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ŒUVRES

DE SAINT AUGUSTIN.

ŒUVRES POLÉMIQUES.
Ooiiti'over'se polagicnno.

CONTRE LA SECONDE RÉPONSE DE JULIEN

OUVRAGE INACHEVE

LIVRE CINQUIÈME.
La C'Hioupiscciice, issue du péché d'Adam, produit en nous le péché oiigineL Abus que Julien fait de plusieurs textes de

l'Ecvrilure. Si l'œuvre de Dieu se détériore, c'est qu'elle a été faite de rien. Il ne faut pas être plus surpris de voir Dieu

créer les inéclianis, que de le voir les nourrir cl leur conserver l'existence.

1. Julien, L'expérience de tous les siècles trouve pas un contre-poids et comme un frein

nous apprend que, dans les circonstances cri- dans une grande force d'âme, elle ne sera pas

tiques, il se rencontre peu d'hommes en qui autre chose qu'un moyen de se livrer plus

on trouve celle chose presque sainte qu'on facilement au vol et à la rapine; elle ne ser-

appelle un jugement ferme et incorruptible : vira qu'à rendre ses adeptes et plus coupables

peu d'hommes qui, par lewr zèle pour la et plus malheureux. Ce sont là deux roues
science et par leur amour pour la vertu, soient d'un même char, sans lesquelles ilestimpos-

capables de découvrir la vérité ou assez cou- sible de triompher des erreurs du monde;
rageux pour la défendre après l'avoir décou- mais que, à toutes les époques, très-peu

verte;peud'hommesenfmqui«aient», comme d'hommes ont su rapprocher, réunir et diri-

parle l'Apôtre, « un esprit exercé au discerne- ger : car l'aversion pour le travail et la mul-
« ment du bien et du mal ' » ; et qui, bien liplicité des soins temporels sont deux obsta-

loin de se laisser abattre par aucun genre clés qui empêchent de cultiver la science avec
d'adversité», sachent pratiquer le précepte du l'assiduité nécessaire ; et la crainte des vexa-

mênie Apôtre nous ordonnant de résister jus- tiens et des poursuites injustes des méchants
qu'au sang pour combattre le péché?. Ces paralyse trop souvent les forces de la volonté,

hommes sages et éclairés, si peu nombreux Sans doute les âmes fidèles et sages triom-

en comparaison de la foule des sots et des slu- phent de tous ces genres d'obstacles ; mais
pides, s'appliquent avec une ardeur égale à ces âmes sont si rares que, vivant au milieu
acquérir la science et la force d'âme. 11 est de peuples d'insensés, elles sont regardées
impossible, en effet, de séparer ces deux choses comme des victimes de la folie précisément
sans qu'elles deviennent respectivement ou parce qu'elles ne sont pas en proie à la fu-
stériles ou répréhensibles moralement : la reur générale.

force, car n'étant pas guidée par la science et Augustin. Ce petit nombre d'hommes en
employée à des œuvres bonnes en soi, elle qui, ainsi que lu le déclares toi-même, la

devient [lar là même une folie tout ù fait science et la force d'âme se trouvent réunies
digne de mépris

;
la connaissance appro- ne suftit-il pas pour le faire comprendre ce

fondie des lois de la justice, car elle ne que lu dois penser du genre humain et de celle
'lîébr.v, 11. -Mbij. xii, 4. masse tout euiière d'èlres raisonnables et

S. AoG. — ToaB XVII.
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morlols ? Pourquoi l'iiiiivorsalilc';, ou du com|.ri;n(lrt; (\w; la vivnf il<; ou l;i lourMcjr de

nîoins l'imMicnso rnajorilô des lioinnios ii'csl- re>|iril fuit partie do la naliire, ou pour ne
clli; jioiul porléc par une inclin-ilion naluroUc pas (•onsidércr comme des vices «le l'cKpril la

à culliver la science avec ardeur cl à donne r lenteur de la inétnoire ou de l'intellit/encc ?

dos preuves d'une force d'âine invincible ? Qui, p.inni les chrétiens, a jamais douté
l'ounpioi devons-nous considérer coiiimc des (pie, dans ce siècle où l'erreur et les soucis

cxc('|ilioiis pliénoménales ceux (pjo nous cuisants se dis[)utent la vie de l'homme
Toyons i)arlois s'écarter de cette loi et con- comme une proie, ceux-là mêmes qui [ta-

Iredire ce pcnchanlde leur nature? Pourquoi raisseni le plus heureusement doués sous le

sont-ils au conlrairecnlraînés, comme par une rapiiorl des facultés de l'esprit, mais dont les

pente rapide cl irrésistible, vers le gouffre de âmes sont appesanlies par des corps assii-

la paresse, mère de l'ignorance et de tous les jélis à la corruption, ne soient, sous le rap-

viccs ? — Les hommes, diras-tu, ignorent ce port de l'élévation et de la vivacité de l'intel-

qu'ils devraient savoir parce (lu'ils fuient le li^-^ence, beaucoup plus inférieurs au premier
travail

; mais dis-moi donc aussi, je te prie, lionnne que les tortues ne sont inférieures

pourquoi l'homme, créé dans une condition aux oiseaux sous le rapport de la vitesse ?Tel-

si excellemment bonne, éprouve tant de peine les seraient donc les facultés sublimes dont

cl de fatigues pour apprendre les choses dont seraient doués les heureux Irjbitants du jiara-

la connaissance lui e>t utile et salutaire, et dis, si personne n'avait co.nmis le péché ; car

pourquoi, au lieu de se livrer avec ardeur au Dieu devait former du sang des parents des

travail, il préfère se reposer avec com[ilai- hommes semblables à celui qu'il avait formé

sance, mollement, dans lesténèbres de l'igno- sans le concours d'aucun parent, c'esl-à-dire

rance. Car la rareté même de cette vivacité ayant avec lui-même une ressemblance réelle,

d'esprit et cet amour de l'étude qui sont Alors, en effet, l'homme n'était pas encore de-

comme les deux ailes sans lesquelles il est venu semblable à la vanité et ses jours ne

impossible de s'élever à la connaissance des passaient point comme un ombre dans ce siè-

choses humaines et divines, non moins que cle rempli de calamités et de souffrances de

la multitude incomparablement plus grande toute sorte '. Si cet heureux état persévérait,

des esprits lourds et paresseux, montrent est-ce que tu serais réduit à commencer ce

suflisammenl de quel côté se trouve entraînée livre par les plaintes que nous venons d'en-

par son propre poids cette nature que vous tendre ? Est-ce qu'il serait tellement difiicile

niezavoir été dégradée et flétrie. Vous ne son- d'acquérir la science, que certains hommes
gez pas non plus quelles connaissances subli- i)référeraient demeurer ignorants que d'af-

mes la foi chrétienne attribue au premier fronter ce travail ? Est-ce que nous aurions

homme au moment où, à peine sorti des besoin de cette force d'âme que tu déclares

mains du Créateur, il impose un nom à cha- se rencontrer dans un nombre d'hommes in-

que espèce d'animaux '
: les auteurs profanes finiment petit, si nous n'avions aucun com-

eux-mêmes ont considéré cet acte comme hat à soutenir courageusement pour la dé-

l'indicenon équivoque d'unesagesseconsom- fense de la vérité? Eu présence donc de celle

mée. Pylhagore, proclamé à bon droit le père transformation également déplorable et in-

de la philosophie, enseignait en effet que ce- contestable, tu ne peux nier que notre nature

lui-là fut le plus sage de tous les hommes, ait été viciée, sans autoriser par là même les

qui le premier donnaauxchoscsleurnompro- Manichéens à introduire celte nature étran-

pre : tel est du moins l'enseignement que la gère qu'ils i)rétendeut avoir été mêlée à la

tradition lui attribue. Mais alors même que nôtre ; et tu te fais ainsi l'auxiliaire incons-

l'Ecriture n'aurait point rapporté cette cir- cient de ceux que tu prétends combattre avec

constance de la vie d'Adam, nous n'aurions une ardeur qui n'a d'égale que ton igno-

pas moins le droit de conjecturer combien rance.

devait être parfait l'état dans lequel fut créée 'i. Julien. C'est ce que nous apprend aussi

la nature de l'homme, en qui il n'existait ab- l'auteur du livre de la Sagesse quand
,
par-

solument aucun vice. Et cependant quel est lant au nom des impies qui, après avoir joui

celui dont l'esprit est assez lourd pour ne pas à peine un instant des frivohtés de ce monde,

G;r. n, 19. ' Ps. cxun, 4.

?,
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contempleiil avec amertume les mérites des jong accablant qui pèse sur les cnfaiils dès le

bienheureux, dévoilés à leurs yeux, il s'écrie : jouroùils sortent du sein de leur mère, que ce

« Nous estimions leur vie une folie ; et voici joug n'estpointiechâtimentd'unpécliéorigi-

« qu'ils sont placés parmi les enfants de nelquelconque ? Si Dieu est saint dans ses œu-
aDieu*». Voilà donc pourquoi la persévé- vres, pour(|uoi refusez-vous de reconnaître

rance des fidèles qui veulent résister à ce tor- que l'impureté dans laquelle nous naissons

rent d'iniquités que nous voyons aujourd'hui tous et (jui a contraint un homme de Dieu à

se déborder de toutes parts, et qui aiment déclarer que l'enfant même qui n'a qu'un

mieux souffrir avec le peuple de Dieu que de seul jour d'existence sur la terre n'est pas

goûter pour un temps le [)laisir du péché ', exempt de la souillure du péché *
;
pounjuoi,

est qualifiée d'opiniâtreté, d'obstination or- dis-je, refusez-vous de reconnaître que cette

gueilleuse, par ceux qui disent, pour me ser- impureté n'est point l'ouvrage de celui qui

vir des expressions de l'Apôtre : « Mangeons crée saintement la nature, bien que celle-ci

a et buvons, car nous mourrons demain ' »
;

se trouve dès lors flétrie par la souillure ori-

suivant ceux-ci le parti le plus sûr et le plus ginelle ; et pourquoi obligez-vous ainsi vos

prudent consiste à asservir l'esprit sous un lecteurs à conclure que l'on doit considérer

esclavage qui le dégrade et l'avilisse, ou bien comme étant l'œuvre de Dieu tous ces vices

àselivrer à un repos dont la durée est ce qu'il si multipliés et parfois si énormes que l'on

y a de plus incertain. Cette oisiveté honteuse remarque soit dans les esprits, soit dans les

et avilissante a été en effet une des causes prin- corps? Par le fait seul que vous refusez de
cipales qui ont permis aux Manichéens d'éle- voir dans ces vices un châtiment justement

ver l'édifice de leurs dogmes impurs sur les infligé à la nature à cause du péché dont

ruines des Eglises. Si ceux qui étaient revê- elle a été flétrie dès son origine , vous auto-

tus de la dignité sacerdotale avaient su faire risez pleinement les détestables partisans de
usage de leur autorité avec une noble indé- Manès, à introduire cette nature étrangère

pendance et une sainte énergie, on aurait qu'ils qualifient de nature mauvaise ; et sous

vu infailliblement l'opinion publique faire prétexte de condammer et de repousser avec

prompte justice de ces inventions des Tra- horreur leur doctrine abominable, vous leur

ducianistes , contre lesquelles proteste la prêtez en réalité votre appui sans vous en aper-

raison de tout homme éclairé. Mais parce cevoir.

qu'aux yeux des hommes dont le cœur est 3. Julien. Le partisan du mal naturel entre-

rempli de l'amour des choses présentes, il prend de réfuter les livres dans lesquels je me
n'y a rien de plus méprisable que la religion, suis efforcé de remplir cette tâche: avec quelle

on en est arrivé à formuler contre Dieu éloquenceetquelleforcededialectique il pour-

même des accusations sacrilèges ; et nous suit cette entreprise, je l'ai fait voir sufflsam-

nous trouvons ainsi réduits à la triste, mais ment et plus que suffisamment dans les précé-

impérieuse nécessité, de démontrer par des dentsvolumes.Jenedoutepasqu'aprèsavoirlu

discussions d'une longueur démesurée que ceux-ci, tout homme éclairé (j'ai commencé
notre Dieu, qui est le Dieu véritable, est à la cette préface en déclarant que le nombre de

fois fidèle dans ses paroles, juste dans ses ju- ces hommes est petit) conclura sans hésiter

gements et saint dans ses œuvres *. que l'ennemi de la vérité n'a point d'autre

Augustin. Si Dieu est fidèle dans ses paro- but que de se jouer des oreilles des simples et

les, pourquoi vous élevez-vous contre cette qu'il s'empresse de se retirer du combat dès

maxime sortie de sa bouche: a Je vengerai qu'il paraît avoir fait une réponse quel-

« sur les enfants les péchés de leurs pères ^». conque.

et pourquoi prétendez-vous qu'elle est con- vlw^Ms^m. Tu déclares dans ta préface que
traire à la vérité ? Si Dieu est juste dans ses le nombre des hommes éclairés est petit:

jugements, pourquoi prétendez-vous que les pourquoi ces hommes ne sont-ils pas plus

péchés des parents ne sauraient sans injus- nombreux ? pourquoi ceux mêmes qui, grâce
lice être vengés sur les enlanls; et pourquoi aux facultés intellectuelles dont ils avaient
ne craignez-vous pas de dire, par rapport au reçu l'heureux privilège, ont réussi à devenir

, c, ... r, A - .u-i .,- ., r .. sages, n'ont-ils pu cependant acquérir sans
' Sagesse, v, 4, o. — ' Hebr. si, 2d. — *

I Cor. .w, 32.
o / i i t ^^i»».^

Ps. CiUV, 13, 17. - ' Deut. V, 9. ' Job, xiv, suiv. les Sept.

i^^4
:
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»l(; pi;iii(l> cl |i(;iiil)l(s travaux les coiinnissMii- oiilr-'i^ciix twiiis priursiiil anjounl'liui , inni«

CCS utiles (pTils |)Ossc(|(!iil ? (!'csl là une il .s'iigil moins ici des \<im\ larmes pnr nous

chose (|U(! tu négliges do nous dire cl (pie de la sainteté des motifs qui nous lonl

dont lu ne clicrclies pas môme à te ron- agir; cnr, r|ucl que soit le succès réservé u

drc coui|ile, loi qui ne veux pas confes- nos efforts, une cIiofc du moins demeurera
scr (|ue la nnture humaine a clé viciée el lié- au-dessus de toute conlestation, pavoir : la

trie |»ar la |)rcvaricalion du premier homme, droiture de nos intentions el la pureté de

Tu ne convies toutefois à la lecture de tes li- noire foi. I.oin de nous la pensée de courir

vres (jue ces mêmes hommes éclairés dont tu après les applaudissements populaires. Nous
l)roclamcs le nombre très-petit, et lu as une connaissons trop l'exemple adjuirahle qui

si haute idée de la pénétration de leur esprit nous fut donné, à IJabylone, par ces trois en-

que lu ne crains pas d'o[>poser huit livres en- fanls qu'un roi, ivre d'orgueil, voulut con-

tiers à mon livre unique, mulli[)liaiil ainsi Iraindrc à adorer sa statue, mais qui résistè-

pour ces lecteurs d'élite le travail qui est le renl avec un courage invincible el qui ne

partage de tous les enfants d'Adam : cl cela reçurent aucune atteinte des flammes de

afin de l'aire comprendre à ces mêmes lecteurs celle fournaise ardente allumée pour les dé-

que, supposé que personne n'eût commis le vorer en punition de leur fidélité au culte du
péché, ils n'en auraient pas moins été obli- vrai Dieu ; ils firent une réponse digne de la

gés de se livrer dans le paradis à un Ira- sainteté de leur foi et de l'héroïsme de leur

vail également pénible pour apprendre à lire, courage : o roi », dirent-ils, a Dieu est assez

Car telle esl celle science merveilleuse dont «puissant pour nous délivrer de celte four-

vous êtes les docteurs et que nul ne peut « naise ; mais alors môme qu'il ne nous déli-

comprendrC; si ce n'est un pcUl nombre « vrerait pas, sache que nous n'adorons point

d'hommes éclairés, lesquels même n'allei- a les dieux et que nous ne nous prosternons

gnenl pas à celle hauteur sans s'être livrés à « point devant la slatue que lu as érigée * ».

des travaux et sans avoir essuyé des fatigues En même temps qu'ils affirment leur iné-

digues d'im autre but assurément. branlable résolution, ils expriment un vœu
A. Julien. 11 est donc incontestable que no- éminemment saint ; mais ce vœu n'ôle rien à

trc tâche est remplie de la manière la plus la fermeté de leur résolution. force admi-

complète el la plus absolue: c'est pourquoi rable de leur foi 1 Bien loin qu'ils se laissent

nous devons dire ici les raisons qui nous dé- abattre par le désesjtoir, leur constance n'est

terminent à poursuivre le développement de pas môme suspendue un seul instant par la

cet ouvrage. Que le lecteur sage et éclairé vivacité de leur désir : ils expriment un vœu,

comprenne bien que nous aurions désiré être mais ils ne perdent pas pour cela l'ordre éta-

bref el concis, mais que la nature même de bli par la Providence ; ils ne repoussent pas

la cause dont nous avons entrepris la défense les consolations que leur offre l'espoir de leur

ne nous a pas permis d'extirper aussi rapide- délivrance, mais en présence d'un acte de

ment que nous l'aurions souhaité une erreur justice à accomplir, la considération de leur

dont les racines avaient pu, grâce à la cou- soulagement personnel devient à leurs yeux

nivence des puissants du siècle, se propager une chose tout à fait secondaire. Il est cer-

et se répandre au loin. Ce n'est donc point tain, disent-ils, que notre Dieu peut nous dé-

sans motif que nous continuons d'écrire. J'ose livrer ; mais il n'est pas certain qu'il le veuille :

espérer qu'avec le secours de Jésus-Christ il et dans l'incertitude où ils sont de ce que

arrivera un moment où il ne sera plus per- Dieu fera ou ne fera pas à leur égard, ils per-

misde penser qu'une ramification quelconque sévèrenl dans leur résolution inébranlable de

de l'impiété dont nous nous sommes déclarés mépriser les idoles et de supporter les sup-

les adversaires, ait été ou recberchée négli- plices. Au Seigneur de voir si notre déli-

gemment, ou découverte partiellement, ou vrance peut être utile à nos frères; pour nous,

frappée avec mollesse. Nous ne pouvons, disent-ils, nous demandons seulement que

nous ne devons pas désespérer de voir le la fermeté invincible de noire foi nous con-

temps apaiser complètement la tempête sou- serve la vraie félicité : celui-là donc n'est pas

levée contre nous et l'autorité des sages met- absolument obligé de rechercher le repos et

trc fin à ces cris dont le vulgaire ignorant et « Dan. m, n, \s.

?.
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les douceurs de la vie, dont radversité.scrt sans cesse présente à votre esprit, et contes-

la gloire et les intérêts les plus chers. D'après sez enûn que le Dieu tout-puissant opère

cette règle que nous ont laissée de si illustres dans le cœur des hommes le vouloir et les

maîtres, nous comprenons, nous aussi, que changements les plus merveilleux ; en cela

la prospérité ne doit être l'objet de nos vœux vous reconnaîtrez les effets de sa miséricorde

que dans une mesure très-réservée, mais que, et de sa libéralité infinie ; et quand vous ne

par rapport aux dogmes de la foi, nous de- le verrez point opérer ces heureuses transfor-

vous nous y attacher avec une persévérance mations,vous adorerez ses jugements impciié-

qui ne se démente jamais : nous souhaitons trahies, mais toujours justes. Ehl puissc-t-il,

assurément de voir s'apaiser la fureur des par une opération seml)lable de sa toute-puis-

persécuteurs, afin que nous puissions alors sance et de sa miséricorde, exaucer les vœux

venir au secours des peuples; mais si nos que nous formons nous-mêmes et vous ra-

vœux à cet égard ne s'accomplissent pas, nous mener à la foi catholique, comme il y a ra-

n'en sommes pas moins résolus fermement à menéTurbantion, qui, naguères encore, par-

affronler ce qu'il y a de plus amer dans les tageait vos erreurs, et qui est aujourd'hui un
injures et dans les supplices plutôt que de ne des nôtres I

pas repousser de toute l'énergie de nos âmes 5. Julien. Mais abordons la question directe-

la doctrineimpureet ignoble dumanichéisme. ment. Il a été démontré dans le précédent et

Augustin. Nous vous avons souvent avertis, dans le présent ouvrage que la concupiscence

et toutes les fois qu'il nous paraîtra opportun naturelle, en dehors de laquelle l'union des

de le faire, nous ne cesserons de vous redire sexes est impossible, est l'œuvre du Dieu

que vous prêtez un appui décisif aux Mani- créateur des hommes et des animaux *. Or,

chéens, quand vous refusez d'attribuer à un de l'aveu même de mon adversaire, la con-

juste jugement de Dieu et de considérer séquence rigoureuse et indiscutable de cette

comme un châtiment du péché originel ce proposition, c'est qu'il est absolument impos-

joug qui pèse si lourdement sur les enfants sible de parler de péché naturel sans flétrir

d'Adam dès le jour où ils sortent du sein de par là même cette concupiscence chamelle
leur mère *

; car par là vous autorisez ces et sans condamner l'union des sexes,

hérétiques à introduire celle autre nature .4?/^î/s/m. Parle de concupiscence naturelle

mauvaise qui n'a de réalité que dans leurs ou de concupiscence charnelle, comme il te

rêveries insensées. Maintenant, puisque vous plaira
;
pour nous, nous qualifions haute-

êtes tellement forts que, non sans faire un ment de mauvaise la concupiscence par la-

acte de modestie merveilleuse, vous vantez quelle la chair convoite contre l'esprit et l'en-

les vœux modérés » que vous formez « de traîne à des actes illicites, à moins que l'es-

« voir s'apaiser la fureur des persécuteurs prit ne convoite à son tour contre elle avec

« afin que vous puissiez venir au secours une énergie victorieuse. Nous soutenons (jue

« d'une multitude de peuples », je te deman- cette lutte intérieure était ignorée des heu-
derai si c'est de la part de Dieu (\\\q vous sou- reux habitants du paradis, lorsque ceux-ci

haitez l'accomplissement de ce vœu. Si tu étaient nus et qu'ils ne rougissaient point de
réponds négativement, je te dirai que ce n'est leur nudité. Mais l'évidence même des faits

point là un vœu chrétien; si tu me réponds nous crie qu'elle commença d'exister aussitôt

affirmativement, je te demanderai comment que le premier péché eut été commis, puis-

vous pouvez espérer que le Seigneur exau- que les auteurs du genre humain couvrirent
çant vos vœux vous accordera celle faveur, alors ce dont ils n'avaient point rougi précè-

de vous concilier la bienveillance et l'aifec- demment. Et certes ils étaient restés nus jus-

tiondes cœurs humains qui sont aujourd'hui qu'alors non point par impudence, mais par
remplis de haine contre vous ? Si vous croyez un effet de leur innocence : car l'impudence
que Dieu opère de semblables merveilles, elle-même est un vice, et tant qu'ils ne rou-
vous avez fait des progrès réels; il a déjà girent i)oint de leur nudité, ils furente.venjpts

commencé à vous convertir, à vous faire su- de tout vice. Ce mal, donc, par lequel la chair
bir une heureuse transformation. Attachez- convoite contre l'esfjrit, est appelé bien par
vous à celte vérité, je vous prie, qu'elle soit l'hérétique Julien. Un autre hérétique, Manè?,

' Eccli. XL, 1. > Du Mariafjv et de la Concupiscence, liv. ii, a. 25.
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pKitcnd (pu: ce mal cxislt; en nous, [)ar KJiilc téiicbrcs, de ces ténèbres rionl le ilémon efl

• lu jiiélaiig»; (I'ijik; iialure mauvaise avec no- le prince? ou bien serai»-lu assez insensé

Ire projirc nature ; le docleiir caliioliiiue pour affirmer fjue le démon ne revendi<|ue

Anibroi^c confofiii l'ini et Tanin; (|iian(l il p(»iiit la propriéh; de ceux (|u'il possède et

déclare (juo notre iiaiiire pe Irouvcî ir)Icctéfi (ju'il tient soumis a sa puissance ? Mais pour

de ce mal par suite de la prévarication du ne iioint parler de ceux dont tu pourrais flire

premier lionime. qu'ils sont tombés en la possession du démon
(I. Julien. Nous avons montré avec la force par des actes de leur volonté mauvaise, que

qu'on puise dans la <léfense de la vérité com- <liras-tu de celui dont le i)ère, interrogé par

bien celte dcdiiclion est légitime, et il sera le Seigneur, répondit (ju'il était tourmenté

inq»ossible à tout lecteur éclairé de conserver par l'esprit impur d(q»uis son entance*? Clia-

aucuii doute à cet égard ; toutes les fois que eun des membres et des sens de l'Iiomme a

dans les écrits du Traducianiste il se rcncon- élé formé par le Dieu auteur de la nature
;

Ircra un enseignement contraire (et en vérité ces membres et ces sens sont autant de bien-

il ne sait pas écrire autre cliosc), bien loin de faits accordés indistinctement aux impies et

se laisser émouvoir par là, on devra seule- aux justes; et cependant le démon ne reven-

menl protester contre une imposture aussi diquait-il pas la itropriété des uns et des

indigne cl aussi révoltante : jiour nous, si à autres dans la personne de celui qu'il lortu-

l'avcnir nous nous trouvons obligé de rcvc- rail ainsi? En vain diras-tu que le démon
nir sur ce sujet, nous le ferons aussi bricve- n'aurait point eu ce pouvoir s'il ne l'avait

ment que les exigences de notre argumenta- reçu du Dieu bon et juste par qui l'Iiomme a

lion le permettront. Augustin donc me fait été créé : celte possession n'en est pas moins

un rcprocbc d'avoir écrit ces paroles: «Il un fait incontestable, et ce fait seul prouve

«est certain que l'union des corjjs avecles que tu as parlé un langage tout à fait con-

a flammes, avec la volupté, avec toutes traire à la vérité quand lu as dit que a le dé-

a les circonstances, en un mol, sans les- a mon n'osa jamais s'attribuer la propriété

« quelles elle ne s'accomplit point, est une « d'une cliose instituée par l'Auteur de la

« œuvre instituée |>ar Dieu et digne des éloges « nature et qui devient parfois une ressource,

a que comporte la nature de ces sortes de c un bienfait précieux pour les justes». Tu

« choses ' »; mais il passe sous silence ces aurais dû dire, non pas que le démon ne s'at-

autrcs paroles que j'ai ajoutées : c Le démon, tribua jamais la propriété des choses bonnes

a bien loin d'être aussi impudent que loi, n'a en soi et qui font partie de la nature hu-

« jamais osé revendiquer une chose instituée maine, mais que le démon ne créa jamais

par l'auteur de la nature et qui devient par- aucune de ces choses. Cet oubli n'aura pas

« lois une ressource, un bienfait précieux sans doute échappé à celui qui a extrait cer-

« pour les âmes fidèles ». tains iiassages de les livres pour les envoyer

Aufjustin. Celte omission est le fait de ce- à son ami ; et s'il a omis de transcrire les

lui qui a envoyé la feuille des extraits à Va- paroles eu question, c'est parce qu'il a voulu

Icrc ; et il est permis de croire que ce per- être indulgent à ton égard. Pour moi, au

sonnagc n'a point voulu rapporter ces pa- contraire, je me lélicile de ce que lu prends

rôles parce qu'il a compris que tu avais com- soin toi-même de me procurer des armes pour

mis loi-même une énormilé en les écrivant, combattre ton erreur. Cherche donc comment

a Le démon », dis-tu, « n'osa jamais reven- les petits enfants ont pu mériter que le démon

ft diquer une chose qui a élé instituée par l'au- prît possession d'eux pour les torturer, et si

tt leur de la nature et qui devient parfois une lu trouves qu'ils n'ont pu rien mériter par

u ressource, un bienlail précieux pour les eux-mêmes, confesse qu'ils subissent le clià-

« âmes fidèles» ; et cependant nous le voyons liment d'une faute originelle. Tu ne pourrais,

s'ai)iiroiirier les hommes eux-mêmes, quoi- en effet, refuser plus longtemps de faire cet

que les hommes soienlassurément les œuvres aveu sans accuser, par là même, d'injustice

de l'Auteur de U nature. N'est-ce point, en manifeste le Dieu qui permet au démon de

effet, des hommes que parle l'Ecriture, quand torturer ainsi ses propres images malgré leur

elle dit qu'ils sonlarraciiés à la puissance des innocence.

' Du Mariage et <k' la Concupiscence, liv. ii, n. 25. ' Maïc, ur, 20.
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7. Julien. Au lien donc de rapporter ces chastement dans l'intention do procréer des

paroles, il me reproche de n'avoir point dit enfants, accomplissent une œuvre bonne en

a avec passion »
;
puis il ajoute dans un lan- soi ; mais que celte union n'aurait jamais rien

gage dont la profondeur égale la sublimité de eu de honteux si l'homme était demeuré inno-

sa doctrine : « C'est pour les justes un bien- cent et que la nature humaine n'eût point été

« fait précieux de pouvoir procréer des en- flétrie par le péché? car, par suite de ce pé-

« fants, non pas de pouvoir accomplir l'union clié et de cette flétrissure, la concupiscence

a honteuse des organes de la chair : celte de la chair est devenue tellement mauvaise

«union qui préside ta la procréation des en- qu'il n'est plus possible d'en faire un bon

a fants n'aurait rien de honteux si la nature usage à moins que l'esprit convoitant contre

«était saine; mais parce que la nature est elle à son tour ne résiste aux sollicitations par

«aujourd'hui viciée et flétrie, cette même lesquelles elle cherche à nous entraîner à des

« union est une chose dont on doit rougir, et actions coupables. Nous ne disons donc point

« quiconque est né de cette manière a besoin que « l'œuvre des parents est une œuvre dia-

a d'être régénéré^». Quel enchaînement mer- « bolique »; caria preuve que Ton peut, sans

veilleux dans tout ce discours 1 Suivant lui faire une œuvre diabolicjue, user honnèfe-

l'existence des enfants est un bienfait accordé ment d'une chose mauvaise, c'est que Dieu

aux parents ; mais il assujétit à la puissance lui-même fait un bon usage du démon. Mais

du démon ce qu'il affirme être donné par nous avons dit (et nous ne répudions point

Dieu, c'est-à-dire les enfants. Il qualifie de nos paroles) que « la naissance des enfants

diaboliques les mouvements qui sont insépa- « est l'œuvre de Dieu, et que cependant les

râbles de l'union honteuse des organes char- «enfants naissent coupables»: non pas en tant

nels; et tout en admettant l'existence de ces qu'ils sont l'ouvrage de Dieu et qu'ils ont

mouvements chez les parents, il déclare néan- reçu do lui Texistence et la vie, mais en tant

moins ceux-ci exempts de toute faute. Dites- qu'ils ont contracté une souillure originelle

vous que tel homme a été engendré de tel dont ils ne peuvent être délivrés qu'en rece-

autre homme ? L'œuvre des parents, répond- vant une naissance nouvelle,

il aussitôt, est une œuvre diabolique, mais les 8. Julien. D'ailleurs, Adam ne dut jamais

parents ne sont point coupables pour cela; s'unir à son épouse d'une manière différente

la naissance des enfants, au contraire, est une de celle qui a été usitée depuis eux : nous en

œuvre divine, et cependant les enfants sont avons la preuve à la fois dans la forme des

coupables. Et il estime encore qu'il lutte, organes charnels, dans les termes idenli(|ues

non pas contre Dieu, mais contre le démon? par lesquels Dieu bénit les hommes et les

Ils ne méritent que trop d'être en proie à animaux, et dans les monuments de l'histoire

une telle fureur, ceux qui croient à l'exis- qui nous parlentdelaformationdescorps, mais

tence d'un péché naturel. qui ne disent pas un mot du changement do

Augustin. C'est toi-même qui es en proie la nature de ces mêmes corps. Impossible do

à un sentiment de fureur contre Dieu, puis- trouver dans la loi de Dieu un mot qui soit

que tu ne crains pas de l'accuser d'une injus- en opposition avec ce triple témoignage: seul

lice manifeste, quand tu déclares que, malgré entre tous les écrivains qui l'ont précédé,

le joug accablant qui pèse sur eux dès le jour Manès a imaginé de dire que le foyer de cette

où ils sortent du sein de leur mère et dont il concupiscence a été allumé en nous par le

ne l'est pas possible de contester la triste réa- démon.
lilé, les enfants d'Adam n'ont cependant con- Aufjustin. La forme des organes charnels,

tracté aucune souillure originelle. qui n'a point été changée par le péché du

Tu espères donc aussi que tes livres et les premier homme, ne prouve pas que, antérieu-

miens seront lus exclusivement par des niais, rement à ce péché, la concupiscence charnelle

puisque tu m'attribues un langage qui n'a existait déjà telle qu'elle se révéla aux au-

rien de commun avec le mien. Comment leurs du genre humain au jour où ils cou-

aurais-je pu dire que « l'œuvre des parents vrirent leur nudité et où ils rougirent de ce

«est une œuvre diabolique », moi qui n'ai dont toi-même tune rougis pas, montrant

cessé de déclarer que les parents, s'unissant ainsi c|ue, malgré l'absence de changement
• Lu Mavia^e et de la Concupiscence, liv. n, n. 25. daUS la formo do ICUrS OrganCS, UUe transfor-
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inalion trop réelle s'élait actoinidie en eux- [>opfiil*In do ne pns confefiger rpie le péclié
mêmes. Faul-il .ijouler (jue (|uan(l vous voyez iialnrel imaj/iiié par Mânes et (lésJKné ensuite
naître certains enfants avec des nicmhres par toi f-ous le nom de péché oriKinel, est et

(lid'onnes ou monstrueux, la pudeur vous ''''Uieurc désormais supprimé. I^ croyance a
()l)lig(! (hMorilcsser (|ue, si persomie n'avait l'existence de ce péelié a même été, de» l'anli-

conimis le; |)éelir, on n'aurait jamais vu au- quilé la plus reculée, tout a fait élranf:ère a
cune naissance de ce genre dans le paradis? la foi catholifjue ; rar d'après les maximes de
El par rapport à celte bénédiction prononcée celte foi il est inconlestable que les petits

par nieu : « Croissez el multipliez-vous*», «nfants sont créés par Dieu et que Dieu ne
(!Sl-il étonnant (|u'«lle subsiste el qu'elle con- crée rien de mauvais : d'où il suit manifesUi-
linue de produire ses ellets même defiuisque nient que les créatures formées par Dieu ne
la nature a été viciée el flélrie i)ar le péclié ? peuvent être considérées ni eonune coupables,
Parce que celle nature perdit à la fois l'im- ni comme soumises à la puissance du déujon
niortalilé et la félicité, il ne s'ensuit |tas né- tant qu'elles n'ont point fait nsa^e de leur

cessairemenl qu'elle dul perdre aussi lafécon- volonté libre, et soutenir le contraire ce serait

dite qui lui est commune avec les animaux calomnier la nature.

sans raison : avec les animaux, dis-je, en qui Aurjnstin. Au lieu de dire le péché naturel,

la chair convoite, mais non pas contre l'esprit; nous employons le terme plus expressif de

car ils ne connaissent point celte guerre sou- péclié originel, d'abord pour marquer que ce

verainement déplorable el ce règne lionleux péché vient non point de l'auleur de notre

de ta cliente, que lu prétends introduire dans nature, mais de l'origine même ou nous
cet heureux séjour de paix et de liberté, toi avons puisé celle-ci immédiatement; ensuite

qui affirmes que, quand même personne et surtout ])our faire comprendre qu'il est

n'aurait commis le péché, la condition du entré dans le monde jiar un seul homme el

genre humain dans le paradis aurait dû cire que pour le supprimer la dialectique d'un

telle que nous eussions été réduits ou à lutter Pélagienne suffit pas, mais qu'il faut le se-

contrc la passion de la chair, ou à en subir cours du sacrement de la régénération. Vous

le honteux esclavage. dites à la vérité que tous les enfants doivent

9. Julieti. Pour nous, nous reconnaissons prendre une naissance nouvelle dans le bap-

expressément, et par nos œuvres el par nos Icme, mais nous savons assez en quel sens

paroles, que tous les bommes ont besoin de "^ous le dites el en quoi précisément consiste

prendre une seconde naissance : non pas voire hérésie : nous savons, dis-je, que vous

en ce sens qu'ils doivent être considérés cherchez à renverser l'antique édifice de la

comme soustraits à l'empire du démon au foi catholique et à ériger sur ses débris vos

moment où ils reçoivent ce bienfait, mais en nouveautés pestilentielles ; car vous préten-

ce sens qu'ils cessent d'êlre simplement les <-lez que les enfants ne sont point arrachés à

œuvres de Dieu pour devenir ses enfants ; en la puissance des ténèbres par la grâce du

ce sens qu'après avoir pris une première Rédempteur, quoique l'Eglise catholique fasse

naissance vile et méprisable, mais non cou- sur eux des insufflations et des exorcismes

pable, ils en prennent une seconde très-pré- qui, assurément, ne sont point dirigés contre

cieuse, mais dont le prix, quel qu'il soit, l'image el la ressemblance divine, mais contre

n'es pas un motif pour calomnier la première; la puissance du démon. Comment as-tu osé

après avoir été créés et formés j)ar Dieu, ils écrire ensuite : a Après avoir pris une pre-

sonl élevés par les sacrements de Dieu à un « mière naissance vile et méprisable, mais

degré de perfection bien plus éminent; aux «non coupable, ils prennent une seconde

dons naturels qu'ils ont reçus en leur qualité « naissance très-précieuse, mais dont le prix

de créatures humaines, le baptême vient sur- « ne saurait être un motif suffisant pour

ajouter les dons de la grâce, et ainsi le même « calomnier la première » ; comment, dis-je,

Seigneur par qui ils ont été déjà créés bons as-tu osé écrire ces choses sans considérer

les rend encore meilleurs par celte rénovation quel est ce prix à l'aide duquel les hommes
et par celte adoption. Nous avons donc par- ont obtenu le pouvoir de prendre cette nais-

faitement le droit d'afûriner, el il ne t'est pas sance nouvelle si précieuse ? Ce prix, en effet,

• uen. 1. 2.'., js. cst-il autrc chosc que le sang de l'Agneau
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immaculé, de cet Agneau qui nous crie lui- contre lui. Comment a-t-il pu ôtre impudent

même pourquoi son sang a été répandu? à ce point en présence d'un dilemme aussi

N'est-ce point Lui qui a dit : « Ceci est mon pressant, aussi irrésistible que celui-ci ? « Et

« sang qui sera répandu pour la rémission « pour résimier en deux mots toute la subs-

ct des pécbés d'un grand nombre d'Iiommes'?» « tance de mon argumentation, ai-je dit : Si

Toi, au contraire, grâce à cette babileté mer- « c'est par le moyen de la concupiscence que

veilleuse qui te permet de te jouer avec les « l'enfant promis par Dieu a été accordé, il

difficultés les plus impossibles, tu déclares « est donc incontestable que la concupiscence

que ce sang a été répandu même pour les « est bonne, puisque Dieu s'en est servi pour

enfants, et d'autre part tu nies qu'aucun pé- « accomplir sa promesse ; si, au contraire, la

elle soit remis aux enfants par suite de l'effu- « concupiscence est demeurée étrangère à la

sion de ce sang : suivant toi, les enfants ont « naissance d'isaac, elle n'a donc pu nuire à

besoin de recevoir une ablution, mais ils « celui-ci pnisqu'elle n'a eu aucune part ni à

n'ont pas besoin d'être purifiés ; ils ont besoin « sa conception, ni à son enfantement ».

d'être renouvelés, mais non pas d'être dé- Augustin. Qui oserait prétendre que la

pouillés de ce qu'il y a de vieux en eux ; ils concupiscence charnelle est restée étrangère

ont besoin d'être adoptés par le Sauveur, à la conception du fils d'Abraham? H est

mais ils n'ont |)as besoin d'être sauvés. Nous, absolument impossible qu'aucune conception

au contraire, nous calomnions ces mêmes de ce genre s'accomplisse dans le corps de

enfants quand nous soutenons qu'ils sont cette mort dont parle l'Apôtre : « Le corps

morts parce qu'ils sont nés dans une chair « est mort à cause du péché '«.Abraham donc,

coupable et impure ; d'où il suit qu'ils ont en sa qualité d'époux, fit un usage honnête

besoin d'être baptisés dans la mort du Christ de cette chose mauvaise à laquelle n'était

afin qu'ils meurent au péché après avoir été point assujéti le corps de cette vie qui fut le

frappés de mort par le péché : c'est loi qui les privilège des habitants du paradis tant qu'ils

défends réellement quand tu nies qu'ils soient demeurèrent innocents. Mais si tu considères

morts et que lu empêches ainsi qu'on les dé- la concupiscence de la chair comme une chose

livre d'entre les mains de celui qui possède bonne précisément parce que c'est par elle

l'empire de la mort, de telle sorte qu'ils ne que l'enfant promis par Dieu a été accordé
;

rc(;oivent aucun avantage de la mort de Celui tudoisdoncconsidéreraussi comme bon le dé-

qui «seul est mort pour tous»? L'Apôtre, mon, qui a fait répandre le sang du Christ,

après avoir écrit ces paroles, ajoute immé- par lequel Dieu avait promis que nous serions

diatement et à titre de conclusion : « Donc rachetés. Si tu repousses cette conséquence,

« tous sont morts, et il est mort pour tous ^». reconnais donc qu'une chose bonne peut être

Conséquemment, celui qui, sous prétexte de octroyée par l'intermédiaire d'une chose mau-
défendre la cause des enfants, nie qu'ils soient vaise.

morts, bien loin qu'il les défende réellement W. Julien. Après avoir ainsi observé un
de la mort, les précipite inévitablement dans silence prudent à l'égard de tout ce passage,

une seconde mort, puisqu'il les exclut de ce physiologiste nouveau déclare que j'ai ex-

toute participation aux mérites de Celui qui primé une erreur quand j'ai dit : « Le limon

est mort seulement pour des morts. « que Dieu prit pour former l'homme doit

10. Julien. J'ai rapporté ensuite l'histoire « être considéré non pas comme l'auteur de

d'Abraham et de Sara, à qui un fils fut accordé « l'homme, mais seulement comme la ma-
comme un bienfait du Ciel, alors que l'âge « tière dont l'homme fut formé : de même
avait déjà glacé leurs corps ; et certes, pour « aussi cette force de la volupté, par laquelle

voir combien cet exemple parle éloquemment « le sang des parents est transformé d'abord,

en faveur delà vraie doctrine, il n'est pas « ensuite mélangé, ne supplée point l'opéra-

nécessaire d'avoir une grande pénétration « lion divine; n)ais elle puise dans les trésors

d'esprit, il suffit de n'être pas dépourvu d'in- « de la nature et ofl're à Dieu la matière

telligeuce. Mon adversaire ce[)endanl n'a fait '< dont il daigne former l'homme ». il ne
allusion atout ce passage de mon livre (jue trouveraitcependant rien que de parfaitement

pour dire qu'il ne prouvait pas grand'chose exact dans tout cela, si je n'avais point avancé
' Malih. XXVI, 28. — - n Cor. v, 11, 15. ' Rom. viu, 10.
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(jue le sang dos parents est Iransforrrn'; par la concourent d'une manière [)liis immédiate à

force de la voIu|)lé; mais voici rexplicilion l'œuvre de la généralion, sont ries flauimes

savan((! à l'aide de laijuclli; il redresse mon de deux voluptés diiïérentes, ce sont la de»

erreur : « (!eU(! volupté de la coneupisceriee (juestions grandement controversées entre les

« charnelle », dit-il, « ne forme point la se- Mi.iîlr»;s de la science médicale. Aussi le poète

menée ; celle-ci, créée |)ar le vrai Dieu et de Mantoue, beaucoufi [)lu3 experldans lacon-

fl déposée par lui dans les corps, n'est point naissance des choses naturelles que dans la

«l'œuvre de la volupté, elle est seulement ?0[»liistiquecarthaginoise,nouB fait-il observer

« excitée et émise avec volupté ' ». Matiifesle- qu'au moment où la volu|)té sollicite pour la

ment il n'a point fait preuve en cet endroit première fois les animaux-femelles à l'œuvre

de fouihorie, mais seulement de défaut d'in- de la refiroduction, on prend soin de les faire

telligence. Quand j'ai j)arlé de la force delà maigrir et de les éloigner des pâturages et

volupté, j'ai voulu désigner ce qui fait l'es- des sources vives, c Souvent même on les

sence. du corps humain et je me suis vu « fatigue à la course, sous l'ardeur du soleil

,

obligé de donner à cette essence le nom de « pendant (lue l'aire chargée de fruits gémit

virilité. Cette virilité donc (si l'on veut bien « sous les coups redoublés et que le vanneur

me permettre (le continuer l'emploi de ce m(»t a sépare du froment les pailles légères. Et

dans un sens peut-être nouveau) cette virilité o cela de peur qu'une graisse surabondante

qui n'est pas autre chose que la réunion et « n'engorge et ne rende stériles les sillons du

l'intégrité des organes intérieurs et extérieurs a sein maternel ; afin qu'au contraire, comme
de la génération, et qui donne à la fois le a une terre profondément desséchée, ils ab-

désir et le pouvoir d'engendrer, a été nommée a sorbent avidement l'humeur reproductrice

par moi force de la volupté et de la conçu- « et la conservent dans leurs replis mysté-

pisccncc. Au lieu de dire simplement la vo- « rieux '». Mais qu'il me suffise d'avoir, par

lupté, j'ai mieux aimé dire la force de la cette digression un peu en dehors de mon
volupté, afin de désigner l'ensemble des flam- sujet, montré quelle est au juste la pénétrâ-

mes qui s'allument avant et pendant l'œuvre tion d'esprit de mon adversaire,

dont il s'agit. Car ceux en qui les membres ^M^?«/m. Je n'ai pas attendu jusqu'ici pour

génitaux ont été mutilés, c'est-à-dire les eu- démontrer combien sont vaines les paroles

nuques, n'ont plus de semence; sans doute de ton livre que tu me reproches d'avoir pas-

ils ressentent encore une certaine ardeur qui eées sous silence : peut-être même leur futi-

pourrait être comparée à la chaleur que recèle lilé n'avait-elle point échappé à celui par qui

la cendre d'un foyer éteint : mais parce qu'ils la feuille des extraits a été envoyée à Valère,

ont été mutilés et privés de la vertu des or- et c'est par indulgence pour toi qu'il a omis

ganes au moyen desquels les humeurs inté- de les rapporter. Quant à la discussion établie

rieures sont transformées en semence, ils par toi au sujet de cette force de la volupté

sont dans l'impuissance d'engendrer. Dieu par laquelle tu déclares que le sang des pa-

donc a voulu qu'il y eût dans le corps une rentsesttransformé,malgré les flotsde paroles

force qui, se développant avec l'âge, le rendît que tu as répandues à ce sujet avec ta loqua-

capable d'engendrer toutes les fois qu'il pos- cité habituelle, je n'ai pas à m'occuper de

séderait l'intégrité de ses organes. C'est pour- t'opposer aucune réponse ; car tu as pris soin

quoi la semence se forme dans les corps dès toi-même de nous dire que tout cela ne se

qu'ils ont atteint l'âge delà puberté complète, rapporte qu'indirectement à la cause que tu

De là vient aussi que ceux qui sont dans un âge défends.

moins avancé, bien qu'ils ressentent l'aiguil- Pour moi, j'avais d'abord compris que par

Ion de la volupté prématurée , demeurent les mots de force de volupté tu voulais

néanmoins stériles jusqu'à ce que le temps désigner le pouvoir que possède la volupté

déterminé par Dieu soit accompli. Quant à de faire quelque chose , non pas la force

savoirsila volupté préside encore au mélange qui est le principe de sa propre existence,

des semences, mais surtout si les flammes Dans le langage ordinaire, en effet, nous appe-

qui s'allument à la surface des sens et celles Ions force d'une chose quelconque le pouvoir

qui s'allument à l'intérieur des organes et que possède cette chose de faire ceci ou cela,

' Du Martuye et de la Concupiscence, liv. ii, a. 26. ' Virgile, Géorrj., Uv. iu, vers 130-137.
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non i)as le pouvoir qui appartient à une autre « d'avoir, par cette digression dont l'objet est

chose de la produire elle-même. Toi, au con- « peut-être un peu étranger à notre discussion,

traire, si l'on s'en rapporte à l'interprétation «montré quelle est au juste la pénétration

que lu nous donnes de tes propres paroles, « d'esprit de notre adversaire?» Tu m'accuses

tu as voulu désigner par les mots de force de ici d'avoir une intelligence obtuse et lu ap-

la volupté la force qui produit la volupté, non puios ton accusation sur ce fait que je n'ai pu

point le pouvoir qu'elle possède elle-même comprendre une des expressions employées

de faire telle ou telle chose : comme si tu par toi dans une digression un peu étrangère

appelais force du feu la cause même qui pro- au sujet, comme tu le reconnais. Je te dé-

duit le feu et qui le fait exister; tandis cjuc manderai donc ici comment il se fait que

tous les hommes appellent force du feu le certains hommes naissent avec une inlclli-

pouvoir qu'a celui-ci de brûler ou d'échauf- gence obtuse : car tu n'es pas toi-même

fer telle ou telle chose. Tu as donc parlé un assez déi)Ourvu de la faculté de comprendre

langage contraire au langage reçu et consa- pour oser nier que la lourdeur ou la vivacité

cré ; mais que nous importe? Nous avons d'esprit soient des propriétés de la nature;

appris depuis longtemps à ne point discuter quoique l'on puisse répéter ici ce que nous

sur les mots dès lors que l'entente existe sur avons dit déjà précédemment, savoir, que,

les choses. De part et d'autre, en effet, nous par suite de la manière dont ce corps assu-

reconnaissons que, non-seulement les hom- jéli à la corruption appesantit notre âme ',

mes, engendrés d'autres hommes, mais que l'esprit aujourd'hui le plus pénétrant doit

la semence elle-même, de quelque manière être considéré comme un esprit obtus, si ou

qu'on explique sa formation, est l'œuvre de le compare à celui du premier homme ; Adam
Dieu ; il est parfaitement superflu d'invoquer n'ayant pas été d'abord revêtu d'un corps

ici le témoignage des physiologistes, des capabled'appesantir son àme. J'établirai donc,

médecins ou des poètes; à moins que nous moi aussi, par rapport à la nature humaine

ne voulions discuter sur le choix des exprès- telle qu'elle existe aujourd'hui, une distinc-

sions à employer pour énoncer une chose tion radicale entre ce qui est un vice originel

que nous considérons l'un et l'autre comme de l'intelligence et ce qui est l'œuvre directe

incontestable, savoir, que la semence de tous et immédiate du suprême Artisan, de Celui

les êtres corporels est l'œuvre de Dieu. Mais auquel il n'est pas permis d'imputer aucun

je m'inscris en faux contre la conclusion que des vices inhérents à l'esprit humain, quel-

tu prétends tirer de ce principe ; savoir, que qne nombreux qu'ils soient. Et à la lumière

les semences sont exemptes de tout vice parle de ce principe tu apprendras à ne point con-

fait même qu'elles ont été créées par un fondre avec les œuvres de Dieu le péché ori-

Dieu souverainement bon : tu ne parlerais ginel, dont l'homme contracte la souillure en

pas ainsi si tu connaissais l'essence de la môme temps qu'il reçoit le bienfait de la vie;

semence humaine, comme la connaissait celui tune nieras point non plus l'existence de ce

qui a écrit : « L'homme est devenu sembla- péché originel, sous prétexte que le Dieu par

a ble à la vanité » ; et qui, pour montrer que qui les hommes sont créés ne saurait être

la nature même sur laquelle la mort exerce l'auteur d'aucun péché; de même qu'il n'est

aujourd'hui son empire a mérité ce chàti- pas permis de nier l'existence de vices natu-

ment, ajoutait : « Ses jours passent comme rels inhérents à l'esprit humain, sous prétexte

« une ombre ' » : il n'ignorait pas que que les hommes sont l'œuvre d'un Dieu dont

l'homme a été formé à l'image de Dieu,, et la sagesse infinie ne saurait rien produire de

cependant il savait discerner entre ce qui est défectueux. Dieu peut, sans blesser les droits

en nous l'effet de la volonté divine directe et de la justice et de la sainteté la plus rigou-

immédiate et le vice originel que nous avons reuse, former les hommes d'une substance

contracté par suite de la dépravation de la viciée par le péché, de môme qu'il sait faire

volonté du premier homme. Comment as-tu un bon usage des péchés mômes des hommes,
pu ne point comprendre cela au moment c'est-à-dire de leurs vices volontaires. Nous
même où tu aiguisais contre moi ce trait voyons, par exemple, quels heureux fruits il

vraiment redoutable : «Mais qu'il me suflise sut tirer du péché de ces frères qui vendi-

' Ps. cxLui, 4. ,
i Sag. IX, 1
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leril leur frère |)'ir <;nvio '
; et une niiilliludc est l'œuvre du rlémon, c'cst-à-dirc le plaisir

• rautres fails du iiiènie {,^enre dont les livres eliarnel, demeure iiii|)Urii ; d'où il suit que
.saints sont remplis. ce même plaisir est une chose bonne, puig-

12. y?///V7/. Ce (|ue J'admire par-dessus tout, qu'il ne mérite aucun clialimenl : l'œuvre

c'est la conslaiicc de ce dialecticien a(finiianl rie Dieu, au contraire, <!«t accusée et con-

(juc a lessemences, bien (|u'eiless()ienlémis(s damnée ; d'où il suit manifestement qu'elle

a avecvolui)té, sont Tcenvre du vrai Dieu [lar est une œuvre mauvaise et criminelle, puis-

a qui les corps eux-mêmes sont formés ». Il que le re?|>ect dû à la majesté de son auteur

proclame Dieu auteur des semences dans les- ne la défend [)a> du châtiment : et ainsi on
(]uelles se trouve, suivant lui, un mal diabo- doit croire que la Divinité o|iére des choses

lique ; et il ne rou^^il pas de considérer Dieu (jue Ton ne pourrait excuser de la [«art du
comme auteur d'un mal qui sera ensuite ini- dernier des esclaves. Tel est le sort fatalement

puté à des innocents. réservé à tous ceux qui déclarent la ^ruerre

Augustin. Dieu ne fait jioint une œuvre à la vérité ; une parole ne tombe pas de leurs

mauvaise quand il fait un bon usage d'une lèvres, qui ne soit une parole impie ou une
chose mauvaise. Ce qui est mauvais ici, c'est |)arole insensée ; et il est incontestable que

le vice originel qui provient d'un péché et la cause des innocents ne trouvera jamais un

auquel l'honmie est assujéli en naissant : défenseur plus éloquent que la [)erversité

l'œuvre de Dieu, au contraire, est bonne en de leurs accusateurs.

soi, mais non exempte du mal dotit nous i4?<5'î/5/??i. Crois-tu donc mettre mes paroles

venons de parler ; de ce mal dont la souillure en contradiction réelle avec la vérité par cela

n'est pas imputée à des innocents, comme tu seul que tu m'attribues un langage qui n'est

le prétends, mais à des coupables qui l'ont point le mien? Je n'ai point dit qu'il n'existe

contractée pendant leur naissance première aucun rapport entre le plaisir charnel et la

et en qui elle doit être eiïacée dans une seconde semence, puisque le premier n'est point étran-

naissance. Car tous les hommes existaient à ger à la naissance de ceux qui sont formés

l'état de semence en Adam, au moment où il de la seconde ; mais j'ai dit et je soutiens que

futcondamné,etainsiaucun d'euxnedcmeura Dieu opère sur la semence viciée, sans pour

étranger à sa condamnation ; de même que cela devenir vicieux ou souillé. Je n'ai point

les Israélites existaient en Abraham au mo- dit que les parents qui accomplissent l'œuvre

ment où celui-ci i)aya la dîme, et pour cette du démon ne sont point cou[)ables et ne su-

raison aucun d'entre eux ne demeura étranger bissent aucun châtiment ; mais j'ai dit et je

à ce tribut ^ Certes, ils connaissaient mieux soutiens qu'ils n'accomplissent point une
que toi la nature de la semence, ceux qui œuvre diabolique quand ils cèdent à la passion

ont prononcé ces paroles et qui les ont con- charnelle, non point pour cette passion elle-

signées dans les livres destinés à être lus aux même, mais dans l'intention de procréer des

membres de l'Eglise du Christ ; de cette enfants. Car user honnêtement, comme le

Eglise dans le sein de laquelle les enfants font les époux, de ce plaisir mauvais, est une

d'Adam reçoivent une naissance nouvelle afin œuvre bonne en soi ; de même que, par une

de ne point demeurer sous le poids de la raison contraire, faire comme les impudiques

condamnation portée contre cette race. un usage déshonnêle du corps humain, bon

43. Julien, Suivant lui, il n'existe aucun en lui-même , c'est accomplir une œuvre

rapport entre le plaisir charnel et la semence, mauvaise. Je n'ai point dit non plus que le

parce que le premier est l'œuvre du démon : plaisir charnel demeure impuni, puisqu'il

c'est à ce plaisir qu'obéissent les époux ; la sera détruit avec la mort au jour où ce corps

semence, au contraire, et les enfants nés de mortel sera revêtu d'immortalité *. Car ce

la semence, sont l'œuvre de Dieu. Toutefois, [daisir n'existe que dans le corps de cette

ajoute-t-il, les parents qui accomplissent mort dont l'Apôtre souhaitait d'être délivré -
:

l'œuvre du démon ne |sont point coupables il n'existait point, ou du moins il n'existait

et ne subissent aucun châtiment de ce chef : pas tel qu'il existe aujourd'hui dans le corps

le crime elle châtiment sont le partage des de cette vie que le péché fit [)erdre au pre-

enfants qui ont été créés par Dieu. Ce qui mier homme créé dans un état de droiture^ ;

' Gen. xxxvii-L. — - Hcbr. vu, 5 10. M Cor. iv, 53. — - Rom. vu, 24. — - Ecclé. vu, 30.
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enfin il ne doit point, comme une substance cruel de ne point délivrer, quand on le peut,

proprement dite, passer dans un autre lieu des âmes exemptes de toute sorte de péché,

au jour où nous en serons délivrés et séparés soit grand, soit petit, que de condamner les

d'une manière irrévocable ; mais il sera ané- enfants d'un pécheur. Or, puisque vous

anti comme une infirmité par le fait seul que n'avez pas assez de force pour proclamer

nous serons parvenus au terme du bonheur que la première de ces deux manières d'agir

et de la perfection, bien que dès aujourd'hui est conforme à l'équité, de (|ucl front osez-

il cesse d'exister aussitôt que le corps est vous soutenir que la seconde est contraire à

frappé de mort. Il ne saurait plus exfster dans cette même équité ?

un corps mort, quoiqu'il ne puisse exister 14. J«/?ew. Il tourne ensuite tous ses efforts

que dans un corps de mort ; mais s'il doit contre cette proposition que j'ai appuyée sur

périr par le fait même de la mort du corps, le témoignage de l'apôtre saint Paul, savoir

il ne ressuscitera pas pour cela avec le corps que Dieu forme l'enfant de la semence des

lorsque celui-ci ressuscitera pour ne plus parents. Il prétend que j'ai fait un acte de

mourir. Comment donc pourra-t-il être puni fourberie quand j'ai voulu interpréter en

ou demeurer impuni, puisqu'il sera anéanti faveur de cette doctrine ce que l'Apôtre a dit

pour toujours ? Ils demeureront im|)unis, au de la semence du froment ; comme si j'avais

contraire, ceux en qui la souillure native im- ici divisé la maxime de saint Paul (ce dont

primée par lui aura été purifiée par le sa- mon adversaire ne doute pas), ou que j'eusse

crement de la régénération, et qui n'auront invoqué son témoignage pour prouver autre

point cédé aux sollicitations plus ou moins chose que la nécessité de croire à la création

vives, plus ou moins pressantes, par lesquelles de toutes les semences par Dieu. Car le bien-

il cherche à les entraîner à des actions cri- heureux Paul, ajjrès avoir invoqué en faveur

minelles ; et si dans leurs relations conju- de la foi à la résurrection les exemples de

gales ils ont parfois obéi, non pas au désir reproduction et de multiplication que nous

de procréer des enfants, mais à la convoitise avons chaque jour sous les yeux, conclut par

charnelle, ils auront obtenu ensuite le pardon ces paroles qui peuvent être entendues de

de cette faute. D'autre part, quand Dieu crée toute sorte de créatures : « Dieu lui donne

de petits enfants d'une origine justement et a un corps comme il veut, de même qu'il

légitimement condamnée, ce qu'il crée est « donne à chaque semence un corps propre»
;

bon en soi assurément ; car il crée des hom- en d'autres termes, il confère à chaque se-

més, et les hommes même mauvais sont tou- menée le corps que sa nature réclame. Je

jours quelque chose de bon en tant qu'ils n'ai donc point voulu appliquera l'homme
sont hommes : il ne refuse pas le bienfait de ce qui a été dit du froment, mais j'ai été trop

la création à ceux qu'il prévoit devoir être heureux de trouver dans celte maxime de

condamnés, ou plutôt à ceux qu'il sait avoir l'Apôtre, d'après laquelle le Dieu créateur

été déjà condamnés dans leur origine ; et donne à chaque semence le corps qui lui

c'est pourquoi un très-grand nombre d'entre convient, un moyen facile de détruire votre

eux lui devront d'éternelles actions de grâce doctrine qui n'est pas autre chose que la né-

pour avoir été, par une faveur tout à fait gra- gation des paroles mêmes de saint Paul. Tes

tuite, préservés du châtiment qui leur était conjectures sont donc dénuées de fondement

dû. Et si vous pensez qu'on ne saurait sans quand tu supiioses que cette citation a été

cruauté condamner de petits enfants qui, faite hors de propos, et tu n'es qu'un vil ca-

suivant vous, n'ont contracté aucun péché lomniateur quand tu déclares que j'ai déna-

originel, vous devez donc dire aussi que Dieu turé par fourberie la pensée de l'Apôtre. Tu
ne saurait, sans être cruel, ne point retirer de me permettras d'ajouter que lu es un parjure

ce monde des enfants qui, suivant vous, sont quand tu protestes que dans ta pensée et dans

exempts de toute espèce de péché et qu'il ta croyance intime l'enfant est formé par

prévoit devoir infailliblement mourir après Dieu de la semence des parents ; et cette ac-

s'être rendus coupables de péchés nombreux cusation n'est pas une vaine conjecture, mais

et énormes dont ils n'auront point fait péni- bien la conséquence nécessaire et logiijue

Icnce ni mérité le i)ardon ; car, d'après les des principes posés par toi.

lumières delà raison humaine, il semble plus Augustin. Que celui qui a ton livre entre
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Ifis mains consi(l6rn allciilivcinciil (l;ms (inclli.' jjciil |..'is «lin; f|iie le saii^: <lr; riiominr», quand
circoiislancelii ascil('; les |^arolc^I) irlcs(|uollo8 il a itéiK-lré dans le sein delà femme, n'e-sl

l'Apôtre nous lapiiellc (|uo les semenc^B poinl vivifié (ju'aiiparavanl il ne Koil mort,

jetées dans le sein de la terre ne sont viviliées C(;la, au contraire, peut très-bien se dire du

(|u'après être mortes d'abord (ce (|ui se rap- corps liumaiu ; car ce corps ne ressuscitera

portaitparrailenïentàbirésuirecliondescorps, point «ju'après être mort, et telle est préci-

donl l'écrivain sacré traitait en col endroit)
;

sèment la pensée (|iie saint l'aul a voulu ex-

tju'il considère i)areillement la réponse que pumer d'une manière plus sensible a l'aide

nous t'avons faite à ce sujet dans le livre <lii celle compaiaison tirée de la semence du

môme que tu essaies de réfuter |)résentement'
;

froment. Je n'ai donc pas eu tort de supposer

et il lui sera aisé de se convaincre que tu n'as que lu avais de bonnes raisons pour omettre

rien dit alors cl que tune dis rien aujour- dans ta citation une partie des paroles de celui

d'hui qui se ra|)porte à la question. Tu mets dont lu invoquais le témoif-'nage, savoir, celles

à contribution toutes les ressources de la qui auraient lait voir clairement de quelles

rhétorique, pour démontrer que Dieu forme semences il parlait : tu as craint sans doute

les hommes de la semence des parents, (si pourtant ta [irévoyance a pu aller jusque-

comme si nous avions jamais contesté la vé- là) que le lecteur attentif ne conclût de ta

rilé de celle maxime ; et tu invoques le té- manière d'argumenter que, dans le paradis,

moignage de l'Apôtre là où les besoins de ta les hommes ont pu être semés par les organes

cause n'exigent absolument aucune preuve : du sexe masculin dans les sillons génitaux flu

mais, ce qui est plus insensé encore, lu pré- sexe féminin, de la même manière que le fro-

tends appliquer à la semence humaine ce que ment est semé par la main des laboureurs

saint Paul a dit de la semence du froment, dans le sein de la terre ; de telle sorte qu'au-

ainsi que la nature du sujet traité par lui l'exi- cun aiguillon, aucun sentiment de volupté

geait ; et en citant ces paroles de l'épître ne présidait à l'œuvre de la formation de

aux Corinthiens : « Ce que tu sèmes n'est l'enfant, comme aucun sentiment de douleur

« point vivifié » , tu omets ces autres qui sont ne présidait à Tœuvre de l'enfantement. Ceux

inséparables des premières : «qu'auparavant à qui celte tranquillité déplaît, dis-moi, que

« il ne soit mort ». Tu omets aussi ces autres trouveront-ils dans cette chair qui leur plaise,

qui suivent immédiatement : a Et ce que tu sinon ce qu'elle a de honteux ? Assurément,

« sèmes, ce n'est point le corps même qui doit il n'y aurait pas lieu de rougir de la concu-

« être produit, mais une simple graine, soit piscence charnelle, si ses suggestions étaient

« de blé, soit de quelque autre chose », pa- toujours conformes à la volonté de l'esprit,

rôles qui ne laissent aucun doute sur le vrai non-seulement quant aux choses vers les-

sens de tout ce passage. Sans même avertir quelles elle nous porte, mais aussi quant au

le lecteur de celte omission, lu rapportes temps et quant à la manière dont elle nous y

aussitôt celte maxime que l'Apôtre a ajoutée poi'te. Mais puisqu'il n'en est pas ainsi, pour-

cnsuite : « Mais Dieu lui donne un corps quoi prenez-vous sa défense contre nous au

« comme il veut, et il donne à chaque se- li^iu de confesser avec nous ou bien qu'elle

« mence un corps propre * » : et tu ne veux est née du péché, ou bien qu'elle a été viciée

pas comprendre qu'il s'agit ici de certaines par le péché?

semences en particulier, « soit de la semence lo. Juliefi. Mais qui pourrait ne pas rire en

« de blé, soit de quelque autre semence », de voyant cette preuve que tu as api)ortée en-

celles, en un mol, qui, une fois jetées dans le suite en faveur de votre thèse? «On pourrait»,

sein de la terre, ne sont point vivifiées qu'au- dis-tu , « à l'aide de ces paroles mêmes de

paravant elles ne soient mortes. Et lu cher- « l'Apôtre, réfuter celui qui a trop de pudeur

ches à interpréter ces paroles dans un sens « pour oser nommer la volupté charnelle,

relatif aux semences humaines I Sans doute « mais qui n'en a pas assez pour craindre de

ou peut bien dire avec vérité que Dieu donne « s'en faire le panégyriste. L'exemple des

à celles-ci un corps comme il veut et à cha- « semences que les laboureurs jettent dans les

cune d'elles un corps propre; mais on ne «champs suffirait pour le confondre et le

«réduire au silence. Pourquoi, en effet, ne
' Dit Mariage et de la Concupiscence, liv. ii, n. 28. — 'I Cor. . . rv , ,

xv, 3(3, 38. « croirions-nous pas que Dieu a pu, dans le
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«séjour heureux du paradis, accorder à primitive, d'ailleurs si heureuse. L'œuvre de

a l'homme par rapport à sa propre semence, la procréation, à laquelle l'homme a aujour-

a ce que nous voyons qu'il a accordé aux d'hui une si grande part, s'accomplit d'une

« laboureurs par rajjport à la semence du blé? manière beaucoup plus douce pour la femme,
«pourquoi ne lui aurait-il pas accordé de puisque ni le soc ne vient creuser des sillons

semer celle-là comme nous voyons semer à la surface de son corps, ni elle ne voit des

« l'autre chaque jour, c'est-à-dire sans aucun essaims d'enfants éclore de chacun de ses

« mouvement de convoitise honteuse * ?» membres. Que la face des Manichéens soit

orateur aussi pudique que tu es harangueur couverte d'ignominie et qu'ils cherchent votre

impudent, avec quelle grâce charmante tu noni, Seigneur ! Ils s'attaquent à des inno-

cxécutcs des mouvements que les plus habiles cents, ils s'attaquent à Dieu même, et ils nous
chorégraphes n'enseignent point 1 Combien présentent ensuite ces accusations monstrueu-
ta voix est ravissante lorsque tu récites les vers ses comme des arguments sans réplique,

des poètes de carrefour 1 Mais voici ce qu'il y comme des témoignages irréfragables en fa-

a déplus délicieux: Si Adam n'avait point veur de leur doctrine sacrilège! Pourquoi, s'é-

commis le péché, la femme aurait pu être crieAugustin,pourquoisne croirions-nous pas
fécondée de la même manière que la terre, que la nature a pu être créée dans une con-
On verrait peut-être des épis d'enfants éclore dition différente de celle où nous la voyons
des différentes jointures des membres ainsi aujourd'hui? Comme s'il s'agissait de savoir

que des ouvertures imperceptibles désignées ce que Dieu aurait pu faire, et non pas ce qu'il

par les médecins sous le nom de pores ; telle a fait réellement. S'il est permis de pousser la

personne, par exemple, serait au comble de fureur de critiquer jusqu'à dire, par le fait

la joie parceque sa race se multiplierait chaque même qu'une chose aurait pu être faite autre-

jour indéfînimenl et que des enfants pullule- ment qu'elle ne l'est, on doit la considérer
raient sur toute la surface de son corps comme comme n'étant pas bonne en soi, il ne nous
une sueur précieuse. Seulement si quelques- reste donc plus qu'à ajouter : Puisque Dieu
uns s'échappaient parles yeux, la mère se aurait jju donner deux têtes aux mortelselqu'il
trouverait par le fait même privée de l'usage ne leur en a donné qu'une seule en réalité

de la lumière ; et si des bataillons tout armés il s'ensuit qu'on doit les considérer comme
s'avisaient de sortir ensuite du globe même mauvais, ainsi que tous les animaux dont le

de la prunelle, on peut croire que la pauvre corps est supporté par des pieds. Les hommes,
aveugle ne laisserait pas de maudire un peu en effet, auraient pu être formés avec une
son triste sort. Il ne devrait pas non plus être tête à chaque extrémité de leurs corps : pa-
difficile de mettre à mort cette race, je ne reils à certains vermisseaux dont la tête se
dirai i)as ainsi engendrée, mais ainsi transpi- trouve partagée naturellement en deux parts
rée ; et si la doctrine manichéenne était vraie, enveloppant les entrailles, de telle sorte que
nous verrions, comme dans l'histoire des leur corps présente une épaule à chaque
Myrraidons, une race d'hommes pullulant extrémité et paraît se terminer au milieu. Si
comme la vermine ou comme les virus syphi- l'on veut s'arrêter à des plaisanteries aussi
litiques. De plus, ce genre de procréation stupides, quel terme pourra-t-on assigner au
s'accomplirait dans la personne de la femme délire de la pensée et à l'extravagance du
exclusivement : quelle part donc l'homme raisonnement ? Dieu donc aurait pu établir
pourrait il y avoir ? Il apporterait sans doute, que les hommes seraient, comme les fleurs,
non pas le concours de ses membres, mais le produits par la terre : certes, je suis loin de
concours des ferrements qu'il aurait préparés contester que Dieu ait eu ce pouvoir ; mais il

à cet effet
;
et, à la place des organes charnels s'agit de savoir ce que Dieu a fait réellement,

dont il serait dépourvu, il ferait usage de socs non point ce qu'il aurait pu faire ; or, il a
et de boyaux. Grâces donc et grâces abondan- voulu que les hommes naquissent de l'union
tes soient rendues aux premiers auteurs du des sexes. La question qui s'agite entre nous
genre humain, dont l'erreur a mis fin aux est une question de fait, non pas une ques-
tourments qui venaient troubler ainsi la féli- tion de pouvoir. Mais il faut être en proie à
cité dont ils jouissaient dans leur condition un véritable sentiment de fureur pour dire :

' Du Mariage et de la Concupiscence, liv. u, n. 29. Ce qui CXislC CSt maUVais, puisqUC DieU aurait
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|)ii lo l'aire nxiplord'iinoaiilrc manière: p.'irl«;r que nous avons ilùja «lesi^né en parlanl de

ainsi, c'est donner à Dieu des louanges rjui tout eo ()ui ninrelie, l'homme a reçu une

ô(|uivalenl à un blfime odieux et F'icrilr^-'e, nature li;IU'ni(;nl [»arfaile sous tous les raf»-

c'esl exaller sa toute-puissance au détriment poils, (ju'il n'est pis possible a qui que ce

de sa sagesse. Non-seulement on ne loue pas soit d'en concevoir une meilleure : grâce a

Dieu, mais on l'outrage grandement, (juand h sagesse de son auteur, il y a datis son corps

on lui attribue une [>uis<ancc d'autant plus des endroits honorables et des endroits bon-

grande (|u'on abaisse davantage sa prudene(!, teux, |»our lui aftprendre que la crainte cl la

quand on dit (|u'il aurait bien pu, mais (|u'il confiance doivent élre ses coriqtagnes assi-

n'a pas su vouloir. Su|>[)oser que la sagesse dues : il paraîtrait dillorme si fon cor(t8 était

de Dieu a été en défaut, c'est nier par le fait voilé entièrement ; et il fut devenu négligent

même que sa puissance soit infinie: il n'est et paresseux, s'il lui avait été |>ermis de

pas tout-puissant, s'il n'a pas le |)ouvoir d'é- demeurer nu coustamnienl cl complètement,

tablir un ordre |»arfait dans tout ce (|u'il D'où il suit que les organes de la génération

acconi[)lil. Ou plutôt, si la sublimité de sa dans l'un et l'autre sexe, leur conformation

sagesse n'est pas au-dessus de toute compa- tant intérieure qu'extérieure el la voluplé

raison, sa divinité n'a plus aucun droit à nos dont ils sont comme le foyer, toutes ces choses

hommages et à nos adorations: une telle sont telles absolument qu'elles devaient être,

supposition étant ce qu'il y a de plus odieux Qu'il nous soit donc ])ermis d'exhorter les

et de plus impie, il ne reste plus qu'à Manichéens à cesser de déverser leurs blumes

admettre la doctrine 0|)posée à celle de la sur les œuvres de la divine sagesse et à

transmission du péché par le sang. Dieu ayant s'efforcer plutôt de corriger la perversité de

fait toutes choses excellemment bonnes, on leurs propres opinions. Car, par rajiport à la

ne réussira jamais à prouver (lu'une seule question qui s'agite entre nous, il importe

des créatures sorties de ses mains aurait pu, peu de savoir si les hommes auraient dû ac-

sans rien perdre du caractère distinclif de son complir l'œuvre de la génération d'une

espèce, être formée d'une manière plus con- manière différente de celle qui leur est

venable ou plus raisonnable. Un être doué à aujourd'hui commune avec tous les ani-

la fois d'une sagesse et d'une puissance infinies maux ; et s'il est une chose au-dessus de

ne sauraitévidemment créer des choses qu'un toute contestation, c'est que ces mêmes hom-
faible mortel pourrait ensuite et à bon droit mes n'ont pu être formés d'une manière plus

déclarer défectueuses. C'est pourquoi, tout ce parfaitequ'ilsnelesont,laraisonaussibienque

qui dans une créature quelconque appartient l'Ecriture proclamant d'une voix unanime

à la nature même de celte créature, a été fait que Dieu a fait toutes choses non-seulement

avec une perfection telle que prétendre y in- bonnes, mais excellemment bonnes,'. La doc-

troduire une réforme ou une amélioration, Irine manichéenne donc se trouve ruinée par

ce serait faire un acte également insensé et ce seul argument, de même que par tous les

criminel. 11 y a, par exemple, entre la nature autresdéveloppésdanslecoursde cet ouvrage,

(lu cheval et la nature du bœuf comparées Nous reconnaissons sans doute que dans un

lune à l'autre, une dilTérence incontestable; temps à venir les corps des bienheureux

et cependant elles sont, chacune en son genre, seront plus glorieux et délivrés des nécessités

tellement parfaites, il règne entre les ditïé- auxquelles ils sont assujétis présentement,

rentes pai des qui les composent une harmo- Mais c'est là encore un ordre établi par Dieu

nie telle que ni le cheval ni le bœuf n'ont ni avec une justice et une sagesse infinies : il

dû ni pu être formés autrement que nous les n'a point voulu que la nature prévînt en

voyons. On pourrait en dire autant de tout ce aucune manière l'état de la récompense, mais

qui nage, de tout ce qui rampe, de tout ce qui il a voulu que la condition de l'honmie sur

marche, de tout ce qui vole, enliu de tout ce la terre fût comme un premier degré où il

qui vil au ciel ou dans les airs : on ne prou- serait abandonné à lui-même et à ses forces

vera jamais que la nature d'un être quelcon- naturelles, dételle sorte qu'on le verrait,

ijue aurait pu être formée d'une manière plus suivant l'usage qu'il ferait de son libre arbitre,

j)arlaite, eu égard à l'espèce à laquelle il ou bien s'avancer vers l'abîme des chàlimenls

devait appartenir ; de même aussi l'homme, Gcr,. i, si; eocIi. xsxix, 2:.
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éternels, ou bien s'élever par des efl'orls « hoyan ». Certes, à moins qu'ils n'aient

constants, et en suivant la voie tracée par Dieu tout à fait perdu le sens humain, les lectiMirs

lui-même, vers le faîte de la gloire et le centre désintéressés, et avec eux tes amis les plus

de toute félicité. dévoués, ne peuvent s'empêcher de rou^^ir

Augustin. Assurément, ô Julien, tu as pour toi. Y a-t-il donc dans mon livre une

pensé que les hommes ne liraient point mes seule parole autorisant des plaisanteries de

œuvres et les tiennes ; tu as écrit seulement ce genre, et si tu as omis soigneusement de

pour des lecteurs qui, ignorant ou feignant rapporter le passage auquel tu as fait allu-

d'ignoror les maximes contenues dans mes sion, n'était-ce pas uniquement afin de te

ouvrages, s'occuperaient uniquement de lire réserver un champ plus libre pour te livrer

et d'étudier celles renfermées dans les tiens, à tous les mouvements extravagants que peut

sans jamais prendre souci d'établir entre les inspirer un délire furieux? J'ai dit, moi, que

unes et les autres aucun rapprochement, l'homme a pu être semé par le moyen des

aucune comparaison; tu as supposé que tes membres charnels obéissant fidèlement au

lecteurs ne m'attribueraient jamais un ensei- premier signe de la volonté; toi, au con-

gnement différent de celui qu'ils l'auraient traire, feignant d'ignorer que j'ai parlé des

vu m'attribuer dans tes écrits. Et voilà pré- organes charnels, tu présentes aux regards

Gisement pourquoi, après avoir cité ce passage stupéfaits de tes lecteurs une femme sur le

de mon livre : « Pourquoi ne croirions-nous corps de laquelle pullulent comme une sueur

or pas que Dieu a pu, dans le séjour heureux ou comme une vermine précieuse des enfants

«du paradis, accorder à l'homme par rap- sans nombre; et ces enfants sortent non-seu-

« port à sa propre semence ce que nous lement par les jointures des membres et par

a voyons qu'il a accordé aux laboureurs par les ouvertures imperceptibles appelées pores,

« rapport à la semence du blé
;
pourquoi ne mais ils sortent des yeux mêmes de leur

« lui aurait-il pas accordé de semer lapremière mère qui devient aveugle par le fait seul de

« comme la seconde, sans aucun mouvement leur naissance. Tu as omis, dis-je, de parler

a de convoitise honteuse? » Sous prétexte de des organes charnels, pour faire entendre

répondre à ces paroles que je n'ai aucune que, suivant nous, si Adam n'avait point

raison de répudier, tu as cédé à ton amour commis le péché, les hommes auraient été

habituel du verbiage interminable, à ta pas- privés de ces organes, et surtout afin d'aigui-

sion pour la phraséologie également creuse et ser ce trait non pas précisément d'une finesse

pompeuse, jusqu'à déclarer triomphalement merveilleuse, mais d'une puérilité plus que

que, suivant moi, « si Adam n'avait point ridicule : « Le mari, privé des membres géni-

« commis le péché, la femme aurait pu être a taux, aurait fait usage de socs et de boyaux

« fécondée de la même manière que la terre
;

« pour rendre son épouse féconde ». Est-ce

« on aurait vu peut-être des épis d'enfants que le débat qui s'agite entre nous a pour

« éclore des différentes jointures ou articu- objet le nombre et la forme des membres ; et

« latious des membres, ainsi que des ouver- ne me suis-je pas borné à établir que ceux-ci,

« tures imperceptibles désignées par les méde- créés pour servir à la génération, auraient

t. cins sous le nom de pores ; telle personne, pu, sans aucun détriment pour leur intégrité

a par exemple, aurait été au comble de la joie naturelle, demeurer exempts de tout mouve-
« en voyant sa race se multiplier indéfini- ment déréglé et remplir leur office en obéis-

« ment et des enfants pulluler sur toute la sant exclusivement aux ordres de la volonté?

« surface de son corps comme une sueur Mais tu n'as eu garde de citer loyalement ce

(«précieuse», et d'autres choses que je ne passage; tu aurais craint, en rapportant toutes

me sens pas la force de rappeler ici, quoique mes paroles, de t'imposer silence à toi-même
;

lu n'aies pas rougi, toi, de les développer lu aurais craint de priver tes lecteurs du

longuement. «L'homme, as-tu dit entre autres plaisir de savourer ces ironies savantes,

et propos, apporterait non pas le concours de j'allais dire ces peintures vraiment niaises, où

« ses membres, mais le concours des ferre- tu nous représentes des enfants pulhilaul

a ments qu'il aurait préparés à cet effet ; à comme une vermine précieuse sur toute la

a la place des organes charnels dont il serait surface du corps, et des agriculteurs d'un tiou

« dépourvu, il ferait usage du soc et du veau genre se servant du ferrements tabn

S. Adg. — Tome XVII. ti
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«|ii('!S par (!iix jxmr rendre l(!iirs ('rfioiiscp él«î pr(':< ipilés (Liiib cet ahîrnn <!(• rni'-érfR que
ri'condcs. Aussi lu n'as pas cru devoir faire nous coniiaisgons en piinilion d'une faulc

Il plus léf^'ère allusion à ce que j'ai dit des coniniise par uua volonté (Uran^/ére, ou du

douleurs de celles (|ui cnlanlenl, dans l'en- moins par la volonté de celui dont le sang

droit même (|uc tu avais soi-disant entrepris devait leur être transmis,

de réfuter. En elîct, supposer (jue les femmes 10. Julien. Mais poursuivons. Après avoir

deviennent mères sans éprouver les tortures donc gardé un silence prudent au sujet de

d(; Tenfanlemcnt, ce n'est pas affirmer parla l'exemple d'Abraliaui que je lui avais op-

même c|u'clles sont dépourvues d'orf,^an('S gé- i)Osé, il s'est cHorcé d'établir que, avant

nilaux, maisseulemeut qu'elles sont exemptes qu'Abimélecli fut, par suite des prières

(le toute souffrance expiatoire. Or les divines d'Abraham, ainsi que nous l'apprend l'Ecri-

Ecritures ( c'est là un fait incontestable aux turc, guéri avec ses femmes et rendu apte à

yeux de tous ceux qui les lisent) altcslcnl accomplir l'œuvre de la génération, dont il

que la femme a clé assujélie à ce genre de avait été rendu incapable par un clialiment

souflrances par suite du péché d'Eve '. Mais céleste, on peut croire que ses femmes
lu as mieux aimé passer celle doctrine sous avaient été frapi)ées de stérilité non pas en ce

silence que de l'altaquer en face : tu as près- sens que les llammes de la concupiscence

senti sans doute que l'on pourrait te faire avaient été éteintes en elles, mais en ce sens

celle réponse. Les époux auraient pu, dans cet que leurs organes avaient été atteints d'une

heureux séjour du paradis, accomplir l'œuvre maladie' : comme si nous avions affirmé et

do la procréation en dehors de tout mouve- soutenu positivement que la guérison de ces

ment charnel violent et sans rien perdre de femmes avait consisté en ce que le foyer de

la force et de l'intégrité de leurs organes h convoitise naturelle avait été rallumé

sexuels ; de même que les femmes auraient en elles. En invoquant ces témoignages de

pu y enfanter sans douleur et sans gémisse- l'Ecriture, au contraire, je n'avais entendu

ment et en conservant l'intégrité pleine et prouver qu'une seule chose, c'est que, d'une

entière de leurs organes génitaux. Mais plu- jjarl, l'usage du mariage, toujours impossible

tôt que de refuser, par un reste de pudeur en dehors des mouvements de la concui)is-

quelconque, le droit de cité à votre honteuse cence,leuravait été enlevé par un châtiment de

et ignoble cliente dans ce séjour d'une félicité la colère de Dieu, puis rendu parun acte de la

incomparable, vous aimez mieux y placer avec miséricorde de ce même Dieu, soit que celui-

elle non-seulement les tortures et les gémisse- ci eût fait disparaître les obstacles, soit qu'il

menls qui accompagnent l'enfantement, mais eût fait renaître les désirs ordinaires; mais

les autres douleurs et tous les soucis aux quels que, d'autre part, on ne devait pas pour cela

sontassujétisles mortels, jenedispas dès qu'ils considérer comme étant l'œuvre du démon,

commencent à faire usage de leur libre arbi- mais bien comme étant l'œuvre de Dieu, une

tre, mais dès le jour où ils sortent du sein de créature qui, douée d'organes inflammables à

leur mère. Et cependant toi-même, après la vérité, mais innocents en eux-mêmes, ne

avoir nié ainsi que cet enchaînement de mi- devient coupable que par la manière excessive

sères et de douleurs dont la mort est comme dont elle cède aux convoitises de sa chair,

le dernier anneau, soit devenu la condition non point par le fait seul qu'elle y cède,

naturelle de l'homme par l'effet du péché, tu Augustin. Qui ne comprend que si, par un

ne refuses pas de reconnaître que, par l'effet châtiment de la colère divine, le corps dé ces

du bon usage que nous aurons fait de notre femmes se trouva momentanément incapable

volonté, celte condition malheureuse sera d'accomplir l'œuvre charnelle , et par là

transformée en un état de gloire et d'immor- même de procréer des enfants, puisque cette

talilé bienheureuse. Les enfants, vous ne pou- procréation ne saurait s'accomplir en dehors

vez pas le nier, parviennent à cette gloire, à de cette œuvre, sitôt que l'obstacle fut levé

cette félicité suprême, non point par le raé- elles recouvrèrent la faculté de concevoir telle

rite de leur volonté personnelle, mais par le qu'elle existe dans le corps de celle mort,

mérite d'une volonté étrangère ; et néan- c'est-à-dire subordonnée à l'aiguillon de la

moins vous refusez d'admettre qu'ils aient concupiscence? Car lorsque les corps sont

' Ucn, III, 16. ' Du Muriayv, liv. II, u. 30.
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guéris, ils rentrent précisément dans le homme a été obligé malgré lui de rcconnaî-

même état auquel ils se trouvèrent réduits tre le désordre de sa propre chair et d'en

lorsque la nature humaine fut souillée par le rougir? Car le péché eut précisément pour

péclié et tous les honimos condamnés à effet de mettre la partie inférieure de la nature

mourir. Quant au corps de celle vie où humaine en révolte contre la partie supé-

l'homme ne devait point mourir s'il n'eût rieure, c'est-à-dire de faire naître dans la

commis le péché, il est hors de doute que la chair des désirs opposés à ceux de l'esprit,

condition de ce corps était tout à fait diffé- Mais tu fermes les yeux à la lumière de l'évi-

renle : ou bien ce corps n'était assujéti à dence même, et quand Dieu déclare expressé-

aucun mouvement de concupiscence, ou bien ment que riiomuie )i'aurait point à rougir de

ces mouvements n'étaient pas ce qu'ils sont sa nudité s'il était demeuré exempt de péché,

aujourd'hui et la chair ne convoitait point tu affirmes, toi, que ce même homme aurait

contre l'esprit ; l'homme ne se trouvait point rougi de sa nudité, supposé qu'il n'eût point

dans la nécessité ou de se laisser subjuguer commis le péché. Dieu dit : « Comment as-tu

par les désirs charnels, ou de lutter contre « appris que tu étais nu, sinon parce que tu as

eux ; la première hypothèse eût été contraire « commis le péché? » Et tu dis, toi (pourrap-

à la sainteté, la seconde à la paix de cet heu- porter ici les paroles que tu as écrites un peu

reux séjour. Cesse donc de confondre ces plus haut): «L'homme a été dans toutes les

deux vices par un acte digne vraiment de ta « parties constitutives de son intégrité formé

perversité hérétique : autre est la vie de « de telle sorte qu'il n'aurait pu être formé

l'homme dans ce corps corruptible qui appe- « mieux par qui que ce soit : grâce à la sa-

santit l'âme ; autre serait la vie de ce même «gesse infinie de son auteur, il y a dans son

homme dans le paradis, s'il eût persévéré dans « corps des parties honorables et des parties

la droiture qui fut son précieux apanage au « honteuses, afin que la confiance qu'il doit

moment de sa création. L'union conjugale « avoir en lui-même soit toujours tempérée

s'accomplirait alors, puisqu'elle est absolu- « par une crainte salutaire; si ce corps était

menl nécessaire à la procréation des enfants; « voilé complètement, il paraîtrait difforme
;

mais ou bien les organes génitaux obéiraient « s'il était complètement et constamment nu,

à l'esprit en dehors de tout mouvement de « nous serions portés à être négligents et pa-

convoitise charnelle ; ou bien, si ces mouve- «resseux». D'où il suit que, suivant toi,

ments existaient, ils ne seraient jamais en l'homme, en commettant le péché, est devenu

opposition avec les déterminations de la vo- beaucoup meilleur : car si, après avoir été

lupté : dans ces limites la convoitise charnelle créé par Dieu dans un état de droiture ', il

n'aurait absolument rien de honteux; les était demeuré exempt de péché, il vivrait

organes du corps, qu'elle solliciterait ou qu'elle aujourd'hui dans une ignorance fâcheuse, ne

mettrait en mouvement par son aiguillon, ne sachant pas même distinguer dans son corps

devraient point, à proprement parler, être les parties honorables et les parties honteuses,

qualifiés de honteux; il ne serait même point et il se trouverait dans la triste nécessité de

nécessaire de les voiler, ainsi qu'il est arrivé se rendre coupable d'impudence en ne cou-

après le péché et uniquement en punition du vrant aucune partie de son corps, et de négli-

péché, si nous en croyons le tétnoignage de gence en ne s'occupant jamais du soin de se

Dieu lui-même. « Qui t'a appris que tu es vêtir. Tel est en effet le double écueil contre

nu?» dit-il au premier homme ; «tu le sais lequel il viendrait fatalement échouer si sa

« uniquement parce que tu as mangé du fruit nudité ne lui avait été révélée par suite de

a de l'arbre dont je t'avais défendu de man- son péché.

«ger*».En d'autres termes, ta nudité ne il. Julien. Mais c'est assez nous étendre

l'aurait pas été révélée si tu n'avais point sur ce sujet. Il est temps de répondre aux
transgressé ma loi? Mais comment sa propre objections que Manès a puisées autrefois dans

nudité a-l-elle été révélée à celui qui assuré- l'existence du mal naturel et qu'il a exposées

ment ne l'ignorait point, sinon en ce sens avec une subtilité incontestable, mais non
que l'aiguillon de la concupiscence étant pas suffisante pour l'empêcher de s'égarer ot

venu jeter le trouble dans ses organes, cet de conlondrc les éléments des (lucslioiis très-

' Gop. m, U. « Ecclé. VII, 30.
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romploxfis fjn'il onlroiircnail (le traiter, ainsi nisoiuln! : un oxarncn «le (juclipies instants

<|uoj(! rélaitlirai. Toutclois, (jii'on nous [kt- siiKira [lonr montrer (ju'il n'y a jias dans ses

inellc (le i;\\vn auparavant une c.xi'iculion paroles ra|»[taiencc nicmc d'uii argument

.soiimiaire do i'inicrpiélation doimée par Au- sérieux. Saint l'aul déclare rpic l'usage de la

gustin au texte de l'Ajiôlre. J'avais dit c|uc, femme a pour auteur l'auteur même de la

outre le témoignage du sens commun, on nature, et il ne dit pas un fcul mol d'une

jiouvail trouver dans les écrits du bienlieu- autre sorte d'union instituée au commence-
roux Paul une preuve tout ù fait explicite ment; traitant Fpociaicmcnt de TuFagc de la

pour démontrer (jue l'œuvre charnelle a |>our lomme, auquel il n'ignorait pas que la ton-

auteur le même Dieu par qui les cor[)S ont cu[iisccncc a présidé dans tous Jes temps, il

été créés. S'élevanlen ctfet contre la conduite l'a «jiialifiî d'usage naturel,

infâme de ceux qu'un délire abominable avait Aurjustin. L'usage de la femme est naturel

portés à renouveler le crime des habitants quand l'homme se sert de l'organe destiné

de Sodome, saint I*aul dit que a abandonnant jiar la nature à la reproduction des êtres de

l'usage naturel de la f(;mmc, ils ont brûlé de la même csf)ècc : aussi cet organe est-il sou-

« désirs l'un pour l'autre' » ; d'où j'inférais vent désigné par le nom de nature comme
que, d'après les paroles même de l'Apôtre, par son nom propre. Cicéron, par exemple,

on devait considérer l'usage de la femme dit quelque part qu'une femme vit, pendant

comme une institution naturelle. Augustin son sommeil, sa nature portant le signe de la

donc me répond en ces termes : a L'Apôlre virginité '. Cet usage naturel donc est tantôt

a n'a point dit l'usage conjugal, mais l'usage honnête, comme dans le mariage; et tantôt

« naturel, parce qu'il voulait parler de l'œii- coupable , comme dans l'adultère : mais

« vre qui s'accomplit à l'aide des organes des- quant aux actes contraires à la nature, ils

.< linés par le Créateur à s'unir mutuellement sont toujours coupables et sans aucun doute

K et à procréer des enfants : d'où il suit que beaucoup plus ignobles et plus honteux; ce

«lorsqu'un homme s'unit ainsi avec une sont ces actes que l'Apôtre réprouvait et dans

«femme de mauvaise vie, il use naturelle- les hommes et dins les femmes, et il voulait

« ment de cette femme, mais en cela il est faire entendre qu'ils sont beaucoup plus cri-

« digne de blâme ci non point de louanges, minels quel'adultère même ou la fornication

« Celte expression d'usage naturel n'a donc accomplis conformément aux lois de la na-

« pas été employée par saint Paul comme ture. Ainsi l'usage de la femme, naturel et

« un éloge de l'union conjugale ; l'Apô- honnête en soi, aurait pu exister dans le pa-

« tre a voulu seulement pir ce mot fié- radis, alors même que personne n'aurait

« trir des crimes plus ignobles et plus ré- commis le péché ; c'eût été en ell'et pour le

a voltanls que celui qui consiste à user delà genre humain le seul moyen d'exercer la

« femme d'une manière illicite, mais natu- faculté que Dieu lui avait donnée, par une

« relie ^». En d'autres termes, cet usage de bénédiction spéciale, de se multiplier et de

la femme, que l'Apôtre a qualifié de naturel, procréer des enfants. Mais qui donc, si ce

ne doit pas être confondu avec l'œuvre con- n'est votre hérésie, a pu t'a|iprendre que

jugale et considéré comme bon et licite en dans la pensée de l'Apôtre la qualiûcalion de

soi : suivant notre adversaire, il a été quali- naturel signifiait que, à toutes les époques,

ûé de naturel seulement pour indiquer que la concupiscence a jirésidé à cet usage? Certes,

la diversité des sexes a été, dans la pensée du à Dieu ne plaise que saint Paul ait cru que

Créateur, destinée à permettre à l'homme les hommes sentaient s'allumer en eux les

de s'unir à la femme et de procréer des en- flammes de la concupiscence lors même
fanls. D'où peut venir une persévérance aussi qu'ils étaient nus et qu'ils ne rougissaient

oi)iniâlreet celte obstination à s'épuiser en jtoiut de leur nudité. Toutefois, quand même
cfïorts manifestement stériles? Pourquoi ne l'Apôlre aurait dit avant toi «que la concu-

le dirions-nous j)as? Augustin, en agissant « piscence a présidé dans tous les temps à

ainsi, voulait faire croire à ceux qui le suivent « l'usage naturel de la femme », il ne me
(ju'il suffit de loucher une question pour la serait pas impossible de donner à ces paroles

,« , ,, ,„ M .
1 , r ,

une interprétation toutàfiil légitime, sans
' Koni. I, il. — Liu Maiiaf/e et de It Concupiscence, liv. ir,

'

n. 35. » ]j^ la Dieinatiun, liv. u.
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placer pour cela ta honleuse cliente dans les 18. Julien. Voilà ce que nous avons su

corps de celte vie bienheureuse, dans ces comprendre, nous, et quand nous avons

corps qui n'étaient pas encore devenus les parlé de la condition de la nature humaine

corps de cette mort, quoi que puisse penser an moment de sa création, noire langage a

à ce sujet ton esprit égaré, ([iieUiues Ilots de été conforme aux maximes les plus constantes

paroles que puisse répandre ta langue, à de saint Paul. Qu'as-tu donc réusiri à prouver

quelque excès d'audace que puisse se porter quand tu as allégué que l'Apôtre n'avait point

ton impudence. Dans tous les temps, en dit : «l'usage conjugal », mais bien : «l'usage

effet, (|ui ont suivi la première union de «naturel?» Ou bien que veux-tu dire toi-

l'homme avec la femme, il est hors de doute même, quand lu ajoutes que « si un homme
que l'usage naturel de la femme n'a jamais « s'unit à l'aide des organes ordinaires à une

pu avoir lieu sans le concours de cette con- «femme de mauvaise vie, cet usage de la

cupiscence honteuse : car le premier homme « femme est naturel, mais coupable et nul-

et la première femme n'étaient plus revêtus « lement digne d'élogts ? » Ainsi que nous

du corps de cette vie, mais bien du corps de l'avons fait déjà bitn des fois, il nous est fa-

cette mort , lorsqu'ils s'unirent conformé- cile de montrer ici que ta plume n'écrit pas

ment aux lois de la nature et pour la pre- un mot qui ne puisse être invoqué contre loi :

mière fois, après leur sortie du paradis en si l'acte de fornication, naturel en soi, est

punition de leur péché. Si l'on prétend qu'ils cependant digne de blâme et non point d'é-

s'étaient déjà unis ainsi précédemment, nous loges, précisément parce qu'il s'accomplit

répondons que dans ce cas leur union s'était avec une femme de mauvaise vie, comment
accomplie en dehors de toute concupiscence, peux-tu ne pas reconnaître que l'acte con-

ou du moins en dehors de toute concupis- jugal, proclamé par toi honnête et licite, est

cence honteuse : ils n'avaient point été solli- digne à tous égards d'éloges et non point de

cités malgré eux à l'œuvre de la chair, et ils blâme ?

n'avaient pas été réduits à lutter contre eux- Augustin. L'acte conjugal est proclamé

mêmes pour demeurer chastes; mais ou bien avec raison un acte innocent et à l'abri de

leurs organes génitaux accomplissaient leur toute criti(iue, non pas en ce sens qu'il s'ac-

offîce conformément aux ordres de l'esprit, complit en dehors de tout élément mauvais,

ou bien, si la concupiscence existait réelle- mais en ce sens que les époux usent bonne-

ment eu eux, elle ne faisait sentir son aiguil- lement d'une chose mauvaise eu soi. Ou peut

Ion qu'au moment nécessaire, toujours pour faire uu bon usage d'une chose mauvaise,

obéir aux déterminations parfaitement libres de même qu'on peut faire un mauvais usage

de la volonté, et sans que jamais les mouve- d'une chose bonne. Les époux donc usent

ments tumultueux de la volupté viiissent honnêtement de la concupiscence mauvaise

troubler la sereine tranquillité de l'esprit. Les eu soi, de même que les adultères font un
assauts si importuns et si redoutables qu'elle usage mauvais de leur corps bon de sa na-

nous livre chaque jour ne nous apprennent ture. J'ai dit cela bien des fois et je ne me
que trop combien est différente la concupis- lasserai point de le répéter aussi longleu)ps

cence qui règne maintenant dans nos mem- que tu ne rougiras point Ici-même de dé-

bres : ou bien celle-ci est le vice même, ou fendre une cause en opposition manifeste

bien sa nature a été altérée et viciée profou- avec la cause de la vérité,

dément. De là ces paroles de l'Apôtre : « Je 19. Julien. Mais ([ue devient aussi cette

a sais que le bien n'habite pas en moi, c'est- accusation diabolique inlligée par loi à la

«à-dire dans ma chair ^ ». C'est pour cela concupiscence, accusation que ton amour
aussi que les enfants portent en naissant la passionné de la pudeur avait pu seul te dé-

souillure du péché originel. La pudeur con- terminer à porter, je n'en doute pas ? Si tu

jugale fait un bon usage de celte chose mau- reconnais que les llammes de la concupis-

vaise ; mais il est encore beaucoup mieux de cence s'allunicnt naturellement et nécessai-

n'eu point user et d'observer la continence rement dans les actes permis aussi bien (juo

religieuse dans le veuvag(; ou de conserver dans les actes défendus, il est manifeste (jue

la sainte ialégrilé des vierges. ton accusation n'est |)as portée en réalité

'Hoiu. vu, i«. contre celle concui)isceuce elle-même, mais



'H CONIUK Jl LIKN, 0|,'\UA(,K INACllI.VI^:.

sciiloiiKïiil contre la (l(':|iravuli()ii (itTclle a uccoinpli V Si tu réponds qiK;, dans la iiensi'^e

subie eu nous cl |)ar suite de la(juclle elle de rA|.olre, il b'af^issail d'un acte charnel qui

nous entraîne à des actions dénindues. peut, mais (]ui ne doit pas cire acconipii, tel

/l?//'/?/,s7///. Je n'accuse pas seulement la « dé- (jue celui qui ( si commis par les |ier8onn«;8

Il pravaliou que la concupiscence a subie en adultères, il s'ensuivia qu'on ne doit point

« nous et par suite de laquelle elle nous en- considérer comme des crimes contre nature

a traîne à des actions défendues », mais toi- les actions les plus infâmes qui 8e commettent

niêrrje lu fais |)reuve d'une (lé|)ravalion pro- au moyen d'organes et de membres naturels,

fonde, (juand lu refuses de ilélrir et de con- Si, au contraire, grâce à l't llroi c^ue [)Ourra

damner nue inclination qui nous j)orte sans t'ins[)irer une pareille conclusion, tu recon-

cesse à des actions défendues. Car toutes les nuis, comme c'est en ellet la vérité, (|ue l'A-

fois qu'elle nous porte à une action de ce pôlre a appelé usage naturel l'acte qui s'ac-

genrc, elle nous y entraîne par là même, à com|)liten vue de procréer des enfants, parce

moins que nous ne résistions à sa perversité, qu'un tel acte est entièrement conforme a la

Or, cette inclination, c'est précisément la constitution et au vœu de la nature burnaine,

concupiscence |)ar suite de la(juelle la cbair soit qu'il s'accomidisse avec une femme uni-

convoile contre l'espril, et contre laquelle que, soit qu'il s'accomplisse avec plusieurs

l'esprit doit convoiter à son tour, s'il ne veut femmes, suivant la diversité des temps el des

point se rendre coupable de ce à quoi elle le concessions de la loi divine : si, dis-je, nous

sollicite. Toute inclination donc est mauvaise, obtenons de toi cet aveu, tu nous accorderas

(lui nous porte à commettre des actions mau- aussi que ton argumentation ne repose plus

vaises. Si, grâce aux résistances de notre sur aucun fondement, el que sous le nom
esprit, nous ne sommes point entraînés effec- d'usage naturel le bienheureux l'aul a en-

livement à ces actions, on dira alors que nous tendu désigner, non pas la fornication, ainsi

n'avons pas été vaincus par le mal. Mais nous que tu l'avais pensé, mais l'union du corps

serons à l'abri de tout mal seulement lorsque honnête et légitime toutes les fois qu'elle

nous ne ressentirons plus aucune inclination s'accomplit en vue de procréer des enfants,

à laquelle il soit nécessaire de résister. Et Nous justifions donc, nous, d'une manière

quand cet heureux moment sera venu, nous générale ce que Manès condamnait d'une ma-

n'aurons pas été déi)0uillés d'une nature nière générale. Tu dis, toi, que l'union des

étrangère, ainsi que Manès a eu la folie de sexes à laquelle préside la volupté est à la

le prétendre, mais notre nature aura recouvré fois l'œuvre du démon, la cause du péché

sa force et sa beauté premières. Aujourd'hui originel et la source d'où tous les crimes dé-

môme, si celte nature était guérie de toute coulent fatalement; et par là tu condamnes

infirmité, comme elle est purifiée de toute la nature elle-même : la logique ne nous

souillure au moment où elle est régénérée obligeait-elle pas à invoquer le témoignage

et où ses péchés lui sont remis, non-seu- du Maître des Gentils pour défendre d'une

lement notre esprit n'aurait plus besoin de manière générale et proclamer œuvre de

convoiter contre la chair pour nous empêcher Dieu tout ce qui dans la nature était flétri par

de commettre effectivement des actions cou- loi du nom de mal naturel ? Voilà comment,

pables, mais la chair serait tellement soumise pour faire justice de tes argumentations in-

à l'esprit, que l'on ne verrait i)lus s'élever en sensées, nous avons été amenés à démontrer

elle aucun désir mauvais et en opposition que ce qui était qualifié par toi d'œuvre dia-

avec lui. bolique dans tes ouvrages est en réalité d'ins-

20. Julien. Mais posons-lui une question titution naturelle. C'est en efïet, pour tout

plus nette et plus succincte : Quand l'apôtre dialecticien sérieux, une règle inviolable de

saint Paul parlait de l'usage naturel de la défendre en particulier ce qui est accusé en

femme, penses-tu qu'il voulait par cette ex- particulier et de justifier d'une manière gé-

pression désigner à la fois la possibilité et nérale ce qui est accusé d'une manière géné-

l'honnêteté, ou seulement la possibilité de raie. Il l'avait parfaitement compris ce Manès

l'acte charnel ? En d'autres termes, voulait-il qui était bien supérieur à toi par le génie,

par le mot de naturel nous faire envisager sinon par la perversité : aussi il attribue au

l'acte charnel en tant qu'il icut et doit èlre ticmon toutes les substances corporelles sans
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exception ; toi, au contraire, tu lui attribues

non pas toutes les substances, mais la meil-

leure partie des substances corporelles, ainsi

que nous l'avons démontré dans un livre pré-

cédent. La vérité donc a triomphé par le se-

cours des saints livres : l'Apôtre, qualifiant

l'œuvre conjugale du nom de naturelle et

attribuant par là même Tinslitution de cette

œuvre à Dieu, auteur de la nature, a renversé

vos échafaudages sans consistance et fait

une justice éclatante de cette affirmation ou

plutôt de ce blasphème, qu'une telle œuvre

est peccamineuse en soi et non point natu-

relle.

Augustin. Nous avons déjà suffisamment

expliqué ci-dessus en quel sens l'Apôtre a em-

ployé le mot d'usage naturel de la femme;
nous avons établi, en nous appuyant sur le

contexte, que dans sa pensée ces mots dési-

gnaient l'acte qui s'accomplit à l'aide des or-

ganes de l'un et de l'autre sexe, destinés à la

propagation de l'espèce humaine; ils s'appli-

quent à la fois à l'œuvre charnelle telle

qu'elle aurait pu s'accomplir dans le paradis,

c'est-à-dire en dehors de toute convoitise

mauvaise, soit que la concupiscence n'existât

en aucune manière, soit que ses mouvements

fussent toujours subordonnés aux libres dé-

terminations de la volonté ; et à cette œuvre

telle qu'elle s'accomplit aujourd'hui, tantôt

d'une manière licite, comme lorsque les

époux usent honnêtement de leur corps bon

en soi et de la convoitise mauvaise; tantôt

d'une manière illicite, lorsque ces époux, se

livrant à l'adultère, font un usage mauvais de

ce corps et de celte convoitise; cette œuvre
s'accomplissant toujours à l'aide des organes

que l'on désigne sous le nom propre de na-

ture. Il n'y a donc pas lieu de nous poser une
question tout à fait nette et succincte, pour

me servir de tes propres expressions, et de

me demander si, par le mot d'usage naturel,

l'Apôtre voulait nous faire envisager l'acte

charnel en tant qu'il peut et doit être accom-

pli, ou seulement en tant qu'il peut, mais ne

doit pas être accompli. Quand il s'exprimait

ainsi, saint Paul n'avait en vue ni la licite,

ni la non-licité de l'acte charnel, mais il vou-

lait seulement désigner les organes génito-

nalurels de l'un et de l'autre sexe; en d'autres

termes, les organes qui ont été créés i»our la

propagation de la nature humaine. Qui donc

ignore que l'usage licite de la femme est un

acte qui peut et qui doit s'accomplir, tandis

que l'usage illicite est un acte qui peut, mais

qui ne doit pas s'accomplir ; et que, dans les

deux cas, l'acte est naturel en ce sens qu'i

s'accomplit à l'aide des organes génitaux de

l'un et (le l'autre sexe, créés pour servir à la

propagation de la nature humaine ? Trêve

d'équivoques et de subterfuges, assez de ce

verbiage pompeux dont ta vanité peut bien

se repaître, mais qui ne saurait servir d'a-

liment aux intelligences sérieuses. La con-

voitise des animaux n'est point un vice, parce

que chez eux la chair ne convoite point contre

l'esprit. Si Manès avait été capable de faire

cette distinction, il n'aurait point attribué à

un autre qu'au Dieu véritable la formation

des animaux et n'aurait point enseigné qu'il

y a dans l'homme une partie essentiellement

vicieuse. Pour toi, aussi longtemps que tu ne

reconnaîtras pas et que, avec Ambroise et

les autres catholiques, tu n'enseigneras pas

comme une chose absolument certaine que

la lutte entre la chair et l'esprit est devenue

notre état naturel par suite de la prévarication

du premier homme S quelques anathèmes

que tu paraisses lancer contre les Manichéens,

tu demeureras incontestablement leur fauteur

abominable; en qualifiant obstinément de

bon ce que la vérité déclare être mauvais et

en niant que ce mal soit une suite de la dé-

pravation de notre nature viciée parle péché,

tu autoriseras Manès à introduire une nature

étrangère mélangée à la nôtre.

2t. Julien. X\ec une perspicacité non moins

merveilleuse tu as essayé ensuite d'ébranler

une argumentation que j'avais appuyée sur

cette maxime de l'Evangile, qu'on doit recon-

naître un arbre à ses fruits : j'avais démontré,

ce qui du reste est parfaitement évident de soi,

qu'on ne saurait considérer comme bon le

mariage, ni même la nature qui se transmet

par l'acte conjugal, et que la création de cette

nature ne saurait être attribuée à Dieu, dès

lors que l'on proclame celle-ci une source de

péchés. Voici la réponse que lu m'as faite :

« Est-ce que le Seigneur parlait de cela, et

« non pas plutôt des deux volontés de

«l'homme, dont l'une est bonne et l'autre

«mauvaise? ne voulait- il pas désigner la

« première sous le nom d'arbre bon et la se-

« conde sous le nom d'arbre mauvais, puis-

a que les bonnes œuvres naissent de la volonté

' Ambioitc, liï. VI! sur saïul Lut, xu, 5'J.
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« boiiiu;, cl l(;s œuvres inaiivaisra «le, la vo- celui-ci le nom de bon arlire, ù cclle-lu le

'( loiilé mauvaise ? Si nous admelloiis (jue le nom d'arbre mauvai»; taudis qu'en réalilé, «i

( mariage csl ici dcsigué eoiis le nom de bon la bonlé inlrinsé<|uc du mariage élaildémoii-

(1 arbre, nous serons par la inênu; obligés de Irée par la bout»'; de se» fruiU, il s'ensuivrait

1 supposer ()ue sous le unm d'aibre mauvais ou (|ue l'acte de bjrnicalion doit toujours être

>< le Seigneur a voulu désigner la loruicalioii, .'t('Mile,ou <jue les fiuits (boivent en élre mau-
a Si, au contraire, notre adversaire prétend vais intrinsèquement ; car, soil que l'homme
c< (|ue l'arbre mauvais ne figure point l'adul- naisse du mariage, soit qu'il naisse del'adul-

n 1ère, mais bien la nature humaine en tant tère, le sang dont il est f<irmé ne vient point

< (jiie d'autres hommes y puisent la vie, nous du crime, mais de la substance même de ses

v< aurons nécessairement le droit (l'atliruier parents. Le crime commis par la volonté des

(j aussi (jue le bon arbre ne ligure pas le ma- personnes quise rf;ndent ct»upablesd'adullére

« riage, mais bien celle nature humaine en ne changerien à la condition du fruit de l'acte

u lantqued'aulreshommesy puisentla vie' ». adultérin : la nature alors exerce son activité

Tu le trompes : le Seigneur ne parle point sur sa matière propre, et, en même temps

en cet endroit de deux volontés, mais de sa (jue le péché demeure sur les auteurs volon-

propre personne. 11 prodiguait aux Juifs des taires de l'acte criminel, une créature inno-

bienfaits sans nombre,et les Juifs ne cessaient cente reçoit la vie conlormément aux lois

de le i)Ourpuivre de leurs accusations. Connue établies par le Créateur. Tu as pressenti toi-

ils ne pouvaient toutefois attaquer ses œuvres, même que cette réponse nous gérait trop

auxquelles ils rendaient même hommage, facile : que le lecteur juge de la valeur des

ils avaient imaginé de dire qu'il était un moyens auxquels tu as eu recours pour la pré-

Samaritain et un possédé du démon, exerçant venir, a Si en cet endroit», dis-tu, o le mau-
sés i)resliges par l'esprit de Béelzébub. Le a vais arbre ne figure point l'adultère, mais la

Seigneur donc dit à ce sujcîl : «Ou estimez « nature humaine dont naissentd'autreshom-

« l'arbre bon et les fruits bons, ou estimez a mes, le bon arbre ne figure pas non plus

« l'arbre mauvais et les fruits mauvais ; car « le mariage, mais bien cette même nature

« c'est i)ar les fruits qu'on reconnaît l'arbre*». « humaine dont naissent d'autres hommes «.

Kn d'autres termes, ou bien blâmez mes Voici donc l'argumentation que tu as essayé

œuvres que les infirmités guéries et les santés d'établir : La formation de l'homme n'est pas

rendues proclament bonnes, et essayez alors imputée à l'acte même de fornication, mais

de i)rouver que je suis mauvais par le témoi- à la nature ; donc le péché contracté par les

gnage de mes œuvres mêmes : ou bien, si enfants qui naissent de parents légitimes ne

vous n'osez pas déverser le méiirissur tant et doit pas non plus être imputé à l'acte conju-

de si nombreux bienfaits, rendez au bon gai, mais à la nature humaine que le ilémon

arbre, c'est-à-dire à moi, le témoignage que a infectée du péché antique. Ainsi, dans les

méritent mes fruits, et en louant les bienfaits adultères tu accuses la volonté comme cou-

aimez le bienfaiteur. Ainsi le Sauveur or- i)able d'actions infâmes, mais tu loues la

donne en cet endroit que l'en juge de sa nature humaine comme source où d'autres

personne et qu'on l'estime d'après ses œuvres : hommes viennent puiser la vie,quoique d'une

])ar là il nous autorise manifestenieut à ensei- manière illicite ; de la part des parents légi-

gner que l'on doit juger de la nature humaine limes, au contraire, tu as loué l'acte conjugal

et du mariage d'après la qualité de leurs d'où ne découle point, suivant toi, le péché,

fruits ; si l'on itréleud que le poison du péché mais tu as blâmé la nature qui transmet avec

découle de l'une et de l'autre, il faut néces- le sang une souillure horrible. Que le lecteur

sairement admettre aussi que l'une et l'autre me prête ici toute son attention. Si dans la

sont une source empoisonnée et corrompue, fornication la nature humaine te paraîtlouable

Vois ici combien la faculté de comprendre en ce sens que, malgré l'infamie dont ses

est chez toi émoussée : lu as es[)éré affaiblir auteurs se rendent coupables, elle transmet

la force de mou objection en o|)posant la à l'enfant une substance innocente; comment
fornication au mariage et en appli(iuanl à oses-tu accuser cette même nature lorsqu'il

, „ „ . , , , ,. s'agit des époux légitimes, et prétendre que
' />!( MuruKje et de la Coiiciipiseeitce, liv. ii, u. lu.— - Mj.i li.

" r o j i
j

Ml, yj. dans ce cas l'enfant y puise 1 iniquité eu même
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temps que la vie ? Ce n'est donc point le ma- de la faute originelle conformément à ces

riage, mais la nature humaine que lu as paroles de l'Apôtre : « Le corps est mort à

déclarée à la fois un grand bien et un grand « cause du péché '»
; ou qu'ils soient exempts

mal. Quoi de plus mauvais, en eiïct, que de toute souillure, ainsi (lue vous le prétendez

celte nalure, si elle est une source de crimes? contrairement à l'enseignement de ce morne

Où trouver un objet plus digne de noire haine, Apôlre ; mais à l'égard même des enfants issus

si elle est la propriété même du démon? Que d'unions adultères, tu n'ignores pas davan-

dans l'œuvre charnelle son activité s'exerce tage que l'on voit parfois des mariages stériles

avec un art plus ou moins merveilleux, ce et des unions adultères fécondes. Quant à

n'est pas de quoi il s'agit ici : il s'agit seule- s:ivoir si le Seigneur, proposant aux Juifs l'ai-

ment de savoir si elle est absolument bonne légorie des deux arbres, a voulu désigner par

ou absolument mauvaise en soi, et l'on ne Li, ainsi que nous le prétendons, deux volontés

saurait contester qu'elle soit ce qu'il y a de dont l'une est bonne, rend l'homme bon et

plus mauvais, si l'on admet qu'elle est cou- ne peut produire des œuvres mauvaises, c'est-

pableenelle-même,qu'elletransmeirini(|iiité à-dire de mauvais fruits; dont l'autre est

avec la vie, qu'elle est enfin un satellite de mauvaise, rend l'homme mauvais et ne sau-

ta tyrannie du démon. C'est donc une règle rait|)roduireaucuneœuvre bonne, c'est-à-dire

éminemment sage de juger de l'arbre par aucun bon fruit ; ou s'il a voulu parler de

ses fruits et de qualifier hautement de mau- lui-même, ainsi que tu l'affirmes : c'est là

vais ce qui est une cause et une source réelle une question dont tout homme sérieux cher-

de mal. chera la réponse dans l'Evangile, non point

Augustin. Que la cause du mal originel ne dans tes livres. Le Seigneur exhortait ses

soit ni le mariage, ni l'adultère, c'est là une auditeurs à se mettre en garde contre ceux

chose tout à fait évidente d'elle-même : ce qui viendraient à eux sous des vêlements do

qui est bon dans la nature humaine naît de brebis, mais qui seraient au dedans des loups

l'homme sous l'effet de la puissance créatrice ravissants, et il leur disait : « Vous les recou-

de Dieu ; ce qui est mauvais, au contraire, « naîtrez à leurs fruits. Cueille-t-on des raisins

dans cette même nature, ce pourquoi elle doit « sur des épines, ou des figues sur des ronces?

renaître, est transmis par l'homme seul. Et « Ainsi, tout bon arbre produit de bons fruits,

la cause de ce mal, c'est que « le péché est « toutarbreniauvais,aucontraire, produit des

« entré dans le monde par un seul homme, « fruits mauvais. Un arbre bon ne peut pro-

« et par le péché la mort ; et la mort a passé « duire des fruits mauvais, et un mauvais

« ainsi dans tous les hommes par celui en qui « arbre ne peut produire de bons fruits ^ ».

« tous ont péché'». Quiconque lit avec in- Suivant saint Luc, le Seigneur eut aussi re-

telligence les écrits et les miens peut juger cours à cette allégorie des deux arbres ('ans

facilement de l'inanité du verbiage intermi- une circonstance où il voulait confondre les

nable par lequel lu as essayé de détourner hypocrites, et il expliqua sa pensée en des

ces paroles de l'Apôtre de leur sens naturel, termes on ne peut plus lumineux et plus

pour leur en attribuer un qu'elles ne com- explicites : « L'homme bon tire le bien du
portent pas. A quoi donc as-tu réussi ? ou « bon trésor de son cœur ; et l'homme mau-
plutôt à quel propos, dis-moi, as-tu invoqué « vais tire le mal de son mauvais trésor : car

ce témoignage de l'Evangile : « Un bon arbre « la bouche parle de l'abondance du cœur^).
a produit de bons fruits », au moment où tu De même, quand il eut dit: «Ou estimez

voulais établir que le mariage est bon en soi « l'arbre bon et le fruit bon, ou estimez l'arbre

et que les hommes sont les fruits du mariage? « mauvais et le fruit mauvais » (cet arbre.

As-tu réellement espéré de pouvoir établir suivant toi, n'était pas autre chose que Ini-

que les hommes naissent exempts de tout mal, môme), il montra aussitôt le sens que l'on

en alléguant que le mariage est une chose devait attacher à ces [)aroles :« Car c'est par le

bonne et « qu'un bon arbre ne saurait pro- « fruit», ajouta-t-il, «qu'où reconnaîirarbrc.

« duire des fruits mauvais?» Mais tu n'ignores « Race de vipères, comment pouvez-vous dire

|)as que les honunes naissent constanunent « de bonnes choses, puisque vous êtes mau-

d'autres honunes, qu'ils soient alors souillés « vais? L!ibouche,en effet, parle de l'abondance

' Uom. V, 11. ' Uoin. vm, 10. — ' iMatlh. vu, 16-18. — " Luc, vi, 15.
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a (ltic(i;ur. I/lioiiime bon tire <Ic son l)On trésor « pas le bien qinî je veux; «;t I»; mal f|iie je ne

u (le bonnes choses, cl riioniiiic iiianv.iis lire a veux pas, je le fais ' » ; on ne devra plus

a (le son iiumvais trésor des choses iiian- consiih';rer coiiiinc urj mal le suiiplice du feu

vaiscs ' B. Vois-tu (|iie l'erreur est de ton élernel, où il y aura d<;8 pleurs et d«i8 grin-

côl(i, non |)as du mien? Heviens donc à la ceuMrnls de dents *
; ( ar per^oime ne souffiira

cause léclle des (i-uvres mauvais(.s, et recon- ce sijpplice volontairement, et il ne sera point

nais (|uc celle cause n'est pas autre (jue la une u;uvie accomplie, mais bien un cliâti-

volonté mauvaise ; reviens à la cause du mal ment infligf'i contrairement au d(i8ir de la vo-

originel et reconnais-la d'abord dans la voloiiltî lonUî. Ton intelligence pourrait-elle s'ar-

mauvaise du prcmicir homme, ensuite dans rêler à de pareilles absurdité'S , si elle

la nature cr(îée bonne, mais viciée ultérieu- n'avait [)erdu misérablement le sens de la vé-

rement par l'acte même de celle volonté. rilé, ou ()lulôl si elle n'était en proie a un

22. Julien. Nous entrons dans ces dévelop- délire véritable ? Que [meuvent pareillement

pemcnls alin de montrer ciuelles sont les signilicr ces autres mots : « Rien de ce (\m

conséciuences dernières de vos principes : a est naturel ne saurait être démontré rnau-

après les argumentations (lue nous avons a vais ? » Sans parler ici des autres défauts

établies, une chose demeure au-dessus de innombrables qui sont l'apanage naturel du

toute contestation, c'est qu'il n'existe absolu- corps, est-ce qu'on ne yiourra plus appeler

ment rien de mauvais en dehors des œuvres du nom de mal la surdité naturelle, qui em-

que la volonté accomplit contrairement aux pèche de recevoir le bienfait delà foi, dont

prohibitions de la justice ; et que rien de ce vit le juste *, [tuisque la foi vient par l'audi-

qui est naturel ne saurait être démontré lion*? Vous-mêmes, si vous n'étiez pas sourds

mauvais. C'est là comme une tour inébran- d'une surdité intérieure; quand l'ApcMre dit:

lable du sommet de laquelle on repousse les a Nous avons été, nous aussi, enfanlsde colère

assauts des erreurs les plus audacieuses et les « par nature, comme tous les autres ' » ,
vous

plus perverses. entendriez ces paroles des oreilles de votre

Atigiistin. Que dis-tu? ou bien tes argumen- cœur. Mais continuez et criez à des cœurs qui

talions précédentes sont-elles autre chose que sont à la fois sourds et aveugles. Ce n'est pas

des flots de paroles également creuses et un mal d'être naturellement oublieux, d'être

pompeuses ? Que signifient ces mots : o Rien naturellement peu intelligent, d'être naturel-

« de mauvais n'existe en dehors des œuvres lement enclin à la colère, d'être naturellement

« que la volonté accomplit contrairement portéàla volupté. Pourquoi hésiteriez-vous à

« aux prohibitions de la justice ?» La volonté débitercesdiscoursinsensésauxoreillesdeper-

mauvaise elle-même n'est donc pas un mal, sonnes pour qui la folie naturelle même n'est

si rien de mauvais n'existe en dehors de ses pas un mal? Dès lors, en effet, que vous niez

œuvres ? Car la volonté mauvaise n'a pas tou- toute souillure et tout mal originel, vous êtes

jours et nécessairement la faculté d'accom- obligés de louer tous les vices naturels et de

plir les œuvres qu'elle désire d'accom- dire que, le péché n'eùt-il pas été commis dans

plir : d'oii il suivra que, suivant toi, vouloir le paradis, on y aurait vu naître non-seule-

le mal n'est point de la part de l'homme une ment des enfants revêtus de corps difformes,

chose mauvaise toutes les fois que celui-ci n'a débiles ou monstrueux, mais même des en-

pas le pouvoir d'accomplir ce qu'il souhaite, fants atteints de folie; nous supposons, on le

Peut-on supporter de pareilles inepties, ou comprend, que vous placez au nombre des

plutôt de pareilles folies ? Ajoutons que si ab- délices de ce bienheureux séjour votre hon-

sûlument rien de mauvais n'existe en dehors teuse cliente, qui fait naître dans la chair

des œuvres accomplies par la volonté con- des désirs opposés à ceux de l'esi-Tit.

trairement aux prohibitions de la justice, on ^3. Julien. Mais ne laissons pas inachevé

ne devra donc considérer comme mauvaise ce que nous avons commencé. 11 est mani-

aucune des choses que les hommes font ou feste, ô toi, maître consommé dans l'art de

souffrent malgré eux : on ne devra plus con- raisonner, que tu as à la fois loué dans les

sidérer comme un mal ce que l'Aiiôtre a ap- termes les moins équivoques et flétri par des

pelé de ce nom, quand il a dit : « Je ne fais
' Hoin. vil, l'J. — - Matlh. vi.i, 12, — ' Gd.dl. Ul, U. — Uuui.

» Matih. Ail, oJ-3ô. ,\, 17. — ' Ephcs. li, 3.
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accusations encore plus expressives une seule par le prestige d'un nom sacré, l'honneur et

etinême chose, c'est-à-dire la nature humaine; la dignité de l'acle conjugal. C'est donc vaine-

or, s'il est impossible qu'un seul et même ment que tu as essayé de flétrir, par tes élo-

objet, envisagé sous un seul rapport, mérite au ges hypocrites, et d'avilir la sainteté du ma-
même instant des éloges et un blùme aussi riage : tu n'as réussi qu'à te déshonorer toi-

expliciles, la raison naturelle n'accepte pas da- môme. Le mariage triomphe de toutes les at-

vantage ce langage contradictoire, alors même taques de votre colère impuissante, et il ne

qu'on paraît établir une distinction de mots permet pas aux langues des Manichéens de

entre deux choses parfaitement identiques, répandre leur venin perfide sur les unions

En réalité donc la nature est bonne absolu- dont l'honneur est confié à sa garde. Ceux-ci

ment, et le mal que tu lui attribues a été ont, dit-on, des tavernes dignes de leur doc-

considéré comme tout à fait incompatible trine, oîi ils se livrent pendant la nuit aux

avec la sainteté de son auteur jusqu'au jour excès de la débauche la plus éhontée ; mais

où la dent impure et criminelle des Mani- le mariage est comme une garde qui veille

chéens est venue porter à celle-ci la plus cri- pour protéger l'union des époux honnêtes,

minelle de toutes les atteintes. L'échafaudage pour la défendre contre toute accusation et

de tes arguties étant ainsi renversé, jeté de- pour maintenir le respect dû à un acte res-

manderai quels peuvent être, suivant toi, les pectable en soi. Par un privilège que l'Apô-

moyens de saisir ce fantôme de mariage dont tre lui a reconnu , cette garde conserve ab-

tu nous as fait la peinture. Si tu déclares que solument intact l'honneur des unions légiti-

la cause protectrice de l'homme n'est point le mes et la sainteté du lit nuptial aussi long-

mariage, mais la nature, lu devrasreconnaître temps que l'adultère n'approche point de ce

aussi que lanature, et non point le mariage, est lit; quant aux fornicateurs, et aux adultères

la cause du péché ; et alors ce mariage dont tu Dieu les jugera ^ En quoi donc l'union des

voulais bien faire l'éloge s'évanouit tout entier sexes est-elle criminelle, si le mariage, dont
comme une vaine fiction. Comment pourras-tu la dignité et la sainteté ont été proclamées par
le définir, s'il n'est cause productrice ni des toi-même, a pour mission de veiller à ce que
fruits que tu qualifies de mauvais ni des cette union s'accomplisse librement et dans
fruits que je proclame bons? Si tu soustrais le secret qui convient à un acte respectable ?

à l'honnêteté de l'acte conjugal la formation ;4t^(7ws^m. Quand tu as dit qu'on reconnaît

de l'homme, de peur d'être obligé d'attri- un arbre à ses fruits, ton intention n'était

buer aussi cette formation à l'acte de fornica- pas d'invoquer ce témoignage de l'Evanoile

tion ; si tu évites |)areillement de proclamer en faveur de la nature, mais bien en faveur
le péché une conséquence nécessaire de l'acte du mariage. Voici en effet tes propres pa-
conjugal, afin de ne point paraître condam- rôles : « Si le mal originel est contracté

ner le mariage
;
que reste-t-il dans celui-ci « même par les enfants naissant de parents

qui puisse être l'objet de tes éloges ? Pour- a légitimes, la cause de ce mal réside donc
quoi crains-tu de fiétrir par des paroles ce « dans le contrat matrimonial, ell'on doit né-

que ton argumentation a réduit au néant le « cessairement considérer comme mauvais
plus absolu ? De quoi pourra-t-on dire que « en soi ce contrat par lequel et duquel pro-

ie mariage est la cause, s'il n'est ni bon, ni « viennent des fruits mauvais; conformément
mauvais naturellement ? Il ne restera donc « à cette parole du Seigneur dans l'Evangile :

plus qu'à retrancher des langues humaines les « On reconnaît un arbre à ses fruits ». Tu as

noms de mariage et d'honnêteté conjugale? ajouté : « Penses-tu être (écouté par aucun
Mais tu es oppressé et d'une op|)ression vio- « homme sérieux, quand tu qualifies de bon
lente : il nous faut donc venir au secours « le mariage, d'où tu déclares en même temps
d'un pauvre vieillard hors d'haleine. Eh « qu'il ne procède rien que de mauvais? 11 est

bien, oui, il reste encore une chose à laquelle « donc incontestable que le mariage doit être

peuvent s'adresser tes éloges, mais, en dehors « condamné, s'il est vrai qu'il soit la source
de celle-là, impossibled'en trouver uneautre. « du péché originel ; et il est impossible de le

Tu peux dire que le mariage se tient à la porte « défendre sans proclamer, en même temps
pour protéger la volupté des époux contre « l'innocence de ses fruits. Mais le maiid-e
toute accusaiiun d'obscéuilé et pour conserver, -Hébr. xm, i.
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a n'est jiliis à (lôiV'ndre cl sa boni»'; n'a plus tu leur appronrlg qne j'ai à la fois Ion** dans
u besoin (i'iHro doinonlréi; : l'iiioccnccdu ses les Icrtrics li;s moins é(|iii vogues et flétri par

u fruits est donc, elle aussi, un fait acquis les a'.cusalions les [dus odieuses une seule et

a irrcvocaldenient «. La teneur môme de ce» même chose, c'est-a-dire la nature humaine,
paroles ne permet [las de douter (jue, dans l'oiir moi, je ne me glorifie point d'avoir pour
ta pensée, l'arhre représenlail le mariage, et maître Aristote, ni Chryi^ip[)e, encore moins
les fruits de l'arhre, les enfants (jui naissent Julien au verhiage tres-pompeux et très-

de l'union de parents lé^ilimes. Mais lu n'as cicux ; mon seul docteur est Jésus-Christ,

pas |)U soutenir ce raisonnement jusfju'au lequel, étant Dieu, ne se serait point fait

bout, par ce motif tout a fail péremptoire, honjme, assurément, si la nature humaine
que d'autres enfants Jiaissent pareillement n'était pas une chose éminemment bonne

;

des unions adultères : c'est poun}uoi tu as lequel aussi, étant né et ayant vécu constam-

jugé à propos de chercher au j)lus vite dans ment exemi)t de péché, ne serait point mort

la nature un refuge asssuré contre les repli- pour celle nature, si elle n'avait subi les

qiies lie tes adversaires; mais lu ne songeais atteintes mortelles de ce mal énorme (ju'on

nullement à cette nature, (juand tu recourais nomme le péché. Toutefois, comme s'il ne

aveuglément à la parabole de l'arbre de t'eût pas suffi d'avoir plaidé victorieusement

l'Evangile jmur établir la bonté du mariage la cause de la nature humaine, laquelle naît

et des fruits du mariage. Défends donc la dans des conditions identiques soit des unions

nature contre le i)éché originel. Laisse le adullères, soit des unions légitimes, tu as

mariage, démontre que la nature est un bon jugé à propos de chercher ensuite à nous

arbre par la raison qu'elle engendre des enfermer dans un cercle sans issue au sujet

hommes soit à l'aide d'unions légitimes, de la bonté du mariage, et de nous deman-

soit à l'aide d'unions adultères; continue der quelle [)lace celui-ci peut encore occuper

d'affirmer que ces hommes sont des fruits parmi les choses humaines, si l'on ne peut lui

bons d'un arbre bon, de peur qu'on ne imputer ni le mai qui est en nous, parce que

les considère comme ayant contracté, en nais- ce mal ne vient pas de lui, mais de notre

sant d'une origine corrompue, une souillure origine souillée par le péché ; ni le bien qui

dont ils auraient besoin d'être purifiés par le est en nous aussi, parce que des hommes
sacrement de la régénération ; de peur, en naissent souvent d'unions adullères. Et parce

un mot, qu'on ne les considère comme ayant que nous avions cru devoir établir une dis-

besoin d'être sauvés et rachetés par le sang tinction entre Thonnêteté du mariage et la

qui a été répandu pour la rémission des pé- honte des unions illicites, tu as pensé que

chés. Poursuis ton œuvre d'hérétique sacri- cet aveu de notre part pourrait te servir d'un

lége. Remplis le paradis de Dieu, alors même argument sans réplique pour démontrer

qu'aucun péché n'y aurait été commis, rem- qu'aucun mal originel ne provient des unions

plis ce paradis d'hommes cédant aux con- conjugales ; mais tu n'as pas remarqué ici

voilises les plus grossières ou luttant contre que, si le bien du mariage empêchait les en-

clles avec des efforts inouïs ; de femmes ache- fanls naissant de parents légitimes de contrac-

tant au prix des plus vives douleurs l'honneur ter aucun mal, par une raison contraire le

de devenir mères ; remplis-le d'enfants pous- mal de l'adultère devrait être cause que les

sant des vagissements pénibles, de malades enfants naissant de parents illégitimes con-

en proie à d'atroces souffrances, de cadavres tracteraient ce mal. Le mariage occupe donc

sans vie, d'orphelins versant des larmes brû- une place parmi les choses humaines, et celte

lantes et amères. Oui, poursuis cette œuvre, place est une place honorable : l'institution

elle est digne de toi. Ces châtiments sont en du mariage a pour objet, non pas précisément

effet, suivant toi, l'apanage inséparable des de faire naître des hommes ; car alors même
fruits bons de ton arbre bon, et ils ont droit que pas un seul contrat matrimonial n'aurait

de cité dans le séjour délicieux du paradis, jamais été consenti, on Terrait naître çà et là

mais du paradis des Pélagiens. Ce n'est pas des homnîes qui seraient le fruit d'unions

tout. Avec cette ironie savante qui est le pri- purement naturelles des sexes ; mais celle

vilége des dialecticiens émérites, tu appelles institution a pour objet de faire (|ue les

sur mou argumentation le rire de tes lecteurs
;

hommes naissent d'une manière légitime et



LIVRE V. — LE CINQUIÈME LIVRE DE JULIEN. 29

honorable ; et que, si la mère est connue par fermées diverses espèces, savoir : l'homme, le

le l'ail même de l'enfanlement, le père, lui cheval, le bœuf, etc. Si donc une de ces es-

aussi, soit connu parle fait du contrat malri- pèces est détruite, le genre n'est pas anéanti

monial : celle institiilion, enfin, a pour objet parla même. Supposons que tous les bœufs

d'empêcher ta honteuse cliente de flélrir cessent d'exister, le genre animal ne sera pas

toutes les femmes et d'exercer sur J^ une supprimé pour cela, puisque d'autres ani-

lyrannie d'autant plus horrible qu'éluderait maux subsisteront. Au contraire, si le genre

plus absolue. Toulefois, parce que l'homme animal vient à disparaître, sans aucun doute

naissant du mariage naît jiar là même d'un toutes les espèces qui étaient renfermées

père connu, il ne s'ensuit point que cet dans ce genre disparaîtront avec lui: le genre

homme n'a pas besoin d'un Sauveur qui lui animal une fois anéanti, il est évident qu'il

procure le bienfait d'une seconde naissance ne reste plus aucune espèce d'animaux. Ainsi

et le délivre du maldontil aélésouillédanssa les péripéties heureuses ou malheureuses de

naissance première. L'union conjugale n'est ce qui est plus étendu sont subies nécessai-

donc pas une union criminelle, ainsi que tu rement par les espèces renfermées dans celte

nous accuses faussement de l'enseigner ; mais chose plus étendue ; mais il n'est pas permis

la charité des époux est d'autant plus digne de renverser la proposition et de dire que ce

d'éloges, que seule elle peut faire un bon qui est plus étendu partage nécessairement

usage d'une chose mauvaise dont tes éloges le sort des espèces subordonnées. Appli-

infàme? et monstrueux ne réussiront pas à quons maintenant cet exemple à l'objet qui

changer le caractère. nous occupe. La nature humaine, considérée

2-4. Julien. Cette question épuisée, je mon- en général, est comme un genre auquel sont

trerai en deux mots quelle est la profondeur subordonnées, comme autant d'espèces, les

de ton ignorance, ô toi qui as été jusqu'ici différentes sortes de choses dont elle est sus-

considéré comme un homme d'un génie et ceptible ou capable, telles que l'aspect du
d'une perspicacité extraordinaires. Suivant corps, la forme des membres, leur harmonie,

toi, la nature, mais non point le mariage, leurs mouvements, etc. Ce genre donc
transmet une faute aux enfants : d'où il suit communique ses qualités à chacune des es-

que la source véritable de cette faute réside pèces qu'il renferme : mais ici encore il n'est

dans la nature humaine, non point dans l'acle pas permis de renverser la proposition et de
criminel des parents. Et ainsi tu parais louer dire que le genre partage nécessairement le

le mariage seulement afin de n'être pas con- sort des esj)èces. Si l'on condamne la nature,

vaincu manifestement de manichéisme ; mais si on la considère comme souillée et comme
tu ne crains nullement de blâmer la nature, étant la propriété du démon, il faudra cou-
de déclarer qu'elle est mauvaise en soi et damner pareillement le mariage, qui lui est

qu'elle transmet le mal à tous ceux qui sont subordonné, ainsi que la fécondité et la subs-

lormés par elle. Tu n'as donc jamais entendu tance tout entière dont la nature se compose,
parler des règles de la dialectique et des lois H est impossible de louer l'acte conjugal ac-

immuables de la droite et saine raison? Dans compli conformément au vœu de la nature,

chacune des dix catégories, les genres sont dès lors que l'on blâme la nature elle-même,
plus étendus que les espèces; les espèces à H faut nécessairement que les fleurs péris-

leur tour deviennent comme des genres su- sent par le fait seul que l'on déracine la tige
;

baltcrnes; les espèces sont toujours plus éten- et pour m'exprimer dans les termes les plus

dues que lesseclions, lesquelles redeviennent explicites, on ne peut pas dire que le mariage
des genres renfermant des espèces et des es- est une chose bonne en soi, si l'on condamne
pèces particulières renfermant des individus, l'union naturelle des sexes comme une chose
Porter atteinte à ce qui est moins étendu, ce mauvaise ; car une chose que l'on a censurée
n'est pas porter atteinte parla môme à ce qui dans le genre auquel elle est unie d'une ma-
est plus élendu; mais la ruine d'une chose plus nière indivisible, ne peut plus être justifiée

étendue entraîne nécessairement la ruine de quand on l'envisage comme espèce. Or,

toutes les autres choses qui étaient subordon- quand la volonté mauvaise use, pour accom-
nées à celle-là. Par exemple, animal est un plir une œuvre infâme, des organes mis par
genre : mais dans l'élendue de ce uiol sont reu- la nature à sa disposition, cette ardeur, cette
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llaninifi (le la volii|)l('! <|iii snlliiiiu! lonjoiirs « cfisaics »IV;l>ratil('r la V(';rit('; de cf;lle maxime
(le la même manière dans les actes innocents « invoquf'îe par moi cl a(t|iijyre fut le témoi-

comme dans les actes coupables, n'a absolu- « gna^o de rKvangile, qu'un arbnj doit être

ment rien do commun avec le crime de celle u reconnu à ses Iruils; en rinvotjuant, cepen-

\olonlé : elle prépare 8eulem(!nt la inali«;ie « dant, je n'avais d'autre inlenlion (jue d'af-

sur laquelle la loule-puissance divine exer- a lirij^^une chose manifesle par elle-mr^irie,

cera son opération, mais la lionle d'une telle a savl^^fjoe le mariai^e ne saurait être con-

œuvre rejaillit exclusivementsur l'auteur vo- a sidéré comme bon, que la nature môme,
lontaire do l'acte adultère, non point sur la » dont l'acle conjugal n'est pas autre chose

nature. Ainsi, lors(|ue nous en sommes arri- a que le comidément, ne saurait être consi-

vés à traiter la (jueslion des choses naturelles, «déré comme él.mt l'œuvre de Dieu, si l'on

par un aveuglement ou une ignorance plus a iirétenil (jue celte nature est une source

qu'incompréhensible, tu as condanmé la na- « perpétuelle de crimes ». Ta fuite ne saurait

lure et loué le mariage : tandis qu'il est cons- êlrc plus manifeste, puisqu'après avoir

tantetévident comme la lumière que le genre nommé le mariage, tu parles aussitôt c de la

communique à ses es|)èces tout ce qui lui est o nature même dont l'œuvre conjugale n'est

propre: d'où il suit, ou bien (jue l'usage delà « pas autre chose que le complément ». Tu
femme, qualifié de naturel par l'Apùlre, sera as compris que ces deux choses sont tout à fait

considéré comme bon et légitime, et alors le distinctes, et lu as assez clairement indiqué

mariage sera honnête, et il n'y aura plus qu'on ne doit pas confondre le mariage avec

aucun péché naturel ; ou bien, si l'on admet la nature dont l'œuvre conjugale est le com-
que la nature est la propriété du démon et j)lément. Comment donc oses-tu nous dire

qu'elle transmet réellement un péché origi- ensuite que la nature est un genre et le ma-
nel, il faudra déclarer aussi que l'usage du riage une espèce appartenant à ce genre?

mariage est une chose condamnable en soi. Est-ce qu'on a jamais vu un genre ayant son

Votre doctrine donc n'est pas autre chose complément dans l'œuvre même de son

qu'un manichéisme plus absurde, il est vrai, espèce? Je te porte le défi d'en citer un seul :

mais non pas habilement déguisé : et, le animal, par exemple, est un genre, mais ce

manichéisme étant ce qu'il y a de plus perni- genre n'a jamais trouvé son complément
cieux au monde, la vérité, l'honnêteté et la foi soit dans les œuvres de l'homme, soit dans

n'ayant pas d'adversaires plus acharnés que les œuvres du cheval, ou du bœuf, ou

ses partisans ; d'autre part, l'existence d'un d'aucun être vivant et animé, bien que les

péché naturel ne pouvant être enseignée que êtres de cette sorte soient les espèces renfer-

par des disciples avoués ou non de Manès, niées dans le genre animal. Alors même que

il faut conclure que vous êtes aussi vérila- quelqu'une de ces espèces viendrait à dispa-

blement Manichéens que nous-mêmes nous raître et serait anéantie complètement, le

sommes réellement catholiques. genre ne subsisterait pas moins et ne conli-

Augusii?i. \\ est ceriain que tu as d'abord nuerait pas moins à renfermer les espèces

parlé de l'arbre et des fruits auxquels on re- survivantes, ainsi que tu l'as établi toi-même,

connaît l'arbre ; mais après avoir commencé Toutefois ce même genre ne subsisterait plus

par affirmer que cette allégorie désignait dans son intégrité, s'il avait réellement bê-

le mariag;.' et les enfants , tu as compris soin, pour être complet, des œuvres de l'es-

qu'une telle interprétation devenait impossi- pèce disparue ; car le genre n'est j)as plus ou

ble par la raison que des fruits semblables moins genre suivant que les espèces qu'il

naissent pareillement des unions adultères, renferme sont plus ou moins nombreuses. Si

et tu t'es réfugié alors dans la nature, et cette cependant toutes les espèces disparaissaient,

transition ou plutôt cette fuite, il ne nous le genre disparaîtrait avec elles, et récipro-

a pas été possible de la méconnaître ; car elle quement la disparition du genre entraîne-

est attestée d'une manière suffisamment ex- rait la disparition de toutes les espèces. Il

plicite dans les expressions mêmes dont tu n'est donc pas vrai que le mariage soit une

l'es servi et que je vais rapporter ici. Tu as espèce subordonnée au genre nature, si

dit, en t'adressant à moi-même : « Avec une celle-ci trouve son complément dans l'œuvre

« perspicacité non moins merveilleuse lu de celui-là : de même que l'agriculture n'est
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pas une espèce du genre végétation, bien que

la végétation ne soit coniplèle que par l'œu-

vre (le l'agriculture. Enfin si lu prétends que

la nature est un genre et le mariage une es-

pèce subordonnée à ce genre, tu devras né-

cessairement aussi, et malgré toi, dire que

tout mariage est une nature. Car, bien que

tout animal ne soit pas un cheval, tout che-

val est cependant un animal, par la raison

que animal est un genre et cheval une espèce

de ce genre. A-l-on jamais entendu dire que

l'homme soit auteur d'une nature quelcon-

que? Sans doute l'Ecriture nous apprend

que la femme est unie à l'homme par le Sei-

gneur '; et personne ne conteste que cette

union ne s'accomplit pas sans le secours de

Dieu toutes les fois qu'elle s'accomplit hon-

nêtement ; mais qui donc ignore que l'acte

conjugal doit être compté parmi les œuvres

de l'homme ? Or, si aucune nature ne saurait

être l'œuvre de l'homme, le mariage ne

saurait manifestement être une nature, puis-

qu'il est certain que l'acte conjugal est

accompli par l'homme. Et si le mariage

n'est point une nature , il s'ensuit qu'il

ne saurait non plus être l'espèce d'un

genre nature qui n'existe pas. Le mariage

donc appartient aux mœurs des hommes, les

hommes eux-mêmes appartiennent à la na-

ture. D'où il suit qu'il nous est parfaitement

permis de condamner ce qu'il y a de mauvais
dans la nature corrompue et de louer en

même temps les mœurs de ceux qui usent

honnêtement de ce qui est bon et de ce qui

est mauvais dans celte même nature. Voilà

pourquoi je loue le mariage : mais à Dieu ne

plaise que je loue celte chose mauvaise par

laquelle la chair convoite contre l'esprit ; ce

mal sans lequel aucun homme ne saurait

naître, dont la souillure ne peut être effacée

que par le sacrement de la régénération, et

dont nous louons le bon usage seulement

dans l'accomplissement de l'œuvre conjugale.

Donc la doctrine de l'existence et de la trans-

mission du péché originel , non point par

suite du mélange d'une nature étrangère,

mais par suite de la corruption de notre

propre nature , cette doctrine n'est point

celle des Manichéens, mais celle des catholi-

ques ; et vous-mêmes, en la rejetant, vous
vous faites hérétiques.

25. Julien. Pour échapper à l'odieux qui

' Prov. xii, 14, suiv. les Sept.

s'attache à ce nom, tu énumères vainement

des noms d'hérésies différentes. De même,
dis-tu, que les Ariens donnent aux catholi-

ques le nom de Sabelliens, bien que les ca-

tholiques reconnaissent une distinction entre

les personnes, tout en conservant l'unité de

la nature divine ; de même aussi nous vous

donnons injustement le nom de Manichéens
;

car, ajoutes-tu , vous ne déclarez point l'acte

conjugal mauvais en soi , comme le font

les Manichéens, mais vous dites seulement

que le mal est transmis à tous les hommes
par suite de la condition dans laquelle se

trouve la nature humaine \ Je ne doute point

qu'une telle argumentation ne soit destinée à

devenir l'objet de la risée de tout homme
éclairé. Oui, les Ariens ont mille fois tort de

traiter les catholiques de Sabelliens, puisque

entre la personne du Père, la personne du

Fils et la personne du Saint-Esprit nous ad-

mettons une distinction véritable, sans con-

fondre les hypostases, comme sans diviser la

substance ; oui , ils nous calomnient de la

manière la plus grossière quand ils nous re-

prochent que un et trois sont identiques
;

mais nous avons mille fois raison, nous ca-

tholiques, de vous qualifier de Manichéens,

puisque les principes mêmes de votre foi

sont identiques avec ceux du manichéisme.

Les disciples de Manès affirment l'existence

d'un péché naturel ; vous enseignez la même
chose en des termes identiques. Les Mani-

chéens disent que la flamme de la concupis-

cence a été allumée dans les corps par le dé-

mon : tu répètes cela dans des argumentations

multipliées. Ils soutiennent que l'homme ne

peut point, par son libre arbitre, se préserver

du mal, parce que ce mal est naturel : toi

aussi tu nous représentes dans les mêmes
termes un fantôme de libre arbitre par

lequel nous pouvons bien commettre le mal,

mais non pas nous en abstenir. Manès pré-

tend que le sang transmis par l'acte charnel

est un sang maudit : toi, tu essaies d'appuyer

cette maxime sur l'autorité des Ecritures. 11

prétend que la perversité ne saurait être cor-

rigée : tu répètes le même blasphème. Mais

tu ajoutes qu'Adam seul reçut une nature

meilleure : Manès aussi écrivait à Patrice que

le premier homme fut meilleur que ceux qui

l'ont suivi, par la raison qu'il avait été formé

pour ainsi dire de la fleur de la substance

' Du Mariage et de la Concupiscence, liv. ii, d. 38.
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prciiiiôro. Siiivaiil toi, l'union < li iriK.'lle esl une r6|ir)ns(: tant soil [>eii f^:rienm ; mnJK tu

un»; chose (lialtf)lif|ii(', à cansc (I(î8 nioiivft- as mieux alm/; f^anlnr à ce Piijcl un «ilencfî

ments nalnrels (|ui racconipngnfînl, et le prudent n(in <le [laraîtrc rnr» réftondrc en rrî-

(lén)on cueille, |)0ur .linsi dire, les liomine.s fuianl une doctrine (|U0 riin[)ériti(' de les

coiuine les fruils d'un arbre |)larité par lui : lecleiiis croira être la mienne, mais qui oM
Manèspailait al)Soliui)(;nl le même lan},'agc, ':n réalité le fruit de ta seule imri|.'ination. Kt

(!t c'est lui (}ui l'a appris à croire et à ensei- mainlenant, ()uand tu in'atlrihues des rna-

{^ncr celle doctrine. Manès déclare mauvais ximes.identiquc8 avec celles des Manichéens,

ci la nature et le mariage : tu veux bien, loi, lu te trom[)esgrandcmenl, ou jdulôl lu cher-

recoimaîlre (jue le mariage est bon, mais lu clies à lrom[ierceux que tu [»eux. I>e8 Mani-

soutiens (juc la nature est coupable et flétrie, cliéens jirétendenl que le mal est éternel

Ce n'est pas toutefois que ta piélé soit ici plus comme I)ieu, que ce mal est une subsLince,

sincère, mais ton habileté est moins grande, mie seconde sorte de nature que ni ses pro-

Aulant donc les Ariens ont tort de qualifier près forces, ni la force toute-puissanle du

les calholiques de Sabcllicns, autant les catho- I>ieu bon ne sauraient changer et rendre

liqucs ont raison de qualifier de Manichéens bonne. Suivant eux, le mélange de ce mal

les partisans de la transmission du péché, immuable a souillé et flétri profondément

cl d'affirmer que la distinction imaginaire l'àme bonne qu'ils ne craignent (las de con-

par laquelle \ous prétendez vous séparer sidérer comme étant la nature même du

des disciples de Manès repose en réalilé, Dieu bon; d'où ils concluent que, à toutes

non pas sur les principes de votre foi, mais les époques de la vie de l'homme, cette âme
sur l'absence de toute |>rccision dans vos a besoin d'un Sauveur par qui elle soit pu-

idées. Ainsi la foi de Manès cl la tienne sont ridée, rétablie dans Tinlégrité de son élat pri-

idenliques : seulement Manès est moins impu- milif el délivrée pour jamais de sa honteuse

dent, cl toi lu as une intelligence plusépaisse; et cruelle cajtlivilé. Vous, au contraire, (n

il ne serait j>as facile, en efTet, de rencontrer, cherchant à échapper à l'abîme du mani-

parmi les disciples de cet hérésiarque, un chéisme, vous êtes tombés dans un autre

autre que toi osanl déclarer qu'il condamne abîme de ténèbres et d'impiété non moins

la nature humaine, mais qu'il respecte el épouvantable; car, en affirmant que les en-

loue le mariage. fants sont exempts de tout mal, vous pro-

Augustin. Quiconque lit avec intelligence clamez par là même que ees pauvres créa-

mon second livre du Mariage et de la Con- lures n'ont pas besoin d'un Sauveur; el ce

cupiscence -voit facilement à quel propos j'ai circuit que vous faites ainsi dans le champ
parlé des Ariens el des Sabelliens, el com- de l'erreur, en niant le mal de notre nature

prend non moins facilement quel sentiment flétrie, vous amène, je ne sais comment, à

de fourberie insigne t'a empêché de faire prêter votre appui à ceux-là mêmes que vous

connaître à tes lecteurs l'argumentalion dé- vouliez fuir
;
puisque vous les autorisez mal-

vcloppée par moi en cet endroit. Je te disais : gré vous à attribuer (ce qu'ils ne font déjà

c Les Ariens, en cherchant à échapper à l'hé- que trop) au mélange d'une nature étran-

ti résie des Sabelliens, sont tombés dans un gère tout le mal que l'on croit avec raison

«autre abîme encore plus profond; car ils ou que l'on voit manifestement exister dans

a ont osé distinguer dans la Trinité, non pas les enfants. Mais les catholiques, afin de se

« des per.-onnes, mais des natures : de même préserver également du manichéisme el du

a aussi les Pélagiens, en voulant se préserver pélagianisme, enseignent que le mal n'est ni

« de la peste du manichéisme, ont imaginé, au une nature, ni une substance : ils admettent

« sujet du fruit du mariage, une doctrine plus que notre nature et noire substance, muables

« pernicieuse que celle même de Manès, par cela seul qu'elles ne sont point la nature

«puisque, suivant eux, les petits enfants et la substance de Dieu, ont pu être et ont

(( n'ont pas besoin d'être guéris el sauvés par été réelleuîcnt viciées el flétries par le mal

« le Christ * ». Tu n'aurais pas omis de citer qu'un acte volontaire d'un seul homme a fait

res paroles, ou du moins de rappeler celle passer dans tous les hommes ; et pour que

atgumentalion, si tu avais voulu me faire ce mal (dont la guérison n'est pas au-delà

• hu Mariage et de la Coiicufiiseence, !iv, ii, n. 38. dcS HmitCS de la puiSSaUCC divinc) SOil cflacé
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et disparaisse, la médiation du Sanvour est avocjusiico des actes détournés de Dieu, v.l

nécessaire, sui\ant eux, à toutes les époques que dès lors il y a deux points d'où l'on peut

de la vie humaine. D'oîi il suit que notre faire ressortir la contradiclion; mais que, dans

langage ne saurait être conforme à celui des les enfants, il n'en est qu'un seul qui est la

disciples de Manès ni au sujet du péclié na- nature, puisqu'ils n'ont point de volonté et

turel, ni au sujet de la convoitise charnelle, que ce point unique doit être attribué à Dieu

ni au sujet du libre arbitre, ni au sujet du ou au démon : d'où l'on peut conclure que si

sang maudit, ni au sujet de la perversité in- la nature est l'œuvre de Dieu, on ne saurait y
corrigible, ni au sujet de la nature du pre- trouver le mal originel, et que s'il faut l'at-

mier homme, ni au sujet de l'union des sexes, tribuer au diable, à cause du mal qui est inné

ni au sujet de la puissance du démon sur en elle, il n'y a pas moyen de faire de l'homme
les hommes; nous n'avons jamais enseigné l'œuvre de Dieu. Or, arrivé à ce passage, tu es

l'existence de deux natures et de deux subs- convenu, avec ta bonne foi ordinaire, que ma
tances éternelles et n'ayant point commencé conclusion était juste ; mais que dans les

dans le temps, mais ayant été mélangées à enfants ily avait aussideux points, c'est-à-dire

je ne sais quelle époque; on ne nous a jamais la nature et le péché. Mais ce péché, s'il te sou-

entendus énoncer des absurdités et des mons- vient des définitions antérieures, n'est autre

truosités comme celle-ci : La nature de Dieu que la volonté de retenir ou d'admettre ce que
est susceptible d'être souillée et corrompue, défendla justice, et dont il nous est libre de

quoique les blasphèmes de ce genre soient nous abstenir. Après avoir établi que le péché

familiers aux Manichéens. Tu déclares ce- n'estrien autre quele choix d'une volonté dé-

pendant que nul autre que moi n'oserait en- pravée, tu as répondu, ô Epicure de nos jours,

seigner à la fois que le mariage est bon et la qu'ilyapéchédanslesenfants et qu'il n'y a pas

nature humaine coupable : sans rapporter volonté; doctrine dontl'ignominie est signalée

ici une foule d'autres noms, je te citerai seu- dans le quatrième livre. Comme donc j'avais

lement l'apôtre saint Paul, dont tu invoques alors tiré cette conclusion : Si le péché vient

toi-même l'autorité lorsqu'il s'agit de louer de lavolonté, c'est la volontéqui est mauvaise,

le mariage, et qui néanmoins dit, en parlant puisqu'elle proc^uit le péché; s'il vient de la

de la souillure originelle de notre nature, nature, c'est la nature qui est mauvaise ; tu

que le corps est mort à cause du péché K Je t'es eCTorcé de m'opposer cette objection qui
le citerai aussi un des interprètes de ce n'est évidemment point de toi. Car il y a quel-

même apôtre, un docteur catholique dont je ques années, comme j'étais à Carthage, elle

m'honore d'être le disciple, Ambroise enfin, me fut présentée par un certain homme du
lequel, après avoir fait l'éloge de la pudeur nom d'Honoratus, ton ami , et manichéen
conjugale, ajoute cependant : « Nous nais- comme toi, ainsi que l'indiquent vos lettrè^c

«sons tous dans l'étai du péché, nous dont Je ne fais mention de tout cela que pour mon-
« l'origine même est souillée^». homme trer que telle est la question qui a trompé
passionné pour la calomnie, pour les disputes Manès et Marcion depuis tant de siècles. Voici
opiniâtres et pour le verbiage sans fin comme donc ton raisonnement contre ce que j'ai

sans objet, faut-il te citer des noms plus auto- avancé: « Si le péché est dans la nature
risés ou des témoignages plus explicites? « une nature qui produit le péché est niau-

26. Jutieyi. Mais c'est nous arrêter trop « vaise. Je le somme de me répondre, s'il le

longtemps à ces minuties : abordons cette « peut ; de môme que, l'évidence nous le

question si perplexe, comme je l'appelais tout « montre, toutes les œuvres mauvaises vien-

à l'heure, et dont la subtilité a désarçonné ton « nent d'une volonté mauvaise et sont comme
maître. Car, au lieu de répondre à notre objec- « les fruits d'un mauvais arbre ; de même,
tion, tu as fait effort pour tenir bon en nous « qu'il me dise d'où vient aussi la mauvaise
opposant une difficulté plus grande. J'ensei- « volonté, c'est-à-dire cet arbre qui produit
gnais en effet que chez les hommes d'un âge « de mauvais fruits. Si elle vient de l'auge,

mûr, qui commettent le mal par leur propre o qu'était-ce que l'ange, sinon une œuvre
volonté, on a lieu de louer la nature innocente « bonne de Dieu? Si elle vient de l'homme
à son origine, et en même temps de blâmer « qu'était-ce que l'homme, sinon une œuvre

' Rem. VII', 10. -'Delà Pénitence, liv. i, ch. 2 ou 3. « buuiie de Dicu? Et uiême, pulsquc la ii.au-

S. Adg. — Tome XVil. 3
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«

I vnipo volonf)'; (1(! l'aiim; virnl de r.iiiK*!, «;t c'«;sl iii»al)ijs(|iu;rrapii(;|f;r l*?fiiip|tlicft<liinom

«' (Icriiomtiicla iiiaiivaisf! volonlcdcriioirmic; <l<; iii.'il, puii^iu'il »;?l jiislillé pm la scntedce

« (|tiïlai(;nl riioiniiH; et l'ange, avant ()ii(; le 'jui l'applMiiio. Tu n;|ionflD que parle mal lu

'< mal na(|uîlen eux, sinon une œuvre bonne entend? le péelu';, et non le supplice.

ode Dieu, une nature bonne et louable? ylM|7f/$//«. Tu nous donnes, autant qu'il est

« Donc du bien sort le mal, et il n'a |)U naître possible, toute la mesure de ta sottise ; tu pro-

<i (jue du bien, et par le mal j'entends celte clauies d'une pailcjne le péclié esl un mal, et

" volonté mauvaise (jue n'avait précédée aucun d'autre part tu ne veux jias qu'il y ait un mal

'< mal, et non l'œuvre, (jui ne j)eul venir (|ue dans le su|i|dice des llammes éternelles, qu'on

a d'une volonté mauvaise, comme d'un mau- n'appelle mal que par abus, ^elon toi. Et voici

II vais arbre. Et toutefois, ce n'est j)oinl parce la magniRque raison d'une telle absurdité:

•I que le bien est l'œuvre d'un Dieu bon, a Le supplice b, dis-tu, o ne saurait être ap-

qu'unevolontémauvaiseapu venirdece(|ui « peUJ un mal que d'une nianière abusive,

« est bon, mais parce qu'il a été fait de rien « i)uis(ju'il esl juslitié i)ar la sentence qui l'ap-

« et non i)as de Dieu. Que vient-il donc nous « plique avec mesure ». Si donc, pour parler

«dire? Si la nature est l'œuvre de Dieu, l'œu- ainsi, lu vois dans la [)eine du damné, non
« vre du diable ne peut-elle point passer |)ar plus le malbeur de celui qui souffre, mais la

« cette œuvre de Dieu ? L'œuvre du diable, justice de celui qui cbâlie, dis Irancbrmenl

6 quand elle surgit dans l'ange qui devint que c'est un bien que ce supplice, qu'on ne

9 diable, ne surgilellc point dans l'œuvre de saurait, selon toi. afifieler un mal que jiarabus.

« Dieu ? Si donc le mal qui n'était nulle part Car le supplice est le cbâliment du pécbé, et

«a néanmoins pu surgir dans l'œuvre de sans aucun doute ce cbâliment du pécbé esl

(( Dieu, pourquoi le mal qui était déjà quel- juste; donc le supplice est juste, et comme
(( que pari u'aurail-il pu passer par l'œuvre de tout ce qui est juste esl bon, donc le supplice

« Dieu ? Les boinmes ne sont-ils pas l'œuvre est bon. Mais ne vois-tu pas (ju'a moins de faire

'i de Dieu ? Le pécbé a donc passé par les entre le damné et celui qui le damne luie di«.

« bommes, et par conséquent l'œuvre du linction qui établisse que la damnation, qui

« diable par l'œuvre de Dieu, ou, pour m'ex- est le supplice de la peine du pécbé, soit un
a primer en d'autres termes,Tœuvre de Dieu bien dans celui qui damne, mais un grand
(f par l'œuvre de FtEuvre de Dieu * ». Toutes malheur pour le damné; ne vois-tu pas, dis-je,

ces cilalions que je viens de faire de tes dis- que si lu ne fais celle distinction, tu seras furcé

cours, nous ont ouvert l'origine et la source de convenir que les hommes, par leurs œuvres

de l'antique erreur; les paroles n'ont rien de coupables, arrivent non plus à subir des cbà-

plus subtil , les dissertations rien de plus liments, ce qui est la vérité, mais ijlutôt au

cawîieux : tu as parcouru tout le terrain de bonheur, conséquence tellement fausse et

la dispute, el de toutes les positions où tu tellement frivole, que penser de la sorte c'est

as essayé de le maintenir, l'implacable vérité un mal qu'on ne peut comparer qu'au supplice

t'a débusqué 5 te voilà dans cet antre que les d'un cœur aveugle? Ce n'est donc point s'a-

Manicbéens ont creusé par leurs questions buser que l'appeler un mal, mais un mal seu'

ténébreuses. Tu as toi-même proclamé la diffi- lement pour celui qui l'endure ; un bien pour

culte de celte proposition en disant: Je le celui qui l'inflige, car c'est justice que châtier

somme de répondre s'il le peut, et comme le coupable. C'est ce qu'il faut distinguer, si

chacun de nous avoue que la question est dif- tu ne veux délirer.

ficile, JG supplie le lecteur d'y apporter toute 27. Julien. Ta question est donc d'où vient

ron attention. Avec de raltenlion tout d'abord, le mal, qu'on appelle mal avec raison, c'est-à-

il pourra bientôt suivre en toute sécurité des dire le péché. Je réponds qu'il est par trop

questions que le sujet rend subtiles, mais qui maladroit de chercher l'origine d'une chose

deviendront, je l'espère, saisissables, avec le dont on n'a pas encore assez la déûuition.

secours du Clirist. Tu m'as donc demandé Voyons donc tout d'abord si mal il y a, ensuite

d'où vient le mal : à mon tour je te demande quel est ce mal, et enfin d'où il vient. Voilà

ce qu'est le mal, car c'est là le nom qu'on ce que j'ai fait dans le premier livre de cet

donne à la faute et au châtiment; du reste, ouvrage; mais là, on ue me contestait pas

' "*( miriarje et de la Concup.. liv. it, no 48. tout ; cherchons donc si mal il y a.
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Augustin. Si lu affirmais que le mal existe, Augustin. Est-ce bien d'une volonté qui agit

clque je vinsse à le nier, alors la question librement, quand l'Apôtre nous dit: «Sidonc

entre nous serait celle-ci : Le mal existe-t-il? « je fais ce que je ne veux point, ce n'est point

et dans celte controverse, tu te chargerais de « moi qui le fais, mais le péclié qui habite en

me démontrer que le mal existe, parce que « moi ' » ? Vois-tu, quand tu demandes d'où

je l'aurais nié; mais comme ni l'un ni l'autre vient le péché, et que tu réponds : «de la vo-

de nous n'en doute, pourquoi demander de « lonté qui agit librement», que ta pensée

mettre en question ce qui n'est l'objet d'aucun s'arrête sur le péché qui n'est point en même
doute, sinon pour le plaisir de parler; non temps peine du péché? vois-tu qu'unacteciue

pour te laisser convaincre par mes paroles, fait l'homme quand il ne le voudrait point, et

mais pour tirer vanité de tes nombreux ou- que l'Apôtre qualifie néanmoins de péché,

vrages. n'est plus en rapport avec ta réponse, ni avec

28. Julien. Ot, que le mal existe, c'est ce cette définition que tu viens de rappeler? Le

que prouvent nos vices nombreux et les péché est la volonté de faire ce que défend la

peines capitales: il est donc constant que le justice, et dont on est libre de s'abstenir? Où
péché existe. Mais cherchons ce qu'il est; est- est la liberté de s'abstenir, quand on s'écrie :

ce un corps dans lequel on découvre plusieurs «Je fais ce que je ne veux point?» Autre fut

parties; est-ce un cire simple comme un élé- donc le péché de la nature humaine, quand

ment, ou est-ce notre pensée qui le sépare du elle était libre de s'abstenir du péché, et autre

reste des objets? Or, il n'est rien de tout cela, son péché d'aujourd'hui, qu'elle a perdu sa

Qu'est-il donc? Le désir d'une volonté libre, liberté et qu'elle a besoin d'un libérateur. Et

que réprouve la justice, ou, pour nous servir ce qui était alors simplement péché, est, au

d'une première définition, la volonté de faire surplus, peine du péché,

ce que défend la justice, et dont on est libre 29. Julien. Mais voyons si l'assentiment

de s'abstenir. Examine donc si l'on ne saurait général vient confirmer ce que renferme la

trouver le péché en dehors des termes de celte définition précitée. Assurément nul homme
définition, pour ne point chercher ailleurs ce prudent, nul catholique ne saurait en douter;

que nous tenons pour compris. Consultons il n'y a de péché que celui qu'on a pu éviter,

dès lors la justice du juge, afin que ton témoi- et il n'y a de justice qu'à imputer à l'homme
gnage nous montre clairement si ces limites qu'on châtie la faute que celui-ci a com-
renferment bien le péché dans toutes ses mise par sa volonté libre, quand jl pouvait

espèces. Dieu nous imputera-t-il ca qu'il l'éviter.

fait qu'on ne saurait éviter? Il n'y aurait yl2<^MSfm. Quant au premier liommfe, Dieu

aucune justice, mais une souveraine iniquité: lui a imputé le péché qu'il pouvait éviter.s'il

et même, en ce cas, ce ne serait point châtier, eût voulu ; mais son péché ayant souillé f/ous

mais multiplier le péché. Qu'un juge équitable ses descendants, la nature entière est viciée et

punisse une faute, c'est l'ordinaire ; mais si, a besoin d'un Sauveur, afin de pouvoir écar-

par l'abus de la justice, la faute tombe sur le ter le péché, quand arrive aussi cet âge où
juge lui-même, c'est elle qui se venge de lui, vient l'usage de la raison ; mais avant cet âge
ce n'est pas lui qui la châtie. La justice donc nous avons une culpabilité que nous contrac-

ne nous impute que la faute dont nous pou- tons par la génération, et que doit effacer la

vous librement nous abstenir. Or, on ne sau- régénération. Pour nous, nier cette vérité,

rail appeler libre que cet acte j)rovenaiit d'une c'est dire ouvertement que Jésus-Christ n'est

volonté qui s'appartient, et en dehors de toute point le Jésus des enfants : et pourtant, d'a-

pression insurmontable des besoins de la na- près le témoignage de l'Ange % il est ainsi

ture. Voici donc une définition juste et corn- appelé parce qu'il doit sauver son peuple de
plète : Le péché, c'est la volonté de faire ce ses péchés, et dans ce peuple vous ne voulez
que défend la justice, et dont on peut s'abste- point qu'il y ait des enfants,

nir. Après ces éclaircissements, clierchons 30. J/</i"e/2. Mais, de même (lue tout cela n'a
d'où vient le péché, ce qu'il était contre tout rien de dangereux pour nous, de même Mani-
ordre de chercher avant ces définitions. D'où chéens elTraduciens sont d'accord pour le re-

vient donc le péché? Je réponds : De la vo- pousser. Voyons donc ce qu'ils disent. LeMa-
lonlé qui agit librement. . Hom v,, 20. - = Aut 1,. ., •:!.
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nicli('!onécril(|Ufilfip(''ch(';eRt naturel, Augustin gincl. Or, lu ne le rlis point; tu le conff^^e*

insinue que K; péelié est dans notre naliire; donc, tu ne veux ni te Féftrirer de Ion maître

tous deux, (lès lors, s'écartent de la définition ni a'iliérer aux (;'il|jolif|ues.

rjue nous avons donnée et s'iniisscnt |)our (lire Auf/ustin. l'aul-il nier (|uc l'auteur du

que le |iéclic nous est naturel. Voyons encore monde soit un l)ieu bon, parce que le Mani-

ée qu'ils disent delà nature du péclié, c*est-à- cliéen professe la même croyance? C'e^t sur

dire quelle est leur pensée à l'égard du péclié celte question : De quoi l'a-l-il fiit? que nous

que tous deux proclament naturel
;
peut-être différons. Nous répondons, en effet: de ce qui

sont-ils en désaccord sur les question? qui n'éliilpas; a c-ir il a dit et toiit a été fiit' »
;

suivent. Qu'enseigne le Manichéen à sa fille? pour lui, il répond : De deux natures, du bien

Que cette concu[»iscencc de la cliair et cette et du mal, lesquelles, non-seulement étaient

volupté (|ui aboutit à la fécondation sont l'œu- déjà, mais ont toujours été. Ces doctrineg, que

vrc du diable, et la preuve, c'est (ju'elle fuit nous ne professons point ensemble, nous

les regards et le grand jour. Qu'enseigne donnent le droil de n'être pas avec eux quand

Augustin? Même doctrine*: Celle concupis- même nous serions d'accord sur un point,

a ccncc de la cliair est pour lui une pousse De même qu'on nous demande s'il y a un

«du diable; elle a pour cause la loi du pé- Dieu : le Manichéen et nous, donnerons la

« elle, qui évite le regard et cherche les ténè- môme réponse : Il y a un Dieu ; et dès lors

« bres en rougissant ». Donc ils ne sont en les uns et les autres nous nous séparons de cet

désaccord ni sur la première, ni sur la se- insensé qui a dit dans son cœur : a 11 n'y a

conde question, au sujet du mal. Que sera- « pas de Dieu'». Mais que l'on nous demande

ce de la troisième? A cette question : D'où ce qu'est Dieu: nous sommes loin alors des

vieillie mal? le Manichéen répond : De la contes abominables des Manichéens; car nous

nature éternelle des ténèbres. QueditAugus- disons, et nous soutenons, que Dieu est in-

tin? C'est aller trop loin que penser, avec mon corruptible, tandis qu'ils professent un Dieu

maître, que le mal n'a point commencé; car corruptible. Qu'on nous interroge au sujet

il a commencé, en elTet, par la volonté du de la Trinité, nous dirons également que le

premier homme, et môme par la volonté Père, le Fils et le Saint-Esprit sont d'une

d'une nature supérieure, c'est-à-dire de seule et môme nature; et nous ne sommes
l'ange; majs depuis ce temps, il est devenu néanmoins, ni eux Catholiques, ni nous Ma-

nalurel. "V-'oilà que son maître le pousse et iiichéens; car ils ont sur le Père, le Fils et le

l'amène ^forcément dans le droit. Quel juge- Saint-Esprit, des doctrines bien diflérentes des

ment uh catholique va-t-il porter entre eux? nôtres et que nous combattons vivement. De

QLie,Je Manichéen, sans aucun doute, est stu- là vient que nous opposons les doctrines qui

ypii^c, mais qu'il a encore de l'esprit quand nous s <nt communes, aux erreurs de ceux

iou'le compare à l'ingénieux Augustin. Ne qui les nient, et nous ne craignons pas qu'ils

'sont-ils pas d'accord pour proclamer que le nous appellent Manichéens et qu'ils se pré-

péché est naturel et que ce péché, qui enve- fèrent à nous parce que nous professons, avec

loppe tout le genre humain, est d'une espèce les Manichéens, des points de doctrine que

unique ? Mais quand le disciple ose bien nous nos adversaires ne veulent point accepter, ce

dire que chez un seul homme n'est pas natii- qui nous force à les combattre,

rel ce péché qu'il proclame inné en tous, nous Aussi, de même qu'un arien est hérétique

le ferons passer par les étrivières enfantines précisément parce qu'il ne professe point

pour le ramener à son maître, plus consé- l'unité d'essence dans la Trinité, ce que le

quenl dans ses blasphèmes ; et on exclura de Manichéen admet comme nous ; de même
la société des âmes pieuses, et le maître et le vous êtes hérétiques, parce que vous ne con-

disciple. Vois à quel point nous poussons fessez point que le i)éché nous est naturel, ce

l'indulgence. Tu n'acceptes pas ce que dit le qu'admet le Manichéen avec nous ; mais nous

manichéen, que le mal est dans la nature; dis ne sommes point pour cela Manichéens ; car

dès lors que nul n'est coupable en naissant, ce qu'il dit nous ne le disons point dans le

cl tu échapperas, mais en niant le péché ori- même sens que lui. Nous disons, en effet,

que notre nature, qui était bonne, a été viciée
« V. Sup. lib. m, c. 177 et 181; lib. I He Nript. et Coneup., ^

c. 2i ; ibid., c. 7. ' Tj. cxlviu, 5. — '
. XTii, 1.
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par le péché volontaire de celui dont nous

sommes nés, ce qui fait que nous naissons

tous dans le péché et que notre naissance

est entachée, comme ledit Ambroise '
;
quant

à l'Arien, il nous invente une nature mau-

vaise, qui nous est étrangère et dont le mé-

lange, selon lui, nous porte au péché. Enfin,

nous, pour guérir notre nature, nous offrons

au Sauveur même les petits enfants; pour

lui, il ne croit point que le Christ nous soit

nécessaire pour guérir notre nature, mais

bien pour séparer de nous la nature étran-

gère. Tu vois à quelle distance nous sommes

l'un de l'autre, même quand nous (lisons l'un

et l'autre que le péché est naturel.

De même nous disons l'un et l'autre que

!a convoitise de la chair est mauvaise, parce

que la chair conspire contre l'esprit; mais

qu'on nous demande d'où vient que cela est

mauvais , nous nous retrouvons complète-

ment en désaccord; car nous disons, avec

Ambroise, que celte funeste discorde n'a en-

vahi notre nature que d'après la prévarica-

tion du premier homme, tandis que lui et

les siens ne voient dans Tantagonisme de la

chair et de l'esprit que le résultat d'une na-

ture qui fut toujours mauvaise et qui s'est

unie à la nôtre. De là vient que nous deman-

dons au Sauveur de guérir ce défaut, et lui

d'éloigner de nous cette nature étrangère qui

est inguérissable. Ici encore, pourquoi ne

vois-tu point quelle distance il y a entre nous

quand nous appelons mauvaise cette convoi-

tise de la chair qui résiste à l'esprit? Com-

ment ue pas voir et que nous ne sommes pas

Manichéens pour avoir quelques dogmes

communs avec eux, et que vous êtes héréti-

ques pour ne pas professer ces mêmes dog-

mes? Si vous |>rofessiez avec eux que ces

maux sont naturels, et avec nous, si vous

disiez, contrairement à ce qu'ils disent, d'où

viennent ces maux, qui ne sont point d'une

nature étrangère et coéternelle à Dieu, vous

ne seriez point des Pélagiens hérétiques
;

mais maintenant, comme vous soutenez que

cette convoitise qui révolte la chair con-

tre l'esprit n'est point mauvaise et vient

de notre nature viciée, vous les forcez de

conclure qu'elle vient d'une nature étran-

gère : et par là vous êtes de nouVeaux hé-

rétiques venant en aide aux hérétiques an-

ciens, nue vous ne fuyez que par un tort

' Auibrub., lib. 1 de l'œntl., cap, 2 \v;l 3,

nouveau. Cesse donc de m'opposer mon maî-

tre manichéen, mais suis plutôt Ambroise
avec moi : vois même les Ariens, afin de les

suivre, du moins en ce (|u'ils ont de plus

sage que toi ; ils ne nous appellent pas Ma-
nichéens

, bien que nous disions avec les

Manichéens que le Père, le Fils et le Saint-

Esprit n'ont qu'une môme nature, sujet de
leurs vives contradictions avec nous.

3\. Julien. Tu as cru nous embarrasser
beaucoup en disant d'où vient la volonté

mauvaise, soit dans le premier homme, soit

dans le diable qui fut fait ange : et toutefois

tu dis que cette volonté surgit dans l'œuvre
de Dieu , c'est-à-dire dans l'ange ou dans
l'homme, non parce qu'il était l'œuvre de
Dieu, mais parce (ju'il était fait de rien.

Prends garde, à ton tour, de nous ramener
par une autre voie l'éternelle nécessité du
mal. Si la cause, en effet, de l'origine du
mal dans l'œuvre de Dieu, fut qu'elle était

faite de rien, avant qu'elle fût, ce rien a tou-
jours été; c'est-à-dire qu'avant qu'il existât

quelque chose, quelque chose ne fut jamais
;

or, ce qui ne fut jamais s'appelle rien : donc
de toute éternité n'existait point ce qui ne
fut pas avant d'être fait par Dieu, dont la

substance est seule sans commencement; ce
sans nom ou ce rien, avant ;;de prendre fin

par l'existence des choses, a toujours été. Ce
rien n'a donc pas été fait, mais les créatures

ont été faites, et ce rien a cessé d'être. C'est

donc dans cette créature qui a été faite de
rien, et précisément parce qu'elle a été faite

de rien, que le mal est né, selon toi? C'est

donc à son origine que tu attribues le mal
qui est né en l'homme, et cette origine, ou
le néant, tu dis que ce fut la cause du péché.
Le mal, dis-tu en effet, n'est point né dans
l'homme parce qu'il a été fait par Dieu ; mais
parce qu'il a été fait de rien. Si donc le mal
a surgi, par cela même que l'exigeait la con-
dition de ce rien qui précédait, et si ce rien a
toujours été, te voilà, par d'autres voies, pris

et suspendu au piège de ton maître, et tous

deux vous professez que le mal est de toute

éternité. Mais encore ici la prudence est de
son côté : car, en nous donnant le péché
comme naturel, il assigne l'éternité à la subs-

tance des ténèbres, qui ferait entrer ce mal
chez le pécheur en dehors de sa volonté. Il

donne ainsi un auteur à ce dont il nous fait

une nécessité, en sorte que le mal, qui est re-
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Iiaiidii dans li'S siibslniiccs, snliil tiiic cdti-

Itaiiilc, ; mais loi, qui m; saurais [lorler l(!

|)()i(ls (le Ion {^ôiiic, lu aHitin(;s la nOcessilé

du mal, loul eu niani la néccs.'^ilé de; l'au-

Irnr, cl dans le pnMuier anU;uf du ix-clié

aussi l)icn que dans Ifs enlanls, lu laisses

l'a'uvre sans ouvrier; el lu nous donnes je

ne sais quoi d'iniiilellijjihle, savoir que ce

néanl avait une grande j)nis.';ance, puisque

c'élail ](! néanl.

Au(juslin. Tu te fais rien, à ton tour, en

affirmant que rien, par là même qu'il est

rien, ait (juchiue puissance; et lu ne com-

prends point ()ue dire (jue Dieu a fait de rien

ce (ju'il a fait, ce n'est autre que dire qu'il ne

l'a point fait de sa propre substance; car avant

(pi'il lit (iue](|ue chose , ce faire quelque

chose ne lui était point coéternel. Ce qui

n'est point l'ait de quehjue chose est donc fait

de rien : el si Dieu a employé certains maté-

riaux pour certaines créatures, ces matériaux

dont il les a tirées, il ne les avait d'aucun

autre; or nulle créature ne pourrait pécher si

elle était faite de la nature de Dieu ; et même
elle ne serait jioint faite, mais en tout son

être elle serait de lui el serait ce qu'il est : de

môme que le Fils et le Saint-Esprit, parce

qu'ils sont de lui, sont aussi ce qu'il est, l'un

par génération, l'autre par procession ; et ils

sont de lui de telle sorte qu'il ne leur a ja-

mais été antérieur. Or celle nature ne saurait

pécher, car elle ne peut se détacher d'elle-

même et ne trouve point une nature supé-

rieure pour s'y attacher, puis commettre le

péché en l'abandonnant. Toutefois, la créa-

ture raisonnable n'a pas été faite de ma-
nière qu'elle fût dans la nécessité de pécher;

mais elle n'en aurait pas le pouvoir si elle

était de la nature de Dieu ; car pécher, c'est

ce que la nature de Dieu ne veut point pou-

voir et ne saurait vouloir.

32. Julien. Car ce néants de quoi tout a été

fait, lu affirmes qu'il a été la cause du péché.

Donc la puissance de ce néant est pour toi

ce qu'est, pour le Manichéen, la puissance

du prince des ténèbres. Tous deux donc vous

professez la nécessité du premier péché ; mais

lui en donne une cause palpable, quoique

mauvaise, toi, une cause impalpable, mais

également mauvaise. Pour lui, il accuse la

violence dans la substance, toi, la violence

aussi, mais dans le néant. Vois donc où con-

duit ton syllogisme : Le néant, quand rien

encore n'était créé, était l'uidice du vide éter-

nel , mais ce néant ou ce vide a pris (in

(|uand les créatures ont surgi ; car le néant a

cessé d'être (juand quelque chose a com-
mencé. Donc ce néant, mêtne cpiaiid il ré-

gnait, n'élait point; car rintelligence nous

dit que le néant régnait rjuand (|u»'lque

chose n'existait |)oint encore. Mais quand

(pielque chose a été fait, cet indice du vide

ou ce néanl, parce qu'il n'avait jamais eu de

substance, perdit jusqu'à sa dénomination,

et alors il arriva que ce uni n'avait jamais

existé en réalité n'eut plus même un nom.

C'est donc par la violence de ce néant (|ue,

selon la doctrine, le mal est entré chez l'ange

et chez l'homme; comment pousser [)lusloin

le délire ?

Augustin. Toi, ton délire est [dulol d'ou-

trager. Pour moi, je n'ai attribué au néant

aucune violence; car il n'est point (|uel(ju(;

chose, et dès lors ne [)eut être violent. Ni l'ange

ni l'homme n'ont subi, en péchant, aucune

violence; ils n'eussent point |)éché s'ils n'eus-

sent voulu pécher, et ils pouvaient ne pas le

vouloir ; mais celte puissance du péché n'eût

pas été en eux, s'ils eussent été de la nature

de Dieu.

33. Julien. Une chose qui n'élait point

eut, d'après loi, une grande force, par cela

même qu'elle n'avait jamais été ; mais la

force lui vint précisément quand elle per-

dait jusqu'à son nom, et ce néant n'acquit sa

grande puissance que quand son nom dispa-

raissait.

Augustin. Si ce qui n'est rien devenait

quelque chose, on pourrait dire qu'il a sur

toi une domination bien grande ; car la

vanité ou la fausseté te domine au point

de te forcer à dire intarissablement des

riens.

34. Julien. Marche dans ta sagesse , toi

qui par des règles nouvelles de discussion,

el règles inventées par toi, enveloppes la mi-

neure dans la négation de la majeure, de

manière à fabriquer des corps sans tête. Loin

de nous d'envier tes subtilités ; au contraire,

nous prenons eu pitié l'humanité chrétienne,

puisque tu fais aboutir au néant ton dogme,

qui part de la culpabilité des innocents.

Augustin. C'est toi plutôt qui aboutis au

néant, lequel est tellement de ton goût que

tu ne veux ni t'en séparer, ni en revenir ; toi

qui m'accuses d'avoir dit que rien est quelque
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chose, afin de pouvoir qualifier de rien ce qui faniis que moi je ne puis donner une subs-

est si nombreux. tance au néant, de manière à refaire d'éter-

35. Julien. safresse, ô élégance de mon nellcs ténèbres avec mon néant éternel?

adversaire 1 Si le mal a surgi dans rhoiniiie, Pas plus que je ne puis donner la substance

nous dit-il, ce n'est point parce que l'homme au néant, je n'ai pu lui prêter la violence ou

a été fait par Dieu, mais parce qu'il a été fait l'éternité : car d'aucune manière ce qui n'est

(le rien. Nous avons déjà montré avec quelle rien ne saurait, avons-nous dit, être violent

adresse on a prêté au néant une très-grande ou élernel. C'est donc perdre tes peines que

puissance : maintenant j'arrive à ce point que m'objecter ce qui n'est rien.

la discussion précodv^nlc a déjà mis au jour, 38. Julien. Une fois mis à nu, ne cherche

(jue le premier mal du pécheur ne vient point à échapper en niant que tu aies dit : Ce

point de sa volonté, s'il était dans la condition qui a introduit le mal dans l'œuvre de Dieu,

d'un être fait de rien que le mal surgît. c'est qu'elle a été faite de rien ; mais alors

Augustin. Nulle condition d'un être fait de c'est parce qu'elle a été faite de rien que le

rien n'a forcé le mal de surgir, puisque for- mal a pu y surgir; et voyons, dès lors, dans

cer de surgir, c'est imposer la nécessité de quels nœuds plus inextricables te voilà pris,

se montrer ou d'être : or rien n'a forcé à pé- Si tu viens à dire que tu as attribué aux forces

cher soit l'homme, soit l'ange, eu qui nous du néant éternel, non plus la nécessité, mais

trouvons les premiers péchés; leur péché la possibilité du mal, nous répondons que

vient d'une volonté libre; ils pouvaient ne si une mauvaise volonté a pu naître dans

point le vouloir, puisque rien ne leur impo- l'homme, ce n'est assurément rien que l'effet

sait cette volonté ; et néanmoins ils n'eussent du libre arbitre ; car une boime aurait pu

pu vouloir, s'ils eussent eu la nature de Dieu surgir aussi bien qu'une mauvaise. C'est ce

et n'eussent pas été faits de rien. qui fait la liberté dans laquelle s'exerce cette

36. Julien. Voilà donc, selon toi, la nature raison qui a fait dire (jue l'homme est créé à

du premier mal ; mais tu la donnes plus vaine l'image de Dieu, et qui lui donne la supério-

encore que le manichéen, et éternelle comme rite sur les créatures. Si donc une volonté

la sienne. Nous n'avons point à combattre mauvaise a pu surgir dans l'homme, cela

sur ce i)oint : chacun voit clairement le lien n'a d'autre cause que son libre arbitre, et tel

qui vous unit, c'est la chaîne du mal naturel, est le prix du libre arbitre, (jue ses insignes

du mal élernel. donnent à l'homme le pas sur tous les autres

Augustin. Insensé! ce qui n'est rien ne sau- animaux : toi qui professes que l'homme avait

rait être éternel, ce qui n'est aucune chose ce pouvoir non parce (}u'il vient de Dieu,

n'est pas éternel; enfin ce qui n'est pas ne mais parce qu'il est fait do rien, voilà que,

saurait être éternel. par un nouveau prodige de dogmatique, tu

37. Julien. J'ai certainement agi selon la proclames que le néant, ce vide antique, est

sincérité de notre discussion, et ce que tu la cause d'un si grand bien, ou du libre ar-

avais établi par tes arguments, c'est-à-dire bitie. Enfin, donnons un nouveau jour par

que le mal a surgi dans l'œuvre de Dieu parce une courte question. Ce que tu as avancé,

que l'homme a été fait de rien, voilà que la que la volonté du mal put surgir dans

raison, en sondant ton système, l'a renversé l'homme, non parce qu'il est l'ouvrage de

en montrant que tu établissais en d'autres Dieu, mais parce qu'il a été faitde rien, cette

termes le dogme inventé et accepté parles possibilité qu'une volonté surgisse en lui.

Manichéens, c'est-à-dire que le premier pé- est-elle un mal ou un bien? c'est-à-dire est-

ché a pour cause la violence des ténèbres ce un bien ou un mal, que la faculté d'avoir

éternelles. une volonté? Si tu dis que c'est nubien,

Augustin. Tout à l'heure déjà, je te l'ai fait alors la cause de ce bien ne sera plus Dieu,

remarquer^ ce qui n'est pas ne saurait être mais le néant. Mais si, choqué par cette mons-
éternel; qu'est-ceque tu nous dis alors, qu'il truosité, lu dis que c'est un mal, puisque tu

faut m'associer au manichéen, parce que le veux qu'on l'attribue non pas à Dieu, mais

manichéen soutient que le premier péché est au néant, tu es forcé d'avouer que dans
né de la violence des ténèbres éternelles, notre discussion nous n'avons avancé con-
ténèbres auxquelles il donne une substance; tre toi aucune supercherie, mais que, dis-
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( iilaiil tlo hoiiiK; loi, iiuiis avons <lélruil la (jii'cil'- cul voulu, ou u faire le mal <iu'ell»i

luauvaisc foi de tes (logrnos. Heslc donc iné- n'eût point voulu; car ici déjà nous ne

branlaMc, ce (|U(; nous avons avancé, (|uc le trouvons plus le péché tel qu'on l'apiielle

manii liéen et loi faites retomber la cou|)al)Ic simplemtait péclié, mais bien la |ieiue du
voloiilé (lu premier lionime sur réternclle péché. Toutefois celte créature ne |Kjurrait

contraint(! de son ori{^'iuo. aucunement vou!(jir le mal ou faire le mal

Augustin, Quelle réponse te faire dans les qu'elle ne voudrait point, si elle n'était faite

bas-fonds où le voilà? mais lu fais de vains de rien, c'est-à-dire si elle était de la nature

efforls pour résister à l'évidence, en feignant de Dieu. Car il n'y a que la nature de Dieu

de répondre à mes paroles, quand tu n'y ré- qui n'ait pas été faite de rien, puisqu'elle n'a

ponds aucunement. Tu raisonnes, en elîet, pas élé faite ; aussi ne |»eut-elle aucimement
comme si j'avais dit : Toutefois, ce n'esL pas changer. Parler ainsi ce n'est pas allrihuer

du bien (ju'est venue la volonté mauvaise; des forces au néant, comme si dans son néant

ce que je n'ai dit nullement. Voici, en effet, il eût pu faire ou fait quelque cbose; mais

mes paroles: a I"U toutefois ce n'est pas du bien nous disons ([u'une nature (juia [ju pécher

« qu'a pu naître une volonté mauvaise ' » ; car n'est point la nature de Dieu. Qu'une nature

le bien est l'œuvre d'un Dieu bon ; elle vient ne soit point nature de Dieu, il s'ensuit que

de ce (juo celle œuvre a été faite de rien et c'est une nature créée ; car elle n'est point

non pas de Dieu. Pourquoi donc argumenter coélernelle à Dieu, et si elle a été f life, elle a

dans ta réponse, comme si j'avais dit : Toute- été faite de rien ; car toutes celles <|ui viennent

fois elle n'est point venue, quand j'ai dit : d'autres natures, ont leur origine dans le

« Toutefois elle n'a pu venir»; pourquoi tant néant, puisque les natures d'où elles sont

de paroles contre un homme qui attribue pour tirées n'étaient rien avant d'être, c'est-à-dire

cause nécessaire à l'irruption du mal dans le n'étaient absolument pas.

bien que ce bien est une œuvre que Dieu a Mais, nous dis-tu, « la mauvaise volonté n'a

faite de rien et non de sa substance ; tandis « pu surgir, qu'afln que la bonne le pût

que je n'ai pas affirmé que ce fût là une cause «aussi». Comme si l'ange ou l'homme
nécessaire, mais une cause possible? Je n'ai n'avait pas été fait avec la volonté droite. Il

point dit: C'est pour cela que le mal a surgi; a été fait droit, nous dit l'Ecriture: nous

mais : «C'est pour cela que le mal a pu surgir n'avons donc point à demander d'où a pu
a du bien » . Et voilà que tu accuses le néant, surgir en lui la bonne volonté ', avec laquelle

queluprêteslaviolenceaunéant, commesi le il a été créé, mais bien d'ouest venue la

néant avait mis l'homme et l'ange dans l'iné- volonté perverse avec laquelle il n'a pas été

vitable nécessité de pécher. créé. Et tu viens nous dire, sans comprendre

Maintenant donc, reviens à mes paroles, tes paroles : « La volonté perverse n'a pu
comme tu l'as fait déjà. Tu me poses en effet « surgir en lui qu'afln que la bonne le pût

une question, comme si la réponse que je « aussi » ; et tu prétends qu'il est dans la

puis faire te venait en pensée, quand je l'ai nature du libre arbitre de pouvoir l'un et

consignée depuis longtemps dans le livre que l'autre, c'est-à-dire pécher et ne point

tu combats. Tu disque je pourrais répondre, pécher; et c'est en cela que tu crois l'homme

non pas que j'ai dit que le mal a surgi dans fait à l'image de Dieu, quand Dieu ne saurait

l'œuvre de Dieu, parce qu'elle a été faite de faire l'un et l'autre. Nul, en effet, ne pousserait

rien; mais que j'ai dit: « Le mal a pu naître la folie jusqu'à dire que Dieu peut pécher;

« parce qu'elle a été faite de rien ». Voilâmes ou bien oserais-tu dire que Dieu ne jouit

paroles, que le mal a pu naître, non qu'il point du libre arbitre? C'est donc de Dieu et

est né : j'ai précisé la possibilité, non la né- non du néant que nous vient le libre arbitre
;

cessilé de la cause. Telle est, en effet, la con- mais le libre arbitre au suprême degré est en

dilion de la créature dans sa création pri- Dieu qui ne saurait aucunement pécher. Car

mordiale, que si elle n'eût voulu |)écher, s'il pouvait être injuste, il pourrait aussi

nulle nécessite ne l'eût forcée à vouloir, ni à n'èlre pas Dieu
;
puisque, s'il est Dieu, il est

pécher contre sa volonté , c'est-à-dire en de toute conséquence qu'il soit juste : de là

dépit de son désaveu, à ne pas faire le bien vi^nt (|u'avec le libre arbitre au suprême

' l.ib. 1! du. Mar. et de la Conaup., kS, ' liccii. vu, oO.
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degré, Dit3U ne saurait toutefois pécher. Donc pécher n'appartient qu'au seul animal rai-

si l'ange ou l'homme a pu pécher, c'est-à- sonnable. Eveillo-toi donc maintenant et vois

dire s'il a pu tourner en mal ce qui est un que tout ce qui peut péchera été fait de rien,

bienfait de Dieu, ou son libre arbitre, c'est mais qu'il n'en faut pas conclure que tout ce

qu'il n'est pas Dieu, c'est-à-dire que Dieu l'a qui a été fait de rien puisse pécher. Ne m'ap-

fait de rien et non de lui-même. Comprends porte donc plus les autres èlres faits de rien et

et tais-toi : ou dis ce que tu as compris, et incapables de pécher; car je n'ai point attribué

non ce à (|uoi tu n'entends rien. la faculté de pécher à tout ce qui a été créé

39. Julien. Toutefois, non content de ma de rien. Mais j'ai dit que tout ce qui est

victoire sur un point, après avoir mis à nu capable de pécher vient de rien. Que je dise :

l'impiété de ton argumentation, j'en montrerai Tout bœuf est un animal, on ne doit point

la fausseté. En écrivant que a la mauvaise pour cela m'objecter tant d'animaux qui ne
volonté a pu surgir dans l'œuvre de Dieu, sont point des bœufs ; car je n'avance point

«non parce qu'elle vient de Dieu, mais parce que tout animal est bœuf, mais bien que
a qu'elle a été faite de rien » , tu as dû voir tout bœuf est animal. Je dis donc pour la

comment les autres créatures te donnent le seconde fois (jue tout ce qui est capable de

démenti, puisque toutes sorties du néant, pécher a été fait de rien : donc je ne dis

elles ne sont pas toutes néanmoins capables point que tout ce qui a été fait de rien peut

de volonté perverse. Enfln les éléments qui pécher; et comme si j'avais fait cette pro-

sont aussi faits de rien, ne peuvent avoir la j)osition, tu viens m'objecter des milliers

conscience d'aucune volonté, ni montrer dès d'êlres incapables de pécher, bien que faits

lors, par des mouvements pervers, qu'ils sont de rien. Supprimons d'abord tes ruses, qui en
nés de la contrainte. Quant aux animaux et imposent aux esprits tardifs , ou bien cet

au reste des créatures qui remplissent la aveuglement qui te dérobe l'évidence.

terre, ils ne sont point sortis de rien, mais Dès lors, quand je dis : La nature qui a été

de ce qui était déjà quelque chose. Où donc créée raisonnable, peut pécher parce qu'elle

est cette force du vide antique qui a forcé la a été tirée de rien et non de Dieu, écoute

volonté perverse à surgir, quand il est évident bien mes paroles, et dans ton frivole ba-

que l'animal raisonnable est seul capable de vardage ne viens pas me souffler le néant et

pécher? affirmer que j'ai attribué à ce qui n'est rien

ylMf^i/si/n.Tu pourrais songera m'accuser de la force de quelque chose. Voici ce que je

fausseté si, après que j'ai dit que nos corps dis, que la nature qui a été créée raisonnable

sont vulnérables parce qu'ils sont terrestres, a pu pécher parce qu'elle a été tirée de rien :

tu pouvais montrer beaucoup de corps ter- qu'est-ce autre chose que dire qu'elle a pu
restres qu'on ne saurait blesser. Car la blés- pécher parce qu'elle n'est point de la nature

sure ne peut exister que sur un corps animal de Dieu ? Car si elle n'eût pas été tirée de rien,

appelé chair. En ce cas, je devrais te faire elle tiendrait de Dieu ce qu'elle possède natu-

observer que cette proposition, en dépit de Tellement, et si elle le tenait naturellement

les lumières, n'est point réciproque; car s'il de Dieu, elle serait de nature divine, et si

est vrai que tout corps vulnérable est un elle était de nature divine, elle ne pourrait

corps terrestre , il n'est pas vrai que tout pécher. Elle a donc pu pécher, quoique faite

corps terrestre soit vulnérable. Comment par Dieu, parce qu'elle a été tirée de rien, et

donc ton habileté, surtout en jactance, a-t-elle non de Dieu même. Si tu pouvais comprendre

pu dormir en dialectique, au point de ne pas cela, si tu ne fermais les yeux à la vérité, tu

voir qu'en disant qu'une créature raisonnable mettrais fin à tout débat sur celte question,

a pu pécher par cela même qu'elle a été faite 40. Jw/Zen. Après avoir fait ces grandes dé-

de rien, je prétendais dire que tout ce qui couvertes, qui t'a persuadé de croire que la

peut pécher a été fait de rien, mais non que violence du vide antique a été la cause de la

tout ce qui est fait de rien puisse pécher? Et volonté perverse? C'est afin de nous faire

comme si j'avais tenu ce langage, tu viens comprendre que, pour ta part, tu crois cou-

m'objecter d'autres choses, jusqu'aux élé- pable tout ce qui est fait de rien, et que tu fais

ments du monde, qui sont faits de rien et du monde entier l'apanage du diable. Comme
néanmoins ne peuvent pécher

,
puisque donc j'ai vu clairement l'ancien accord se
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inainlciiir cntrn vos (lof/inos
,

j'.ii f.iit nno lo injcln': (;sl spirituel, piiisfjiie c'est r«;i<ptil

iiiôrri('r(';|»oiis(; pour loi cl pour I»! iiiatiicliécri. (|iii pi-clie. I/ApfMre n'a pu errer, quand il

Vousdcniaiidc/, sans aucun doute, conunetit iirtuinie les esprits do malice '
; or ces esprits

moi, (jui nie la nature du mal, je puis ré- sont des natures, sans aucun doute; car,

pondre à cette (|ueslion : D'où a jtu venir n'é(|uivo(|uons (tas, un esprit est une nature,

dans le premier homme la volonté du mal? (jn'il soit créateur ou qu'il soit créé. Et

Mais moi je réponds ()ue vous ne comprenez toutefois, (jnand nous «lisons qtie la nature a

|)oinl ce que vous dites. Car la volonté n'est péché, soit par la Vfdonlé de l'homme ou p ir

autre (|u'un mouvement de l'âme, sans j.res- celle de l'ange 'car l'ange et l'homme sont

sien aucune. bien des natures), nous ne disons point que le

Augustin. Qu'est-ce qu'un mouvement de péché soit naturel de telle sorte que nous
l'âme, sinon un mouvement de la nature? Car rapportions à la nécessité ce qui est l'eflet

l'âme c'est la nature sans aucim doute : des d'iuie volonté liltre. Car celui qui a péché
lors la volonté est un mouvement de la parce (|u'il l'a voulu, a pu ne vouloir point

nature parce «lu'elle est un mouvement de pécher : et l'homme a été créé de telle

l'âme. Riais toi , en nous donnant tout à manière qu'il pouvait vouloir ou ne pas

l'heure la nature comme un genre, et en vouloir, que l'un et l'autre étaient en son

donnant à ce genre toutes ses espèces, tu [louvoir. Mais autre est le péché d'origine,

tenais assurément ce langage : et s'il naît avec nous sans notre propre

« La nature humaine dans sa généralité est volonté, néanmoins la volonté du premier

« un genre pour toutes les classes placées au- homme a Nicié notre origine : autre encore

« dessous d'elle : elle a ses espèces dans les est le péché de l'homme [)lus avancé en âge,

M positions, dans les membres, dans les arran- et qui lui fait dire : a Je ne fais pas le bien que

a gements, dans les mouvements, ou tout ce «je veux, mais je fais le mal que je ne veux

« qui est de la nature ». Donc, dans cette énu- point* »; et toutefois celte conlrainle n'est

mération, tu as avancé que les mouvements pas inguérissable pour celui a (|ui l'on dit:

de la nature sont l'espèce quant à la nature
;

« Délivrez-moi de mes contraintes* ».

d'où suit la conséquence, que tu repousses, 41. Julien. Vous voulez alors la contrainte

que tout mouvement de la nature c'est la dans une chose qui n'existe plus, dès qu'elle

nature, puisque la nature est le genre, et subit une contrainte. A ce mouvement libre

tout mouvement delà nature l'espèce; de de l'âme, qui n'a besoin pour naître d'aucune

même que tout cheval est un animal, puisque pression, donnez une cause [dus ancienne

animal c'est le genre, et que cheval est une que le mouvement, vous le supprimez au lieu

espèce de ce genre. D'où il suit que la vo- de l'engendrer. Car le nom même de volonté

lonté est un mouvement de l'âme , et dès n'a d'autre force que d'être indépendante de

lors un mouvement de la nature, puisque la matière dans ses mouvements. Demande
telle est la nature selon toi, et que tu as alors d'où vient la volonté et remonte au-

subordonné à la nature prise pour genre, delà d'elle-même ; ce n'est point chercher le

des espèces de cette sorte. Pourquoi blâmer point d'où elle vient, mais le point où elle

cette assertion, que le péché est naturel tinit; car on ne comprend [loint qu'elle existe

quand il est l'effet d'une volonté mauvaise, et dès lors que vous la réduisez aux ténèbres,

que de cette volonté tu as fait la nature elle- ou au néant; et l'on ne saurait appeler une

même, comme on peut t'en convaincre? volonté que ce qui peut subsister dans un

Mais que la volonté ne soit point la nature, il mouvement de l'âme et sans aucune con-

n'en est pas moins vrai qu'elle ne saurait trainte. Qu'il y ait contrainte , il y aura

exister que dans la nature ; car, autant qu'on mouvement sans doute, mais il n'y aura plus

peut le voir chez l'homme, c'est un mou- cette volonté dont la déûnition nous exprimait

vement de l'âme, et l'âme c'est la nature, la force dans sa seconde partie, c'est-à-dire

Permettez-nous dès-lors de dire dans le même sans coaction. Si donc la volonté n'est autre

sens que le péché est naturel, puisque si chose qu'un mouvement de l'âme et sans

l'homme pèche, c'est la nature qui pèche
;

coaction, c'est à tort que l'on cherche l'o-

car l'homme c'est la nature sans aucun rigine d'une chose dont la condition est de

doute : de même encore on pourrait dire que > Ephes. m, 12. - ^ p». xx v, n.
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s'évanouir dès qu'elle est prévenue. Examine trouveras bon , car c'est par cette volonté

donc le sens de ta question: «D'où est venue», qu'il est devenu mauvais, et avant qu'elle

dis-tu, « dans le premier homme, cette vo- naquît de lui, il était comme l'avait fait celui

« lonté mauvaise qui ressemble à un mauvais qui est bon, c'est-à-dire qu'il était bon. Voici

«arbre? » et tu proclames que la volonté donc ce qu'a dit Ambroise, mon docteur et

vient de notre origine. Car la volonté est un tout à la fois ton vainqueur* : « Le mal est

mouvement de l'àme sans contrainte. Or et donc venu de ceux qui étaient bons ». Mais

tout ce qui est nature force à être ce qui quand tu viens nier celte vérité et nous dire :

vient après: mais que la volonté soit prévenue «H est contraire à la nature des choses

par des causes antérieures, elle cesse d'être « que le mal naisse du bien , et du juste

volonté; elle n'est plus dans sa condition si «l'injustice » ; tu viens en aide aux Ma-

on lui assigne une origine. nichéens pour introduire la nature du

Augustin. Si la volonté n'a point d'origine niai, d'où tu prétends que naissent les maux;

parce qu'elle ne souffre aucune contrainte, en sorte qu'ils félicitent en toi le patron de

l'homme lui-même n'a point d'origine qui leur erreur, si tu n'es toi-même vaincu avec

l'ait fait homme, puisqu'il n'a pas été forcé de eux. Car c'est toi dont l'admirable éloquence,

rètre.Commentforcercequin'étaitpasencore? ou plutôt la fureur, défend les enfants au

Elassurémentl'hommeest nature,eltoi-niême point de les soustraire au Sauveur, et attaque

as dit : Tout ce qui est nature force à être ce les Manichéens au point de les soulever contre

qui vient après. Je t'en supplie, examine tes le Sauveur.

paroles: ne ferme point les yeux pour mouvoir 42. Julien. Hesimi cette définition si juste

ta langue, comme celui qui parle en songe, de la volonté : Un mouvement de l'unie sans

Une chose qui n'est pas ne saurait souffrir coaction
;
pourquoi chercher plus haut des

contrainte. Vois encore combien il est insensé causes que cette définition vient éliminer?

de nier que tout ce qui existe ail une origine, Cherchez donc ce qu'est la volonté, et vous

puisque origine vient de oriri^ commencer cesserez de chercher d'où elle vient. La vo-

d'être. Ce qui est en elTet sans avoir d'o- lonté c'est le mouvement de l'âme sans coac-

rigine, a toujours été : s'il est sans avoir tion ; mais vous, si vous allez un demi-pouce

toujours été, il a commencé d'être, et s'il a plus haut, vous renversez ce qui a été établi,

commencé d'être, il a une origine. Donc la Que dit donc le Manichéen? Mais ce mouve-
volonté de pécher, qui n'a point toujours été ment a un commencement, parceque l'homme
et qui est maintenant, a commencé d'être; car est né delà nature des ténèbres. Et toi? parce

si elle existe et qu'elle n'ait point commencé, que l'homme a été fait de rien. L'un dit

elle a toujours été : mais comme elle n'a pas donc : La volonté du mal vient de ce que
toujours été, donc elle a commencé. Viens te l'homme a été fait de rien ; l'autre : La vo-

récrier maintenant contre une vérité aussi lonté du mal est venue dans l'homme, parce

claire, c'est ce qui convient à ta sotte loqua- que l'homme est fait des ténèbres. Vous niez

cité
; viens nous dire : Elle a commencé, il est donc dans la volonté ce qui la complète, c'est-

vrai,mais elle n'a point d'origine; ou, ce qui à-dire l'absence de coaction. Car si le néant
est plus absurde encore: Elle n'était pas, elle a la même vertu que l'être, et s'il peut forcer

est, toutefois elle n'a point commencé. Si tu cette volonté à exister, il ôte dès lors à la vo-

ue parles point de la sorte, pour ne point lonté cette condition ainsi formulée : sans

passer pour un homme ridicule et tout à fait coaction. Mais ce n'est pas moins ôter au mal
faux, cherche d'où est née chez l'homme son ignominie : car il n'y a pas péché, s'il n'y

cette mauvaise volonté qui a eu un commen- a pas mouvement libre de l'àme ; et voilà

cément, tu ne saurais le nier ; car impossible que, au grand détriment de la vérité, s'éva-

de nier qu'il fut un temps qu'elle n'était pas, nouit ce qui est haïssable dans le mal ; alors

et qu'elle a commencé d'être. Cherche donc disparaît la nature du mal, avec le crime de

son origine, et tu trouveras l'homme ; car la volonté, et le crime de la volonté dispa-

c'est de lui qu'est née cette volonté du mal, rait, si l'on en tronque la définition. 11 est

qui n'était pas en lui auparavant. Cherche clair, dès lors, qu'il est de la nature du péché

encore quel était l'état de Thomme avant comme de la volonté, de perdre tout droit et

que la volonté du mal naquît de lui; tu le ^ Am\ii.,iib.deisaacetAnima. c, ?.
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toulo criiiiinalili!, (I(;s qu'on l'allribuc ados ii'êln; pas la nature de I)mmi, <|iii sciilo est

causos précéduiiles. Où donc sera la nalure ininiiialdt;. 'loul c»; (|iii chl fait de <|ijelquc

du mal, puis(jiiii l'on constate que le mal chose n'en a pas moins celte origine ; car

n'est pas? tout ce qui est fait de manière a devoir son

Aiif/ustài. Je ne puis dire combien j'admire origine a d'autres, n'a pour origine rien qui

ton audace à parler de la nalure du mal, demeure, c'est-à-dire est fait de rien. Les

quand lu ne dis pas (|ue le mal est naturel, ùulres créatures peuvent toutes changer par

ou à ne point tlire (lue le mal est naturel, dès des qualités diverses, mais qui leur sont

que lu |)arles de la nalure du mal. Quoi de propres : (|uant à la créature raisonnable,

plus futile (jue tes délinilions, et ta prélenlion seule elle peut changer par sa volonté. Qui-

que l'on no doit pas rechercher d'où vient la conque examinera ceci avec intelligence et

volonté, parce (|ue c'est un mouvement de allerUion comprendra que tu as beaucoup

l'âme sans coaction? Que l'on dise d'où elle parlé du néant pour n'en rien dire perti-

vient, et, selon toi, il ne sera [)lus vrai de dire nemment.

(ju'elle est sans coaction; car cette origine 43. yw/Ze/i. Qu'est-ce, en effet, que le mal,

l'aura forcée d'être, et dès lors |)0ur n'être c'est-à-dire le péché? La volonté de faire ce

point forcée, elle n'est d'aucune part. Etrange que détend la justice, et dont il fious est libre

folie! L'homme ne vient d'aucune part, lui de nous abstenir. Qu'est-ce que la volonté?

qu'on n'a point forcé d'être
,

puis(|u'il ne Un mouvement de l'âme sans coaction. Il

pouvait subir de coaction avant d'être. Assu- n'a tenu à la condition ni du néant ni des

rément la volonté nous vient de quelque ténèbres que ce mouvement existât; pour

part, et n'est pas forcée d'être : et si l'on n'en qu'il soit en effet sans coaction, rien ne doit

doit point chercher l'origine, ce n'est point le forcer d'être. Et dès lors il n'y a aucun

qu'elle ne vienne pas d'ailleurs, mais })arce péché naturel, aucun péché originel : puisque

que cette origine est évidente. La volonté ces deux dénominations indiquent une seule

vient de celui dont elle est volonté : de chose, que le péché n'est pas volontaire. Or

l'ange vient la volonté de l'ange, de l'homme la vérité proclame qu'il n'y a que le volontaire

celle de l'homme, de Dieu celle de Dieu. Et si qui puisse être péché ; et appeler mal ce qui

Dieu opère dans l'homme la volonté du bien, il est certainement inné en nous, ce n'est point

le fait néanmoins de sorte que cette volonté du nous convaincre que le mal est dans notre

bien vienne de celui dentelle est la volonté
;

nature: c'est se montrer calomniateur par

de même qu'il fait que l'homme vienne de iniquité de jugement. Telle est notre ré-

l'homme: de ce que Dieu ait fait l'homme, il ponse, quand tu croyais qu'on ne pourrait te

ne s'ensuit pas que l'homme ne naisse pas répondre. La question n'était que pointue, et

de l'homme. Or chacun est auteur de sa tu la croyais invincible.

volonté mauvaise, parce qu'il veut le mal. ^w/^us^m. Ta joie n'est qu'une fausse joie :

Mais demander pourquoi l'homme peut avoir voilà une réponse, nous dis-tu, et il est évident

une mauvaise volonté, bien qu'il ne soit pas que tu n'as pu répondre, pour quiconque lira

nécessaire qu'il l'ait, ce n'est point chercher tes objections avecpénétration, ou les miennes

l'origine de cette volonté, mais l'origine de sans trop de négligence. Quelle que soit ta sub-

sa possibilité ; et alors on trouve cette cause ; tilité à débrouiller ce qui n'est pas obscur, à

qu'une créature raisonnable, quelque bonne obscurcir ce qui est clair, tout homme sage

qu'elle soit, n'est pourtant point ce qu'est ne saurait nier que dans chaque homme naît

Dieu, dontla nature est seule au-dessus de tout sa volonté, et que la volonté humaine ne sau-

changement, de tout renversement. Et quand rait venir que de l'homme. Et dès lors,

on en cherche la cause, on trouve celle-ci, que puisque le mal a commencé par la volonté,

Dieu n'a point engendré les créatures de lui- et qu'avant la volonté mauvaise la nature

même , c'est-à-dire de sa nature et de sa de l'homme était bonne, comme nous le

substance, mais qu'il les a faites de rien, savons, le mal est venu de ceux qui étaient

c'est-à-dire de nulle autre chose. Non que le bons. C'est ce que dit Anibroise ; c'est ce

néant ail aucune force ; s'il en avait, il ne se- qui anéantit Manès ; c'est ce que Juhen
rail point néant, il serait quelque chose : mais vient nier pour Manès et contre Ambroiee,

le i)roprc d'une nature faite de rien est de quand il dit : a Si la nature est l'œuvre de
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a Dion, par celle œuvre de Dieu ne saurait

«passer l'œuvre du diable ». Ainsi Manès

peut dire qu'ils ne sont point l'œuvre de

Dieu ces hommes par lesquels, au dire de

rA|iôlre, ont passé le péché et la mort, ce qui

est bien l'œuvre du diable; selon Julien, en

effet, l'œuvre du diable ne saurait envahir

l'oçuvre de Dieu ; selon l'Apôtre, l'œuvre du

diable a passé parles hommes; donc les hom-

mes ne sont point l'œuvre de Dieu. La con-

clusion est de Manès ; mais il la tire avec

ton secours, Julien. Toutefois l'Apôtre, com-

battant pour la vérité, dit que les hommes
sont l'œuvre de Dieu, afin de confondre Ma-

nès et que l'œuvre de Dieu, ou les hommes,
a été envahie par l'œuvre du diable, afin de

t'abattre avec lui.

44. Julien. Je te rappelle néanmoins que

dans tes écrits tu ne donnes pas aux ténèbres

le nom de créature, tu dis qu'en l'absence

de la lumière il n'y a que l'obscurité ; et

selon toi les ténèbres ne sont que le défaut

de lumière. Ce défaut, tu l'appelles donc lu-

mière ; ce qui demeure, ténèbres : c'est ce

qui est admis en philosophie. Je ne cherche

point maintenant si cela est vrai ou faux :

mais j'appuie sur ce point que tu as dit que

les ténèbres ne sont autres que le néant; et

tu soutiens que dans l'homme ou dans l'œu-

vre de Dieu le mal est venu de ce qu'il a été

fait de rien; tu affirmes donc que le mal a

pour cause le néant, et ce néant tu l'appelles

ténèbres. Tu fais alors descendre la nécessité

du mal dans la condition des ténèbres. Donc
ici non plus tu n'es pas en désaccord avec

ton maître, puisque tous deux vous faites

venir des ténèbres éternelles la volonté du
mal.

^M<7î«^?w.Déjàtoutàrheure,quandtud)sais

des riens au sujet de ce qui n'est rien, je t'ai

répondu aussi clairement et aussi briève-

ment que possible. Tu ne m'échapperas point;

la lumière de la vérité te poursuit, et te dit

que des créatures qui ne sont point ce qu'est

celui qui les a faites sont faites de rien, en

sorte qu'on ne saurait estimer ni comprendre

que le néant soit quelque chose, ni qu'il ait

aucune force pour faire quoi que ce soit;

s'il en avait, il ne serait point le néant. Dès

lors le néant n'est ni corps, ni esprit, ni

quelque accident de sa substance, ni matière

informe, ni lieu vide, ni même ténèbres,

mais absolument rien : car où il y a ténèbres,

il y a corps sans lumière, soit l'air, soit l'eau,

soit toute autre chose; car il n'y a qu'un
corps qui puisse ou être éclairé par la lu-

mière qui est corporelle, ou en être privé de

manière à être dans les ténèbres. Et dès lors

l'auteur de ces ténèbres corporelles n'est

autre que le créateur des corps ; aussi dans

l'hymne des trois enfants est-il béni par la

lumière et par les ténèbres.

Dieu a donc fait tout de rien , c'est-à-dire

a fait que tout fût : et si nous en cherchons

l'origine primordiale, il a tout fait de ce qui

n'était pas, les Grecs diraient il oùx ô'vtwv. Aussi

la foi catholique s'est-elle opposée à ce que
l'on fît la même profession au sujet du Fils

unique de Dieu, qui est Dieu de Dieu, lumière
de lumière, et dès lors non point de rien.

C'est pourquoi, dire que la volonté du mal
n'a pu venir de ce qui est bon, non point parce

que ce qui est bon est l'œuvre d'un Dieu bon,
mais parce qu'il a été fait de rien, et non point

de Dieu, ce n'est donner au néant aucune
nature, mais c'est distinguer la nature du
Créateur de la nature de tout ce qui est créa-

ture. Aussi tous ces êtres peuvent changer,
soit par leur volonté, comme le peut toute

créature raisonnable, soit par leurs qualités

propres, comme les autres créatures; puis-
qu'ils sont faits de rien et non de Dieu, quoi-
que par nul autre que Dieu ; c'est-à-dire parce
qu'ils ne sont point ce qu'est cette nature qui
n'a pas été faite, et qui dès lors est seule im-
muable. Si donc tu veux te dégager du Mani-
chéen ou le vaincre, voici ce qu'il faut bien
entendre , saisir par l'intelligence si tu le

peux, croire si tu ne le peux pas : c'est que
le mal est né de ce qui était bien, et le mal
n'est autre que le défaut de bien.

45. Julien, Mais de même que la vérité

vous a découverts et renversés tous deux

,

ainsi nous regardons comme un devoir pour
nous-mêmes d'expliquer ce qui a de nou-
veau jeté de l'obscurité sur cette question

que nous avions déjà résolue. Tout ce qui est

fait tire son existence du nécessaire ou du
possible. Ici j'ai>pelle nécessaire, non point ce

que d'ordinaire nous appelons utile, mais ce

que nous imposent de force des causes ma-
jeures. Donc, pour nous, le nécessaire n'est

point dans le domaine de notre volonté, mais
c'est ce qui est forcé d'exister. Nous appelons
possible ce qui n'est point forcé d'exister, ni

forcé de n'exister point, mais qui, sous cer-
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lains rapports, poiil Alrn , comtiio ne pas fi-nirrif, flonll'Apôtrn a pariï;. n'est [loinl dans

('iln;. Oii(3 notre lecteur ji'oiiltlie »lot)c, point la n.iliire; il ii'e-l que possible : (|Ui.' l'Iioniin^,

ce que nons appelons nécessaiie et c(M|iie en elli-l, ne veuille pas, et cet nsa^'e n'existe

nous appelons possihie. 101 jtoiir eoinir)eiicer pas, hicnfin'il [luinse exist<;r dè« qu'il le vou-

par (le solennels exeni|>les, faire le înonde a dra ; il n'est done i)oint nécessaire, pnieqti'il

(5té, pour Dieu, possihle, non nécessaire; n'existe que selon notre volonté, et l'Apôtre

c'est-à-dire qu'il élait possible à sa toute- s'est trompé en dis.int que l'usafre de la

puissance de créer ce (ju'il a créé, mais non ftîtnme est naturel '. Où est encore ce fjue tu

nécessaire; c'est-à-dire (ju'il n'a été aucu- disais tout à l'heure, qtie la nature c'est le

ncnient forcé de créer, mais qu'il a créé genre, et res[ièce le mariage; puisque ce

jiarce qu'il a voulu, et qu'il n'eût point créé n'est point la nécessité, mais la volonté qui

s'il n'eût voulu. Mais ce qui n'était chez le fait le mariaf^e ? Pour [)arlcr ainsi, n'avais-tu

Créateur que possible, est devenu néces- donc jamais pensé à la distinction qui sépare

saire pour la créature, c'est-à-dire qu'il n'a ces deux choses, le nécessaire et le possible ?

pas été au jjouvoir du monde d'èlre ou de Qu'un homme naisse de l'usage du mariage,

n'être pas; lui à qui le Toul-Puissanl ordon- diras-tu que cela n'est point naturel, parceque

nait d'être élait force d'exister, puisque le ce n'est point de nécessité absolue ? Car tout

Tout-Puissant lui donnait l'être. usage du mariage n'amène pas nécessairc-

y4î/(7?<s/m.Comment le monde jiouvait-il être ment h conception et renfantement ; c'est

forcé d'exister, lui qui n'était pas avant l'exis- donc le ))ossible, et non le nécessaire, que tu

tence? Comment forcer quelqu'un, s'il n'est as défini; car cela peut seulement arriver,

déjà ? Ne serait-il pas niieux de dire que le mais ce n'est pas une nécessité. Manger n'e^t-

monde a été fait par la volonté de Dieu, non il [las naturel ? Toutefois nous ne mangeons

par la sienne? Mais courage ! voyons quelle pas si nous ne voulons ; et dès lors il est pos-

lumière tu veux tirer de ta distinction du sihle et non nécessaire. Nier que tout cela

possihle et du nécessaire, que nous [)Ourrions soit naturel, c'est prétendre diminuer en

mieux comprendre, si tu te bornais à la rap- grande partie la nature. Donc il est faux

peler sans vouloir l'expliquer. Qui ne com- de dire avec loi : « Tout ce que les créatures

prend, en effet, que tout ce qui est nécessaire « tiennent de la nature, leur vient nécessai-

est aussi possible, tandis que tout ce qui est « renient», puisqu'elles tiennent de la nature

possible n'est point nécessaire pour cela ? Si ce que nous venons d'énumérer et d'autres

donc il l'a plu d'aj^peler possible ce qui peut fonctions dont la nomenclature serait trop

être sans être nécessairement, et nécessaire ce longue et qui ne sont point pour elles des

qui non-seulement est possible, mais est nécessités.

nécessairement, parle comme tu voudras ; 47. Julien. Tout ce qui leur vient dans le

en face de l'évidence il ne faut pas de con- cours de l'exislence n'est pas toujours néces-

troverse. C'est assez de savoir que tout ce qui saire, mais possible en grande partie. C'est ce

est nécessaire est possible, et que tout pos- que l'on peut voir dans tous les corps; mais

sible n'est point nécessaire. la discussion nous mènerait trop loin : don-

46. Julien. Donc ce qui était une possibilité nons néanmoins quelques exemples. 11 est de

pour le Créateur est devenu nécessité pour la nature des corps de s'accroître par la con-

la créature. Il a fait aussi diverses natures, nexion, de se dissoudre par la division ; donc,

et dans cca natures des espèces diverses, en puisqu'ils meurent, ils sont susceptibles de

gardant cet ordre qui découlait du commen- blessures. Qu'ils puissent être blessés, c'est là

cément des choses, c'est-à-dire que les unes pour eux la nécessité
;
qu'ils le soient, c'est le

sont nécessaires, les autres possibles. Donc possible. Ainsi c'est après le nécessaire que

tout ce qui est dans la nature d'une créature vient la nature du possible, puisque l'effet du

lui vient nécessairement. possible n'est point nécessaire. Par exemple,

Augustin. Si tout ce qui est dans la nature un cheval, un bœuf, et d'autres animaux sem-

d'une créature lui vient de la part du uéces- blables sont vulnérables [)ar nature, et dès

saire, il n'est donc pas dans la nature des lors ils sont nécessairement susceptibles de

liommes d'user du mariage, mais seulement souffrir; mais il n'est point toujours nécessaire

de pouvoir en user : de même l'usage de la 'Rom. i/^i.
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qu'ils soient blessés. Qu'un gardien vigilant

les i)réserve de toute plaie, ils ne seront

point blessés ; (]u'on ne les garde pas, au con-

traire, les blessures deviennent possibles.

Ilya donc une grande dinérence entre ce

qui est possible et ce qui est nécessaire, et né-

gliger cette distinction c'est courir à d'in-

nombrables erreurs. Une comparaison don-

nera quelque lumière : des antagonistes delà

médecine se sont trompés en soutenant que

cet art n'est d'aucune utilité ; et ils font ce

raisonnement : Est-ce à ceux qui doivent

mourir ou à ceux qui doivent vivre que la

médecine est utile ? S'ils doivent mourir, elle

n'avance à rien ; s'ils doivent vivre, elle est

superflue. Celui qui doit mourir meurt en

dépit de ses ell'orts, et celui qui doit vivre

peut être sauvé en dehors de ses soins. Con-

clusion aimable et polie 1 mais que les cham-

pions de la médecine renversent de cette

manière : Cet art, disent-ils, est utile non

pour ceux qui doivent vivre ou mourir né-

cessairement, mais pour ceux chez qui cela est

simplement possible. L'art médical ne sau-

rait donc soulager celui qui doit certaijie-

ment mourir, puisqu'il ne saurait le faire

immortel ; il ne sert point à celui qui sans

aucun doute doit guérir ; mais à celui qui,

sans secours, peut tomber en grand danger,

et avec des soins peut être sauvé. De même
donc qu'il est inutile pour celui dont la vie ou

la mort sont du domaine du nécessaire, de

même cet art peut être utile à celui dont la

vie et la mort sont du domaine du possible.

Les premiers donc, pour contredire les cham-
pions de la médecine, ont donné la conclu-

sion du possible à une proposition qui com-
mençait par le possible, genre de discussion

qui s'étend à l'infini. Ainsi, par exemple, la

loi défend l'homicide, elle défend aussi de

s'exposer à cette néghgence qui devient un
danger : Voir ce qu'elle dit du taureau qui

donne de la corne \ ou des galeries des toi-

tures *. Mais on peut dire : Est-ce à l'honmie

qui doit vivre ou à celui qui doit mourir que
ces précautions viennent eu aide? A l'homme
qui doit mourir elles ne servent de rien

;

pour celui qui doit vivre, elles sont super-

flues. Si on suppose ces deux alternatives, ce

qui est nécessaire arrivera ou i)ar les obsta-

cles ou sans les obstacles. Mais c'est ce qui
est faux, car des soins sont toujours utiles à

' Exod. xsi, 28-32. — ' Dcut. xxir, 8.

des mortels ; afin d'éviter, grâce à tous ces

soins, tout ce que l'incurie peut leur im|)Oser.

Autre donc est ce qui vient du possible, autre

ce qui vient du nécessaire.

Mettons au jour maintenant combien ces

prolégomènes nous sont utiles. Dieu a doué

l'homme du libre arbitre et d'une bonne na-

ture , laquelle deviendrait capable des vertus

qu'elle acquerrait par son courage et sa sou-

mission ; mais nul moyen ne pouvait cons-

tater ce libre arbitre, que le pouvoir de pécher.

Donc en lui la liberté est la part du nécessaire,

la volonté celle du possible. Il ne saurait donc

n'être point libre, mais on ne saurait lui impo-

ser telle ou telle volonté, et l'effet de ce qui est

nécessaire est simplement possible. Pécher

est donc dans le domaine du possible et non
du nécessaire

;
parce que dans le nécessaire,

il n'est plus censé acteur, mais bien auteur.

Or, que l'homme puisse agir, c'est ce qui

lui vient entièrement de Dieu
;
que le pos-

sible se réalise en acte, c'est ce qui vient

de lui.

Augustin. Que penses-tu du diable dont il

est dit « qu'il pèche dès le commencement ^ ? »

Est-ce par nécessité qu'il pèche, ou par pos-

sibilité? S'il y a nécessité, c'est à toi de voir

comment ton argumentation l'exempte de

péché ; si cela n'est que possible, il peut donc

ne point pécher, il peut avoir une bonne
volonté, il peut faire pénitence et obtenir de

Dieu miséricorde : puisque Dieu ne mépri-

sera point un cœur contrit et humilié ^ C'est

ce que plusieurs ont pensé, à la suite d'Ori-

gène, dit-on ; mais, tu ne l'ignores pas sans

doute, cela est contraire à la foi catholique :

c'est ce qui fait que d'autres justiflent ou
du moins veulent justifier Origène de cette

erreur. H reste donc à conclure que cette

nécessité de pécher est pour le diable, et avant

le supplice du feu éternel, un grand châti-

ment : et qu'on ne saurait rexem[)ler de

crime, parce que c'est pour lui le châtiment

d'un grand crime, que le mal seul puisse lui

plaire, et la justice lui déplaire. 11 n'aurait

donc pu parvenir à cette nécessité de pécher

qui est un châtiment, s'il n'eût péché tout

d'abord par sa libre volonté et sans aucune

nécessité. D'où il suit que cette définition

du péché : faire ce que défend la justice, et

dont nous pouvons librement nous abstenir,

s'api)lique simplement à eu qui ii'esl que
' Jean, Xii, 8. — ' Ps. l, 18.
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|)«';<'li('! cl non en nirnift temps pcinti du fnv li'';. AïKjnslm. Kcoiitn orlui <|nl a dit : « J<; fai< \c

4H. Ju'icH. (i'csl donc |»ar sa |tro|)ro vo- o mal (jin; j(î ne voudrais pa« ' », frl dis-moi

lonlc <|tiu riiomme fail le bien, et qn'il fait s'il ne Buhil point la néceKKitc quant au mal,

le mal ; mais il est redevable du bien qu'il celui qui ne fait [tas le bien qu'il voudrait,

fail à Dieu qui, sans le prévenir, lui donne mais (jiii lait le mal fju'il ne veut pas. Si tu

son secours. n'oses pas contredire l'Apôtre, voila que cet

Augustin. Comme tu l'as dit, c'est absolu- homme qui fait le mal met en pièces et jette

ment par sa |)ro|)re volonté (|iie l'Iiomme l'ait en plein vent tes définilions; car il fait le mal

le bien ou le mal, et la jiossibililé de l'un est nécessairement, celui qui lait ce qu'il ne veut

pesée à la même balance que la [)0ssibililé de point. Mais ce qu'il fait malgré lui, si cela se

l'autre ; et Dieu nous aide pour faire le bien, borne à une convoitise de la chair, sans

Pourquoi donc csl-il dans la nature des mor- aucun consentement de l'esprit ni aucune

tels d'être plus inclinée au mal, si le péché action dos membres, c'est sans doute une

orij'inel n'a eu aucun effet? Il est vr.ii, nous convoitise de la chair, (jui est un mal, quand

savons à quoi vous réduisez ce secours que même on n'y consentirait pas, bien qu'il le

Dieu nous accorde, ainsi que vous êtes forcés plaise d'en faire l'éloge. Si, au contraire, celui

de le confesser; car vous le rapportez à la qui dit bien haut : Je fais le mal que je ne

loi et non à l'esprit, bien que l'apôtre saint voudrais point, subit la coaclion au [toinlque

Paul nous enseigne que le secours nous vient ses membres sont des instruments du péché,

de l'Esprit-Saint qui descend en nous '. Et si non-seulement il convoite nécessairement,

j'ai insisté sur ce point, c'est afin que les mais nécessairement encore il fait le mal. Où
fidèles qui entendent ou qui lisent ce que tu sont donc tes définitions et tes distinctions

dis du secours de l'Esprit-Saint n'oublient faites avec tant de loquacité? Tout s'est dissipé,

pas votre hérésie. tout s'est évanoui comme une fumée. Tu

i9. Julien. Telle est donc la valeur de notre veux que l'on dislingue avec soin le nécessaire

distinction que si, dans notre ignorance, nous du possible, en appelant nécessaire ce que

venions à conclure du possible au nécessaire, produit la nécessité, et possible ce qui peut

tous les crimes retomberaient sur Dieu. C'est se faire, mais non pas nécessairement. Dès lors

ce qu'a vu le Manichéen, quand il a inventé tu assignes la nécessité au nécessaire, et le

les ténèbres pour auteurs du péché, dans possible n'est point encliaîné parla nécessité,

l'impuissance où il se trouvait de séparer Quant aux actes mauvais, ils viennent, selon

le nécessaire du possible. Donc tout ce qui toi, du possible et non du nécessaire, car tu

est naturel dans l'homme lui vient par la dis à propos de l'homme : « Le mal qu'il fait,

nécessité, car il n'a pu être autrement qu'il « c'est l'affaire du possible », afin de ne point

n'a été créé. dire qu'on fait le mal par nécessité et non par

Augustin. Toui h l'heure déjà nous avons volonté. Mais voilà que s'élève un violent con-

montré la futilité de cette pensée ; il est de la tradicteurqui te répond : Que viens-tu nous

dernière ineptie d'imposer à l'homme, d'après dire? «Voilà que je ne fais pas le bien que

la nature, la possibilité de manger, mais non et je veux, mais je fais le mal que je ne veux

de choisir naturellement la nourriture qui «point * ». Chacun sait que le premier

lui convient; ou de professer qu'il est natu- homme commit le péché par sa volonté,

rel à l'homme d'user du mariage, mais qu'il et non par nécessité. Mais en disant : « Je

n'est pas naturel aux membres génitaux de « fais le mal que je ne veux point », l'Apôtre

i'un et de l'autre sexe de se rencontrer. Quel nous montre qu'il fait le mal nécessaire-

homme pourra le dire et considérer quelque ment, et non volontairement. En gémissant

peu son langage? Car en cela tout est nalu- sur ses misères, il jette le ridicule sur tes

rel, et que l'on puisse faire tout cela et qu'on définitions.

le fasse : mais l'un subsiste en dépit de notre hi. Julien. L'effet n'eût donc pas été possible

volonté, l'autre d'après notre volonté seule- si la possibilité n'eût été nécessaire. Que cha-

ment. cun puisse donc faire le bien et le mal, voilà

50. Julien. Mais faire le mal c'est agir le nécessaire; mais faire le mal, n'est pas né-

(j'a|t:ès le possible. cessaire en lui, mais possible. Où il y a pos-

' l'iiilip, 1, 19. ' Kom. VII, 19. — ' Ibid.



LIVHK V. — LE CINQUIÈME LIVRE DE .JULIKiV. ii>

ijibilité de l'un ou de l'autre, il n'y a point de dire à l'Apôlrc : « Je fais hî mal que je ne veux

nécessité. Delà vient que le péché n'est autre «pas », est-elle imputable au Créateur de

que la volonté de iaire ce que la justice dé- l'homnie? Et néanmoins il est clair que celui

fend, et dont on est libre de s'abstenir. Or, si qui fait le mal de la sorte, le fait par nécessité,

la volonté n'est qu'un mouvement de l'àme puisque l'on agit nécessairement quand on ne

sans coaction ; comme la création du monde le fait pas volontairement,

ne fut en Dieu qu'un possible, tandis que i>3. /M/«e;/. De môme donc qu'on ne saurait

l'existence fut pour le monde une nécessité : m'attribuer comme possible ce qui vient de

ainsi nous retrouvons dans l'image de Dieu la nécessité, de même on ne saurait attribuer

quelque chose de semblable. Rien ne la force, au nécessaire ce qui vient du possible. C'est

en effet, à se déterminer à telle volonté de à-dire, de même qu'on no saurait regarder

son choix : c'est là chez elle un possible ; mais comme œuvre de ma volonté la nature de
dès qu'elle a mal fait, il y a nécessairement mon corps et de mon âme, de manière à éta-

un péché. De même le crime inspire nécessai- blir que je suis parce que je l'ai voulu, quand
rement horreur, bien qu'il soit chez celui je ne pouvais vouloir avant d'être; de même
qui le commet, non pas nécessaire, mais pos- on ne saurait attribuer à la nature le mal de

sible. Donc une œuvre possible est le témoi- la volonté, de manière à colorer de nécessité

gnage d'une âme libre. , des œuvres possibles.

Augustin. Voilà qu'il n'a cure de toi, celui ^w<7W5/m.Cequiestpossibleetnevienlpoint

qui a lu les réponses que nous t'avons faites, de la nécessité, se distingue nettement et clai-

Dire en eflet : « Je ne fais pas le bien que je rement de ce qui est nécessaire ; tu appelles

veux, « mais le mal que je rie veux pas», c'est cela possible, comme si un acte non-seule-

clairement dire que l'on est forcé de faire le ment possible, mais nécessaire, était impossi-

mal, et démontrer la fausseté de ces asser- ble. Mais comme il te plaît d'imposer de tels-

tions, que faire le mal est pour lui non point noms à ces deux sortes d'actes, comprenons
une nécessité, mais une chose possible, et comme nous pourrons, et passons. Mais, viens-

toutes autres affirmations ridicules. Ainsi tu nous dire :« On ne saurait attribuer à la

celte définition où l'on dit que le péché c'est « nature le mal de -la volonté ». N'est-ce pas
la volonté de faire ce que défend la justice, et la nature qui veut quelque chose quand
dont il nous est libre de nous abstenir, n'em- l'homme ou l'ange le veut? L'ange et l'homme
brasse aucunement ce péché dont j'ai dit ne seraient-ils point des natures? Qui oserait

tout à l'heure qu'il n'est pas simplement le dire? Si donc l'ange et l'homme sont des
péché, mais en même temps peine du péché, natures, assurément c'est la nature qui veut
C'est, en effet, en vertu de cette peine que quand l'ange veut, la nature qui veut quand
l'Apôtre faisait le mal qu'il ne voulait point : l'homme veut. Comment donc ne pas altri-

et s'il lui eût été libre de s'abstenir, jamais il huer à la nature le mal de la volonté, puis-
n'eût dit : a Je ne fais pas le bien que je veux, qu'il n'y a que la nature qui puisse vouloir
mais je fais le mal que je ne veux pas. » De une chose? Ou faudra-t-il ne pas imputer à

même que nous reconnaissons que l'homme l'homme le péché de sa volonté, puisque
est heureux dès qu'il peut en ce corps de vie l'homme est nature et qu'il ne faut pas, selon
faire hbrement ce qu'il veut, le bien ou le toi, appliquerai nature le mal de la volonté?
mal; de même reconnais qu'il est misérable Ou bien pousseras-tu la légèreté jusqu'à
quand, en ce corps de mort, il est dépourvu dire qu'il faut imputer à la nature ce qu'on
de liberté et que tu l'entends dire : « Je ne ne saurait lui appliquer? Comment dire, en

fais pas ce que je veux, mais je fais ce que effet, que l'on n'impute point à la nature ce
«je hais», et encore : «Malheureux homme que l'on impute à l'homme, à moins d'être

que je suis, qui me déhvrera du corps de fou jusqu'à nier que l'homme soit nature ?

cette mort *? » Vois-tu que c'est beaucoup parler sans savoir
52. Julie7i. Cette plainte n'atteint pas la né- ce que tu dis ? Si donc tu nous dis : La volonté

cessilé, parce que tout ce qui retombe sur la ne saurait s'appliquer à la nécessité, cela n'est
nécessité retombe sur le Créateur lui-même, pas toujours vrai, puisque souvent nous vou-

Augustin, Cette misère de l'homme qui fait Ions ce qui est nécessaire ; ainsi il est néces-
'Rom.vii, 15, 19. 24. salrc quc ccux qul persévèrent à bien vivre

S. AuG. — Tome XVll. ^
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soient bicnlKînnîUX ; fnu;l(|ii('fni8 aussi il est

nccossairc! pour nous do vouloir (|Uf;!qMf;

chose ; ainsi c'est une nécessilT; (\\iv. nous cliei-

cliions If bonheur : d'où il suit (|u'il y a aussi

une heureuse néccs'îilé, coninic il est néces-

saire pour Dieu de jouir toujours et inunua-

hlemcnt du bonheur. Mais comme il y a des

nécessités ieilemcjnl contraires à nos volontés,

que souvent il y a nécessité quand il n'y a

pas volonté, et volonté quand il n'y a pas né-

cessité, il est vrai, du moins en partie, dédire:

La volonté ne saurait s'ap[)liquer à la néces-

sité. Mais pour celui qui me dit : On ne sau-

rait appliquer à la nature une mauvaise

volonté, (ju'il nous montre, s'il le peut, une

volonté, soit bonne, soit mauvaise, où il n'y a

pas de nature, ou bien que l'on puisse trouver

s'il n'y a d'abord une nature pour vouloir

quelque chose. Considère dès lors combien tu

es éloigné de la vérité. Tu dis : On ne saurait

appliquer à la nature une volonté mauvaise
;

et la vérité te dit : « Tant qu'il y a volonté,

« on ne saurait la séparer de la nature * ».

54. Julien. Cette subtilité de divisions ayant

échappé au Manichéen, le voilà qui nous a

produit des Traduciens par milliers. Voici

en effet son argumentation : D'où vient le

mal? de la volonté assurément. D'où vient

la volonté mauvaise? de l'homme, répond-il.

D'où vient l'homme? de Dieu. Et il con-

clut : Si le mal vient de l'homme, et

l'homme par Dieu ; le mal vient par Dieu.

Puis, par un retour de piété, pour ne pas

attribuer le crime à Dieu, il va chercher la

nature des ténèbres
,
pour lui attribuer le

mal. Augustin dit à son tour : D'où vient le

mal? de la volonté. D'où vient cette vo-

lonté? de l'homme qui est l'ouvrage de

Dieu. Et il résume : Si le mal vient de la

volonté, et la volonté de l'homme, et que
l'homme soit l'ouvrage de Dieu, le mal
vient donc de Dieu. Mais pour éviter cette

conclusion et ne pas faire de Dieu un cri-

minel (ce qu'affirme son comparse), le voilà

qui met à la place de Dieu le néant qui nous

fait violence, c'est-à-dire des ténèbres aux-

quelles nous devons attribuer le mal. a Si le

a mal est né dans l'homme », nous dit-il, « ce

« n'est point parce qu'il est l'ouvrage de Dieu,

« mais parce (ju'il est fait de rien * ». Comme
si la vérité ne pouvait lui répondre : D'où

» Agatho pap. !,i EpUt. od imp. — ' Lib. ii de Nupt. et Concup.,
c 2?.

vif'iil chez ton Di«.'U «uîtle iinpud'nle con-

tradiction, de donner une vfdorité a l'Ijomrne

puis de le condirnner quand il sait que ce

mal, ou le péché, vient nécessairenienl des

ténèbres ou do l'antique néant? Nous vou-

lons bien aborder par degrés le néant

,

afin de mettre au jour cette vertu du Tra-

ducien (jui place d.ms le néant tout Fon es-

poir. Vois néanmoins la faiblesse de ce Dieu

que le Traducicn met en scène. Il n'a pu

surmonter le néant : après avoir tiré du
néant l'homme, il n'a pu l'exempter de la

corrufition du mal qui venait du néant ;

irrité par la difliculté , il s'en prend à

l'homme de ses propres fautes, et il con-

damne son image à mourir pour les crimes

du néant. Le vieux Manès le traite avec plus

de bonté,, en disant qu'il n'est pas dévasté

complètement par la gent ténébreuse; or,

le Traducien en conclut que telle est sa fai-

blesse, qu'il a été vaincu [lar le néant.

Augustin. Le rien ne saurait vaincre per-

sonne; mais toi, tu es vaincu en disant des

riens : pour moi, ce n'est pas dans le néant

que j'ai mis mes espérances, seulement dans

ta loquacité tu aboutis au néant. Si tu com-
prends bien les absurditésde ton langage. Dieu

est vaincu par le néant, parce qu'aucune réa-

lité ne saurait vaincre Dieu. Qu'est-ce, en effet,

que le néant, sinon rien? De même encore,

Dieu ne saurait être su|)érieur au néants parce

que lui qui est supérieur à tout ne saurait

être supérieur à ce qui n'est rien. Mais, nous

dis-tu, Manès n'a point pénétré les subtilités

de tes divisions, et c'est pourquoi il nous dit :

a Si le mal vient de l'homme, et que l'homme

a soit par Dieu, le mal vient donc par Dieu »;

afin que celle conclusion nous effraie et

nous amène à nier ou que l'homme vient de

Dieu, ou que le mal vient de l'homme, ou

même à marquer l'un et l'autre de fausseté,

comme il le fait lui-même, et par ce moyen
il introduit je ne sais quelle substance téné-

breuse qui a fait l'homme, et qui est prin-

cipalement ce mal d'où tout mal est issu. Toi

donc, si habile dans tes distinctions, quelle

sagesse crois-tu qu'il nous faudra pour résister

à ces ruses? Je dirai, nous réponds-tu, que

le mal chez l'homme est possible, mais non

nécessaire. Comme si Manès ne pouvait pas

te répondre : Si le mal est possible, la pos-

sibilité vient de la nature, la nature par

Dieu ; donc le mal vient par Dieu. Si tu ne
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redoutes pas cette conclusion, moi je ne re- devienne enceinte, quand elle a usé du

doute pas l'autre : puisque tous deux nous mariage avec son mari, si elle n'est point

confessons que le péché dans le premier stérile, non plus que lui ; mais cela n'est pas

homme était possible, et non nécessaire. Dire, de nécessité absolue, cela peut arriver non pas

en effet, que l'homme a pu pécher parce que nécessairement : et toutefois cela est naturel,

sa nature .n'est point tirée de celle de Dieu, Tais-toi donc, je t'en prie, avec tes définitions

quoiqu'il n'eût pu exister si Dieu ne l'eût créé, frivoles, tes définitions plus puériles que

ce n'est pas dire, comme tu nous on accuses subtiles.

faussement, que la nécessité de pécher lui 56. Julien. Et dès lors, de même que nous

ait été imposée. Il pouvait assurément pécher faisons découler le péché du mouvement
et ne pas pécher ; mais s'il n'eût pas été fait libre, de même nous faisons découler la na-

de rien, c'est-à-dire si sa nature eût été celle ture du Dieu créateur. La nature humaine
de Dieu, il eût été tout à fait impeccable. Quel est dans l'œuvre bonne de Dieu; le libre ar-

homine, en effet, serait assez fou pour oser bitreou la possibilité de j)écher oude fairele

dire que cette nature immuable et sans clian- bien est aussi une bonne œuvre deDieu. L'un

gement, qui est Dieu, pourrait pécher d'au- et l'autre sont nécessaires chez l'homme, et

cune sorte, quand l'Apôtre nous dit ; « Il ne ni l'un ni l'autre ne sont la cause du mal. Mais

peut être contraire à lui-même ' ? » Nous jusque-là ces deux attributs sont nécessaires,

résistons donc l'un et l'autre au Manichéen c'est parmi eux et non d'eux que surgit la vo-

eu disant qu'un Dieu bon et juste n'a pas fait lonté. Ils sont pour la volonté des réservoirs

l'homme tel qu'il fût dans la nécessité de pé- non pleins : et sans faire la diversité des mé-
cher; qu'il a péché parce qu'il l'a voulu, et rites, ils la reçoivent,

qu'il pouvait ne point le vouloir. Quant à i4w<7ws/m. Tu as grandement raison de pro-

cès maux si grands et si évidents que nous clamer comme de bonnes œuvres de Dieu la

voyons dans sa postérité, qui ne sont point nature et le libre aribitre ; mais dire que la

volontaires chez l'homme, mais avec lesquels volonté surgit en eux, et non pas d'eux, où
il est né, dès lors que vous niez qu'ils lui vien- trouver rien de plus absurde ? Est-il donc pos-

nent de son origine viciée par le péché, voilà sible, ô Julien, que la volonté de l'homme ne
que, pour introduire la nature du mal dont naisse pas de l'homme, quand l'homme est

le mélange a corrompu la nature de Dieu, une œuvre louable de Dieu? Ensuite, a-t-il

votre hérésie place le Manichéen comme dans pu venir à ton esprit que la volonté de
une citadelle d'où la vérité vient vous débus- l'homme lui puisse venir d'ailleurs que de
quer l'un et l'autre. son libre arbitre ? Et si elle ne vient pas de

^'o. Julien. C'est l'ignominie réservée à tous sa nature, c'est-à-dire si elle ne vient pas de
ceux qui font la guerre à la vérité. Pour nous l'homme, si elle ne lui vient que de son libre

donc, voyons où nous en sommes. On demande arbitre, dis-moi donc, je t'en supplie, dis-moi
où prit naissance la première volonté du mal d'oùvient cette volontéde l'homme. Tu m'as dit

qui surgit dans l'homme. Nous répondons : où elle naît, dis-moi donc d'où elle vient. Ce
dans le mouvement de l'âme, sans coaction. sont de bonnes œuvres de Dieu que la nature
On nous objecte : Apparut-elle dans l'œuvre et le libre arbitre : c'est parmi elles, dis-tu,

deDieu? Nous répondons que cela est vrai, mais non point d'elles que naît la volonté;
On nous demande si nier que le péché soit d'où vient-elle donc, dis-le bien, que nous
naturel, ce n'est point rejeter cette doctrine ? l'entendions, que nous l'apprenions. Ou mon-
Nous répondons que dans l'œuvre de Dieu tre-nous quelque chose qui soit né quelque
ce péché était possible, mais non nécessaire, part, sans être venu de nulle part. Il est vrai

Donc tout ce qui est naturel est nécessaire, que le monde est sorti de rien, mais Dieu le

tout ce qui est possible est volontaire. faisait, et s'il n'eût eu ce Dieu pour créateur, il

Augustin. Certaines choses volontaires sont n'eût pu sortir de rien absolument. Si, dans
aussi nécessaires : ainsi nous voulons être heu- l'homme, ou dans son libre arbitre, la volonté
reux, et celle volonté est nécessaire; de même est née de rien, qui l'a faite? Ou si elle n'est
certaines choses possibles sont aussi natu- pas faite, si elle n'est pas née, qui l'a engen-
relles: ainsi il est possible qu'une femme drée? De toutes les choses qui ont eu un com-

• u Tim. H, 13. mencement, sera-t-clle seule pour n'être faite
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par porsoiino, nw. do |)cr.sonnc7 l'oudiiioi c'csl-a-dirc qu'on ne saurait la regarder

donc, (!st(;llt; pour riioiiirne une cause (le (laru- couirnc cause cl néccfi-ilé d'une volonté

ii.'ition, si la volonté du mal est née en lui Hoit bonne, soit mauvaise, puisqu'elle les

malf^ié lui, s'il n'en élail (jne le réce|)lacle et conlienl l'une et l'autre sing forcer l'une ou

jionraulcur? Mais, au conlrain-, si elle est l'autre à surgir. Il n'y a donc pour les actes

née en lui avec son acquiescement, en sorte, nécessaires qu'un seul trait, un fil unique en

qu'il ensoitjuslementcondamnable, pounpioi (juelque sorte, semblable à cette longueur

viens-lu nier (|ue sa volonté soit née de lui, géométiiquc sans largeur, et ici l'unité ne

()uand lu ne nies pas qu'elle soit née en lui saurait se partager. Etendre donc cette unité,

deson gré, etcpj'ello n'aurail pu naître en lui c'est lui laisser toute sa force ; mais (ju'elle

malgré lui? Maintenant qu'elle est née de lui, rencontre un obstacle qui la («artage, là se

elle est née de la nature; car l'homme est na- termine le nécessaire. En un mot. Dieu qui

turc : et comme il a pu vouloir ce qu'il a est bona faiH'liomme bon.

voulu, elle est née de son libre arbitre, lerpiel, /1?/^W5^0i. Pourquoi donc nous avoir dit que

selon tes aveux, fait partie de la nature. Pour- l'homme n'est bon ou mauvais que par sa

quoi donc fermer les yeux pour nier ce qui propre volonté, et que tout ce qui lui vient de

est évident, que la volonté de l'homme vient Dieu, il l'a nécessairement et non d'une ma-

de la nature de l'homme, tandis que tu crains nière possible ? Tu prétends par là qu'il le

que le Manichéen n'accuse l'auteur de cette tient de sa nature et non de sa volonté, et

nature? Pour réfuter ces doctrines empoison- qu'ainsi l'homme est bon par lui-niéme, et

nées, il suffit de ce que proclame la vérilé non par Dieu, ou du moins meilleur par lui-

catholique, que Dieu qui est très-bon a créé même que par Dieu. Voici en effet tes paroles :

l'homuie dans cette condition qu'il n'était « Nul n'est bon», dis-tu, o par cela même qu'il

point dans )a nécessité de pécher, et n'eût pas a est doué du libre arbitre ». Et un peu plus

péché s'il ne l'eût voulu, puisqu'il pouvait loin: « Nul», dis-tu, a n'est mauvais, par cela

toujours ne point vouloir. Quel esprit serait «même qu'il est doué du libre arbitre ».

assezaveugle pour ne point voir que dans l'état Qu'est-ce dire, sinon que Dieu n'a fait l'homme
primitif de l'homme c'était pour sa nature un ni bon, ni mauvais, mais qu'il se fait lui-même

grand bien, que pouvoir ne point pécher, a l'un ou l'autre, quand il use bien ou mal de

quoique ne pouvoir pécher fût plus grand sonlibrearbitre? Pourquoi dis-tu donc mainte-

encore ; et qu'il était très-conforme à l'ordre nant : « Dieu qui est bon a fait l'homme bon » :

que le premier fût jtour l'homme une source s'il n'est ni bon, ni mauvais, à cause du libre

de mérites, et le second la récompenee de ses arbitre que Dieu a mis en lui, mais par l'usage

mérites. qu'il en fait, c'est-à-dire quand lui-même veut

57. Julien. La possibilité du bien et du le bien, et non quand il peut vouloir le bien ?

mal, qui est un bien, ne force pas la volonté. Comment aussi sera vraie cette parole : « Dieu

mais permet qu'elle surgisse. Donc la bonté „ fait l'homme droit ' ? » Pouvait-il être droit

de chacun ne lui vient pas de ce qu'il est sans avoir la volonté bonne effectivement,

doué du libre arbitre ; beaucoup d'hommes, ^ais seulement capable de le devenir? Donc
en effet, jouissent également de la liberté, j] était aussi mauvais, sans avoir une volonté

et sont néanmoins très-méchants ; mais nul effectivement mauvaise , mais seulement ca-

n'esl mauvais non plus, parce qu'il jouit de pable de l'être; et c'est de lui que vient la

son libre arbitre, car beaucoup ont une li- volonté bonne, et l'Ecriture se trompe en

berté semblable et sont néanmoins très-bons, disant : « La bonne volonté nous est préparée

Ce n'est donc point la liberté qui rend « par le Seigneur *», et encore :« C'est Dieu

l'homme bon ou mauvais, mais il ne pour- a qui opère en nous le vouloir ' ». Il est vrai

rait être bon ni méchant sans la liberté, que tu ne dis pas que c'est par lui que la

Cette puissance donc appelée du nom de li- volonté devient bonne ou mauvaise; mais

berté a été réglée par l'infinie sagesse de qu'elle vient en lui et non de lui. De là il suit

Dieu de manière que sans elle on ne saurait que selon ton admirable sagesse, Dieu n'a point

faire tel acte qui vient d'elle sans être forcé, fait l'homme droit, mais capable d'être droit

Réceptacle de deux contraires, elle n'a au- s'il le veut: il ne se fait pas droit lui-même,

cune faveur pour l'un ou pour l'autre, ^ ecci. vii. s.— 'Pmv. vm, 35, scioniessept. — 'Phii. n, 13.
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mais le devient par je ne sais quel hasard, anges mauvais. Quant aux saints qui ont

puisque la volonté qui le fait droit ne vient quitté leurs corps, nous aurons à les suspecter

point de lui, mais je ne ?ais ni d'où ni corn- aussi, à craindre qu'ils n'aient péché, qu'ils

ment. «Cette sagesse ne vient point d'en haut, ne pèchent dans ce lieu où ils sont arrivés;

a maiselleest terrestre, animale, diabolique '» . puisque dans la nature raisonnable, le pouvoir

58. Julien. L'unité d'un être sans liberté de pécher est en permanence, et qu'elle ne

demande que tout soit bien dans sa nature saurait être capabledubien,sansrôtredu mal.

quand il reçoit l'existence. Lorsqu'ensuite Et comme tout cela est absurde, rejetons cette

il est doué de liberté, il n'en est pas moins la opinion; croyons plutôt que cette nature fut

ligne droite qui touche à son terme dès que créée d'abord capable du bien et du mai, afin

les volontés s'opposent Tune à l'autre. C'est que l'amour pour l'un ou pour l'autre lui

ainsi que la division n'est pas essentielle à constituât un mérite qui la rendît ensuite

la nature de l'être sans libre arbitre. C'est capable du bien ou du mal seul, et de manière

ainsi encore que nous sommes forcés d'avoir toutefois que si elle était frappée de l'éternelle

la puissance, mais sans être forcés d'en damnation, il y eût plutôt pour elle contrainte

user en bien ou en mal ; de là vient aussi d'endurer le mal que faculté de le faire,

que le pouvoir de pécher est capable du 59. Ji^/Zen. Mais autant difîèrent le plein et le

bien comme du mal, mais du bien et du mal vide, autant diffèrent le possible et la nécessité,

volontaires; car on ne saurait être capable Le pouvoir de faire une chose, ou, comme
d'un acte bon, si l'on n'est capable égale- on dit, la capacité, c'est le vide ; car s'il n'y

ment d'un acte mauvais. avait point vide, il n'y aurait point capacité.

y4M^w5/m. Dis plutôt, si tu veux dire vrai. Comment recevoir quand on est plein?

que la nature de l'homme fut d'abord capa- Mais dire nécessité, c'est dire plénitude et

ble de bien et de mal, non qu'il ne pût être non vide : car on ne saurait recevoir comme
capable que du bien seul, mais parce qu'il si on était vide, quand par plénitude on pos-

devait s'y élever d'après les desseins de Dieu, sède nécessairement. Il y a donc entre la né-

en sorte que s'il n'eût point péché quand il cessité et la possibilité la même différence

pouvait pécher, il serait arrivé à ce bonheur qu'entre le plein et le vide. Capable de

où le péché fût devenu impossible. Car nous l'une et de l'autre, l'homme est défendu

l'avons déjà dit, l'un et l'autre de ces états contre leurs attraits par l'appui que lui

sont bons, bien que l'un soit moindre et prête leur opposition. C'est donc dans sa na-

l'autre meilleur. Le moindre a de pouvoir ture seulement, et autant que l'exige l'hon-

ne point pécher, le meilleur de ne pouvoir neur de son Créateur, que le bien lui est né-

pécher; et il devait, par le mérite d'un bonheur cessaire ; et c'est là l'innocence naturelle,

moindre, s'élever à la récompense d'un bon- sans mélange d'aucun mal , capable d'agir

heur plus grand. Car si la nature humaine, par elle-même pour son avantage si elle fait

selon toi, ne pouvait faire son propre bien, bien, pour sa honte si elle fait mal. Aussi

sans pouvoir aussi faire le mal, pourquoi chacun peut défigurer par le péché ce qui

donc, après cette vie pieusement achevée, ne lui vient de son propre , mais non décolo-

serait-elle capable que du bien seul, et non du rer ce qui lui vient par l'œuvre de Dieu. Il

mal, étrangère non-seulement à toute volonté reste donc chez l'homme du mal l'apprécia-

ou à toute nécessité, mais aussi à toute possi- tion naturelle du bien, et jamais la puis-

bilité dépêcher? Faudra-t-il en effet craindre sance de faire le bien et le mal ne sera un
le péché de notre part, quand nous serons mal ; mais cela ne servira de rien à celui

semblables aux Anges? Pour eux, nous de- qui, sans condamner ce qu'il y a de néces*

vous croire sans hésitation qu'il leur a été saire dans sa condition, ne l'a forcé à rien

donné de ne pouvoir |)ccher, en récompense d'avantageux pour lui-même. De même donc

de leur fidélité, parce qu'ils sont demeurés que chez l'homme qui jouit de la liberté

fermes quand les autres tombaient du ciel et comme nous l'avons expliquée, nous attri-

qu'eux-mêmes pouvaient pécher. Autrement buons à sa volonté le mal fait en péchant,

il nous faudrait craindre d'avoir en ce monde et la nature à Dieu qui l'a créé dans celte

beaucoup de nouveaux diables et de nouveaux condition ; de même, pour un enfant qui n'a

' Jacob, m, 15. pas l'usage de sa volonté, et qui ne montre
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rien que la nature primordiale, qu'on le <li=c. dans la chair. Tel esl le sens pieux, le

plein (le crimes, et faisant nécessairement le vrai (jiie vous refusez d'adrnellre à rencontre

mal (|ui n'est (jue possible clie/ un aulie, as de vosrôves; comme »i vous jirétendiez qu'en

surénicnt on rejette le crime sur l'auttiM de face de ce tribunal où vous les défendez, on
la nature. r,e pnisçe, m.'il}.'ré vous, rien citer contre eux,

Augustin. Nous détruisons tro|) clairement goit des saintes lettres, soit des mœurs ou des

tes règles cbcz les hommes doués de raison, gémissements des saints; et pourtant on (»eut

pour (jue tu aies le droit de les a|)pliquer cliez jc faire avec une telle évidence de vérité, que

les enfanis. Il n'était plus enfant, celui <|iii pour les défendre la [tarole même vous man-
disait: «Je ne fais pas le bien (jue je veux, mais (piera et que votre seule impudence vous por-

« le mal (|ne je ne veux pas ». I! n'avait jjoint icra à vouloir les soutenir encore. Que faites-

cetle possibilité (|ui est le vide, mais il avait vous, en (flct, que jeler sur l'évidenc*; le nuage

la plénitude qui esl la nécessité, pour me ser- d'un obscur bavardage? L'Apôtre vous crie :

vir de ton langage en cette occasion. Le mal a Je ne fais pas le bien (jue je veux, mais le mal
pour lui n'était |)as le vide pour recevoir, mais o que je ne veux pas ». 11 s'écrie au!si plus

le comble de ce qu'il avait reçu. Il ne dit pas haut : a Ce n'est plus moi qui fais cela, mais

en effet : Je puis faire le bien et le mal
;
pou- a le [)éché qui habite en moi ; car je «^ais que

voir qui n'est pas un mal pour la nature de a ce n'est pus le bien qui habile en moi,c'est-

rhomme non plus que pour la volonté ; mais a à-dire dans ma chair». Que signifie : Je fais

il dit : a Je ne fais i)as le bien que je veux ». cequejene veux pas? et que veut dire encore:

El non-seulement cela, mais il ajoute : «Je fais Ce n'est pas moi qui le fais? Qu'est-ce à dire,

«lemalquejene veuxpas». Ainsi donc de ne sinon ce qu'il nous expose enfulle? En disant :

pas fiiire le bien et de faire le mal, voilà ce qu'il Je fais ce que je ne veux pas, il montre qu'il le

doit, non plus au possible, comme tu l'as rêvé, fait ; et en disant : Ce n'est point moi qui fais

mais bien à la nécessité, comme il l'avoue en cela, il montre que c'est sa chair qui le fait par

gémissant; c'est un homme faible pour dé- ses convoitises, à l'encontre de son esprit: car la

truire en lui ses misères, mais il n'en est qu'un convoitise est un acte de la chair, quand même
marteau plus puissant pour détruire vos rè- l'esprit y refuserait son assentiment. C'est

glcs. Il veut et ne fait pas ce qui est bien ; il pourquoi il ajoute : Je sais que le bien n'habite

ne veut pas et fait ce qui est mal : d'où vient pas en moi, et atin de nous expliquer celte

cette nécessité? Ils le savent bien, les doc- expression : en moi, il ajoute : dans ma chair,

leurs catholiques, qui comprennent celui qui Toutefois, que ces paroles ne soient pas de

parlait ainsi de lui-même, et qui ne doutent l'Apôtre, comme il vous plaît de le dire, mais

point que cela lui venait de cette loi des mem- de tout homme gémissant sous le ppids de ses

bres qui contredit la loi de l'esprit, et sans habitudes qu'il ne saurait vaincre par sa vo-

laquelle nul homme ne vient au monde. Aussi lonté, ces habitudes ne sont-elles pas assez

voient-ils des saints eux-mêmes s'écrier : « Je violentes pour mettre en pièces vos argu-

ne fais pas le bien que je veux, mais le mal mentations sur le possible et sur le néces-

« que je ne veux pas »
; parce qu'ils voient saire, comme on brise des jouets d'enfants?

combien il est parfait de ne point désirer dans En dépit de vos prétentions', en effet, il y a

sa chair ce qui est aversion à l'esprit, ce non-seulement un volontaire et un possible

qu'on veut sans le faire ; et qu'il y a un mal dont nous sommes libres de nous abstenir,

à conserver de tels désirs dans sa chair, mais encore un péché nécessaire que nous ne

quand même l'esprit n'y consentirait point
; sommes pas libres d'éviter, et qui est non-

et qu'on fait ce qu'on ne veut pas, sans seulement péché, mais châtiment du péché,

encourir néanmoins aucune condamnation. Vous ne voulez point voir que tout acte pro-

parce que le baptême ayant effacé en nous duit sous la violence des habitudes (que les

ce qu'il y a de coupable dans ce péché, savantsont appelée une seconde nature) nous

l'esprit résiste pour ne point faire ce que % lent de cette tyrannie qui est le châtiment du

convoite la chair. Et toutefois on ne saurait péché du premier homme, péchési grand, le

dire qu'il n'y a aucun mal pour eux, car ce plus grand de tous, que sa convoitise devait

n'est pas une nature étrangère mêlée à la leur, inoculer à tous ceux qui étaient en lui à me-

mais c'est leur nature qui est dans i'espril et sure que se multiplierait le genre huiiiaui :
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convoitise qui a forcé la pudicité chez les pé-

cheurs à se couvrir les reins.

60. Julien. Mais que dirons-nous des en-

fants quand l'hérésie des Manichéens sou-

tient que l'homme pécha volontairement

,

avant d'arriver à l'âge de raison ? En effet,

si le mal a surgi dans l'homme, parce qu'il

a été fait de rien , et que l'homme devait

nécessairement être fait de rien ; indubita-

blement le mal ne lui est point venu du

possible , mais bien du nécessaire. Une

longue discussion a déjà détruit cette pré-

tention, revenons-y quelque peu néanmoins,

afin d'y jeter de plus en plus la lumière. Tu

t'enquiero donc d'où est venue dans le pre-

mier homme la volonté du mal. Je réponds:

Du mouvement de l'iMne , sans coaction.

D'où vient ce mouvement ?dis-tu encore. Et

je demande : Que cherches-tu ? Est-ce d'où

il a pu venir, ou bien d'où il a été forcé de

venir ? Si tu réponds, comme tu l'as écrit

déjà, que c'est d'où il a été forcé de venir,

je te prouverai que tes questions sont in-

cohérentes et contradictoires. Tu demandes,

en effet, qui a forcé d'être ce qui ne saurait

être que sans coaction
,
question qui n'a

aucune force, aucun rang, puisqu'elle s'é-

vanouit par la contradiction qu'elle con-

tient. 11 y a donc absurdité à demander d'où

vient la volonté du mal. Car ce d'où vient

signifie non plus l'occasion, mais l'origine,

c'est-à-dire la nature : mais comme nous

l'avons montré plus haut , si la question

tombe sur la nature, cette partie de la défi-

nition , sans coaction, n'est plus vraie : si

nous conservons la définition au lieu de la

détruire, nous ne pouvons plus en recher-

cher l'origine. L'homme n'a donc point pé-

ché parce qu'il a été fait de rien, ni parce

qu'il a été fait par Dieu, ni parce qu'il a été

fait des ténèbres , ni parce qu'il a été doué

du libre arbitre ; mais il a péché parce qu'il

a voulu; c'est-à-dire qu'il a eu la volonté

du mal , parce qu'il a eu une volonté.

Augustin. Selon nous, ou plutôt c'est la

vérité qui ledit, les hommes parvenus à l'âge

de raison font le mal, les uns par volonté, les

autres par nécessité, ou bien tantôt par vo-

lonté, tantôt par nécessité. Si cela te paraît

faux, écoute ce cri : « Je ne fais pas le bien

« que je veux, je fuis le mal que je ne veux
« pas ». Et toujours on te jettera ces paroles

à la face, quand tu les liras, en faisant sem-

blant de ne pas voir, ou peut-être sans voir.

Pourquoi l'envelopper d'ambiguïtés tortueu-

ses? On ne te dit pas : L'homme fut dans la

nécessité de pécher parce qu'il était créé de

rien ; mais c'est toi qui te tiens à loi-même ce

langage. Il a donc été fait de telle manière que

le pouvoir de pécher était nécessaire en lui,

et le péché possible seulement. Mais il n'au-

rait pas même le pouvoir dépêcher, s'il était

de la nature de Dieu : car il serait absolument

immuable et ne pourrait pécher. Ce n'est donc

point parce qu'il a été fait de rien qu'il a pé-

ché, mais qu'il a pu pécher. Entre pécher et

pouvoir pécher , il y a une grande distance :

dans un cas c'est la faute, dans l'autre c'est la

nature. Tout ce qui a été fait de rien n'a

point pour cela le pouvoir de pécher : car les

pierres ne l'ont point : et toutefois une nature

qui peut pécher a été faite de rien. Ne pou-

voir pécher n'est point un grand avantage,

mais c'en est un que de ne pouvoir pécher

au sein du bonheur. De même que ne pou-

voir être malheureux n'est point un grand

avantage, puisque des êtres qui ne peuvent

goûter le bonheur ne peuvent souffrir du

malheur ; mais le grand privilège c'est qu'une

nature soit heureuse au point de ne pouvoir

être malheureuse. Bien que cet avantage soit

plus grand, ce qui n'est pas à dédaigner, c'est

que la nature de l'homme ait été douée de la

félicité de pouvoir, s'il l'eût voulu, n'être

point malheureux.

Si nous disons que tout a été fait de rien
,

c'est-à-dire, pour mieux comprendre, de ce

qui n'était pas ; tout ce qui a été fait de ce qui

était déjà doit être rapporté à l'origine

primordiale. Caria chair vient de la terre, et

la terre de rien. C'est encore ainsi que nous

disons que tous les hommes sont fils d'Adam,

tandis que chacun a son père. Et toutefois,

tout ce qui a été fait est mobile, parce qu'il a

été fait de rien, c'est-à-dire qu'il n'était pas d'a-

bord, et qu'il existe parce que Dieu l'a fait,

et qu'il est bon : car il a été fait par celui qui

est bon : et tous ces biens muables ne seraient

point ce qu'ils sont, s'il n'y avait eu un bien

immuable pour les créer. Tous les maux, qui

ne sont autre chose que des privations de

biens, sont nés de ce qui est bon, mais chan-

geable
;
quant à l'ange et à l'homme, d'où sont

venus les maux (lesquels n'auraient pu sur-

gir, s'ils n'avaient pu pécher, parce qu'ils

pouvaient ne pas vouloir), il est vrai de dire
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(|iic cos natun.'S sont lutnnc^, mais non <|u'(;l- donc point daninablc poiii cida ; <|iii pourrait

les suiit iiiiniualjles. l'uur Dieu, tello est m en tfl'et condamner l'ùme ponr un ciiinc

bonté, qu'il tourne même en bien le mul(|ne, (|u'on ne saurait en justice lui attribuer?

dans sa loule-i)in'ss!mce, il ne soidîrirait point a Mais c, diias-tn, « Tbomnie a péché parce

si, dans sa souveraine bordé, il ne pouvait en a (ju'il l'a voulu : aussi a-t-il eu la voloidédu

user |)our le bien : et ne pouvoir tirer le bien o mal [larce <pi'il l'a voulu ». Cela est tres-

du mal paraîliait plutôt un amoindrissement vrai ; mais si la clarté du jour n'est point té-

daiis sa puissance et dans sa bonté. Dés lors nèbres, la mauvaise volonté est venue de lui

tu ne saurais nier que celui (jui dit : o Je liis ^)arce qu'il l'a voulu. Nous ne disons pas en

le mal (jue je ne veux point», regarde le mal elT-t, connue tu nous en accuses faussement,

comme nécessaire, et non comme possible. Il et comme tu dis mensongèrement que nous

n'est donc pas vrai de dire : « Toute action avons écrit : « Qui a forcé ce mouvement à

mauvaise vient du possible, et non du né- «exister »; mais d'où est-il venu sanscoac-

« cessaire » ; mais il en est qui viennent du tion ? car il est venu sans impulsion d'aucune

nécessaire. Vois maintenant comme s'écroule sorte, et toutefois il ne pouvait venir que de

ton échafaudage si laborieusement élevé. quelque [)arl, lui qui n'était [tas avant d'exister.

Mais à celle (|ueslion : d'où vient chez le pre- Si donc l'homme l'a voulu, il est venu de

mrer homme la volonté du mal, tu crois pru- l'homme : et qu'était-ce que l'homme avant

dent de répondre : « Du mouvement de l'âme, que ce mouvement >înt de lui, sinon une na-

« sans coaction ». Comme s'il n'était pas plus ture bonne, une œuvre bonne de Dieu ? Et

facile et plus prompt de répondre : de même, dites ce qu'est l'homme mauvais, en

l'homme lui-même. Ce que tu rjoutes en ef- tant qu'il est homme et œuvre de Dieu. Honte à

fet sans coaction, tu as pu l'ajouter ici sans ré- Julien, dès lors, dans sa vanité ; car il est vrai

sistance. Qui pourrait en effet te résister, si tu de dire avec Ambroise, aquelemalestvenude

disais la vérité de celte manière: La mauvaise « ce qui était bien »; mais comme il n'y a eu

volonté a surgi dans le premier homme sans aucune coaction, Dieu est à l'abri de toute

coaction aucune? Maintenant, dans la crainte attaque; de plus, comme il fait de tout ce

d'accuser la nature, comme s'il en devait re- qui existe par sa permission un juste et bon

jaillir quelque injure sur son auteur, tu as dit usage, il n'en mérite que des louanges plus

enfin ce que tu voulais dire depuis longtemps, éclatantes.

et sans l'éloigner de la nature. Car l'esprit 6\. Julien. La voient édonc, qui n'est que

c'est la nature letdansl'économie de l'homme 1<^ mouvement de l'âme sans coaction, doit à

il est supérieur au corps, et c'est de son mou- la nature de pouvoir être à elle-même son

vement sans coaction aucune, que tu as fait effet. Elle est née dans la nature même, et

surgir la volonté du mal. Vois-tu bien que toutefois de ce qui est possible, non de ce qui

n'a pu venir d'ailleurs ce qui n'était pas est nécessaire. Si l'on nous dit ici que la na-

avant d'exister, tu ne saurais le nier? A quoi ture est mauvaise, parce qu'elle a pu avoir

bon chercher d'où vient un mouvement de une volonté mauvaise
,

je réponds : Mais

l'âme, quand il est clair qu'un mouvement cette nature est bonne, puisqu'elle a pu avoir

de l'âme ne saurait venir que de l'âme? Si tu une volonté bonne. On l'accusera donc en

es assez impudent, assez dépourvu de sens même temps d'être très-bonne et très-mau-

pour le nier, je te demanderai encore d'où a vaise. Mais il n'est point dans l'ordre qu'une

pu venir chez le premier homme la volonté même chose ait en même temps des mérites

du mal ; et je ne te laisserai pas dire : « Du et des qualités contraires. Si donc ou la re-

mouvement de l'âme sans coaction » ; car garde comme mauvaise, parce qu'elle a pu
ce mouvement de l'âme sans coaction, c'est la faire le mal, qu'on la regarde aussi comme
volonté même. Ainsi donc, dire que la volonté bonne, puisqu'elle a pu faire le bien. Mais

vient du mouvement de l'âme, c'est dire que comment, dira-t-on, a-t-elle i)U faire le mal,

le mouvement de l'âme vient du mouvement quand elle faisait aussi le bien ? Je réponds :

de l'âme, ou la volonté de la volonté. Diras-tu Parce que ce bien qu'on appelle aussi vertu ne

que ce mouvement existe de lui-même, et pouvait lui être propre, s'il n'était en même
non par l'âme, de peur d'accuser la nature temps volontaire : or il n'eût pas été volon-

qui est bonne ou l'âme elle-même? Il n'est taire, s'il eût été bien nécessairement, et il
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eùl été bien nécessairement, s'il n'eût pu être Tu vois assurément qu'il ne tire aucun se-

mai. Pour conserver donc au bien sa valeur, cours de celte possibilité dans laquelle tu

il a fallu la possibilité du mal. crois avoir trouvé un grand avantage : elle

Augustin. Si je ne me trompe, tu ne veux est perdue, quand on fait le mal nécessaire-

pas accorder la volonté du bien à celte na- ment; et sous l'action nécessaire du mal,

ture qui fut la condition primordiale de l'bomme s'écrie : « Malheureux homme ()ue

rhomiiie; comme si Dieu n'eût pu douer «je suis 1 » Mais qu'il lui vienne en aide celui

l'homme d'une volonté bonne, dans laquelle dont la grâce peut surmonter tout ce que tu

néanmoins il ne le forcerait point de rester, appelles nécessité
,
parce qu'il n'en saurait

mais en laissant à son libre arbitre d'ydemeu- être différemment : « Car ce qui est impos-

rer toujours ou non, selon sa volonté, et d'en « sible à l'homme est facile à Dieu * ». Pour

sortir sans y être forcé pour choisir le mal, lui, qu'un chameau passe par le trou d'une

comme il est arrivé. Car l'homme n'a point aiguille, ce n'est point nécessaire ; mais cela

eu auparavant la volonté du péché, et n'a devient possible , de même qu'il passa en

point commencé par la volonté du mal une chair et en os à travers les portes fermées*,

vie dans laquelle Dieu l'a fait droit, et déjà Tu fais donc d'inutiles efforts pour défen-

capable d'user de sa raison. Qui pourrait en- dre la nature viciée. Si tu veux faire pour elle

tendre dire que Thomme fut créé comme quelque chose d'utile, cherche à la guérir et

naissent les enfants? Cette nature ainsi per- non à l'excuser. Admets qu'elle fait elle-

fectionnée, non plus par les ans, mais par la même ce qui lui a mérité la damnation,

main de Dieu, ne pouvait demeurer sans au- Quelle que soit, en effet, l'origine qu'on assigne

cune volonté, et cette volonté ne pouvait être à la volonté du mal, dès lors qu'on nie qu'elle

mauvaise, autrement l'Ecriture ne dirait soit née d'elle-même, on affirme par là qu'elle

point : a Dieu a fait l'homme droit ^ ». est injustement condamnée. Or quelle plus

L'homme fut donc créé avec une nature criante injustice, que d'être damnée pour ce

bonne, prêt à obéir à Dieu, recevant avec do- qu'elle n'a point fait? Si, au contraire, elle a

cilité ses ordres, qu'il pouvait accomplir sans fait de quoi être damnée, pourquoi lui cher-

aucune difficulté, tant qu'il l'eût voulu, et cher une excuse dans le possible, et l'accuser

qu'il pouvait négliger à son gré, sans con- ainsi d'une manière tout à fait inexcusable?

trainte : et toutefois ni la première alterna- Tu dis en effet que « la mauvaise volonté

tive n'était sans profit, ni la seconde sans châ- « existe en réalité dans la nature, mais qu'elle

timent. D'où nous pouvons conclure dans la « n'y est que possible et non nécessaire ». Si

piété et la sagesse de nos pensées que la pre- ce possible est en dehors de la nature, c'est

mière volonté bonne fut l'œuvre de Dieu ; ce lui et non la nature qu'il faut condamner
fut avec elle, en effet, qu'il fit l'homme droit: pour avoir fait naître la mauvaise volonté,

car nul ne saurait être droit que par une vo- Mais si ce possible fait partie de la nature,

lonté droite. cette nature donc fait une mauvaise volonté,

Aussi que l'on perde la volonté du bien, et d'autant plus qu'elle pouvait ne pas le faire :

nul ne peut nous la rendre, sinon celui qui l'a comme le montre la définition que tu nous
créée : et ne croyons point que la nécessité du as donnée du possible. Nul ne vient te dire :

péché se puisse guérir autrement que par la La nature est mauvaise, par cela même
miséricorde de ce même Dieu dont elle ac- qu'elle a pu avoir une volonté mauvaise,
complit la juste et insondable sentence, en Nous sommes loin de le dire, nous, contre qui
s'attachant à la postérité de celui qui pécha tu invectives. Pourquoi tant appuyer sur des

sans y être contraint. Aussi l'Apôtre, après raisons superflues?

avoir pleuré cette nécessité pénale du péché Mais quand tu viens dire : « Ce bien qu'on
qui habitait en lui, qui le contraignait au «appelle vertu ne serait point volontaire,

mal qu'il ne voulait point, nous enseigne «s'il y avait pour lui nécessité du bien, et il

bientôt à qui nous devons recourir : « Misera- « serait forcé au bien s'il n'avait le pouvoir

« ble homme que je suis », s'écrie-t-il, « qui « de faire le mal », tu as complètement ou-
G me déhvreradu corps de cette mort?Lagràce blié Dieu, dont la vertu est d'autant plus né-

« de Dieu, par Jésus-Christ Notre-Seigneur 2». cessaire qu'il la veut dételle sorte qu'il ne
' licclé». Yii, 30. — ' Kom, vu, 2i el2J. ' MattU. xix, 26. — = Jaan, xx, ::6.
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buiirai» ne pas la vouloir. Tu as dit, en eflct, devait la n'Coiripfins^T. Toutefois je ne veux
dans Ion premier livre do cet ouvrat^(î, rjue pa« nrarrêler a ce point : j'aime mieux pr<':ler

« Dieu ne peut être qui; juste d : et s'il y a liane a la calomnie, rjuc d'anticiper sur l'au-

la nécessité, qu'on l'appelN; nécessité, pourvu torité du Créateur. La conséquence néces-
néanmoins (pic l'on convienne que rien n'est saire, néanmoins, c'est que ce pouvoir de
plus heureux (|ue cette nécessité ; nécessil''; faire le Ijien el le mal est bien difïérenl de
pour Dieu de ne point l'aire le mal, aussi notre volonté pour l'un ou pour l'autre ; et

f,^rande pour lui (|ue la nécessité de jouir fin dès lors il devient évident que ni la vertu ni

bonheur éternel. Une telle nécessité, en ell'el, le vice n'ont pour cause la nécessité. Faisons

ne craint pas tes paroles dans les(|uelles tu aux hommes d'honneur celte injure de n'attri-

n'as pas osé dire : o 11 y aurait pour lui né- buer à leur nature aucun mérite , soit de
«t cessilé du bien », préférant celte phrase : bonne , soil de mauvaise volonté , en ce

« C'eût été pour lui une soullrance de n'avoir qu'ils nous montrent d'o[>posé aux mé-
l)oint le pouvoir du mal » : comme si Dieu chants : la nature a donc |»our témoignage

eût épargné à l'homme comme un fardeau de sa sincérité, de son innocence, (ju'elle

pénible de supporter cette nécessité du bien n'est chargée ni du bien ni du mal , du
que n'aurait pas accompagnée le pouvoir de moins volontaire. Attribue donc à la na-

faire le mal, bien tellement grand qu'il est ture la possibilité de vouloir , et à la na-

une récompense pour les saints, que lu as ture encore la volonté (jui n'est ni bonne

oubliés aussi bien (jue Dieu. Notre vie, en ni mauvaise. Nous concluons alors rigoureu-

efTel, ne sera point sans vertu quand il nous sèment que la volonté du mal a surgi dans

sera accordé de ne plus pouvoir nous séparer l'œuvre de Dieu ; mais comme possible, et

de DieUj parce que nous ne pourrons le vou- non nécessairement : ce que l'on ne saurait

loir. Ce bonheur qui nous est promis d'êlre attribuer à celui qui a donné ce pouvoir,

toujours avec Dieu ', nous sera tellement as- mais bien à celui qui dirige ce pouvoir,

sure, que nous ne voudrons pas, que nous ne Augusiin. Tu veux assigner à la nature

pourrons vouloir nous séparer de lui. La une volonté qui ne serait ni bonne, ni mau-
vertu ne saurait donc exister chez nous qu'à vaise, une volonté capable d'être bonne ou

la condition de n'avoir point la volonté du mauvaise, puisque l'ange et l'homme sont

mal quand nous pourrions l'avoir : mais par nature. Or, si l'on ne doit, selon toi, assigner

le mérite de cette vertu moindre, nous devons à cette nature ni bonne ni mauvaise volonté,

nous élever à celte récompense qui sera la on ue saurait ni leur faire honneur d'un bon

vertu, la vertu assez grande pour que nous vouloir, ni les condamner pour un mauvais,

n'ayons plus la volonté du mal, et même Quelle iniquité plus criante que de trouver

que nous ne puissions l'avoir. désirable qu'un homme soit condamnable pour un
nécessité ! Elle sera le don de la vérité, que mal qu'on ne saurait lui imputer ? Ou bien

nous posséderons avec celte absolue sécurité l'ange el l'homme ne sont-ils pas des natures ?

sans laquelle ne saurait exister dans sa plé- Qui peut tenir ce langage, sinon l'homme
nitude le bonheur que nous posséderons, et insensé ? Donc il faut attribuer à la nature ce

qui n'a plus besoin d'accroissement. que Ton attribue à l'ange : et à la nature

62. Julien. Mais on peut rétorquer cet argu- encore ce qu'on attribue à l'homme : mais à

ment et dire : La nature dès lors était propre la nature créée bonne par un Dieu bon, et

au mal, car le mal ne pouvant être volontaire devenue mauvaise par sa volonté. Dès lors

s'il y a nécessité du mal, voilà que fut donné il est très-juste de n'attribuer point à celui

le pouvoir du bien, afin que le mal devînt qui les a créées, le mal que l'on attribue à

notre bien propre. Doctrine subtile et même ces natures : car il ne les a point créées dans

insensée ! car c'est par le meilleur côté que le commencement de manière qu'il y eût

toute chose doit être appréciée, et ici il y va en elles nécessité, mais simplement possibi-

de la dignité du Créateur, ou de Dieu, qui lité du mal, et Cela, pour qu'elles pussent

n'a point donné la liberté à l'àme pour avoir acquérir des mérites et recueillir une récom-

ù punir en elle, mais qui l'a douée du pou- pense si elles ne se séparaient point de la

voir de faire le bien et le mal, parce qu'il bonne volonté, et le supplice si elles s'en sé-

' 1 The»s. IV, 16. paraient. Pourquoi donc chercher à excuser
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la nature par la malice de la volonté, quand la

nature peut vouloir ou non ? Il n'y a pas de

volonté mauvaise qui ne soit volonté de l'ange

ou de l'homme, dont nous ne pouvons aucu-

nement dire qu'ils ne sont pas des natures.

Pourquoi, dis-je, imputer à l'homme la vo-

lonté du mal, de telle manière qu'il puisse sans

injustice subir la peine de cette volonté mau-

vaise, et ne pas imputer à la nature ce que

tu veux bien imputer à l'homme, comme si

l'homme ne pouvait être aucunement la na-

ture?

Il serait mieux pour toi de parler sainement

et de dire que chez l'homme la volonté du
mal appartient à quelque nature, puisque

tout homme est nature : mais que cette na-

ture, quand elle commet le péché pour la pre-

mière fois, n'eût pas la volonté du mal né-

cessairement, mais d'une manière possible :

car c'est de ces deux noms qu'il t'a plu d'af-

fubler ces deux éventualités dont l'une si-

gnifie ce qui arrive d'une manière absolue,

l'autre ce qui peut arriver, mais n'arrive pas

d'une manière absolue, puisqu'il peut ne pas

arriver. C'est ce dernier nom que l'on peut

donner le plus justement au péché du pre-

mier homme, ou des premiers ; mais il nous
reste ce cri : « Je ne fais pas le bien que je

« veux, mais le mal que je ne veux point * ».

Car c'est là faire le mal nécessairement, que le

faire sans le vouloir : et dès lors agir en dehors

de cette règle que tu as établie avec une loqua-

cité téméraire, qu'on «ne doit p)oint attribuer

« à la nécessité la cause de la vertu ni du
« vice »

;
puisque dans ce cas elle vient de la

nécessité. Car on ne saurait dire que faire le

mal n'est pas un vice : ou qu'il n'y a pas né-
cessité quand on ne fait pas le bien que l'on

voudrait, et qu'on fait le mal que l'on ne vou-
drait pas

; et qu'au contraire n'existera point

pour nous l'heureuse nécessité du bien quand
notre mture sera comblée d'une telle grâce,

et Dieu tellement en nous, qu'il nous sera

impossible de vouloir le mal. Car la justice

est vertu, et l'on nous promet un ciel nouveau
et une terre nouvelle, où habite la vertu. Ou
si, pris de confusion, tu prétends avoir établi

cette règle pour cette vie, et non pour la vie

future, je ne veux point disputer avec un
vaincu : mais, du moins, tu n'oserais nier que
c'est en cette vie que l'on rencontre l'homme
qui veut le bien euns le faire, et ne veut point
M Ccr. i-y, 26; U Petr. m, 13.

le mal qu'il fait : et ce vice, tu es forcé con-

trairement à ta règle de l'attribuer à la con-

trainte et non à la volonté. Or, cette nécessité

avec laquelle naissent les enfants, mais qui ne

se montre qu'avec l'âge, qui peut en délivrer

l'homme qu'elle afflige, sinon la grâce de Dieu

par Notre-Seigneur Jésus-Christ '? grâce dont

vous êtes les ennemis, vous qui mettez votre

confiance en votre vertu , et dont l'orgueil

impie déclame contre les divines Ecritures,

qui condamnent ceux qui se confient en eux-

mêmes ^
63. Julien. Que dans sa prudence le lec-

teur n'oublie point qu'il y a une grande dif-

férence entre les actes possibles et les actes

nécessaires, qu'il regarde comme nécessaires

tous les actes de la nature, et comme possibles

ceux de la volonté, et qu'il termine toutes les

questions dans le sens où elles ont commencé.
Qu'il erre en aveugle de l'une à l'autre, et

dans toutes ses paroles, du moins à peu près,

il commettra une foule d'erreurs : et comme
cette réflexion est claire, on voit combien tu

as été aveugle en tirant ces conclusions : De
même que le mal, qui n'était nulle part, a

pu surgir dans l'œuvre de Dieu, de même
quand il a été, il a passé tout naturellement

dans l'œuvre de Dieu. Vois dans quelle erreur

tu es enlacé : tu dis que le péché une fois

conçu par la première volonté, qui était sim-

plement possible, est devenu ensuite néces-

saire ; de même alors qu'un mouvement libre

de l'âme a pu surgir, de même sans mou-
vement libre, il est devenu nécessité pour les

actes naturels. Mais comprends donc que
Dieu est l'auteur de ce qui est nécessaire. Si

donc l'œuvre de Dieu est dans les actes né-

cessaires ce qu'est l'œuvre de l'âme dans les

fautes, il est nécessairement aussi coupable

que celui dont il inculpe la volonté. Et mêi^ie

plus : car autant le nécessaire l'emporte su*^

le possible, autant mettre le péché dans l'âme

est plus coupable que le commettre. Rien que

ce ne soit point ici le lieu de le faire, je n'en

montre pas moins, en passant, que tes opinions

sur Dieu sont pires que celles des Manichéens.

Leur Dieu a pu être amputé à l'improviste

dans quelque guerre ; mais le tien est cor-

rompu par ses crin)es anciens et nombreux.

C'est pourquoi tes doctrines sont en désac-

cord avec celles dos catholiques, non-seu-

lement dans cette question, mais tout à fait

' Uoio. VII, 25. — ' Jérém. avii, 5.
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«Il .siij(!t (l(! Du'.n : tu iio l'hnnoros pns, tnn- il Sfî rirn des erreur» traducifinneB non moins
(lis (|uc nous lo nivôrous dans sa souveraine (jue des ni.inicliéerines.

justice, sa souveraine puissance, son indivi- Aur/iist/)t. Aux yeux des hommes qui conru»

siblo Trinité. Donc ce qui est de la volonté prennent assez ce qu'ils lisent, pour com-
n'a pu passer parla nature, et nous disons prendre aussi tes paroles, en te répétant terme
avec raison que l'œuvre du diable ne saurait pour terme avec tant d'ambiguïté, tu n'as rien

traverser l'n'uvre de Dieu. Car l'œuvre du gagné qu'à te donner l'apparenee de vouloir,

diable, ainsi (jtie de l'homme pervers, c'(;st dans ton impuissance delà résoudre, obscurcir

le péché, (lui ne |>eut être nulle part sans le ma réponse en un seul livre, (|uc tes huit

mouvem(;nt d'une volonté libre. Or cette livres n'ont point réfutée. Mais, aux yeux de
œuvre chez le diable et chez l'homme vient ceux qui ne comprennent point, tu t'es donné
du possible ; car l'œuvre de Dieu c'est la na- ra[)[)arence de dire quelque chose, justement
ture, qui fait subsister l'homme, non point parce qu'ils n'ont rien compris. 11 faut donc
d'une manière possible, mais nécessaire : et leur rappeler brièvement le sujet de la dis-

cette nature est longtemps sans la volonté, cussion, afin d'écarter les ténèbres de ta loqua-

donl la force ne se déclare qu'à un âge fixé, cité, et qu'ils envisagent mon raisonnement

Donc tant que la nature est sans volonté, et voient qu'il est invincible. Tu as dit en eilet:

elle est seulement l'œuvre de Dieu : mais Si la nature est l'œuvre de Dieu, l'œuvre de

alors n'ayant fait aucun péché, elle ne saurait Dieu ne saurait être traversée par le diable,

en avoir. Cette parole donc est irréfutable, A cela je réponds : Que dis-tu la, que si la na-

que l'œuvre du diable ne saurait traverser ture est l'œuvre de Dieu , cette œuvre ne

l'œuvre de Dieu. Mais cet adage qui t'appar- saurait être traversée par le diable ? Est-ce que

tient n'est pas moins faux que profane : «L'œu- l'œuvre du diable n'a point surgi dans l'œuvre

a vre de l'œuvre de Dieu a traversé l'œuvre de Dieu, quand elle a surgi d'abord chez l'ange

« de Dieu ». Car c'est dire : Dieu lui-même qui est devenu diable ? Si donc le mai, qui

pèche, puisque l'homme, qui est l'œuvre de n'était absolument nulle [lart, a pu surgir dans

Dieu, pèche. De même, en effet, que le péché l'œuvre de Dieu, pourquoi le mal, qui était

n'est nulle partque dans l'œuvre de l'homme; déjà quelque part, n'aurait-il pu traverser

(car l'homme, par le péché, n'ajoute rieu à sa l'œuvre de Dieu, surtout quand l'Apôtre s'ex-

substance, de manière que le péché fasse une prime en ces termes ; a Et ainsi la mort a passé

saillie, mais seulement l'œuvre du mal, corn- « en tous les hommes ' ? » Les hommes ne

mise par la volonté mauvaise, amasse pour sont-ils pas l'œuvre de Dieu? Donc le péché a

celui qui l'a commise un trésor de malheurs, passé par les hommes, c'est-à-dire l'œuvre du

en sorte que l'on appelle mauvais celui a fait diable par l'œuvre de Dieu; et, pour m'expri-

le mal) ; de même ton Dieu, s'il a fait le mal mer en d'autres termes, l'œuvre de l'œuvre

dans son œuvre, n'en reçoit aucun accrois- de Dieu par l'œuvre de Dieu. Et dès lors il

sèment de substance, non plus que l'homme: n'y a que Dieu seul qui soit immuable, qui

mais il en résulte pour lui un trésor de honte, ait une bonté souveraine, qui, avant que le

en sorte qu'on peut l'appeler mauvais, à mal fût, a fait des œuvres bonnes, et qui, en

caiàse de son œuvre mauvaise. Il est encore toutes choses, tira le bien du mal qui a pu

, é'vident que l'enfant, tant qu'il est enfant, n'est surgir dans ce qu'il a fait de bien. Et toi, troublé

point coupable, parce que la malice lui vient par l'évidence des choses, tu as cru devoir

de la nécessité : et si chez le diable elle n'é- obscurcir les regards des hommes par une

tait possible, il ne pourrait être cou[)able. longue et futile discussion sur le possible

Mais Dieu, le véritable Dieu des chrétiens, et le nécessaire, afin que cette obscurité te

ne fait point le mal ; et l'enfant aussi, avant permît, non point de soustraire à la destruc-

d'user de sa propre volonté, n'a en Inique ce tion ton opinion futile, mais d'en cacher la

que Dieu y a fait. Nul péché ne saurait donc mort à leurs yeux. Qu'ont à voir le nécessaire

être naturel. Mais comme nous avons par- ou le possible dans la question dont il s'agit?

couru en tous sens les antres de cette erreur 11 est certain que l'auge et l'homme ont

antique, sans laisser aucune obscurité sur péché : donc, ou bien ose dire que l'ange et

cette question, que le lecteur retienne bien l'homme ne sont point des natures; ou bien,

la distinction du nécessaire et du possible, et > Rom. v, u.
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si tu n'es pas assez fou pour avoir cette au-

dace, te voilà convaincu que le péché de

l'homme c'est le péché delà nature. Mais c'est

l'effet du possible, dis-tu, et non de la néces-

sité. Cela est vrai : et toutefois l'ange a péché,

l'homme a péché, la nature a péché; et ainsi

l'œuvre de Dieu, qui est l'ange, qui est

l'homme, a péché, sans que Dieu l'y forçât,

mais par la mauvaise volonté qu'il eût pu

ne pas avoir. Honnie donc soit cette nature

qui a été faite bonne, qui n'a pas été con-

trainte à faire le mal, et qui néanmoins l'a

fait ! Gloire à Dieu qui a fait la nature bonne
et qui a tiré le bien du mal que lui-même n'a

point fait !

Dès lors que l'on peut avec ces raisons, et

d'autres véritablement catholiques, et défen-

dre et prêcher la nature créatrice, réprouver

et condamner la nature pécheresse, et que
cette nature pécheresse on peut et la louer

comme œuvre de Dieu, et la blâmer, en ce

que, sans y être contrainte par lui, elle s'est

retirée de lui, et a reçu son châtiment jusque

dans sa postérité
, ( car cette même nature

qui a péché volontairement en un seul, renaît

involontairement dans chaque homme
; )

qui t'a forcé a dire, qui t'a pressé à écrire :

« Si la nature est l'œuvre de Dieu, l'œuvre de

« Dieu ne saurait être traversée par l'œuvre

« du diable ? » Quelle surdité à la voix

des saints 1 Quel aveuglement dans les

inventions I Le péché n'estil point l'œuvre

du diable ? N'a-t-il point passé dans tous les

hommes, qui sont l'œuvre de Dieu ? N'est-ce

point par le péché que vient la mort,

cette mort surtout qui est, selon vous, le seul

fruit du péché, non la mort du corps, mais
la mort de l'âme, l'œuvre du diable ? N'a-

t-elle point passé par tous les hommes qui sont

l'œuvre de Dieu ? C'est par imitation, dites-

vous, qu'elle y a passé. Toutefois elle a passé

par les hommes, qui sont l'œuvre de Dieu.

— C'est l'œuvre du possible et non du néces-

saire. — Dis ce qu'il te plaira, elle a passé par

les hommes qui sont l'œuvre de Dieu, et toi,

sans aucune exception, tu as dit: « L'œuvre
a du diable ne saurait passer par l'œuvre de

a Dieu » ; et dans ta futilité plus grande encore

que la futilité de cet aphorisme, tu as cher-

ché dans un tas de paroles non plus à le dé-

fendre pour le faire admettre, mais à le cou-
vrir pour le dérober aux regards. Si ta mé-
moire ne te rappelait point les paroles de

l'Apôtre, qui t'interdisaient ce langage, com-

ment n'as-lu |)as vu que subsister dans l'œu-

vre de Dieu c'est pour l'œuvre du diable,

plus que d'y passer? Si tu avoues le premier,

pourquoi nier le second ? N'y a-t-il de possi-

ble que ce que tu veux, d'impossibleque ce que
tu ne veux pas ? Que Dieu te prenne en pitiéet

chasse ta vanité. Mais le Manichéen embrasse

volontiers ton sentiment, qui est en faveur

près de lui, et il argumente en cette manière :

Si l'œuvre du diable ne saurait passer par

l'œuvre de Dieu, encore moins peut-elle y
subsister

;
quelle est donc l'origine du mal,

sinon celle que nous lui assignons ? Mais

nous lui répondons : Parle ainsi à Julien, pas

à nous. Nous avons mis dehors le père de

cette doctrine : loin de nous nuire, il sera

vaincu avec vous, ou plutôt nous l'avons

vaincu et vous aussi.

64. Julien. Voici une autre de tes paro-

les, également stupide. Tu dis en effet: « Dieu

« crée les méchants, comme il entretient et

a nourrit les méchants* ». Car il est écrit

dans l'Evangile, qu' « il fait lever son soleil

« sur les bons et sur les méchants, et tomber

« la pluie sur les justes et sur les injustes * ».

Il y a en effet une grande contrariété où tu as

cru trouver de la conformité. Que Dieu nour-

risse les pécheurs, qu'il ait de la bonté pour

les ingrats et les méchants, c'est là une preuve

de sa tendresse et non de sa sévérité ; car il

ne veut point la mort de celui qui meurt,

mais qu'il revienne et qu'il vive '
: il ne se

hâte pas de punir ceux qui s'égarent; et il

n'en agit ainsi que pour nous donner dans sa

bonté le temps de faire pénitence. Voici en

effet ce que dit l'Apôtre : « Ignores-tu que la

«bonté de Dieu t'invite à la pénitence? Par

« ta dureté et l'impénitence de ton cœur, tu

« t'amasses un trésor de colère * ». On le voit,

avec les fidèles de Lycaonie et devant l'Aréo-

page, soutenir que Dieu, même dans les jours

de l'ignorance antique, n'a point bouleversé

les enseignements de sa providence. Car il

n'est point demeuré sans se rendre témoi-

gnage, nous dit-il, donnant les pluies du

ciel et les saisons favorables pour les fruits,

rassasiant nos cœurs de nourriture et de

joie". Répandre la i)luie sur les bons et sur

les méchants, c'est nous donner des preuves

de sa bonté, qui supporte et attend ceux qui

• Lib.li (le Niipt. et Coiicup., c. 17. — ' Matih. v,45.— • Ezéch.

jtviii, 32. — * Rom. II, 4. _ • Matth. xit, 17.



i\'2 CONTI;!'. JIMKN r)I'M:A<.r. iNACilKVi::.

s'égarnnf, nlln (ju'ils fic s^iiarcnl du mal et

fassent I<! I)i(;ii. I,nin doiu; do désirer (\\i(i

I(! inal S(! fasso, il nourrit des iri;.'rals par

amour pour ramélioratioii des lioiimies;

c'est là riridirc de sa f)arfaile bonté. Mais

co (|ue tu ajonl(;s , (ju'il crée les mé-
chants, c'est l'indice d'une complète iniqtiilé.

Vois donc combien peu lu comprends les

jiarohîs, toicpii nous apportes un exemple de

cruauté pour établir la miséricorde. C'est

une bonté de nourrir même les méchants afin

qu'ils se puissent corrifj:er, s'ils le veulent.

Mais c'est un crime de faire les enfants mau-
vais, au [)oint ([uc, sans pouvoir user de leur

volonté, ils soient forcés d'être pécheurs. Li

générosité envers les pécheurs nous détourne

donc du mal, ne nous y force jamais. Or la

condition du mal ne nous tire pas d'unpbis

grand mal, mais elle plonge dans les plus

grands crimes et l'œuvre et l'ouvrier. C'est

donc déraisonner que dire avec toi : Dieu

crée le méchant ; mais c'est déraisonner bien

plus encore que de vouloir le confirmer par

le témoignage de l'Evangile, et par ce témoi-

gnage qui contient la plus grande preuve de

la bonté divine. Considère donc avec quelle

plus grande force on peut le retourner : il est

évident qu'il ne crée pas les méchants, ce

Dieu qui nourrit les méchants afin que sa pa-

tience les amène au bien. Mais s'il crée les

méchants, il n'aime pas et ne récompense

pas les bons, et lui-même ne saurait en fin de

compte rien avoir de bon ; car nulle volonté

mauvaise ne saurait nuire avec plus d'effica-

cité et plus de violence que la puissance de

créer, non-seulement des maux possibles, mais
aussi des maux nécessaires. Et comme cela ne
saurait convenir au Dieu des chrétiens, c'est-

à-dire au Père des miséricordes, comme on
l'appelle, au Dieu de consolation \ dont on
nous dit que ses jugements sont l'équité ^

;

que l'on nous montre sage dans tout ce qu'il a

ait ^
; non plus que les Manichéens, vous

n'êtes point en communion avec nous dans

l'appréciation de noire Dieu : vos commen-
taires insensés, vos péchés de naissance, vous
entraînent au culte d'un tout autre créateur,

mais copié sur les fureurs de Manès.

Augustin. Je vais donc faire ce que tu n'as

pas fait, et qu'ai-je besoin de dire pourquoi ?

Le lecteur en jugera: parce que tu avais dit

que « dans notre sens c'est Dieu qui crée les

> II Cor. II, 3, — ' Ps. cxviii, 75. — ' Id. cta, 25.

diables />, il est arrivé quedaii'^ ma réjionse,

j'en sois venu à ces paroles dont lu as tiré le

sens que tu as voulu ; mais, en dépit de toi, je

rappellerai ce que tu as jugé a propos de

passer sous silence. Voici donc ce que j'ai

dit ', entre autres choses qu'il seraittrofi long

d'énumérer: a Est-ce donc pour le diable qu'il

nourrit les fils de perdition, les boucs de la

gauche; [lour le diable qu'il leur donne la

nourriture et le vêlement, puisqu'il fait lever

son soleil sur les bons et sur les méchants,

et tomber la pluie sur les justes et sur les

injustes * ? Il crée donc les méchants, comme
il donne aux méchants le vêtement et la nour-

riture : car ce qu'il leur accorde en les créant

fait i)arlie de la nature dans sâ bonté ; et s'il

leur donne l'accroissement par l'entretien et

la nourriture, ce n'est point pour les mainte-

nir dans leur malice, mais pour secourir par

bonlé cette nature que sa bonté a créée. Etre

boinme, c'est un bien de la nature dont

Dieu est l'auteur : mais naître avec le péché

pour mourir si l'on ne renaît point, c'est

l'elîct de ce germe qui fut maudit au com-

mencement, par le vicede l'antique désobéis-

sance : et toutefois, le créateur de ces vases

décolère use pour le bien de cette malédic-

tion, afin de nous montrer les richisses de sa

gloire envers les vases de miséricorde *,

afin que nul de ceux qui appartiennent à la

même masse de corruption n'attribue à ses

mérites la grâce qui l'en délivre, mais que

celui qui se glorifie, se glorifie dans le Sei-

gneur * ». A ces paroles j'ai ajouté : « Abjurant

avec les Pélagiens cette croyance apostolique

et catholique, très-vraie et très-solidement

fondée, cet homme ne veut point que l'on

naisse sous la puissance du démon, de peur

qu'on ne porte les enfants au Christ, qui les

arracherait à la tyrannie des ténèbres, pour

les transférer dans son royaume. Il se porte

ainsi en accusateur de l'Eglise répandue par

tout l'univers, et dans laquelle on ne souffle

sur les enfants que pour en chasser le prince

des ténèbres, sous le domaine duquel sont

nécessairement tous les vases de colère qui

naissent d'Adam, à moins qu'ils ne renais-

sent dans le Christ , et que, devenant par la

grâce des vases de miséricorde, ils ne soient

transférés dans son royaume »; et le reste, que

peut lire dans ce passage ou entendre lire,

' Du Mariage de la Concup., 1. il, c. 17. — ' Matth. v, 45, —
• Rom. IX, 22 et 23. — * I Cor. i, 31.
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quiconque le pourra et le voudra. Maintenant où est la justice de faire subir aux enfants de

donc, après avoir mis de côté ce qui établis- tels maux, qu'il nous répugne souvent de les

sait et fortifiait la citation faite par toi, tu as rappeler, tandis que vous ne rougissez point

cru pouvoir la détacber, comme ferait un d'introduire ces mômes peines dans le para-

voleur dans un endroit écarté, pour un bien dis, quand même nul n'eût pécbé? Nul n'est

qu'on ne défendrait pas : qu'ils lisent tous le créé mauvais, dis-tu, c'est-à-dire avec le pé-

passage, ceux qui voudront connaître ta ma- ché originel : quelle justice leur impose

nière d'agir, ou plutôt qu'ils recourent à la donc un joug pesant, depuis le jour qu'ils

lecture de ce même livre d'où j'ai tiré tout sont sortis du ventre de leur mère * ? joug

ceci , et ils verront fermement établi ce tellement misérable, qu'il est plus facile de le

que tu as essayé de renverser comme peu pleurer que de l'expliquer. Le péché, dis-tu,

solide. ne saurait passer du possible au nécessaire.

De quoi pourront donc te servir ces^hommes ou de volontaire n'être plus volontaire: et

que tu viens m'objecter, dont la patience de nous avons montré que cela était possible en

Dieu attend le redressement par la pénitence, celui qui dit : « Je fais le mal que je ne veux

et sur qui dès lors il fait lever son soleil et « pas ^ ». Vous attribuez cela à la violence de

omber sa pluie *
: quand je t'ai opposé .les l'habitude et nous aux liens de l'origine vi-

boucs de la gauche, dont il ne peut, lui qui ciée : vous voyez néanmoins que le péché de

connaît l'avenir, ignorer la persévérance possible devient nécessaire, et vous ne rou-

dans le crime et dans l'impiété, vie sans gissez point de vos règles fourbes et diiïor-

repentir que doivent châtier d'éternels sup- mes. Vous accordez qu'il a pu arriver quelque

plices? Toutefois c'est un bien que la créa- chose de semblable au genre humain dans

tion, quoiqu'il leur fût avantageux de n'être la personne du premier homme, en qui

point nés ; un bien que les nourrir et étaient tous les autres, et toutefois, vous êtes

prolonger leur vie autant qu'il plaira au Sei- loin de nier que, sous la surveillance d'un

gneur, quoiqu'il leur fût avantageux de Dieu très-puissant et très-juste, les enfants

mourir plus tôt : et parmi eux il en est certai- endurent tant et de si grandes peines. Vous ne

nement qu'une mort précoce eût délivrés de sauriez le nier sans que l'évidence frappe vos

toute peine, selon votre détestable hérésie, et regards et vous forme les yeux. Voyez donc
de la plus terrible damnation, selon la foi maintenant sur qui retombent vos accusations

catholique. Qu'est-ce à dire ensuite? que d'injustice, quand vous voyez évidemment la

parmi ces boucs de la gauche, qui sont des- peine des enfants, tout en niant qu'elle soit

tinés au feu éternel, d'après l'infaillible près- méritée par aucun mal.
cience de Dieu, beaucoup passeront par le Tu n'as vu qu'une fausseté, qu'une profa-

bain régénérateur du baptême, puis péri- nation dans cette parole que j'ai dite, que
ront par l'apostasie, ou vivront d'une ma- l'œuvre de l'œuvre le Dieu a passé par l'œu-

nière si désordonnée et si criminelle, qu'ils vre de Dieu : car l'ange est assurément une
seront indubitablement placés à gauche ; et œuvre de Dieu. Le péché dès lors, qui est

ils ne sont point emportés, comme beaucoup l'œuvre de l'ange, est l'œuvre de l'œuvre de
d'autres, de peur que le mal ne changeât leur Dieu, et non pas de Dieu lui-même. Et là-

esprit. Or ce n'est point une fatale nécessité dessus, tu me prends à partie, comme si j'a-

qui empêche Dieu de conférer ce grand bien- vais dit : « Dieu pèche parce que l'homme,
fait aux uns, ni l'acception des personnes qui « qui est l'ouvrage de Dieu, pèche» : ce que
le lui fait conférer aux autres. Que font ici je n'ai dit nullement. Sans doute l'œuvre de
tes nécessaires et tes possibles que tu veux Dieu, c'est-à-dire l'ange ou l'homme, a péché;
distinguer avec tant de soin, sans savoir ce mais le péché est leur œuvre et non l'œuvre
que tu dis, tandis que Dieu sait ce qu'il fait, de Dieu : ils sont pour Dieu une œuvre bonne

;

lui dont les jugements peuvent être caches mais le péché, qui est leur œuvre et non celle

quelquefois, jamais injustes ? de Dieu, est une œuvre mauvaise. Et, toute-

II n'y a dune nulle injustice à conférer des fois, dire : « Dieu pèche, puisque l'homme,
biens aux méchants, mais il serait injuste « qui est l'œuvre de Dieu, pèche », parole que
d'envoyer des maux aux bons. Dis-moi alors je n'ai i)oint dite, comment serait-ce un plus

' Sap. vr, 2: , j,,ggli XL, 1. — ' Rom. vu, 19.
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Kr.'ind mal (|ii(; nior h; |i(';cli('; oi ij^iiK;!, cl dire <jui ne Hamaienl vouloir. Oïnsirlére né.'iii-

iiiiplicileiiiciil «nie la peine des eiiranl« n'est moins les merveille» de la ^lace du Clirisl

• liriiiir iiijuslice, et dé8 lors un puclié de la dont vous êtes les ennemis. Nodà des enlanU
part<le Dieu ? Si ce tliûlimenl ne relomhe <jui ne ïîiuraienl ni vouloir ni reftousser le

point sur Dieu, il est donc juste; s'il est juste, bien ouïe mal,et tout(^l'jisquar«d,nonoljfeLinl,

il est donc la peine du ()éelié. Donc nul ne leur résistance et leurs cris, il» renaissent par

saurait, en présence de ces peines si grandes le baptême, ils sont forcé:> d'être justes et

el si nombreuses dcisenlants, prêcher un Dieu saints. Car iiidubitableincnl, s'ils meurent
justeet nier le péclié d'origine. Ce sérail, dis- avant l'usage de la raison, ils seront dans le

tu, une preuve d'injustice que de créer des royaume de Dieu, justes et saints parcelle

méchants, s'il eût lui-même créé le mal qui même grâce à laquelle ils sont arrivés d'une

les rend mauvais : maintenant que les hom- manière à eux possible, mais bien forcément:

mes sont méchants, et que Dieu crée en i«ui' >i« sera juste et sainte, et ils fouleront

eux ce qui les l'ail hommes, il suit delà qu'ils aux pieds, [)Our les mettre en |)ièces, t<;s règles

deviennent mauvais par celle nature qu'a sur le possible et sur le nécessaire. Or, ne

viciée le péché; même quand Dieu crée les point vouloir le mal est assurément mieux

méchants, ce que lui-même crée est bon : car que ne pouvoir ni le repousser ni le vouloir:

ils deviennent mauvais i)ar le vice qui n'est et toutefois, sans le vouloir, il le faisait celui

point la nature, mais ce qu'il crée, c'est bien qui disait : a Je fais le mal que je ne veux

cette nature qui n'est pas un vice, bien qu'elle « point » . Je ne suis donc |ias atteint de folie,

soit viciée. Attribuer à une race viciée et et je ne dis point : « Dieu crée le mal ». Car

justement condamnée le bien de la création, Dieu crée le bien, lui qui d'une nature même
c'est attribuer à l'homme méchant le bien de viciée crée non i)lus le vice, mais la nature.

la vie et de la santé qui le fait homme et Le vice l'entraîne, il est vrai, non par l'aide,

non qui le fait méchant. mais par le jugement de Dieu. Mais toi, con-

Tu nous dis encore: «C'est un crime de sidère s'il n'y a pas de folie, et même beaucoup

« faire des enfants méchants, en sorte qu'ils de folie pour toi, à soutenir que Dieu fait non

« seraient forcés à l'iniquité sans pouvoir plus le mal pénal, ce qui est une justice,

a même vouloir». Rien ne saurait exercer mais le mal qui prend le nom d'iniquité:

de contrainte sur ce qui n'est pas encore. Qu'est-ce autre chose que faire le mal, s'il

Mais s'ils existent déjà, non point, sans doute, fait peser ou laisse peser de si grands maux,
dans leur personnalité propre et dans leur sur desenfanlsqui ne sont coupables d'aucune

condition, mais dans les mystères secrets de faute ? Toutefois , ce n'est pas à moi de

la race,commeLévidans les reins d'Abraham', t'adresser la parole et de te confondre, mais

le vice delà nature qui vient du péché du c'est à l'Eglise universelle à souffler sur toi et

premier homme les y atteindra pour les l'exorciser s'il est possible, elle qui, selon

faire méchants, et ce n'est point Dieu en les toi, souffle en vain sur les enfants et les

créant qui force à être méchants ces enfants exorcise inutilement.

' Hébr. vu



LIVRE SIXIÈME.

Saint Augustin montre que Julien, dans son livre sixième, ne fait que de vaines objections contre cette assertion du second
livre des Noces et de la Concupiscence, cliap. 34, savoir : que le péché du premier homme a détérioré la nature humaine,

au point que non-seulement elle est devenue pécheresse, mais qu'elle a même engendré des pécheurs. Il enseigne que
l'homme, par le péché, a perdu ce libre arbitre dont les forces, dans leur intégrité, le rendaient capable et de faire le

bien, s'il le voulait, et de ne point pécher , s'il ne le voulait point; et il repousse complètement cette définition de la

liberté dont s'arme, çà et là, contre lui son adversaire, c'est-à-dire « la possibilité de pécher et de ne point pécher, etc. »

Il prouve que les douleurs de l'enfantement, les épines, les travaux, les sueurs et les autres peines des mortels sont les

châtiments du péché; mais que la mort est surtnut un châtiment pour l'homme qui, dans les dispositions de Dieu, ne

devait point mourir, s'il n'eût péché. Vers la lin du livre, il examine et réfute la manière dont Julien commente ces paroles

de l'Apôtre : « De même que tous meurent en Adam » (I Cor. xv), et celles qui suivent dans le même chapitre. Eufin,

dans tout le livre, à peu près, il démontre que le dogme catholique sur la tache originelle, que Julien s'efforce d'accorder

avec l'hérésie des Manichéens, non-seulement diffère beaucoup de celte hérésie, mais que cette hérésie elle-même est à

jamais inexpugnable, pour les Pélagiens, sans le secours et la profession du dogme catholique.

1. Julien. Je ne doute nullement queTidée

qu'on se forme de notre discussion, c'est

qu'il s'agit d'une question obscure, plutôt

que de l'essence de la foi. Les hommes, en

effet, qui goûtent peu les choses de l'esprit,

ne s'émeuvent qu'aux vains bruits de la re-

nommée ; ils redoutent les malheurs des

temps, n'ont pour sauvegarde aucune dé-

couverte dans la vérité ; et comme tou-

jours, en présence du danger, on ne se fie

tant qu'à soi-même, les voilà qui regardent

comme plus sûre la route la plus fré-

quentée.

Augustin. Notre route est d'autant plus

fréquentée, qu'elle est la plus ancienne, parce

qu'elle est catholique ; tandis que la vôtre est

d'autant moins fréquentée
,
qu'elle est plus

nouvelle, puisqu'elle est hérétique.

2. Julien. Cela vient aujourd'hui do deux

eauses : et de ce que la foi manichéenne

est réputée criminelle, et de ce que l'orage

des persécutions détourne de la vérité les

esprits faibles.

Augustin. Comment serait plus fréquentée

la voie des Manichéens, puisqu'ils sont très-

rares ; ou comment souffrez-vous persécution

pour la vérité, vous qui enlevez au Sauveur

les petits enfants?

3. Julien. De là vient que, pour se livrer

à la volupté et jouir de la faveur, la luxure

s'environne du peuple de l'arène, du cirque

et des théâtres , désireuse qu'elle est de

s'abriter dans tous les crimes, derrière la

nécessité, qui enlève toujours à une faute

son côté odieux, et d'échapper par la préva-

rication au bruit du siècle : telles sont les

causes qui donnent plus d'adeptes à la dé-

S. Adg. — Tome XVII.

fense du vice. Et dans le vulgaire, néan-
moins, la majeure partie, je l'ai dit, a cru
devoir raisonner sur Dieu, à la manière des

Traduciens et des catholiques.

Augustin. Cette foule innombrable de fidè-

les promise à Abraham * n'est à vos yeux
qu'une foule vulgaire et méprisable; puis-

qu'il ne peut convenir qu'au petit nombre,
aux Pélagiens, c'est-à-dire à ceux que vous
Infectez du venin de vos nouveautés , ce

dogme par lequel vous soutenez que celte

misère si palpable du genre humain, qui ap-

paraît dans ce joug que portent les enfants

d'Adam au sortir du sein de leur mère ',

n'est point le châtiment du péché qui a vicié

la nature humaine dans le premier homme
;

d'où il suit que si l'homme n'eût point péché,

vous seriez forcés de dire que le paradis eût

abrité non-seulement ces peines si cuisantes

et si nombreuses que supportent les enfants

sous nos yeux, mais aussi ces défauts si

grands et si nombreux de l'esprit et du corps,

avec lesquels nous naissons pour la plupart.

Dans ce lieu de bonheur et de repos, vous

placez aussi votre convoitise innée, qui fait

que la chair conspire contre l'esprit ; et nous

qui, par la réaction de l'esprit, la combattons

comme un vice, vous nous accusez témérai-

rement d'être les amis de la volupté et de la

luxure, tandis que nul n'y tombe d'une ma-

nière plus criminelle et plus honteuse, que

celui qui cède aux attraits et aux sollicitations

de cette passion innée que nous combattons

et que vous soutenez.

4. Julien. Mais comme, dans notre pre-

mière discussion, aussi bien que dans celle*

• Oen. xx'.i, 17 Eccli. XL, 1.

5
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ci, 1(!S raisonnoments d'AiiKuslin oui prouvé point, «i œliii (\\i'i cet souvorainemenl bien

claircinenl qu'il n'est point le Diru des no les eût faites, et tous le» biens Rujels au

Traduciens, ce Dieu juste et créateur de < lianj^etncnt ne seraient [.oint, s'ils n'étaient

toutes cboscs, (jue les chrétiens chantent l'œuvre de l'être iuimuablement bon. El dés

dans leur symbole; c'est avec la même in- lors, quand les Mainchéens nous demandent
Icnlion ,

qui a j(!té plusieurs d'entre eux d'où vient le mal, eux qui veulent faire le

dans des erreurs ténébreuses, que je les mal coélerncl à Dieu, et qui ne savent ce

supplie de se corriger quand ils rcconnaî- qu'est le mal,qui en font une nature, une subs-

Ironl ceci. tance, nous leur répondons que le mal ne

ylî<(77/s//«. Bien plus, quand ils connaîtront vient point de Dieu, n'est point coéternel à

ce que la vérité nous dictera en réponse à tes Dieu
;
que le mal vient de la libre volonté de

captieuses futilités, nul autre que le pervers la nature raisonnable, qui est l'œuvre bonne

ou l'insouciant ne séjournera dans les lénè- du véritable bien ; mais cette bonté est infé-

bres de votre hérésie. rieure à la bonté de son Créateur, puisqu'elle

5. Julien. En eflét, le Manichéen croit, est son œuvre et non point sa nature : d'où

( ontrairement à nous, que la nature porte lui vient le pouvoir de pécher, non la néces-

les mortels au vice et au crime : il croit site. Elle n'aurait point ce pouvoir, si elle

que la matière corporelle et criminelle vient ét.ùt de la nature de Dieu, qui ne veut pon-

des corps; que la volupté sexuelle est une voir et ne peut vouloir commettre le péché,

corruption pour le genre humain, protégeant Toutefois, dans cette possibilité de pécher, si

les droits et forçant l'homme à toutes les cette nature raisonnable n'eût point péché,

hontes. Or le Traducien, son fidèle copiste, elle se fût acquis un grand mérite, et pour

car il en est le fils et l'héritier, nous atteste, prix de ce mérite, une félicité supérieure l'eût

dans ses nombreuses prières, que les crimes mise dans l'impossibilité de pécher,

sont naturels, que l'éternelle nécessité du Mais à cette doctrine le Manichéen réplique

mal vient d'un néant ténébreux
,

que la en disant : Si le mal vient de la libre volonté

passion destinée aux sens a souillé tous les de la nature raisonnable, quelle origine as-

saints, et place l'image de Dieu dans le signera ces maux sans nombre avec lesquels

royaume du diable. nous voyons naître ceux qui n'ont pas le libre

ylî^<7î^5/m. Contrairement à la vérité catho- usage de leur volonté? Où est l'origine de

lique, et par une extravagance particulière, cette concupiscence qui soulève la chair contre

le Manichéen fait la nature du mal substan- l'esprit, et qui nous entraîne au péché, si l'es-

tiellementcoéternelle à Dieu qui est le bien
;

prit ne réagit contre elle avec plus de force?

tandis que la doctrine catholique professe que D'où vient chez l'homme un tel désaccord

Dieu seul est éternel, sans aucun commence- entre les deux substances dont il est formé ?

ment, qu'il est non-seulement le bien, comme D'où celte loi des membres, contraire à la loi

JeditleManichéen,maisqu'ilestimmuable,ce de l'esprit, et sans laquelle nul ne vient au

qu'il ne dit point. Or ce Dieu souverainement monde? D'où viennent ces vices et si grands

bon, et dès lors immuable, dont nulle créa- et si nombreux, tant de l'esprit que du corps,

ture ne partage l'éternité, puisqu'elle n'est que la plupart des hommes apportent en nais-

point ce qu'il est, et qu'elle ne serait pas si elle sant? D'où ces douleurs et ces misères chez

n'avait été faite, non de lui-même, et toute- des enfants qui ne pèchent point encore vo-

fois par lui-même, c'est-à-dire non de sa na- lontairement? D'où vient, quand arrive l'usage

ture, mais par sa puissance, voilà ce que de la raison, une telle difficulté pour les mor-

nous opposons aux folies manichéennes ; nous tels à se former aux lettres et aux arts, de

savons et nous prêchons que la nature a été sorte qu'à des efforts douloureux il faille

faite, qu'elle n'aurait pu exister si une nature ajouter la torture des paroles? A cela nous

toute-puissante ne l'eût faite, sans néanmoins répondons qne tous ces maux ont leur origine

la faire d'elle-même, que c'est là un bien, dans la volonté perverse de la nature humaine,

mais inférieur à celui qui l'a fait. Car Dieu dont le péché grave a porté le vice et la dam-
a fait bonnes toutes ses œuvres, mais non sou- nation dans toute sa lignée. D'où il suit que,

verainement bonnes, comme il est lui-même; dans cette nature humaine, tous les biens

or tous ces biens quelconques ne seraient sont l'œuvre de Dieu, les maux l'œuvre de
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son jugement : et ces maux, les Manichéens

ne voient pas qu'ils ne sont nullement des

natures ou des substances ; mais qu'on les

appelle maux naturels, parce que les hommes
les tirent en naissant d'une racine en quelque

sorte viciée à son origine. Mais vous, héréti-

ques nouveaux, qui êtes en contradiction avec

nous, répondez alors aux Manichéens, dites-

leur d'où viennent des maux si grands et si

nombreux, et si vous niez que l'homme les

apporte en naissant, où est votre pudeur?
Si vous l'avouez, où est votre hérésie ? Mais

affirmez que ces maux ne sont point des

maux, et quand même nul n'aurait péché,

entassez les peines, les douleurs, les décep-

tions, les gémissements, les larmes, les deuils,

dans un paradis mensonger, mais qui est le

vôtre. Si vous ne l'osez point, si vous craignez

d'être exposés aux huées des enfants, et de

paraître mériter les corrections de la férule,

le Manichéen conclut contre vous que ces

maux que vous ne voulez point attribuer au

vice de la nature, viennent d'un mélange du
mal, et c'est ce mal qu'il appelle la nature

coéternelle et contraire à Dieu. Et dès lors,

tout en cherchant à vous éloigner des Mani-

chéens, vous leur venez en aide.

6. Julien. En fin de cause , sinon dès

l'abord , c'est toujours frapper sur Dieu

même. Le Manichéen dit en effet: Dieu, qui

est bon, ne fait point le mal ; mais il ajoute

qu'il destine aux flammes éternelles des

âmes coupables de fautes naturelles, ce qui

est une grande cruauté, et dès lors il finit

par accuser clairement d'iniquité celui

qu'il avait tout d'abord déclaré bon. Or Au-
gustin, plein de confiance dans le maître

auquel il écrit, pousse l'audace plus loin,

et, dédaignant les hésitations du maître, ne

craint point de commencer où finit le Ma-
nichéen, et prononce que le mal, c'est-à-

dire le péché, est le fait de la création de

Dieu, ce qui est certainement en contradic-

tion avec le Dieu de la loi catholique. Que
le lecteur n'oublie jamais ceci , que nul

fidèle plus que nous n'a eu plus raison de

combattre , et qu'attribuer à la nature la

nécessité de pécher, c'est n'être plus en
union sur Dieu avec les chrétiens, comme
nous avons souvent appuyé sur ce point, le

bien de notre cause exigeant de nombreuses
répétitions

, portons la discussion sur les

premiers hommes, dont l'appréciation est

comme un bouclier pour le Numide atta-

quant notre front de bataille.

Augustin. Je croirais que tu ignores ce que
dit le Manichéen sur le mélange do la subs-

tance du bien et de la substance du mal, si je

ne savais que tu as lu ce que nous avons
écrit contre cette erreur. Car le livre dans

lequel j'ai réfuté leur opinion de deux âmes
chezrhomme,donirune serait bonne, l'autre

mauvaise, t'a fourni des arguments que tu

as cru pouvoir rétorquer contre moi. Le Ma-

nichéen soutient donc qu'il y a dans l'homme
deux âmes, soit esprits, soit intelligences,

dont l'une propre à la chair et coéternelle à

Dieu, mauvaise par nature, et non acciden-

tellement par le péché, l'autre bonne par na-

ture, qui serait comme une particule de

Dieu, mais viciée par le mélange de l'âme

perverse : de là, selon lui, ce conflit de la

chair conspirant, au moyen de l'âme perverse,

contre l'esprit qui est bon et qu'elle veut en-

chaîner, et de l'esprit contre la chair, afin de se

délivrer de ce mélange. S'il ne peut y parve-

nir, même lors deladernièreconflagraliondu

monde, il est,selon l'affirmation manichéenne,

attaché à un globe de flamme et retenu éter-

nellement dans ce supplice. Ce n'est donc pas,

comme tu l'affirmes, le Dieu des Manichéens,

qui « pour les fautes de la nature destine les

« âmes au feu éternel » : c'est la nature. Des

âmes bonnes, à cause du mélange de la na-

ture mauvaise, uiélange mauvais que la na-

ture leur a imposé, et dont elle ne pourra les

délivrer, seront clouées par la nature, non
plus dans un feu éternel ; car le Manichéen

ne croit à l'éternité d'aucun feu, mais, comme
je l'ai dit, dans un globe ténébreux où sera

enfermé l'esprit de ténèbres.

Pour la foi catholique, abandonnée par

vous, qui avez voulu former une secte nou-

velle non pour combattre les Manichéens,

comme vous le prétendez ou feignez de le

croire, mais plutôt pour leur venir en aide,

qu'elle entende ou qu'elle lise ces paroles de

l'Apôtre : « La chair a des désirs contraires

« à ceux de l'esprit, et l'esprit en a de côn-

es traires à ceux de la chair : ils sont opposés

« l'un à l'autre, de sorte que vous ne faites point

« ce que vous voulez*». Loin d'en conclure,

avec l'hérésie manichéenne, qu'il y a deux

natures, l'une du mal, l'autre du bien, oppo-

sées entre elles de toute éternité et mélangées

» Gai. V, 17.
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j)ar un coinl)al siihs(;(|vionl , clic rcconnnU n'avons qu'une rcponsfi à faire pour anéantir

avec Ainl)n)isc, le docteur callioliiiuc ', (|ue (:etle(loclrineeni[)oisonn6e; c'est fjue ce désac-

C(!tte gucrn; «le la cliair et de l'esprit est entrée coni est deveiui pour nous une seconde nature

clans notre nature par la prévarication du par le péché du premier homme ; et toi qui

premier homuic : elle ne voit donc point nies notre enseij^nement, lu leur donnes la

ici la nature primordiale de l'Iiomiru;, uiais victoire, te montrant ainsi pour les Mani-
le châtiment d'tMic faute qui lui devient inie chécns un fiux adversaire, ou plut<M un
seconde nature. (Jette foi n'est point le bouclier véntahle complice.

nuu)idc que tu nous re|>roches avec enjoué- 7. Julien. 1) ms tous ses écrits, il nous ré-

ment ; c'est le bouclier de la vérité, avec pète que Dieu créa Adam et Eve simplement
lequel, selon la parole de l'Apôtre, nous bons, c'est-à-dire exempts de toute faute

éteif^nions tous le traits enflammés de l'esprit dans leur nature; qu'ils péchèrent par une
malin. C'était de ce bouclier que s'armait volonté libre, et si gravement, que s'écroula

contre vos erreurs à venir, non plus un nu- tout ce que le Seigneur avait édifié dans leur

midc, mais ce Carthaginois Cyprien, dont le nature, a Ce péché », nous dit-il, o fi]t, par

nom soulève également contre nous ta vaine o l'œuvre du diable, beaucoup plus grave et

loquacité ; c'est, dis-je, de ce bouclier (ju'il « beaucoup plus profond que tous les péchés

se couvrait quand il enseignait, dans son livre a que nous connaissons chez les hommes. Et

sur l'Oraison dominicale, que dans ces pa- a dès lors ce péché grave du premier homme
rôles : « Que votre volonté soit faite sur la a détériora notre nature, au point que non-
« terre comme au ciel *», nous demandons a seulement elle devint pécheresse, mais

à Dieu qu'il établisse par sa grâce l'union « qu'elle nous enfanta pécheurs; et toutefois,

entre ces deux substances, la chair et l'esprit. « celte langueur qui a détruit en nous la force

C'estpar là que tout noble champion du Christ • de vivre selon le bien n'est point nature,

peut éteindre les traits enflammés de l'esprit « mais vice. En sorte que ce péché qui, dans

malin , lancés par les Manichéens et par a le paradis, a détérioré l'homme, parce qu'il

vous-mêmes; car tous les hérétiques com- «surpasse en gravité toutes nos apprécia-

battenl pour le diable, et vous avez jugé bon « lions, tout homme l'apporte en naissant ' ».

de grossir son armée par vos recrues. Car Voici donc comment il nous expose claire-

demander à Dieu l'accord entre la chair et ment sa pensée : Ces premiers hommes, nous

l'esprit, c'est enseigner, contre les Manichéens, dit-il, étaient doués d'une nature bonne; mais

que les deux natures qui nous constituent ils commirent un péché tellement grave, tel-

sont bonnes, si la grâce divine vient à guérir lemenl inappréciable, qu'ils tuèrent en eux

le mal de la discorde ; c'est aussi vous com- la force de bien vivre, éteignirent la lumière

battre, vous qui dites que la convoitise de la du libre arbitre, et créèrent pour l'avenir la

chair est bonne, quand elle engendre chez nécessité de pécher : en sorte qu'il n'est pos-

nous le mal de la discorde que nous prions sible à nul de leurs rejetons de faire de nobles

Dieu de guérir : et alors, quand nous faisons efforts pour la vertu, et de se sanctifier en

le bien, nous regimbons par les désirs de évitant les souillures.

l'esprit contre les désirs empoisonnés de la Augustin. Iw t'imagines, ainsi que les Pé-

chair. Du consentement, au contraire, il résul- lagiens, tes coreligionnaires, avoir dit quelque

terait entre l'esprit et la chair un accord peu chose en t'élevant par une vanité toute hu-

à désirer, puisqu'il est coupable et même maine, au mépris de l'autorité divine, et en

condamnable. Cet enseignement est aussi opposant bruyamment les élucubrations de

contre vous, qui attribuez au libre arbitre ton esprit à la vérité des saintes Ecritures. Si

cet accord chez l'homme, que nous croyons tu considérais, en effet, avec l'esprit chrétien

devoir demander à Dieu. Mais toi qui, sans et catholique, ce que dit l'Apôtre: «Le corps

comprendre tes paroles, me reproches de dire « est mort, il est vrai, à cause du péché * », tu

que Dieu crée le péché, réponds au Mani- comprendrais que le péché du premier homme
chéen qui enseigne que, dans le conflit entre fut tel, que la nature non d'un seul homme,
la chair et l'esprit, on voit deux natures con- mais de tout le genre humain, fut tellement

traires, celle du bien et celle du mal. Nous détériorée que, pouvant devenir immortelle,

' AiTibros. Mb. va \a Lu.\, ii. — ' Matîii. vr, 10. ' Lib. i' ih- Xiçtt. et Concup., c. 3». — * Rom. vm, 10.
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elle encourut la nécessité de mourir ; de sorte qu'il dit sur la résurrection de Lazare, et tu

que ceux-là mêmes qui se tournent vers Dieu, comprendras que même la mort du corps

ne peuvent incontinent recouvrer l'immor- vient de celte faute si grande. «Le Christ pleu-

talitéparJésus-Christ unique médiateur entre « rait », nous dit-il, a parce que le diable avait

Dieu et les hommes, mais qu'elle leur est «soumis à la mort ceux qui pouvaient être

seulement promise ici bas, par l'Esprit-Saint « immortels * ». Où donc , réponds-moi , le

qui habile en eux, et qui la donnera dans diable a-l-il soumis à la mort tous les hommes,

l'avenir. C'est ce que nous dit le même Apôtre si ce n'est en celui qu'il rendit par la prévari-

au même endroit : a Quiconque n'a point cation tellement coupable, que la félicité du

a l'esprit de Dieu n'est point à lui. Or si le paradis fut changée pour le genre humain en

« Christ n'est point en vous, le corps, sans ce poids de misères que nous voyons et qui

«doute,estmorlà cause du péché, mais l'esprit nous accable ? C'est ce que nous attestent non-

est vivant à cause de la justice. Si donc l'esprit seulement la mort du corps, mais aussi la

« de celui qui a ressuscité Jésus-Clirist habite mort de l'àtne appesantie par le corps sujet à

a en vous, celui qui a ressuscité Jésus-Christ la corruption, et ces maux sans nombre

a rendra aussi la vie à vos cor|)S mortels, à comme sans mesure, et ce joug qui pèse sur

« cause de son esprit qui habile en vous *». les enfants d'Adam depuis leur sortie du sein

C'est donc le péché qui a tué le corps, puis- maternel
;
joug qui pèse même dans cette pa-

qu'il impose à tous ceux qui vivent la néces- rôle du psaume : « Tout homme vivant sur

site de mourir. Or quel est ce péché, sinon «la terre n'est que vanité* ». Ces misères

celui du premier homme? puisque la justice dont tu ne veux pas voir la source à cette

du second homme, ou de Jésus-Christ, doit grande faute du premier homme, qu'en fe-

rendre la vie bienheureuse à ce corps que ras-tu, à moins de les placer dans ce paradis

l'on nous dit mort. De là ce nom de second si délicieux, comme si elles eussent dû y ré-

homme et de second Adam donné au Christ : gner quand même nul n'aurait péché ; tandis

quand nous voyons s'écouler tant de généra- que les Manichéens les attribuent à la race

lions humaines, entre la création de l'homme ténébreuse, eux qui, loin de trouver en toi

eu Adam, et la naissance du Christ fait un accusateur, y trouvent un défenseur, à

homme, et que dans ces générations nul ne moins que l'invincible glaive de la vérité ca-

pourrait être appelé second homme, sinon Iholique ne soit pour eux et pour toi le glaive

Caïn. Mais parce que le corps fut pour la exterminateur? Mais nous sommes loin de

première fois assujéti à la mort à cause du dire, comme tu nous en accuses, que « nul

péché d'Adam, et que les siècles présents s'é- « de ceux qui naissent de nos premiers pa-

coulent sous son empire, la vie lui sera don- « renls ne saurait par de nobles efforts s'élever

née une seconde fois, par la justice du Christ, « à la vertu ». Il en est beaucoup, en effet, qui

et s'est montrée dans la chair du Christ, vie font ces nobles efforts, « Dieu opérant en eux

qui sera permanente pour le siècle à venir
; « le vouloir et le faire ' »

; grâce à ces efforts,

de lace nom de premier Adam ou de premier et au secours de Dieu, ils ne sont pas dans

homme à l'un, et à l'autre de second homme l'impuissance d'y arriver. Mais si le corps qui

ou second Adam. Et tu ne veux pascompren- est corruptible n'appesantissait l'âme, il ne

dre que le péché de l'un fut assez grand pour faudrait aucun effort. Et dès lors dans le pa-

engendrer le siècle de la mort, tandis que la radis, si nul n'avait péché, si un joug pesant

justice de l'autre fut de nature à enfanter le ne courbait les enfants d'Adam, leur obéis-

siècle de l'immortalité ? . sance à leur Dieu eût été sans effort, obéis-

Et tu m'objectes cette gravité du péché du sance facile et heureuse,

premier homme, qui fut pour tous les 8. Julien. Il s'imagine que louer les pre-

hommes la cause de si grands maux, comme miers hommes, c'est-à-dire deux seulement,

si j'étais le premier à enseigner cette doc- c'est appuyer la distinction qu'il établit

trine ? Ecoute Jean de Constanlinople, ce prê- entre les Manichéens et les Traduciens. Or
Ire si illustre : « Adam » , nous dit-il, <j commit rien ne me paraît plus insensé, plus impudent
« celte faute si grave, et jeta dans la damnation que cette opinion. La liberté, nous dit-il, a

a tous les hommes avec lui*». Ecoule encore CH
'Jean uhrys., Itlire à Olympiade mr la résurr. de Lazare. —

' Bom. u, 9, 10. — 'Lettre à Olympiade. — ' fs. xxjcvm, ». — ' l'hilipp., ii, 13.



70 CO.NTI'.K JIIJK.N, ()i;vn.\(,i: INArilKVl!:.

perdu 868 forces qtiaml «îllo a voulu f.iiro fl<; ta cli«nl(i, jusqu'à placf;r sans hésitation

us.'i{4C d'oIlc-niôiiK!. Mais pour nous attaclKT

à

rlaris h; iiaradis celle concupiscence de la

lui, cl )iour tout (!xau)iner avec soin, tu chair qui la Foulèvc contre l'esprit ; ne vois-

avoucs , lui dirons-nous, qu»; le ]tr(!mier lu |)as «pie lu «;s amcriéà dire* quelcs prr-niiers

liouiiue a été doué du IIIjim; aibilr'(;, (pie Dieu liornrnes eux-rnftmes n'avaient pas une vo-

l'a créé bon, et (|u'il n'avait à l'origine au- lonlé libre d'une jrianièreilflcace? Si la chair

cunc souillure du péché, mais que sortant niême alors conspirait contre l'esprit, ils ne

sponlanéuienl de l'élal d'innocence, il a mis faisaient poinl ce qu'ils voulaienl. Mais comme
dans l'inévitable nécessité de pécher tous leur libre arbitre, qui était alors dans toute

ceux (|ui naissent de lui. Tel est assurément sa vi^'ueur, leur faisait faire sans aucun doute

voire do^^ue, que nous autres faisons sortir' du tout ce qu'ils voulaient, c'est-a-dire que loin

cloaque des Manichéens, les(|uels ensei},^nent de se heurter contre aucune impossibilité de

que la nature d'Adam, formée de la fleur de la loi divine, ils l'accomplissaient au contraire

la substance, et bien su[)érieure à la nature de sans difficulté ; votre cliente n'était poinl la.

ceux qui l'ont suivie, n'en était pas moins elle qui soulève la chair contre l'esprit, et

naturellement mauvaise. qui, chez les hommes déjà convertis à Dieu

Aiigiistin. Ce (pie nous avons dit plus haut par la foi, déjà baptisés, déjà sanctifiés, déjà

])récise suffisamment notre dogme catholique, appelés à la liberté, les eiri[)êche de faire ce

et votre dogme hérétique au sujet des prc- qu'ils voudraient pour éteindre toute délec-

miers hommes et de leurs descendants ; les talion vicieuse. C'est donc une très-grande

uns créés bons par Dieu, les autres ayant le vérité que lafoicatholique a proclamée par l'é-

même créateur et naissant néanmoins avec vêque Ambroise S que ce vice qui révolte la

une nature viciée par le péché, et avec les chair contre l'esprit s'est naturalisé en nous

liens du péché, exclus du salut dans lequel par la prévarication du [tremier homme,

fut créé le premier homme, et jetés par la Or ce glaive inévitable et insurmontable

condition originelle dans celle langueur delà delà vérité tranche la tête au Manichéen

maladie' et cette nécessité de la mort. C'est et à toi. Car à ce sujet vous êtes, l'un plus,

pour cela qu'ils ont besoin des secours d'un l'autre moins, mais tous deux dans l'erreur;

Sauveur qui les délivre d'abord par la ré- toi, parce que lu prétends que cette corrup-

mission de tous leurs péchés, et ensuite par tion n'est point un mal; lui parce que, tout en

la guérison de toutes leurs maladies. Car c'é- reconnaissant que c'est un mal, il en ignore

tait à des hommes baptisés, et même à ceux l'origine, et, dépourvu de la vérité catholi-

qui avaient reçu l'Esprit-Saint, que l'Apôtre que, il nous compose la fable aussi honteuse

disait : « La chair conspire contre l'espiit, que mensongère de deux natures ou du mé-

« l'esprit contre la chair; ils sont opposés l'un lange du bien et du mal. Maintenant donc

« à l'autre, de sorte que vous ne faites point ce toute noire justice consiste à élre justifiés par

« que vous voulez ^ ». Or toi, qui prétends la foi, afin d'avoir la paix avec Dieu % et de

que le péché, ou le mauvais usage de lui- repousser les assauts de la chair, en lui op-

même, n'a poinl fait perdre ses forces au posant par le secours de Dieu la réaction de

libre arbitre, que répondras-tu à cette parole, l'esprit. Donc en cette vie la justice ne con-

que la chair conspirant contre l'esprit, les siste point à n'avoir aucun vice, mais à di-

fidèles ne font point ce qu'ils veulent? Non, minuer nos vices parle refus d'y consentir,

ils ne font point ce qu'ils veulent ceux dont par la résistance ; mais à vivre dans la tern-

ies péchés ont été remis dans le baptême ; i!s pérance, dans l'équité, dans la piété. N'avoir

ne font point ce qu'ils veulent ceux à qui l'A- aucun vice à combattre, c'est le propre de

pôtre rend ce témoignage qu'ils ont reçu le l'autre vie qui sera, si nous pratiquons le

Saint-Esprit par la foi qu'ils ont entendue piô- bien, la récompense de celle-ci : ce sera pour

cher ^
: enfin ils ne font point ce qu'ils veu- nous la guérison de notre nature et non la sépa-

lent d'une volonté libre, ceux que le mêaie ration de la nature étrangère, comme le dit

docteur des Gentils proclame appelés à la li- follement le Manichéen, dont tu es le soutien,

berté ^ Mais toi, savant défenseur de la con- Voilà notre dogme. Il ne sort point du cloaque

voitise,illustrepatron,qui vas si loin en faveur manichéen, comme tu le dis calomnieuse-

» Galat. V, 17, — - Id, ui, 2, — ' Id. v, 3. ' Liv. ^ain Luc, xii. — Kom. v, 1-
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ment, et sous ce dogme tu te vois écrasé avec pas seulement l'apanage de ceux qui sont nés,

le Manichéen, si tu n'as point perdu tout sens, et qui avec l'ùge usent arbitrairement de leur

9. Julien. Notre lâche est donc aujourd'hui volonté, mais avec lesquelles nous naissons

de mettre en évidence votre stupidité d'es- tous, ou du moins la plupart. Tous, en cfTet,

prit; ensuite nous montrerons, comme nous nous naissons avec la convoitise de la chair,

l'avons déjàfait bien souvent, que vous n'êtes qui fait soulever cette chair contre l'esprit,

pas à un pied do distance du bouge et des or- même quand cet esprit est imbu de la véri-

gies des Manichéens. Tout d'abord, c'est une table foi et des leçons de la piété : tous nous

inqualifiable folie que de prétendre que le apportons en naissant cette lenteur d'esprit qui

libre arbitre se propage avec le sang, et d'im- pèse même sur ceux que nous appelons hom-

planter les actes de la volonté dans la concep- mes de talent, puisque ce n'est point sans une

tion : de supprimer toute différence de nature certaine difficulté de travail qu'ils peuvent se

et de goût, pour proclamer que la volonté de cultiver dans l'étude d'un art quelconque et

nos premiers parents, qui est, de la dernière même des arts appelés libéraux, ou même
évidence, de la plus grande étendue, a passé à dans la science de la religion. Tel vient au

leur postérité, erreur qui est réfutée de toutes monde avec certaine difformité corporelle,

parts. Jamais les fils des savants n'ont repro- quelque monstruosité; beaucoup sont ou-

duit dans leurs vagissements le talent de leurs blieux, beaucoup n'ont qu'une intelligence

pères, ni le fils du comédien n'a su ajuster lente et bornée, beaucoup sont enclins à la

aux paroles les gestes de ses mains, ni le fils du colère, à la luxure, d'autres mêmes naissent

guerrier demandé au peuple le clairon des tout à fait hébétés ou insensés. Que peut ré-

batailles. On pourrait ainsi chercher en tous pondre ici la foi catholique, sinon que tous

des exemples dont la voix parlerait plus haut ces maux nous viennent du péché d'Adam,

que le tonnerre. L'univers entier répondra qui le lit chasser du paradis, c'est-à-dire du
que la nature a ses limites et la volonté d'au- lieu de délices

;
qu'ils nous viennent de cette

très limites; et que les conditions de la gêné- nature viciée par la souillure du péché ? Que
ration peuvent subir l'influence des tendances nul n'ait péché, et le paradis n'eût point vu
et des goûts. C'est donc une folie, c'est une ces misères ni aucun autre vice,

niaiserie sans nom, de prétendre qu'un acte Alors le Manichéen, s'il connaissait tes ré-

qui est volontaire, comme tu l'avoues, est ponses, nous dirait avec toi qu'il est delà der-

devenu une seconde nature. Mais voici qui est nière démence de penser que le libre arbitre

bien plus stupide encore, c'est de prétendre, se transmet par la voie du sang, et d'implan-

comine tu le fais, que la possibilité d'agir est ter les actes de la volonté dans la conception;

perdue dès 1^ commencement même de l'ac- il ajouterait ce que tu ajoutes, pour prouver

tion, c'est-à-dire que le libre arbitre, qui n'est ton opinion, que les fils des savants ne nais-

autre chose que la faculté de pécher ou de ne sent point savants, ni les fils d'histrions, his-

point pécher, sans subir aucune violence de trions, ni les fils des guerriers, guerriers. Un
part ni d'autre, mais avec la faculté de se Manichéen saisirait le secours que tu lui offres,

porter spontanément où il lui plaît, que ce pour réfuter ce que nous avançons, que le

libre arbitre, dis-je, dès qu'il s'est porté quel- péché du premier homme a vicié la nature hu-

que part, a perdu tout pouvoir de se porter maine jusque dans sa postérité, qui était eu

soit là, soit d'un autre côté, sur l'une et sur lui comme dans son germe, quand il com-
l'autre. mit cette grande prévarication, et pour nous

Augustin. Peux-tu bien être aussi aveugle? réfuter il met en avant son mélange de deux

Avec ton bavardage écumeux et ampoulé, tu natures, affirmant qu'il faut attribuer à ce mé-

vieus en aide au Manichéen, sans le savoir, il langede la nature mauvaise les maux que nous

est vrai, mais tout directement. Qu'il nous apportons en naissant. Mais toi, pour me re-

demande, en ciïct, d'où vient le mal, question pondre, tu as recours à l'absurdité la [)lus sotte

qui suffit bien souvent pour troubler des es- comme la plus détestable, en soutenant que ces

prits peu instruits; nous lui répondons qu'il mauxd'origine seraient nés mêmedansle para-

vient de la libre volonté de la créature rai- dis, quand même nul n'aurait péché, Alors le

sonnable. Qu'il nous demande encore d'où Manichéen va te forcer à dire d'où ils seraient

viennent ces misères sans nombre qui ne sont nés. Ainsi serré de tout près, si tu réponds
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(|ue cos inaiix .iiirnieiit surgi dos natures <iinoyf;n(leraccom|)lir'i>. Avec cette croyance

mômes (h; ceux (jui naissent, et sans aucune tu triornithcras du Manichéen; mais jjarce

faute de volonté, tu accuses le Créateur, et (in'elle n'est pas en toi, celle croyance vous
pour n(î |»oinl l'accusiîr lu dois recourir à la confondra l'un et l'autre,

culpabilité des volontés mauvaises. Mais de 10. Julien Mainti;nant donc il vous faut

(|uelle volonté? te (lem;m(lt;ra-t-il ; car un avouer ce que nous avons dit, que votre

},^ermc n'a point de volonté, non plus que dofzme ne diffère en rien de celui des Ma-
rcnfanl(|ui vient de naître. Que reste-t-il nicliéens. Car il n'est pas douteux que la

donc, sinon de comprendre avec nous, si tu nature d'Adam fut créée très-mauvaise, si

veux éclia|)per au Manicliéen et le vaincre, telle était sa condition, qu'elle devait né-

qu'il y a dans les secrets de notre origine, et cessairement faire le mal et non faire le

le germe de celui (juidoil naître, et le mérite Lien: c'est-a-dire que le crime, même conçu
provenant de la volonté perverse du généra- dans la volonté, y devenait naturel, tandis

leur ; mais que le péché du premier homme que le bien n'y devenait point naturel, et

fut tel qu'il jeta sur le genre humain tout qu'il est faux dès lors de dire que l'homme a

entier une condanmation générale, pour me péché par sa volonté quand il a subi doulou-

servir des paroles du bienheureux Jean ' ? reusemetit l'empire de sa funeste condition.

D'où il ressort évidemment que ces maux II était évidemment vaincu par le mal, celui

n'auraient point surgi si nul n'eût péché ; et qui ne pouvait se dégager du mal qui l'élrei-

qu'ils n'auraient pu exister dans le paradis, gnait. Où trouver [)ire substance que celle

d'où les premiers pécheurs furent chassés qui, parsanature, doit tomber dans l'iniiiuité,

avant d'avoir enfanté. et ne saurait en sortir? Qu'il porte sa vio-

Ce dogme catholique met à néant ce que lence du côté du bien et qu'il en perde son

tu as cru ajouter au sujet des arts, en nous libre arbitre, il ne s'en prendra point au

disant que nul ne vient au monde avec l'art Créateur : car alors nul ne mettrait en ques-

de son père. Autre est, en effet, le péché lion les trésors de sa bonté ; mais comme
contre les mœurs qui sont les règles de la celte violence est portée du côté du mal, on

vie, faute que punissent ou les lois ou le ju- ne saurait en accuser personne plus que le

gement divin, et autre la faute contre les Créateur de l'homme, et une telle adulation

arts, soit honnêtes, soit déshonorants, lors- de la part de ses accusateurs ou de vous, est

qu'on dit que l'on agit contrairement à tel un soufflet donné à ce Dieu qui aime le mal

art. Ces sortes de fautes ne trouvent au- d'une manière si évidente, comme le prouve

cun châtiment dans les lois ou les vengean- sa honteuse créature. A qui, en effet, persua-

ces divines ; mais les hommes habiles dans der qu'il n'a point destiné le premier homme
ces sortes d'arts, les maîtres surtout qui les au crime, puisqu'il lui a ôlé la faculté de

enseignent aux enfants, les punissent par la s'amender? Le douer d'un esprit assez per-

crainte et quelquefois par des châtiments cor- vers pour ne point se déplaire dans son erreur,

porels. Ici, néanmoins, nous devons penser pour ne point revenir à ce qui est honnête,

que si, dans le paradis, il eût fallu étudier pour n'être point corrigé par l'expérience et

quelque chose d'utile à cette sorte de vie, notre n'être aiguillonné par aucun désir de recou-

nature bienheureuse l'eût acquis sans effort vrer l'honneur , n'est-ce point lui ôter le

et sans douleur, soit par elle-même, soit par moyen de se corriger? Or, si telle fut sa cou-

les leçons de Dieu. Dès lors, qui ne compren- dition que, pendant son séjour ici-bas, une

dra point que nos dilficultés pour apprendre seule chute lui fit perdre le pouvoir de se

fassent partie des peines de cette vie, qui corriger, il n'a pu être créé pour un autre

d'un seul se propage en nous tous pour motif que la chute; et même ce n'est plus une

notre malheur? De là aussi cette profonde chute, mais il serait plus vrai d'appeler pros-

misère pour des esprits malheureux, de ne tration l'état de cet homme qui ne saurait

pas vouloir le bien, ou, si Dieu y dispose notre s'élever dans la vie morale. Qu'était-ce donc

volonté, d'avoir à pousser ce gémissement que cette liberté qui lui fut, croit-on, conférée,

tant que nous sommes en cette vie : « La vo- si, de deux qualités contraires, il ne tenait la

« lonté du bien est en moi, mais non le pire que de la nécessité, et la meilleure que
' Jean Chrjs , Ze<0'e à Olymp. liom vu, 18.
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de la mobilité, et si de plus, sous la tyrannie qu'ils ne sauraient pécher. Mais il faut te dire

du crime, elle perdait la faculté du repentir? ce que tu dois penser de ce qui nous occupe

Oui, l'état de l'homme était à l'origine l'état maintenant : c'est que peine et récompense

le plus déplorable, si Dieu lui avait fait celle sont deux contraires, et que ces contraires

effroyable condition, qu'une fois devenu cri- sont unis à deux autres contraires : en sorte

minel, il fût enchaîné par l'éternelle nécessité que l'impossibilité de faire le bien est un

de pécher. châtiment, comme l'impossibilité de pécher

Augustin. Ce que tu dis là, si tu veux bien, est une récompense. Ecoute les saintes Ecri-

sur nos instances, le considérer de tout près, te tures, dont tu t'écartes pour ton malheur,

ferarougir, malgré ton impudence. Comment t'abandonnant au souffle d'un vain bavar-

ne pas voir que si, comme tu le dis, celte dage, comme au souffle d'une tempête, et vois

nature est créée mauvaise, dont l'injuste vo- ce qu'elles nous disent : « Ce que cherchait

lonté se précipite dans le mal, et qui, par un « Israël, il ne l'a point trouvé , mais ceux

châtiment injuste aussi, ne saurait revenir « que Dieu a choisis l'ont trouvé, tandis que

au bien ; ce n'est plus seulement la nature « les autres ont été aveuglés; selon qu'il est

humaine que tu nous opposes, mais aussi la « écrit : Dieu leur a donné jusqu'à ce jour un

nature angélique? A moins de dire, pourtant, « esprit d'assoupissement, des yeux pour ne

que le diable, qui est volontairement déchu « point voir, des oreilles pour ne pas entendre,

du bien, aurait pu, s'il l'eût voulu, et quand « David aussi a dit à leur sujet : Que leur table

il l'eût voulu, retourner à ce bien qu'il a dé- « soit pour eux un piège, qu'elle leur devienne

testé, et de renouveler ainsi l'erreur d'Ori- «un scandale, une pierre d'achoppement,

gène. Si tu ne veux en agir ainsi, rétracte « qu'ils reçoivent ainsi leur salaire; que leurs

sur nos avertissements ce que tu as étourdi- « yeux s'obscurcissent et qu'ils ne voient

ment avancé ; et proclame que cette nature « point, et faites qu'ils soient toujours cour-

est bonne dans sa création, qui, sans y être « bés vers la terre * ».

poussée par la nécessité, mais sous l'empire Considère aussi cette parole de l'Evangile :

de sa volonté, est tombée dans le mal qu'elle « Ils ne pouvaient croire », est-il dit; « car

a fait. Quant au bien qu'elle a déserté, il « Isaïe a dit encore : Il a aveuglé leurs yeux

n'y a que la grâce de Dieu seulement qui « et endurci leurs cœurs, en sorte que leurs

puisse l'y ramener, et non point cette volonté « yeux ne voient pas, que leur esprit ne com-
libre que le péché lui a justement fait per- « prend pas, qu'ils ne se convertissent pas, et

dre. D'autres, en effet, suivant tes erreurs, « que je ne puis les guérir^ ». Je fais ces ci-

pourront dire après loi : Où trouver pire que talions, pour te faire comprendre, s'il est pos-

cetle substance, qui est créée de manière sible, que c'est sans aucun doute par un juste

qu'elle puisse aller dans l'éternel supplice, jugement de Dieu, que le cœur des hommes
et n'en puisse néanmoins sortir? Dieu, qui est aveugle au point qu'ils ne croient pas,

est tout-puissant, pourrait à la vérité nous puisque c'est par un effet de sa miséricorde

arracher au supplice selon sa volonté ; mais que nous croyons d'une volonté libre. Qui

il ne saurait mentir, et il nous a menacés de peut ignorer, en effet, que nul ne croit que

ne point faire cette grâce, quand il a donné à par le libre arbitre de sa volonté ? Mais cette

ce su[)plice le nom d'éternel. volonté, c'est Dieu qui la prépare : et il lui

Mais ce qui te fait dire tant d'absurdités, est impossible de sortir complètement de la

c'est la fausse déflnition que tu as donnée du tyrannie du mal qui est le châtiment de ses

libre arbitre, dans le paragraphe précédent, fautes, sinon quand le Seigneur l'y dispose par

auquel nous avons répliqué; définition que une grâce toute gratuite. Car si Dieu ne chan-

tu répèles bien ailleurs. Tu as dit en effet : geait pas les hommes rebelles en hommes de

« Le libre arbitre n'est autre que le pouvoir de bonne volonté, nous ne lui demanderions

« pécher ou de ne point pécher ». Or, d'après point celte volonté pour ceux qui refusent de

celle définition, tu prives Dieu du libre arbi- croire. Or c'est ce que l'Apôtre montra qu'il

tre ; car lu ne saurais le nier, tu l'as dit sou- faisait chez les Juifs, quand il s'écriait : a Mes

vent et avec vérité : « Dieu ne peut pécher». « frères, la disposition de mon cœur, el mes
Ensuite les saints eux-mêmes, dans le royaume a prières à Dieu sont toutes pour le salut d'is-

de Dieu, doivent perdre le libre arbitre, puis- > Kom. xi,7-io. - = Jean, xn, 39,40,
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tt racl ' B. Or ce salut n'était |>our eux (ju'au Quant à la liberté, ce n'est rien autre que ia

prix (lo leur volonté de croire : (!l telle est cette [>o.«sil)iiité du bien et du mal, mais volontai-

volonté (jiK! le bienheureux l'.inl ini[)Iorait renient, Odtiment donc a-t-elle [»u périr par

[)0ur eux. De plus, cctli; parole de l'Oiaison l'actf,- (|ui en prouve l'exis-lence, puit<jue la

dominicale : a Que votre volonté soit faite sur mauvaise volonté et la bonne \olonlé procla-

a la terre comme au ciel * », l'évêqueCyprien ment la liberté, loin de la tuer? Et deg lor»,

la regarde comme un avertissement pour entre ton opinion et l'egFcnce du libre arbi-

nous de prier pour nos ennemis infidèles: tre, que tu crois mort en s'altirmant, il y ala

afin que ces hommes qui sont la terre, i)uis- môme distance (jue entre la fonction et la

qu'ils iioilcnt l'imaf^e de l'homme terrestre
,

mort. Qu'y a-t-il done d'i';trange, qu'y a-t-il

croient enfin comme nous croyons, nous (|ui d'inattendu dans le jjéché d'un homme, pour

sommes déjà le ciel et qui portons l'image de renverser l'œuvre de Dieu? Il est créé avec

l'homme céleste. le pouvoir de pécher et de ne point pécher
;

H. Julien. Vous n'en êtes pas moins rivés en péchant, il fait ce qu'il ne doit point faire

aux Manichéens : ceux-ci i)ar leur profession sans douie, mais ce qu'il pouvait faire. Com-
de foi, et vous, par vos raisonnements, soute- ment, dès lors, [)erdrait-il celte faculté qui n'a

nez que la nature du jiremier homme était d'autre but, chez lui, que la {luissance de vou-

mauvaise, ce qui est un dogme plein d'iuep- loir, ou de ne pas vouloir ce qu'il a voulu ?

lies et de faussetés, comme le prouve l'exem- Aurjustin. Tu reviens sans cesse sur l'ob-

ple d'Abel (pour prendre le premier exemi)le jeclion à laquelle j'ai déjà répondu, comme
de justice après Adam , et laisser de côté tout lecteur s'en ajiercevra. Ici, toutefois, à

des légions d'hommes sanctifiés), d'xkbel (]ui, celle affirmation tant répétée, que la liberté

né de parents pécheurs, montra par l'amour de faire bien ou mal ne saurait jiérir par

même de la vertu, que la force de vivre sain- un usage pervers , c'est le bienheureux

tement ne lui manquait point. Toutefois

,

pape Innocent, évê(|ue de l'Eglise romaine,

laissonsdecôlé tous ces exemples, pour serrer qui va répondre. Ecrivant à votre sujet aux

de plus près les opinions de la gent Tradu- évoques africains réunis en concile :

cienne. Quel était donc, selon loi, le libre ar- « L'homme d, dit-il, o doué jadis du libre

bilre, qui fut, comme tu le confesses, conléré « arbitre, et usant inconsidérément de ses

au premier homme ? C'était assurément l'ai- « avantages, une fois tombé dans le gouOre de

lernative dans les mouvements de son âme, « la prévarication, n'a plus trouvé moyen d'en

le i)Ouvoir de faire le mal ou d'éviter le mal, « pouvoir sortir. Et, déçu pour toujours par

d'aposlasier ou de pratiquer la vertu. Donc « celle libe.^té, il serait demeuré sous le poids

il n'aurait existé aucune volonté de pécher, « de ses ruines, si Jésus-Christ n'était venu

s'il n'y eût eu tout d'abord puissance devou- o ensuite le relever par sa grâce ^ ». Com-
loir. Or lu dis qu'ils perdirent le libre arbitre, prends-lu ce que la foi catholique enseigne

dès qu'ils commencèrent à en user de leur par son ministre? Vois-tu que l'homme pou-

propre volonté, c'est-à-dire sans que l'âme vait ou se tenir debout, ou tomber, de telle

subît aucune pression : que peut-on inventer sorte qu'une fois tombé, il n'avait [dus pour

de plus atroce? Pour faire en effet ressortir se relever le même pouvoir, puisque le châ-

toute la force de Ion argumentation, lu dis liment suivait la faute? C'est pour cela qu'est

que l'homme a perdu par sa volonté, ce qui venue, afin de le relever, celte grâce du

ne lui était donné que pour celle volonté ; car Christ qui ne rencontre en vous malheureu-

le péché n'est autre chose qu'une volonté sèment que des ingrats,

mauvaise ; or la liberté nous est donnée seu- Dans une autre lettre qu'il écrivit à votre

lemenl, non pour forcer la volonté, mais pour sujet aux évèques de Numidie : a Ils veulent

la laisser jaillir; et celle liberté qui est sa «doue supprimer la grâce de Dieu», dit-il,

condition, lu dis qu'il l'a perdue par un acte « qu'il nous faudrait néanmoins rechercher,

de volonté, en sorte qu'il faut croire qu'elle a o même quand nous aurions recouvré la li-

péri dans cet acte même qui en constatait « berlé de l'état primitif*». Tu entends qu'on

l'existence. Donc une volonté mauvaise n'est recouvre la liberté, et tu prétends qu'elle n'a

point le fruit, mais la preuve de la liberté, point péri : et content de la volonté humaine,

' liom. i, 1. — - lUauh. \i, 10. ' Vi^ir iett. S. Aug. IcU. loi, lo 7. — - Ibid. iet:. 16_, i.o 4.
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tu n'implores point la grâce divine, quand la

liberté, même restaurée à l'état primitif, re-

connaît qu'elle lui est nécessaire. Or, c'est toi

que je prends à partie, pour te demander s'il

avait bien recouvré la liberté de l'état primi-

tif, celui qui disait : « Je ne fais pas le bien

«que je veux, mais le mal que je hais'.

« Car la volonté du bien est en moi, mais je

« n'y trouve point la force de l'accomplir ^ »;

et ceux à qui il est dit : « La chair conspire

« contre l'esprit, et l'esprit contre la chair, de

« sorte que vous ne faites pas ce que vous vou-

« lez' »; je ne te crois pas insensé au point

de prétendre qu'ils avaient la liberté de l'état

primitif ; et toutefois, s'ils n'eussent eu aucune

liberté, ils n'eussent pu vouloir ce qui est

saint et juste et bon. Il en est qui se plaisent

dans le péché jusqu'à ne vouloir point la jus-

tice, jusqu'à la haïr : or nul ne peut la vou-

loir si sa volonté n'est préparée par Dieu,

en sorte que le désir de la volonté précède la

perfection de la justice, que l'effet de cette

puissance s'accroît peu à peu, chez les uns

plus vite, chez les autres plus lentement, se-

lon le don que fait à chacun le Seigneur, qui

seul peut relever l'homme dans la voie du sa-

lut, augmenter les moyens de salut qu'il a

perdus, et même lui faire le don de ne pou-

voir plus se perdre. Au nombre des saints

qu'il a délivrés, nous comptons Abel^ qui,

dis-tu, n'a pas manqué de force pour vivre

saintement. Sans doute, elle ne lui manqua
point celte force, mais seulement après

qu'elle eut commencé à vivre en lui : Or

avant cela, « qui donc est pur de cœur ? Pas

« même l'enfant dont la vie n'a qu'un jour * »

.

Us sont donc rachetés, tous ceux qu'a rachetés

Celui qui est venu recueillir tout ce qui avait

péri, Lui qui, avant de venir en sa chair, était

déjà Rédempteur par la foi en son avènement

à venir ; ils sont donc rachetés à cette liberté

sans fin du bonheur, où ils ne pourront plus

être esclaves du péché. Si tu as en effet rai-

son de dire que la liberté consiste à pouvoir

le bien et le mal, Dieu n'a pas la liberté, puis-

qu'il ne saurait pécher. Si nous cherchons

dans l'homme ce libre arbitre originel et ina-

missible, c'est ce désir du bonheur qui est

chez tous, bien que tous ne veulent pas des

moyens d'arriver au bonheur.

12. Julien. Pour te suivre dans les sentiers

' Uoin. ViT, 15. -

ïuloii les Suptaute

» Ibid. IS. — Galat. v, 17. — ' Job. .viv,

raboteux de ton opinion, tu nous fais un libre

arbitre en de telles conditions, qu'en accom-

plissant sa volonté il perd sa force par un
juste châtiment, et qu'il demeure à l'avenir

sous l'empire de la nécessité qu'il a choisie.

Sois donc attentif à notre réponse. Crois-tu

vraiment que l'homme, d'après sa création,

ait dû subir la nécessité du parti qu'il aurait

choisi, c'est-à-dire que s'il avait embrassé le

bien, il n'eût pu pécher à l'avenir, et qu'en

embrassant le mal, il se mettait dans l'impos-

sibilité de s'amender? Ou bien n'était-ce que le

parti du mal qui le mettait sous le joug de la

nécessité, et quant au bien, rien de cela ne

devait-il arriver, était-il toujours assujéti au

changement? Choisis l'une de ces deux opi-

nions : si tu dis qu'il était dans l'ordre de no-

tre nature de subir seulement la nécessité du
mal, nul n'en pourra douter, c'est la plus hon-

teuse des natures, puisqu'elle ne subit que

la violence de la condition pire; preuve dès

lors que la nature d'Adam était mauvaise, et

il ne reste pour couvrir ta confusion pas la

moindre ombre d'aucune volonté. Si, au con-

traire , tu professes qu'il en devait être de

même du côté du bien, c'est-à-dire que si

l'homme eût choisi le bien, il fût devenu im-
peccable, je réponds, pourquoi donc a-t-il

péché? Pourquoi n'a-t-il point subi la nécessité

du bien, pour se mettre à l'abri des embûches
du démon, lui qui avant son péché demeura,
comme on le voit, quelque temps dans l'o-

béissance à Dieu ? Car ce limon, que tiédit à

l'entrée d'une âme, ne s'enflamma point tout

à coup par la convoitise d'une volonté dépra-

vée. Nous lisons même que, placé dans le jar-

din pour le cultiver, Adam reçut de Dieu

l'ordre de se nourrir de tous les fruits, mais

de s'abstenir de l'arbre appelé arbre de la

science du bien et du mal. Donc, avant que le

corps de son épouse fût tiré de son flanc, il

demeura soumis au précepte, cultivant dans

l'innocence un agréable parterre : il mérita

ensuite la compagnie d'une aide semblable à

lui. L'Ecriture indique à notre foi ces différen-

ces de temps. Or, quand il vit la femme ornée

pour lui, il était tellement empressé à suivre

la prescription du Seigneur, qu'il fît part à la

femme de l'injonction qui lui était faite.

Non-seulement gardien , mais aussi prédi-

cateur du précepte divin, le voilà qui sug-

gère à Eve et le respect pour le législa-

teur, et la teneur du précepte, et la sanction
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ù redouter. De là viont sans (louto la rôfiistanco n'arrive pas A rirnpossihilit/; de ne poinl la

o;ti»ns(';(; par li'irriiiiiKîan srr|)(!til(|ni l'accoslaif. j)enlre : ou l)ien qu'il y a dans tout le corps

Lll(;à(iui le Seigneur n'avait lail aucune près- de l'jjfjinnie un vice de créatiofi, puis'ju'il a le

cription, voilà (|u'elle re[)0usse tout d'abord |)Ouvoir de se donner la mort sans avoir réel-

les mensonges du serpent, et répond (ju'ils pro(|uement le pouvoir de se ressusciter ; et

ne doiventpoint s'abstenir du fruit de tous les il arrive cliez lui qu'a[)res la mort il ne peut

arbres, comme le perjxînt l'avait dit dans sa reprendre la vie, tandis que pendant la vie il

fourberie, mais (|ue les fruits de tous leur n'arrive pas a l'impuissance de se tuer. Si lu

sont permis, et (pTil ne leur est ordonné que ne tien? [)as ce langatre, [)arce que tu en vois

de s'abstenir d'un seul arbuste, qu'il leur l'absurdité, pourquoi accuser Dieu d'avoir

faut craindre la mort qui suivrait justement doté l'Iioinme d'une mauvaise nature, parce

la prévaricaliot). Il est donc visible (ju'Adam qu'il arrive chez lui que i'efîet de la mau-
ne garda point les préceptes du Seigneur peu vaise volonté c'est l'impossibilité de revenir

de t(!mps seulement , mais (jue ce respect de au bien, (|uand la bonne volonté n'aboutit

l'obéissance était aussi en Eve qui ne tomba point à ne pouvoir aller au mal?

(|ue par le désir de la science et de la divi- Tel est en elTet le libre arbitre avec lequel

nité. Pourquoi des lors cette justice, cette Dieu l'a créé, qu'il pourrait ne pas pécher

piété, qui fut de longue durée en Adam, d'as- s'il ne le voulait point, mais non qu'il demeure

sez longue durée en Eve, ne la mit-elle point impuni s'il veut [lécber. Y atil rien d'étonnant

dans l'impossibilité de pécher, afin que la né- que, s'il vient à [lécherou s'il déprave, en la

cessilé du bien les rendît inaccessibles aux changeant, celte rectitude avec laquelle Dieu

paroles astucieuses? Aussi longtemps qu'ils l'avait fait, il soit ensuite châtié de manière à

voulurent donc, ils furent obéissants, et pour ne pouvoir opérer le bien? Tant qu'il demeura
prix de cette obéissance , ils ne perdirent dans cette rectitude dans laquelle il aurait pu

point la faculté de pécher ; ils tombèrent en- ne point |)écher, il ne reçut aucun don supé-

suile : il est donc d'une égale évidence que, rieur, c'est-à-dire l'impeccabilité, [larce qu'il

après le péché, ils ne perdirent point le pou- ne voulut point persévérer dans le don qui lui

voir de se corriger. Ici dès lors, comme par- était fait jusqu'au terme fixé pour la réinu-

tout ailleurs, ton échafaudage s'écroule: néralion. Ce que les saints doivent recevoir

puisque ce péché des premiers hommes n'est un jour, eux qui dans la vie future seront

devenu une nécessité pour aucun autre crime, doués d'un corps spirituel, Adam l'aurait reçu

non plus qu'il n'a passé dans notre nature : sans passer par la mort, et se serait élevé d'un

de même que l'état de justice qui a précédé, état où il pouvait ne point mourir, à cet autre

n'est point devenu nécessité pour la vertu où la mort fût devenue impossible; et de

et ne s'est point infiltré par voie de généra- même, s'élevant de l'état où il aurait pu ne

tion. point pécher, à cet autre où le péché n'est

Augustin. Tout ce que tu viens de dire si plus possible. Ce n'est point un corps spi-

longuement et avec des paroles si ambiguës rituel qui lui fut donné lors de sa créa-

l)eut se dire ainsi en deux mots : « Pour- tion, mais un corps animal, lequel toutefois

a quoi », dis-tu, « Adam a-t-il perdu, en fai- ne devait point mourir sans le péché. Comme
« sant le mal, la faculté de taire le bien, et en l'a dit en effet l'Apôtre : a Ce n'est point

«faisant le bien auparavant, n'a-t-il point «le corps spirituel qui a été formé le pre-

« perdu la faculté de faire le mal? » D'où tu « mier, mais le corps animal, et ensuite le

veux conclure que, s'il en est ainsi, sa nature « spirituel * ». Ce qui a fait dire au bienheureux

n'est pas bonne par sa création, mais mau- Ambroise « qu'Adam fut fait dans une ombre

vaise, puisque chez lui une mauvaise action « de vie, dont il pouvait déchoir, non par la

est plus puissante pour l'empêcher de faire le a nécessité, mais par volonté ^ ». S'il y fût de-

bien, qu'une bonne action n'a de puissance à meure, il eût reçu cette autre vie dont la

l'empêcher de faire le mal. Tu pourrais dire sienne n'était que l'ombre, et qui est celle

de la même façon, qu'il est mauvais pour des saints, d'où ils ne sauraient plus tomber,

l'homme d'avoir été créé avec des yeux, puis- Quant à cette mortalité qui constitue le cours

qu'en les crevant, il se met dans l'impossibi- de celte vie, il l'appelle ombre de la mort, et la

iité de voir ; tandis qu'en usant de la vue, il > i cor. xv, 4t>. - = Ambr., ub. de Paraduo.
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mort dont celle-ci n'est que l'ombre, c'est pour mais dans le Seigneur : ce (|ue tu ne seras

lui celte autre mort qui sera la seconde*, et jamais, ou du moins ce que tu n'es pas en-

dont nul ne saurait revenir, dès qu'on l'a core.

encourue. Mais quiconque est délivré de Si donc tu veux savoir, soit où, soit com-
cette ombre de mort, ne se ménage point un ment l'homme reçoit l'impeccabilité, examine

retour à la vie
,

qui n'est qu'une ombre, ces récompenses que doivent recevoir les

mais à cette autre vie dont on ne saurait plus saints après cette vie ; mais si tu ne crois point

sortir. C'est là que sera Adam lui-même; que la malice du péché ait fait disparaître le

car on croit avec raison qu'il fut délivré libre arbitre par lequel l'homme pouvait et

des liens des enfers quand le Seigneur vint devait faire le bien, écoute seulement celui

et y descendit, afin que cette première créa- qui dit: « Je ne fais pas le bien que je veux,

ture de Dieu, qui n'eut aucun père, mais « mais je fais le mal que je hais». Il est vrai,

seulement Dieu pour créateur, ce premier vous prétendez(jue le mal, chez l'homme, vient

père du Christ selon la chair, ne fût plus nonplusd'unviceoriginel,maisdelamauvaise

enchaîné de la sorte et ne pérît point par le habitude, qui a prévalu ; et parla vous avouez

supplice éternel. que le libre arbitre peut périr parle mauvais

Là où la miséricorde surpasse la justice *, usage ; et vous ne voulez pas que cette grande

ce ne sont point les méritesqu'il faut chercher, faute, plus grande et plus dépravée que toute

mais la grâce; et telles sont les impénétrables et mauvaise habitude, ait pu vicier le libre arbitre

insondables profondeurs de la grâce, qu'après dans la nature humaine, tout en soutenant

l'émission de cette parole : « Si quelqu'un qu'une habitude mauvaise peut nous dépraver

« ne renaît de l'eau et de l'Esprit- Saint, il au point que l'homme crie qu'il veut le bien,

« n'entrera point dans le royaume de Dieu ^», sans pouvoir l'accomplir I La liberté, au

nous voyons quelquefois que, en dépit du mé- contraire, avec laquelle a été créé l'homme
rite de certains fidèles, il ne leur est point et l'est encore, est celte immuable volonté par

donné de faire entrer leurs enfants dans laquelle nous aspirons au bonheur, sans pou-

le royaume de Dieu avec eux; mais leurs voir y renoncer ; mais cette liberté ne suffit

enfants meurent sans la régénération , et tan- point à chacun pour être heureux, ni pour

dis que, sur les vifs désirs des parents, le bien vivre, de manière que l'on acquière le

minisire des sacrements hâte sa course, le bonheur
;
parce que l'homme n'apporte point

Dieu de toute puissance et de toute miséri- en naissant cette liberté immuable de volonté,

corde n'attend point, pour les frapper de mort, qui lui donne de vouloir et de pouvoir faire

que, nés de chrétiens, ils renaissent avant de le bien, comme il apporte la volonté du
quitter cette vie, afin de n'être point perdus bonheur, qui est commune à tous, même à

tout à la fois pour le royaume du Christ et ceux qui ne veulent pas agir avec droiture,

pour leurs parents; mais ils meurent avant d3. Julien. Où donc en sommes-nous ar-

d'avoir été baptisés, tandis que des enfants de rivés? A cette alternative pour toi, ou de

ces infidèles qui blasphèment la grâce du confesser que, dans sa création, la substance

Christ, sont jetés, par une admirable permis- d'Adam était bonne, que la volonté n'a point

sion de Dieu, entre les mains des chrétiens, et détruit sa nature, et dès lors d'abandonner

reçoivent la grâce d'être séparés de leurs le péché naturel ; ou bien, si tu soutiens,

parents impies, pour entrer dans le royaume comme tu l'as fait jusqu'à présent, qu'Adam
de Dieu. Si tu veux ici chercher quelle est est la cause des maux de notre nature, de
cette justice, assurément tu ne la trouveras dire franchement que sa substance était

point dans ce discours si dialectique, si philo- très-mauvaise, et que c'est l'affaire de votre

sophique, où tu crois avoir si bien parlé delà Dieu, c'est-à-dire de ton Dieu et du Dieu des

justicedeDieu. «Le Seigneur sait que les pen- Manichéens.

a sées des sages sont vaines * » ; et déroban t ses >lw<?^^v^m. Dans une réponse précédente, nous
secrets aux sages et aux prudents, il les a ré- avons déclaré que la création n'est point la

vélés aux petits % c'est-à-dire aux humbles, création que lu imagines. Entre nous, en effet,

quise confientnon point en leur propre force, la dispute roulait sur ce point : le libre arbitre

, ,, , . , . . n ,, avec lequel a été créé l'homme a-l-il pu être
' Apoc. ii.G. — • Jacob, II — ' Jean, 1,1, 5. - ' Ps. XCîtl, 11. . ., , ,-, ,- ...- ' Matth. il, 25. Vicie dans sa liberté, au point que celui qui
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a fait le mnl soil impuissanl [)Oiir \c bien, s'il Icron do mémoire, qu'il veut, mais ne saurail

n'est guéri par la vertu de la giâce, [tour ne retenir, n'a pas le droit de s'écrier: Je sens dans

plus nous occup(!r de ce (|ue nous avons dit nir)ii csjirit une loi contraire a celle tle ma vo-

dans celti; réponse, et nous avons Itouvé un lonlé, et (|ui m'asservit a cette loi de la férule

lioiiune (jui disait avec tout(' l'auloriti': des qui menace mes rnemlires : malheureux

saintes Ecritures ; a Je ne fais |)as le bien que homme fjuejesuis, qui medélivreradececorjfS

je veux, mais je fais le mal (jiie je ne veux de mort? Car Je corps qui est corruptihleappe-

opas'». Paroles qui nous prouvent que le libre santil l'âme, qui ne saurait retenir de mémoire
arbitre a été vicié par l'usage pervers (|ui ce qu'elle voudrait. Or qui peutnous délivrer

en a été fait. Car l'homme n'aurait pu tenir de ce cor[ts corru|»tible, sinon la grâce de

ce langage avant le |)éché, (jui lut le résultat Dieu, par Jésus-Christ Notre-Seigneur? soit

d'un mauvais usage du libre arbitre, quand r|uand l'âme a secoué ce corps pour se reposer

l'homme jouissait des délices du paradis et dans le sang de Jésus-Christ qui l'a rachetée,

trouvait tant de facilité à faire le bien. Ce n'est soit quand ce corps corruptible sera revêtu

pas là pour vous non [)lus un eflet de la na- d'incorruption, et qu'a|)rés les misères d'un

turc viciée dans le premier homme, mais de la corps cjue le [)éclié aura fait mourir, ces corps

mauvaise habitude, qui prend sur l'homme le mortels seront ramenés à la vie, à cause de

dessus, qu'il veut et ne peut pas vaincre, et rEs[)rit du Christ qui habite en nous. C'est

qui le force à parler ainsi parce qu'il ne re- contre cette grâce que vous défendez le libre

trouve point son entière liberté pour faire le arbitre de la volonté et la volonté soumise

bien; comme si la nature n'était point afTai- au péché. Mais nous sommes bien loin des

blie quand, sous le poidsinsurmontable d'une Manichéens, nous qui, soit chez les grands,

mauvaise habitude, elle implore de Dieu la soit chez les petits, acceptons pour une na-

grâce qui la délivrera. Car celui qui parlait de ture qui était bonne, et une maladie et un
la sorte, une fois arrivé à ces paroles : a Je médecin.

« vois dans mes membres une loi qui répugne 14. Julien. Ma discussion, jusqu'à présent,

« à la loi de l'esprit, qui m'asservit à la loi du s'est maintenue dans les coutumes de notre

« péché qui est dans mes membres», s'écrie foi ; mais pour ne point me borner à ce rôle,

alors: « Malheureux homme que je suis, qui je veux te traiter avec bienveillance et pren-

« me délivrera de ce corps de mort ? La grâce dre celui d'un homme qui donnerait dans les

«de Dieu, par Jésus-Christ Notre-Seigneur ^o. idées de ton maître. Je le ferai de manière à

Entendez comme vous le voudrez ce corps de te forcer à devenir l'antagoniste des Mani-

mort; toutefois il ne parlait de l'affaiblisse- chéens, si tu n'es point d'accord avec eux. La

ment de la nature, que comme conséquence preuve qu'il n'y a dans notre assertion aucun

de l'affaiblissement du libre arbitre, et il dé- piège, c'est qu'un Traducien ne trouve rien

sirait que la grâce de Dieu le délivrât de ce à ré[)liquer au Manichéen. Ce sera le cas de

corps de mort qui l'empêchait défaire le bien montrer entre vous un accord que vous en-

qu'il voulait, et le forçait au mal qu'il ne vou- tretenez par des concessions mutuelles, puis-

lait pas. qu'on ne saurait soulever la dispute entre

Toutefois nous avons pour vous vaincre un vous. Que le lecteur comprenne dans quel

témoignage plus évident encore, c'est que le dessein j'ai fait cette entreprise. Et maintenant

péché du premier homme fut si grand, qu'il prenons le langage du personnage que nous

était supérieur à toute habitude violente, voulons jouer. Ils sont dans une grande er-

puisque Ton vous montre les misères des reur, ceux qui croient que ce corps matériel

enfants, misères que l'on n'eût pas connues est propre à la justice : une vile nature de

dans le paradis, sil'homme n'en eût été chassé sang et de chair interdit tout noble soin. Tout

et fût demeuré dans cette heureuse droiture ce qui tend à calmer les sens irrités n'aboutit

dans laquelle Dieu l'avait créé. Pour mettre de qu'à troubler et même à ruiner l'esprit qui,

côté, en effet, non-seulement l'enfance igno- une fois tombé dans cette boue par un inqua-

rante, mais aussi l'enfance indocile et bien lifiable malheur
,

perd tout élan généreux

d'autres choses que nous avons déjà dites; est- dans cette fange. Autant qu'il est en lui, il

ce qu'un enfant à qui son maître assigne une tend vers les régions qui sont les siennes, c'est-

' Rom vit, 15. _ . ibid. 23-25. à-dirc vcrs les régions supérieures ;
mais il est
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retenu dans son bouge terrestre. Enfin, s'il est bon, n'a pu être l'auteur d'une nature si

veut s'élever à la chasteté, il ressent dans ses défectueuse. Quelle ressource avons-nous

entrailles brûlantes les attaches visqueuses de donc, sinon de proclamer que l'âme nous

la volupté. Qu'il aspire à se montrer libéral vient d'un principe, et la fange d'un autre

dans ses aumônes, alors, sous le masque de la principe ?

frugalité, l'avarice lui mettra aux mains les Voilà donc armé de toutes pièces le Mani-

plus dures entraves. S'il veut se maintenir dans cliéen dont j'avais assumé le rôle. Ce que
une constance calme et sereine, la crainte le nous attendons à présent, tu le comprends,

vient assaillir comme la grêle, ou c'est la dou- c'est que celui qui est son adversaire vienne

leur comme une tempête, ou bien tous les bientôt le réfuter. Mettez donc votre dogme
doutes qui le font pâlir et l'empêchent de pour- en conflit avec le sien, et l'on verra s'il est

suivre aucun dessein. Ajoutez à cela cette nuit possible de le mouvoir quelque peu sans le

(le l'inconnu, qui l'environne de ses ténèbres, détruire. Il est certain qu'il a professé, non-

Que pouvons-nous louer dans cet être animé seulement que toux ceux qui naissent par

dont les yeux n'ont point la force de discerner la voie de la chair sont coupables, mais encore

ce qui est utile et dont les naufrages sont in- que la nécessité du péché était en Adam le

nombrables quand il s'agit des tempêtes et des résultat de la formation de ses entrailles et de

écueils des passions? Et l'on peut sans erreur l'impur limon dont il fut créé. La nature,

voirencelaleseffetsd'une substance dépravée, dit-il, fut coupable dans les premiers hommes;
puisque le premier homme était victime des et quand l'amour du bien fait jaillir l'étincelle

mêmes douleurs I Pour appuyer en effet celte de l'esprit, cette nature l'obstrua, l'humecta

doctrine sur le témoignage de Moïse, qui est en et l'éteignit.

vénération parmi les catholiques, les pre- C'est une ineptie de la part des catholiques,

miers hommes éprouvaient les tortures de la qui s'appuient sur les témoignages des pé-

crainte, menacés qu'ils étaient de péril s'ils cheurs, sans vouloir s'en tenir à l'expérience,

n'obéissaient point ; et autant que nous en Ils voient qu'ils ne font pas le bien qu'ils

pouvons juger par la comparaison des situa- veulent, mais le mal qu'ils détestent, et ils

tiens, leurs craintes étaient plus vives que prétendent néanmoins que la chair ne subit

celles de leur postérité, puisqu'ils redoutaient pas la nécessité du mal. Que le Traducien s'en

un châtiment qu'ils ne connaissaient point vienne réfuter ces accusations si méchantes;

encore. En quoi, dira-t-on, pouvaient-ils à ce et moi j'assisterai tranquillement à ce spec-

point redouter la mort eux qui ne savaient ce tacle, attendant les résultats de la lutte. Que
qu'il y a de douloureux dans le trépas? L'u- répondre à celui qui affirme que la nature

nique soupçon de la douleur les jetait dans la était mauvaise même chez le premier homme?
perplexité. Quelle peut être la paix d'une âme Tu répliqueras sans doute que Dieu, qui a créé

envahie par cet effroi glaçant? Quelle profonde l'homme, n'a pu faire mauvais ce qu'il a

ignorance chez l'homme, et pour lui combien créé, et comme Dieu, qui ne fait pas le mal, a

était dure cette condition de la souffrir, fait les hommes, il suit de là que leur nature

elle dont il ne pouvait s'affranchir que par n'est point mauvaise. Tu as dis un mot qui

le péché ; car une audace condamnable pou- est vrai ; mais vois si tu aurais dû le proférer

vait seule lui donner la science du bien et du devant moi. Peu m'importe avec quelle force

mal? Ce qui faisait son aveuglement et son tu renverses les Manichéens ; en attendant, te

malheur, c'est, diras-tu, ce désir inné de voilà tout à fait de mon parti : tu es pris, et je

connaître, qu'attisait la beauté, la suavité du me fais un bonheur malin de te railler; car

fruit détendu. Avec toutcela, ce qui nous pein- c'est de tout cœur que j'applaudis à ta pro-

dra mieux son malheur, c'est qu'il était exposé fession de foi, et que je te supplie de t'en

aux assauts d'une nature bien plus élevée, souvenir. Tu t'es appuyé sur la dignité du
Or, quel homme serait assez insensé pour Créateur ou de Dieu, qui ne fait point le mal,

voirie moindre bien oîi tant de causes de pour prononcer que l'on doit déclarer bonnes

malheur se trouvaient rassemblées? La chair toutes ses œuvres. Or tous les hommes nés

montra donc dans ces premiers hommes ce parles voies de la chair, selon l'institution de

qu'il y avait de très-vicieux dans sa condition, Dieu, sont-ils, à ton avis, faits par Dieu ou
de très-vicieux dans sa nature. Or Dieu, qui par le diable? Si c'est par Dieu, comment
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oserais-lu afflniKT (|u'ils naisseiil C()ij|).'iljle8 parc»; (juc r«;b|»ril, comrrn,- l'a dit le Irès-

et mauvais, loi qui n'as (lu'un seul térnoi- glorieux (]y(»rien, clierchc ce qui est d-Aasie

gnage pouc alliruier (|ue la iialure d'Adaiu et divin, tandis que la chair a des convoitises

n'a pu ôlre mauvaise, c'est (ju'il est dit (ju'il terrestres el mondainf.'s'.De lace combat ()ue

fut créé par Dieu ? Si donc avoir été fait par le même saint martyr nous décrit avec tant de

Dieu, dont nous confessons la bonté, c'est là soin citant d'éloquence dans son livre de la

une preuve invincible (|ue la substance des Mortalité, où il nous dit, entre autres choses,

premiers lionunes n'était point mauvaise dans qu'une lutte pénible et sans îln nous est

son institution, il reste, pour la ruine du imposée contre les vices de la chair et les

dogme trdducien^ (jue tous ceux qui sont nés attraits du monde. Le bienheureux Grégoire,

du mariage n'ont pu naître mauvais, puis- à son tour, nous décrit la lutte que nous

qu'ils sont l'œuvre de Dieu dont nous pro- devons sout<;nir contre ce corps de mort, avec

clamons la bonté. Mais après cela, qu'une une telle précision, qu'il rj'y a pas un lutteur

rage im|)udenle s'en vienne affirmer et (jue dans cette arène, qui ne se reconnaisse dans

les enfants sont l'œuvre de Dieu , et que ses paroles comme dans un miroir. « Nous

néanmoins ils sont mauvais parnature:ces « réagissons en nous-mêmes», dit-il, «contre

mensonges ne nuiront ni aux catholiques ni « nos vices et contre nos passions ; et jour et

à notre Dieu ; mais il sera constaté que vous « nuit se font sentir les aiguillons enflammés

ne réfutez pas le Manichéen qui rejette vo- « de ce corps méprisable, de ce corps mortel :

lonliers sur Dieu vos accusations, et se con- a tantôt à l'intérieur, tantôt à l'extérieur, les

tente de détruire en tes mains ces preuves par « amorces des choses visibles nous irritent,

lesquelles tu essayes de montrer que la con- « nous stimulent ; de larges courants ré-

dilion d'Adam fut bonne tout d'abord. « pandent les exhalaisons fangeuses de ce

Augustin. En me mettant aux prises avec « cloaque infect que nous portons avec nous ;

les Manichéens, pour te donner avec une « la loi du péché, qui est dans nos membres

aveugle habileté le plaisir du spectacle, ton « et qui résiste à la loi de l'esprit, s'impose

imprévoyance a miné ton parti et découvert, « la lâche d'emmener captive cette image

de manière que l'homme le moins intelligent «royale qui est en nous : en sorte qu'elle

le puisse comprendre, comment du soufûe « nous dépouille de ce qui est en nous, par le

empoisonné de ton dogme, tu viens api)uyer « bienfait de notre condition divine et primi-

cette doctrine pestilentielle, dictée au Mani- ative*». Ces paroles de l'homme de Dieu,

chéen par la plus funeste des erreurs. Qui- je les ai citées dans le second des six livres

conque, en effet, entendra ou lira ce que tu as que j'ai opposés à tes quatre livres, et dans

dit avec tant d'ampleur et tant d'éloquence, au cet ouvrage encore, en répondant à ton

sujet des misères de cette vie mortelle et premier volume , dans lequel tu voulais

corruptible, comprendra non-seulement par donner un autre sens à ce corps de mort

tes paroles, mais aussi par ces misères hu- dont l'Apôlre dit qu'il sera délivré par la

maines, que tu as touché la vérité. Pour le grâce de Dieu^ Saint Ambroise, à son tour,

Manichéen, en effet, à qui tu as prêté des après avoir dit* : «Hommes, nous naissons

arguments contre nous, il n'y a rien de bien « tous dans le péché, notre naissance même
grand ni de bien difficile, en cette vie mortelle « est viciée » , comme on peut le lire dans ces

que le péché a fait exclure de la félicité du paroles de David : « Voilà que j'ai été conçu

paradis et |)récipitée si bas, de considérer « dans l'iniquité, et c'est dans le péché que ma
tout ce que lu en as dit; et comme toi, sinon o mère m'a enfanté» ; ajoute aussitôt: «Delà
plus longuement et avec plus d'éloquence, de « vient que la chair de Paul était un corps de

nous parler sur la pesanteur de ce corps « mort, ainsi qu'il le dit lui-même : Qui me
corruptible, sur l'apathie de l'âme qui en « délivrera du corps de celte mort? »

est la suite, chose tellement évidente qu'on Pourquoi s'étonner dès lors, si le Mani-

la retrouve à chaque page des Ecritures, chéen, trappe des maux de cette vie, de ce

De là même, chez les saints qui luttent dans corps de mort qui appesantit l'âme, et du
cotte arène de la vie, « la chair conspire désaccord entre la chair et l'esprit, et de ce

contre l'esprit et l'esprit contre la chair* »;
' Cypr., de Orat. Dom. — ' Gregor. Xaziaoz. in Apolog. i de sua

* Galat V, 17, fuga. _ > Rom. vu, 25. — ' Lib. i de Posnit., c. 2 vel 3.
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joug si lourd qui pèse sur les enfants d'Adam sur l'âme et sur l'intelligence, et avec

du jour qu'ils sortent du sein de leur mère, lesquels naissent indubitablement tous les

jusqu'au jour de leur sépulture dans le sein hommes, s'ils ne viennent point d'une origine

de la mère de tous ', dise par ta bouche, et viciée, dis-nous d'oti ils viennent? Car tu ne

comme pour nous contredire, ce que nous saurais dire que, sans le péché, ces maux
voyons que Grégoire disait contre vous? D'où eussent existé dans le paradis. Dis-nous enfin

nous pouvons constater que les Manichéens, d'où vient que le corps corruptible appesantit

aussi bien que les catholiques, proclament Tâme , déplorable fardeau sous lequel gè-

les maux de cette vie qui est une épreuve sur missent tous les hommes qui ont quelque

la terre, maux qui remplissent le monde, et sens. Car tu ne diras point que les premiers

sous lesquels gémit le genre humain, à cause hommes furent créés en tel état que leur âme
du joug si lourd qui pèse sur les enfants dut plier sous le poids du corps corruptible

d'Adam, depuis le jour où ils sortent du sein de quelqu'un : ou qu'après le grand péché

de leur mère, jusqu'au jour de leur sépulture qu'ils commirent, quelqu'un est né sans un
dans le scinde la mère commune de tous; corps de cette nature. Pourquoi donc, avec ton

mais qu'ils ne sont point d'accord pour en bavardage, nous mettre aux prises avec le

assigner l'origine, et que la grande distance Manichéen, quand toi, qui nies nos doctrines,

qui les sépare vient de ce que les Manichéens es impuissant à leur répondre? Mais Cyprieri

attribuent ces maux à la nature du mal, lui répond, en partant du désaccord de la

nature étrangère, tandis que les catholiques chair et de l'esprit pour nous faire demander

l'attribuent à notre nature qui est bonne, mais à Dieu, notre Père, l'accord de l'un et de

viciée par le péché, et justement châtiée. l'autre ; mais Grégoire lui répond, en tenant

Mais toi, qui ne veux point parler comme contre la chair le langage que tu as mis contre

nous
,
que dis-tu ? Comment répondre au nous dans la bouche du Manichéen, pour

Manichéen sur l'origine de ces maux avec nous dire qu'il faut néanmoins, avec la grâce

lesquels naissent les hommes, et qui n'au- de Dieu , ramener à Dieu l'un et l'autre,

raient point paru dans le paradis si nul c'est-à-dire et l'esprit et la chair ; mais

homme n'eût péché alors que notre nature Ambroise lui répond quand, après avoir dit

n'était point dépravée, mais dans la droiture que la chair doit vivre sous le joug des vo-

de sa création ? Si ce vice qui fait révolter la lontésde l'âme qui la dirige, il ajoute qu'a il

chair contre l'esprit, est inné en nous et ne « en fut ainsi quand elle dut habiter les om-
vient point de notre nature viciée à l'origine, « brages du paradis, et avant qu'infectée du
indique-nous d'où il vient? S'il est inné en «venin pestilentiel du serpent, elle connût une
nous, ce vice qui fait dire à l'homme : « Je « faim sacrilège ^ ». Ces paroles des évoques

et sais que le bien n'habite pas en moi, c'est- cathohques nous disent assez clairement que
« à-dire en ma chair, puisque je trouve en la chair est viciée, mais non mauvaise de sa

8 moi la volonté de faire le bien, et non le nature; qu'une fois que le vice est guéri, elle

« moyen de l'accomplir*»; s'il ne vient pas de revient à son état primordial, sans toutes ces

la nature viciée par le péché du premier corruptions qui appesantissent l'âme, et sans

homme, dis-nous d'où il vient? Si tous ces toutes ces convoitises qui la rendent rebelle à

vices ne sont pas innés, dis-nous encore d'où l'esprit : rébellion qui a trompé le Mani-

ils viennent? De l'habitude du péché, nous chéen, au point de lui faire imaginer qu'une

diras-tu, habitude que chacun se crée li- substance étrangère et mauvaise est mêlée à

brement et volontairement. Mais alors tu notre nature. Si tu voulais suivre avec nous

avoues ce que tu ne voudrais pas avouer, l'enseignement de ces évêques catholiques,

c'est-à-dire que la volonté a pu perdre sa tu renverserais les Manichéens, loin de leur

liberté par un usage pervers, parce qu'en venir en aide ; mais aujourd'hui, loin de

faisant le mal, elle est devenue moins propre détruire leurs dogmes, tu t'efforces de les

à faire le bien. Mais est-ce bien par sa volonté établir : car en niant ces maux que les

qu'un homme est hébété? par sa volonté hommes entraînent avec eux en naissant

qu'un autre est oublieux? par sa volonté que d'une source corrompue, tu ne réussis point

tel est fou ? Ces défauts et d'autres qui pèsent à nous faire croire que nul de nos maux n'est

Eccli, XL, 1. — ' Rom. vn, 18. > S. Atnb. In Luc. xn,lib, vn.

S. AuG. — Tome XVII. 6
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iialiirol, |iui8(ju(; lolle est Icvidcncc ; mais non point d'ôlrc dépouilh-s , mais rcviHus

bien |»ltilôl à iicrsuader (ju'ils viennenl de cointnc jtar dessus ', en sorte que s'il dépen*

celle nalurcélranj^MMC el pernicieuse, niôléeà dailde leur volotiti';, celte vie ne se termine-

la iiAlrc selon les fables inaiiicliéfntKJs, et non rail point par la rnorl, mais ce qu'il y a de

de noire nature, (jui l'ut hoinie dans sa créa- inorlid serait absorbé par la vie;. D'où il suit

lion, niais iiervcîilie par le péclié du premier (jue si, dans le paivulis, tu inlr(jdui8 lacrainUi

liomme,ain8i(jueral(irmelavérilécalboii(jue. de la mort avant le [léclié, le voilà vaincu par

Mais, diras-tu, le Manicbéen déteste la cliair les .Manicliéens qui pensent et veulent que

du premier bomme, telle qu'elle était avant l'on pense que notre nature, même chez le

le pécbé, au point qu'il s'eflorce de prouver j)remicr bomme, fut misérable dans sa créa-

qu'elle était mauvaise alors. El dès lors, par lion ; etsiturépOMdsquec<;ltecrainledupécbé

le langage, (|ue tu lui as prêté, il en arrive à qui stimule non sans douleur l'âiDe des mor-

suggérer une réponse telle ciuellc, non-seu- tels, n'existait point avant le péché, le voilà

lement à nous, mais encore à toi. Qu'il dise vaincu |)ar nous ; car alors il n'y a qu'une na-

en effet qu'elle est l'œuvre d'un ouvrier per- ture viciée qui |)uisse déchoir.

vers, nous lui répondrons qu'une nature Et puis, dans ce langai^e que lu prêtes contre

bonne, au point de ne pas pécher si elle n'eût nous au iManichéen, que o cet animal aveugle

voulu , bien qu'on ne puisse l'égaler à son a et calamileux trouvait l'inquiétude dans ce

créateur,.ne saurait avoir pour auteur que « désir inné que stimulait aussi la beauté et

l'auteur du bien. Qu'il dise aussi que l'homme « la douceur du fruit défendu », reconnais en-

esl misérable à cause de cette crainte de la core,ô Julien, que ton dogme va fairenaufrage

mort, dont Dieu, môme avant sa faute, l'avait contre un écueil inévitable. Nous disons, en

menacé s'il venait à pécher; nous répon- effet, que dans ce séjour de bonheur il n'y eut

dons encore que l'homme, qui n'eût jamais aucune convoitise opposée à la volonté. Or, si

péché s'il ne l'eût jamais voulu, trouvait les hommes convoitaient ce dont ils voulaient

dans celte menace non point une crainte ca- plus encore s'abstenir, assurément cette cou-

pable de le troubler, mais une garantie calme voilise était opposée à la volonté ; et déjà la

contre cette peine qui devait suivre sa faute, chair conspirait contre l'esprit, et l'esprit con-

ïelles sont les réponses que nous pouvons tre la chair ; et dès lors se montrait dans toute

faire en commun, à un commun adversaire : son évidence ce vice de la chair, que l'Apôtre

mais pour moi, je vais plus loin contre ce Ma- signalait aux fidèles : « Ces deux substances

nichcen, en faisant l'éloge de celle créature « sont opposées l'une à l'autre, en sorte que

que non-seulement aucune crainte ne dévo- « vous ne faites point ce que vous voulez * ».

rait, mais qui jouissait même d'une grande II n'est pas un saint qui ne désire que la chair

joie, puisqu'il était en son pouvoir de ne point ne se soulève point contre l'esprit, bien qu'il

subir cette mort que tous ou presque tous y résiste, afin de ne point compléter par son

les cœurs fidèles cherchent à éviter. A celte consentement ce soulèvement de la chair, et

croyance vous opposez votre erreur, puisque de suivre cet avis de l'Apôtre : a Or je vous dis :

vous croyez qu'Adam, qu'il eût péché ou non, « Conduisez-vous selon l'Esprit, et vous n'ac-

devail toujours mourir; etdès lors, que peux-tu « complirez point les désirs de la chair ^ ». Il

répondre au Manichéen qui affirme que la ne dit point : Vous ne sentirez point la chair

nature a été créée misérable, puisque, pèche- se révolter contre l'esprit ; car il voyait qu'en

resse ou non, elle était menacée de la mort? ce corps de mort l'esprit et la chair ne pou-

Si tu dis qu'elle fut créée de manière à ne vaient vivre dans une paix parfaite ; mais il

point redouter la mort qui devait venir un dit : N'accomplissez point les désirs de la

jour, à n'en pas douter ; il faut avouer cepen- chair; nous conseillant ainsi d'opposer une

dant quecetlenalurequi est pourtant lamôme lutte aux rébellions de la chair, afin de vain-

dans sa postérité, est misérable néanmoins cre ses convoitises par la résistance, au lieu

en naissant, puisque nous voyons celle crainte d'en accomplir les désirs par notre assenti-

innée avec elle au point que les hommes à ment. Mais celle paix où l'on ne ressent de la

qui une ferme espérance donne le désir des part des convoitises ni lutte ni résistance
,

joies d'une vie future, luttent néanmoins ici- existait dans le corps de cette vie que nous

l)as avec la crainte de la mort: ils désirent. . nccr v, 4 -'oaiat. v, i-. — Mbid. le.
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avons perdue par le péché du premier homme, tu qu'il ressenlait ces convoitises sans être

qui a corrompu sa nature. Car si la paix entre néanmoins malheureux? Est-ce là vaincre un

!a chair et l'esprit n'a jioinl existé avant le adversaire, n'est-ce pas plutôt venir en aide

péché, s'il est faux de dire, avec Ambroise, au Manichéen et se révolter contre l'Apôlre?

que le désaccord que mit entre eux le péché As-tu donc si promptement nuhhé qui a dit :

du premier homme, a changé notre nature \ « Je vois dans mes membres une autre loi qui

alors se vérifiera, ce qu'à Dieu ne plaise, celte « résiste à la loi de mon esprit ^ » ;
et qui

parole que lu as mise dans la bouche du Ma- ajoute aussitôt : « Malheureux homme que je

nichéen contre nous: «Que le |)remier homme « suis 1 » Si donc Adam, quand il voulait

ff fut par sa création animal misérable, qu'un obéir au précepte divin, était poussé par sa

a désir inné rendait inquiet, et que ce désir convoitise à manger du fruit défendu, si la

a était irrité par la beauté comme par la sua- convoitise de la chair telle que, selon toi, il

a vite du fruit défendu » . Nous disons au con- la ressentait alors, se soulevait contrairement

traire que telle fut la félicité de l'homme avant aux désirs de l'esprit, ne pouvait-il dire en

son péché, et telle la liberté de sa volonté, vérité, s'il eût voulu parler : « Selon l'homme

qu'en observant le précepte de Dieu avec toutes « intérieur, je trouve du plaisir dans la loi de

les forces de son âme, il n'eût éprouvé dans « Dieu, mais je sens dans mes membres une

sa chair aucun mouvement qu'il dût répri- «autre loi qui résiste à la volonté de l'esprit^»,

mer, ni ressenti aucun désir contraire à sa vo- Comment l'homme n'était-il point misérable,

lonté
;
que sa volonté fut d'abord viciée par la quand après de telles paroles, l'Apôlre s'écrie :

persuasion empoisonnée du serpent, etque de «Malheureux homme que je suis 1 » Enfin

lànaquitcetle convoitise qui suivait la volonté comment n'était-il point misérable et avait-il

bien plus qu'elle ne lui résistait, et qu'après une volonté libre, si la chair, se soulevant

la perpétration du péché, la convoitise de la contre l'esprit, selon le témoignage de l'Apô-

chair réagissait contre l'esprit qu'affaiblissait tre, l'empêchait de faire ce qu'il voulait?

le châtiment. D'où il suit que si le premier Si donc tu viens nous dire que la convoi-

homme n'eût volontairement commis le pé- tise de la chair était avant le péché ce qu'elle

ché, il ne subirait point le désir de ce qu'il est aujourd'hui, le Manichéen te vaincra
;

ne veut point. dès lors passe à mon sentiment, et pour

C'est ainsi que nous triomphons du Mani- vaincre ensemble ce Manichéen, disons, avec

chéen qui essaye d'assigner à la nature de Ambroise, que la prévarication du premier

l'homme un auteur mauvais ; mais toi qui, homme a changé en nature, pour nous, le

dans notre lutte avec lui, t'es donné le rôle conflit de la chair et de l'esprit. Car dans les

de spectateur, dis-moi par quel moyen, par paroles dont tu lui as fait une leçon qu'il de-

quelles forces tu pourras répondre à ces pa- vait réciter, sauf à dire le contraire, comme il

rôles que tu as prêtées contre nous au Mani- arrive quelquefois dans les classes des rhé-

chéen, toi, qui nous dis que cette convoitise teurs, il a dit que non-seulement Adam fut

de la chair, telle qu'elle est maintenant, que, créé misérable, mais encore aveugle
; pour-

sous nos yeux, elle se soulève contre l'esprit, quoi aveugle, sinon parce qu'il ne connaissait

était la même dans le paradis avant le péché? point le péché ; ce qui a été dit également à

Nousallonsdonc,bongré,malgré,tedescendre la louange du Christ*? Tout mal que ne nous
des sièges du théâtre dans l'arène, et de spec- apprend point la sagesse, mais l'expérience,

tateur faire de toi un combaltant. Engage le est un mal qu'on est heureux d'ignorer. Mais

combat, et si tu le peux, triomphe de notre peut-être tiens-tu avec moi ce langage contre

adversaire commun : puisque tu fais aussi le Manichéen qui accuse le premier homme
profession d'adorer un Dieu créateur de la d'ignorance : cherche donc à lui répondre au

chair. Terrasse donc cet ennemi qui s'efforce sujet de la mort du corps et de la convoitise

de nous persuader que c'est un Dieu mauvais de la chair, dans ce même sens que nous te

qui a créé cette chair dont les soulèvements répondons maintenant. Tout ceci, qui est de

résistaient déjà à l'esprit que le péché n'avait la dernière évidence, nous prouvt; qu'il y eut

point encore dépravé, et dont les lutles lai- une différence entre la condition des [)remiers

saient le malheur de l'homme. Ou bien diras- hommes qui ne sont nés de la tige d'aucun

' Ambr., !ib. vu in Luc.,sv. ' Rom. vu, 23. — ' Ibid. 22. — ' II Cor. v, 21.
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parnrit, ol la condition de ceux (jui ont Dieu je l'en sii|)|ili(;, ce que lu as dis. Dieu, dis-tu,

pour crcolcnr, cl d(>s houiincs i)fiur pères: (pii est juslf, ne saunit imposer une loi à

<'ar c'est Dieu (|ui leur l.iil don de la nature, l'Iiouune, si celui-ci était niauviis [)ar na-

nl les lioMimcs du iiiéritiî ori^iinel : cl des lors ture ; or Dieu (jui esl juste a imposé la loi ; il

ils doivent leur conforniation au travail du diivient clairque l'Iiomnie pouvait accomplir

(Créateur, leurs entraves à son cliâlimcnt, le préce[)le de la ?u[ir^ime justice : car s'il

leur délivrance h sa bonté. Mais à la vue des u'iût eu la force d'obéir, jamais le maître

maux inséi>arabl(îs de leur naissance, les Ma- n'(ûl eu raison de commander. Ingénieux

nichéens s'eliorcent d'établir que riioniine raisonnenu;nl ! C'est devant moi, c'est sous

est l'œuvre de l'artisan du mal, quand mes yeux, (jue mon adversaire s'appuie sur la

sa cliair (pour ne rien dire de l'âme, qui justice du législateur pour i»roclamcr la bonté

est la vie de la cliair), par son admirable deri.tte nature à laquelle on impose une loi.

ajustement, i>roclame pour son auteur ce El il ne voit pas qu'il détruit les Traduciens

Dieu qui a créé tout ce qui est bien soit avant de faire au Manicliéen la moindre bles-

dans le ciel, soit sur la terre. Il y a là quel- sure ? Pour te faire com[ircndrc que lu es à

que cbose de si admirable, que le bicnbcu- demi mort quand je t'enlève tes armes en-

reux Apôlre a vu dans l'iiarnionie des mem- sanglautées, pour que des yeux mourants te

bres un type de comparaison, pour exalter portent la vérité victorieuse, c'est contre toi-

la charité qui unit entre eux les vrais fidèles même que je tournerai tes traits. Si Dieu, dans

commcs membres du Christ ^ D'oîi il suit sa justice, n'a pu donnerdesloisà Adam, sans

que les premiers hommes, créés sans défaut, savoir qu'il pourrait observer ce qui est juste,

et leurs descendants, nés uvac le vice originel, librement et sans aucune pression du mal
;

à cause de leur nature évid.:mment bonne, sansaucun doute, dans les temp.' qui suivirent

proclament la bonté de leur auteur. et avec le même poido de la justice, une loi

i^. Julien. Mais sans trop presser la pre- consignée dans les saintes Ecritures, loi plus

micre partie de notre discussion, nous te lais- détaillée et plus répandue, plus remarquable

serons suivre ton idée et prou.er que la na- par ses divergences, plus respectable par la

ture d'Adam fut bonne. Voici ta doctrine: surcharj^edessanclions, n'eût pas été imfiosée

Dieu qui est juste n'imposeraitpointàrhomme à des hommes qui naissent ou faibles pour

la loi de l'obéissance, s'il le savait dans la né- faire le bien, et impuissants pour la justice,

cessilé de péciier ; car exiger la justice dans ou bien coupables, c'e.-t-à-dire méchants dès

la volonté de celui que l'on sait être d'une na- le sein de leur mère ; et alors des préceptes

ture mauvaise, ce n'est plus reprendre un immodérés, des sanctions impuissantes, des

coupable qui vient de pécher, mais se décla- jugements iniques, retomberaient en ignomi-

rer ennemi de la justice. Or, Dieu, qui est nie sur leur auteur. Cette seconde partie, nous

juste, a imposé à l'homme une loi, le mena- pouvons donc l'éluder comme la première;

çant du châtiment s'il venait à l'enfreindre. 11 c'est-à-dire que tu dois avouer ou bien que la

est donc constaté que l'homme, bon par sa justice de Dieu ne saurait imposer à des su-

nalure, n'a pu pécher que par une volonté I)ordonnés que ce qu'il voit qu'ils peuvent

mauvaise : vois-tu combien est légitime la accomplir; et le Manichéen est confondu par

conclusion que je tire en ton nom ? C'est un le témoignage du premier commandement,

glaive qui brille entre les mains des catholi- comme le Manichéen et le Traducien le sont

ques, portant la morl chez les Manichéens et par le témoignage des lois données ensuite
;

chez les Traduciens. Mais si j'ai dit trop, ou bien, si l'impiété n'y prend garde, le Mani-

c'est à cause de voire nom, et parce que chéen que vous n'avez pas touché le moins du

je voulais en celle occasion mettre en évi- monde, montrera a»i grand jour qu'il est votre

dence votre réponse. Celte réponse très-so- père et qu'il n'a, de concert avec vous, d'au-

lide a donc ébranlé le Manichéen. Je continue 1res adversaires que nous-mêmes,

ce raisonnement Augustinien avec les éloges Augustin. Ton discours, ou mieux ton babil,

qu'il mérite : et toutefois, remarque bien que a prouvé ceci, que la loi primitive qui a été

sans le baume de ces louanges, c'est contre donnée dans le paradis, est une preuve de

toi que s'aiguise le glaive. Répète-nous donc celle nature bonne qui fui créée avec le libre

» I Cor. XII, 12. arbitre ; car sans libre arbitre, il serait souve-
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rainementinjusted'imposertlL'sloisàrhomme. négliger. Ce n'est donc point la loi consignée

Aussi la loi qui fut donnée ensuite, nous dis- par Moïse dans les saintes Ecritures, qui est

tu, loi largement promulguée dans les saintes un témoignage d'une volonté libre; car s'il en

Lettres, est-elle un témoignage de bonté dans était ainsi, il ne lui appartiendrait pas celui

cette nature issue de la parenté, également qui dit : « Je ne fais pas le bien que je veux,

sans vice et avec le libre arbitre. Dans cette « mais je fais le mal (jue je hais ' » ; et vous

concession, tu parais faire une réticence, puis- soutenez, vous autres, qu'il était encore sous

que tu raisonnes d'après toi-même ou d'après remi)ire de la loi, et non sous l'empire de la

les hommes ; mais tu es peu soucieux de lire grâce. Ni la loi nouvelle, à son tour, (jui a été

les saintes Ecritures, d'après les(|uelles tu ptéchée en Sion pour en sortir, comme la pa-

veux argumenter contre nous, ou si tu es sou- rôle du Seigneur qui devait venir de Jérusa-

cieuxde les lire, tu ne veux pas ou tu ne peux lem % et que l'on entend du saint Evangile
;

pas les comprendre; mais si tu viens à les non, ni celte loi même n'est la preuve d'une

comprendre dans nos disputes, garde-toi de volonté libre, mais bien plutôt d'une volonté

ressembler à celui qu'a stigmatisé l'Ecriture qui sera libre. Car c'est là (ju'il est écrit : «Si

en ces paroles : « L'esclave ne se corrigera «le Fils vous alTranchit, vous serez vraiment

« point par des paroles; comprendrait-il, qu'il «libres'». Ce qui est dit non-seulement pour

« n'obéirait point * ». Et néanmoins ce cœur les péchés passés, dont nous sommes délivrés

de pierre, qui n'obéit point aux divines paro- par la rémission, mais aussi pour le secours de

les, même comprises, il pourrait te l'enlever la grâce que nous recevons, afin de ne point

s'il voulait, celui qui en lit la promesse à son pécher; c'est-à-dire que nous devenons libres,

peuple par l'orgaue du lirophète Ezéchiel ^ de manière que Dieu dirigeant nos voies, nous

Une ioi lut donnée, dans le paradis, à ne soyons point sous le joug de l'iniquité *
:

l'homme qui avait été créé bon, afin de nous c'est le sens de l'Oraison dominicale, où, non
enseigner que l'obéissance est pour une créa- contents de dire : « Remettez-nous nos dettes »

,

ture raisonnable, sinon la seule, du moins la à cause des pécliés (lue nous avons commis,
principale vertu. Mais par lui-même l'homme nous ajoutons : « Ne nous induisez pas en len-

se fit méchant, en enfreignant cette loi. Et « talion ^ », en ce sens que nous ne fassions

comme il avait pu par lui-même devenir aucun mal. De là cette parole de l'Apôtre :

vicieux et non se guérir ; vers ce môme temps a Nous demandons à Dieu que vous ne fassiez

et dans ce même lieu, quand et où Dieu, dans « aucun mal ' ». Or si nous avions la force

sa sagesse, le jugea convenable, l'homme de- comme avant le péché, quand la nature hu-
venuméchaatreçutensuiteuneloi, non point maine n'était point pervertie, nous ne de-
qui lui fut un moyen de se corriger, mais qui manderions point cette force, nous la ferions

lui ht comprendre que de lui-même il était paraître dans nos actes. Mais comme, après
dépravé et ne [)0uvait se redresser, pas même cette chute primitive et si grave qui nous a

avec la loi qu'il avait reçue : de sorte que le précipités dans les misères de cette mortalité,

péché, loin de cesser par la loi, mais mul- Dieu a voulu tout d'abord de notre part une
liplié par la prévarication, a terrassé, broyé lutte; comme c'est lui qui nous accorde la

l'orgueilhumain,en faisant désirer a l'homme faveur d'être conduits par l'Esprit-Saint, de
le secours de la grâce dans toute l'humihté mortifier les œuvres de la chair ; comme c'est

de son cœur, et lui a rendu la vie de l'esprit, lui qui nous donne la victoire par Jésus-

que la lettre avait tuée. « En effet, si la loi qui Christ Notre-Seigneur, pour nous faire en-
« a été donnée pouvait nous donner la vie, il su ite régner en paix avec lui ; assurément, sans

« serait vrai de dire que la justice viendrait de le secours de Dieu, nul ne saurait combattre
«la loi ;maisl'Ecrituie a tout renfermé sous le ses propres vices : peut-être serait il vaincu
« péché, afin que la foi en Jésus-Christ obtînt à par eux sans combat, ou dans la lutte entraîné

a ceux qui croiront l'objet de la promesse '». par eux. C'est pourquoi, dans ce conflit, Dieu
Si tu connais les paroles de l'Apôtre, tu dois veut que nous luttions par la prière, beau-
voir facilement ou ce que tu ne comprends coup pins que i»ar nos forces; car ces forces,

point, ou ce que lu ne comprends que pour le quelque grandes que nous puissions les avoir

'Ptov. XXIX, 19. — = Eiéj:.xi, i;», et XXXVI, 26. — • Gala!. i Rom. vu, 15. — • Isaï.;, ii, ;i. - ^ Jcao, viii, 36. — ^ Ps.
^> ^^ et 22. cxviii, lo2. — ' Mallh. vi, 12, H. - • U Cor. xia, 7.
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ici-bns, nous vionn(;nl <lc Celui (|U(! nous in- obso-ncs <iiii vous unissent dans un rnème
vo(|uons dans le cotnl)al. Si donc ceux dont cot(»8 d'impiété. Où trouver une plus intime

l'esprit déjà conspire contre la chair, ont he- liaison (|ue celle qui n'est |)Oint brisée par la

soni de la f;iâc(! de Dieu dans chacun de leurs lutte ? Le dof/tm; des Traducicns meurt avec

actes, pour ne pointsuccoiuher
; (|uelle pourra celui ries Mamchéens ; rien de ce qui les

ôtre la liberté de volonté chez ceux (jui ne frappe ne t'épargne. Entre vous, mêfues ins-

sont point délivrés de la [)uissance des ténè- titutions, mômes mystères et même dangers:

brcs, nidu jouf,Mlerini(iuité, et quin'ont pas et tu te fâches dès (ju'on l'appelle race du
même commencé a combattre ; ou, s'ils ont vi(;ux Manès ?

voulu combattre, sont vaincus parce (|ue leur Arif/ustin. Tu proclames que je ne saurais

volonté n'est pas aHiducbic de la servitude? par aucun raisonnement prouver qu'Adam
i6. Julien. Je ne sais vraiment, dans ta lut créé bon, comme si c'était la le point de

détresse, quelle embûche inepte ou débile tu notre discussion; est-ce que tous deux, et pas

veux me tendre, |)0ur me dire que tu ne seulement toi ou moi, ne disons point qu'il

saurais établir par le raisonnement (lu'Adam fut créé bon ? Car tous deux nous confessons

lut créé bon par Dieu , mais (|ue pour le (ju'une nature est bonne (juand elle pouvait

croire nous devons nous contenter de Tau- ne point pécher si elle l'eût voulu ; mais

torité de l'Ecriture, qui rapporte qu'au quand je te devance pour la [iroclamer u.eil-

sixième jour après la formation de l'homme, leure encore, en disant (|u'eile aurait pu ne
et au sujet de toutes les créatures : a Et point mourir si elle eût voulu ne point pé-

tt Dieu vit toutes ses œuvres, et elles étaient cher, comment viens-tu m'accuser de ne
«très-bonnes ' ». Parole qui non-seulement pouvoirdémontrerparaucuneraisonqu'Adam
relève, la dignité de l'ouvrier, non-seulement fut créé bon |)ar Dieu, (juand mes raisons le

la mesure de sa justice, mais qui atteste que montrent meilleur que les tiennes ? Les
tout ce qui a été créé est créé dans le bien, miennes, en elfet, montrent non-seulement
et le fait croire qu'Adam ne fut pas créé mau- qu'il n'eût point péché s'il n'eût voulu, les

vais. Or cette |)arole qui touche peu le Mani- tiennes qu'il fut créé mortel, eu sorte que,

chéen, qui le porte à rire, nous livre néan- pécheur ou non pécheur, il devait mourir '.

moins le Traducien pieds et poings liés. C'est ce que Pelage condamna, pour éviter

Pour ne pas attrouper les peuples contre ta d'être lui-même con'lamné quand les évéques

conclusion par aucun témoignage des saintes de Palestine le lui reprochèrent. En surte qu'il

Ecritures, nous emprunterons unicjuement est condamné par lui-même, comme l'Apôlre

l'autorité de l'Apôtre qui, dans la prévision l'a dit de l'homme hérétique *. Je dis aussi

d'une hideuse erreur, a dit à haute voix contre qu'Adam ne craignait pas la mort, puisqu'il

vous : « Que toute créature de Dieu est était en son pouvoir de ne point mourir ; tan-

« bonne*». Si donc, pour affirmer que la disque, selon toi, il devait nécessairement

nature du premier homme fut bonne dans sa mourir, quand même il n'eût pas éié dans la

création, il te suffit ijue Moïse ait dit que Dieu nécessité de pécher. Mais dire qu'il craignait

a bien fait toutes choses, et si tu en conclus la mort même avant de pécher, n'est-ce point

qu'il n'a pu être créé par Dieu avec le péché, dire qu'il fut créé malheureux ? Si, pour évi-

parce que nous lisons qu'il fut bon parmi ter d'êlre malheureux, il ne craint point la

les autres créatures ; les mêmes lignes nous mort, bien qu'elle doive arriver, il a du moins

feront conclure que nul ne saurait naître avec engendré une race malheureuse, en lui in-

le péché, puisque l'Apôtre prétend que toute culquant à sa naissance la crainte de la mort,

créature de Dieu est bonne. Qui pourra nier, en effet, que par nature les

Quel est donc le résullatde nos discussions? hommes craignent la mort, au point que c'est

C'est que la publicité donnée à les luttes contre à peine si quelques-uns ont l'âme assez grande

les Manichéens, mit au grand jour ce que la pour ne pas la redouter ? A cette bonté de la

raison avait déjà découvert
;
que dans cette condition d'Adam, j'ajoute que, avant le pé-

lulte pas un seul de tes traits n'a pu frapper ché, la chair ne se soulevait pas contre l'es-

tes maîtres sans te frapper avec eux, et ainsi prit, et toi, que cette concupiscence de la

se n^ontrent sous le plus grand jour les liens ch ir eût existé dans le paradis, même quand

' Goi'. 1, 31. — ' 1 Tim. iv, 4. i Xi6. de Gestis Pelarjii, cap. U, 33 et .<o. — lit. m, 11.
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nul n'aurait péché, et que, même avant le pé- est infiniment supérieur à ses créatures, puis-

ché, elle était la même en lui ; tu renchéris que le vice ne saurait aucunement l'altoin-

donc sur sa condition par ce déplorable cou- dre, et qu'il en est ainsi non par l'effet de la

nit entre l'esprit et la chair. grâce, mais par la propriété de sa nature.

Donc, puisque je prouve, par des raisons si Donc toutes les natures, soit les natures sans

nombreuses et si fortes, qu'Adam fut créé défaut, soit les natures viciées après leur nais-

meilleur et plus heureux que tu ne le dis, sance, soit les natures viciées en naissant, ne

comment oses-tu bien pousser la sottise et la sauraient avoir pour créateur que le Créateur

démence jusqu'à dire que je ne puis ensei- du bien ; car, en tant que natures, elles sont

gner par aucune raison qu'Adam fut créé bonnes, quels qu'en soient d'ailleurs les vices;

bon par Dieu, et que pour le croire je me leur Créateur est l'auteur de leurs natures et

contente du texte sacré, où nous lisons que non de leurs vices ; et l'auteur même de ces

Dieu a bien fait toutes choses ? Je ne suis pas vices est bon par sa nature dont Dieu est l'au-

plus obtus qu'un mortier, comme tu m'en fais leur ; mais mauvais au point de vue du vice

lereproche*,pouraller, enargumentantcontre qui met entre lui et sou auteur, qui est bon,

les Manichéens, leur objecter l'autorité des la distance d'une volonté mauvaise. Telle est

saintes Ecritures, qu'ils ne reconnaissent point, donc la raison que l'on peut opposer aux Ma-
A l'occasion, je te l'objecterai, puisque c'est nichéens, qui refusent de reconnaître l'auto-

une autorité commune entre toi et moi. rite de cette parole : « Dieu a fait toutes

Quant au Manichéen, ce n'est point parce que « choses, et elles étaient très-bonnes», quand
Dieu en est l'ouvrier, ce qu'il nie, que je lui il n'y avait encore aucun mal, ou de cette

prouve que ces créatures sont bonnes ; mais autre : « Toute créature de Dieu est bonne »,

je m'appuierai plutôt sur leur bonté pour le quand ce siècle était déjà mauvais, puisque

forcer à confesser la bonté de leur auteur. Dieu a fait tous les siècles.

Mais quand l'Apôtre, que les Manichéens se Mais toi qui reconnais l'autorité des divines

vantent d'accepter, vient nous dire : « Toute Ecritures, que l'on peut t'opposer à juste

« créature de Dieu est bonne » ; comme il est titre, pourquoi ne pas fixer ton attention sur

évident de quelle créature il veut parler, c'est ce livre où nous lisons que Dieu a bien fait

là un témoignage qui prouve contre eux, à toutes choses, que le meilleur des lieux fut le

moins qu'ils n'eu viennent à prétendre qu'on paradis que Dieu planta, et où Dieu souffrit

a inséré des faussetés dans les livres qu'ilsac- tellement peu le moindre mal, qu'il n'y laissa

cei)tent comme canoniques. Dès lors on peut pas même l'image de l'homme, après qu'il

toujours s'appuyer sur la bonté des créatures, eut péché par sa propre volonté? Et vous,

pour leur faire avouer qu'elles sont l'œuvre dans ce lieu de bonheur et de splendeur où

d'un Dieu bon, ce qu'ils nient. Or toutes les l'on ne saurait croire que le vice ait eu ou ait

créatures sont bonnes à ce point que la rai- pu avoir entrée, soit dans les arbres, soit dans

son s'appuie même sur les vices de celles qui les plantes, soit dans les fruits, soit dans tel

sont créées vicieuses, pour affirmer que celles- produit ou dans tel animal, vous ne craignez

là mêmes sont bonnes. Car le vice est contre pas d'introduire chez les hommes les défauts

nature, et si, avec raison, la nature ne nous du corps et de l'esprit, défauts avec lesquels

plaisait pas, le vice de la nature n'aurait pas naissent les hommes, comme nous vous le

droit de nous déplaire. Ceci est à l'adresse des laissons déplorer, mais pas nier! Car il vous

Manichéens qui prétendent que les vices sont faut bien le déplorer, quand vous ne trouvez

des natures et des substances; nous en avons aucune réponse et que vous vous obstinez

parlé plus longuement dans quelques-uns de dans votre opinion, qui vous impose l'absolue

nos opuscules, où nous montrons que le vice nécessité d'introduire dans le séjour si ravis-

n'est pas une nature, et qu'il est le mai parce sant d'une si ravissante félicité, des aveugles,

qu'il est contre nature; que dès lors la nature des louches, des chassieux, des sourds, des

est bonne en tant que nature. D'où l'on con- muets, des boiteux, des bossus, des contre-

clut que le Créateur de la nature n'est autre faits, des teigneux, des lépreux, des paralyti-

que le Créateur de ce qui est bien, et que ques, des épileptiques, et tant d'autres diffor-

dès lors il est bon ; mais que dans sa bonté il mités de toutes sortes, et parfois même des

Voir c-dessus, uv. Il, a. 117 ; lom. xvi. mouslrcs liorriblcs avec des membres hideux



«ft conthe julien, ouvru(;K inachevé.

ou même iionv«;aiix. Que dire des vices de il. Julien. Mais, au contraire, considère
l'âme, (jui engendrent chez les uns la lubri- conihion est .«érieux notre combat contre toi

cité, clie/ les autres la colère, chez celui-ci et contre le Manichéen, qui l'enveloppe tou-

la crainle, chez celui-là roubli, ici la noncha- jours dans sa ruine, et combien prompt notre
lance, et là l'idiolismc, et quelquefois une triomphe. Tout ce qu'il a vomi pour blâmer
telle folie que l'homme préférerait vivre avec l'œuvre divine, nous l'avons consigné aussitôt

certains animaux plutôt (|u'avec des hommes dans le sillon de notre définition, et nous le

semblables ? Ajoutez à cela les gémissements forçons à nous expliquer ce qu'est le péché,

do la mère qui cnfanlc, les pleurs du nou- selon lui, ce qui n'est évidemment rien autre

veau-né, les déchirements de la maladie, les que la volonté désirant ce que défend la jus-

fatigues de la langueur, les souffrances nom- tice, et dont on peut s'abstenir librement.

brenscs des mourants, et les dangers bien Qu'on admette cela, et tous ces buissons de
l)Ius nombreux ejicore des vivants. Où trou- contradictions, qui avaient meurtri le mé-
verdes paroles pour énoncer convenablement, lange des corps, sont arrachés radicalemtjnt,

ne fût-ce que brièvement, tous ces maux et et même au delà, disait un ancien \ Quant
de plus grands encore ? D'a[)rès votre erreur, aux affections de la crainte et aux sentiments

mais évidemment contre toute pudeur, en le- de la douleur, dont il a cru se servir pour
vaut le front ou en le cachant dans vos mains, souleverunetempêleetnoyer les hommes, loin

vous voilà forcés de placer dans le paradis de de forcer au mal, elles sont regardéescomme
Dieu tous ces maux, et de dire qu'ils y au- les freins de la bonne volonté, et dés lors

raient existé quand même nul n'aurait péché, comme des aides et des messagères de la jus-

Dites-le, dites-le tout haut, pourquoi craindre tice. Qui pourrait redouter le jugement sans

de déshonorer par des vices si nombreux et les avertissements de la crainte ? Quels se-

si grands un lieu d'où vous bannit votre ef- cours trouver dans les gémissements de la pé-

froyable dogme ? Car si vous vous réserviez nilence sans l'expiation de la douleur et de la

d'y entrer un jour, vous n'y jetteriez jamais peine intérieure ? De quoi servirait la sévérité

ces saletés. Ou si vous avez dans l'àme assez du juge, si le péché volontaire ne trouvait

de pudeur pour rougir, pour avoir eu hor- son expiation dans les châtiments qu'il in-

reur de jeter en ce lieu de tels maux, si vous flige ? Tous ces témoignages nous disent assez

en êtes stupéfaits sans néanmoins renoncer à haut que le péché n'est rien autre que la vo-

votre erreur qui consiste à proclamer que la lonté libre méprisant les préceptes de la jus-

nature humame ne fut point viciée par la tice : et que la justice ne saurait subsister

prévarication du premier homme ; répondez qu'en nous imputant les péchés qu'elle sait

aux Manichéens d'où viennent ces maux, de que nous avons librement prévus; et que dès

peur qu'ils n'en concluent qu'ils viennent du lors aucune loi ne saurait nous faire un tort

mélange d'une nature étrangère et mauvaise, de ce qui nous est naturel, ni à personne un

Pour nous, quand on nous fait cette question, crime de ce qu'il n'a point fait, puisqu'il pou-

uous répondons que cela ne résulte point du vait s'en abstenir. Cette doctrine met en dé-

mélange d'une nature étrangère, mais de la route le Manichéen et le Traducien, qui s'ef-

prévarication de notre nature, par celui qui forcent, contrairement à toutes les lumières

fut chassé du paradis, de peur qu'une nature de l'intelligence, de transmettre par la géné-

damnée ne demeurât dans le séjour de la fé- ration un acte de volonté,

licite, et qu'on ne rencontrât dans ce lieu Augustin. Bien souvent déjà nous avons ré-

d'où tout mal doit être exclu, les vices et les pondu à toutes ces erreurs ; aussi^ quiconque

douleurs qui devaient s'attacher à la postérité lit nos discussions et les retient, n'a pas be-

du premier coupable. Mais vous, en niant que soin que je réponde chaque fois qu'il ren-

ées difformités, que ces malheurs soient le chà- contre ton intarissable verbiage. Mais pour

timent des vices de notre nature, vous ouvrez couper court à toute plainte, les esprits plus

la porte à ce mélange d'une nature étrangère, prompts me pardonneront, si je ne veux pas

et dans votre infortune vous êtes forcés de me dérober aux plus tardifs. Voici donc ma
venir en aide aux Manichéens, et dans votre réponse, au sujet de la définition du péché

erreur il vous faut admettre ces maux dans dont tu crois t'appuyer beaucoup. Dire que

le paradis, d'où les bannissait votre pudeur. ^ cceio, 2 ne finibus.
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le péché c'est la volonté recherchant ce que

défend la justice, et dont on peut librement

s'abstenir, c'est simplement déterminer le pé-

ché et non ce qui est aussi le châtiment du

péché, ou simplement le péché d'Adan),dont

la faute si grave a produit la misère pour ses

enfants, ce joug si lourd qui pèse sur eux dès

la sortie des entrailles maternelles, et ce corps

corruptible qui appesantit l'àme. Une loi bien

courte lui faisait connaître ce que défendait la

justice; et dès lors il avait toute liberté de s'en

abstenir, puisque la chair ne se soulevait

point alors contre l'esprit, mal qui a fait dire

aux fidèles : « Vous ne faites point les choses

a que vous voulez ^ » . L'aveuglement du cœur,

qui nous fait ignorer ce que défend la justice,

la violence des convoitises qui domine celui-

là même qui sait ce qu'il doit éviter, ce ne

sont point là seulement des péchés, mais des

peines du péché. Et c'est pourquoi cela n'est

point renfermé dans cette définition du péché,

qui se borne à déterminer le péché, et non ce

qui est aussi la peine du péché. Quiconque

ignore ce qu'il doit faire, et fait alors ce qui

n'est point à faire, n'est pas libre de s'abste-

nir, puisqu'il ne sait ce qu'il faut éviter. De

même celui qui est, selon vous, sous le poids,

non de son origine, mais de ses habitudes jus-

(ju'à s'écrier : « Je ne fais point le bien que

« je veux, mais je fais le mal que je hais ^ »,

comment peut-il s'abstenir librement du mal

qu'il ne veut point, mais qu'il fait, qu'il hait

et qu'il commet ? S'il était au pouvoir de

l'homme de se délivrer de ces peines, on n'in-

voquerait [toinl Dieu ni contre l'aveuglement,

qui a fait dire : « Eclairez mes yeux » , ni

contre les désirs coupables, ainsi qu'il est dit :

« Que nulle iniquité ne domine sur moi ^ ».

Or si toutes ces choses dont on n'est pas libre

de s'abstenir, n'étaient point des péchés, le

Psalmiste ne dirait point : « Ne vous souvenez

« point des fautes de ma jeunesse ni de mon
« ignorance * ». 11 ne serait pas dit non plus :

a Vous avez rassemblé mes péchés en un fais-

« ceau, et vous m'avez compté ce que j'ai fait

«malgré moi *». Cette définition du péché,

tel que Adam le commit, lui qui savait ce que

défendait la justice, et qui n'évita pouit cj

qu'il lui était libre d'éviter, peut triompher

des Manichéens ; mais eu triomphe est en

notre faveur, puisque nous proclamons que

' Galat. V, 17. — ' Boni, vu, J5. — ' Ps. CXViIi,

XXIV, 7. — ' Job, XIV, 17, selon les Septante.

133. — ' U.

de là découlent sur l'humanité tous les maux

que nous voyons peser sur les enfants, et qui

a fait dire à l'auteur sacré, à propos du pé-

ché : « Nul n'est exempt de souillures, pas

« même l'enfant qui ne compte qu'un seul

«jour sur la terre'». Mais loi, en niantcesdoc-

trines^ tu t'efforces, par ton funeste plaidoyer,

d'accabler encore notre nature, en l'empê-

chant de chercher la délivrance de ses maux
et quant au xManichéen, tu lui permets d'in-

troduire une nature étrangère, coéternelle à

Dieu, quand on lui demande d'où vient le

mal. Il ne vient point, pour accuser la nature,

nous jeter à la face l'appréhension de la

crainte ou le sentiment de la douleur, que

lu as voulu faire valoir contre lui, « parce

« que la crainte et la douleur sont les aide,

« et les messagères de la justice »
; puisque

la crainte du jugement éloigne du péché
,

et que la douleur excite le repentir. Cu

n'est point là ce que l'on te demande, mais

bien où est la peine de la crainte chez les en-

fants qui n'évitent point le péché, et pour-

quoi ces grandes douleurs chez ceux qui ne

commettent point le péché. Tu as dit en effet :

a De quoi servirait la sévérité du juge, si la

« peine de la douleur imposée n'était un châ-

« liment pour le péché volontaire? » Où est

donc la justice à faire peser la douleur du

châtiment sur ceux qui n'ont aucun péché

volontaire ? Ce qui prouve combien sont

vaines et frivoles ces louanges que lu as don-

nées à la crainte et à la douleur. Il y a là, en

effet, de grands supplices que n'endureraient

jioint, dès leur naissance, ces jeunes et nou-

velles images de Dieu, et cela par le jugement

le plus juste et la souveraine puissance de

Dieu, si la culpabilité ne leur venait de l'an-

tique péché d'origine. Enfin, dans le paradis,

si nul n'eût péché et que des enfants fussent

nés de ceux que Dieu avait unis i)ar une vé-

ritable bénédiction, loin de nous de croire

que nul, soit grand, soit petit, eût subi ces

tourments. Il y a une souffrance non-seule-

ment dans la douleur, ce qui est évident, mais

aussi dans la crainte, selon le lémoigage de

l'Ecriture ^
: l in de nous de croire qu'il y eût

eu le moindre tourment dans le lieu de dé-

lices. Dès lors
,

quel que soit leur âge
,

qu'eussent-ils pu craindre si nul ne les eûl

fait craindre ? De (juni se plaindre si nul ne

les eût blessés? Dans celte vie pénible, où nous
' Jub, XIV, 1. — M Jean, iv, là.
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avons clé jetés pour souHrir, chassés que nous dessus des autres créatures, c est la faculté ou
étions (lu paradis do délices, il reste, même de faire le bien ou le mal, ou d'éviter l'un ou
chez ceux dont les faules sont pardonnées, l'autre. Mais son jnj^ernent secoua tout frein,

le poids d«;s <lonl(!urs et des ciainles, afin de et dans sa lihtrté d't;s[»ril choisit volontaire-

UKitlre à l'épreuve notre foi à celte vie future, ment le mal, et dès lors il perdit tous les dons
où nous ne soullriroiis rien de tout cela non- de sa nature : il n'y t-ut (jue le péché et la né-

seulemenl dans nos propres peines, mais pas cessité de pécher qui lui demeurèrent inséfia-

même dans les peines de nos petits enfants; rahJenient. Telle e>l la doctrine (|ue j'ai nom-
car cen'esl pas pour les exempter de ces [teines mée monstrueuse. Il y a en effet un prodige

que nous dcman(i(»ns pour eux la régénéra- inouï à diie : cet être est bien conditionné

lion, mais pour ()u'ils soient admis dans ce (piaiid il est, d'une {)art, exposé a perdre les

royaume où il n'y aura lien de tel. Telle est la Liens qui lui sont naturels, et que le mal, ou

vraie foi, la foi catholique, méprisée par toi, ce qui est volontaire, s'attache à lui insépara-

ct que même lu essayes de réfuter dans ton blement.

langage bruyant et ampoulé : et (|uand le Atifjustin. Dire qu'un être est bien condi-

Manichéen te deniandera d'où viennent les tionné, (juand il peut perdre les biens de sa

maux que soullrenl les enfants, tu seras à nature et qu'il ne saurait se séparer du mal

bout malgré ta loquacité ; dès lors, en effet, qu'il a voulu, c'est là une monstruosité selon

que tu nies le péché originel, il lui sera facile loi : et ce langage t'étonne si fortement dans

de te briser le front et d'introduire la nature notre bouche, que tu en appelles à la foi de

étrangère du mal. Mais la foi catholique ne Dieu et des hommes, comme situ souffrais

craint point ce qui le paraît impossible» d'entendre parler ainsi. Mais je t'en supplie,

« qu'une alïaire de volonté devienne une af- calme ces fureurs afin d'écouter plus tran-

« faire de génération », quand elle entend quillement ma réponse. Qu'un homme se

Dieu qui nous dit qu'il recherche les péchés crève les yeux volontairement, ne perdra-l-i!

des pères sur la troisième et sur la quatrième pas un bien naturel qui est la vue, et le mal

génération des enfants *. L'affaire de la vo- volontaire, ou la cécité, ne sera-t-elle pas in-

lonté (jui constitue le péché des pères, devient séparablement en lui ? Est-il vrai dès lors

une affaire de généialion, quand elle est ven- qu'un être soit mal conditionné parce qu'il

gée sur les enfants : Abraham, père du peuple P«^ut perdre le bien de sa nature, et que le

juif, et de qui Melchisédech reçut la dîme, fit mal volontaire soit inséparable de lui ? Pour-

un acte de volonléen donnant ladîmeà ceprê- quoi, dès lors, ne dirais-je pas à mon tour :

tre; et toutefois l'Ecriture nous atteste que ses Foi de Dieu et des hommes ! Est -il possible

fllsquiétaient en lui payèrent alors la dîme*
;

que des choses si évidentes, et placées sous

ce qui serait impossible, si une affaire de vo- ses yeux, il ne les voie point, cet homme qui

lonté ne devenait une alTaire de génération. veut paraître si subtil, si érudit, si philo-

48. Julien. foi de notre Dieu et des sophe, si dialecticien? Qui donc en se privant

hommes 1 Peut-on trouver d'aussi mons- volontairement d'un membre, ne perd point

trueux imposteurs dont tous les soins, toutes l'avantage naturel de l'intégrité, pour hériter

les études aboutissent à tourner tout en mau- à jamais du mal de l'amputation ? Mais peut-

vaise part ! Quoi de plus monstrueux que ce être diras-tu que cela ne saurait arriver que

langage de notre carthaginois ? Ce qui était dans les biens du corps et non dans ceui de

de la nature, nous dit-il, n'a pas eu d'éter- l'esprit. Pourquoi donc, en disant les biens

nelle durée, et ce qui venait de la volonté naturels ou les maux volontaires, n'ajouter

s'est tout d'abord attaché aux u embres. Adam pas de l'esprit, de peur que des exemples tirés

fut créé bon selon lui, l'innocence lui était du bien ou du mal du corps ne viennent dé-

naturelle, il était au-dessus des autres créa- truire ton assertion si prompte et si incon-

tures par une noblesse toute particulière ; en sidérée ? Est-ce un oubli de la part ? N'allons

lui brillait l'image du Créateur. Le libre ar- pas plus loin, c'est de l'humanité ; mais

bitre lui fut octroyé en ce sens qu'il pouvait voici toujours devant nous cet homme qui

se diriger à son gré et par son- propre juge, s'écrie : « Je ne fais pas le bien que je veux,

ment, et ce qui, dans sa création, l'élevaitau- « mais je fais le mal que je ne veux pas * »

' Exod. XI, 5 ; xxxiv, 5. - = Hebr. vil, 9, 10. ' Rom. vu, i:>
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te montrant ainsi qu'il est certains biens de

l'âme qui périssent par suite d'une volonté

mauvaise, de telle sorte qu'une bonne volonté

ne les fasse point revenir, à moins que Dieu

ne fasse ce qui est impossible à l'homme, lui

qui [)eut rendre la lumière dont on s'est vo-

lontairement privé, comme des membres vo-

lontairement amputés. Que répondre ensuite

au sujet du diable qui perdit sa bonne volonté

d'une manière irréparable ? Diras-tu qu'il

pouvait la recouvrer ? Ose le dire, si lu le peux.

Ou plutôt, avoue que toutes ces objections ne

te sont |)oint venues dans l'esprit, et que cet

oubli t'a fait jeter en avant une pensée témé-

raire. Du moins, sur mon avis, redresse-toi.

Ou bien ton obstination ne te laisserait-elle

point redresser ce que tu as avancé si témé-

rairement, et alors la honte de l'amender te

confirmerai l-elle dans ton erreur? Il faut, je

le vois bien, prier pour toi ce Dieu qu'im-

plorait l'Apôtre en faveur d'Israël, lui de-

mandant la guérison de ceux qui, dans l'i-

gnorance de la justice de Dieu et dans leur

témérité à établir leur propre justice, ne se

sont point soumis à la justice de Dieu ^
Tels vous êles, en etfet, vous qui, vous ef-

forçant d'établir cette justice qui est la vôtre,

et que vous façonnez à votre guise^ ne de-

mandez point à Dieu la justice véritable,

appelée justice de Dieu, non parce qu'elle est

celle qui rend Dieu juste, mais parce qu'elle

vient de Dieu ; de même que l'on dit que le

salut est du Seigneur % non que le Seigneur

soit sauvé, mais bien parce qu'il nous sauve.

De là cette parole du même Apôtre : « Afin

« que je sois trouvé en lui, non pas avec ma
« propre justice qui vient de la loi, mais avec

« celle qui vient de la foi, justice venant de

« Dieu * B. Telle est cette justice de Dieu, que
ne connaissaient point les Israélites, lesquels

voulaient établir leur justice provenant de la

loi : justice que Paul détruit sans détruire la

loi, mais bien l'orgueil de ceux qui s'ima-

ginaient que la loi suffisait, et que, au moyen
du libre arbitre, ils accomplissaient la justice

de la loi ; ils ignoraient la justice qui vient

de Dieu, qui nous fait accomplir les pres-

criptions de la loi par le secours de celui qui

porte sous sa langue la loi et la miséricorde :

la loi, parce qu'il commande ; la miséi icorde,

parce qu'il nous aide à faire ce qu'il ordonne *.

' Rom. .\, 1-3. —
eeloo les Saptaau.

Ps. LU, 8. — Phil. m, 9. — * Prov. m, 16,

Appelle de tes vœux cette justice, ô Julien,

et ne va point te confier en ta vertu : oui,

dis-je, appelle cette justice qui vient de Dieu
;

que le Seigneur te la fasse désirer, te la fasse

obtenir. Dans l'orgueil de ta patrie terrestre,

garde-loi de mépriser ce Carthaginois qui

l'avertit ou qui te réprimande. Parce que

'Apulie l'a vu naître, ne l'imagine point être

îiupérieur par la nation à ces Carthaginois

que tu ne saurais dominer par la pensée.

Evite les peines et non les Pœiii ; pour nous

autres Pœ?îi, tu ne saurais échapper à nos

contradictions, tant que tu voudras mettre ta

confiance dans ta vertu : le bienheureux

Cyprien fut aussi un Pœnus *, lui qui a dit

qu'il ne faut nous glorifier en rien, puisque

rien n'est à nous.

19. Julien. Mais, va nous dire quelqu'un,

oseras-tu nier que celte innocence dans la-

quelle il avait été créé fut perdue par le pé-

ché ? Quoique la possibilité de retourner au
bien ne soit point en eifel détruite par le pé-

ché, il est certain, toutefois, que le mérite de

cette innocence dans laquelle fut créé le genre

humain, se perd par le vice de la volonté.

Qu'il en soit ainsi, je n'en disconviens pas
;

et c'est ce que je veux éclaircir par les

exemples cités. En effet, dès qu'il est dans la

condition de ces qualités qui nous font ap-

peler bons ou méchants, d'agir au gré de

la volonté, et qu'il est ici quelque chose de
si strictement établi, que même l'innocence,

qui devance chez l'homme tout acte de vo-

lonté et lui est naturelle, ne pourrait néan-
moins se maintenir dans une âme qui la re-

pousserait, ce droit de la volonté est tel-

lement supérieur du côté du mal, qu'une
faute commise volontairement ne subit au-

cune tyrannie, en entraînant la raison à sa

perte. Sans doute une bonne qualité, échue
à l'homme dans sa création, n'était point im-
muable (car on ne saurait dire qu'un homme
est libre, s'il ne peut varier ses propres mou-
vements) ; à plus forte raison une qualité mau-
vaise n'a pu lui échoir, comme immuable et

rationnelle ; autrement la liberté sentirait du
côté du mal une influence que, dans sa cons-

titution, elle n'avait pu sup{)orter de la part

du bien.

Augustin. Tu as donc enfin trouvé, et quoi-

que bien tard ton intelligence te fournit de
quoi détruire tes sentiments téméraires. Tu

' Cypr., lib. ill ad Quitin., c. 4.
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as (lil, en cllol, « (|u'iiii bien nalnrcl, (jiii est (luant à la porte do l'innocence, si nous
a riiiiioccnce, |tc'iil pùrir par lu vice do la vo- iiouvoiis la perdre par un inonvomcnt volon-

« lonlu » ; cl (lis lors lu as dcmoiilré ()ue taire, et non la recouvrer. Car, au sujet de la

l'on |ieut perdre un bien si précieux, (jui est virf^iniU';, par exemple, qu'elle périsse par

tellement dans la nature, non du corps, mais une volonté impure, on peut revenir a la

de l'esprit, (|ue Dieu, en formant l'Iionime, pudeur, mais à la virginité, jamais. Toutefois

l'a f- ratifié d'un tel bien. Qu'une telle pensée on ié|)ond encore que l'intégrité virginale de

te fùl venue à l'esprit auparavant, tu n'aurais la chair est plutôt corporelle que spirituelle,

point vu une horreur, une monstruosité à et (pie, dés lors que la disjjute roule sur l'in-

dire o qu'un êlre est bon, (juand il pourrait nocence et sur un sujet spirituel, il nous

« perilre ses biens, même naturels», puisque faut considérer si, après le péché, la volonté

lu en viens toi-même à croire qu'en fait des ne nous ramène pas plutôt à la justice qu'a

biens et des maux, mais volontaires, on peut l'innocence, comme elle nous ramène à la

les jierdrc ; tandis (ju'il est habituel chez toi pudeur, et non à la virginité. De même, en

de prêcher que les biens de la nature sont ell'ct, que l'injuslice est opposée à la justice,

inamissibles. Tu as dit, en etful, ailleurs o que de même a l'innocence on oppose non point

a les qualités ualurelles d'une substance i)er- l'injustice, mais la culpabilité que la volonté

a sévèrent en elle du commencement à la de l'homme ne saurait détruire, bien qu'elle

«fin », dans le dessein de prétendre que vienne de sou fait. Croire, en effet, qu'un pé-

rhoaime ne saurait perdre ce libre arbitre nilenl elTace complètement sa faute, c'est

dont Dieu l'a gratifié en le créant, surluut n'être point dans la vérité : c'est Dieu sans

que tu soutiens que les maux de la volonté doute qui nousdonne la pénitence, comme l'A-

ne sauraient efTacer les biens delà nature, pôtre nous l'aflirme dans cette parole: « Dieu

Aussi nous accusez-vous de vouloir tourner « i)eut un jour leur accorder la pénitence ' o,

tout en mal, comme si nous disions que les mais il estelairque Dieu efface la culpabilité,

maux de la volonté sont inamissibles, tandis en octroyant à l'homme son pardon, et non

que l'on peut perdre les biens de la nature : l'homme en faisant pénitence. Il faut en effet

ce qui est loin de nous, puisque nous ensei- nous souvenir de o celui qui ne trouva point

gnons que l'on peut perdre les uns et les « lieu à la pénitence, bien qu'il la demandât
autres, mais que les maux causés par une a avec larmes'». 11 veut donc chez lui et

volonté libre peuvent être effacés ])ar la di- repentir et cul[)abilité, puisqu'il n'obtint {)as

vine miséricorde, ou par la volonté humaine, son pardon : et ceux-là aussi qui diront en eux-

délivrée toutefois par Dieu et préparée par mômes, « se repentant et gémissant dans l'an-

le Seigneur. Pour loi, qui nous dis qu'une « goisse de leur esprit : De quoi nous a servi

volonté mauvaise peut nous faire perdre les a notre orgueil ' ? » eeux-là aussi demeu-

bieus de la volonté, non ceux delà nature, reront coupables éternellement, puisqu'ils

voilà que tu as trouvé et même avancé que n'obtiendront point leur pardon ; de même
l'innocence, qui est un bien de la nature, que celui dont le Seigneur a dit: «Un'ob-

[)eut se perdre par le mal de la volonté. Et « tiendra point la rémission, et demeurera

l'innocence, pour peu que lu y réfléchisses, «coupable d'un péché éternel *». Telle est

est un bien supérieur au libre arbitre, puis- la preuve que l'innocence, ce grand bien de

que l'innocence ne se compte que parmi les l'homme, bien de la nature, puisqu'elle échut

biens, tandis que le libre arbitre se compte au premier homme, lors de sa création, et que,

parmi les biens et parmi les maux. selon vous, tout bon.me l'apporte en naissant,

Mais une question qui n'est pas à mépriser se peut perdre par la volonté de l'homme et

est de savoir si un acte dépravé de la volonté ne peut se recouvrer ; et la culpabilité, ce

peut tuer l'innocence de manière que la grand mal opposé à l'innocence, voilà qu'il

bonne volonté ne la puisse recouvrer. De est au pouvoir de l'homme de l'encourir,

même, en effet, qu'un acte de volonté ne sau- puisque cela dépend de la volonté; mais non

rait nous rendre des membres qu'un acte de de s'en laver. Comprends-tu comment se

volonté nous a enlevés, voyons également, trouve eu défaut cette règle que tu fais géné-

sur un terrain bien dissemblable, à la vérité, raie, et d'après laquelle tu prétendais que

celui de l'esprit, s'il n'en est pas de même 'iiTim. u, 25.- = Hébr.2u,i7.-* sap.v,3.- 'Marc,vu,29.
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nous ne saurions perdre volontairement un

bien qui est naturel : quand nous prouvons

que non-seulement on peut le perdre, mais

aussi qu'il n'est pas au pouvoir de la volonté,

du moins humaine, de le recouvrer ? Quant

à Dieu, il peut eff.icer notre faute et nous

rappeler àrinnocence. Pourquoi donc refuser

de croire que la liberté de faire le bien se

peut perdre par la volonté humaine, et ne

peut se recouvrer que par la volonté divine
;

quand tu entends dire à l'homme : « Je ne

et fais pas le bien que je veux, mais le mal

et que je ne veux pas ' » ; et qu'après de telles

paroles, il s'écrie : « Qui me délivrera ? »

puis ajoute : « La grâce de Dieu par Jésus-

« Christ Notre- Seigneur " ? » Mais, diras-tu,

ce serait à tort qu'on dirait que l'homme est

libre, s'il ne pouvait varier ses propres mou-
vements. Tu ne vois point que tu enlèves la

liberté à Dieu lui-même, et à nous, puisque

nous ne pourrons plus nous tourner, soit du
côté du mal, soit du côté du bien, quand

nous commencerons à goûter dans son

royaume l'impérisôabie vie -. Et toutefois

notre liberté n'en sera que plus heureuse, alors

que nous ne pourrons plus être esclaves du
péché, non plus que Dieu lui-même, mais

que lors nous serons par sa grâce ce qu'il

est par nature.

20. Julien. Quel parasite avanté par ses flatte-

ries les forces d'un glorieux soldat, comme le

Traducien l'a fait pour le diable? Ce que l'on

peut reconnaître à la mesure des sentiments.

Quand Dieu fit l'homme, il daigna pétrir

cette matière limoneuse qui dut prendre la

forme de l'homme sous la main du Créateur.

Il y avait donc là, tout formé, un simulacre

d'ailleurs pâle et froid, recouvrant l'esprit

qui devait lui donner la force et la beauté.

Alors, au souffle auguste de son auteur, l'âme

créée et pleine de vie se répandit dans les

entrailles qui s'émurent : alors tous les sens

s'éveillèrent pour leurs fonctions. Et ce nou-
vel habitant donna tout en entrant, aux en-

trailles la chaleur, au sang la couleur, aux
membres la vigueur, à la peau la blancheur.

Vois quelle tâche se donna la divine Miséri-

corde pour former l'homme ; et même après

l'avoir fait, Dieu, dans sa tendresse, ne l'aban-

donna point : le voilà placé dans un lieu de déli-

ces, enrichi par les dons du Créateur. Non con-
tent de l'avoir ainsi comblé, Dieu lui fit l'hon-

' Itom. vn, 15. — » Id. 24, 25.

neur de s'entretenir avec lui et lui donna un

précepte afin qu'il comprît sa liherté et vît

par (juel moyen il pourrait se concilier la

bienveillance de son Créateur : précepte peu

étendu, afin que l'homme ne fût point sur-

chargé par une loi trop détaillée; un seul

fruit défendu devait mettre sa piété à l'é-

preuve. Ensuite, pour iui donner une com-
pagne qui le rendît père, la noble main qui

l'avait créé le toucha de nouveau ; il eut la

faveur d'un nouveau colloque avec Dieu. Or

tous ces biens qui lui viennent de Dieu, biens

si prolongés, si nombreux, si grands : créa-

tion, faveurs, précepics, entretiens, n'impo-

sèrent point à l'homme ia nécessité du bien ;

mais ic diable, qui se trouve dans ces lieux,

avec non moins de timidité que de ruse,

échange avec la femme quelques parole? assez

courtes, lesquelles, néanmoins, ont la force

de changer les dons de la nature, et même
de détruire tous les biens de leur création,

de les mettre sous l'empire de la nécessité du
mal, de faire de celte image de Dieu dans

l'esclavage, la possession de Satan. Quoi de

plus fort, de plus excellent, de plus grandiose,

que ce pouvoir de Satan, si la moindre conver-

sation lui suffit pour faire ce que Dieu n'a pu
obtenir par ses œuvres, ni par ses faveurs? Il

devient évident que vous plaidez en faveur de

celui dont vous exagérez si fort la puissance,

et que vous êtes loin d'être d'accord avec

nous sur le culte d'un Dieu dont nous pro-

clamons la souveraine justice et la souve-

raine puissance, qui est puissant et environné

de vérité *, qui humilie comme en le bles-

sant, l'orgueilleux, c'est-à-dire le diable et le

Manichéen, et vous ses disciples, qui ca-

lomniez la nature pour ne point avouer

que vous péchez spontanément. Notre Dieu,

donc, par la force de son bras, a dispersé ses

ennemis, et ni vous ni les Manichéens, n'avez

rien pu alléguer qui ne se brisât sous la foudre

de sa vérité.

Augustin. Nous ne sommes point les flat-

teurs du diable, dont la puissance est subor-

donnée à celle de Dieu, et nous ne poussons

point l'adulation jusqu'à chanter son pouvoir,

comme tu nous en fais le reproche. Plût à

Dieu que ni vous, ni tous les hérétiques, n'en

fussiez point les soldats , vous dont il répand

les dogmes par vos langues comme autant de

traits mortels. L'Apôtre a dit : « Rendons
' Pb, Lxxxvm, 9,
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" jçrftcos h Dieu (|ui, en nous éclairant de sa lui êlrc à charge en aucune manière, qu'il

" lumière, nous a rendus dignes d'avoir part n'élenrlil point ce précepte, pour ne pf)inl

" au sort et à l'héritage des saints, (|ui nous a faire peser les détails d'une loi sur l'houime

a arrachés de la |)uissance des ténèbres, pour (ju'il avait fait avec tant de bonté. Pourquoi
<» nous transférer dans le royaume de son donc anjourd'liui le poids de ce corps cor-

u Fils bien-ainié ' » ; et vous nous em- rufitiblc «jui apinsanlit i'ume '? Pourquoi ce

péchez de rendre ces actions de grâces pour joug si lourd (jui [tèsesur les enfants <l*Adam

les petits enfants, puis(|ii(;vous soutenez qu'ils depuis leur sorti»; du sein de leur mère ', puis-

ne sont point sous la |)uissance du diable; et que Dieu ne voulut point surcharger Adam
pour(|uoi, sinon pour qu'ils n'en soi(!nt |)oii)t d'une loi trop niullipliée ? Vous voyez dès lors,

arrachés, ni l'apanage du diable diminué? (|ue si nul n'eût péché dans b; paradis, la fécon-

Et Jésus (|ui, par ce même nom (jui est le dite des premi(;rs é[)0ux eût rempli du genre

sien, a sauvé son peuple de ses péchés, Jésus humain ce lieu d'une si grande félicité, de

dit: «Nul n'entre dans la maison du fort, telle sorte que le corps corruptible n'appe-

« pour lui enlever ce qu'il possède , sans santirait [toint l'âme, qu'un joug si lourd ne

a avoir auparavant lié le fort*»; et vous, dans pèserait point sur les hommes dès leur nais-

ce peuple du Christ, qu'il a délivré de ses sance, que les petits enfants ne seraient point

péchés, vous prétendez qu'il n'y a point de en butte à la fatigue et à la douleur. D'où

petits enfants , et vous ne voulez point viennent toutes ces peines qu'on ne saurait

qu'ils soient liés de leurs propres péchés attribuer à je ne sais quelle nature mauvaise,

comme du péché d'origine : vos discours comme l'imagine ou le croit le Manichéen,

mensongers diminuent la puissance de Celui nature étrangère et néanmoins mélangée à la

que la vérité appelle fort, et votre hérésie le nôtre ; d'où viennent-ils, sinon de notre na-

fait trop fort pour délivrer les petits enfants, ture viciée par la faute du premier homme?
Jésus dit: « Le Fils de l'homme est venu Mais toi, homme ingénieux et prudent, tu

« chercher ce qui avait péri ^ » , et vous lui t'étonnes et tu ne saurais croire que deux ou

répondez : Il n'est point nécessaire de cher- trois paroles du diable, échangées avec la

cher les petits enfants, parce qu'ils n'ont femme, aient eu assez de puissance pour rui-

pointpéri ;elainsivouséloignez d'eux les soins ner tous les biens de la nature , comme si

du Sauveur, pour les exposer davantage aux c'était là le résultat de ces mêmes paroles et

meurtrissures du démon. Jésus dit : « Ceux non du consentement de celle qui les écou-

« qui sont en santé n'ont pas besoin de mé- tait ; maisc'estl'homme qui a volontairement

(( decin, mais ceux qui sont malades; je ne perdu ce bien, qu'on ne saurait recouvrer

c suis point venu appeler les justes, mais les par la volonté de l'homme, mais par celle de

c( pécheurs * » ; et vous lui dites : Vous n'êtes Dieu, qui seul, dans sa souveraine justice,

point nécessaire pour les petits, qui ne sont dans sa souveraine puissance, dans son inû-

pécheurs ni par leur volonté propre, ni par nie miséricorde, jugera s'il est bien de le

leur origine humaine. Ainsi donc, en détour- rendre et à qui il est bon de le rendre : de

nant ceux qui n'ont point la santé delà venir même que dans le corps, nous l'avons dit

chercher près du médecin, vous les exposez déjà, l'homme peut volontairement se priver

doublement à la tyrannie mortelle du diable, de la vue; qu'il le fasse, il en résulte la cé-

Combien serait-il donc i)lus facile de suppor- cité, qu'il faudra nécessairement souffrir

ter en vous des parasites chantant, dans sans que la volonté la puisse emporter; amsi

leurs adulations, les louanges du diable
,
que dans l'esprit l'homme peut volontairement

des spadassins ou des satellites secondant son perdre l'innocence, et non la recouvrer vo-

œuvre par de fausses doctrines I lontairement. Vois plutôt que ces misères

Tu nous racontes longuement et dans un avec lesquelles naissent les hommes, et qui

style pompeux, comment Dieu forma l'homme ne leur eussent pas été transmises par la

du limon de la terre, l'animal de son génération dans la félicité du paradis, ils ne

souffle, lui fit don du paradis, l'avertit les auraient pas même aujourd'hui en héri-

par un précepte, et prit tellement soin de ne tage, si la nature ne fût |)as sortie viciée du

. .. , ,
paradis. Voilà de l'évidence, ouvre les yeux.

» Coloss. I, 12, — • Mattb. xii, 20. — ' Luc, xix, 10. — » Marc, '
"'

II, r, .
' Sap. IX, 13. — ' Eccli, XL, 1.
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Car les misères des mortels enfants d'Adam,

depuis leur sortie du sein de leur mère, ne

sont point pour nous de ténébreuses conjec-

tures, nous les voyons bien clairement. Et

comme elles ne viennent pas du mélange

d'une nature mauvaise et étrangère , elles

viennent, sans aucun doute, de la déprava-

lion de notre nature. Garde-toi de voir une

indignité dans l'assujétissement de la créa-

ture de Dieu au diable ; il n'en serait pas de

la sorte si le jugement de Dieu pouvait éluder

celte damnation autrement que par la grâce

de Dieu. Bien que l'homme, par l'excellence

de sa nature, soit l'image de Dieu, créé à la

ressemblance de Dieu, il n'est pas étonnant

que, par la dépravation de sa nature, il de-

vienne semblable à la vanité, ni que ses jours

s'écoulent comme l'ombre ; mais toi, dis-nous

pourquoi ces innombrables images de Dieu,

qui ne pèchent point dans leur tendre en-

fance , ne sont admises dans le royaume
de Dieu qu'à la condition de renaître. Il y a

en elles quelque chose qui leur mérite le

joug du diable, qui les rend indignes de ré-

gner avec Dieu, dont la lumière, si tu en

jouissais, te préserverait de comparer avec

tant d'arrogance tes paroles à la foudre.

21. Julien. Il est donc de la dernière évi-

dence que nulle différence ne sépare Augustin

de sou maître, et que ses discussions aboutis-

sent à prouver que la nature d'Adam, non
moins que celles des autres, est de la pire

condition. Enfin, pour parler encore avec lui

du sujet de nos discussions, il est évident

qu'à ses yeux la faute du premier homme ne

fut pas du même genre que les autres fautes.

Dire, en effet, que les péchés des temps qui

suivirent ne se transmettent point avec la

nature, par exemple, que les enfants d'un

voleur, d'un parricide, d'un incestueux, ne

naissent point avec les crimes de leurs pa-

rents, qu'il n'est aucun crime, à l'exception

de ce seul crime, qui se transmette par la

génération , c'est montrer clairement que ,

selon toi, celte désobéissance n'est point du

même genre que toutes les autres. Considère

donc la brièveté, la clarté de notre question.

Si le péché commis par Adam fut un acte de

volonté et put devenir naturel
,

pourtjuoi

ceux que commet chaque jour une volonté

coupable ne retomberaient-ils point sur les

enfants comme un préjudice et une ignomi-

nie? Que si ces crimes, non moins atroces

que nombreux, ne se transmettent point par

la génération, d'après quelle loi, quelle con-

dition, quel privilège, prétendez-vous que le

seul péché d'Adam se transmette? Dans les

péchés que nous connaissons, que la loi con-

damne, que la justice punit, s'il n'y en a que
d'un seul genre, et si le péché du premier

homme fut commis par la volonté et juste-

ment châtié, pourquoi ne pas juger des au-

tres d'après lui, ou de lui d'après les autres ?

Ou, s'ils ne peuvent se rendre un mutuel

témoignage, quelle impudence n'y a-t-il point

à nier que ce péché primitif soit d'une con-

dition différente des autres, c'est-à-dire le

fruit, non plus de la volonté, mais d'une cor-

ruption naturelle?

Enfin , avec ta doctrine de transmission

pousse l'audace jusqu'à définir tout péché, je

ne parle pas seulement de ce péché primitif,

mais de ceux qui se commettent maintenant,

comme le sacrilège, la prostitution, ou tout

autre péché, c'est-à-dire qu'il te plaise de

nous expliquer comment on peut les définir.

Tu nous diras, sans doute, que c'est la vo-

lonté désirant ce que la justice défend, et

dont on est libre de s'abstenir. Car si la vo-

lonté n'était point mauvaise, le péché ne pour-

rait exister. Vois ici combien nous avons rai-

son de protester contre une telle doctrine.

Quelle absurdité 1 quelle insupportable 'im-

pudence ! D'après ta définition , le péché

n'existe que par une volonté libre et prohi-

bée par la justice ; tandis que la croyance à un
mal naturel nous désigne un péché aveclequel

nous naissons et qui n'est |)oint volontaire.

Il n'est donc pas vrai qu'il n'y ait de faute

que celle que commet la volonté
;
puisque

voilà un crime, et le plus grand de tous, qui

n'est point spontané et que nous ap|)ortons

en naissant. Renonce donc à cette définition

du péché
,

qui est aimée des catholiques,

mais qui n'a pas même chez vous droit

d'hos|)italilé, et après l'avoir délaissée, mon-

tre-nous que tu n'as aucune alliance avec

ceux qui attacjuent la substance par haine

du mal. Et
,
pour résumer notre discus-

sion , ou il faut enseigner que nul péché

n'est volontaire, s'il y a quelque péché na-

turel, ou qu'il n'y a point de péché naturel,

si l'on veut que tout péché soit volontaire ; et

dès lors, ou bien tu nieras qu'il soit impos-

sible que le péché naisse avec nous, te ran-

geant ainsi dans la croyance catholique ; ou
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I)i(>n, si lu porpi»;!*!? h din; ([iio iion-sciilcinonl favfMir d'Ambroifio ; car IV;Inpo .1 dit que pa«

Ici pôclir, mais le [)Iiis j^Turid de Ions, nous inêine ses cniieiiiis n'o8air;iil allaquer sa foi

vient par la nature, et sans niicuno volonté, et le sens Irès-ptir qu'il donnait aux saintes

il le lanl l'enrôler [larmi les Manichéens, dont Ec.rilurcs. Kt tn pousses Paudace Jusqu'à le

lu emlirasscs les docirines, hlârner, jusqu'à ne voir qu'un eominentaire

Aiff/ust/n. Tu crois me faire une ^'rande mariicliéen dans ce qu'il dit au sujel du dé-

pcinc en me disant que je ne diffère on rien saccord de notre chair, que la faute «lu i)re-

de mon maître; mais je prends tes injures mier homme a inoculé à notre nature, ainsi

pour des éloges, et au point de vue de ma que dans ses pensées et ses enseiKnemcnIs

foi je com[)rcn(ls comme il faut comprendre, sur la nature humaine viciée par Adam. Il

non point la pensée, mais ce que disent tes est vrai qtje, à ré;?ard de cet homme illustre,

paroles : car lu dis vrai sans le savoir, scm- tu respectes quelque peu le témoignage de

blahle à Caïplie, ce pontife persécuteur de ton maîlre, puisque tu n'oserais l'atlajjuer

Jésus-Christ, qui méditait le crime et qui ouverlenicnt ; mais leverdevant moi ton front

donnait, sans le savoir, des conseils salu- insolent, pour me couvrir nommément de

tairos. C'est une joie pour moi, dans celte tes injures et de les malédictions, c'est acca-

(|uestion qui nous occupe, de ne dilTérer en ser avec d'autant plus d'injustice, que tu lefais

rien de mon maître ; d'al)ord parce que c'est d'une manière plus détournée, et Amhroise

Dieu qui m'a enseigné que les enfants sont et tant d'autres illnstres et grands docteurs

morts s'ils ne reçoivent la vie de Celui qui de l'Eglise catholique, qui ont eu et enseigné

est mort pour tous ; ainsi que le rappelle les mêmes doctrines. Je défends dès lors

l'Apôtre dans ces paroles : « Donc tous sont contre toi, et ma foi et la foi de ces hommes
a morts, et il est mort pour tous '». F]t toi, dont tu n'oserais te faire ouvertement des

dans les contradictions, tu ne veux pas que ennemis, et qui, malgré toi, sont tes juges.

les enfants soient morts, de peur qu'ils ne Or, en face de pareils juges, loin de nous

soient vivifiés dans le Christ, tandis que tu ces raisonnements dans lesquels tu compares

confesses que le Christ est mort même pour à ce grand péché, à la faute du premier

les enfants. Voilà ce que m'enseigne Jean, homme , les péchés qui suivirent , avec

cet apôtre du Précepteur de tous, qui nous dit cette pensée que si le crime du premier

que « le Fils de Dieu est venu pour détruire homme a changé la nature du genre hu-

« les œuvres du diable ^ », œuvres que vous main , les péchés des pères devraient aujour-

ne voulez point détruire chez les enfants, d'hui changer la nature des enfants. En

comme s'il n'était point venu pour eux. Celui parlant ainsi, tu ne considères point que ces

qui est venu détruire les œuvres du diable, premiers pécheurs , après la grande faute

Je ne dois point renier pour maîtres ceux qu'ils commirent, furent chassés du paradis

dont les travaux littéraires m'ont aidé à corn- et sévèrement tenus à l'écart de l'arbre de

prendre cette doctrine. Mon maître c'est Cy- vie. Est-ce que les coupables de nos jours

prien, qui vous dit que l'enfant, né d'Adam sont précipités de ce monde en des terres

selon la chair, a contracté, dès sa naissance, inférieures, quelque grands que soient les

la contagion de la mort antique, et que dès crimes qu'ils aient commis ici-bas? Sont-ils

lors il lui est plus facile d'arriver à la remis- donc éloignés de l'arbre de vie, qui n'existe

sion des péchés; qu'on lui remet, non ses point dans cette vallée de misères? Mais le

propres fautes, mais celles d'un autre. Mon genre humain n'a d'autre habitation, d'autre

maître c'est Amhroise, dont j'ai lu les livres vie que celle des hommes impies, tandis que

non-seulement, mais entendu les paroles, et nous voyons que pour les premiers impies,

qui m'a plongé dans le bain de la régénéra- ni le lieu ni la vie d'avant le péché ne put

lion. Tout inférieur que je lui sois en mérites, continuer après le péché. Il aurait donc fallu,

je confesse et même je proclame que, dans le d'après notre opinion, que les jeunes enfants,

sujet qui nous occupe, je ne diffère en rien que n'enchaîne aucune faute, fussent aussi-

de cet illustre maître. Loin de toi la témé- tôt leur naissance portés dans le paradis,

raire audace de lui préférer Pelage , ton comme d'innocentes images de Dieu, pour

maître, qui m'est, contre toi, un témoin en y vivre sans douleur ni labeur, en sorte que

» n Cor. V, 14, 15. - » I Jean, m, 8. sl quclqu'un d'cux cût péché, il en fût chassé
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avec raison, de peur que la contagion de que la culpabilité des parents est aussi une

l'exemple ne multipliât le péché. Tandis que chaîne pour les enfants; chaîne moins dure,

maintenant, bien qu'un seul ait entendu à la vérité, mais qui n'en maintient pas

cette parole : o La terre produira pour toi moins une dette héréditaire, ù moins qu'ils

des épines et des chardons, elle sera mau- n'en soient déliés non plus par vos raison-

« dite dans ton œuvre et tu mangeras ton nements, mais par le Nouveau Testament,

a pain à la sueur de ton tront »; nous ne non plus par la nature de la génération, mais

voyons nul homme exempt de la peine du par la grâce de la régénération , comme
travail, qui ne devait point peser sur les heu- nous l'avons démontré dans les premiers

renx habitants du paradis. Bien que la femme abords de notre discussion, à propos des liens

seule eût entendu : «Tu enfanteras avec dou- qu'établit ce proverbe : « Les pères ont

leur»; nous ne connaissons aucune mère « mangé des raisins verts, et les dents des

à l'abri de ce supplice. Pousseriez-vous donc « enfants ont été agacées ' ». Quant à la défi-

l'absurdité jusqu'à prétendre que les hommes nition du péché, si on n'y voit qu'une volonté

dans le paradis, quand même personne n'eût désirant ce que défend la justice et dont on
péché, auraient dû subir toutes ces tribula- est libre de s'abstenir, c'est une définition qui

tions que Dieu, très-évidemment, n'imposa envisage le péché comme péché seulement,

qu'aux premiers prévaricateurs; ou bien jus- et non comme peine du péché; réponse que
qu'à nier que leur postérité, chassée du para- j'ai déjà faite, je ne sais combien de fois,

dis, endure maintenant ces misères et les Celui qui dit en effet : « Je ne fais pas le bien

porte dans toutes les contrées de la terre
;

« que je veux, mais je fais le mal que je ne

ou bien encore direz-vous que plus un « veux point '», n'a point la liberté de s'abs-

homnie est pécheur et impie, plus son champ tenir du mal, et il en appelle au Libérateur

produit d'épines et de chardons, et plus il lui parce qu'il a perdu la liberté,

arrache de sueurs
;
que plus une femme est 22. Julien. Le temps m'avertit de passer à

pécheresse, plus sont grandes ses douleurs d'autres questions, et néanmoins l'indigna-

quand elle enfante? De même donc que les tion me fixe au même terrain. Oses-tu bien

peines de l'humanité malheureuse quedoivent dire que Adam a péché volontairement? D'où
supporter les enfants d'Adam, depuis qu'ils l'est venu un semblable rêve? C'est qu'il

sont sortis du sein de leur mère, sont l'apa- serait injuste, dis-tu, que Dieu nous imputât

nage de tous, parce que les parents qui les une faute, s'il ne savait que nous avons pu
ont enfantés par leur péché sont les parents librement nous en abstenir. Quoi donc? le

de tous ; de même la prévarication de ce cou- prince des ténèbres, que vous adorez, lui avait

pie infortuné doit nous paraître un péché tel- momentanément confié cette justice, et quand
lement grand qu'il puisse détériorer la nature il la redemande un peu après, il dépouille ce

de tous ceux qui sont nés de l'homme et de la Dieu de toute équité, à ce point qu'après

femme , et nous envelopper, par une dette avoir tout d'abord compris qu'on ne doit

héréditaire, dans une culpabilité commune, imputer que la faute dont on est libre de
Quiconque, dès lors, prétendra que les pé- s'abstenir, il voit dans tous les siècles qui

chés commis actuellement sont dans la suivent tous ceux qui naissent privés de la

même condition que le péché d'alors, commis liberté de s'abstenir? Enfin comment sais-tu

dans une vie si heureuse et avec une telle que la justice ne pouvait punir en Adam
facilité de l'éviter, doit aussi rendre égales qu'un crime volontaire, si tu ne comprends
ces deux vies, celle d'aujourd'hui et celle de aussi qu'il y a injustice à imputer à quel-
nos parents saints et heureux dans les délices, qu'un telle faute qui, d'après ton aveu, n'est

Si cela te paraît la dernière folie, cesse de point volontaire chez lui? Il te faut donc
mettre en avant les péchés de ce monde, adopter comme juste la doctrine de transmis-

pour ôter au péché primitif sa force et sa sion, et dire qu'il est convenable dans la

qualité à part. Et néanmoins, celui qui a dit pensée de Dieu, d'imputer au nouveau-né
pour cette vie, dans sa toute-puissance et sa un péché qui n'est pas volontaire en lui ; et

justice : a Je rechercherai l'iniquité des confesser qu'il est juste qu'il entre dans les

« pères sur les enfants '», nous montre assez desseins de Dieu d'imputer à Adam une
' Exod. XX, 5. > Jcrém. xxxr, 29. — ' aoni. vu, i:..

S. Alg. — Tome XVII. 7
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laulc (|iril fav.iil Iticii n'iHn; [loinl volonlain; ronntio. Kl n'o«l-co point la parole de toug

cil lui, mais (jni élait le friiil de sa substance 1(.'S [)(;n;.s (jne Oicéron soufllail a son fils en

iniparlailo ; dès lors il n'y aura nulle Irans- lui écrivant : a Tu es le seul par qui je veuille

mission, nulle nature dcpravéc par des actes « être surpassé en toute» choses?» Ces mêmes
volontaires, mais seulement une nature vi- droits naturels de la génération

,
qui sont,

ci<!usedèsle commencement, et, de ton aveu, disons-nous, les plus mystérieux, et auxquels

tu seras Manidiéen. Ou si, revenant sur tes nous reconnaissons [dus de force qu'on ne

pas, tu vois une injustice à rejeter sur Adam saurait le croire, n'onl-ils pas fait que deux

les fautes de sa nature, il s'ensuit rigoureu- jumeaux, qui non-seidcrnent n'engendraient

sèment (lu'il y a scélératesse à marcjuer du point (Micore, mais (jiii n'étaient point nés,

péché originel Abel, Enoch, Noé, et tout le qui étaient dans les entrailles maternelles,

genre Immain. Attribuer à ton Dieu un juge- étaient appelés deux peuples '? Ce sont encore

ment si criminel, c'est le faire seul coupable ces droits de génération qui ont fait dire

l>our tous ; et on verra clairement, comme (ju'Israël fut esclave en Egypte *, qu'Israël

toujours, qu'il n'est point ce môme Dieu sortit de l'Egypte', qu'Israël entra dans la

dont nous autres, catholiques, adorons dans terre promise, qu'Israël ressentit les biens

sa Trinité la souveraine justice. Si lu ne et les maux dont Dieu gratifia ou châtia ce

veux point accuser Dieu, c'est que tu te re- même peu[)le. C'est de lui encore qu'il est

lèveras pour condamner le dogme de cette écrit : o 11 viendra de Sion, celui qui doit

branche manichéenne qui t'a percé de coups « enlever et détourner l'iniquité de Jacob
;

jusqu'alors. « telle est la promesse que je leur ai faite,

Augustin. Ce qui vous jette dans l'erreur, «quand j'aurai efîacé leurs péchés * ». Et

ce qui fait de vous des hérétiques, ce qui néanmoins le même homme qui avait seul

vous fait ourdir de nouvelles machinations et le premier reçu ces deux noms, était mort

dans vos argumentations futiles et humaines, longtemps auparavant , et n'avait point vu

contre la foi catholique, qui se sépare des ces calamités.

hérésies pour s'attacher aux saintes Ecri- C'est en vertu de ces droits naturels de la

lures, et s'en faire une forteresse, c'est que parenté que ce peuple paya la dîme en Abra-

vous ignorez, et comme vous ne sauriez le ham, sans autre raison que d'être en ce pa-

comprendre, vous refusez de croire quelle triarche qui jiayait la dîme volontairement %
est la force des liens de parenté dans une tandis que ce peu|)le ne la paya point volon-

série de générations, et parmi ces créatures lairemenl, mais seulement par droit de

que Dieu a voulu faire naître les unes des progéniture. Or, comment ce peujde pou-

autres, selon leur espèce ; combien sont vait-il être en Abraham , non-seulement

grands, combien sont au-dessus de toute depuis cette époque jusqu'à celle de l'Efître

expression, combien sont impénétrables pour aux Hébreux, mais depuis celle Epître jus-

tes sens, et même au-dessus de toute pensée, (ju'aujourd'hui, et depuis aujourd'hui jus-

tes droits naturels de la génération ! de Va, qu'à la fin des siècles, tant qu'il y aura des

dans le genre humain, ce sentiment qui veut générations en Israël; comment donc un

connaître ses enfants avec le plus de cerli- seul homme pouvait - il renfermer tant

lude possible : c'est ce que nous donne chez d'autres hommes, qui pourra nous le dire,

les femmes chastes la scrupuleuse fidélité qui jjourra même le concevoir par la pensée?

conjugale. De là vient qu'on a justement La part matérielle d'un homme dans la nais-

réprouvé Platon, qui a permis la promiscuité sance d'un autre homme est une quantité

des femmes dans cette cité qu'il |)rétend nous corporelle, et quelque légère qu'elle soit pour

donner comme la meilleure; et lui-même chaque naissance, néanmoins, si l'on rassem-

que voulait-il , sinon que les plus grands blait tout ce qu'il en a fallu pour mettre au

eussent pour les petits cet aniour qu'il trou- monde ceux qui sont nés et qui naîtront

vait dans la nature à l'égard des enfants? car jusqu'à la fin des siècles, on dépasserait de

alors chacun se persuaderait que tel enfant beaucoup les proportions du corps d'un

de tel âge pourrait bien être son fils, et croire homme. Il y a donc je ne sais quelle force

avec raison que c'est sa postérité, puisqu'il ^ ,^ „o .x^ . „« , -

, . 7.np. . ,, p . >Gen.sxv, 23.— ' Deat. XIV, 22. — 'Esod. XIY, 30— 'Isaïe,

aurait use indifféremment d une femme m- ux, :^o, 21. - 'Héb. vu, 3.
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invisible et impalpable, dans ces mystères de

la nature où s'abritent les droits naturels de

la génération : or, en vertu de celte force, on

peut dire sans mensonge qu'ils étaient dans

leurs pères, tous ces enfants qui sont nés de

lui seul et se sont multipliés par des géné-

rations successives. Non-seulement ils étaient

en lui, mais quand il payait la dîme sciem-

ment et volontairement, ils ont aussi payé

la dîme sans le savoir et sans le vouloir,

puisqu'ils n'étaient pas en état de connaître

et de vouloir. Or, l'auteur sacré de cette

Epître nous tenait ce langage pour élever

le sacerdoce du Christ figuré par Melchi-

sédech, à qui Abraham payait la dîme, au-

dessus du sacerdoce lévitique , et il nous

enseigne que Lévi lui-même, qui décimait

ses frères, ou en recevait la dîme, paya en

Abraham la dîme à Melchisédech
;
puisqu'il

était en Abraham quand Melchisédech le

décima ou en reçut la dîme. Et dès lors il

veut faire comprendre que le Christ à qui

il est dit : « Tu es prêtre pour l'éternité,

« selon l'ordre de Melchisédech ' », n'a ja-

mais payé la dîme ; afin d'élever son sacer-

doce au-dessus de celui de Lévi, puisque

Melchisédech reçut la dîme d'Abraham et

ne la paya à personne , comme Lévi en

Abraham.

Si l'on nous demande comment le Christ

ne paya point la dîme, puisque lui aussi était

en Abraham selon la chair, quand Abraham

son père payait la dîme à Melchisédech, nous

n'avons d'autre réponse, sinon que Marie, sa

mère, qui lui a donné sa chair, est née à la

vérité de la convoitise charnelle deses parents;

mais que le Christ a été conçu en elle non

point par le gerine de l'homme, puisque c'est

par l'œuvre de l'Esprit-Saint. Il n'appartenait

pas à cette génération charnelle qui renfer-

mait en Abraham tous ceux qui, au témoi-

gnage de l'Ecriture, payèrent la dîme par ses

mains. Or, cette convoitise charnelle, qui pro-

voque la génération par la voie de la chair,

ou était nulle en Adam avant le péché, ou fut

viciée en lui parle péché. Or, si elle n'existait

point, il y avait une manière convenable de

provoquer le germe humain, et de le répandre

au sein de l'épouse ; mais si elle existait, elle

était soumise à la volonté. S'il en était ainsi

maintenant, la chair ne se révolterait point

contre l'esprit. Donc, ou bien c'est la concupis-

' Ps. ciï, 4, et Héb, lY, 6.

ccncc qui est un vice, si elle n'existait point

avant le péché ; ou bien elle a été viciée par

le péché; et ainsi, c'est d'elle (|ue nous tirons

le péché d'origine. Il y avait donc dans le corps

de Marie cette matière charnelle d'où le Christ

tira sa chair ; mais le Christ ne fut point en

elle un fruit de la convoitise. D'où il suit qu'il

est né de la chair avec la chair, dans la res-

semblance de la chair du péché, mais non

comme les autres hommes, dans la chair du

péché : c'est pourquoi, loin de contracter lui-

même le péché originel par la génération, il

l'a effacé dans les autres par la régénération.

Aussi le premier homme est-il le premier

Adam et celui-ci le second Adam, parce que

l'un a été créé, et l'autre est né sans la convoi-

tise de la chair. Mais le premier n'était qu'un

homme, celui-ci est homme et Dieu, et dès

lors le premier pouvait ne point pécher,

bien éloigné du second qui ne pouvait

pécher.

C'est donc en vain que tu voudrais égaler au

péché d'Adam les péchés de ses enfants, et

peut-être même les mettre au-dessus, quel-

que grands et horribles qu'ils soient. Plus sa

nature était grande et sublime, et plus sa

chute fut profonde. Telle était cette nature,

qu'elle ne pouvait mourir si elle n'eût voulu

pécher : telle était cette nature, qu'elle ne res-

sentait point le désaccord de l'esprit et de la

chair: telle était cette nature, qu'elle n'avait

aucun vice à combattre, non qu'elle cédât au

vice, mais parce qu'il n'y en avait point en

elle. Tu ne pourrais donc égaler au sien les

péchés de ses enfants qu'en leur donnant une

semblable nature, ni les élever au-dessus

qu'en leur donnant une nature meilleure.

Plus, en effet, la nature raisonnable a de supé-

riorité, et plus sa chute est grande ; moins l'on

peut croire à son péché, et plus il est condam-

nable. Aussi la chute de l'ange fut-elle sans

remède, parce que l'on exige plus de celui

qui a plus reçu ^
: il était d'autant plus rede-

vable en fait d'obéissance volontaire, que sa

nature était supérieure en bonté; de là vient

qu'en faisant ce qu'il ne devait pas, il encourut

pour châtiment que la volonté du bien lui

devînt impossible, et qu'il futdestiné aux tour-

ments éternels. Pour Adam, il fut délivré du
supplice éternel par la grâce de Jésus-Christ

Notre-Seigneur, dans un si grand nombre de

ses enfants, qu'il pourrait à peine les compter:

* Luc, xn, 48.
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il en fui délivri'; par lui-inôino, sans doiilc

(jiK^hincs milliers (raiinées après sa mort,

(|iian(l l(ï (Mirist voulut l)i(;n 'Jcscondre pour

nous dans les régions des morts ', et satis

nccrs.-ité, mais eu vertu de s(tn pouvoir, les

<Iélivra d(!S peines de l'enler. Car on doit com-
prendre (jue la divine sagesse * l'a délivré de

i-on péclié^ parce que ce n'est point sans raison

(|uc l'Eglise le croit délivré de ses liens non

par son mérite, mais par la grâce de Jésus-

(lliristNotre-Seigncur, dont Adam était le père

ainsi (juc du genre humain, en vertu de cette

cliair (|ui venait de luictcjue revêlitle(^hri.->l,

Fils unique de Dieu. Dieu imputa donc au pre-

mier Adam le péché dont il lui était libre de

s'abstenir ; mais telle était dans ce premier

Adam l'excellence de sa nature, qui n'était

point viciée, que sa faute surpassait le [)éché

de tous les autres d'autant que lui-même était

supérieur à tous les autres. De là vient que
son châtiment, qui suivit immédiatement le

péché, parut si grand, qu'il fut à l'instant

nssujéti à la mort, lui qui aurait pu ne [)oint

mourir ; et qu'il fut à l'instant chassé du lieu

(le délices, à l'instant sé|)aré de l'arbre dévie.

Or, quand tout cela arriva, le genre humain
était en lui. De là aussi, d'après ces droits de

génération, dont nous avons parlé, droits

occultes, mais très-puissants , cette consé-

(juence, que tous ceux qui étaient en lui et

cjui devaient naître en ce monde par la

convoitise de la chair, fussent damnés avec

lui ; de même que cette autre conséquence,

que ceux qui étaient en Abraham par droit de

filiation et de progéniture fussent décirnés avec

lui. Donc tous les enfants d'Adam portent la

tache contagieuse du péché, et sont enchaînés

par la nécessité de mourir. Etdèslors,quelque

jeunes qu'ils soient, bien qu'ils ne fassent

volontairement ni le bien ni le mal
; parce

qu'ils sont revêtus de celui qui a péché volon-

tairement, ils tirent de lui la tache du péché et

le supplice de la mort ; de même que les petits

enfants, qui ont revêtu Jésus-Christ, bien qu'ils

n'aient rien fait par leur voloaté, ont part

néanmoins à sa justice et à la récompense de

la vie éternelle. {>'est ainsi qu'Adam est au

rebours l'image de l'Adam futur ou du Christ :

ce qui a fait dire a saint Paul: «Comme nous

a avons porté l'iujage de l'homme terrestre,

« portons aussi l'image de l'homme céleste^».

Et puisqu'il en est ainsi, qu'il nous dise que
X, 2. — • r Cor. XV, 49.

les enfant'^ ne sont point, a leur naissance,

revêtus du péché et de la mort du preimer
Adam, celui ()ui osera bien noue dire qu'en
renaissant, ils ne sont point revêtus de la

justice et de la vie du second Adam: bien

(|ue ni les uns n'ai(;nt |)0int fait le [.écliédonl

ils pouvaient s'.ibsleriir, ni les autres cet acte

juste que l'on fait librement.

23. Julien, o Donc ce grand péché qui fut

[tour l'homme une dégradation dans le I*a-

« radis, qjii est [dus grand que nous ne sau-

« rions le com[)rendre, tout homme ra[)f>orte

a en naissant ' ». Qui t'a pu dire qiie le péché
d'Adam ait surpassé celui de Caïn? surpassé

n.êuie ceux de Sodome? surpassé de beau-

coup et le tien et celui des Manichéens?
Rien, assurément, dans l'histoire, ne vient

justifier une telle puérilité. 11 lui était enjoint

de ne point manger du fruit d'un seul arbre :

inculte, ignorant, sans précaution, sans aucun
sentiment de crainte, sans rien avoir vu de

la justice, sur les suggestions de sa femme,
il goûta de celte nourriture dont la beauté,

la douceur, l'avait charmé. Comprends bien

que ce fut là toute l'infraction du précepte.

Ce fut là une de ces prévarications que les

passions firent commettre dans tous les

temps, mais qui ne dépassait pas celle du

peuple juif mangeant des animaux défen-

dus. Que fit donc Adam de si criminel, pour

que tu l'accuses d'un péché au-dessus de

toute appréciation humaine? A moins peut-

être que, d'après les mystères des Mani-

chéens
,

qui interdisent à tout enfant de

cueillir un fruit, de peur qu'ils ne déchirent

quelque partie de leur Dieu qu'ils croient

renfermé en des écorces et en des gazons, loi-

même tu n'imagines que la gravité du péché

d'Adam fut d'avoir déchiré la substance de

ton Dieu en mangeant de son fruit. Quelle

folie l a Parce que ce péché » , nous dit-il, o est

a plus grand que nous ne pouvons en juger,

tout enfant l'apporte en naissant ». Manger

d'un fruit défendu fut donc un crime plus

grand que de frapper Abel avec une haine

fratricide^ plus grand que de violer, à Sodome,

les droits des hôtes et des sexes, plus grand

que d'immoler sous la loi ses enfants au dé-

mon, que de soumettre à l'empire du diable

de jeunes enfants, innocents de toute vo-

lonté, récente création de Dieu, pour les asso-

cier àson châtiment, plus grand que d'accuser

' Aug lib. Il Lie yiipt. el Conciip.. ". 58.

?<'
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Dieu d'injustice, que d'attribuer au prince des gémissements et dans la frayeur, inspirait à

ténèbres le mariage qui est honorable, plus Gain la crainte de la mort et Jui faisait redou-

grand enfin que de mettre au-dessous de ter qu'un autre ne lui fît ce qu'il avait fait à

touslesprofanes,'au-dessousniêmedespirates, son frère. Dieu le marqua d'im signe, afin que

déjeunes enfants, parce qu'ils naissent parla nul ne le tuât en le renconirant. Ici encore la

volupté charnelle ? Ici je n'invente pas, je faute nous paraît grave d'une pai t, et légère

récite: car tu as fuit de ce péché un crime d'autre part; mais seulement au jugeinenl des

tellement grand, tellement au-dessus des hommes, qui ne sauraient approfondir ces

autres crimes, qu'on ne saurait rien lui com- mystères, ni peser les fautes des hommes
parer. Or, ce mal si grand, si fort au-dessus de avec la lumière et la justice de Dieu. Le feu

tous les autres vices, tu nous dis que les qui tombait du ciel sur la terre intligeait aux

entants en sont pleins à leur naissance. Nous Sodomites un châtiment digne de leurs cri-

avons donc bien compris que, plus est grand mes ; mais il y avait là des enfants sous ton

le péché auquel ils participent, et plus leur patronage, purs et exempts de toute souillure

condamnation doit l'emporter en sévérité sur du péché; et, toutefois Dieu, dans sa miséri-

celle des scélérats. corde et dans sa justice, n'envoya point ses

Augustin. A propos de ces paroles que tu ex- anges, ce qui lui était très-facile, pour sous-

trais de mon livre, pour les réfuter si tu le traire ces innocentes imagesà l'incendie de So-

pouvais, et où j'ai dit: «Ce péché qui, dans le dôme, non plus que, dans sa toute-puissance,

« Paradis, détériora l'homme, tout enfant qui il ne les rendit invulnérablesaux flammes qui

« vient au monde le contracte parce (ju'il est dévoraient leurs parents, comme il le fit pour

« beaucoup plus grave que nous n'en saurions les trois jeunes hommes dans la fournaise '.

«juger» ; tu me demandes qui m'a dit que le C'est ce qu'il te faut considérer, ce qu'il te faut

péché d'Adam fût beaucoup plus grand que peser avec attention, avec piété; et à la vue des

celui de Gain, beaucoup plus grand que celui misères de ce monde, qui tombent sur les pe-

desSodomites. Cela n'est point articulé dans tits comme sur les grands, misères qui n'eus-

mes paroles, mais seulement dans ton intelli- sent pu subsister dans le Paradis, si nul n'eût

gence ; car j'ai dit que ce péché est plus grand péché, reconnais le péché d'origine et ce joug
que nous ne saurions en juger, mais non plus si lourd qui pèse avec justice sur tous les

grand que celui de Caïn ou celui des Sodo- enfants d'Adam, depuis leur sortie du sein de

mites. Manger, en effet, du fruit défendu, et leur mère *: et garde-toi d'aggraver ce joug
encourir ainsi ce châtiment qui fait de la par ton plaidoyer, en ôtant à ces malades

mort une nécessité pour celui qui pouvait ne ou à ces morts le Christ qui doit les guérir ou
point mourir, c'est là un péché qui met en les vivifier.

défaut les jugements humains. Manger tel Si tu veux savoir qui m'a dit que le péché
fruit interdit par la loi de Dieu peut paraître d'Adam fût si grand, c'est celui qui te l'a dit

un péché léger ; mais la grandeur du châti- aussi : et si tu as des oreilles pour l'entendre,

ment nous montre ce qu'il est aux yeux de tu l'entendras ; or tu auras ces oreilles, si, au
Dieu, qui ne peut se tromper. Quantau crime lieu de les attribuer à ton libre arbitre, tu

de Caïn le fratricide, il est une grande faute consens à les recevoir de celui qui a dit : « Je

aux yeux de tous: à tous il inspire l'horreur; « leur donnerai un cœur pour me connaître,

et chacun trouvera ridicule que tu le compa- « des oreilles pour m'enlendre * ». A moins de
res, d'une manière tout humaine, à un fruit n'avoir point ces oreilles, qui n'entend, sans

cueilli malgré la défense : et toutefois ce fra- obscurité comme sans ambiguïté, cette parole

tricide, bien qu'il (lût mourir un jour, ne subit de l'Ecriture au premier homme pécheur:
point aussitôt cette mort dont les hommes «Tuesterre, et tu retourneras dans la terre'?»

punissent ordinairement ces sortes de crimes. Ce qui nous montre évidemment que, même
Dieu lui dit en effet : « Tu cultiveras la terre, dans sa chair, il ne devait point mourir, c'est-

a qui ne te donnera pas ses fruits, tu seras à-dire que la mort de sa chair ne l'eût [toinl

« gémissant et tremblant sur la terre * ». Or, fait retourner dans cette terre d'où sa chair

comme cette menace que la terre ne lui don- avait été tirée, s'il n'eût, par le péché, mérité
nerait pas ses fruits, et qu'il y serait dans les de l'entendre et de le subir; ce qui a fait dire

' Oeil. IV, l::-15. ' Dan. III, -l'J, r-O — 'Kccli. XI., : — ' Uaïucli. li,3i.—"Geo. m i9.
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plus lard à l'Ap^fre : o II est vrai que le corps pas de le placer dans le paradi», c'esl-à-dire

a est iiioil à cause du péclié * ». Qui, dés lors, dans le lieu d'une si grande paix, «l'un repos

à moins de n'avoir point ces niêuies oreilles, si coni|)l(;l, d'une honnêteté si inconiparahle,

(jui ne comprend celle parole de Dieu à propos d'une lélicilé si parfaite. Loin de moi, aussi,

d'Adam :<( Craignons ()u'il n'avance sa main, de mettre au-dessous des criminels el des
(ju'il ne prenneelne mange du rruitdel'ar- scélérats, comme tu m'en accuses, des en-

« bre de vie, et ne vive éternellement; et Dieu lants(jui n'ont d'autre péché que le péché
(i le l);mnit du Jardin de délices», où il eût originel. Autre est, en tOet, le poids d'une
vécu élernellement, sans fatigue et sans dou- faute que l'on a commise, et autre la tache

leur^V Cette voluplé du paradis, que vous du péché d'un autre, quelque grand qu'il

êtes forcés d'avouer, si vous n'avez pas oublié soit. C'est pour(|uoi les enfants, comme l'a dit

le nom chrétien, ne doit points'entendre de la Cyprien \ ce Pœnus qui est votre [leine, s'a[>-

souillurc, mais de la félicité. Cette peine donc, prochent d'autant plus facilement delà rémis-

que mérita Adam, de ne point vivre toujours, sion des péchés, <ju'on leur remet non jtas les

et qui le fit chasser du lieu d'une si grande leurs, mais les (téchés des autres. Pour toi, dire

félicité, où il pouvait vivre éternellement s'il non-seulement, comme nous le disons nous-

n'eùl point péché, cette i)eine si grande nous mêmes, qu'ils n'ont contracté aucune faute

doit faire comprendre combien était grandie par leur proprevolonté, mais qu'ils n'ont iioint

péché qui a mérité une semblable peine. Que apporté en naissant le péché originel, c'est

prétends-tu donc, dis-moi, quand tu t'évertues accuser Dieu d'injustice, comme nous te l'a-

avec tant d'instances, à atlénuer le péché vous déjà dit, et comme il faut le redire

d'Adam, sinon accuser Dieu d'une horrible et encore, puisqu'il leur impose un joug pesant

prodigieuse cruauté, puisqu'il le punit, je ne dès qu'ils sortent du sein de leur mère *.

dis pas, si sévèrement, mais si cruellement? Afln de comprendre comment les enfants

Or, s'il y a blasphème à parler ainsi de Dieu, qui naissent d'Adam sont, d'une part, liés

pourquoi ne pas mesurer la grandeur de la par une participation au péché de ce pre-

faule, dont les hommes ne peuvent juger, par niier homme, sans être, d'autre part, aussi

la peine si grande que lui inflige un juge coupables que lui, écoute le Christ qui est

incomparablement juste, pourquoi ne pas in- la forme de l'Adam futur % comme tu l'as

terdire à ta langue sa loquacité sacrilège? lu; et vois comment les enfants qui re-

Quant à moi, je suis loin d'accuser Dieu d'in- naissent en lui deviennent participants de sa

justice, quand je disqu'il fait justement peser justice, sans que tu oses néanmoins les égaler à

son joug sur les tîls d'Adam, depuis le jour lui en mérites. Et toi aussi, dans le second

où ils sont sortis du sein maternel ^
; mais livre de ton ouvrage *, tu as dit que c'est eu

plutôtc'est toi qui fais Dieuinjuste, en pensant Adam qu'on trouve le péché, non plus dans

qu'ils supportent ce châtiment sans l'avoir sa forme première, puisque ce fut Eve qui

mérité par aucune faute. Je dis encore que ce pécha tout d'abord, mais dans sa formée la

n'est point à cause de l'œuvre que Dieu a faite, plus grande, comme dans le Christ on trouve

mais à cause du vice qu'a semé l'ennemi, la justice non pas dans sa forme primitive,

que tous ceux qui naissent du premier Adam puisque d'autres furent justes avant lui,

sont au pouvoir de l'ennemi s'ils ne renaissent mais dans sa forme la plus grande : si tu

dans le second Adam. Mais alors, c'est de ta n'avais pas oublié cette parole, tu n'amoin-

part accuser l'Eglise de lèse-majesté, s'il est drirais pas le péché d'Adam, après avoir con-

vrai, comme tu le soutiens, que baptiser les fessé qu'il est le péché dans sa plus grande

enfants ce n'est point les arracher à la puis- forme.

sauce des ténèbres, quand néanmoins, avant 24. Julien. Mais pourquoi t'émouovir de ce

de les baptiser, elle souffle sur tant d'images que l'on poursuit l'innocence quand le respect

de Dieu el les exorcise. Je n'attribue point au dû à Dieu n'arrête ni l'insolence ni l'orage

prince des ténèbres ces noces que j'exempte d'unebouche obscène ?C'est avec Dieu, en eflèt,

de toute souillure, si l'on en use dans le des- que tu accuses h s entants; c'esten outrageant

sein d'une i»ostérité; pour toi, ce désordre qui l'équité, que tu poursuis l'innocence; c'est en

soulève la chair contre l'esprit, tune rougis
. ,^^ .,.

, , „ ...^ ' ° ' Cypr. ep. 64 ad Fid.— - Eccli. XL, 1.— " lion:, v, ;. — * Supra

' Uom. YlU, 10. — »Gen. m, 22, 23. — * Eccli. XLjJl. hb. u, n. laa ei iiu.
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incriminant le Dieu que lu proclames le tien, d'Adam. Je dis plusieurs, parce i\ue leur chef

que tu nies la vérité. Et par là, quand le se- Augustin a rougi de le dire. Enfin il écrit à

cours de la raison nous manquerait, le trans- Marcellin, ^\ue Adam paraît avoir été fait

metteur du péché succomberait sous l'hor- mortel ; mais avec son élégance accoutumée
reur de ses assertions. il ajoute que la mort est le châtiment de l'i-

Augustm. bavis ton injurieuse loyauté, tu niquilé; et il proclame qu'il aurait pu ne point

me fais une bouche obscène ; serais-je donc mourir, cet homme (|ui, d'après sa nature,

le champion etl'apologiste de laluxure? Est-ce était fait mortel. On nous objecte donc ordi-

donc moi qui ai osé mettre en possession du nairemenl ces paroles de la Genèse, qui sont

paradis celle convoitise de la chair, qui la des menaces contre Adam et Eve, et dont il

soulève contre res|»rit? Dans ce lieu si agréa- faut nous occuper: « Le Seigneur Dieu dit

ble, si pacifique, tu as introduit tout à la fois « au serpent : Parce que tu as fait cela, tu es

ou la guerre, si l'on résiste lionorablement « maudit parmi tous les animaux et toutes

aux impulsions du péché, ou la flétrissure, si «les bêtes qui marchent sur la terre ; tu

l'on y cède honteusement. Pourquoi donc t'é- « ramperas sur ta poitrine et ton ventre et

lever si insolemment contre moi, sans te « tu mangeras la terre pendant tous les jours
regarder toi-même ? Ce n'est point moi qui n de ta vie ; et je mettrai des inimitiés entre
accuse Dieu, mais c'est loi, en disant que le « loi et la femme, entre ta race et sa race,

péché originel n'est point transmis à ces en- « Elle te blessera la tête, et tu lui blesseras

fants que Dieuaccabled'unjougsi lourd. Jene «le talon. Il dit aussi à la femme : Je
poursuis point l'innocence au mépris de toute «multiplierai tes calamités et tes gémis-
justice ; mais c'est au mé[)ris de la justice «sements; tu enfanteras tes fils avec dou-
que tu revêts les enfants d'une telle inno- « leur, lu seras sous la puissance de ton
cence ; car la suprême justice ne les accable- « mari, et il te dominera. Mais il dit à Adam :

rait point d'un tel joug, si elle voyait la vérité « Parce que tu as écouté la voix de ta femme
dans tes doctrines. Je ne fais ni violence à la « et mangé du fruit dont je t'avais unique-
vérité, ni outrage à Dieu; mais toi, plutôt, «ment défendu de manger, la terre sera

car celte parole de l'Apôlre est vraie : « Le « maudite dans ton œuvre ; tu la man^^eras
« corps est mort à cause du péché ' », ce que « avec tristesse tous les jours de ta vie ; elle

tu nies. Comment donc ne serait-ce point « te produira des épines et des ronces, et tu

outrager Dieu que lui attribuer ces misères « mangeras l'herbe des champs;tu mangeras
de l'enfance que tu ne saurais nier, quand, « ton pain à la sueur de ton front, jusqu'à ce

l'enfance n'a mérité ces misères par aucun « que tu retourneras dans la terre d'où tu as

péché ? Et dès lors, ta conclusion, qui nous «été tiré; car tu es terre, et tu retourneras
reproche la honte, manque déraison et de « dans la terre ^ ». Telles sont donc les sen-
vérité. tences que vous invoquez en faveur d'un

23. Jw/?en. Aquoi bon sui-vre si scrupuleu- péché inné, et vous prêchez que la femme
sèment l'unique voie de la vérité, quand la n'eût pas enfanté dans la douleur, si Eve ne
phalange de nos ennemis se fait un appui des leur eût transmis, avec le péché, les souf-

dangers eux-mêmes, et s'arme du suffrage frances de la fécondité. Vous prétendez alors
de nos misères pour s'élever contre nous? que la peine est un indice du péché, et ce qui
C'est dans la pudeur conjugale, dans les dou- fut dans la première des femmes le châti-
leurs de l'enfantement, dans les sueurs du ment de son péché, nulle autre qui le ressent
travail, qu'elle prétend chercher la preuve de ne le peut sans iniquité. Car, dites-vous, il

la transmission des fautes et des peines par n'y aurait nulle douleur dans l'enfantement,
voie de génération; et la douleur des mères, s'il n'y avait nul péché dans l'enfant. Qui
les sueurs de l'homme des champs, les plaines pourra dire ma stupéfaction en réfutant ces
couvertes d'épines, lui sont des signes que le ine|)ties ? Vos opinions à ce sujet sont pour
péché est naturel et qu'il y a dans ces vexa- moi tellement irritantes, que c'est à peine si

lions une justice exercée contre le genre je daigne les combattre
; il y a en effet dans

humain, qui serait, selon l'opinion déplu- ces objections idus de péchés que de syllabes,
sieurs, assujéti à la mort à cause du péché Augustin. Quelles que soient tes facéties,

' ^'"^- ^'"' !"• Gen. m, M-ll'.
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I<;s railleries sur les sonllrancos du ^etirc a[)[)<;Ile immortel celui i|ui ne saurait mou-
liiiiiiain, lailleries feintes, peulêlre, voilà rir, el niorlel celui (|iji |)eul mourir, Adam
(|U(; CCS soullrances Tout jeté dans la détresse, pût mourir puisqu'il put pécher, et ries lors

au |>oirit de le forcer à cette alOniiation (jue mourir par sa faute, et non par la nécessité

l(! paradis de I)i(!U eût été semé de douleurs, de sa nature? Mais si l'on a|)pelle iuimorlel

<iuaud même nul n'aurait péché ; et si la [m- celui r|ui a le pouvoir de ne [)oint mourir,
deur l'em|ièche dii le faire, ton doj^me t'y qui pourrait nier que Adam fut créé avec

contraindra
; et à moins d'abjurer Ion dof^iiie cette puissance ? Avoir en effet la puissance

et de te corriger, tu n'éviteras point ces an- de ne point péclier, c'est avoir aussi la j»uis-

goisses qui t'environnent de toutes parts et le sance de ne point mourir. Voilà donc ce que
j)oussent dans l'Iionihle goiiflre. Voici, en l'on dit contre vous; ce dogmequi est le vôtre,

ell'el, la question (|ue l'on te pose: Ces soiif- el d'a[tres lequel vous prétendez que Adam,
Irances que nous voyons et chez les petits el pécheur ou non, devait mourir, est un dogme
chez les grands, d'où penses-tu qu'elles très-faux. Comment, dès lors, aurais-je pu
viennent? Suivant ton dogme, tu vas ré|)Gn- dire,ce que tu mefais dire mensongèrement,

dre que c'est ainsi que Dieu a fait le genre que dans sa nature Adam fut créé mortel,

humain dès son origine. Mais à cette réponse comme s'il y eût [)Our lui nécessité de niou-

on objecte : Donc ces douleurs eussent existé rir, tandis que celte nécessité de la mort ne

dans le jjaradis, quand même nul n'aurait i)é- pouvait lui venir que du péché ? Ou comment
ché. Ici, il te faut, ou tomber, ou changer ton pourrais-je dire qu'il est immortel, quand je

dogme, ou afficher plus d'audace, ou corriger sais qu'il est mort ; lui qui ne serait point

ton esprit. Car, enfin, ou bien, dans ce lieu mort assurément, s'il n'eût pu mourir ? Mais

d'un bonheur tant vanté, tu ne rencontreras je déclare hautement qu'il a |)U ne point

que peines de la vie, et alors tu ne trouveras mourir. Autre est ne pouvoir mourir, et autre

pas assez d'audace pour envisager le moindre pouvoir mourir; dans le premier cas, c'est

chrétien ; ou bien, roulant dans les plus hor- l'immortalité supérieure, et dans le second

ribles abîmes, tu rejetteras ces peines de l'immortalité inférieure. Saisir cette diffé-

l'hcmme sur cette nature mauvaise mélan- rence, c'est, pour toi, comprendre ce que

gce à la nôtre, et tu seras absorbé dans les nous disons d'Adam et ce que nous disons

profondeurs du Tartare Manichéen ; ou bien contre vous. Vous dites, en effet, que, pécheur

tu confesseras que ces peines sont, dans notre ou non, il serait mort; nous disons : Tant

nature viciée, le châtiment d'un Dieu qui qu'il n'eût point péché, il ne serait point

punit, et tu respireras l'air catholique. mort; et s'il n'eût jamais péché, il ne fût

Tu dis encore que, selon quelques-uns, c'est jamais mort,

le péché d'Adam qui a introduit la mort dans Vient ensuite le passage de la Genèse, que

le genre humain ; et tu ajoutes que tu as dit l'on allègue ordinairement contre vous ; et

« quelques-uns», parce que moi, qui suis leur au sujet des douleurs de l'enfantement, que

chef, ai rougi de le dire ; mais que j'ai dut subir Eve la première, comme la peine

écrit à Marcellin que Adam paraît avoir été de sa faute, tu nous dis ce que tu voudrais

créé mortel. Quiconciue a lu ou lit les paroles nous faire dire, ou du moins ce que tu nous

et les miennes, verra facilement combien supposes. Nous ne disons point, eu eCFdt
,

de fourberies il y a dans ta langue. Jamais je que les femmes ne ressentiraient point les

n'ai pensé, jamais je n'ai dit, comme vous le douleurs de l'enfantement, si Eve ne leur

dites, que Adam ait été fait mortel, en ce eût transmis, avec le péché, la douleur de la

sens que, pécheur ou non, il eût dû mourir, fécondité ; car ce n'est point la peine de la

C'est ce que l'on faisait observer, et à Cèles- fécondité, mais bien la peine du péché qui est

tius, dans le concile épiscopal de Carthage, transmise. En eff'et, s'il y a des douleurs dans

et à Pélaue, dans un autre concile épiscopal l'enfantement, ce n'est point à l'enfantement,

tenu en Palestine ^ Entre vous et nous la mais au péché qu'il faut s'en prendre ; car la

question qui s'agite est de savoir, en effet, douleur de l'enfantement vient du péché de

si pécheur ou non, Adam serait mort. Qui l'homme, tandis que la fécondité vient de la

peut ignorer (jne, d'après le définition qui bénédiction de Dieu. Ou bien si tu veux faire

> Voir les Acie^dc pringc, „. Si, to; Du Péché originel, n. 3, 4. entendre, au sujct dc cettc douleur de l'en-
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fanlement, qu'elle accompagne la fécondité

sans en être le fruit ; c'est ainsi que nous

l'entendons. Mais nous sommes loin de dire

que les femmes eussent également subi ces

douleurs dans le paradis ; et même ce qui

nous fait conclure que celte douleur est le

châtiment du péché, c'est qu'elle n'eût pu

exister dans ce même lieu, où nul pécheur

ne pouvait demeurer ; ce que tu ne saurais

nier, sans mettre ta main sur ton front et

fermer les yeux, pour emplir ce paradis de

Dieu, non-stulcment des souillures, mais

aussi des douleurs des hommes. Mais en cela

qu'est-ce qui pourrait nous étonner, puisque

tu veux emplir ce séjour d'une incomparable

félicité, du trépas des hommes, trépas qui,

sans nulle ou presque nulle exception, n'ar-

rive jamais sans douleur cor|)orelle ? Et

quand ton dogme te force à dire de sembla-

bles monstruosités ; ceux qui sont loin de

tenir ce langage, parce qu'ils préfèrent s'en

tenirà l'antique tradition de l'Eglise de Dieu,

qui nous dit : « Par la femme a commencé le

péché, et par elle nous mourons tous ' »,

ceux-là, dis-je, tu oses bien les couvrir de ri-

dicule, m'appeler leur prince d'une manière

injurieuse, contrairement à ta science et à ta

conscience. Car tu ne saurais ignorer com-

bien d'hommes illustres dans l'Eglise, de

docteurs de l'Eglise, ont dit avant nous que

Dieu avait fait l'homme dans cette condition

que, sans le péché, il ne fût point mort. Com-
ment donc me nommer le prince de ces

hommes que je suis humblement, loin de les

conduire ? Pour toi, je ne t'appellerai point

le prince de ceux qui enseignent que Adam
fut créé de telle sorte que, pécheur ou non,

il serait mort, et qui veulent ainsi remplir des

douleurs des mourants et des cadavres des

morts ce paradis des saintes voluptés, où l'âme

et le corps goûtaient un délicieux repos. Non,

tu n'es pas leur prince ; les princes de ce

dogme épouvantable sont Pelage et Célestin,

qui t'ont enseigné les premiers
;

puisses-tu

n'en être pas plus le disciple que le chef!

^6. Julien. N'êtes-vous pas ridicules, quand
vous prétendez, d'abord, que les douleurs de

l'enfantement sont l'accompagnement naturel

du péché? Il est, en effet, de toute évidence

qu'elles tiennent à la conformation des sexes,

bien plus qu'elles ne sont le châtiment des

crimes ; car les animaux sont innocents de
' Eccli.ixT,33.

toute faute, et, néanmoins, aucun d'eux n'est

à l'abri de ces angoisses et de ces douleurs ; ils

gémissent tous amèrement lorsque pour eux

est venue l'heure d'enfanter ; vous devez donc

l'avouer ; ce fait cité en faveur de l'existence

du péché est une preuve de nulle valeur, puis-

qu'on le remarque même chez les êtres exempts

de péché. Ce que vous ajoutez pour lui

donner plus de poids, est singulièrement plus

inepte encore. Une femme, dis-tu, ne souf-

frirait pas à tel point, si elle n'avait pas quel-

que attache avec l'iniquité. Puis vous ajoutez

aussitôt : Mais celle iniquité, cause des dou-

leurs de la femme, se trouve, non dans la

personne qui enfante, mais dans celle qu'elle

met au monde. Telle est, selon toi la raison

pour laquelle les femmes même baptisées, et

exemptes de faute, souffrent quand elles

donnent le jour à un enfant : la prévarication,

qui souille cet enfant, leur rend difficile et

pénible leur fécondité. D'après cette manière

de voir, la transmission du péché se ferait,

non pas de la mère à l'enfant, mais de l'enfant

à ceux qui lui ont donné la vie. En effet, si

la femme baptisée endure les douleurs de

l'enfantement, parce que ceux qu'elle met
au monde se trouvent en état de péché ; il

s'ensuit que la transmission de ce péché se

fait de bas en haut, et non de haut en bas.

Mais, me diras- tu, cette femme souffre, non
parce que son enfant se trouve en état de

péché, mais parce qu'au temps où elle lui

donne le jour, elle lui communique le péché

qu'elle porte en elle-même. Tu m'as pour-

tant dit que la grâce avait elTacé l'iniquité

dans l'âme de cette femme. De là je conclus

que si les douleurs de l'enfantement sont la

conséquence naturelle du péché , ces dou-

leurs auraient dû trouver leur terme dans

l'ablation même de ce péché : ou bien, si

elles ne peuvent exister indépendamment de

l'existence du péché, celui-ci n'a pas été enlevé

aux mères par la grâce dans le baptême, puis-

qu'elles souffrent encore, même a|)rès l'avoir

reçu ; donc le baptême leur a été inutile. Si

maintenant ce sacrement mystérieux a eu

réellement la vertu que nous lui croyons et

que vous lui reconnaissez à bon droit, s'il a

effacé toute iniquité dans l'âme de ceux qui

l'ont reçu, il n'en est pas moins acquis au
débat ([ue les difficultés de l'enfantement

engendrent toujours la douleur : alors c'est

chose de la dernière évidence, que les gémis-
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scmonls occasionn(';8 |)ar la mal(!rnil6 sont de rcnfanlcinenl ont (jté r^-lriblios pour le

clic/ les l'ciiiincs Vc.WvA Me la iialnn;, et non cor[i> hiiiM.iin coiiinx; pour le corps des ani-

ccliii (lu pccliû ; on no saurait en disconvenir, maux ; la loi n'en a donc [»as été faite exprès

et lu le recoiuiais toi-niênie, |)uisque tu [)Our Kve : à son épard, elles n'ont fait que
avoues les snulîrances de celles qui orït ro- s'a|.'f,'raver, et sa faute lui a seulctnenl mérité

nonce aux erreurs des Manichéens et obtenu un surcroît personnel de tourments. Toutefois,

leur pardon. Des exemples puisés dans l'ordre ces angoisses nouvelles ne devaient atteindre

naturel des choses ont suif) à démontrer ce les femmes dr'S éfiofjues suivantes rpj'en rai-

que j'avance ; examinons maintenant les son de leur faiblesse natundle et de la dill'é-

termes de l'arrêt prononcé [lar Dieu contre rence de structure existant dans leur corps,

la femme : il s'en défjfagcra une lumière bien Si donc la femme .souffre en mettant au
plus éclatante (|ue les rayons du soleil, et monde sa [)rogéniture, ce n'est pas en elle

cette lumière fera disparaître entièrement l'effet du péché ; sa prévarication n'a eu pour

vos ténèbres. Défait, le Seigneur n'a pas dit à résultat que d'augmenter la somme de ses

Eve : Voilà (}ue des douleurs se déclareront douleurs : ainsi en est-il arrivé à certaines

dans tes entrailles, ou bien : Je t'enverrai une personnes dont les fautes , au témoignage

cause de gémissements ; car il eût semblé des Ecritures, ont, à certaines époques, provo-

que le sentiment de la peine ne datait, [tour que la débililalion corporelle : mais cette ag-

la femme, que d'un moment postérieur à sa gravation de misères n'empêche nullement

faute, et n'en était que le châtiment ; mais que la fennne aitété exposée àdes souffrances

Dieu a dit :« Je multiplierai tes angoisses ». moins grandes, en raison de sa condition

Par une raison fondée sur la nature même normale. Néanmoins, si vive que soit notre

des choses, il n'établit pas en Eve la loi de intelligence, il lui est impossible de détermi-

la souffrance, parce qu'elle est devenue cou- ner exactement la portée de l'arrêt que le

pable ; il se borne à lui annoncer qu'il mul- Seigneur a prononcé contre Eve ; mais une

tipliera sa douleur : voilà ce qui ressort de partie de cette sentence a trait aux peines

ces paroles. Impossible de multiplier autre qu'elle a méritées, et l'autre concerne les dou-

chose que ce qui existe : d'ailleurs, une chose leurs inhérentes à sa nature : «Je multifilierai

qui n'existe pas encore se fait, à vrai dire, et « tes angoisses, j'accroîtrai tes gémissements;

ne se multiplie pas ; dire qu'elle se multiplie, o tu enfanteras dans la douleur ». Jusqu'ici,

c'est aller trop vite. Enfin, je ne veux pas que je vois un châtiment infligé, non pas à la

cette interprétation soit considérée comme nature humaine, mais à la personne d'Eve,

venant de moi plutôt que de la vérité elle- A partir de cet endroit, il est fait simplement

même ; en voici la preuve ; le contexte des allusion aux charges qui incombent au sexe

paroles divines montre qu'elles se rapportent le moins digne : « Tu seras sous la puissance

à tous les êtres vivants. Avant de créer « de ton mari, et il te dominera». On ne

l'homme, le Seigneur s'exprima ainsi : aFai- saurait considérer comme une punition ce

a sons l'homme à notre image et à notre qui n'a aucun rapport avec une faute : que

« ressemblance * »
;
puis il ajouta au sujet la femme soit modestement et amicalement

de la femme : « Dieu dit : 11 n'est pas bon que soumise à l'homme, l'ordre le veut ; mais ce

« l'homme reste seul : faisons-lui aussi un n'est point pour elle un châtiment. Au dire

« aide qui lui ressemble * ». Et lorsque tous de l'Apôtre, «le mari est lechef de la femme*»,

deux eurent été créés, « il les bénit en disant : parce que a l'homme n'a pas été créé à cause

« Croissez et multipliez-vous, et remplissez « de la femme, mais la femme a été créée à

« la terre *». Avant leur création, il a été dit « cause de l'homme ^ ». Si donc la femme

])ar le Seigneur, non pas : Qu'ils se multi- témoigne à son chef les égards qui lui sont

jdient, mais : que l'homme soit fait; et quand dus, elle accomplit la loi de la nature et ne

ils existèrent et qu'ils purent recevoir de l'ac- subit en rien le châtiment du péché ; si, au

croissement, il ajouta naturellement: «Crois- contraire, elle bouleverse l'ordre établi de

« sez et multipliez-vous, et remplissez la Dieu, elle devient coupable. Observer les règles

«terre ». D'après cet ordre qui se trouve naturelles, ce n'est point souffrir; maisc'est se

dans les paroles du Très-Haut, les douleurs condamner à être puni, que les transgresser.

Cou. I, 2H. — » Id. 11, 18. — • Id. I, 28. ' Epiiés. v, 23. — = I Corinth. XI, 9.
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Augustiîi. Nous soutenons que les douleurs éprouvent de si atroces douleurs (|uaiid vient

de l'enfantement sont la peine du péché; car, pour elles l'heure de renfantcment. Que Dieu

nous le savons, Dieu l'a formellement déclaré; me préserve déparier ainsi 1 Nous disons que

il n'a parlé de la sorte à Eve qu'après qu'elle a la mort est la punition du péché ; mais avons-

ou violé sa défense, et il ne s'est exprimé ainsi nous le droit d'en conclure et de dire qu'après

que parce qu'il était irrité du mépris qu'elle la rémission de nos péchés elle a dû cesser

avait fait de ses ordres. Cette colère de Dieu, tu d'exercer sur nous son empire? Notre nature,

as voulu en nier.la puissance et les effets; c'est viciée par la prévarication d'Adam, se trouve

pourquoi, à t'entendre, les souffrances occa- soumise à certaines peines, et ces peines, nous

sionnées par la maternité sont si peu le châ- les proclamons châtiment du péché: or,

liment du péché, que les animaux eux-mêmes elles continuent à nous aflliger même après

éprouvent des angoisses et des douleurs que nos fautes nous ont été remises, afin de

pareilles au moment où ils mettent has, quoi- mettre à l'épreuve notre foi relativement à

qu'ils soient innocents de toute faute. Pour- la vie future où rien de pareil n'aura lieu,

tant, ces animaux ne t'ont pas dit si les cris Aurions-nous vraiment la foi, si nous n'a-

qu'ils poussent alors sont des cris de joie ou vions
,
pour croire, d'autre motif qu'une

des lamentations. Lorsque les poules vont récompense immédiatement accordée à une
faire leurs œufs, elles semblent animées vie exempte de douleurs et à l'abri des coups

plutôt par Tallégresse que par le chagrin ; et de la mort ? Ce point bien éclairci; à savoir

quand elles les ont faits, elles poussent des que les maux engendrés en nous par le péché

cris semblables à ceux qu'elles poussent lors- y demeurent pour éprouver notre foi, même
qu'elles sont épouvantées ; mais au moment après que le baptême a fait disparaître notre

où elles pondent, elles gardent le plus profond culpabilité, as-tu encore le droit d'attribuer

silence; ainsi en est-il des colombes et de la moindre valeur à ce raisonnement: « Si ce

tous les autres oiseaux : c'est là un fait in- « sacrement mystérieux a effacé toute iniquité

contestable et qu'on voit se réaliser tous les « dans l'âme de ceux qui l'ont reçu, et que,

jours. Hé quoi 1 les animaux ne sauraient « cependant, les difficultés de l'enfantement

nous dire ce qui se passe en eux, et un « engendrent toujours la douleur, c'est chose

homme prétendrait le savoir pertinemment? « de la dernière évidence, que les gémisse-

Et il voudrait, malgré leur silence, interpré- « ments occasionnés par la maternité sont,

ter leurs mouvements et leurs cris à l'heure « chez les femmes, l'effet de la nature et non
de l'enfantement? Qui sait si ces mouvements «celui du péché? » Ce raisonnement n'a

et ces cris, loin de trahir le sentiment de la contre nous aucune force ; et tu n'en ferais

douleur, ne sont pas, au contraire, l'exprès- pas l'emploi, si tu avais en toi-même les forces

sion d'un sentiment de plaisir ? Mais à quoi de la foi, ou si tu pouvais y faire attention :

bon vouloir, en pareille matière, sonder les ces forces sont d'autant plus inébranlables,

secrets de la nature, puisque notre cause n'en que nous espérons plus vivement ce que nous
dépend pas ? Evidemment, si des animaux ne voyons pas, et que, par la patience au
muets ne souffrent pas quand ils mettent bas, milieu des tribulations, nous attendons la

ton raisonnement est de nulle valeur ; s'ils plénitude du bonheur,

souffrent, c'est le vrai châtiment de l'image « Dieu n'a pas dit à Eve », selon toi : « Voilà
di; Dieu ^[iie de se voir ravalée jusqu'à parla- « que des douleurs se déclareront dans tes en-
ger la condition des bêtes ; or, ce châtiment « trailles, ou bien je t'enverrai une cause de
infligé à l'image de Dieu seraitsouverainement « gémissements; car il eût semblé que le sen-
injuste, s'il n'avait pour cause le péché. « liment de la peinene datait, pour la femme,
Mais il est une chose que je me garderai bien ,< que d'un moment postérieur à sa faute ; mais

dédire, et pourtant tu as cru devoir la réfuter « il a dit : J» multiplierai tes angoisses. Ces
comme si je la disais

;
je me garderai de dae c< paroles montrent que, par une raison fondée

que si la femme souflre au moment où elle « sur la nature même des choses, il n'établit
accouche, c'est en conséquence, non de sa « pas en Eve la loi de la souffrance parce
propre faute, mais de celle de son enfant, et « qu'elle est devenue coupable, mais qu'il se
que c'est là la raison pour laquelle les fidèles, « borne à lui annoncer l'accroissement de ses
même après la rémission de leurs péchés, «douleurs ». Et tu ajoutes, comme chose
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sans appel ol sans exce[tti()n : a Iini)f)ssil)l(! de « ahîmo (Otjinmn tous les hotinnes ' », ou
a niulliplier autre chose que ce (|ui existe; bien, comme ledit son collègue Ambroise :

« (raillriiis, une chose (|ui n'existe pnsencore «Adam fut, et nous fùmos tous en lui:

a se fait, à vrai dire, el ne se inulliplie [)as : " il |)éiil , ( t en lui périrent tous les

a dire (|u'(!lle se multiplie, c'est alhjr trop « Iiouimkjs ' ». lié quoi 1 tu oses dire : Les

a vile». Ici je t'arrôle pour le demander douleurs d'Eve exi8t<iient déjà I Tu ne crains

d'abord comment tu [»eux dire que les dou- |)as d'ajouter : Elles s'étaient déjà déclarées

leurs delà maternité existaient déjà pour Eve, en elle, quand Dieu ne faisait encore que
puisqu'elle ne les avait pas encore é()rouvées? inenacer de les mulliplier, et quand nous,

Comment ressentait-elle des soulfrances, nous redoutons de dire (jue nous étions au

|)uisqu'elle ne soutirait pas? Si ces douleurs nombre des enfants d'Adam, au ifioment où

n'existaient pas en elle, et il en était ainsi, car il a commis son péché? Cependant, les

elle ne les éprouvait point, vu qu'elle ne se douleurs d'Eve, que doivent nécessairement

plaignait en aucune façon, le supplice même, endurer toutes les mères, n'étaient point dans

qu'elle ne subissait pas, était donc susceptible la nature des choses; en voici la raison : elle

d'accroissement, et ces paroles : « Je mulli- n'élail point condamnée à les ressentir,

plierai tes tristesses», peuvent légitimement lorsqu'elle enfanterait, car cette condamnation

s'entendre en ce sens: Je ferai en sorte qu'elles a été pour elle le résultat de sa faute, et non

soient nombreuses et grandes. Cela peut se une conséquence de sa faiblesse naturelle,

dire et de ce qui a déjà commencé d'être, et Vous le niez, mais, en cela, à quoi abou-

de ce qui n'existe pas encore. Tu as donc rai- tissez-vous ? A remjjlacer
,

par des tour-

sonné en l'air, quand tu as dit : « Impossible ments encore immérités, un bonheur auquel

« de multiplier autre chose que ce qui existe ». l'homme n'a plus eu le droit de prétendre,

Après son péché, Eve a donc vu se mulli- puisque, par sa faute, il a été condamné à

plier pour elle les souffrances qu'elle n'avait souffrir. Je ne sais de quel front vous agissez

jamais ressenties avant de se montrer préva- de la sorte : ah! sans doute, comme vous êtes

ricatrice ; de là il suit que si Dieu lui a dit: les adversaires du paradis, c'est pour vous

y Je multiplierai tes tristesses», ce n'est point un agrément d'habiter en quelque sorte à

parce que ces tristesses auraient déjà com- l'opposé du paradis ! Chassé du jardin de

mencé d'être, mais parce qu'elles devaient être délices, Adam, lui aussi, avait été placé à

pénibles et innombrables , dès le premier l'opposé de ce jardin *. Tu es l'ennemi du

moment de leur apparition. « Mais », ajoutes- paradis ; eh bien 1 vois avec quelle inanité tu

tu, « elles existaient dans la nature même des raisonnes à son sujet. D'après ta manière de

« choses». Si ce qui n'est pas encore existe voir, il n'y a, pour se multiplier, que ce qui

déjà dans la nature des choses, à quoi te sert existe déjà sous un certain rapport : une

d'avoir écrit :« Dieu n'a pas dit: Voilà que des chose qui n'existe pas encore, commence
V douleurs se déclareront dans tes entrailles, par exister, et non par se multiplier : il ne

V mais : Je multiplierai tes douleurs, parce serait pas exact d'intervertir cet ordre; d'où

« qu'elles existaient déjà dans la nature des il suit que les choses sont toujours simples a

« choses ?» En effet, on répond : Le Seigneur leur origine, et qu'elles ne deviennent mul-

a pu dire : Des douleurs se manifesteront en tiples qu'à la condition de recevoir de l'ac-

toi; car il devait les multiplier, non qu'elles croissemeut. Dans la Sagesse *, on donne le

se fussent déjà montrées, mais bien qu'elles nom de multiple à l'Esprit qui n'a jamais eu

existassent déjà dans la nature des choses, de commencement, et qui a été le même de

Peut- être diras - tu : Elles existaient déjà, toute éternité ; mais, d'après ce qui précède,

puisqu'elles étaient dans la nature même des ce nom manque de justesse, parce que, pour

choses. De là je conclus qu'elle doit être être multiple , il faudrait avoir reçu des

pour toi et plus claire et plus digne de res- accroissements, et cet Esprit n'en a reçu

pect, cette parole: Par la nature même des aucun. iMaintenant, que diras-tu de la réponse

choses, les fils d'Adam existaient déjà en faite par Dieu à Abrabam ? o Je multiplierai

Adam, « quand », selon l'expression du bien- « ta race comme les étoiles du ciel^ ? o Ici

heureux évêque Jean, « il a commis sa grande ' -. chrysost., HoméUe su,- la résumctionde Lasare.—' Uv. vi,

... . « . , sur saint Luc, XV.—' Gen. III, :i4,seloD les Sept. -' Sag. vir, 2J.

—

a pievarication et qu il a entraîne dans un ' cen. xxn, it.
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nous voyons que Dieu a aussi multiplié les voilà, selon toi, ce qui se passait dans h:

étoiles du ciel, de la même manière (ju'il a paradis de Dieu. Tu en as été chassé ;
tu as

promis de multiplier la descendance d'A- été placé à l'opposé, et, dans le sentiment do

braham. Mais afin de pouvoir les rendre plus ton inimitié contre lui, tu en es venu jusqu'à

nombreuses, a-t-il commencé d'abord à les soutenir que Dieu a établi le règne des souf-

créer en petit nombre, et quand il les a fait frances dans le séjour de la béatitude, el

sortir du néant , leur quantité était-elle qu'au lieu de puiser leur raison d'être dans

inférieure à leur quantité acluelUe? Pourquoi le péché, elles n'ont fait qu'y trouver la cause

donc ne pas interpréter les paroles suivantes: de leur accroissement. La douleur n'est-ello

a Je multiplierai extraordinairement tes tris- pas ce qu'il y a de plus opposé au bonheur ?

« tesses », en ce sens : Je ferai en sorte que Le bonheur ne rencontre- t-il pas dans la

tes tristesses soient grandes et nombreuses? souffrance son adversaire le plus déclaré?

Le voici ; Parce que tu as été placé à l'opposé L'homme pécheur a été exclus du paradis, et

dn paradis, tu voudrais, autant que possible, placé à l'opposé. Quel est le sens de ces pa-

y introduire la douleur et pouvoir dire qu'en rôles ? Elles signifient évidemment qu'il a été

ce bienheureux séjour les souffrances ont été placé au sein des plus pénibles épreuves,

ressenties avant même le péché, A t'en- c'est-à-dire de ce qu'il y a de plus opposé au

tendre , il était dans la nature d'Eve de bonheur, sans que personne ait réclamé ou

souffrir les douleurs de l'enfantement, même ressenti la moindre répugnance. Y a-t-il rien

avant qu'elle eût prévariqué, et, selon toi, la que la nature évite avec autant de soin que

somme de ces douleurs naturelles était la douleur? N'est-ce pas la félicité qu'elle

minine : enfin, tu prétends que le fait de recherche avec le plus d'ardeur? Enfin, con-

leur existence primitive n'est affaibli en rien sultons à ce sujet notre libre arbitre : La

par cet autre fait que Dieu y a ajouté de nou- nature l'a si fortement fixé en nous que, en

velles douleurs, afin de punir la désobéissance dépit de toutes les infortunes, il persiste

de la femme. Car tels sont les termes que tu toujours à ne pas vouloir que nous soyons

emploies : a Mais cette aggravation de misères malheureux, et à prétendre au bonheur. Cela

a n'empêche nullement que la femme ait été est si vrai que l'homme, devenu misérable

« exposée à des souffrances moins grandes, par l'effet de son inconduite , veut , sans

a en raison de sa condition normale ». D'après doute, se conduire mal, mais n'aspire à rien

ta manière de voir, il y a pour la femme une autre chose qu'au bonheur : le malheur n'est

loi de la nature, qui exige peu : c'est que, à pas son but. 11 ne s'agit point ici du libre ar-

l'heure de l'enfantement, elle souffre des bitre, qui nous porte à pratiquer la vertu : par

douleurs modérées ; mais l'accroissement l'effet de la corruption humaine, nous avons

qu'elles ont subi, par l'effet du péché, cons- pu le perdre, mais la grâce divine peut nous

titue l'aggravation de ces misères. Tu n'a- le rendre : celui qui est inséparable de notre

perçois pas la conséquence de telles paroles, âme, que nous ne pouvons perdre ni au sein

je vais le la faire remarquer : Si les misères de l'infortune, ni au milieu des délices, c'est

d'Eve ont été aggravées par le péché, elles celui qui nous porte instinctivement à vouloir

existaient donc déjà naturellement, et si elle être heureux et à ne pas vouloir être mal-

a vu ses douleurs s'accroître à la suite du heureux. Car tous, sans exception, nous pré-

péché, elle souffrait donc déjà avant sa pré- tendons être heureux; c'est un fait incon-

varication, et c'était, chez elle, l'effet de la testable : les philosophes païens l'ont eux-

nalure. Tu as beau dire que sa condition mêmes forcément reconnu ; l'existence en a

normale ne la soumettait qu'à des épreuves été avouée même par les académiciens qui

faciles à supporter; il n'en est pas moins doutaient de tout : nous en avons pour

vrai, et, bon gré mal gré, il faut que tu témoin,Tullius, leur patron: c'est, à leur avis,

l'avoues, que la femme était certainement la seule chose qui soit hors de toute dis-

malheureuse, même avant l'aggravation de cussion, et qui soit l'objet des désirs de tous.

ses misères, puisqu'elles ont reçu un notable La grâce de Dieu vient au secours de ce libre

accroissement. Voilà ce que tu attribues à la arbitre, et, par là, ce que nous voulons natu-

nature humaine pour le moment même où Tellement , c'est-à-dire une existence heu-
<ll(' l soilie des mains de son Créateur; reuse, nous devenons capables de l'acquérir.
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au ii)oy(!ti d'imo vf^liicnso vi(!. Kl toi, lu as socou/; toulc lioril(;(;l lu M.'ijspln'îmfs. Mainte

prélcnds (|iifi (les soiinVaiK-cs modérc-os, mais naril, il ne Ut reste pliisqti'à nousdire ce. que lu

qui, |)Our èln; modérées, n'en étaient [tas veux nous (jcrsuaderau suji;tdii châtiment He

moins d(!S soullranccis opfjosées de lr)iiK l'Iiomme, puisque nous savons à n'en [loint

points à ridé(! du bonheur, se sont trouvées douler comment tu as été mis à nu etcouvert

dés le comiiKMiceiiHMil établies par Dieu de confusion au suj(;l de la femme qui, avant

comme ièf,f|es nalundhîs, sans ([ue personne sa f.iule, était nue et n'en iouf:issait pas.

résiste ou manif(îstc la moindre ré[)u;.^nance, 27. Julioi. Kn voilà suffisamment sur le

et avant qu'aucun homme ait commis le compte de la femme ; occufions-nous main-

péché : par une conséquence loute facile à tenant du rôle réservé à l'homme, a Dieu dit

déduire, le châtiment de la femme cou|)able, « à Adam : La terre sera maudite dans ton

au sujet duquel Dieu a dit :« Je multiplierai (f œuvre, et tu ne mangeras de ses fruits

«tes tristesses », aurait marqué non fias le a durant tous les jours de la vie, qu'avec une

commencement de ses misères
,

j)uisque, « grande peine ; elle ne i)roduira pour toi

selon toi, elles constituaient déjà sa condition « (|ue des épines et des chardons, et lu te

normale, mais seulement leur aggravation, « nourriras de l'herbe de la terre, el lu man-
occasionnée par la punition du péché. A quoi « géras ton pain à la sueur de ton front,

bon maintenant discuter avec toi sur les «jusqu'à ce que lu retournes dans la terre

paroles qui suivent celte sentence vengeresse « d'où lu as été tiré; car tu es poussière, et

prononcée par Dieu : « Tu enfanteras dans la « lu retourneras en poussière * ». Ici, le Sei-

iristesse » , c'est-à-dire, « tu seras sous la gneur ne dit pas : Je multiplierai les épines

cr puissance de ton mari, et il te dominera ' ?» ouïes sueurs; il parle comme s'il les créait

Est-il besoin de se disputer avec loi, pour au même instant : mais les motifs qu'Adam
savoir si celle domination de l'homme sur la pourrait avoir d'être jaloux sont anéantis

femme est pour elle un châtiment ou ressort avec non moins de facilité que ceux qu'a\ait

de sa condition naturelle ? Il est sûr qu'au pu avoir la première femme; car tout d'abord

moment où il lira Eve du néant, il ne lui fit la malédiction divine tombe, non point sur

point connaître celle conséquence de la nature la race humaine, mais sur la terre: a La terre

qu'elle recevait alors en partage : il ne lui en « sera maudite dans ton œuvre ». Qu'avaient

parla qu'au moment où il la punit. Mais, fait les champs pour ménler celle malé-

encore une fois, pourquoi s'arrêter là-dessus, diction? Evidemment, ils ne descendaient

puisque, n'importe ce qu'il en soit, noire point d'Adam et ne pouvaient avoir rien de

cause ne peut en souffrir? Que Dieu, au lieu commun avec lui : par conséquent, élaient-

d'infliger à la femme un supplice, ait tout à ils responsables d'une faute commise par une

coup changé de dispositions à son égard et volonté étrangère à eux ? De la punition

se soit borné à lui prescrire l'obligation de infligée à l'herbe elle-même devait-il ressortir

souffrir
;
qu'au lieu de punir, il ait commandé cet enseignement que la malédiction peut se

en disant : « Tu seras sous la puissance de rencontrer où ne se rencontre aucune culpa-

« ton mari, et il te dominera», en serons-nous bilité. En effet, si nous voyons l'homme com-

plus avancés pour résoudre la difficulté qui a mettre le péché, et les plantes subir la punition

soulevé notre controverse au sujet des dou- qu'il a méritée, il est évident que le châtiment

leurs endurées par la femme coupable? Il ne marche pas toujours de pair avec la faute,

s'agit entre nous des misères que tu voudrais Bien que la terre ait été maudite afin que

introduire dans le paradis dont tu as été l'homme prévaricateur fût puni, c'est chose

chassé , et à l'opposé duquel tu habites : il néanmoins certaine que la malédiction se

s'agit des misères que lu prétends attribuer, trouve jetée sur un autre que l'auteur du pé-

non pas à la faute d'Adam et d'Eve prévari- ché. A celte condition, lors même que nous

cateurs, mais à la volonté même de Dieu, qui apprendrions déjà par là quecer laines peines

a constitué les différentes espèces de natures, sont survenues à notre nature humaine après

comme si, d'après ses desseins providentiels
, la faute du premier homme, ne pourrions-

ces douleurs devaient se faire sentir naturelle- nous pas conclure que si les enfants naissent

ment ".pour soutenir une pareille prétention, tu sujets à l'infortune, ce n'est point la preuve

» Gea. III, 16. » Gen, m, 17-19.
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qu'ils soient eux-mêmes coupables, et s'ils

sont innocents, les afflictions dont ils héritent

ne leur seraient-elles pas imposées uni-

quement en mémoire de la prévarication

primitive et comme une garantie contre

l'imitation qu'ils seraient capables d'en faire?

Dans cet ordre d'idées, la terre même nous

apparaîtrait accablée sous le poids de la ma-

lédiction divine, non parce qu'elle aurait

pris part à la rébellion d'une volonté étran-

gère, mais afin que le crime de celle-ci fût

publiquement flétri ; s'il en était autrement,

nous devrions croire que Dieu préfère la

terre à l'innocence, puisqu'il rendrait les en-

fants responsables des fautes de leur père,

tandis qu'il préserverait la terre de cette

responsabilité. Dien jette donc sa malédiction

sur la terre, mais ce n'est pas là un mystère

qu'il laisse impénétrable pour nous : car il

nous indique le but qu'il se propose en pro-

nonçant une pareille sentence, ou plutôt, en

quel sens il dit que la terre est maudite :

« Tous les jours de ta vie tu ne mangeras de

«ses fruits qu'avec une grande peine ».

Remarque bien quel est le sens des paroles

divines. Il dit que la terre est maudite, non

pas qu'elle puisse être un objet d'animadver-

sion, mais |)arce que sous ces termes se

manifestent les pensées d'un esprit chagrin.

Devenue stérile par la faute de celui qui

la cultivait, elle devait passer dans son esprit

aigri parles privations, pour être la cause des

peines qu'il avait lui-même méritées; dans

Texcès de son affliction, il devait l'appeler

maudite, et en voyant sa fertilité comme
épuisée, reconnaître que s'il y avait quelque

chose de maudit , ce n'était ni la nature

ni la terre, mais uniquement sa propre vo-

lonté et sa personne. « Elle produira pour
a toi des ronces et des chardons ». Non con-

tent d'avoir dit : « Elle produira des ronces

« et des chardons », il a ajouté : « pour

«toi ». Sur l'ordre de Dieu elle avait jus-

qu'alors produit autre chose avec des ronces

et des épines ; mais à partir de ce moment là

elle en fournira considérablement plus, pour

faire souffrir l'homme. C'était de nature à lui

faire expier durement sa faute, puisque, après

avoir goûté de si pures délices au milieu des

prés verdoyants et des fontaines du paradis,

il pouvait trouver son supplice dans la ren-

contre d'un seul buisson. « Tu mangeras ton

«pain à la sueur de ton front ». Je ne vois

pas (jue ceci ait pu contribuer beaucoup à

tourmenter Adam ; car la sueur est, pour les

ouvriers, un bienfait de la nature, puisqu'elle

sert à rafraîchir leurs membres. Or, avant

son péché, notre premier père a dû travailler

et cultiver la terre
;
j'en trouve la preuve

dans ce passage de l'Ecriture. Voici, en effet,

ce qu'elle dit : « Le Seigneur Dieu prit

« l'homme, qu'il avaitcréé,et le plaça dans le

« jardin d'Eden, pour le cultiver et le gar-

« der ' ». Puis donc que Dieu n'a point per-

mis qu'Adam pût, même au paradis, recueillir

les choses nécessaires à sa nourriture sans

les avoir fait venir par un travail assidu ;

puisqu'il a fourni un aliment à son activité

en lui prescrivant de s'occuper, y a-t-il vrai-

ment un fait nouveau dans la survenance de

la sueur chez un homme qui travaillait

déjà ? Mais continuons : « Jusqu'à ce que tu

« retournes dans la terre d'où tu as été tiré;

« car tu es poussière, et tu retourneras en

« poussière ». Cette dernière partie de la sen-

tence divine, comme celle qui a été pronon-

cée contre la femme, est plutôt indicative

que vengeresse, c'est chose manifeste : j'ajou-

terai même, d'accord avec le sens évident du
texte, que la promesse de sa fin est pour

l'homme un sujet de consolation. Dieu avait

précédemment énuméré à Adam les dou-

leurs, les travaux et les sueurs qu'il devait

naturellement ressentir, mais que sa préva-

rication personnelle avait portés, pour lui,

jusqu'à l'excès ; mais pour l'empêcher de

croire à l'éternité d'un pareil sort, il lui en

indique le terme et adoucit ainsi son cha-

grin. Après avoir dit : « Jusqu'à ce que tu

« retournes dans la terre d'où tu as été tiré»,

pourquoi n'ajoute-t-il pas : Pour avoir péché

et transgressé mes ordres ? C'était ce qu'il

fallait dire, si la dissolution du corps est la

conséquence du péché. Au lieu de cela, que
dit-il ? Parce que tu es poussière, et que
« tu retourneras en poussière ». Voilà bien

la cause pour laquelle Adam devait retourner

en poussière : « c'est que tu es terre ». Pour-

quoi était-il de la poussière ? Nous en trou-

vons la raison dans les paroles qui précè-

dent : « Parce que tu as été tiré de la terre ».

Dieu lui-même a indiqué le motif pour

lequel Adam doit retourner en terre, c'est

parce qu'il en a été tiré : or, on ne saurait

prétendre que sa sortie de la terre a eu le

> Gen. II, 15,
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moindrn rnp[>orl avoc lo pôclu':
; donc, s il « m.iin ; apr/js qin; lu rnuns cultivée, elle ne

élail sujet a la nioit, c'clail, du;/ lui, un « le donucta pas S(;s fruils ' n. Voilà, encore

eO't'l, non |)as du pôclu';, mais do la nature: une fois, la sl«';ri!ilé de la terre ernplov/;e par

comme il n'était |)as éternel, son cf)r[)S devait Hieu pour cliâlier celui i|ui la cultive, et,

retomber en poussière
; de là il suit (jue la dans le Deutéronome, le Seigneur annonce,

stérilité des arbres, la surabondance des pour l'avenir, beaucoup de fléaux du même
ronces, l'accroissement des doubsurs occa- genre. Hé quoi t les buissons d'épines qui

sionnées |>ar un enfanlement difficile, sont peuplent nos cliam[)S, et que la serpe du cul-

devenus le cliâlimcnt de no? premi(;rs parents tivateur a faut d(! i)eine a détruire, seraient-

seuls, et non pas de leur descendance. Enfin ils le fruit du crime de Caïn ? Mais si toutes

Gain et Abel sont venus au monde ; ils y sont les ronces de nos campagnes sont à vos yeux

venus avec une nature pareille, mais avec le résultat d'un péclié que Dieu a puni en

des volontés très-ditrérentes. Si Gain a [léclié, faisant croître en surabondance des épines,

c'a été de son ])ropre mouvement, et nulle il faudra dire non-seul(;rnent <|ue tous les

pression n'avait été exercée sur lui par les enfants ont mangé rlu fruit défendu, bien

fautes de son père : quant à Abel, la prévari- qu'au moment de leur naissance ils n'aient

cation des auteurs de ses jours ne lui a porté pas encore de dents, mais aussi qu'ils ont

aucun préjudice ; chacun d'eux a agi de son versé le sangd'Abel. Par là il est facile de voira

propre mouvement ; leur point de dé[)art, le quel excès de fureuraboutit l'erreur des Mani-

terme où ils ont abouti, étaient loin de se res- cliéens : comme, en définitive, elle aboutit à

sembler; mais leurs parents ne leur avaient la folie, les graves catholiques se moquent de

légué aucune prédisposition ni pour la vertu, vos raisonnements; mais, dans leur charité,

ni pour le vice. Ils ont tous deux rempli les ils déplorent votre perte,

fonctions du sacerdoce et présenté des of- Augustin. Tu as si longuement et si labo-

frandes à leur divin Gréateur : au reste, chez rieusement discuté sur le châtiment du pre-

eux se trouvaient similitude d'action et dis- mier homme, que tu en es épuisé! Et pour-

semblance d'intentions. G'est ce que le Sei- quoi tous ces arguments? Afin d'affaiblir et

gneur fit lui-même connaître, car il déclara de faire disparaître la cul[iabililé qui a attiré

que le sacrifice d'Abel lui était agréable, mais ce châtiment. Pour cela faire, tu as prisocca-

il manifesta à Gain irrité le motif de son nié- sion d'un de mes livres, auquel tu veux ré-

contentement. A la vérité, celui-ci lui avait pondre en réfutant les paroles qui s'y trou-

offert les prémices deses récolles, mais il avait vent : or, dans ce livre, j'ai parlé a de ce pé-

gardé pour lui les meilleures. Ge cœur mé- « ché qui, au sein du paradis, a perverti et

chant ne tarda pas à méditer un crime : « dégradé l'homme
,
péché dont les consé-

entlammé de colère, jaloux de la sainteté « quences dépassent de beaucoup tout ce que

d'Abel, il donna un libre cours à son envie « nous pouvons imaginer, et qui souille tous

et lui immola son frère. Gette circonstance, « les hommes à leur naissance d. Voilà pour-

où la mort frappa un homme pour la pre- quoi tu voudrais expliquer, dans le sens de

mière fois, montra jusqu'à l'évidence que ton erreur, la malédiction prononcée contre

celle-ci n'est pas un mal, puisque sa première la terre dans ses ra[iports avec l'homme cou-

victime était un juste. Toutefois, la colère di- pable qui la cultive : voilà pourquoi tu pré-

vine ne manque pas de poursuivre l'audacieux tendsqu'avant même la prévarication d'Adam,

coupable: atteint par le Très-Haut, interrogé il y avait au paradis des ronces et des épines,

par lui sur le sort de son frère, il est convaincu bien que Dieu n'en ait rien dit au moment où

de son crime et condamné à se voir puni: il faisait sortir du néant toutes les autres créa-

dès ce moment, la terreur, qui avait inté- tures, et qu'il en ait parlé seulement à l'heure

rieurement troublé son âme à la suite de son où il prononça la condamnation du pécheur :

cruel fratricide, lui viendra réellement en- Voilà pourquoi tu ne vois pas que la sueur

core du dehors ; car la terre aussi est mau- occasionnée par le travail ait pu contribuer

dite : «Tu seras », dit le Seigneur, a maudit beaucoup à tourmenter Adam ; c'est là le mo-
a sur cette terre qui a ouvert sa bouche pour tif pour lequel tuas ditque la sueur était pour

u recevoir le sang de ton frère, versé par ta lui un bienfait de la nature, puisqu'elle sert

» Geo. I», 3-13, à rafraîchir les membres échauffés des tra-
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vailleurs. De tes paroles on doit conclure ilacoiuiiiis sa première faute, comme tout le

qu'au lieu de prononcer une sentence de con- monde reconnaît sans difficulté qu'il l'a com-

dainnation contre le pécheur, Dieu est allé mise, était-il déjà condamné, et, par consé-

jusqu'à lui accorder une récompense. Cette quent, injustement condamné? Car tu n'as

manière d'interpréter ton argumentation

,

pas voulu avouer, comme tu l'as fait précé-

serait déjà pleine de justesse, lors même que demment pour la femme en couches, qu'il

tu te bornerais à dire que Dieu a fait à Adam était arrivé quelque chose de nouveau à

innocent une loi de suer au travail ; car une l'homme : suivant toi, une aggravation de

pareille prétention de ta part serait un éloge douleurs est surv^enue à Eve ; mais les sueurs,

de la sueur ; mais tu vas plus loin: suivant occasionnées par le travail, n'ont subi chez

toi, avant de pécher, l'homme au paradis ne l'homme aucun accroissement. Tu n'as pas

pouvait cultiver la terre sans se fatiguer : voulu l'avouer, parce que tu serais ainsi

comme si son corps, plein de vigueur et à convenu que, par le fait d'une aggravation

l'abri de toute infirmité, devait non-seule- qui ne s'était point fait sentir auparavant, il

ment ressentir de la lassitude, mais encore lui était survenu quelque chose de nouveau,

n'éprouver aucun plaisir à faire ce qui était Mais quand, au sujet d'un homme que tu

de nature à le récréer 1 Mais tu n'as pu taire reconnais avoir subi une condamnation, lu

le motif qui t'a fait parler ainsi ; car tu le dis t'écries : « Y a-t-il pour lui un fait nouveau ?»

on ne peut plus clairement. Voici tes paroles; n'affirmes-tu pas qu'il est habituellement

« Y a-t-il vraiment un fait nouveau dans la condamné de la sorte ? Mais comme nous n'ap-

a survenance de la sueur chez un homme qui pelons habituels que les faits qui se passent

« travaillait déjà? » Tu tenais donc beaucoup assidûment, il faut évidemment et de toute

à donner une place, dans le tranquille séjour nécessité que tu reconnaisses, au moins pour
des bienheureux, non-seulement aux tristesses une fois, la priorité d'une pareille condamna-
que la femme éprouve à l'heure de l'enfan- tion, puisqu'après avoir été condamné à la

iement, mais encore aux sueurs répandues suite de son péché, Adam n'a rien vu de nou-
par l'homme qui travaille, pour être à même veau lui survenir. Par là, tu peux imaginer

de soutenir que rien de nouveau n'est arrivé en quels inextricables obstacles tu t'es jeté,

à Adam après sa condamnation et par suite Sors de l'abîme creusé par ta laborieuse ar-

delà sentence divine? Peut-on se moquer de gumentation : n'introduis plus ni travaux,

la justice de l'Eternel, et l'insulter au point ni douleurs dans l'heureux séjour de la joie,

de prétendre voir un don de la nature dans le au sein d'une tranquillité ineffable. A quoi

châtiment qu'il a infligé? Si tu soutiens que bon donner aussi une place dans le paradis à

rien de nouveau n'est arrivé à l'homme en la mort qui tue les corps? pour te procurer la

conséquence de cette parole divine : «Tu man- facilité de prétendre qu'elle a été promise, ou

« géras ton pain à la sueur de ton front », nie plutôt indiquée à l'homme pécheur comme
donc aussi que Dieu ait même prononcé cet un bienfait, par ces paroles de Dieu : «Tu es

arrêt. Diras-tu qu'à la vérité Dieu a prononcé « poussière, et tu retourneras en poussière »
;

là une sentence de condamnation contre comme si Adam n'avait pas su que, en vertu

l'homme, mais que pourtant, il ne s'en est de sa condition naturelle, il devait un jour

rien suivi de nouveau pour celui-ci? Dieu au- mourir, soit qu'il devînt prévaricateur, soit

rait-il condamné l'homme, sans que l'homme qu'il conservât son innocence! Comme si le

fût pour cela condamné? La vengeance di- Seigneur ne lui avait communicjué cette con-

vine aurait-elle manqué son but, comme si le naissance qu'au moment où il le condamnait
Très-Haut avait lancé un trait, sans pouvoir pour la faute dont il s'était rendu coupable î

atteindre celui qu'il avait en vue? Non, tu Dieu a dit: «Tu mangeras ton pain à la sueur

vas plus loin : Adam, dis-tu, a été condamné, « de ton front, jusqu'à ce que tu retournes

et rien de nouveau ne lui est survenu. Ici, je « dans la terre d'où tu as été tiré; car tu es

ne puism'empêcher de rire. Il a été condamné, o poussière, et tu retourneras en poussière »

.

mais il ne lui est rien arrivé de nouveau : Voici la manière dont tu expliques ces paro-

mais puisqu'il était habituellement condam- les : « Celte dernière partie de la sentence

né, il péchait donc habituellement, car il n'a « divine, comme celle qui a été prononcée

pu être condamné sans sujet ; ou bien, quand a contre la femme, est plutôt indicative que

S. Au(î. — Tome XVII. 8
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vciifrcrcfse ; c'cpI clio?*; )iirinif( sic. J'njoiih;- crn-iir ;i nous roiiI« sur son él-it il'iniioconce
;

rai niAnin, d'acconi avec le Fcns évident <lu votre Feienr,(! à vous a pour olijet son <ilal de

a Icxlc, (|ne la proiresse de sa fin est, pour ciilp il.ilil<';. Snis-lii ce (jue tu dis ?Oll.•ltriètne-

« rhoniinc, un snjcl (l(! consolation. Dieiiav.iil ment. l'«!nilatit fjue notre [trcinier père était

« prccé(l(îMini(tnl énuniérc a Adam les dou- lieureux et juste, liicu ne lui a pas fiit eon-

« leurs, les travaux et les sueurs qu'il devait naître que son corps mourrait, mais il le lui

<j naturellement ressentir, mais que sa pré- a dit, quand celui-ci est devenu pécheur et

« varication personnelle avait portés pour lui malheureux. Or, il est hien plus naturel de

«jns(|u'à l'excès; mais, j)0Mr l'cnifjêcher de croire que le Seigneur a voulu le i)Unir da-

croire à l'éternité d'un pareil sort, il lui en vanlage en lui inspirant encore la crainte de

« indique le terme et adoucit ainsi son cha- la mort, parce (ju'il le jugeait digne de subir

1 grin ; il semblait lui dire : Tu ne souffriras ce surcroît de peine. Nous redoutons la mort

" pas toujours ainsi : ta peine ne durera que hien plus que le travail; c'est le cri de la na-

a jusqu'au moment où tu retourneras dans la ture ; en effet, il n'y a pas un homme qui ne

« terre d'où lu as été tiré; car tu es poussière, préfère le travail à la mort, si on lui donne

aetluretourncrasen poussière». En parlantde à choisir entre mourir immédiatement ou

la sorte, tu veux nous |)ersuader que l'homme travailler. Combien en trouverait- on qui

serait mort tôt ou lard en raison de sa condi- aiment mieux mourir que travailler? Enfin,

lion naturellement sujette à finir, lors même Adam lui-même ne s'est-il pas livré au travail

qu'il aurait persévéré dans l'innocence dévie pendant les longues années de sa vie, plutôt

dans laquelle il avait été créé : toutefois, que de s'exposer, par inaction, à mourir de

ajoutes-lu, il n'a reçu la connaissance de ce faim et à cesser par là de vivre et de travail-

fait qu'au moment où Dieu l'a condamné, et 1er? Est-ce un sentiment autre que celui de

le Seigneur lui a fait alors celte promesse, afin ^'à nature, qui faisait redouter à Caïn la mort

de l'empêcher de croire à l'éternité de son plus que le travail? N'est-ce point pour ce mo-

sorl, et afin d'apporter à son chagrin du sou- tif emprunté à la nature de l'homme, que les

lagemenl. Adam n'aurait donc pas su qu'il juges ne se montrent ni injustes ni inhu-

inourrait, si Dieu ne le lui avait pas fait con- mains, en condamnant aux mines les crimi-

iiaîlre : Dieu ne l'en aurait pas instruit, s'il n'a- nelsles moins coupables, et les plus coupables

vait pas dû le condamner comme coupable
;

au dernier suiiplice? D'où vient qu'on exalte

d'où il suit qu'il serait demeuré dans la fausse si pompeusement les martyrs, qu'on les loue

persuasion de l'éternité de son existence, ou d'être morts pour la justice? C'est qu'il faut

qu'il aurait cru que jamais il ne mourrait, si, plus de courage pour mépriser la mort que

par l'effet de son péché, il n'avait acquis la pour mépriser le travail ; aussi le Sauveur

sagesse qui apprend à l'homme à se connaître, a-t-il dit : « Personne ne peut témoigner un

Vois-tu ce que lu dis ? Voici autre chose. « plus grand amour », non pas qu'en travail-

Dans le cas où Adam n'aurait point commis laul, mais qu' « en donnant sa vie pour ses

le péché, il n'aurait pas su qu'il devait mourir; « amis *». Si donc il y a plus de dévouement

par conséquent, il serait demeuré dans celte à mourir qu'à travailler pour ses amis, ne

ignorance s'il n'avait point voulu prévari- faut-il pas être aveugle à l'excès pour ne pas

quer : or, cette ignorance n'aurait mis aucun voir que le travail est un châtiment n:oins

obstacle à son bonheur, et tout en croyant des rigoureux que la mort? Ou bien, si l'homme

choses contraires à la vérité, il n'aurait pas doit craindre le travail plus que la mort, com-

ète malheureux. Comprends-tu ce que tu dis? ment la nature elle-même n'est-elle pas mal-

Troisième conséquence. Au temps de son in- heureuse de craindre la mort plus que le tra-

nocence, Adam croyait qu'il ne mourrait pas vail? Et loi, tu fais abstraction de tout cela, et

même corporellement, et ainsi en eùt-il tou- tu prétends que l'annonce de sa mort a été

jours été s'il n'avait transgressé les ordres de pour Adam un sujet de consolation, puis-

rEternel ; mais il acquit la connaissance de sa qu'elle lui a appris que son travail aurait une

mort future, dès qu'il y eut désobéi. Nous fin. Pourtant, vous soutenez qu'Adam serait

aussi, nous croyons ce qu'il croyait pendant mort, lors même qu'il n'aurait pas désobéi à

qu'il était innocent ; et vous, vous croyez ce Dieu. Supposons que votre opinion soit juste:

que sa faute seule lui a mérité de savoir. Notre > jean.xv, i3.
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dans ce cas, il n'aurait pas fallu l'avertir de auquel on peut reconnaître que cette manière

sa mort future, avant qu'il eût commencé à d'interpréter les paroles divines est saine el

éprouver la rigueur de son châtiment ; car lui catliolicjue, c'est qu'elle no force ni à remplir

inspirer alors la crainte de la mort, n'était-ce de scènes de mort la terre des vivants, ni à

pas le torturer avant qu'il le méritât ? Il fallait peupler le séjour des bienheureux de tous les

attendre qu'il se fût rendu coupable : alors maux si pénibles et si douloureux que les

Dieu, le jugeant déjà très-digne d'être puni, hommes endurent dans leur corps mortel,

lui aurait encore annoncé qu'il mourrait, et, qu'ils ne peuvent supporter, et qui les force

par ce moyen, il aurait ajouté la crainte de la à passer de vie à trépas. Il vous est impossible

mort au châtiment que, dans sa justice, il de dire que si l'homme n'avait point préva-

aurait déjà infligé à sa prévarication. Pour riqué, la mort eût été pour nous douce et

punir notre premier père, le Seigneur a donc facile à subir ; car cette allégation même mi-

prononcé ces paroles : « Tu es poussière, et lite contre vous. En effet, si la mort devait

« tu retourneras en poussière » ; or
,
qui- alors être si douce, et si elle présente main-

conque les entend dans le sens delà foicatho- tenant tant d'amertumes, la condition de la

lique, se garde bien d'introduire, avant tout, nature humaine a donc subi des variations

dans le paradis la mort corporelle ; en effet, il par l'effet du péché d'Adam ; et voilà précisé-

y introduirait du même coup ces maladies si ment ce que vous niez; de là résulte pour vous

douloureuses et si variées auxquelles nous la nécessité do faire entrer tous les genres de

voyons assujétis ceux qui vont mourir; il mort que nous subissons maintenant, dans le

remplirait de souffrances, de travaux et de séjour de la félicité et du bonheur sans li-

chagrins de toutes sortes le séjour de sainte mites; et avec la mort, il vous fauty introduire

volupté où les corps et les âmes jouissent du aussi toutes sortes de maladies, des maladies si

bonheur, et dont vous ne rougissez pas d'être graves, si intolérables, qu'elles conduisent né-

les ennemis. Voilà ce à quoi vous force le cessairementleursvictimesautombeau. Puisse

dogme impie que vous soutenez ; voilà l'inex- cettefigure du paradis couvrir et pénétrer d'un

tricable impasse où vous resterez emprisonnés peu de honte vos propres figures : vous qui

tant que vous persisterez dans votre erreur, ne consentez pas à avouer que le péché ait pu
Encore une fois, celui qui reçoit et comprend changer notre nature, changez donc plutôt

les paroles de Dieu dans le sens catholique, d'avis ; reconnaissez avec l'Apôtre ^ que le

voit déjà que le travail a été imposé à l'homme corps même de l'homme est mort à cause du
comme une punition de sa faute, d'après ces péché ; dites avec l'Eglise de Dieu : « Par la

paroles : « Tu mangeras ton pain à la sueur « femme le péché a eu son commencement,
« de ton front». D'a[)rès celles qui suivent : « et, par elle, nous mourons tous * ». Comme
a Jusqu'à ce que tu retournes dans la terre elle, reconnaissez que « le corps qui se cor-

« d'où tu as été tiré, car tu es poussière, et tu « rompt appesantit l'âme ^ ». Car, avant le

a retourneras en poussière », la mort lui ap- péché, le corps n'était pas de telle nature,

paraît aussi comme un châtiment. Il inter- qu'il appesantît l'âme. A son exemple, chan-
prèle ce passage de la même manière que si tez : « L'homme est semblable à la vanité : ses

Dieu avait dit à Adam : Je t'ai tiré de la terre, «jours passent comme l'ombre *». A moins de
et je t'ai fait homme. J'aurais évidemment péché, celui qui a été créé à l'image de Dieu
pu faire en sorte que la terre, par moi douée ne pourrait être semblable à la vanité, au
de vie, ne fût jamais obligée de perdre la vie point que, par le cours des âges et la surve-
que je lui ai donnée ; mais parce que tu es nance de la mort, ses jours passent comme
terre, c'est-à-dire par rapport à la chair qui a l'ombre. Ne cherchez pas à affaiblir l'éclatante

été tirée de la terre, et non par rapport à moi, lumière de la vérité, en plaçant devant elle le

qui t'ai tiré de la terre, tuas prétendu vivre, nuage de votre erreur : le cœur des fidèles

tu travailleras sur la terre jusqu'à ce que tu doit aimer le paradis de Dieu, mais non en
retournes en elle; et tu retourneras en terre rendre le séjour amer. En quoi, je vous le

précisément parce que tu es terre ; et, par un demande, en quoi vous déplaît, en quoi vous
juste châtiment, tu iras dans la terre dont tu blesse ce mémorable et tranquille séjour des

as été fait, parce que tu n'as pas obéi à l'es-
.. . ., ,,„.., . .. ,. 1 Rom. vni, 10. — » Eccli. xxv, 33. — » Sagesse, IX, 15. — • Ps,

prit qui t a crée. Voici le signe particulier cxun, 4.
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l»icnhourenx, [)Our (juc, los veux lerniés, avec n'claioril la (onF/rqnftncn (ht la lrnnf;mis«;ion

«n front (\\ù ne sait plus rougir, un ont^ln- du i»r;clM''. Cette Iransmission, tu r.itLiques

mont sans égal, une vérilaMc inconlincnr.e oiiiniâlrément à rencontre de notre foi, et,

de paroles, vous le rciuplissiez de tous los fiour etn|»êf:lirr d'y croire, tn essaies, par un

genres de mort, et, [lar là même, d(! celte rnisonneinent auFsi Impudent qu'imi>ie, de

abondance de maux (]ui alfligent et torturent dimimier l'importance de la faute du premier

les moribonds? Evidemment, vous ne voulez homme comme de sa punition, et de faire du

pas être lorcés de reconnaître que l'énorme paradis le séjour de toutes les douleurs, de

péché de notre premier père a changé la na- tous les travaux, de tous le? genre? de mort.

turcdelTiommc et qu'il a jeté tous Icshommes Tu vas même jusqu'à dire : a Bien que la

dans cet abîme de misère où nous les voyons «terre ait été maudite, afin que l'homme

se débattre depuis les douleurs du bfTCcau a firévaricateur fût puni, c'est cho«:e néan-

jus(}u'aux soulîrancesdc la vieilles-e. Puisque a moins certaine que la malédiction se trouve

vous regardez comme chose injuste que la « jetée sur un autre que l'auteur du péché,

punition des parents se transmette à leurs a A cette condition, cl lors même que nous

descendants sans que ceux-ci partagent la «apprendrions déjà par là que certaines

culpabilité de ceux-là, consentez donc à la o peines sont survenues à notre nature hu-

transmission delà faute elle-même. Il est sûr a mainc aprè? la faute du premier homme,
que le premier homme a commis une faute, « ne pourrions-nous pas conclure que, si les

et une faute énorme : tu as cherché, autant « enfants unissent sujets à l'infortune , ce

que tu Tas pu, à diminuer l'énormité de cette «n'est point la preuve qu'ils soient eux-

fauto ; car tu ne voulais pas laisser croire « mêmes coupnblcs? Et s'ils sont innocents,

qu'elle eût pu faire subir un changement a les afflictions dont ils héritent ne leur se-

à la nature humaine: moi, je i^rouve la erraient-elles pas imposées uniqiiement en

grandeur delà prévarication d'Adam, non- cr mémoire de la prévaricniion primitive et

seulement par toutes les misères qui pour- « comme une garantiecontrerimitation qu'ils

suivent l'homme depuis le berceau jusqu'à la n seraient tentés d'en faire? » Je vois bien ce

tombe, mais encore par toi-même. En effet, qui t'embarrasse et te tourmente : tu ne sau-

dans le second livre de cet ouvrage, tu as rais nier les misères auxquelles les petits

établi que l'iniquité du premier homme avait enfants sont sujets de? leur naissance; car

été extrèir.ement grave, et, j^ar contraste, tu l'évidence des choses est là, qui frappe tous

as voulu faire ressortir l'extrême justice du les yeux, et qui ne te laisse aucune liberté de

Christ *. Tu me semblés avoir oublié ce que révoquer en doute le fait dont il s'agit : mais

tu as dit en cet endroit; car si tu n'en avais tu prétenisque ces misères se seraient fait

point perdu le souvenir , tu ne ferais pas sentir même au paradis, si personne n'avait

maintenant tant de frais de paroles pour affdi- prévariqué. Or tu vois bien que jamais tu

blir l'importance du péché d'Adam. Moi, je neparviendrasà en convaincreaucunhomme,

soutiens que ce péché a été d'une gravité ex- quelles que soient les dispositions de son

trême, et j'en donne pour preuve la rigueur cœur. Tu n'as donc plus qu'une chose à faire,

même du châtiment. En effet, peut-on rien c'est d'avouer que le genre humain est de-

imaginer de plus pénible que d'avoir été venu malheureux à la suite du péché

chafîsé du paradis et éloigné de l'arbre de vie d'Adam. Mais tu as peur de le dire nette-

(jui aurait communiqué l'immortalité? A ment; aussi t'exprimes-tu en ces termes:

ce triste sort joignez aussi la calamité de « Lors même que nous apprendrions que

passer son existence à travailler, à gémir et à a certaines peines ont pu survenir à notre

voir ses jours disparaître comme une ombre, «nature humaine après l'iniquité du pre-

Les infortunes, qui passent, comme une « mier homme ». Qu'est-ce à dire : « Lors

succession, à tous les hommes, sans en ex- « même que nous apprendrions? » Est-ce que

cepter un seul, depuis les enfants jusqu'aux le fait n'est pas assez clair pour que nous le

vieillards, témoignent de la vérité de mes sachions ? Mais il est si évident, que tu es

paroles : or, elles n'auraient point le carac- toi-même obligé d'en reconnaître l'existence,

tère de punition qu'elles revêtent, si elles Faut-il retourner au point de départ, d'où tu

' ci-dsssus, liv. n, chap. 189, 190. voudrais, par ces paroles, t'écarter peu à
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peu : car, tu le sens bien, ce serait une intolé-

rable absurdité de croire que les misères des

petits enfants se seraient aussi fait sentir au

Paradis
,
quand même personne n'aurait

péché. Mais si tu as horreur de le prétendre,

i)arce que ce serait une véritable et affreuse

horreur d'en agir ainsi
,
pourquoi dire :

« Lors même que nous apprendrions », puis-

que nous apprenons, de manière à ne pas en

douter, que, non-seulement certaines peines,

mais toutes les peines des nouveau-nés ont

été infligées à notre nature après le péché du

premier homme, et même à cause de son

péché ? Mais, ajoutes-tu , « Si les enfants

« naissent sujets à l'infortune, ce n'est point

a la preuve qu'ils soient eux-mêmes coupa-

a blés ». Moi-même, je ne dis pas que les en-

fants naissent malheureux parce qu'ils sont

coupables; mais je dis, avec plus de justesse,

qu'ils sont évidemment coupables, puisqu'ils

naissent malheureux. Car Dieu est juste, et

tu ne cesses de le reconnaître sans t'en aper-

cevoir, bien que tu soutiennes le contraire
;

Dieu donc est juste; par conséquent, il ne

rendrait pas malheureux des enfants, il ne

permettrait pas qu'ils le fussent, s'il ne les

savait pas coupables : Voilà en quel sens la

foi catholique comprend ces paroles de l'Apô-

tre : « Le péché est entré dans ce monde, par

« un seul homme, et la mort par le péché :

a ainsi la mort a passé à tous les hommes
a parce seul homme en qui tous ont péché'».

Et loi, pour ne pas rapporter ces misères

au péché originel, tu cherches à en faire une
garantie contre l'imitation dont les enfants

pourraient se rendre coupables. Quelle est la

conséquence de ton raisonnement? La voici :

On te dira : Pourquoi des enfants, qui n'ont

ea rien imité la prévarication d'Adam, su-

bissent-ils, dès le premier moment de leur

existence, des souilrances sans nombre et de
toutes sortes , et nous offrent-ils en eux-

mêmes la preuve des misères qui accablent

le genre humain? Alors, comme un homme
travaillé par une inévitable et douloureuse
indisposition d'estomac, lu vomiras nécessai-

rement ces paroles : Ce n'est point parce

qu'ils sont coupables, que les nouveau-nés
s(.ni malheureux : leurs souilrances ne sont

qu'un avertissement destiné à les prémunir
contre le danger d'imiter la faute du premier
homme. J'ai voulu dire, en termes clairs et

' Rom. V, 12.

nets, ce que tu as dit en termes obscurs et

embarrassés. Mais de quehjue manière que

tu t'y prennes pour le dire, tout le monde
verra (jue le soin de défendre ton opinion

t'empêche de faire attention à ce que tu dis.

Fallait-il, je te le demande, fallait-il jeter des

innocents dans la peine, non pour les châtier

d'une désobéissance, mais pour les préserver

du péché? Il aurait donc fallu qu'Eve elle-

même fût malheureuse avant sa prévarica-

tion ; ses déboires l'auraient avertie de ne

point écouler les suggestions du serpent.

Il aurait aussi fallu punir Adam; ainsi eût-il

été préservé de l'influence de son épouse

déjà séduite, et du malheur d'offenser Dieu :

car, à t'en croire, la punition, au lieu de

suivre le péché pour le faire expier, doit le

précéder pour en prémunir : par ce renver-

sement des choses, la peine arrive, non

comme châtiment, mais comme préservatif

de l'iniquité; ce n'est pas un coupable qui

est affligé , c'est un innocent. Je t'en conjure,

modifie cette manière de voir, contraire à la

morale et à la vérité; ne corrigerais-tu pas ta

tunique, s'il t'arrivait de la mettre à l'envers?

Je m'exprime ainsi, parce que, selon loi, la

peine doit précéder le péché pour y mettre obs-

tacle, tandis que, d'ordinaire et conformément

au droit, elle le suit pour en tirer vengeance.

Enfin, veuille nous dire comment, par des

afflictions, nous pouvons avertir de petits

enfants de considérer leur misère pour ne

point suivre le pernicieux exemple du pre-

mier homme, quand l'âge ne leur permet

encore ni d'imiter quelqu'un, ni de recevoir

aucun avertissement ? La terre, dis-tu, a été

maudite : tu pars de là pour établir une ana-

logie qui serve de prétexte à tes observations.

Voici cette analogie : Bien que les nouveau-

nés n'aient pas hérité du péché originel. Dieu

a pu, néanmoins, les rendre malheureux, afin

de les détourner de la prévarication d'Adam

et d'Eve, de la même façon que, pour punir

le premier homme, il a maudit la terre, sans

qu'elle eût commis la moindre faute. Pour-

quoi donc ne remarques-tu pas que, comme
elle n'est nullement coupable, elle ne ressent

aucune peine de la malédiction prononcée

contre elle , mais que de ce fait est résulté

pour l'homme un vrai châtiment? Au con-

traire, par cela même qu'ils sont malheu-

reux, le» enfants sentent leurs misères : or,

si, comme vous le prétendez, ils n'ont pas
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Ii(';rit('; (iii \iùd\é originel, ils suliisscnl évi- o montra, jusqu'à IVjvidence, qne celle-ci

(Icnnncnl des peines qu'ils ne rnérilenl nul- o n'est pas un mal, fiuisque sa première vic-

leni(!nl; car, je vous l'ai dil drj;!, ils sont en- « time «;lail un juste », Kxplique-nouH donc
cote iiicapahles de l'ecevoir le moindre aver- comment un liomine juste ne pourrait élren-

tisscmenlel de suivre le mauvais exemple du ner la mort, sans (|u'un homme coupable lui

premier homme, au sujet duquel il faudrait en imposât la dure nécessité. Car il est sûr

leur donner cet avertissement. Ne faut-il pas que la cause et l'auteur de la mort a été Caïn,

attendre qu'en devenant grands ils acquièrent et non Abel. Celui qui en a été la cause, l'a

leurlibrc arbitre cl comprennent la leçon qui donc mise en œuvre ; car la mort du juste

leur (isl laile, et(|u'eii considérant leur état in- cfcti'o'uvre détest;d)le du méchant, et celui qui

fortuné, ils n'imitent poinlla faute des autres? l'a endurée |)Our le bien, a étrenné, non pas

Alors, que ferons-nous de tant d'hommes qui, la mort, mais le martyre, et en cela il a pré-

juscju'audernier jour de leur vie, ignorent s'il figuré l'innocente victime tombée sous les

y a eu un Adam, ou ce qu'il a été, ou ce qu'il coups du iieui)le charnel des Juifs comme
a fait ? Que ferons-nous de tant d'individus d'un mauvais frère. Aussi Abel a-t-il acquis

qui meurent avant l'âge de recevoir le plus des droits à la gloire, non j)arce (ju'en lui

petit avertissement? Que ferons-nous de tant donnant la mort, son frère lui aurait com-
d'èlres si simples, si déjjourvus de bon sens, muniqué un bien, mais parce qu'en mourant

que, même arrivés à l'âge mur, ils sont généreusement pour la justice, il a fait bon

encore incapables de profiter d'une leçon? usage d'un mal. De même, en effet, qu'en

Evidemment toutes les afflictions humaines faisant un mauvais usage de la loi qui est

tombent inutilement, et sans qu'ils les aient bonne, on devient prévaricateur et l'on en-

mérilées, sur de pareils personnages. Oij est court le châtiment, ainsi, et par une raison

donc la justice de Dieu? Si tu y pensais, toute contraire, les martyrs obtiennent la

jamais lu ne pourrais croire que des enfants couronne en subissant, pour le bien, la

puissent être si misérables, à moins d'être mort qui est mauvaise. C'est pourquoi,

préalablement entachés du péché originel, ne dédaigne pas de dire ce qu'à mon avis,

Mais tu as parlé au conditionnel, car tu as tu ignores : pour tous ceux qui décèdent,

dit, non pas : Nous apprenons, mais : « Lors la mort est un mal : quant à ceux qui ont

« même que nous apprendrions que certai- passé de vie à trépas, les uns y trouvent un

« nés peines sont survenues »
; par consé- mal et les autres un bien. Dans cet ordre

quent, tu es, suivant moi, prêt à dire : Nous d'idées ont marché ceux qui ont soutenu ver-

n'apprenons pas : et, ainsi, il ne te reste plus balement et même par écrit que la mort est

qu'à dire : Les maux, dont nous voyons les un bien et qu'elle mérite nos louanges. Puis-

petits enfants affligés, les auraient aussi at- que le juste Abel repose aujourd'hui dans le

teinis dans le paradis, quand même Adam séjour du bonheur, non-seulement la mort

n'aurait point prévariqué : par là tu serais n'a pas été mauvaise pour lui ; mais elle a

dispensé de reconnaître que ces maux sont même été bonne. Et toi, au lieu de faire du

la suite du péché originel. En voulant ccar- paradis la tranquille demeure de ceux qui

1er ces difficultés et l'échapper de nos mains, sont morts saintement, tu y as fait entrer les

tu t'établis avec l'inébranlable solidité du douleurs insupportables des mourants, afin

roc à rencontre du paradis ; tu lui es si que les élus ne pussent y rencontrer la paix,

opposé, qu'avec une audace inouïe de lan- Tu diras peut-être : Si personne n'avait com-

gage et un front qui ne sait plus rougir, et, mis le péché, les hommes mourraient néan-

pour troubler la joie et le repos de cet heu- moins au paradis ; mais ils mourraient sans

reux séjour, tu y donnes place aux douleurs éprouver aucune douleur. Alors, puisqu'ea

de l'enfantement, à la fatigue des travail- dehors du paradis il n'y a, pour ainsi dire,

leurs, aux plaintes des malades et aux infir- aucun homme qui meure sans souffrir, et

mités qui occasionnent la mort. Tu as pré- que tu es à bout de science et de raisonne-

tendu faire l'éloge de la mort, cru faire une ments, avoue donc que la nature humaine a

découverte merveilleuse en trouvant cette subi un changement à son désavantage par

réflexion : « Cette circonstance, oiî la mort suite du péché d'Adam.

frappa un homme pour la première fois, 28. Julien. Maintenant, que dire du ser-
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pent ? A ton avis, la malcdiclion divine est- est tombée sui le diable, qui s'est servi du
elle tombée sur le diable pour le punir, ou serpent pour en arriver autant (|ue possible à

sur tous les animaux rampants ? Dieu dit au ses Ans, |)lutôt que sur n'importe quel être

serpent : « Tu es maudit entre tous les ani- terrestre et animal.Toulet'ois, comme, au lieu

a maux et toutes les bêtes de la terre; tu d'agir par lui-même, le diable s'était servi du
« ramperas sur le ventre, et tu mangeras la serpent pour parler à Eve et la séduire, Dieu

« poussière tous les jours de ta vie' ». Sup- s'est adressé au serpent, parce (|ue d'ailleurs

poses-tu que cette sentence ait eu pour efiet ce reptile représentait mieux la malice du
de punir le diable, ou d'intliger un châtiment mauvais esprit, et que, par sa nature, il en

à cet animal que les chaleurs du printemps était une image plus parfaite. Le Seigneur lui

font sortir de sa ténébreuse retraite? Si tu dit donc : « Tu es maudit entre tous les ani-

prétends que cette condanuiation à manger « maux et toutes les bêles de la terre; lu ram-

de la terre est, en raison d'une faute comnuse « peras sur le ventre, et tu mangeras la pous-

par eux, tombée sur ces reptiles dont le corps « sière tous les jours de ta vie, etc. » Ces [)a-

nous apparaît comme inarticulé, tu devras rôles s'entendent et s'expli(iuent d'autant

convenir aussi que tous les animaux ont hérité mieux, qu'elles s'appliquent plus parfaite-

de cette faute qui, selon toi, se communique ment au diable. On fait, à ce sujet, bien des

par le coït seul : ainsi en viendras-tu à soute- raisonnements, sans toutefois s'écarter en

nir que les instincts charnels des serpents, rien de la règle de la vraie foi : il serait, en

et, par conséquent, de tous les animaux pri- ce moment, parfaitement inutile d'en choisir

vés de raison, leur ont été inspirés par le un parmi eux, et de l'établir de préférence

diable ; et alors tu te feras , à mots cou- aux autres ; il me suffira de te répondre que
verts, le champion dévoué des erreurs de quand il s'agit du péché originel, on ne sau-

Manès. Si, au contraire, tu appliques au rait rien inférer de la nature du diable pour

diable, comme lui convenant parfaitement, parler doctement de la transmission de ce

les paroles adressées par Dieu au serpent, péché aux générations subséquentes. Quant

cette sentence prononcée en manière de pu- aux épines et aux fatigues ressenties par les

nition n'est évideuiment pas la preuve de la travailleurs , tu as affirmé impudemment
culpabilité actuelle des reptiles ; de plus, tu qu'elles existaient même avant qu'Adam eût

avoueras aussi que le diable ne mange pas péché ; mais je crois que ma précédente ré-

corporellement la poussière ; mais bien que ponse suffit à édifier les lecteurs sur ce point,

le Seigneur ait alors dépouillé le dragon de A la manière dont vous prétendez faire le pa-

sa puissance, et qu'ensuite ce bon Père ait radis, comment pourrait-on y reconnaître

usé de sévérité et brisé le trait dont cet esprit l'œuvre de Dieu? Ce ne serait évidemment

malin s'était servi pour blesser l'homme, le plusquelevôtre. Néanmoins, toutensoutenant

péché ne s'est pas étendu plus loin que la vo- que les épines existaient antérieurement au
lonlé de celui qui l'a commis. Dès le principe, péché, tu n'as pas osé les mettre dans le

le genre d'alimentation particulier à chaque pra-adis : tu as même déclaré expressément

être, les épines et les sueurs, ont été établis qu'elles n'y étaient pas ; mais, cependant, tu

l)ar Dieu comme loi de nature
;
puis il apro- y as introduit le travail, qui, s'il ne trans-

noncé des arrêts en vertu desquels ces incon- perce pas les membres, les brise de fatigue,

vénients se sont accrus pour quelques-unes Suivant toi, le paradis ne pouvait renfermer

de ses créatures : enfin, ils se sont perpétués d'épines ; il ne s'en trouvait donc pas au lieu

jusqu'à notre époque, sans que le [)éché du pre- qui a été le berceau du genre humain, et au-

mier homme nous ait été transmis en môme jourd'hui il s'en trouve dans le séjour de
temps. Tout cela est si clair, qu'il est vraiment l'homme : or, en serait-il ainsi, dans le cas

inutile de nous y appesantir davantage. où le bonheur d'Adam n'aurait subi aucune
Augustin. A quoi bon aiguiser le dard de altération, si le péché n'avait attiré sur nous

ta malice de vipère, même sous le prétexte ce malheur ? A moins de croire Dieu injuste

du seri)ent? Pour quiconque saisit bien le reconnaissez donc l'existence d'un péché ori-

sens de ce passage des saints livres, que tu ginel au moins de telle nature qu'il nous a
viens de rappeler, la sentence de malédiction mérité une punition indéniable.

>Geo.iu,4i. 29. yw/Zert. Je ne veux rien négliger ; il me
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faut tout dire : poursuivons donc. Un fait (|Mf; la dissolution des corps, dont la cause
bien constaté, c'est que les douleurs de l'en- a (-tù foriMellemonl indiquée, soit plutôt due
fantcnieul vont du plus au moins, .'«^ à l'art qu'à l'erreur. Nous voyons clairement
vanl la complexion et les forces des personnes <(uc tout concorde avec la vérité catholique,

qui accouclient. ICn cnel, les femmes des bar- et que vous ne tirez aucun avantif^e ni des

barcs et des bergers, qui se sont endurcies à douleurs éprouvées par les femmes en cou-

la fatigue, accouchent avec tant de facilité, ches, ni de l'existence des épines,

môme au milieu des chemins, que pour ainsi Augustin. Quand il s'est agi de discuter

dire elles ne s'arrêlcnl pas dans l(!ur marche : sur la peine infligée par Dieu à nos premiers

aussitôt qu'elles ont mis au monde leurs en- parents coupables, tu as fini de parler de la

fanls, elles les ramassent, et, sans avoir subi femme en disant : a En voilà assez au sujet

le moindre affaiblissement à la suite de leurs « d'Eve ». Pourquoi ne pas accomplir fidèle-

couches, elles mettent leur progéniture sur ment ta promesse ? Après une si longue

leurs épaules : généralement les femmes de diversion, tu reviens à elle, et à ton incon-

la basse classe n'appellent poin lies matrones tinence de paroles ne suffit plus ce que tu

à leur secours, tandis que, vis-à-vis d'elles, as déclaré être o suffisant à l'égard de la

les personnes riches se laissent amollir par a femme?» Mais si tu n'étais pas si bavard,

les jouissances de la vie : aussi, plus nom- comment remplirais-tu les huit livres que

breux sont les serviteurs qui prennent soin tu opposes à mon unique livre? Pourtant,

d'elles , mieux elles apprennent à devenir dis ce que tu veux , car bien que lu aies

malades, plus sûrement elles se condamnent déclaré avoir épuisé ton sujet, nous avons

à souffrir: elles croient leurs besoins d'autant encore écouté patiemment les multiples pa-

plus impérieux, qu'elles ont plus de facilité rôles sorties de la bouche. A quoi bon, en

de les satisfaire. Les mains des hommes for- effet, perdre toutes les belles choses qui,

tunés ne se blessent évidemment pas à tou- depuis lors, te sont venues en esprit ? Quoi

cher des épines, comme se blessaient à le qu'il en soit, et tandis que tu avais encore

faire les mains d'Adam ; bien loin de là : ton livre entre les mains pour l'achever, tu

comme ils ont de l'aisance, ils croiraient aurais bien dû en faire disparaître ces mots :

manquer à leur dignité, en consacrant à cul- « En voilà assez au sujet de la femme d ; au

tiver la terre, ne lût-ce qu'un moment; l'é- moins les écrits ne prouveraient pas avec

tendue de leurs propriétés les préserve de quelle indélicatesse tu manques à ta parole,

craindre la faim et leur permet d'adresser Mais va toujours ; et, contrairement à ce que

à leurs serviteurs cette parole du poète : tu as promis, étale aux yeux de tous les nou-

« Oétèle les bœufs, pour semer les truffes *». velles conceptions de ton esprit. Dis-nous

Supposons donc ,
premièrement

,
que les que les douleurs de l'enfantement varient

douleurs de l'enfanleuient sont l'effet d'une suivant la complexion et la force physique

loi naturelle, comme l'attestent l'exemple des mères; apprends-nous que les femmes

des animaux sauvages et les termes mêmes des barbares et des bergers accouchent avec

de la sentence prononcée par Dieu; seconde- tant de facilité, qu'elles n'ont pas même l'air

ment, que l'iulerlilité de la terre et la pro- d'accoucher ; et qu'ainsi , loin de ressentir

duction des épines sont le résultat de la la moindre douleur , elles n'en éprouvent

volonté primitive du Créateur , mais que

,

aucune. Supposons cela : en seias-tu plus

pour certaines personnes, elles se sont ac- avancé? Ton raisonnement ne se retourne-t-il

centuées davantage et leur sont devenues pas contre toi-même ? Car, à t'en croire, les

plus pénibles; troisièmement, que la quan- douleurs de l'enfantement dérivent d'une loi

tité des épines varie suivant les pays, comme naturelle, et cela est si vrai, as-tu dit, qu'Eve

la dilficuUé d'enfanter varie suivant les les aurait nécessairement éprouvées , lors

corps ;
quatrièmement, que les douleurs de même qu'elle fût restée innocente de toute

l'enfantement continuent à faire souffrir les faute et n'eût pas été chassée du paradis,

femmes, même sous l'empire de la loi de Prétendrais-tu, par hasard, que les femmes

grâce , et que la mollesse en préserve les sauvages et les femmes de la campagne sont,

personnes opulentes ; cinquièmement enfin, en cela, plus privilégiées qu'Eve, puisqu'elles

. j^^.^ sat. V, vers 110. accoucheut saus douleur en ce monde rem-
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pli d'épreuves, tandis qu'au [-aradis, Eve au-

rait souffert, si elle y avait enfanté? Comme
si, dans celles-là, la nature était devenue

meilleure qu'elle n'était dans l'origine I

Comme si le travail et l'exercice étaient plus

puissants pour transformer la femme
,
que

Dieu ne l'a été pour la créer I Mais, peut-être,

ne veux-tu pas laisser conclure de tes paroles

que les femmes barbares et non civilisées ne

souffrent pas du tout quand elles enfantent :

l'enfantement serait donc, pour elles, facile

à supporter, ce qui ne les empêcherait pas

de souffrir ; mais, de ce que la peine serait

moindre, s'onsuivrait-il qu'elle n'existât pas?

Soit donc que ces femmes souffrent moins

que les autres à l'heure de leurs couches,

soit qu'alors elles éprouvent des douleurs

égales, ou même plus fortes, les supportent

admirablement à l'aide de la vigueur puisée

dans les exercices du corps, et n'en ressentent

ni fatigue ni faiblesse; il y a pourtant une
chose certaine, c'est qu'elles gémissent; oui,

elles gémissent toutes sans exception, et plus

ou moins amèrement ; elles souffrent des

douleurs plus ou moins vives, sans doute,

mais toujours est-il qu'elles souffrent, et

personne ne saurait en douter un instant.

Pour toi , si tu te souvenais que tu es
, je

ne dis pas un chrétien , mais un simple
homme, tu aimerais mieux soutenir qu'il n'y

a pas de paradis de Dieu
, que prétendre

sacrilégement qu'il y en a un où l'on est

puni. Certainement , tu parles avec élégance
pour prouver que les hommes riches n'ont

pas reçu
, comme héritage du premier

homme, la dure loi de la souffrance ; mais
lu ignores ou tu fais semblant d'ignorer que
les riches trouvent dans leur esprit bien plus
de peines fatigantes, que les pauvres n'en
rencontrent dans leurs occupations ma-
nuelles. Car, sous le nom de sueur, la sainte

Ecriture désigne toutes les espèces de peines
dont personne n'est exempt, les peines qui
accompagnent le dur travail du corps, comme
celles qu'engendrent les soucis et les inquié-
tudes : à cela se rapportent encore les études
de tous ceux qui apprennent. Et toutes tes

peines, qui est-ce qui les enfante? C'est évi-

demment la terre, celte terre qui, au commen-
cement, n'avait pas été faite pour tourmenter
l'homme et le faire souffrir ; mais aujour-
d'hui, suivant le langage de la Sagesse, a Le
«corps, qui se corrompt, appesantit l'àme,

« et cette habitation terrestre abat l'esprit

« capable des plus hautes pensées. Nous ju-

(j geons difficilement ce qui se passe sur la

a terre, et nous trouvons avec peine ce qui

8 est sous nos yeux ^ ». Qu'un homme s'ef-

force d'acquérir des connaissances utiles ou

des sciences sans portée, n'importe; son

corps, qui se corrompt, appesantit son âme;
il faut qu'il subisse la loi de la souffrance.

C'est ainsi qu'à cet égard-là môme, cette terre

produit pour lui des épines. Ne va pas dire

que les riches sont à l'abri de ces épines : le

bon grain, jeté en terre, se trouve, au témoi-

gnage de l'Evangile, étouffé par des épines,

et ces épines, le divin Maître nous l'apprend,

ne sont autres que les soins de ce siècle et

les illusions des richesses *. Et évidemment,

il appelle non-seulement les pauvres, mais

aussi les riches, quand il dit : « Venez à moi,

«vous tous (jui souffrez ». Pourquoi les ap-

pelle-t-il? 11 nous en avertit bientôt après :

a Et vous tiouverez le repos de vos âmes * ».

A quelle époque trouverons-nous ce repos?

Evidemment quand la corruption du corps,

qui appesantit maintenant les âmes, n'existera

plus. Mais aujourd'hui, les pauvres, les

riches, les justes, les méchants, les grands

et les petits souffrent depuis le moment où

ils sortent du sein de leur mère, jusqu'au

jour de leur sépulture, c'est-à-dire jusqu'à

ce qu'ils rentrent dans le sein de la mère de

tous les hommes : ce monde est, en effet, si

méchant, qu'à moins d'en sortir on ne peut

entrer en possession du repos qui nous a été

promis. Bien que la loi de la souffrance ait

été imposée aux descendants du premier

homme en punition de sa désobéissance, elle

continue à s'accomplir en nous, pour nous

forcer à la lutte et à la manifestation de notre

foi, même après que Dieu nous a pardonné

la culpabilité de celte désobéissance qui a

passé en nous à titre d'héritage. Oui, il nous

faut lutter contre nos vices et suer à la peine

dans ce combat spirituel, juscju'à ce qu'il

nous soit donné de n'avoir plus d'ennemis.

La punition infligée au péché originel se

traduit donc pour nous en un continuel

combat, et, par là, ceux qui ont bien lutté

obtiennent la couronne de la gloire. Cette

loi de la peine, les petits enfants ne cessent

point non plus de la subir, pour avoir obtenu

la justification de la faute originelle et en

' Sagesse^ ix, 15, Ib. — • Matth. xiil, 22. — - Id. xi, 28, 29.
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avoir été délivrés, cominn la foi nousl l'en- lioinrrio, qui fut sa propriété riallvc, eût donc

St'igno ; eu voici la raison : (>'(st (|ue I)i(îu a passé a tou? ses dosccndanls, lors inérnc(|u'il

voulu, par là, éprouver la foi des parents (|ui aurait été transféré du temps a l'éternilé. Ce

lui olliciil leuis enfants et deniandenl |)Oiir n'est point la une cfjiijccture a dédaigner;

eux lo bienfait de la ré;:énération. Car (|ueiles niais un fait appuyé sur un exemple, puisque

seraient la nature et l'étendue d(3 leur fui aux les enfants d'Enoch n'ont pu être allrancliis

choses invisibles, s'ils obtenaient sur-Ie-cliam[) de leur condition mortelle par la condition

la récompens(ï invisible des cieux? Ne vaut-il d'immorlalilé faite a leur père. Il ne faut pas

|)as mieux (|ue la jouissance du repos, (|ui a s'ima^Muer (jue tous les justes, sinon les [té-

été promis, se trouve dillérée , et (ju'ainsi cheiirs
, pourraient accjuérir l'immortalité

l'airairc de la foi se traite plutôt avec le cœur sans passer d'abord par la dissolution de leur

et non avec les yeux du corps? Par là, ne corps: car Abel, le premier des justes, Noé,

croit-on jias plus sincèrement à l'existence Abraham, Isaac et Jacob, et toutes les lé>;ions

de ce monde à venir que nous ne contem- de saints (ju'onl fournies l'Ancien et le Nou-

plons point encore, et où ne se rencontre veau Testament, nous ont fait connaître leur

aucune douleur; ne clierclie-l-on i)as avec mérite i)ar leurs vertus, et leur condition

plus d'empressement et de soin à y parvenir? naturelle par leur mort. La chose est abso-

C'eslde cette manière que, par un admirable lument positive : Jésus-Christ en a consacré

sentiment de bonté pour nous, Dieu fait la réalité par l'autorité de sa parole. Un jour

tourner à notre avantage nos travaux, ou, en les Sadducéens lui adressèrent une question

d'autres termes, nos souffrances. Tu perds en s'api)uyant sur l'exeinfile d'une femu.e

ton temps et ta i)eine à repousser cette doc- mariée sept fois. S'il faut croire, disaient-ils,

trine ; car tu travailles à faire pousser des à la résurrection future des corps, lequel des

épines, et non à les arracher : pour nous, sept maris de cette femme la réclamera pour

nous suons à détruire, autant que Dieu nous son épouse ? Le Sauveur leur répondit : a Vous

en donne la giâce, les épines que tu fais «êtes dans l'erreur, ne sachant ni les Ecri-

venir. Mais peut-être veux-tu te vanter de ne « tures, ni la puissance de Dieu ; car, au jour

pas éprouver grand'peine, puisque tu écris « de la résurrection, les hommes n'auront

tant de livres avec une si merveilleuse faci- « point de femmes, ni les femmes de maris,

lité d'esprit; i)uisque lu enfantes des épines «parce qu'ils ne pourront plus mourir'»,

sans éprouver plus de difficulté que les Connaissant parfaitement la raison de ses

femmes barbares et celles de la campagne œuvres, il dit nettement le motif pour lequel

n'en ressentent à mettre au monde leur pro- il a institué le mariage : c'est afin de renié-

géniture. Mais, à mon avis, tu te vantes inu- dier par des naissances aux ravages causés

tiiemenl de ne pas suer à la jjcine ; évidem- par la mort; mais la fécondité des mariages,

ment tu travailles : pourrait-il en être au- due à la munificence divine, cessera d'exister

trement, quand tu fais tant d'tfforts pour aussitôt que la mort avare cessera elle-même

introduire la souffrance dans le paradis? de faire des victimes. Le Christ créateur nous

Autant cette besogne est ingrate, autant les l'affirme; la multiplication des hommes a

efforts que tu fais sont pénibles et infruc- lieu pour servir de contre-poids au peu de

tueux. durée de leur existence, et le rôle providen-

30. Julien. Je suis loin de vouloir attaquer tiel des époux a été établi de Dieu avant le

ceux qui pensent qu'Adam aurait pu obtenir péché; il est certain, d'ailleurs, que la condi-

l'inimortalité à titre de récompense, s'il s'é- tion mortelle de l'homme dérive non pas de

lait montré obéissant aux ordres de Dieu
; la prévarication d'Adam, mais d'une loi de

car nos Livres nous apprennent qu'Enoch et nature , à laciuelle se rapporte également

Elle ont été transportés au sein de cette ini- l'existence du mariage. Voici maintenant en

mortalité, pour ne pas voir la mort; mais quels termes le Seigneur a fait connaître sa

autres sont les lois de la nature, autres sont volonté à Adam : « Du jour où tu mangeras

les récompenses de l'obéissance. Les mérites «du fruit défendu, lu mourras de mort»,

d'un seul homme ne seront jamais assez Cette mort est pénale, et non corporelle ; elle

grands pour bouleverser les lois générales de s'applique au péché et non à la descendance

la nature : la condition mortelle du premier < Maub. xxn, 29, 30 ; luc, xs, 35, se.
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du pécheur : il n'y a pour la subir que la

prévarication, et la pénitence échappe à son

empire. Il est dit qu'on la subira le jour où

l'on commettra le péché : d'orilinaire, l'Ecri-

ture désigne comme déjà condamné ce qui

doit l'être. Voilà pourquoi le Sauveur s'ex-

prime ainsi dans l'Evangile : « Quiconque ne

« croit point en moi, est déjà jugé, parce qu'il

« ne croit point au nom du Fils de Dieu ^ ».

Non pas que l'infulèle, qui nie le Christ,

doive subir les supplices éternels avant le jour

du jugement, puisque tous ceux qui viennent

à la foi ont d'abord été des infidèles ; mais,

afin de manifester sa désapprobation, le Maî-

tre dit que les péchés sont déjà punis. Enfin,

le livre qui porte le nom de livre de la Sa-

gesse, et l'opinion commune, affirment qu'A-

dam s'est converti et a fait pénitence après

son péché, et que néanmoins il est mort : par

là nous devons comprendre que la mort cor-

l)orelle est l'effet, non pas de la prévarication,

mais d'une loi de la nature.

Augustin. Si, comme tu le dis, tu n'atta-

ques point ceux qui pensent qu'Adam aurait

pu obtenir l'immortalité à titre de récom-

pense, s'il s'était montré obéissant aux ordres

de Dieu, distingue deux sortes d'immortalité:

l'une de premier ordre, l'autre de second

ordre ; on ne saurait, en effet, taxer d'absur-

dité quiconque appellerait immortalité le sort

d'un homme destiné à ne pas mourir, s'il

ne fait pas ce qui peut lui donner la mort,

bien qu'il puisse aussi le faire. Voilà de quelle

immortalité Adam avait été doué : voilà de

quelle immortalité il a été privé en consé-

quence de sa faute. Elle lui était communi-
quée par l'arbre de vie dont le fruit ne lui

avait pas été défendu, lorsque Dieu lui avait

intimé une loi juste, pour l'empêcher de de-

venir prévaricateur : le fruit de cet arbre ne

lui fut interdit qu'à la suite de sa coupable

désobéissance. Alors seulement le Seigneur

le chassa du paradis, afin qu'il ne pût désor-

mais porter la main sur l'arbre de vie, man-
ger de son fruit et vivre éternellement. De là

il faut conclure que cet arbre de vie lui four-

nissait un sacrement, et que tous les autres

lui donnaient un aliment. Quant à celui qui

portait le nom d'arbre de la science du bien

et du mal, il était le seul dont il fût défendu

à Adam de goûter. Pourquoi donc supposer

que le premier homme n'a pas mangé du
' Jean, ui, 18.

fruit de l'arbre de vie, puisqu'il était pour

lui beaucoup plus avantageux que les autres,

et que, d'ailleurs, il avait reçu l'autorisation

de manger du fruit do tous les autres arbres,

à l'exception de celui-là seul qui fut l'occa-

sion de son péché? Car voici en quels termes

Dieu lui avait donné ses ordres : «Tu peux

« manger de tous les fruits du jardin, mais

« ne mange pas du fruit de l'arbre de la

« science du bien et du mal ^ ». Voici encore

en quels termes fut prononcée sa condamna-

tion : a Parce que tu as écouté la voix de la

« femme, et que tu as mangé du seul fruit

« dont je t'avais défendu de manger^». Pour-

quoi donc ne se serait-il pas empressé de

manger surtout du fruit de l'arbre de vie,

puisqu'il n'avait reçu de défense (|u'au sujet

de l'arbre qui a causé sa perle ? De plus, exa-

minant avec attention le contexte, nous ver-

rons qu'en n'en mangeant pas, il aurait péché

comme il a péché en goûtant du fruit dé-

fendu ; car il aurait travaillé contre sa propre

vie, puisque cet arbre en était pour lui la

source. Pour l'immortalité dont jouissent les

saints anges , et au sein de laquelle nous
vivrons nous-mêmes plus tard, il est sûr

qu'elle est d'un ordre plus élevé que la

première. Elle n'est pas, en effet, de telle

nature qu'elle laisse la faculté de choisir une
vie sans fin, aussi bien que l'innocence, quoi-

qu'on puisse aussi choisir la mort, comme le

péché ; non, mais elle est telle que quiconque
en jouit ou en jouira, ne pourra mourir, parce

que désormais il sera incapable d'offenser

Dieu. Dans le sein de celte immortalité, on
sera animé d'une volonté de vivre bien, pa-

reille à la volonté que nous éprouvons au-

jourd'hui de vivre heureux et que le malheur
lui-même n'a jamais pu nous arracher : cette

immortalité est supérieure à la première, tous

le reconnaissent sans difficulté; si tu prétends

qu'Adam aurait pu passer de l'une à l'autre

à titre de récompense pour sa soumission

aux ordres de Dieu, et sans avoir à subir

préalablement les atteintes de la mort, tu ne

diras rien de condamnable aux yeux de la

vraie foi ; Diais à faire l'éloge de celle-ci au
détriment de celle-là, de manière à nier son

existence, tune réussiras qu'à peupler forcé-

ment la surface du paradis de tous les genres

de morts et de toutes ces douloureuses ma-
ladies que ne |)euvent supporter les mori-

• Geuèse, ii, 16, 17. — ' Id. m, 17.
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bonds, (.1 (|iii les conduisonl au loiDhcaii : ti tiniiû a Ijabiter le paradi- .n conservaril la

face cHu-mh'iiic en deviendra si |»âleel si livide [idéliléau devoir, eussent joui sans interrup-

(luc tu ne pourrais, sans liorrcur, la considé- lion de l'immorLililé do second ordre, ju8-

rer dans la glace d'un miroir. Pourquoi les ()u'au moment où, sans passer par le» étreintes

descendanls du i»reniier lioimne, a[»rès ôlre de la mort, ils seraient entrés dans celle du

nos dans le paradis, coiislilués, non-seule- premier ordre : nous ne pouvons dire autre

ment dans riiiiiocence, mais aussi daui: le chose si nous avouons qu'une si longue vie

Lonhcur, auraient-ils été obligés de mourir, est devenue le partage d'Knoch et d'Elie, c'est-

si aucune laule n'élait venue les forcer à sor- à-dire d'houjmes aux<)uels, ici-bas et en de-

tir de ce lieu de délices où se trouvait l'arbre liors du paradis, leur justice ne pouvait per-

de vie, où ils possédaient au su[)rômc degré mcllre de se déclarer sans péché,

le pouvoir d'y j)uiser la prolongation de leur a Maisi>,dis-lu, aie Sauveur, questionné au

existence, où, enfin, nulle nécessité de mou- « sujet delà femme aux seiit maris, a dit net-

lir ne s'imposait à eux? Enoch et Elie ont été « lement le motif pour lequel il avait institué

mis à l'abri de cette nécessité ; ils vivaient en a le mariage : c'était afin de remédier, par des

un lieu de la terre où ne se rencontrait point « naissances, aux ravages causés parla mort
;

l'arbre de vie, et, par conséquent, ils étaient, o toutefois, la fécondité des mariages, due à

comme le commun des hommes, dans l'obli- « la nmnilicence divine, cessera d'exister, aus-

galion de tomber sous les coups de la mort. « sitôt que la mort avare cessera elle-même

Mais où devons-nous croire qu'ils aient été « de faire des victimes ». Tu le fais une iliu-

transportés? Sans aucun doute là où se trouve siun complète en supposant que le mariage a

l'arbre de vie, qui leur communique le pri- été établi pour remédier à la disparition des

vilége de vivre toujours et de ne subir ja- morts par la survenance des nouveau-nés. Si,

mais la nécessité de mourir, comme en se- eneffet, l'union matrimoniale a été instituée

raient exempts, dans le paradis, les hommes de Dieu, c'est afin que la pudicité des fem-

en qui ne se manifesterait aucune volonté mes fût le moyen sûr, pour les pères, de con-

d'otïenser Dieu ; car cttte volonté les exclu- naître leurs enfants, et, pour les enfants, de

rait forcément d'un lieu oùleuréquiténeleur connaître leurs pères; car du commerce in-

ferait jamais une loi de mourir. C'est i)0ur- considéré et simultané des hommes avec

quoi l'exemiile tiré d'Enoch et d'Elie tourne toutes sortes de femmes, pourraient naître

plutôt à notre avantage qu'au vôtre. En elTet, des enfants; mais comment pourrait, entre

Dieu nous a fait voir, par ces deux person- eux et leurs pères, s'établir avec certitude de

nages, ce qu'il aurait également accordé à nécessaires rapports? Ce serait impossible,

ceux qu'il a chassés du paradis, s'ils avaient Mais si personne ne péchait, et, par cousé-

voulu ne point pécher ; car Adam et Eve ont quent, si personne ne mourait, une fois que

été exclus de l'endroit où ont été admis Enoch serait devenu parfait le nombre d'élus suf-

et Elie. Nous croyons encore que, dans ce se- fisant pour peupler la céleste Jérusalem, on

jour, le Seigneur leur a fait la grâce de n'a- verrait finir le temps présent pendant lequel

voir aucun motif de lui adresser cette prière : on aurait le choix de pécher ou de ne pas pé-

« Pardonnez-nous nos olTenses ^ ». Sur celte cher et lui succéder le siècle à venir, où Ton

terre où la corruption de leur corps appesan- serait forcément impeccable. Dès lors que les

tissait leur âme *, ils avaient de tels combats âmes, séparées du corps, peuvent être heu-

à livrer au vice, que s'ils avaient dit n'avoir reuses ou malheureuses, sans avoir pour cela

aucun péché, ils se seraient trompés eux- la faculté de commettre l'iniquité, tous les

même? et auraient mentit On croit avec fidèles l'avoueront: dans le royaume de Dieu,

raison qu'ils reviendront un jour sur la terre où le corps sera incorruptible, où, au lieu

pour un peu de temps, afin de subir eux- d'appesantir l'âme, il eu sera l'ornement, où,

mêmes la loi de la mort, et de payer ainsi la enfin, il n'aura plus besoin d'aliments, on

dette imposée à toute la descendance du pre- aimera si vivement l'Eternel, que personne

mier homme. De là il faut conclure que ne s'y rendra coui)able de péché
; et la cause

ceux qui auraient persévéré dans l'innocence, de cette impeccabilité se trouvera, non pas

comme aussi leurs enfants qui auraient con- dans l'absence de toute volonté mauvaise,

'Matih. vi,r2.-=sagesBc,.x, 15. -jeaD,i,8, mais blcn daus l'existence d'une volonté
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droite. Quand, en parlant de la résurrcclian chercher à le défendre contre le choc de la

des morts, le Sauveur a dit : « Les hommes vérité : elle t'écrase au grandjour avec toutes

« n'auront pas d'épouses, ni les femmes de les machines que tu mets en jeu. Tu n'as

maris, parce qu'ils ne mourront plus », son plus aucun motif raisonnable pour remplir le

intention n'a donc pas été de nous apprendre paradis de Dieu de tous les genres de mort

que le mariage a été établi pour remédier aux et des innombrables maladies qui torturent

ravages de la mort; il a voulu nous dire que le les hommes 'et les conduisent au tombeau,

nombre des élus étant devenu parfait, le besoin Crois-en à cette parole de Dieu : a Du jour où

de naissances ne se fera plus sentir, puisque « vous en aurez mangé, vous mourrez de

personne ne sera plus condamné à mourir. « mort ' ». En effet, Adam et Eve sont morts

« Mais », ajoutes-tu, « Adam s'est con- le jour môme où ils ont été séparés de l'arbre

averti et a fait pénitence après son péché : de vie renfermé dans le paradis terrestre, et

« le livre de la Sagesse et l'opinion commune qui communiquait la vie à leur corps; à par-

« l'affirment : néanmoins, il est mort, et, par tir de ce moment-là, leur condition est deve-

« là, nous devons comprendre que la mort nue mortelle, et la mort est devenue pour eux

« corporelle est un effet, non pas de sa pré- une inévitable nécessité. Evidemment, ces

« varication, mais d'une loi de la nature», mots: «ravages de la mort, mort avare»,

Est-ce que David ne s'est pas converti ? Est-ce t'appartiennent, fuie:, as prononcés
;
qu'au

qu'il n'a pas fait pénitence de ses doux grands moins de telles paroles, des paroles si dures

crimes, l'adultère et l'homicide? Est-ce que et si horribles à entendre t'inspirent la pensée

le prophète, qui était venu l'épouvanter, ne de respecter le paradis de Dieu. Ce séjour

lui avait pas affirmé qu'il en avait obtenu le admirable des bienheureux te serait-il assez

pardon? Pourtant, les menaces que Dieu lui odieux pour que tu y fasses entrer la mort

avait faites ont été suivies d'effet : les saints elle-même, et une mort avare qui y porte le

Livres nous le disent, afin de nous faire com- ravage? ennemis de la grâce divine 1 ad-

prcndre que le pardon, à lui accordé, a con- versaires du paradis ! pouvez-vous prétendre

sisté en ce que la peine éternelle, due aux à plus qu'à empoisonner la douceur des

excès de cet homme, lui a été remise. La pc- saintes délices, en y mêlant l'amertume de la

nitence du premier homme pouvait donc douleur, qu'à faire du paradis un véritable

avoir comme résultat de remplacer
,
pour enfer en miniature ?

lui, le châtiment sans fin de l'autre monde, 31. Julien. En voilà bien assez au sujet de

par une punition infligée en celui-ci. Voilà la Genèse, passons à l'apôtre Paul, que les

pourquoi, selon une croyance parfaitement Manichéens et les Traduciens rangent parmi

légitime, son Fils, c'est-à-dire Notre-Seigneur leurs docteurs. En traitant la question de la

Jésus, en tant qu'homme, l'a délivré de la résurrection des morts, il a dit : « Comme
prison de l'enfer, en y descendant lui-même, « tous meurent par Adam, ainsi tous revi-

Le livre de la Sagesse nous dit qu'Adam a « vront par Jésus-Christ^». Tu t'es emparé
été délivré de son péché : ces paroles doivent de ce texte, toi avec qui nous discutons;

s'entendre, non dans le sens du passé, mais puisque tu n'en parles plus, tu te contentes

dans celui du futur, bien qu'elles expriment de penser au parti que tu pourrais en tirer ;

un fait accompli. Les voici : « Elle le tira de ce que tu penses, je l'imagine bien, mais
« son péché ' ». Le Prophète avait déjà dit de c'est à peine si je pourrais le préciser et en
même : « Ils ont percé mes mains, etc. » et donner la preuve. Qu'au dire de Paul, tous

avait mis au temps passé ce qu'il annonçait meurent en Adam, y a-t-il là rien de relatif à
pour l'avenir. Ainsi est-il advenu qu'Adam la transmission, puisqu'Adam est le nom d'un
a subi, dans le temps et par sa mort corpo- homme, tandis que la transmission est l'in-

relie, le châtiment de sa désobéissance, et dice du péché et de la souillure inventée par
cet acte de pénitence a eu pour résultat de Manès ? Mais peut-être supposes-tu qu'Adam
lui en épargner la punition éternelle. En n'est rien autre chose que le péché, et que son
cela, il est facile de le voir, la grâce du Libé- nom ne signifie que cela ? En ce cas, et en
râleur a eu plus d'efficacité que la pénitence prononçant ce nom, l'Apôtre aurait donc seu-
de notre premier père. Inutile, pour toi, de lement voulu dire que nous mourons tous

' Sagesse, x, 2. ' Genèse, il, 17. — « I Corinth. xv, 22.
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clans l(! p6cli('. Kviik.inmonl, rion do plus ah- Clirisl, si gon imaf^e ou celle d'Adam s'élail

surdo (|iriinc itilc supitosiiion. Parce (|iie le trouvée iialurelleinent f:ravée en nous,

mol liébnîu Adaii; ne désigne (|ii'un Iiomiuk; Auf/tistiu. Il I.iudrail bien peu corm'iîlre

(et, en réiililé, voilà coninic on l'explijjiu;)
,

les écrils de l'ApoIre
,
pour no jioinl voir

(;sl"il éloiinanl (|iie l'Apôlie ail dit : « Coniino (ju'il disciiliiil sur la résurroclion des cor(»s,

Ions inonrcnl par Adam, ainsi Ions revi- lorscju'il disail : a Comme Ions meurent jjar

« vronl par Jésns-Clirisl? » on, en d'aulres oAdarn, ainsi tousrevivrontjiarJésug-Cliristi.

termes : Ceux (\u\ meurent par suite de la Mais toi, pour donner plus d'étendue, je ne

faiblesse humaine ressuscitent d'enlre les dis pas à tes discours, mais à les futilités,

morts par la force de Jésus-Christ? Celui-là lu soulèves unediHicullélà où il ne s'enren-

déraisonne, qui ne se range i)as à celle inler- contre aucune; tu me demandes ce 'jue veu-

prélalion : il est sûr, en tHel, que lous sorti- lent dire ces paroles de l'Apôtre : « Tous

ront du tombeau, ramenés à la vie par la o meurent par Ad.im c
; et lu me dis : De

toute-puissance du Dieu (jui a établi sur celle quelle mort est-il question en cet endroit ? Il

terre la fécondité des mariages et la condition est sûr qu'il s'agit là de la mort du corps, de

mortelle de l'homme ; ils ressusciteront tous celle que doivent subir les bons et les mé-
par la vertu de la force divine, afin (juc cha- chanls et non de celle dont on dit que sont

cun reçoive ce qui est dû au bien ou au mal morts tous ceux qu'elle a constitués dans le

qu'il a fait pendant qu'il était revêtu de son mal. Le Sauveur nous a parlé de ces deux

corps '. L'Apôtre a dit : « Comme tous meu- sortes de mort dans une courte sentence:

a rcnl par Adam, ainsi lous revivront |)ar o Laisse les morts enterrer leurs morts '». Il

« Jésus-Christ » ; or, ces ])aroles doivent-elles y a encore un autre genre de mort
,
que

s'interpréter en ce sens que la mort corpo- l'Apocalypse désigne sous le nom de seconde

relie, réservée à lous indisliuctement, aux mort *: cette mort consistera en ce que l'âme

justes comme aux pécheurs, soit une puni- et le corps souffriront éternellement le sup-

tion infligée par Dieu au diable et aux im- plice du feu. Elle fait l'objet des menaces

pies? Supposé que l'Apôtre ait eu en vue la divines en ce passage : « Craignez celui qui a

mort qui est naturelle à tous, qui devient «le pouYoir de précipiter l'àme et le corps

même précieuse dans la personne des saints % «dans la géhenne '». Bien que dans rEcriture

et (jue subissent également et les hommes et il soit question de plusieurs genres de mort,

les bêtes ; nous pourrons certainement con- ily en a pourtant deux qui priment les autres;

dure ceci : sous le nom d'Adam, Paul a dési- ce sont : la première et la seconde : la pre-

gné la faiblesse de la condition humaine, et, mière, que le péché d'Adam a fait entrer

sous celui du Christ, la puissance de celui dans le monde ; la seconde, que le Christ y
quinousacréésetnousressucitera. Si, aucon- amènera, quand il viendrajuger les hommes,

traire, on devait voir en ce passage: « Tous Ainsi, dans les saints Livres, il est parlé

a meurent par Adam», une allusion à la culpa- d'un certain nombre de testaments accordés

bilité, et non à la nalurede l'homme, voici par Dieu
;
quiconque veut lire attentivement

quelen serait lesensclairet certain : « Comme nos Ecritures, le remarque au premier coup

« tous», c'est-à-dire beaucoup meurent en imi- d'oeil ; néanmoins il n'y en a que deux prin-

tant Adam, «ainsi tous», c'est-à-dire beaucoup, cipaux, l'Ancien elle Nouveau. La première

se sauvent par l'imitation du Christ. L'Apô- de ces deux morts remonte au jour où Adam
tre a donc parlé de la mort commune à tous s'est vu chassé du paradis et éloigné de l'arbre

les hommes, et alors il a fait allusion à leur de vie ; la seconde commencera d'exister

condition naturelle : ou bien, s'il a voulu quand le Sauveur prononcera cet arrêt :

parler de leur culpabilité, il a fait allusion à a Allez loin de moi, maudits, au feu éter-

rimitation d'Adam. De fait, c'est en ce sens aneP ». C'est pourquoi, en parlant de la

qu'il a ajouté immédialementaprès: «Comme résurrection des corps, l'Apôtre a dit : « C'est

« nous avons porté l'image de l'homme ter- « par un homme que la mort est venue, et

« restre, portons aussi l'image de l'homme « c'est aussi par un homme que viendra la

«céleste'*». Sans aucun doute, il ne nous « résurrection des morts: car, comme tous

aurait point ordonné de prendre les traits du .. „ ^ ,, <,!«..
• ^

'Matth. vra, 22. — = Apoc. n, 11; XX 6, It ;xxT, 8. — ' Matt.

1 II Corinth. v, 10. — = Ps. cxv, 5. — = I Corinth. XV, 49. x, 28. — ' Id. xxv, 41.



LIVRE VI. ^ LE SIXIÈME LIVRE DE JULIEN. 127

« meurent par Adam, ainsi tousrcvivront par premier homme. Quel est celui-ci ?Le Christ

« Jésns-Cluisl'». Nous n'avons donc pas ànous seuK Quel est cehii-là? Adam seul. « Comme
enquérir de quellemort il estici question, car « donc nous avons porté l'image de l'homme

il est évident que ce passage a trait à la mort a terrestre, portons aussi l'image de l'homme
du corps ; ce que nous avons à faire, c'est « céleste». L'Apôtrefaitallusionàl'uneet près-

plutôt de voir par qui nous est venue cette crit l'autre ; car l'une est du temps présent, et

mort dont il s'agit. Est-ce par Dieu, qui a l'autre appartient à l'avenir. Nous avons porté

tiré l'homme du néant, ou par l'homme dont la première par le seul fait de notre naissance,

la désobéissance en a été la cause ? Nous et parce que nous étions alors infectés par le

devons le voir, ai-jedit, parce que ce fait est péché; la grâce de la régénération nous fait

clairement exposé à nos regards, et non pas porter la seconde ; aujourd'hui nous la por-

chercher aie découvrir comme s'il était caché tons en espérance; nous la porterons plus

à nos yeux. Les paroles de l'Apôtre sont telle- tard en réalité, lorsque Dieu nous accordera

ment claires qu'elles tranchent toute diffi- de ressusciter, et nous récompensera en nous
culte. «La mort est venue par l'homme ». faisant régner au sein du bonheur et de la

Quel est cet homme, sinon le premier Adam ? justice. Dès lors q u'il en est ainsi, dès lors que
Oui, c'est de lui qu'il a été dit : « Par un l'homme a été établi en telle condition et

« homme le péché est entré dans le monde, placé en tel lieu qu'à moins de pécher, il ne
« et par le péché la mort » ; c'est à lui, figure devait pas mourir, sa mort est indubitable-

de celui qui doit venir, qu'est opposé le se- ment une punition ; mais, par sa grâce, Dieu
cond Adam *. De là ces autres paroles de fait tourner à noire avantage les maux que
Paul : c La mort est venue par un homme

;
nous a infligés sa justice ; aussi la mort de ses

« par un homme aussi viendra la résurrec- élus devient-elle précieuse à ses yeux. Elle

« tion des morts ». Il faut donc interpréter les exerce à la lutte, comme le ferait la dis-

ce passage : « Tous meurent en Adam» cipline; car, suivant le langage de l'Ecriture,

d'après le sens indiqué par cet autre : « La « la discipline, au moment où on la reçoit,

« mort est venue par l'homme» ; car si nous « semble être un sujet de tristesse, et non de

mourons tous en Adam, c'est que la mort est « joie ; mais, ensuite, elle donne de recueillir

venue par l'homme, de la même manière que « en paix les fruits de la justice à ceux qui

si tous doivent revivre dans le Christ, c'est « ont été ainsi éprouvés '». Et toi, en préten-

que la résurrection des morts viendra aussi dant que la mort du corps se serait rencontrée

par un homme. Il ya donc un homme et un dans le paradis, même quand l'homme y au-

bomme ; comme celui-ci est unique, celui-là rait conservé l'innocence, qui es-tu ? L'en-

l'est aussi, et, par conséquent, puisque le se- nemi de la grâce divine, l'adversaire des

cond homme n'est autre que celui-ci, le se- saints, dont la mort est précieuse, et qui, par

cond homme n'est autre que celui-là. Nous le elle, s'efforcent d'entrer dans le paradis et

savons, et tu le rappelles toi-même : en hé- d'y fixer leur demeure. Non-seulement, tu

breu, Adam est un nom d'homme. Mais prétends y introduire la mort, (c'est-à-dire

il s'en faut de beaucoup que tu aies le droit la séi)aration, d'avec son corps, d'une âme
de soutenir cette impudente opinion que qui, pourtant, ne voudrait point en être dé-

voici : quand l'Apôtre a dit : « Tous meurent pouillée, mais qui désirerait être comme revê-

«Adam», il a voulu faire allusion atout tue par-dessus, afin que ce qu'il y a de mortel

homme mortel, ou, en d'autres termes: tous soit absorbé par la mort ^), tu cherches en-

meurent, non point à cause du premier core, autant que possible, à y donner place à

homme, mais parce qu'ils sont de condition tous les genres de maladies et de calamités,

mortelle. N'obscurcis pas ce qui est clair, ne qui surpassent les forces de l'homme et le con-

tords pas ce qui est droit, n'embrouille pas duisenl au tombeau; voilà ce dont tu t'efforces

ce qui est en ordre ; tous meurent en celui de remplir le séjour de la suprême félicité et

par qui la mort est venue, et tous revivront de l'inaltérable repos. Je vois bien l'éton-

en celui par qui viendra la résurrection des nante erreur qui te pousse à agir de la sorte
;

morts. Quel est celui-ci ? Le second homme, mais ([uel front te faut-il pour cela ? je ne
évidemment. Et celui-là ? Sans aucun doute, le saurais le dire.

» I Corinth. XV, 21, 22. — ' Rom. v, 12, 11. • Hébr. xii, H. — ' II Coiinth. v, 4.
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32. y?///67i. Mais il nous fijul lairc passer Clirist qu'a nous. A l'cntonrln;, le Sauveur ef

au criltlc loul le contexte de ce jtasta^'(ï : les liOMiine? pe ressnmhlcnt ei parfailement,

l*uis'|u'on VOUS a prêclié que Jésus-Clirisl qu'il faut, de toute nécessil»';, attribuer a l'un

(I est ressuscil»; d'entre les morts, comnienl ce qu'on attribue à l'autre. Au moment où il

« s'en lrou\e-l-il parmi vou'^ qui osent dire écrivait ses épîlres, certains liommes auppo-

« (juc les morts ne ressuscitent point? 0»ic si saienl qu'il n'y aurait pas de résurrection

a Icîs morts ne ressuscitent point, Jésus-Olirisl des morts, mais ils ne révoquaient nullc-

<T n'est donc pas ressuscité. F,t si Jésus-(^lirist meut en doute que b; Clirist fût réellement

a n'est pas ressuscité, notre pré.lication est ressuscité. I.e maître df!S nations arrête au

« vaine cl volrefoi est inutile. Nous ne sommes passage cette opinion, et il montre qu'elle est

« plus que de faux témoins àTég^ard de Dieu, également opposée au Sauveuret aux hommes,
a carnousauronstémoignécontreDienmêmc, et que tous les hommes reviendront un jour

«en disant qu'il a ressuscité Jésus-Christ, à la vie, ou que le Christ liu'-niéuie n'est pas

« qu'il n'a point ressuscité si les morts ne res- sorti vivant d'entre les morts. Sans aucun

« suscitent pas. Car si les morts ne ressuscitent doute, son raisonnement n'aurait pa« une

« pas, Jéfus-Christ n'est pas non plus ressus- force pareille, si, à la manière des Manichéens

9 cité. Si Jésus-Christ n'est pas ressuscité, et des Traduciens, leurs disciples, il mettait

* votre foi est vaine, parce que vous êtes en- une différence entre la nature de la chair

« core dans vos péchés ; ceux qui sont morts du Rédempteur et celle de la nôtre.

« en Jésus-Christ ont donc péri. Si l'espérance AuQustin. Ils ne sont pas Manichéens

«que nous avons en Jésus-Christ n'est que ceux qui établissent une différence entre la

« pour cette vie, nous sommes les plus mal- chair du Christ et la nôtre, mais ceux qui

a heureux de tous les hommes. Mais mainte- prétendent que le Christ ne s'est nullement

a nant, Jésus-Christ est ressuscité d'entre les revêtu de chair. Par conséquent, en nous

« morts, comme les prémices de ceux qui confondant avec les Manichéejis, qui doi-

« dorment ; car c'est par un homme que la yent être anathématisés et condamnés avec

« mort est venue ; c'est aussi par un homme vous, tu les mets aussi enjeu, puisque, selon

«que vient la résurrection; et, comme toi, ils établiraient une différence entre la

« tous meurent par Adam, tous aussi revi- nature de la chair du Rcdempleur et la na-

a vront par Jésus-Christ. Mais chacun a son ture de la nôtre ; comme s iis avouaient que

« rang : Jésus-Christ d'abord, comme les pré- le Christ s'est revêtu d'un corps, quoique ce

«mices; puis ceux qui sont à Jésus-Christ et corps différât en quelque chose du nôtre.

« qui ont cru à son avènement ; ensuite vien- Laisse -les tanquilles ; car, au sujet de ce corps

« dra la fin de toutes choses ' ». du Sauveur, ils sont loin de s'entendre avec

Augustin. Tu veux faire passer au crible nous, et même avec vous. Puisque tu dis-

tout ce passage des écrits de l'Apôtre, relatif à cutes,fais-le avec nous; car nous sommes tous

la résurrection des corps
;
pourquoi ? Afin, d'accord pour reconnaître la réalité de l'in-

s'il est permis déparier ainsi, de déployer ta carnation du Christ, bien que, sur certains

riche indigence dans un flux de paroles, et points, nous ne nous entendions pas. Nous

d'avoir l'occasion de divaguer en remplissant ne mettons nous-mêmes d'autre différence

un si grand nombre de livres. C'est là un fait que celle du vice entre la nature de sa chair et

qui ressortira clairement de la prolixe et vaine celle de la nôtre. En effet, nôtre chair est une

discussion que tu soulèves. chair de pécbé ; aussi l'Apôtre n'a-t-il pas

33. Julien. L'habile maître des nations a dit de celle du Christ, qu'elle était la ressem-

établi dans ce passage un raisonnement blance de la chair, puisqu'elle est réellement

serré, et nous a donné l'espoir de partager le de la chair ; mais qu'elle était la ressem-

sort de notremédiateur ;ily prouve, eneffet, blance delà chair de péché, parce qu'elle

que le Dieu homme, en tant qu'il partage n'était pas une chair de péché. Si notre chair

notre humanité, n'a rien eu en lui qui fût n'était pas une chair de péché, dis-moi, je

différent de ce que nous avons, et, d'après t'en prie, comment la chair du Christ pour-

ce grand docteur, l'opinion soutenue par les rait être la ressemblance d'une chair de

infidèles n'est pas moins préjudiciable au péché ? Es-tu fou au point de dire qu'une

I cotinih. XV, 12, 24. chosc cst Semblable à une autre, mais que
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Cette autre n'exisie i>as? Ecoule le callioliiiue Christ homme u'esl allé en aucun cnilroit,

évêtiuc llilaire ; (inolque idée que tu te fasses où notre nature nous empêche d'aller à notre

de lui, lu ne saurais dire qu'il est manichéen, tour: a Si les morts ne ressuscitent point,

Voici la manière dont il s'exi)rime au sujet « Jésus-Christ n'est pas non plus ressuscité,

de rincarnaiion du Christ : «Lors donc qu'il a «Mais si le Christ est ressuscité d'entre les

« été envoyé dans la ressemblance de la chair « morts, comment y en a-l-il parmi vous pour

«du péché, il s'est revêtu de notre nature «dire que les morts ne ressuscitent pas?i)

« humaine, mais non de notre péché; pour- C'est-à-dire : Si vous reconnaissez que le

tant, comme toute chair vient du péclié, qui Christ, en tant qu'homme, a été de la même
« nous a été transmis par Adam, notre pre- nature que nous

,
quel motif avez-vous de

« mier père, le Christ a été envoyé dans la penser , ou bien que la résurrection a eu

« ressemblance de la chair de péché, non que lieu pour lui, ou bien ([u'elle n'aura pas lieu

« le péché se soit trouvé en lui, mais parce pour les autres? Ces conditions d'abord po-

« que sa chair ressemblait à celle du péché ». sées, Paul achève son raisonnement de ma-

Que répondras-tu à cela, ô le moins |)robe, le nière à couper court à toute réplique : « Mais

plus bavard, le plus mé|trisant, le |)lus fourbe «maintenant», dit-il, « le Christ est ressus-

de tous les hommes ? llilaire lui-même est- « cité d'entre les morts » ; les morts ressuscl-

il Manichéen? Néanmoins, je suis bien éloi- feront donc.

gné de dédaigner tes injures ; s'il a été dit en Augustin. Comme il y en avait pour suppo-

toute vérité que le Christ est venu dans la ser que la résurrection des morts n'aurait pas

ressemblance de la chair de péché S je les lieu tout en croyant néanmoins à la résurrec-

accepte, non-seulement avec Hilaire et tous tion du Christ, rA[iôtre a dit précisément :

les autres ministres du Sauveur, mais encore «Si les morts ne ressuscitent pas, le Christ

avec celte chair du Christ que tu ne crains «n'est pas non plus ressuscité». Car sa ré-

pas d'insulter au point de la comparer en surrection a eu lieu afin que s'établît la foi

tout à la chair des autres hommes, à cette en la future résurrection des morts. 11 est

chair qui est évidemment une chair de péché, en effet naturel que les homiiies ressuscitent

34. Julien. Jamais l'Apôtre n'aurait dit : dans leur chair, comme le Fils de Dieu fait

«Si les morts ne ressuscitent pas, le Christ homme est ressuscité dans la sienne; c'est

«n'est i)as non plus ressuscité », si on avait pourquoi ceux qui niaient la résurrection

pu lui répondre : Oui, le Christ est ressuscité future des morts étaient conséquents avec

pour un motif tout spécial, c'est qu'il est né eux-mêmes, en soutenant que le Christ n'est

d'une vierge ; mais parce qu'ils sont nés pas ressuscité. Mais parce que ceux avec qui
d'un commerce diabolique, les hommes ne discutait Paul ne pouvaient révoquer en
ressuscitent pas. Néanmoins, Paul aurait pu doute le fait de la résurrection du Christ il

riposter ainsi : A quoi bon le Christ serait-il leur fallait nécessairement se désabuser,
ressuscité, s'il n'avait pas voulu exciter nos ouvrir les yeux à la lumière et reconnaître

espérances et nous donner l'exemple? Et, que les autres hommes ressusciteront aussi,

maintenant, quel poids auraient eu ses le- En effet, dès que, en raison d'une certaine dif-

çons et ses exemples, si sa nature, toute dif- férence entre le Christ et nous, les hommes
férente de la nôIre, nous ôtait par cela même croient avoir raison de nier la résurrection

l'espoir de régner avec lui et le pouvoir de future des morts, tout en admettant celle du
l'imiter? La foi de l'Apôtre est donc loin et Seigneur Jésus, ils peuvent trouver et allé-

bien loin de s'appuyer sur une pareille opi- guer une foule de motifs à l'aide desquels

nion. Rempli du même esprit que Pierre, il ils pensent pouvoir défendre leur erreur,

sait que le Christ est mort pour nous, afin Car, supposez qu'on leur dise : « Si les morts
de nous donner l'exemple et afin que nous « ne ressuscitent pas, le Christ n'est pas non
suivions ses traces ^ Et, parce qu'à ses yeux « plus ressuscité » , ne pourront-ils pas rô-

le mystère de la mort du Sauveur a eu lieu pondre en disant : Mais le Christ n'était pas

pour offrir à Dieu un sacrifice et nous don- seulement un homme, il était encore Dieu,

ner un exemple, il n'hésite pas à déclarer, et nul autre homme ne peut en dire autant

il se hâte même de nous enseigner que le de lui-même? En tant qu'homme il est né

' Rom. VIII, 3. - M Pierre, ii, 21. du Saint-Esprit et de la Vierge Marie, ce qui

S. AuG. — Tome XVII. 9



I.to CONTUK JI'I.IKN, ()fnii\<.l, IN ACIIIA !..

n'a (iu lien ponr ancnn anlrc. Il a en h; pon- oxcinplt;, c'est l'cllcl <le l.i volonU; ; mais ri

voir (li; donncir sa vie t;l celui de la re- l'exemple <;st bon , c'est a le Seigneur qui

prendre ', ce (pie n'a eu aucun antre. Est-ce «dispose la volonté » à le euivre '. Ainsi

donc merveille qu'il ail |>u ressusciter d'entre s'exprime l'Kcritnre : Personne donc n'imite

les morts, tandis qu'aucun autre ne le peut? un autre sans le vouloir, mais qu'il le veuille

S'ils tiennent ce langage parce qu'ils con- ou ne le veuille [las, l'homme meurt et res-

cèdent au seul Christ le privilège de la ré- suscite. D'ailleurs, les exemples à imiter ne

suireclion et le refusent à tout autre, sera-ce viennent |tas toujours de personnes sem-

pour nous un motif de soutenir qu'il n'y hlahles, par leur nature, à celles qui doivent

avait pas, entre le Christ et les autres les suivre ; autrement nous ne pourrions re-

liommes, une différence tellement sensible tracer en nous la justice et la piété des anges,

et de chercher en cela à jKiuvoir dire que puisque leur nature est différente delà nôtre;

les autres morts ressusciteront, en vertu de voilà, néanmoins, ce que nous demandons à

leur ressemblance avec le Christ? Evidem- Dieu dans notre prière, quand nous lui di-

ment non. Nous ne nierons donc pas, nous sons : t Que votre volonté soit faite sur la

avouerons même qu'entre le Christ et nous a terre comme au ciel * ». Tu l'as toi-même

il existe une énorme différence, c'est que sa avoué *. Il nous serait encore plus impossible

chair seule a été, non pas comme celle des d'imiter Dieu, notre Père; car sa nature est

autres hommes, une chair de [)éché, mais infiniment différente de la nôtre; et, pour-

uniquement une ressemblance de cette chair tant, le Seigneur nous a dit : a Soyez comme
de péché; nous soutiendrons en outre que, « votre Père qui est dans les cieux * », et il

loin d'être un privilège à elle exclusivement nous a fait cette recommandation par la

réservé, la résurrection sera encore le par- bouche de «on Prophète : a Soyez saints,

tage des autres hommes; et, pour le prouver, a parce que je suis saint ' ». De ce que le

nous dirons avec l'Apôtre : « Si les morts ne Christ a paru en ce monde dans la ressem-

« ressuscitent pas, le Christ n'est pas non blance de la chair de péché, tandis que nous

« plus ressuscité » ; mais le Christ est res- sommes dans la chair de péché elle-même, il

suscité, donc les morts ressusciteront. L'ori- ne suit donc nullement que nous soyons in-

gine de la chair du Christ se distingue capables de suivre l'exemple du Christ,

éminemment de l'origine de notre chair; 35. Julien. Transportons la lutte sur le

mais de là il ne suit nullement que l'une et terrain de la transmission du péché et di-

l'autre ne soient pas terrestres et mortelles, sons : Si le Christ, en se faisant homme, n'a

Oui, la ressemblance de la chair de péché pas hérité du péché de nature, comment
est différente de la chair de péché elle-même, quelques-uns d'entre vous peuvent-ils dire

et il est facile de les distinguer l'une de que l'image de Dieu est soumise à l'empire

l'autre; mais il est sûr que le Christ n'a pas de la corruption originelle? D'autre part, si

voulu établir par sa résurrection une autre la nature humaine est viciée dans son es-

différence entre lui et les hommes, puisqu'en sence, le Christ s'est évidemment soumis à la

mourant il s'était montré semblable à eux. puissance du diable, puisqu'il s'est revêtu de

C'est pourquoi nous ne devons point détruire, cette nature. Si, enfin, on le regarde comme
entre la ressemblance de la chair de péché coupable, il en résulte que nous prêchons

et la chair de péché elle-même, cette différence inutilement et que votre foi est vaine : les

qui consiste en ce que l'une n'a jamais été Apôtres sont de faux témoins, car ils ont

soumiseàl'empiredu péché, tandisque l'autre porté contre Dieu un faux témoignage, si le

y a été soumise dès l'origine : nous n'y sommes Christ a été entaché de la souillure d'Adam

nullement autorisés par ce fait que le Sau- pour être descendu de lui : n'ont-ils pas dit,

veur a détruit entre lui et nous toute différence en effet, que le Seigneur a fait naître son Fils

pour la résurrection, comme il a détruit toute de la race de David, et que ce Fils a toujours

différence pour la mort. Quant à l'exemple été innocent et saint? Il est hors de doute

dont tu veux établir la nécessité, sans que le que si un pareil Christ est l'objet de nos espé-

besoin s'en fasse aucunement sentir, de quel rances, nous sommes les plus malheureux

poids peut-il être en cette affaire? Imiter un
, , .„ u ,. . ^^' ' » Prov. viit, selon les Septante.— * Matth. vi, 10.— ' Ci-dessus,

' Jean, X, 18. liv. ii, ch. 52. — ' Matth, v, 48. — ' Lévit, xi, 44.
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de tous les hommes. Or, le Christ n'est pas

moins vrai homme que vrai Dieu ; il est sorti

de la race d'Adam, il a été formé dans le sein

d'une femme et sous l'empire de la loi ; il

n'a jamais commis le péché, il n'en a jamais

porté la souillure. Voilà donc bien la preuve

que notre culpabilité vient de notre faute et

non de notre origine.

Augustin. L'édifice de ton raisonnement a

comme pour fondation le principe que tu

poses d'abord en ces termes : « Si le Christ,

« en se faisant homme , n'a pas hérité du

a péché de nature , comment quelques-uns

a d'entre vous peuvent-ils dire que l'image

« de Dieu est soumise à la corruption origi-

« nelle ?» 11 suffit de renverser et de détruire

ce raisonnement, pour réduire à néant et

avec la plus grande facilité toutes les propo-

sitions que tu en as déduites par voie de con-

séquence. En effet, de ce que le Christ, en se

faisant homme, n'a pas hérité du péché de

nature, c'est-à-dire du péché originel, il ne

suit pas du tout que l'image de Dieu ne soit

pas soumise à la corruption originelle. Car,

de ce que la ressemblance de la chair de

péché n'est corrompue sous aucun rapport,

il ne suit pas le moins du monde que la chair

de péché elle-même , à laquelle elle res-

semble, soit exempte de toute corruption
;

mais parce qu'il y a une ressemblance de la

chair de péché, il faut qu'il y ait aussi une
chair de péché. Car, toute ressemblance sup-

pose nécessairement l'existence d'un modèle
;

et si le Christ s'est revêtu d'une chair aussi

réelle que celle des autres hommes, et qu'elle

seule ait eu, non pas la nature, mais la res-

semblance de la chair de péché, il faut non-

seulement qu'il y ait encore une chair de pé-

ché à laquelle la sienne ressemble, mais aussi

qu'aucun homme ne puisse en avoir d'autre

qu'elle. Nous en concluons ceci : Bien que

la chair de péché soit viciée, celle du Christ

ne l'est nullement ; car s'il a pris une chair

réelle pour guérir la chair de péché, il s'est

revêtu, non de cette chair de péché, mais

seulement de sa ressemblance. Par consé-

quent, nous ne le regardons point comme
coupable; au contraire, c'est lui qui efface

nos fautes, celle de notre origine et celles

. que nous y ajoutons. C'est pourquoi encore

la prédication de l'Apôtre n'est pas vaine, car

il ne dirait pas que dans le Christ se trouve

la ressemblance de la chair de péché , s'il

ignorait que celle des autres fût la chair de

péché. Notre foi, qui renverse votre hé-

résie, n'est pas non plus inutile. Les Apôtres

ne sont pas davantage de faux témoins, puis-

que, à rencontre de votre hérésie, ils distin-

guent formellement la ressemblance de la

chair de péché d'avec cette chair de péché

elle-même
;
puisqu'à les entendre, le Christ

descend de David en ce sens, néanmoins,

qu'il est né du Saint-Esprit et de la Vierge

Marie et non de la concupiscence de la chair,

et que, conséquemment, sa chair était la res-

semblance de la chair de péché, et ne pou-

vait être la chair de péché elle-même. Notre

croyance à cet égard ne fait pas non plus de

nous les plus malheureux des hommes, car

ce serait pour nous le plus grand des mal-

heurs de croire qu'il n'y a aucune différence

entre la chair du Christ et celle du péché.

Aussi est-elle fausse la conclusion dont tu

fais suivre ton raisonnement : « Voilà donc

« bien la preuve que notre culpabilité vient

«de notre faute et non de notre origine».

C'est là une induction qui n'est pas du tout

justifiée, car j'ai démontré que les raisons

ci-dessus énoncées, sur lesquelles tu penses

avoir solidement appuyé ton opinion, sont

loin d'être concluantes ; et, certainement parce

que le vice pouvait exister dans le paradis,

la corruption des petits enfants n'existerait

pas après la perte du paradis, si la mauvaise

volonté de nos premiers parents n'avait point

aussi vicié toute leur descendance. C'est donc

plutôt à toi qu'il convient d'adresser ces pa-

roles : (Ici nous allons employer, pour la dé-

fense de la vérité, une manière de raisonner

dont tu as fait usage pour défendre l'erreur.)

Si le Christ-homme a été envoyé aux hommes
dans la ressemblance de la chair de péché, et

s'il n'y a pas une autre chair qui soit une
chair de péché , pourquoi, je ne dirai pas

quelques-uns d'entre vous soutiennent-ils,

mais pourquoi soutenez-vous tous que la

chair du Sauveur ressemble à une autre

chair, qui est une chair de péché, mais qui

n'existe pas ? Et si le Christ n'a pas eu la res-

semblance de la chair de péché, la prédica-

tion de celui qui l'a annoncé est donc vaine
;

la foi de l'Eglise catholique qui l'a cru n'a

donc pas de fondement; l'Apôtre lui-même

est donc un faux témoin, car il a rendu té-

moignage contre le Christ, en disant qu'il a

eu la ressemblance de la chair de péché, tan-
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dis qu'il ne Ta pas eue ; et, nous-môrncs, si t'ai.|.li(|iH;r. De rm'mf; en csl-il de la résur-

nous lo croyons, nous nous séf.arons donc rcclion et de Ja héalilurlo, car il en est «jui

de la sofiél(i dos fidèles. Or, le Cliri^l a élé ressuscileronl d'entre les niorls |.our être

envoyé dans la rcsseinhiancc de la cliair de damnés ; cepcnd.inl, personne ne régnera,
péché, seul il a eu une diair réelle, in.iis (pril ne Hoil d'abord rcssuscilé. U rnorl el la

qui, au lieu d'êlrc une cliair de péché, n'en résurredion des corps sonl donc corrélatives

a été (pic la rcssenihlance
;
par consé(iueiil, l'une à l'aulre; si toute mort était une puni-

il nous faut néccssaireuieut reconnaître que lion, toute lésurreclion serait une récoui-

la chair des autres hommes est la chair de pense; mais mainlenanl, la résurrection sera

péché, à laquelle la vraie ch.iir de Jésus- un ciiâliincnt pour Ions ceux qui iront au
Christ ressemble, sans être le moins du feu éternel ; d'où il suit que la mort est un
inonde une chair de i)éclié. ell'et, non de la colère divine, mais d'une loi

30. Julien. Les Manichéens, qui croient au naturelle. En elïel, comme la mort du corps

péché orii,Mncl, et qui nient la résurrection n'est i)as de nature à insi.irer toujours un re-

dcs morts, trouvent encore ici la réfutation gret de (juitter la vie, ainsi à la suite de la

de leur erreur : o Mais maintenant », dit résurrection on ne jieut pas toujours se ré-

l'Apôlre, « le Christ est ressuscité d'entre les jouir de l'avoir récupérée. Celle-ci n'est un
« morts, comme les })réinices de ceux qui bien qu'autant que ceux qui ressuscitent

c dorment ; car c'est par un homme que la sont récoui|)enscs, et celle-là n'est un mal

mort est venue, et c'est par un homme (|ue que pour ceux qui lombjnt dans les fl m.mes
« viendra la résurrection ». Ici, l'Apôtre vengeresses de l'enfer ; la récompense et la

parle, non pas de la résurrection en général, i)unilion des uns et des autres sont la consé-

c'esl-à-dire de la lésurrection qui sera le par- quence de leurs mérites. Il est donc évident

tage des scélérats et des [irofancs eux-mêmes, qu'ici rA[)ôlre fait allusion, non pas à la

mais seulement de la résurrection de ceux mort naturelle, mais à celle des pécheurs,

qui entreront dans la gloire. Sous ce nom que leur châlinient éternel rend mallieu-

tout simple, il désigne la bienheureuse résur- reuse ; il ne parle pas davantage de la résur-

rection en comparaison de laquelle celle des rection en général, mais seulement de celle

impies ne comptera pas plus que si elle que la gloire céleste rend bienheureuse;

n'était pas. Ici donc, encore une fois, Paul quand il discute sur le compte des personne^,

fait allusion, non-seulement à la résurrection jamais il n'atla(]ue la famille humaine tout

qui écherra aux méchants aussi bien qu'aux entière ; il établit toujours des distinctions et

justes, mais encore à celle que Dieu réserve de larges bornes entre les natures et les vo-

à ses élus ; et bien que la résurrection soit loutés, et toujours il le? respecte, et si, par-

cbose distincte du bonheur qui doit la suivre, fois, il se sert de termes identiques, il ne

comme elle est différente des cbâliments qui confond jamais les choses particulières avec

la suivent pour les méchants, néanmoins la les cboses générales. Par ces paroles : a La

béatitude éternelle ne jieul exister sans la o moit est venue par un homme, et c'est par

résurrection; aussi lui donne-t on le nom de a un homme que viendra la résurrection »,

ce genre de résurrection en vertu duquel il ne veut point nous enseigner que la mort

nous n'aurons pas à gémir d'être sortis du est l'œuvre de l'homme coupable; il veut

tombeau. En voici un exem|)le. Quelqu'un seulement nous dire qu'elle a aiiparii en

veut faire l'éloge de l'adresse, de la force, des lui ; de même la résurrection des morts ne

diûérentcs sortes d'aj)plication, et il les dé- serait point, a l'entendre, le fait de l'homme,

signe sous le nom générique de vie; ainsi, c'est-à-dire du Christ, mais elle aurait eu

il jiarle de la vie savante de celui ci, delà lieu en lui comme Paul l'enseigne déjà dans

^ie brillante de celui-là, de la \ie active de son cpître aux Philippiens : a II s'est fait

cet autre. A sa manière de s'exprimer, on « obéissant jusqu'à la mort, et à la mort de

croirait que la vie ne fait qu'un avec l'adresse, « la croix ; c'est pourquoi Dieu l'a exalté et

la beauté, la force; caril ne les distingue i)as « lui a donné un nom qui est au dessus de

l'une de l'autre, et pourtant, autre cliose est « tous les noms * ». L'apôtre Pierre émet une

de vi>re, autre chose est de s'apjdiquer, mais pensée dans ce sens: « Hommes d'Isr. ël,

il est indispensable que tu vives pour pouvoir • ptrip. n, s, 9.
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a écoutez-moi:Jésu5,liommo de Dieu, fameux « Tous meurent en Adam o, il s'agit de la mort

a par les mer\eillts, les prodiges et Us mi- du corps, il n'a nullement traita une culpabi-

a racles que Dieu a faits par lui au milieu de lilé (luelconque do notre premier père; puis-

« vou^, vous l'avez fait mourir par la main que le Christ lui-même est mort en ce même
« des méchants, mais Dieu l'a ressuscité après Adam, car il ne serait pas réellement rcssus-

a l'avoir délivré des liens du tombeau »
;

cité, s'il n'était d'abord réelleuient mort,

el il ajoute : a Dieu a rt-ssuscité ce Jésus, et L'Apôlre déclare donc que tous meurent en

« nous en sommes tous témoins ' ». Il est Adam. Si, par cette mort, il ne faut entendre

facile de le voir d'après ce passage, c'était la rien autre chose que la séparation de l'àme

destinée de l'homme de subir la mort, sans, d'avec le corps, il ne s'agit donc pas, le moins

toutefois, que la divinité en souffrît le moin- du monde, d'un péché de nature, et si l'on

dre dommage, comme c'était le propre de la dit que tous meurent en Adam, cela ne

divinité de ressusciter cet homme d'entre les porte aucune atteinte aux petits enfants,

morts. iMais quand on dit (|ue Dieu opère par puis(iue le Christ est mort en lui comme fous

la personne du Verbe, le Christ lui-même les autres. Si, au contraire, tu entends ce

coopère avec lui ; n'a-t-il pas dit, en effet : passage :« Tous meurent en Adam», dans

« J'ai le pouvoir de donner ma vie, et j'ai le le sens d'un péché de l'esprit, s'il y est quei-

« pouvoir de la reprendre'? » Bien que, dans tion, non-seulement de la mort corporelle,

le Fils, il y ait une seule personne, on dis- mais de la uiort spirituelle et malheureuse

tingue donc à juste titre son humanité de sa des coupables, ou, en d'autres termes, de

divinité, et l'on attribue avec non moins de cette mort que suivent les châtiments in-

justesse, des opérations différentes à l'une et fligés aux prévaricateurs, il est sûr que ni le

à l'autre. C'est pourquoi « la mort est venue Christ, ni les saints, n'ont pu la subir, parce

« par un homme, el la résurrection viendra qu'ils n'ont pu être condamnés à ces châti-

« aussi par un homme «.Toutes deux n'ont ments ; elle ne peut non plus devenir le

fait alors que se manifester, car elles n'ont triste partage des petits enfants, jjuisque leur

pas été créées ; toutes deux ont été établies conscience ne leur rend pas plus témoignage

de Dieu, mais en Adam est apparue la condi- en fait de mal qu'en fait de bien ; ils restent

tion mortelle, et, dans la personne du Christ tout simplement ce que Dieu les a faits; et si

se sont montrées les prémices de la résurrec- nous les consacrons à Dieu par le baptême,

tion. « La mort est venue [)ar l'homme ». Si, c'est afin que leur rénovation et leur adoption

dans ces paroles de l'Apôtre, tu vois une al- augmentent en eux le bien (iiii s'y trouve

lusion à la volonté il'Adam, il n'est [)as ques- déjà en vertu de leur création. Dans ces pa-

lion de la condition naturelle ; et si c'est par rôles de l'Apôtre : « Comme tous meurent eu

sa nature que la mort lui est venue, il ne « Adam, tous aussi revivront dans le Christ»,

s'agit pas là de culpabilité. Paul a placé, en il n'est donc pas plus question de la trans-

face l'un de l'autre, deux hommes, l'homme mission du péché imaginée par les Mani-

de la mort el l'homme de la résurrection, et chéens, qu'il n'y a de péché dans le Christ,

n'a pas voulu que le second fût soumis à puisqu'il n'a commis de lui-même aucune
l'empire du premier. Il continue ainsi : faute, et qu'il a encore bien moins puisé une
a Comme tous meurent en Adam, tous aussi culpabilité quelconque dans sa nature hu-
« revivront dans le Christ». Quand il dit: maine.

«Tous revivront dans le Christ », veul-il AuQustin. Pourijuoi , en discutant avec
parler même des impies, ou seulement des nous, te permets-tu de dire : « Les Mani-
tidèles ? S'il prétend que les impies eux- « chéens, qui croient au péché originel, et

mêmes revivent dans le Christ, personne « qui nient la résurrection des morts, trouvent

n'est puni, c'est évident ; b'il ne parle que des « ici la réfutation de leur erreur ? » Est-ce

fidèles, tous ne trouvent donc pas une nou- qu'à leur exemple, nous attribuons le péché
velle vie dans la loi au Christ; il n'y aura, aune nature autre que celle de l'homme?
pour revivre de la sorte, que les fidèles, Est-ce que nous nions la résurrection de la

quoique tous doivent ressusciter i)ar la vertu chair? Que, plutôt, les Manichéens soient
decelui qui les a déjà créés. Si, dans ce passage: réfutés par vous, puisque nous leti réfutons

' Actes, 11, 22-24, 32. — > Jean, i, 18. avcc VOUS, même qudud vous leur prêtez
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votre concours. Pour les aider, vous soutenez Icn.int
;
puis, à ces deux choses si opposées, il

(jue le péché d'Adam n'est pour ri(;ii dans la donne deux aut(,'urs difîérenls, Adam à la

lutle enlio la chair cU'espril; cl ainsi, (|uand mort, le Christ a la résurrection des morts,

ils recherchent la cause de ce mal ou l'expli- et comme on attache l'idée de récompense à

(|uent, ils concluent à l'existence en nous celle-ci, on doit considérer celle-là comme
d'un autre principe mauvais, coéternel à une punition. Ce n'est point la nature, mais

Dieu. Tu exposes ensuite ton système en t'ap- la punition qui se trouve mise en opposition

puyant sur les paroles de l'Apôtre, relatives avec la récompense. C'est pourquoi, où la

à la résurrection de la chair. Voici comme résurrection du corps se trouve en parallèle

tu commences ton argumentation : a Ici
,

avec la mort, l'Apôtre parle, non pas de la

« l'Apôtre parle , non pas de la résurrec- résurrection en général, c'est-à-dire de la ré-

lion en général, c'est-à-dire de la résur- surrection indistinctement réservée aux justes

a rection qui sera le partage des scélérats et et aux pécheurs, mais de celle qui deviendra

« des justes indistinctement, mais seulement le |)artage des personnes qui revivront dans

a de la résurrection de ceux qui entreront le Christ, au lieu d'être condamnées par lui :

«dans la gloire». Oui, sans doute; néan- c'est lui, néanmoins, qui ressuscitera les

moins, il parle de la résurrection du corps, uns et les autres, car tous ceux qui sont dans

A celte résurrection il oppose la mort du les sépulcres entendront sa voix; et ceux qui

corps, et, à toutes les deux, c'est-à-dire à la auront bien fait en sortiront pour la résur-

mort et à la résurrection corporelle, il donne rection de la vie; mais ceux qui auront mal

deux auteurs différents , deux hommes : iait
, pour la résurrection du jugement '.

« C'est par un homme que la mort est venue. Paul, je le répèle, a donc voulu désigner la

« et c'est aussi par un homme que viendra résurrection qui doit manifester la bonté du

« la résurrection des morts ». A chacun de ces Christ, et non pas celle qui mettra sa jus-

deux hommes il donne un nom particulier, tice en évidence
;
puisqu'elle sera pour nous

afln que l'on sache pertinemment de qui il une récompense, il a cherché à nous faire

est question. Paul ajoute donc : « Comme considérer, comme une punition, la mort

« tous meurent en Adam, tous aussi revivront corporelle qu'il lui a opposée. En effet, comme
« dans le Christ ». Il dit : a tous meurent », la mort est le contraire de la vie, ainsi la pu-

etnon pas : tous mourront, comme d'ailleurs nitionest le contraire de la récompense. Les

il ne dit pas : Tous revivent, mais : « Tous re- saints martyrs ont lutté et vaincu au moyen
«vivront». Maintenant, ils meurent par pu- de cette punition, c'est-à-dire de la mort de

nition; plus tard, ils revivront par récom- leur corps, et, à cause de cela, la mort, au

pense. Il ne parle donc pas de la mort éter- sein de laquelle ils dorment aujourd'hui, est

nelle qui consistera à brûler, corps et âme, précieuse devant Dieu, et c'est là, non pas un

dans les flammes de l'enfer : autrement, il effet de leur nature, mais un don de la mu-
aurait employé les deux verbes au temps fu- nificence divine *

; car, sans aucun doute, les

tur, et il aurait dit : Tous mourront, comme peines mêmes des saints sont précieuses.

il a dit: «Tous revivront». Mais puisqu'il Mais de ce qu'elles sont précieuses, il ne suit

dit : Tous meurent», il entend parler de la nullement qu'elles ne soient pas des peines
;

mort corporelle, et par ces mots : « Ils revi- comme de ce qu'elles sont des peines, il ne

« vront », il veut parler de leur résurrection suit pas qu'elles soient précieuses ; elles tirent

générale. Il a évidemment en vue la mort leur prix uniquement de ce que les saints les

qui sépare l'âme d'avec le corps, quand il ont subies pour la cause de la vérité ou avec

écrit ce passage : « C'est par un homme que dévouement pour Dieu. Si lu interprétais ce

a la mort est venue », bien que la mort à passage aussi sainement et dans un sens aussi

venir, nommée la seconde mort, doive être catholique, tu n'introduirais point dans le pa-

encore le partage de ceux en qui la régéné- radis de Dieu, c'est-à-dire dans le séjour des

ration par le Christ n'efface pas la faute dont saintes délices, les douleurs non-seulement

ils ont hérité comme enfants d'Adam. L'Apô- de la mort, mais aussi de toutes les infirmi-

tre fait donc ici allusion à la résurrection tés qui conduisent l'homme au tombeau,

future du corps, et, par opposition à elle, il Mais toute punition infligée à l'homme,

parle de la mort corporelle qui a lieu main- > jean, v, 28, 29. - ' ps. cxv, 15.
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qu'est-ce, sinon une punition infligée à l'i-

mage de Dieu ? Or, si elle est injustement

appliquée, il est hors de doute que celui qui

l'inflige est injuste. Maintenant, quel homme
osera supposer que l'image do Dieu est punie

injustement, et qu'une faute n'en est pas la

cause? Le médiateur de Dieu et des hommes,

Jésus-Christ homme, est le seul qui, sans

avoir péché, ait souffert pour effacer notre

faute et nous obtenir la remise du châti-

ment : Ici, bien entendu, je ne parle point

du châtiment qu'il nous faut subir en ce

monde méchant, mais de celui qui nous

était réservé pour l'éternité. Pourtant, aux

approches de la mort, il a pris sur lui nos

craintes et nos dégoûts, et il s'est écrié: Mon
« Père, si c'est possible, que ce calice passe

« loin de moi *
! » Certainement il avait

le pouvoir de donner et de reprendre sa vie
;

mais la mort qu'il a soufferte, volontairement,

sans nécessité aucune, sans avoir préalable-

ment commis aucun péché, notre divin Maî-

tre nous a fait entendre, par là, qu'elle est

une punition, et il est le seul qui l'ait endu-

rée sans l'avoir méritée par aucune faute.

La gloire d'avoir ainsi miséricordieusement

souffert pour nous, sans avoir commis un
seul péché, n'appartient qu'au Christ; s'il est

mort, ce n'est point qu'il ait eu une chair de

péché, car il n'en avait que la ressemblance
;

mais enfin, il est mort en Adam, souche delà

chair de péché. Quant aux autres hommes,
ils souffrent toutes sortes de peines en ce

monde pervers, qui se touve en dehors du

paradis, et cette épreuve dure, pour eux, de-

puis le moment de leur naissance jusqu'à

celui de leur mort. Du nombre de ces peines

est le trépas
,
qui leur est à juste titre infligé

à cause des péchés qu'ils ont apportés en

cette vie comme issus de îa race d'Adam, ou

qu'ils ont commis eux-mêmes en vivant mal
;

c'est le châtiment auquel les a condamnés le

Juge tout-puissant et équitable. Or, puisqu'un

passereau ne tombe point sur terre sans la

permission de ce Juge *, infligerait-il ou lais-

serait-il infliger une pareille punition à ses

images, s'il n'en savait pas ra(>plication légi-

time? Evidemment, non. Qu'est-ce à dire:

légitime? motivée par la constatation des pé-

chés ou l'examen sévère des vertus ; de la

sorte, même après la rémission des péchés,

et bien que le salut éternel, dont ils ont reçu

• Malth. XXVI, 39. — ' Jean, x, CO.

le gage dans le sacrement de la régénération,

doive leur appartenir éternellement , les

hommes doivent néanmoins acquitter la dette

pénible qui leur incombe pour cette vie pas-

sagère et douloureuse. Alors, pourquoi dis-

tu : « 11 faut baptiser les enfants, pour que

a leur rénovation et leur adoption augmentent

« en eux le bien qui s'y trouve déjà venant

a de Dieu, en vertu de leur création? » Dieu

les a créés bons, parce que toute nature, en

tant que nature, est bonne; mais ceux qu'il a

créés bons, il pourrait, sans injustice, les

rendre malheureux ou les laisser devenir

tels. Et toi, quand tu dis que les enfants sont

renouvelés, n'avoues-tu pas, sans y faire at-

tention et sans le savoir, qu'ils ont apporté

avec eux, en ce monde, l'ancienneté du vieil

homme, puisque, venant de naître, ils sont

physiquement nouveaux? H tefautdoncchoij

sir de trois choses l'une : remplir le paradis

de toutes les douleurs de l'humanité ; ou bien

prendre prétexte des épreuves imposées aux

images de Dieu et subies même par les en-

fants innocents de tout péché, afin d'accuser

le Seigneur d'injustice ; ou, enfin, comme ce

qui précède est abominable et doit inspirer

de l'horreur, il te faut avouer l'existence du
péché originel, et tu reconnaîtras par là, pre-

mièrement, que tous ceux qui meurent cor-

porellement, meurent en Adam, parce que la

mort est venue par le fait même de cet homme,
c'est-à-dire par sa faute et pour son châti-

ment ; en second lieu, tu reconnaîtras que
tous ceux qui ressusciteront, non pour le

jugement, mais pour la vie, revivront dans

le Christ, parce que la résurrection des morts

viendra aussi par le fait d'un autre homme,
c'est-à-dire par sa justice et sa grâce. En effet,

comme la mort corporelle est une punition,

l'Apôtre lui oppose la résurrection du corps
;

mais celle-là seulement qui sera une récom-
pense, car il y en aura une autre qui sera

une punition.

37. Julien. « Mais chacun a son rang : Jésus-

ce Christ d'abord, comme les prémices; puis,

« ceux qui sont à Jésus-Christ, et qui ont cru

« à son avènement ; ensuite viendra la fin

« de toutes choses ». Le même Apôtre dit en-

core ailleurs la même chose : « Il est le pre-

a micr-né d'entre les morts ^ Puis, ceux qui
a sont à Jésus-Christ », c'est-à-dire les saints,

seront enlevés dans le ciel *. a Ensuite vien-

• Coloss. I, 18. - ' I Thc3j. IV, 17.
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a dm la fin (le foules cliOECP», f»arcc(|ue ceux- jirctnicr lioinrnc, innocetit ou picvaiicaleur,

ci iront dans le, royaume éleriiel, cl que les fir-rait nioit. Je i)ense l'avoir n';[)ori<lu viclo-

iiupies seronl poui- loujours précipilés dans rieiiseuienl à cet é^'ard. Laissons donc de

les llauiines de r<;nfer '. a Lor.s(|u'il aura re- cM(i ces lonprs et itmlile» dcvi-lo(i|icinenls

« mis son royatnne <à Dieu son Père, et qu'il au milieu desfiuels lu as voulu te dé-

a aiira anéanti lout empire, toute douiinalion li.illre, et abordons ces paroles de l'A] ôtrc :

«et foule puissance; car Jésus-CInisI doit « La mort sera le dertiier ennemi détruit j>,

« légner jns(|u';i ce qwo Dieu ail mis tous cir il est [icul-êlre l»on de chercher à savoir

« SCS ennemis sous ses pieds. Or, la inort de (|uelle mort il veut parler. Est-ce de Cf.lle

s(!ra le dernier ennemi délruit. Tout a du fernjis, qui force lame à se séparer du

«été mis sous ses pieds. Quand l'Ecriture corps? Est-ce de celle qui ne permet point a

a (lit : Tout lui est assujéfi ; sans doule, il l'âme de s'éloigner, parce qu'ils doivent tous

«faut en excepter celui qui lui a assujéli deux subir le supplice du feu éternel? Cette

a toutes choses. Lors donc que toutes choses dernière n'existe évidemtnc.-nt pas encore
;

i> auront élé assujéfies au Fils, alors le Fils mais son heure viendra : elle ne s<;ra pas dé-

« s(!ra lui-même assujéli ;\ celui qui lui aura truite à la fin du monde, car c'est alors seu-

assujéli toutes choses , afin que Dieu soit lement qu'elle commencera d'exister. Qu'elle

« tout en tous ^». Le royaume de Dieu le Père n'existe pas encore aujourd'hui, personne n'en

èonsiste en ce que le nombre des élus, fixé doule. Quant à la mort qui s'exerce sur tous

par sa [irescience, étant accompli, remjiire et ceux qui sortent de ce monde, qui a pour

la force de la puissance adverse prennent fin. contrair.2 la résurrection du corps, au sujet

Il faut que la mysiérieuse et divine royauté de laquelle l'Afiôtre discutait et parlait de la

de l'Eternel produise cet effet, de placer sous sorte, qui appartient au temps présent, que

ses pieds tous les ennemis de la justice ; c'est nous connaissons et subirons tous, c'est elle

ce qui aura lieu, lorsque la mort éternelle se qui sera détruite la dernière, et elle sera dé-

verra vaincue et détruite par tous les saints, truite lorsque ce corps corruptible sera revêtu

Quand ces puissances de toutes sortes seront d'incorruptibilité, et que ce corps mortel sera

assujélies au Christ et à. son corps mystique revêtu d'immoilalilé K 11 est facile de le voir,

par la manifestation de sa royauté, la glo- la résurrection corporelle qui se fera à ce

rieuse assemblée des saints, au lieu de se moment-là, est, dans la pensée de Paul, le

soustraire à l'autorité de Dieu, lui sera bien pendant de la mort cor[)orelle qui a lieu en

plus soumise que jamais ; car toutes les parties ce monde. C'est pourquoi si la mort éternelle,

de ce corps si digne du royaume des cieux, et qui n'aura jamais existé, ne peut être détruite

qui s'édifie sous la direction suprême du à la fin des siècles, puisqu'elle commencera

Christ, se réuniront dans le sentiment d'une seulement alors à exister ; si elle ne peut être

charité parfaite pour obéir à la volonté du détruite, parce qu'elle sera éternelle, il s'en-

Très-llaut : alors disparaîtront toutes les pas- suit que c'est la mort du temps présent (}ui

sions qui engendrent le péché, et Dieu, après sera détruite la dernière, c'est-à-dire à la fin,

avoir parfait le nombre des élus, les réunira quand elle trouvera son coup de mort dans

tous dans son sein. la résurrection de la chair. Or, comment
.'lî/5'î<s^??j. Dans cette partie de la thèse que tu serait-elle notre ennemie, si elle était un

soutiens, tu n'as |)resque rien abordé de ce qui simple effet de la nature, et non un chàli-

a trait au sujet de notre discussion. Pourquoi ment? Certainement, sous l'autorité d'un

as-tu cru devoir citer tout le passage où Paul juge tout-puissant et juste, elle ne serait point

s'occupe de la résurrection des morts? C'est une punition, si elle n'avait eu, dans le péché,

évidemment à l'occasion de ces autres paroles sa raison d'être. Nous l'en conjurons, modilie

du même Apôtre : « Comme tous meurent en enfin ta manière de voir; jiurifie de toutes

« Adam, tous aussi revivront dans le Christ» : les douleurs humaines dont tu l'avais souillé,

c'est parce que vous voulez attribuer la mort le paradis des bienheureux. A mon avis, il

du corps, non pas au péché del'homuîe, mais n'est pas permis de dire, comme tu l'as fait :

à une loi de nature ; à vous entendre, en effet, « Dans le royaume des cieux, une fois qu'au-

elle aurait élé établie de Dieu en ce sens que le « ront disparu toutes les passions liui engen-

' MalOi. sxv, 46. — = 1 Corinth. xv, 21-28. > I Coriath xv, 51, 5ô.
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« drent le péché, Dieu parfera le nombre des la grâce nous nous approchons du sacrement

élus, et les réunira dans son sein ». Puisse do baptême avec la volonté de mortifier dé-

une pareille opinion l'épouvanter et te corri- sormais nos membres, et de passer pour véri-

ger I Puisses-tu ne plus louer comme un tablement morts, si nous n'avons pas l'espoir

bien, mais plutôt flétrir comme un mal cette do vivre api es notre mort. Pourquoi, dit Paul,

convoitise des passions coii|)ables, qui ne m'exposcr chaciiic jour à tant de périls ?

cesse aujourd'hui, même (juand nous la ré- Pourcjuoi tomber sans cesse dans le danger

primons , de nous tourmenter dans notre de mourir victime des persécuteurs , afin de

chair, et qui, eu s'éleignant, nous laissera pouvoir me glorifier devant Dieu de votre

alors tranquilles , comme tu l'avoues toi- avancement dans le bien ? Pounjuoi tout

même 1 Car tu as adopté cette convoitise (jui cela, si les morts ne ressuscitent pas ? Pour-

porte le corps à avoir des désirs contre l'es- ([uoi, pour parler ainsi selon l'homme, ai-je

prit, au point que l'esprit doive lui-même combattu contre les bêtes à Eplièse, c'est-à-

lulter contre la chair ', pour éviter le [léché dire, pourquoi ai-je supporté la bestiale fu-

qui damnerait l'homme. Ce mal de la lutte reur de gens séditieux, si la résurrection

entre deux choses bonnes et créées par un des morts est encore incertaine ? « Ne vous

Dieu bon, c'est-à-dire entre la chair et l'es- « laissez point séduire, les mauvais entretiens

prit, ce mal est devenu pour nous une se- « corrompent les bonnes mœurs. Il y en a

coude nature i)ar suite de la prévarication « quelques-uns, parmi vous, ([ui ne con-

du premier homme; mais ce ne sont ni les «naissent point Dieu
;
je vous le dis pour

Manichéens, ni leurs fauteurs qui le procla- «votre honte ^ ». L'amour du péché vous

ment; c'est leur destructeur, Au^broise ^ porte à ne point croire à l'avenir : on aime à

38. Julien. « Autrement, que gagneront penser qu'il n'y aura pas de jugement, afin

« ceux qui sont baptisés pour les morts, s'il d'être plus hardi à commettre le péché. Ils

« est vrai que les morts ne ressuscitent pas ? n'ont pas de Dieu la moindre idée, ceux qui

« Pourquoi sont-ils baptisés pour les morts ? n'ont pas foi en la résurrection. Vous ne vous

«et pourquoi nous-mêmes nous exposons- bornez pas à nier la justice rémunératrice de

a nous continuellement à tant de périls ? l'Eternel ; vous révoquez encore en doute sa

« Oui, par la gloire que je reçois de vous en puissance ; c'est là pour vous un motif plus

«Jésus-Christ Notre-Seigneur, je meurs tous que suffisant de rougir. Dire qu'il peut y
« les jours. Pour parler selon l'homme, que avoir parmi vous de telles gens, c'est vous

« me sert d'avoir combattu à Ephèse contre faire honte.

« des bêtes farouches, si les morts ne ressus- Aiir/ustin. Cela est clair; tu n'as rien voulu

« citent point ? Mangeons et buvons, car de- dire ici qui ait trait à la question débattue

«main nous mourrons ». Au dire de l'Apô- entre nous. Tu as essayé d'expliquer à ton

tre, si l'infidélité impie détruit l'espérance point de vue particulier les paroles de l'Apô-

de la gloire à venir au sein de laquelle Dieu tre ; en plusieurs endroits, tu n'as pas suivi

sera tout en tous, si l'on nie la résurrection la pensée de l'auteur ; mais, enfin, dans ce

des morts, à quoi bon se faire baptiser i)0ur que lu as dit, je ne vois rien de contraire à

les morts ? Ces paroles ont donné lieu à une la foi : inutile donc de répondre à ton ver-

erreur , car quelques-uns se sont imaginé biage.

qu'aux premiers tem[)S de la prédication évan- 39. Julien. « Mais, dira quelqu'un, com-
gélique, on se réunissait d'ordinaire autour « ment les morts ressusciteront-ils, et avec

des morts
;
qu'on faisait pour eux la profes- « quel corps reviendront-ils? Insensé que tu

sion de foi, et qu'on répandait sur leurs mem- « es ! ce que tu sèmes ne prend point vie, s'il

bres inanimés l'eau du baptême: cette erreur « ne meurt auparavant. Et ce que tu sèmes

n'a pour fondement que l'ignorance. En effet, « n'est pas le corps même de la plante qui

ces paroles de l'Apôtre : «Qui sont baptisés «doit venir, mais le grain seulement, par

« pour les morts», n'ont pas un autre sens que «exemple, du blé ou de quelque autre se-

ce passage de l'Epître aux Romains : « Nous « mence. Et Dieu donne à ce grain un corps

« avons été ensevelis avec lui i)ar le baptême « tel qu'il lui plaît, et, à chaque semence,

« pour la mort du péché * » , c'est-à-dire, par « le corps qui lui est propre. Toute chair

' Galat. V, 17.— = Liv. vu sur saiût Luc, xii, 53.— ' fiom. vi, 4. ' 1 Coriuth. xv, 29-34.
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« n'est pas la iiu-triie chair, niais autre est la a rem|iii d'iiii esprit vivifiant e. l'ar li, il

«chair (les honnnes, autre est la chair des montre que; l'itiiinorlalit*' est un bienfait de
« bôles, autre celle des oiseaux, autre celle l'esprit vivifiant, tandis que l'âme vivante ne
u des poissons. 11 y a aussi des corps célestes vient (|ue de la nature destinée à mourir. Il

a et d(;s corps terrestres; mais autre est la y a df)nc, dit-il, une différence totale entre
u beauté des corps célestes, autre est celle vivre et vivifier : vivifier, c'est conférer l'im-

« des corps terrestres. Le soleil a son éclat, mortalité cpj'il attribue au Christ; vivre,

« la lune a le sien, et les étoiles le leur, et, c'est jouir de la vie, mais ce n'est pas être à

u entre les étoiles, l'une est plus brillante l'abri des coups de la mort. Ainsi, en flnis-

« que l'autre. Il en est de môme de la résur- sant, a-til bien nettement défini sa double
i( rection des morts. Le corps est semé dans pensée; d'une part, Adam a été fait âme vi-

i< la corruption, et il ressuscitera incorrup- vante, mais non immortelle; de l'autre, le

c< lible. Il est semé dans rif,Miominie , et il Christ est deveim un esprit non pas seule-

« ressuscitera dans la gloire. Il est semé dans ment vivant, mais encore vivifiant, c'est-à-

« la faiblesse, et il ressuscitera dans la force, dire communiquant la vie, la vie glorieuse à

« Il est semé corps animal, et il ressuscitera ses fidèles, et à tous la vie éternelle.

« corps spirituel. Il est encore écrit : Adam, Aufjustin. Est-ce qu'Adam devait mourir
«le premier homme, a été créé avec une tout en restant innocent, parce qu'il avait été

« âme vivante, et le second a été remi)li d'un créé avec un cor[)S animal, et non avec un

« esprit vivifiant. Le premier homme est le corps spirituel? Oh! tu te trompes du tout au

«terrestre, formé de la terre; le second est tout, si lu penses qu'à cause de cela il nous

« le céleste qui vient du ciel. Comme le pre- faut remplir le paradis de Dieu de tous les

« mier homme a été terrestre, ses enfants genres de mort, de toutes les douleurs des

« sont aussi terrestres ; et comme le second agonisants et aussi de l'ignominie, de l'infir-

>( est céleste, ses enfants sont aussi célestes, mité et de la corruption, dans lesquelles sont

a Comme nous avons porté l'image de aujourd'hui semés les corps animaux des

« l'homme terrestre
,
portons aussi l'image hommes. L'arbre de vie

,
que Dieu avait

a de l'homme céleste '». L'Apôtre tranche la planté dans son jardin de délices, aurait

difficulté en se servant d'exemples, et il dit préservé de la mort même le corps animal

qu'il n'y a rien d'impossible quand le Tout- de l'homme, jusqu'au moment où, par sa

Puissant annonce un résultat quelconque, persévérance dans la soumission aux volon-

Pour nous donner une idée de la résurrec- tés du Très-Haut, il aurait mérité de passer,

tion des corps, il les compare à des semences, sans subir les atteintes de la mort, dans la

et il nous cite différentes sortes de créatures, gloire spirituelle que posséderont les justes

pour nous faire comprendre les divers genres ressuscites. Il était juste, en eff'et, que l'image

de résurrection : mais tout ce qu'il dit a trait de Dieu fût enfermée dans un corps j)areil,

à la résurrection des bienheureux. «Le corps bien qu'aucun péché ne ternît et ne souillât

« est semé dans l'ignominie, et il ressuscitera l'éclat de sa beauté, et que ce corps fût tiré

« dans la gloire : il est semé dans la faiblesse, et formé d'une substance terrestre. L'arbre

« et il ressuscitera dans la force : il est semé de vie devait lui communiquer cette perma-

« corps animal, et il ressuscitera corps spi- nente stabilité d'existence qui devait soutenir

« rituel ». Il est sûr que cela ne peut s'ac- son âme vivante et la maintenir dans un état

complir que dans la personne des saints
;

où la séparation ne deviendrait jamais néces-

quant aux impies, ils ressusciteront aussi, saire ; ensuite et en raison de son obéissance

mais ce sera non pour leur gloire, mais, dit constante, elle se serait unie à l'esprit vivi-

le Prophète, pour leur honte éternelle ^ Paul fiant ; néanmoins, la vie de second ordre,

fait parfaitement voir ici la différence de la qu'elle pouvait perdre ou ne pas perdre, lui

nature et de la grâce, et il nous remet sous eût été conservée, et à cette vie serait venue

les yeux ce passage concluant de l'Ancien s'ajouter celle de premier ordre, au maintien

Testament : « Adam, le premier homme, a de laquelle l'arbre de vie n'eût plus été in-

a été créé avec une âme vivante », puis il dispensable, et que la mort n'eût pu anéan-

ajoute de lui-même : « et le second a été tir. Je te demande en quelle espèce de corps

' 1 Cor. XV, 35, 49. - ' jérém. xxiii, 40. sc trouveut,. suivaut toi, aujourd'hui Enoch
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et Elie? Est-ce dans un corps animal ou dans

un corps spirituel? Si tu me dis : dans un

corps animal, dis-moi aussi pourquoi tu re-

fuses de croire qu'Adam, Eve et leurs des-

cendants, auraient pu vivre comme vivent

maintenant Enoch et Elie, si jamais ils n'a-

vaient, par leur désobéissance, violé le com-

mandement de Dieu, et malgré la nature

animale de leurs corps? Car, enfin, ils se

trouvaient où se trouvent ces saints person-

nages ; et ceux-ci vivent dans le paradis, d'où

le Seigneur a exclu nos premiers parents,

afin de les faire mourir. Comme l'arbre ma-

tériel de vie communiquait la vie à des corps

animaux, ainsi l'arbre spirituel de vie, qui

est la sagesse de Dieu , communique aux

âmes la vie de la saine doctrine. Aussi, quel-

ques commentateurs, même catholiques, des

saintes Ecritures, ont-ils préféré nous faire

voir en tout cela une allusion à un paradis

spirituel, mais ils n'ont pas du tout révoqué

en doute la vérité du récit sacré, qui nous
parle plus qu'évidemment d'un paradis ma-
tériel. Si, au contraire, tu réponds qu'Enoch
et Elie ont déjà un corps spirituel, pourquoi
soutenir que le corps animal des premiers

hommes, et, à leur suite, de tous leurs des-

endants, n'aurait pu, sans passer par l'é-

preuve de la mort, devenir spirituel, s'ils

n'avaient commis aucun péché, et si, par

conséquent, ils ne s'étaient éloignés de l'arbre

de vie? Si tu ne soutenais une pareille erreur,

tu ne serais pas obligé de remplir de tous les

genres de mort, de toutes les douleurs des

agonisants, des innombrables infirmités qui

torturent l'homme et le conduisent au tom-
Ijeau, le paradis de Dieu, le séjour de la joie

et du bonheur.

40. Julien. « Mais ce n'est pas le corps spi-

vi rituel qui a été formé le premier, c'est le

« corps animal , et ensuite le spirituel. Le
« premier liomme est le terrestre, formé de

« la terre ; le second est le céleste, qui vient

« du ciel. Comme nous avons porté l'image
u de l'homme terrestre, portons aussi l'image
a de l'homme céleste ». L'Apôtre passe évi-

ilemment ici aux intentions, et il veut qu'il

y ait, entre notre conduite passée et aolie

conduite présente
, la différence qui existe

entre la condition mortelle de l'homme et son
immortalité. « Le premier homme», dit-il,

a est le terrestre, formé de la terre ; le second
e' est le céleste, qui vient du ciel ». Suus ces

noms d'êtres, il désigne les différentes vo-

lontés d'agir. En effet, le Christ, que Paul

appelle l'homme céleste , n'a point apporté

son corps du haut des cieux; car il descendait

de la race de David et d'Adam, et sa chair

s'était formée dans le sein et avec la chair

d'une femme. Sous les noms d'homme ter-

restre et d'homme céleste, l'Apôtre désigne

donc les vices et les vertus. Il ajoute : « Comme
« nous avons porté l'image de l'homme ter-

ce restre, portons aussi l'image de l'homme
« céleste ». Il exprime aux Romains la môme
pensée : « Je parle humainement à cause de

« la faiblesse de votre chair. Comme vous

« avez fait servir vos membres à l'impureté

a et à l'injustice pour l'iniquité, de même
« faites-les servir maintenant à la justice

«pour votre sanctification*». Puis il con-

tinue son exhortation en suivant toujours le

même ordre d'idées; et, si l'on ne saisit pas

bien le sens des paroles suivantes, son dis-

cours ne signifie plus rien : « Je veux donc

« dire, mes frères, que la chair et le sang ne
a peuvent posséder le royaume de Dieu, et

« que la corruption ne possédera point cet

héritage incorruptible ».

Dans le passage où il s'était efforcé de

prouver la résurrection de la chair, il avait

dit que cette chair serait placée dans le séjour

de la gloire ; il déclare ici « que la chair et le

« sang ne peuveut posséder le royaume de

« Dieu ». Si la chair ni le sang ne le possèdent

pas, où sera donc celui dont tout à l'heure

on disait que la résurrection des morts don-

nera à sa beauté et à sa grandeur un nouvel

éclat ? Mais Paul s'est exprimé à la manière

des Ecritures ; il a fait allusion aux vices, et

non à un être quelconque. Enfin, il met en

lumière la même pensée : « Voici que je vous

« apprends un mystère ; nous ressusciterons

« tous, mais nous ne serons pas tous chan-

« gés ». Cet illustre docteur a compris que,

plus haut, il n'a attribué qu'aux bienheureux

le privilège de la résurrection future, et, pour

ne laisser aucun doute sur la portée de ses

paroles, il s'explique nettement. « Nous res-

« susciterons tous » ; voilà bien la résurrection

réservée à tous les hommes ; « mais nous ne

« serons pas tous changés ». Tel est le carac-

tère distinctif de la résurrection des élus
;

ceux-là seuls seront donc changés et devien-

dront glorieux, qui mériteront d'être aimés,

' IJom. VI, ly.
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et non (lV;lro haïs de Dieu. « Kri un nioriuMjl,

a en un clin <l'(cil , au son de la <lerniére

« tr()Mij»;lle,('l les iiiorls ressusciteronl iin: r-

iu|tlil)l(îs désormais, el nous serons clian-

g(';s )). Ici, il reviciil encore une fois aux

saints [lersonnages (|ui vivront encore à celle

d(;ruière heure : « Imi uu nionienl», dit-il
,

a (|ui sera fu^ilif, comme un son (jui expire,

« les moris sortiront sains, c'est à-dire, dans

<( toute hiur inlégrité, du toml)eau ; et ceux

« qui seront trouvés tels seront chanj,'és etde-

a viendront glorieux. Car il faut que ce corps

a corruptible soit revêtu d'incorru|)tibilité, et

a (|ue ce cor[)S mortel soit revêtu d'immor-

« talité. Et apiès que ce cori)S de mort aura

«été revêtu d'immortalité, celte j)arole de

a l'Ecriture sera accomplie : La niort a élé

« absorbée dans la victoire. mort, où est ta

« victoire ? mort, où est ton aiguillon ? Or,

a l'aiguillon de la mort, c'est le péché, et la

« force du péché, c'est la loi ». Il montre par

là, comme il le (ait souvent ailleurs, qu'il |)ar!e

unitjuemcnt de la résurrection des saints
;

aussi passe-t-il sous silence celle des impies,

et déclare-t-il qu'il convient qu'une gloire

sans fm remplace dans le corps des élus sa

condition cori ujifible. Lors(|ue tout cela sera

acconipli, dit-il, il sera permis d'insulter le

diable, et aussi la mort éterne,lle qui donne

à la corruption naturelle de notre corps une

apparence de mal : alors les saints tressail-

liront de joie, car ils verront qu'ils ont

cmoussé l'aiguillon de la mort, et ils s'écrie-

ront : « mort, où est ton aiguillon ? Où est

« ta victoire ? L'aiguillon de la mort, c'est le

« péché ; et la force du péché, c'est la loi ».

En d'autres termes : mort éternelle, tu te

servais du péché comme d'un aiguillon pour

blesser ceux qui abandonnaient la justice;

car si tu n'avais pas élé armée de cet aiguillon,

c'est-à-dire du péché volontaire, jamais tu

n'aurais fait de mal à personne. Tu le vois,

la force de notre foi a brisé ce péché et cet

aiguillon ; tu en as pour garant cette récom-

pense que tu cherchais à nous enlever : ton

aiguillon était le péché, et la force de ton

péché était la loi ; « car où n'est pas la loi, il

« n'y a point de iirévarication de la loi * ».

Ou bien ton aiguillon c'était indubitablement

le péché ; toutefois, il est devenu plus dan-

gereux, mais seulement pour les prévaii-

caleurs, quand la loi de Moïse est venue s'y

' Rom. IV, 13.

adjoindre : celle loi n'avait [tourlant pas èlé

donnée («our blesser l'hoiurue. Car u la loi est

« sainte, el le eommnndement est sainl, jusie

« el bon. Mais le peelié, ()0ur faire paraitr»; ?a

« corruption, m'a donné la morl par une
a chose (jtri était bonne, en sorte que, par le

" coirunandement même, le |)éché s'est aug-

a mi;rrlé sans mesure ' ». Celte force acquiée

à lorr aiguillon , [lar l'adjonction en nous

du péché volontaire, les vertus des fidèles

l'ont vaincue et anéantie : leurs couronnes

en sont la preuve. Nous l'insultons donc, et

a nous rendons grâces à Dieu, (jui nous a

donné la victoire par Noire-Seigneur Jésus-

Christ * ».

Aufjustm. Précédemment, nous avons déjà

discuté d'une manière suffisante sur l'image

de l'homme terrestre et celle de l'homme cé-

leste : nous t'avons fait cette ré|)qnse que, par

la foi et l'espérance, il est [)0ssible de porter

dès maintenant en soi l'image de l'homme
céleste ; et quand le corps, semé animal, sera

devenu spirituel par la résurrection , elle

nous sera offerte et accordée, et nous la por-

terons réellement. Ces deux images, l'une de

l'homme terrestre, l'autre de l'homme céleste,

l'Apôtre les attribue à des objets différents
;

il attribue la [)remière au cor[)S animal, la

seconde au corps spirituel ; car, après avoir

dit : « Mais ce n'est pas le corps spirituel qui

« a été formé le premier ; c'est le corps ani-

« mal, et ensuite le spirituel », il ajoute aus-

sitôt : « Le premier homme est le terrestre,

a formé de la terre ; le second est le céleste,

« qui vient du ciel. Comme nous avons porté

« l'image de l'homme terrestre, portons aussi

«l'image de rhomme céleste ». Quel est le

premier ? C'est Adara^ ])ar qui la mort est

venue. Quel est le second ? C'est le Christ,

par qui viendra la résurrection des morts.

« C'est par un homme que la mort est venue

« et c'est aussi ijar un homme que viendra

« la résurrection des morts ; comme, en effet,

« tous meurent en Adam, tous aussi revi-

« vront dans le Chr-ist » : c'est à-dire, tous

ceux qui revivront ue revivront que par le

Chri^t. Nous nous sommes déjà expliqués à

ce sujet. 11 n'y a pas lieu de douter à quel

objet se rapportent ces deux images : l'une a

ti ait à la mort , l'autre à la résurrection
;

l'une se rapporte à la mort du corps, parxe

que l'autre se rapporte à sa résurrection .

' Kom. \ii, 12, 13. — M Cor. iv, 40-57.
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l'une est relative au corps animal qui est entretenues pendant le cours de la vie que

semé dans l'ignominie, l'autre au corps spi- nous avons passée ici-bas depuis notre nais-

riluel, qui ressuscitera dans la gloire. Nous sance jusqu'à l'âge où nous sommes, auraient

nous revêtons de l'une en naissant, et de contribué à nous faire naître dans un corps

l'autre quand nous serons régénérés. « Com- animal et condamné, par son origine, à mou-

« me nous avons porté l'image de l'iiomme rir ? Par sa volonté mauvaise ou par toute

« terrestre, portons aussi Timage de l'iiomme autre, quel homme s'est pré[)aré les peines

a céleste ». Paul nous avertit que la première du premier moment de son existence ? Est-

chose a eu lieu, et il nous exhorte à faire la ce par une mauvaise comluite qu'on se con-

seconde. Personne ne peut faire qu'il ne soit danmeà mourir, puisqu'il faut mourir, quelle

pas né dans la pénible obligation de voir son que soit la vie qu'on ait menée? Si nous vou-

corps semé dans l'ignominie : mais, à moins Ions supposer que l'Apôtre a aussi en vue tes

d'être régénéré et de persévérer dans la grâce deux manières de se conduire, quand il parle

qu'il aura reçue dans sa seconde naissance, de l'image de l'homme terrestre qui a rapport

il ne parviendra jias à cet état de corps spiri- au corps animal, et de l'image de l'homme
tuel qu'on puisera dans la résurrection glo- céleste qui se rapporte au corps spirituel ; il

rieuse. Pourquoi alors tenir ce langage : nousfaulrapporter au péché la mort du corps

« L'Apôlre passe évidemment ici aux inten- animal, comme il nous faut rapporter à la

« tiens, et il veut qu'il y ait entre notre con- justice la résurrection du corps spirituel. En
adulte passée et notre conduite présente la effet, cette mort s'est effectuée dans l'iniquité

a différence qui existe entre la condition d'Adam, comme cetterésurrection s'effectuera

a mortelle de l'homme et son immortalité? » dans la justice du Christ. Si c'est là ta manière

N'est-il pas évident, au contraire, que l'Apô- de comprendre les choses, et si tu adhères à

Ire ne passe pas à un autre ordre d'idées ? Il cette vérité si lumineuse, je concède ce que
ne fait que continuer ce qu'il avait entrepris tu dis, que l'homme terrestre et l'homme
de dire sur la résurrection delà chair, à la- céleste représentent les vices et les vertus;

quelle il oppose la mort du corps : son inten- comme la vertu du Christ opérera la résur-

tion, en cet endroit, n'est donc pas de parler rection du corps spirituel, ainsi le vice d'A-

de deux sortes de conduite , l'une bonne, dam a fait mourir notre corps animal. Par
l'autre mauvaise : il n'a en vue que la résur- conséquent, on ne saurait faire cadrer avec

rection de la chair qui s'o|)érera par le Christ, cette interprétation cette pensée émise par le

comme la mort du corps est venue par Adam, même Apôtre dans son épître aux Romains :

Laisse l'homme de Dieu faire ce qu'il fait, suis- « Comme vous avez fait servir vos membres
le, et ne prétends pas le forcer à se mettre lui- « à l'impureté et à l'injustice pour l'iniquité,

même à ta remorque : car, quels que soient tes « de même faites-les servir maintenant à la

efforts, il ne te suit pas. Il oppose formellement «justice pour votre sanctification'». Dans
la mort du corps à sa résurrection : à l'une ce passage, il [larlait des mauvaises et des
et à l'autre il attribue un auteur différent

; bonnes mœurs ; ici, au contraire, il nous en-

à la mort du corps, Adam ; à sa résurrection, tretient de la résurrection et de la mort du
le Christ : il détigne clairement deux images, corps. Mais comme ceux (jui jouissent déjà de
Tune de l'homme terrestre, l'autre de l'hom- l'usage de la raison ne pourront parvenir à la

me céleste, et il les oppose l'une à l'autre, en résurrection glorieuse qui aura lieu au mo-
attribuant la première au corps animal qui ment où ressuscitera le corps spirituel, à

a mérité, par Adam, d'être semé dans l'igno- moins de le croire et de l'espérer, il nous
minie, et la seconde au corps spirituel qui rappelle que nous avons porté l'image de
méritera, par le Chnst, de ressusciter dans l'homme terrestre, en laquelle la mort existe

la gloire. Le Christ, même en tant qu'homme, par le fait de l'homme, et il nous exhorte à

est appelé l'homme céleste, non qu'il ait pris porter l'image de l'homme céleste, en laquelle

son corps au ciel, mais parce qu'il l'y a fait existera aussi, par le fait de rhomme, la ré-

monter. Si une intention droite et une bonne surrection des morts : et ainsi, de même que,
conduite ont pour effet de nous faire parvenir par le péché d'Adam, nous avons été con-
à la résurrection glorieuse, est-ce qu'une damnés à voir mourir notre corps animal, de
intention mauvaise et des mœurs corrompues • Rom. vi, 19.
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m/^mc, par l'clVcl (h; Ifi justice du Christ, nous en contraste avec la mort du corps animal,

verrons ressusciter notre corps spirituel, doiv*; avoir lieu par l'ellet de la justice du

Ensuit(! il ajoute : « Mais je vous l(i dis, mes Christ ; et en relusarit de croire cette vérité,

a frères, la chair et le sang ne peuvent [)0s- tu veux évirlemment rem[ilir le paradis, sé-

« séder le royaume de Dieu ». Nous ne trou- jour mémorahie de la félicité et de la joie,

vous nullement à redire (jue, dans cette chair de cadavres et des douleurs de l'a^^onie: voilà

cl ce sang, tu aies vu remhlème de la pru- ce (jue nous repoussons, ce que nous détestons

d(Mice charnelle, au lieu d'y voir dési^Miée la et jugeons digne d'anathémc. Car, à la fin

suhslance même du cor|)S animal, (|ui, sans des temps, quelle mort insultera-t- on, quand

doute, est semée dans l'ignominie, mais qui on dira : o mort, où est ta victoire ? mort,

ressuscitera dans la gloire et possédera cer- a où est ton aiguillon ? » N'est-ce pas le dia-

taincment le royaume de Dieu. On [)Ourrait hle qui est l'auteur même de la mort du

néanmoins donner à ce passage une autre corps, ou hien la mort du cor[)S elle-même,

interprétation : par la chair et le sang, nous qui sera absorbée par sa résurrection ? Ces

pouvons entendre la corruption qui existe paroles s'accompliront lorsfjue ce corps cor-

maintenant dans notre chair et notre sang, ruptible sera revêtu d'incorruptibilité, et que

et qui, sans aucun doute, ne trouvera point ce corps mortel sera revêtu d'immortalité,

place dans le royaume de Dieu, parce que ce Car l'Apôtre dit sans ambages : o Lorsque ce

corps corruptible sera revêtu d'incorru|)tibi- a corps corruptible sera revêtu d'immortalité,

lité; aussi, après avoir dit: « La chair et le « alors s'accomplira cette parole des Ecritures:

« sang ne pourront posséder le royaume de o La mort a été absorbée par la victoire.

« Dieu », l'Apôtre ajoute-t-il : « Et la corrup- « mort, où est ta victoire? mort, où est ton

« tion ne possédera point cet héritage incor- « aiguillon ?» A quelle mort parlera-t-on

« ruptible » : comme s'il voulait montrer ainsi, si ce n'est à celle qui sera absorbée

quel sens il attache à ces mots, et empêcher dans la victoire ? Quelle mort sera absorbée,

de croire qu'il est question de la substance si ce n'est celle qui se verra détruite, quand

même de la chair. D'après ce second sens, il ce corps corruptible et mortel sera revêtu

semble que l'Apôtre ait eu l'intention de dire d'incorruptibilité et d'immortalité ? L'aiguil-

autre chose. Mais n'importe la signification Ion de cette mort corporelle, cVst donc le

donnée à ces paroles parleur auteur, ni l'une péché; car on lui dira : o mort, où est ton

ni l'autre n'est contraire à la foi, car la foi a aiguillon? » Paul a dit que cet aiguillon est

est assurée, dès maintenant, que tous les le péché : par là nous entendons qu'il a en-

membres de la grande famille de Dieu, com- gendre la mort, et non que la mort l'a en-

posée d'hommes de toutes les nations, pos- gendre ; car un poison mortel est celui qui

séderont dans une chair incorruptible le donne la mort; mais il n'est pas tel, parce que

royaume céleste. Nous ne trouvons pas non la mort le donnerait. Pourquoi alors t'ima-

plus à redire à ce qu'ont aussi prétendu la giner qu'on insultera , non pas cette mort

plupart des commentateurs catholiques des dulcorps, mais la mort éternelle ? Celle-ci

saintes Ecritures qui nous ont précédés , à sera-t-elle absorbée dans la victoire, quand

savoir que la chair et le sang peuvent s'en- ce corps mortel sera revêtu d'immortalité ?

tendre des hommes qui suivent les inclina- Lutte-t-elle contre les saints et l'emporteront-

tions de la chair et du sang et qui, en consé- ils sur la crainte de cette mort qui les retenait

quence, ne posséderont point le royaume captifs, lorsque l'épouvante qu'elle leur ins-

de Dieu. En effet , le même docteur des pirait les avait entraînés au péché ? Est-ce

nations a dit : « L'amour des choses de la que le Sauveur n'est pas mort pour triom-

« chair, c'est la mort ».Mais tu refuses de pher d'elle ?N'a-t-il pas évincé celui qui avait

croire que la mort du corps animal soit le l'empire de la mort, c'est-à-dire le diable ?

résultat du péché du premier homme, bien N'a-t-il pas délivré ceux que la crainte de la

que le même Apôtre dise : « Le corps est mort exposait toute leur vie à la servitude ' ?

« mort à cause du péché ' » ; bien que Les hommes étaient-ils devenus coupables

loi -même, lu n'oses nier que la résur- pour avoir craint la mort éternelle ? Dis donc

rection du corps spirituel
, que Paul met plutôt qu'ils deviennent coupables pour ne

» Rom. VIII, 6, 10. ' Hc'br. li, 14, 15.
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pas la redouter. C'est pourquoi le Sauveur a

voulu nous euipêclier de redouter la mort

dont la crainte fait des coupables, et nous

porter à craindre avant tout la mort éternelle

dont le mépris porte au péché : il nous a donc

dit : « Ne craignez point ceux qui tuent

« le corps et ne peuvent rien de plus ; crai-

a gnez plutôt celui qui a le pouvoir de jeter

a le corps et l'àme dans l'enfer * ». Oh I non,

les saints ne luttent pas contre la crainte de

la seconde mort, de la mort perpétuelle ; ils

ne combattent que la crainte de la mort tempo-

relle. Pour vaincre celle-ci, ils redoutent celle-

là; car après avoir triomplié d'elle pour la cause

de la piété et de la justice, ils ne tomberont

point sous les coups de la mort éternelle.

C'est donc la mort du corps et non celle de

l'âme, qu'ils insulteront en disant : « mort,

où est ta victoire ?» ce qu'un autre écrivain

sacré traduit par ces mots : « mort, où est

a ta lutte * ? » Puisque l'aiguillon de cette

sorte de mort est le péché, de quel front oses-

tu donc nous dire qu'elle n'est pas l'effet du
péché d'Adam, que ce péché ne nous a point

séparés de l'arbre de vie, et qu'en tout état de

cause,- nous serions morts même corporelle-

ment ? Pourquoi, je te le demande, pourquoi

te roidir contre l'évidence même des divins

oracles? Pourquoi aboyer avec l'interminable

et incroyable obstination d'un chien enragé

et couvert d'écume ? Est-ce que ton âme ne
peut entrer en jouissance de la vie dans le

paradis de Dieu, qu'à la condition d'y intro-

duire préalablement la mort du corps avec

les innombrables et douloureuses inûrmités

qui sont les bourreaux du corps et les pré-

curseurs du trépas? Prends garde, plutôt, de
rem|)lir de douleurs corporelles le séjour des

saintes délices, et de te condamner au même
temps à souffrir en âme et en corps, dans le

séjour des éternels tourments.

-41. Julien. Ici, évidemment, Augustin
suppose que l'aiguillon de la mort c'est le

premier péché d'Adam : la raison en est qu'il

ne comprend pas les paroles subséquentes,
c'est-à-dire :o La force du péché, c'est la loi ».

El il s'efforce de prouver que cette loi n'est

antre que le commandement imposé à Adam.
Mais cette loi-là n'a pas été la force du péché,
elle n'en a été que la source et le principe.
Car autre chose est de donner de la force à
ce qui existe déjà, autre chose est de donner

• Luc, xu, 4, 5. — • Osée, xm, 14, selon les Septante.

l'être à ce qui n'existe pas encore. S'il n'a-

vait pas été défendu de manger du fruit de

l'arbre, ce n'eût pas été chose mauvaise de

le faire ; mais la défense de toucher au fruit

de cet arbre a été prononcée ; notre premier

[)cre l'a violée, et, en conséquence de cette

interdiction et du mépris qu'Adam en a fait,

le péché a eu lieu : pourtant, elle n'avait pas

été portée pour forcer l'homme à prévari-

quer, et en agissant de la même manière,

c'est-à-dire en mangeant du fruit de l'arbre,

Adam ne serait point devenu pécheur, vu
que ce fruit était bon, s'il ne lui avait pas été

interdit d'en goûter. Tout ce qui est mauvais

en soi, comme le parricide, le sacrilège, l'a-

dultère , on sent bien qu'il serait mauvais

même quand aucune loi n'aurait été portée

à cet égard, et l'on peut dire avec justesse

que la loi donne de la force à ces crimes,

dans le cœur de ceux qui les commettent,

puisque la défense qui leur en est imposée

ne fait qu'accroître chez eux le désir de les

commettre. Mais ce qu'on peut prendre sans

péché, à moins d'une interdiction préalable,

est, à vrai dire, la source de la prévarication,

et non une force que lui ajouterait la loi.

Comme j'ai trop prolongé cette discussion,

je ne puis terminer ce livre sans avertir en-

core mon lecteur d'y regarder de près et de

bien constater que je n'ai fourni aucune arme,

venant de la loi divine, à l'impiété des Mani-

chéens : si quelques-unes de mes paroles

semblent ambiguës, on doit supposer qu'elles

peuvent s'expliquer selon les règles établies

par la vérité et la raison, et personne ne peut

douter qu'elles soient d'accord avec la jus-

lice. Quant à ceux qui disent que les morts

ne ressusciteront point par le Christ, et à

ceux qui combattent également la doctrine

de l'Apôtre, et soutiennent que le Sauveur a

pris un corps différent des nôtres, nous les

condamnons comme fauteurs des erreurs de

Manès, nous protestons contre eux avec toute

l'énergie que réclame la loi de Dieu.

Augustin. Jamais je n'ai dit que l'Apôtre

ait fait allusion à la loi imposée à Adam dans

le paradis, quand il a écrit ces paroles : « La
a force du péché, c'est la loi ». Tu t'es donc
donné une [)eine parfaitement inutile, en
m'allribuant, à force de raisonnements, ce

qui ne m'appartient pas. La force du péché,

déjà existant , mais n'agissant pas encore

d'une manière complète, je l'ai toujours trou-



iu (;()Nti;k .iilikn, oi'vi'.aci; inaciikvjî:.

véc dans la loi donl pailo le niôiiic Apôlic : elle |H'Ut encore grandir : elle n'est point |»ar-

« Qik; dirons-nous (l(inc ? La loi cpt-clle un venue à son a|iog/;e tant que le péché ^e coni-

n|téclié? (lardons-nous de le |i(!ns(r : mais met, non pas ^(ierninent, mais jiar ignorance

«je n'ai connu li; péché "|ue |»ar la loi, car C'est pouicjuoi l'Aiiotre n'a pas dit : Je n'au-

« je n'aurais point comiu la corivoilise, si la rais pas eu, mais : a Je n'aurais pas connu la

« loi n'avait dit : 'lu ne convoiteras point. Or, o conçu [dscencc si la loi n'avait dit : ïu ne

« à l'occasion du comm;mdement, le péché a « convoiteras point. Or, à l'occasion du coin-

« produit en moi toute espèce de convoitise '». «mandement, le péché a produit en moi
Voilà comment la loi est la force du péché : " touti- (;spece de convoitise ». La convoitiFe

l'action du péché n'était pas complèl(t,(|uand est entière, (juand on désire plus ardemment
il ne produisait pas encore la convoitise, vu faire les choses détendues, et qu'on les lait

que la loi n'existait pas encore, «car où n'est avec |)lus d'entêtement, parce que le péché

a pas la loi, il n'y a pas de prévarication de est connu, parce qu'on ne saurait allé^'uer

« la loi *». La concupiscence n'était donc pas l'i^j^iorance
,
parce que enfin on marche sur

encore dans tout son entier, avant (|ue la dé- la loi. Aussi, pour ceux que n'.iide jioinl la

Icnsc d'aj^ir l'eût fait croître et devenir forte grâce divine ohlenue pai l'Agneau de Dieu qui

au point de lui laire violer cette défense à la- elface les |iéchés du monde, la loi du Seigneur

quelle elle devait son accroissement. Dans la devient-elle, selon le langage de l'Apotre, la

prolixe discussion engagée i)ar loi à ce sujet, force du jiéché, au lieu de servir à corriger

lu m'as fait voir que loi aussi lu en conviens; le pécheur. Et comme si, à ces paroles: « La

mais pour démonlier ce jioint de doctrine, « force du |)éché, c'est la loi », on répondait :

lu n'as pas cité le texte dont je viens de me Que ferons-nous, puisque, loin d'effacer le

servir ; tu as cité d'autres témoignages de péché, la loi en augmente la force? l'aul con-

l'Apôlre : c'était peut-être pour ne pas avouer linue et montre ce qui peut donner de l'es-

que la concupiscence est |)éché. Car Paul l'a jtoir aux combattants : « Grâces soient ren-

dit très-clairement dans le passage que j'ai « dues au Dieu qui nous a donné la victoire»,

cité de lui : « Je n'ai connu le péché (|ue jiar ou, comme portent d'autres éditions, et aussi

« la loi». En effet, comme si nous lui deman- les exemplaires grecs : « qui nous donne la

dions quel est ce péché, il a ajouté : « Car je « victoire par Notre-Seigneur Jésus-Christ ».

« n'aurais point connu la convoitise, si la lui Elles sont bien vraies ces paroles : a Si la loi

a n'avait dit : Tu ne convoiteras pas ». Celle « qui a été donnée avait pu donner la vie, il

concupiscence, évidemment mauvaise, qui « serait vrai de dire que la justice viendrait

jtorle la chair à lutter contre l'esprit, n'exis- « de la loi; mais l'Ecriture a tout renfermé

tait pas avant que le premier homme se lût o sous le péché, afin que ce que Dieu avait

rdiJu coupable de sa grande prévarication; « promis lût donné par la foi en Jésus à ceux

mais à ce moment elle a commencé d'être, et « qui croiraient*». Car ceux-là sont les enfants

elle a vicié la nature humaine comme dans de la promesse et des vases de miséricorde,

la source où elle a jtuisé le jiéché originel, à qui la foi en Jésus-Christ a obtenu la pro-

Toul homme l'apporte avec lui eu ce monde, messe que la grâce leur serait donnée pour

cl la culiiabilité de cette concujiiscence ne les rendre fîdèks, comme l'Apôtre atteste

disparaît quo chez ceux qui sont régénérés; qu'il a été fait pour lui-même -. C'est la fui

et, après celte délivrance, il n'y a pour en qui commence, c'est à elle que se rapporte

être souillé ([ue celui qui se met d'accord tout ce qui se fait avec tempérance, justice

avec elle pour faire le mal, et dont l'esprit el piété ; mais il ne fallait pas qu'on pût ai-

ne lutte |)as, ou ne lutte i)as avec assez de tribuer ce résultat à notre libre arbitre
,

force contre elle. Elle puise donc des forces comii e s'il n'était pas un eff'el de la miséri-

dans les i)échés de ceux qui désobéissent de cordieuse munificence du Dieu qui, au rap-

leur i)ro|)re volonté aux ordres de Dieu ; elle port de TEcriture
,

iiré|)are même noire

en puise aussi dans cette habitude du péché, volonté à bien faire ^ Aussi l'Eglise, par Tor-

qu'on appelle ordinairement et à juste titre gane de ses prêtres, ne se contente-l-elle pas

li ne seconde nature : mais, alors même, elle de prier pour les fidèles, aûn qu'ils persé-

li ',(. si i)as encore dans toute sa plénitude, car' « ' i Galat. III, 21, 22. — = I Cor. vil, 25. — Prov. viii, selon les

i cm, VU, 7. — » Id. IV, 15. Sepiaote.
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vùrent pieusenionl et ne défaillent point dans s'agit pas seulement do la concupiscence,

leur foi : elle supplie aussi le Seigneur d'ac- qui, en se manifestant, a tue môme le corps

corder aux inlidèles la grâce de croire. Par de l'homme dans le paradis, et que tout

l'abus du libre arbitre donné à l'iiomme, homme apporte avec lui en naissant : il n'est

Adam s'est rendu coupable de sa grande pré- pas question seulement de celle qui a gramli

varicalion, et il a entraîné tout le genre hu- à l'aide des fautes commises par tout homme

main dans l'abîme d'une perte coinnume K de mauvaise cominite j il s'agit ici de la con-

Depuis lors, quiconque est délivré de celte cupiscence qui a été surexcitée par les corn-

condamnalion générale, ne l'est que par la mandements prohibitifs, et poussée jusqu'à

grâce et la miséricorde divine ; et tout ce la prévarication. A la suite de cela devait

qu'ordonne la loi de Dieu ne s'accomplit être accordé aux hommes, non par la loi de

qu'avec le secours, l'inspiration et le don de Moïse, mais par la grâce et les mérites du

celui qui a fait la loi : c'est à lui qu'on de- Christ, le triomphe complet sur la concupi-

mande la persévérance, l'avancement et la cence du péché, sur la crainte de la mort du

perfection des fidèles; c'est de lui qu'on im- corps, et enfin sur la faiblesse de notre con-

plore, i)Our les infidèles, la grâce de com- dilion mortelle. « L'aiguillon de la moit,

mencer à croire. D'un bout du monde à « c'est le péché ; et la force du péché, c'est la

l'autre, l'Eglise lui adresse chaque jour plus « loi ; mais grâces soient rendues à Dieu qui

instamment ses ferventes prières, afin que « nous donne la victoire par Notre-Seigneur

soient étouffés et disparaissent tous ceux qui, o Jésus-Christ». L'Apôtre a ainsi parlé comme

au lieu de défendre le libre arbitre de pour dire : L'aiguillon delà mort, c'est le pc-

l'homine, le mettent plutôt en opposition ché, i)arce que le péché a été la cause de cette

avec la grâce de Dieu, et ne l'élèvent si haut mort corporelle ; c'est à elle ou à son auteur,

que pour le précipiter en des abîmes plus que ceux qui ressusciteront dans la gloire

profonds. Parmi ces malheureux, vous êtes et l'absorberont, diront à la fin des siècles :

les seuls, ou du moins les premiers, à rem- a mort, où est ta victoire ? mort, où est

plir le rôle de chicaneurs, puisque, à vous en- « ton aiguillon ? » Mais cet aiguillon, c'est-à-

tendre, le Christ Jésus ne serait pas Jésus dire le péché, est entré dans le monde prr

pour les petits enfants; car ne soutenez-vous un seul homme ;
puis il a passé, conjointe-

pas qu'ils ne sont souillés d'aucune faute ment avec la mort, dans tous les hommes :

originelle ? Pourtant, il a été appelé de ce d'autres iniquités sont venues s'adjoindre à

nom, i)récisément parce qu'il a guéri son lui, et la loi, qui était sainte, juste et bonne,

I
euple, non pas des maladies corporelles, n'a pu le faire disparaître; car elle est plu

-

dont il a délivré souvent même un peu|)le tôt devenue une force pour lui, puisque, en

qui n'était pas le sien, mais de ses péchés ^ raison du commandement prohibitif, la con

-

Par ces paroles : « L'aiguillon de la mort est cupiscence a été surexcitée et poussée jus-

« le péché », l'Apôlre a formellem.ent désigné qu'au point de le violer. Qu'y avait-il donc

la mort à laquelle il a opposé la résurrection alors à espérer ? Uniquement l'intervention

corporelle dont il parlait, c'est-à-dire la de la grâce. Donc, « grâces soient rendues

mort du corps. Elle sera absorbée par la « au Dieu qui nous donne la victoire par

victoire, quand la résurrection du corps spi- « Notre-Seigneur Jésus-Christ», au Dieu qui,

rituel l'aura anéantie, car le corps lui-même en nous remettant nos dettes et en ne nous

deviendra immortel, et le péclié ne pourra induisant pas en tentation, nous conduit à

jamais i)lus le faire mourir. Mais parce qu'il la dernière victoire, c'est-à-dire à celle qui

a dit ensuite : « La force du péché, c'est la absorbera même la mort corporelle : que

a loi », il n'a pas voulu faire allusion à la loi celui qui se glorifie, se glorifie donc dans le

imposée dans le paradis à Adam, puisqu'elle Seigneur, au lieu de se confier dans sa propre

ne pouvait être la force d'un péché qui n'exis- force '. A l'école de la vraie foi, de la foi ca-

tait pas encore : il avait en vue celte loi qui tholique, nous avons appris et nous croyons

est survenue pour que le i)éché abondât et que la mort du corps a été aussi produite par

que la concuidscence agît dans toute l'éten- cet aiguillon qui est le i)éché ; celte foi est si

due de sa puissance. En d'autres termes, il ne éloignée de l'erreur des Manichéens, elle lui

' Jeao Chrysost., Epit. à Olympiade. — ' Matth. i, 21. ' U Cor. x, 17.

S. AoG. -- Tome XVII. 10
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osl ni("mn si opposée, qu'ils (lisent avec voup, (|ii<.i(|ii(, JK-rélifjiJc : c<;lle liiltn que nous cong-

pliilôl ()u'avcc nous, qu'Adam élait niorlfîl Uitons entre la concupiscence de la chair et

(l(! manière à mourir nécessiiremcnl cl in- celle de l'esprit, nous ne l'attribuons pag

(lé|(en(lau)menl de la conservaliou de f^ou comme eux à la présence en nous d'une

innocence ou de sa cliute dans l(; péciic. nature étrangère, coéternelle ;i Dieu et mau-
Pourtant, nous ne vous déclarons [)oint Ma- vaise ; mais, avec le catholique Amhroise' et

nichéens, pour vous entendre i)arler en cela ceux (|ui le suivent, nous recotmaissfjns et

comme eux ; mais, de votre côté, vous ne nous soutenons conire vous et les Mani-

voycz jioint que vous ne devez pas nous cliéens, que cette lutte nous est devenue natu-

ranj^^cr parmi eux parce (jue nous sonunes relie [tar suite de la prévarication d'Adam :

d'accord avec eux iiour prétendre que la cou- nous ne disons pas, comme eux, fjue le Christ

cupiscence qui étîihlit une lulle entre la chair ne s'est pas incarné, ni, comme vous, (ju'il

et l'esprit est un mal. Vous, vous dites la s'est revêtu d'une nature didcrente «le la

niême chose qu'eux, mais dans un sens dit- nôtre : ce que nous affirmons, c'est qu'il a

férent et i)ar une autre erreur, tout opposée
; pris notre nature humaine, mais notre nature

car vous n'atliihuez pas comme eux la mort dans toute sa pureté [trimitive, et exempte

du corps à une nature étrangère à la nôtre, de celle concupiscence eu vertu de laquelle

et qui lui serait mélangée, mais à notre na- la chair se révolte conire l'esprit. Pour vous,

ture, bien qu'aucune faute ne Tait jamais vous refusez de regarder les maux comme
souillée; par conséquent , vous poussez le des maux ; vous n'en faites point remonter

mé|>ris du bonheur el de la décence jusqu'à la cause juscju'au péché d'Adam : ce n'est

faire du séj(jur des joies les plus pures et les pas, sans doute, que vos ellorls tendent à

|)lus vives, une scène où s'étale le tiisle spec- prouver qu'ils ne soient pas des maux, mais

taclede l'agonie et de la mort, des souffrances vous voulez qu'on les considère comme pro-

et des funérailles. Pour nous, nous disons, cédant d'une nature mauvaise et coéternelle

avec les Manichéens, que nous voyons un mal à l'éternel bien: parla, votre détestable

dans la concui)iscence de la chair qui se révolte aveuglement vous porte à soutenir les Mani-

contre l'esprit, et qui ne vient pis du Père '
: chéens, et c'est inutilement que vous les accu-

mais nous sommes séparés d'eux par la vérité sez, puisque vous les aidez d'une manière

catholique, et non par une erreur opposée à pitoyable,

la leur ou sim|)lemenl différente de la leur,

" Joaii, II, IC. ' Ambro., Comm. sur S. Luc, liv. vil, 53

Ce iixième livre a élé (ruduit /«/ MM. MORISOT et AVUERT.



DE L'ESPRIT ET DE LA LETTRE
(")

Dans son Traité des Mérites et de la Rémission des péchés, saint Augustin avait dit que, par la puissance de Dieu, l'homme

peut êu'e exemut de péché , mais il avait nié que personne, dans celle vie, à l'exception de Jésus-Christ, eût éié ou

dût être sans péché. Maiccllin, étonné qu'on (nit croire possible une chose sans exemple, en écrivit à Augustin, qui lui

répondit par le livre De l'Esprit et de ia Lettre. Le saint docteur ne considérait pas comme une très-grave aberration

de penser que des hommes aient vécu sans souillure; il lui paraîtrait plus coupable de soutenir que la seule volonté

humaine, sans Tassislance divine, puisse s'élever à la perfection de la justice. Commentant les paroles de rA[)ùtre : « La
« lettre lue et Tesprit vivilie », Augustin entend par « la lettre », nan pas les céiémoiiics judaïques abolies par l'avènement

du Sauveur, mais les préceptes mêmes du Décaloiiue, quand Tlisprit divin ne verse pas dans l'âme la force et l'amour. Il

distingue la loi des œuvres et la loi de la foij l'une prescrit, l'autre donne la forée; la première est toute judaïque, la

seconde est toute chrétienne.

une chose peut être possible , lors meme

qu'elle serait sans exemple.

CHAriTRE PREMIER. cependant cela n'a jamais eu lieu. Vous lisez

encore qu'une mort générale et simultanée

aurait pu exterminer toutes les nations de la

terre qui était donnée aux enfants d'Israël *,

\. Cher fils Marcellin , vous avez lu les quoique Dieu les eût exterminées successive-

opuscules que, depuis peu, je vous ai adres- ment et l'une après l'autre ^ Enfin, on pour-

sés et dans lesquels je traitais du baptême rait citer des milliers de passages qui nous

des enfants et de la perfection de la justice présentent comme possibles des choses qui

que nul homme n'a jamais possédée et ne néanmoins sont restées sans exemple. Pour-

possédera jamais, en exceptant toutefois notre quoi donc n'admettrions-nous pas également

souverain Médiateur, qui a subi toutes les qu'un homme puisse être sans péché, quoi-

infirmités de la chair, a l'exclusion du pé- que personne ne l'ait jamais été, à l'excep-

ché. Mais voici que vous m'écrivez pour me tion de Celui qui possédait non-seulement

faire part de l'élonneinent que vous a causé la nature humaine, mais encore la nature

une phrase du dernier livre de cet ouvrage, divine ?

et par laquelle j'affirmais qu'à l'exception de CHAPITRE II.

Celui en qui tous seront justifiés, personne,

dans celle vie, n'a été et ne sera sans péché,

quoique, d'une manière absolue, il soit par-

faitement vrai de dire qu'avec le secours de 2. Vous allez sans doute me répondre que

la grâce et une bonne volonté l'homme la possibilité de ces prodiges que je viens de

puiïse être sans péché. Vous tiouvez une ra|)peler repose uniquement sur la puissance

sorie d'absurdité à soutenir qu'une chose qui divine; tandis que l'exemption du péché est

ne s'est jamais réalisée soit néanmoins pos- l'œuvre de l'homme lui-même, œuvre de

sible. Cependant vous n'ignorez pas que le toutes la plus excellente, puiscju'il en résulte

Sauveur a parlé d'un câble qui passerait par une justice pleine, parfaite et de tous points

le trou d'une aiguille '.quoique vous sachiez absolue. D'où il suit que si l'hoinme peut

fort bien que jumais ce fait ne s'est réalisé, réaliser celle perfection, ce serait ime erreur

Vous lisez également que douze mille lé- de croire qu'il n'y a eu, ou qu'il n'y a, ou

gions d'anges auraient pu combattre pour le qu'il n'y aura personne poiu" faire de cette

Christ, afin de l'empêclier de souffrir^; et possibilité une réalité éclatante. N'oubliez

» Mallh. XIX, '2i, 26. — ' Id. xxvi, 53. > Deut. xxxl, 3. — * Juges, li, 3.

l'a) Un accident pleiaerneot involontaire de notre part, nous a empêché de placer ce traité, ainsi que les deux suivants, dans le XVc volume,

immédiatemetit après le Traité des Hérites et de la Jiémission des Péchés. (Note de VEditeur.J

UN PLUS GRAND DANGER, C EST CELUI DE NIER

LA NÉCESSITÉ DE LA GRACE.
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I)L SAIM-ESI'HIT.

l'iH iu>: i;ksimut kt dk l\ lktti'.k.

pns copcndinl (pio si (•(•lie |>cifcclion csl lui doiinanl (k-s |.récn|ilc8 il lui fn^oigiic

l'oMiMc (l(! riiomriio, clic csl ;mssi rd'iivrtj coniiMcnl il doit \ivrc. Dieu vient ainsi en

de Kicii. (( C;iii), (lil rApôlic, u Diiii (ipcrc (;ii ;iil(; a l'iionitm;
,
|iins<jijc en l'inslruisrinl il

avons le vouloir elle laire, selon sa bonne délriiil son ignorance, afin (jue l'Iioiurne

avolonlc'». sache dans toules ses œuvre» ce qu'il doil

.{, Par consé'^ucnl il n'y a pas lieu de se éviter cl ce (|u'il doit désirer, l/honniic

montrer Irès-sévèro à l'égard de ceux (jui alors, par la vertu du libre arbitre qui lui

soutiennent (|u'il est ou qu'il y a eu des a élé donné n.'itnnlleincnt, s'engage d jus la

hommes (|ui ont vécu ici-bas sans péché ; fmj voie qui lui est indi(juée, y vit dans les li-

les jiressons niêiuc pas de citer des cxeiiipl'S. miles de la justice et delà piété et mérite

Car, il rne semble clairement déliiii par la ainsi de parvenir à la vie bienheureuse et

sainte Ecriture (juc nul homme vivant sur élernelle.

la terre, (|uoique usant de son libre arbitre, CMAl'lTIiK III.

ne saurait être trouvé sans |iéch.';. Tel csl, en

particulier, le sens de ce passage : « N'entrtz

« pas en.jugement avec votre ser\iteur, car

nul homme vivant ne sera trouvé juste 5. De notre cô'.é, voici ce que nous ensei-

« en votre présence^ ». On essaiera peut- gnons. Pour pratiiiucr la justice, l'homme
être de délourner de leur sens naturel ces trouve d'abord en lui-même le libre arbitre,

paroles et d'autres semblables, afin de prou- dont Dieu l'a doué naturellement ; il trouve

ver qiîc quelques hommes ont pu vivre ici- ensuite hors de lui la doctrine (jui lui tiace

bas sans péché; cl alors, pourvu que nous le chemin qu'il doit suivre; mais en outre

ne soyons pas déchirés par le cruel aiguillon il a besoin de recevoir l'Esprit-Sainl, qui

de l'envie, nous les féliciterons de leur bon- seul peut faire naître dans son cs^trit le désir

heur, bien loin de nous poser contre eux en et l'amour de ce bien suprême et immuable

ennemis. U'ioi qu'il en soit, et malgré la qui est Dieu, et cela dès ce bas monde où

certitude où je suis que celte perfection n'a nous ne marchons que i)ar la foi, en atten-

élé , n'est et ne sera rai>anage d'aucun dunl qu'au ciel nous >oyons Dieu face à face',

homme sur la terre, je ne laisse pas de dire Cette grâce, fruit du Sainl-Es[)rit, est pour

(lue celui qui soutient l'opinion contraire nous comme l'arrhe en garantia du présent

commet une erreur sans gravité aucune, et gratuit que Dieu nous promet au ciel ; c'est

se trompe idutôl par excès de bienveillance elle qui fait naître en nous le désir de nous

que par le désir de nuire
;
pourvu, cependant, attacher au Créateur; c'est elle qui nous

(jue ce ne soit jias à lui-même qu'il attribue pressa de parvenir à la |)articipalion de celte

ce privilège, tant qu'il n'a pas atteint sur ce lumièie véritable qui doil nous rendre heu-

point la dernière évidence. reux par Celui-là même qui nous a donné

4. Mais on doit s'élever avec énergie et l'cxislence. Supposez que la voie de la vérité

véhémence contre ceux qui soulienucnl que nous soit inconnue, notre libre arbitre n'a

sais le secours de Dieu, et par les seules plus d'énergie que pour nous porter au |»é-

forces de sa volonté, Thomme peut acquérir ché ; d'un autre côté, malgré la connaissance

une justice j'arfaite, ou y persévérer après que nous aurions de ce que nous avons à

l'avoir ajquise. Dès qu'ils se sentent attaqués faire cl du but que nous devons poursuivre,

sur ce point, ils s'arrêtent, ils baissent le ton, si nous ne sentons pour ces œuvres et pour

car ils couiprennenl aussitôt qu'une telle ce but aucune délectation, aucun amour,

doctrine est une véritable impiété. Aussi nous cessons d'agir et de chercher la perfec-

s'empressenl-ils d'admettre le concours de la lion de nos œuvres. Or, c'est afin que nous

grâce divine, mais voici dans quel sens, aimions, que la charité a élé répandue dans

Nous avons eu, nous, disent-ils, le secours nos cœurs, noii point par le libre arbitre qui

de Dieu, puisque Dieu a créé rhonime doué vient de nous, mais par le Saint-Esprit qui

du libre arbitre de sa volonté, et puisqu'en nous a élé donné '.

• PnL.p. II, 1:. - ' P:^. cvLil, ?. MI Cor. V, 7. - ' Rom. V, .
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CHAPITRE ÏV. pas là pour répandre la charilé dans nos

cœurs; la loi, quoiciuc bonne en ellc-inèmo,
LA LOI, SANS LE««PR1T VIVIFIANT, f •» i > • ii i ip i t' ' ne fait plus iju aiguillonner, en le défendant,

EST UNE LEITRE MORTE.
j^ ^ ,^j^, j^^ ^^^ . ,^j ,^ j^^^^^j ^^^ y^^^ ^^_

6. Celle doctrine qui nous trace la voie pousse par une digue, se précipite avec plus

pour vivre dans la tempérance et la justice, de violence contre cette digue, et quand il

n'est qu'une lettre qui tue, à moins (lu'eile est parvenu à la détruire, sou impétuosité

ne soit vivifiée par l'Esprit. L'Apôlre a dit ; ne connaît plus de bornes ni ses ravages de

a La lettre tue, mais l'Esprit vivifie ' ». Or, limites. Je ne saurais dire pourijuoi , mais

ces paroles ne doivent pas être seulement enfin, ce que l'on convoite n'en devient que

interprétées en ce sens qu'il existe dans les plus attrayant (iiiand il est défondu. C'est

saintes Ecritures des passages figuratifs (|u'il ainsi que le péché nous trompe par le pié-

serait absurde de prendre à la lettre; mais ceple, c'est ainsi (ju'il nous tue lorsque sur-

elles signifient également que nous devons vient la prévarication, (;ui n'existerait pas si

pénétrer plus loin que l'écorce, et nourrir la loi u'exislait pas '.

l'homme intérieur par l'intelligence spiri-

tuelle; car, juger selon la chair, c'est la CHAPITRE V.

a mort, tandis que juger selon l'esprit, c'est

« la vie et la paix * » . Supposez, par exemple,

que quelqu'un veuille interpréter charnel- 7. Si vous le voulez, étu lions ce passage

lement un grand nombre de passages du tout entier de la lettre apostolique, et cher-

Cantique des cantiques, il en recueillera non clions, avec l'aide de Dieu, à en approfondir

pas le fniit de la charité, non pas la luinièie, la doctrine. Si je le puis, je prouverai quo

mais les affections de la cu|)idilé voluptueuse, ces paroles de l'Apôtre : « La lettre tue, mais

Ce n'est donc pas seulement dans le sens «l'esprit vivifie », doivent s'interpréter dans

purement littéral que l'on doit interpréter le sens littéral et s'ap[i!ii]uent directement à

ces paroles de rA[)ôtre : «La lettre tue, mais la loi en tant ([u'elle défend le ma!. Après

a l'esprit vivifie »; leur sens véritable nous celte démonstration, il restera bien évident

est clairement indiqué dans cet autre pas- que la Justice est un don de Dieu, non pas

sage : « J'aurais ignoré la concupiscence, si seulement en ce sens que Dieu a donné à

a la loi n'avait pas dit : Vous ne convoiterez l'homme le libre arbitre sans lequel nos
a pas ». Un peu plus loin, le même apôtre œuvres n'auraient plus aucun caractère de

ajoute: «L'occasion se présentant, le péché moralité; non-seulement encore parce que
« m'a trompé par le précepte et par lui m'a Dieu nous a donné la loi (|ui nous trace la

« tué ^ ». Tel est le sens de ces mois : « La voie que nous avons à suivre, mais parce

a lettre tue». D'un autre côté, ce n'est pas que, sous l'action du Saint-Esprit, il a ré-

dans un sens exclusivement figuratif (jue pandu la charité dans le cœur de ceux (lu'ii

l'on doit interpréter ces paroles: «Vous ne a connus à l'avance pour les prédestiner,

«convoiterez |)as » ; il y a là un précepte di; ceux (lu'il a prédestinés pour les appeler,

aussi formel que salutaire, et dont le parfait de ceux qu'il a appelés pour les justifier,

accomplissement produirait l'exemption de di; ceux enfin qu'il a justifiés pour les glo-

lout péché. En effet, l'Apôtre se sert ici d'une rilier ^
expression générale, qui renferme en quel- Quand donc celte vérité nous sera apparue
que sorte dans son extension la défense de dans toute son évidence, vous verrez claire-

tout péché : « Vous ne convoiterez i)as ». Est- ment, j'en suis persuaiié, que c'est en vain

il un seul péché qui ne se commette pas par que l'on rangei-ait exclusivement parmi les

la convoitise? Par conséquent toute loi (jui œuvres possibles qui ne se sont jamais réa-

défend la convoitise est une loi bonne et lisées les œuvres spéciales de la Divinité,

louable. iMais si l'Espril-Saint ne vient pas à par exemple, le passage d'un table par le

notre secours, si, à la place de la concupis- trou d'une aiguille, et autres choses sem-
cence mauvaise, il ne nous inspire pas la blables, absolument impossibles pour nous,
bonne concupiscence, c'est-à-dire s'il n'est mais très-faciles à la puissance divine; vous

' n Cor. m, G. — - Rom. Vllt, 6, — ' rd. vu, 7, 11. ' Kojn. iv, 15 — ' l.i. viii, -.'J, 30.



irso i)K i;ksimut i;t di: \a i.kttf'.f.

(•()iii|>r(!ii(lr(;/c.(iiiil)i(;ii il (;sl liiix de; (lini(|u'()ii ."-«jctnid Ji-sus-^llirisl. « La lf)i ',f)it-il, oe.-t sur-

in; |>ciit ic^'ai'dcr In jiislicu huinairii: corriine a vcniu: pour doiificr lieu à l'aliOii<lunce du

ne s'élaiil jamais iViilisée |»uis(|u'(;ll(; doit ôltc, o poclu'' ; mais, (jii il y a itu ahoiidaiice de

non pas l'œuvre de Dieu, mais rœuvro de « p(';( li«';, il y a eu surabondance de grâce,

riiommo, et (|ue s'il est [)()ssil)le ()u'elle soil « afin que si le péclié avait régné en ddimant

|iarfai(e (Ml C(;tt(; vie, il n'y a aticuiio raison de " la mort, la frrâcc de mi^tr'c réf/nât par la

croire (|ii'elle ne se soit pas réalisée. Que ce «justice en donnant la vie élernelle par Jé-

soit là une erreur }:rossière, comment en « sus-Christ Notre-Sei}/neur ». l'renantensnile

douter quand il est de la dernière évidence la l'orme interrofçative, il s'écrie: a Que di-

(|ue la justice humaine est avant tout l'œuvre « rotis-nous donc? Demeurerons-nous dans

de Dieu, quoi(|u'elle exige le concours de la « le péché pour donner lieu à cette f^urabon-

volonlé humaine? I*ar conséquent nous de- « dnncede grâce? A Dieu ne plaise!» Il com-

vons regarder comme |)0ssihle, même sur la prenait que des hommes pervers |)Ouvaient

terre, la perfection de cette justice, parce (pie tirer un mauvais parti de ces paroles précé-

toutest possible à Dieu \ soit ce qu'il accom- dénies : a La loi est survenue pour donner

plit par sa seuhî volonté, soit ce qu'il a résolu « lieu à l'abondance du péché ; mais, où il y

de faire avec le concours de la volonté de ses a a eu abondance de péché, il y a eu sur-

créatures. Si donc telle ou telle de ces œuvres « abondance de grâce » ; on aurait pu en

ne se réalise pas, il n'en est pas moins vrai conclure que le péché est utile à cause de

que Dieu a le pouvoir de la réaliser, quoi(jue l'abondance de la grâce. Il repousse celte

dans sa sagesse il juge à propos de la laisser conclusion par rénerj.'i(iue concision de celte

sans réalisation. Ces secrets de Dieu nous [larole : a A Dieu ne plaise ! » Il ajoute :

sont inconnus, mais n'oublions pas que nous « Etant une fois morts au péché, comment
ne sommes que des hommes, et gardons-nous «vivrons-nous encore dans le iiéché?» En
d'attribuer à Dieu la folie, parce que sa sa- d'autres termes : puisque la grâce nous a

gesse dépasse la faible portée de notre esprit, accordé de mourir au péché , continuer à

8. Ecoutez l'Apôtre expliquant aux Ko- vivre dans le péché ne serait-ce pas répondre

mains et leur démontrant que celte parole à la grâce par une coupable ingratitude?

qu'il adresse aux Corinthiens : «La lettre tue. Ne peut-on pas louer les bienfaits de la

«mais l'esprit vivifie », doit être entendue médecine sans affirmer par là l'utilité des

comme je l'ai indiqué plus haut. En effet, si maladies et des blessures dont la médecine

la lettre de la loi, qui nous détend de pécher, guérit les hommes? Plus, au contraire, nous

n'est pas accompagnée de l'esprit vivifiant, louons la médecine, plus nous jetons le blâme

elle lue ; car elle apprend à connaître le pé- et l'horreur sur les blessures et les maladies

ché plutôt qu'à l'éviter, elle en augmente contre lesquelles la médecine est notre seul

l'attrait plulôt que de l'affaiblir, puisque la refuge. De même la glorification de la grâce

l)révaricalion de la loi vient s'ajouter à la est par elle-même le blâme et la condan na-

concupiscence mauvaise. tion du [téché. Il s'agissait donc de prouver

à l'homme la honte de cette langueur devant

CHAPITRE Yl. l'iniquité de laquelle la loi, quoique sainte

et bonne, avait été frappé d'une telle im-

puissance, qu'au lieu d'être un remède elle

9. L'Apôtre se proposait d'exalter la grâce avait été une occasion au péché. En effet, la

qui est venue à toutes les nations par Jésus- loi est survenue pour donner lieu à l'abon-

Christ, afin d'empêcher les Juifs de se préva- dance du péché. Convaincu et confus de cette

loir, contre les autres nations, de la loi qu'ils vérité, que l'homme comprenne enfin qu'il

avaient reçue. Yoilà pourquoi, après avoir a besoin non-seulement d'un docteur pour

dit (|ue le péché et la mort sont entrés par l'instruire, mais surtout du secours de Dieu

un seul homme dans le genre humain, et, pour diriger ses voies, pour le soustraire à

par un seul homme aussi, la justice et la vie l'empire de l'iniquité ', et enfin pour le gué-

éternelle; il insinue clairement que de ces rir par l'application de la divine miséricorde

deux hommes le premier est Adam et le dans le sein de laquelle il a couru se réfu-

' Marc, X, -SI. ' Ps. cxviii, 133.

ABONDANCE DU PECHE PAR LA LOI.

I
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gier. C'est ainsi que là où il y a eu abon- sa maison, et de s'abreuver au torrent de sa

(lance de pécbé , il y a surabondance de volupté. Car ils savent qu'il est la source de

grâce, non point par le mérite du pécheur, la vie et que c'est dans sa splendeur que nous

mais par la faveur de Celui qui vient à son verrons la lumière. Ils savent qu'il verse sa

secours. miséricorde sur ceux qui le connaissent, et

10. Ce remède nous est offert myslique- sa justice dans l'âme de ceux qui ont le cceur

ment dans la passion el la résurrection de droit, ils savent enfin que ce n'est point [)arce

Jésus-Christ. C'est ce (|ue nous enseigne l'A- qu'ils ont le cœur droit, mais pour (ju'ils

pôlre par ces paroles : « Ne savez- vous [las aient le cœur droit, que Dieu leur accorde sa

« que nous tous qui avons été baptisés en Je- justice par laquelle il justifie le pécheur '.

« sus-Christ, nous avons été ba|)tisés dans sa Cette pensée, d'ailleurs, est loin d'engendrer

«mort? Nous sommes donc ensevelis avec l'orgueil : car ce vice a pour principe la con-

« lui par le baptême pour mourir au péché
;

fiance illimitée que l'homme place en sa pro-

a afin (lue, comme Jésiis-Clirist est ressuscité pre personne, se regardant comme le maître

« d'entre les morts par la gloire de son Père, absolu d'imprimer à sa vie la direction qu'il

« nous marchions aussi dans une vie nou- juge convenable.

« velle. Car si nous avons été entés en lui par Par le fait même d'une telle présoniption,

« la ressemblance de sa mor-t, nous y serons il s'éloigne de cette source de vie, dans la-

ce aussi entés par la ressemblance de sa résur- quelle seule nous puisons la justice, c'est-à-

« rection, sachant que notre vieil homme a dire une vie sainte; il s'éloigne de cette lu-

« été crucifié avec lui, afin que le corps du mière immuable à lacjuelle l'âme raisonnable

« péché fût détruit el que désormais nous ne ne saurait participer sans se sentir embrasée

« soyons plus asservis au péché. Car celui qui d'un feu qui la change à son tour en une
« est mort est délivré du péché. Si donc sorte de lumière créée. C'est en ce sens (|ue

« nous sommes morts avec Jésus-Christ, nous l'on dit de saint Jean: « Il était une lu-

« croyons (|ue nous vivrons aussi avec Jésus- « mière ardente et luisante * » ; de son côté,

« Christ, sachant ijue Jésus-Christ, étant res- n'ignorant pas de quelle source découlait sa

« suscité d'entre les morts ne meurt plus, et lumière, il s'écriait : « Nous avons reçu de sa

« que la mort n'aura plus d'empire sur lui. «plénitude». De qui donc cette plénitude,

« Car quant à mourir pour le péché, il est si ce n'est de Celui devant le(|uel il n'était

« mort seulement une fois, mais quant à ce plus la lumière ? En effet, c'est ce Verbe iu-

1 (|u'il vit maintenant, il vit pour Dieu. Ke- carné qui «était la lumière (jui éclaire tout

« gardiz-vous de même comme étant morts « honune venant en ce monde ^d. David, dans

« au péché et comme ne vivant plus que pour l'un de ses psaumes, venait de dire: « Dé-

'.< Dieu, en Jésus-Christ Notre-Seigneur * ». « ployez votre miséricorde sur ceux qui vous

En effet, le mystère de la mort et de la résur- « connaissent, et votre justice sur ceux (|ui

rection du Seigneur figure clairement la «ont le cœur droit ». 11 ajoute aussitôt :

destruction de notie vie ancienne, le commen- « Que le pied de l'orgueil ne vienne pas jus-

cement d'une vie nouvelle, l'anéantissement « qu'a moi, que la main des pécheurs ne me
de l'iniquité , et le renouvellement de la « touche point ; là sont tombés tous ceux

justice. D'où peut venir à l'homme un si «qui commettent l'iniciuilé : ils ont été re-

grand bienfait? Serait-ce de la lettre de la loi? «poussés et n'ont pu se tenir debout * ».

N'est-ce pas plutôt de la foi de Jésus-Christ. Cette iniquité qui porte l'homme à s'attribuer

à lui-même ce (lui n'apjiartient qu'à Dieu, re-

CIIAPITRE VU. foule le pécheur dans ses propres ténèbres

qui sont les œuvres d'iniciuilé. Telle est sou

œuvre propre, voilà de (juoi il est capable par

lui-même. Quant aux œuvres de la justice,

11. Cette sainte pensée conserve ceux des il ne les accomplit que dans la mesure où
enfants des hommes qui mettent leur espé- il puise à cette source et à cette lumière di-

rance dans sa protection et attendent de lui vine, où se trouve l'abondance de la vie i>our

seul la joie d'être enivrés de l'abondance de
' Koji. IV, 5. — ' Jçiti, V, 35. — ' Id. 1, 10, 0. — ' l'a. wxv,

' Rom. V, 20; vi, U. ij.ia.

DE QUELLE SOURCE DECOULENT LES RONNES

ŒUVRES.
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Ions, on il n'y a ni ( haM^fiiicril ni viii';?!- a ccfpii est le (dus utile
; qui voiJsfltlfr»zd'/^lr(î

liulc '. a le conducteur dr-s aveiif<l»is, la Inrniorc de
12. Revenons à l'apôlro sainl Panl. Aiipelé a (:(;nx<|ni sontdans les ténèbre», le dodenrdcs

Saul avant ?a conversion, il ne me paniil « i^'iiorants, leniaUredescnfariIsconimeayant

avoir clian<^é de nom (|iie pour mieux mon- a d.ins la loi la rèK'R dcî Ia?cicnce et de la v6-

Irer son linmilité, se rcf/ardanl comme le a rite ; vous fini instruisez les autres, vous rie

dernier dis Apôlres. Or, il dé(dare une avons instruire/ pas vous-m('mPs; vous f|ui

guerre énergi(|ue el contmuello aux orgueil- « publiez fiu'on ne doit point dérober, vous

lenx el aux arrogants (jui luellaient loule leur « dérobez; vous (|ui dites qu'on ne doit point

confiance dans leurs propres œuvres, et par o eommettre d'adultère, vous commettez des

là il se propose d'exalter d'autant plus la né- a adultères; vous qui avez en horreur les ido-

cessilé et la puissance de la grâce de Dieu. « les, vous faites des sacrilèges; vous qui vous

Quand donc, si co n'est dans sa personne, o glorifiez dans la loi, vous déslionorez Dieu

cetle grâce de Dieu s'est-elle révélée dans « par la violation de la bd. Car vous êtes cuise,

loulcpon évidence et son efficacité? Violent o eomuiedill'Kcritnre, (|ne le nom de Dieu est

perséculour de l'Kglise de Dieu, digne à ce o blasphémé parmi les nations. Ce n'est pas

titre des plus rigoureux châtiments, il reçut, « que la circoncision ne soit utile, si vous ac-

non point la condamnation, mais la miséri- « coin plissez la loi; mais si vous la violez, tout

corde; non point le châtiment, mais la grâce, a circoncisfjuevousêtes, vousdevent /comme
C'est donc avant tout sa propre cause qu'il «un homme incirconcis. Si donc un homme
défend et justifie contre l'ignorance de ceux « iiicirconcis garde les ordonnances de la loi,

qui ne comprennent rien à ces mystères « n'est-il pas vrai que, tout incirconcis qu'il

cachés et protonds, contre ceux aussi qui vou- « est, il sera considéré comme circoncis? Et

draicnt dénaturer son langage si précis et si « ainsi celuiqui, étantnalurellementincircon-

formel. Aussi ce qu'il prêche, ce qu'il i^ro- « cis, accouifdit la loi, vous condamnera, vous

clame sans hésiter, c'est le don de Dieu « qui, ayanlreçu la lellie de la loi et étant cir-

jar lequel seul arrivent au salut les fils a concis, êtes un violateur de la loi. Car le juif

du bienfait divin, les fils de la grâce et « n'est pas celui qui l'est au dehors, et la cir-

de la miséricorde, les fils du Testament <r concision véritable n'est ()as celle qui se fait

Nouveau. Tout d'abord, écoulez son sa- a dans la chair etqui n'est qu'extérieure ; mais

lut : « A vous la grâce et la paix par Dieu le « le vrai juif est celui (jui l'est intérieurement

Père et Notre-Seigneiir Jésus-Christ' ». En- « et la circoncision véritable est celle du cœur

suite toute sa lettre aux Romains roule à peu « qui se fait par l'esprit et non selon la lettre,

près sur cette seule question qu'il traite avec « et ce juif tire sa louange non des hommes,
tant de véhémence et d'abondance, qu'il fati- « mais de Dieu ' ».

gue à la vérité l'altenlion des lecteurs, mais Voilà l'explication de celte parole : a Vous

d'une fatigue utile et salutaire; car il veut «vous glorifiez en Dieu ». Si le véritable juif

peulement exercer elnon briser les membres se glorifiait en Dieu, comme l'exige la grâce,

de l'homme intérieur. celte grâce qui est donnée non point en vertu

du mérite des œuvres, mais d'une manière

CHAPITRE VIII. absolument gratuite, la louange dont le juif

est entouré lui viendrait de Dieu et non iias

OBSERVATION DE LA LOI. — DE QUOI LES JUIFS , , »» •
i

' t * rdes nommes. Mais il n en était pas ainsi. Les
PEUVENT SE GLORIFIER. , .» i p • i rv

Juifs se glorifiaient en Dieu, en ce sens que

13. De la les conclusions que j'ai énoncées seuls ils avaient mérité d'obtenir sa loi,

plus haut; de là les reproches qu'il adresse car telle était l'interprétation qu'ils donnaient

aux Juifs, leur disant qu'ils ne le sont que de à ces paroles du psaume : « Il n'a pas agi de

nom, puisqu'ils n'accomplissent pas ce qu'ils a celle manière à l'égard des autres nations,

promettent. « Mais vous, qui portez le nom a el ne leur a pas révélé ses jugements* ». Et

de Juif, (Hii vous reposez sur la loi, qui vous cependant ils se flattaient d'accomplir la loi

« glorifiez en Dieu, qui connaissez sa volonté et par leur jjiopre justice, quand ils n'étaient

a qui, élanl instruit par la loi, savez discerner que les prévaricateurs de la loi. C'est ainsi

'

' Jacq. 1, 17. — • Début (les Epitres. ' Kom. ii, 17-29. — Ps. cxlvu, 20.
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que la loi les cliargeaitdc colère S à cause de la loi dont il parle : « Car », dit-il, « c'est par

rabondance du pnclié qu'ils commettaient en « la loi que nous avons la connaissance du

pleine connaissance. Quand, sans être mus «péché». C'est bien de celte loi qu'il dit

par l'esprit de la grâce, ils accomplissaient également : « Je n'ai pas connu le péché si

les prescriptions de la loi, c'était uniquement a ce n'est par la loi ; car je n'.iurais pas connu

par la crainte des châtiments, et non par « la convoitise, si la loi n'avait pas dit : Vous

amour de la justice. Par conséciucnt le Sei- « ne convoiterez pas ' ». N'est-ce pas là le sens

gneur ne trouvait pas dans leur volonté ce de ces mots : « C'est par la loi que nous avons

qui apparaissait dans leurs œuvres aux yeux « la connaissance du |)éché ? »

des hommes; et ils étaient plutôt coupables

à ses yeux de toute la gravité des fautes qu'ils CHAPITRE IX.

auraient commises s'ils avaient pu le faire

impunément. D'un autre côté, l'Apôtre ap-

pelle circoncision du cœur la volonté pure

de toute concupiscence illicite, ce qui se fait 15. Mais ici, peut être, cette présomption

non point par la vertu propre des enseigne- humaine qui ignore la justice de Dieu et qui

niunts ou des menaces de la lettre, mais parla voudrait être à elle-même sa propre justi-

giàce spirituelle qui nous est départie gratui- fication, applaudira à ces paroles de l'Apôtre:

tement [)Our nous aider et pour nous guérir, a Nul homme ne sera justifié par la loi»,

Quand nous possédons cette grâce, notre glo- prétendant que lu loi se borne à nous mon-
nticalion ne nous vient pas des hommes, mais trer ce que nous devons faire, ou ce que nous

de Dieu ; car c'est de lui que nous vient toute devons éviter, de telle sorte que la volonté,

grâce et par conséquent toute louange, selon par ses propres forces, accomplit ces pres-

cetle parole du psaume: « Mon àme sera louée criptions de la loi et se justifie elle-même, non

a dans le Seigneur ^8. C'eslàluiseulque nous point par l'autorité de la loi, mais par son

pouvons dire : a Ma louange est en vous'», libre arbitre. Mais, ô homme, remarquez

Peuvent-ils tenir ce langage, ces orgueilleux donc ce qui suit : « Maintenant la justice de

qui remercient le Seigneur de ce qu'ils sont « Dieu sans la loi, a été manifestée, elle a été

hommes, mais ne veulent tenir que d'eux- «attestée par la loi et par les prophètes»,

mêmes leur propre justice? A moins que vous ne soyez frappés de surdité,

14. a Mais», disent-ils, «nous aussi nous n'entendez-vons pas : « La justice de Dieu a

« louons Dieu, auteur de notrejustification, en «été manifestée?» C(;tte justice est ignorée

« ce sens qu'il nous a donné la loi dont la lu- de tous ceux qui veulent établir leur justice

« mière nous apprend comment nous devons propre, et ils repoussent cette œuvre divine

« vivre ». Ils ne comprennent donc pas celte par excellence ^ « La justice de Dieu », dit

()arole: « Aucun homme ne sera par la loi l'Apôtre, « a été manifestée »; il ne dit pas la

«justifié devant Dieu ». L'homme, en effet, justice de l'homme, ou la justice de la vo-

peut paraître juste devant ses semblables, sans lonté propre. Il ne parle que de «lajnslice

l'être nullement devant Dieu, qui scrute les «de Dieu», non pas de celle qui forme l'at-

cœurs et les volontés, et qui sait parfaitement tribut essentiel de Dieu, mais de celle dont

ce que voudrait faire, s'il le pouvait, celui Dieu revêt l'homme, lorsqu'il justifie l'impie,

qui n'accomi)lit la loi que par la crainte du Cette justice est attestée |)ar la loi et par les

châtiment. Peut-être serait-on tenté de croire Proi)hètes ; car la loi et les Pro[)hètes lui ren-

que rA[)ôtre, en refusant à la loi le pouvoir dent témoignage. La loi d'abord, car en coni-

de justifier, parlait exclusivement, de celte loi manilant, en menaçant et en ne justifiant

qui, dans les sacrements anciens, renfermait personne, elle fait assez connaître que c'est

beaucoup de préceptes qui n'étaient que des Dieu qui justifie l'honune par le secours et

figures comme, par exemple, la circoncision la grâce de l'Espril-Saint. Les Prophètes en-

de la chair, que les enfants devaient recevoir suite, parce que la venue du Sauveur a réalisé

le huitième jour apiès leur naissance *. Mais ce qu'ils avaient prédit,

pour dissi[)er cette illusion, l'Apôtre précise Aussi l'Apôtre ajoute aussitôt : «La justice

« de Dieu par la foi de Jésus-Christ » , c'est-à-
' Hom. IV, Ij. — ' ï's. xxxiii, 3. — Ps. XXI. i.U. — » Levit.

XII, 3. ' Hom. vu, 7. — ' Rom. x, 3.
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U\y< yl KL 8K>S LA LOI > EHT-KLLK PAS KTAIILrE

l'Oril I K J( ^11..

(Iir<! p.ir la loi (|iii nous l,iit croire en Jésjis- (iilAI'ITI'.l'; \.

Clin.sl. Kii pai lanl (l(; la foi fie J(';-iis-(^hrisl

nuits n'cntctiduns celles {tas la lui par la(|nelle

Jéstis-Clirist croil; de nii^tne la juKlicu de

Dieu ne ï<i^nilie pas la justice par la(jU(;lle HJ. a f,a loi n'est pas établie pour celui qui

Dieu est juste. Il s'af,'il, en réalité, de notre « est juste », et ceiiendant cette lui « es-l bonne
lui et (le nolr(! Justice, (;t pourtant nous «lisons «si l'on eu use lé^'ilirnetnent ». Il y aune
la justice (le Dieu et la l(ji de Jésus-Christ, s'irte de conlradiction dans ce lan^;ij:e, et TA-

parce que c'est de Dieu et de Jésus-Christ (|ue pôlre, en l'énonçant, vuulail sans duute fur-

nous recevuns la justice et la fui. Ce qui a été cer le lecteur à scruter et à résuudre la (|ue5-

inanifeslé, c'est dune la justice de Dieu sans tion. o La loi est bonne si l'on en use légiti-

la lui, ce (|ui ne veut fias dire (ju'elle ait été a rneuMuit ' «; conunent accorder cette propo

manifestée sans la loi. Ku elîel, comment sition av(;c la suivante: «Sachant ceci, c'e-l

pourrait-elle avoir été attestée par la loi. a (|ui,' la loi n'a pas été établie pour le just<: ?»

si elle avait été manifestée sans la loi? Et (|ui donc use légitimement de la loi, si ce

Nous appelons donc justice de Dieu sans la n'est celui qui est juste? Et cependant ce n'est

loi celle que Dieu, par res|)rit de grâce, con- pas pour lui (pi; la loi a été établie, mais

fère au fidèle sans le secours de la loi, c'est- [)onr le pécheur. Est ce donc que le pécheur,

à-diieàcelui qui croit sans être aidé |)ar la pour ctie justifié, c'est-à-dire pour devenir

loi. Est-ce (jue par la loi Dieu ne montre pas juste, doituser légitimement de la loi, afin (|ue

à l'homme sa faiblesse, afin de le déterminer cette loi, lui servant de pédagogue, le con-

à chercher, par la foi, son refuge et sa guéri- duise à la grâce * par laquelle seule peuvent

son dans son infinie miséricorde? être accomplies loutes les prescriptions de la

Il a été dit de la sagesse divine « qu'elle loi? Or, la grâce nous justifie gratuitement,

a porte sur sa langue la loi et la miséri- c'est-à-dire sans aucun mérite antérieur de

«corde '»; la loi, i)Our rendre coupables les notre part: ((autrement la grâce n'est plus

orgueilleux, et la miséricorde |)Our justifier a une grâce * » ; car elle nous est donnée non

les humbles. Donc « cette justice de Dieu point parce que nous avons accom[)li des

« par la foi de Jésus-Christ, est donnée à tous bonnes œuvies, mais afin que nous [)uis-ions

« ceux qui croient en lui, car il n'y a aucune les accomplir ; ou encore elle nous est don-

« distinction parmi les hommes. En eCTet, tous née non point parce que nous avons ac-

« ont péché et ont besoin de la gloire de compli la loi, mais afin que nous puissions

« Dieu » et non de leur propre gloire. Qu'ont- l'accomplir. En eff^t, le Sauveur a dit : «Je

ils donc, qu'ils ne l'aient reçu ? Et s'ils l'ont « ne suis pas venu détruire la loi, mais l'ac-

reçu, pourquoi s'en glorifient-ils comme s'ils complir * », lui dont il est écrit : a N lUS

ne l'avaient pas reçu ^? Ils ont donc besoin « avons vu sa gloire, la gloire du Fils uni()ue

de la gloire de Dieu, et voyez la suite : «Etant « du Père, rempli de grâce et de vérité * a.

« justifiés gratuitement par sa giàce*», ils ne Telle est la gloire dont il est dit : «Tous ont

sont dune justifiés ni par la loi, ni par leur « péché, et ils ont besoin de la gloire de Dieu»
;

propre volonté; mais « ils sont justifiés gra- telle est aussi la grâce dont l'Apôtre dit aus-

« tuitement par sa grâce», non pas, sans sitôt :« Nous avons été justifiés gratuitement

doute, en ce sens que notre volonté y reste (( par sa grâce».

entièrement étrangère; il suffit que sa fai- Si donc le pécheur use légitimement delà

hlesse soit manifestée par la loi, afin que la lui, c'est afin de devenir juste ; et quand il

grâce guérisse la volonté, et que la volonté aura obtenu cette justice, il doit voir dans la

guérie accomplisse la loi, sans qu'elle soit loi, non plus une sorte de véhicule pour arri-

pour cela constituée sous le joug de la loi ou ver au terme, mais plutôt, selon la comparai-

qu'elle ait besoin de la loi. son de l'Apotre, une sorte de jjédagogue qui

lui a appris ses devoirs. En eiïet, comment la

loi n'a-t-eile pas été établie pour le juste, si

elle est nécessau-e à celui-là même qui est

• I Tim. 1, 9, 8. — = Gai. l'A, 21. — ' Hom. xi, H. — * Mattli.

V, 17. — ' Jean, i. 11.

' eiov. , It), lu!' Ici Sc[>lan..i;. — - 1 Co-. IV, 7. — ' Uom.
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juste, non pas dans ce sens que cette loi le prouve d'une manière absolue. En effet, par

conduise du péché à la grâce sanctifiante, cette loi de la foi, chacun de nous reste plei-

mais en tant quo, devenu juste, il en use légi- nenient persuadé que s'il fait quel(|ue œuvre

liinement ? Ne fait-il !)as assurément un usage bonne, c'est à la ^râce de Dieu (ju'il le doit,

légitime de la loi, l'honiiie juste qui, pour car c'est de cette grâce que lui vient exclusi-

inspirer une terreur salutaire aux coupables, vementtoul ce qu'il fait pour se perfectionner

leur impose les prescriptions de la loi, afin dans l'amour de la justice.

que sous le feu de la concupiscence mauvaise»

se révoltant contre la déf.-nse et augmentant CHAPITRE XI.

le nombre et la gravité de ses prévarications»

ils cherchent prom|)tement, et par la foi, un

refuge assuré dans la grâce justifiante, et 18. Cette conviction rend l'homme pieux,

échappent aux menaces de la lettre en goûtant parce que la piété n'est autre chose que la

les douceurs de la justice par la vertu du véritable sagesse. J'a[)pelle piété ce que les

Saint-Esprit? De celte manière toute contra- Grecs appellent le culte de Dieu, et cette pré-

diction cesse entre ces deux passages cités plus cieuse habitude nous est hautement recom-

haut, car nous voyons comment le juste peut mandée par ces paroles du livre de Job :

user légitimement d'une loi bonne, quoi(|ue « Voici que la piété c'est la sagesse ^ ». Or, ce

la loi ne soit point établie pour l'homme culte de Dieu a surtout pour effet, dans une

juste. En effet, ce n'est point par la loi qu'il âme, de montrer qu'elle n'est point ingrate,

a été justifié, mais par la loi de la foi, par la- De là vient sans doute, dans notre véritable et

quelle il a cru qu'il avait absolument besoin auguste sacrifice, le solennel avertissement

de la grâce divine pour accomplir, malgré sa qui nous est adressé de rendre grâces à Dieu,

faiblesse, les prescriptions de la loi. Or, de la part d'une âme ce serait se montrer
17. De là ces paroles de l'Apôtre : « Où est ingrate que de s'attribuera elle-même ce qui

« donc le sujet de votre gloire? Il est exclu, ne lui vient que de Dieu, et spécialement la

«Et par quelle loi? Est-ce par la loi des justice. En effet, si c'est une faute de se glo-

« œuvres? Non, mais par la loi de la foi ' ». rifier de ses richesses, de la beauté de son

Cette gloire, dont parle saint Paul, peut s'enten- corps, de son éloquence et des autres biens

dre dans un double sens. Ou bien il s'agit de extérieurs ou intérieurs, soit du corps, soit de

la gloire vraiment louable qui pour nous ré- l'esprit, et dont les plus grands pécheurs sont

side dans le Seigneur, gloire exclue, non pas quelquefois doués
;
quel crime n'est-ce pas de

qu'elle soit rejetée, mais parce(|ue son excel- se glorifier de ce qui est le bien par excellence,

lence la fait sortir du rang des choses ordi- c'est-à-dire de la justice, cotnme si elle était

naires. C'est ainsi que certains raffineurs de notre œuvre i)ropre? A cause de ce vice, on
métaux sontap()elés: « excluants, exc/^/sores ». a vu les [)lus grands hommes abandonnés par

« Afin », dit le Psalmiste, « que soient exclus Dieu à leur propre faiblesse et tomber dans
a tousceux qui ontété éprouvés par l'argent ^», toutes les hontes de l'idolâtrie. Voilà pourquoi

comme s'il eût dit : «Afin que ceux qui ontété dans cette même épîtreoù il se pose en ardent

a éprouvés par la parole du Seigneur » soient défenseur de la grâce, après avoir dit qu'il se

placés dans un poste éminent. Nous lisons devait aux Grecs et aux Barbares, aux sa^-es

encore : « Les oracles du Seigneur sont des et aux insensés; après avoir déclaré que pour
« oracles chastes; c'est de l'argent éprouvé sa part il était tout disposé à porter l'Evangile

« l)ar le feu '». aux Romains, Paul s'empresse d'ajouter: «Car
Peut-être aussi l'Apôtre at-il voulu parler « je ne rougis pointde l'Evangile; n'est-il point

de la gloire criminelle qui vient de l'orgueil, « la vertu même de Dieu pour sauver tous ceux
gloire dont se repaissent tous ceux qui, se « qui croient, les Juifs d'abord et ensuite les

flattant de mener une vie juste et sainte, n'at- « Gentils ? Car la justice de Dieu y est révélée •

tribuent qu'à eux-mêmes ce précieux i)rivi- « la justice qui vient de la foi et se perfectionne

lége. Or un tel sujet de gloire, l'Apôtre le re- « parla foi, selon qu'il est écrit: Le juste vitdc

garde comme exclu, non point parla loi des « la loi ». Telle estdonc la justice de Dieu, jus-

œuvres, mais par la loi de la foi, qui le ré- tice voilée dans l'Ancien Testament, mais ré-

' Kom. m, 27. — Ps. Lxvii, 3i. — ' P=. xi, 7. ' Job, XAViu, 'JH.
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vél{';(; (i.ins I(î Nouveau. Kllc est apiioliMï la « d'oistsiux, wlr; IjAtcs a qualn; pu'ds el d«

justice (le Dieu, parce (juc cti uonsTacioidant, « reptiles ' n.

il nous r(;n(l justes, couinie il e4 (lit : a Lésa- lieninniucz (jue J'Afiôtn! ne dit pas de

« lut du S(!if,Mieur ' », c'est-à-dire lesalul par ces liorruiies (ju'ils ignorent la vérité, mais

leijucl il nous sauve. Telle est aussi celte foi ()u'ils retiennent la vérité dans l'injustice. Or,

(1(! Ia(|uell(! (;l pour la(|iu'lle la justice nous est co?iitiie on serait lenlé de demandera (juelle

révélée, c'<!sl-a-(lirc (|u'(;lle est révélée par la source cr-s liorntues avaient [misé la vérité,

foi do ceux (jui lious annoncent l'Kvani^'ili', et piiisipui iJit.'U ne leur avait pas rjonnéla loi, l'A-

f>our la foi de ceux qui obéissent. Kclairés par pôlre prévient la (jueslion et répond que c'est

cette foi de JésusClirist, c'est-à-dire par cette fiar les choses visibles (|u'ils ont pu connaître

loi que Jésus-Christ nous a conférée, nous les choses invisit»Ies du Créateur. C'est en s'ap-

croyous fernienient (jue si nous viv(jns dans pli(|uant à cette recherche (jU(î de grands

la justice, c'est à Dieu (jue nous le devons et esprits sont parvenus à avoir de Dieu une

(|ue nous ledevrons toujours. N'est-il pas juste connaissance naturelle sufdsante. M lis voici

dès lors (|ue nous lui léinoignions notre gra- leur impiété : a Apres avoir connu Dieu, ils

litude par ce culte souverain que nous ne a ne l'ont pas glorifié comme Dieu, ils ne lui

devons qu'à lui seul? « ont point rendu grâces, et ils se sont éva-

« nouis dans leurs jiensées d. L'orgueil, telle

CIIAIMTKK XII. est donc la maladie de ceux (|ui se trompent

eux-mêmes en se crevant quelque chose,
LA CONNAISSANCE DR DIEU PAR LES CREATURKS. i i- ,-, • ' » n .tandis qu ils ne sont rien *. Ils se sont aveu-

i9. A|)rès cette exposition de ses principes, glés dans ce gonflement de l'orgueil, contre

l'Apôlre se tourne avec indignation vers ceux lequel le Psalmiste prolestait de toute son

qui, gonflés de cet orgueil dont j'ai parlé plus unie (|uand il s'écriait : a Nous verrons la lu-

haut et s'élevant follement en eux-mêmes « mière dans votre splendeur ' t> ; car pour

jusqu'à se priver de toutappui, vont se briser eux, ils se sont détournés delà lumière de

honteusement contre les pierres dont ils se l'immuable vérité a et leur cœur insensé

sont fait des idoles. Il venait d'exalter la piété « s'est enveloppé des plus épaisses ténèbres»),

de la foi, qui nous presse de rendre à Dieu Quoiqu'ils eussent connu le Seigneur, leur

des actions de grâces abondantes pour la jus- cœur n'était pas sage, et ils ont fait preuve

tification qu'il veut bien nous accorder ; se d'une véritable folie, puisqu'ils n'ont [las glo-

plaçant aussitôt en face du vice contraire, il rifié Dieu et ne lui ont pas rendu grâces. Le

s'écrie: «L'Evangile nous révèle également Seigneur avait dit à l'homme: a La piété,

« la colère divine qui éclatera du ciel contre « telle est la véritable sagesse » ; mais ces

« l'impiété et l'injustice de ces hommes qui hommes ont répondu « en disant qu'ils

« retiennent la vérité de Dieu dans l'injustice, «étaient sages », ce qui signifie en réalité

8 parce qu'ils ont connu ce qui peut se dé- qu'en s'atlribuant à eux-mêmes les biens

« couvrir de Dieu, Dieu même le leur ayant qu'ils possédaient, « ils sont devenus insen-

« fait connaître. En elîet, les perfections in- « ses ».

c! visibles de Dieu sont devenues visibles 20. Et maintenant, quel besoin de rappeler

«depuis la création du monde, par la con- ce qui suit? Entraînés sur la voie de cette im-

« naissance que ces créatures nous en don- piété dont je parle, ces hommes qui ont pu

« nent , en sorte qu'ils sont inexcusables, connaître le Créateur par la créature, se sont

a puisqu'ayant connu Dieu, ils ne l'ont point sentis repoussés par Dieu lui-même, car il

« glorifié comme Dieu, et ils ne lui ont point résiste aux orgueilleux *, et, précipités au

« rendu grâces, mais ils se sont égarés dans fond de l'abîme, ils offrent dans leur propre

«leurs vains raisonnements, et leur cœur personne le commentaire beaucoup plus élo-

« insensé a été rempli de ténèbres. Ainsi ils quent que nous ne pourrions le faire nous-

a sont devenus fous en s'atlribuant le nom mêmes, des châtiments énoncés dans la suite

« de sages, et l'honneur qui n'est dû qu'au de cette épître. D'ailleurs, je ne me suis pas

«Dieu incorruptible ils l'ont transféré à i'i- projiosédans cet ouvrage l'explication decetti;

mage d'un homme corruptible, à des figures^ I > D , ^^^ j^ 1-1-23. — " Gai. VI, 3. — ' P». XXXV, 12, 10.— * Jacq.

» Ps. Ul, 9. IV, 6.
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Epîlre;sij'invoque son témoignage, c'est pour

prouver aussi claircMiieiit que possible que le

secours divin dont nous avons besoin pour

pratiquer la justice ne consiste i)as précisé-

ment dans les saints et excellents préceptes

que Dieu nous a donnés, mais dans l'esprit

de grâce qui vient relever notre volonté et

lui prêter un secours sans lequel nous ne

pouvons faire le bien. En dehors de ce puis-

sant secours, la loi n'est plus qu'une letlic

qui tue ; car au lieu de justifier les pécheurs,

elle ne fait qu'aggraver leur culpabilité. La

coimaissance que les Gentils avaient acquise

du Créateur par le moyen des créatures, ne

leur a nullement procuré le salut, « parce

« que, connaissant Dieu, ils ne l'ont pas glo-

a rifié comme Dieu, ils ne lui ont pas rendu

« grâces et se sont gratifiés du nom de sages ».

De même vous pouvez connaître par la loi le

chemin que vous avez à suivre, mais celte

connaissance seule ne vous justifie pas, parce

que «ceux qui s'efforcent d'établir leur pio-

pre justice, ne sont point soumis àlajus-

« tice de Dieu ^ ».

CHAPITRE Xlll.

LA LOI DES ŒUVRES ET LA LOI DE LA FOI.

21. Esssayons donc, dans la mesure de nos

forces, de préciser la différence qui existe

entre la loi des œuvres, laquelle n'empêche
pas l'homme de se glorifier en lui-même, et la

loi de la foi, qui nous oblige de tout reporter

à Dieu. On va me dire peut-être que la loi

des œuvres se trouve dans le judaïsme et la

loi de la foi dans le christianisme, parce que
la circoncision et autres œuvres semblables

appartenaient à la loi, tandis qu'elles ont

cessé sous le règne de la discipline chré-

tienne. Mais cette distinction est absolument

erronée, comme il est facile de le démontrer

et comme nous l'avons |)rouvé par des argu-

ments qui étaient à la portée de tous et de

vous en [)arliculier. Toutefois, comme ce sujet

est de la plus haute importance, je crois de-

voir corroborer ma démonstration par de

nouveaux témoignages.

Il est certain que TApôtre parle de la loi

qui ne justifie personne, et dont l'introduc-

tion dans le monde n'a eu d'autre résultat

»|uede faire abonder le péché -. Et pourtant,

ne voulant pas qu'un ignorant ou un sacri-

* Rom. X, 3. — ' Id. V, 20.

lége arguât de ce fait pour condamner la loi,

il eu prend la défense en ces termes : « Que

«dirons-nous donc ? La loi est-elle un pé-

« ché ? A Dieu ne plaise ! mais je n'ai connu

« le péché que par la loi ; car je n'aurais pas

« connu la convoitise, si la loi n'avait pas dit :

« Vous ne convoiterez point. Mais le péché

« ayant pris occasion de s'irriter par le pré-

«cepte, a produit en moi toutes sortes de

« mauvais désirs » . Saint Paul dit également :

« La loi est sainte, le préce|)te est saint, juste

« et bon; mais le péché, pour faire apparaître

« ce qu'il est, n'a donné la mort que j)ar une

« chose qui était bonne ^ ». La lettre qui tue

c'est celle qui dit : « Vous ne convoiterez

« pas ». C'est d'elle aussi que l'Apôtre disait,

comme je l'ai rapporté plus haut : « La loi ne

a donne que la connaissance du péché.

« Maintenant, au contraire, sans la loi, la jus-

ce tice de Dieu a été manifestée, attestée parla

« loi et les Prophètes, et cette justice de Dieu

« par la foi en Jésus-Christ est donnée à tous

« ceux qui croient; car il n'y a nulle distinc-

« tion. Car tous ont péché et ont besoin de la

« gloire de Dieu, étant justifiés gratuitement

« par sa grâce, par la rédemption qui est en

« Jésus-Christ que Dieu a proposé pour être

« la victime de propitiation, par la foi en son

« sang, pour faire paraître sa justice, |»ar la

« rémission des péchés passés. Ces péchés, il

« les a soufferts avec patience pour faire pa-

« raîlre en ce temps cette justice qui vient de

« lui, montrant tout ensemble qu'il est juste

« et qu'il justifie celui qui a la foi en Jésus-

(' Christ ». Enfin arrive la question que nous

traitons : « Où est donc le sujet de votre

« gloire ? 11 est exclu. Et |)ar quelle loi ?Est-

« ce par la loi des œuvres ? Non, mais par la

« loi de la foi ^ ».

Comprenons-le donc, cette loi des faits,

c'est celle qui dit : «Vous ne convoiterez pas»,

car c'est par elle que nous avons la connais-

sance du péché. D'un autre côté, je voudrais

savoir si quelqu'un oserait me dire que la loi

de la foi ne dit pas : « Vous ne convoiterez

8 |)as ». Car si elle ne le dit pas, pourquoi

donc, placés comme nous le sommes sous son

règne, ne péchons-nous pas en toute sécurité

et avec une complète imi)unité ? N'est-ce pas

lace qu'affirmaient ces hommes que l'Apôtre

stigmatisait en ces termes : « Et pourquoi ne

« ferons-nous pas le mal, afin qu'il en arrive

• Rom. vu, 7-13. — ' là. m, 20, 27,
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«du hicnV car lui est h; langage ijik; (|ii(:I- coiiiinaïKlcz. Li loi ordonne afin fl'avertir de

n (incs-nns nous prAI(!nl par une; calomnie ce que doil lain; la loi, ou, en d'autre» lertnes,

(pi'ils nous iinposeni, et ces personnes se- afin d'afiprendre à son sujet ce «jii'il doit de-

ronl jusleuienl condamnées ' ». Or, C(;lte loi niander s'il ne peut immédlalement l'accom-

dit elle-même : « Vous ne convoiterez pas », (dir; et supposé qu'il le puisse et qu'en effet

comme ratli^slcnl et le répètent sans c(;sseun il l'accomidissf!, il doit savoir de qui il ticnl

si {^nand nomitre de; piéteples évan}^éli{ju(;s cetle possibilité. Ecoutons en elîet cet ardent

et a|)osloli(|ues ; pourcjuoi donc alors ne [)as prédicateur de la ;.'fâce : « Nous n'avons pas

l'appeler la loi des œuvres ? D'un autre côté, a reçu l'esprit de ce monde, mais l'Esprit de

parce qu'elle n'a pas les œuvres des anciens a Dieu, afin que nous sachions ce qui nous a

sacrements, la circoncision et autres seni- « élé donné par Dieu ' ». Quel est donc l'es-

blahles, il ne faut point en conclure qu'elle prit de ce monde, si ce n'est l'espritd'orgueil?

n'a point d'œuvres à accomplir dans les sacre- (^ t (;?prit a rendu iii-ense et aveugle le cœur
menls de la nouvelle alliance, et à ce titre de ceux qui, connaissant Dieu, ne l'ont pas

encore elle pourrait être appelée la loi desœu- glorifié comme Dieu en lui rendant grâce»,

vrcs. Et si vous prétendez qu'il était question (''est encore ce même esprit qui trompe ceux

des œuvres des sacrements quand on faisait qui, if,'norant la justice de Dieu et voulant

mention de la loi pour prouver que c'est |)ar constituer leur |)rofire ju-tice, ne se sont pas

elle que nous connaissons le pécbé, et (pie soumis à la justice de Dieu,

ce n'est pas d'elle que nous vient la justiiica- Celui-là donc me semble le fils de la foi,

tion, j'en conclurai que ce n'est point par qui sait de qui es|)érer ce qu'il n'a pas encore,,

cette loi des œuvres quelle qu'elle soit, qu'a bien [dulôt que celui qui s'attribue à lui-

été exclue la glorification, mais par la loi de même ce qu'il croit posséder; ce qui n'em-

la foi, de celte foi dont vit le juste. Mais enfin pêche |)as (]ue l'état que nous devons préférer

cette loi même de la foi ne nous donne- c'est l'état de celui (jui possède et qui sait par

t-elle pas, elle aussi, la connaissance du péclié, la munificence de qui il possède,pourvu toute-

puisqu'elle nous crie à tous : « Vous ne con- fois qu'il ne s'attribue point une perfection

« voilerez pas? » qui n'est pas de ce monde ; car autrement il

22. Je formulerai donc en quelques mots iniiterait ce |)harisien qui, tout en rendant

la différence que nous cherchons. La voici :
grâces à D.eu de ce qu'il avait, ne demandait

La loi des œuvies commande en menaçant, et pJus rien pour lui-même, comme s'il n'avait

ia loi de la foi obtient j)our celui qui croit eu besoin de rien pour accroître et perfec-

l'accomplissement de ce qu'elle commande, tionner sa justice *. Après ces considérations,

La première dit : a Vous ne convoiterez proportionnées aux forces qu'il a plu à Dieu

« pas ^ », la seconde nous tient ce langage :
de nous départir, nous sommes en droit de

a Comme je savais que personne ne peut être conclure que l'homme est justifié, non point

« continent si Dieu ne lui en fait la grâce, et par les préceptes d'une vie sage, mais par la

« comme c'est une preuve de sagesse de sa- foi de Jésus-Christ, c'est-à-dire non point par

« voir de (|ui nous vient ce don, je me suis la loi des œuvres, mais par la loi de la foi;

«approché du Seigneur et je l'ai prié*», non point par la lettre, mais par l'esprit; non

C'est là celte sagesse que nous appelons la point par le mérite de ses actions, mais par

piété, et par huiuelle nous honorons le Père la giâce gratuite.

des lumières, cie qui nous vient tout don par-

fait et excellent *. Ce sacrilice de louange et CHAPITRE XIV.

d'action de grâces est d'autant plus agréable

à Dieu, que celui qui le rend se glorifie non
"' «écalogue tue également qia>-d la grâce

pas en lui-même, mais dans le Seigneur ^
^*^'^ défait.

Ainsi donc, en vertu de la loi des œuvres 23. S'adressant à ceux qui étaient soumis
Dieu nous dit : Faites ce que je vous com- à la circoncision, l'Aiiôlre les blâme et les

mande; et par la loi de la foi, nous disons à corrige jusqu'à leur faire clairement enten-

Dieu : Donnez-nous de faire ce que vous dre que sous le nom de la loi il comprend la

,r, „ ,„ „ ,^ , ,, _ „, ,^ circoncision elle-même et les autres obser-
l'.om. m, 8. — Exode, xs, 17. — • Sag. vili, 21. — ' Jacq.

I, 17. Ml Cor. y, 17. i
I cor. ii, 11. — " Luc, xviii, 11. 12.
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vances légales que les chrétiens repoussent « et qui est écrite, non avec de l'encre, mais

comme n'étant que les ombres île ce qui de- a avec l'Esprit du Dieu vivant, non sur des

vail arriver, et [iréférant la réalité à la figure, «labiés de pierre, mais sur des tables de

Il va plus loin encore, car, non content de « chair, qui sont vos cœurs. Or, c'est par Jésus-

conslator l'iinpuissancejustificatrice de la loi « Clirist que nous avons une si grande con-

et de ces sacrements anliijues qui n'étaient « fiance en Dieu. Car nous ne sommes pas

que des figures, il déclare que la justification « capables de former de nous-mêmes aucune

ne repose pas davantage sur les œuvres (jni «bonne pensée, comme de nous-mêmes,

constituent toutefois extérieurement une vie « mais c'est Dieu qui nous en rend capables,

irréprochable, puisqu'on y trouve l'accom- « Et c'est lui aussi qui nous a rendus capa-

plisscment de ce mot : « Vous ne convoiterez « blés d'être les ministres de la nouvelle

« pas ». Mais pour mieux juger encore de ce « alliance, non par la lettre, mais par l'esprit
;

que nous avançons, voyons le Décalogne lui- «caria lettre tue, mais l'esprit vivifie. Que
niéme. Cette loi, écrite par le doigt de Dieu a si le ministère de la lettre gravée sur des

sur des tables de |)ier'.e, fut donnée à Moïse « pierres, qui était un ministère de mort, a

au sein des foudres du Sinai, avec ordre île « été accompagné d'une telle gloire que les

la promulguer à son peuple. Elle est ren- «enfants d'Israël ne pouvaient regarder le

fermée dans dix préceptes ' qui ne parlent « visage de Moïse à cause de la gloire dont il

nullement de la circoncision ni des victimes «éclatait, laquelle devait néanmoins finir;

animales dont le sang n'a jamais été versé « combien le ministère de l'esprit doit-il

par les chrétiens. De ces dix préceptes si vous « être plus glorieux 1 Car si le ministère delà

exceptez l'observation du sabbat, dites-moi « condauuiation a été accompagné de gloire,

ce qu'il faut en retrancher à l'égard deschré- « le ministère de la justice en aura incompa-

tiens? Est-ce la défense qui est faite d'adorer « rablement davantage * ».

les idoles ou toute autre fausFC divinité, à l'ex- Ces paroles nous fourniraient matière h

clusiou du vrai Dieu? Est-ce la défense de de nombreuses considérations, mais peul-

prendre en vain le nom du Seigneur ? L'obli- être que plus tard elles reviendront plus cà

gation d'honorer ses parent?, d'éviter la for- propos. Pour le moment, il nous suffit de re-

nication, l'homicide, le vol, le faux témoi- marquer de quellelettre parle l'Apôtre quand
gnage, l'adultère, le désir de s'approprier le il dit qu'elle tue, et lui oppose l'esprit qui

bien d'autrui? Auquel de ces préceptes pré- vivifie. Tel est assurément ce ministère du la

tendez-vous qu'un chrétien n'est pas soumis? lettre gravée sur des pierres, ministère de

Ou bien direz-vous que, dans cette lettre qui mort et de condamnation, parce que la loi est

tue, rA|)ôtre ne se proposait nullement de entrée, afin que le péché surabondât. D'un

ranger cette loi des deux tables, mais seule- autre côté, ces mêmes préceptes sont tellement

ment la loi de la circoncision et des autres utiles et salutaires à celui qui les observe,

sacrements abolis par la nouvelle alliance? qu'ilest impossible d'avoir la vie si on ne les ob-

Mais vous ne le pouvez pas, puisque c'est serve pas. Dira-t-on que c'est à cause du seul

dans cette loi que nous lisons : «Vous ne con- précepte relatif au sabbat, que le Décalogue a

« voilerez pas », « précepte » qui sans doute été appelé une lettre qui lue, parce que celui

« est saint, juste est bon » et, cependant, qui l'observe aujourd'hui selon la lettre, fait

n'est-ce pas par lui «que le péché m'a tromjjé, preuve d'une sagesse purement charnelle
;

« et |)ar lui qu'il m'a tué ?» Et, en effet, n'est- or la sagesse selon la chair, c'est la mort ^
:

ce pas là le sens de ces mots : « La lettre tandis que les neuf autres préceptes, obser-

« tue ? » vés selon la rigueur du texte, appartien-

24. Le passage de l'Epître aux Corinthiens, draient non pas à la loi des œuvres selon

dans lequel nous lisons : «La lettre tue^ mais laquelle on n'est pas justifié, mais à la loi de
« l'esprit vivifie », prouvejusqu'à la dernière la foi, de laquelle vit le juste? Où donc
évidence que l'Apôtre entendait parler du plaçons-nous ces mots: « La loi opère la co-
Décaloguelui-même. Ecoutons plutôt: «Vous « 1ère; car là où il n'y a pas de loi, il n'y a pas

« faites voir que vous êtes la lettre de Jésus- « de prévarication '; Le péché a régné dans le

« Christ, dont nous avons été les secrétaires, « monde jusqu'à la loi ; mais le péché n'était

' Exode, xixi, 18 ; Deut. ix, 10 ; Exode, xx. • H Cor. !ii, 29. — ' Rom. viir, 6, — ' Id. iv, 15.
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|)as iiiipiilôcoiniiic tel, loixjiM; la loi ii'cxis- a mais jt; iais le mal (jiie jo liaiK. Si je fais

« l.iil |ias '; (-l'est |»ar la loi (|ue nous avciiis a vr. (jue je ne veux pa?, j'aime la loi, cl

« la coniiais-aiico (lu péclié '; J'aurais i^Mion'; o je r( coimai? (ju'c Ile e>l boniK.*. Kl ainsi ce

« la concupiscence, ti la loi n'avait pas dit : o n'csl plus moi qui fais ce mal, mais c'est le

« Vous ne convoiterez pa^ V » a péché (jtii liahile en moi. Car je sais (|ue

25. Eludiez atlenlivumenl ces (lillérenls a le bien ne se trouve pas en iri'»i, c'esl-à-dire

passag(!S et \oyez si c'est uniquemcnl à a dans ma chair, parce que je Irouve en moi

cause de lacircuncisiun, du sabbat, ou de toute o la volonic de faire le bien, mais je ne trouve

autre observance (i{;uralive, et non pas de la u pas \c moyen de l'accomfilir. Car je ne lais

loi tout enlière, (|ue l'Apôlre a dit (jue la loi, o pas le bien que je veux, mais je fais le mal

tout en déleiulanl le pécUé, ne vivifie [las o(|ueje ne veux pas. Or si je lais ce que je

l'homme, mais i)lulôt le tue, en auf^menlanl o ne veux pas, ce n'est plus moi qui le fais,

la concupiscence, et en a{J!jiravanl l'iniquité a mais c'est le péché qui habite en moi. I^rs

par la |)révarication ,
jnscju'à ce qu'il nous a donc que je veux faire le bien, je trouve

soit donné de nous délivrer par la giâcc, o en moi une loi qui s'y o[i|)ose, |)arce cjue

c'est-à-dire j)ar la loi de la foi qui est en «le mal réside en moi. Car je me |)lais dans

Jésus-Clirisl, lorsque la charité est ré|>andue a la loi de Dieu, selon l'homme inléiieur,

dans nos cœurs par le Saint-Esprit qui nous o mais je sens dans les membres de mon
a été donné '. L'Apôlre avait dit: a Afin que « cor|>s une autre loi qui combat contre la

et nous servions dans la nouveauté de l'esprit « loi de mon esprit et qui me rend captif

« et non pas dans la véluslé de la lettre ». « sous la loi du péché (jui est dans les mem-
II ajoute aussitôt : Que dirons-nous donc ? o bres de mon corps. Malheureux homme
a la loi est-elle péché? Pieu nous garde «que je suis! (|ui me délivrera de ce corps

«d'une telle i)ensée ! mais je n'ai connu le «de mort? Ce sera la grâce de Dieu, par

et péché que par la loi, car je n'aurais point « Jésus-Christ Notre-S?igneur. Et ainsi je suis

« connu la concu[»iscence, si la loi n'avait « moi-même soumis à la loi de Dieu selon

«dit: Vous ne convoiterez jias. Mais le pé- «l'esprit, et assujéti à la loi du péché selon

« ché, ayant pris occasion de s'irriter |)ar «la chair».

« les préceptes, a produit en moi toute sorte 2G. 11 suit de là que si h nouveauté del'esfirit

«de mauvais désirs ; car sans la loi le péché fait défaut, l'ancienneté de la lettre, au lieu

« était mort. Et moi je vivais autrefois lors- de nous délivrer du péché, nous rend plutôt

«que je n'avais point de loi; mais le coin- coupables par la connaissance du péché. C'est

<• mandement étant survenu, le péché est pourquoi le sage s'écrie :« Celui qui apporte

K ressuscité, et moi je suis mort, et il s'est a la science a|)porte aussi la douleur' » ; non

ft trouvé que le commandement qui devait pas sans doute que la loi elle-même soit un
« mo donner la vie, a servi à me donner la mal, mais parce que, malgré sa bonté intrin-

lu ji t. Car le péché ayant pris occasion du scque, la lettre se contente de nous montrer

« co.iiniand.-ment, s'étant irrité davantage, le bien et ne nous donne pas la force de l'ac-

«nia lroiii|.é et m'a lue parlecomuiap.de- coiii])lir. Et si nous accomplissons ce précepte

«UKul niènie. Ainsi la loi est véritablement uniquement à cause du châtiment et uulle-

« sainte, elL commandementest saint, justeet ment par amour de la justice, notre obéis-

« bon. Ce (^ li était bon en soi m'a-l-il donc sance est purement servile et dès lors mora-

« causé la :;iort ? Nullement ; mais c'est le lement nulle. Peut-on regarder comme bon

« péché qui, m'ayanl donné la mort par une un fruit qui ne sort pas de la racine de la

« chose qui était bonne, a fait [»araîlre ce qu'il charité ? Su[!posez au contraire la présence

« était, de sorte que le péché est devenu par de cette foi qui opère par la charité *, nous

« ces mêmes préceptes une source plus abon- commençons à nous réjouir dans la loi de

adante du péché. Car nous savons que la loi Dieu selon l'hounne intérieur, et celte délec-

est spirituelle ; mais pour moi je suis char- tation est un don, non pas de la lettre, mais

« nel , vendu pour être assujéti au péché, de l'esprit. Malgré cela, cependant, je ressenti-

« Car je n'approuve pas ce que je fais, parce rai encore dans mes membres cette autre

u .ju je ne fais pas le bien que je veux, loi qui répugne à la loi de mon esprit,

» i'.u.ii. V, 13. — ' Id. m, 20. — ' là. V, 5. ' Eccli. i, 18. — = Gai. v, 0.
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jnsqti'à CP- qne la nonvoantô, se dtWeloppnnt

de jour en jour dans riiornmc intérieur, ab-

sorbe et détruise celle ancienneté tout entière

sons l'action de cette grâce de Dieu |)ar Jésns-

Clirist ISotre-Seignenr, la(|nelle nous délivre

seule de ce corps de mort.

CHAPITRE XV.

LA GRACE CACIIKE DANS l'aNCIEN TESTAMENT,

SE RÉVÈLE DANS LE NOUVEAl'.

27. Cette grâce restait voilée dans l'Ancien

Testament, mais elle a été révélée dans

l'Evangile de Jésus-Christ, quand furent arri-

vés les temps prévus par Dieu pour la dispen-

sation de ses faveurs. Ce voile mystérieux cou-

vrait en particulier, dans le Décalogue du

Sinaï, le précepte figuratif qui concernait le

Sabbat. Or, le Sabbat est le jour de la sancti-

fication ; et ce n'est pas en vain que parmi

les œuvres divines retentit le cri de sanctifica-

tion, dès que Dieu eut cessé de créer *
; mais

ce n'est pas ici le lieu de traiter cette ques-

tion. Toutefois, me permettant une observa-

tion relative à la question présente, je dis que

c'est par la plus profonde sa^iesse, que, ce jour-

là, le peuple a reçu l'ordre de suspendre les

œuvres serviles, dans lesquelles on peut voir

l'image du péché ; car ne plus pécher est de

l'essence de la sanctification, c'est-à-dire de

l'action (jue la grâce de Dieu opère en nous,

par le Saint-Esprit. De tous les préceptes gra-

vés sur les deux tables de pierre, le précepte

du Sabbat, chez les Juifs, était le seul qui

portât à ce point le caractère prophétique et

figuratif ; car il annonçait que c'était alors le

temps pour la grâce de rester cachée, jusqu'à

ce qu'elle se révélât dans le Nouveau Testa-

ment par la passion de Jésus-Christ, pendant

laquelle le voile du temple devait se déchi-

rer ^. « Lorsque», dit-il, «vous serez arrivés à

« Jésus-Christ, le voile disparaîtra ».

CHAPITRE XVI.

POURQUOI LE SAINT-ESPRIT EST APPELÉ LE DOIGT

DE DIEU.

28. « Le Seigneur est Esprit, et partout oii

a est l'Esprit du Seigneur, là est la liberté ^ ».

Or, cet Esprit de Dieu, dont la présence en

nous nous justifie, nous inspire la haine du
péché et nous donne la liberté spirituelle; car,

» Gen. n, 3. — ' Matth. xxrn, 51. — • Il Cor. m, 16, 17.

S. AuG. — Tome XVII.

hors de lui, nous subissons l'amour du péché

et une véritable servitude contre les œuvres

de laquelle nous devons protester; cet Esprit,

dis-je, par lequel la charité, qui est la pléni-

tude de la loi, est ré|)an(Iue dans nos cœurs,

est aussi appelé dans l'Evangile le doigt de

Dieu '. Ainsi donc, les tables de la loi ont été

écrites par le doigt de Dieu, et le doigt de

Dieu, c'est l'Esprit de Dieu, par lequel nous
sommes sanctifiés, afin que, vivant de la foi,

nous fassions le bien par la charité. Comment
donc ne pas être frappé de cette analogie et de

cette diflérence? Depuis la célébration delà

Pàque ou l'immolation de l'agneau figuratif,

prescrite par Moïse * pour symboliser la pas-

sion future du Sauveur, nous comptons cin-

quante jours pour arriver au jour où Moïse

reçut la loi écrite par le doigt de Dieu, sur les

tables de pierre. De même, depuis l'immola-

tion et la résurrection du Sauveur, qui a été

conduit comme un agneau au sacrifice*, cin-

quante jours se passèrent après lesquels les

fidèles rassemblés furent remplis de ce doigt

de Dieu, c'est-à-dire du Saint-Esprit*.

CHAPITRE XVII.

COMPARAISON DE LA LOI MOSAÏQUE ET DE LA

LOI NOUVELLE.

20. En rapprochant ces deux époques, nous

remarquons une profonde différence. Au pied

du Sinaï, le peuple, saisi de frayeur, n'osait

approcher du lieu où le Seigneur donnait sa

loi ^
; tandis qu'au Cénacle, le Saint-Esprit est

descendu sur ceux qui se tenaient assemblés

en attendant l'accomplissement de la pro-

messe. Là, le doigt de Dieu a travaillé sur

des tables de pierre ; ici, dans le cœur des

hommes. Là, le Seigneur donna sa loi exté-

rieurement, afin d'eftrayer les pécheurs; ici,

il la donne intérieurement, pour leur propre

justification. « Vous ne commettrez pas Ta-

« dultère, vous ne serez j)oint homicide, vous

« ne convoiterez pas, et, s'il est d'autres pré-

« ceptes écrits sur ces tables de pierre, ils se

« résument tous dans ce seul commandement:
Vous aimerez votre prochain comme vous-

« même. La charité pourleprochains'abstient

« de faire le mal. La plénitude de la loi, c'est

a la charité*». Cette charité n'a pas été

écrite sur des tables de pierre, mais « elle a

' Luc, XI, 20. — ' Exode, xn. — ' Isaïe, un, 7. — ° Act. ii, 2, 4.

— ' Exode, XIX. — * Rom. Xiii, 9, 10.
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n (!;t(^ rt'îpandim dans nos rœiirs par lo Saint- " soyons rapaljles d'avoir iino ponséc romme
a Es[)ril qui nous a ôlô donnô ' » Donc, la loi " venant d(; nous-mêmes; car nous n'avons

de Diou, c'est la charité, c I>a prudence de la « de pouvoir que celuiqui nous vient de Dieu,

fi chair ne lui est pas soumise, et cette sou- « (juinons a établis les ministres du Nouveau
« mission lui est impossihh; - ». Or, pour o Testament, non pas de la lettre, mais de

effrayer cette prudence de la chair, les œu- " resi)rit. Car la lettre tue, mais l'esprit vivi-

vres de la charité furent écrites sur des tables " fie /).

de pierre; c'était la loi des œuvres, la lettre CHAPITRE XVIII.

qui tue le prévaricateur. Mais lorsque la clia-
.,, ,, '. . , , ,

' , LA LOI ANCIENNE ENf;F.M)I(E LA MORT, ET LA LOI
rite elle-même est répandue dans le cœur des

, , . , , , • , , f • 1 V -4 NOLVELLE, LA JUSTICE.
croyants, c est alors la loi de la foi et 1 esprit

'

vivifiant celui qui a la charité. 31. «La loi», dit l'Apôtre, «a été établie pour

30. Voyez comme cette distinction s'accorde « faire connaître la prévarication' »; voila

parfaitement avec ces paroles de l'Apôtre, que pourquoi cette lettre écrite hors de l'homme,

j'ai rapportées et discutées plus haut, sur un il l'appelle le ministère de la mort et de la

autre sujet. « Vous faites voir », dit-il, « que condamnation ; car nous accomplissons la

« vous êtes la lettre de Jésus-Christ, dont nous justice par le don de l'Esprit, et par là nous

« avons été les secrétaires, et qui est écrite, sommes délivrés de la condamnation que nous

« non avec de l'encre, mais avec l'Esprit du avions encourue par la prévarication. La

« Dieu vivant; non sur des tables de pierre, lettre disparaît donc, mais l'esprit demeure
;

« mais sur des tables de chair, qui sont vos car la lettre, ce pédagogue redoutable, dispa-

« cœurs». N'est-ce pas nous dire clairement raîtra lorsque la charité aura succédé à la

que la loi des œuvres est écrite hors de crainte. En effet, « là où est l'Esprit du Sei-

l'homme, afin de l'eff'rayer extérieurement, « gneur, là se trouve la liberté ». D'un autre

tandis que la loi de la foi est écrite dans côté, nous devons cet heureux état, non point

l'homme lui-même, afin de le justifier inté- à nos propres mérites, mais à la miséri-

rieurement? Quant à ces tables charnelles du corde divine; de là cette parole : «C'est pour-

cœur, il entend par là, non point la prudence « quoi, ayant reçu un tel ministère, selon la

charnelle, mais ce qu'il y a de vivant et de « miséricorde qui nous a été faite, nous ne

sensible dans l'homme, en comparaison de la « perdons point courage. Mais nous rejetons

pierre, qui n'est douée d'aucune sensibilité. « loin de nous les passions qui se cachent

Un peu plus loin, l'Apôtre remarque que les « comme étant honteuses, ne nous conduisant

enfants d'Israël ne pouvaient regarder le vi. « point avec artifice, et n'altérant point la

sage de Moïse, et voilà pourquoi il leur parlait « parole de Dieu par la ruse et la fraude ».

comme à travers un voile ; cela veut dire que Sous ces noms d'artifice et de ruse, l'Apôtre

la lettre de la loi ne justifie personne et qu'il désigne l'hypocrisie qui pousse les orgueilleux

y avait comme un voile posé sur la lecture de à vouloir passer pour justes. Pour faire mieux

l'Ancien Testament, jusqu'à ce que le Christ encore ressortir le caractère de la grâce,

vînt et déchirât ce voile, c'est-à-dire jusqu'à l'Apôtre s'empare de cette pensée du Psalmiste:

ce que l'homme fût arrivé à la grâce et com- « Bienheureux», dit-il, «celui à qui Dieu n'a

prît parfaitement que c'est de lui que nous « point imputé le péché, et dont les lèvres ne

vient la justification qui nous aide à accom- « connaissent ni la ruse, ni l'artifice ' ».

plir ce qui nous est commandé. D'ailleurs, si Tel est le sentiment qui anime les saints, a

Dieu nous commande, n'est-ce point afin que, qui l'humilité ne permet pas de se faire passer

comprenant notre faiblesse et notre impuis- pour ce qu'ils ne sont pas. Un peu plus loin,

sance, nous cherchions en lui notre refuge et l'Apôtre ajoute: « Car nous ne nous prêchons

notre appui? L'Apôtre venait de dire : « Nous « pas nous-mêmes, mais nous prêchons Jésus-

« avons toute notre confiance en Dieu par a Christ, Notre-Seigneur, et nous nous regar-

« Jésus-Christ»; mais afin que nous ne soyons « dons commevos serviteurs par Jésus-Christ,

pas tentés d'attribuer cette disposition à nos « parce que le même Dieu qui a commandé
propres forces, il ajoute aussitôt ce dévelop- « que la lumière sortît des ténèbres, a fait

pement à sa pensée: « Non pas que nous « luire sa clarté dans nos cœurs, afin que nous

' Rom. V, 5, «- ' Id. vin, 7. » Gai. m, 19. — -" Rom. iv, 8; Ps. xxxi, 2.
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'I puissions éclairer les autres et leur donner

j connaissance de la gloire de Dieu, selon

« qu'elle paraît en Jésus-Cbrist ». Telle est

Jonc la science de la gloire de Dieu, par la-

quelle nous savons qu'il est la lumière, et que

c'est par cette lumière qu'il dissipe nos ténè-

bres. Il insiste sur cette pensée en disant : « Nous

« portons ce trésor dans des vases de terre,

et afin que l'on reconnaisse que la grandeur de

or la puissance qui est en nous est de Dieu, et

« non pas de nous ». Plus loin encore, et tou-

jours pour exalter la grâce que nous trouvons

en abondance dans la personne de Notre-Sei-

gneur Jésus-Cbrist, il arrive à parler du vêle-

m.cntde la justice de la foi, dontnous devons

être trouvés couverts pour ne pas rester nus
;

car tant que nous sommes dans ce corps, nous

gémissons sous sa pesanteur, appelant de nos

vœux l'beureux jour où nous serons revêtus

du vêtement qui nous vient du ciel, afin que ce

qu'il y a de mortel en nous soit absorbé par la

vie. C'est alors qu'il s'écrie : « C'est Dieu même
or qui nous a formés pour cet état et qui nous

et a donné pour gage son Esprit». Enfin, il

ajoute : «Afin qu'en lui nous devenions justes

a de sa justice ' ». Telle est donc cette justice

de Dieu, non pas celle qui est essentielle à sa

nature, mais celle dont il nous revêt et nous

gratifie.

CHAPITRE XIX.

LA FOI CnRÉTIENNE NOUS VIENT PAR LE SECOURS

DE LA GRACE.

32. Que nul chrétien ne s'écarte de cette

foi , car seule elle est la véritable foi

chrétienne. Dire que nous sommes justes

par nous-mêmes, de telle sorte que la grâce

de Dieu soit absolument étrangère à cette jus-

tiflcation
,
personne ne l'oserait en face de

la réprobation dont il serait couvert par les

fidèles, par les véritables chrétiens. Il pren-

dra un moyen détourné et dira que nous ne
pouvons être justes sans l'action de la grâce

de Dieu, puisque Dieu nous a donné la loi,

puisqu'il a établi une doctrine, puisqu'il nous
a donné de bons préceptes. Qu'il sache donc
que tout cela, sans le secours de l'Esprit, n'est

qu'une lettre qui tue, tandis que sous l'action

vivifiante de l'Esprit de Dieu, cette même loi

écrite au dehors et n'inspirant que la crainte,

est intérieurement gravée dans le cœur et

' Il Cor. m, 5.

trouve dans J'amour son accomplissement

assuré.

SG.Cettevéritésetrouveadmirablementcon-

firmée par cet oracle du Prophète : « Le temps
ot viendra, dit le Seigneur, dans lequel je

a ferai un nouveau Testament avec la maison
« d'Israël et la maison de Juda ; non selon

« l'alliance que je fis avecleurspères aujouroù
or je les pris par la main pour les faire sortir de

a l'Egypte, parce qu'ils ont violé cette alliance
;

« c'est pourquoi je leur ai fait sentir mon pou-

« voir , dit le Seigneur. Mais voici l'alliance

« que je ferai avec la maison d'Israël, après

a que ce temps-là sera venu , dit le Sei-

« gneur : j'imprimerai ma loi dans leurs en-

a traillcs et je l'écrirai dans leur cœur ; et je

« serai leur Dieu et eux ils seront mon peuple.

« Et nul d'eux n'aura plus besoin d'ensei-

ot gner son prochain et son frère en disant :

or Connaissez le Seigneur, parce que tous me
« connaîtront depuis le plus petit jusqu'au

« plus grand , dit le Seigneur ; car je leur

a pardonnerai leur iniquité, et je ne me sou-

« viendrai plus de leurs péchés * ». Qu'avons-

nous à ajouter à ces paroles? En parcourant

les livres anciens nous ne trouverions nulle

part, ou du moins que très-difficilement, un

passage prophétique aussi formel, et oii sur-

tout le Nouveau Testament soit désigné par

son propre nom ; dans beaucoup d'endroits

nous sont décrits le caractère et les fruits de

ce Nouveau Testament, mais sans que son

nom nous soit indiqué formellement. Ainsi

donc, d'après le témoignage même de Dieu,

considérez attentivement la différence qui

existe entre les deux Testaments, l'Ancien et

le Nouveau.

34. Le Prophète avait dit : « Non pas selon

a le Testament que j'ai fait avec leurs pères

« au jour où je les ai pris par la main pour

or les tirer de la terre d'Egypte » . Voyez ce

qu'il ajoute : « Parce qu'ils n'ont pas per-

« sévéré dans mon Testament ». Il leur fait

un crime de n'avoir pas persévéré dans le

Testament de Dieu, et cela parce qu'il ne

veut pas que l'on puisse inculper la loi

qu'ils ont alors reçue. Cette loi, en effet,

n'est-elle pas celle dont le Sauveur a dit

qu'il n'était pas venu pour la détruire, mais

pour l'accomplir * ? Et cependant ce n'est

point par cctle loi, mais par la grâce, que les

pécheurs sont justifiés; car cette justification

.]l<rrm TV.VI 31-:?1. - Mnltli. V, 17.
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est l'œiivrft'dc l'Espril vivifiant, sans lequel la

loi n'(!sl i)Ins qu'une lettre (|ui tue. oC^irsi

a la loi <|iii a élé donnée avait pu donner la

vie, on aurait |)U dire que l.i jusliee s'ohte-

a nail |)ar la loi ; mais l'Ecriture a renfermé

« tous les hommes sous le péelié, afin que ce

ot que Dieu avait iiromis fût donné par la foi

« en Jésus-Clirisl à ceux qui croiraient». C'est

j)arla vertu de retle promesse, c'est-à-dire (tar

la vertu du bienfait de Dieu, que la loi elle-

même est accomplie, autrement elle ne ferait

que des prévaricateurs ; soit (jue la jtrévari-

calion aille jusqu'aux œuvres criminelles

quand la flamme de la concupiscence brise et

dé|>asse les barrières que la crainte pou-

vait opposer ; soit qu'elle reste dans la vo-

lonté lorsque la crainte du châtiment est

assez forte pour étoufl'er les attraits de la pas-

sion, a L'Ecriture», dit l'Apôtre, « a renfermé

« tous les hommes sous le péché, afin que ce

a que Dieu avait promis fût donné par la

« foi en Jésus-Christ à ceux qui croiraient».

Il ne pouvait mieux formuler l'utilité de sa

conclusion. En cflet, il conclut : a Avant que

«la foi fût venue, nous étions sous la garde

« de la loi, qui nous tenait renfermés pour

« nous disposer à celte foi qui devait être

«révélée * ». Voilà donc pourquoi l'Ecri-

ture nous avait renfermés sous le péché. Par

conséquent la loi nous a été donnée afin que

nous cherchions la grâce ; et la grâce nous a

été donnée afin d'assurer l'accomplissement

de la loi. D'un autre côté, si la loi n'était point

accomplie, ce n'était point par un vice inhérent

à sa propre constitution, mais par le vice de la

prudence de la chair ; ce vice a été démontré

par la loi, mais il n'a pu être guéri que par

la grâce. « Car ce que la loi ne pouvait ac-

« complir parce qu'elle était affaiblie par la

« chair. Dieu l'a fait en envoyant son propre

a Fils revêtu d'une chair semblable à celle

« du péché ; et, victime pour le péché, il a

condamné le péché dans la chair, afin que la

«justice de la loi fût accomplie en nous, qui ne

« marchons pas selon la chair, mais selon l'es-

« prit* ». Telle est la pensée déjà formulée

dans l'oracle prophétique cité plus haut :

«Le temps viendra, dans lequel je ferai un
« Nouveau Testament avec la maison d'is-

« raël ». Remarquez qu'il est dit : «Je ferai »,

ou mieux encore: « j'achèverai ». N'est-ce pas

dire : j'accomplirai? « Non pas selon le Testa-

' Gai. m, 21, 3. — - Rom. viu, 3, 4.

<( ment que j'ai fait avec leurs pères au jour
a où je les ai pris par la main jtour les faire

a sortir de la terre d'Ej:yj)te ».

CHAlMTIiK XX.

i.A LOI anciom:. i.a loi nouvelle.

3.'*. Ainsi donc le premier Testament n'est

devenu l'Ancien que parce que nous en avons

un Nouveau. Mais pourquoi l'un Ancien et

l'autre Nouveau, quand la loi rjui est accom-

plie d.'ins le Nouveau Testament est bien ctlle

qui disaitdans l'Ancien: a Vous ne convoiterez

a pas ' ?» a Car vos pères », dit le Seigneur,

a n'ont pas persévéré dans mon Testament, et

a moi je leur ai fait sentir mon pouvoir ». Si

donc le premier Testament est appelé Ancien,

c'est surtout à cause de la souillure de

l'homme ancien, souillure qm' n'était nulle-

ment guérie par la lettre prescriptive et me-
naçante ; et si le second est appelé le Testa-

ment nouveau, c'est à cause de la nouveauté

de l'esprit qui guérit l'homme nouveau du

vice de l'ancienneté. Enfin, remarquez ce qui

suit et voyez de quel éclat resplendit cette vé-

rité que les Pélagiens orgueilleux n'osent con-

sidérer en face: «Voici», dit le Seigneur,

« le Testament que je ferai avec la maison

«d'Israël; quand ces jours seront venus,

a j'imprimerai ma loi dans leurs cœurs et je

«la graverai dans leurs esprits ». Telle est la

pensée qui a inspiré ces paroles déjà citées

de l'Apôtre : « Non pas sur des tables de

« pierre, mais sur les tables du cœur, non

« pas avec de l'encre, mais avec l'Esprit du

«Dieu vivant ». Et si l'Apôtre nous parle

d'une manière aussi explicite du Nouveau

Testament, quand il dit : « Le Seigneur nous

«a rendus les dignes ministres du Nouveau

« Testament, non pas de la lettre, mais de l'es-

« prit », c'est parce que déjà il avait en vue la

prophétie quand il s'était écrié : « Non pas sur

9 des tables de pierre, mais sur des tables de

« chair, les tables de leur cœur ». En effet,

le Seigneur avait dit formellement: « J'impri-

« nierai ma loi dans leurs cœurs » au mo-

ment même où il annonçait le Nouveau Tes-

tament.

CHAPITRE XXI.

L\ LOI ÉCRITE DA>S LES CŒURS.

36. Que sont donc ces lois de Dieu, écrites

' Exode, XX, 17.
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par Dieu lui-même dans les cœurs, si ce n'est

la présence même du Saint"Es|)rit qui est le

doigt de Dieu? Par le fait même de sa présence

en nous, il répand la charité dans nos cœurs,

et celle charité n'est autre chose que la plé-

nitude de la loi et la fin du précepte. Dans

le Testament Ancien, faisons d'abord la part

des sacrements qui n'étaient que l'ombre des

sacrements futurs, comme la circoncision,

le sabbat, d'autres observances spéciales à

tel jour, les cérémonies qui entouraient la

manducation de certaines nourritures*, les

rites multipliés des sacrifices et des oblations,

toutes choses appropriées à la vétusté et au

joug servile de la loi cliarnelle. H contient

aussi les préceptes de la justice, les mêmes
que nous sommes encore tenus d'observer

aujourd'hui et qui sont contenus sans au-

cune figure dans les deux tables du Sinaï
;

tels sont par exemple : « Vous ne commettrez

« ni l'adultère ni l'homieide, vous neconvoi-

« tercz pas, et s'il est quelque autre comman-
« dément, vous le trouverez résumé dans

celui-ci : Vous aimerez votre prochain

«comme vous-même - ». Enfin ce même
Testament abonde en promesses terrestres et

temporelles, annonçant les biens de cette

chair corruptible et sous la forme desquels

nous trouvons la figure des biens éternels et

célestes, les seuls dont s'occupe directe-

ment le Nouveau Testament. Maintenant, en

effet, ce qui nous est promis c'est le bien du
cœur, le bien de l'esprit, le bien de l'âme,

c'est-à-dire le bien spirituel; et tel est le sens

de ces paroles : « Je graverai mes lois dans

« leur esprit, et je les imprimerai dans leur

«cœur ». C'était prédire assez clairement

qu'ils n'auraient plus à craindre une loi ter-

rifiant extérieurement par des menaces, mais

qu'ils aimeraient la justice même de la loi

habitant dans leur cœur.

CHAPITRE XXII.

LA RÉCOMPENSE ÉTERNELLE.

37. Vient ensuite la récompense : « Je serai

«leur Dieu, et ils seront mon peuple». Le
Psalmiste parlait à Dieu dans le mêuie sens :

« Il est bon pour moi d'adhérer à Dieu ' ».

« Je serai leur Dieu » , s'écrie le Seigneur, «et ils

« seront mon peuple». Qu'y a-t-il de mieux,

' Liv. Il des Rétract., ch. 37.

LXXII, 28.

— = E.xode, SX, 11, 17. — ' Pi

qu'y a-t-il de plus heureux que de vivre pour

Dieu, de vivre de Dieu en qui se trouve la

source de la vie et dans la splendeur de (jui

nous voyons la lumière '? C'est de cette vie

que le Seigneur disait : « La vie éternelle

a consiste pour eux à vous connaître, vous le

« seul vrai Dieu, et Jésus-Christ quevousavez

« envoyé ^ », c'est-à-dire vous et celui (jue

vous avez envoyé, Jésus-Christ, le seul vrai

Dieu. Le Sauveur en avait fait la promesse

à ses disciples en leur disant : « Celui qui

« m'aime observe mes commandements, et

« celui qui m'aime sera aimé par mon Père,

ot et moi je l'aimerai et je me manifesterai à

« lui ^ »; à savoir sous la forme de Dieu, dans

laquelle il est semblable à son Père, et non

dans la forme d'esclave, dans la(|uelle il se

montrera aux impies. Alors, en effet, se réali-

sera cette parole : « Que l'impie disparaisse,

« afin qu'il ne voie point la gloire du Sei-

« gneur * ». C'est ce qui aura lieu lors(|ue les

méchants placés à gauche seront précipités

dans les flammes éternelles, tandis que les

justes iront goûter les joies de l'éternité \
Or, cette vie éternelle, comme je l'ai rappelé,

consiste précisément à connaître le seul vrai

Dieu. De là ces paroles de saint Jean : « Mes

« bien-aimés, nous sommes les enfants de

« Dieu et nous n'avons pas encore l'idée de ce

« que nous serons. Nous savons que lorscjue

a Dieu nous aura apparu, nous serons sem-

« blables à lui; car nous le verrons comme il

« est ®». Celte ressemblance commence pour-

tant à se faire en nous lorsque l'homme se

renouvelle intérieurement de jour en jour '^

sur le modèle de celui qui l'a créé ^

CHAPITRE XXllI.

NOTRE RENOUVELLEMENT ACTUEL COMPARÉ A LA

PERFECTION DE LA VIE FUTURE.

38. Mais pour arriver à cette éminente per-

fection qui nous attend, que sommes-nous,

ou que méritons-nous ici-bas? Pour rendre

ces choses ineffables, rxVpôlre, cherchant des

points de comparaison parmi les choses qui

nous sont connues, nous appelle de petits en-

fants comparés à des hommes mûrs. « Lors-

« que j'étais petit enfant », dit-il, « je parlais

«connue un petit enfant, je jugeais comme

' Ps. XXXV, 10. — - Jean, xv;i, ."J. — « kl. xiv, 21. — ' Isaïe,

jîxvt, iO. — ' Matth. XXV, 46.— ' I Jean, m, 2. — ' II Cor. iv, 16.

— ' Coloss. lU, 10.



LA RÉCOMPENSE PROPllE AU NOUVEAU TESTAMENT

PRÉDIT* PAR LE PROPHÈTE.

iGo i>K i;ksi»iut et di-; la i.ettkl.

«( un polit enfant, je pondais comme un petit Testament, c'est-?i-dire de la contemplation

«enlanl; maintenant (jue je suis dev(;nii bienheureuse de Dieu (|ue nous venons face

« lionnne, j'ai dé|)Ouillé tout ce (pii était du a ï.iat.

« petit enfant». Il nous dévoile immédiate- 40. Quels sont donc ceux (ju'il désigne par

ment sa pensée : o Maintenante, dit-il, « nous ces paroles : o Depuis le plus petit jusqu'au

« voyons connue a travers un miroir et en a plus grand? » Ne sont-ce pas tous ceux qui

u énigme, mais alors nous verrons face à ap|tarlientient S|)irituellement à la maison

u face; maintenant nous ne connaissons que d'Israël et a la maison de Judu, c'est-à-dire a

i« par |)arlie, uiais alors je connaîtrai comme la famille d'Isaac et à la race d'Abraham .'

(( je suis connu ' »

.

Ecoulons l'Apôtre rappelant la promesse faite

à Abraham : a II vous sera donné des descen-

CHAPITKE XXIV. a danls dans la personne d'Isaac, c'est-à-dire

« que ceux qui sont enfants selon la chair ne

c! sont [)as pour cela enfants de Dieu ; ce sont

u les enfants de la promesse qui sont réputés

30. Le Prophète dont nous étudions le té- a les enfants d'Abraham. Car voici les termes

moignage n'omet pas d'énoncer que c'est dans « de cette promesse : Je viendrai en ce même
laconnaissancede Dieuquesetrouvelarécom- « temps, et Sara aura un fils. Ce n'est pas

pense, la fin, la perfection de notre félicité, « seulement Sara, c'est aussi Kebecca qui

le résumé de la vie heureuse et éternelle. « conçut en même temps deux enfants d'Isaac

Après avoir dit : «Je serai leur Dieu et ils «notre père. Car avant qu'ils fussent nés,

useront mon peuple», il ajoute aussitôt: a et avant qu'ils eussent fait aucun bien

« Et nul d'entre eux n'aura plus besoin d'en- « et aucun mal, afin que le décret de Dieu

a seigner son prochain et son frère, en di- o demeurât ferme selon son élection ; non à

« sant : Connaissez le Seigneur, parceque tous c cause de leurs œuvres, mais par la volonté

« me connaîtront depuis le plus petit jusqu'au « de celui qui appelle, il fut dit à la mère :

«plus grand ». Nous sommes assurément a L'aîné sera assujéli au plus jeune, selon

aujourd'hui sous le règne du Nouveau Testa- « qu'il est écrit : J'ai aimé Jacob, et j'ai haï

ment dont le Prophète nous a fait la promesse « Esaû * ». Telle est cette maison d'Israël ou

par les paroles que j'ai rapportées; pourquoi cette maison de Juda, choisie en vue de Jésus-

donc chacun dit-il encore à son prochain et Christ qui est venu de la tribu de Juda. Si

à son frère : « Connaissez le Seigneur?» cette maison est devenue la maison des en-

N'est-ce pas le dire, en effet, que de prêcher fants de la promesse, ce n'est point grâce au

l'Evangile, et toute la prédication ne se ré- mérite de leurs propres œuvres, mais grâce

sume-t-elle pas dans cette parole? Si l'Apôtre au choix et au libre bienfait de Dieu,

des Gentils se dit docteur, n'est-ce point parce En effet, Dieu promet ce dont il est lui-

qu'il voit se réaliser ceci, dont il parle :« Corn- même l'auteur; ce qu'il promet ce n'est pas

« ment invoqueront-ils le Seigneur, s'ils ne un autre qui l'accomplit; car alors ce ne se-

u croient point en lui? et comment croiront- rait plus promettre, mais prédire. De laces

u ils en lui, s'ils n'en ont point entendu par- mots : « Non à cause de leurs œuvres, mais

« 1er? et comment en entendront-ils parler, a par la volonté de celui qui appelle »; car

« si personne ne leur prêche *? » Maintenant autrement ce serait leur œuvre propre et uon

donc que cette prédication se fait en tous celle de Dieu, et la récompense serait imputée

lieux, comment peut-on affirmer que nous non pas selon la grâce, mais selon le mé-
sommes sous le règne du Nouveau Testament rite ^ et dès lors la grâce ne serait plus la

dont le Prophète a dit : a Nul d'entre eux grâce, malgré la parole formelle de cet

.( n'aura plus besoin d'enseigner son prochain Apôtre qui s'est constitué l'ardent défenseur

c et son frère en disant : Connaissez le Sel- de la grâce, et qui a plus travaillé que les

c< gneur, parce que tous me connaîtront de- autres, non pas lui, mais la grâce de Dieu avec

«puis le plus petit jusqu'au plus grand? ui ^ a Car», dit Dieu, «tous me connaîtront».

La réponse est facile ; le Prophète nous parle « Tous », c'est-à-dire la maison d'Israël et la

ici de la récompense éternelle du Nouveau maison de Juda. « Tous ceux qui descendent

' 1 Cor. XIII, 11, l'.;. - = iiom. X, U. ' Kom. ix, T-13. — = U. iv, l. — ' 1 Cor. xv, 9, 10.
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« (l'Israël ne sont pas pour cela de vrais Israé- « parfait, tout ce (|ui est imparfait sera aboli '»

.

« lites» ; il n'y a que ceux à qui il est dit dans C'est alors que celui qui nous a apparu une

le psaume : « pour la réception du matin », première fois dans la chair se révélera à ceux

c'est-à-dire pour la lumière nouvelle, pour qui l'aiment, et ce sera la vie éternelle, afin

la lumière du Nouveau Testament : a Que que nous connaissions le seul vrai Dieu *
;

a toute la race de Jacob glorifle le Seigneur, nous lui serons semblables", parce que nous

«et qu'il soit craint par toute la postérité le connaîtrons comme nous sommes connus*.

« d'Israël ' ». Il ne s'agit pas ici de toute la Alors <r nul d'entre nous n'aura plus besoin

race prise dans son universalité absolue en « d'enseigner son frère ou son prochain, en

tant qu'elle renferme tous ceux pour qui ont « lui disant : Connaissez le Seigneur ; car tous

eu lieu les promesses et la vocation, mais en « le connaîtront depuis le plus petit jusqu'au

tant qu'elle renferme ceux qui ont été ap- «plus grand ». On peut donner à cette

pelés selon le décret divin. Car a ceux qu'il a phrase de nombreuses significations. On peut

a prédestinés, il les a aussi appelés, et ceux y voir la différence qui sépare au ciel une

« qu'il a appelés, il les a aussi justifiés, et étoile d'une autre étoile \ Peu importe,

« ceux qu'il a justifiés, il les a aussi glori- d'ailleurs, que le Prophète se soit servi de la

« fiés * ». « Ainsi, c'est par la foi, afin que formule: «Depuis le plus petit jusqu'au plus

« nous le soyons par la grâce et que la pro- «grand», au lieu de dire: depuis le plus

a messe demeure ferme pour tous ses enfants, grand jusqu'au plus petit. De même il importe

« non-seulement pour ceux qui ont reçu la peu que par les plus petits nous entendions

« loi » laquelle est passée de l'Ancien Testa- ceux qui se contentent de croire, tandis que

ment au Nouveau, « mais encore pour ceux les plus grands seraient capables de com-

.r qui suivent la foi d'Abraham qui est le père prendre, autant du moins que cela nous est

« de nous tous, selon qu'il est écrit : Je vous possible sur la terre, la lumière incorporelle

« ai établi père de beaucoup de nations * ». et immuable. Peut-être aussi, par les plus pe-

Ainsi donc tous ces hommes prédestinés, ap- tits l'Apôtre entendait-il ceux qui sont venus

pelés, justifiés, glorifiés, connaîtront Dieu par les derniers à la foi, tandis que les plus grands

la grâce du Nouveau Testament, depuis le seraient les premiers convertis. Tous cepen-

plus petit jusqu'au plus grand. dant posséderont en commun ce qui fait l'ob-

41. De même donc que la loi des œuvres, jet des promesses divines, la contemplation et

écrite sur les tables de pierre, et la récompense la possession de Dieu; car, inspirés par les

temporelle que reçut la maison charnelle nobles élans de leur charité, les plus grands

d'Israël lorsqu'elle fut délivrée de l'Egypte, ont voulu nous procurer les biens par excel-

appartiennent à l'Ancien Testament ; de même lence et faire en quelque sorte de notre per-

la loi de la foi, écrite dans les cœurs, et sa fection le couronnement de leur propre per-

récompense qui n'est autre que la possession fection \ A ce point de vue encore les premiers

de Dieu, apanage de la maison spirituelle pourraient passer pour les plus petits, parce

d'Israël délivrée de ce monde, appartiennent qu'on les a fait attendre moins longtemps;

au Nouveau Testament. C'est alors que s'ac- c'est ainsi que, dans la parabole évangélique

complira cette parole de l'Apôtre : « Les pro- la récompense du denier est accordée tout

« phéties disparaîtront, les langues cesseront, d'abord aux ouvriers venus les derniers à la

« la science s'évanouira » ; il parle de cette vigne du père de famille \ Du reste, on peut

science des enfants, qui est la seule possible ici- donner de ce passage une multitude d'autres

bas et qui ne nous permet de connaître qu'en interprétations qui m'échappent en ce mo-
partie, en énigme et comme dans un miroir, ment et peuvent s'harmoniser avec la pensée

Une telle science rendait nécessaire la pro- de l'Apôtre,

pliétie, puisqu'au passé succède l'avenir. De CHAPITRE XXV.
là les langues, c'est-à-dire la multiplicité des

signes; carlavérité ne nous apparaît que suc- différence entre l'ancien et le nouveau

cessivement, jusqu'à ce que la lumière éter-
testament

nelle la fasse resplendir à nos yeux dans toute 42. Quoi qu'il en soit, appliquez-vous à saisir

sa réalité. « Lorsque nous serons dans l'état
' Cor. XIII, 8, 9. — = Jean, xvii, 3. — ' I Jean, m, 2. — M Cor.
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DANS yUEL SENS EST IL UIl yUK LES NATIONS

ACCOMPLISSENT NATLHhLLbME>T LA LOI ECIUTE

DANS LELKS C<JiLHS.

IGS DE L'KSPRIT FT I)K LA LKTTHK.

aussi pariaileinenl (jue |)0S5ible lo point (|iic l(;llr<; (|iii tue, tiiainlenunt cnKciidre l'amour

j'essaye de inellie en liiiniére. Dans la pro- par res|)rit vivifiaiil. Par con»é«|ueiil, lort(jue

messe (|uc le Propiiète; nous tait <lu Nouveau nous disons que Dieu n(JU8 aide a accomplir

Teslanient, nous ne relronvoiis rien de ccMjui lonle juirtice et opère en nous le vouloir i-l

caracléiisail l'Ancien Tcslanicnl donné a l'aclion selon son bon plaisir ', te n'e-t jioint

Israël apiès sa sortie d'I'.f^yple ; il ;jai(le le parce (ju'il lait xelenlir a nos sens exlérieur.-»

silence sur la snbstilnlion du Nouveau les préceptes de la justice, mai» parce qu'il

Sacrilice et des Nouveaux Sacrements aux donne raccroissfmient intérieur ' en répan-

anciens, (ju()i(|ue celle substitution dût avoir danl la cbarite dans nos cœurs par le Saiul-

lieu et se soit réellenient 0|)érée, comme nous Esprit (jui nous a élé donné *.

l'altesle la sainte Ecriture dans un giand

nombre de passa^^es. Il se contente d'allirmer CHAPITRE XXVI.

que dans le Nouveau Testament Dieu gravera

ses lois dans l'esprit des fidèles et les écrira

dans leur cœur. De là ce mot de rA|)olre :

« Vous êtes la letlre de Jésus-Cbrist, écrite

« non avec de l'encre, mais avec i'Es[»rit du 43. L'A|)6lre écrivait aux Romains : « On
« Dieu vivant, non sur des tables de pierre, « lorsque les Gentils qui n'ont |)Oint la loiloni

« mais sur [des tables de cbair qui sont vos « nalureliemenl les clioses (|ue la loi com-
a cœurs' ». Quant à la récompense qui cou- « mande, n'ayant point la loi, ils se tiennent

ronnera cette Justification, il ne s'agit nul- « a eux-mêmes lieu de loi, et ils font voir que

lement de la terre dont furent cbassés les « ce qui est prescrit par la loi est écrit dans

Amorrhéens, les Cbetléens et autres peuples « leurs cœurs ». Ces paroles ont besoin d'être

désignés dans l'Ecrilure^; celle récompense, bien comprises pour maiuleuir le caraciere

c'est Dieu lui-même à qui il nous est bon [jarticulier du Nouveau Testament. En ellel,

d'adbérer ^ de telle sorte que ce Dieu qu'on nous avons vu que le Seigneur pronieilait

aime est lui-même le bien après lequel on d'y graver ses lois dans le cœur de sou |>euple,

as[)ire. Entre ce Dieu et les bommes nulle et voici que i'Apôlre déclare que les Gentils

séparation n'est possible , excepté par le portent ces lois écrites naturellement dans

pécbé, et le péclié n'est elTacé que par la leurs cœurs, de telle sorte que, n'ayant poinl

grâce de Dieu. la loi, ils font nalurellement ce que la loi

Voilà pourquoi ces premières paroles du commande. En quoi donc dès lors les fidèles se

Propbèle : « Tous me connaîtront depuis le distinguent-ils des Gentils ? Ces derniers ne

8 plus petit jusqu'au |)lus grand », sont aus- l'emporlent-ils pas sur l'aucien peuple quia

sitôt suivies de celles-ci : « parce que je par- reçu la loi sur des tables de pierre, et iiiéme

« donnerai leur iniquité, et je ne me sou- sur le peuple nouveau, du moins quanl a lu

« viendrai plus de leurs pécbés». Ainsi donc ()riorité, puisque nous n'avons reçu que (>ar

par la loi des a'uvres le Seigneur nous dit : le Nouveau Testament ce que ces païens

« Vous ne convoiterez pas * », et par la loi de tenaient de la nature ?

la foi, ce même Seigneur s'écrie : « Sans moi 44. Mais la pensée de l'Apôtre est-elle d'af-

« vous ne pouvez rien faire ^ »; et dans ces firmer que les nations ont réellement écrite

paroles il s'agissait des bonnes œuvres, c'est- dans leurs cœurs la loi propre au Nouveau
à-dire des fruits que doivent porter les ra- Teslament ? Cberchous a bien saisir la portée

meaux entés sur la véritable soucbe. Telle est de sou langage. Voici d'abord ce qu'il nous

donc la différence évidente qui existe entre dit de l'Evangile : « H est la vertu de Dieu

l'Ancien et le Nouveau Testament. Dans l'An- « pour sauver tous ceux qui croient, premie-

cien la loi était gravée sur des tables de « renient les juifs, et ensuite les Gentils. Caria

pierre; dans le Nouveau, elle est écrite dans a justice de Dieu y est révélée, la justice qui

les cœurs ; de cette manière ce qui effrayait au «vient de la foi et se perfectionne dans la

dehors produit maintenant la joie intérieure; « foi, selon qu'il est écrit : Le juste vit de la

ce qui rendait l'bonime prévaricateur par la « foi». L'Apôire parle ensuite de ces impies

.,,, ., ,, . . dont l'orgueil a rendu inutile itour eux la
» il Cor. m, 3. — > Josue, zii. - • Ps. lxxu, 28. — ^ Exode,

XX, 17. — ' Jean, xv, 5. i philipp. ii, 13. — - I Cor. m, 7. — ' Rom. v, â.
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connaissance même de Dieu, parce qu'ils ne pas à ceux qui se contentent d'écouter la loi,

l'ont pas glorifié comme Dieu et ne lui ont mais à ceux i\m raccoiiiplissent, on doit ad-

pas rendu j,nâce. De là il passe à ceux qui mettre que le salut par l'Evangile sera ac-

jugentetfont ce qu'ils condamnent, c'est-à- cordé à tout homme qui a la loi véritable,

dire aux Juifs qui se glorifiaient do la loi de peu impDrte qu'il soit Juif, Grec ou Gentil. En

Dieu. Cependant, pour ménager ces Juifs, il effet, comme l'Apôtre le dit plus loin, « il n'y

.s'abstient de les nommer et s'éciie : « Colère «a aucune acce|)tion des [)ersounes. Car tous

« et indignation, tribulation et angoisse sur « ont péché et ont besoin de lagloire de Dieu,

«tout homme qui fait le mal, sur le Juif « étant justifiés gratuitement par sa grâce ' ».

a d'abord et sur le Grec. Mais gloire, honneur Quoi donc ? le Grec qui accomplit la loi pour-

« et piiix à tout homme qui fait le bien, au rait-il être justifié sans la grâce du Sauveur ?

« Juif d'abord, et ensuite au Grec. Car Dieu 45. Par ces paroles : « Ceux qui accomplis-

« ne lait point acception des personnes. Ainsi « sent la loi seront justifiés », l'Apôtre ne se

« tous ceux qui ont péché sans la loi |)ériront met nullement en contradiction avec lui-

« sans la loi, et tous ceux qui ont péché étant même. Celte contradiction existerait s'il affir-

« sous la loi seront jugés par la loi. Car ce mait qu'ils seront justifiés par leurs œuvres

« ne sont point ceux qui écoutent la loi, qui et non point par la grâce; car ailleurs il pro-

« seront justes devant Dieu ; mais ceux qui clame ouvertement que l'homme est justifié

« gardent la loi seront seuls justifiés ». C'est gratuitement par la foi sans les œuvres de

alors que saint Paul formule ces paroles la loi^ ;« gratuitement », c'est-à-dire que les

i!ont nouscherchons à pénétrer le sens: «Car œuvres ne précèdent pas la justification. En
« lorsque les Gentils qui n'ont point la loi effet nous lisons ailleurs : « Si c'est par la

«font naturellement les choses que la loi « grâce, ce n'est donc point par les œuvres,
« commande », et la suite que j'ai citée plus « autrement la grâce n'est plus la grâce ^ ».

haut. Ces paroles : « Ceux qui accomplissent la loi

D'un autre côté , sous le nom de Gentils « seront justifiés » doivent donc être enten-

l'Apôtre entend |)arler soit des [)aïens en gé- dues dans ce sens, à savoir : qu'il n'y a pour

néral, soit des Grecs qu'il nomme en plu- accomplir la loi que ceux qui sont justifiés,

sieurs endroits; par exemple, quand il dit ; de telle sorte que ce n'est pas la justification

« au Juif d'abord, et ensuite au (îrec ». Or, si qui vient s'ajouter aux œuvres, mais c'est la

« l'Evangile est la vertu de Dieu pour le salut justification qui précède les œuvres. Etre jus-

tf de tous ceux qui croient, du Juif d'abord et tifié, n'est-ce pas être rendu juste par celui

« ensuite du Grec»; si «la colère et l'indigna- qui justifie l'impie*, c'est-à-dire le fait pas-

« tion, la tribulation et l'angoisse», sont le ser du péché à la justice ? Sui)posons (jue

partage de tout homme qui fait le mal, du l'on dise : Les hommes seront délivrés , cela

« Juif d'abord et ensuite du Grec » ; si « la signifierait qu'à notre qualité d'hommes
« gloire, riioimeur et la paix sont la récom- viendrait s'ajouter là délivrance. Mais , si l'on

« pense de tout homme qui fait le bien , du dit : Les hommes seront créés, cela ne peut

« Juif d'abord et aussi du Grec ^ » ; si, enfin, plus signifier que ceux qui existaient déjà

ce Grec signifie tous les Gentils qui accom- seront créés, on affirme uniquement que c'est

plissent naturellement ce que la loi coin- par la création qu'ils sont devenus des

mande et qui ont la loi écrite dans leurs homines.

cœurs, il est certain que ces Gentils, qui ont la De même, si l'on disait : Ceux qui accom-
loi écrite dans leurs cœurs, ajjpartiennent à plissent la loi seront honorés, nous enlen-

l'Evangile ; car cet Evangile est pour eux la drions par là que l'honneur viendra s'ajouter

vertu de Dieu pour le salut de ceux qui dans leur personne à raccom{dissement de

croient. Or, |)eut-on supi)Oser que ce soit à laloi. Mais quaii.i on dit :u Ceux quiaccomplis-

des Gentils placés en dehors de la grâce de « sent la loi seront justifiés », ces paroles ne
l'Evangile que l'Apôtre promette la gloire, signifient-elles pas que les justes seront jus-

l'honneur et la paix, s'ils font le bien? Puis- tifiés ? car il n'y a que les justes pour accom-
que Dieu ne fait [)oint acception des person- plir la loi. C'est donc comme si l'on disait :

nés, puis(pie la justification est accordée non Les observateurs de la loi seront, créés , c'est-

' Rom. 1, 16, li, 11, > Kom. ii, 23, 24. — - Id. ui, 28. — ' Id. xi, 6. - ' Id. iv, 5.
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ù-(]ire (ju'clanl déjà des hommes ils seront

rendus observateurs de la' loi. De là les Juifs

qui avaient reçu la loi devaient eomprendre
qu'ils avaient besoin de la grâce du souve-

rain Justificateur, avant de |)Ouvoir obser-

ver la loi. Ou bien encore ce mot : a Ils se-

9 ront justifiés»), pourrait signifier: Ils seront

regardés comme justes, ils passeront pour

justes ; c'est ainsi qu'il est dit de tel person-

nage de l'Evangile : « Pour lui, voulant se

« juslilier ' » , c'est-à-dire voulant se faire

passer et regarder comme juste. Mais il

n'en est plus ainsi (juand nous disons : Dieu

sanctifie ses saints ; ou bien : « Que votre

« nom soit sanctifié ^ » . Dans la première pro-

position nous affirmons que Dieu rend saints

ceux qui ne l'étaient pas ; tandis que, tout

en reconnaissant que le nom de Dieu est es-

sentiellement saint, nous demandons qu'il

soit regardé comme tel par les hommes et

entouré par eux d'une crainte salutaire.

40. Si donc, en disant des Gentils qu'ils font

naturellement ce que prescrit la loi et qu'ils

ont la loi écrite dans leurs cœurs, l'Apôtre en-

tend parler de ceux qui croient en Jésus-Christ

et qui viennent à la foi avant d'avoir reçu,

comme les Juifs, la manifestation de la loi,

nous n'avons plus à nous préoccuper de savoir

quelle distinction nous pouvons établir entre

les Gentils et ceux auxquels le Seigneur, par

son Prophète, a promis le Nouveau Testament

et dont il a dit qu'ils avaient la loi écrite dans

leurs cœurs. En effet ces Gentils, se trouvant

entés sur l'olivier , ne font plus qu'un avec

cet olivier, c'est-à;-dire avec le peuple de

Dieu '\ Par conséquent il règne un par-

fait accord entre l'oracle prophétique et le

témoignage de l'Apôtre ; de telle sorte que
l'on appartient au Nouveau Testament par

cela même qu'on a la loi écrite, non pas

sur des tables de pierre, mais dans son cœur
;

c'est-à-dire qu'on embrasse la jrsticede la

loi dans toute la sincérité de son âme dès que

la foi opère par la charité \ « Car le seigneur

« justifie les nations par la foi »; c'est là aussi

« ce que prévoyait l'Ecriture quand elle adres-

« sait à Abraham cette promesse prophétique :

«Toutes les nations seront bénies dans votre

c( race ». En vertu de cette promesse l'olivier

sauvage devait être enté sur l'olivier franc et

les Gentils fidèles devaient devenir les enfants

d'Abraham o par la race d'Abraham, qui est

' Luc, X, 19. — WaU.li. VI, 9. — Hom. xi, 21. — ^ Gui. v, 6.

« Jésus-Christ ' *. En cllet, ne partageaient-ils

pas la foi de celui «jui, sans avoir reru la loi

sur des tables de pierre, et avant même d<j

po.ssédcr la circoncision, a a cru à Dieu, pt sa

« foi même lui a été imputée à justice ? u

C'est dans le même sen.s que l'Apôtre a dit

des Gentils «qu'ils ont l'œuvre delà loi écrite

« dans leurs cœurs '
*» , • non pas sur des tables

u de pierre, mais sur des tables de chair, c'est-

à-dire dans leurs cœurs*». Ainsi en est-il de

la maison d'israél, lorsque le prépuce leur est

imputé à circoncision, parce qu'ils montrent
la justice de la loi, non point par la mutilation

de leur chair, mais par la charité de leur

cœur. Car a si un homme incirconcis garde

« les ordonnances de la loi, n'est-il pas vrai

« que, tout incirconcis qu'il soit, il sera consi-

« déré comme circoncis ' ?» Par conséquent,

tous les vrais enfants d'Israël, de cette maison
dans laquelle la ruse n'habite pas, deviennent

participants du Nouveau Testament, parce

que Dieu grave ses lois dans leur esprit et les

imprime de son doigt dans leurs cœ'urs, par le

Saint-Esprit ; et le Saint-Esprit, de son côté,

répand dans ces cœurs la charité, qui est la

plénitude de la loi ^

CHAPITRE XXVII.

LA LOI ACCOMPLIE NATURELLEMENT, C'eST-A-DIRE

SELON LA NATURE RÉPARÉE PAR LA GRACE.

47. Comment, dira-t-on, l'Apôtre a-t-il pu

dire des Gentils qu'ils a accomplissent natu-

tt Tellement les prescriptions de la loi », et

non point par l'esprit de Dieu, par la foi, par

la grâce? En effet, l'esprit de grâce a pour ré-

sultat de renouveler en nous l'image divine,

dans laquelle nous avons été constitués natu-

rellement. De son côté, le vice est quelque

chose de contraire à la nature, et il ne peut

ôlre guéri que par la grâce ; de là cette parole

du Psalmiste : « Ayez pitié de moi, guérissez

« mon âme, pa rce q ue j'ai péché contre vous '»

.

Dau->ce sens donc, les hommes accomplissent

naturellement les prescriptions de la loi ; car

ceux qui ne les accomplissent pas font en

quelque sorte violence à leur nature et se

rendent les esclaves du vice. Le vice est

l'agent pervers qui arrache la loi du cœur

de l'homme; détruisez cet agent, guérissez

ce vice, la loi reparaît et s'accomplit natu-

' G i! m, 8, 16. — = Gen. .\v, 6; Rom. iv, 3. — ^ Rom. ii. 15. —
^ II Cor. m, 3. — ' Koni. ii, 26 — ' Id. mu, 10. — ' Ps. XL, 5.

1
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rellement. Et quand je dis naturellement, a leur propre loi, et ils ont l'œuvre de la loi

je n'entends pas que la nature exclue la grùce, « écrite dans leurs cœurs ». Ce langage de

mais je veux parler de la nature réparée par l'Apôtre signifie évidemment que les carac-

la grâce. Car « le péché est entré dans le tères gravés dans l'âme humaine par l'image

a monde par un seul homme, et la mort par de Dieu ne sont pas encore entièrement dé-

« le péché, etc'estainsi que la mort est passée truils. Mais tout cela laisse subsister tout en-

a dans tous les hommes par celui en qui tous tière la différence qui distingue le Nouveau
a ont péché' ». Et, dès lors, « puisqu'il n'y a Testament de l'Ancien, et que nous avons

« en Dieu aucune acception de personnes, tous signalée en disant que par le Nouveau Tesla-

« ont besoin de la gloire de Dieu, étant justi- ment, la loi de Dieu a été gravée dans le cœur

u fiés gratuitement par sa grâce ». C'est par des fidèles, tandis que, dans l'Ancien Testa-

cette grâce qu'est écrite dans l'homme inté- ment, cette même loi n'était écrite que sur

rieur renouvelé cette justice que le péché avait des tables de pierre. Il n'en est pas moins vrai

détruite ; elle reparaît donc en vertu de cette de dire qu'il n'y a eu qu'un renouvellement

miséricorde infinie que Dieu a versée sur le de la loi; car cette loi, presque entièrement

genre humain, par Jésus-Christ Notre-Sei- effacée par la vétusté, s'est trouvée rajeunie

gneur. « Car nous n'avons qu'un seul Dieu dans les âmes. De même que l'image de Dieu,

« et un seul médiateur entre Dieu et les plus ou moins altérée, mais non pas anéantie

« hommes, Jésus-Christ Dieu et homme ^ ». par l'impiété, se renouvelle, par le Nouveau
48. Si donc les hommes qui accomplissent Testament, dans l'âme de ceux qui croient;

naturellement les préceptes de la loi ne doi- de même la loi de Dieu, plus ou moins obli-

vent pas être rangés dans le nombre de ceux térée, mais non pas entièrement détruite par

que la grâce de Jésus-Christ justifie, il ne reste l'injustice, reparaît de nouveau, entièrement

plus qu'à les classer parmi les impies, parmi renouvelée par la grâce. Cette rénovation,

ceux qui ne rendent pas au vrai Dieu le culte qui n'est, à proprement parler, que la justifica-

véritable et légitime. Dans la vie de ces hom- tien, ne pouvait être produite, dans les Juifs,

mes, nous lisons, nous connaissons, nous en- par la loi écrite sur les tables de pierre; car

tendons certains faits qui, loin de mériter cette loi n'enfantait que la prévarication,

aucun blâme, selon les principes de la justice, En effet, quoique sous le joug du péché, les

méritent au contraire des applaudissements hommes étaient des hommes, et en vertu

et des éloges, pourvu toutefois qu'on les envi- de sa propre nature, leur âme était restée rai-

sage en eux-mêmes et tels qu'ils se produi- sonnable et par là même capable de juger et

sent. Car, s'il s'agit d'examiner la fin pour de faire ce qui est naturellement bon et hon-
laquelle se font la plupart de ces actes, il sera nête. Quant à la piété qui nous transporte dans
bien difficile d'en rencontrer qui soient con- une vie heureuse et éternelle, elle a pour
formes à la justice et en méritent les éloges, règle uneloi immaculée etramenantles âmes

à la vertu S c'est-à-dire les renouvelant à la

CHAPITRE XXVIII. lumière surnaturelle et réalisant en elles celte

...„_„ , . parole :« La lumière de notre visage a brillé
L IMAGE DE DIEU N EST PAS ENTIEREMENT DETRUITE ^. , ,o * j '* ^

"'*'|<^

„.„„,_ . « a nos yeux ^ ». L est en se détournant de
DANS LES INFIDELES. ix , • • i . x . ., , ,

cette lumière, que les hommes ont mérité de
Dans l'âme humaine, l'image de Dieu n'a tomber dans les ténèbres ; mais quant à se

pas été tellement détruite par la souillure renouveler, ils ne le peuvent que par la grâce
des affections terrestres, qu'il n'en reste plus chrétienne, c'est-à-dire par l'intercession du
aucun trait, aucune ligne principale. D'où il souverainMédiateur. «Car nous n'avons qu'un
suit que, malgré l'impiété à laquelle cette « seul Dieu et un seul Médiateur entre les

âme s'abandonne, elle a encore quelque no- « hommes et Dieu, Jésus-Christ , Dieu et

tion et quelque amour de la loi. De là ces pa- « homme, qui s'est fait victime pour nous
rôles: a Les Gentils qui n'ont pas la loi», « racheter tous». Si vous supposez étran-
c'est-à-dire la loi positive révélée par Dieu, gers à cette grâce ces Gentils dont nous par-
ti accomplissent naturellement les prescrip- Ions, et qui, dans le sens exposé précédem-
1 tions de la loi ; ils sont ainsi à eux-mêmes ment , a accomplissent naturellement Ig^

' r.om. V, !2. _ - 1 Tim. u, 5, . Is. wiu, 8. - = l's. :v, 7.



172 \)K i;i;si'i{iT ET i)i: la letthe.

« prc'scriplions (lo la loi », à tiuoi leur servi- l'on adopte, il est cerlain que, par l'organe

roiil a leurs vaines excuses, au jour où le inêine du Propliète, le Seif^neur a promis sa

« Seigneur jugera les secrets des hommes * ?d grâce au Nouveau Testament ; cette grâ-.e doit

Ils ne peuvent es[)érer (ju'uii certain adoucis- avoir pour caractère principal d'écrire la loi

sèment dans la i igiieur de leurs peines. de Dieu dans le cœur des hommes et de les

De même que le jusie n'est pas exclu de la amener à cette connaissance de Dieu, (|ui dis-

vie éternelle pour certains péchés véniels (]ui pensera le fidèle «d'instruire son prochain ou
sont inséparables de notre existence ici-bas; <f son frère en lui disant : Connaissez le Séi-

de même l'impie ne trouvera nullement son o gneur, car tous le connaîtront, depuis le

salut éternel dans certaines bonnes actions « |)lus petit jusqu'au plus grand ». C'est là le

que l'on rencontre dans lavie de tout homme, don du Saint-Esprit, par lejuel la charité est

même des plus grands scélérats. D'un autre ré[)andiie dans nos cœurs, non pas une charité

côté, dans le royaume de Dieu, la gloire d'un quelle (ju'elle soit, mais la chanté de Dieu,

saint diflérera de la gloire d'un autre saint, procédant d'un cœur pur, d'une bonne conî-

connne une étoile diffère d'une autre étoile*; cience et d'une foi véritable*. Le juste qui

de même, dans les flammes éternelles, le vit de cette charité sur la terre, après n'avoir

châtiment de Sodome sera moindre que celui vu Dieu qu'à travers un voile et en énigme,
d'une autre ville*, et tels ré[)rouvés seront le contemplera un jour face à face, et après

doublement les fils de l'enfer en comparaison n'avoir connu qu'en partie, il coimaîtra par-

de tel autre *
; de même, enfin, tout nous force laitement comme il est connu lui-même *. 11

à admettre que des hommes, tout en parta- a demandé une grâce au Seigneur, et il la lui

géant la même impiété, se rendent beaucoup demande encore, d'habiter dans la maison du

plus coupables les uns que les autres. Seigneur tous les jours de sa vie, pour y con-

49. Voulant ré[)rimer l'orgueil des Juifs, templer la beauté du Seigneur ^
l'Apôtre leur disait : « Ce ne sont pas ceux qui

« écoutent la loi qui sont justes devant Dieu, CHAPITRE XXIX.

« mais ceux-là seuls seront justifiés, qui ac-

a complissent la loi » . Puis aussitôt il fait men-
tion de ceux qui, « n'ayant pas la loi, accom- 50. Que personne ne se glorifie de ce qu'il

« plissent naturellement les prescriptions de la posîède comme s'il ne l'avait point reçu *
; et

« loi». Or, si par ces paroles l'Apôtre désigne, même, qu'il se garde bien de croire qu'il n'a

non pas ceux qui appartiennent à la grâce du reçu d'autre grâce que celle de lire ou d'en-

Médiateur, mais ceux qui, sans rendre au vrai tendre la lettre extérieure de la loi. En effet,

Dieu un culte légitime, font encore quelques « si la justice nous vient par la loi, c'est en

bonnes actions, malgré l'impiété de leur vie, « vain que Jésus-Christ est mort ^ », Or, si ce

quel résultat saint Paul pouvait-il espérer de n'est pas en vain que Jésus-Christ est mort,

ses paroles? Voulait-il uniquement prouver, qu'il est monté au ciel, qu'il a conduit noire

comme il l'avait dit plus haut, « que Dieu ne captivité cajjtive, et qu'il a départi ses dons

« fait aucune acception de personnes», ou aux hommes®, c'est de lui seul que nous te-

bien, comme il le dira plus loin, «que le nous ce que nous possédons. Quiconque

« Seigneur est le Dieu, non pas seulement rejette cette conclusion, prouve, ou bien qu'il

« des Juifs, mais encore des Gentils^? » Mais n'a rien, ou bien que ce qu'il possède lui sera

dans ces hommes qui n'ont pas reçu la loi, enlevé '. Car il n'y a qu'un seul Dieu qui

pourrait-on trouver les œuvres naturelles de justifie par la foi les circoncis, et qui, par la

la loi, toutes petites qu'elles fussent, si Timage même foi, justifie les incirconcis *. Dans ces

de Dieu n'avait laissé quelques traces dans leur deux cas, la justification s'opère donc absolu-

âme ? Et cette image, lorsqu'il leur est donné meut par le même moyen. Dans un autre

de croire en Dieu, peut-elle être méprisée par passage, parlant ilts Gentils, c'est-à-dire des

celui qui ne fait point acception des per- incirconcis, l'Apôtre disait ; «L'Ecriture pré-

sonnes ? « voyant que Dieu justifie les Gentils par la

Quelle que soit, d'ailleurs, l'opinion que
t Tim. T, 5. — - l Cor. xn\, 12. — ' Ps. xsvi, 7. — ' 1 C^t

' Hom. II, 11-16. — - I Cur. xv, 11. — Luc, .\, 12.— " .Mallh. iv, 7. — ' Gai. H, 21. — ' Ps. LXVIl, 19; Ephés. IV, 8. — " Luc,

xxiU, 15 — ' Rom. m, i9. viu, 1î<
; six, 26. — Rom. m, 30.
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« foi'». Parlant de la circoncision, à laquelle blie que sur un ordre formel du Seif^noiir.

il appartenait, le incme Apôtre s'exprimait en II ne peut davantage être ici question de

ces termes: «Nous sommes Juifs par notre ces œuvres à l'occasion desquelles le Sauveur

« naissance, et non du nombre des Gentils, leur adressait ce reproche : « Vous rejetez le

« qui sont des pécheurs. Cependant, sachant « précopte de Dieu, afin d'établir vos propres

« que l'homme n'est point justifié par les « traditions * ». L'Apôtre dit également :

« œuvres de la loi, mais par la foi en Jésus- « Israël cherchait la loi de la justice, et il n'y

Christ, nous avons nous-mêmes cru en « est point parvenu » ; il ne dit pas qu'il

a Jésus-Christ*». cherchait ses traditions. La seule conclusion

Ainsi donc, l'incirconcis est justifié par la que l'on puisse tirer, c'est que les Juifs s'altri-

foi, comme lecirconcis, pourvu, toutefois, que huaient exclusivement à eux-mêmes l'accom-

le circoncis conserve la justice de la foi. C'est plissement de ce précepte : « Vous ne convoi-

ainsi que «les Gentils qui ne cherchaient «ferez pas», ainsi que de tous les autres pré-

or point la justice ont embrassé la justice, ceptes également saints et salutaires. Ils ne

« cette justice qui vient de la foi », en la de- voulaient pas reconnaître que l'homme ne

mandant à Dieu et en se gardant biendese peut accomplir ces préceptes qu'autant que

l'attribuera eux-mêmes. «Israël, au contraire, Dieu opère en lui parla foi de Jésus Christ, qui

« cherchait la loi de la justice, mais il n'est est la fin de la loi pour justifier tous ceux (|ui

« point parvenu à la loi de la justice. Pour- croiront en lui. C'est-à-dire que par l'action

« quoi? Parce qu'il ne l'a point recherchée du Saint-Esprit nous sommes incorporés à

« par la foi, mais par les œuvres de la loi ^ », Jésus-Christ, nous devenons ses membnes, et

c'est-à-dire que les Juifs pensaient se procurer à l'aide de son secours intérieur, nous pou-

par eux-mêmes cette justice, et refusaient de vous opérer la justice. C'est en parlant de ces

croire que c'est Dieu qui l'opère en nous, œuvres que le Sauveur a dit lui-même :

« Car c'est Dieu qui opère en nous, selon son « Sans moi, vous ne pouvez rien faire " ».

gré, la volonté et l'action*». C'est ainsi 51. L'Ecriture nous propose une justice de

« qu'ils se sont heurtés contre la pierre d'à- la loi, en nous promettant que celui qui l'ac-

« choppement* ». Si nous voulons saisir la complira vivra en elle''. Si donc l'homme,

pensée de l'Apôtre dans ces paroles : « Ils ont intimement persuadé de sa propre faiblesse

« recherché la justice non point par la foi, et de l'impuissance où il est d'arriver à la

« mais par les œuvres de la loi », écoutons ces justice par ses propres forces ou par la lettre

autres paroles dont l'évidence ne peut que de la loi, cherche dans la foi le moyen de se

nous frapper : «Ne connaissant pas la justice concilier le souverain Justificateur, alors seu-

« qui vient de Dieu, et s'efforçant d'établir lement il arrivera à la justice, il en fera les

« leur propre justice, ils ne se sont point sou- œuvres, il y vivra. En effet, il n'y a que celui

a misa la justice de Dieu. Car Jésus-Christ est qui est justifié qui puisse accomplir les œuvres

« la fin de la loi pour justifier tous ceux qui dans lesquelles on trouve la vie. Or la justi-

croiront en lui S. Et nous feignons encore fication s'obtient par la foi, selon cette parole:

de ne pas connaître les œuvres de la loi, par « Ne dites point en votre cœur : Qui pourra

lesquelles l'homme ne saurait être justifié s'il « monter au ciel ? c'est-à-dire pour en faire

les regarde comme siennes, à l'exclusion de « descendre Jésus-Christ. Ou qui pourra des-

tout secours et de toute grâce de Dieu nous « cendre au fond de la terre ? c'est-à-dire

venant par la foi en Jésus Christ ? Et ces œu- « pour rappeler Jésus-Christ d'entre les morts,

vres de la loi, nous soupçonnerions qu'elles « Mais que dit l'Ecriture? La parole n'est point

désignent uniquement la circoncision et au- « éloignée de vous; elle est dans votre bouche

très cérémonies du même genre, parce que « et dans votre cœur ; telle est la parole de la

nous trouvons quelquefois ces rites sacra- « foi que nous vous prêchons. Parce que, si

mentaux désignés sous ce nom? Pourtant il «vous confessez de bouche que Jésus-Clirist

est clair que ce n'était pas sur la circon- « est le Seigneur, et si vous croyez de cœur
cision que les Juifs voulaient fonder leur « que Dieu l'a ressuscité d'entre les morts,

propre justice, puisqu'elle n'avait été éta- «vous serez sauvé* ». En proportion que

•Gai. m. 8. — = Id. Il, 15, 16. — ^Rom.rx, 30,31. - » Philip. ' Ma!lh. xv, 3; Marc, vu, 9.— Mcan, xv,r,. — ' Lévit. xvin, f).

Il, 13. — ' Rom. IX, 31. — ' Id. x, 3, l. _ • Kom. x, 5, 9.
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vous scroz juslo, dans la inôriKj proporlion (^IIAFMTIU" XXX.
vous serez sauvé. Car par celle foi nous

. ... i.A fwun'. niTniJiT-Ki.r.F i.f. i.iiihk Attiiirnf, /
croyons que, nous aussi, Dieu nous rossus-

cilera d'entre les morts ; en allcndanl, rcnou- ;»2. I.e lil^re arbitre est-il donc anéanti

velons-nous par l'esprit dans la nouveauté par la grâce? A Dieu ne plaise, car nous ne

de la grâce el vivons dans la lempérance, la faisons au coniraire que raflermir d'une ma-
iuslice et la piété ^

;
plus lard, elle aussi, nièrc jilns explicite. En effet, de même que par

notre chair, ressuscitera pour l'immorlilité
;

la foi nous éUihlissons la loi ; de même le libre

mais cette faveur, elle la devra à l'esprit qui, arbitre, loin d'être détruit, est établi par la

en participant à la justification, l'a précédée f,^râce. La loi, dans son accomplissement, sup-

à sa manière dans la voie de la résurrection, pose nécessairement le libre arbitre ; mais

« Car nous avons été ensevelis avec Jésus- tandis que la loi ne nous donne que la con-

c Christ par le baptême pour la mort, afin que naissance du péché, par la foi nous obtenons

« de même que Jésus-Clirist est ressuscité la grâce contre le péché
;
par la grâce notre

«d'entre les morts par la gloire du Père, âme est guérie du vice du i)éché; par la gué-

nr nous marchions nous aussi dans une vie rison de l'âme le libre arbitre arrive à une

«nouvelle"». liberté parfaite; par le libre arbitre nous

Ainsi donc c'est par la foi en Jésus-Christ parvenons à l'amour de la justice, et enfin par

que nous obtenons le salut, soit que nous l'amour de la justice nous nous livrons à

l'envisagions tel qu'il est commencé en nous Taccomplissement de la loi. On comprend
par Ih justification, soit que nous le consi- dès lors que la loi n'est point détruite, mais

dérions dans sa perfection vers laquelle nous établie par la foi, parce que la foi nous obtient

tendons par l'espérance. « Car quiconque in- la grâce avec laquelle nous accomplissons la

« voquera le nom du Seigneur sera sauvé' ». loi. De môme le libre arbitre n'est point

Qu'elle est grande, Seigneur, la douceur détruit, mais établi par la grâce, parce que

« que vous avez cachée pour ceux qui vous la grâce guérit la volonté et que la volonté

« craignent, et dont vous avez comblé ceux guérie se porte librement à l'amour de la

« qui espèrent en vous ^
I » Par la loi nous justice.

craignons le Seigneur, et par la foi nous Toutes ces conclusions que j'enchaîne ainsi

mettons en lui notre espérance; quant à ceux les unes aux autres se trou^cut clairement

qui ne craignent que le châtiment, la grâce formulées dans les saintes Ecritures. La loi

est pour eux entièrement cachée. L'âme, en dit : «Vous ne convoiterez point ' ». La foi

proie à cette crainte, et sentant son impuis- dit: «Guérissez mon âme parce que j'ai péché

sance à vaincre la concupiscence mauvaise, « contre vous ' ». La grâce dit : « Voici que

sans pouvoir se délivrer de cette crainte dont « vous êtes guéri, ne péchez plus, dans la

elle sent partout la dure surveillance, doit se « crainte que vous ne retombiez dans un état

jeter par la foi dans les bras de la divine mi- « pire encore ' ». La guérison dit : « Seigneur

séricorde, suppliant le Seigneur de lui donner « mon Dieu, j'ai crié vers vous et vous m'a-

ce qu'il ordonne, de lui faire goûter la sua- a vez guéri * ». Le libre arbitre dit : « Je sa-

vilé de la grâce par le Saint-Esprit et de lui « crifierai volontairement à votre gloire ' ».

faire trouver plus de plaisir dans ce qui lui L'amour de la justice dit : « Les pécheurs

est commandé, qu'elle n'en trouve dans ce « m'ont raconté leurs plaisirs; mais, Seigneur,

qui l'empêche d'obéir. C'est ainsi que la mul- « que sont ces plaisirs en comparaison de

titude de sa douceur, c'est-à-dire la loi de la « ceux que procure votre loi ^ ? » Pourquoi

foi, ou encore la charité gravée et répandue donc de malheureux mortels osent-ils se glo-

dans nos cœurs ; c'est ainsi, dis-je, que cette rifier de leur libre arbitre, avant de se voir

charité va se perfectionnant en ceux qui es- en pleine liberté ; ou pourquoi se glorifient-ils

pèrent dans le Seigneur ; et l'âme entiè- de leurs propres forces, s'ils ne se sentent en

rement guérie se livre à l'accomplissement liberté ? Ne comprennent-ils pas que le libre

du bien, non plus par crainte du cliàliment, arbitre implique nécessairement l'idée de

mais par amour de la justice. liberté ? Or « là où est l'esprit du Seigneur,

' Tit. Il, 12. - = Rom. VI, 4. — ' .Toël, II, 32 ; Rom. y, l.'?. — ' Exode, xx, 17.— ' Ps. XL, 5.— ' Jean, v, U.— ' Ps .t.Til, 1.

" Ps. XAX, 20. — ' Ps. LUI, 8. - • Ps. cxvm, 85.
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«t là se trouve la liberté^». Si donc ils sont une pleine et libre volonté, mais cependant

les esclaves du péché, comment osent-ils se ce n'est pas sans volonté que j'agis; et comme
glorifler de leur libre arbitre ? « Nous sommes la volonté est suivie de son effet, on ne sau-

a les esclaves de celui qui nous a vaincus ^ ». rait dire que le pouvoir m'a manqué.

Et s'ils sont mis en liberté, pourquoi se glo- En effet, si, tout en cédant à la coaclion, je

rifient-ils de leur œuvre propre, comme s'ils voulais agir sans le pouvoir , on devrait

ne l'avaient pas reçue ? Sont-ils libres jus- dire que ce n'est pas proprement la volonté,

qu'à se croire le pouvoir de rejeter l'autorité mais que c'est le pouvoir qui m'a manqué,

du Seigneur qui leur dit : « Sans moi, vous Mais si je n'agis pas, parce que je ne veux

a ne pouvez rien faire ^ »; « Si le Fils nous a pas, ce qui me manque tout le temps que je

fl mis en liberté , vous serez véritablement résiste à la coaction et que je n'agis pas, ce

ff libres *? » n'est point le pouvoir, mais la volonté. De là

ce langage tenu d'ordinaire par ceux qui

CHAPITRE XXXI. usent de contrainte ou de persuasion : Ce que

vous avez le pouvoir de faire, pourquoi ne le
LA FOI EST-ELLE EN NOTRE POUVOIR? ^ .. ' » „• '«^

faites-vous pas, pour vous soustraire a ce

53. En parlant de cette foi qui paraît le pre mal? Et ceux qui n'ont pas le pouvoir d'agir,

mier principe d'où découlent toutes ces con- si vous les pressez parce vous leur croyez ce

clusions que je viens d'énumérer, on me pouvoir, ne manqueront pas de vous répon-

demandera péut-être si elle est en notre pou- dre : Je ferais cette action si elle était en mon
voir. La réponse à cette question nous sera pouvoir. Pourquoi en demander davantage?

des plus faciles, si nous voulons un peu nous n'affirmons-nous pas que le pouvoir n'existe

rendre compte de ce qui constitue un pouvoir, dans toute sa perfection que quand la volonté

Vouloir et pouvoir sont deux choses dis- vient s'ajouter à la faculté d'agir? Avoir quel-

linctes, car on peut vouloir sans pouvoir, de que chose en son pouvoir, c'est être capable

même qu'on peut pouvoir sans vouloir; nous de le faire si l'on veut, et de ne pas le faire si

voulons quelquefois ce que nous ne pouvons l'on ne veut pas.

pas, et nous pouvons aussi quelquefois ce 54. Cela posé; quelle est la réponse à cette

que nous ne voulons pas. Enfin la conson'- question : La foi est-elle en notre pouvoir?

nance seule des mots nous indique assez Nous parlons de cette foi par laquelle nous
clairement que volonté vient de vouloir et croyons telle ou telle vérité, et non pas de la

que puissance ou pouvoir vient de ce que l'on fidélité à accomplir les engagements que
peut. De même donc que celui qui veut a la nous avons pris librement. Autre chose est

volonté, de même celui qui peut a le pou- de dire : Il n'a pas eu foi en moi ; autre

voir. Mais, pour que le pouvoir se change en chose de dire : II n'a pas été de bonne foi à

acte, il faut le concours de la volonté. Car on mon égard. Dans le premier cas, je constate

ne dit pas de quelqu'un qu'il a agi en vertu qu'il n'a pas cru à ma parole, et dans le se-

de sa puissance, s'il n'a agi que malgré lui. cond, qu'il n'a pas rempli ses engagements.

Sans doute, si l'on voulait faire des subtilités, La foi par laquelle nous croyons à la révéla-

on dirait qu'agir malgré soi c'est toujours tion divine nous met au nombre des fidèles;

agir par sa volonté, et qu'on agit malgré soi mais quant à la bonne foi dans l'exécution

parce que l'on préférerait autre chose ; voilà des promesses, nous pouvons dire que Dieu

pourquoi l'on dit qu'alors on agit sans le est fidèle à notre égard. L'Apôtre nous dit :

vouloir. Si je fais ce que je voudrais éviter « Dieu est fidèle, il ne permettra pas que
ou repousser, c'est que j'y suis forcé par « vous soyez tentés au-dessus de vos forces '«>.

quelque chose qui, en ce sens, est un mal. Lors donc que nous demandons de la foi

Car si ma volonté est assez forte pour préférer si elle est en notre pouvoir, nous entendons

ne pas faire telle action que de subir tel in- parlerde cette foi par laquelle nous croyons à la

convénient, je résiste à la coaction qui me parole de Dieu. Ne lisons-nous pas : a Abra-
presse et je n'agis pas. Par conséquent, si « ham crut à Dieu, et sa foi lui fut imputée à

j'agis dans ce cas, ce n'est pas sans doute avec « justice ?» « Lorsqu'un homme croit en ce-

, ,, ^ ,., , rr n. ,. ,

,

« luï ^uî justlfic Ic péchcur, sa foi lui est im-
' n Cor. m, n. — ' n Pierre, ii, 19. — ' Jean, Tv, 5. — ' Id.

n J f '

"11, 36. • I Cor. X,
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« |iiil('!(î à jiisl.ic(î ' D. Voyez iiiaitili'iirml. s'il

peut se fairi! qu'un hoiniiu! croie, tout (in n;-

fiisaiil (l(! croiro; on (|iril iic cruic pa?, tout

on ayant la volontô de croire. (Ir; serait une
al)stir(Iilé, (lii«!Z-voiis; en cllct, croire c'est arl-

inetlie corniiKî vrai ce «pii nous est proposé,

et ce conscnlenuint est essenliellenienl un
acte (le la volontiî. Donc la foi, sous ce rap-

port, est au pouvoir de l'honune. Mais, dit

l'Apôlre : « Toute puissance vient de I)i(^u * »,

l'A (lès lors (|ii'est-ce (|ui [lourrait nous emfKV
cluir (rap|)li(|uer à celh; puiFsan(;e ces autres

paroles de l'Apôlre: oQu'avez-vous,(jue vous

«[ ne l'ayez reçu ' ? » Si donc nous croyons,

c'est Dieu seul qui nous en donne le pouvoir.

Or, nous ne lisons nulle part dans les

saintes Ecritures : Toute volonté vient de

Dieu, et comment cette [)roposilion s'y trou-

verait-elle, puis(|u'elleest fausse? Autre?nent,

et ce serait un crime de le penser, Dieu lui-

m(îme serait l'auteur des péchés; car la vo-

lonté mauvaise est déjà par elle-même un
péché en dehors de l'acte extérieur devenu

inijiossihle. D'un autre côté, si la volonté

mauvaise a le pouvoir d'accom|)lir ce qu'elle

se propose, ce pouvoir lui vientégalement de

Dieu, en qui l'on ne saurait supposer l'ini-

quité *. Car c'est souvent ainsi qu'il punit, et

si ce mode de punition est secret, il n'en est

pas pour cela injuste. Du reste, le pécheur

ignore lui-même qu'il soit puni, h moins

qu'il ne se voie frappé d'un châtiment exté-

rieur, qu'il subit malgré lui et qui est plus

ou moins proportionné au mal (ju'il a volon-

tairement commis. Tel est le sens de ces pa-

roles formulées par l'Apôtre à l'adresse de

certains hommes : « Dieu lésa livrés aux dé-

fit sirs de leur cœur, en sorte qu'ils commet-

« tent des actions indignes ^ ». De là aussi ces

paroles du Sauveur à Pilate : «Vous n'auriez

a sur moi aucune puissance, si elle ne vous

« avait été donnée par Dieu ^ ». Mais en don-

nant le pouvoir. Dieu n'impose nullement la

nécessité. David avait reçu le pouvoir de tuer

Saiil, et cependant il aima mieux épargner

que de frapper \ Concluons donc que les

méchants reçoivent le pouvoir pour la con-

damnation de leur volonté mauvaise, tandis

que les bons le reçoivent pour éprouver leur

bonne volonté.

' Gen. XV, 6 ; Bom. iv, 3, 5. — = Rom. xm, 1. - ' I Cor. iv, 7.

_ " Rom. IX, 11. — ' Iil. I, 24. — ' Jean, xiv, II. — M Rois,

XXIV et XXVI.

ciiAi'iTi'.E wxn.

Qrvu.v. For miiutf dk^ i'.i.or.rs.

fi.%. La foi est donc en notre |»ouvoir, puin-

((ue (chacun croit lorsqu'il le vent, et lorsfpj'il

croit c'est voIoritair(!rnent (ju'il croit. Heste a

savoir, ou p!ul«'»t a rai»peler quelle est la loi a

la(|uelle l'Apôlre adresse (h; si grand» éloge».

Il n'est pas bon, assurément, de croire toute

chose indistinctetnent;car pourquoi l'Apôlre

aurait-il dit : o Mes frères, gardez-vous de

« croire à tout esfirit ; mais assurez-vous (|ue

«cet esftrit vient de Dieu '?» Kn louant la

charité, saint Paul dit de cette vertu a qu'elle

croit tout * »; mais ces paroles ne signifient

nidiement (pic l'homme ne [misse, sans bles-

ser la charité, refuser de croire sur-le-cliam[>

ce (|u'il entend raconter. Est-ce que celte

même charité ne nous défend pas de croire

si facilement au mal que l'on nous raconte

de nos frères, et ne nous fait-elle |)as un de-

voir de rejeter en princi[)e ce qui iieut bles-

ser la réputation d'un frère? Enfin, cette

même charité par la(fueile on croit tout, ne

croit pas elle-même à tout esprit; si elle croit

tout, c'est tout ce qui lui vient de Dieu, car il

n'est pas dit qu'elle croit à tous les hommes
ou à tous ceux qui lui parlent. Il est donc

évident que l'Apôtre ne loue qui; la foi à la

parole divine.

56. Nous devons faire encore une autre

distinction. Ceux qui sont sous la loi et qui

s'efforcent de pratiquer la justice par crainte

du châtiment, s'ils n'agissent que sous le

coup de cette crainte, ils ne pratiquent pas la

justice de Dieu; car cette justice n'est produite

que par la charité à laquelle ne saurait plaire

que ce qui est permis. Agir par crainte, c'est

être forcé de renilre ses actions conformes à

la loi, quoique la volonté désire réellement,

si cela pouvait se faire, que ce qui lui est

défendu lui devienne permis. Quoi qu'il en

soit, je dis encore que ceux qui en sont là

croient en Dieu ; car s'ils n'avaient absolu-

ment aucune foi, ils ne craindraient même
pas le châtiment de la loi. Toutefois, ce n'est

point cette foi que l'Apôtre nous recommande

quand il nous dit : « Vous n'avez point reçu

« l'esprit de servitude qui vous reiienne en-

« core dans la crainte; mais l'esprit d'adop-

« tion des enfants, par lequel nous crions :

« Abba, Père * ». La crainte dont nous par-

' I Jean, iv, 1. — M Cor. xm, 7. — ' Rom. vin, 15.
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Ions, c'est la crainte servile; elle croit au Sei- « tous abondamment , sans murmure et sans

gneur, mais elle n'aime pas la justice, et elle « espérance de retour; qu'il demande donc

craint la damnation. a dans la foi et sans hésiter * ? » Telle est la foi

Quant aux enfants, ils crient : Abba, Père
;

dont vil le juste* ; telle est la foi par laquelle

Abba, parole hébraïque relative à la circon- nous croyons en Celui qui justifie le pé-

cision, c'est-à-dire aux Juifs; Père, parole cheur* ; telle est la foi par laquelle tout sujet

qui rappelle le prépuce, c'est-à-dire les Grecs, d'orgueil disparaît *, soit que nous cessions de

et car il n'y a qu'un seul Dieu qui justifle les nous glorifier en nous-mêmes, soit que nous

circoncis par la foi, et qui par la même foi sentions briller avec plus d'éclat la gloire qui

a justifie également les incirconcis '». Or, sur revient au Seigneur de tous les bienfaits dont

les lèvres des uns et des autres, ce cri est une il nous comble ; enfin telle est la foi par la-

prière, et que demandent-ils si ce n'est ce quelle nous obtenons la diffusion de l'esprit

dont ils ont faim et soif? De quoi enfin ont- dont il est dit : « C'est par l'esprit et en vertu

ils faim et soif, si ce n'est de ce que le Sau- « de la foi que nous attendons l'espérance de

veur nous désigne par ces paroles: «Bien- a la justice * ».

a heureux ceux qui ont faim et soif de la On pourrait demander ici quelle est cette

«justice, parce qu'ils seront rassasiés*?» espérance de la justice; est-ce celle par laquelle

Que ceux donc qui sont sous la loi se soumet- la justice espère, ou celle par laquelle la jus-

tent à cette transformation,afin que d'esclaves tice elle-même est espérée ? car le juste, vi-

ils deviennent des enfants; non pas en ce sens vaut de la foi, espère la vie éternelle ; de son

qu'ils cessent d'être des serviteurs, car ce côté, la foi, toujours pressée par la faim et par

qu'on leur demande c'est de servir libérale- lasoif delajustice, ets'appuyantsurle progrès

ment le Seigneur comme des enfants servent quotidien du renouvellement de l'homme
leur père. Ils le peuvent d'ailleurs, carie Fils intérieur % s'avance de plus en plus dans la

unique « a donné à ceux qui croient en son justice et espère en être pleinement rassasiée

a nom le pouvoir de devenir les enfants de dans la vie éternelle où se réalisera cette pa-

a Dieu ' », et il les avertit de demander, de rôle du Psalmiste : « Dieu rassasie de biens

chercher, de frapper, afin qu'ils reçoivent, a votre désir ^ ». Telle est la foi par laquelle

qu'ils trouvent, et qu'il leur soit ouvert. Vient sont sauvés ceux à qui il est dit : a C'est par

ensuite le reproche : « Si vous, qui êtes mau- a la grâce que vous êtes sauvés en vertu de la

« vais, vous savez faire du bien à vos enfants, « foi ; et cela ne vient pas de vous, puisque

01 combien plus votre Père qui est au ciel ac- « c'est un don de Dieu ; cela ne vient pas de

a cordera-t-il ses biens à ceux qui sauront « vos œuvres, afin que nul ne se glorifie. Car

a les lui demander * ». a nous sommes son ouvrage, ayant été créés

D'un autre côté, si le péché est l'aiguillon <^ en Jésus-Christ dans les bonnes œuvres
de la mort et si la loi est la force du péché ^ a que Dieu a préparées afin de nous y faire

en ce sens que dans l'occasion le péché se «marcher®».
serve du précepte pour enflammer la con- Enfin, telle est cette foi qui opère par la

cupiscence ', à qui donc devons-nous de- charité 'et non par la crainte, non point parce
mander la continence, si ce n'est à celui qui qu'elle redoute le châtiment, mais parce
sait donner ses biens à ses enfants ? Est-il un qu'elle aime la justice. Et d'où nous vient

seul homme assez insensé pour ne pas savoir donc celte charité par laquelle opère la foi ?

que personne ne peut être continent si Dieu Elle nous vient de Celui à qui la foi elle-

ne lui en fait la grâce ''

? Pour le savoir, il a même l'a demandée. En effet, quelque grande
besoin de cette même sagesse. Pourquoi donc qu'elle soit en nous, elle n'y serait pas si elle

n'entend-il pas l'Esprit de son Père nous di- n'avait été répandue dans nos cœurs par
sant soit par Jésus-Christ lui-même : « De- l'Esprit-Saint qui nous a été donné '". Cette

mandez et vous recevrez * » ; soit par son charité ainsi répandue dans nos cœurs n'est

Apôtre : « Si l'un de vous a besoin de la sa- point l'amour par lequel Dieu nous aime,
« gesse, qu'il la demande à Dieu qui donne à mais celui qu'il nous inspire pour son infinie

' nom. III, 30. — " .Matlh. v, G. — ' Jeaa, i, 12. — • Matth. ' Jacq. i, 5, 15. — ' Rom. F, 17. - • Id. IV, 5. — » 1,1. m, 2r.
vil, 7, a. — ' 1 Cor. XV, 56. - • Rom. viii, 8.— ' Sag. viii, 21. — • Gai. v, 5. - ' U Cor. iv, 17. — ' Pa. cii, 5. - • lîpliéa, ii,— • Matth. vu, 7.

„^ j(, _ . Gai. v, 6. — " Rom. v, 5.
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grandeur. II on csl (lo inAmc, soil do la jus- Irnr srdul r;l airivenl a la ronnaissancc de la

lice d(! Dieu par laijuolhî il nous rend justes '

;
vérilc '.

soil du salut par lecjuel il nous sauve lui- :,H. Voyons si nous ne trouverons pas la

niêuKi *
; soil (\v. la foi v.n Jésus-(^hr ist, par la- solution de la question [)roposé<; dans la nature

(|uellc il l'ail de nous des fidèles '. Telle est méruc du lihre arhitn;, conféré par le Oéaleur
la justice de Dieu; non content de nous en- a toute âtrie raisonnable. Nous pouvons dire

seif^ner celle justice par le précepte de la loi, de ce libre arbitre
,

qu'il est une force

il nous la confère par le don de son Esprit. moyenne qui peut tendre à la foi ou incli-

ner vers l'inlidélité. A l'aide de cette dis-

CIIAPITRE XXXIII. tinction entre le libre arbitre et la volonté

ljro[)renient dite, nous pouvons dire de tout

homme, en parlant de cette volonté par la-

57. Il nous reste à demander si celte vo- quelle il embrasse la foi, qu'il n'a que ce

lonté par laciuellc nous croyons est elle-même qu'il a reçu; car s'il a pu s'élever au-dessus

un don de Dieu, ou si elle nous vient de celle des aspirations de ce libre arbitre qu'il a reçu

faculté naturelle que nous nommons le libre de son Créateur, c'est uniquement en vertu

arbitre. Si nous disons qu'elle n'est pas un de l'appel que le Seigneur a daigné lui adres-

don de Dieu, il est à craindre que nous ne ser. Or, Dieu veut que tous les liommessoient

soyons tentés de nous attribuer quel(iue chose sauvés, et qu'ils arrivent à la connaissance de

à nous-mêmes comme venant de nous- la vérité ; toutefois, celte volonté de Dieu ne

mêmes, malgré ce reproche que nous adresse prive pas les hommes de leur libre arbitre, et

l'Apôtre : « Qu'avez-vous donc, que vous ne ils peuvent toujours en faire un bon ou un

a l'ayez reçu? Et si vous l'avez reçu, pourquoi mauvais usage. Libre à eux de refuser de croire

a vous en glorifier comme si vous ne l'aviez à l'Evangile, mais alors ils résistent formelle-

« point reçu *? » A cela nous pourrions ré- ment à la volonté de Dieu ; toutefois ce n'est

pondre : 11 est en nous une chose que nous point une victoire qu'ils remportent sur cette

n'avons pas reçue, c'est la volonté de croire
; volonté, mais en conséquence de leur faute,

il nous est donc permis de nous en glorifier ils se privent du grand et souverain bien, se

comme d'unechose que nous n'avons peintre- condamnent à de terribles châtiments, et se

çue. D'un autre côté, si nous disons que cette préparent à subir la rigoureuse justice de

volonté n'est elle-même qu'un don de Dieu, il Celui dont ils ont méprisé les dons et la rai-

est à craindre que les infidèles et les impies séricorde.

ne prétendent tirer de nos paroles le droit de De cette manière, la volonté de Dieu n'est

s'excuser et de dire que s'ils ne croient pas, jamais vaincue ; elle le serait pourtant si elle

c'est parce que Dieu leur a refusé la volonté restait impuissante et désarmée devant les

de croire. « Car c'est Dieu qui opère en nous contempteurs de ses lois, si elle était con-

« la volonté et l'action selon son bon plai- damnée à les voir se soustraire aux coups de

a sir ^ » ; tel est le résultat de la grâce obtenue sa vengeance. Ecoutons par exemple l'une de

parla foi, voilà ce qui rend possibles les ses paraboles : Je veux que tous ces hommes
bonnes œuvres que la foi opère en nous par qui sont mes serviteurs travaillent à ma

la charité qui est répandue dans nos cœurs vigne ; après le travail ils prendront de la

par le Saint-Esprit qui nous a été donné. Si nourriture et se livreront au repos, et qui-

nous croyons afin d'obtenir cette grâce, il est conque refusera de travailler sera pour

certain que nous croyons par cette volonté toujours condamné à tourner la meule. On

dont nous recherchons en nous le principe, voit que tout récalcitrant agit réellement

Si celte volonté vient de la nature, pourquoi contre la volonté de Dieu ;
mais ce n'est pas à

tous ne l'ont-ils pas? car nous n'avons tous dire pour cela que cette volonté divine soit

qu'un seul et même créateur qui est Dieu, vaincue, elle ne le serait qu'autant que le

Si elle est en nous un don spécial de Dieu, coupable échapperait au châtiment, ce qui ne

pourquoi ce don n'est-il pas accordé à tous? saurait se faire sous un Dieu tout-puissant,

car Dieu veut que tous les hommes fassent De là cette parole : « Dieu a parlé une fois »

,

c'est-à-dire, d'une manière irrévocable. Je
• Rom. iii, 24. — ' Ps. m, 9. — • Gai. ii, 16. — » I Cor. iv, 7.

'

_ • l^biiip. II, 13. « I Tim. II, 4.
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sais, d'ailleurs, que ces paroles peuvent s'in-

lorpréter également du Verbe lui-même.

Quelle est donc cette parole immuable ?

Ecoutons ce qui suit : a J'ai entendu ces deux

« choses, que la jjuissance appartient à Dieu,

a et à vous, Seigneur, la miséricorde, parce

« que vous rendrez à chacun selon ses

t œuvres ' ». Il doit donc s'attendre à subir

les coups de la puissance divine, celui qui

aura méprisé la miséricorde de Dieu qui l'ap-

pelait à la foi. Au contraire, tout homme qui

croira, et viendra demander à Dieu l'absolu-

tion de tous ses péchés, la guérison de tous

ses vices, la chaleur et la lumière pour em-
braser son cœur et éclairer ses yeux, celui-là,

prévenu et aidé par la grâce, multipliera ses

bonnes œuvres, et ces bonnes œuvres lui mé-
riteront de racheter même son corps de la

corruption du trépas, d'être couronné et ras-

sasié, non pas des biens temporels, mais des

biens éternels, au-delà de tout ce que nous

pouvons désirer et comprendre *.

59. C'est la pensée formulée en ces termes

par le Psalmiste : « Bénis le Seigneur, ô mon
« àme, et que tout ce qui est en moi bénisse

et son saint nom ; n'oublie jamais ses bien-

« faits. 11 a pardonné toutes tes iniquités, il a

« guéri toutes tes langueurs. C'est lui qui a

« raciieté ta vie de la mort, il te couronne de

«miséricorde et d'amour, et rassasie de

« bonheur tes désirs ». Et dans la crainte

que la difformité de notre ancienneté

,

c'est-à-dire de notre mortalité, n'osât es-

pérer d'aussi grands biens, le Psalmiste ajou-

tait : « Ta jeunesse sera renouvelée comme
« celle de l'aigle », comme s'il eût dit : Toutes

ces promesses que tu viens d'entendre concer-

nent l'homme nouveau et le Nouveau Testa-

ment. Reprenez avec moi, je, vous prie, cha-

cun de ces biens, et goûtez affectueusement

ces louanges adressées à la miséricorde, c'est-

à-dire à la grâce de Dieu.

et Bénis le Seigneur, ô mon âme, et n'ou-

« blie jamais ses bienfaits ». Le texte porte

a rétributions », et non pas tributions, parce

que Dieu nous rend le bien pour le mal. « Il

« pardonne toutes tes iniquités», c'est ce qui

a lieu dans le sacrement de baptême, a 11

« guérit toutes tes langueurs ». Regardons ce

qui se passe dans la vie de l'homme iidùle,

lorsque la chair convoite contre l'esprit et

l'esprit contre la chair, de telle sorte que nous
• Ps. LXl 12, 13. - ' Ephés. m, 20.

ne faisons pas ce que nous voulons *
; car

nous sentons dans nos membres une autre

loi qui répugne à la loi de notre esprit; nous

pouvons vouloir, mais nous ne pouvons pas

faire le bien *. Or ces langueurs de l'ancien-

neté, pourvu que nous persévérions dans une
intention, se guérissent de jour en jour sous

l'influence d'une nouveauté croissante et de

cette foi qui agit par la charité. « C'est lui

« qui rachète ta vie de la corruption » ; c'est

ce qui aura lieu à la résurrection suprême
de tous les morts. « Il te couronnera de mi-

« séricorde et d'amour '»; ce sera l'œuvre du
jugement lorsque le roi siégera sur son

trône de justice pour rendre à chacun selon

ses œuvres ; mais alors qui se gloriûera d'a-

voir le cœur chaste ou d'être pur de tout

péché * ?

Il étaitdonc nécessaire de rappeler la miséri-

corde et l'amour de Dieu dans une circon-

stance comme celle du jugement, où tout se

passera avec une justice tellement rigoureuse,

qu'il semble impossible d'y trouver place

pour la miséricorde. Le Seigneur nous y cou-

ronnera dans sa miséricorde et son amour,

mais toujours selon nos œuvres. En effet, il

mettra à sa droite celui à qui il pourra dire :

« J'ai eu faim et vous m'avez donné à man-
« ger ^ »; car a le jugement sera sans misé-

« ricorde pour celui qui n'aura pas fait

« miséricorde * »; mais « bienheureux les

« miséricordieux, car le Seigneur leur fera

« miséricorde '' ». Ceux qui seront placés à la

gauche iront dans les flammes éternelles,

tandis que les justes entreront dans le

royaume des cieux ^; car, dit le Sauveur :

a La vie éternelle consiste à vous connaître,

« vous le seul vrai Dieu, et Jésus-Christ que
« vous avez envoyé ' »; et cette connaissance,

cette vision, celte contemplation produira dans

notre âme l'entière satisfaction de ses désirs '".

Le ciel, et c'est assez, au delà plus rien à dé-

sirer, à chercher, à demander. Il était dévoré

de celte soif, celui qui disait au Sauveur :

« Montrez-nous le Père, et cela nous suffit »,

et Jésus-Christ de lui répondre : « Celui qui me
« voit, voit mon Père ^' ». Car « la vie éter-

« nelle consiste avons connaître, vous le seul

« vrai Dieu, et Jésus-Christ que vous avez en-

« voyé». Mais si c'est voir le Père que de voir

' Gai. V, 17. — « Rom. vit, 21, 18 > Ps.cir, 2, (. — • Prov.

XX, 8, <J ;
MailU. XVI, 21. — ' Alatth. xxv, ,'i5. — ' Jai q ii, i;(. —

' Mallh. V, 7. — • Id . xxT, 4(5. — ' Jean, x vu, J, — '» Ps. eu, 5,

_. " Jean, xiv, 8,9.
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le Fils, colui (|iii voit lo Père (;l le Tils voit a^ril sur l'àme raisonnahU; de l'une ou de

aussi par là môme l'Esprit (lu l'ère cl du Fils, l'autre de ces deux manières, c'est-à-dire

I*ar consé(iucnt, en alfirmant l'action de la quand Dieu daigne user à son égard de celte

grâce sur la volonté, nous ne détruisons |)as persuasion ou de celle vocation sans laquelle

le libre arbitre, notre âme bénit le iSeigneur il est impossible à l'bomme de croire malgré

cl n'oublie jamais ses rétributions ou ses son libre arbitre, il est certain qu'alors Dieu

bienfaits; elle n'ignore pas la justice et s'abs- 0[)<;re dans l'iiomme la volonté de croire, et

lient dès lors d'établir la sicime propre '; elle que sa miséricorde nous prévient en toutes

croit en celui qui justifie le pécbeur, et elle cboses. Quant à consentir ou à résister à l'ap-

vil de la foi jusiju'à ce qu'il lui soit donné de pel que Dieu nous adresse, c'est là, comme je

contempler Dieu face à face, c'est-à-dire l'ai dit, l'œuvre de notre volonté propre,

qu'elle vit de cette foi qui opère par la charité. Cette proposition, d'ailleurs, loin d'infirmer,

Celle dernière est répandue dans nos cœurs, ne fait que confirmer celte parole de l'Apô-

non point par la suffisance de notre volonté, tre : « Qu'avez-vou? donc que vous ne l'ayez

non point par la lettre de la loi, mais par le « reçu? » En effet, ces dons que Dieu nous

Saint-Esprit qui nous a été donné. accorde, l'àme ne peut les posséder qu'à la

condition d'y consentir. Par conséquent, tout

CHAPITRE XXXIV. ce que l'âme possède, tout ce qu'elle reçoit

lui vient de Dieu; mais quant à l'action
LA VOLONTÉ DE CROIRE NOUS VIENT DE DIEU. . , , • • j i a > ,même de les recevoir et de les posséder, c est

60. Que la discussion qui précède nous l'œuvre propre de l'âme qui les reçoit et les

suffise, si elle suffît à la solution de la ques- possède. Maintenant, si, voulant approfondir

lion proposée. On répondra peut-être qu'il ces mystères, quelqu'un nous demande pour-

faut éviter avant tout de donner lieu à qui quoi celui-ci se trouve en effet gagné et per-

que ce soit d'attribuer à Dieu le péché, qui suadé, tandis que l'autre ne l'est pas, je n'ai

se commet par le libre arbitre. Or, n'éprouve- que ces deux réponses à faire : a profon-

t-on pas cette tentation en entendant ces pa- » deur des richesses *j! » et : a L'iniquité

rôles : « Qu'avez-vous que vous ne l'ayez « peut-elle donc se trouver dans le Sei-

« reçu ?» Car nous regardons comme un don « gneur '? » Si mon interlocuteur n'est point

de Dieu la volonté par laquelle nous croyons, satisfait de celte réponse, qu'il s'adresse à de

puisqu'elle est formée avant tout du libre ar- plus savants que moi, mais qu'il prenne garde

bitre déposé en nous par le fait même de no- de trouver des présomptueux,

tre création. Que celui qui serait tenté de

nous faire cette difficulté veuille bien réflé- CHAPITRE XXXV.
chir et comprendre que si nous regardons

comme un don de Dieu cette volonté de croire,

ce n'est pas seulement parce qu'elle repose 61. Il est temps enfin de terminer ce livre,

sur le libre arbitre créé naturellement avec car je ne sais pas si nous avions besoin qu'il

nous, c'est aussi et surtout parce que Dieu fût aussi long. Avons d'abord il était inutile,

lui-même produit en nous cette volonté de car je connais votre foi. Mais vous m'excuse-

croire à l'aide de persuasions de tout genre
;

rez en pensant à ceux pour le bien desquels

persuasions extérieures parles exhortations vous avez provoqué ma réponse. Ce n'est point

évangéliques et même par les préceptes de la contre moi qu'ils combattaient, ce n'est pas

loi, si ces préceptes en arrivent à convaincre non plus directement contre celui qui a parlé

l'homme de sa faiblesse et à lui faire chercher par l'organe de ses Apôtres, mais contre l'A-

un refuge par la foi dans la grâce sanctifiante; pôtre saint Paul. En effet, pour soutenir leurs

persuasions intérieures par ces pensées sur- propres opinions, ils soulèvent des discussions

naturelles qu'il n'est donné à aucun homme véhémentes et nombreuses, plutôt que de

de faire naître de lui-même dans son esprit, l'entendre invoquant la miséricorde de Dieu,

et sur lesquelles sa volonté n'a d'autre pou- et nous exhortant par la grâce divine qui lui

voir que de les accepter ou de les rejeter. a été donnée, à ne point nous élever au-delà

Quand donc, pour l'amener à la foi, Dieu de ce que nous devons dans les sentiments

» Rom. X, 3. . Rom. xi, 33. - ' Id. ix, 14.

CONCLUSION DE CET OUVRAGE.
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que nous avons de nous-mêmes, mais de dinaires sont impossibles à Dieu, ce serait

nous tenir dans les bornes de la modération, folie et incrédulité. Enfin, on peut lire ou

selon la mesure du don de la foi que Dieu a imaginer beaucoup d'autres suppositions,

départie à cbacun de nous K restées de pures suppositions, quoique pou-

62. Pour vous, veuillez vous rappeler la vant se réaliser par la toute-puissance divine,

proposition que vous m'avez faite et la thèse 63. On aurait pu me répondre qu'il s'agit

que j'ai soutenue dans ce long ouvrage. Vous dans tout cela d'oeuvres divines, tandis que

vous étonniez qu'on ait pu dire que l'homme vivre dans la justice est éminemment une œu-

peut être sans péché, si sa -volonté, aidée par vre humaine. En face de cette objection, j'ai

la grâce divine, ne défaille point, quoique entrepris de prouver dans ce livre, peut-être

personne, en cette vie, ne soit jamais arrivé plus longuement qu'il ne fallait, que toute vie

et ne doive jamais arriver à cet état de per- sainte et sans péché est avant tout et surtout

fection. Dans les précédents ouvrages que je une œuvre divine. Malgré meslongueurs, il me
vous ai adressés, je m'exprimais en ces ter- semble toujours que je n'en dis pas assez pour

mes : a On me demande si l'homme peut confondre les ennemis de la grâce
;
quelle

« être sans péché dans cette vie; je répondrai joie pour moi de beaucoup parler, quand je

« qu'il le peut par la grâce de Dieu et par son me sens soutenu par les oracles aussi nom-
« libre arbitre : quant à ce libre arbitre, il est breux que formels de la sainte Ecriture I En
a lui-même une grâce, c'est-à-dire un don de cela, du reste, voici ma règle infaillible : Que
« Dieu qui a voulu, non pas seulement qu'il celui qui se glorifie, se glorifie dans le Sei-

ct existât, mais qu'il fût bon, c'est-à-dire qu'il gneur *, et en toutes choses rendons grâce au

« se portât à l'accomplissement des préceptes Seigneur notre Dieu, et élevons notre cœur
a du Seigneur; et quanta la grâce proprement vers le ciel; car c'est du Père des lumières

« dite, elle ne se borne pas à montrer au libre que nous viennent toute grâce excellente et

« arbitre ce qu'il doit faire, mais elle l'aide tout don parfait '.

a encore à faire ce qu'elle lui a montré * ». Enfin, si une vie sainte et sans péché n'est

Or, il vous a paru une absurdité d'affirmer point l'œuvre de Dieu et est la nôtre propre,

qu'une chose sans exemple fût néanmoins parce que, après tout, c'est nous-mêmes qui

possible. De là cette proposition générale sou- vivons et agissons, ne pourrait-on pas dire

tenue par moi dans ce livre et prouvant également que jeter une montagne dans la

qu'une chose est possible, quoiqu'elle soit mer n'est pas l'œuvre de Dieu, puisque le

sans exemple. A l'appui de cette thèse, j'ai Seigneur a déclaré que l'homme pouvait le

emprunté à l'Evangile et à la loi certaines faire par la foi, et lui a attribué cette œuvre

déclarations relatives, soit au passage d'un en disant : « Si vous aviez de la foi comme
câble par le trou d'une aiguille *, soit aux « un grain de sénevé, vous diriez à cette

douze mille légions d'anges qui auraient pu « montagne : Levez-vous et jetez-vous dans la

combattre pour le Christ s'il l'eût voulu *, « mer, et elle le ferait, car rien ne vous sera

soit à ces nations dont le Seigneur nous dit « impossible*?» Il est certain que le Sauveur

qu'il aurait pu les pousser loin de la présence s'est servi du mot : à vous, et non pas à moi
de son peuple *

; toutes choses qui certaine- ou à mon Père ; et cependant des œuvres de

ment ne se sont jamais réalisées. On pourrait ce genre, l'homme ne peut en accomplir que

ajouter à cela ce passage du Livre de la Sa- par la grâce et l'action même de Dieu. C'est

gesse, où nous lisons que la créature docile à ainsi que la justice parfaite ne s'est réalisée

son Créateur pourrait fournira Dieu de nom- dans aucun homme, quoique cependant elle

breux et nouveaux tourments contre les pé- ne soit pas impossible. Elle se réaliserait ce-

cheurs ^
; et, cependant, cela n'a pas eu lieu, pendant, si elle trouvait une volonté propor-

Nous en dirons autant de cette montagne que tionnée à la grandeur de cette entreprise. Or,

la foi pourrait précipiter dans la mer% et jus- elle y serait proportionnée si, d'un côté, nous

que-là nous n'avons pas appris que ce fait se avions la connaissance parfaite de tout ce qui

tût réalisé ^ Soutenir que ces œuvres extraor- concerne la justice, et si, d'un autre côté,

* Saint Augustin ne connaissait pas encore ce qu'Eusèbe, d'après

' Rom. XII, 1, 3. — « Bu Mcritc des péchés, liv. :i, ch. 6, n. 7. Ruûn, et Bède nous rapportent de saint Grégoire de Néocésarée.

— • Maiih. XIX, 24. — » Id. xxvi, 53. — ' Deut. xxxi, 3 ; Juges, (Note de l'Editeur.)

I, 3. — ' Sag. XVI, 24. — ' Marc, xi, 23. " 11 Cor. x, 17. — ' Jac. i, 17.— » Marc, xi, 23, 2t ; Luc, xvii, 6.
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l'ainour de celte inAtiie justice correspondriit peu ce qui plaît à Dieu? N'est-ce point parce

à i;i coiuiaissauce (pK; nous en avons, de telle que Dieu lui-rnêrne nous r st trop p(;u connij ?

sorte (|U(! (ont sentiment de plaisir ou rie dou- o Cai- nous ne voyons maintenant (jue connue
leur (jui pourrait s'opposer à la jiislice dis- a dans un miroir et en «inignie; tandis qu'a-

paraisse infaillililcîinent devant l'aïnour de « lors nous verrons face à face». Uu;ind donc
cette vertu. Si ces deux conditions, la connais- sera venu pour nous l'IieuriMix moment « où
sauce et l'amour, ne se réalisent |)0ur aucun a nous connaîtrons comme nous sommes
d'entre nous, la caus(; eu est, non [)oint dans a connus ' ? « Peut-on su(jposer (jiieceux qui

une impossibilité réelle, mais dans la |)rofon- contempleront le Sei;/n(;ur face â face n'au-

deur des juj^cments de Dieu. Ne savons-nous ront pour lui fjue l'aniour dont peuvent être

pasqu'il n'est point au pouvoir de l'homme de animés les fidèles ici-bas? Cet amour sera-t-il

tout savoir, de posséder ce qu'il connaît, ou comparable à celui que nous avons mainte-

même de désirer toujours ce qui pourtant lui nanl |)Our le i)rocliain? Si donc l'amour est

apparaît digne d'attachement et d'alîeclion? d'autant plus grand que la connaissance est

Il faudrait pour cela que le bien nous ins|)iràt elle-même plus grande, concluons que tout

autant de plaisir qu'il devrait nous inspirer ce qui man()ue aujourd'hui à notre charité

d'amour. Cet heureux état ne convient qu'à manque par là môme à la perfection de notre

une âme entièrement guérie. justice.

On peut savoir ou croire une chose sans

r.TTAr.TTr»p vvv-ïti l'aimcr
;
quant à l'aimer sans la connaître ou

CHAPITRE XXXVI.
, . » , , ,

• t. . c- .

la croire, c est de toute impossibilité. Si donc

QUAND LE PRÉCEPTE DE LA CHARITÉ SERA-T-iL '^s saints Ont pu parvenir par la foi à un tel de-

PARFAiTEMENT ACCOMPLI? PÉCHÉS d'igno- gré d'amouT, qu'ils étaient disposés à donner

j^^j^QE^
leur vie pour la foi ou pour leurs frères, ce

qui est le comble de la charité, selon la parole

64. Quelqu'un pensera peut-être qu'il ne même du Sauveur*; lorsque nous aurons

nous manque rien pour posséder la connais- quitté ce lieu d'exil où nous ne marclions que

sance de la justice, car le Seigneur, résumant par la foi ^ et que nous serons parvenus à

sa doctrine en quelques paroles* , assure que jouir de cette vue de Dieu que nous espérons

toute la loi et les Prophètes sont renfermés maintenant sans la voir, et que nous attendons

dans deux préceptes. Loin de cacher ces pré- par la patience *, il est certain que nous nous
ceptes, il les formule aussi clairement que sentirons enflammés d'un amour que non-
possible : « Vous aimerez » , dit-il, « le Seigneur seulement nous ne sentons pas encore, mais qui
a votre Dieu de tout votre cœur, de toute surpassera infiniment tout ce que nous pou-

votre âme et de tout votre esprit, et vous vons demander et comprendre*. Et cependant

«aimerez votre prochain comme vous- nous.ne pourrons pas plus aimer que de tout

« même^». En accomplissant ces deux pré- notre cœur, de toute notre âme et de tout

ceptes, n'est-il pas certain qu'on accomplit notre esprit. Qui dit tout, ne laisse rien à

toute justice? Nous le croyons sincèrement, ajouter, car il n'y a pas tout quand il reste

et cependant nous croyons aussi que nous quelque chose à ajouter. Par conséquent, ce

offensons Dieu de beaucoup de manières*, premier précepte de la justice, en vertu du-

alors même que nous pensons que telle de quel nous devons aimer Dieu de tout notre

nos œuvres plaît ou ne déplaît pas au Dieu cœur, de toute notre âme et de tout notre

que nous aimons
;
plus tard, eu lisant l'Ecri- esprit, et conséquemment notre prochain

ture, en réfléchissant sur la vérité ou en comme nous-mêmes, ne sera parfaitement

l'entendant exposer à nos oreilles dans toute accompli que dans l'autre vie, quand il nous

sa clarté, nous apprenons que cette même sera donné de contempler Dieu face à face,

action ne plaît pas à Dieu ; nous en faisons Toutefois, ce même précepte nous est imposé

pénitence et demandons au Seigneur qu'il dès maintenaut, afin que nous sachions ce que

veuille bien nous pardonner. La vie humaine nous devons demander par la foi et chercher

est remplie de tels enseignements. par l'espérance, et aussi afin qu'oubliant ce

D'où vient donc que nous connaissons si ,, ,, , - .^
' I Coi. xiii, 12. — - Jean, XV, 13. — * 1 i-o:. v, /. — ' Rom.

» Isaïe, z, 23; Rom. ix, 28.— ' MattU. xxii, 37, 40.— ' Jacq. m, 2. viu, 2b. — Ephés. m, 20.
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qui est par derrière, nous nous élancions vers

l'avenir avec toute l'ampleur de nos désirs ^

Ainsi donc, telle est du moins ma conviction,

c'est avancer à grands pas, dès cette vie, dans

les voies de la perfection, que de connaître de

plus en plus ce qui nous sépare encore de la

justice parfaite.

65. La justice qui nous est possible en cette

vie et en vertu de laquelle le j uste vit de la foi *,

quoiqu'il soit éloigné du Seigneur et ne le

voie qu'en énigme; cettejustice, disons-nous,

n'est pour ainsi dire qu'une justice commen-
cée, et cependant ce n'est point une absurdité

de soutenir qu'elle a pour caractère l'aversion

du péché. En effet, si dès ici-bas nous ne pou-

vons avoir toute la charité que nous puiserons

au ciel dans une connaissance entière et par-

faite, doit-on nous en faire une faute ? Autre

chose est de ne pas posséder la charité dans

toute sa plénitude, autre chose est de ne se

livrer à aucune passion. Ainsi donc, quoique

l'homme aime bien moins Dieu qu'il ne l'ai-

mera quand il le verra face à face, toujours

est-il qu'il ne doit se porter à rien d'illicite.

De même en est-il pour les choses corpo-

relles : notre œil peut fort bien ne se com-
plaire dans aucunes ténèbres, quoiqu'il ne

puisse pas soutenir tout l'éclat de la lumière.

Voici donc l'idée que nous pouvons nous

faire de notre âme tant qu'elle est liée à

ce corps corruptible. Pour étouffer et dé-

truire tous les mouvements de la convoitise

terrestre, elle ne jouit pas encore de la per-

fection suréminente de la charité divine
;

cependant, avec le commencement de justice

qu'elle possède, elle ne doit consentir à rien

d'illicite, ni céder à cette convoitise. C'est

ainsi qu'elle parviendra à cette vie immor-
telle : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu
« de tout votre cœur, de toute votre âme et de
« toutes vos forces ^

;
que le péché ne règne

« pas dans votre corps mortel et n'obéissez

« point à ses désirs*; vous ne convoiterez
a pas*; ne soyez pas rescla\e de vos conçu-
« piscences*». Au ciel ne plus rien désirer

que de persévérer dans cette perfection
; sur

la terre suivre dans ses actions les règles de
la justice et espérer pour récompense la per-

fection des élus ; au ciel, le juste vivra sans
la foi dans cette vue, face à face, qu'il a tou-
jours désirée ; sur lu terre, le juste vil de la

' Pbilip. m. — ' Hom. i, 17. — » Deut. vj, 5. — ' Rom. vi, 12,— » Exode, ii, 17. — ' Eccli. xviu, 30,

foi dans laquelle il aspire à jouir au ciel delà

vue intuitive.

11 suit de là que l'homme qui vit de la foi

est loin d'être impeccable, puisqu'il peut con-

sentir à certaine délectation illicite, non-seu-

lement quand il s'agit de fautes graves et

horribles, mais encore de fautes légères. 11

lui arrivera, par exemple, de prêter l'oreille

à une parole qui ne devrait pas être écoutée,

de prononcer une parole qui n'aurait pas dû
être conçue, de former dans son cœur une
pensée dont l'objet le charme, mais qu'il sait

être défendue par le précepte divin. Le consen-

tement lui-même est alors un péché en dehors

de toute action extérieure, dont la crainte du
châtiment empêche peut-être seul la perpé-

tration. Quant aux justes qui vivent de la foi,

n'ont-ils donc aucun besoin de dire : « Par-

ce donnez-nous nos offenses, comme nous
« pardonnons à ceux qui nousont offensés*?»

regardent-ils comme un mensonge ce qui est

écrit : « Tout homme vivant ne pourra être

« trouvé parfaitement juste à vos yeux ^ ? » et

encore ; « Si nous disons que nous sommes
« sans péché , nous nous trompons nous-

« mêmes et la vérité n'est point en nous ^ ? »

et encore : « 11 n'est aucun homme dont

« on puisse dire qu'il ne péchera pas * ? o

et ailleurs : « Il n'est aucun juste sur la terre

« qui fasse le bien et ne péchera pas * ?» et au -

très passages semblables tirés de la sainte

Ecriture? Remarquons sur le dernier que nous
venons de citer, que l'écrivain sacré se sert

non pas du passé : qui n'a pas péché, mais du
futur : «qui ne péchera pas ».

Comme ces oracles ne sauraient être faux,

la conséquence que nous devons en tirer,

c'est que nul homme n'est ici-bas absolument

sans péché, quel que soit d'ailleurs le degré de

justice auquel il soit parvenu; et dès lors

tout homme doit donner afin qu'il lui soit

donné ; tout homme doit pardonner afin qu'il

lui soit pardonné *
; et s'il a quelque justice, il

ne doit point se l'attribuer à lui-même, mais

à la grâce de Dieu qui seul nous justifie; il

doit même avoir toujours faim et soif de la

justice ', et la demander à Dieu, qui est le pain

vivant ® et la source de vie', et qui tout en

justifiant ses saints dans les épreuves de cette

vie, accorde largement à ceux qui l'implorent

' Mattb. VI, 14. — ' Ps. cxLil, 2, — • I Jean, i, 8. — " III Roi»,

VIII, 46. — ° Eccli. vu, 21, — » Luc, VI, 38, 37. — ' Matth. v, 6,

— ' Jean, vi, 51, — ' Ps. xxxv, 10.
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et pardonne nnipôriconlicusement lefi fautes

qu'ils coniessenl dans riiumililc (le lourcœur.

00. Que les Pélaf^icns nous montrent donc,

s'ils le peuvent, un seul lioinine encore retenu

sous le poids de la corru|)tion de cette vie et

qui n'ait pas besoin que Dieu use envers lui

de clémence et de pardon. Un tel homme ne

saurait se trouver, ù moins qu'ils ne le suppo-

sent, je ne dis pas éclairé par la science de la

loi, mais aidé par une véritable infusion de

l'esprit de grâce ; une telle prétention de leur

part ne serait pas seulement un crime, mais

une impiété sacrilège. Qu'ils étudient les pas-

sages de l'Ecriture sainte dans leur sens na-

turel et nécessaire, et ils resteront convaincus

que la perfection de la justice ne saurait se

trouver dans aucun homme sur la terre. Et

cependant, on ne peut soutenir que Dieu n'ait

pas le pouvoir de prêter à la volonté humaine
un secours tel que se réalise pour tel homme
en particulier et dans toute sa perfection, non-

seulement cette justice qui vient de la foi *,

mais encore celle qui nous est réservée dans

le ciel, quand nous verrons Dieu face à face.

S'il plaisait à Dieu de revêtir tel homme
terrestre de l'incorruptibilité céleste *

; de

l'exempter de la mort au milieu de ses frères

condamnés à mourir ; de détruire entièrement

l'antique nature mauvaise, de manière à ce

qu'aucune loi des membres ne répugnât à la

loi de l'esprit ^
; de lui donner de Dieu une

connaissance de tous points semblable à celle

que les saints posséderont dans le séjour de

' Rom. X, 6. — M Cor. xv, 53. - • Rom. vu, 23.

la gloire
;
quel Insensé oserait affirmer que ces

œuvres, toutes prodigieu8<;s qu'elles soient,

ne seraient |)oint po.ssiblcs a la puissance

divine? Mais voici que les liotnines dcman-
dijiit pourquoi Dieu ne réalise pour personne

tel heureux état
;
que ceux qui posent cette

question veuillent donc se souvenir qu'ili»

sont hommes.
Je sais (ju'il ne saurait y avoir en Dieu ni

im[)ossibilité ni iniquité'. Je sais aussi qu'il

résiste aux superbes et qu'il donne sa grâce

aux humbles *. Je sais que l'Apôtre, à qui fut

donné l'aiguillon de la chair, l'ange de Satan

pour le soulfleter et étouffer en lui tout sen-

timent d'orgueil, entendit jusqu'à trois fois

ces paroles en réponse à son ardente prière :

a Ma grâce te suffit, car la vertu se periec-

ct tienne dans la faiblesse ' ». Reconnaissons

ici la sagesse et la profondeur des décrets de

Dieu, qui veut ôter aux justes la pensée même
de célébrer leurs propres louanges et ne laisser

à leurs lèvres le pouvoir de s'ouvrir que pour

chanter la gloire de Dieu. Comment scruter,

approfondir et connaître ces mystères, a tant

a les jugements de Dieu sont incompréhen-

« sibles et ses voies impénétrables? Car qui a

« connu les desseins de Dieu ? ou qui est entré

« dans le secret de ses conseils ? ou qui lui a

« donné quelque chose le premier, pour en

prétendre récompense ? Tout est de lui, tout

« est par lui et tout est en lui ; à lui seul

« gloire dans tous les siècles. Amen * d.

' Kom. IX, U. — Jacq. IV, 6. — ' II Cor. XI', 7-9. — ' Rorn.

XI, 33-36.

Traduction de M. l'abhé liUliLEliAUX.



DE LA NATURE ET DE LA GRACE
RÉFUTATION DE PELAGE

Adressée à Timasius et à- Jacques

LIVRE UNIQUE
Deux jeunes hommes nobles et lettrés, anciens Pélagiens convertis par l'évêque d'IIippône, avaient communiqué à ce dernier

un ouvrage de Pelage en forme de dialogue, où la grâce était immolée au prolit de la nature. Augustin entreprit aussitôt

la réfutation de ce livre. 11 établit que la justice de Dieu ne consiste pas dans les commandements de la loi, mais dans le

secours de la grâce de Jésus-Ctirist. La nature humaine fut créée saine et pure; depuis la rébellion primitive, elle a besoin

d'un médecin. Le secours de Jésus-Cbrist, sans lequel il n'est pas de salut, n'est pas le prix du mérite, mais on le reçoit

gratuitement; et voilà pourquoi on l'appelle grâce. Tous ayant péché, la masse du genre humain aurait pu être condamnée

sans injustice de la part de Dieu.

CHAPITRE PREMIER. « Christ», dit-il, « est la fin de la loi pour la

a justification de tous ceux qui croient en
OCCASION DE CE LIVRE. QUELLE EST LA JUSTICE . • . r,„„ , i » • *•

«lui* ». Par conséquent, cette justice ne

consiste pas dans le précepte de la loi, capable

1. Chers fils Timase et Jacques, j'ai reçu le seulement d'inspirer la crainte, mais dans le

livre que vous m'avez envoyé, et faisant trêve secours de la grâce de Jésus-Christ, vers la-

aux travaux dont j'étais occupé, je l'ai lu ra- quelle doit nous conduire la crainte inspirée

pidement, il est vrai, mais avec une grande par la loi, et c'est la seule utilité qu'elle puisse

attention. L'auteur de ce livre m'a paru en- nous procurer ^Voilàsurquoireposelajustice

flammé d'un zèle ardent contre ceux qui, au de Dieu, et c'est ce dont il faut être persuadé

lieu de rendre la volonté humaine responsable si l'on veut savoir pourquoi l'on est chrétien,

des péchés qu'elle commet, accusent la na- a Car si la justice nous vient par la loi, c'est

ture même des hommes et voudraient trouver « en vain que Jésus-Christ est mort^». Mais

dans cette nature une excuse à toutes leurs si ce n'est pas en vain que Jésus-Christ est

fautes. Il s'élève énergiquement contre cette mort, le pécheur ne peut trouver de justifi-

doctrine pestilentielle que des auteurs, même cation que dans celui « qui justifie le pécheur

païens, ont condamnée sévèrement, quand ils a en considération de sa foi, de telle sorte que
ont dit : a C'est à tort que le genre humain se « sa foi lui est imputée à justice *. Car tous

« plaint de sa nature'». D'un autre côté, « ont péché et ont besoin de la gloire de Dieu,

pour rendre sa thèse plus facile, il a chargé « étant justifiés gratuitement par son sang ^».

de toutes les exagérations possibles la thèse de Tous ceux donc qui ne croient pas être du
ses adversaires. nombre de ces hommes qui ont péché et qui

Toutefois, je crains fort que toute sa plai- ont besoin de la gloire de Dieu, ne peuvent
doirie ne tourne en faveur de ceux « qui ont savoir pour quel motif ils sont obligés d'être

a le zèle de Dieu, mais non pas selon la chrétiens ; car ceux qui se portent bien n'ont

a science de ceux qui, ignorant la justice île pas besoin de médecin; ce besoin n'existe

Dieu et voulant établir leur justice propre, que pour ceux qui sont malades ; c'est pour-
ne sont point soumis à la justice de Dieu »^ quoi Jésus-Christ n'est point venu appeler les

Après ces paroles, l'Apôtre nous apprend justes, mais les pécheurs ®.

quelle est cette justice dont il parle : « Jésus-
' Rom. X, 2-4. — > Gai. m, 21. - • IJ. n, 21. — ' liooi. iv 5.

' Salluste, Prologue de la guerre d* Jugurtha. — ' id. lu, 23, 21 ' Maiih. uc, 12, 13.
'
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SI I, IIOMMK PEUT ICTUK JI STB SANS LA FOI EN

jKsiis-ciritisT, <:EiTi; loi n'est nullement nk-

CICSSAIUK AU SAI.UT.

;,A NATURE, ntÉÉE DANS I.'iNNOCENCE, A ÉTÉ DEPUIS

SOUILLÉE PAU LE PÉCJIÉ.

CirAIMTItK II. Clirisl est mort? Mais si ce n'est pas iniilile-

ineiit(|iieJésus-(vlirjstebt mort, aucun Ijoiiiiiic

ne peut ni atteindre la justification, ni se

goustraire à la juste vengeance du Trés-Ilaul,

sans la foi et le sacretnent du sang de Jésus-

2. Si la nature liuniainc, sortie de la cliair Clinsl.

du premier prévaricateur, peut se suffire à (illAIMllii. III.

elle-inènie pour accomplir la loi et atteindre

à la perfection de la justice, elle doit être en-

tièrement assurée de la récompense, c'est-à-

dire de la vie éternelle, alors même qu'à telle 3. L'homme fut créé sans tache et sans

é|)0(iue ou au sein de telle nation elle aurait souillure ; mais Adam se rendit coupable, et

été privée de toute foi à la rédemption future toute sa postérité a besoin d'être guérie, parce

du Messie. En ellet, Dieu est essenlielleuienl qu'elle n'est plus saine. Malgré sa chute, il lui

juste, et il ne saurait priver les justes de la reste des biens qui font partie de sa constitu-

récompense de la justice, si on ne leur a tion, de sa vie, de ses sens, de son intelligence,

donné aucune connaissance du mystère de et ces biens, il les a reçus de la main de son

l'incarnatiou du Verbe '. Comment croiraient- Créateur. Le vice est survenu, plougeant dans

ils ce dont ils n'ont pas entendu parler ? et les ténèbres et affaiblissant ces biens naturels

comment peuvent-ils en entendre parler, si et rendant nécessaires la diffusion de la lu-

personne ne leur prêche? Car, comme il est mière et l'application du remède; mais ce

écrit: «La foi vient de ce qu'on a entendu, et vice n'est point l'œuvre de Dieu; car ce vice,

« on a entendu parce (|ue la parole de Jésus- de la part d'Adam, fut le résultat du dérégle-

« Christ a été prêchée^ ». Mais est-il donc vrai ment de son libre arbitre, et, de la part des

qu'on n'ait pas entendu? « Le son de leur hommes, il est la conséquence du péché ori-

« voix s'est fait entendre sur toute la terre, et ginel. Par conséquent notre nature viciée n'a

j leurs paroles ont retenti jusqu'aux extré- plus droit qu'à un châtiment légitime. Sans

^« mités du monde ^ ». doute, nous sommes devenus une nouvelle

Toutefois, en attendant que ce prodige s'ac- créature en Jésus-Christ, mais : « nous étions,

complisse, en attendant que la prédication de « par la corruption de notre nature, enfants

l'Evangile parvienne jusqu'aux extrémités du « de colère aussi bien que les autres hommes,

monde, il faut bien avouer qu'il est des na- « Dieu, qui est riche en miséricorde, poussé

fions, si peu nombreuses fussent-elles, qu, « [tar l'amour extrême dont il nous a aimés,

n'ont encore entendu aucune prédication. Ori « lorsque nous étions morts par nos péchés,

que deviendra ou qu'est devenue la nature « nous a rendu la vie en Jésus-Christ, par la

humaine dans un tel état de choses? Direz- « grâce duquel cous sommes sauvés ' ».

vous qu'à la foi au Dieu tout-puissant, qui a

créé le ciel et la terre et par qui elle sent CHAPITRE IV.

qu'elle a été faite, elle joindra une vie sainte

et l'accomplissement parfait de la volonté de
Dieu, sans avoir aucune notion de la foi en la A. Or, cette grâce de Jésus-Christ, sans la-

passion et en la résurrection de Jésus-Christ ? quelle ni les enfants ni les adultes ne peuvent

S'il en est ainsi, je n'ai plus qu'à vous adresser être sauvés, ne nous est point donnée à raison

la ré[)onse que faisait l'Apôtre à ceux qui at- de nos mérites, mais d'une manière absolu-

tacliaient la justification à la loi: «Donc, c'est ment gratuite ; de là son nom de grâce. «Nous
«inutilement que Jésus-Christ est mort», «avons été justiOésgratuitementparsonsaug»,

L'Apôtre parlait de cette loi donnée par Dieu dit l'Apôtre. D'où il suit que ceux qui n'ont

à la seule nation judaïque ; avec beaucoup plus pas été délivrés par cette grâce, soit parce qu'ils

de raison ne pouvait-il |)as en dire autant de n'ont pas pu en entendre parler, soit parce

la loi de nature gravée dans le cœur du genre iju'ils n'ont pas voulu obéir, soit que leur âge

humain tout entier? Si la nature opère la ne leur permette pas de comprendre, soit en-

justification, c'est donc inutilement que Jésus- fin parce qu'ils n'ont pas recule sacrement

' 1 Tim. m, 16. — ' Rum. x, H, 17. — ' Ps. ivm, 5. » Ephés. il, 3-5.

LA GRACE GRATUITE.
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de la régénération, qu'ils auraient pu recevoir les suivre dans la hardiesse de leurs inventions,

et qui les aurait sauvés, tous ceux-là, dis-je, car je craindrais de paraître faire injure à nos

sont privés du bonheur du ciel, et celte con- amis pour lesquels je n'ai qu'un seul désir,

damnation n'est que justice ; car ils ne sont celui de voir leur intelligence aussi prompte

pas sans péché, soit qu'il s'agisse du péché que perspicace suivre toujours la voie droite

originel, soit qu'il s'agisse des péchés actuels, qui conduit à la vérité.

« Car tous ont péché », soit en Adam, soit en

eux-mêmes, « et tous ont besoin de la gloire CHAPITRE VII.

a de Dieu ».

CHAPITRE V.
DISTINCTION PELAGIENNE ENTRE L ETRE ET LE

POSSIBLE.

LA JUSTICE EXIGEAIT LA CONDAMNATION DE TOUS

LES HOMMES.
7. En parcourant le livre que vous m'avez

adressé, je me prends d'admiration pour le

5. Ainsi donc, par le fait de leur origine, zèle que déploie son auteur contre ceux qui,

tous les hommes sont soumis au châtiment, et pour se justifier de leurs fautes personnelles,

lors même que tous subiraient en réalité le s'en prennent à la faiblesse de la nature hu-

supplice de la damnation, ce ne serait que maine. Combien plus ardent ne doit pas être

rigoureuse justice. Voilà pourquoi ceux qui notre zèle pour empêcher d'anéantir la croix

sont délivrés par la grâce ne sont pas appelés de Jésus- Christ ! Or, c'est l'anéantir que de

des vases de leurs propres mérites, mais des prétendre que, sans le secours du Sacrement

vases de miséricorde '. Et de qui cette misé- de Jésus-Christ, nous pouvons parvenir à la

ricorde, si ce n'est de celui qui a envoyé Je- justice et à la vie éternelle. Et pourtant tel est

sus-Christ en ce monde pour sauver les pé- le but que poursuit notre auteur, je n'ose pas

cheurs *, c'est-à-dire ceux qu'il a connus par dire sciemment et volontairement, car aulre-

sa prescience, qu'il a prédestinés, qu'il a ap- ment il cesserait, à mesyeux, d'être chrétien
;

pelés, qu'il a justiGés et qu'il a glorifiés'? mais qu'il poursuit sans le savoir, j'aime à le

N'est-ce donc pas le comble de la folie que croire, et avec des efforts véritablement

de ne point rendre d'ineffables actions de inouïs
;
pourquoi ses efforts ne sont-ils pas

grâce à la miséricorde de celui qui délivre ceux d'un homme sage, au lieu d'être ceux

ceux qu'il a voulu, quand on sait que la jus- d'un frénétique ?

tice autorisait parfaitement le Seigneur à 8. Il s'attache tout d'abord à établir la distinc-

réprouver tous les hommes sans aucune dis- tion partout admise en principe entre ce qui

tinction ? est possible et ce qui existe. Il est de toute évi-

CHAPITRE VI. dence que ce qui existe, par là même est pos-

sible, tandis que ce qui est possible peut fort

bien ne pas exister. En effet, puisque le Sauveur

6. Si nous saisissons le sens de ces passages a ressuscité Lazare *, il est clair qu'il a pu le

de l'Ecriture, nous ne verrons aucune néces- ressusciter ; mais de ce qu'il n'a pas ressuscité

i-ilé de disputer contre la grâce chrétienne et Judas, s'ensuit-il qu'il n'aurait pas pu le res-

de recourir à toute sorte d'arguments pour susciter? Il le pouvait, mais il ne le voulut

montrer que la nature humaine, dans les pas. Car s'il l'eût voulu, cette résurrection se

enfants, n'a pas besoin d'êlre guérie, parce serait opérée en vertu de la même puissance

qu'elle est saine, et que cette même nature, qui avait ressuscité Lazare ; le Fils vivifie

dans les adultes, peut se suffire à elle-même ceux qu'il veut vivifiera

si elle veut, pour arriver à la justice. Pour Mais remarquez à quelle conséquence l'au-

élablir des démonstrations de ce genre, les teur voudrait nous amener par cette distinction

Pélagiens se mettent en frais d'esprit et de fondamentale. « Nous traitons», dit-il, a uni-

linesse ; mais toute leur sagesse n'est qu'une c quement delà possibilité; etsur un tel sujet,

sagesse de paroles pour détruire la croix de « il ne faut établir que ce qui est certain ; car

Jésus-Christ *. a Cette sagesse n'ebt pas la sa- (- toute exagération pourrait entraîner à detrès-

« gesse qui descend du ciel '' ». Je ne veux pas y graves conclusions » . Puis, entrant dans des

_ .
développements interminables, il se répète

• Rom. IX, 23. - MT.œ. I, 15.— Kom. vm,29, 30.— ' I Cor. ' "^
, «^.

x^^v.,.y^

I, 17. — » Jacq. m, 15. » Jean, xi, 43, 44. — ' Id. v, 21.

LES HARDIESSES DES PELAGIENS.



1«8 DE LA NATl'KE ET DE EA GHACK.

80US mille formes diverse?, pour i)rouvc'r (ju'il CHAITI l'iE IX.

no s'occupe (lue do la |)0S3il)ililé de ne p'is

pécher.E..lreaulresclioses,voicicequ'ilécrit:
<-"-'^^'^<'''« " ^ ''^^ ««tkndi: i.k ^0M de jéhl»-

« Sans craindre de me répéter, je dis rp.e
'"'"«^ ""' '^^'-'"^'^ '''^"•'- "^"»''«-

l'homme peut être sans péclié. Que dites- lo. a Mais», répondent les Pélagiens, a cet

« vous vous-même? Que riiomme ne peut pas a homme n'est |ioinl condamné; car s'il est

a être sans péché ? Je ne dis pas que l'homme a dit que tous ont péché en Adam, il ne s'agit

a est sans |)éché, et de voire côté vous ne dites a (|ue d'une simple imitation et non |)as d'une
(I pas non plus que l'homme n'est pas sans ( souillure réelle contractée par le péché ori-

péché : nous discutons sur la j)0ssihilité et « ginel ». Si donc on soutient qu'Adam est

a l'impossihililé, et non pas sur la réalité et l'auteur des péchés commis par sa postérité,

« la non-réalité ». Rappelant ensuite certains parce qu'il a été de tous les hommes le pre-

oracles sacrés (|ue l'on a coutume de leur op- mier pécheur, pourquoi ne pas dire d'Ahel,

poser, il soutient ([u'ils sont étrangers à la jilutôt que du Christ, qu'il est le chef de tous

question de savoir si l'homme peut, oui ou les justes, puisqu'il a été de tous les hommes
non, être sans péché. « Personne n'est pur de le premier juste? Piemarquez que ce n'est

« toute souillure *
; il n'est pas d'homme (|ui plus d'un enfant que je parle; je suppose

ne pèche ^; il n'y a pas de juste sur la terre'; qu'un jeune homme ou un vieillard meurt

« il n'est personne qui fasse le hien *» . « Or »

,

dans une contrée où il n'a pu entendre parler

dit-il, « tous ces passages s'appliquent au fait, de Jésus-Christ, et je demande si, oui ou non,

« et non point à la possibilité. En effet, nous il a pu être justilié par la nature ou par son

a y trouvons ce qu'ont été certains hommes libre arbitre. S'ils disent qu'il a pu être jus-

« à telle époque, et non pas ce qu'ils auraient tifié, je demande si l'on peut, sans anéantir

« pu être ; aussi sont-ils à bon droit regardés la croix de Jésus-Christ, soutenir que tel

« comme coupables. Supposez qu'ils n'aient homme a pu être justifié par la loi naturelle

« pu être que ce qu'ils ont été, comment et par son libre arbitre. S'il en est ainsi, il ne

a pourraient-ils être coupables ? » nous reste qu'à dire : a C'est inutilement que

a Jésus-Christ est mort», car la justification

CHAPITRE VllI. possible à un homme l'était également pour

tous, lors même que Jésus-Christ ne serait
CEUX QUI N ONT PU ÊTRE JUSTIFIÉS SONT EGA-

p^^ ^^^^ .

^^ gj ^.^g^ uniquement parce qu'ils
LEMENT CONDAMNES.

y^^^ ^^^^^^ ^^^ j^g hommcs sonl coupablcs,

9. Pesez bien ses paroles. Je suppose un en- ce n'est donc plus parce qu'ils ne pouvaient

faut ayant pris naissance dans un lieu où il être justes par eux-mêmes. Or, il est certain

n'a pu recevoir le baptême de Jésus-Christ; il que personne ne peut être justifié sans lagràce

meurt dans cet état, c'est-à-dire privé du sa- de Jésus-Christ ; vienne maintenant le Péla-

crement de la régénération, parce qu'il n'a gien poussant l'audace jusqu'à absoudre tel

pu le recevoir. Notre auteur l'absolvera-t-il et ou tel pécheur en nous disant: o Puisqu'il

lui ouvrira-t-il le royaume des cieux contre la « n'est ce qu'il est, que parce qu'il n'a pu

sentence manifeste du Sauveur » ? Du moins, « être autrement, il est par là même exempt

il est évident que l'Apôtre ne l'absout pas, o de toute faute »

.

quand il s'écrie : « Le péché est entré dans le

a monde par un seul homme, et la mort par le CHAPITRE X.

« péché, et c'est ainsi que la mort est passée

a dans tous les hommes par celui en qui tous

« ont péché ^ ». Ainsi donc, en vertu de cette

condamnation qui court à travers toute la ll.L'auteurs'adresse à lui-même, comme ve-

masse, cet enfant ne saurait être admis dans nantd'un interlocuteur, l'objection suivante :

le royaume des cieux, quoiqu'il y ait eu pour « L'homme », direz-vous, « peut être sans

lui une véritable impossibilité de devenir a péché, mais par la grâce de Dieu ». Puis, en

chrétien. forme de réponse il ajoute : «Je félicite votre

« humanité d'avoir changé d'opinion ; car
' Job, XIV, 4, selon les Septante.— • 111 Kois, viii, 46.— • Eccle. . ,,, i_ .i-

VII, 21. - ' PB. xiu, i. - ' Jean, m, 5. - ' Rom. v, 12. . « tout 3 l hcurc VOUS coiubatticz mon asscT-

AVEU DEGUISE DE PELAGE RELAÏIVEME.NT A LA

GRACE.
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a tion, et maintenant, non content de ne plus

« la combattre, vous l'embrassez et vous ne

(t refusez pas de la prouver. En effet, dire de

a l'homme qu'il peut, mais par tel ou tel

a moyen, n'est-ce pas d'abord avouer qu'il a

a ce pouvoir, n'est-ce pas même montrer la

a source et l'étendue de ce pouvoir? Le meil-

« leur moyen de prouver la possibilité d'une

a chose, n'est-ce pas de formuler les conditions

« ou les qualités de cette possibilité? car des

a qualités doivent nécessairement avoir un
a objet ». Il se pose ensuite une nouvelle ob-

jection : «Mais», me direz-vous, «vous parais-

a sez, dans ce passage, rejeter la grâce de Dieu,

puisque vous n'en faites aucune mention ».

11 répond : « Puis-je donc rejeter une chose

a que j'avoue, qu'il m'est nécessaire d'avouer,

a et qui, seule, rend possible la chose dont je

« parle ; vous, au contraire, qui niez cette

« chose, ne niez-vous point, par là même, ce

a qui lui donne toute sa réalité ? »

Notre auteur oublie qu'il répond à un interlo-

cuteur qui ne nie pas, etdont il a ainsi formulé

l'objection : « L'homme peut être sans péché,

« mais par la grâce de Dieu ». Et du moment
que celte possibilité n'est pas niée par son

adversaire, pourquoi s'ingénier de cette sorte

à l'établir? Toutefois, on ne saurait en douter,

son interlocuteur, qu'il abandonne après lui

avoir prêté un aveu complet, n'était pour lui

qu'une occasion plus ou moins directe d'at-

taquer ceux qui soutiennent que l'homme
ne saurait être sans péché. Mais que nous
importe ? Qu'il s'attaque à qui il voudra,

pourvu qu'il avoue ce qu'on ne saurait nier

sans une impiété manifeste, à savoir que
l'homme, sans la grâce, ne saurait être exempt
de péché. Il dit donc : « Que ce soit par une
« grâce, par un secours ou par miséricorde,

« que l'homme peut être sans péché, il suffit

a à ma thèse que l'on avoue cette possibilité ».

CHAPITRE XL

LA GRACE DONT NOUS PARLONS N'EST POINT UNE

GRACE DB LA CRÉATION, MAIS UNE GRACE DE
LA RÉDEMPTION.

42. J'avoue à votre charité qu'en lisant ces

paroles, j'ai été tout à coup saisi de joie en
voyant qu'il ne niait pas la grâce par laquelle

seule l'homme peut être justifié ; car dans
toutes nos discussions, le point qui m'indigne
et me révolte, c'est surtout cette négation.

Toutefois, en continuant ma lecture, cer-

taines comparaisons ne vinrent que trop

promptement soulever des doutes dans mon
esprit. Voici comme il s'exprime : « Si je dis

« que l'homme peut discuter, l'oiseau voler,

« le lièvre courir, sans indiquer les moyens
« par lesquels ces actions s'accoini)lissent,

« c'est-à-dire la langue, les ailes, les pieds,

« est-ce que j'ai nié les propriétés de ces

« fonctions, puisque j'ai avoué les actes eux-

ot mêmes? » Que l'auteur veuille bien re-

marquer que tous ces exemples sont pris dans

l'ordre naturel; en effet, quoi de plus naturel

que la langue, les ailes, les pieds ? Au con-

traire, il garde un profond silence sur les

choses de l'ordre purement surnaturel comme
est la grâce dont nous traitons et sans laquelle

l'homme ne saurait être justifié. Ce qui nous
occupe, ce n'est pas de créer la nature hu-
maine, mais de la guérir. Sous le coup de ces

fâcheuses impressions, j'ai continué ma lec-

ture et je me suis promptement convaincu

que mes craintes n'étaient pas sans fon-

dement.

CHAPITRE XII.

QUEL EST LE BUT DES MENACES PORTÉES PAR

LA LOI ?

13. Avant tout, écoutez ce qu'il dit. Traitant

de la différence des péchés, il se fait à lui-

même cette objection, d'ailleurs assez com-
mune : « Les péchés légers, vu leur mulli-

9 tude et les nombreuses occasions qui se

a présentent, ne peuvent être tous évités ». Il

soutient que « ces péchés ne sont dignes

« d'aucun châtiment, même le plus léger,

a s'ils ne peuvent être évités». II ne tient

aucun compte des Ecritures du Nouveau
Testament, dans lesquelles nous apprenons

que le but de toute loi prohibitive est de nous
faire recourir à la grâce et à la miséricorde

divine, à raison même des dangers que nous
courons et des fautes que nous commettons.
Elle agit comme un pédagogue qui commence
par exiger la foi à ce qui ne sera révélé que
plus tard. Soyons-y fidèles, et la grâce nous
accordera le pardon des fautes commises et

nous aidera puissamment à ne les plus com-
mettre. La voie est faite pour les voyageurs

quoiqu'il n'y ait de voyageurs parfaits que
ceux qui tendent efficacement au but. Or, à la

souveraine perfection rien ne saurait être

ajouté, et nous commençons à la posséder
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par cola niômo que nous nous engageons dans n'élail pas né de Dieu, ou s'adreiuft à des
la voie (lui y conduil. Iiouiuies rpii n'étaient pas encore nés de

Dieu ; car c'est lui-même qui auparavant
CIIAIMTRK XIII. écrivait : a Si nous disons que nous n'avons

j . " pas fie riéclié, nous nous tromoons nous-
Rfîl'lJTATION ru: LA DOCTRINI' DE PELAGE. . '.

, .... , . '

a mêmes et la vente n est point en nous' ».

lA. Uiiant à celte (lucslion qui lui est Or, j'ai donné, selon mon pouvoir, l'expli-

posée : a Vous-même êtes-vous sans [)éclié?» cation de ces paroles dans les livres que j'ai

convenons d'abord qu'elle est élrangèie à la adressés sur ce sujet à Marcellin *. Quant à ces

question qui nous occupe. Mais quand l'auleur mots: o II ne peut |iéclier»,je ne m'oppose pas

ajoute: «Si vous n'êtes pas sans péché, à cc(|u'on les interprète comme s'il y avait: il

a alliibucz-cn la cause à votre négligence », ne doit |»as pécher. Car ne serait-ce [las folie

il a parfaitement raison, [tourvu (ju'il en de soutenir qu'on ne doit pas pécher, puisque

conclue qu'il doit demander à Dieu de ne l'expression même de péché signifie quelque
point se rendre l'esclave de cette coupable chose qui ne doit pas être fait?

négligence. C'est la prière que formulait le

Psalmiste par ces paroles : « Dirigez mes voies CHAPITRE XV.
« f-elon votre parole , et que l'iniquité ne

« domine point sur moi * ». Cela jtrouve qu'il

ne comptait ni sur sa propre diligence, ni sur
^'^'^^ Jacques.

ses propres forces pour parvenir à cette per- 16. Ces paroles de l'aiJÔlre saint Jacques :

feclion qu'il appelait de tous ses vœux. a Aucun des hommes ne peut dompter la

« langue », ne me paraissent pas devoir être

CHAPITRE XIV. interprétées dans le sens adopté par noire

auteur, qui veut y voir un reproche, comme
s'il y avait : Est-ce donc qu'aucun des hommes

15.11 suppose cette autre objection delà ne peut dompter sa langue? Quoi donc, aurait

part de ses lecteurs : « Il n'est écrit nulle part voulu dire l'Apôtre, vous pouvez dom[)ter les

« que l'homme puisse être sans péché ». Il la bêtes féroces, et vous ne pouvez jias dompter

réfute facilement en répondant « qu'il ne votre langue? comme s'il élail plus facile de

« s'agit pas de savoir en quels termes une dompter sa langue que de dompter les bêles

« maxime est énoncée ». Toutefois, ce n'est féroces. Je ne crois pas que tel soit le sens de

pas sans raison que l'Ecriture, qui nous parle ce passage. En effet, si l'Apôtre eût voulu faire

plusieurs fois d'hommes trouvés sans re- ressortir la facilité de dompter la langue,

proche, ne parle nullement d'un seul homme celte idée se serait [oursuivie dans la corapa-

trouvé sans péché, si ce n'est de celui à qui raison des bêtes féroces. Or, nous lisons,

s'applique manifestement cet oracle : « Celui toujours au sujet de la langue: « Elle est un

« qui ne connaissait pas le péché ^ ». Dans un « mal qui agite et tourmente ; elle est pleine

autre passage où il s'agissait des prêtres, «d'un venin mortel'» ; et ce venin est plus

l'Apôtre nous dit de Jésus-Christ « qu'il a tout dangereux que celui des bêtes et des serpents,

«éprouvé, selon la ressemblance sans pé- car ce dernier ne tue que le corps, tandis que

ché '^ » ; il parlait de ce que le Sauveur a l'autre tue l'âme, selon celte parole: «La
éprouvé dans sa chair, laquelle avait la « bouche qui meut, tue l'âme *».

ressemblance de la chair dépêché, quoiqu'elle Saint Jacques n'a donc pas dit ni voulu

ne fût pas une chair de péché. Or une telle dire qu'il soit plus facile de dompter la langue

ressemblance ne suppose-t-elle pas que toute que de dompter les bêtes féroces; il soutient,

autre chair est une chair de péché? au contraire, que le mal de la langue est si

Reste à savoir quelle interprétation l'on grand dans l'homme qu'elle ne peut être

doit donner à ces paroles : « Tout ce qui est doniptée par aucun homme, tandis que les

« né de Dieu ne pèche pas et ne saurait hommes domptent les bêtes féroces. D'un

« pécher, parce que la semencedivine demeure autre côté, il est loin de sa pensée de nous

«en lui*». Saint Jean, qui écrit ces paroles,
'I Jean, r, 8. — ' Du Mérite des péchés, liv. il, n. 8-10. —

' Ps. cxviii, 133.— MICor. v,21.— «Héb.iv, 15.— » I Jean, m, 9. • Jacq. m, 8. — ' Sag. i, 11.
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porter à conclure que nous pouvons par noire

négligence nous rendre les dociles esclaves de

ce mal ; ce qu'il veut, c'est que nous recourions

à la grâce divine pour dompter notre langue.

En effet il ne dit pas : Nul ne peut dompter sa

langue, mais : « Aucun des hommes ne peut

dompter sa langue », afin de nous faire

mieux comprendre que si notre langue est

domptée, c'est à la grâce, au secours et à la

miséricorde de Dieu que nous devons cette

faveur. Que l'àme s'efforce donc de dompter

la langue, et en faisant ces efforts, qu'elle

implore le secours divin, qu'elle prie par la

langue pour obtenir que la langue soit

domptée, par la grâce de celui qui a dit à ses

Apôtres : « Ce n'est pas vous qui parlez, mais

« c'est l'Esprit de votre Père qui parle en

« vous * ». Ainsi donc le précepte nous avertit

de faire ce que nous ne pouvons ni par nos

efforts ni par nos propres forces, parce qu'il

veut que nous implorions le secours de Dieu.

CHAPITRE XVI.

EXPLICATION DE CE MÊME PASSAGE

DE SAINT JACQUES.

17. Après nous avoir vivement décrit le

mal que fait la langue, après s'être écrié :

a Mes frères , de telles choses ne doivent

«point avoir heu», l'Apôtre saint Jacques

indique aussitôt le secours à l'aide duquel on

pourra résister au mal qu'il vient de signaler.

« Y a-t-il parmi vous quelqu'un qui soit sage

a et savant ? Qu'il fasse paraître ses œuvres

a dans la suite d'une bonne vie, avec une

« sagesse pleine de douceur. Mais si vous avez

« dans le cœur une jalousie pleine d'a-

ce mertume et un esprit de contention, ne

« vous glorifiez point et ne mentez point

« contre la vérité. Car ce n'est point là la

« sagesse qui vient d'en haut, mais c'est une

a sagesse terrestre, animale et diabolique.

« Car où il y a de la jalousie et un esprit de

<x contention, il y a aussi du trouble et toute

« sorte de mal. Quant à la sagesse qui vient

« d'en haut, elle est premièrement chaste,

a puis amie de la paix , modérée , docile,

« susceptible de tout bien, pleine de misé-

« ricorde et de fruits de bonnes œuvres; elle

« ne juge point, elle n'est point dissimulée^».

L

Telle est la sagesse qui dompte la langue,

sagesse descendant du ciel et n'ayant point sa

source dans le cœur humain. Qui donc ose-

rait ne pas attribuer cette sagesse à la grâce

de Dieu et l'attribuer orgueilleusement au

pouvoir de l'homme? S'il ne dépend que de

l'homme de la posséder, pourquoi donc est-

elle le premier objet de nos prières? Doit-on

s'interdire de la demander pour ne pas faire

injure au libre arbitre qui trouverait dans ses

forces naturelles le moyen d'accomplir les

préceptes de la justice? Qu'on ose enfin dé-

mentir l'apôtre saint Jacques nous criant à

tous : « Si quelqu'un de vous a besoin de la

« sagesse, qu'il la demande à Dieu, qui donne

« à tous libéralement sans reprocher ses dons,

« et la sagesse lui sera accordée ; mais qu'il la

« demande avec foi, sans défiance ' ». Telle est

la foi à laquelle nous poussent les préceptes :

la loi commande, mais la foi obtient ce qui

est commandé. Si « nous faisons tous beau-

« coup de fautes ^ », c'est par cette langue

qu'aucun des hommes ne peut dompter et qui

ne peut l'être que par la sagesse descendant

du ciel. D'ailleurs ce dernier passage, dans la

pensée de l'Apôtre, n'est que la reproduction

sous une autre forme de ces premières pa-

roles : « Aucun homme ne peut dompter sa

« langue ».

CHAPITRE XVII.

PÉCHÉS d'ignorance. A QUI LE SEIGNEUR

DONNE-T-IL LA SAGESSE?

48. Pour prouver l'impossibilité de ne pas

pécher, personne, sans doute, ne leur objec-

tera ces paroles de saint Paul : « La sagesse de

« la chair est l'ennemie de Dieu, car elle n'est

« pas soumise à laloi de Dieu, etelle nepeutpas

« l'être. Quant à ceux qui sont dans la chair,

a ils ne peuvent plaire à Dieu ' ». L'Apôtre

parle de la sagesse de la chair et non pas de la

sagesse qui nous vient du ciel ; de même, en

parlant d'hommes qui sont dans la chair, il

n'entend pas parler de ceux qui ne sont pas

encore morts, mais de ceux qui vivent selon

la chair. Or tout cela est étranger à la ques-

tion qui nous occupe. Je voudrais apprendre

de notre auteur si les hommes qui vivent se-

lon l'esprit, et qui à ce titre ont cessé jusqu'à

un certain point de vivre dans la chair, ont

besoin de la grâce de Dieu pour vivre ainsi

selon l'esprit, ou s'ils se suffisent à eux-

mêmes, en vertu de la puissance naturelle

qu'ils ont reçue dans la création, et par le

» Jacq. I, 5. — » Id. III, 2. — » Rom. viii, 7, 8.
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soiil moyen do. leur propre volonté. Ce qui l'avenir. Sans doute, pour no pas succonnbcr.

cndaniMie d'autant plus mon désir bien légi- il laut le concours de notre volonté, maif

lime, c'est que la |)lénitude de la loi n'est autn; notre volonté seule ne suffit pas; voila pour-

cliose que la charité ', et que la charité a été (juoi notre prière, qui alors n'est ni superflue

ré|)andue dans nos cœurs, non point par nous- ni impudente. En effet, ne serait-ce pas folie

mêmes, mais [)ar le Saint-Esprit qui nous a de demander à faire ce que vous avez le pou-
été donné *. voir de faire ?

19. Jj'auteur traite également des péchés

d'ignorance et s'exprime en ces termes : CHAPITKE XIX.

a L'homme doit faire en sorte d'échapper à

« l'ignorance, et ce qui constitue le crime de

a l'ignorance, c'est que l'homme, par sa né-

« gligence, ignore tout ce qu'il aurait dû sa- 21. Ce qui doit surtout nous intéresser, ce

«voir en apportant la diligence suffisante ». senties efforts que tente notre auteur pour

D'après lui l'important c'est de discuter, plu- montrer que la nature humaine a conservé

tôt que de prier et de dire : « Donnez-moil'in- toute son innocence originelle, dût-il pour

a telligenceafin que j'apprenne vos comman- cela lutter par la sagesse de la parole contre

a déments'». Autre chose est de ne pass'in- les oracles les plus formels de la sainte Ecri-

quiéter de savoir, et ces péchés de négligence ture, et anéantir la croix de Jésus-Christ '.

paraissaient être expics par certains sacrifices Toutefois cette croix ne sera point anéantie,

de la loi ; autre chose, de vouloir comprendre tandis que sa prétendue sagesse sera complè-

sans pouvoir y parvenir, et d'agir contre la tement déjouée. Espérons en effet que quand

loi, ne comprenant pas ce que la loi com- nous lui aurons prouvé son erreur, le Sei-

mande. De là cette prescription qui nous est gneur, dans son infinie miséricorde, lui accor-

faite de demander la sagesse à Dieu « qui dera la grâce d'un repentir salutaire.

« donne à tous abondamment» et spéciale «Etd'abord», dit-il, «nousdevonsexaniiner

ment à tous ceux qui proportionnent l'inten- a si réellement, comme quelques-uns le préten-

sité de leurs prier es à la grandeur de la grâce « dent, lanature a été débilitée et changée par

qu'ils implorent. a le péché. Pour cela nous devons avant tout

a nous demander ce qu'est le péché : est-ce une

CHAPITRE XVIll. a substance ou un simple nom sans substance,

a en ce sens que le péché ne soit ni un être,
QUELLE PRIERE PELAGE ADMET-IL . . ^ . , '
^

. o ni une existence, ni un corps quelconque,
COMME NECESSAIRE ? •

i • i j' i- a»
a mais la simple dénomination d un act3 mau-

20. Il avoue cependant « que l'on doit ex- ovais?» Il ajoute : a Je crois qu'il en est

a pier divinement les péchés commis et prier a ainsi. Et s'il en est ainsi, comment ce qui

a Dieu dans ce but » afin d'en obtenir le par- « manque de substance a-t-il pu débiliter ou

don ; car, dit-il, « quand un péché est com- a changer la nature ? »

a mis, rien ne peut faire qu'il ne soit point Remarquez, je vous prie, comment, dans s

« commis », pas même cette or puissance de la profonde ignorance, il s'efforce de dénaturer

a nature et cette volonté humaine» auxquelles les expressions salutaires des oracles divins,

pourtant il prodigue de si grands éloges. Par « J'ai dit : Seigneur, ayez pitté de moi, gué-

conséquent il ne reste plus qu'à en demander a rissez mon âme, parce que j'ai péché contre

le pardon. Quant à demander que Dieu nous « vous ^ ». Qu'est-ce donc qu'il peut guérir, si

aide à repousser le péché, notre auteur n'en rien n'est blessé, si rien n'est malade, si rien

parle pas, du moins que je sache. Le silence n'est débilité ni vicié? Vous entendez les

dans une pareille matière ne laisse pas que de aveux de l'homme, pourquoi vouloir qu'il

surprendre ; car l'oraison dominicale nous discute? « Guérissez mon âme», dit-il. De-

fait demander à Dieu qu'il daigne nous par- mandez-lui à quelle source s'est souillé ce

donner les péchés commis et ne pas nous dont il demande la guérison, et écoutez la

laisser succomber à la tentation ; de ces deux réponse : « Parce que j'ai péché contre vous ».

demandes, l'une regarde le passé, et l'autre Que notre auteur l'interroge, qu'il lui pose

' Rom. XIII, 10. — • Id. V, 5. — ' Ps. cxviii, 73. ' I Cor. i, 17. — ' Ps. xl, 5.
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la question qui le préoccupe et qu'il dise :

vous, qui criez : a Guérissez mon âme parce

« que j'ai péché contre vous », qu'est-ce donc

que le péché? est-ce une substance, ou un

nom sans substance, en ce sens qu'il ne soit

ni un être, ni une existence, ni un corps quel-

conque, mais la simple dénomination d'un

acte mauvais ?

L'Ecrivain sacré lui répond :Vous dites vrai,

le péché n'est pas une substance, il est la dé-

nomination d'un acte mauvais. Mais notre au-

teur se récrie : Pourquoi donc criez-vous :

<x Guérissez mon âme, parce que j'ai péché

« contre vous ? » Comment ce qui manque de

substance a-t-il pu vicier votre âme ? Et l'Ecri-

vain sacré, pénétré de regret sur sa blessure,

ne voulant pas que la discussion l'interrompe

dans sa prière, répondrait d'un seul mot :

Eloignez-vous de moi, je vous prie; allez

plutôt, si vous le pouvez, discuter avec Celui

qui a dit : a Le médecin est nécessaire non
« pas à ceux qui se portent bien, mais aux

«malades; je ne suis pas venu appeler les

« justes, mais les pécheurs ' ». Ne compare-

t-il pas les justes à ceux qui se portent bien et

les pécheurs aux malades ?

CHAPITRE XX.

COMMENT LE PÉCHÉ, SANS ÊTRE UNE SU2ST1NCE,

PEUT- IL VICIER LA NATURE ?

22. Voyez-vous où tend cette discussion ?

c'est à rendre parfaitement inutile cette pa-

role : « Vous l'appellerez Jésus, car il sauvera

« son peuple de leurs péchés ^ ». Comment
sauver, quand il n'y a pas de maladie ? En
effet, ces péchés dont Jésus-Christ sauvera

son peuple, selon la parole de l'Evangile, ne

sont pas des substances et comme tels, d'a-

près notre auteur, ils ne sauraient vicier.

frère, il est bon de vous souvenir que vous

êtes chrétien 1 Peut-être sufflrait-il de croire

ces choses; mais, cependant, comme vous

voulez disputer, ce qui ne serait pas mauvais,

ce qui serait même utile si précédemment on
avait la foi affermie; ne pensons pas que le pé-

ché ne puisse point vicier la nature humaine,

mais sachant par les divines Ecritures, que
notre nature est corrompue, cherchons plutôt

comment cela s'est fait. Nous avons appris déjà

que le péché n'est pas une substance; mais ne

pas manger ce n'est pas une substance, et ce-

' Matth. IX, 12, 13. — ' Id. l, 21.

S. AuG. — Tome XVII.

pendant le corps, s'il est privé de nourriture,

languit, s'épuise, se brise tellement, que la

durée d'un tel état lui permettrait à peine de

revenir à cette nourriture dont la privation

l'a vicié. C'est ainsi que le péché n'est pas

une substance, mais Dieu est une substance

et une substance souveraine, et la seule nour-

riture vraie de la créature raisonnable; en se

retirant de lui par la désobéissance, et refu-

sant par faiblesse de puiser et de se réjouir

où il devait, entendez le Prophète s'écrier :

« Mon cœur a été frappé, et s'est desséché

« comme la paille, parce que j'ai oublié de

« manger mon pain * ».

CHAPITRE XXI.

ADAM DÉLIVRÉ PaR L4 MISÉRICORDE

DE JÉSUS-CHRIST.

23. Voyez ensuite comment, 3ur de simples

raisons de vraisemblance, votre auteur atta-

que la vérité des saintes Ecritures. Le Sau-

veur, appelé Jésus parce qu'il sauve son peuple

de leurs péchés, nous adresse ces belles pa-

roles : et Le médecin est nécessaire, non pas à

et ceux qui se portent bien, mais aux malades.

« Je ne suis pas venu appeler les justes, mais

« les pécheurs ^ ». C'est ce qui a fait dire à

l'Apôtre : « C'est une vérité certaine et digne

« d'être reçue avec une entière déférence, que

et Jésus-Christ est venu dans ce monde sau-

« ver les pécheurs' ». Or, contre cette vérité

certaine et digne d'être reçue avec une entière

déférence, le Pélagien ne craint pas de pro-

tester en ces termes : et Cette maladie n'a pas dû
a se contracter par les péchés ; car le châtiment

et du péché ne saurait être de nous faire com-

« mettre un plus grand nombre de péchés ».

Pour les enfants eux-mêmes, nous cher-

chons un médecin qui vienne à leur secours,

et l'auteur nous dit : « Que cherchez-vous ?

« ceux pour qui vous appelez un médecin

« sont d'une santé parfaite. Le premier

a homme lui-même n'a pas été condamné à

« la mort à cause du péché, car dans la suite

a il n'a plus péché ». Ne dirait-on pas qu'un

ange est venu lui révéler le degré de justice

du premier homme, et qu'il ne lui suffit pas

de savoir, par l'Eglise, qu'Adam a été délivré

par la miséricorde de Notre-Seigneur Jésus-

Christ ? « Ses descendants », nous dit-il, « non-
ct seulement ne sont pas plus faibles que lui,

' Ps. CI, 5. — » Mitth. IX, 12, 13. — » I Tim. i, 15.
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a tTKiis OU I(!s voit inômo nrcomplir un grand
i( nombre de |iréce|ttes, l.indis (|ii'il a négligé

«d'accomplir le seul (|ni lui lïil im|»o.sé ».

Or, il voil naître la [(oslérilé d'Adam dans des

condilions loules difrércnles de celles qui ac-

compagnèrent la création du premier homme;
non-seulement nous sommes incapables de

recevoir aucun précepte, puisque les sens sont

absolument endormis, mais nous pouvons à

peine prendre la nourriture quand la faim

nous presse. El quand nous rajjpelons que
Celui qui sauve son peuple de leurs |»écliés,

appelle ces petits enfants à recevoir le salut

sur le sein de l'Eglise notre mère, les Péla-

gicns protestent et, comme s'ils connaissaient

njieux ces enfants que ne les connaît Celui

qui les a créés, ils attestent leur parfaite in-

nocence avec un langage qui n'est rien moins
qu'innocent.

CHAPITRE XXII.

LE PÉCHÉ ET LE CHATIMENT DU PÉCUÉ SONT

UNE MÊME CHOSE.

24. Notre auteur soutient que la punition

du péché devient la matière du péché, si le

pécheur, affaibli par son péché, se trouve en-

traîné à des fautes plus nombreuses. Il ne réflé-

chit pas que pour le prévaricateur de la loi ; la

lumière de la vérité va toujours et doit aller

s'affaiblissant. Bientôt même il arrive à l'aveu-

glement; de là vient qu'infailliblement il

tombe, en tombant il se blesse ; sous le poids

de ses blessures, il ne peut plus se relever, et

alors il n'entend plus que la voix de la loi qui

l'avertit d'implorer la grâce du Sauveur. Ne
subissaient-ils aucun châtiment ceux dont

l'Apôtre nous dit : « Parce que, ayant connu
« Dieu, ils ne l'ont point glorifié comme Dieu,

a et ne lui ont point rendu grâce, mais ils se

« sont égarés dans leurs vains raisonnements
« et leur cœur insensé a été rempli de ténè-

a bres ? » Cet aveuglement est une vengeance

et un châtiment, et cependant c'est par suite

de ce châtiment, c'est-à-dire de cet aveugle-

ment du cœur, résultat de la disparition de
la lumière de la sagesse, qu'ils sont tombés
dans des péchés plus nombreux et plus graves.

« Ainsi sont-ils devenus insensés, en s'attri-

« buant le nom de sages ». Pour peu qu'on
le comprenne, ce châtiment est terrible. Aussi

voyez-en les suites.

« Us ont transféré l'honneur qui n'est dû

1 qu'au Dieu incorruptible, à l'image d'un

« homme tcorrui)tible, et à des figures d'oi-

« seaux, de bêles a quatre pieds et de re[>-

fftilesn. C'est le résultat du châliment du

péché, car o leur coiur insensé a été rem[jli

a de ténèbres ». Et parce que leurs péchés ne

sont (|ue le châliment du péché, l'Apolre

ajoute : a Voila pounjuoi Dieu les a livrés

a aux désirs de leur cœur, au vice de l'im-

a pureté ». Se pouvait-il des châtiments

plus graves? Mais voyez les suites de ce châ-

timent : En sorte qu'ils ont déshonoré eux-

« mêmes leur propre corps ». Voulant encore

nous faire mieux sentir que cette iniquité

n'est que le châliment de l'iniquité, il ajoute :

« Ils ont mis le mensonge à la place de la

a vérité de Dieu et rendu à la créature

a l'adoration et le culte souverain, au lieu

a de le rendre au Créateur qui est béni

« dans tous les siècles. Amen. C'est pourquoi

a Dieu les a livrés à des passions honteuses ».

Telle est la vengeance de Dieu, et il en jaillit

aussitôt des péchés plus nombreux et plus

graves, a Car les femmes, parmi eux, ont

« changé l'usage qui est selon la nature, en

« un autre qui est contre la nature. Les

« liommes de même, rejetant l'union des

« deux sexes, qui est selon la nature, ont été

« embrasés d'un désir brutal les uns en-

« vers les autres, l'homme commettant avec

l'homme des crimes infâmes ».

Enfin, voulant montrer que ces péchés ne

sont qiie le châtiment d'autres péchés, l'A-

pôtre ajoute : « C'est ainsi qu'ils reçoivent en

et eux-mêmes la juste peine qui est due à leur

erreur». Or, voyez combien de fois cette

vengeance se renouvelle et combien elle est

féconde pour enfanter l'iniquité, o Comme
ils n'ont pas fait usage de la connaissance

qu'ils avaient de Dieu, Dieu aussi les a

a livrés à un sens dépravé, en sorte qu'ils

ont fait des actions indignes. Remplis de

« toutes sortes d'injustices, de méchanceté,

a de fornication, d'avarice, de malignité, ils

a ont été envieux, meurtriers, querelleurs,

« trompeurs ; ils ont été remplis d'injustice,

a semeurs de faux rapports, calomniateurs,

«ennemis de Dieu, outrageux, superbes,

« ailiers, inventeurs de crimes, désobéissants

8 à leurs pères et à leurs mères, sans pru-

« dence, sans modestie, sans affection, sans

«foi, sans miséricorde*». Après cela que

' Rom. I, 21-31.
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notre auteur ose s'écrier : « II n'a pu se faire

« que pour le châtiment de son péché, le pé-

n cheurse trouve entraîné à d'autres péchés »

.

CHAPITRE XXIII.

d[eu n'anakdonne que ceux qui méritent

d'Être abandonnés, nous nous suffisons

a nous-mêmes pour pécher.

25. Notre auteur nric répondra peut-être

que ce n'est pas Dieu qui pousse les pécheurs

à ces crimes, et qu'il lui suffit d'abandonner

ceux qui sont dignes de l'être. Si ce sont là

ses propres convictions, je les approuve ; car

du moment que ces péclieurs sont privés des

lumières de la justice, et par là même plon-

gés dans les ténèbres, que peuvent-ils pro-

duire antre chose que ces œuvres de ténèbres

que je viens de rappeler, jusqu'à ce que celte

parole leur soit adressée et soit entendue par

eux : et Vous qui dormez, levez-vous et sortez

a d'eotre les morts, et le Christ vous éclai-

« rera ' ? » La vérité les regarde comme étant

déjà morts, et de là cette parole :« Laissez les

« morts ensevehr leurs morts * ». Et ceux que

la vérité regarde comme morts, notre auteur

soutient qu'ils ne peuvent être ni blessés ni

viciés par le péché, parce qu'il a apppris que

le péché n'est point une substance. Personne

ne lui dit : « que l'homme est ainsi fait qu'il

a peut passer de la justice au^ péché, mais

« qu'il ne peut du péché retourner à la jus-

«tice». Nous disons seulement que pour

pécher il lui suffit de son libre arbitre, qui

devient ainsi le principe de toutes ses souil-

lures, tandis que pour revenir à la justice, il

a besoin d'un médecin, car il est malade, et

d'un viviiicaleur, car il est mort. Or, sur

celte giàce, notre adversaire garde le plus

profond silence, prétendant sans doute que

le pécheur peut se guérir par sa propre vo-

lonté, [)uisqu'elle a suffi toute seule pour le

souiller.

Nous ne lui disons pas « que la mort du
« corps est un péché », car elle n'en est que
le châtiment; mourir corporellement ne sau-

rait être un péché. Au contraire, la mort de

l'àmé c'est le péché, car en péchant, l'âme

est séparée de sa vie, c'est-à-dire de Dieu ; et

ainsi elle ne peut faire que des œuvres mortes,

jusqu'à ce qu'elle revive par la grâce de
Jésus-Christ. Nous sommes loin de dire que :

« La faim, la soif et les autres infirmités cnr-

« porelles nous entraînent dans la nécessité

« de pécher ». Nous ne voyons dans tout cela

que des épreuves pour la vie des justes et des

occasions ménagées par la providence pour

donner à la vertu plus d'éclat et lui faire méri-

ter une plus belle récompense. Mais pour sup-

porter patiemment et saintement ces épreu-

ves, l'âme a besoin d'être aidée par la grâce

de Dieu, par l'esprit de Dieu, par la miséri-

corde de Dieu ; au lieu de s'élever dans l'or-

gueil de sa volonté, c'est dans l'humble con-

fession de sa faiblesse qu'elle trouve la force

et le courage. Ne sait-elle pas dire à Dieu :

« Vous êtes ma patience * ?» Or, je ne sais

pourquoi cette grâce, ce secours et cette mi-

séricorde sans laquelle il n'y a pas de justice

possible, sont l'objet du silence le plus absolu

de la part de notre auteur. 11 va plus loin

encore, car en nous présentant la nature

comme suffisante pour produire la justice

par le seul concours de la volonté, il détruit

évidemment toute l'économie de la grâce de

Jésus-Christ, en dehors de laquelle il n'y a

plus de justice possible. D'un autre côté,

après l'absolution du péché par la grâce et

après notre justification, nous restons soumis

à la mort corporelle, quoique cette mort ne

soit que la conséquence du péché. Mais je

crois avoir, selon mes forces, résolu suffi-

samment cette question dans les livres (lue

j'ai adressés àMarcellin de sainte mémoire ^

.

CHAPITRE XXIV.

JÉSUS- CDRIST EST MORT LIBREMENT, DIEU SAIT

TIRER LE LIEN DU MAL.

26. L'auteur nous objecte que « JésuS"

« Christ a pu mourir quoiqu'il fût exempt de

« tout péché». Ne pouvons-nous pas dire de

sa naissance qu'elle est due à la puissance de

sa miséricorde, et non pas à la condition de
la nature? De même il est mort par sa propre

puissance, et sa mort a été le prix de notre

rachat. Cela seul, du reste, suffit pour les

convaincre d'erreur quand ils exaltent la

nature humaine au point de soutenir que le

prix de la mort de Jésus-Christ n'est nulle-

ment nécessaire au libre arbitre pour s'arra-

cher à la puissance des ténèbres et mériter

le royaume éternel. Cependant, à l'approche

' Ps. LXi',5.— - Du Mérite et de la Ite'missioH des péchés, liv. ii,

n. 49-56.
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fie sa passion, le Sauveur s'écriail : a Voici u l)i(.'U«. IMûl a Dieu (|ue c«rl abîme de misère

a venir le prince de ce monde, et il ne trou- n'eût jamais existé et n'eût pas rendu celle

tf vera rien en moi w; c'est-à-dire aucun inisériconle nécessaire! Mais comme le péché

|iéclié qui lui donne sur moi le moindre avait revêtu un caractère d'iniquité d'autint

droit de me faire mourii-. « Mais afin (jue plus grande qu'il était plus lacile a l'hoinine

a tous sachent (|ue je fais la volonté de mon de ne [)as pécher jjuisqu'il n'avait pas encore

a Père, levez-vous, sortons d'ici '» jc'est bien ]ierdu sa force, il dut être puni dans la

comme s'il leur eût dit: Je meurs; non point même proportion. Il devait ressentir en Ini-

que j'y sois contraint par le péché, mais parce même le contre-coup de son péché en per-

que je veux avant tout obéir. dant cet empire sur son corps qu'il ne tenait

27. L'auteur soutient « (|ue le mal ne sau- que de Dieu et dont il avait refusé de faire

«railèlrela cause d'aucun bien ». Le châliment hommage à Dieu. Aujourd'hui nous naissons

est un mal, et néanmoins il est pour beau- sous celte loi du péché, et cette loi, dans nos

coup la cause de leur conversion. Il est donc membres, lutte contre la loi de l'esprit';

des maux qui deviennent utiles par i'ineiïa- gardons-nous cependant de murmurer contre

ble miséricorde de Dieu. Etait-ce de quelque Dieu, et de discuter contre un fait d'une telle

bien quelePsalmiste parlait quand il s'écriait: évidence; contre ce châtiment, qu'il nous

« Vous avez détourné de moi votre lace et suffise de chercher et d'implorer la raiséri-

a j'ai été confondu ?» Il était dans l'afflic- corde de Dieu.

tion, mais cette affliction fut pour lui un puis-

sant remède contre l'orgueil. Quand il était CHAPITRE XXVI.

dans l'abondance, il avait dit : « Jamais quoi

« que ce soit ne pourra m'ébranler ». Et il

s'attribuait ainsi ce qu'il ne tenait que de Dieu

.

Car ce qu'il possédait, ne l'avait-il pas reçu * ? 29. Pesez attentivement ces paroles de notre

Il fallait donc lui montrer de quelle source Auteur: a Quand il est nécessaire. Dieu ne

unique il pouvait attendre le remède , afin « refuse pas de faire miséricorde à l'homme,

qu'il reçût dans l'humilité ce qu'il avait a parce qu'il est nécessaire de venir au secours

perdu par son orgueil. Aussi l'entendons- a de l'homme après son péché, et non point

nous s'écrier : « Seigneur, vous avez donné la « parce que Dieu a désiré la cause de cette

« force à ma beauté ». Pourtant je disais dans « nécessité». Ne voyez-vous pas que s'il ad-

mon abondance: «Je ne serai point ébranlé», met la nécessité de la miséricorde de Dieu,

quand ce bienfait ne venait que de vous et ce n'est point afin que nous ne péchions pas,

non pas de moi. Enfin a vous avez détourné mais parce que nous avons péché? Il ajoute :

« de moi votre face, et j'ai été confondu '»

.

« Le médecin doit être prêt à guérir celui

« qui est blessé, mais il ne doit point désirer

CHAPITRE XXV. « que celui qui est sain reçoive quelque bles-

HABILETÈ DES HÉRÉTIQUES. " ^^.^^ "'
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Si cette comparaison peut s appliquer a la

28. Ces sentiments ne sont point goûtés par matière que nous traitons, il en résulte évi-

un esprit orgueilleux, mais le Seigneur est demment que la nature humaine n'a pu être

grand, et il sait les inspirer quand il lui plaît, blessée par le péché, puisque le péché n'est

En face d'une erreur, nous sommes plus pas une substance. De même, par exemple,

portés à chercher la réfutation, qu'à com- que celui qui boîte à cause d'une blessure,

prendre de quel prix il est pour nous de ne se fait soigner pour que la guérison de celte

pas tomber dans l'erreur. Aussi je suis per- blessure lui rende une marche régulière
; de

suadé qu'en face des hérétiques nous aurons même, en guérissant nos maux, le Médecin

moins besoin de discuter que de prier pour céleste n'a pas seulement en vue de détruire

eux et pour nous. Par exemple, jamais nous ces maux, mais encore de nous faire mar-

n'avons tenu ce langage que pourtant il nous cher droit dans le chemin de la vertu ; or,

reproche : « Le péché a été nécessaire pour cette marche n'est possible, même aux justes,

a donner libre cours à la miséricorde de que par le secours de Dieu.

» Jean, xiv, 30, 31. — = I Cor. iv, 7, — ' Ps. xxiz, 7, 8. ' Rom. vu, 23.
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Quand un médecin ordinaire a guéri un nous en avions entendu parler dans des pays

homme , il s'en remet pour le reste à la Pro- où choses semblables ne seraient jamais arri-

vidence, de qui seule le malade peut attendre vées, n'aurions-nous pas souri de mépris et

sa sustentation par les éléments et par la nour- répondu par ces paroles : C'est une absur-

riture corporelle, toutes choses nécessaires à dite de prétendre que la douleur soit né-

l'affermissement et à la conservation de la cessaire pour détruire la douleur que cause

santé et qui ne peuvent venir que de Dieu un ulcère ?

aussi bien que les remèdes employés pour re- 31. a Mais Dieu », disent-ils, «peut tout gué-

fouler la maladie. En effet, si le médecin « rir ». Et en efïet, Dieu agit en vue de tout

soigne et guérit, ce n'est point avec des mé- guérir, mais il agit conformément à ses pro-

dicaments qu'il crée lui-même ; car les subsr près desseins, et ce n'est pas au malade à lui

tances qui composent ces médicaments sont tracer l'ordre de la guérison. Le Seigneur

l'œuvre de Celui qui crée tout ce qui est né- voulait assurément affermir son Apôtre, etce-

cessaire à ceux qui sont en santé et à ceux pendant il lui dit : a La force se perfectionne

qui sont malades. a dans la faiblesse » ; de plus, malgré les fré-

D'un autre côté, ce Dieu qui, par Jésus- quentes prières de cet Apôtre, il ne lui enlève

Christ médiateur de Dieu et des hommes, pas je ne sais quel aiguillon de la chair que

guérit spirituellement les malades et ressus- Paul avoue lui avoir été donné dans la crainte

cite les morts, c'est-à-dire justifie les pécheurs, qu'il ne trouvât dans la grandeur de ses

ne nous abandonne pas si nous ne l'avons révélations l'occasion de s'enorgueillir ^ Les

pas abandonné nous-mêmes, et après nous autres vices se nourrissent de mauvaises ac-

avoir ramenés à une santé parfaite, c'est-à- lions, l'orgueil seul est à craindre jusque

dire à la vie parfaite et à la justice, il est tou- dans les œuvres les plus parfaites. Aussi les

jours là pour nous aider à vivre dans la piété justes sont-ils fréquemment avertis de ne pas

et dans la justice. En effet, de même que l'œil s'attribuer à eux-mêmes ce qui ne leur [vient

le plus sain ne peut distinguer les objets que de Dieu, car autrement ils pécheraient

qu'autant qu'il est plongé dans la lumière, - plus gravement que ceux-là mêmes qui ne font

de même l'homme pleinement justifié, ne aucun bien et auxquels il est dit : « Faites

peut vivre dans cette justice qu'autant qu'il «votre salut avec crainte et tremblement;

est aidé divinement par l'éternelle lumière a car c'est Dieu qui opère en vous le vouloir

de la justice. Dieu nous guérit donc, non pas a et le faire, selon son bon plaisir ^ ».

seulement en ce sens qu'il efface les péchés Si c'est Dieu qui opère en nous, pourquoi

que nous avons commis, mais en ce sens en- n'est-ce pas avec sécurité, plutôt qu'avec

core qu'il nous fournit les moyens de ne pas crainte et tremblement ? Mais le bien ne peut

pécher. se faire sans notre propre volonté ; or il est à

CHAPITRE XXVII. craindre que celui qui fait le bien ne s'en at-

tribue à lui seul le mérite et ne dise dans son
LE MODE DE NOTRE GUERISON NE DEPEND QUE DU , , , • • • -u i

-

abondance: «Je ne serai jamais ébranle».
CELESTE MEDECIN. . , i i

• • j i i- -l
Autrement celui qui, dans sa volonté, avait

30. L'auteur déploie toute son habileté et ajouté la force à la beauté , détournerait peu

s'ingénie de toute manière pour réfuter ce à peu sa face, ce qui jetterait dans le trouble

raisonnement qui lui est posé : aPourôterà l'orgueilleux qui aurait tenu ce langage
;

« l'homme toute occasion de s'enorgueillir, il cette tumeur de l'orgueil ne peut se gué-

était nécessaire de lui faire sentir qu'il ne rir sans douleur.

« peut être sans péché». Et voici que notre

adversaire regarde comme « une absurdité et CHAPITRE XXVIII.

« une folie que le péché devienne un remède

« au péché, puisque l'orgueil est lui-même
«un péché». Mais ne plonge-t-on pas le scal-

pel dans une plaie, ne fait-on pas des inci- 32. Il n'est pas dit à l'homme : allestnéces-

sions dans une blessure, afin d'enlever la a saire que vous péchiez pour que vous ne pé-

douleur par la douleur? Si jamais nous n'a- « chiez pas». Mais nous lui disons : Dieu vous

vions éprouvé ce genre d'opérations, et si • n cor. xn, 7, y. - = phiiip. n, 1?, 13.

DIEU NOUS ABANDONNE QUELQUEFOIS POUR NOUS

SOUSTRAIRE A l'oRGUEIL.
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abandonne quclquclois pour f>unir votre or- « [jliisorf^ueilleiixqiie de in6[>ri«erl)ieu ?ïoul

gueil, afin que vous sachiez que le bien dont a iniché est donc de l'orgueil, «elon cette pa-

vous vous enorgueillissez ne vient pas de vous « role<le rKcriture : L'orgueil est le coiiimen-

et (|ue vous appreniez à vous défier de l'or- « cernent de tout péché i>.

giu;il. Kcoulons une de ces [laroles de l'Apôlre, Or, j'invite notre auteur a examiner sérieu-

à laquelle il serait très-dilficile de croire si ce sèment la (|ueslion, et il trouvera une dillé-

n'étail pas un crime de ne pas croire à sa pa- rence |)rofonde entre lus autres péchés et le

rolo inspirée. Nous savons tous (|ue Satan a élé péché d'orgueil. En elîet, beaucoup de péchés

pour le genre humain la première séduction se commettent par orgueil , mais tous les

au péché ^ et le jtremier auteur de tous les péchés ne sont pas pour cela des actes d'or-

péchés. Et cependant quel(|ufcs-uns sont livrés gueil; les uns n'oul-ils pas pour cause l'igno-

à Satan afin ([u'ils apprennent à ne pas blas- rance, et les autres la faiblesse ? Combien

phémer *. Counnent donc Tocuvre de Satan sont commis par des personnes plongées dans

est-elle repoussée par l'œuvre de Satan? Que les gémissements et dins les larmes? De son

notre auteur |)èse attentivement ces considé- côté, l'orgueil est par lui-même un péché, in-

ratious, de crainte (ju'elles ne lui paraissent dépendamment de tout autre motif; et,

trop relevées et qu'un examen superficiel ne comme je l'ai déjà dit, il sait se glisser non

lui laisse entrevoir que des obscurités. pas seulement dans les péchés, mais méuje

Que prétend-il prouver par ces comparai- dans des actions très-bonnes d'ailleurs. Ceci,

sons danslescjuelles il devraitvoircju'il fournit du reste, n'ôte rien à la vérité de cet oracle

lui-même la réponse à toutes ses objections? divin : « L'orgueil est le commencement ou
« Que dirai-je encore », s'écrie-t-il , a à moins aie princi[)e de tout péché »; car c'est lui

(jue je n'ajoute qu'iln'est pas plus difficile de qui a précipité dans l'abîme le démon, cause

« croire que le feu est éteint par le feu que première du péché de l'homme et ([ni, jaloux

«de croire que le péché se guérit parle pé- derinnocencedeThomme, lui a tendu le piège

« ché ? » Lors même qu'on ne pourrait pas dans lequel il était tombé lui-même. N'est-ce

éteindre le feu par le feu, s'ensuivrait- il

,

point à la porte de l'orgueil que le serpent

comme je l'ai dit
,
que la douleur ne peut venait frapper quand il s'écriait : 'c Vous se-

pas se guérir par la douleur ? Qu'il prenne « rez comme des dieux ' ?» De là ces autres

la peine de l'examiner, et il verra que le poi- paroles : « L'orgueil est le commencement de

son se détruit par le poison. Et s'il remar- « tout péché; le commencement de l'orgueil

que que le feu delà fièvre est éteint quelque- « pour l'homme, c'est de se séparer du Sei-

fois par le feu des remèdes, avouera-t-il que « gneur ^ ».

le feu peut s'éteindre par le feu ? CHAPITRE XXX.

CHAPlTPxE XXIX.
COMMEM LE PECHE EST L CELVRE PERSONNELLE

DE l'homme.

TODï PECHE N EST PAS UN PECHE D ORGUEIL.
34. Mais que signifient ces paroles de notre

33. « Comment donc», dit-il, «séparerons- auteur: « Comment donc l'homme peut-il

et nous du péché l'orgueil lui-même?» Etquelle « accepter devant Dieu la responsabilité d'un

nécessité de le séparer, puisqu'il est évident « péché qu'il sait n'avoir pas commis person-

que l'orgueil lui-même est un péché ? « De « nellement ? En effet, si vous regardez ce

a même», dit-il, «que tout péché est un acte « péché comme nécessaire, comment pouvez-

« d'orgueil, de même tout acte d'orgueil est un « vous le lui attribuer? Un péché n'est nôtre

a péché. En effet, demandez-vous ce qu'est le « que quand il est volontaire, et s'il est vo-

« péché, et voyez si vous trouverez quelque & lontaire il peut être évité ». A cela nous ré-

« péché qui ne soit pas avant tout inspiré pondons : Le péché est l'œuvre propre du pe-

« par l'orgueil ». Voici maintenant les preu- cheur, mais le vice qui en est la source n'est

ves sur lesquelles il appuie sa proposition : pas encore parfaitement guéri. Supposez en-

« Tout péché, si je ne me trompe, est un mé- suite que nous fassions un mauvais usage de

a pris de Dieu, et tout mépris de Dieu est de notre santé spirituelle, bientôt ce vice prend

a l'orgueil. Car se peut-il quelque chose de de grands développements, et de là une mul-

GcQ. m, 1-6. — ' I Tim. i, 20. i Qen. m, 5. — -" Eccli. ^, 15, U.
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ti tilde de péchés qui viennent de la faiblesse

ou de l'aveuglement. La seule chose à faire,

c'est d'implorer sa guérison et une santé qui

ne défaille plus. Mais qu'il se mette en garde

contre l'orgueil qui lui ferait croire que sa

guérison et sa maladie découlent du même
principe.

CHAPITRE XXXI.

POURQUOI DIEU NE NOUS GUÉRIT-IL PAS IMMÉDIA-

TEMENT DE l'orgueil?

35. En parlant ainsi, je ne veux que faire

mieux ressortir la profonde ignorance où je

suis des décrets éternels de Dieu, et en parti-

culier de la raison pour laquelle le Seigneur

ne guérit pas immédiatement cet orgueil qui

tend à se glisser jusque dans nos meilleures

actions. La guérison de ce vice lui est de-

mandée par les âmes pieuses avec des larmes

amères et de longs gémissements ; elles le

conjurent sans cesse de leur offrir sa main

puissante pour vaincre cet orgueil et en quel-

que sorte pour le fouler aux pieds et pour

l'anéantir. Qu'un homme se réjouisse d'une

bonne action qu'il vient d'accomplir et dans

laquelle il croit avoir vaincu l'orgueil, aussi-

tôt et du sein de cette joie l'orgueil se lève et

dit : Je vis encore, pourquoi ce triomphe de

ta part? Car je vis précisément parce que tu

triomphes. Sans doute ce serait une grande

joie pour nous de pouvoir avant le temps

triompher de l'orgueil vaincu, quoique nous

sachions bien que son ombre planera sur

nous jusqu'à ce qu'elle disparaisse dans le

plein midi. C'est ce midi qui nous est promis

par la sainte Ecriture : « Il fera éclater notre

«justice comme la lumière; il fera briller

a notre innocence comme le midi », pourvu

que se réalise celte autre parole : o Placez

« vos voies dans le Seigneur, espérez en lui,

« il agira lui-même ^».

Est-ce ainsi qu'en jugent ceux qui se

croient le pouvoir d'agir par eux-mêmes?
a Dieu agira lui-même »; à qui s'adressaient

ces paroles, si ce n'est pas à ceux qui disent :

C'est nous qui agissons, c'est-à-dire nous nous

jusliiions nous-mêmes. Sans doute nous ne

restons pas sans agir, mais nous ne faisons

que coopérer à l'action de Dieu qui nous pré-

vient par sa miséricorde. Or, il nous prévient

afin que nous soyons guéris et afin qu'étant

guéris nous prenions de la force ; il nous
' Pâ. XXXVI, 6, 5.

prévient afin que nous soyons appelés et

qu'étant appelés nous soyons glorifiés; il nous

prévient afin que nous vivions pieusement et

que, vivant pieusement, nous vivions éternel-

lement avec lui ; car sans lui nous ne pou-

vons rien faire ^ Ne lisons-nous pas : « Le

« Seigneur mon Dieu, sa miséricorde me
et préviendra ^ » ; « Votre miséricorde m'accom-

« pagnera tous les jours 'de ma vieH. Faisons-

lui donc l'humble confession de notre vie, et

ne cherchons pas à nous justifier. Car si notre

vie n'est pas la sienne, mais la nôtre, elle ne
saurait être innocente. C'est pourquoi nous

devons la lui révéler par un humble aveu, et

n'oublions pas qu'elle lui est connue, lors

même que nous essaierions de la lui cacher. Il

est bon de se confesser au Seigneur *.

CHAPITRE XXXII.

ÉVITONS l'orgueil JUSQUE DANS NOS BONNES

CEUVRES.

36. Le Seigneur nous donnera ce qui lui

plaît, si ce qui lui déplaît en nous nous dé-

plaît également. Que le Seigneur, dit la sainte

Ecriture, détourne nos sentiers de sa voie * et

qu'il fasse que sa voie devienne la nôtre ; car

c'est de lui que tout secours vient à ceux qui

croient en lui et qui attendent de lui qu'il

agisse lui-même. Telle est la voie juste,

mais ignorée de ceux qui ot ont le zèle de

« Dieu, mais un zèle qui n'est pas selon la

« science ; car ne connaissant pas la justice

a qui vient de Dieu, et s'efforçant d'établir

« leur propre justice, ils ne sont point soumis

«à la justice de Dieu. En effet, Jésus-Christ

a est la fin de la loi pour justifier tous ceux

« qui croiront en lui '' » qui a dit : « Je suis

« la voie '^ » . Alors même que nous marchons

dans cette voie. Dieu ne laisse pas de nous

effrayer par ses menaces, dans la crainte que
nous ne présumions de nos propres forces.

De là ce langage de l'Apôtre : « Opérez votre

« salut avec crainte et tremblement ; car c'est

« Dieu qui produit en vous la volonté et l'ac-

« tion, selon son «gré**». De là aussi ces pa-

roles du Psalmiste : « Servez le Seigneur avec

« crainte et réjouissez-vous en lui avec trem-

« blenient. Soumettez-vous à sa discipline, de

4 peur qu'il ne s'irrite, et que vous ne péris-

' Jean, XV, 5. — ' f's. i.viii, 11. — ' Ps. x.vii, 6. — ' Ps.xci, '2.

— ' Ps. XLiii, 19. — ' Rom. X, 2-4. — ' Jean, xiv, 6. — » Philjp.

II, IJ, 13.
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<i sic/ dans votre voie <|ijan(l sur vous sa co- « alfirnianl <|iie i'Iiotnrne est sans péché, on

« Icrc s'allumera soudain ». Ku nous mena- o ra^siiiiile à l)icu o. L'Ange est assurément

çanl du courroux divin, le l'roiilièle ne dit sans jiéclié, et, cependant, nous nous gardons

pas que le Seigneur refuserait de nous mon- bien de l'égaler à Dieu. Je vais plus loin en-

tier la voie juste, ou de nous introduire dans core,el jedis (ju'en noussupposanl une justice

la voie juste; l'oracle s'adresse à ceux qui tellement parfaite qu'on ne |)Ourrait rien y

marchent dans cette voie et leur dit à tous de .ijouter, nous ne laisserions pas, comme créa-

craindreade peur qu'ils ne périssent dans tur(;s, d'être à une distance inflnie du Créa-

« leur voie juste ». teur. S'il en est qui sup[)Osent que nous arri-

Tout cela, comme je l'ai dit |>récédcmment, verons à un tel degré d'élévation, que nous

prouve que l'orgueil est à craindre même serons changés en la substance de Dieu et

dans les bonnes actions, c'est-à-dire dans la que nous deviendrons ce qu'il est, je les prie

voie juste, de j)eur que l'hounne ne vienne à de me doimer les preuves de leur assertion;

s'attribuer ce qui ne lui vient que de Dieu, quant à moi, je proteste,

et ne perde ce qui lui vient ainsi de Dieu»

ce qui le réduirait aux seules forces natu- riTAPITPF XWIV
relies. Réalisons donc ce vœu que le Psalmiste

formule en terminant : « Heureux tous ^ols pouvons duœ en toute vérité que nods
« ceux qui ont mis leur confiance dans le ^e sommes pas sans péché.
« Seigneur ' ».Demandonsà Dieu qu'il agisse

lui-même, qu'il nous découvre sa voie, «qu'il 38. A ceux qui disent : a Ce que vous affir-

« nous montre sa miséricorde ». Que celui à « mez paraît raisonnable, mais c'est par or-

qui nous disons : « Donnez-nous votre sa- a gueil que l'on prétend que l'homme peut

« lut ^ », nous donne lui-même ce salut afin «être sans péché », notre auteur adresse

que nous puissions marcher. Qu'il nous con- cette réponse à laquelle j'applaudis : Il n'y a

duise dans cette voie. Celui à qui nous pas d'orgueil à affirmer ce qui est absolu-

disons : « Seigneur, conduisez -moi dans ment vrai. Il ajoute, avec autant d'esprit que

« votre voie, et je marcherai dans votre vé- de vérité : a De quel côté placerez-vous l'hu-

« rite ^ ». Qu'il nous fasse parvenir au terme « milité ? Sans aucun doute, du côté du men-

de cette voie, c'est-à-dire à la possession des « songe, si l'orgueil se trouve avec la vérité ?»

promesses, Celui à qui nous disons : « C'est II conclut, et avec raison, que l'humilité se

« votre main qui m'y conduit, c'est votre trouve du côté de la vérité et non pas du
« droite qui m'y soutient'». Qu'il rasassie côté du mensonge. Il suit de là que ces pa-

ceux qui sont assis avec Abraham, Isaac et rôles : vt Si nous disons que nous sommes
Jacob, Celui dont il est dit: « Il les fera as» «sans péché, nous nous trompons nous-

« seoir, il passera, et les servira '' ». Si nous « mêmes et la vérité n'est point en nous »,

rappelons tous ces oracles, ce n'est pas pour sont l'expression de la plus haute vérité ; car

exalter la puissance du libre arbitre, mais pourrait -on croire que l'humilité eût in-

pour affirmer de nouveau le besoin et l'effi- venté un semblable mensonge? L'Apôtre

cacité de la grâce. A qui tout cela peut-il être pourrait se contenter de dire : « Nous nous

utile, si ce n'est à celui qui veut, mais qui « trompons nous-mêmes»; si donc il ajoute:

veut humblement et qui, i)0ur arriver à la « Et la vérité n'est pas en nous s , n'est-ce

perfection de la justice, croit à l'insuffisance point parce qu'il pensait qu'il y aurait des

de ses propres forces et à la nécessité absolue hommes qui, dans ces mots : « Nous nous

de la grâce? «trompons nous-mêmes», ne verraient qu'une

CHAPITRE XXXIll allusion à ceux qui mettent une certaine com-

plaisance dans le bien véritable qu'ils accom-
l'homme, fut-il absolument sans péché, ne plissent? En ajoutant : :Et la vérité n'est pas

serait point encobe égal a dieu.
« en hq^s x., l'Apôtre montre clairement, et

37. Loin de nous de lui poser l'objection notre auteur professe avec raison cette vérité,

qu'il prétend lui être faite par d'autres : « En q^e personne n'a le droit de dire qu'il est

' PS. u, 11-13. - > PS. .«,zv, 8. - '
PS. Lx^v. 11. _ . p.

sans péché. Autrement l'humilité se trouve-

cixxvni, 10. - ' Luc, XII, 37. ' rait du côté du meusonge et perdrait par
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là même tout droit à la récompense de la

vérité.

39. En exagérant les forces de la nature,

notre auteur se flatte de défendre la cause

même de Dieu; il ne voit pas qu'en soutenant

de la nature qu'elle est parfaitement saine,

il repousse la miséricorde du médecin. En

effet, celui qui est notre Créateur est en

même temps notre Rédempteur. Ainsi donc,

en louant le Créateur, prenons garde de nous

mettre dans la nécessité logique de conclure

ou de paraître conclure que l'œuvre de la

Rédemption est absolument superflue. Fai-

sons de la nature humaine les plus grands

éloges, et que ces éloges tournent à la gloire

du Créateur; mais si nous sommes reconnais-

sants de la création, ne soyons pas ingrats

pour notre rédemption. Les vices dont nous

obtenons la guérison par Jésus-Christ, nous

devons les attribuer, non point à l'œuvre di-

vine, mais à notre volonté humaine et aux

justes châtiments que méritent nos péchés;

mais si nous avouons qu'il était primitivement

en notre pouvoir de nous exempter de ces

vices, convenons, aujourd'hui, que la guéri-

son de ces mêmes vices est plutôt l'œuvre de

la divine miséricorde que de notre propre

volonté. Or, l'auteur que nous combattons,

quand on lui parle de la miséricorde et du
secours médicinal du Sauveur, les fait con-

sister dans le pardon des péchés passés, et

non pas dans le secours pour éviter le péché

dans l'avenir. C'est là une erreur des plus

pernicieuses; sans le savoir, peut-être, il

nous défend de veiller et de prier, afin que
nous n'entrions pas en tentation ; car il sou-

tient que nous avons plein pouvoir par nous-

mêmes de résister partout et toujours à cette

tentation.

CHAPITRE XXXV.

POUlîQt'OI CERTAINS PÉCHÉS NOUS SONT-ILS

RAPPORTÉS PAR l'iIISTOIRE?

40. «Si les Ecritures», dit-il, « et c'est

« avec raison, nous transmettent le souvenir
a de certains péchés, ce n'est assurément pas

« dans le but de nous jeter dans le désespoir

« de ne pas pécher, ou de nous établir dans
« une sorte de sécurité quand nous péchons »

.

Dans cerécitnous ne devons apf)rendre qu'une
chose, à nous humilier dans la pénitence, ou
à ne pas désespérer de notre salut alors

même que nous serions tombés dans de sem-

blables péchés. Enfin, la damnation de cer-

tains hommes vient moins de leurs péchés

que du désespoir dont ils sont saisis ; car

sous le coup de ce désespoir, non-seulement

ils négligent une pénitence qui les sauverait,

mais ils se font les aveugles esclaves de leurs

passions honteuses et de leurs désirs crimi-

nels; on dirait que; pour eux refuser quel-

que chose à leurs passions ce serait autant

de perdu, puisqu'ils n'ont désormais à at-

tendre que leur condamnation. Comme re-

mède à une maladie aussi dangereuse, on ne

saurait trop citer à ces malheureux les pé-

chés commis pas des hommes qui sont de-

venus plus tard des justes et des saints.

41. La question suivante de notre auteur

ne manque pas d'un certain esprit : a Dans

« quel état étaient ces saints au moment de

«leur mort? étaient-ils coupables, ou sans

« péché?» Si l'on répondait qu'ils sont morts

dans le péché, on en conclurait, ce qui se-

rait un crime, que ces saints sont damnés.

Si l'on répond qu'ils sont morts sans péché,

il demandera que l'on prouve que tel homme,
du moins à l'approche de la mort, a été, pen-

dant cette vie, quelque temps sans péché.

Malgré son esprit, il oublie que ce n'est pas

en vain que les justes eux-mêmes s'écrient

dans la prière : « Pardonnez-nous nos of-

« fenses, comme nous pardonnons à ceux qui

« nous ont offensés »; il oublie cette expHca-

tion, donnée par le Sauveur, de la prière qu'il

venait d'enseigner : « Car si vous pardonnez

« les péchés de vos frères contre vous, votre

a Père vous pardonnera également vos péchés

«contre lui ». Cette demande de l'oraison

dominicale est comme un encens spirituel

et quotidien que nous offrons à Dieu sur l'au-

tel de notre cœur; dès lors, quoique nous ne

vivions pas ici-bas sans péché, en vertu de

cette prière, nous pouvons mourir sans pé-

ché, pourvu que nous obtenions sans cesse

le pardon des fautes que nous commettons

par ignorance ou par faiblesse.

CHAPITRE XXXVI.

LA SAINTE VIERGE MARIE A VÉCU SANS PÉCHÉ.

42. Notre auteur énumère ensuite ceux

qui nous sont présentés, non-seulement

« comme n'ayant pas péché, mais comme
« ayant vécu dans la justice, Abel, Enoch,

« Melchisédech, Abraham, Isaac, Jacob, Josué,
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IMiinres, SatriiK;!, Nallian, Klie, Joseph, Kli- qu'il n'a pas voulu se tairo. Ecoutez sa réponse:

a sûr., Micliéfî, Daniel, Anaiiie, A/ari.is, Misaël, a (Icla [)eiilèli<; dit lé^'ilinieriienlde ceux, bons

u Kzéclnel, Maidocliée, Siniéon,Jos(;pli,é|)Oux « ou pirlails, dont l'Kcrilure n'a pas fait nien-

u (le la vierge Marie, Jean d. il y ajoute aussi « tion. Quant à ceux (ju'elle nous présente

certaines femmes : a l>(;bbora, Anne, mère de «comme justes, elle eût sans aucun doute

u Samuel, Judith, F^sther, une autre Anne, (ille a mentionné leurs péchés, si péchés ils avaient

« de Phanuel, Elisabeth et la Mère de notre a eus o. Dans ce cas, il ne lui reste plus fju'à

a Sauveur, de la(|uelle, dit-il, il est néces- soutenir (jue la justice n'avait rien à voir dans

« sairc d'avouerciu'elle aélé sans péché D. Ainsi celte foi si vive de la multitude qui assistait à

donc, à l'exception de la sainte Vierf^e Marie, l'entrée triomphale du Sauveur à Jérusalem

dont il ne saurait être question quand je traite cl qui, sans s'inquiéter des frémissements et

du péché et dont je ne saurais mettre en doute des murmures des ennemis de Jésus-Christ,

la parfaite innocence, sans porter atteinte à criaientde toutes leurs voix : «Ilosanna au Fils

l'honneur de Dieu ; car celle qui a mérité de a de David ! béni soit celui qui vient au nom
concevoir et d'enfanter l'innocence même, le « du Seigneur ' !» Qu'il ose dire également

Verbe incarné, pouvait-elle ne pas recevoir que dans cette foule immense il n'y avait pa^

toutes les grâces par lesquelles elle serait un seul homme qui fût coupable de péché. Si

victorieusede tout péché quel qu'il fût? je dis cette dernière hypothèse est une grossière

donc qu'en mettant hors de cause la Vierge absurdité
,
pourquoi l'Ecriture n'énumère-

Marie, si nous pouvions rassembler tous les t-elle pas les péchés de cette foule comme elle

saints et toutes les saintes pendant qu'ils vi- en exalte la foi pleine d'enthousiasme et de

valent sur la terre, et leur demander s'ils spontanéité?

étaient ici-bas sans péché, quelle, pensons- 44. Notre auteur, sans doute, pressentait la

nous, serait la réponse? Serait-ce celle de valeur de cette réponse; car il ajoute aussitôt :

notre auteur, ou celle de l'apôtre saint Jean? « Admettons, si l'on veut, que dans la suite des

Je vous le demande, quelle qu'ait été l'excel- a siècles la foule des hommes était si grande

lence de leur sainteté sur la terre, si on avait « qu'il eût été impossible d'énumérer les

pu les interroger, n'auraient-ils pas répondu « péchés de tous dans la sainte Ecriture; tou-

d'une voix unanime: «Si nous disons que «jours est-il qu'à l'origine du monde, alors

« nous sommes sans péché, nous nous trom- « que le genre humain ne se composait encore

« pons nous-mêmes et la vérité n'est point en « que de quatre personnes, l'énumération de

M nous?» El cette réponse eût-elle été plus « tous leurs péchés était possible; pourquoi

humble qu'elle n'était vraie? Mais notre auteur « donc l'Ecriture a-t-elle refusé de la faire?

l'a dit, et avec raison, « on ne saurait faire « Est-ce à cause de la multitude, qui n'existait

« l'éloge de l'humilité en la plaçant du côté du « pas encore ? Ou bien s'est-elle contentée de

« mensonge». Si donc leur réponse était vraie, « signaler les péchés de ceux qui en avaient

il est certain qu'ils n'étaient pas sans péché, et « commis, tandis qu'elle a dû garder le silence

comme ils l'avouaient humblement, la vérité « sur celui qui n'en avait pas commis ?» Sa

était en eux; supposé qu'ils eussent menti, pensée se développe et se complète dans ce qui

ils n'en auraient été que plus coupables puis- suit: « 11 n'y a», dit-il, a que quatre person-

que la vérité n'aurait point été en eux. « nages qui nous apparaissent à l'origine de

« l'histoire, Adam et Eve, et leurs enfants, Caïn

CHAPITRE XXXVII. « et Abel ; Eve a péché, l'Ecriture nous rap-

,. , ... «porte son crime; Adam a péché aussi, sa
POURQUOI L ECRITURE N A-T-ELLE PAS ENUMERE ^, l ^ ' * n j

. . .» « faute nous est signalée *
; Cam se rend cou-

les PECHES DE TOUS LES HOMMES? ., ,,„ ., ^ i. ii i • i i»
« pable, 1 Ecriture nous l atteste également '

;

43. « Mais, ajoute l'auteur, mes adversaires « et non-seulement ces péchés sont mention-

« me diront peut-être : Est-ce que l'Ecriture « nés, mais ils sont encore caractérisés dans

a pu énumérer les péchés de tous les « leur gravité. Si Abel eût péché, l'Ecriture

«hommes?» Quels que soient ces adversaires, « nous l'aurait dit; elle se tait sur ce point;

leur question est parfaitement fondée, et je ne « donc Abel n'a pas péché, et l'Ecriture

vois pas que l'auteur ait répondu d'une ma- « nous le dépeint comme un juste. Croyons

nière péremptoire, quoique je voie clairement > Mattb. xxi, 9. - » oen, m. - • id. vr.
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«donc ce que nous lisons, et regardons comme ce qui lui est défendu; laissez celte convoi-

te un crime d'affiimer ce que nous n'avons pas tise se développer et prévaloir, bientôt le

(lu», corps lui-même commettra l'adullère qui

CHAPITRE XXXVIII. s'était formé dans le cœur aussi rapidement

que la pensée. Ceux qui, s'armant contre ce
LBS PÉcnÉs DES JUSTES.

péché, c'est-à-diro contrc cc mouvemcnt d'uiic

45. En prononçant ces paroles, l'auteur affection vicieuse, sont parvenus à le dompter

oubliait sans doute ce qu'il avait dit un peu en grande partie, à ne point obéir à ses dé-

plus haut : « Quand le genre humain se fut sirs, à ne pas faire de leurs membres des ar-

ec multi[)lié, le nombre des péchés devint si mes d'iniquité, nous les appelons justes, et ils

grand, qu'il eût été impossible à l'Ecriture méritent celte dénomination à laquelle pour-

« de les mentionner tous ». Avec un peu plus tant ils ne seraient jamais parvenus sans la

d'attention il aurait vu que dans un seul grâce de Dieu.

homme les péchés légers deviennent si nom- D'un autre côté, il arrive souvent à ces justes

breux que l'Ecriture n'aurait pu, ou, l'eûtelle eux-mêmes de pécher soit par légèreté, soit

pu, elle n'a pas dû les énumérer tous. Il fallait par imprudence; ils sont justes néanmoins, et

une limite à cette énumération, et d'ailleurs cependant ils ne sont pas sans péché. Enfin

quelques exemples suffisaient parfaitement s'agit-il du juste Abel lui-même, il est cer-

pour donner au lecteur les enseignements tain que la charité divine, par laquelle seule

nécessaires. A l'origine du monde les hommes nous sommes constitués dans la justice,

n'étaient pas encore nombreux, et cependant n'avait pas atteint en lui un degré tel qu'elle

l'Ecriturenejugepasnécessairedenousdonner ne pût et ne dût encore s'augmenter; par

en détaille nom des fils et des filles qu'eurent conséquent il lui manquait encore quelque

Adam et Eve. C'est ce qui nous explique chose, et ce manque lui-même était un vice,

comment des hommes qui ne se rendaient pas Et à qui donc ne manque-t-il pas quelque

compte du silence des Ecritures, en sont venus chose, jusqu'à ce que nous soyons arrivés à

à croire que Caïn avait connu sa propre mère cette force divine dans laquelle disparaîtra

puisqu'il n'avait pas de sœurs. Pourquoi donc toute la faiblesse humaine ?

ne pas continuer la lecture du texte sacré? Ils

yauraient vu qu'Adam engendra des fils et des CHAPITRE XXXIX.

filles, quoiqu'il ne nous soit pas dit à quelle

époque ils naquirent, quel était leur nombre
et comment ils furent a[)pelés^ Faut-il s'éton- 46. Notre auteur conclut par cette grande

ner après cela que l'Ecriture ne nous dise pas maxime : « Croyons donc ce que nous lisons,

si Abel, quoique juste, n'a pas quelquefois ri «et ce que nous ne lisons pas, regardons

d'une manière un peu immodérée, s'il ne s'est a comme un crime de l'affirmer ».A cette

pas un peu livré à la dissipation, s'il n'a pas affirmation, voici celle que j'oppose : Nous
jeté sur tel objet un regard de convoitise ne devons pas croire tout ce que nous lisons,

s'il n'a pas mangé avec trop d'empressement comme le prouve cette parole de l'Apôtre :

ou de satisfaction, s'il n'a pas eu quelques « Lisez tout, ne conservez que ce qui est bon^ »;

distractions dans ses prières, en un mot s'il et ce n'est pas toujours un crime d'affirmer

n'a pas commis plus ou moins fréquemment ce que nous n'avons pas lu. En effet, ce que
ces fautes ou autres semblables. nous avons éprouvé nous-mêmes, nous pou-

Toutes ces négligences ne sont-elles pas des vous l'affiimer de bonne foi comme témoins,

péchés, et l'Apôtre ne nous invitait-il pas aies lors même (jue nous n'aurions trouvé nulle

combattre et à les réprimer, quand il disait : part l'occasion de le lire. L'auteur va sans

« Que le péché ne règne pas dans votre corps doute me répondre: « En formulant ma propo-

« mortel, et n'obéissez pas à ses désirs - ? » Or, « sition, j'entendais ne parler que des saintes

pour résister à ces mouvements illicites ou a Ecritures ». Plaise à Dieu qu'il n'affirme

inconvenants, il faut soutenir une lutte quo- jamais, non pas ce qu'il a lu dans les saintes

tidienne et perpétuelle. En vertu de cette cou- Ecritures, mais rien de contraire à ce (ju'il y

voilise vicieuse, l'œil se lève ou s'abaisse sur a lu ! Alors, en effet, il recueillerait avec
' G jii, V, 4. — > Rom. VI, X2. ' 1 Thess. v, 21.

CONTINUATION DU MEME SUJET.
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autant de fidélitôcinc d'obéissance ces paroles qui trouvez votre justification dans la nature,

si formelles : a Le péché est entré dans le vous ôtes rejetés par Jésus-Christ, vous êtes

« monde par un seul homme, et la mort par dérlius de la grâce '
; car ignorant la justice

i< le péché, et c'est ainsi (|iie la mort est pas- d«; Dieu et voulant établir la vôtre, vous ne

•< sé(; dans tous les hommes par celui en (|ui vous êtes point soumis a la justice de Dieu.

u tous ont péché '». S'il acceplait lidèlement De même que Jésus-Christ, pour la justi-

celte parole, il cesserait d'alîaiblir la grâce flcation de (juiconque croit en lui, est la fin

du suprême Médecin en relusant d'avouer la de la loi, de même il est le sauveur de la na-

décbéance de la nature humaine. Plaise à ture humaine viciée *.

Dieu qu'il lise, comme tout chrétien doit le

faire, qu'en dehors de Jésus-Christ il n'est CHAPITKE XLI.

aucun nom sous le ciel par qui nous puissions

trouver le salut »
1 II cesserait alors d'exalter

'^^''•'•cation de quelques pauoles de l apothe.

la puissance de la nature humaine, jusqu'à 48. L'Apôtre avait dit d'une manière ab-

soutenirque, par les seules forces de son libre solue : a Tous ont [léché 'e,et il est clair qu'il

arbitre, l'homme peut être sauvé sans la a parlait de ceux qui existaient alors, c'esl-à-

giàce dont ce nom est pour nous l'unique «dire des Juifs et des Gentils». 11 dit de

principe. même : o Le péché est entré dans le monde
CHAPITRE XL. a par un seul homme, et la mort par le péché,

, a et c'est ainsi que la mort est passée dans
EN QUOI PELAGE FAIT CONSISTER LA NÉCESSITE , , .

^ , . ' . .

^ ^ . . ....^ ,^ « tous les hommes par celui en qui tous ont
DE LA REDEMPTION OPEREE PAR JESUS-CIIRIST. . , , ., . , .

a pèche » ; or il est manifeste que ces paroles

47. L'auteur pense peut-être que si le nom s'appliquent à tous les hommes sans aucune

de Jésus-Christ nous est nécessaire, c'est afin distinction, aux ancienscommeaux modernes,

que par l'Evangile nous apprenions comment à nous et à nos descendants. Mais voici un
nous devons vivre, mais nullement afin que autre témoignage dans lequel le mot a tous»,

nous trouvions dans sa grâce un moyen in- également employé, n'est pas tellement ex-

dispensable pour bien vivre. Qu'il avoue, du clusif qu'il ne puisse subir quelques excep-

moins, le misérable état où nous jettent les tions : « Comme c'est par le péché d'un seul

ténèbres qui obscurcissent notre esprit, puis- « que tous les hommes sont tombés dans la

que nous connaissons le moyen de domj)ter a condamnation, de même c'est par la justice

les lions tandis que nous ignorons comment <x d'un seul que tous les hommes reçoivent la

nous devons vivre. Pour avoir cette connais- a justification de la vie ». a Or », dit notre au-

sance, suffit-il du libre arbitre et de la loi teur, «il n'est pas douteux que la justice de Jé-

naturelle ? Ce serait alors cette sagesse de a sus-Christ ne sanctifie pas tous les hommes,
parole par laquelle est anéantie la croix de « mais uniquement ceux qui ont bien voulu

Jésus-Christ. Or, celui qui a dit : « Je perdrai « lui obéir et qui ont été purifiés par le bain

« la sagesse des sages », sachant bien que la a du Baptême ». Eh bien! qu'il me permette

croix de Jésus-Christ ne saurait être anéantie, de lui dire que ce passage ne lui suffît pas pour

détruit évidemment cette sagesse mondaine prouver ce qu'il avance. En effet, de même
par la folie de cette prédication qui apporte qu'on ne saurait admettre d'exception dans

la guérison avec la foi ^ les paroles suivantes : « Comme c'est par le

En effet, si, par les forces naturelles du libre « péché d'un seul que tous les hommes sont

arbitre, nous pouvons arriver à connaître «tombés dans la condamnation », de même
comment nous devons vivre, et nous suffire pourquoi en admettre dans ces autres paroles:

pour bien vivre, « c'est donc en vain que « C'est par la justice d'un seul que tous les

« Jésus-Christ est mort *, et le scandale de la « hommes reçoivent la justification de la

«croix n'a plus aucune raison d'être ». «vie*?» Ces paroles, sans doute, ne signi-

Pourquoi dès lors ne m'écrierais-je pas, pour- fient pas que tous croient en Jésus-Christ et

quoi refuserais-je de leur adresser cette pro- sont purifiés dans le bain du Baptême ; mais

testation d'une douleur chrétienne : Vous elles affirment d'une manière absolue que

personne n'est justifié s'il ne croit en Jésus-
' Rom. V, IJ. — ' .Sa. IV, iJ. — 1 Cor. l, 17, 19, 21. — ' Gai. ^ *

U, 21. ' Gai. V, U, 4. — = Uv;m, x, 3, i. — Id. lU, 23. — ' Id. v, 18.
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Christ et n'est purifié dans son Baptême. Ce

mot « tous » est donc employé pour nous faire

comprendre que personne ne peut être sauvé

que par Jésus-Christ. Supposé qu'il n'y eût

qu'un seul maître de belles-lettres dans une

ville, nous serions parfaitement en droit de

dire que ce maître enseigne à tous les belles-

lettres ; ce qui signifierait, non pas que tous

les habitants apprennent les belles-lettres,

mais seulement qu'il n'y a pour les apprendre

que celui à qui ce maître les enseigne. De
même disons-nous que personne n'est jus-

tifié si ce n'est celui que Jésus-Christ a jus-

tifié.

CHAPITRE XLII.

l'homme peut ETRE SANS PÉCHÉ,

MAIS par' LE SECOURS DE LA GRACE.

49. «Mais soit», dit l'auteur, «j'avouerai que
« l'Apôtre atteste que tous ont été pécheurs,

a II dit ce qu'ils ont été, mais il ne dit pas

« qu'ils n'auraient pu être autrement. Dût-on
CI même prouver que tous les hommes sont pé-

« cheurs, cela n'infirmerait en rien ma pro-

« position, car je m'occupe moins de ce que
« sont les hommes, que de ce qu'ils pour-

« raient être «. Il a raison d'avouer enfin que
uul homme vivant ne sera justifié en pré-

sence de Dieu '. Toutefois la question n'est

pas là, car l'auteur s'occupe surtout de la

possibilité de ne pas pécher, et sur ce point

nous n'avons aucun besoin de le combattre.

En effet, je ne m'occupe pas de savoir si

l'on a trouvé, si l'on trouve, ou si l'on pourra
trouver des hommes qui ont possédé, pos-

sèdent ou posséderont cette charité de Dieu
qui est la justice éminemment vraie, pleine

et parfaite. N'ai -je pas toujours confessé

que la justice est possible à l'homme par
la grâce de Dieu, sans chercher à savoir

où et dans quel homme elle se trouve ? Je ne
m'occupe môme pas de la possibilité elle-

même, puisque cette possibilité se trouve réa-

lisée dans les saints par le fait même que
leur volonté guérie et aidée par la grâce a

prêté son concours à cette charité de Dieu

répandue dans nos cœurs par le Saint-Esprit

qui nous a été donné ^ et dans toute la pléni-

tude que pouvait comporter notre nature

guérie et purifiée. Ainsi donc, tandis que
notre auteur se flatte par sa doctrine de dé-

fendre les droits de la nature, nous disons

» P3. cxui, 2. — ' Rom. V, 5.

que le meilleur moyen de soutenir la cause

de Dieu, c'est de le proclamer tout à la fois

notre Créateur et notre Sauveur ; car en pro-

clamant que la nature est saine et jouit de

toute l'intégrité de ses forces, on rend inutiles

l'œuvre et le secours du Sauveur.

CHAPITRE XLIII.

DIEU NE COMMANDE PAS l'IMPOSSIBLE.

50. Je ne puis qu'approuver ce qu'ajoute

notre auteur : « Dieu, qui est aussi bon qu'il

a est juste, a créé l'homme capable, s'il l'eût

a voulu, de ne point connaître le mal du pé-

« ché ». En effet, personne n'ignore que
l'homme a été créé sain, innocent, doué du
libre arbitre et pouvant vivre dans la justice.

Mais il s'agit aujourd'hui de l'homme déchu,

laissé sur la voie à demi-mort par les voleurs,

et qui, percé de graves blessures, ne peut

plus remonter au sommet de la justice,

comme il a pu en descendre; heureux est-il

s'il a été recueilli dans l'hôtellerie pour y
être guéri '.Ainsi donc Dieu ne commande
pas l'impossible, mais en nous commandant,

il nous avertit de faire ce que nous pouvons

et de demander ce que nous ne pouvons pas.

Reste à savoir la cause pour laquelle nous

pouvons et celle pour laquelle nous ne pou-

vons pas. Notre auteur répond : « Ce n'est

et point parla volonté que la nature peut ».

Et moi je dis : A la vérité, c'est par sa volonté

que l'homme n'est point juste, si la nature

peut le rendre tel ; mais il obtiendra du re-

mède ce qu'il ne pouvait obtenir de la maladie.

CHAPITRE XLIV.

ÉTAT DE LA QUESTION ENTRE LES PÉLAGIENS

ET LES CATHOLIQUES.

51. Pourquoi nous arrêter à de plus longs

détails? Venons au cœur même de la question,

la seule ou à peu près la seule qui soit à dé-

battre entre nous et mes adversaires. Notre

auteur en convient lui-même : « 11 ne s'agit

« pas pour le moment de rechercher s'il y a

« eu ou s'il y a en cette vie des hommes sans

« péché, mais s'ils ont pu ou s'ils peuvent être

«sans péché». De mon côté, sans affirmer

s'il y en a eu ou s'il y en a , je soutiens

qu'aucun homme n'a pu ou ne peut être sans

péché, à moins qu'il n'ait été justifié dans la

' Luc, X, 30, 34.
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grâce (l(îl)i(Mi par J(';.stis-(;iiristN()ln>Sfîit,'ntur, « sans [iccIm:, nous n'nttrihiions pas ce pou-

niorl sur la croix.,La foi qui nous guérit est « voir uiii(|Uf;m(;nl au lihn; arbitre, mais aussi

la mninc (jui a guéri les justes de ratili(iuilé, « à l'auteur de noire nature, c'est-à-dire à

c'est-à-dirc! la loi au Médiateur unique entre " Dieu ; comment donc nous accuse-l-on de

Dieu et les hommes, Jésus-dlirist Dieu et « refuser à la grâce fie Dieu ce que nous dé-

homme, la foi en sa mort et en sa résur- « darons appartenir dir(;clement a Dieu ? »

rection. a Ayant donc un même cisprit de foi, Nous commeneons à deviner sa pensée, mais

flt nous croyons nous aussi, et c'est aussi pour- dans la crainte de nous tromper écotjtons

«quoi nous parlons ' ». des développements plus expliciles encore.

52. Mais enfin voyons ce qu'il répond sur « Afin », dit-il, a de nous faire mieux com-

cclle question qu'il se pose à lui-même et ^ prendre, ét(;ndons un peu la discussion,

sur laquelle il no peut que s'attirer les pro- ' Nous disons que la possibilité d'une chose

teslations des catholiques. ? Ce qui émeut un 'repose non pas tant sur la puissance du

ot grand nombre de chrétiens, me direz-vous, " libre arbitre que sur la constitution même
«c'est de vous entendre soutenir que ce « de notre nature ». 11 appuie sa proposition

1 n'est point par la grâce de Dieu que l'homme sur des exemples ou des comparaisons, o Par

« peut être sans péché «.Oui, sans doute, c'est a exemple», dit-il, a je puis parler ;
ce pou-

là ce qui nous émeut, c'est là ce que nous « voir de i)arler ne vient pas de moi ;
ce qui

lui reprochons. Il l'avoue lui-même, une « m'appartient en propre, c'est ce que je dis;

telle proposition nous révolte, et malgré toute « et comme ce que je dis ne dépend que de

la charité que nous avons les uns pour les <i ma volonté, il s'ensuit que je reste parfaite-

autres, nous ne pouvons souffrir qu'une thèse « ment le maître de parler et de ne pas par-

semblable soit soutenue par des chrétiens. « 1er. Quant au pouvoir même de parler,

Maintenant voici comment il croit se tirer de a comme il ne vient pas de moi, c'est-à-dire

l'objection qui lui est posée : « aveugle- « de mon libre arbitre et de ma volonté, né-

« ment de l'ignorance! » s'écrie-t-il, « ô honte « cessairement il est toujours en moi et bon

« d'une intelligence sans culture et qui pré- « gré mal gré j'aurai toujours ce pouvoir de

« tend que nous soutenons qu'une chose « parler, à moins que je ne me coupe la

« peut exister sans la grâce de Dieu, quand « langue, instrument indispens ible à la pa-

« nous ne cessons de répéter qu'elle n'a que a rôle ».

« Dieu seul pour auteur 1» Si nous ne savions Je pourrais citer beaucoup de circonstances

pas ce qui va suivre, nous nous croirions dans lesquelles, s'il le veut, l'homme peut

abusés sur son compte par le bruit public ou s'enlever à lui-même la possibilité de parler,

par les dépositions formelles de nos frères, sans avoir besoin pour cela de se couper la

En effet, pouvait-on affirmer avec plus de langue. Supposé qu'un homme fasse une

brièveté et de vérité que la possibilité de ne action qui lui enlève la voix, il ne pourra plus

pas pécher, quelque grande qu'elle soit ou parler quoique le membre destiné à la parole

qu'elle puisse être dans l'homme, ne peut lui reste , car la voix de l'homme n'est pas un

venir que de Dieu? De notre côté, c'est là ce membre; pour que la voix s'éteigne, il n'est

que nous ne cessons de répéter, donnons- pas nécessaire de couper la langue, il suffit

nous donc la main. qu'un organe intérieur se trouve notablement

lésé. Pour éviter même toute occasion de

CHAPITRE XLV. chicaner sur les mots, car il pourrait peut-

être me dire que léser c'est couper, il me

suffit de faire remarquer que le mutisme

aura lieu si, à l'aide de quelques liens, on ar-

53. Faut-il nous condamner à entendre le rive à fermer la bouche de telle sorte qu'il

reste? Oui, certes, afin de réfuter ses erreurs ne soit plus possible de l'ouvrir, ce qui n'a

et de nous en préserver. «Quand», dit-il, pas lieu quand ces organes sont dans leur

« nous affirmons que l'homme peut vivre état naturel.

' 11 Cor. IV, 13.

AUTRES COMPARAISONS ET RAISONNEMENTS

DE PELAGE.
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CHAPITRE XLVI.

LA NÉCESSITÉ SE CONCILIE AVEC LE LIBRE

ARBITRE DE LA VOLONTÉ.

54. Cette question d'ailleurs est pour nous

sans intérêt. Mais voyons quelle conclusion

l'auteur va en tirer. «Tout ce qui s'impose

« à nous », dit-il, «en vertu d'une nécessité

« naturelle, exclut par là même la libre vo-

« lonté et la délibération ». C'est là encore

une question. En effet, c'est pour nous une
nécessité naturelle de vouloir être heureux

;

s'ensuit-il que notre volonté soit étrangère à

ce mouvement ? De même Dieu ne peut pé-

cher; dirons-nous que la justice est pour lui

non pas un acte de volonté propre, mais une

véritable nécessité ?

CHAPITRE XLVII.

CONTINUATION DU MÊME SUJET.

55. Ecoutons également ce qui suit : « Nous
« pouvons », dit-il, « sentir par l'ouïe, l'odo-

« rat ou la vue, ce qu'il est en notre pouvoir

« d'entendre, de goûter et devoir
;
quant au

a pouvoir même d'entendre, de goûter ou de

voir, il ne dépend pas de nous, puisqu'il est

pour chaque homme une nécessité natu-

o relie». Ou bien je ne comprends pas ce qu'il

dit, ou peut-être il ne le comprend pas lui-

même. Comment donc la possibiUté de voir

n'est-elle pas en notre pouvoir, si la nécessité

de ne pas voir est entre nos mains, puisque

nous pouvons nous arracher les yeux et par

là même nous mettre dans l'impossibilité de

voir? De même, comment est-il en notre pou-

voir de voir si nous le voulons, puisque tout

en maintenant l'intégrité de la nature de notre

corps et de nos yeux, nous pouvons ne pas

voir bien que nous le voulions, soit que nous
nous privions de lumières pendant la nuit,

soit qu'on nous enferme dans quelque lieu

ténébreux ?

De même, si le pouvoir d'entendre ou de ne

pas entendre est pour nous une telle nécessité

de nature, qu'il ne dépende aucunement de

nous, tandis que l'acte même d'entendre ou de

ne pas entendre dépendrait entièrement de

notre propre volonté, pourquoi neremarque-

Lt-il

pas que nous sommes condamnés malgré
nous à entendre une multitude de choses qui,

malgré la résistance de nos oreilles, pénètrent

'r~—

strident d'une lime rapprochée de nous ou le

grognement d'un porc? Si l'acte même de se

fermer les oreilles prouve qu'il n'est point en

notre pouvoir de ne pas ententre lorsque nos

oreilles sont ouvertes, il prouve également

qu'il est en notre pouvoir de nous mettre

dans l'impossibilité d'entendre. Quant à ce

qu'il veut bien nous dire de l'odorat, il ne

voit point qu'il ne se comprend pas lui-même

quand il affirme « qu'il n'est pas en notre

a puissance de pouvoir goûter ou de ne le

« pouvoir pas, mais qu'il est en notre puis-

er sance », c'est-à-dire qu'il dépend de notre

libre volonté, « de goûter ou de ne pas goû-

« ter». Supposons-nous placés au milieu d'o-

deurs fortes et mauvaises, et les mains étroi-

tement liées, nous jouirons de la parfaite inté-

grité de nos membres ; et cependant, tout en

voulant ne pas sentir, nous sentirons malgré

nous. En effet, ne sommes-nous pas forcés de

respirer et en respirant d'aspirer les odeurs?

CHAPITRE XLVin.

LE SECOURS DE LA GRACE DANS l'iNTÉGRITÉ

DE LA NATURE.

56. Toutes ces comparaisons sont fausses et

le principe qui les lui inspirait est une erreur.

Il continue : « On doit en dire autant de la

« possibilité de ne pas pécher ; car il dépend

« de nous de ne pas pécher, mais il ne dépend

« pas de nous de pouvoir ne pas pécher ». S'il

parlait de la nature humaine dans toute son

intégrité native, je comprendrais encore ; mais

cette intégrité est perdue pour nous, ot Car

« nous ne sommes encore sauvés qu'en espé-

«rance, et l'espérance qui se voit n'est

« plus l'espérance ; si donc nous espérons ce

« que nous ne voyons pas encore, nous l'atten-

« dons avec patience* ». Cependant, même en

parlant de la nature humaine, telle qu'elle

était à l'origine, il ne serait pas encore exact

de dire qu'il ne dépend que de nous de ne

pas pécher, quoique le péché soit notre œuvre
propre ; car avant sa déchéance l'homme re-

cevait le secours de Dieu, et le Seigneur au-

rait été pour les hommes de bonne volonté ce

qu'est la lumière pour nos yeux. Mais notre

auteur parle de notre état actuel, où le corps

qui se corrompt appesantit l'âme et où cette

dépouille terrestre abat l'esprit et le trouble

de mille soins *. Voilà pourquoi je ne puis

' Rom. VIII, 21, 25. — ' Sag. IX, 15.



DIEU EST TOUT -PUISSANT, Ql^OIQU IL NE PUISSE

NI PÉCHER, NI MOURIR, NI SE SUICIDER.
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nssc/ rn'clonncr (|uc, rejetant tout secours (1(; rente a notre nature. S'il s'agissait d'un

notre Sauveur, il ose penser qu'il (16[»en(i de homme qui a les i)ieds valides, rien n'empô-

notis (le ne |)as pécher, tandis cpie s'il s'a^-'il cli<;i;iil de dire que, bon ^ré mal gré, il a la

du jiouvoir inênie de ne pas pécher, il l'attri- |)Ossih)lilé de marcher j tandis que si bcs

bue à celte nature (|ui apparaît si manileste- pieds sont broyés, il cesse, môme malgré lui,

ment viciée, qu'il laut êlre arrivé au comble de pouvoir marcher. Or, la nature dont on

de la déchéance, pour ne pas voir celte dé- nous parle est une nature déchue et viciée,

chéance même. Pourquoi s'enorgueillissent la terre et la cen-

dre ' ? Elle est viciée, aussi implore-l-cUe le

CIIAriTRE XLIX. médecin: o Sauvez-moi, Seigneur * i),agiié-

rissez mon âme », s'écrie-t-elle *. Pourquoi

étoulJerces cris et empêcher la guérison fu-

ture, en soutenant la possibilité présente de ne

KT. « Puisque», dit-il, « il dépend de nous pas pécher ?

et de ne pas pécher, nous pouvons pécher et ne

a pas pécher ». Que répondrait-il donc si (juel-
UIAlliliL L.

qu'un venait lui dire : Puisqu'il dépend de
^^^^ g^.^.^g ^^ ^^^ _,^.,^g<, résistent a la

nous de ne pas vouloir le malheur, nous
grâce

pouvons ne pas le vouloir et le vouloir ? Et

cependant, il est certain que nous ne pouvons 58. Voyez ce qu'il ajoute sous forme de

le vouloir. Et qui donc pourrait jamais vou- preuve : «Aucune volonté ne peut détruire ce

loir être malheureux, quoiqu'il agisse peut- a (jui a été inséparablement gravé dans la

êlre de manière à se rendre malheureux sans «nature,». D'où vient donc cette parole:

le vouloir? Ensuite, comme il ne saurait être « Afin que vous ne fassiez pas ce que vous

question de pécher quand on parle de Dieu, a voulez ' ? » Et cette autre : « Je ne fais pas

oserions-nous dire qu'il peut pécher et ne a le bien que je veux, mais je fais le mal que

pas pécher ? Loin de nous de dire que Dieu « je hais ? » Qu'est devenue cette possibilité

peut pécher 1 Ne serait-ce pas folie de pen- inséparablementjgravée dans la nature ? Voici

ser que Dieu n'est pas tout-puissant s'il ne que les hommes font ce qu'ils ne veulent pas;

peut mourir, ni se nier lui-même'? Que et c'est bien du péché qu'il srgit, et non pas

vient donc nous dire cet auteur et par du pouvoir de s'élancer dans les airs ; car

quelles règles du discours prétendrait-il nous l'Apôtre s'adressait à des hommes et non pas

persuader ce qu'il ne veut même pas exa- à des oiseaux. Voilà l'homme ne faisant pas le

miner? bien qu'il veut, et faisant le mal qu'il ne veut

Il ajoute : ot puisqu'il ne dépend pas de pas ; car « il y a en » lui a la volonté de faire

« nous de pouvoir ne pas pécher, si nous « le bien, mais il n'a pas le moyen de l'ac-

« voulons ne pouvoir pas ne pas pécher, « complir ^ ». Qu'est devenue celle possibilité

« nous ne pouvons ne pouvoir pas ne pas inséparablement gravée dans la nature ? Si

«pécher». Une telle combinaison de mots vous niez que l'Apôtre ait pu dire cela de lui-

rend la phrase à peu près incompréhensible, même, peu importe du reste ; car toujours

Il serait plus simple de dire : Puisqu'il ne est-il qu'il l'a dit de l'homme. Or, il refuse

dépend pas de nous de pouvoir ne paspécher; à la nature humaine celte inséparable possi-

soit que nous le voulions, soit que nous ne bililé de ne pas pécher. Tel est le sens immé-

le voulions pas, nous pouvons ne pas pécher, diat de ces paroles, et si la portée de ces mois

Il ne dit pas : Soit que nous le voulions, soit est ignorée de celui qui parle, elle ne l'est

que nous ne le voulions pas, nous ne péchons point de celui qui, s'adressanl à des fidèles

point; car assurément nous péchons si nous trop peu défiants, ne tend à rien moins qu'à

voulons ; et cependant, que nous le voulions, détruire la grâce de Jésus-Christ, en procla-

ou que nous ne le voulions pas, nous avons, mant que la nature humaine se suffit à elle-

selon lui, la possibilité de ne pas pécher, même pour posséder la justice.

car il affirme que celle possibilité est inhé-
' EccU. X, 9. — ' Ps. XI, 2. -- ' Ps. SL, 5. '— * Galat. v, 17. —

» n Tim. II, 13. s Ro„,_ ^n_ ^5^ jg.
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oxx.r.x^^x, ., CIÏAPITRK Uf.
CHAPITRE LI.

CONTINUATION DU MKME SUJET.

EN QUEL SENS PELAGE RAPPORTE A LA GUACK DE

DIEU LA POSSIBILITÉ DE NE PAS PÉCHER. ^0. Voyez encore qucls obslacles il essaie de

franchir pour soutenir son opinion. Il se pose

59. Devant un tel langage les chrétiens à lui-même cette question : «Mais, direz-vous,

indignés et au nom de leur propre salut se « à en croire l'Apôtre, la chair nous est con-

récrient et demandent : Pourquoi donc dites- « traire * ». Il répond : « Comment peut-il se

vous que sans le secours de la grâce de Dieu « faire que la chair soit contraire à un homme
l'homme peut ne pas pécher ? Et Fauteur, a baptisé, puisque, selon le même Apôtre,

comme pour calmer cette trop juste indigna- o l'homme baptisé n'est plus dans la chair? »

tion, leur répond : « La possibilité de ne pas Voici ses paroles : « Pour vous, vous n'êtes

rt pécher repose moins sur la puissance du a plus dans la chair ^». L'auteur affirme donc

« libre arbitre que sur une nécessité de la d'une manière formelle que la chair ne peut

a nature. Tout ce qui constitue l'essence de la être contraireà ceux qui sont baptisés, et nous

« nature remonte par là même à l'auteur de la jugerons de la vérité de cette proposition dans

« nature, c'est-à-dire à Dieu. Comment donc, le chapitre suivant. Pour le moment, comme
a ajoute-t-il,ose-t-on nous accuser de soustraire il ne peut complètement oublier qu'il est

« à la grâce de Dieu ce que je démontre au chrétien quoiqu'il n'en ait qu'un très-faible

« contraire se rapporter directement à Dieu ? » souvenir, il ne se fait plus, avec la même ar-

Ces paroles nous dévoilent enfin le fond de deur, le champion de la nature. Que devient

sa pensée qui jus(jue-là était restée pour nous donc notre inséparable possibilité? Est-ce

un mystère. Il rapporte à la grâce de Dieu la que par hasard il n'y aurait pas encore de

possibilité de ne pas pécher en ce sens que baptisés parmi les hommes ? Qu'il y prenne
Dieu est l'auteur de la nature de l'homme et garde et qu'il redouble d'attention,

que dans cette nature il a gravé inséparable- o Comment », dit-il, « peut-il se faire que la

ment la possibilité de ne pas pécher. Parcon- « chair soit contraire à un homme baptisé?»

séqueat l'homme fait ce qu'il veut, puisqu'il La chair ne peut donc pas lutter contre un
n'agit pas quand il ne veut pas agir. Du homme baptisé. Nous demandons sur ce point

moment qu'il est doué de cette inséparable des explications. Car ces hommes baptisés

possibilité, il ne saurait être question pour lui possèdent cette nature humaine dont il prend
de faiblesse de volonté, ou plutôt de l'absence si chaudement la défense. Il admet donc que
de volonté et de perfection. cette nature a été viciée, puisqu'il parle du

Mais s'il en est ainsi, comment l'Apôtre baptême que je comparerais volontiers à

peut-il dire : « Je trouve en moi la volonté cette hôtellerie de l'Evangile d'où l'on sort
«de faire le bien, maisje ne trouve point le parfaitement guéri des blessures reçues, et

«moyen de l'accomplir? » Si l'auteur que où l'on ne séjourne que pour obtenir, à
je réfute avait parlé de notre nature humaine l'aide du bon Samaritain, une guérisoii com-
telle qu'elle a été créée, c'est-à-dire dans toute plète ». Or, s'il admet que dans ces houmies
sa force native et dans toute son innocence, baptisés la chair fait la guerre, qu'il nous dise
nous pourrions accepter ses principes, en comment cela peut se faire, puisque la chair
faisant nos réserves toutefois sur ce qu'il et l'esprit sont tous deux l'œuvre d'un seul
appelle une inséparable possibilité, qui a bien et même Créateur, et à ce titre au moins,
le sens d'une possibilité inamissible, possi- œuvre bonne et sainte. Ne faut-il pas que
bililé qui en ce sens n'existait pas, puisque cette guerre ait pour cause un vice, fruit
notre nature pouvait être viciée et avoir malheureux d'une volonté perverse? et pour
besoin d'un médecin qui guérit les yeux de que ce vice soit guéri, nous avons absolument
l'aveugle et nous rendît cette possibilité de besoin du concours de celui (jui, après avoir
voir, qui nous avait été enlevée par l'aveugle- été notre créateur, doit devenir notre sauveur,
ment. Je suppose, en effet, que tout aveugle Ce concours, ce remède apporté par le Verbe
voudrait voir, mais qu'il ne le peut pas. Si fait chair atin d'habiter parmi nous *, si nous
doue il veut et ne peut pas, il a la volonté,
mais la possibilité lui a été ravie. /i^f''

^' ^^' ~ ' """'• '"'' ^- ~ ' ^"'' ""' ^'^' '• - ' •'''^"

S. AuG. — Tome XVII. H
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confessons Ions (ni'il osl nécessaire aux pelils celle (jue l)if;ii nous a faite en nous créanl,

et nnx f^Tands, anx enfants lOMinio anx vieil- in.iis celle rpi'il noii«a faite en nons rarh<îlanl

lards, loute controverse cesse, la (jUcHlion e-t jiar Jésiis-Clitist N(jlre-Sei(.'neiir. Kn elJel, (jue

résolue. disent les (Idèles dans leurs prières <|no-

(III.M'ITIU; Mil. tidiennes: o Ne nous laissez pas succomber a

« la tentation, mais délivrez-nous du mal ' ».
DIÎ QUEI.I.K GIIACK DK niKl I'AUL0^S-^0U^ / ,.,., . , . , ,,„. , . ,

h ils posseilent la possibilité de ne pas pécher,

01. Maintenant est-il vrai (jue nous lisions |i()nrqu()i donc prient-ils? De (juel mal

(|uel(|ue part ()uc dans les lionmif;s l)a|)tis(';s surtout deniandeiit-ils à être délivrés, ti ce

la chair convoite contre l'esprit ? Où donc cl n'est suilout a de ce cor|)S de mort » dont ils

à qui l'Apôtre disait-il: « I.a chair convoite ne peuvent être délivrés que par o la grâce

a contre l'esprit et l'esprit contre la chair ; ce "de Dieu en Jésus-Christ Notre-Seigneur i>.

« sont là deux ennemis dont l'opposition vous il ne s'agit i)as non plus de la substance du

empêche de faire ce que vous voulez ' ? » corps, car elle est bonne en elle-niéme, m lis

C'est aux Calâtes (ju'il adresse ces jjaroles, et des vices charnels dont l'homme ne jieut être

pourtant c'est à eux qu'il avait dit quelques délivré que par la grâce du Sauveur, alors

instants auparavant: « Celui donc qui vous môme que par la mort corporelle l'âme se

« communi(jue son esprit, et qui fait des mi- trouve séparée du corps.

« racles parmi vous, agit-il par les œuvres Afln de rendre la conclusion pluséviJenle,

« de la loi ou i)ar la foi que vous avez entendu l'Apôtre avait eu soin d'en |)0>er un peu plus

«prêcher^?» Il est clair que l'Apôtre parle haut les piincipes. a Je sens », dit-il, a dans

à des chrétiens, à des hommes à qui Dieu « les membres de mon corps une autre loi

avait accorde son esprit, par conséquent à « qui combat contre la loi de mon esprit et

des hommes baptisés. Voilà donc que, même « qui me rend captif sous la loi du péché qui

dans des honimes baptisés, la chair se trouve » t^st dans les membres de mon corfis * d. Tel

contraire et qu'on ne retrouve plus celle pos- est le vice que la désobéissance de la volonté

sibililé que l'auteur nous présentait comme a inlligé à la nature humaine. Qu'on nous

inséparablement gravée dans notre nature. laisse donc prier pour obtenir notre gué-

Que devient donc sa question : « Comment rison. Mais enfin, sur quoi peut-on s'appuyer

a peut-il se faire que la chair soit contraire à pour présumer ainsi de la possibilité qu'on

« un homme baptisé? » De quelque manière suppose à notre nature ? Elle est blessée,

qu'il entende la chair, il est forcé d'avouer meurtrie, déchirée, perdue ; ce dont elle a

qu'elle ne désigne pas notre nature, car cette besoin ce n'est pas de panégyristes menteurs,

nature comme telle est bonne; par con- mais d'un aveu libérateur. A quoi bou nous

séquent, il n'est question ici que des vices parler de la grâce de la création ? Ce qu'il nous

charnels de la chair. Quoi qu'il en soit, voici faut c'est la grâce de la réparation , et

que la chair nous est désignée hautement cependant, loin de juger cette grâce néces-

comme contraire aux hommes baptisés, et saire, noire auteur ne daigne même pas nous

comment leur est-elle contraire? En ce sens en parler. Si pourtant il n'avait pas fait

que ces hommes ne font pas ce qu'ils veulent, intervenir la grâce de Dieu dans le débat, s'il

Je retrouve la volonté dans l'homme, mais n'avait pas introduit la question de la grâce,

qu'est devenue cette possibilité de la nature? nous aurions pu à notre tour garder le silence

Avouons donc la nécessité de la grâce et et supposer que sur ce point il avait des con-

écrions-nous : « Malheureux homme que je viciions chrétiennes. Mais c'est lui-même qui

«suis, qui me délivrera de ce corps de soulève cette question de la grâce, et il expose

« mort? » Et qu'il nous soit répondu : « La largement ses idées sur ce point. Maintenant

« grâce de Dieu, par Jésus-Christ Notre- la question est clairement posée, non pas

« Seigneur ^ ». comme nous l'aurions voulu, mais comme le

62. Quand nous disons à nos adversaires: voulaient les doutes que nous inspiraient ses

Pourquoi prétendez-vous que sans le secours opinions,

de la grâce de Dieu l'homme peut être sans * Matth m, u. - « Rom. nt, 23.

péché? la grâce dont nous parlons n'est pas

> Gai. V, 17. — ' Id. ni, 5. — • Pom. vii, 24, 25.
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CHAPITRE LIV. sécheresse et l'humidité, le froid et la chaleur;

du mélanine de ces qualités résulte un éfal

tempère qui produit la bonne saule. Mais s il

G3. Invoquant ensuite un grand nombre de s'agit de la lutte engngée entre la chair et

passages de l'Apôtre, il s'efforce de montrer, l'esprit, de telle sorte que nous ne fassions pas

ce qui n'est pas en question, que dans le ce que nous voulons, c'est là un vice et non
langage apostolique la chair doit se prendre un état naturel; cherchons la grâce médi-
non pas comme substance, mais comme cinale et finissons la controverse,

synonyme des œuvres de la chair. Que nous 64. L'esprit et la chair sont deux biens

imjtorle d'ailleurs? Nous disons que les vices créés par Dieu; d'après le raisonnement de
de lachaircombattentla volonté de l'homme; l'auteur, ilsdevraientêtred'accord : comment
nous n'accusons pas la nature en elle-même, donc avoue-t-il qu'ils peuvent se combattre

mais nous réclamons un médecin pour guérir dans les infidèles ?Va-t-il regretter d'avoir pro-

cès vices. Que signifie cette question qu'il se nonce cette parole que lui a dictée sans dout(î

pose à lui-même: «Qui a créé l'esprit de un certain sentiment de la foi chrétienne? Eu
« l'homme ?» Il répond aussitôt : « C'est disant : « Comment la chair peut-elle com-
« Dieu , sans aucun doute». Il demande « battre dans un homme baptisé »? il avouait

encore :« Qui a créé h chair?» « C'est le im|)licitement qu'elle peut combattre dans un
même Dieu », répond-il. — «Ce Dieuq.ii a infidèle. Autrement pourquoi cette distinction

« créé la chair et l'esprit n'est-il pas essen- entre l'homme baptisé et l'infidèle, quand
« tiellement bon? Assurément. — Ce qu'il a surtout cette distinction détruit par sa base

« créé dans sa bonté, n'est-il pas bon? — Nous tout son raisonnement ?

« ne pouvons en douter ». Il conclut: «Si donc J'invite donc ces infidèles en qui il croit

« l'esprit est bon et si la chair est bonne, possible la lutte de la chair contre l'esprit, à

«comme ayant été créés par un Dieu bon, lui opposer ses propres raisonnements et à lui

« comment peut-il se faire que ces deux biens dire: Qui a créé l'esprit de l'homme; il

« se combattent l'un l'autre? » répondra : c'est Dieu. Qui a créé la chair? il

J'omets de dire que ces raisonnements répondra : c'est Dieu. Celui qui a cré l'esprit

ingénieux seraient promptement troublés si et la chair est-il un Dieu bon ? sans aucun
quelqu'un venait lui poser cette simple doute, répondra-t-il. Enfin, ce qu'un Dieu bon
question : Qui a créé le froid et la cha- a créé, est-il bon naturellement? Et il avouera

leur ? Il répondrait sans hésiter : c'est Dieu, que l'esprit et la chair sont bons. Mais alors.

Eh bien ! sans l'interroger davantage, je le perçant de son propre glaive, ils tourneront

lui demande de dire si le froid et la chaleur contre lui sa conclusion et lui diront : Si

ne sont pas des biens, ou s'il n'est pas évident l'esprit est bon et si la chair est bonne,comme
qu'ils se combattent l'un l'autre. Il répondra ayant été créés par un Dieu bon, comment
peut-être : le froid et la chaleur ne sont que peut-il se faire que deux biens se combattent

des qualités et non pas des substances. C'est l'un l'autre ?

vrai, mais du moins ce sont des qualités H répondra peut-être : Pardonnez-moi, car

naturelles appartenant sans aucun doute à je n'aurais pas dû dire que la chair ne saurait

une créature de Dieu. Or ce n'est point pré- combattre un homme baptisé, ce qui était

cisément par elles-mêmes, mais par leurs avouer qu'elle pouvait vous combattre vous-

qualilés, que les substances, comme l'eau et mêmes; je devrais affirmer d'une manière

le feu, se combattent l'une l'autre. Et s'il en absolue que la chair n'est en lutte contre per-

était ainsi de la chair et de l'esprit? et pourtant sonne. Voilà cependant les pièges qu'il se

ce n'est pas lace que nous affirmons, car pour tend à lui-même; voilà comment s'exprime

renverser tous ses raisonnements, il nous suffit celui qui ne veut pas s'écrier avec l'Apôtre :

de dire que l'opposition que nous remarquons «Qui me délivrera tic ce corps de mort? La

entre les créatures vient de leurs qualités et « grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Sei-

non pas de leur subtance. D'ailleurs, des « gneur». «Mais», répond-il, « pourquoi donc

choses contraires peuvent ne pas se combattre, « crierais-je, moi (|ui suis baptisé en Jésus-

mais seulement se tempérer réciproquement « Christ? Ce cri ne convient qu'à ceux qui n'ont

et produire la santé, comme dans 3e corps la « pas reçu le même bienfait, el dont l'AtJÔtrc
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« s'appro|)riail la V(jix, suii|»osc loulijfois qu'ils vers li; iii.il. Kri eJîel, il t-c n-jouil (l.iiis la loi

« jcllciil ce cri D. <li; Dieu selon l'hoiiiine intérieur, mais il voit

Miiis loul son langage n'est (|iruncjusli dans ses membres une autre loi qui combat

licalion de la nature, et les païens eux- la loi de son esprit ; cette; loi n'est pas pour lui

inêiiies n'ont pas, selon lui, à exhaler ces nn souvenir du passé, mais une chose actiu-lle

plaintes. On ne saurait préhindrecpie la nature et immédiate ; c'est le présent qui l'accable,

est dans ceux (|ui sont baptisés, tandis (ju'elle el non pas seulement le passé qui l'allecte.

ne serait pas dans les infidèles. Ou bien, s'il Non-seulement il sent en lui-même ce com-
concède ((ue dans les infidèles la nature est bal, mais il se voit captif sous la loi du péché,

viciée de telle sorte (ju'ils aient sujet de s'é- et cette loi n'est pas un souvenir ; car elle a

crier: « Malheureux homme (lue je suis, qui toute la force de la réalité. De là ce cri :

a me délivrera de ce corps de mort?» s'il a Malheureux homme que je suis, qui me dé-

avance (pi'ils n'ont à espérer du secours que «livrera de cd corps de mort? « Laissez-le

de « la grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre- [irier, laissez-le invoquer le secours de sou

«Seigneur», qu'il confesse donc enfin que médecin tout-puissant. D'où lui vient la cou-

la nature humaine a besoin d'être guérie par tradiction? D'où lui vient le reproche? Est-il

Jésus-Christ. possible que ce soient des chrétiens qui l'em-

pêchenl dans sa misère d'implorer la mi;éri-

CHAPITRE LV. corde de Jésus-Christ? Ne marchaient-ils pas

avec le Sauveur ceux qui em[têchaient l'aveu-

gle de demander par ses cris la lumière?

Mais malgré le tumulte et l'opposition, Jésus-

Christ a entendu sa prière '. De là cette ré-

65. Je demande donc où la nature humaine ponse : « La grâce de Dieu par Jésus-Christ

a perdu cette liberté qu'elle redemande avec « Notre-Seigneur ».

anxiété quand elle s'écrie : « Qui me déli- 06. Or si nos adversaires nous concèdent,

« vrera ?» Ce n'est certes pas la substance pour ceux qui ne sont pas encore baptisés, le

même de la chair que l'Apôtre accuse droit d'implorer le secours de la grâce du
lorsqu'il demande à être délivré de ce corps Sauveur, n'est-ce point de leur part une con-

de mort, car la substance du corps comme tradiction flagrante avec cette doctrine tant

celle de rame est l'œuvre d'un Dieu bon. de fois professée par eux de la suffisance de la

Quand donc il gémit, ce ne peut être que des nature et de la puissance du libre arbitre?

vices du corps. Quant au corps lui-même, la Comment, en effet, peut-il se sufûre à lui-môme

mort nous en sépare; quant aux vices qu'il celui qui ne cesse décrier: a Malheureux

a contractés, ils adhèrent à notre personnalité « homme que je suis, qui me délivrera? »

et méritent ces châtiments que le mauvais Quand on demande à être délivré, peut-on

riche a trouvés dans l'enfer'. Voilà ce dont s'entendre dire qu'on jouit d'une liberté par-

ne pouvait se séparer celui qui s'écriait: faite?

a Qui me délivrera de ce corps de mort? » CHAPITRE LVI.

Cependant, quoique l'homme ait perdu cette

liberté, il lui reste cette possibilité insépara-

ble de la nature, dont nous parle l'auteur ; il Voyons ensuite si ceux-là mêmes qui sont

a le pouvoir d'agir par sa force naturelle, il a baptisés font le bien qu'ils veulent sans au-

la puissance de vouloir par son libre arbitre; cune répulsion de la concupiscence de la

pourquoi donc demande-t-il le sacrement de chair. Mais ce que nous pourrions dire se

Baptême? Est-ce à cause des péchés commis, trouve résumé par notre auteur dans la cou-

de manière à en obtenir le pardon, quoiqu'ils clusion même du passage que nous étudions,

ne puissent produire aucune solidarité? Lais- a Comme nous l'avons dit, conclut-il, ces pa-

sez l'homme demander ce qu'il demandait. Ce a rôles : La chair convoite contre l'esprit, doi-

qu'il désire, ce n'est pas seulement de ne point « vent s'entendre non pas de la substance de

être puni pour ses péchés passés, mais aussi « la chair, mais des vices ou des œuvres delà

de ne plus se sentir si violemment entraîné « chair ». Nous aussi nous parlons, non pas

' Lac, XVI, 22-26. » Marc, X, 16, 52.

MEME SUJET.

J
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de la substance de la chair, mais des œuvres

qui viennent de la concupiscence charnelle,

c'est-à-dire du péché contre lequel l'Apôtre

nous adresse cette défense : « Que le péché ne

« règne point dans notre corps mortel, de

telle sorte que nous obéissions à ses dé-

a sirs ' ».

CHAPITRE LVII.

QUEL EST CELUI QUI EST SOUS LA LOI ?

07. Que l'auteur veuille bien remarquer

que c'est aux hommes baptisés qu'il a été dit :

« La chair convoite contre l'esprit et l'esprit

« contre la chair, de telle sorte que vous ne

« faites pas ce que vous voulez ». Et dans la

crainte que des lâches ne semblent s'autori-

ser de cette parole et se donner un prétexte

de se laisser aller à leurs passions, l'Apôtre

ajoute aussitôt : « Que si vous êtes conduits

par l'esprit, vous n'êtes plus sous la loi * ».

11 est sous la loi celui qui, uniquement par la

crainte du châtiment dont la loi le menace et

non par l'amour de la justice, s'abstient de

l'œuvre du péché, quoiqu'il se sente encore

sous le joug de la volonté de pécher. Cette vo-

lonté formelle suffit pour le rendre coupable,

car s'il le pouvait, il détruirait tout motif de

craindre, afin d'accomplir librement ce qu'il

désire secrètement.

Donc, dit l'Apôtre, « si vous êtes conduits

par l'esprit, vous n'êles plus sous la loi »,

sous cette loi qui frappe de terreur et ne donne

pas la charité, j'entends la charité de Dieu

ré[)andue dans nos cœurs, non ()oint par la

lettre, mais par le Saint-Esprit qui nous a été

donné \ Cette loi est donc la loi de la liberté

et non de la servitude, parce que c'est la loi de
la charité et non de la crainte. C'est d'elle que
l'apôtre saint Jacques a dit : « Celui qui tour-

« nera ses regards vers la loi parfaite de la li-

« berté*». Voilà ce qui nous explique pour-

quoi saint Paul, au lieu de se laisser effrayer

par la loi de Dieu comme un esclave, se com-
plaisait dans cette loi selon l'homme inté-

rieur, ce qui ne l'empêchait pas de voir dans
ses membres une autre loi qui combattait la

loi de son esprit. La même pensée se reproduit

dans ces autres paroles : « Si vous êtes con-

« duits [)ar l'esprit, vous n'êtes plus sous la

«loi». Plus on est conduit par cet esprit,

moins on est sous la loi, parce que plus on se

complaît dans la loi de Dieu, moins on est

' Rom. VI, 12. — ' Gai. v, 17, 18.— - Koiu. v, 5.- » Jacq. l, 25,

sous la crainte de la loi; la crainte est un
tourment ' et non pas un plaisir.

CHAPITRE LVIII.

MÊME SUJET.

68. Si donc nous sentons le besoin de ren-

dre grâces à Dieu de la guérison de certains

membres, de même nous devons demander la

guérison des autres, afin (jue, possédant tous

une santé aussi parfaite que possible, nous

jouissionsen toute liberté de l'ineffabledouceur

de la charité divine. En effet, nous ne nions

pas que la nature humaine puisse être sans

péché, qu'elle puisse se perfectionner etqu'elle

se perfectionne réellement ; mais nous affir-

mons que rien de tout cela ne peut se faire

sans la grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-

Seigneur. Avec le secours de celte grâce, cette

nature devientjuste et heureuse, de telle sorte

que c'est bien Dieu qui la relève comme c'est

Dieu qui l'a créée.

Il est facile dès lors de réfuter l'objection

que l'auteur se fait adresser : « Le démon com-
« bat contre nous». A cela nous répondons

comme il a répondu lui-même : « Résistons-

« lui, et il fuira loin de nous. Résistez au

« démon, dit l'Apôtre, et il fuira loin de vous ^
« Ces paroles nous montrent comment le dé-

« mon peut nuire à ceux qu'il fuit, ou quelle

« puissance peut posséder cet esprit mauvais

a qui ne saurait prévaloir que contre ceux qui

« ne lui résistent pas ». J'api)rouve parfaite-

ment ce langage, car on ne saurait mieux dire.

Mais entre nous et les Pélagiens voici la diilé-

rence : tout en résistant au démon, non-seu-

lement les hommes peuvent mais ils doivent

implorer le secours divin, c'est là ce que nous

enseignons hautement; les Pélagiens, au con-

traire, attribuent toute celte résistance à la vo-

lonté humaine, de telle sorte que la i)rière

n'est plus une partie nécessaire de la piété.

C'est pour résister au démon et le chasser loin

de nous, que nous adressons à Dieu cette

prière : « Ne nous laissez point succomber à

« la tentation ^ » . C'est également dans ce but

que nous est adressé cet avertissement sem-

blable à celui qu'un général adresserait à ses

soldats : « Veillez et priez, afin que vous n'en-

« triez pas en tentation * ».

'
1 Jcaii, IV, 18. — ' Jacq. iv, 7. — » .Mïith. vi, 13.

XIV, 38.

* Marc,
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CIIAIMTUK \A\. ce» paroles : a Aucun hotiitn»: vivant ini sera

. ajijvliflû en voire iiréseiico ' » : cl coiiitiieii

(I autres letiioif/nages seinblalilesl loul»Moi8,

(il). Uiiciqiics-uiis (lisaient : a Oui donc ne je serais lifuirenx <|iie l'on pût uut Mérrionlrer

.1 voudrait être sans péclié, si cet licurciix él.it «jiie ces passages peuvent ôlre interprétés dans

u était en la puissance; de l'hoiniMe? d L'an- un sens plus favorable, et (|ue celte jiifctice

If nr répond avec beaucoup de justesse : Cette pleine et parfaite a la(juelle on ne pourrait

« objection prouve précisément la possibilité rien ajouter s'est trouvée hier, se trouve au-

« en question, car beaucoup d'hommes et jourd'liui et se lrou>era demain dans des

u même tous voudraient être sans péché ». Il hommes encore enveloppés delà misérable

ne lui reste plus (ju'un |)as à faire, et nous au- morlalilé humaine; ma joie serait grande,

ronsla paix; qu'il avoue ce qui peut nous riMi- lors même (jii'on serait obligé d'ajouter (jue le

dre sans i)éclié. C'est la grâce de Dieu par plus grand nombre auront besoin, jusqu'au

Jésus-Christ Noire-Seigneur ; mais jusque-là dernier jour de leur vie, de répéter sans

il a refusé de dire que si nous pouvons être cesse : a l*ardonnez-nous nosotï^-nses, comme
sans i)éché, c'est par le secours de celte grâce « nous pardonnons à ceux qui nous ont of-

que nous implorons dans la i)rière. Il peut se a fensés*», tout en faisant reposer sur le Christ

faire qu'il soil intérieuren)ent d'accord avec et sur ses |)romesses leur espérance vraie,

nous, mais jusqu'à preuve du contraire, qu'il certaine et inébraidable. Toutefois, je ne laisse

nous permette d'en douter. Pourquoi donc pas de déclarer que je ne puis regarder comme
sur une matière qui soulève contre lui une chrétien et traiter comme tel, celui qui sou-

si grande réju-obation, se donner le droit de tiendrait que, sans la grâce du Sauveur Jésus

confesser et de dire le contraire de ce qu'il crucifié et sans le don du Saint-Esprit, il est

pense? En le sommant de se prononcer, lui possible à l'homme d'arriver à une entière

deniandail-on un si grand sacrifice, puisque, perfection, ou même à un degré quelconque

prenant le rôle de ses adversaires, il se propo- d'une justice véritable et surnaturelle,

sait de réfuter et de dévoiler l'erreur? Pour-

quoi tanld'ell'orls uniquement en faveur de la CHAPITRE LXI.

nature ? Pourquoi soutenir qu'en vertu même
de sa création l'homme pouvait ne pas pécher
,-, ,. -, 1 j 4 II I 1 u- LA PENSEE DES ÉCRIVAINS CATdOLlQLES.

s il l eut voulu, de telle sorte que la possibi-
^

lilé de ne pas pécher découle pour l'homme 71. L'auteur cite à l'appui de sa thèse un
uniquement et exclusivement du privilège et certain nombre de témoignages tirés, non
de la grâce de sa création? Par contéquenl la pas de la sainte Ecriture, mais des écrivains

grâce de Dieu par Jésus-Christ Noire-Seigneur catholiques, pour prouver qu'il n'est pas seul

n'a plus aucun caractère de nécessité soit pour à suivre l'opinion qu'il professe. Mais ces té-

guérir noire nature viciée, soit pour lui aider moignages sont de telle sorte, qu'ils ne con-

dans son insuffisance. tredisent ni notre doctrine ni la sienne. 11 a

même cité quelques-unes de mes paroles, me
CHAPITRE LX. jugeant digne de prendre place avec liis au-

teurs qu'il a nommés. Je lui en témoigne
EST-IL UN SEUL HOMME SUR LA TERRE QUI SOIT , ^ .... m '

. <• -i
. „ ^ toute ma gratitude, et l honneur qu il me fait

SAKS PECHE? , ^ .-.•• 1 ,

est un nouveau motit qui me presse de de-

70. Entre des chrétiens réels et pieux, ou mander que ses yeux s'ouvrent à la vérité,

peut se demander si dans cette vie il y a eu, Quant au premier auteur qu'il a cité*, je

s'il est ou s'il peut y avoir un homme vivant n'ai pu vérifier les textes, car je n'ai pu les

dans une justice si parfaite, qu'il ne soit ca- trouver dans ses ouvrages, soil qu'il n'ait pas

pable d'aucun i)éché. Poser cette question à écrit ce qu'on lui prête, soit que l'exemplaire

l'égard des hommes qui ont quitté la terre, que vous m'avez adressé ait été interpolé,

ce serait le comble de la folie. Pour moi, je ne Comme je ne me crois pas obligé d'accepter les

veux même pas établir cette question jjour la paroles des écrivains avec la même soumis-

vie [nésente. Ma conviction personnelle se sion que je témoiirne aux Ecritures canoni-

Irouve suflisanimenl formée par la clarté de » ps. ciui, 2. — •- Maitu. vi, 12. - • Lac;auce.

LES PELAGIENS DENATURENT EN LEUR FAVELIl
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(|ucs, je ne me sens nullement ébranlé par « de vices, et servir Dieu c'est la fonction spé-

celle proposition tirée des écrits de railleur « ciale de la justice».

dont je n'ai pas lu le nom : « Il a fallu (jue le Dans ces passages, saint Hilaire nous ra-

« maître et le docteur de la vertu fût en tout conte ce que Job avait fait, mais il ne nous

u semblable à l'honune, afin (|u'en triomphant dit pas (|ue ce patriarche fût arrivé à la per-

« du péché, il apprît à l'Iioninie qu'il peut, feclioii dans ce siècle, et surtout il est loin

« lui aussi, vaincre le péché * ». L'auteur seul d'affirmer que tout ce que Job a fait ou para-

de celte proposition pourrait en préciser le clievé, il l'ait fait ou parachevé sans la grâce

serts et la portée; toutefois, il est pour nous du Sauveur, dont il a prophétisé la venue et

hors de doute que le Christ n'a pas eu en lui les bienfaits. Celui-là s'abstient de toute chose

de péché à vaincre, car s'il est né dans la mauvaise qui, tout en éprouvant le péché eu

ressemblance de la chair de péché, il n'est pas lui-même, refuse de s'en rendre l'esclave et

né dans la chair de péché. Autre proposition repousse toute pensée coupable qui ne lui

du même auteur : o Et ensuite, afin qu'après permettrait pas de parvenir à la fin de son

« avoir dompté les désirs de la chair, il nous œuvre. Mais autre chose est de ne pas avoir le

« apprît que le péché n'est point pour nous péché, autre chose est de ne pas obéir à ses

a une nécessité, mais un acte libre et volon- désirs. Autre chose est d'accomplir parfai-

« taire ». Je puis supposer qu'il ne s'agit pas tement ce grand précepte: « Vous ne convoi-

ici des désirs illégitimes delà chair, mais « tenz pas S); autre chose est de faire etîort de

simplement des désirs naturels, comme la mortification pour réaliser en soi au moins

faim, la soif, la lassitude et autres besoins sem- cette autre parole: « N'allez pas à la suite de

blables.En effet, quoique la satisfaction de ces « vos désirs*». Et toutefois, dans ces deux cas,

besoins soit légitime, cependant elle est pour on ne doit pas oublier que l'on ne peut rien

plusieurs une occasion de péchés ; or, c'est là sans la grâce du Sauveur,

assurément ce qui n'a pu arriver pour le Pratiquer la justice, c'est dans le vrai culte

Sauveur, quoiqu'il ait éprouvé ces besoins en de Dieu combattre par une lutte intérieure

vertu de cette ressemblance de la chair de contrôle mal intérieur de la concupiscence;

péché, qui lui est attribuée dans l'Evangile, et posséder la perfection de la justice, c'est ne

plus avoir d'adversaire. Celui qui combat

CHAPITRE LXII. court toujours quelque danger, quehjuefois

même il est frappé, quoiqu'il ne soit pas ren-

versé
;
pour celui qui n'a pas d'adversaire, il

Jouit d'une paix complète. Si l'on peut dire de

72. Nous trouvons ensuite ces paroles du quelqu'un, eu toute vérité, qu'il est sans pé-

bienheureux Hilaire : « Quand nous serons ché, c'est de celui en qui n'habite pas le pé-

« arrivés à la perfection de l'esprit, et quand ché, et non pas de celui qui, en s'abstenant

« nous aurous revêtu l'immortalité, glorieux des œuvres mauvaises, est encore obligé de

«privilèges de ceux qui ont le cœur pur, s'écrier; «Ce n'est pas moi qui fais cela, mais

« alors seulement nous contemplerons ce qui « le péché qui habite en moi ' ».

«est immortel en Dieu* ». En quoi celte 73. Job lui-même ne garde pas le silence

proposition aide-t-elle à notre auteur ou nous sur ses péchés, et votre ami s'a[)plaudit avec

contredit-elle? Je l'ignore absolument, à raison de voir que l'humilité ne s'allie jamais

moins qu'il n'y voie pour l'homme la possi- avec l'erreur et le mensonge; d'où il suit (jue

bilité d'avoir le cœur pur. Et qui de nous en a les aveux de Job sont inspirés par la vérité,

jamais douté, en admettant toutefois l'insuf- puisqu'il est lui-même un véritable serviteur

flsance du libre arbitre et l'absolue nécessité du Très-Haut.

de la grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre- Commentant ces paroles du psaume : «Vous
Seigneur? Saint Hilaire aurait dit également: « avez méprisé tous ceux qui se sont éloignés

a Job avait lu ces lettres, qui lui avaient appris « de vos justices», saint Hilaire écrit : «Si Dieu

« à s'abstenir de toute chose mauvaise ; car il « méprisait les pécheurs, il mépriserait tous

« servait le Seigneur avec un esprit exempt « les hommes, car personne n'est sans péché.

,,,,,.,,. « Ceux qu'il méprise, ce sont ceux qui se
' Lactaace, Institut., liv. iv, ch. •-'), -.'5. — = Hilaire, sur siint

< '^^ M l » 1
'

Matlh., V. 1 Kxode, xk, 16. — ' Eccli. xviii, oU. — ' Uom. Vii, :iO.

LE COMMENCEMENT ET LA PERFECTION

DE LA JUSTICE.
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a séparcnl de lui cl (|Im; nous noiniiiorisripos- a [taru s, rlil-il. <> Il (leiit bc faire (|ii<: ce qu'il

a lais ' ». Vous voyi z «jik; saint llilairc ne sii a a vu, d'aulrcg l'aient vu éKalernenl. Ktiefîet,

contente pas de dire au passé (|ue personn*; a cette vue ne dépend [las unii|Uemenl de la

n'.i élé sans péclié; il alfirnie au présent (\iu: a volonté humaine, trj.-iis surtout de celui <|ui

personne n'est sans péclié ; (|uant aux raisons, o parle en moi «, est-il écrit ', odu (Jiribt ({ui

je n'ai pas à les examiner. Il me sulfil d(! re- « seul nous rend ca[);il)les de voir ce qui est

manjucr que celui (|ui reluse de croire au « bien. C'est lui qui a pitié de nous et celui

téuioigna{,'e de l'apôlre saint Jean, s'écriant : « dont il a pilié, il ra|»|»elle. Voilà pourquoi ce-

Si nous (lisons que nous sommes » et non « lui (jui suit Jésus-Christ et à qui vous deman-

l)as seulement (jue nous avons été o sans pé- « dez pour (juel motif il a v(>ulu être chrétien,

« elle*», refusera à jilus foi le raison de croire a jiourra vous répondre ; Il m'a paru. Il ne nie

à la parole de saint Ililaire. Je défends donc a pas, en parlant ainsi, rap[)el préliminaire

la grâce de Jésus-Christ, sans laquelle per- a de Dieu^ car c'est par Dieu que la volonté

sonne n'est justifié, quelle que soit, du reste, a humaine est préparée; et pour (jue Dieu soit

la puissance du libre arbitre. Mais Jésus-Christ « honoré par un saint, il faut d'abord que ce

lui-même a mieux que tout autre affirmé la a saint ait été touché de la grâce de Dieu ».

nécessité de sa grâce; acceptons donc cette Si donc notre auteur sait goûter les paroles

solennelle parole : a Sans moi vous ne pouvez de saint Ambroise, qu'il professe avec lui

a rien faire ' »

.

que c'est par Dieu que toute volonté humaine
est préparée, et alors la question qui nous

CHAIMTUK LXIII. occupe sera à peu près résolue; car il ne s'a-

gira plus que de savoir à qui ou quand est
TEMOIGNAGES DK SAINT AMBROlSIi). " ... r .- , 7 • .•

accordée la perfection de la justice, ce qui,

74. Dans le passage que l'auteur cite de dans tous les cas, ne peut se faire que par la

saint Ambroise, il est certain que ce grand grâce de Jésus-Christ. Et puis, quel motif

docteur combat ceux qui prétendent que avait donc notre auteur de ne citer qu'une

l'homme ne saurait être sans péché dans cette seule phrase de saint Ambroise ? Nous lisons :

vie. Pour appuyer sa thèse, il cite le fait de ( Comme l'Eglise est formée de la réunion

Zacharie et d'Elisabeth qui nous sont présen- « des Gentils, c'est-à-dire des pécheurs, com-
tés dans i'Evaugile comme ayant marché sans « ment pourrait-elle être immaculée, si tout

faillir dans toutes les justifications de la loi
;

« d'abord elle n'avait été [»urifiée par la giâce

mais a-t-il dit quelque part que ces deux » de Jésus-Christ et si elle n'avait reçu le pri-

époux aient atteint cette perfection sans la « vilége de ne pas pécher et de ne tomber

grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Sei- « dans aucune faute? » Saint Ambroise ajou-

gneur ? N'est-il pas certain que, même avant tait : a Dès le principe, l'Eglise n'est pas imma-

la passion du Sauveur, les hommes n'ont été « culée, car cet heureux état dépasse les forces

justes que par la foi en Jésus-Christ, seul « de la nature; mais aidée par la grâce de

principe d'où puisse nous venir le Saint Es- « Dieu et appuyée sur ses propres forces,

prit qui nous a été donné, par qui la charité « elle cesse dépêcher et se montre réellement

est répandue dans nos cœurs? Or, n'est-ce pas « immaculée - ».

uniquement par la charité que les justes pos- Notre auteur passe sous silence ces der-

sèdenl la justice? Quant à la réception de nières paroles, et il n'est que trop facile d'en

TEsprit-Saint, ce saint évêque affirme que comprendre la raison. Tous les efforts des

nous ne l'obtenons que par nos prières, d'où Saints ici-bas tendent à réaliser dans l'Eglise

il suit que la volonté par elle-même ne suffit de la terre cette pureté sans tache qui carac-

pas, à moins qu'elle ne soit aidée par la grâce; térise l'Eglise du ciel, laquelle ne renferme

n'est-ce pas lui qui a composé ce cantique aucun pécheur dans son sein , laquelle ne

dans lequel nous disons : « Et il accorde aux connaît plus cette loi du péché combattant

«vœux ardents de mériter le Saint-Esi)rit ? » contre la loi de l'esprit, laquelle enfin par-

75. Notre auteur a cité de saint Ambroise ce ticipe à la sainteté même de la vie divine,

qu'il a voulu
;

qu'il me soit permis à mon Toutefois, que notre auteur veuille bien re-

tour d'en citer le passage suivant: « Il m'a marquer ces paroles de saint Ambroise, fon-

' Hilaire, sur le Ps. cxvill, 118.— ' I Jean, i, 8. — ' Jean.xv, 5. " H Cor. xiii, 3. — ' Ambr.Ue, sur saint Luc, i.
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dées sur l'aiiiorilé même des saintes Ecri- « pure ; et l'aulel lo plus excellent à ériger

tures : « L'Eglise n'est pas immaculée dès lo o en son honneur, c'est un cœur pur et sans

a commencement, car un tel éiat est impos- « péché ». Or, qui ne sait que pour amener

« sible à la nature humaine ». Ce commen- un cœur pur à cette perfection, et pour opérer

cément est avant tout celui où nous naissons ce renouvellement quotidien de l'homme in-

enfants d'Adam. Car Adam, nous ne pouvons térieur, le moyen indispensable, c'est la grâce

en douter, a été créé dans une parfaite inno- de Dieu par Jésus-Christ Noire-Seigneur ?

cence
;
quant à ses descendants, ils sont par Saint Xiste dit également : « L'homme chaste

le fait même de leur naissance enfants de co- « et sans péché a reçu de Dieu le pouvoir de

1ère, leur nature est viciée et déchue, ils sont « devenir enfant de Dieu o . Arriver à cet état

souillés (lès le con)mencement, et de là, selon de pureté et dMnnocence, c'est le but suprême
saint Ambroise, l'impossibilité pour la nature que se proposent les vrais chrétiens; mais ils

humaine d'être sans péché. savent qu'ils ne peuvent l'atteindre sans le

concours efficace du Médiateur entre Dieu et

CHAIMTUE LXIV. les hommes, Jésus-Christ Dieu et homme.
Or, le saint pontife, s'adressant à ceux qui

SAIM JEAN CnUVSOSTOME ET SAIM XYSTK. . . ' * i ',11
seraient parvenus a cet heureux état, leur

76. Saint Jean, évêque de Constantinople, rappelle (jue ce n'est point par leur propre

est également cité quand il affirme « que le pouvoir qu'ils y sont parvenus, mais par la

« péché n'est point une substance, mais un grâce que Dieu leur a conférée; car, que pou-

« acte mauvais». Et qui donc en a jamais vait leur nature viciée et dépravée, et n'est-ce

douté ? Il ajoute : « Parce que le péché n'est pas à nous que s'adressent ces paroles de
a pas naturel et qu'il est le fruit du libre l'Evangile: «Quanta ceux qui l'ont reçu, il

« arbitre, il a dû être porté contre lui une « leur a donné le pouvoir de devenir les

« loi qui le réprouve et le condamne ». Et qui «enfants de Dieu *?» Ils ne l'étaient point

donc l'a jamais nié? Ce qui est en question par nature et ils ne le seraient point devenus

pour nous, c'est la nature humaine viciée par si, avec la foi en Jésus-Christ, ils n'avaient en

le péché, c'est la grâce de Dieu, laquelle seule même temps reçu ce pouvoir. Or, ce pouvoir

peut nous guérir par l'application que nous n'appartient qu'à la force de la charité, la-

en fait Jésus-Christ; grâce dont nous n'aurions quelle n'est en nous que par le Saint-Esprit

pas besoin si notre nature était saine. Comment qui nous a été donné.

donc notre auteur ose-t-il soutenir qu'elle n'est

pas viciée, qu'elle se suffit par son libre ar- CHAPITRE LXV.
bitre et qu'elle peut ne pas pécher ?

77. Nous savons tous que notre adversaire saint jéuômi-;.

revendique pourlui l'autorité du bienheureux

Xiste, évêque de l'Eghse romaine et martyr 78, L'auteur cite de même quehiuts paroles

du Seigneur. Ce pontife aurait dit : « En de Jérôme, ce prêtre vénérable, tirées de son
donnant le libre arbitre aux hommes, Dieu commentaire sur ces paroles de l'Evangile :

a leur a permis de vivre sans péché et de deve- « Rienheurenx ceux qui ont le cœur pur,

« nir ainsi semblables à Dieu » . Or, l'œuvre du « parce qu'ils verront Dieu » . « Ces hommes »

,

libre arl)itre, c'est d'écouter la voix de Celui dit Jérôme, « ce sont ceux à qui la conscience

qui l'appelle, de se laisser persuader, et de « ne reproche aucun péché » ; il ajoute : « On
demander à Dieu le secours pour ne pas pé- « reconnaît celui qui est pur à la pureté de

cher. Il s'agit pour les hommes « de devenir « son cœur, car le temple de Dieu ne peut

8 semblables à Dieu » ; or, le seul moyen de « être souillé ' ». Or, pour arriver à cette

devenir se;i;blables à Dieu, c'est la charité perfection dans laquelle nous pourrons voir

répandue dans nos cœurs, non point par ia Dieu par un cœur pur, si nous avons besoin

possibilité de notre nature, non point par le de faire elïort, de travailler, de prier, d'im-

libre arbitre qui est en nous, mais par le plorer, nous avons besoin surtout de la grâce
Saint-Esprit qui nous a été donné. de Jésus-Christ Noire-Seigneur. Le même
Le même martyr dit également : « Le prêtre Jérôme dit ailleurs : « Dieu, en nous

« temple saint à présenter à Dieu, c'est l'âme • joan, i, lu. - ' saau j«ô,ne, n.r u ci.ap. iv de suiot muu.
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« cicîaiil, 110118 a (l(iii(';s du libre arl)itre <;l « 'ur s<;s gardes, |)Our ii'Alnj pas .siir|»ris. F]l si

•< lions n(! .soiniiit;s cDlraîtiés néccss^aireinoiil « la snritriseesl lelhiqu'on ne |ini»-c y «icliap-

«ni an vice ni à la verin ; car la on il y a " pcr ? Dans ce cas encore, il n'y a [laa «le

a nécessité, il n'y a pas lieu d'oblenir la ré- « péché. Uni pèche en faisant ce qu'il ne
Il compense ' ». Ksi- il donc un seul callio- « peut éviter ? VA pourtant l'on pèche? Oui,

li(|ue(|ui ne r(!COMnaiss(! cettfî vérité, ua rcni- " sans doute, mais parce <ju'il y avait possi

luasse de tout cœur et n'admette qui; c'est « hililé d'y éclia[)|)er ». Je le reconnais, ce

dans ces conditions que la nature humaine a sont bien lames [laroles, mais que l'auleui

été créée ? Quand nous faisons le bien, nous veuille bien aussi ne pas oublier ce qui a été

ne subissons le joug d'aucune nécessité, puis- dit pins haut.

(|u'alors nous jouissons de toute la liberté de 11 est question entre nous de la grâce di-

la charité. vine «jui nous est donnée comme remède par

CHAIMTRK IX\M. le souverain Médiateur; mais il ne s'a;.'it

nullement de l'impossibilité de la justice.

Quelle que soit la cause qui nous porte à agir,

79. Je reviens à la doctrine de l'Apôtre: nous pouvons y résister, nous le pouvons par-

« La charité de Dieu a été répandue dans nos faitement. N'est-ce pas un secours que nous
« cœurs par le Saint-Esprit qui nous a été implorons lorsque nous disons : « Ne nous

« donné ^ ». Par qui donc l'Esprit nous a-t-il a laissez pas succomber à la tentation? »

été donné, si ce n'est par celui qui est monté Demanderions -nous donc ce secours, si

au ciel, qui a emmené notre captivité captive nous croyions ne pouvoir résister en aucune
et a comblé les hommes de ses dons ' ? manière ? Nous pouvons éviter le péché.

Comme il y a pour nous une sorte de néces- mais avec l'aide de Celui qui ne peut être

site de pécher par l'ellet des vices de notre trompé. C'e=t encore en vue d'éviter le pé-

nature et non point j)ar suite de sa consti- ché^ que nous disons dans toute la véracité de

lulion même, que l'homme s'en souvienne, notre âme : « Pardonnez-nous nos offenses

et pour échap|)er à cette nécessité, qu'il sache «comme nous pardonnons à ceux qui nous

dire à Dieu : « Délivrez-moi des nécessités a ont offensés '». Quand il s'agit du corps,

«qui m'accablent*». Celte prière est déjà deux moyens se présentent à nous pour éviter

une lutte engagée contre le tentateur qui l*is maladies, soit pour l'empêcher de venir,

cherche à exploiter contre nous la triste né- soit pour la guérir quand nous en sommes
cessilé où nous sommes; par l'effort même atteints. Pour l'empêcher de venir, nous

que cette lutte suppose et surtout par le se- disons : « Ne nous laissez pas succomber à la

cours de la grâce de Jésus-Christ Nolre-Sei- « tentation » ; et pour la guérir, nous disons :

gneur, nous éloignerons cette malheureuse «Pardonnez-nous nos offenses », Donc nous

jiécessité de pécher et nous revêtirons une pouvons échapper à la maladie, soit quand

liberté pleine et entière. elle nous menace, soit quand nous en sommes

atteints.

CHAPITRE LXVll. 81. S'il a lu mes livres sur le Libre Arbitre,

il en est d'autres qui ne les ont pas lus et qui,
DEUX MOYENS POUR EVITEIl LE PECHE. . . . .

en parcourant ces pages de notre auteur,
TEMOIGNAGES D ALGUSTIN. *

. ^ . .^ , . ^ '

pourraient ne pas saisir assez clairement ma
80. Venons à nous. « Dans sou livre du pensée. Pour obvier à ce danger, je crois

u Libre Arbitre », dit notre auteur, « l'évêque devoir citer à mon tour certains passages,

« Augustin s'exprime ainsi : Quelle que puisse bien persuadé que si notre adversaire les com-
« être celte cause prétendue de la volonté, prenait et les goûtait, toute controverse ces-

V on peut ou on ne peut pas lui résister; si serait à l'instant même entre nous. Inimé-

X l'on ne peut, il n'y a pas de péché à la sui- diatement après les paroles qu'il a citées,

u vre ; si on le peut, que l'on résiste, et on cherchant de toutes mes forces à préciser ma
i< sera sans péché. Peut-êlre surprend-elle doctrine, j'ajoutai : « Toutefois il est parlé

« à l'improviste ? Eh bien ! qu'on se tienne « dans nos livres divins d'actes commis par

« iiinorance et néanmoins condamnés avec
' Contre .lovinien, Uv. u. — = Hom. v, 5, — ' Ephc'j, IV, 8.

» Ps. XXIV, 17. « Matth. VI, 13, IZ
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« obligation de les réparer ». Puis , après loule sa postérité : « Je leur réponds en peu

avoir eité plusieurs exemples, pîirlant de la « de mots de se taire et de cesser leurs niur-

t'aiblesse, j'ajoutai: a II est encore parlé d'actes «mures contre Dieu. Peut-être auraient-ils

« commis par nécessité, quand on ne peut « droit de se plaindre, si nul ne triomphait de

« faire le bien que l'on veut. Et en effet, qui « l'erreur et de la passion. Mais le Sei|^Mieur

« fait entendre ces paroles : Je ne fais pas le « n'est-il pas présent partout? N*emploie-t-il

« bien que je veux, et je fais le mal que je ne « pas de mille manières les créatures qui lui

«veux pas?» A l'appui de ma proposition «sont soumises pour appeler ceux qui sont

j'ajoutai quelques autres témoignages que je «éloignés, pour instruire la foi, consoler

lis suivre de cette réflexion : « Voilà le cri de « l'espérance, encourager la charité, seconder

« l'homme, mais de l'homme issu des con- « les efforts, exaucer ceux (lui prient? On ne

damnés à mort; car si ces mouvements ne « te fait pas un crime de ton ignorance invo-

« sont point un châtiment, s'ils viennent de « lontaire, mais de ta négligence à t'instruire;

« la nature, ils sont sans péché». Un peu plus « on ne te reproche pas non plus de ne point

loin je m'exprimais ainsi : « panser tes membres blessés, mais de re-

« La seule conclusion à tirer est donc de « pousser celui qui s'offre à te les guérir»,

a croire que cette même peine est infligée C'est par de telles paroles que j'exhortais,

a justement par suite de la condamnation de selon mon pouvoir, à embrasser une vie vé-

« l'homme. Faut-il s'étonner encore que l'i- ritablement chrétienne; et surtout j'appuyais

« gnorance ne lai^se point à l'homme la sur la nécessité de la grâce sans laquelle la

u liberté de choisir le bien qu'il a à faire
;

nature humaine, aujourd'hui plongée dans

« que les résistances de Jaconvoitisecharnelle les ténèbres et viciée dès l'origine, ne peut ni

« devenue comme une seconde nature par la être éclairée ni être guérie. Et en effet tout ce

« violence brutale des générations humaines que nous avons à faire contre les Pélagiens,

« ne permette point de faire le bien que l'on c'est de ne pas permettre qu'on exalte la

^( connaît et que l'on veut? La juste peine du nature au détriment de la grâce de Dieu, qui

« péché est de perdre ce dont on n'a pas nous vient par Jésus-Christ Notre-Seigneur '.

« voulu faire un bon usage, quand on le De cette nature encore j'ai dit un peu plus

« pouvait aisément avec quelque bonne vo- loin : Nous nonunons la nature ce qui est

« louté. Ainsi, quand on n'accomplit pas le proprement la nature humaine, la nature où
« bien que l'on connaît, on perd la sciencedu l'homme fut créé d'abord dans l'innocence

;

« bien ; et quand on ne veut pas faire le bien nous appelons aussi nature celle où, par suite

.( que l'on peut, on perd le pouvoir de le faire du châtiment infligé au premier homme
« {|uand on veut. L'ignorance et la difficulté devenu coupable, nous naissons sous l'empire

« sont en effet les deux châtiments de toute de la mort, dans l'ignorance et soumis à la

«âme coupable; l'ignorance qui produit la chuir. C'est ainsi que l'Apôtre dit lui-niême :

« confusion du l'erreur, ladifticulté qui cause « Nous avons été, comme les autres, enfants

« la douleur du travail. Or, quand on prend « de colère par nature^ ».

« ainsi le faux pour le vrai et qu'on s'égare

« malgré soi
;
quand, accablé sous le poids de CIL'iPITPiE LXVIII.

« la lutte et déchiré par la douleur des liens
, I * ' u . • j .

EXHORTATION A LA FOI, A LA PENITENCE.
« charnels, on ne peut s abstenir des actes

x^i'-ni.ni.ji,

,, , ,. ' t • . 1 I » .11 A LA PERFECTION.
« dérègles, on n est point dans la nature telle

« que Dieu l'a établie, on souffre la peine à 82. Si donc nous voulons, par des exhor-

« la luelle il a condamné. Quand nous parlons talions chrétiennes, enflunmier le zèle et

.( ici de la liberté du bien, nous entendons secouer la paresse des hommes à marcher
« celle qui fut donnée à l'homme au moiiunt dans les voies de la [lerl'eclion, commentons
« de sa création». par réveiller en eux cette foi (jui les rendra

Voici maintenant comment je répondais à chrétiens et les souaiettra à l'empire de lelui

ceux qui se croyaient en droit de se plaindre sans lequel il n'y a pas de salut pour eu.\.

de cette ignorance et de cette difficulté du S'ils sont chrétiens, mais chrétiens uégli^enL-;

bien, ignorance et difficulté qui sont comme frappons-les de terreur et faisons briller ù
des vices transmis par le premier homme à > du Libre Arburc, hv, m, u. io-ôi. - = Ephés. n, j.
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leurs y(Mix la heauté des iécoiii[)criR('s. Sou- " jtoiul (îloignée <lo vous; elle <;kI tJans voire

venons-nous de les exhorter non-senleinetil a bouche el dans votre cœur fflans vos mains,

à faire de honnes aclions, mais à adresser a tlisenl les Se[)lante, parce que c'est dans le

I)i(!U de lervcnlcs itrièros, à s'instruire de la cœur (|ue se trouvent les mains spirituelle*-);

saine; doctrine et à rendre grâces au ciel « t(dle est la parole de la loi (jue nous vous

(juand ils ont résolu de dirij^er leur vie selon u prêt lions ' ».

les règles de la loi, ce (ju'ils ne peuvent faire (;onformément au précepte qui nous est

sans lrioin[)her de certaines difficultés. D'un imposé, convertissez-vous au Seigneur votre

autre côté, quand ces difficultés se rencontrent, Dieu de tout votre cœur et de toute votre âme,

(pi'ils sachent persévérer dans la prière et et le commandement du Seigneur n'aura plus

implorer de la miséricorde de Dieu la glace de rien de lourd et d'écrasant. L'n commande-
se mettre i)rom|)lemenl à l'œuvre. Pourvu ment d'amour [teut-il donc être lourd? Pour

qu'ils marchent ainsi, je n'ai plus à m'in- celui qui n'aime pas, tout précepte est un far-

quiélcr ni du lieu ni du jour où ils arriveront deau qui l'écrase; mais pour celui qui aime,

à la perfection ; il me sulfit de savoir (ju'ils il n'y a plus rien de lourd. Or il aime celui qoi,

ne peuvent ni commencer, ni [)0ursuivre, ni selon l'avertissement donné à Israël, se con-

achever l'œuvre de leur perfection sans la verlil au Seigneur son Dieu de tout son co^ur

grâce deDieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur. et de toute son âme. a Je vous donne un corn

-

Lors même qu'ils seraient fermement per- « mandement nouveau : Aimez-vous les uns

suadés qu'ils ne sont point coupables, qu'ils « les autres'». «Celuiqui aime son prochain a

ne disent pas qu'ils sont sans péché, dans la «accompli la loi»; «la plénitude de la loi

crainte que la vérité ne soit point en eux, «c'est la charité'». Il est dit encore, et

comme la vérité ne se trouve point en ceux toujours dans le même sens : a S'ils mar-

qui, étant coupables, disent qu'ils sont sans « chaient dans les voies bonnes, ils trou-

péché. « veraient légères lesvoies delà justice*». Et

CHAPITRE. LXIX. ces autres paroles: «A cause de la parole

a sortie de vos lèvres, j'ai marché dans la voie

« difficile * », ne prouvent-elles pas la vérité

83. Les préceptes du Seigneur sont très- de chacune de ces deux propositions : Us
bons, pourvu que nous en usions légili- voies deDieu sont dures pour la crainte, mais

mement'. Par cela seul que nous croyons elles sont légères à l'amour?

fermement que « Dieu juste et bon ne

« peut nous commander l'impossible », nous CHAPITRE LXX.

sommes avertis de ce que nous devons faire

quand le précepte est facile, et de ce que nous

devons demander quand il est difficile. Or

tout est facile à la charité, car le joug est doux 84. La charité commencée, c'est la justice

à celui-là seul qui n'a d'autre joug que celui commencée; la charité en progrès, c'est la

de Jésus-Christ*. Il est dit également: «Et justice en progrès; la charité développée,

« ses préceptes ne sont pas intolérables ^ ». c'est la justice développée, et enfin « la chu-

Que celui qui les trouverait trop lourds, o rite parfaite, c'est la justice parfaite ». Mais

veuille bien considérer que si Dieu nous la charité procède d'un cœur pur, d'une cons-

déclare qu'ils ne le sont pas, c'est parce qu'il cience bonne et d'une foi sincère, a et le plus

sait nous inspirer cet amour pour lequel rien « ^laut degré auquel elle puisse parvenir en

n'est trop lourd et qui sait demander l'ac- « cette vie, c'est de mépriser pour elle la vie

complissement de ce qui lui est prescrit, «elle-même». Toutefois je ne suis pas sur-

Telle est la pensée clairement exprimée dans pris qu'en sortant de celle vie la charité par-

le livre du Deutéronome, [)Our peu, du moins, vienne à une |)eifection plus grande encore,

que nous voulions l'envisager au point de Quoi qu'il en soit et sans attendre que la cha-

vue de la piété, de la sainteté et de la foi ; car rite soit arrivée à ce degré de plénitude au-

c'esl ainsi que saint Paul lui-même l'a delà duquel nulle addition n'est possible, je

reproduite en ces t«Mnies : « La parole n'est ,, „ „ =,,,„.,. ; „• t *- 1 Deut. XXX, 11; Kom. x, 8. — = Jean, xm. Si. — • Rom. xiii,

»
I Tim. 1, 8. — ' Matlli. il, 30. — ' 1 Jean, v, 3. 8, 10. — ' Prov. u, iiO.scloD les Septante. — * Ps. xvi, 1.

DIEU NE COMMANDE PAS L IMPOSSIBLE.

LES DEGRES DE LA CHARITE CONSTITLEM

LES DEGRÉS DE LA JUSTICE.
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dis qu'elle est répandue dans nos cœurs, non Or, cette charité, c'est la grâce de Dieu par

point par les forces de la nature ou de la vo- Jésus-Christ Notre-Seigneur, à qui, avec le

lonté humaine, mais par le Saint-Esprit (jui Père et le Saint-Esprit, appartiennent l'élernité

nous a été donné pour porter secours à et la bonté dans les siècles des siècles. Ainsi

notre faiblesse et soutenir en nous la santé, soit-il.

Tradiutiim de M. l'ahhii IIL'Iif.EUAUX.
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LKTTUK ADX KVKOI'KS KlTIiOI'K KT l'Al'L

CE QU EST LE PECHE,

Aiigiislin n'ayant point parlé de cet onvrape dans la Revue de ses écrits, il a fdllu le lémoipagc positif de l'osiidios, de saint

Kiilpciicc cl de sailli I'ios|icr, pour raltMlnifir à révi'qiie d'Ilipp^me. Ce Irav.nl, ^drisse aux évt(juf» Lutrope cl l»;<ul. est la

lépouse 5 lin (jciit ûc Colcstiiip, ap|ifirl6 de Sicile, cl qui avait pour tilic : " I)élinilioii rjuVin dit être de C>;lcsliii8 ».

I.Vtoiiulle olijccliiiM, c'ofl l'iniililiié delà volonté humaine dan? un ordre moral où (ont est suliordonné à li vo'onté de

Dicn. Augustin répond loiijouis que la volonté liumaine est faible cl malade depuis la chute, mais qu'elle n'est point vaine

et qu'elle peut encore remonter à la justice avec le fccours divin.

A mes frères cl coévêqucs Kulropc cl Paul, réponses aussi brèves que possible. Mais je me
Augiislin. vois dans la nécessité de ciler d'abord textuel-

lement robjeclion, car autrement le lecteur

CIIAPITRK PREMIER. ne pourrait comprendre la valeur de ma ré-

ponse. Ainsi donc, m'appuvant sur le secours
OCCASION DE CETTE LETTRE. , ., j "i i- • • •

de vos prières auprès de la divine miseri-

Votre charité, toujours si grande et si sainte corde, je ferai tous mes efforts pour resserrer

qu'elle trouve son plaisir à obéir aux ordres cet écrit dans les limites les plus étroites,

qu'elle reçoit, m'a prié de répondre aux Dé-
finitions que l'on attribue à Céle=tius. Tel est CHAPITRE II.

en eifel le titre du manuscrit que vous m'avez
adressé : « Délinitions que l'on dit être de Cé-

ct leslius ». Toutefois, ce titre n'a pas été posé d^Raisonnement.a Avant tout», dit-il, ocelui

par lui à son ouvrage, mais par ceux qui me « qui soutient que l'homme ne saurait être

l'ont apporté de Sicile, oîi Céleslius n'habite « sans péché doit nous dire ce qu'est le pé-

pas sans doute, mais où il possède une multi- o ché, s'il peut être évité ou s'il ne peut pas

lude d'adeptes qui font grand bruit, et, selon a l'clre. S'il ne peut être évité, ce n'est plus un
la parabole de l'Apôtre, «se complaisent dans o |iéclié, et s'il peut être évité, l'homme peut

« l'erreur et cherchent à la communiquer à « être sans péché, puisqu'il peut l'éviter. Ni la

«d'autres'». Quoi qu'il en soit, tout nous a raisonni lajusticenesauraientadmettre(|ue

prouve que celte doctrine est bien celle de o ce qui ne peut être évité soit un péché ». Je

Céleslius ou de quelques-uns de ses complices, réponds que le péché peut être évité si la na-

En effet, nous retrouvons le caractère de son turc viciée a reçu sa guérison de la grâce de

esprit dans ces définitions ou plutôt dans Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Elle a

ces raisonnements; je m'en suis de nouveau d'autant plus besoin de guérison que devant

convaincu en jetant les yeux sur un autre ou- ce qu'elle doit faire elle est ou bien frappée

vrage dont il est assurément l'auteur, et si nos d'un plus grand aveuglement, ou bien ré-

frcresqui m'ont apporté ce livre ont entendu duite à une impuissance plus ou moins pro-

dire en Sicile que ces définitions étaient son noncée ; car c'est en nous que se réalise cette

œuvre, je crois que ce n'est pas une calomnie, parole de l'Apôtre : a La chair convoite contre

Pour répondre à votre fraternelle bicnveil- «resinit et l'esprit contre la chair, en sorte que

laiic(>, je voudrais opposer à cos définitions des «l'hojiiine ne fait pas ce qu'il veut ' «.

• 1! T,m. II', 13. > Gai. v, 17.
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2* Raisonnement. «Deiiiandonségali'incnt», marche. Eh bien ! que l'auleiir cherche (jiiel

dil-il, «si le péché est l'œuvre de la volonté nom il doit donner à ce vice: est-ce une
ou de la nécessité. S'il est l'oeuvre de la né- chose, est-ce un acte ; n'est-ce pas plutôt une

« cessité, ce n'est plus un péché, et si c'est qualité mauvaise qui rend tel acte difforme ?

« l'œuvre de la volonté, il peut être évité ». De même, dans l'homme intérieur, l'esprit est

Nous faisons la même réponse que précédem- une chose, l'avarice est un vice, c'est-à-

ment ; et pour obtenir notre guérison, invo- dire une qualité qui rend l'esprit mauvais,

quoris Celui à qui il est dit dans le psaume : même lorsqu'il ne fait rien qui ait rapport à

« Délivrez-iDoi des maux qui m'accablent*», l'avarice, même quand il écoute cette parole :

3» Raisonnement. « Demandons ce qu'est « Vous ne convoiterez pas * », même lorsqu'il

« le péché, s'il nous est naturel ou simple- se blâme ; dans tous ces cas et autres sembla-

« ment accidentel. S'il est naturel, ce n'est blés, il reste avare. Vienne la foi, et par elle il se

« pas un péché, et s'il est accidentel, il peut renouvelle, c'est-à-dire il se guérit de jour

« disparaître ; ce qui peut disparaître peut en jour ', mais jamais sans la grâce de Dieu

a être évité, et si on peut l'éviter, on peut être par Jésus-Christ Notre-Seigneur.

« sans lui ». Je réponds que le péché ne nous

est point naturel; il est le fruit de la nature CHAPITRE III.

sans doute, mais de la nature viciée qui nous , . , ,

j r. . . ,- ,1 • X ,, i SI L HOMME DOIT ETRE SANS PECHE, IL LE PEUT.
a rendus enfants décolère ^ et qui a tellement '

affaibli notre libre arbitre en face du péché, 5' Raisonnement. «Demandons si l'homme
que nous avons besoin d'être aidés et guéris « doit être sans péché. Il le doit sans aucun
par la grâce de Dieu en Jésus-Christ Notre- « doute. S'il le doit, il le peut; s'il ne le peut

Seigneur. « pas, il ne le doit pas. El si l'homme ne doit

4* Raisonnement, o Demandons ce qu'est le « pas être sans péché, il doit être avec le pé-

(( péché: est-ce un acte, est-ce une chose? Si « clié, mais un péché qui doit exister n'est

« c'est une chose, il a nécessairement un au- « plus un péché. S'il est absurde de dire

i^ leur, et s'il a un auteur. Dieu cesse d'être « qu'une chose qui doit exister est un péché,

" l'auteur unique de toutes choses, puisque « il est nécessaire de confesser que l'homme
« le péché ne saurait être l'œuvre de Dieu. « doit être sans péché et qu'il ne doit être

«Et puisque cette proposition serait une « obligé qu'à ce qu'il peut ». Je réponds par la

« grossière impiété, il faut en conclure né- comparaison dont je me servais tout à l'heure.

« cessairement que le péché est un acte et Eu voyant un boiteux qui peut être guéri,

« non point une chose. Donc, le péché est un nous avons le droit d'ajouter : Cet homme ne

« acte, et précisément parce qu'il est un acte, doit pas boiter ; et s'il le doit, il le peut. Et,

« il peut être évité». Je réponds que le péché cependant, il ne le peut pas aussitôt qu'il le

est un acte et non point une chose. Il en est veut ; il faut auparavant qu'il ait subi une cure

de même de la claudication dans un corps : convenable et que le remède vienne au sc-

elle est un acte et non point une chose ; ce cours de sa volonté. La même chose se passe

qui est une chose c'est le pied, c'est le corps, dans l'homme intérieur au moyen de la grâce

c'est l'homme lui-même; or, cet homme qui est venue appeler, non pas les justes, mais

boîte parce que son pied est malade, et pour- les pécheurs ; car le médecin est nécessaire,

tant l'homme ne peut échapper à la claudi- non pas à ceux qui se portent bien, mais à

cation qu'autant qu'il a le pied sain. ceux qui sont malades '.

C'est là aussi ce qui peut se faire dans 6^ Raisonnement. « Demandons si quelque

l'homme intérieur, mais en vertu de la grâce « précepte commande à l'homme d'être sans

de Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Le « péché. Ou bien il ne peut pas être sans pé-

vice qui fait boiter l'homme n'est ni le pied, « ché, et alors il n'y a aucun précepte pour

ni le corps, ni l'homme, mais la claudication « le lui commander; ou bien il peut être sans

elle-même ; cette claudication ne se fait pas « péché, parce qu'il y a un précepte qui le lui

sentir qu ,nd l'homme ne marche pas, et, « commande. Une chose absolument impos-

cependant, elle n'en est pas moins un vice « sible peut-elle donc être commandée? » Je

permanent qui fait boiter l'homme quand il réponds qu'il y a un précepte naturel qui

' Vs. xxiT. 17. — ' Kphés. Il, 3. « Exode, xx, 17. — ' II Cor. iv, 16. — ' Mitih, ix, 13, 12.
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commande à l'Iifimjne do jnarclior droit, cl CIIAIMTItK, IV.

«Hiaiid il iir le \H\ii plus, do rccoiiiir à l'art , .

',..,,, ' ,
, ,,, DP, OIF.I.I.K MAMKIIK SB COMMET I.K l'^XHfc.

îiiodital. Il en est de même |)OiJr 1 lioiiime

inlcrieur; le péché est une sorte de clandica- 9" Haisonnement. a Deiiiaiidons comment
lion S|iiriluelle pour laquelle il n'y a d'autre a l'homme se rend coupahie du péché: est-ce

r(!mè(le que la {,^rûce de Uieu par Jésus-Christ a par une nécessité de sa nature ou |)ar son

Notrc-Seignour. (f lihre arhitre ? Si c'est par une nécessité de

1" H lisonnement.w Demandons si Diiii veut « sa nature, il ne saurait y avoir defatil»;; si

« (jue riiomme soit sans |)éché. Dieu le veut o c'est |)ar son lihre arhitre, que l'on nous

« assurément, donc l'homme le |>eut. Car ne a dise de qui l'homme a reçu son lihre ar-

a serait-ce pas le comble de la folie de pré- « hitre. C'est de Dieu assurément. Or, ce que

n tendre (jii'une chose (|ue Dieu veut ne peut « Dieu nous a donné est bon, personne n'en

« pas se réaliser? » Je réponds : Si Dieu ne « doute. Comment donc concilier cette bont<î

voulait pas (|ue l'homme fût sans [)éclié, il « du libre arhitre avec ce besoin qu'il éprouve

n'aurait pas envoyé son Fils sans |)éché pour a de nous porter plutôt au mal (ju'au bien ?

guérir les hommes de leurs péchés. Or, c'est a En effet, il n'est pas douteux qu'il nous

là ce qui se fait dans les hommes qui ont la « incline jjlutôt au mal qu'au bien, si par lui

foi et qui tondent à la perfection ; il s'opère en « l'homme peut être avec le péché et ne peut

eux de jour en jour une véritable rénovation a être sans le péché ». Je réponds que c'est

intérieure jusqu'à ce que leur justice et leur sous l'impulsion de son libre arbitre que

guérison soient parfaites. l'homme s'est rendu coupable de péché; or,

8° Raisonnement. « Demandons comment de ce péché, il est résulté comme chàliment

« Dieu veut que l'homme soit; est-ce avec le une sorte de maladie qui a substitué à la li-

« péché ou sans le péché? Assurément, il ne berté une espèce de nécessité morale. De là

« veut pas le voir dans le péché. Quelle im- ce cri lancé par la foi vers le ciel : o Uélivrez-

« piété et quel blasphème ne serait-ce pas de « moi des nécessités qui m'accablent ' ». Sous

« dire que l'honime peut être avec le péché, le coup de ces nécessités, ou bien nous ne

« ce que Dieu ne veut pas, et de nier qu'il pouvons pas comprendre ce que nous vou-

« puisse être sans péché, ce que Dieu veut? drions, ou bien ce que nous avons compris,

a Dieu a-t-il donc créé l'homme pour faire de nous voulons, mais nous ne pouvons pas l'ac-

« lui une créature capable d'être ce que Dieu complir. La véritable liberté est celle qui est

« ne veut pas qu'elle soit, ou incapable d'être promise par le Libérateur à ceux qui croient

« ce que Dieu veut qu'elle soit, de manière en lui : « Si », dit Jésus-Christ, a le Fils de

« que l'homme soit plutôt contre que selon o l'homme vous a délivrés, vous serez véri-

« sa volonté ?» J'ai déjà réfuté ce raisonne- « tablement libres* n.Parcequelavolontés'est

ment, mais je crois devoir ajouter «que nous laissé vaincre par le vice dans lequel elle est

« sommes sauvés par l'espérance ; or, l'espé- tombée, la nature a manqué de liberté. De là

« rance qui se voit n'est plus l'espérance, car cette autre parole de l'Ecriture : a L'homme
« peut-on espérer ce que l'on voit déjà? Si « devient l'esclave de celui par lequel il s'est

« donc nous espérons ce que nous ne voyons « laissé vaincre ' ».

« pas encore , nous l'attendons avec pa- De même, donc, que le médecin est néces-

« tience ^ ». Notre justice sera donc parfaite saire, non pas à ceux qui se portent bien,

quand notre santé sera parfaite ; notre santé mais à ceux qui sont malades *
; de même le

sera parfaite quand notre charité sera pleine. Libérateur est nécessaire, non pas à ceux qui

car la plénitude de la loi, c'est la charité * »; sont libres, mais à ceux qui sont esclaves, et

enfin, notre charité sera pleine quand nous c'est à lui seul que peut s'adresser cette féli-

verrons Dieu comme il est en lui-même ^ citation de la liberté : «Vous avez sauvé mon
Quand notre foi sera devenue la vision, notre « âme des nécessités qui l'opprimaient ' ».

charité aura atteint son dernier degré. La santé, telle est la véritable liberté qui
' Rom. viii, 51.25. — ' id. xui, 10. — ' I Jean, iir, 2. o'aurait pas péri si la volonté fût demeurée

bonne. Mais parce que la volonté a péché, la

' Ps. XXIV, 17.— ' Jean, viii, 36.— ' Il Pierre, n, 19.— * Mallh.
lî, 12. — ' Ps. XXX, 8.
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dure iiécessiîti d'avoir le péché fui la puni- que tons les autres commandements ont le

tion du pécheur, jusqu'à la complète guéri- môme but et le même objet que les deux sui-

son de la faiblesse, et l'obtention de cette en- vants : «Vous aimerez le Seigneur votre Dieu,

tière liberté qui, à la volonté constante et « de tout votre cœur, de toute votre âme et

nécessaire de vivre heureusement, joint ton- « de tout votre esprit, et vous aimerez votre

jours l'heureuse et volontaire nécessité de « prochain comme vous-même. Dans ces deux
bien vivre et de ne jamais pécher. « préceptes se résument la Loi et les Pro-

dO* Raisonnement. « Ainsi donc, non-seu- « phètes ' ».

« lemeiit Dieu a fait l'homme bon, mais il lui Par conséquent, tout ce que la loi de Dieu

« a aussi commandé de faire le bien. N'est-ce nous commande de faire ou d'éviter se

« pas une impiété de soutenir que l'homme est borne à Taccomplissement de ces deux pré-

« mauvais, quand il a été créé bon et obligé, ceptes. Comme il y a une défense générale :

-{ par un précepte formel, de faire le bien, tan- « Vous ne convoiterez pas - », il y a une pres-

{ dis que, d'un autre côté, on affirme qu'il ne cription générale : « Vous aimerez^». Ces

a peut être bon, lui qui a été créé bon avec deux points se trouvent brièvement formulés

a l'obligation de faire le bien I » Je réponds : par l'apôtre saint Paul. Voici la défense :

Si l'homme a été créé bon, ce n'est point par « Ne vous conformez pas à ce siècle » ; voici le

lui-même, mais par Dieu; et s'il redevient commandement :aMais réformez-vousdans la

bon de cette bonté qui le délivre du mal à « nouveauté de votre esprit* ». C'est toujours

raison de sa volonté, de sa foi et de sa prière, sons une autre forme ces deux grandes pa-

ce renouvellement n'est pas non plus son rôles: «Vous ne convoiterez pas», a Vous aime-

œuvre, mais l'œuvre de Dieu. Ainsi, touché « rez », l'une se rapportant à la continence et

de la grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre- l'autre à la justice; la première prescrivant

Seigneur, l'homme intérieur se renouvelle de s'abstenir du mal et la seconde de faire le

de jour en jour, en attendant qu'au dernier bien. En renonçant à la concupiscence, nous

jour l'homme extérieur ressuscite, non point nous dépouillons de la vieillesse, et en ai-

pour le châtiment, mais pour la vie éter- mant, nous revêlons l'homme nouveau,

nelle. Or, personne ne peut être continent si Dieu

CHAPITRE V. ne lui en fait la grâce ; et la charité de Dieu

est répandue dans nos cœurs, non point par

nous-mêmes, mais par le Saint-Esprit qui nous

11" Raisonnement. « Demandons de com- a été donné ^ C'est là ce qui se fait de jour en

« bien de manières se commet le péché. De jour dans tous ceux qui avancent par la vo-

eu deux, si je ne me trompe, c'est-à-dire en lonté, par la foi et par la prière et qui, ou-

a faisant ce qui est défendu ou en ne faisant bliant ce qui est passé, s'efforcent de tendre

a pas ce qui est commandé. Or, tout ce qui est verscequiest en avant ^ En effet, si l'homme

« défendu peut être évité, comme tout ce qui se sent faiblir dans l'accomplissement de ces

a est commandé peut être accompli. En effet, préceptes, la loi lui ordonne, non point de se

«pourquoi la défense et [)Ourquoi le com- gonfler d'orgueil, mais de recourir à la grâce;

« mandement, si ni l'une ni l'autre ne peu- et c'est ainsi que tout en l'effrayant, cette

« vent être observés? Et comment nier que même loi, jouant le rôle de pédagogue, le

«l'homme puisse être sans péché, quand conduit à l'amour de Jésus-Christ.

« nous sommes forcés d'avouer qu'il peut

a éviter ce qui lui est défendu, comme il CHAPITRE VI.

«peut accomplir ce qui lui est prescrit?»

Je réponds que la sainte Ecriture renferme un

grand nombre de préceptes divins qu'il se- 12* Raisonnement. « Demandons comment

rail trop long d'énumérer. Qu'il me suffise « l'homme ne peut être sans péché ; est-ce par

de remarquer que le Seigneur, qui a faitsur la « sa volonté, est-ce par sa nature? Si c'est par

terre une parole restreinte et abrégée ', a ré- « nature, il n'y a plus de péché ; si c'est par sa

sumé en deux préceptes la Loi et les Pro- « volonté, la volonté peut être très-facilement

phètes, pour nous faire mieux comprendre „ „ , ^ ^ ,, , „ .•^
' ' * » Malth. .XX. t, 10, 37. — ' Exnàc, xx, 17. — » Dent, vi, ,. —

' Rom. IX, 28. » Rom. xn, 2. — ' -Sag. viii, 21 ; Eiom. v, 5. — » Philip, m, 13.

S. ÀL6. — TOME XVII. 15

LE PECHE ET LA CHARITE.

D ou VIENT LE PECHE.
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a cliaiigce pat la voluiilùo. Je rf'iponds en » sonne itcnlc, t-i ce n'csl Matrion on ManÙR.

laisanl romuquor ce di^'p; pm-li^Monx i]c c Coiniiifril «Innc <'8l-ellfi lionne, p'il ne lui

prôsoiiiplioii, (ini v.i jnsijii'.i Kfintciiir, non- f (sl p'is poS'il>l« d(î p'exirm|it<T Mu rnal ? Car

sculcnienl (pn' la volonté p'Mil (Mr(î rlian^('-p, « [»rr?onnf! ne donln que If; péché nn poil un

ce (jni sans donli' pciil se, faire avec le pcconrs n mal ». Je réponds (|nela nalnre dcriioinrnc

delagrâcîdc Dieu, mais or (pTclIc pRul êlre est lionne et qu'elle peut Aire ean? mal.

a changée 1res f.icilemenl par la volonté ». C%>^[ Mcn dans ce but que nous nous

Qne deviennent alors ces paroles de l'Aif^'ie : écrions: a Délivrez nous fin mil '»; mais

(t La chair corivoili; contre l'eppril, et res[)rit cet henrcnx étal ne 8-3 réalisera pis, tant que

«contre la chair? La chair et l'esprit sont notre arne se trouvera appesanlie por ce corps

deux onnoniis (jui se coinhallcnl en vous, qui se corrompt *. Toutefois vicime la gr/ice

« de forle que vous ne faites pas ce que vous j>ar la foi, el dan' certaines circon?lances il

« voulez ' ? » L'Apô're ne dit pas : Ce sont là Sfra possible de s'écrier : a mort, où c?t ta

deux adversaires qui se coinballent en vous, f victoire ; ft mort, où est Ion r'iguillon? Le

de sorte (jue vous ne voulez pas f tire ce que « péché est l'aii^'uillon de la mori, et l-i loi est

vous|)onvez; il va plus loin et dit : c De sorte « la force du péché ' ». Parée (jie h déf -nse

« que vous ne faites pis ce que vous voulez ». portée par la loi augmente le désir du [léché,

I.a concupiscence de la chair est une con- nous avons sans cesse besoin que l'Esprit-

cnpiscence coupable et vicieuse; elle n'est à Saint répande en nous la charité, qui sera

proprement parler que le désir mène du pé- pleine et {larfaile lorsque nous verrons Dieu

chc, de ce péché que l'Apôtre nous défend de fiee à f ic.\

la-sser régner dans notre corps mortel *; ce d5* Raisonnement, a Assurément Dieu est

qui veuldire qu'aux yeux de rAi'ôlre le péché « juste, pursonn'ï ne peut le nier. Or, \hcu

est dans notre corps morlel, mais que nous ne e impute à l'homme tout péché; c'est encore

devons pas permettre qu'il y règne en des- « là une vérité qu'il faut avouer, car ce qui

pote. Pourquoi donc la concupiscence n'a- « n'est pis im,:>uté à péch<î nesiurait êlre re-

t-elle point été changée ))ar cette volonté « gardé comme péché. El s'il est un péché

dont l'Apô're atteste en nous la présence |.ar « tufon ne |>uisse éviter, co:imienl Dieu peut-

ccs paroles : o De telle sorte que vous ne « ii être juste et imputer à uu homme un

faites pas ce que vous voulez? » Et pour- (, péché qu'il n'a pu éviter? » Je réponds par

tant c'est là ce qui devrait se faire, s'il était celte parole depuis longtemps lancée contre

aussi facile de changer \i volonté par la vo- les rgueilleux : « B enheureux celui à qui

lonté. D'un autre côté, il n'est jamais entré o Dieu n'a pas imputé le péché * ». En df-t,

dans notre pensée d'accuser la nalure, so:t Dieu ne l'impute pas à c.'ux qui lui disent,

la nature de l'âme, soit celle du corps; car dans toute la sincérité de leur cœar : a Par-

cette nature est l'œuvre de Dieu, el par con- <? donnez-nous nos offenses comme nous par-

séquent elle est bonne. Seulement nous «donnons à ceux qui nous ont ofî-nsés ' ».

affirmons que cette nature a été viciée par sa Et si cette iîuputation ne se f i't pis, c'est en

propre volonté, et qu'elle ne peut être guérie toute justice, car c'est la justice elle-même

sans la grâce de Dieu. qui a dit : a Oj se servira à votre égard de lac

43« Raisonnement, o Demandons à qui la « mesure dont vous vous serez servis à Ti'gard

«faute, SI l'hom me ne peut être sans péché; est- <, des aulros * ». Or il va péché, soit lorsqu'on

cclafaulederhominelui-mèmeoucelled'un n'a pas la charité que l'on devrait avoir, soit

« autre? Si c'est la faute de l'homme, com- lorsqu'elle n'est |)as aussi grande qu'elle de-

« ment peut-on l'accuser de n'être pas ce qu'il yrait l'être, n'importe d'ailleurs que ce triste

« ne peut pas être ?» Je réponds que c'est la état puisse ou ne puisse pas êlre évité ; car si

faute de l'homme, s'il n'esl pas sans péché, la volonté peut l'éviter, elle est im;i.édiale-

parce que c'est uniquement par sa volonté ment coupable de ne pas le faire; si elle ne

qu'il s'est réduit à cette triste nécessité, dont le peut pas, c'est par suite d'une mauvaise

la seule volonté ne saurait triompher. disposition antérieure. Et pourtant il est tou-

14* Raisonnement. « Demandons si la jouri vrai de dire que même alors la volonté

« nature de l'homme est bonne, ce que per-
. ^^^^^^ ^_^ ^3 _ , ^^^ ,,, ,5. - •

1 cor. ^v, 55, sg. - • fs.

• ftal. V, 17. — ' Rom. VI, 12. xxxi, 2. — ' Malth. vi, IJ. - ' Id. vu, 2.
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PREUVES TIREES DE LA SAINTE ECRITURE.

peut éviter tel j.éché en particulier, mais pour but que les justes poursuivent, mais qu'ils

cela elle doit (l«'^|)oiiiller tout senlinient (l'or- n'ohtiendront qu'après la mort; car alors

gneilleuse suffisance en elle-même, et de- seulement ils posséderont cette charité par-

mander du secours avec la plus profonde faite (jui se nourrit ici-bas de la foi et de l'es-

humilité. pérance, en attendant qu'elle jouisse au ciel

CHAPITRE VIL de la vue sans nuage et de la possession sans

retour.
LES ADULTES ET LES ENFANTS BAPTISES.

CHAPITRE VIII

iC Raisonnement. A la suite de toutes ces

arguties, l'auteur suppose un dialogue entre

lui et une autre personne; il se fait dire par 17. 11 invoque ensuiSe les oracles divins en

son interlocuteur : « Donnez-moi un honune faveur de sa thèse
;
quelle que soit son argu-

« sans péché ». 11 répond : « Je vous en pré- mentation, nous devons en étudier la valeur,

«sente un qui peut l'être. — Quel est-il? « Voici », dit-il, « des témoignages d'où résulte

— Vousniême ; et si vous me répondez (|ue «pour l'homme un précepte formel d'être

« vous ne pouvez pas être sans péché, veuillez « sans péché ». Je réponds : Il ne s'agit pas

« me dire à qui la faute. Si vous avouez que de savoir si ce précepte existe, personne ne

n c'est la vôtre
,

je vous d(;mande à mon le met en question ; nous demandons vmi-

a tour comment ce peut être votre faute, quement si ce précepte certain peut être par-

« si vous ne pouvez pas éviter le péché?

—

faitement accompli tant que noire âme est

« Et vous-même, êtes-vous donc sans péehé, enchaînée à ce corps de mort, dans leciuel la

« vous qui dites que l'houime peut être sans chair convoite contre l'esprit et res[)rit contre

«péché? — Si je ne suis pas sans [)éché, à qui la chair, de telle sorte que nous ne faisons

«la faute? si vous me répondez que c'est pas ce que nous voulons. Pour se délivrer de

« la mienne, je vous demamle à mon tour ce corps de mort, le tré[)as n'est pas toujours

a comment ce peut être ma faute, s'il m'est un moyen, c'est la grâce, qui nous est con-

« impossible d'être sans péché? » férée en cette vie, quand on travaille à en

A tout cela je réponds que ces paroles ne profiter en s'appliquaut aux bonnes œuvres,

sauraient donner lieu à une discussion se- En effet, autre chose est de sortir de ce corps

rieuse; car tout en aflirmanten principe, ce par la mort naturelle réservée à tous, autre

que nous ne nions pas, (jue l'homme peut chose est d'être délivré de ce corps de mort,

être sans péché, dès qu'il s'agit de lui ou de délivrance à lai|uelle les saints et les fi. lèies ne
tel autre en particulier, il n'ose jamais sou- parviennent que par la grâce en Jésus-Christ

tenir que tel homme soit sans péché. Toute Notre-Seigneur K Après cette vie une grande

la question est donc de savoir quand et par récompense nous est réservée, mais ne l'ob-

qui l'homme peut être sans péché. S'il s'agit tiendront que ceux qui l'auront méritée,

du petit enfant baptisé aussitôt après sa nais- Pour arriver au rassasiement complet de

sauce, il est certain qu'il n'a pas besoin de la justice, il ne suffit pas de mourir, il

dire : « Pardonutz-nous nos offenses», [)uis- faut que dès cette vie elle ait été pour nous
que tous les [)échés sont effacés par le saint l'objet de notre f lim et de notre soif. Car
Baptême. Mais s'il s'agit des fidèles adultes, « bienheureux ceux qui ont faim et soif de la

soutenir que cette prière peut n'ôlre pas né- «justice, parce (ju'ils seront rassasiés * ».

cessai re, ce serait formellement renoncer au 18. Pendant que nous habitons dans ce

christianisme. D'un autre côté, si l'homme corps nous sommes éloignés du Seigneur, et

peut être sans péché par lui-même et par ses ce n'est que par la foi que nous marchons
propres forces, il faut en conclure que «c'est vers lui, et non par une vue claire et dis-

« en vain que Jésus-Christ est mort ' ». Or, ce tincte ^ De là cette parole: «Le juste vit de
n'estpasinutilementqueJésusChristestmort; « la foi =*». Aussi, pendant le cours de notre
donc riiomme, le voulùt-il, no peut être sans pèlerinage, toute notre justice consiste à
péché, à moins qu'il ne soit aidé de la grâce marcher vers celte perfection et celte pléni-

de Dieu par Jésus-Christ Noire-Seigneur, tude de la justice, qui sera la charilé pleine

L'exemption complète de tout péché, tel est le
'

' ' Rom. vu, 24, 25. — ' Matth. v, 9, — ' II Cor. t, fi, 7. _
• Gai. n, »1. . llibac. ii, i.
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et parlailo
,

lorscpie nous contemplerons « ont olk-nsés b. Heureux efjcor«' si nous f;ii-

les splendeurs divines. Tel est le but vers sons ce que nous disons, c'est-à-dire h nous
I(M|U( I nous tendons en cliâli.itit notre corps aiuions nos entierriis; et si U-l ou leL encore
et en le réduisant en servitvide, en fais.ml trop ptju avancé dans Irg voies du Christ, n'a

des aumônes, en pardonnant les ollciisus pas cet amour au degré nécessaire, qu'il se

commises contre nous, en faisant le l)ii!ti n-ficnlf; de sa faute, qu'il demaiid<; pardon,
joyeusement et de tout cœur, en recourant cl cpTalors l'oUcneé lui pardonne du fonl de
sans cesse à la |)rière, et en accomplissant son cœur, s'il veut que son l'erc céleste exauce
tout cela dans la saine doctrine sur laijielle sa prière.

s'édifient la foi droite, l'espérance ferme et la iQ. Déposons tout esprit de chicane, et

charité ()ure, nous comprendrons (jue celle prière est pour

Telle est la justice dont nous avons fiim et nous un miroir, dans lequel nous contem-

soif, quand, pressés par celle faim et cette soif, [dons la vi(; des justes, (jui vivent de la foi, et

nous courons vers la perfection et la plénitude courent dans la perfection, quoiqu'ils ne

de cellejuslice, afin qu'un jour nous en soyons soient pas sans péché. Delà ce cri : a Pardon-

rassasiés. De là cette parole du Sauveur dans a nez-nous », [)arce qu'ils ne sont pas encore

l'Evangile :« Ne faites pas vos œuvres de jus- parvenus au terme de leur course. De là

« tice en présence des hommes et dans le but aussi ce mol de l'Apôtre : o Ce n'est p is que

a d'être vus par eux '». Afin de nous ôler la « j'aie déjà reçu ce que j'espère ou que je sois

tentation d'assigner pour but à notre course « déjà parfait, mais je poursuis ma course,

la satisfaction de la gloire humaine, le Sau- c pour tâcher d'atteindre où Jésus-Christ

veur donne à la justice comme caractères « m'appelle en me prenant à son service,

essentiels ces trois choses : Le jeûne, l'au- « Non, mes frères, je ne pense point avoir

mône et la prière; le jeûne, c'est-à-dire les « encore atteint où je tends; mais toiit ce

mortifications du corps, de quelque nature « que je fais mainlenanl, c'est qu'oubliant ce

qu'elles soient; l'aumône, c'est-à-dire la gé- « qui est derrière moi, et m'avançant vers ce

nérosilé ella bienveillance, soit pour donner, « qui est devant moi, je cours incessamment

soit pour pardonner; et enfin la prière, et « vers le terme de la carrière, pour rempor-

dans ce mot sont renfermées toutes les règles « 1er le prix de la félicité du ciel, à laquelle

d'un saint désir. Par la mortification du corps, « Dieu nous a appelés par Jésus-Christ. Tout

nous enchaînons cette concupiscence qui de- « ce que nous sommes donc de |)arfaits, soyons

vrait , non-seulement être enchaînée, mais « d ms ce sentiment '». C'est-à-dire : nous

n'exister aucunement, comme elle n'existera tous qui courons parfaitement, sentons que

nullement dans cette perfection de la justice nous ne sommes pas encore parfaits et faisons

de laquelle tout péché aura disparu. Et même effort pour parvenir au terme vers lequel

dans l'usage des choses permises et licites, nous courons parfaitement. Quand viendra

combien de fois n'apportons-nous pas de rim- ce qui est parfait, ce qui est imparfait sera

modération? S'agit-il de la bienfaisance qui détruit, c'est-à-dire que nous serons consom-

nous fait pourvoir aux besoins du prochain, niés dans une admirable unité, puisque nous

combien de choses sont réellement nuisibles, posséderons et contemplerons l'objet même
quoique nous les croyions utiles; elles nuisent, de l'espérance et de la foi ; ce qui demeurera,

ou bien par cela même qu'elles ne suffisent ce sera la charité, la plus grande de ces trois

pas pour subvenir aux nécessités du |)rochain, vertus '. Seulement elle augmentera et de-

ou bien parce qu'elles n'y subviennent que viendra parfaite, parce qu'elle verra ce qu'elle

trop faiblement, et c'est ce qui engendre croyait et qu'elle jiossédera cequ'elle espérait,

l'ennui, et l'ennui chasse cette joie dans la- Dans cette plénitude de la charité sera par-

quelle le Seigneur aime celui qui donne K faitement accompli ce précepte divin : a Vous

Or, la concupiscence est toujours en projior- «aimerez le Seigneur votre Dieu de tout

tion inverse de la perfection ; voilà pourquoi « votre cœur, de toute votre àme et de tout

nous n'avons que trop de motifs de dire dans « votre esprit" ». Jusque-là il reste toujours

notre prière : «Pardonnez-nous nos offenses, en nous quelque chose de la concupiscence

« comme nous pardonnons à ceux qui nous charnelle, et par là même quelque chose à

' Math, vr, 1. — ' Il Cor. it, 7. » Philtpp. m, 12-15. - = 1 Cor. siri, 10. — • Deut. vi, 5.
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enchaîner par la continence ; ce qui prouve « l'enseignant en toute sagesse , afin que
que Dieu n'est point encore aimé de toute « nous rendions tout homme parfait en
notre âme. En effet la chair ne convoite pas « Jésus-Christ* ». Dans l'Epîlre aux Philip-

sans l'àme, et si nous disons que la chair piens : « Faites tout sans murmure et sans

convoite, c'est parce que l'àme convoite char- « hésitation, afin que vous soyez irréprocha-

nellement. Le juste sera donc absolument « blés et simples, et qu'étant enfants de Dieu
sans péché, quand il n'y aura |)lns dans ses «vous soyez sans tache ^ ». Dans l'Epître aux
membres aucune loi répugnant à la loi de son Ephésiens : « Béni soit le Dieu et le Père de

esprit '; alors seulement il aimera Dieu de «Noire-Seigneur Jésus-Christ, qui nous a

tout son cœur, de toute son âme et de tout « comblés, en Jésus-Christ de toutes sortes

son esprit, et tel est le premier et le plus «de bénédictions spirituelles pour le ciel,

grand commandement ^ « ainsi qu'il nous a élus en lui, avant la

Pourquoi donc un précepte n'imposerait-il « création du monde, par l'amour qu'il nous
pas à l'homme cette perfection, quoique « a porté, afin que nous tussions saints et

jamais elle n'ait été réalisée sur la terre? Peut- « irrépréhensibles devant ses yeux ' ».

on courir prudemment, si l'on ignore le De même dans l'Epître aux Colossiens :

terme vers lequel on doit se diriger ? Et « Vous étiez vous-mêmes autrefois éloignés

comment ce terme nous sera-t-il connu, s'il « de Dieu, et votre esprit abandonné à des

ne nous est montré par aucun précepte ? « œuvres criminelles vous rendait ses enne-

Cûurons donc de manière à parvenir au but. «mis. Mais maintenant Jésus-Christ vous a

Tous ceux qui courent prudemment y par- « réconciliés par sa mort dans son corps mor-
viendront : et ce n'est plus ici comme dans a tel, pour vous rendre saints, purs et irrépré-

les jeux de théâtre où tous les athlètes s'élan- « heni^ibles devant lui * ». Dans l'Epître aux
cent dans la carrière, mais où un seul reçoit Ephésiens : « Afin qu'ils se créât à lui-même

la palme ^ Courons en croyant, en espérant, « une Eglise glorieuse, n'ayant ni tache, ni

en désirant; courons en châtiant notre corps, «ride, ni rien de semblable, mais devant

en versant des aumônes, en pardonnant à « être sainte et immaculée ^ «.Dans la pre-

nos ennemis, en agissant joyeusement et de niière Epître aux Corinthiens: a Soyez sobres

tout notre cœur et en demandant que ncg «et justes, et abstenez-vous de péchés « ».

forces soient aidées par la grâce. Ecoutons Dans l'Epîlre de saint Pierre : « C'est pour-

enfin les préceptes de la perfection , afin « quoi, ceignant les reins de votre âme, et

que nous ne négligions pas de courir vers « vivant dans la tem[)érance, attendez dans

la plénitude de la charité. «une espérance parfaite la grâce qui vous

« sera donnée à l'avènement de Jésus-Christ;

CHAPITRE IX. « évitant, comme des enfants d'obéissance,

«de devenir ce que vous étiez autrefois, lors-
MEME SLJET.

^ ^^^^ ^^^^ votrc ignorance, vous vous aban-

Cela posé, recueillons avec soin les témoi- « donniez à vos passions. Mais soyez saints

gnages cités par notre adversaire qui ne craint « dans toute la conduite de votre vie, connue

pas de faire entendre que c'est nous-mêmes « est saint celui qui vous a appelés. Car il est

qui les avons produits. Au Deutéronome : « écrit: Soyez saints parceque je suis saint ^».

« Vous serez parlait en présence du Seigneur De là ces paroles de David : « Seigneur, qui

u votre Dieu *». Dans le même livre : «Il n'y « habitera dans votre tabernacle, ou qui re-

« aura point d'homme imparfait parmi les « posera sur votre montagne sainte? Celui qui

« entants d'Israël ». Le Sauveur, dans l'Evan- « marche sans souillure et qui opère la jus-

gile : « Soyez parfaits, parce que votre Père « tice * ». Ailleurs : « Et je serai sans tache

« qui est au ciel est parfait *». L'Apôtre, dans « avec lui * ». Ailleurs encore : « Bienheureux

sa seconde Epître aux Corinthiens : « Du reste, « ceux qui sont immaculés dans leur voie, et

« mes frères, réjouissez-vous, soyez par- « (|ui marchent dans la voie du Seigneur '%.

« faits * ». Le même Apôlre, dans son Epître Sulumon dit également : a Le Seigneur aime
aux Colossiens : « Reprenant tout homme et

M5uin.vir.v3. — ' JUtih. xxii, 37, :(8. — M Cor. :.v, 24. — ., —

.

-^ .,-.. _.,- ..„,

» Deut. XVIII, 13. — ' JMat;h. v, 18. — ' U Cor. ii.i, II. i, 13-16. — ' Ps. XIV, 1, 2. — ' Ps. xviJ, 24. — '» Ps. cxviii, 1.

' Colos*. I, 2i. — ' Phllipp. u, 14, 10. — ' Eyhés. i, J, 1. —
' Kûin. vir. V.3. — ' sutih. xxii, 37, :(8. — ' l Cor. ::;, 24. — ' Coloss. i, 21. — ' Ephés. v, 27.— '1 Cor. XV, 31.— M Picrie,
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1' les cdMHS saints ; loiis ceux ()iii sont i-aiis

u larlKî sonl a^iéiihles à fos yeux ' d.

Uiiel(|ues-iiiis (le c»'8 |t.'issa^M'S (,'xlif)tli'iil

(( NX (jui coiJr(!iil à courir daii^; la pcrfcclinii
;

iTaiiIres nous (lésif^riotil le Iltiim! ainpirl nous
ilevons tendre dans n<)lie course. Or, lien

n'ein|)êciie de regarder comme étinl sans

souillure, non pas sculeinenl celui (jui est

liarlail, mais celui (|ui lend géiiéreusemenl a

la pi'ilcction, s'abslenanl des péchés mortels,

et n'ouhlianl jias dt; piirifier ses pécliés véniels

|)ar des aumônes. Mais la purilicalion des

souillures que nous contractons, jnsi|ue sur

le chemin de la [lerfection, est surtoull'œuvre

de la |)rière pure. Or, la prière est |)ure,

(jnand elle peut dire avec une entière véracité:

« Pardonnez nouscomme n(tuspaidon nous 'd.

Touché de cette prière, le Seigneur ne nous

impute i)as nos laules, et c'est en ce sens

que nous marchons sans souillure vers la

perfection. Et quand enfin nous aurons

atteint celte perfection, nous n'aurons plus

ni à nous purifier, ni pardon à ohtenir.

CHAPITRE X.

FACILITÉ d'accomplir LES PRÉCEPTES.

21. Ensuite l'auteur produit certains pas-

sages à l'aide des(|uels il veut prouver (|ue les

préce[)tes divins sont faciles à accomplir. Or,

nous savons tous que les commandements

se résument dans la charité, |)uisque la fin du

précepte c'est la charité ', et que la charité

est la plénitude delà loi^; nous savons égale-

ment que rien n'est pénible à celui qui a^it

j)ar amour et non par crainte. Les pré-

ceptes divins sont un fardeau pour ceux qui,

en les acconi [lissant, ne sont poussésque par

la crainte, tandis que la chanté parfaite pousse

la crainte dehors ''

, et nous tait trouver

dans le précepte non plus un fardeau qui

nous acoable, mais comme un levier qui nous

soulève, et des ailes qui nous transporlent.

Toulefnis, pour posséder celte charité, autant

du moins qu'il nous est possible de l'avoir

dans ce corps de mort, le libre arbitre de

notre volonté ne peut rien, s'il n'est aidé de

la grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre Sei-

gneui \ Répélons-le souvent, la charité est

rép indue dans nos cœurs, non point par nous-

mêmes, mais par le Saint-F^fpnl qui nous a

été dotirie '.

Or telle ( 8t la vérilablecause pour laquelle

la sainte Ecriture noii" dil (jue les préceptes

divins ne sont point un fardeau qui écrase.

Tonte âme donc (|ui se s':iil (léi hir fous ce

poids, doit com[)rendre qu'elle n'a pas encore

reçu ces forces surnalurellcs qui rendent les

préce()les du Seigneur légers et suaves;

qu'< lie prie
,

qu'elle gémisse , afin (|u'elle

obtienne le don de la facilité. « Que mon
a co'ur devienne sans tache ; dirigez mes
voies selon voire parole, et <]ue je ne sobisse

pas lejoug de riniijuité '
; (jue vulre volonté

« se fasse sur la terre comme au ciel; ne nous

a laissez pas succomber a la tc^ntation * ».

Redire ces [taroles et auties semblables, qu'il

serait tro|) long de ra[)porter, c'tsl prier, c'est

demander la giâce d'accomplir les préceptes

divins; d'ailleurs, ces pi éceples n'existeraient

piis, si notre volonté ne pouvait rien dans

leur accomplissement, et si par elle-même

elle {touvail les accomplir, quel besoin y
aurait-il de prier? Le législateur nous déclare

que son joug est doux, afin que celui qui le

trouve écrasant comprenne qu'il n'a pas

encore reçu le don, qui seul peut le rendre

léger
;
qu'il sache même que, dût-il acconqdir

les commandemenls, il ne les accomplit pas

païf dtement, tant qu'il les regarde comme
un f.inleau trop lourd. Kn ellet. Dieu aime

celui qui donne avec joie*. Toutefois, s'il les

trouve trop lourds, qu'il se garde bien de

s'affaisser dans le désespoir; qu'il se relève,

au contraire, et qu'il cherche, qu'il demande
et qu'il frappe.

22. Voici donc les passages cités par notre

adversaire pour prouver que les préceptes

divins sont légers et faciles. «Non-seulement»,

dit-il, « les commandements de Dieu ne

a sont pas impossibles, ils ne sont même pas

« d'un accomplissement lourd et difilcile ».

Nous lisons au Deuléronome : a Le Seigneur

reviendra à vous, pour mettre sa joie à

« vous combler de biens, comme il l'a fait à

l'égard de vos pères. Pourvu néanmoins

« que vous écoutiez la voix du Seigneur notre

Dieu, ([ue vous ob-erviez ses [)réceptes el

« les cérémonies qui sont écrites dan? la loi,

que je vous propose, et que vous retourniez

« au Seigneur votre Dieu, de tout vutrecœur

• Ptov. XI, 20, selon les Sep'.ante.— " Matlh. \i, 12.— ' I Tim.

I 5. _ » Rom. XIII, 10. — • I Jean, iv, 18. — ' Roai. vu, 21, 25.

' Rom. T, 5. — - Pe. cxvni, 80, lio. — ' Matth. vj, 10, 13. —
II Cor. ix, 7.
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« et de toute votre âme. Ce commamlement voulant accorder trop de puissance à ce libre

« que je vous prescris aujourd'hui n'est ni arbitre, ils prouvent qu'ils ignorent le ca-

« au-dessus de vous ni loin de vous. 11 n'est raclère essentiel de la justice de Dieu ; ce

« point dans le ciel pour vous donner lieu de caractère, c'est la charité, lorscju'elle sera

« dire : Qui de nous peut monter au ciel, parfaite, lors([ue toute crainte du cliàtiment

« pour nous apporter ce cominandeuient, aura disparu.

« atin (jue, l'ayant entendu, nous l'accom-

« plissi( ns par nos œuvres? 11 n'est point CHAPITRE XL
« au-delà de la mer, pour vous donner lieu

« de vous excuser en disant : Qui de nous

« pourra passer la mer
,

pour l'apporter :23. L'auteur cite ensuite les témoignages

«jusqu'à nous, afin que, l'ayant entendu, que l'on oppose d'ordinaire aux Péliigiens
;

« nous puissions faire ce qu'on nous ordonne? au lieu de les réfuter, il se contente d'insister

« Mais ce commandement est tout proche de de nouveau sur sa thèse et d'obscurcir la

a vous, il est dans votre bouche, dans votre question. Voici comment il s'exprime : « Té-

« cœur et dans vos mains, afin que vous « moignages de l'Ecriture que l'on doit

«l'accomplissiez' ». Le Seigneur dit éga- «opposer à ceux qui se flattent de trouver

lemcnt dans l'Evangile :« Venez à moi, vous «dans les oracles sacrés les preuves suf-

« tous qui êtes fatigués et chargés, et je vous « Osantes pour détruire le libre arbitre, ou

«soulagerai. Prenez sur vous mon joug et «la possibilité de ne pas pécher». Ils ont

« apprenez de moi que je suis doux et coutume de nous objecter cette parole de

«humble de cœur, et vous trouverez le Job: « Qui est exempt de péché? Personne,

« repos de vos âmes; car mon joug est doux « pas même l'enfant qui n'est que depuis un

« et mon fardeau léger ^ » . Saint Jean nous « jour sur la terre * » . Puis il essaie de réfuter

dit dans son Epîlre : « La charité de Dieu ce passage, par d'autres tirés du même livre,

« consiste pour vous à accom[)lir ses pré- en particulier par ces paroles : a Quoique

a ceptes, et ses préceptes ne sont point lourds « juste, et ne méritant aucun reproche, je

« et difficiles '». « suis devenu un objet de dérision* ». Il ne

Ces téuioignages de la loi, de l'Evangile et veut pas comprendre qu'on peut donner le

des lettres apostoliques doivent nous servir, titre de juste à tout homme qui tend vers la

pour formuler la doctrine de la grâce, que perfection de la justice, de manière à s'en

neveulentpascomprendre ceux qui, ignorant approcher autant qu'il lui est possible. Or

la justice de Dieu et voulant établir la leur nous ne nions pas que beaucoup ne soient

propre, refusent de se soumettre à celle de parvenus à cet heureux état, dès cette vie, où
Dieu. D'après le Deuléronome, ils devraient nous ne vivons encore que de la foi.

comprendre , comme l'Apôtre l'a rappelé, "iA. Ce témoignage, du reste, ne fait que
qu'il faut croire de cœur pour obtenir la confirmer ces autres paroles du mèine pa-

justice, et confesser la foi par ses paroles, triarche: « Jesuisprèsdesubirmonjugement,
pour obtenir le salut*; que le médecin est «et je sais que je serai trouvé juste *». C'est

nécessaire non pas à ceux qui se portent bien, de ce jugement qu'il est dit ailleurs: « 11

mais à ceux qui sont malades \ Mais comme « fera éclater votie justice comme la lumière,

ils ne veulent pas le comprendre, on ne «il fera briller votre innocence comme le

saurait trop leur rappeler ces paroles de « midi ' ». Enlin Job ne dit pas : Je suis au
l'Apôtre saint Jean : « La charité de Dieu con- jugement, mais: «Je suis près du jugement».
« siste, pour nous, à accom|;lir ses préceptes, Si donc il entend parler non pas du jugement
« et ses préceptes ne sont |)oinl lourds et dit- déjà porté sur chacune de ses actions, mais
« ficiles». Pouvait-il affirmer |)lus clairement de celui (jui l'attend après la mort, il est bien

que le commandement de Dieu n'est [)oint vrai de dire que dans ce dernier jugement
lourd à la charité divine, répandue dans nos seront proclamés justes tous ceux qui auront

cœurs par le Saint-Esprit, et non point [)ar le dit dans toute la sincérité de leur ânje :

libre arbitre de la volonté humaine? En « Pardonnez-nous nos offenses, comme nous

' Deu-. XXX, 914. — ' .Mai;h. xi, 28-30. — ' I Jean, v, 3, — ' Job, xiv, i, belon les Septanle. — ' hl. xil, 4, selon les Sej^t.-^
Rom. X, i, 10. — ' MîUh.LX, 12. > Id.^xiii, 18, selon les Sept. — ' Ps, zxxvi, 6.
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rt pnrdnniinDS à ceux (|iii nous ont oltcnsés b. Iicnrl»: <;l l'on clirniccllc, mais c'cbI toujours
C'est précisénient ce i)ar<lon qui rend les avancer que de diminuer le nonihre de ses

lioniines jusies; car ils se trouvent puiiliés péchés, jusqu'à ce «jue l'on parvii une a être

de leurs péchés après les avoir expiés par sans péché. Marcher vers la perfection, c'est

l'aumône. donc garder les voies (jue le Seigneur nous n

De là cette parole du Sauveur : a Faites tracées. Quant à sortir de» préceptes du
« rauniôiie,el parlàv(.usex|)iez\ospéchés'». Seigneur et y renoncer, c'est l'œuvre propre
Voici d'ailleurs ce (jui sera dit aux justes des apostats, et non pas de celui qui, tout en
avant d'entrer dans le rosaume (jui l(;ur a été se reriilanl coupable de péché, ne laisse pas

l)romis : a J'ai eu laini, et vous m'avez donné de soutenir le combat contre ce même péché,

« à manger, etc.'». Mais autie chose est jusqu'à ce qu'il parvienne à cet heureux état,

d'être ahsolument sans péché sur la terre, où la mort vaincue ne pourra plus continuer
comme l'a été le Fils de Dieu ; autre chose est la lutle.

d'être jusiilié, comme l'ont élé beaucoup de Dans ce combat, nous sommes revêtus de
jusies dès cette vie. N'y a-t-il pas, môme en cette justicequi nous faitvivreiti-basde la loi,

ce monde, un genre de vie si parfait, qu'il ne et qui nous sert en (luelque sorte de cuirasse,

mérite réellement aucun reproche? Quel Nous nous faisons également une sorte de ju-

reproche adresser à un homme qui ne veut gement anticipé, en nous portant nos propres

de mal à personne, qui fait du bien selon accusateurs et en nous refirochant a nous-

son pouvoir, ne nourrit contre personne mêmes nos propres péchés, selon cette parole

aucune pensée de vengeance et peut dire en des Proverbes : « Le juste lui-même se pose

toute sincérité : « Comme nous pardonnons à o son propre accusateur des le début de son

« ceux qui nous ont offensés ?» Et pourtant, « discours * ». De là aussi cette parole de Job :

malgré tout cela, il ne cesse de dire : « Par- « La justice était mon vêtement, et je me suis

« donnez-nouscomme nous pardonnons », ce «entouré du jugement comme d'un mao-
qui prouve qu'il est luiu de se regarder « teau ». Ce manteau est plutôt un vête-

comme étant sans péché. ment de guerre qu'un vêtement de paix, car

25. De là ces autres paroles de Job : « Et nous avons toujours à combattre la concu-

« cependant mes mains étaient innocentes, et piscence, et ce n'est qu'après la destruction

a ma prière pure^». Sa prière était pure, de la mort de notre dernier ennemi, que

parce que lui, qui pardonnait sincèrement, nous posséderons une justice complète et à

se croyait également obligé de demander l'abii de tout danger.

pardon. 28. Jub a prononcé cette autre parole :

26. Job disait en parlant du Seigneur : a 11 « Mon cœur ne m'accuse dans aucun jour de

« a multiplié mes plaies sans que je l'aie « ma vie ' ». Or, notre cœur ne nous accuse

« niérilé* » ; il ne dit pas : Dieu m'a frap[)é dans aucun jour de cette vie, où nous vivons

sans motif, mais : « il a multiplié mes plaies de la foi, si celte même foi, par laquelle nous

« sans que je l'aie mérité ». En eflet, la mul- croyons de cœur pour la justice, ne néglige

tiplicité de ses plaies était pour lui non point pas de condamner notre pécbé. De la cette

le châtiment d'une multitude de péchés, mais parole de l'Apôtre: «Je ne fais pas le bien

une épreuve à laquelle Dieu soumettait sa « que je veux, mais je fais le mal que je

patience. 11 confesse ailleurs qu'il n'est point «liais * ». C'est un bien de ne pas con-

sans péché, mais il avoue que ses fautes ne voiter, et ce bien est voulu par le juste

sont pas en proportion de ses épreuves ^ qui vit de la foi % et, cependant, il fait ce qu'il

27. Job dit encore : « J'ai gardé les voies du hait, puisqu'il convoite, quoiqu'il ne se rende

« Seigneur, je ne m'en suis pas détourné et pas l'esclave de ses convoitises *; il s'en ren-

« je ne m'en détournerai pas S. En effet, que drait véritablement l'esclave, s'il cédait, s'il

faut-il pour que l'on puisse dire que l'on consentait, s'il obéissait au désir du péché,

a gardé les voies du Seigneur? Il suffit de les Son cœur alors l'accuserait, car c'est lui-

suivre sans s'écarter de manière à paraître les même qu'il blâmerait, et non plus seulement

abandonner; quelquefois, sans doute, on se le péché qui habite dans ses membres.

• Lu , >i,41. — " MaltU. ,\.\v, iZ). — ' Job, XVI, la. _ ' jyb ' l'rov. xviii, 17. — "' Job, xxlï, H. — ' Id. ixvii, 6.— R.m.
is:, V7. — ' Id. VI, ^, 3. — ' Jd. XJtiii, 11. ' Vii 15. — Habac. il, 1. — ' Eccli. iviii, 30.
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Tel liorrime empoche le péché de régner le témoignage que Job se rend à lui-même :

dans son corps mortel, il refuse de se rendre « Aucun de mes péchés n'a pu vous échapper,

l'esclave de ses désirs, il ne veut point faire Vous avez assemblé nos iniquités u comme un

de ses membres des armes d*ini(|uilé pour le « faisceau, et vous avez observé ce que j'ai

péché *, et, ci'pendant, le péché n'en est pas j fait malgré moi * û.Tel est donc le sens dans

moins dans ses membres; mais il ne règne lequel on doit expliquer tons ces passages du

pas, parce que ses désirs éprouvent de la ré- livre de Job, cités par notre auteur, nous

sistance. Dans cet état l'homme qui fait ce croyons l'avoir clairement prouvé. De son

qu'il ne veut pas, c'est-à-dire qui convoite côté, il n'a pu se détendre contre l'énergie de

sans vouloir convoiter, se range du côté de la ces autres paroles tirées du même livre :

loi et reconnaît qu'elle est bonne. En effet, ;< Quel est celui qui est pur de tout péché?

il veut ce que veut la loi, puisqu'il ne veut « Personne, pas même l'enfant qui n'est que

pas convoiter et que la loi dit: «Vous ne « depuis un jour sur la terre ».

« convoiterez pas ^». Il consent donc à la loi,

puisqu'il veut ce que veut la loi ; toutefois, CHAPITRE XII.

il convoite encore parce qu'il n'est pas sans

pé.ché ; mais cette convoitise n'est pas son

œuvre propre, elle est l'œuvre du péché qui 29. « Nos adversaires», dit-il, «ontcontume
habite en lui. Voilà pourquoi son cœur ne « de nous opposer ces paroles: Tout homme est

l'accuse pas dans toute sa vie, c'est-à-dire « menteur^ ». Au lieu de s'occupera résoudre

dans sa foi, puisque le juste vit de la foi, et cette objection qui lui est faite, il rassemble

qu'ainsi la foi est bien toute sa vie. Il sait que d'autres témoignages pour les mettre en con-

le bien n'habite pas dans sa chair, et (jue tradiction les uns avec les autres, et après

cette chair est l'habitacle du péché, mais en avoir fait sonner bien fort cette contradiction

lui refusant son consentement, il vit de la foi, aux oreilles de ceux qui ne comprennent
par laquelle il invoque le Seigneur, et lui de- pas les saintes Ecritures, il laisse là les

mande de venir à son aide, dans sa lutte textes se détruisant en apparence les uns les

contre le péché. U prouve ainsi qu'il sent autres. Ecoutons-le : « Nous pouvons », dit-

parfaitement qu'il lui appartient de vouloir, il, « répondre à nos adversaires par ces

mais qu'il ne lui appartient pas de réaliser « paroles du livre des Nombres : L'homme
ce qu'il veut '. « est véridique * ». Il est également écrit de

Je dis réaliser, c'est-à-dire arriver à la per- Job lui même : « []n homme habitait la terre

fectiondu bien. Car dès là qu'il ne consent « de Hiis, son nom était Job; simple, droit et

pas au péché, il fait déjà le bien; en pardon- « sans péché, il servait Dieu et s'abstenait de

nant à celui qui l'a offensé, il fait également a toute chose mauvaise ^ ».

le bien; en demandant pour lui-même le Je m'étonne qu'il ait osé rapporter ces pa-

pardon de ses pro[)res péchés , en déclarant rôles : « Il s'abstenait de toute chose mau-
qu'il pardonne sincèrement à ses ennemis, « vaise ». Par là, certainement, il veut enten-

en demandant qu'il ne soit point induit en dre le péché, bien qu'il ait dit plus haut que

tentation, et qu'il soit délivré du mal, il fait le péché est un acte et non point une chose ^
encore le bien, et toutefois il ne peut arriver Qu'il n'oublie donc pas que, si le péché est

à la perfection du bien ; car cette heureuse un acte, on peut dire aussi qu'il est une
perfection ne sera réalisée que quand la con- chose. Or, s'abstenir de toute chose mauvaise,

cupiscence elle-même sera détruite. Ce n'est c'est assurément s'abstenir du péché, et

donc pas l'homme lui-même que le cœur ac- comme le péché est toujours en nous, s'abste-

cuse, quand il accuse le péché qui habite nir du péché, c'est donc lui refuser tout con-

dans ses membres, et qu'il n'a aucune infl- sentement, ou du moins quand le péché nous

délité à condamner. presse, ne pas se laisser opprimer. Tel cet

En résumé, voici l'état dans lequel se trouve athlète vigoureux qui ne peut empêcher son

cet homme juste : Son cœur n'accuse pas sa adversaire de le saisir, mais qui, malgré ses

vie, c'est-à-dire sa foi, et cependant il n'est étreintes, lui fait sentir aussitôt la supériorité

nullement convaincu d'être sans péché. Tel est
' Job. ;;iv, 16, 17. — " !'s. cxv, 2. — » Noinb. xxiv, selon 1. s

' liom. VI, 12, 13. — ' Exode, xx, 17. — ' Kom. vu, Ij-Jl. Septante. — * Job, i, 1. — ' tlliap. ii, n. i,
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de ses forces. On a pu écriro de Ici hoinine

(111*011 iK! l'accusail (rancnii criinc, (|n'on ne

lui rcprocliail aucune faille ; mais jamais on
n'a (lild'iiM lioinnic (|u'ii lui aljsolntncnt sans

pci-lié
;
celle (latole ne coMvi(;iil (|ij'au Fils de

riiomnie (jui est en nicnie l.eiM|).s le l'ils uni-

que de Dieu.

30. « Nous lisons également », dit-il, a et lou-

« jours flans livre do Job ; Il a vu le prodige
a d'un homme véridi(]ue. Au livn; de la Sa-
a ^^esse : Les liommLS menteurs ne se sou vien-

« (Iront (las d'elle, mais les hommes vcridi-

« (jues ne la (juilleront [)a8 '. Dans l'Apoca-

d lypsc : Le mensonge n'a pas clé trouvé sur
leur bouche, ils sont sans souillure * ». A

cela je r(''poiuls en monlranlque l'Iiommequi
|»ar lui-même o:-i menteur, peut devenir vé-

ridique par la grâce et par la vérité de Dieu.

D'un côté il est dit : « Tout homme est

menteur», et de l'antre nous lisons à pro-

pos de la sagesse : « Que les hommes véridi-

ques ne la quitteront |)as »; véridi(|ues dans
et |)ar la sagesse, ces mêmes hommes par

eux-mêmes n'étaient (jue des menteurs.

L*A[)ôtre ne dit-il pas : « Autrefois vous avez

a été ténèbres, et maintenant vous êtes lu-

« mièredans le Seigneur *?» Acemot «ténè-

a bres», il n'njoule pas : a dans le Seigneur»;

mais il l'ajoute au mot « lumière», |)arce

que les hommes par eux-mêmes ne pou-
vaient pas être lumière, et parce que celui

qui se glorifie ne doit se glorifler que dans
le Seigneur *.

Quant à ceux dont il est écrit dans l'Apoca-

lypse : « Que le mensonge n'a pas été trouvé

«sur leurs lèvres », il n'est pas dit qu'ils

fussent sans péché, car autrement la vérité

n'eût pas été en eux*, et ils se seraient trompés
eux-mêmes; or, si la vérité n'eût pas été en
eux, le mensonge aurait été trouvé sur leurs

lèvres. D'un autre côté, si, par un sentiment
de jalousie ou de luiine, ils s'étaient dits cou-
pables de péché, quand ils étaient sans [léché,

c'eût été un mensonge de leur part, et ils ne
mériteraient plus cette belle [larole : « Le
a mensonge n'a pas été trouvé sur leurs

« lèvres». Ils sont donc sans souillure, parce

que Dieu leur a pardonné leurs péchés,

comme ils avaient panionné à ceux qui les

avaient offensés. Tel est le sens dans lequel

on doit interpréter tous ces passages que

» Eccli. XV, 8. — ' Apoc. XIV, 5. — • Ephés. v, 8.

I, 31. — ' 1 Jean, i, 8.

I Cor.

notre auteur revendifjuait en faveur de sa

cause. Quant a ces ftaniles qu'on lui oppose ;

u Tfjul horiune est menteur » , noire adver-

s.iire ne les ex(»li<pie (»as, et il ne saurait le»

ex|p|i(juer san< r(.'n<»n{er à l'erreur (|ui lui fiit

croire (|ue l'honime, sans le secours de la

giiiee de Dieu, peut ôlre véridique, par les

seules forces de sa propre volonté.

CHAl'lTKK XIll.

PERSO.NNE n'est PABIAIT.

31. Une autre difficulté se présentait à no-

tre auteur; il passe à côlé sans la résoudre,

ou [ilulôl il l'augmente encore et la rend plus

dildcile en ra[»[)elant ce passage qui lui est

opposé : « 11 n'est personne qui fasse le bien,

« il n'en est pas un seul ' ». Après avoir cité

ce passige, il en oppose d'autres pour prou-

ver «ju'il est des hommes qui font le bien. H
le [trouve, en effet, mais autre ch(jse est de

ne pas faire le bien, autre chose de ne pas

être sans péché, quoiqu'on fasse peut-être

beaucoup de bien. Il suit de là que les té-

moignages cités par notre auteur ne contre-

disent nullement ce [)rincipe par nous si sou-

vent énoncé : Sur cette terre il n'est aucun
homme sans [léché. Maintenant c'est à lui de

nous dire dans quel sens on peut entendre

ces paroles : « Il n'est personne qui fasse le

a bien, il n'est pas un seul homme ». 11 ajoute :

a Le saint roi David s'écrie : Espérez dans le

Seigneur et faites le bien * ». C'est là un pré-

cepte et non [loinl un fait; or, ce précepte

était délaissé par ceux dont il est dit ; « Il

« n'est [)ersonne qui fasse le bien, il n'est pas

«un seul homme». Il rapporte également

ces paroles de Tohie : « Gardez-vous de

craindre, ô mon flis ; nous menons une vie

pauvre, mais nous posséderons de grands

« biens si nous craignons Dieu, si nous nous
« éloignons de tout péché, et si nous faisons

«le bien*». Il n'est pas douteux, en effet,

que l'homme jouira de tous les biens, lors-

qu'il sera exempt de tout péché. Quanc aux
maux, il n'en connaîtra plus aucun et n'aura

plus besoin de dire :« Délivrez-nous du mal**;.

En attendant cet heureux moment, celui

qui travaille pieusement à sa perfection

commence par s'éloigner du péché, et il

s'en éloigne d'autant plus qu'il se rapproche

• Fs. îiii, 1,3.— Ps. ïsxvi, 3. — ' Tob. IV. 23. — ' Malih.
VI, 13.
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davantage de la plénitude delà justice et de

la perfection. Quant à la concuitiscence ,
si

bien appelée le péché qui habile dans noire

chair, sans doute elle demeure toujours dans

nos membres mortels, et toutefois elle ne

cesse pas de s'altaiblir dans ceux qui tra\ ail-

lent à leur perfection. Autre cliose e^t ilonc

de s'éloigner de tout péché, ce qui est notre

grande préoccupation ici-bas, autre chose est

de s'être réellement dépouillé de tout péché,

ce qui n'aura lieu parfaitement que dans le

séjour même de la perfection.

Cependant s'il s'agit de celui qui s'est éloi-

gné de tout péché et de celui qui s'en éloigne,

n'est-il pas certain que tous deux sont dans

la voie du bien ? Comment donc le Prophète

a-t-il pu dire : « Il n'est personne qui fasse le

« bien, il n'en est pas un seul ? » Notre auteur

a posé la question, mais il ne l'a pas résolue
;

peut-être aurait-ou le droit de dire que ce

psaume incrimine un c.rlain peuple dans les

rangs duquel ne se trouvait aucun homme
pour faire le bien, tandis que tous voulaient

rester enfants des hommes sausètreenfaiits de

Dieu, dont la grâce est absolument nécessaire

à l'homme pour être bon et pour faire le bien.

C'est de l'homme de bien que nous devons en-

tendre ces paroles : «Le Seigneur a regardé du

« haut du ciel sur les enfants des hommes
« pour voir s'il en est (juelqu'un qui com-

« prenne etqui cherche Dieu' ». Le bien vérita-

ble consistedoncàchercherDieu ;or i)ersonne

ne faisait ce bien, absolument personne parmi

toute cette race d'hommes [iréJestinés à la

mort éternelle. Car Dieu, dans sa prescience

infinie, a vu tous ces pécheurs, et il a porté

contre eux sa redoutable sentence.

CHAPITRE XIV.

PERSONNE NEST BON, SI CE n'eST DIEU.

32. «Nos adversaires », dit encore liotie au-

teur, « nous objectent ces autres paroles du

« Sauveur : pourquoi m'appehz-vou.s boti ?

« personne n'est bon, si ce n'est Dieu seuP».

Au lieu de chercher à concilier ce pass;ige

avec sa doclriEie, il se contente de citer

d'autres textes, pour prouver i|ue l'homme

est bon. Voici comme il s'exprime : « Nous

devons répondre par ces autres |)aroles du

« même Sauveur : L'homme bon tire le bien

« du bon trésor de son cœur '; et t ncore : Dieu

« fait lever son soleil sur les bons et sur les

' Ps. XIII, 1-3.— • Luc, XTUi, 19
i
Marc, x, li.— ' Matt.xii, 35,

« méchants* -, ailleurs: Les biens ont été créés

a pour les bons dès le commencement *,

« enfin : Ceux qui sont bons seront des habi-

a tiiits de la tcrie^».

Pour lui répondre, il me suffit d'exposer le

sens de ces paroles : « Personne n'est bon, si

« ce n'est Dieu seul ». D'abord ces paroles

peuvent signifier que les créatures, quoique
créées bonnes par Dieu, cessent réellement

d'être bonnes dès (jue l'on compare leur

boulé à celle de Dieu ; comme elles cessent

d'avoir l'être dès qu'on les compare à l'être

de Dieu, qui s'est défini lui-même : « Je suis

« celui qui suis * ». Il a été dit des hommes :

«Aucun n'est bon, si ce n'est Dieu seul»,

comme il a été dit du Précurseur : «Il n'était

« pas la lumière ^ ». El cependant le Seigneur

dit de ce môme saint Jean, qu'il était un
flambeau, comme il a dit à ses disciples:

« Vous êtes la lumière du monde, personne

« n'allume le flambeau [)Our le placer sous lu

« boisseau *». Toutefois le Précurseur cesse

d'être la lumière, si on le com|iare à cette lu-

inière (jui est la vraie lumière et (jui éclaire

tout homme venant eu ce monde ''.

« Personne n'est bon, si ce n'est Dieu seul».

Ces paroles peuvent signifier également que

les enfants de Dieu, quelle que soit leur

vertu sur la terre, cessent d'être bons, si l'on

comi'are leur état |)résent à celui (jui les at-

tend dans la peifeclion éternelle. Dire des

hommes dont Dieu est le père, qu'ils sont

mauvais, personne ne l'oserait, si le Seigneur

lui-uiême n'avait dit : « Vous (jui êtes iiiau-

« vais, vous savez taire du bien à vos enfants
;

a combien [)lu3 votre Père qui est au ciel ne

«fera-t-il pas du bien à ceux qui l'invo-

« qnent * ? » Ces mots : «Votre Père » prou-

vent que les hommes sont les enfants de

Dieu, et cependant il ne laisse pas de dire

d'eux qu'ils sont mauvais. Quanta notre au-

teur, il ne nous ex|)li(|ue [las comment les

hommes sont bons, (juoi(|ue « personne ne

« suit bon, si ce n'est Dit u seul ». A celui ijui

demandait ce iju'il devait faire de bien pour

aller au ciel, le Sauveur, [>our toute ré()onse,

lui avait dit de chercher Celui tjui a pour es-

sence la bouté iriême, el dont la grâce peut

seule nous lemlre b )ns ; car Dieu est le bien

immuable, el il ne saurait être mauvais.

• Ma'.th. V, 45.— ' Eccli. xxxix, 30.— • Prov. ii, 21.— ' Exocis,

m, U. — ' Jeau, I, 8. — ' Mauh. v, 14,15. — ' Jean, j, y. _
• M»Uh. Vil, 11.
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CIIAI'ITIU': XV.

(/m SE GLORiriKIIA d'aVOIII le OKIR
CHASTE ?

']'.]. «On nous opposf; n, dit l'anlciir, a ces

« autres papdhîs : Qui so gloiilicri d'avoir le

« cœur cliasU; ?» El à ce texte il eti o[)pose

Leaiicoup d'autres [>our prouver (|ue le cœur
de l'hoMime i)eut être cliasfe ; toutefois, il ne

nous dit pas comment on doit inlerf»réler

ces [)aro!es : « Qui se f^Iorifiera d'avoir le

«cœur cbaste?» pour éviter de mettre la

sainte Ecriture en contradiction avec elle-

même dans ce passage et dans ceux qu'il

y oppose. Pour moi , je lui réponds que

celte conclusion : « Qui donc se glorifiera

« d'avoir le cœur chaste? » découle naturelle-

ment de ce qui précède : « Lorsque le roi

« de justice siégera sur son trône ». En elïet,

de quelque justice que Tliomme soit doué,

il doit se demander s'il n'a pas en lui

quelque chose qu'il ne voit pas, et qui lui

sera reproché par le Roi de justice, siégeant

sur son trône; car il connaît les péchés les

plus secrets, et ce n'est pas à lui que peut

s'adresser cette question : « Qui connaît les

« péchés ^ ? » A.insi donc, « lorsque le roi de

« justice siégera sur son trône, qui se glori-

« fiera d'avoir le cœur chaste ? ou qui se

a glorifiera d'être pur de tout péché*?» Il

n'y aura que ceux qui veulent se glorifier

dans leur propre justice et non pas dans la

miséricorde du souverain Juge.

34. Toutefois je reconnais l'exactitude des

citations que l'auteur nous oppose. Les voici :

le Sauveur dit dans l'Evangile : «Bienheureux

M ceux qui ont le cœur pur, parce qu'ils ver-

« ront Dieu ^ ». David s'écrie : « Qui gravira

« la montagne du Seigneur ? ou qui se tiendra

« debout sur son lieu saint ? Celui qui a les

« mains innocentes et le cœur pur^ ». Et en-

core : « Béuistiez, Seigneur, ceux qui sont

« bons et qui ont le cœur droit * ». Salomon

dit également : « Les richesses sont bonnes à

« celui qui n'a pas de péché dans la cous-

a cience * ». El encore : « Détournez-vous du

« mal, dirigez vos mains et purifiez votre

« cœur de tout [)éché '' ». Saint Jean écrivait :

« Si notre cœur ne nous accuse [>as, mettons

M notre confiance en Dieu, et nous obtiendrons

a de lui loul cecjue nous lui d'rnanderons*».

Tous ces passages supposent clairement le

concours de la volonté i»our croire, i)0ur

espénT, pour aimer, pour châtier son corps,

|)our faire des aumônes, pour pardonner les

injur<;s, pour prier avec instance, [»our de-

mander le progrès dans la perfection, et enfin

pour dire dans toute la sincérité de son âme :

a l'ardonnez-nouscomme nous pardonnons;
(' ne nous lais-ez pas succomber à la tentation,

«mais délivrez-nous du mal * ». Le but à

alleiridre, c'est de [jurilier son cœur, de chasser

tout péché et d'obtenir la rémission de toutes

ces souillures secrètes que le Roi de justice

[)Ourra trouver en nous lorsqu'il siégera sur

son trône ; alors seulement Dieu nous verra

parfaitement guéris et purifiés ; « car un juge-

tnnent sans miséricorde atiend celui (|iji n'a

a pas fait miséricorde. Or la miséricorde l'em-

(! porle sur le jugement ' ». S'il n'en était pas

ainsi, quelle espérance nous resterait-il? Car

a lorsquele roi de justice siégera surson trône,

«qui se glorifiera d'avoir le cœur chaste?

« ou qui se glorifiera d'être pur de tout

« péché ?» Tous ceux alois qui par la misé-

licorde de Dieu auront été pleinement puii-

fiés et justifiés brilleront comme le soleil

dans le royaume du Père céleste *.

35. Alors aussi l'Eglise sera pleinement et

parfaitement sans tache, sans ride et sans

souillure, parce qu'elle sera véritablement

glorieuse. L'Apôtre, en parlant de l'Eglise, ne

se contente pas de dire que Dieu la fera pa-

raître sans tache, sans ride ni autire chose

semblable, il ajoute qu'elle sera a glo-

« rieuse^ », nous indiquant ainsi que le mo-
ment de la gloire, pour TEgUse, sera aussi

celui oîi elle sera sans tache el sans souillure.

Dans l'état présent, au milieu de tant de

maux et de tant de scandales, formée du mé-

lange de tant d'hommes méchants, et abreu-

vée de tantd'o|)probre6de la pari des imuitis,

ou ne saurait dire de l'Eglise qu'elle est glo-

rieuse, quoique des rois eux-mêmes s'enrô-

lent sous sa bannière, ce qui peut-être cons-

titue encore pour elle un péril plus grand et

une tentation plus séduisante ; elle sera glo-

rieuse quand se réalisera cette parole de l'A-

pôtre : a Lorsque le Christ, notre vie, appa-

« raîtra, vous apparaîtrez avec lui dans la

«I gloire ® ».

' l>s. xviii, 13. — = Prov. XX , 8, 9. — » Mattfi. v, 8.- > Ps. iiui,

3, 4. — • l's. cxxiv, 1. — ' Eccli. iiii, 30. — ' Id. xxxviu, 10.

' 1 Jean, il. 22. 21. — MaltU. v., 12, 1 !. — ' Jïcq. li, 13.

» Mallb. xiii, 43. — ' Ephéî. v, k7. — ' Coloss. m, i.
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Le Sauveur dans sa nature liuuiaine par

laquelle il s'est constitué le médiateur de

l'Eglise, n'a été glorifié que par la gloire de

sa résurrection ; de là celle parole: « L'esprit

a n'avait pas été donné
,

parce que Jésus

n'était pas encore glorifié *»
; comment

donc oserait-on affirmer que l'Eglise |)eut

cire glorieuse avant sa propre résurrection ?

Sur cette terre. Dieu la purifie dans le bain

de l'eau par la parole % effaçant ses péchés

pa?sés, et la délivrant de la domination des

mauvais anges ; il la guérit ensuite de toutes

ses maladies, et la fait parvenir enfin à cet

heureux état où elle sera glorieuse, sans tache

et sans souillure. En effet, « ceux qu'il a pré-

a destinés, il les a appelés, et ceux qu'il a

appelés, il les a justifiés, et ceux qu'il a jus-

tifiés, il les a glorifiés ' ». Je crois que c'est

à ce mystère que s'appliquent ces paroles :

« Voici que je chasse les démons et j'accom-

(( plis la guérison aifjourd'hui et demain, et le

a troisième ionr je st'rai consommé * », c'est-à-

dire arrivé à la perfection. Le Suiveur parlait

évidemment de son corps mystique, qui est

l'Eglise ; ces jours qu'il rappelle ne sont que

les différents degrés de la justification dont il

emprunte le symbole aux trois jours qui pré-

cédèrent son triomphe.

36. Je crois qu'il existe une différence entre

le cœur droit et le cœur pur. Le cœur droit s'é-

lance vers ce qui est en avant, et oublie ce qui

est en arrière, de telle sorte que sans se dé-

tourner de sa voie, et sans se désister de sa pre-

mière intention, il parvient là où habite Ce-

lui qui a le cœur pur '. Chacun de ces carac-

tères se trouve formulé dans les paroles sui-

vantes : « Qui montera sur la montagne du
« Seigneur, ou qui se tiendra debout dans

son lieu saint ? Celui qui a les mains inno-

a centes et le cœur pur » . Celui qui a les mains
innocentes montera, et celui qui a le cœur
pur se tiendra debout; le premier aspire au
but et le second y est parvenu. C'est là ce

qui nous fait mieux comprendre cette autre

parole : a Les richesses sont bonnes pour celui

« qui n'a point de péché dans sa conscience».

Ce sera le moment des vraies richesses, lorsque

toute la pauvreté aura disparu, c'est à-dire

lorsque toute infirmité aura été détruite.

Sur la terre « l'homme se détourne du
« péché » lorsqu'il marche dans le chemin du

* JeaQ, VII, 39. — ' Ephés. v, 26. — ^ Rom. vm, 30. — ' Luc,
xiu, 32. — • Phi'.ipp. m, 13, li.

bien, et se renouvelle de jour en jour, lors-

qu'il dirige ses mains » pour accomplir les

œuvres de miséricorde et (jii'il « purifie son

«cœur de tout péché; enfin, lorsqu'il par-

« donne lui-même afin qu'il obtienne le par-

« don de ses propres fautes ». Dansée sens,

il n'y a plus ni orgueil ni jactance à dire avec

saint Jean : « Si notre cœur ne nous repro-

(i che rien, nous avons confiance en Dieu, qui

« nous accoidera tout ce cpie nous lui deman-

« derons». L'Apôtre nous invite à agir de telle

sorte que notre cœur ne trouve rien à nous

reprocher dans la prière ; c'est-à-dire, qu'a-

près avoir formulé cette demande : « Par-

oi donnez-nous comme nous pardonnons»,

nous n'ayons pas la honte de ne pas faire ce

que nous disons, ou que, n'osant pas dire ce

que nous ne faisons pas, nous ne perdions

toute confiance dans nos prières.

CHAPITRE XVI.

w'tIL N EST PERSONNE QUI FASSE LE BIEN

ET NE PÈCHE PAS.

37. L'auteur examine ensuite cet autre pas-

sage que nous leur op[)osons sans cesse : « Il

« n'y a pas sur la terre d'homme juste qui

« fasse le bien et qui ne pèche pas * ». Il ré-

pond par d'autres passages, et en particulier

par celui-ci tiré du livre de Job : « Avez-vous

cr considéré mon serviteur Job ? car il n'e.st

« sur la terre personne qui lui ressemble,

a homme juste, véritable serviteur de Dieu,

a et s'abslenant de tout mal ^ ». Nous avons

examiné ce texte précédemment. Qu'il me
suffise de lui faire remarquer que si ces pa-

roles doivent être entendues dans le sens lit-

téral de telle sorte que l'on puisse être abso-

lument sans péché sur la terre, nécessaire-

ment il y a contradiction entre ce passage du

livre de Job et celui qui vient d'être cité :

« 11 n'y a pas sur la terre d'homme juste qui

« fasse le bien et ne pèche pas »

.

CHAPITRE XVII.

NUL HOMME VIVANT NE SERA JUSTIFIÉ

EN VOTRE PRÉSENCE.

38. On nous objecte, dit l'auteur, cet au-

tre passage : « Nul homme vivant ne sera jus-

ce tifié en votre présence ^ ». La réponse qu'il

oppose n'a d'autre résultat que de mettre

' Ecclé. VII, 21. — = Job, I, 8, — » Pa. cxLn, 2.
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encore la sainin Kcriliirr; v.u conliadiclifjri

avec rll(!-tuêm(î. N<»li(' devctir, ;i mous, «si de

dissipcM' (-clic conliailicliiiii .'i|i|ia(ciilc. a Nous

a pouvoiis X), (lilil, « réliilcr nos .'idvcoaircs

en l(Mir cit.'inl cv. <|iii est ilit <lc Z icliane cl

« (l'Kli7.al)eth ». a Ziicharie et Kliz ihelli , son

a é[)()iise, élai(;nl tous deux justes en |tré-

« poiicc du S('i}.Mi('ur, iiiaicli.iiitsatis rcpioi lies

a dans l'oliscivalion de tous les cotninauih.'-

« nients et des justices du Si'igucur * ». Or,

ces justes avai(!nl trouvé pairni les comm.in-

denieuls celui (jui leur enscifinait à se puri-

fier de leurs péchés. En elTct, Z icliarie élait

piètre, et, counne Ici, selon la oaiolede saint

l\iul dans TEpître aux licbicux, il olIVail des

hosties pour ses propres p«;cliés *. Ces mots :

« sans rc|)roclie » doivent s'entendre selon

l'interprt talion ()ue j'ai donnée plus haut, de

paroles semblables*.

L'auteur ajoute : « Le bienheureux Afiôtre

« nous invite à nous rendre saints et irnuia-

« culés en présence de Dieu * ». En effet, nous

devons tendre sans cesse à le devenir, sur-

tout si nous ne pouvons être immaculés qu'à

la condition d'être absolument sans péché.

Mais s'il suffit de n'avoir aucun crime sur la

conscience, nous ne [louvons nier (ju'il ne se

trouve sur la terre des hommes immaculés;

car on |)eut n'être coupable d'aucun crime,

sans que pour cela on soit absolument sans

péché. Voilà pourquoi, dans les règles qu'il

trace pour rordiualion des ministres sacrés,

l'A|iôtre n'exige pas qu'ils soient sans péché,

car une telle condition seiait ini|)0<sible à

réaliser; il se contente d'exiger que l'on soit

« sans crime », condition parfaitement réali-

sable '.

Enfin, noire auteur ne nous dit pas com-
ment nous devons enlcudre ces paroles :

« Nul homme vivant ne sera justifié en votre

«présence». Pourtant le \erset |)iécédent

rend très-facile l'interprétation de ces |)a-

roles ; nous y lisons : a M'entrez pas en juge-

« ment avec votre serviteur, parce ciue nul

« homme vivant ne sera justifie en votre pré-

«sence». David craint le jugement, parce

qu'il désire la miséricorde et que la miséri-

corde l'emporte sur le jugement. Ces mots :

« N'entrez pas en jugement avec votre servi-

« leur » signifient : Veuillez ne pas me juger

selon vous qui êtes sans péché, « {)arceque nul

a homme vivant ne nera justifié en votre pré-

« Ken ce, b; du moment qu'il h'.i^d de celte

vie, <elt(; proposition ne saurai! olîiir d(; dif-

(iciillé, et ces mois : « ne sera j'.:sliné » doi-

vent s'entendre de la justification pleine et

entieie, à laquelle ou ne sauiail prétendre en

celle vie.

ClIAI'ITIiEXVIIi.

>E DISONS PAS QUE NOL'S SOMMES SANS PÉCUè.

39. On nous objecte, dil l'anleur, ces au-

tres piroles : a Si nous disons que nous

sommes sans péché, nous nous séduisons

iious-iiiêmes et la vérité n'est point en

a nous ' ». A la clarté de ce ()assage, il essaye

d'opposer d'autres textes en apparence con-

traires. Il cite ce même saint Jean écrivant

dans son Epître : « Je vous le dis, mes frères,

a ne péchez [)as. Tout homme qui est né de

« Dieu ne commet pas le péché, parce que la

SiMiiencedivine demeure en lui et qu'elle ne

a saurait pécher * ». l'ius loin, ce même Apô-

tre ajoute : o Celui qui est né de Dieu ne

a pèche i>as, parce que la génération de Dieu

« le conserve, et (jue le méchant ne saurait

« le toucher * »; et encore, en parlant du Sau-

veur : « Il ap[»arut afin d'enlever le péché.

« Quicon(|ue demeure eu lui ne pèche f>as.

a Tout homme qui pè he ne le voit pas et ne

« le connaît pas. Mes très-chers, nous sommes
« les enfants de Dieu, et nous n'avons pas en-

core vu ce que nous serons un jour. Nous

a savons que lorsque Dieu nous ap|)araîtra,

nous lui serons semblables, parce que nous

« le verrons tel qu'il est, et quiconque nour-

a fil cette es[)érance, sesanctiûe, comme Dieu

« lui-même est saint * ».

Tous ces passages sont parfaitement exacts,

ce qui ne détruit pas la vérité du texte qu'il

rapporte, sans le réfuter : o Si nous disons

« que nous n'avons pas de péché, nous nous

« i-éduisons nous-mêmes, et la vérité n'est

«point en nous». Par conséquent, si nous

nous considérons en tant que nous sommes
nés de Dieu, en tant que nous demeurons en

Celui qui nous a apparu pour détruire le pé-

ché, c'est-à-dire en Jésus-Christ, sous ce pre-

mier rapport nous ne péchons pas, et l'homme

intérieur se renouvelle en nous de jour en

jour ^ Mais en tant que nous somuies nés de

cet homme par qui le pèche est entré dans le

' Luc, I, 6.— ' Hébr. v, 3. — • Chap, il, n. 23-28, — ' Ephés.

1, 1. — ' l'it. I, ,

' I Jean, I, 8. — '- Id. III, 9. — ' Id. v, 18. — ' Id. m, 5, 6, 2, 3

.

— ' a Cor. IV, 16.
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inonde et la morl i)ar le péché, et qu'ainsi la propres forces, mais en croyant et en in-

niortesl entrée dans tous les hommes '
; à ce voquant celui qui sanclifie ses saints. Quand

point de vue nous ne sommes passant péché; celte sanctilicalion, (jui va croissant en nous
car nous n'avons point dépouillé noire fai- de jour en jour, sera parvenue à sa per-

blesse native, jusqu'à ce que soit pleineuKMit fection,elle détruira toutes les suites de notre

réalisée cette rénovation intérieure en vertu infirmité,

de laquelle Dieu devient notre Père et nous CHAPITRE XIX.

sommes parfailomeut guéris de notre infir-

mité naturelle, et du péi'hé qui en était la

suite. Les suites de ce pécl'.é se perpétuent 40. « On nous objecte », dit l'auteur, «ces

dans riiomine intérieur, quoiqu'elles aillent « autres paroles : Cela ne dépend ni de celui

toujours s'affaiblissant dans tous ceux qui a qui veut, ni de celui qui court, mais de

marchent généreusement dans la voie du «Dieu qui fait miséricorde* ». Il y répond

bien ; malgré ces progrès, a si nous disons par ces textes, tirés de la sainte Ecriture :

«que nous sommes sans péché nous nous « Qu'il fasse ce qu'il veut ^ ». «Parlant d'Oné-

« trom|)ons nous-mêmes, et la vérité n'est « sime à Philémon, le même Apôlre écrivait»,

point en nous». ajoute-t-il : « Je voulais le retenir auprès de

« Tout homme qui pèche n'a pas vu Dieu, «moi, afin qu'il me servît à votre place;

« et ne l'a pas connu » ; comment entendre « mais je n'ai rien voulu faire sans votre

ces paroles, puisque nous ne saurions avoir « conseil, afin que votre bien parût non pas

en cette vie la vue et la connaissance que « une nécessité, mais un état parfaitement

nous aurons, lorsque nous contemplerons «volontaire \ Nous lisons dans le Deuté-

Dieu face à face? Nous ne pouvons as|)iierici- « ronome : Il a placé devant vous la vie et la

bas qu'à la vue el à la connaissance que nous a mort, le bien et le mal ; choisissez la vie,

donne la foi; or, malgré celle foi, combien «afin que vous viviez *. S lomon dit éga-

n'est-il pas d'hommes qui pèchent, et en par- « lement : Dieu, dès le commencement, a

liculier les apostats qui ce|>endant ont tous « créé Thomuie, et il l'a laissé dans la main

cru en Jésus-Christ et qui tous ont eu cette «de son propre conseil. 11 lui a donné ses

vue et cette connaissance qui viennent de la « commandements et ses préceptes. Si tu veux

foi, sans qu'on puisse dire d'aucun d'eux « garder les commandements et ne jamais

« qu'il n'a ni vu ni connu Jésus-Christ? » «trahir la foi jurée. Dieu te conservera à

Or, il me semble pouvoir ainsi formuler ma «jamais. Il a mis devant toi l'eau et le feu,

[)ensée : la rénovation marchant à la per- «étends la main vers ce que tu voudras,

fecliun voit et connaît; l'infirmité que nous « Devant l'homme sont la vie et la mort, le

avons à détruire, ne voit ni ne connaît, et « bien et le mal; la pauvreté et l'Iionnêleté

comme cette infirmité originelle a laissé en « sont du Seigneur Dieu \ Isaïe nous dit :

nous des traces protondes: «si nous disons «Si vous voulez m'écouter, vous mangerez

« que nous n'avons pas de péché, nous nous « les biens de la terre, mais si vous ne voulez

«trompons nous-mêmes et la vérilc n'est « pas et que vous ne m'écouliez [las, le glaive

a point en nous». Par la grâce de la réno- « vous dévorera. Car ces oracles sont sortis de

valion nous sommes les enfants de Dieu; * la bouche de Dieu même* ».

mais à cause des restes de notre infirmité De quelque voile é[>ais que nos adversaires

native, « nous n'avons pas vu encore ce que veulent se couvrir, ils sont ici |)arfaitement

« nous serons; nous savons que lorsque Dieu mis à découvert. Car ils affichent hautement

«nous aura apparu, nous lui serons sem- la lutte contre la grâce ou la miséricorde de

« blables, parce que nous le verrons comme il Dieu, quand nous-mêmes nous implorons

a est en lui-même ». Alors seulement il n'y cette même grâce en ces termes : « Que votre

aura plus de péché, parce qu'il ne restera « volonté soit faite sur la terre comme au

aucune infirmité ni intérieure ni extérieure. « ciel ; ne nous laissez pas succomber à la

«Quiconque a celte es()érance en Dieu, se « tentation, mais délivrez-nous du maP».
« se sanctifie, comme Dieu lui-même est

« saint ». Il se sanctifie, non point par ses ' i*»"'- '^' ^*''- - ' ' *^°'"* ^''' ^- - ' l'i'iiém. 13, 14, — ' oeut.
XXX, 15, 19, — ' Eccli. XV, 14, 18. — ' Isuïe, l, 19, 20. — Matih.

» Rom. V, 12. vli^ 10, 13.
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PouivjMoi donc implorer ces grâces avec des

m':Miissciii(!iils ci (les laiines, si tout dépend do

l'iKiiiiiiie (|iii veul et ipii court, cl non |);te de

Dieu (jui l'ait miséricorde? Sans doute tout

cela exige le concours de notre volonté, mais

de son côté noire volonté ne peut accomplir

ces œuvres sans le secours de la grâce divine.

l.a foi, (inaîid elli; e.stce<iii'elle doit élrr;, nous

l'ait clierclier pour trouver, demander pour

recevoir et frapper |)Our (|u'ii nous soit

ouvert *. Celui qui dispute contre la grâce,

ferme sur lui-même la [)orte de la miséricorde

de Dieu. Je ne veux pas m'étendre davantage

sur ce grave sujet, car mieux vaut le confier

aux gémissements des fidèles qu'à mes

humbles discours.

41. Nous enseignons que la miséricorde de

Dieu est tellement nécessaire à celui qui veut

et qui court, que pour courir il a môme besoin

d'être prévenu |)ar la grâce. Or voyez, je

vous prie, (|uel argument le l^élagien op|)Oïe

àcelte nécessité, dans ces paroles de l'Aiiôlre:

«Qu'il fasse ce qu'il veut», quand elles se

trouvent si bien expliquées |)ar ce qui suit :

11 ne pèche pas, s'il se marie ». Que vient

donc taire ici la volonté de se marier, quand

nous discutons du secours de la miséricorde

divine? Ou bien il peut servir à quelque

chose de vouloir, sans que Dieu lui-même

unisse Thomnieet la femme en vertu de cette

providence spéciale qui gouverne toutes

choses ; ou bien il faudra prendre rigou-

reusement à la lettre cette |)arole de l'Apôtre

à Philémon : « Afin que votre bien parût non

« pas une nécessité, mais un état partailement

a volontaire» ; d'où il suivrait qu'il pourrait

y avoir un bien volontaire sans que « Dieu

« opérât en nous le vouloir et le faire, selon

« son bon plaisir"'' ». Ou bien ces paroles du

Deutéronome : « Il a placé devant l'homme

« la vie et la mort, le bien et le mal », devraient

s'interpréter en ce sens que l'homme soit

averti de choisir la vie, sans que cet aver-

tissement lui vînt pour cela de la miséricorde

de Dieu ; ou qu'il put servir à quelque chose

de choisir la vie, sans que Dieu inspire la

charité qui doit présider à ce choix et le

confirmer, et ce nonobstant ces paroles : « La

c colère est dans son indignation, et la vie

a dans sa volonté ^ ». Ou bien ces autres pa-

roles : a Si vous voulez observer les préceptes,

« ils vous conserveront», signifieraient que

' Luc, XI, 9. — • PMlip. II, 13. — • P£. xiis, 6.

nous ne devons pas remercier Dieu de nous
avoir donné cetle volonté ; car si nous étions

privés de toute lumière de la vérité, nous

serions incapables de vouloir celte obser-

vation.

L'homme voit devant lui l'eau et le feu ; il

étend à son gré la main sur l'un ou sur

l'autre, mais au -dessus de lui se trouve le

Seigneur (|ui l'appelle et se tient à une
hauteur qui défie la pensée humaine. Eo
edet, le premier principe de la conversion du

cojur c'est la foi, selon cette jiarole : a Vous
a viendrez et vous passerez du commen-
u cément de la foi ' d. Par conséquent chafjuc

homme choisit le bien o selon que Dieu a

de[)arti à chacun la mesure delà foi *i>;

« personne ne peut venir à moi», dit le Prince

de la foi, « si mon Père qui m'a envoyé ne

a l'attire ». Et pour mieux nous faire com-
prendre qu'il paile de la foi par laquelle nous

croyons en lui , le Sauveur ajoute : a Les

« paroles que je vous ai adressées sont esprit

a et vie ; mais il en est parmi vous qui ne

a croient pas. En effet, Jésus connaissait

« de|)uis le commencement et ceux qui

«croyaient et celui qui devait le livrer;

« et il disait : Voila pourquoi j'ai proclamé

a que personne ne peut venir à moi, si

mon Père ne lui en a fait la grâce' ».

42. Notre auteur pense avoir trouvé, en

faveur de sa cause, un puissant argument

dans CCS paroles du prophète Isa'ie : « Si vous

aie voulez et si vous m'écoutez, vous man-
« gérez les biens de la terre ; mais si vous ne

« le voulez pas et si vous ne m'écoutez pas, le

« glaive vous dévorera. Tel est l'oracle for-

« mule par le Seigneur lui-même ». Est-ce

donc que la loi tout entière n'est pas pleine de

cesconditions? et si ces préceptes sonli mposés

aux orgueilleux, n'est-ce point parce que o la

a loi a été établie pour faire reconnaître les

« transgressions jusqu'à l'avènement du re-

a jeton qui a été promis *?»« Voila pourquoi

a la loi est survenue pour donner lieu à

«l'abondance du péché; mais où il y a eu

a abondance du péché, il y a eu surabondance

«de la gràce^B. Ainsi donc l'homme, s'ap-

puyant orgueilleusement sur ses propres

forces, n'avait pu que défaillir et devenir

honteusement prévaricateur en face des pré-

ceptes qui lui avaient été imposés; de là

' Gant. IV, ioXoa le» Septante. — '- R.m. su, 3. — - Jeau, vi, il,

61, 65, 6G. — " Gai. m, 19. — ' Rom. v, 20.
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pour lui le besoin le plus pressant île chercher

un libérateur et un sauveur, et c'est ainsi

que lacniinte de la loi le rendit humble, et,

s'iinposanlà hii comme un maître, leconduisit

à la foi el à la ^'ràce.

Sous le fardeau toujours grossissant de

leurs infirmités, les hommes se sont précipi-

tés dans l'iniquité* et ils ne pouvaient obtenir

leur guérison que de la venue de Jésus-

Christ. La grâce du Sauveur a été l'objet de

la foi de la part des anciens justes ; aidés par

cette grâce, ils sont arrivés à une connaissance

assez explicite du Messie , et quehjues-uns

même ont annoncé sa venue. Tels furent

dans le peuple juif Moïse, Josué, Samuel,

David et d'autres encore ; en dehors du peuple

juif, le patriarche Job ; et avant même la

formation de ce peuple, Abraham, Noé et

beaucoup d'autres qui nous sont connus par

les saintes Ecritures ou sur lesquels elles

gardent le silence. Car nous n'avons qu'un

seul Dieu et un seul médiateur entre Dieu et

les hon)mes, Jésus-Christ Dieu et homme*,
sans la grâce duquel aucun homme n'est

délivré de la condamnation qui pèse sur lui

soit en vertu de la déchéance originelle, soit

par le fait même de ses propres ini(|uilés.

CHAPITRE XX.

IL FAUT LE SECOURS DE DIEU
POUR NE PAS PÉCHER.

43. Notre auteur termine par ce singulier

raisonnement : « Si l'on me demande :

« L'homme peut-il ne pas pécher, même en

« parole? je réponds qu'il le peut si Dieu le

« veut; or. Dieu le veut, donc l'homme le

a peut » . Il continue : « Si l'on me demande :

« L'homme peut-il ne pas pécher dans ses

« pensées? je ré[>onds qu'il le peut, si Dieu

« le veut ; or. Dieu le veut, donc l'homme le

« peuto.Voyezcomme ilévileavecsoiii dédire:

Si Dieu lui vient en aide, l'homme peut ne

pas pécher, car c'est à Dieu que nous disons :

« Soyez mon secours, ne m'abandonnez

« pas ' » ; lorsque nous travaillons, non point

pour arriver aux biens ou pour échap|)er

aux maux corporels, mais |)Our embras-

ser et pratiquer la justice. Voilà pourijuoi

nous disons : « Ne nous laissez pas succom-
« ber à la tentation, mais délivrez-nous du
« mal * »

.

Quel est celui qui a besoin de secours, si ce

n'est celui (|ui agit? Or, il est aidé s'il croit, s'il

prie, s'il est appelé selon le décret de Dieu
;

car a ceux (|ue Dieu a connus par sa pres-

a cience , il les a aussi préde-tinés pour être

« ctuiformes à l'image de si>n Fils, afin qu'il

« lut l'aîné entre i)lusieurs frères ; et ceux

« qu'il a prédestinés, il les a aussi appelés; et

« ceux (|u'il a appelés, il les a aussi justifiés;

« et ceux qu'il a justifiés, il les a aussi glo-

« rifiés * ». Nous courons donc lorsijue nous

nous perfectionnons, lorsque notre santé

s'atfermit et se développe ; c'est ainsi que l'on

dit d'une blessure qu'elle va se cicatrisant,

lorsqu'elle est entourée de soins assidus el

efficaces. En nous perfectionnant ainsi de toute

manière, nous en arrivons à nous dépouiller

entièrement de la faiblesse du péché ; et non-

seulement c'est là ce que Dieu veut, mais il

nous prévient par sa grâce et nous aide à

obtenir ce précieux résultat. Or, la grâce de

Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur produit

en nous ces heureux effets, non-seulement

par les préceptes, les sacrements et les exem-
ples, mais surtout par l'Esprit-Saint

; car c'est

par lui qu'est mystérieusement répandue
dans nos cœurs la charité % qui demande
par des gémissements inénarrables ', jusqu'à

ce (lue nous ayons acquis une santé parfaite

et que Dieu se montre à nous face à face dans

son éternelle vérité.

CHAPITRE XXI.

44. A l'exception du médiateur de Dieu et

des hommes, tout homme en cette vie a eu

besoin de la rémission des péchés ; et penser

le contraire serait se mettre en contradic-

tion avec ces paroles de rA[)ôtre : « Le péché

« est entré dans le monde [lar un seul homme,
« et la mort par le péché, et c'est ainsi que la

« mort est passée dans tous les hommes par

a celui en qui tous ont péché '*

». Rejeter

cette vérité de l'existence du péché dans tous

les hommes, c'est affirmer avec autant d'or-

gueil que d'impiété qu'il est des hommes (|ui

ont pu être libres et sauvés de tout péché en

dehors de toute médiation du Christ Sauveur

et Libérateur, quand ce même Sauveur a

solennellement déclaré (|ue « le médecin
a e&t nécessaire, non pas à ceux qui se por-

« tenl bien, mais à ceux (|ui sont malades. Jf>

t'a. XV, 1.— M Tun. ii, 5. l's. XXVI, 9. — ' Matth.vi, 13. iJ

Kom. viu, 29, 30. — = Rom. v, 25, 5. — ' là. viii, •-& — ' IJ. y,

S. AuG. — Tome XVll. 16
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suis venu ainicIcT, non jias les justes, mais

« l(.'s |ii''(li('iirs ' ».

\)i' niènie soutenir ([n'ainès avoir reçu la

r('ini>siun des peu hés, l'Injinrne peut avtiir

vécu ou pont vivre ici-has alisolunienl sans

péclié, c'est contredire forinellen)enl ces |>a-

roles (le saint Jean : « Si nous disons que
a n()Usn'avor)s pis de pi'c hé, nous nous troin-

a pons nons-niênies, et la vérité n'est [>oint

a eu nous *». 11 parle non [)as uu passé, n)ais

au présent : « Nous n'avons ». Soit, dira

quehju'un, ni.iis le péché dont parle l'Apôlre

n'est autre chose que ce vice originel (jui

liabile dans noire chair mortelle et au(juel

l'Apôlre nous commande de rét^isler ^; il ne

parle nullement d(j ce péché que nous com-
meltons nous-mêmes ()ar un acte formel de

noire volonté quand nous consentons à une
action, à une parole, ou à une pensée mau-
vaise , sous riiii|)ulsion de celle concupis-

cence qui est appelée péché, à laquelle on
ne saurait consentir sans i)éché, et dont Tin-

flucuce nous ébranle malgré nous. Cette dis-

tinction est une [lure subtilité qui ne saurait

tenir un instant devant ces paroles de l'Orai-

son dominicale : a Pardonnez-nous nos of-

a fenses». En effet, quel besoin aurions-nous

de i)rouoncer cette demande, si jamais nous

ue consentons à aucune parole cou[)able,

à aucune pensée mauvaise, à aucun désir

criminel? 11 nous suffirait de dire : « Ne
« nous laissez pas succomber à la tentation,

' iMath. IX, \2, 13. — = I Jcaii, l, 8. — ' Rom. vi, 12.

« mais délivrez-nous du mal ' »; et l'Apôtre

saint J leipies n'aurait pas dit ; a Nous pé-

(t choris en beaucoup de clioses • ».

Celui i\u\ pèche c'i st celui qui, Poiis l'in-

fluence trompiMise ou dominatrice de la (on-

ciifiiscence mauvaise, blesse les droits de la

justice, dans ses actes, ses pc.'Hhées ou ses pa-

riil(;s. F^iiflri, si, f.ii>aMt abstraclino de notre

cIh f, ( l du .Sauveur de son corps mystique.

Certains auteurs prétendent (ju'il y .1 eu ou

qu'il est en cette vie des boinrm-s tellement

justes (pi'ils ne commettent aucun péché,

ou qu'aucune de leurs actions ne leur soit

imputée à |)éché, à la rigueur je ne vois pas

(jue je sois obligé de les condamner, quoique

je mette une distinction entre le bonheur de

celui qui est sans péché et le bonheur de celui

à qui Dieu n'impute aucun [)éché ' (a). Je con-

nais des hommes qui partagent cette oj)inion;

je n'ose les condaiimer, mais je ne puis non
plus les approuver. J'agirais autrement a

l'égard de ceux qui soutiendraient que nous

ne sommes [loint obligés de demander la

grâce de ne pas succomber à la tentation. Or,

c'est soutenir l'inutilité de celte prière que

de prétendre que l'homme peut sans la grâce

de Dieu éviter le péché el qu'il lui sufiit pour

cela de sa [)ro|)re et humaine volonté. Je dé-

clare une telle doctrine réellement perni-

cieuse et digne de tous les anathèmes.

» Matth. VI, 12, 13. — ' Jacq. m, 2. — ' Ps. xxvi, 9.

CaJ Cette condamnation devant laquelle Augustin bésite, a été

portée pat le Concile de Canhage ea 418. (Note du iradaclear.j

Traduction rie M l'abbé Bl'RLERAVX.

FIN DES ŒUVRES COMPLETES DE SAINT AUGUSTIN.
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— les deux livres de VOrdre. 23 et suiv.; — les deux livres

des Soliloques. 31 et suiv.; — le livre de VImmorta/ité de
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liciHinn, il croit rju'on loiir ullriliiin des HentiiiM.-iitit qu'ils

n'oiil jîiiiiuis cil», l/tid.

Saint Augustin reçoit le b.'i|il(iiin (Irh main» lic saint Am-
liroisn. .'H. — Son éuiotioii en iMilniidiiiil le chant religieux

dans la haniliquc de Milan, coniiiie l'avait cliihli Knint Am-
liruise. //xV/. — Il (juitlc Milan pour retourner en Afrique.

:t7. — S'arrMc Ji Oslie, où il perd sa nifcre. Ibirl. — Sa

conduite admirable dans cette circonstance. .')8, 39. — .Ma-

gnifique t('imoi|,'naf,'(! que rend sainte Monique de la piét/;

lilialc de siint Au;.'ii3lin. 'M. — Il passe un an ii Koine. 4U.

— Son retour en Afrique, l/jitt. — Donne son bien aux pau-

vres et se relire dans la solitude, près de Tbagaste. 41. —
Son livre de la ('•rdiidaur ilc l'()iite. 41. — (lelui des

{)Hnfre-rinr/(-trois Questions. 41, 42. — Indication du
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grec ; coni|)Osc le livre du Mf/itre, le livre des dix Cott^f/o-

7'ies, les deux livres sur la Genèse, les six livres sur In

Musique. 48 ; cl le livre de la Véritable Relirjion. 49 et

suiv. — Ses lettres k Maxime. 57 ;
— ii Célestin, ii Gayus,

ît Anlonin. 58. — Il est ordonné prèlre de l'église d'Hippone.

Ilnd. — L'évèque Valére lui confie l'œuvre de la prédica-

tion, contrairement à la coutume d'Afrique. 61. — Saint

Augustin demande du temps pour s'y préparer. Ihid. — Il

établit un monastère dans le jardin attenant à l'église d'Hip-

pone, où il vil avec ses amis. 02. — Son livre de VUti/ité

de In Foi contre les Manichéens ; il y établit la nécessité de

l'autorilé en matière de religion. 63. — Il réduit au silence,

dans une conférence publique, le prêtre manicbéen Forluna-

lus et le contraint ii quitter Ilipponc. Ibid. — Son livre Des

deux Ames. 63. — Sa lettre ;i Aurèle, évèque de Carlhage,

où il lui dénonce les désordres des chrétiens d'Afrique autour

des tombeaux des martyrs. 64. — Sa lettre ii iMaximin, évèque

donatiste de Sinit. Ibid. — Son premier ouvrage contre le

donat.isnie. 64. — Son livre contre Adiraante, disciple de

Mauès. /6»/. — Ses deux livres ou commentaires du Sermo7i

sur la montagne. 65. — Il prononce au concile d'Hippone

un sermon sur la Foi et le Symbole, dont il fait plus tard

un livre. 65. — Son livre intitulé : Questions sur l'épitre

aux Romains. Ibid. — Son Commentaire sur l'épitre aux
Galates. 65. — Admiration de saint Paulin de Noie pour

saint Augustin. 66. — Intimité de leurs relations. 66, 72,

73, 122, 130, 205. — Il demande à saint Paulin un sévère

examen de ses ouvrages. 60. — Compose le livre de la

Continence et celui du Mensonge. 67

Saint Augustin est sacré évèque d'Hippone. 72. — Il ne

peut amener Proculéien, évèque donatiste d'Hippone, ii une

conférence publique que celui-ci avait d'abord désirée. 74

et suiv. — Douceur de saint Augustin envers les hérétiques.

43, 75, 76, 77, 85, 93, 113, 150, 204. — Ses deux livres à

Siraplicien. 76. — Sa réponse à une lettre de Manicbée. 77.

— Sa lettre à Glorius, où il dévoile les Douatistes. 78. —
Conférence avec Fortunius, évèque donatiste de Tubursy. 79.

— Zèle de saint Augustin pour la prédication. 80, 295. —
Sa lettre à Séverin, sur le donatisme. 81. — Les quatre

livres De l'accord des Evangélistes. Ibid. — Les deux

livres des Questions de l'Evangile. 82. — Le livre De la

foi aux choses qu'on ne voit pas. 82. — Le livre Sur la

manière de catécliiser les ignorants. Ibid. — Le livre

Du travail des moines. 83. — Le livre des An?iotations

sur Job. 84. — Les trois livres Contre la lettre de Par-

ménien. 84, 85. — Les sept livres Du Baptême, contre

les Donatistes. 86. — Les trente-trois livres Contre Fauste

le manichéen. 88 et suiv. — Saint Augustin écrit ses

Confessions. 91. — Il propose une conférence à Crispinus,

évèque donatiste de Calauie, qui la refuse. 92. — Assiste

au Concile de Carlhage, tenu en 401. Ibid. — Ses livres

sur le Mariage et la Virginité, contre Jovinien. 92. —
— Il réfuie une lellie de Pétiben, évèque donatiste. 92, 94.

— Son livre de VVnité de l'Eglise. 91. — Il échappe au

fer des Circoncellions. Ibid. — Il félicite Pammacbius de

mn zM<' pour la fui («itiiolique. 95. — Lei deux conféreoeet

avec Félix, inaniiliécit, qui (inil pur éuAUhnAif^t Mïnicliée

fl KCH l'rifurH. 9.1 et »uiv. — Il r<>tM(i<><-«' )<• Iimc De lu

vnlure du llieii. contre Ici .M — \jt livre

Ciriilre Sfrundi/iut. Ibid. — ."^ujl. ._ .. ,...U; entre taiot

Augustin et saint iùrfme. 102 el Hoiv. — Salai JérAme re-

connaît la vérité du c/>té de »aint Aupuitin, •

'

.<• It

i-on avis. 112. — Hienvtillaiit«f iiitcrvenlion d*- .ui»-

lin pour Wm iJonatihtcs. 114, 11.1. 124. — Le» quatre livrcf

Contre CrCHConius. 11.5, — Kincute païenne contre le» cbré-

licn» de Calame. 117. — description de Calame. /6f>/.

—

lléponse de itaini Augustin à Nectaire, qui lui . 'en
faveur des coufiables. 118. — Sa lettre à Viti' .. ba-

tiste, où est soutenue l'utilité des peine» ! contre

les hérétiques. 119 el suivant. — Sa corj. , ;,(;e affec-

tueuse avec saint Paulin et Thérasie. 122. — Ses scrupules

sur la législation pénale envers les b' ^ /. — Sa

lettre i Olympius. 123. — Saint B.. de Ca-

taigue. Ihid. — A Donat. proconsul d Atnque. 124. — Au
piètre Deogiatias. Ihid. — A Nectaire de Calcine. 125. —
11 se plaint des éloges que lui prodigue l'Amitié de Sévère.

Ihid. — Ses lettres au prêtre Victorien sur le? - de

l'Kglise. 126. — Sa lettre au grec Dioscore. - jues

diflicultés tirées de Cicéron. Ibid. — He>pect des paieos

pour saint Augustin ; ceux de .Madaure s'adressent k lui pour
une affaire particulière. 127. — Belle réponse qu'il leur fait.

Ihid. — Ses lettres ii Longinien, philosophe païen. 128. —
Le livre sur le Baptême unique. 129. — Sa lettre a Con-
senlius. 130. — Autorité de saint Augustin dans le monde
religieux. 130, 185, 241, 242, 274, 275, 299, 300. — Il

répond à quelques questions de saint Paulin. 131. —
Sa lettre k son clergé et à son peuple pour les consoler

de son absence. Ibid. — Sa douleur à la nouvelle de la prise

de Rome par Alaiic. 131. — Ses sermons à cette occasion.

132. — Sa conduite dans l'affaire de Pinien. 1.33. — Saint

Augustin est chargé, avec quelques autres évèques, de

prendre la parole au nom des catholiques, ddns la conférence

de Carlhage. 138. — A cette occasion il prêche un se.-mon

sur la paix, dans la métropole de cette ville. Ibid. — Sa

conduite pendant la conférence. 138 el suiv. — H compose
un résumé des actes de la conférence. 140. — Ses derniers

ouvrages contre les Donatistes. 141. — Ses relations avec

Probat. 142. — Il convertit Firuius, manichéen. 143. — Le
livre sur le Don prophétique des démons.^ikk et suiv. —
Lettre à Volusien, sur le mystère de l'Incarnation. 146 et

suiv. — Lettre à Maicellin sur 1 abolition de l'ancienne loi et

les miracles de Jésus-Christ. 149. — Il écrit contre Pelage

le Traité des mérites et de la rémission des péchés.

154 et suiv. — Lettre sur le Bapfnie des enfants. 157 et

suiv.— Réponse aux cinq questions posées par Honoré de

Carlhage. 160 et suiv. — Sa lettre à Marcellin sur un pas-

sage du Traité du libre arbitre. 163. — Son humilité. 105,

112, 125, 163, 164, 172, 179, 290. — Sa chasteté. 169,

170. — Son voyage à Constanline amène la conversion des

Donatistes de celle ville. 164. — Mœurs et habitudes de

saint Augustin. 166 et suiv. — Il publie le livre de ÏEsprit

et de In Lettre, 176 el suiv. — Sa lettre à Pauline, sur la

Vision de Dieu. 178, 179. — Sa lettre à Fortunatien. 179.

— Le livre sur la Foi et les œuvres. 180. — Sa douleur à

la mort de Marcellin, un de ses amis. Ihid. — Sa lettre à saint

Paulin de Noie, en réponse à quelques questions sur l'Ecri-

ture. 182. — Sa lettre à Juliana et à Proba. sur la virginité

de leur fille Démétnade. 182, 183. — Il adresse à Juhana

son livre sur le Veuvage. 183; — et à Proba une lettre

sur la Prière. 184. — Ses lettres à Macédonius. Ibid. — Sa

lettre à Hilaire contre les Pélagiens. 185. — A Evode, évèque

d'L'zale, sur la Nature de l'âme, sur Dieu, etc. 185 et

suiv. — A saint Jérôme, sur l'Origine de l'àme. 187. — Il

compose le livre De la Nature et de la Grâce. 189. — Celui

de la Perfection et de la justice de l'homme contre Céles-

tius. 191. — Les livres sur la Genèse. 192. — Sur les

Psaumes. 193, 194. — Son zèle contre Pelage et Céleslius.

196. — Livres sur la Trinité. 197 et suiv. — Les Cent



CONTENUES DANS L HISTOIUE DE SAINT AUGUSTIN. i>\:^

quatre-vingt-quatre Traités sur l'Eraiif/i/c et les Dix

Traités sur la première épitre de saint Jean. 203. — Lettres

à Boniface sur le donatisuie. 208. — A saint Paulin, sur le

pélagianisnic. — A Danianus, profot des Gaules, sur les pa-

roles de Jésus-Clirist au bon larron. 205, 20C. — A Juliana,

contre le Livre à Démétriade. 207. — A Pierre et Abra-

ham. 207. — Persévérance de saint Augustin et des évèques

d'Afrique à défendre la foi contre les Pélagicns. 208 et suiv.

—Pour prémunir l'Orient contre leurs erreurs, il compose les

deux livres De la grâce de Jésus-Christ et Dm péché origi-

nel, qu'il adresse à Pinien et à .Mélanie. 213. — Conférence ii

Césarée, entre saint Augustin et Einérile, évoque donatiste de

cette ville. 21G. — il abolit, dans celle ville, une siiiiylanle

coutume. 217. — Sa lettre à Possidius. 218. — A i.ampa-

dius. Ibid. — A Martien, pour le féliciter d'avoir pris rang

parmi les catéchumènes. 218, 219. — Au seigneur Cornélius,

son ancien compagnon d'études. 219. — A Audax. Vnd.—
Des sermons de saint Augustin. 220 et suiv. — Sa lettre au

comte Boniface, sur les devoirs des hommes de guerre. 231.

— A Optât, sur l'origine de l'âme. 232. — Au prêtre Sixte,

au diacre Célestin, il .Mercator, ;i Assellicus. 233. — A Hési-

cliius, évèque de Salone, sur la Dn du monde. 234. — Le

livie De la Patience. 23G. — Celui Des Noces et de la

Concupiscence. Ibid. — Le deuxième livre Des Noces et de

la Concupiscence, en réponse aux attaques de Julien. 237.

— Les deux livres des Mariages adultères. 238. — Les

(|uatre livres sur VAme et son origine 238 et suiv. —
Douceur et humilité de saint Augustin dans sa réponse k Vin-

cent Victor. 238, 239. — Les sept livres Des Locutions et les

sept livres des Questions sur l'Heptuteuque . 243. — Les

quatre livres Contre les deux épitres des Pélagiens, adres-

sés au pape Boniface. 243, 244. — Les deux livres Contre

Gaude?itius,ci le livre Contre le Mejisù7ige, 2ii. — Seconûe.

lettre de saint Augustin à Optai sur l'origine de l'àme. 245.

— Les deux livres contre \ Adversaire de la Loi et desPro-

phètes. 245. — Les six livres Contre Julien. 248 et suiv.

— Le Manuel, à Lorenlius. 231. — Le livre sur le Soin

il donner aux morts. 232. — Béponse aux Huit questions

religieuses du tribun Dulcitius. 254. — Chagrin que cause à

saint Augustin l'affaire d'Antoine de Fussale. 254. — Règle

de saint Augustin aux religieuses d'IIippone. 256. — Il reçoit

à Hippone une partie des reliques de saint Etienne. 237. —
Miracles qui s'y opèrent. 238. — H choisit Héraclius pour

son successeur, et fait ratifier son choix par le clergé et le

peuple. 258, 259. — Le livre De la Doctrine chrétiemie.

201 et suivant. — La Cité de Dieu. 264 et suiv. — Il ex-

plique aux religieux d'Adrumet la doctrine de la grâce. 272.

— Il adiesse ii l'abbé Valentin le livre De la Grâce et du
libre Arbitre. 273 ;

— et celui De la Correction et de la

Grâce. 275. — Il ramène ii la foi catholique le moine Lépo-

rius. 276. — Sa lettre au comte Boniface, qui venait de

livrer l'Afrique aux Vandales. 279. — Sa conférence à Hip-

pone avec l'évèque arien Maximin. 280 et suiv. — Il publie

contre .Maximin deux livres en forme de lettres. 282. — Il

revoit tous ses ouvrages. Ibid. — Compose le livre Des Hé-

résies, adressé à Quodvulldeus. 283. — 11 réfute, dans une

lettre. Vital, diacre de Cartliage, qui soutenait que le com-

mencement de la foi n'est pas un don Dieu. 284. — Saint

Prosper écrit à saint Augustin contre les Semi-Pélagiens. 285.

— Hilaire, moine de Syracuse, lui écrit aussi pour le môme
motif. 286. — Il leur répond par les livres De la Prédesti-

nation des saints, et Du Don de la Persévérance. Ibid. —
Il travaille à réconcilier le comte Boniface avec l'empereur.

289. — Sa correspondance avec Darius. 289 et suiv. — Sa

lettre à Honoré sur les devoirs des prêtres dans les calamités

publiques. 291. — Son dernier ouvrage, contre Julien, reste

inachevé. 293. — Sa mort. 294. — La vie de saint Augustin,

par Possidius. 293, note. — Hommage rendu à saint Augus-

tin, par Théodose le Jeune. 296. — Le corps de saint Au-
gustin est transporté d'Hippone en Sardaigne, par saint

Fulgence. 298. — Plus de deux siècles après, les Sarrasins

s'en emparent et le cèdent il Luitpraad, roi des Lombards,

qui le place avec honneur dans l'église de Pavie. Ibid. — En

1842, des évèques français le reportent en Afrique. 299. —
Résumé de ce que saint Augustin Ht pour le Catholicisme.

300 et suiv.

AvuÈLi;, évèquo de Carihagc. Saint Augustin lui dénonce

les abus qui se commellent autour des tombeaux des mar-

tyrs. 64. — Aurèle préside le concile d'Hippone. 65. — Il

prie saint Augustin d'apaiser les disputes des clercs de Car-

tilage, et donne ainsi occasion au livre Du Travail des

moines. 83. — Il accepte la conférence de Carthage au

nom de tous les évèques catholiques d'Afrique. 137. — Il est

chargé, avec d'autres évèques, de prendre la parole dans

celte conférence, au nom des catholiques. 138. — Son zèle

contre les Pélagiens. 210.

Baptême. Saint Augustin compose les sept livres Du
Baptême contre les Donalistes. 86, 87. — Le livre sur le

Baptême unique. 129. — La lettre sur le Baptême des en-

fants. 137.

BiE.N. Le livre de saint Augustin sur la Nature du Bien
contre les Manichéens. 99.

Boniface. comte romain, célèbre par ses exploits, demande

à saint Augustin des explications sur le doualisme. 203, 204.

— Il l'cçoit une seconde lettre de saint Augustin sur les de-

voirs des hommes de guerre. 231. — Après la mort de sa

femme, il veut se faire religieux, il en est détourné par

saint Augustin. 278. — Son second mariage avec une arienne.

278, 279. — Ses désordres. Ibid. — Trompé par Aétius, son

rival, il se révolte contre Valentinien III et appelle les Van-

dales en Afrique. — 278 et suiv. — Sainl Augustin lui

écrit pour le ramener à l'obéissance et au devoir. 279. —
Sa réconciliation avec l'impératiice Placidie. 289. — 11 livre

bataille aux Vandales, mais il est vaincu et se renferme dans

Hippone. 291. — Vaincu dans un second combat, il quitte

l'Afrique qu'il ne peut plus défendre. Fait patricien par Pla-

cidie, il veut se vengei- d' Aétius et péril au Uiilieu de son

triomphe, blessé morlellemenl de la main de son en-

nemi. 296.

BossuET, évèque de Meaux, s'ins|)ire de saint Augustin,

poui' composer son Traité du libre Arbitre. 70, 71. — Son
explication du psaume .xxi. 161. — Admiration de Bossuet

pour sainl Augustin. 242.

C

Calame, ville d'Afrique. Sa description. 117. — Emeute
des pa'iens de celte ville contre les chrétiens. Ibid.

Carthage, ville d'Afiàque où saint Augustin étudie la

rhétorique. 2. — Ses égarements dans cette ville. 2, 3. —
Il y enseigne la rhétorique. 4. — Lrs violences des étu-

diants de Carthage dégoûtent saint Augustin et lui font

quitter celte ville. G. — Saint Augustin assiste au concile

tenu dans C:irlhage en 401. 92. — Le concile de l'an 410

demande à Honorius la révocation de ses édits en faveur

des Donalistes. 131. — Carthage et ses ruines. 135 et suiv.

Conférence tenue à Carthage entre les catholiques et les

Donalistes. 136. — Conciles de Carthage tenus en 411, 416,

417, 418, contre Pelage et Célestius. 154, 196, 210, 211.—
Concile de l'an 419, pour juger l'allaire d'Apiarius. 236. —
Prise de Carthage par Genséric. 297.

C.\ssiACUM, maison de campagne près de Milan, où se re-

tira sainl Augustin après sa conversion. 15. — Conférences

qui s'y tiennent. 16.

Catégories. Saint Augustin compose le livre Des dix
Catégories. 48.

Célestin, ami de sainl Augustin, qui lui écrit pour lui

redemander quelques-uns de ses ouvrages contre les .Mani-

chéens. 58.

Célestics, morne de Campanie, embrasse les erreurs de
Pelage. 153. — Son caractère. 193. — Sa condamnation au
concile de Carthage. 154, 195. — Son e.vcommunication par

le pape Innocent 1er, igg. _ n çq appelle au pape Zozime
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(|ui, trompé |).'ir lin, prend va iléfeiiHf! contre li-< évèqueit

d'AIViqnfi. 20ft, 209. — Il ost ilr noiivMiu condamné. 211.

CfcsAiil^;i:, aiijonrd'lini (!licrc,lir;ll, ville rl'Afriqiie. Pa d<;ii-

cription. 21i, 21."S. — Voyage do saint Annustin ii Céitaréc,

conférence (pi'il y tient avec Kmi';ritc, évèrpic donalisle de

cette ville. 2I(>. — Saint Angnslm abolit h Césarée une san-

planlc coiitiinic. 217, 218.

CiiniiTiE.N. Portrait dn clnétien qui niinf! In.s liommes

comme on doit les aimer. 54.

CincONCELLio.NS, brigands à la solde des Dunalistcs :

leurs rav;iges. 79, 85, M3, 114, 126, 142. — Ils attentent

!t la vie de saint Augnstin. 94.

Cité (la) de Diec, composée par saint Anpnstin pour ven-

ger la Providence et les clirétiens des attaqnes des pa cns.

2G4 et sniv.

Cœlicoles. Leurs idées religieuses. 80.

CONFESSio.NS. Saint Augustin écrit ses Confessions. 91.

CoNSENTiCS consulte saint Augustin sur le livre de VUnili!

(le Dieu et la Trinité des personnes. 130. — Réj)onse du

sailli docteur. Ibid.

r.ôNSENTH's, espagnol, croit pouvoir, dans certains cas,

autoriser lo mensonge. 11 donne ainsi occasion au livre de

saint Augustin intitulé : Contre le mensonge. 244.

Constance, auditeur inanicliéeii, depuis inscrit au nombre

des saints de l'Eglise catholique, essaie de fonder un couvent

de Manichéens. 46.

Constantin, prêtre d'Afrique, k qui saint Augustin adresse

son livre sur le Baptême imique. 129.

Continence. Saint Augustin compose le livre De la Con-

tinence. 67.

Convenance. Saint Augustin compose sur la Beauté et

la Conceîinnce, deux ou trois livres perdus depuis. 5.

Correction. Le livre De la Correction et de la Grr'ice.

275.

Cresconius. grammairien donatiste, adresse un ouvrage

à saint Augustin pour la défense de l'étilien, évêque dona-

tiste. Saint Augustin lui répond par quatre livres. 115 et

suiv.

Crispinus , évêque donatiste de Calame , rebaptise de

force quatre-vingt catholiques de Mapaie. Saint Augustin lui

écrit pour lui inspirer la crainte de Dieu et lui proposer une

conférence : il la refuse. 92. — Convaincu d'hérésie, il est

condamné à une amende de dix livres d'or : les évêques ca-

tholiques intercèdent pour l'en faire décharger. 113, 114.

Cyprien (saint). C'est en vain que les Donatisles invo-

quent son autorité pour leur baptême. 86. — Pourquoi Dieu

permet que saint Cyprien se trompe. lùid.

Dardanus, préfet du prétoire des Gaules. Son portrait.

206. — Lettre que lui adresse saint Augustin en réponse à

l.lusieurs questions qu'il lui avait faites. lOid.

Darius, noble romain, chargé de ménager la réconciliation

de Boniface avec l'impératiice Eudoxie et d'éloigner les

Vandales. 2S9 et suiv. — Sa correspondance avec saint Au-

gustin. Ibid.

DÉMÉTRIADE, fillc d'Olybrius et de Juliaua, reçoit le voile

des mains de lïvcque de Carthage. Joie que cet événement

répand dans le monde catholique. 182, 183. — Pelage lui

adresse le Livre à Démétriade, que saint Augustin s'em-

presse de combattre. 207.

Dieu. Vide immense d'une âme privée de la vue de Dieu.

4. — Erreur des Manichéens sur Dieu. u. — Joie de l'àme

qui a trouve Dieu. 14. — Pourquoi Dieu permet que les

grands génies se trompent. 86. — Lettre de saint Augustin

sur la Vision de Dieu. 178.

DioscoRE encore païen, consulte siint Augustin sur plu-

sieurs questions tirées des dialogues de Cicéron. Belle ré-

l)onse de saint Augustin qui, dix-neuf ans plus tard, aidera

Dio?rore h se faire chrétien. 126. 127.

liocihiNK. hainl AiigUilin fiiUi\Hf»4- mn livre /> /// lit>t.

Irine chrétienne. 201 et lui?.

IloNATiMKs. Leur grand nombre i-n Afrique, au teui|>» oJi

Kamt Auf^UHtin fut Karré évéqiie iJ'lli|t|ton(;. 73. — Leun dif-

fércntcg secleg. 74. — Leur opiniilrcté. 78. — Leur» vio-

lence» contre lei catholique». 113, 126, 142. 150. — Saint

Augustin intercède pour cm. 150. — lU sont s 'iii

Il conférence de Carthage. 135, 141. — Il> U> . i'JI

Vandales la cooquéte de l'Afrique. 291.

Eglise. Tableau de la pureté de- mœurs et de la lainteté

de l'Eglise catholique. 45 et sniv. — Saint Augustin compose

le livre de VUnité de lEf^/ite. 94.

Emérite, évêque donatiste de Césarée, défend la cao»e

de sa secte à la conférence de Carthage. 138. — Sa confé-

rence à Césarée avec saint Augustin. 216. — Il reste daui

son obstination. 217.

Eraclics, prêtre d'Ilippone, est clioisi par saint Augus-

tin pour successeur. 258.

Esi'RiT. Le livre De l'Esprit et de In Uttre. 170 Cl

suiv.

EL'SÈbe, à la prière de saint Augustin, travaille à ménager

une conférence entre saint Augustin et Proculéien, évêque

donatiste d'Ilippone. 74, 75.

EvANGÉLisTES. Saint Angustin compose les quatre livres

De l'Accord des Evangélistes. 81.

Evangile. Les deux livres Des questions sur lEvin-
gile. 82. — Les Cent vingt-quatre traités sur tEcangile.

203.

EvÉQUES. Le clergé et le peuple concourent ii l'élection

des évêques et des piètres. 58, 72, 133, 258 et suiv, —
Leur conduite vis-à-vis du polythéisme. 81.

EvoDE, de Thagaste, ami de saint Augustin. 37. — 11

chante des psaumes auprès du corps de sainte Monique. 39.

— Il habite avec saiul Augustin le monastère d'Hippone. 62.

— Saint Augustin le choisit pour son interlocuteur dans le

livre De la grandeur de l'Ame. 41. — Et le livre du Lihre

Arbitre. 67. — Il travaille avec Eusèbe à ménager une con-

férence entre saint Augustin et Proculéien. 74. — Il devient

évêque d'Uzale. 41, 02.

F
Fauste, de Milève, évêque manichéen, confère avec saint

Augustin. 6. — Saint Augustin compose trente-trois livres

contre lui. 88 et suiv.

FÉLIX, prêtre manichéen, après deux conférences avec saint

Augustin, anathématise Manichée et ses erreurs. 95 et suiv.

FiRuus , manichéen converti par saint Augnstin. 143,

144.

Foi. Saint Augustin compose le livre de V Utilité de la

Foi, où il établit la nécessité de l'autoiité en matière de

religion. 63. — 11 prêche au concile d'Hippone sur la Foi et

le Sgmbole, sermon dont il lit un livre plus tard. 65. — Le
livre De la Foi et des Œuvres. 180.

Fortcxatien, évêque de Sicca, est choisi par les catho-

liques pour prendre en leur nom la jiarole à la conférence

de Carthage. 138. — 11 s'offense de quelques passages de la

lettre à Italica ; saint .Augustin lui écrit des excuses pleines

d'une louchante charité. 179, 180.

Fortcnatl'S, prêtre manichéen, quitte Hippone, ne pou-
vant supporter la honte d'avoir éta vaincu dans une confé-

rence publique par saint Augustin. 63.

Fortune (la). Ce qne c'est. 16.

Fortlwius, évêque donatiste de Tubursy, entre en confé-

rence publique avec siint Augustin. 79.

Fussale, ville d'Afrique, célèbre par l'affaire d'.Antoine

de Fussale, son évêque. 254.

Gaudentics, évêque donatiste de Thamugade, déclare que
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lui et les siens se brûleront plutôt avec leur église, que d'o-

béif aux lois impériales contre les Donalistcs. 214.— A la

demande du tribun Diilulius, saint .\uj;ustin écrit deux livres

contre Gaudentius. Ibid.

G.vYUS, ami de saint Augustin qui lui écrit et lui envoie

tous ses ouvrasses. 08.

Genèse. Les deux livres de saint Augustin sur la Genèse.

48. _ Ses autres livres sur la Genèse. 192.

Gennadius, médecin. Comment cet ami de saint Augus-

tin reçut la foi. 180.

Ge.nséric, roi des Vandales, appelé par Boniface, s'em-

pare de l'Afrique. 278, 291.

Ghelma, ville d'Afrique, autrefois Calame. 1, 117.

GiLDON, puissant maure qui oppresse l'Afrique et sur-

tout les callioli(|ues du temps de saint Augustin. 62.

Ghace. Les Cojmdévntions sur In Grâce. 173 et suiv.

— Le livre De la nature et de la Grâce. 189. — Les deux

livres De lu Grâce de Jésu^i-Christ et du Peclié originel.

213. — Le livre De la Grâce et du libre Arbitre. 273. —
Celui de la Correction et de la Grâce. 27o.

Gratien, empereur romain, frappe un grand coup contre

le paganisme. Il périt abandonné de ses troupes et victime

de l'usurpation de Maxime. 9.

H
HÉRACLiE.x reçoit le gouveinement de l'Afriiiue pour

avoir fait pér:r Stilicon. 122, 142. — Ses turpitudes. 142.

— Sa révolte contre Honorius et sa mort à Carlhage. 180.

HÉRÉSIES. Leur utilité. 212. — Saint Augustin compose

le livre Des Hérésies. 283.

Hermogimen, ami de saint Augustin qui lui écrit. 33.

Héros d'Arles et Lazare d'Aix, accusateurs de Pelage,

sont anathémalisés par le pape Zozime. 192, 209.

HiLAiRE, moine de Syracuse, consulte saint Augustin sur

les erreurs de Pelage. Réponse du saint docteur. 185. — H

le prie de combattre les Semi-Polagiens des Gaules. Saint

Augustin lui répond par le livre De la prédestination des

sai7its et Du Don de la Persévérance. 28(3.

. HiPPO.NE, ville d'Afrique. Saint Augustin y est ordonné

prêtre. .^9. — Description des mines d'Hippone. 59 et suiv.

,— Concile d'Hippone en 393. 65. — Saint Augustin est sa-

cré évèque de cette ville. 72. — Elle est assiégée par les

Vandales. 293. — Abandonnée de ses défenseurs et^de ses ha-

bitants, elle est prise et brûlée. 296, 297.

Honoré, prêtre de Cartbage, ami de saint Augustin, lui

envoie cinq questions avec prière d'y répondre. 100. — Ré-

ponse qu'il reçoit. Ibid. et suiv,

HoNORiL's, empereur, rend aux Donatistes leur liberté et

leurs églises et publie ensuite contre eux les lois les plus

sévères. 131. — H convoque les évêques d'Afrique catho-

liques et donatistes ii la conférence de Carlhage. 130.

Innocent I«f, pape, félicite les évêques d'Afrique d'avoir

suivi les règles de la discipline et de la tradition des aïeux,

et répond à leurs lettres par l'excommunication de Pelage et

de Célestius. 196, 197.

J

Janvier, prêtre de la communauté de Saint-Augustin,

viole la loi de pauvreté imposée à tous les membres. Ser-

mons de saint Augustin à cette occasion. 167.

Jean, évèque de Jérusalem, favorise Pelage dans les

assemblées de Jérusalem et de Diospolis, 195, 196. —Lettre

que saint Augustin lui écrit à ce sujet. Ibid.

Jérôme (saint), secrétaire du pape Damase, à l'arrivée de

^aint Augustin à Rome, quitte cette ville pour se retirer

dans la Palestine. 10. —Sa dispute avec saint Augustin. 102
et suiv. — 11 reconnaît la vérité du côté de saint Augustin et se

range à son avis. 112. — Ses fréquentes relations avec saint

Augustin. 187, 210, 212, 245. — Sa mort. 249.

Job. Le livre des Annotations sur Job. 84.

JoviNiEN, moine hérétique, attaque le mariage et la vir-

ginité. Saint Augustin le réfute. 92.

Julien, évèque, puis chef de la secte pélagienne après

Pelage et Célestius combat saut Augustin. 237. — Saint

Au'.'ustin répond aux quatre livres de Julien. 248. — Et ne

peut achever une nouvelle réponse. Son dernier ouvrage. 293.

JrsTiCE. Le livre De la Perfection de la justice de

rhomme contre Célestius. 191.

Larmes. Mystérieuse puissance des larmes d'une mère

pieuse. 3, 4. — Saint Augustin verse des larmes sur la

mort de sa mère. 40.

LÉpoRiL's, moine de Marseille, chassé par son évèque,

pour ses erreurs sur l'Iucarnalion du Verbe
, passe en

Afrique, où il se rétracte, converti par saint Augustin. 276.

LicENHUS, fils de Romanien, ami et disciple de saint Au-

gustin. 4. — Se retire avec lui à Casslacum. 15. — Amitié

de salut Augustin pour Llcenlius. 10. — 11 prend part aux

conférences de Casslacum. 17, 19, 23 et suiv. — Vive Inquié-

tude qu'il Inspire k saint Augustin, qui le recommande à

saint Paulin de Noie. 66. — Il meurt jeune et chrétien. 73,

note.

Locutions. Les sept livres Des locutions. 238.

Loi. Les deux livres Contre l'Adversaire de la loi et des

Prophètes. 245.

LoNGiNiEN, philosophe païen entre en correspondance

avec saint Augustin. 128.

LouENTius, chef des notaires de l'église de Rome. Saint

Augustin lui adresse son Manuel. 251.

M
Macédonius, vicaire d'Afrique. Ses relations avec saint

Augustin. 184.

.Madaure, ville d'Afrique, où saint Augustin étudie les

lettres humaines. 2. — Les païens de .Madaure s'adressent à

lui pour une affaire particulière. 127.

Maître. Saint Augustin compose le livre du Maître. 48.

Manichéens. Saint Augustin les rencontre pour la pre-

mière fols à Cartbage. 3. — Leurs erreurs. 3, 6, H. —
Combien Ils étalent dangereux. 42. — Saint Augustin dévoile

leur corruption dans sou livre des Mœurs des Manichéeyis.

46. — Durée et transformation du Manichéisme. 245.

Manlius Théodorus, magistrat de Milan, aide par ses

discours saint Augustin à concevoir le spiritualisme. 12. —
Salut Auguslln lui adresse son livre De la Vie bienheu-

reuse. 30.

.Manuel, livre de saint Augustin, adressé à Lorentius, chef

des notaires de Rome. 251.

Marcellin Flavius est établi par une ordonnance d'Hono-

rlus, juge et ordonnateur de la conférence de Carlhage entre

les catholiques et les Donatistes. 136 et suiv. — Sentence
qu'il porte. 139, 140. — Il propose à saint Augustin quel-

ques difficultés sur l'abolition de l'ancienne loi, les miracles

de Jésus-Christ. 146. — Réponse de saint Augustin. 149. —
Marcelliu meurt victime des calonmles des Donatistes, mal-

gré les efforts de saint Augustin pour le sauver. 180, 181.

Mariage. Saint Augustin défend l'honneur du mariage

contre Joviulcn. 92. — Contre Julien. 230, 248. — Il com-
pose les deux livres Des Mariages adultères. 238.

Marin, comte romain, vainqueur d'Héracllen, gagné peut-

être par I or des Donatistes, fait péril- Marcellin et son frère

Apringius. 180, 181.

Maxime, professeur de belles-lettres à .Madaure et ami de
;alnl .\ugustln qui lui écrit souvent. 37.

Maxime, médecin de Ténésaiien converti, reçoit une lettre

de félicitatlon de saint Augustin. 192.

Maximien, évèque catholique de Bagaï, persécuté lar les
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DoiiiiliHlcK, va il llomc dciiiundcr justice à l'ompercur Kono-

l'iiis. li:i.

iMaximin, évi^qiie dniialiKlo de Siiiit. I.ftltrc que Mini Au-

(i^usliii lui éi-i'it. Il iTviciit li l'uiiiK'! rntlioli(|ui!. (ii.

Maximi.n, 6vi^(|ue aiicn, nnlic vu (•Dult'Mcnfc piihliquc av<M;

Raiiil Au);iisliii, qui lui iidro-hr; driix livius auMpuds il ne ré-

pond pas. 2K), 2H2.

iMKtiALK, évèquii de Cul.iiiic, piiiiiul de Niiiiiidie, refuiie

d'abiird hoii adiiésion h l'élévation de saint Au^tustin à l'épis-

CO|ial, puis le sacre lui-iiiéiiio. 1)1.

.Mkmokii'.'', évfupie, demande il saint Aupustin les six livres

sur la Musique. 49.

Mensonge. Saint Autçustiu compose le livre 7)»/ Men-
som/e. 67. — l'iiis le livre amln- le Mnnsonf/c. 244.

Mi:niTE. Saint Augustin compose le Traité ries Mériles et

(In In Rémission des péchés. 154.

Ma:inis. Les livres Des Mœurs 'le l'Ef/lise cnlliolif/ue et

Des Mœurs des Manichéens. 43 et suiv.

Moines. Saint Augustin compose le livre : Du Travail

lies Moines. 83. — Il donne aux moines la règle de vie qui

porte encore son nom. 2lj6.

Monique (sainte), mère de saint Augustin. 1. — Songe pio-

pliélique qui lui l'ait recevoir son lils dans sa demeure, après

l'en avoir exclu. 3. — Ses larmes. 4. — Sa douleur, lors du

départ de saint Augustin pour Home. 6. — Elle le rejoint à

Milan, et se réjouit de le savoir catéchumème. 11. — Elle

reçoit le prix de ses larmes et de ses prières pai' la conver-

sion de sou fils. 14. — Elle se retire avec lui k Cassiacum.

15. — Est admise aux conférences qui s'y tiennent. 26, 27.

— Bel éloge que saint Augustin fait de sa mère. 27, 28. —
Sublime entretien de saiute Monique et de saint Augustin.

38. — Elle tombe malade k Oslie. 39. — Sa mort. Ibid. —
Ses reliques sont transportées k Rome. 39, note.

MoNTAGNAUDS OU Cltzipites, donatistes de Rome. 93.

Morts Les oblations et les prières pour les morts, en

usage dans l'Eglise d'Afrique au iv« siècle. 39, 40, 64. —
Le livre de saint Augustin Sur le soin à donner aux morts.

252.

Musique. Saint Augustin compose six livres sur la Mu-
sique, pour mener k Dieu, harmonie éternelle, ceux qui

aiment les lettres et la poésie. 48. — Comment il faut en-

tendre le jugement que saint Augustin porte sur ces livres

dans les liétractalions ou Révisions. Ibid.

N
Nature. Saint Augustin compose contre Pelage le livre

De la Nature et de la Grâce. 189.

Navigius, frère de saint Augustin, se retii'e avec lui k

Cassiacum. 15. — Assiste k la mort de sainte Monique. 39.

NÉBRIDE, ami de saint Augustin. 12. — Sa correspon-

dance avec le saint Docteur. 34, 35, 47, 48. — Sa mort. 48.

Nectaire, vieillard païen de Calame, écrit k saint Augus-

tin en faveur des coupables de cette ville. 118, 124.

Noces. Saint Augustin compose contre Julien le livre

Des Noces et de In Concnpiscence. 236.

O

Olympius, officier d'Houorius, dénonce les coupables pro-

jets de Stilicon et meurt en exil. 123. — Lettre que saint

Augustin lui adresse. Jbid.

Optât, évêque de Tubunes, reçoit de saint Augustin nne

lettre sur l'origine de l'àme. 232. — Seconde lettre dans

laquelle saint Augustin lui demande son Livre de la Foi.

24.0.

Ordre. Saint Augustin compose, dans sa retraite k Cas-

siacum, les deux livres De r Ordre. 23.

Orose fait le portrait de Pelage. 132. — Au concile de

Diospolis. il fait lecture de la lettre de saint Augustin k Hi-

laire sur les Pélagiens. 185. — Sa conduite dans l'assemblée

i05. — Il aH)ii>>t« au concile de Cartiugede JéruHalcin.

eu 416. 1!«6.

Omik, ville d'lt;ilie. ofi mourut «ainli- M.) rifl.

Pamuam(ii;h, ami de saint iMme. Son zèle p4ur U foi

catholirpic ui rnéril» <- itainl Au|ru»lin. 95. —
Il est lait piètre el n i . Ibid.

l'AiiMl^:.MK.N, donaliste. Saint Augustin compote en Iroii

livres une réfutation de cet hérétique. 84 et suiv.

l'ASsio.NS. Leur tyrannie. 13.

Patie.nce. Le livre de saint Augustin sur la Patience

236.

Patrice, père de saint Augustin, met au rang de ses pie-

miers devoirs l'instruction de son (ils. Il meurt chrétien.

I, 2.

Pai'L el PAtLADiK, maudits par leur mère et frappés par

Dieu, sont guéris k Hippone par l'intercession de saint

Etienne. 2.ô7.

Paclicie.n.s, Manichéens d'Arménie. 246.

Paulin fsaintj de Noie , est plein d'admiration pour

saint Augustin qui lui demande un examen sévère de ses

ouvrages. 66. — Intimité de leurs relations. 72, 130, 182,

205, 252. — Saint Augustin compose, k la prière de saint

Paulin, le livre 6ur le soin à donner aux morts. 252.

Pauline, pieuse darne romaine, demande à saint Augus-
tin de lui écrire au long sur la vision de Dieu. Il lui répond.

178, 179.

Pelage, moine breton, hérésiarque. Commencement de
son hérésie. 152. — Son portrait d'après Orose. Ibid. — Sa
doctrine propagée par Célestins est condamnée par le Con-
cile de Cartbage en 411 et par le pape Innocent. 154. 195.

— Saint Augustin fait paraître contre lui le traité Des Mé-
rites et de la Rémission des péchés. 154. — La lettre sur

le Baptême des eti/ants. 157. — Le livre De la Nature et

de la Grâce. 189. — il évite une condamnation de ses er-

reurs dans les assemblées de Jérusalem et de Diospolis. 195.

— Cette comlamnation est prononcée au concile de Carthage,

en 416, et ratifiée par le pape Innocent. 196. — Bonne opi-

nion que saint Augustin eut longtemps de sa personne et de

ses vertus. 157, 163, 205. — Pelage écrit an pape pour se

justifier. 209. — Zozime. trompé par cette lettre de Pelage,

le défend contre les évèques catholiques, mais mieux éclairé,

le condamne ensuite. 209, 211. — Condamné encore k An-
tioche. Pelage est chassé de Jérusalem. 211. — Ravages

qu'il fait en Palestine. 214.

Persévérance. Saint Augustin compose le livre Dm Don
de la Persévérance contre les Semi-Pélagiens. 286.

PÉTILIEN, évéque donatiste. Saint Augustin compose en

trois livres une réfutation d'une lettre de cet hérétique. 93.

— Pétilien compose son livre sur le Baptême utiique, que

réfute saint Augustin. 129. — Sa conduite dans la confé-

rence de Carthage. 139.

Philosophie. Ce que fut la philosophie profane pour

saint Augustin. 13. — Tableau de la philosophie païenne au

quatrième siècle. 21, 22.

PiNiEN, venu k Hippone pour voir saint .Augustin, est de-

mandé pour prêtre par le peuple de cette ville. 133 et suiv.

Placidie, épouse de Valentinien UI, gouverne au nom de

l'empereur; trompée par Aétius, elle rappelle en Italie Boni-

face, gouverneur d'Afrique, qui se révolte et appelle les

Vandales en Afrique. 277. — Sa réconciliation avec Boniface

l'amène k faire déclarer Aétius ennemi de l'empire. 289.

Plotin. Respect de saint Augustin pour ce philosophe.

21. — Sa doctrine. 21, 22.

Porphyre, disciple et continuateur de Plotin. 22.

PossiDius habite, avec saint Augustin, le monastère d' Hip-

pone. 62. — Devenu évéque de Calame, il est persécuté par

les Donatistes. 113. — 11 intercède pour un évéque donatiste.

Va k Rome demander justice contre les païens de Calame.

122. — Il esjt chargé de prendre la parole au nom des ca-
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ll)olii|iies dans la ronl'i'ioiioc de Caitliage. l.'iS. — 11 assiste

à la mort de saint Augnstin. 293, 294. — Il écrit la vie dn

saint docteur. 295, note.

Prédestination. Saint Augnstin compose le livre De In

Prédestination des Saints contre les Senii-Pélatriens. 28G.

Proba, dame romaine réfugiée en Afrique, demande des

consolations ii saint Augustin. 112.

PnocrLÉiEN , évi^iue donatiste d'Flippone, désire puis

refuse une conférence avec saint Augustin. 74.

PnosPER (saint). d'Aquitaine, demande que saint Augus-

tin combatte les Semi-Pélugiens des Gaules. 285. — Il reçoit

pour réponse les livres De la prédestination des Saints et

Du Don de la Persévérance. 286. — Livres qu'il compose

lui-même. Sa piété et sa religion. 287.

Psaumes. Les livres de saint Augustin sur les Psaumes.

•193. — Eloge qu'en font Cassiodore et Pétrarque. 194.

Questions. Comment fut composé le livre Des quatre-

vingt-trois Questions. 41. — Le livre Des questioJis sur

l'Epitre aux Romains. Go. — Réponse aux Questions de

Simplicien sur les Ecritures. 76. — Les deux livres Des
Questio7is sur l'Evangile. 82. — Réponse de saint Augus-

tin aux Cinq Questio?is posées par Honoré de Carthage.

160 et suiv. — Les sept livres des Questions sur les sept

premiers livres de l'Ecriture. 243. — Réponse aux Huit

questio7is religieuses du tribun Dulcitius. 254.

Quodyultdeus, diacre de l'église de Carthage, demande

il saint Augustin de composer un ouvrage sur les hérésies,

ce qui lui est accordé. 283.

Religieux. Tableau de la vie des religieux d'Egypte. 43.

— Des religieux qui habitent les villes. 45, 46. — Amour de

saint Augustin pour la vie religieuse. 235. — Règle qu'il

donne aux religieuses d'Ilippone. 256.

Religion. Saint Augustin compose le livre De la véri-

table Religion. 47 et suiv. — Jugement qu'en porte Ar-

nauld. 56.

Restitutus, prêtre de l'église d'Hippone, est persécuté par

les Donatistes. 113.

Révision ou Rétraction des ouvrages de saint Augustin

faite par lui-même. 282.

Romanien de Thagaste, ami de saint Augustin, l'aide de

ses conseils et de sa fortune. 3, 4. — Reconnaissance de

saint Augustin pour Romanien. 18. — Le livre De la Véri-

table Religion lui est dédié. 51. — Romanien se fait chré-

tien. 72.

Rome. Etat de cette ville à l'arrivée de saint Augustin. 7

et suiv. — Bassesse des écoliers de celte ville. 10. — Prise

de Rome par Alaric. 131.

S

Sceptiques. Saint Augustin, plein de respect pour les

chefs de l'école du scepticisme, croit qu'on leur attribue des

sentiments qu'ils n'ont jamais eus. 33.

Secundinus, auditeur manichéen, écrit à saint Augustin

pour le ramener au manichéisme. 99, 100. — Réponse de

saint Augustin. 101.

Semi-Pélagianisme (le) des Gaules est combattu par saint

Augustin, saint Prosper et Hilaire, moine de Syracuse.

284 et suiv. — Condamné par une lettre solennelle du pape

Célestio, par le concile d'Orange, etc. 287, 288.

SÉVÈRE, plus tard évèque de Milève, habite avec saint

Augustin le monastère d'Hippone. 62. — Sa tendre admiration

pour le saint docteur. 125.

Simplicien, prêtre et plus tard évêque de Milan, reçoit

les confidences de saint Augustin et travaille à sa conver-

sion. 13. — Sa lettre à saint Augustin devenu évêque d'Hip-

S. AuG. — Tome XVII.

pono. 76. — Saint Augustin lui adresse deux livres sur les

Questions de l'Ecriture. Ibid.

Soliloques. Saint Augustin compose les deux livres des

Soliloques pour arriver à la vérité et à la connaissance de

Dieu. 31 et suiv.

Stilicon, ministre d'Honorius, accusé d'avoir alliié Ala-

ric en Italie, est mis à mort. 123.

Symmaqui;, ancien proconsul d'Afrique, sénateur de Rome,
adresse à l'empereur Gratien une requête en faveur des dieux

du paganisme. 9. — Préfet de Rome, il accorde il saint Au-

gustin la place de professeur de rhétorique à .Milan. 10, 11.

Thagaste, ville d'Afrique, où saint Augustin prit nais-

sance et reçut les premiers éléments des lettres. 1.

Thémistius, philosophe païen, contemporain de saint Au-
gustin, est appelé par saint Grégoire de >;azianze le roi de

l'éloquence. 22.

TiMASE et Jacques, disciples de Pelage, sont convertis par

saint Augustin, qui compose pour eux le livre De la Nature
et de la Grâce. 189 et suiv.

Travail. L'absence du travail hâte la chute des sociétés

anciennes. 7. — Le livre de saint Augustin sur le Travail

des moines. 83. — Goùl de saint Augustin pour le travail

des mains. 172.

Trigétius, disciple de saint Augustin. 15. — Prend part

aux conférences de Cassiacum. 17 et suiv. ; 23 et suiv.

Trinité. Saint Augustin compose son livre sur la Tri-

nitc. 197 et suiv.

U
Unité. Saint Augustin compose le livre de VUnité de

l'Eglise. 94.

Valentin, abbé du monastère d'Âdrumct. Sa conduite

dans la révolte de ses religieux contre la doctrine de saint

Augustin sur la grâce. Saint Augustin compose le livre De
la Grâce et du libre Arbitre et celui De la Correction et

de In Grâce. 272 et suiv.

Valentinien, empereur, établit ii Rome des médecins

des pauvres. 10.

Valère, évêque d'Hippone, ordonne saint Augustin prêtre

de son église et lui confie l'œuvre de la prédication. 61. —
H le demande et l'obtient pour coadjuteur. 72.— Sa mort. 77.

Vandales (les) sont appelés en Afrique par Boniface.

278. — Vainqueurs de Boniface réconcilié avec l'empereur,

ils assiègent Hippone. 291. — Peinture de la dévastation de

l'Afrique par les Vandales. 291, 292.

Verecundus. Sa généreuse amitié pour saint Augustin. 15.

VÉRITÉ. Joie de l'âme qui a trouvé la vérité. 14. — Obs-

tacles que la vérité rencontre sur la terre. 98.

Veuvage. Saint Augustin adresse à Juliana son livre Du
Veuvage. 183.

Victor de Vite déplore la mort de saint Augustin. 294.

Vie. Saint Augustin compose le traité De la Vie bien-

heureuse. 16. — En quoi consiste la félicité de la vie. 17.

Vincent le Rog.4tiste, évêque donatiste de Cartenne,

écrit à saint Augustin pour défendre les Donatistes. Saint

Augustin lui répond. 119 et suiv.

ViNDiciEN, proconsul de Carthage, admet saint Augustin

dans sa familiarité et le détourne de l'étude de l'astrologie

judiciarre. 4, 5.

Virginité. Saint Augustin défend l'honneur de la virginité

contre Jovinien. 92.

VoLUsiEN, noble romain, demande à saint Augustin l'expli-

cation du mystère de l'Incarnation. 146. — Réponse qu'il

reçoit. Ibid.

17
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TABLE tlÉNÉRALE DES MATIÈRES

CONTENI ES DANS LES OEUVRES UE SAINT AUGUSTIN

Aakon est iiiédiateur entre Moïse et le peuple, iv. 4i:{.

— Les fonctions, la mort d'Aai'on et de .Moïse sont la ligiiie

des choses fiitures. iv. 52a. — Le souverain sacerdoce parait

avoir coiiiniencé avec Aaron. iv. 479. — Pour(iuoi Dieu pro-

luel l'éternité au sacerdoce d'Aarou qui, cependant, devait

tiuir. xm. 371. — Abolition du sacerdoce d'Aarou prédite à

Iléli. xiii. 369. — Moïse tient la première place et Aaron la

seconde, iv. 413. — Le péché des Israélites imputé à Aaron.

IV. 449. — En consentant à faire des idoles au peuple,

Aaron céda non à la séduction, mais à la violence, xni. 29G.

Abaddire, dieu. i. 533.

Ab.\gare, roi. Sa lettre à Jésus-Christ, citée par Darius.

111.68. — Jésus-Christ lui rend visite. Ibid.

Abandon. Dieu ue nous abandonne pas parce qu'il nous re-

luse quelquefois ce que nous lui demandons, ii. 302. — Com-
ment l'homme abandonne Dieu pour se livrer au démon, ix.

144.— Dieu n'abandonne point son œuvre si son œuvre ne l'a-

bandonne point. X. 247. — Dieu abandonna Adam, parce que

Adam l'avait abandonné, viii. 646. — Quand Dieu, dans sa

colère, livre quelqu'un à ses passions, il ue lui fait i)oiut

violence, il labandonne. vi. 273. — L'homme que Dieu aban-

donne tombe aussitôt dans l'aveuglemeut. xvii. 192. — Dans

le péché. XVI. 15. — Et sous la puissance du démon, vi.

427. — Dieu soutient ceux qui se tournent vers lui et aban-

donne ceu.x qui le délaissent, xv. 321. — 11 n'abandonne

que ceux qui le méritent, xvii. 193. — 11 refuse quelquefois

sou aide aux justes, pour les tenir dans l'humilité, xv. 363.

— Les plus malheureu.x sont ceux qui ne sentent plus le

malheur de leur abandon, iv. 283. — Dieu n'abandonne point

celui qui le prie. vi. 110. — 11 soutient ses œuvres et n'a-

bandonne point ses créatures, viii. 238. — Dieu nourrit celui

qui le méprise, pourrait-il abandonner celui qui le craint?

VIII. 328. — Le chrétien doit abandonner son père, sa mère,

son épouse, quand il lui faut choisir entre eux et Jésus-

Christ. Il, 410. — On renonce aux richesses, quand, sans pla-

cer en elles sou espérance, on en use légitimement, ii. 410.

— On abandonne le monde entier quand on renonce à tout ce

qu'on a et à tout ce qu'on peut désirer, ii. 411. — On mé-
prise tout, quand le mépris embrasse ce qu'on a pu et ce

qu'on a désiré obtenir, ii. 2. — Paul abandonne tout. i. 514.

.^bba et père signilient la même chose, ix. 242, 574. —
Pourquoi l'Apôtre réunit ces deux mots. Ibid. — Abba
et père sont la ligure des deu.x peuples réunis dans le Christ,

vil. 36.

Abbir. XV. 161.

Abdias. Ses prophéties, xui. 403. — On ne sait à quelle

époque il prophétisa. Ibid.

.\BEiLLE. 11 n'y a chez les abeilles aucune diflérence de

se.ve. XIII. 331. — Chez les abeilles les petits ne naissent

point de l'accouplement, xii. 394. — Elles produisent leurs

petits comme la cire et le miel. iv. 238.

Abel, c'est-à-dire deuil, xm. 322. — Il fut choisi et pré-

destiné par la grâce, xm. 308. — Pourquoi le sacrillce

d'.\.bel fut agréable à Dieu. xi. 199. — 11 est la foi du Nou-
veau Testament, xiv. 192. — La mort d'Abt;!, prémices de

l'Eglise. IX. 723. — Elle est la consécration du martyre.

xvii. 118. — Abel est la figure de Jésus-Christ, xtii. 313,

321 ; xiv. 192. — Et des justes persécutés par les méchants.

xiil. 319, 420. — 11 fut le commencement de la Cité de

Dieu. X. 210. — Le premier citoyen de la ville céleste.

xm. 309. — Le sang d'Abel crie de la terre vers Dieu,

viii. 430.

Abéloniens ou Abéliens ou Abéloïles, hérétiques, xiv. 19.

Abennezer, c'est-ii-dire pierre de secours, xiii. 373.

Abéona, déesse, xm. 83, 133.

Abig.aïl fléchit le courroux de David, vu. 321.

Abîme. Ce que c'est, ix. 320; x. 293. — Le cœur de

l'homme est un abiine. vm. 454; ix. 217;. x. 130. — L'a-

binie du cœur de l'homme est sans voile aux yeux de Dieu.

1. 452; X. 130. — Profondeur de l'abîme où conduit le mé-
pris de Dieu. vm. 356. — Trouble des abîmes à la voix des

prédicateurs de la vérité, ix. 217. — Sous le nom d'abîme

est désignée la matière informe dont parle la Genèse, xiv.

484. — Qu'étaient les ténèbres étendues au-dessus de l'abîme.

1. 487. — Ce que signilient ces mots : L'abîme appelle l'a-

bîme. I. 505.

Abimélech, c'est-à-dire royaume démon père. vm. 317,

322, 561. — Il était roi des Philistins, xm. 353. — Le

nom d'Abimélech est mis pour celui d'Achis. vm. 317. —
Abimélech près duquel se rendit Isaac est-il ditférent d'Abi-

mélech qui reçut Abraham, iv. 389, 390. — Fut-il, comme
ses femmes, frappé et guéri par la main de Dieu. xv. 730;
.XVI 141. — Sou ignorance est faussement appelée justice.

.\vi. 141.

Abitiniens. XV. 65, 182.

Abnégation. Elle est commandée à tous. vi. 42G.

Abomination. Avoir queliiu'un en abomination, c'est ne

plus le regarder comme un homme, vi. 46. — Que signi-

hent ces mots: Dieu a en abomination? ix. 370. — Origine

de ce mot. i. 308. — L'abomination de la désolation arriva

lors de la ruine de Jérusalem, ii. 572.

.\bonda.nce. Toute abondance qui n'est pas Dieu est pau-

vreté. I. 503. — L'abondance est le débordement d'une

chose qui surabonde, m. 181. — Elle peut connaître l'indi-

gence. Ibid.

Abraham. Sa patrie, xm. 342. — Epoque de sa nais-

sance, xiu. 343. — A quel âge il sortit de Charra. iv. 379 ;

XIII. 344. — Abraham précéda toute la s:igesse des Egyp-

tiens, xm. 409. — Pourquoi Dieu changea le nom d'Abram

en celui d'Abraham, vi. 301. — Pourquoi Abrah.un ne con-

serva pas ses deux noms, comme le lit Jacob, vi. 501. —
On peut croire que les Hébreux fui'ent ainsi appelés d'Abra-

ham leur père. i. 346. — Abraham fut-il jusliiié par la foi

ou par les œuvres, vm. 281. — Il plut à Dieu par la fui.

X. 207. — Il fut admirable par sa fui. vi. 4. — Les actions

d'Abraham sans la foi eussent été iiiuliles. vm. 281. — Les

personniiges qui apparurent à Abraham étaient-ils des anges ?

xm. 332. — La Trinité apparut à Abraham, xiv. 649. —
Dieu ordonna à Abraham de quilter de cœur sa terre iialale.

xm. 344. — Abraham est appelé d'au-delà du fleuve du

pays d'où il venait, iv. 380. — A quelle époque la promesse

de la terre de Chanaan fut faite à Abraham, xm. 362. — Il

lui fait une double promesse, xm. 344, 362. — Une vaste

contrée est promise à Abraham, iv. 380. — Comment la

terre de Chanaan lui est promise pour toujours, xm. 349.

— Cette promesse doit être prise dans un sens spirituel ou
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li.iiii nue puslérilé iiUH»i noiiibieuiic (|iiu Ion éloilcg du ciel.

XI II. .147. — l.a |tinincHsc d'une postt'-rilé spiriliiellc fui ac-
(«iuiplii- pjir l'Iiiciiiii.ition. XIII. ."Jfii. — I.c lii^nliftur c/flrsle

rr.scivé à la postérité spiiiliicllf d'.Miriiliam cbl rcrilcniié

flans cette piouiossc. xiii. 347. — Cuinnu-nt toiia ie8 peu-
ples de la terre devaient sortir d'Abialiam. xiii. 360. —
Aliiaham ne ])C"rdil point la foi pour avoir demaiidi'! à Dieu

un Mf,'iie (le s;i promcsso. xiii. :Uil, '.i'iH. — Signilicition du
sacrili(c olleil p;ir Aiir.iliaiii lorsipi'ij demanda à être iuKtruit

des choses auMiuelles il avait cru. ix. 527 ; xiii. 347. —
Le sacrifice d'Abraliam est la ligure de celui de Jésus-Christ.

VI. 82. — Abraham ne pécha jioint dans ses rapports avec

Agar. XIII. 349 ; xiv. :i23. — Comment Aiiraiiam était im-

liuissanl. xvi. 134. ~ Il ne l'était que par rapport k Sara.

IV. 381. — El nullement par rapport ii Céthura. iv. 382,

388. — Ce fui par miracle qu'Abraham recul Isaac de Sara.

IV. 381. 388. — La fécondité et la concupisceuce furent rendues

il Abraliam. xv. 727 ; xvi. 13i. — Abiaham sut user sain-

tement du mal de la concupiscence. — Il portait en môme
temps dans sa chair et la blessure du péché et le remède a

C2ltc blessure, iv. 277. — Dans ses œuvres il n'avait que la

chasteté conjugale, dans son cœur il avait de plus, la chas-

lelé virginale, xii. 120. — Comiiieiil il avait plus de mérite

que ccu.\ qui gardent la conliiicnce. lôùL — 11 fut admirable

eu usant des femmes comme un homme doit en user. xiii. 349.

— Sous le rapi)ort de la continence il n'est pas inférieur à

saint Jean-Iîapliste. xii. 120. — Son mariage après la mort

de Sara. xiv. 1)23. — Son mariage avec Céthura a une signi-

lication mystique, iv. 388. — Abraham, Isaac et Jacob fuient

époux et pères en vue du Christ, xii. 123. — Calomnie de

Faustc qui accuse Abraham d'avoir prostitué sa femme à

deux rois. v. 533. — Abraham est vengé des accusations de

Fausle. iv. 380 ; v. 533 ; xiv. 328. — II ne mentit point

en disant que Sara était sa sœur. iv. 380. — Ce fut par pru-

dence qu'il cacha qu'elle fût sa femme, xiv. 333, 47.ï. —
Ce que iigurait celte précaution, xiv. 332.

Signilication du rire d'.\braham. xiii. 350. — 11 était un

eiïet de l'admiralion et de la joie, celui de Sara un elfet du

doute. IV. 382. — Pourquoi -Abraham obtint un fils dans sa

vieillesse, vi. 360. — Le festin que célébra Abiaham le jour

où Isuac fut sevré a une signification spirituelle, iv. 384. —
Abraliam est éprouvé par Dieu. vi. 4. — Il ne pécha [loint

eu voulant, sur l'ordre de Dieu, immoler son fils. iv. 493, 579 ;

MU. IG, 19. — L'action d'Abraham voulant sur l'ordre de

Dieu immoler son fils était un acte d'obéissance ; mais si Dieu

ne l'avait point commandée, elle serait un acte de folie et un

crime, xiii. 664. — Foi et piété d'Abraham dans l'oblation

de son lils. vi. 4, 6, 7 ; xi. 4G7. — Sou obéissance, xiii. 354.

— Son obéissance fut d'autant plus grande que le comman-
dement était plus dillicile. xiii. 298. — Foi d'Abraham dans

l'oblation de son Fils et mystères de cette action, viii. 269.

— 11 est nue image du Père éteinel. xiii. 353. — Il l'eui-

liorte sur Isaac par son obéissance et sa foi. xiii. 356.

Abraham fut prophète, x. 626 ; xiii. 409. — Ce que l'Ecri-

ture rapporte d'Abraham est un fait et une prophétie.

VI. 6. — Abraham vit le Verbe dans le sein du Père. x. 626.
— 11 connut le mystère du Fils de Dieu. xii. 78. — L'Incar-

nation lui fut révélée. X. 626 ; xv. 627. — Pourquoi Abra-

ham exigea de son serviteur qu'il jurât sur sa cuisse.

VIII. 478 ; X. 626. — C'est par hyperbole que la race d'A-

braham est comparée aux grains de sable de la mer. iv. 380.
— Abraham est dans Jésus-Cbrist le père de beaucoup de

nations, xui. 351. — Un seul peuple formé de tous les peu-

ples appartient à la race d'.Vbraham. ix. 553. — On perd le

titre d'enfant d'Abraham en perdant la foi. x. 297. — Les
Juifs se gloiilient à tort du nom d'Abraham, viii. 501

;

X. 21)7. — Les deux lils d'Aliraiiain sont la ligure des deux
Testaments, v. 415.

Race et enfants d'Abraham, ix. 287, 553, 624 ; x. 297. —
Ouels sont ceux qui sont enfant> d'Abraham par la foi. ii. 556.
— Nous devenons enfants d'Abiaham en cioyant. x. 297. —
Tous les fidèles sont enfants d'Abraham. xu. 78. SI. — Tous

~< [loslérilé. xt\',

luiilaiil u toi,

Xiv. 320. - Qjui-

I lili d'AbratiJUU. iv.

rttix qui iniileitt Abrah-iiii Muit hén
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X. 391. — i:n '
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381.

Abraham e»l l'olivier franc, xvi. 234.— * ' ' ffé

l'olivier «auvage (Jeu iialioot. xvi. .342. — r-

lienl à l'^;^'ll»e. vi. 13. — Le» pr«tiir»»e» qut iiieu Ul à

Abraham apparlienricnl k notre foi. xvi. 3(J.

Abraham fut pauvre au milieu dei richeuM. vi. 68 ; ix.

298; XI. 407. — Il n'eut point d'ortiieil de ses *
i li-

vres. VI. 68. — Signilication mystique de» doi; f<*r

Abraham aux enfants de se» coocubinet. iv. 388. — Atifa-

hani, oncle de l.olli. xiv. 342. — La charité fui la cause de
la séparation pacifique de Loth el d'Abraham, xiii. 345. —
Depuis le déluge jusqu'à Abraham '

"

Ah-

douze ans. xiii. 340. — Depuis A:' , y
eut sept générations par Jacob cl douze par bsaù. iv. :iUH.

— Sein d'Abraham, i. 441; ii. 424; iv. 320; vi. 67; xiii.

409 ; XV. 688. —Le sein d'Abraham esl-il aussi dan» les en-
fers ? II. 424, 511. — Dans le sein d'Abraham, les anciens

justes jouissaient de la présence de Dieu. ii. 425.

Abrahamilm, lieu où reposent les corps des patriarches.

IV. 407, 410. — Il est à trente milles du Calvaire. iv. 408.

Abuasax, nombre sacré des Basilidiens. xiv. ».

AbSALO.N signifie Paix du Père, viii, 127, 146. — David
fut plus afiligé de la mort d'Absalon que de sa rébellion.

XIII. 654. — Ce qui put consoler David de la mort d Absa-
lon. II. 491. — Absalon était la ligure de Judas el de tous

les traîtres, viii. 127, 146; x. 211.

Abse.ntius. XV. 191.

Absoudre, c'est déclarer innocent, vi. 96. — Dieu n ab-

sout pas les coupables, mais remet les péchés au cœur con-

verti. VI. 96. —- Le pouvoir d'absoudre donné à l'Eglise, x.

673. — L'Eglise peut donner l'absolution des péchés, mais
Dieu seul peut accorder la grâce d'une résurrection spiri-

tuelle. IX. 481.

.Vbsti.nen'ce. Les abstinences cérémonielles que la raison

n'approuve pas ne doivent point être gardées, iv. 528.

L'abstinence des .Manichéens était superstitieuse, m. 525,
526. — Suivant Jovien, l'abstinence de certains aliments ne
sert de rien. xiv. 18. — Trois choses rendent l'abstinence

louable. lu. 532. — Il est souvent plus facile de se priver

des choses de ce moude que d'en user modérément, xii. 119.
— Il faut savoir observer la discrétion dans l'abstinence, m.
25. — Quelle doit être l'abstinence pendant le carême, vu.

197, 200.— Abstinence voluptueuse el ridicule, ni. 530, .531.

— Voluptueuse abstinence de vin. vu. 204. — S'abstenir de

certaines viandes parce qu'on les regarde comme impures,

c'est agir contre la foi. m. 71.

Abundantius. Saint Augustin refuse de lui confier une

église, à cause de sa mauvaise réputation, ii. 80.

Abus. L'abus qu'on fait d'une chose est condamnable, mais

non la chose elle-même. m. 335.

Acace, aveugle, guéri miraculeusement, xvi. 631.

Académie. Dans l'Académie, Polémon succéda à .\rcbési-

las, Xéuocrate à Polémon et Platon à Xénocrate. ii. 226. —
Carnéade fut le fondateur et le chef de la troisième Acadé-

mie, m. 281. — L".\cadémie est l'école de Platon, xni. 256.
— Elle est ainsi nommée parce qu'elle est fermée au peuple,

m. 271. — Philosophie académique, xii. 554. — Elle dou-

tait même des choses les plus évidentes, xu. 510, 541; xiii.

425. — Division entre l'ancienne Académie el la nouvelle,

m. 257. — L'opposition de la nouvelle .\cadémie était sur-

tout dirigée contre les Stoïciens, m. 257. — De là vient tout

ce qu'on attribue à la nouvelle Académie, m. 281. — Les

philosophes académiques descendent de Platon, xiii. 165.

425.

Opinion des anciens académiciens sur les fins des biens e'

des maux. xiii. 426, 427. — En plaçant le bonheur en cette

vie, les anciens académiciens allèrent plus loin dans l'erreur
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que les nouveaux, xiii. 425. — En quoi les nouveaux aca-

démiciens dilïerenl des anciens, xiu. ii.'i. — Selon eux, loul

est incertain, xii. 510; xui. 125. — L'honinie ne peul arri-

ver à la science de la philosopliic. m. 256. — Le sage ne

doit donner son assentiment à aucune des choses de ce

monde, m. 250. — Hien n'est plus houleux que de donner

son avis. Ibid. — Les acadcMuiciens ne purent mettre en

donte quelques perceptions de Tànie sur la vérité, xu. 554.

— Les chrétiens rejettent comme une folie le doute des aca-

démiciens, xu. 425. — llélulation des académiciens qui re-

gardent toute erreur comme un péché et enseignent qu'il ne

faut croire à rien. xu. 9. — La doctrine des académiciens

était tout autre qu'on ne le croit communément, i. 519. —
Pourquoi ils cachaient la doctrine de Platon, i. 519 ; n. 226.

— Comment Pétilien explique leur sentiment sur l'incapacité

des sens ;i nous donner la certitude. XV..289. — Leurs ai-

giinienls suscitaient des dillicuUés aux savants, m. 252. —
Même à saint .\ugnslin. i. 519. — Au commencement saint

Augustin penchait vers leur opinion, xiv. 36. — Saint .\u-

gustin croit qu'ils ont volontairement caché leurs opinions,

m. 281. — Ses trois livres contre les académiciens, i. 519.

— Passage de Cicéron sur les académiciens, m. 270.

Acc\, nourrice de Roniulus. xm. 398.

AcH.VB dépouille injustement les Nabuthéens. ii. 494. —
Pourquoi il fut séduit par l'esprit de mensonge, ix. 234.

ACHÉE.NS. XIII. 53.

AcH.\.\. Sou péché est cause de la défaite de son peuple.

xm. 674.

.\CHILLES. XIV, 463.

AcHiTOPHEL, c'est-à-dire ruine de son frère, viii. 146.

AcHis, roi de Geth. viii. 316. — 11 est aussi appelé Abi-

mélech. viii. 316.

AccE.NT. Les accents ne doivent pas être méprisés dans

les livres grecs, iv. 408.

Acception de personnes, x. 552. — Ce que c'est, xvi. 25.

— Elle n'existé pas où il n'y a pas d'ini(inité. xvi. 26. —
L'acception des personnes dans l'éleclion aux honneurs ec-

clésiastiques est un grand péché, ii. 445.

Accident. 11 prouve toujours un certain changement de

la chose, xu. 425. — Accidents séparables et inséparables.

Ibid.

ACCL.VS1.VT10N du peuple, vi. 106.

AccusATio.N fausse de l'inihience du destin sur les péchés

des hommes, xu. 94. — Comment juger au milieu des ac-

cusations réciproiiues des partis, xiu. 558. — Ou iio peut et

on ne doit point admettre les accusations des hérétiques

contre le prêtre catholique, m. 104.

Accusateur. Deux espèces d'accusateurs, m. 260. —
iieaucoup blâment dans les autres ce qu'ils ont l'intention de

taire, ix. 67.

.Vcheter. Ce que c'est, vi. 485. — Tons veulent acheter

k bon marché et vendre cher. xu. 509. — Kxemple contraire.

Ihid. — Comment devient injuste celui ipii désire acheter la

propriété d'autiui. vi. 134. — Dieu ne veut pas que ceux

qu'il a achetés périssent, vi. 97. — Jésus-Christ ne peut

perdre ce qu'il a acheté de son sang. vu. 384.

Actes. Quelques manichéens rejettent les Actes des Apô-

tres, m. 79 ; xiv. 36, 402. — Lt n'y croient pas. v. 281. —
On en fait solennellement la lecture dans les églises, xvi.

323. — On commence, le jour de Pâques, à lire le livre des

Actes des Apôtres, x. 356. — C'est un livre canonique ipii

doit se lire chaque année dans l'Eglise, x. 362.

Acteur. Voy. Comédien.

.\CTI0N. D'où vient la malice ou la bonté d'une action,

xiv. 344. — La bonté des actes de l'iiomme consiste à s'at-

tacher à Dieu. IV. 247. — Ce qu'il faut rechercher dans

l'action, xm. 441. — Dans l'action il faut considérer le

commencement et la lin. xm. 138. — Quelle action tend à

la gloire de Dieu, ii, 47. — Ce que nous faisons, Dieu le

fait en nous ; et quelquefois il opère en nous ce que nous

ne faisons pas. vi. 265. — 11 ne faut pas croire qu'une

action est juste et bonne, parce que Dieu l'a peiniisc. xu.

272. — On ne doit point taire ce que la raison n'approuve

pas. IV. 528. — Il faut régler la suite de ses actions suivant

la portée de son esprit, xu. 72. — Faire bien ce qu'on fait

c'est louer Dieu. viu. 350.

AcYNDiNUri, préfet à Antioche. Sa violence et sa jus-

tice, v. 275.

Adam. Ce que signilie ce nom. xiii. 321 ; xvii. 125. —
Ce mot qui, en grec, signilie tout l'univers, est répandu dans

le monde entier, ix. 423. — Les quatre lettres de ce nom
désignent les quatre parties du monde, x. 390. — Et le

iiomlire (luaraiite-six. x. 398. — Le premier homme fut

Adam. xiv. 147. — Origine d'Adam et d'Lve suivant les Ma-

nichéens, iii. 544 ; XIV. 12. — Ils soutiennent qu'Adam a

été créé par le prince des ténèbres, xiv. 452. — La créa-

lion d'Adam et d'Eve ne se rattache point à la création

universelle et simultanée, iv. 214. — De l'ige et de la

taille d'Adam quand il fut créé. iv. 219. — La foiraation

d'Adam fut la conséquence des causes primitives où il était

contenu, iv. 220. — Que signifie le souffle de Dieu sur

Adam. iv. 109. — Des objections contre l'opinion selon la-

quelle l'àine et le corps d'Adam ont été siuuiltanénient créés.

IV. 236. — Extase d'Adam, iv. 264. — Cette extase le mit

en communication avec la société des anges. Ibid. — Pour-

quoi Eve est formée d'une côte d'Adam et lui est donnée pour

épouse pendant son sommeil, iv. 113. — Adam préfigurait

le Christ quand Dieu lui envoya un sommeil pour tirer de

son côté la première femme, vm. 020. — Adam était

la figure du Christ; Eve était la figure de l'Eglise, vm.
444. — .\dam à sou réveil est comme dans un transport

prophétique, iv. 204. — Pourquoi Dieu a donné une com-
pagne à Adam. xu. 76. — Folie des traditions juives qui

enseignent que Dieu donna deux femmes à Adam. xiv. 507.

Comment était Ad.iin lois de sa création, xm. 540. —
Comment il fut créé à l'image de Dieu. xu. 76. — Adam a

été ciéé capable de devenir sage. m. 389. — Sagesse

d'Adam, xvii. 2. — Il avait été créé bon. xm. 295. — Il

avait reçu la grâce en grande abondance, xvi. 309. — Quelle

première giàce Adam avait reçue, xvi. 310. Voy. Grâce.
Il n'avait reçu ([u'iin commandement facile, xm. 298. —
Il a été créé avec une nature exempte de toute faute et de

tout viee. vi. Ml ; xvi. 309; xvii. 185, 205. — Adam n'a

pas été créé avec le péché et n'a engendré personne avant

le péclié. II. 334. — 11 aurait eu des enfants quand même
il n'aurait pas péché, i. 318, 322. — 11 n'a pas été créé

dans une chair de péché, xv. 516. — Son corps n'était pas

la similitude de la chair de péché, xvi. 217. — Ils n'ont

pas été créés aveugles, xv. 700. — Comment leurs yeux
s'ouvrirent après le péché, xv. 700; xvi. 13. — .Vdam

n'aurait point connu le mal, s'il ne l'avait pas com-
mis, xiv. 489.

Adam avait reçu une volonté bonne, xvu. 56. — Puis-

sance de la volonté chez Adam avant le péché, xm. 298
;

XIV. 78 ; XVI. 310, 314.

Bonheur d'Adam avant son péché, xm. 232, 306 ; xvi. 309,

310; xvu. 83, 99. — Pour persévérer, il avait besoin de la

lumièi'e et de l'amour de Dieu. xm. 297. — 11 n'avait pas

reçu la grâce de la persévérance, xvi. 310. — Sa volonté

avait reçu les forces nécessaires pour persévérer, xvi. 313.

11 eût pu facilement obéir à Dieu, s'il l'eût voulu, xv.

516 ; XVI. 309. — Créé dans la rectitude du bien, il possé-

dait le pouvoir de ne pas pécher, xvi. 312. Voy. Libre

Arbitre, Liberté. — Quel était le corps d'Adam avant la

chute, xm. 278, 279. — Il fut fait de terre, xv. 482. —
Son corps était terrestre et animal, xm. 280, 282. — Les

corps d'Adam et d'i-ve étaient étrangers ii toute corruption.

XII. 76. — Formé d'abord avec un corps animal, Adam a-

t-il revêtu un corps spirituel dans le paradis ? iv. 222. —
11 eût mérité un corps spirituel par son obéissance, xm.
282. — .Malgré son état animal, le corps ne faisait sentir à

Adam aucun mouvement rebelle à sa volonté, xv. 538. —
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Ni lii iMkfShilf'' (l(! (iiiiiliiiIlM' li's viccK, xvi. M'é, 2Zii. -

Avuiit lu |ii'(:li<; le niipH dAduiii i!'liiit parlaitcinent Houmiit <i

l'Ame, xv. î)38. — L'Aiiio (rAtluin, avant le pédié, gouviîr-

iiuit KOii corps il voltiiitù , tpioi(|uc rc corps ne fnt pas

encore Kpiiiliiel. ii. lOll ; xvi. I!!. — Ailani éUil nn «l'a-

IiokI, c'esl-ii-ilin; cxeiiipl du dis^iiiinliiliun, mais il était

icviHn du la luniiùre divine, iv. 110. — Adam avant le

péciiô élail-il exempt de toiile passion? xiii. 294. — Avant

le péclié, il no pouvait soiitlVir aiii:uiii' nial.idie. i. IMO.

Le concile tic l'ulcslinc a condamné les l'élaj-iens ipii en-

sci(;niiienl ipi'Adam serait mort lors même (pi'il n'aurait p.iii

]iéclié. XVI. 4!)!).— l'élage condaninu lui-même celle erreur.

Il/id. — Mais ce ne lut point sincfcren)enl. xvi. 419. —
Adam no craignait p.is la mort. xvii. 8G.

Adam est créé iinniortel. xvii. i;j8. — Adam avait été

créé immortel et ne pouvait mourir, iv. 224. — Adam ne

serait point mort s'il n'avait iioiiit pi.clié. xiii. 280; xv.

481. — Il aurait reçu sur cette chair un vêlement d'immor-

Lilité. \v. 482. — Adam et ses descendants eussent pu

levélir la loriue des aii^jes sans subir la mort. iv. 2.*)G. —
l»ar une vie de justice, le corps d'Adam aurait pu devenir

spirituel, et dès lors immortel, iv. 224, 225, 253. —Sans le

[loclié Adam aurait été transporté au ciel sans passer par la

mort. Xll. 38; xvii. 130. — Adam, quoique spirituel à

l'extérieur, eut uu coips animal, uième dans le païadis. iv.

225. — Le corps d'Adam, tel que Dieu le forma, n'était pas

spirituel, mais animal, iv. 222. — Comineut le corps d'Adam

élait-il immortel s'il était animal? iv. 223. —Le péché n'eu

lait pas uu corps mortel, mais un corps mort. iv. 224. —
Lu quel sens Adam a été créé mortel, xvi. 420. — L'orga-

nisation de sou corps animal l'exposait à la mort ; s'il était

immorlel, il le devait à la bonté du Créateur, iv. 224. — Il

n'était point immortel de sa nature, mais seulement par le

inoveu de l'arlire de vie. xui. 280 ; xv. 483. — Adam et

Kvu mangèrent du fruit de I arbie de vie. xv. 537.

Adam fut condamné à la mort à cause de son péché, xv.

491; xvii. lOd, 114. — On peut dire qu'il mourut le jour

qu'il mangea du fruit défendu, xii. 280. — Combien de

genres de mort mérita Adam par sou péché, xiu. 274. —
On ne peut soutenir qu'Adam, après le péché, ait été con-

damné à la mort de l'àme, plutôt qn'ài celle du corps, iv.

223. — l'ar le péché Adam est devenu le vieil homme sujet

il la mort. iv. 224. — Devenu mortel, Adam a engendré

des hommes mortels comme lui. xiii. 268. — Comment

Dieu parla-t-il à Adam? iv. 249, 233. — Pourquoi la dé-

fense faite il Adam de toucher îi un arbre du païadis? viii.

118; xiv. 447, 488; xv. 337. — La désobéissance d'.Vdam

lut d'autant plus criminelle, que le commaudemeut de Dieu

était plus facile à observer, xiii. 298. — Dieu avait donné

un commandement à Adam pour lui rappeler qu'il était son

t^eigneur. xiii. 298. — Ce ne fut pas la nouriilure, mais

nue nourriture dél'cudiie qui perdit Adam. u. 13. Voy.

Akure.
Pourquoi Dieu a créé Adam qui devait pécher ? xii. 76.

— Pourquoi Dieu fait un précepte à Adam, sachant qu'il ne

le gardera point? xiv. 331. — Pourquoi Dieu permit la

tentation et la chute d'Adam, vi. 111; xui. 307. — D.eu

savait qu Adam pécber.iit, mais il savait eu même temps ce

qu'il devait faire de l'homme pécheur, xiv. 487. — Pour-

iiuoi Dieu a-t-il permis que la tentation se fil par l'organe

du serpent, n . 286. — Adam, toujours animal, ne devint

spirituel que quand, placé dans le parailis, il reçut le pré-

cepte de la perfection, iv. 110. — Motif qui a fait pécher

Adam. iv. 299; xi. 602. — Il ne crut pas à la parole du

serpent, iv. 299; xi. 602. — Il ne fut point tompé par Eve,

mais il ne sut point lui lésisler. xui. 296. — 11 ue céda

point il la concupiscence de la chair, mais ii son amour pour

Eve. IV. 299. — Eu commettant le péjhé, Adam ue lit

qu'imiter son épouse, xi. 662; xvi. 343.

Le péché d'Adam commença par l'orgueil, xi. 220; xiu.

297' xvi. 110, 111. — Dans le paradis, Adam ue voulut

poiut garder la justice, xv. 348. — Il n'aspirait qu'à se

soustraire il l'autorité de Dieu. iv. 247. — En voulant usui-

pci 1.1 divinil/: il p<rdit le Ix^nhcui . ix. 107. Lft p' '-

d'Adam a été précède d'une mauvais volonté, kiii. 297.
Adam a été vaincu sami combat, xvi. 449. — Il «'enfuit

de devant la rdic de Dieu et - .X.
217. — Il crut que Dieu excii-. iv.

294. — LcH excii»*;!* d Adam cl d Eve Miit pl<-.

296. — DaQ8 quel Acns Dieu dit : Voila A d^m •.- •
l'un de nous, sachant le bien cl le ml. iv. 298. — Adjin

ii'ii'il point péché, s'il n'avait reçu avec la vie U liberté <i<-

fane le bien cl le mal. iv. 217.

Le péché d'Adaui n'a pu troubler les dei>i>cink de Dieu.

XIII. 295. — La chute d'Adam noil être pour nous un pré-

servatif de péché et non uu modèle. — xiii. 5u8. — Il

est absurde de croire que le péché d'Adam éldil néctsfeairf.

xiii. 303. — Ouand Adiin n durail pomi péché, ses descen-

dants auraient pu le faire. Xlll. 295.

Adam pécha dans'le paradis. XV. 744; xvi. 201. — Gran-

deur de sa laule. xvi. 500, 591; xvil. 116. — Elle fut d'au-

tant pins criminelle iju'clie était |)lu» facile ii éviter, xiii.

298; XVI. 312. — Pourquoi Adam après son péché e^t in-

terrogé avant Eve. iv. 295. — Châtiment iuUigé a Adam. iv.

297; XI. 000, 602. — Ce chànmenl fut très-juste, xiii.

298. — Ouel fut-il ? Xill. 298. — Ce qu'il perdit par sou

péi hé. IV. 223. — Comment il faut comprendre que, par le

pèche, Adam a perdu l'image de Dieu. i. 349. — Après avoir

peidu la béatitude, il a été jeté dans la misère, vj. 138. —
De la peine intligée à Adam et a Eve. iv. 117; xiii. 273. —
La peine de sa désobéissance a été la désobéissance même.
Xlll. 298; XIV. 487. — Adam n'est pas tombe par suite de

sou crime dans cet état de faiblesse où naissent les enfants,

xiii. 268. — Suites pénales du péché trans:ni8esà la postérité

d Adam. m. 383; iv. 117;xiv.79. Voy. Péché originel.
— Pourquoi Adam et Eve sont revêtus de tuniques de peaux

et chasses du paradis, ix. 310; xi. 600. — Adam et Eve

chassés du paradis, iv. 298. — Pourquoi Adam est chassé

du païadis. xv. 548. -- II dut être éloigné de l'arbre de vie.

IV. 298. — Il fut comme excommunié. làid. — Pourquoi il

lut placé à l'oppose du jardin des dehces. Jf/id. — Pourquoi

Dieu le laissa plutôt sortir du paradis qu'il ne len chassa.

IV. 119. — Adam recul le premier la morsure empoisonnée

du serpent, vu. 463. — Adam vient d'Adam, et sur cet Adam
beaucoup de péihés. x. 117. — Son péohé fut la perdition

de tout le genre humain, ii. 305; xvi. 480. — U est le

principe et comme la tige de tous les hommes, iv. 217. —
Personne ne naît d'Adam sans être lie par le péché et la con-

damnation. II. 518, 528. I oy. PÉCHÉ origi.nel. — Avan

le péché, Adam n'avait nul besoin de la mort de Jésus-

Christ. XVI. 309. — Comment la pénitence fut uti:e à Adam.
XVII. 125. — Un croit que, Jésus-Christ délivra Adam lors-

qu'il descendit aux enfers, xvii. lOO. — C'est le sentiment

de presque toute l'Eglise, qi.e Jésus-Christ délivra Adam de

1 enfer, a. 424; xvii. 77, 125. — Adam et Eve sauvés du

supplice éternel par le précieux sang du Sauveur, xv. 548.

— Le Christ était en Adam et Adam dans le Christ, ix. 473.

— Comment Adam est la hgure du futur Adam. x^. 737;

XVI. 493. — Comment Ai.am est la foi me de Jésus-Christ, u.

403. — -Nul ne meurt que par Adam, et nul ne reçoit la vie

que par le Christ, ii. 317; vu. 436. — Le corps d'.\dam

contenait tout ensemble la plaie du péché et le remède pour

la guérir, iv. 277. — Adam ne serait jamais sorti de la pré-

varication si, par une rtgenération providentielle, l'avènement

de Jésus-Christ n'avait rétabli la liberté humaine dans son

ancien état. u. 476. — Adam tomba, c'est pourquoi le Christ

descendit : l'un tomba par orgueil, l'autre descendit par mi-

sérico.dc. x. 3. — La régénération par le Christ produit

plus de bien que ue fait de mal la génération par Adam. ii.

•i03.

Apparitions de Dieu ii Adam. xu. 377. — On ne sait si,

avant Seth, Adam eut d'autres enfants que Ca'in et Abel. xm.
319. — L'Ecriture appelle enfants des hommes plutôt que

hommes les enfants d Adam rachetés par Jesus-Christ. u.

304. — Cette règle ne doit pas toujours être suivie. Ibir/.

— .\dam fut homme et non pas tils de l'homme. Ibid.



CONTENUKS DANS l.KS OKlNIiKS I)K SAINT AUGUSTIN. -2ori

ADAMlENJî. XIV. 7.

ADELPHES. XV. 170.

Adéodat. fils uatiii-el de saint .Vuiîiistin. i. 444. — Son

péuie effrayait son père. Ihid. — Il proiiiellait beaucoup, m.

171. — \\ est interlocuteur dans le livre De la Vie bien-

heureuse. 177. — Les réponses faites sous son nom dans le

livre Du Maître sont ses pensées de seize ans. i. 444. —
A peine âgé de quinze ans, il reçoit le baptême avec Au-

gustin. Ibid. — Il est enlevé par une mort prématurée. Ibid.

Adéodat, évèque de Numidie. u. 462, 473.

Adéone. xiii. 83, 135.

.\DixiA.NTE, manichéen, vi. 58; xiv. 82. —Son livre.

XIV. 144. — Réfutation de ses erreurs, xiv. 82 et suiv. —
Fanste fait de lui un pompeux éloge, xiv. 144. — Réfuta-

tion de son objection lirée de saint Paul. vi. 58.

Admète. xiii. 394.

Admiration. Causes de l'aduiiration. xii. 390. — La mère

(le radniiration est une chose inaccoutumée, en dehors de

l'ordre ordinaire des choses, m. 209; iv. 93. — Elle n'est

jamais sans vme certaine crainte, ix. 568. — Combien l'Eglise

est digne d'admiration, viii. 451.— En admirant une chose.

Notrc-Seigneur nous marque qu'elle doit être un objet d'ad-

miration pour nous. iv. 93. — Elle est quelquefois une

louange, ii. 421.

Adolescence. Combien il est difficil»^ de résister aux

passions de l'adolescence, xiii. 498. — Vices de l'adoles-

cence, xiii. 385. — U faut réprimer dans les adolescents qui

se livrent à l'étude les mouvements de jalousie et de vaine

gloire, m. 217. — Règles de conduite pour les jeunes gens :

ordre de leurs éludes. 229.

Adon.\ï signifie Seigneur, xv. 237.

.\donis. xiii. 126.

Adoption d'enfants, vi. 241.— L'adoption était une cou-

tume très-ancienne chez les Juifs, v. 138. — L'adoption était

entrée dans les mœurs de l'antiquité, xiv. 151. — Le droit

d'adoption n'est point inconnu aux Ecritures, vi. 242. —
Exemples d'adoption, xiv. 151. — On engendre, non par la

chair, mais par la charité, celui dont on est devenu le père

par l'adoption, v. 139. — La loi admettait l'adoplion des

nis par des morts, i. 343. — Deux espèces d'adoption.

XIV. 151. — Profond mystère renfermé dans notre adoption.

xiv. loi. — Quelle est l'adoption des enfants de Dieu. v. 286.

— Comment Dieu nous adopte pour enfants, xiv. 151. —
Les Pélagiens reconnaissaient l'adoption divine au baptême.

xvi. 24. — Bonté et miséricorde de Dieu manifestées dans

notre adoption, x. 327. — Cette adoption atteint l'esprit et

non le corps, v. 369. — Notre adoption ne sera parfaite que

dans le ciel. xiii. 497. — L'adoption de l'homme par Dieu

n'est pas le fruit de ses mérites, mais l'effet de la grâce de

Dieu. V. 291.

Adoration. Différence entre l'adoration et la prière.

XIV. 600. — Adoration de l'humanité de Jésus-Christ, ix. 446.

— L'homme devient semblable à ce qu'il adore, x. 391. —
Il ne faut point adorer ce qui a servi de comparaison pour

Jésus-Christ ou pour les saints, ix. 389. — Les chrétiens

n'adorent point les morts ni rien de ce qui a été fait et créé

par Dieu. i. 536. — De l'adoration dans le temple et près du

temple, viii. 137.

.\DRASTE. xiii. 491.

Adrien, empereur, xiii. 89.

Adrumet. Lettres de saint .Augustin aux religieux du mo-

nastère d.\.drumet. m. 31, 33.— Saint Augustin leur envoie

un livre composé tout exprès pour eux contre les erreurs de

Pelage. III. 33. — Troubles qui s'élèvent dans le monasière

à l'occasion de ce livre, les explications du prêtre Sabinus ne

peuvent les apaiser, m. 36. — Cresconius et Félix étaient du

monastère d' Adrumet. m. 31. — Cresconius et Félix allèrent

trouver saint .\ugnstin avant Pâques, m. 33. — Ils célébrè-

rent la fête avec lui. Ibid. — Saint Augustin prie Vaientiu

de lui envoyer celui qui trouble les religieux, m. 32. — Le

perturbateur, appelé Florus, va chez saint Augustin, tit. 36. —

Les lettres de Valcntin rendent témoignage de sa foi. Ibid.

— Ce fut à l'occasion de ces religieux que saint Augustin

composa le livre De In Correction et de la Grâce, lu. 56.

Adultère. Les membres des adultères sont des membres

créés par Dieu, mais assujolis au vice et au démon, xvi.725.

— Attaques contre les adultères, vi. 46. — Une femme chré-

tiinne gémit des adultères de son mari, non par amour char-

nel, mais par charité, vi. 46. — Honteuse excuse des adul-

tères. Ibid. — Le mari et la femme peuvent-ils d'un consen-

tement mutuel se livrer à un autre, v. 274. — Histoire h ce

sujet. Ibid. — Punition des femmes adultères chez les Ro-

mains. XIII. 50. — Pourqu ù la femme adultère ne fut pas

lapidée, ix. 497. — De la femme adultère, vi. 64 ; vu. 505.

— Les adultères exclus du baptême, v. .^70 ; xii. 190. —
Loi d'Antonin contre les adultères, xii. 185. — On fait bien

de recevoir les adultères à la réconciliation, ii. 154. — Il

est des âmes adultères, il en est de prostituées, vi. 71. —
Livre de saint .\ugustin : Des Vnio7ïs adultères. Xil. 166 et

suiv.

Adultère. Ce que c'est, xii. 108. — Etymologie de ce

mot. VI. 240. — L'adultère est un mal. vi. 42. — D'où

vient sa malice, m. 323. — H n'est pas un mal parce que

la loi le défend, mais elle le défend parce qu'il est un mal.

Ibid. — Deux préceptes de la loi défendent l'adultère, vi. 37.

— L'adultère ne rompt point le mariage, xii. 160. — Les

enfants ne sont pas pécheurs parce qu'ils naissent de l'adul-

tère. IV. 272. — Dieu accorde des âmes aux unions adultèies.

II. 472. — Quelques évêques fermèrent absolument aux adul-

tères les portes de la pénitence, ii. 154. — Les adultères

supposés des dieux du paganisme, xiii. 50. — Adultère

charnel, adultèi'e du cœur. vu. 548. — Adultère de l'âme

qui abandonne Dieu pour le démon, vi. 41. — Adultères de

ceux qui aiment un homme à la place de Jésus-Christ, x. 420.

— Tout adultère est désigné dans l'Ecriture sous le nom de

fornication, iv. 431.

Adversité. Pourquoi les adversités sont communes aux

bons et aux méchants, xiii. 6. — Ceux qui aiment le monde

ouvrent à la vérité les oreilles du cœur, le plus souvent dans

l'infortune, rarement dans la prospérité, m. 9. — Ceux qui

aiment le monde tombent-ils dans l'adversité ? Ils s'occup nt

bien plus d'en sortir que de prendre le remède qui peut les

guérir, m. 9. — Courage avec lequel il faut supporter l'ad-

versité. VI. 455. — Dieu n'abandonne jamais dans l'adver-

sité, xiii. 12. — Il ne faut point murmurer contre Dieu dans

l'adversité, vu. 475. — Dieu afflige ceux qu'il aime. ii. 214.

— L'adversité est nécessaire pour exercer ou perfectionner

la vertu, xi. 470. — Le péché est puni par des supplices

ou purifié par l'adversité, xiv. 466. — Une chose mallieu-

reuse est un don de Dieu qui avertit, m. 23. — On ne peut

att' indre k la félicité éternelle, sans avoir subi avec courage

l'atteinte des maux du temps, ii. 101. — Les bons et les

saints, même au milieu des tourments, sont appelés heureux

par l'espérance de cette fin qui sera leur bonheur, ii. 397.

— Les hommes pieux supportent courageusement les maux

de cette vie, dans l'espérance d'obtenir la béatitude éternelle.

II. 393. — On endure facilement toutes les peines tempo-

relles pour échapper aux éteinels châtiments et parvenir à

l'éternel repos, vi. 314. — Les adversités sont utiles à quel-

ques-uns et nuisibles à d'autres, xiv. 353. — Le malheur ne

peut abattre celui que la félicité n'a pu corrompre, ix. 277.

— Est-il un homme qui ne se laisse séduire par la prospé-

rité et abattre par l'adversité du siècle? vi. 505. — C'est

par l'aumône, le jeûne et la prière qu'il faut triompher de

toutes les adversités du corps et de l'âme, vu. 195. — Il

faut faire tout ce qui est prudemment possible pour éviter

les obstacles, quand même Dieu viendrait visiblement en aide.

IV. 424. — Dieu se sert des méchants et des impies pour

frapper ceux qu'il veut de peines temporelles. Iii. 51. —
Voij. Affliction, Tribul.\tion.

AÉRICS. XIV. 14.

Affection. Nos affections sont des mouvements de notre

âme. X. 645.— Affection et qualité affectionnelle. xvi. 251.
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— Quatre niïcctionK on pusitinns. xiti. 1HU, ^KU. — ïj:» lrui«

îiffecliona Ji|)|iflécs Comlimliœ. xiii. 290. -- l^g Platoni-

cien» cnsoigiionl que le Biigc est sujet aux nfrcction.*, Icx

Sloïciciis lu nient, xiii. 180. -- il est impossible «le vivre en

celle vie niDi'lclle sans alfcrlitins terieslres. x. 097. — Elk-H

sont comme les picils des cliogo» liiiinaine». x. 607. — Non
pieds sont nos aflerlionH. ix. 400. — f^'est [lar des aiïectinn?

que nous conions vers Dieu. xii. 325. — Toi/. I>assi<»n,

Akflu.tion. Nécessité des .ifMiclions. xi. 020. — Kile»

sont destinées à nous rendre meilleurs, xi. 06.3.— Pourquoi

on voit l'impie florir et le juste dans rafflirlion. vril. 223;

Mil. .'). — Il est utile rpie les justes soient dans Taflliction.

V. 487. — Les hommes soiifTrenl afin de cherclier F»ieu sans

pousser des plaintes inutiles, iv. 023. — Les serviteurs de

Dieu supportent d'amers (•Inprins alin de détacher leur cœur
de toute affection aux plaisirs sensuels. 030. — Jésus-Christ

purifie l'E^'lise par des épreuves, iv. 9. — Les hommes ne

sont jamais affiigés injustement, iv. 030. — Dieu afiiige les

uns en ce monde pour les épargner dans l'autre ; il épargne

les autres pour les punir plus tard. x. 495.

Anuoi'E, troisième partie du monde, xiii. 34o. — Le

mot .Midi désigue-t-il l'Afrique? vi. 200, 569. — F>'Afrique

est située dans la jiartie mcridioiialc du monde, xv. 341. —
Communications entre l'Orient et l'Afrique, xv. 433. — Klle

ne tient pas le dernier rang entre les nations converties, xv.

339. — Il serait plus facile de trouver des corneilles en

Afrique que des gens en Orient qui parlassent de Cicéron.

II. 223. — 1,'Afrique est souillée de l'hérésie de Pelage, xv.

023.

Africanus parle de la généalogie de Jésus-Christ, i.

343.

Africanus, évêque. it. 459, 474.

Agamem.n'ON, roi. XIII. 394.

Agapes chrétiennes, xiv. 297.

Agar et IsMAEL sont la figure des hommes charnels, xiii.

355. — Abraham el Agar. xiii. 349. — Agar, fuyant devant

Sara, est la tigure des hérésies, vi. 8.

Agaréniens ou étrangers, ix. 272.

Age. Les six âges du monde, v. 449; x. 387, 435; xii.

81. — Les six âges du monde et les six jours de la création.

IX. 380. — Où commence et finit chaque âge du monde, iv.

101. — Il y a six âges de travail, el la promesse du repos

dans «n septième. Ibid. — Les sept âges du monde sont

désignés par les sept jours de la création. ILid. — Inégalité

des âges du monde, iv. 103. — Le sixième âge a commencé
il la naissance de Jésus-Christ, xii. 408. — Des quatre âges

du monde, xiv. 88. — Des différents âges de la vie. m.
29; X. 76. — Tout âge disparait devant la mort. x. 76. —
La jeunesse prime entre tous les âges, dont elle est l'orne-

inenl et le solide appui, iv. 102. — 11 n'y a point d'âge dans

l'éternité, xiv. 620. — Quelque long qu'un âge nous paraisse,

(lès qu'on y arrive il parait court, x. 15. — Ages spirituels.

VII. 228. — Dans les progrès de l'homme charnel et de

Il omme spirituel, la vie peut être paitagée en sept âges,

m. ;j02. — L'âge de vingt ans est une figure des saints, iv.

505.

AGELtlUS. XIII. 181.

Agé.nore, déesse, xiii. 78.

Aggée. Ses pro]ihéties et leur époque, ix. 616 ; x. 272
;

Xiii. 407. — Le, jaroles du prophète Aggée ne favorisent

point le schisme des Donatistes. xiii. 611. — Défense d'un

passage d'Aggée attaqué par les Manichéens, vi. 229.

Aggya. xv. 182.

Agile et Romain, députés par saint Paulin vers saint Au-

gustin, sont reçus avec allégresse, ii. 1.

Aginèse. m. 100.

Agneau. L'agneau qui ne doit pas être cuit dans le lait

de sa mère est une prophétie du Christ, iv.454. — L'agneau

pascal est la figure de Jésus Christ, iv. 420. — L'agneau

marque l'innocence du sage qui réfléchit, x. 201. — Com-
uiciit Jésus-Christ est l'agneau sans tache, ix. 35.

Ao.Nfcb, Vierge el martyre, vu, 382; viii. (il.

Af;.\' ' ..'que. vm. ,38!,

Am- -. X. 115.

Ar;RAliiKH. \a)'i% agraire*. Xlii. 65.
'.

I Klll. CoDIIIIf ..««

g<M .11. .'•,05. — 1
, ; ;, _

OucI CKt celui qu'on ap|iclle agricullear. IX. 69. — Dieu e«t

appelé cullivaleur. ix. 09. — Les fruits du cliarnp qu'il a

Beiué lui ap|iartiennenl. ix. 491.

A(.iiI(.ii,ti:bk. Avant le péché, elle n'était point un travail

écrasant, iv. 243. — KnbeigneuKnl que donne la culture de

la terre. Ihid. — Elle egt encore un plaisir pour i>eaucoup.

IV. 243. — Son éloge. Ibid. — F.lle est le de

tous les arts, xiv, 12. — Pourquoi le» ,.'r-

nietlenl l'agriculture ii leurs auditeurs, xiv. M. — Ce fut

sous Argus que l'agriculture commença en Grèce. Xlll. 290.

Agrippi.ncs. évèque de Cartba^e avant saiol Cyprien. xiv.

90. — Il commença à corrompre la coutunie de l'Eglise de

ne pas rebaptiser les hérétiques, xv, 90, 96, 114. — Il n'a-

bandonna pas l'unité de l'Eglise, xv, 97.

AiGi.K. Il est plus que probable que, dans l'arche, l'aigle

ne vécut point de chair, iv. 370. — L'aigle n'a besoin d'au-

cun breuvage, m. 537. — Son œil est jdug rétréci et plus

perspicace que celui de l'homme, m. 295; iv. 90; xiii.

545. — Comment l'aigle éprouve ses petits. X. 582. — Com-
ment nous devons imiter l'aigle renouvelant sa jeunesse, ix.

495. — L'aigle est le symbole du Christ, iv. CiO.

Aiguillon de la chair, viii. 02.

Aile. Les deux ailes de la cbaiilé. JX. "Ao; x. lO.'i, 'M\.

— Les deux ailes de la prière sont le jeune et l'aumône, vm.
462.

Aimant. Son origine, ses propriétés, xiii. 487, 491.

— Statue de fer suspendue par des pierres d'aimant, xiii.

490.

Air. Il n'a pas été passé sous silence dans l'histoire de

Il création, iv. 170. — Quand et comment l'air a été créé.

IV. 139 — Il est aussi appelé ciel. i. 516; m. 159, 169,

170; XIII. 466. — L'air inférieur est formé par leshomldes

exhalaisons de la mer et de la terre, l'air supérieur est com-

pris dans le firmament, iv. 139, 165, 170. — Lair est

assigné àJunon. xiii. 76. — .\uaximène regardait l'air comme
un dieu. i. 454; ii. 228. — Comme le principe de tous

les êtres, xiii. 157, 160. — Les poètes distinguaient l'éther

d'avec l'air, xiii. 76.

L'air produit le vent, les éclairs, le tonnerre, les nuages,

la pluie, la neige, la grêle et la sérénité, iv. 173. — Com-
paré à l'eau, il parait sec. iv. 139. — Il est plus léger que

la terre et l'eau, iv, 158. — Il s'est fondu en ean à lépo-

que du déluge. 170. — Comment il est propre à porter les

oiseaux. 172. — L'air est un aliment, m. 345. — Sans

l'air et la lumière, le corps n'a plus de sens, de mouvement

.

IV. 231. — L'air est la prison des anges pécheurs, iv. 173.

olo. — Les démons habitent dans l'air, m. 249. — Ils

sont les animaux de l'aii-. m. 230.

Airain. Ce métal a été trouvé avant le fer et servait à

l'agriculture, xiii. 148.

Aire. L'aire du Seigneur est l'Eglise, m. 551; vm.
224. — Dans cette aire il y a le bon grain et la paille, vi.

72; viii.224.

Ajax. XIV. 463.

Alaric. VI. 456. — Il s'empare de Rome. i. 354. —
Humanité de ses soldats, xiii. 26.

.\lbe. Cette ville, fondée par .\scague, est soumise par les

Romains, xiii. 55, 397.

Albicère, devin de Carthage. m. 248. — Il fait de»

réponses merveilleuses. Ibid.

Albin, acohie de l'Eglise de Rome. ii. 533, 536, 537.

Albine, mère de Mélanie ; saiut Augustin lui écrit, ii.

249. — Elle salue saint Augustin dans une lettre écrite au

saint docteur par saint Jérôme, m. 3.
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I

Ai.uiLA. aiicit'ii iiuiii du ïihio. IV. 111.

ALCIBIADK. XMI. 292.

ALCIME. XIll. iK).

ALECTO.X. XUI. j'i.

Alex.\ndre, roi et pontife des Juifs, xiii. llb.

Alexandre de Macédoine fimle Alexandrie, iv. 367. —
Sa domination fut immense, mais comte, xiii. 74, 412. —
Il immola des victimes dans le temple de Jérusalem, xiii.

Ud.
ALEXANuni;, cmpereui'. xiii. 178.

Alexandre, ancien liéiélique cité par saint Jérôme, tt.

i»2, 114. — Il laissa des commentaires sur l'Epitre aux Ca-

lâtes. II. 92.

Alex.\ndra, reine de Judée, xiii. 413.

Alexandrie, fondée par Alexandre de Macédoine, iv.

;iC7.

Aliment. Dieu enseigne ii saint Augustin à ne prendre

les aliments que comme des remèdes, i. 463. — L'entre-

lien de la vie est la seule raison des aliments, i. 463. —
Les aliments sont des remèdes quotidiens, xni. 470. —
Règles à suivre dans l'usage^ des aliments, v. 331.

Allégories. Ce que c'est, ix. 314; xn. 530. — Uti-

lité des allégories, ii. 62, 63. — Comment découvrir le sens

allégorique des vérités révélées par l'Esprit-Saiut. m. 380.—

Différentes espèces d'allégories, m. 580 ; xii. 530.— Usage

de l'allégorie dans les deux Testaments, xiv. 36, 37. —
Il est de règle que dans les symboles il faut examiner d'a-

bord la pensée du texte, la signification d'une figure, vin.

161.

Alléluia. Il signifie : Louez Dieu. vu. 289, 322, 328;

VIII. 116; X. 289; xi. 394. — 11 a trois significations, xi.

746. — On l'a conservé dans sa forme antique, pour en

rendre l'autorité plus respectable, iv. 24. — Alléluia pour

les riches, les pauvres, les affligés, xi. 394. — Pourquoi

l'Alleiuia est répété plusieurs fois dans quelques psaumes.

IX. 33. — Aux jours de la résurrection le chant de l'Amen

et de l'Alléluia retentit par toute la terre, viii. 213.— Pen-

dant le temps pascal, les chrétiens ne jeûnent pas et chan-

tent alléluia en témoignage de la résurrection, ii. 68. —
Partout on le chante au temps pascal, et dans beaucoup

en d'autres jours, ii. 70; vu. 203, 316. -L'antique usage

de l'Eglise est de chanter l'Alléluia k certaines solennités.

IX. 374. — L'Alléluia est le cantique de la vie future. X.

289. — Dans le ciel, l'Alléluia sera notre nourriture et notre

breuvage, notre repos actif et toute notre joie. vu. 316,

324. — Il est maintenant le cantique du voyageur, vu.

321, 329. — Au ciel, ce sera l'Alléluia dans la réalité, au

lieu que nous ne l'avons maintenant qu'en espérance, vu.

326.

Alogie. Repas immodéré, ii. 14.

Aloges. Hérétiques, xiv. 7.

Alype était né à Thagaste, d'une des premières familles

municipales, i. 410. — Il était plus jeune que saint Augus-

tin, ilid. — Leur amitié réciproque, i. 410. — Il était

parent de Romanien. i. 353. — Saint Augustin l'appelle le

frère de son cœur. i. 442. — Il suivit les leçons de rhéto-

rique de saint Augustin il Thagaste et ii Carlhage. i. 410.—
Sa vertu dans un âge encore tendre. Ibid. — Il est arrêté

comme voleur et bientôt mis en liberté, i. 411. — Il est

entraîné aux sanglants spectacles du cirque, i. 411. — 11 va

il Rome étudier le droit, i. 412. — Son intégrité. Ihid.

— 11 s'engage avec .\ugustin dans les superstitions des .Ma-

nichéens, i. 411. — Il suit saint Augustin à .Milan, i. 412.

— Sa chasteté admirable, i. 414. — Il détourne Augustin

du mariage. lOid. — Après avoir découvert l'hérésie des

ApoUinaiistes, il embrasse avec joie la foi de l'Eglise, i.

427. — 11 partage sans hésitation la conversion de saint

Augustin. I. 439. — 11 se retire avec lui à Cassiacum. i.

442. — Il prend part aux conférences qui y ont lieu. m.
243. — Il reçoit le baptême, i. 444. — Ses austérités, i.

444. — n est' fait évèque de Thagaste. xiii. 633, 637. —

S. AuG. — Tome XMI.

Saint Jérôme salue, dans une lettre à saint Augustin, sdii

frère le pape Alype. ii. 2 i. — Combien saint Augustin l'es-

timait, i. 540. — Saint Paulin lui envoie l'histoire du véné-

rable Eusèbe , évêque de Césarée. i. 547. — Saint Paulin le

loue d'avoir renoncé au siècle, à la chair et au sang, et de

s'être fait à lui-même un désert ; il lui envoie un pain en

signe d'unité, i. 547. — Saint Augustin promet <à saint

Paulin de lui envoyer l'histoire de la vie d' Alype. i. 553.

— Il écrit il Sixte, ii. 535. — Alype et saint Augustin

écrivent ensemble h Julienne et ii sa famille, n. 521. —
D'après leurs conseils, Démétriatc renonce au mariage. Ihid.

— Soulèvement du peuple d'Hippone contre Alype, à l'occa-

sion de Pinien. ii. 233, 255. —Calomnies de Julien contre

Alype. XVI. 389, 399.

Amaccvra. XV. 169.

Amalech. IX, 272.

Ambitieux. Leur misère, i. 409.

Amdivius, évèque d'Afrique, ii. 459, 473.

Ambroise (saint), évêque de Milan, i. 404. — Son éloge.

I. 404. — Ses occupations, i. 407. —Son talent dans

toutes les sciences, xvi. 480. — Il prêchait chaque diman-

che I. 407. — Amour de sainte Monique pour saint Am-
broise, et sa soumission envers lui. i. 406, 407. — 11 re-

çoit avec bonté Augustin qui devient un de ses auditeurs, i.

404. — 11 lui conseille de lire les prophéties d'isaïe. i. 444.

— Il convertit et baptise Augustin, i. 444; ii. 358. — Il

est persécuté par l'impératrice Justine, i. 444; ii. 39. —
Le peuple passe les nuits dans l'église, prêt à mourir avec

son évêque. i. 444. — C'est à cette occasion que saint Am-
broise établit, selon l'usage d'Orient, le chant des hymnes et

des psaumes, i. 445. — Il défend les repas aux tombeaux
des martyis. i. 406, 407. — 11 découvre miraculeusement les

corps de saint Protais et de saint Gervais. i. 444; xvi. 519;
XV. 347. — Il répond que pour le jeûne du samedi, il faut

suivre la coutume du lieu où on se trouve, ii. 22, 56.

Il gagne Paulin à la foi. i. 547. — Il l'attache à son

Eglise. Ihid.

Il était l'adversaire le plus redoutable des hérétiques, xvi.

686. — Combien il est opposé aux erreurs de Pelage, xv.

612; XVI. 108. — Sa doctrine sur le péché originel, xv.

612, 634; XVI. 69, 108, 387, 480. — D'après Pelage, per-

sonne n'a osé s'attaquer ni à sa foi ni à son intelligence si

profonde et si pure des Ecritures, xvi. 387. — Sa sainteté

n'avait d'égale que sa science des Ecritures, xv. 612. —
Eloges que Pelage donne à saint Ambroise. xv. 612; xvi.

108, 387, 612, 730.— Saint Ambroise défend la virginité de

Marie contre Jovinien qui l'accuse de manichéisme, xv. 724.
— Il écrit contre ceux qui prétendent que le Seigneur a

beaucoup appris dans les ouvrages de Platon, ii. 3. —Saint
Augustin suit le sentiment de saint Ambroise sur la vision de

Dieu. II. 358. — Il suit Origène sur quelques points de

l'Ecriture, ii. 97. — Pour l'interprétation de l'Ancien Testa-

ment, il recommandait souvent cette règle dans ses sermons :

« La lettre tue et l'esprit vivifie ». i. 408. — Vers compo-
sés par saint Ambroise. i. 450. — Basilique ambroisienne à

Milan, i. 445.

Commentaire de saint Ambroise sur la prophétie d'Isaïe.

xvi. 69 et suiv. — Sur le psaume quatre-vingt-huitième.

XVI. 79. — Sur Tobie. xvi. 79. — Sur l'Evangile de saint

Luc. XVI. 78, 376. — Son livre sur Isaac et sur l'âme, xvi.

99. — Son livre sur le sacrement de la régénération ou sur

la philosophie. XVI. 109, 115. — Son apologie de David, xvi.

70, 78, 376. — Son livre De In fuite du monde, xvi. 71,

115, 357. — Sur l'Arche de Noé. .xvi. 70, 102. — Sur le

Bien de la Mort. xvi. 73. — Le livre de la Pénitence contre

Jovinien. xvi. 70. — Sur le Paradis, xvi. 109, 113.

Ame. Elle soulève une question des plus hautes, iv. 226 ;

XV. 583. — Cette question de l'origine de l'âme ne peut être

résolue facilement, même avec les textes de l'Ecriture, iv.

271; XV. 383. —Par cela seul qu'il se distingue de l'animal,

l'homme ne peut résoudre la question de l'origine de l'âme.

XV. 583. — Ce n'est pas un crime d'ignorer l'origine de
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liliiif. X\ . Ii7'.l. I.a ruiKiiii ilnil avouer «un iiiipiiiititaiicc

«iir la questioii de l'uiigiiic de l'àriif. xvi. 210. - Le gcn-

tiinonl de Vincent Victor uiir l'orii^iiic des âmes c»t plein de

diriiciillés. XV. 074. — Ce (in'il laiit /fviler dans la (luestion

de l'ori(,'ine de l'inie. xv. OîiO, V,l'i, OÎCi. — Livre» de «aint

Au(.'iistiii, ])r /'iliiif et ili- son (iiii/htr. xv. 63.5 cl biiiv.

— Deiiv ojiinions mir l'Anic. iv. 208. — Trois liypollièscg

sur l'orittinc de rùmc. iv. 20C. — Quatre senlimcilH sur

l'oiitrinf! de rallie, iir. :j8.'l, 384. — Sainl Augustin resle dans

le (loule sur l'origine de lànie. xv. .'117, 040, 057, 001,

070, 095. — Saint Augustin n'aflirnie rien sur l'origine de

j'iinic. M. 334, 42!), .'i28. — Il consulte sninl J<:MY»nie sur

celle cpieslion. ii. .')33. — Il avoue n'avoir rien trouvé de

certain sur l'oiigiiio de l'Aine dans les écritures c.inoiii(|ue8.

II. 532. — De (iiicli|uçs principes inconleslahies li propos de

la nature et de l'origine de l'ilme. iv. 207. — Celui qui

s'attache à la défense d'une des quatre opinions sur l'origine

de l'ûnic, doit prouver son sentiment par des citations de

l'Ecriture on par des raisons certaines, il. 335. — l.e ver-

set 7 du cliaii. xii<' de l'Ecclésiaste peut servir !i la défense

des quatre ojiinions sur l'origine de l'àme. ii. 334. —
Dans le? questions sur l'origine des âmes, il faut se garder

d'allaquer le péclié originel. II. 4.37, 439, 540. — 11 faut

rcgai'der comiiie faux tout ce qu'on peut aftinnersur l'origine

de l'àme, contiairc an dogme du péclié originel, xv. 50. —
L'àme vient de Dieu. iv. 234, 207, 273. — Elle n'existe

pas par elle-même. v. 428. — Elle a Dieu pour auteur.

Il/id. — Toutes les âmes ont été créées par Jésiis-Clirist.

XIV. 55. — Suivant les iManicliécns, les Ames ont été créées

par Dieu, mais elles sont de la même nature que lui. xiv.

10. — Erreur des Manichéens sur l'àme. xvi. 641. — Ils

appellent l'àme partie ou membre de Dieu. xiv. 295. —
Suivant les Manichéens, l'àme est la substance même de

Dieu. IV. 230.

Erreurs des Priscillianistes sur l'àme. xii. 222; xiv. 17,

531. — Erreurs des Gnostiques. xiv. 4. — De Victor, xv.

695.

L'àme vient de Dieu, mais n'est point la substance de Dieu.

XV. 72, 436, 531. — Elle n'est point Dieu. xv. 72. —
L'âme n'est point identique à la substance divine, iv. 2.33,

234. — L'àme n'est pas de la nature de Dieu, mais eile

peut participer à sa lumière, ii. 299. — La substance de

l'àme n'est pas la même que celle de Dieu. iv. 22G, 208.

— L'àme sujette au changement ne peut être faite de la

nature de Dieu. xv. 036. — L'àme n'est point une portion

de Dieu. II. 431 ; xiv. 436. — L'àme est un grand bien,

mais non le bien souverain, vu. 33. — Dire que l'àme est

une portion de Dieu, c'est un blasphème et une hérésie, xv.

053, 654.

L'àme est le souffle de Dieu, mais non de la substance di-

vine. XIII. 263, 283: xv. 666. — Elle n'est point d'une

seule et même nature avec Dieu. xv. 653. — Les âmes,

les anges, les démous, n'ont point la même substance et n'ont

))oint obtenu une place à raison de leur faute, xiv. 534, 535. —
1/àme n'est une émanation ni des anges, ni des éléments, ni

de la substance divine, iv. 2G7. — La cause virtuelle de

l'àme n'a pas été déposée dans les anges, iv. 235. — L'àme

ne peut sortir de la matière, iv. 233. — L'àme raisonnable

ne peut avoir pour principe une âme déraisonnable, iv.

229. — L'àme de la femme est-elle formée de celle de

l'homme, iv. 265. — L'àme n'est point terrestre, ix. 662.
— L'àme n'est point tirée d'un être préexistant, iv. 270.
— La propagation des àraes était le sentiment commun de

l'Eglise d'Occident, ii. 533. — Celui de Tertullien, d'Apol-

linaire. II. 430. — Les Pélagiens regardent cette doctrine

comme sacrilège, xvi. 537. — On ne peut expliquer cette

propagation des âmes. n. 532. — Cette propagation se

produit par l'acte générateur du père. iv. 27"?. — L'àme
ne contient point un germe composé à la fois d'une matière

visible et d'un principe invisible, iv. 278. — Saint Augustin

ne décide point si les autres âmes viennent des parents ou

d'en haut. iv. 278. —Il semble pencher en faveur de l'opi-

nion selon laquelle les âmes émanent de celles des parents.

IV. 278. - l'reuve» il l'iippui de ro i^ntiinent. iv. 270.

273, 270; II. 532; xv. 648. - r./)ni.équciicc- (|o« doivent

éviter tcK partifun» de la propafration dci Âin«>K. iv. 270.
Preuve» ajiiiorlées par ceux ipi: es

ne sont (las transniii>eK par voie (\> , • es

imiiiédiateuienl par F»ieu, XV. 042 cl «uiv, — l/Ecriture ne
révèle rien sur l'origine de l'ânic. xv. 560, C49.

L'àinc vient des parentB ou du néant, mai» elle n'etl pas
de la nature même de Dieu. xv. 044, 045. — l.'ime nesl
pas née de Dieu, mai» faite par lui. ii. 528. —L'âme a M
créée par Dieu et n'est ni une partie ni la nature de Dieu.

XV. 6:J0. — L'âme est-elle tirée du néanl? iv. 227, 270;
XIV. 72. — Pythapore, tous les Platoniciens et Origène ont

cru que l'âme descend du ciel. ii. 4.'tO. — Ijti Platoniciens

donnaient à l'àme une vie antérieure à celle du corps, xii.

504, 505. — Quatre opinions gnr l'union de l'âme et du
corps. II. 333, 433. — Erreur de ceux qui prétendent que
les âmes sont renfermées dan» des corps dlliélelll^. suivant

leurs mérites, xiii. 238. — L'âme n'e»l point enfermée
dans le corps comme dans une prison en expiation d'une vie

antérieure. Ii. 429, 4.36, 4.38, 528. — Lésâmes n'ont aucun
mérite avant d'être unies au corps, iv. 209, 274, 275. —
Les âmes sont créées dans une chair de péché |Kjur acquérir

des mérites, iv. 273. — Lame s'unil-elle au corps 6f>onta-

iiément ou par la volonté de Dieu? iv. 235. — Si l'âme

s'est volontairement unie au corps, elle n'a eu aucune connais-

sance de l'avenir, iv. 236.

C'est une grande question de savoir si l'âme vient de

Dieu. XIV. 72. — Saint Augustin confesse n'avoir jamais

connu l'origine de l'âme et la manière dont elle se trouve

dans le corps, i. 308. — Certains écrivains ecclésiastiques

assurent follement que les âmes, créées depuis longtemps,

sont cachées dans le trésor de Dieu. ii. 430. 439. — L'Ecri-

ture ne permet point de croire que les âmes d'Adam et

d'Eve aient été créées avant leurs corps, iv. 216. — Sui-

vant saint Jérôme, de nouvelles âmes sont créées pour cha-

cun de ceux qui naissent, ii. 450. — Il a exposé son senti-

ment dans ses écrits contre Ruhn. ii. 430. — Objections

contre ce sentiment, iv. 266; ii. 434, 533. — Saint

Augustin ne défend point de suivre ce sentiment, xv. 050.
— Avant d'être unie à la chair, l'àme n'a ni mérité ni dé-

mérité. XV. 637, 640. 641, 657. — L'àme n'a rien perdu

de ses mérites par la chair, xv. 669. — Réfutation de ceux

qui prétendent que les âmes, pour avoir, dans une autre vie,

commis certains péchés, sont jetées captives dans les corps.

XV. 496. — Don vient cette erreur? vu. 76.

C'est par la chair que l'âme a mérité la souillure du péché.

XV. 637. — Saint Augustin ne peut dire comment l'âme

contracte le péché originel xv. 662. — Quand même les

âmes ne viendraient pas d'Adam, elles seraient justement

condamnées k cause de son péché, à moins d'en obtenir la

rémission par la régénération, ii. 533. — Dieu ne souille

point les âmes en les jetant dans une chair pécheresse, xv.

637. — Témoignages qu'invoquent ceux qui soutiennent que

de nouvelles âmes sont créées pour chacun des hommes, ii.

532. — L'àme a été mise dans le corps pour y faire le bien,

xiii. 219. — Tous les désirs déréglés de lame ne viennent

pas du corps, xiii. 289. — Par suite du péché originel,

l'àme est accablée sous le poids dune déplorable ignorance.

XV. 544. — Le mal de l'àme n'est pas dans sa nature, mais

contre sa nature, puisqu'il n'est autre que le péché et la

peine du péché, m. 561. — Si le péché dépend d'elle, la

punition attachée au péché est hors de son pouvoir, m.
472. — Lame même rendue à la vie ne peut être dégagée

de tout péché et de l'ignorance qu'après la dissolution de

son corps, v. 461. — L'àme, dans sa partie inférieure,

est troublée par des mouvements charnels, x. 245. — Quand

l'àme arrive-t-elle à la perfection? m. 471, 472. — L'âme

a-telle été créée avec les œuvres des sis jours primitifs? iv.

227, 233, 235, 266. — On peut à peine exprimer ce qu'est

lame. IV. 234. — L'àme n'est point un corps, xv. 685.

— Suivant les Séleuciens, ce n'est pas Dieu, mais les anges

qui ont fait l'àme de feu et d'aii- subtil, xiv. 15. — L'àme
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n'est point du feu, de l'air, un corps, xii. 482. — Dieu n'a

point créé l'àuie des éléments, iv. 227, 230, 231, 233. — Aris-

tdtc fait de l'àme un cinquième corps, Platon nie qu'elle soit

un corps, xiii. 527. — Lucrèce dit que l'Ame est composée

d'atomes, xiv. 38. — Y a-t-il eu pour l'àme une substance

préexistante, de même que pour le corps? iv. 228. — 11 est

impossible de déterminer les qualités de cette substance

préexistante, iv. 228.

ïertuliieii croyait l'àme immortelle, mais assurait qu'elle

était un corps, xiv. 19; xv. 6oo. — Ceux qui s'attachent

au senlimeut de Tertullicn prétendent que les i'mies sont des

corps et naissent des corps, ii. 531. — Ceux qui croient

que les ;\mes sont produites de celles des parcnls, les consi-

dèrent comme corporelles, iv. 278.— D'autres sont du même

avis à cause du supplice du mauvais riche, iv. 241. — Ter-

tuUien a cru l'àme corporelle, parce qu'il n'a pu la conce-

voir comme une substance simple, iv. 279. — il attri-

bue à l'àme la transparence de l'air et de la lumière, iv.

279. — 11 n'admet pas que l'àme croisse comme le corps.

IV. 280. — De l'accroissement de l'àme, d'après TerluUien.

ILid. —Opinion de ceux qui croient l'àme corporelle, iv.

278. — Il est absurde de ci oire que l'àme reçoit sa forme du

corps et qu'elle s'étend et se développe avec lui. xv. 090.

— Grandeur de l'àme. m. 280 et sniv.— Les sept degrés de

la puissance de lame. 313. —L'àme n'est point corps, mais

esprit. IV. 237, 278, 279. — Elle ne peut sortir de la ma-

tière ui être un corps, iv. 233. — L'àme n'est point corpo-

relle. IV. 319, 248, 249; xv. 088, 093. — L'àme n'est

point l'harmouie du corps, m. 104. — Distinction de l'àme

et des organes, iv. 232. — Elle garde une certaine ressem-

blance avec l'organisme. 320, 231. — Une ànie peut se

faire à elle-même la ressemblance parfaite d'un corps, sans

que celte ressemblance soit un corps véritable, xv. 089. —
De la conformation de l'àme. v. 438. — L'àme privée des

serviteurs qui lui révèlent les sensations se retire, iv. 232. —
Quand les fonctions des sens ne cessent pas d'une manière

absolue, l'activité de l'àme se trouble. Ihid. — Comment

l'àme peut se retirer du monde extérieur, iv. 233. — L'àme

partage les plaisirs et les souUrances du corps, x. 503. —
La tristesse est un mal dangereux pour l'àme. iv. 320. —
Notre àme n'est sous la sujétion d'aucun corps, même des

corps célestes, iv. 108.

L'àme souffre avec le corps quand celui-ci est blessé ; elle

soutire sans le corps et même quelquefois hors du corps.

xiii. 485. — Quoiqu'elle soit incorporelle, l'àme ne manque

point de forme, xv. 087. — Si l'àuie est un corps, Dieu en

est uu aussi, iv. 279. — Si l'àme est un corps, elle doit en

avoir les caractères, xv. 092. — L'àme humaine, une fois

hors de celte vie, peut-elle être évoquée par des incantations

magiques et apparaître avec des formes corporelles? v. 518.

— Quelques-uns croyaient à l'existence d'un corps qui ai-

derait l'àme à passer d'un lieu dans un autre, i. 531. —
L'àme est esprit, xv. 085, 094. — L'àme n'est pas un

corps, mais un esprit, ii. 528. — Elle est simple et possède

une substance propre, m. 280. — Elle est spirituelle, in-

corporelle, elle touche à la substance divine, x. 245. —
L'àme est appelée chair quand elle convoite les biens char-

nels, v. 351. — Quand l'àme veut vivre selon elle-même,

elle devient charnelle, vu. 34. — Dans quel sens elle est

appelée terre, iv. 127. — L'àme coupable est appelée

terre, v. 202. — Excellence de l'àme humaine, vi.

302; X. 378, 503. — Elle a été faite à l'image de Dieu.

xu. 327. — Comment? Ibid. — L'àme humaine est iné-

gale aux anges sous le rapport des fonctions, mais elle a

une nature semblable, m. 375. — Il n'est rien au-dessus

de l'àme; s'il y avait quelque chose, ce serait l'œuvre du

péché, non de la nature, m. 318. — Supériorité de l'àme

sur la matière, iv. 232. — Réfutation de l'opinion des

philosophes sur la substance de l'àme. xu. 479.

L'àme et l'esprit désignés l'un par l'autre, xv. 052. —
Quelquefois, par àme, on entend l'intelhgence, quelquefois

non. V. 428. — L'esprit est la tète pour l'àme. viu. 130.

— Il est la partie supérieure de l'àme. x. 240. — Partie

inférieure de l'àme. x. 240. — L'esprit est l'œil de l'àme.

x. 575.

Réfutation du système des deux âmes inventé par ^es

Manichéens, xiv. 55 et sniv. — Des trois espèces d'àmes

suivant les Platoniciens, xiii. 100. — Les trois degrés

d'àme suivant Varron. xiii. 147. — La nature des âmes

étant la même, pourquoi les volontés des hommes dillèrenl-

elles. V. 438. — C'est de la vérité que tonte àme tient

d'être véritablenicut àme. v. 428. — L'àuie parvenue ii

l'usage de la raison est gouvernée par la vérité ou par l'er-

reur. IX. 572. — L'àme, enveloppée de toutes parts d'er-

reur et d'ignorance, cherche le chemin de la vérité, xiv. 41.

— Dieu est la lumière de l'àme. iv. 318. — C'est à cette

lumière que l'àine doit toutce ([u'elle comprend, iv. 319. —
Puissance de l'àme par l'intelligence et la pensée, xiv. 127.

— L'àme lit en Dieu quelque chose que l'on doit craindre et

louer. X. 240. — La lumière de Dieu éclaire la partie rai-

sonnable de l'àme. x. 240. — Pour arriver à la vérité sur

Dieu et sur elle-même, l'àme est obligée de fermer les yeux

il la lumière, iv. 231. — Si l'àme ne se répandait point au-

dessus d'elle-même, elle n'arriverait point à la vision de

Dieu. X, 98. — Pourquoi l'àme doit se connaître elle-

même. XII. 478. — Comment elle doit se chercher elle-

même, xii. 480. — Dieu a semé dans toutes les âmes les

idées premières de l'intelligence et de la sagesse, vi. 489.

— L'àme forme les pensées et reçoit une infinité d'images.

X. 245. — L'àme possède-t-elle une faculté de divination.

IV. 307. — Le repos de l'àme est en Dieu seul. ii. 04. —
Le corps n'est pas un obstacle au bonheur de l'ànie. xiii.

542. — L'âme raisonnable peut user de la félicité tempo-

relle en la consacrant au service de Dieu. ii. 297. — Don-

heur de l'àme. Voy. Bo.nheur, Félicité. — Les âmes qui

désirent se réunir à leurs corps, ne peuvent être heureuses.

VII. 279. — En quoi consiste la paix de l'àme, soit sen-

sible, soit raisonnable. XIII. 430. — L'àme est immortelle,

m. 148, 15S; iv. 237, 517. — C'est avec beaucoup de

peines que les plus grands génies ont pu parvenir à trouver

des preuves de l'immortalité de l'àme. xii. 514. — Les

Arabi([ues enseignaient que l'âme meurt avec le corps et res-

suscitera avec lui. xiv. 18. — Combien les philosophes ont

varié dans leur doctrine sur l'immortalité de l'àme. xiii. 412.

— L'âme est immortelle sous certains rapports, vi. 302;
XII. 527. — L'âme est immortelle, mais non comme Dieu,

a. 334, 431. — Beaucoup de philosophes croient que

l'âme est immortelle, et que, selon le bien on le mal qu'elle

a fait, elle trouve éternellement la félicité ou la misère, ii.

188. —L'àme, quoique immortelle, est sujette à changer, iv.

228 ; V. 440. — Quel est ce changement? iv. 228. —
La dégradation de l'àme par le mal, son perfectionnement

par le bien, prouvent qu'elle n'est pas immuable, xiv. 531.
— Parce que l'àme est sujette au changement, elle est une

créature, x. 000. — En quel sens on peut dire que l'àme

est périssable, iv. 237. —Comment elle est mortelle, v.

532; vu. 380; xii. 403. — L'âme a son genre de vie et

son genre de mort. xu. 527. — Dieu est la vie de l'âme.

VI. 292, 302; vu. 55; X. 470, 505. — De même que
lame est la vie du corps, ainsi Dieu est la vie de l'âme, i.

455, 400, 401 ; v. 355; vu. 380. —La sagesse est la vie

de l'àme. xiv. 488. — La vie de l'âme c'est la vérité, xu.
7. — Comment l'âme peut mourir, vi. 302.

Double mort de l'âme, xiii. 485. — L'àme meurt quand

Dieu l'abandonne, xill. 207. — La folie est la mort de

l'âme. XIV. 488. — Comment l'âme peut être immortelle et

mortelle, xui. 284. — L'âme vit par la fuite des objets

dont le désir la fait mourir, i. 510. — L'âme ne peut ni se

sauver, ni se renouveler, ni se réconcilier avec sou auteur,

sans renoncer au monde, m. 280. — Sans la charité, l'âme

est morte, x. 388. — Que signifient ces paroles : àme
morte, iv. 499. — Le faste de la vanité, les séductions de

la chair, le venin de la curiosité sont les mouvements d'une

àme morte, i. 510. — Pour une âme morte, le corps est

un tombeau, ix. 323.

Résurrection de l'âme, x. 470, 471. — .Mort et ré^nrrec-
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- I.lk 110 |iciil revenir h la vie saim la \fr!ir.v. de Dieu. xil.

iiOl. — L'Ame a pu .se blesser, elle ne saiiiail se (Ç"érir. vu,

:J!)8. — Résiirrectidii de l'Ame, lùsiirieclion du corps, ix.

I'i5. — Pouiqiiui les Ames soiil-elles appelées vivante» ?

IV. 140.

La valeur de l'Ame ne se mesure pas d'après le corps, xiil.

1G8. — Les dillérences qui rendent les Ames bonnes ou

mauvaises à divers degrés ne viennent que des babitiidcs

liiucMicnl foiilractécs (ni des teiiipéranicuts. iv. 27.'i. —
l.'àine lient le milieu eiitie iJieu et le corps. X. 503. —
Kntre le Ciéateur et les créatures, ii. 297. — L'âme, en vivi-

liant la matière coiiiorelio, met en barmonie les unes avec

. les aulrcs, les dilléreiilcs pailies de celle matière, iv. 100.
— Au-dessus de l'Ame, il n'y a que Dieu seul. m. 471. —
L'Ame est au-dessous de Dieu et au-dessus des autres créa-

tures, xil. 478, 536; xiv. 427, 434, 4(i8. — La cbair est

iiiférieuie il l'Ame, l'Ame est inféiieurc ii Dieu. xii. 333. —
La chair doit obéir ii l'Ame, et l'Aine doit obéir ii Dieu. x.

245. —L'Ame est ce qui se rapproche le plus de Dieu. m.
171, 317. — L'Aine doit être soumise à Dieu, et le corps à

l'Ame. VI. 527. — Klle ne doit adorer que Dieu, parce que

seul il est son anlcur. m. 318. — L'Ame trouve son bon-

heur à s'unir ii Dieu, v, 446. — Elle doit être soumise à

Dieu et dominer le corps, m. 471. — Dieu a soumis le

corps k l'Ame, l'Ame à lui-même, et par là tout à lui. m.
3.19. — Quand l'Ame est tournée tout enlière vers son Maî-

tre, elle s'agrandit ; si elle se laisse dominer par le corps,

elle s'amoindiit. m. 471. — Si elle veut que la chair lui

obéisse, qu'elle obéisse elle-même à Dieu. xii. 333. —
Malheureuse est l'Ame qui demande conseil au corps, x.

245. — Sans la participation au bien immuable, l'Ame ne

l)cut arriver à la justice, au salut, ii la sagesse, au bouiieur.

n. 321. — C'est par la participation ii la lumière divine et

non par elle-même, que toute Ame est belle, agréable et

vertueuse, xiv. 194. — D'elle-même l'Ame n'a ni lumières

ni forces, viii. 655; x. 221. — Elle devient bonne en

puisant en Dieu sa bonté, x. 601. — L'Ame ne sera sage

que par la participation à la sagesse immuable, xin. 231.

—

L'Ame s'éclaire en contemplant la lumière de Dieu. ix. 444.

— La lumière de Dieu éclaire la partie raisonnable de l'Ame,

x. 246. — Plus l'Ame humaine s'éloigne de la lumière de la

justice, plus profonde est sa chute dans l'abime des ténèbres.

IX. 37.

Dégradation morale de l'Ame, xiv. 506. — La vertu em-
bellit l'Ame, le vice la corrompt, iv. 228. — L'Ame humaine

se dégrade en vivant selon la trinité de l'homme extérieur.

XII. 487. — Si l'Ame se suit elle-même pour parvenir à la

vertu, elle suit un guide insensé, m. 494. — Des mœurs
vicieuses corrompent l'Ame, v. 552. — Une Ame est d'au-

tant plus pieuse et plus pure qu'elle se complaît moins dans

ses intérêts personnels, v. 482. — La laideur de l'Ame

vient du péché, ix. 507. — Réduite k sa volonté propre, l'Ame

trouve non le bien, mais le mal. u. 321. — L'Ame est plus

forte au moment du péché ; après le péché elle est affaiblie

par un effet de la loi divine et moins capable de détruire son

propre ouvrage, m. 472. — Elle ne peut pas plus faire

jaillir d'elle-même la source qui la désaltère que la lumière

qui l'illumine, i. 507. — Pour pécher l'Ame se suffit à elle-

même. Dieu seul peut la guérir, vi. 86. — La force de

l'Ame est la charité, ix. 519. — Les os de l'Ame sont sa

force, viii. 142. — D'où vient la faiblesse de l'Ame, xii. 536.

— Plus l'Ame s'éloigne de celui qui est la vie, plus elle est

piomptement épuisée, v. 336. — L'Ame devient pire en

désirant ce qui est en bas. ii. 298. — Elle ressemble d'au-

tant moins ii Dieu qu'elle a plus de goût pour les choses

temporelles, xiu. 190. — l ne Ame liée par un amour ter-

restre a comme de la glu aux ailes et ne saurait voler, x. 19.

— Toute Ame qui est adultère par l'amour des choses de ce

monde ne peut être que l'ennemie de Dieu. ix. 377. —
Prostitution de l'Ame, xii. 195, 500. — Eornicatiou de

' l'âinc. XIV. 88. — C'mI dans la profondeur du in> i4«re tpiri.

tiiel que rallie humaine eut unie au Verbe dmn. xiv, ^32.
- Combien celle union col difficile à c<;iu(ir«udrc. xiv. 333.

L'âme niLMirl au pérlté et k la loi Au \àf.ià, {tour «uoir au
Christ. V. 402. — L'époux 1 ' ' ' b«

divio. V. 459. — Par la foi eu
Jésus-Christ, x. 207. — Lame juste «ni la demeure de
Dieu. IX. 383, 443. — Dieu lui-méiiie est une certaine ré-

gion originelle de la béatitude de l'âme, i. 308. — L'iroe pure
est le temple de Dieu. v. 430. — L'âme d. i<;r. non
il arquérir beaucoup de bif-nn, mais u être ; i. 400.

- Dieu seul peut doun«'r les biens de l'âme, ii. .i-M. — Lâiue
chrétienne doit se regarder eu celle vie comme délaitsée.

II. 205, 267. — El prier comme une veuve du Christ.

II. 274. — Toute âme est veuve de-; (|uelle se voil dénuée
de tout secours autre que celui de Dieu. x. 109. — Elle

trouve sou soulagement dans la parole sainte, dans la pnère
et les entretiens spirituels, ix. 25. — Dieu lai»se parfois

l'Ame en lutte avec ses inlirmilé», pour lui faire sentir dans
quel abîme de maux le péché l'a p . vin. 143.

Hichesses de l'Ame, xiv. 110. — . i âme. xiv. 500.
— Quelle est l'âme qui sera livrée aux bèleg ? ix. 185. —
Les âmes capables de vertus et naturellement fécondes pro-

duisent d'abord souvent des défauts qui indiquent la vertu

qui leur convient quand elles auroutété cultivées, xiv. 348.
— L'âme, en faisant un mauvais usage des créatures, n'é-

chappe pas au plan du Créateur, ii. 296. — L'âme tombée
dans le péché par sa faute ne peut être délivrée que par la

miséricorde de Dieu. ii. 432. — Lazare enseveli représente
l'âme accablée sous le poids du pé^hé. v. 460. — L'âme
enflammée pour les voluptés d'un désir insatiable ne peut
comprendre le vrai bien. viii. 134. — D'où vient que
l'âme préfère les plaisirs des sens à sa propre santé,

m. 472.

Puissance de l'âme sur le corps, xii. 488. — L'union de
l'Ame et du corps est incompréhensible, xiii. 494. —Lame
se meut par elle-même. v. 429. — Elle est une cerUine
vie. VII. 55. — Elle est la vie du corps, vu. 55 ; x. 505, 650.
— Elle est le souverain bien du. corps, m. 494. — Ce
qu'elle donne au corps, i. 319 ; m. 315 ; X. 378. — L'âme
gouverne le corps, iv. 231 ; x. 378. — Devoir de l'âme en-
vers le corps, xii. 333. — L'Ame est tout entière dans
chaque partie du corps, ii. 4.32 ; xiv. 127. — Lame est

tout entière présente non-seulement à la masse du corps,

mais encore à chacune de ses parties, m. 168. — L âme
n'est point découpée dans un corps mis en pièces, iii. 313.
— Comment lAme meut le corps, iv. 250. — Droit de l'àuie

sur le corps, xii. 333. — Elle gouverne le corps au moyen
de l'air et de la lumière, iv. 231. — Depuis le péché l'âme
gouverne le corps non pas entièrement selon sa volonté,

mais comme le permettent les lois générales. 11. 333
;

m. 375. — L'âme est-elle modifiée par le corps, m. 469.
— A l'aide des sens l'âme e^t instruite de tous les phéno-
mènes qui ne s'accomplissent pas sourdement dans iorga-

nisme. iv. 231. — Comment l'àme se laisse influencer par le

corps. X. 437. — Le corps n'exercerait peut-être aucune in-

fluence sur l'Ame, s'il n'eût pas été dégradé par le péché,

m. 469. — Dieu seul peut agir sur les âmes non par l'inter-

médiaire des corps, mais par sa puissance immédiate, m. 484.
— Dans la condition où le péché nous a placés, l'âme peut
agir sur une autre âme par des intermédiaires sensibles.

m. 484. — Combien l'âme souffre de son union avec le

corps. IX. 492. — Elle n'avait rien à souffrir avant le pé-
ché. XVI. 585, 699. — Par son union avec le corps, l'àme

est comme plongée dans l'oubli, iv. 273. — L'àiue qui n'est

pas sous le coup des sens est moins sujette à Terreur, i. 525.
— L'Ame est souvent dupe des images, non parce qu'elles

sont fausses, mais parce qu'elle se fait illusion à elle-même.
IV. 315. — La lumière extérieure empêche l'âme de se livrer

à l'étude des choses spirituelles, iv. 231.

Comment les lieux les plus vastes peignent leurs images
dans l'àme. xiv. 127. — Comment l'Ame arrive à l'idée

dune chose sans le secours des sens. 1. 525. — 11 est difii-
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cile d'expliquer comment l'àme sont où elle ne vit pas et

comment elle vit où elle n'est point, n. 282. — l.'àme reçoit

par l'entremise du corps des choses qu'elle transforme et

d'autres qu'elle ne Iraiisfoniie pas
;
par elle-même elle re(;oit

des choses qu'elle s'assimile et d'autres qu'elle ne s'assimile

|)oint. V. 139. — La discorde de l'àme et du corps s'est

changée en noire nature, xvi. 108. — A raison de leur

union intime l'Ame et le corps partagent plaisirs et souf-

frances. X. 503. — L'àme n'est souillée par le corps que

quand elle convoite ses biens mortels, v. 540, 547. — Du

penchant naturel qui attache l'àme au corps, iv. 236. — Le

penchant trop naturel de l'àme pour gouverner le corps l'ar-

rête dans son essor vers le ciel. iv. 321. — Avoir faim et

soif sont des œuvres de l'àme. vin. 247. — Quoique souillée

par le péché, l'àme est d'une nature plus élevée et meil-

leiu'e que si elle devenait cette lumière (pii éclaire nos yeux,

m. 367. — Toute àme est supérieure ii la lumière corpo-

relle. XIV. 57. — Une àme même vile et pécheresse est pré-

férable au corps le plus parfait, x. 244 ; xiii. 184. — L'àme

raisonnable est préférable ii toutes les fausses divinités,

xiii. 159. — Facultés de l'àme raisoimable. xiii. 103. —
Une àme quelconque est préférable à un corps quel cpiil

soit. m. 368.

L'Ancien Testament ne dit point que l'àme humaine n'est

autre chose que le sang. xiv. 92. — La loi trouve dans le

sang la ligure de l'àme. xiv. 518. — Comment le sang est

l'àme de la chair, xiv. 92.

Tous les êtres animés ont une àme ou esprit, ix. 453. —
Ame sensible et irrationnelle dans les animaux, xiu. 436.

— C'est une hérésie de soutenir que les oiseaux ont une àme
raisonnable, xv. 572. — Le mot àme est employé dans dif-

férents sens par l'Ecriture sainte, ix. 567. — 11 sigiiilie la

vie du corps animé, iv. 331, 305, 370, 494, 500; v. 303;

X. 153. — 11 signilie l'homme, iv. 349, 353, 405; xii.

458; XIII. 288. — L'àme est l'homme intérieur, xv. 524.

— 11 signifie quelquefois le corps, ii. 532. — Quelquefois

la délectation animale, iv. 527. — Saint Augustin l'emploie

pour désigner toute créature incorporelle, i. 320. — Pour-

quoi, suivant Porphyre, Dieu a mis l'àme dans le monde ?

XIII. 219. — Pourquoi Dieu crée-t-il des âmes pour ceux

qu'il sait devoir si tôt mourir? ii. 435. — Comment il faut

entendre que l'àme a apporté avec elle tous les arts, et ce

qu'on nomme apprendre n'est autre chose que se rappeler et

se souvenir, i. 313.

La foi ne fait de toutes les âmes chrétiennes qu'une seule

àme. IX. 505, 506.

Quitter son àme c'est mourir, x. 651. — Ces paroles de l'Ecri-

ture : " Ceux qui recherchaient ton àme », sont employées

en bonne comme en mauvaise part. iv. 338. — Ce que

signitient ces mots: perdre son àme. iv. 50. — Qui aime

son àuie la perdra, vu. 567. — Comment celui qui aime son

àme la perdra. X. 677. — Celui qui hait sou àme la gardera

pour la vie éternelle, x. 677. — On ne doit point aimer son

àme pendant cette vie. vu. 512. — Nous devons perdre

notre àme pour Dieu. vu. 508. — 11 faut perdre son àme
pour la retrouver, vu. 508. — Haïr son àme c'est détruire

ses affections charnelles, m. 94. — Pesage de l'àme et de

l'argent, vu. 565, 566.

Que deviennent les âmes à la mort? xiu. 271, 277. —
Opinions des philosophes sur l'état des âmes après la mort,

vu. 275. — Etal des âmes depuis la mort jusqu'il la résur-

rection. XVI. 335. — Les âmes sont jugées aussitôt après

leur sortie du corps, xv. 655. — Hetruites des àines avant

la résurrection, v. 527 ; x. 663. — Lien de repos où l'àme

attendra en toute sécurité le jour du jugement, viii. 367.—
L'àme qui en est digne, reçoit le repos immédiatement après
la mort; après la lésuneclion elle pariagera la vie éternelle

des anges, x. 663. — Lésâmes dégagées du corps peuvent-
elles être renfermées dans un lieu matériel? iv. 241. —
L'àme, suivant ses mérites, va dans un lieu de repos ou de

peines, iv. 319. — L'àme peut changer, non dans l'espace,

mais dans le temps, m. 553. — L'àme n'est pas limitée par
l'espace, xiv. 126. — Le lieu où l'àme veut arriver n'est

point un espace occupé [lar une forme corporelle, mais le

plaisir où elle se réjouit, viii. 167. — Le corps est en exil

par l'éloignement des lieux, l'àme par les alVeclions. x. 7.

— L'àme ne sort point du corps avec un corps, ii. 416,

420. — A la sortie du corps l'àme n'a plus de corps, iv.

319. — L'àme ne peut s'en aller dans un lieu, ù moins d'a-

voir un corps, et sans corps elle ne peut être transportée

dans un lieu. iv. 319. — Après la mort, il y a pour l'àme

des joies ou des peines, quoiqu'elle ne soit point corporelle.

V. 319. — Dans les enfers, les âmes se rcconnaitront-elles,

non dans des corps mais dans les ressemblances des corps?

XV. 689. — Le repos des âmes, privées de leurs corps, est

diflérent de celui dont elle» jouiront avec leurs coips. vu.
410, 562. — Purilication de l'àme. iv. 596. — Système de

Por|iliyre sur la Purilication des âmes. xiu. 202, 203, 216,

222, 265. — La théoiie de Porphyre est préféiable à celle

des Platoniciens, xiii. 220. — Fable ridicule des Euchites

sur la purilication des âmes. xiv. 14. —. Théories des Pla-

toniciens sur la purilication des âmes. xui. 202, 212, 220.
— La théorie des Platoniciens sur la révolution nécessaire

(pii emporte les âmes hors du monde et les y ramène, est

une erreur, xiii. 220. — Système absurde des Manichéens

sur la purilication et la transmigration des âmes. x. 206;
XIV. H, 93, 161, 167, 214, 297.

Les âmes des morts connaissent-elles ce qui se passe ici-

bas. IX. 590. — Suivant quelipies liérétiipies, les âmes des

méchants deviennent des démons et des animau.x immondes.
XIV. 17. — Tertullien croyait aussi que les âmes des mé-
chants se changent en démons après la mort. xiv. 19. —
C'est aussi le sentiment de Plotin et des Platoniciens, xiu.

185. — L'àme ne peut se changer en corps, iv. 267. —
Elle ne peut dégénérer en àme déraisonnable, ni se con-

fondre avec la substance divine. Jôid. — Des illusions (jui

font croire à la métempsycose, iv. 230. — La foi catho-

lique défend de croiie que l'àme d'une bête passe dans le

corps d'un homme, ou celle d'un homme dans le corps

d'une bête. iv. 229. — L'analogie des mœurs entre l'homme
et la bête n'est pas une preuve de la métempsycose, iv.

229. — Comment saint Ambroise réfute le sentiment de

Platon sur la métempsycose, xvi. 112. — Les anges, le pro-

phètes, l'Eglise enseignent que les âmes ne reviennent qu'une

seule fois et dans leur propre corps, xiii. 219. — L'àme dé-

sire retourner vers son corps, xiii. 485, 542. — Après la ré-

surrection l'àme ne quittera plus le corps, xiii. 542. — Le
nombi'e des âmes alïrancliies de leurs misères peut-il s'augmen-

ter à l'inhni? xiii.262. — On déhnit l'àme une substance

douée de raison, propre ;i gouverner le corps, iii. 294.

Le degré le plus élevé de l'àme est l'àme raisonnable, xiu.
147.— Cette partie de l'àme du monde estDieu. xiii. 147.

L'àme est trop étroite pour se contenir elle-même. i. 456.

Nous avons raison de dire que nous connaissons l'àme

puisque nous en avons une. xu. 458. — L'àme, dans
l'homme, s'appelle génie. — xiii. 147. — L'àme est aussi

appelée sens intellectuel, xiii, 225. — Les trois parties de
l'àme. xiii. 301. — Les puissances de l'àine sans lesquelles

on ne peut bien vivre, sont les biens moyens, i. 310- lu.
360. — L'àme est troublée par quatre passions, i. 458.

Tout mouvement de l'àme fait quelque chose dans le corps.

I. 527. — L'àme est meilleure (]ue le corps, i. 522* m.
484. — L'àme est l'ornement du corps, ainsi Dieu est l'or-

nement de l'àme. x. 560.

L'àme ne devient bonne qu'en se tournant vers Dieu. xii.

455. — La beauté de l'àme est la justice, xir. 458. En
s'inclinant vers le corps, l'àme se matérialise, xiv. 403.
Les souillures de l'àme sont l'amour des choses temporelles.
XIV. 53. — L'àme devient semblable à Dieu en se soumet-
tant à lui, et son union avec Dieu est d'autant plus étioite
que sa soumission est plus profonde, m. 499. — L'àme trop
appliquée aux choses humaines se vide en quelque sorte de
Dieu. IV. 428. — Elle se remplit de Dieu à mesure qu'elle
se porte plus librement vers les choses célestes. lôùL — En
aimant le corps, l'àme devient défaillante, iv. H. — C'est
mil' mahtdic de l'àme soulevée par la vérité de ne re lover
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— \/.i sanlii dts l'i^iiii; csl de s'allarlicr lorlcirn-nl au I)i<u

iiiiiiiiiiililc. IV. 11. — l!nc iliiK! n'fsl jias en lioii i:Uil

(|ii,iiiil <'lli: ne. prùrùrc pas les choses éternelles aux choses

piissa|,'t'i>s. II. 20!). — Les vicloires (|iie rihiic rcnipoile sur

('ll(!-in(''iiie lui sont glorieuses, xiii. .'toi. — l ne âme n'est

.soumise à la puissance irinio autre dnic (|uc par les passions,

ni. KitJ. — Mort el icsurrection de l'iline. iv. 9, 10. —
L'iiiie ijiii ni' ineurl pas au siècle [iréscnt vivra non pour la

licalitude céleste, mais pour suhir de lerril)les chàtiiiiciils.

IV. 10. — l,':\mc ipii se réjoiiil (relle-inèiiie comme d'un hicu

(jui lui est propre, s'eiiorKiieillit. ii. 2-2">. — l.a vérité cal la

nourriture de l'Ame, i. 520. — Eu celle vie, l'imc est pres-

sée par la faim. v. 29.5. — L'âme s'attache d'autant plus à

la vérité qu'elle se la rond plus familière, i. 522. — L'âme

ne se nourrit cpie des (dijcis de sa joie. i. 514.

Empire de l'âme sur le corps, xiir. .'JOl. — Cet empire

n'est vrai qu'autant que l'âme est soumise à Dieu. -\ni. 447.

— L'âme coniaiande au corps, elle est obéie; elle se com-

mande cl elle résiste, i. i'.Hi; .xiii. 304. — L'âme peut com-

[ircndre sans le secours des sens. iv. 184; viii. 450. —
Dieu ne peut être vu que de l'esprit, mais non à la manière

de l'esprit, viii. 451. — L'amour est a. l'âme ce qu'est pour

les corps le lieu qui les contient, vui. 145. — 11 n'y a pas

de grandeur d'ùme à se donner la mort. xiii. 17. — Saint

Augustin ne [leut décider si, après la résurrection, notre

âme sera capable de connaître les choses corporelles sans les

yeux de la chair, ii. 364. — Par habitude, l'âme demande
toujours ce qui fait sa joie. v. 451.

Amedéua. XV. 1G9.

Amen. .Mot hébreu, x. 609. — Sa signification, xv.

169. — Pourquoi il n'est pas traduit, iv. 24; XV. 169. —
Ce mot veut dire : c'est vrai. vin. 116; xiv. 237. — Le

peuple répondait Amen aux prières des évèques et des prêtres,

xii. 67. — Aux jours de lu passion el de la résurrection de

Jésus-Christ, l'Amen est chanté par toute l'Eglise, viii. 212.

— En recevant la sainte Eucharistie, les fidèles répondent

Amen. vu. 379, 576. — Amen et Alléluia ont été conser-

vés dans leur forme antique pour en rendre l'autorité plus

respectable, iv. 24. — Amen et Alléluia seront toute l'oc-

cupation des bienheureux, vui. 116. — Amen, Amen, mar-

quent l'affirmation, iv. 453.

Amertume. Le monde est plein d'amertume, ix. 299. —
Dieu, dans sa miséricorde, mêle des amertumes aux félicités

de cette vie. ix. 404; x. 167. — Dieu mêle des amertumes

aux plaisirs les plus innocents, afin que nous n'ayons d'amour

que pour la vie éternelle, viii. 442.

Ami. Dans toutes les choses humaines, il n'y a rien de

doux pour l'homme sans un ami. ii. 266. — L'n ami est la

moitié de l'âme, i. 390. — La santé et un ami, deux choses

nécessaires, xi. 425. — Aimer véritablement un ami c'est

aimer Dieu en lui, soit parce qu'il y est, soit pour qu'il y
soit. VII. 579. — Celui qui aime Dieu en son ami aime son

ami pour Dieu. xiv. 353. — C'est en Dieu qu'on peut trou-

ver plus sûrement un ami. i. 527. — Celui-là seul ne perd

aucun ami, à qui tous sont cbers en celui qui ne se perd

jamais, i. 391. ^ Heureux qui aime Dieu et sou ami en

Dieu et sou ennemi pour Dieu. Ibid. — La preuve d'un vé-

ritable ami est lorsqu'il est d'accord avec nous sur la reli-

gion, m. 269. — Ceux qui ne sont d'accord que sur les

choses humaines ne sont point de véritables amis. m. 106,

107. — Ou ne doit point craindre d'inconstance dans un ami

embrasé de la charité chrétienne, ii. 90. — Peinture du faux

ami. XI. 377. — Plus nous avons d'amis excellents et sin-

cères, plus nous craignons pour eux les accidents de la vie.

xiii. 433. — Les amis qui n'osent nous reprendre sont

moins utiles que les ennemis qui nous querellent, ii. 88.—
La crainte de déplaire ne doit pas empêcher un ami d'avertir

son ami. n. 39(5. — Tous ceux qui nous épargnent ne sont

pas nos amis, el tous ceux qui nous frappent, nos ennemis.

II. 140. — Il n'y H paH de plu* grande preuve d'affectiou

que de porter le« chariçc» d'un ami. v. 475. — On ne doit

[loiiil aimer les viccit de «en ami*. vi. 22.'). — Il faut l'éloi-

gner d'un ami qui roniteille le mal. vi. '.iW. — Il y a de

1,'raiidcH rcis»ourceA dans le» bon» amit pour le bien, el daoc

les maMvaiH pour le mal. vi. 384. — j'ertoune ne peut èlre

vérit.iblemnnl l'ami d'un homme, s'il ne l'a été <

de la vérité, il. :J92. — On ncsl pas ami du

on préfeierail que le bien ne fiil pas commandé, ix. 87. —
C'est '4 peine si maintenant on |>eut connaître un ami et un
ennemi, vi. 223. — Nous ne voyons pas la bonne voloolé

d'un ami, el nous y croyons, v, .l.'JO. — Nous ne

aimer sa (idelilé sans la foi. v, 537. — La mort .

est cruelle, plus cruel est de le voir mourir de la mort de

lame. XIII. 433. — Il est utile de connaître ce qui est triste

et amer pour nos amis. ii. 171. — Pour devenir l'ami de Dieu il

faut des mœurs très-pure», iv. 90. — Si on désire connaître

la volonté de Dieu, qu'on devienne l'ami de Dieu. iv. 00. —
Ami appelé au milieu de la nuit pour donner trois pains à

HOU ami. vi. 452.

Amitik. Ce que c'est que l'amitié, v. 435. — On la dé-

finit : un accord bienveillant et charitable sur les choses hu-

maines el divines, m. 106, 269. — Elle n'est que l'airec-

tion réciproque, v. 537. — Des mœurs semblables unissent

ilamitié les âmes. iv. 143. — La véritable amitié découle de

riimour de l'éternité et de la vérité, ii. .392.— L'arnitié n'est vraie

(piaulant que Dieu la lie lui-même entre ceux qui s'attachent

il lui. I. 389. — Ou regarde comme très-juste cette loi de

l'amitié qui nous prescrit d'aimer notre ami ni plus ni moins

((ue nous-mêmes, m. 129. — On ne doit jamais repousser

l'amitié d'un homme qui offre de se lier avec nous. v. 476.

— L'amitié d'un homme sert peu ; mais on peut désirer en

toute sécurité laini'ié du Christ, x. 105. — Il faut offrir

son amitié ii ceux qui la désirent sans oser la demander, v.

477 . — Nous pouvons appeler ami celui à qui nous confions

nos projets, ilid. — 11 faut se garder de juger téméraire-

ment par bienveillance celui dont les bonnes qualités parais-

sent d'abord, v. 477. — 11 faut se garder de repousser celui

dont les défauts sont d'abord connus. Ifjid. — Sans la foi

on ne peut être sur de l'amitié, v. 537. — Ne doit-on re-

chercher l'amitié que pour son propre intérêt? v. 435. —
La véritable amitié est un amour tout gratuit qui ne lire pas

son prix des avantages temporels, ii. 392. — Si l'amitié dis-

parait, les liens du mariage, de la parenté ou de l'affinité

disparaissent aussi, v. 537. — 11 n'y a point de trahison

plus dangereuse que celle de la fausse amitié, xm. 431. —
Il ne peut y avoir pleine sécurité même dans l'amitié des

honnêtes gens. xiii. 433. — L'amitié des méchants est une

ennemie, i. 377. — L'amour de ce monde est un divorce

adultère d'avec Dieu. i. 369. — 11 faut éviter l'amitié des

choses de ce monde, de peur d'oublier Jérusalem, x. 146.^
Malheureux est le cœur enchaîné de l'amour des choses mor-

telles. I. 390.

Ammox signifie : Fils de mon peuple, ou bien : Peuple

d'affliction, iv. 584.

Ammo.xuxl's. évêque. xai. 84, 93.

.Vmmonius, médecin, xm. 520.

Ammonites, descendant de Lolh. iv. 541.

Amorrhéexs. x. 131.

Amos, prophète. Objet et temps de ses prédictions. —
Sagesse et éloquence du prophète .\mos. iv. 69, 70.

Aimer. Ce que c'est qu'aimer, v. 437. — Ce qu'il faut

aimer, v. 437. — Nous n'aimons que ce qui est beau. i.

393. — Peut-on aimer ce qu'on ne connaît pas. xii. 457.

474, 475. — Nous ne devons pas aimer indistinctement

toutes les choses destinées k notre usage, iv. 11. — Nous

n'avons rien à aimer dans ce siècle. — xii. 324. — On ne

perd point sans douleur ce qu'on a possédé avec amour.

V. 526 ; XII. 26. — Nous n'avons rien de meilleur à aimer

que Dieu. x. 301. — L'Incar-nation de Jésus-Christ doit nous

enflammer d'amour pour Dieu. xii. 63. — En aimant Dieu on

le possède, vi. 140. — On ne peut aimer Dieu sans le pos-
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âéder. Ibid. — Dieu doit être tiimé sans inléièt. vii. 76. —
F.a piété consiste ii aimer Dieu pour lui-même. vi. 110. —
Ce que c'est qu'aimer Dieu sans inlérèt. viu. 582, 612 ; ix.

561 ; X. 127. — Le pur amour de Dieu consiste à espérer

Dieu de Dieu, à chercher à se remplir, ii se rassasier de lui.

VII. 577. — Celui qui craint Dieu à cause des châtiments

qu'il inflige ne l'aime pas encore, xi. 229. — 11 ne faut dé-

sirer d'aimer que l'objet qui ne peut faire défaut tant qu'on

l'aime, v. 436. — Le précepte d'aimer Dieu de tout notre

cœur ne laisse aucune portion de notre vie qui ne soit con-

sacrée à cet amour, iv. 10. — L'amour divin est un lleuve

qui ne peut souffrir la moindre dérivation qui l'affaiblisse.

IV. 11.

Nous devons aimer Dieu pour lui-même, et le prochain h

cause de Dieu. vu. 579. — Aimer un homme îi la place

de Jésus-Christ, c'est commettre un adultère, x. 420. —
Aimons Dieu par Dieu. vi. 141 ; vu. 91. — Même dans les

vicieux. Dieu aime sa lionté en les guérissant, ou sa justice

on les condamnant, xi. 112. — 11 était nécessaire que Dieu

nous démontrAt toute la gratuité de son amour, xii. 404. —
Aimer le prochain selon la règle, c'est aimer en même temps

qu'il aime Dieu de tout son cœur, de toute son âme et de

tout son esprit, iv. 10. — Aimer son frère, c'est aimer

Dieu. XII. 461. — Quels sont ceux qui s'aiment justement et

aiment aussi le prochain, xii. 460. — Nous ne devons pas

ainiei' les hommes comme s'ils étaient destinés à nous nour-

rir. XI. 218. — Nous sommes portés à aimer ceux en qui

se montre une étincelle de charité, x. 337. — Nous devons

imiter les bons, tolérer les méchants, les aimer tous. xii.

S7. — On doit être heureu.v de faire société avec ceux qui

aiment Dieu. xii. 85. — Ce qu'il faut aimer en eux. xii.

87. — L'homme s'aime toujours, ainsi que son corps, iv. 10,

11. — Quel amour on doit à son c(fips. iv. 12. — Se re-

noncer et s'aimer, vu. 565. — Tout amour bien réglé est

un amour de charité, vi. 102. — Plus nous somn)es exempts

de la boufûsure de l'orgueil, plus nous sommes remplis

d'amour, xii. 461. — Quoique le monde soit amer, on

l'aime avec plaisir, vu. 531. — L'amour du monde éloigne

l'amour de Dieu. xi. 177. — En aimant Dieu, nous devenons

des dieux : eu aimant le monde nous sommes appelés monde.

VI. 498.

Amour. Il est un poids qui emporte l'àme avec lui. i.

504; 11. 400; xiii. 242. — L'amour est aux âmes ce que

le poids est au.x corps, ii. 64. — L'amour est comme la

main du cœur. vi. 510. — Il est le pied de l'âme ; c'est lui

qui pousse l'àme vers le lieu où elle veut arriver, viu.

167. — Tous ceux qui courent sont unis par la charité, la

charité est la course, viii. 429. — L'amour ne peut être

oisif. VIII. 283. — Il y a douleur à aimer sans posséder.

viii. 395. — Quand on aime, on n'éprouve plus de peine

ou on aime cette peine, xii. 163. — Heureuses les blessu-

res d'amour, vu. 484. — L'amour rend léger ce qui en soi

est lourd et accablant, vi. 314. — Toute difliculté disparait

quand on aime. IbùL — Làine est enlrainée par l'amour.

X. 527. —Il n'est rien de si ardu, de si inllexible qui ne
soit vaincu par la force de l'amour, m. 506. — Uien ne

développe plus l'amour que les avances de l'amour, xii. G3.

— S'il faut aimer l'amour, il ne faut pas aimer tout amour.
V. 436. — Nous devons aimer avec ordre l'amour qui fait

qu'on aime comme il convient, xm. 326. — L'amour
même est aimé. xiii. 242. — L'amour cherche un retour

d'affection de la part de l'objet aimé. vi. 140. — Les ob-

jets que nous aimons sont ceux qui attirent le plus notre

attention, m. 482. — Celui-lii est vraiment heureux, non qui

possède ce qu'il aime, mais qui aime ce qui est aimable,

vui. 233. — Pour régler sa vie, il ne faut que régler son
amour, vi. 423.

Amour de l'âme. Voy. Ame. Tout homme vit bien ou
mal, suivant la nature de son amour, xiv. 162. —La vertu

n'est autre chose que d'aimer ce qu'on doit aimer, ii. 396,
397. — Les mots amour et dileclion se prennent indifférem-

ment en bonne et en mauvaise part dans l'Ecriture, xm.
289. — L'amour s'appelle convoitise et débauche quand il

est dépravé, affection et charité quand il est droit, viii.

167. — L'amour de Dieu et du iirochain est seul commando.
IV. 10. — L'amour de Dieu et du prochain est la plénitude

et la fin de l'Ecriture, iv. 16.

Dieu ordonne de l'aimer, et menace de grandes misères

celui qui lui désobéit, i. 364. — L'homme doit s'élever

vers Dieu d'un amour souverain, m. 496. — Dieu, parce

qu'il nous est avantageux de l'aimer, nous montre combien il

est aimable, x. 230. — Comment Dieu sait attirer l'amour

avec SCS flèches, x. 5. — Si la vertu est le chemin du

bonheur, que peut être la vertu, sinon amour souverain pour

Dieu. m. 500. — Tous les éléments disent aux hommes
d'aimer Dieu, et ne cessent de le dire afin qu'ils demeurent

sans excuse, i. 454. — La beauté du monde nous porte à

aimer Dieu. x. 245.

L'amour de Dieu, voilà le vrai culte, la vraie religion, la

solide piété. XIII. 198. — La piété, c'est le culte de Dieu, et

l'on n'adore Dieu qu'en l'aimant, ii. 311. — La souveraine

et vraie sagesse est dans ce premier précepte : Vous aimerez

le Seigneur votre Dieu, etc. ii. 311. — L'amour pour Dieu

est le plus agréable encens, xm. 197. — Sans l'amour, la

foi et l'espérance sont vaines, xii. 42. — L'àme est plus

parfaite quand elle s'oublie dans l'amour du Dieu immuable,

m. 391. — Nous devons aimer Dieu seul et plus que tout,

car il est meilleur que toutes choses, ii. 396.— La mesure de

l'amour de Dieu est de n'en point avoir, ii. 210. — L'homme
ne saurait mesurer ce qu'il manque à son amour envers Dieu

et combien il est au-dessous du degré qu'il doit atteindre, i.

503. — Après avoir créé l'homme, Dieu le veut tout entier.

VI. 141.

Le pur amour de Dieu n'ôte jioint l'espérance de la i-é-

compense. vu. 589. — L'amour des bons pour le Christ

est gratuit, ix. 586 — Il faut aimer Dieu gratuitement.

VIII. 582, 612; ix. 174. — Ce n'est pas assez aimer Dieu

que d'aimer avec lui quelque chose que l'on n'aime pas pour

lui. I. 4G4. — On n'aime point tontes les choses qu'on

n'aime pas pour elles-mêmes, m. 135. — La crainte chaste

vient de l'amour, x. 72. — La crainte chaste ne bannit

point l'amour, ix. 728. — Toute créature qui peut aimer,

aime Dieu, le sachant ou à son insu. m. 126. — On ne

peut aimer pleinement Dieu sans le voir. x. 249. — Il faut

d'abord aimer d'une charité entière celui que nous voulons

connaître, m. 508. — L'amour rend Dieu pjésent. ii. 396.

— L'amour de Dieu nous fait non-seulement mépriser la

mort, mais la désirer. Celui qui aime Dieu seul et le prochain

il cause de Dieu est invincible, m. 576, 577. — Là est le

lieu du repos inaltérable où l'amour n'est pas renoncé, s'il

ne renonce lui-même. i. 392. — L'amour élève le cœur.

IX. 299. — Plus on aime, plus on s'élève, ix. 281. —
Aimer Dieu, c'est monter ; aimer le monde, c'est descendre.

X. 60. — Quel est l'homme qui n'a pas commencé à aimer

Dieu? IX. 303. — On ne peut pas beaucoup aimer Dieu,

lorsqu'on s'attribue a soi-même et non pas ;i Dieu ce qu'on

a de bon dans l'âme, ii. 326. — Il est important de savoir

diriger son amour, xii. 163. — C'est par l'amour que l'on

demande, c'est par l'amour que l'on cherche ; il enflamme

nos désirs, nous révèle les secrets divins et nous y attache

indissolublement, m. 502. — Dieu seul donne son amour,

xii. 470 ; xm. 498. — L'amour de Dieu se répand dans

nos cœurs par l'Esprit-Saint. i. 503. — Qui loue avec vé-

rité, si ce n'est celui qui aime avec sincérité? ii. 311. —
Louer Dieu par amour est r(puvre d'une volonté libre, x.

127. — Nous ne pouvons montrer combien nous aimons

Dieu, qu'autant qu'on nous voit attachés aux intérêts de

Dieu. vu. 477. — L'amour de soi-même a bâti la cité de la

terre, l'amour de Dieu celle du ciel. xm. 307. — Si l'amour

dont l'àme s'aime vient à cesser, l'âme elle-même cesse

d'aimer, xii. 467. — Nous avons la certitude que Jésus-

Christ nous aime. ix. 469. — Jésus-Christ nous a aimés

pour que nous lui rendions son amour, x. 72. — Celui qui

aime Dieu n'a pas besoin d'être poussé par la crainte des

peines temporelles ou des lois impériales, ni même par la

crainte de l'enfer, ii. 488. — On doit à Dieu l'amour chré-
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s'attache ton! cnli^lc à <e (|iii est au-dessus d'elle, r'ciSl-à-

dire h Dieu, et ijuclle a me roimne clle-in/;me les autre»

Aines ses sœurs, m. 485. — On n'aime pas le prochain

comme soi-même, si on ne travaille pas à lui f.iire arqu/Tir

le mi^mc liien auquel oii aspire, m. 508. — Si lésâmes

nous iilaisent, aimons-les en ilieu et entrainons-les vers lui.

I. 392. — I»"où vient, et qu'est-ce ipie ramour du prochain.

XI. 422. — Il faut apprendre à aimer le Hii^ateur dans la

créature et dans Ttruvrc l'ouvrier, vin. 427. — l'n cœur

pur dans la charité, c'est 1 amour de l'homme selon Ilieu. .\.

180. — Nous aimons noire prochain comme nous-mêmes, si,

autant qu'il est en nous, nous le conduisons à l'amour de

Dieu. II. 269. — Vouloir pour les autres tous les biens

qu'on désire pour soi-incine, et ne leur vouloir pas les maux

que soi-même on iidoule, voilit la règle de l'amour, m. .'177.

— r.clui ([ui aime le procliaia s'cm|)loie de tout son pouvoir

il procurer la santé de son corps et de son Ame. m. 511.

— Ouai'l on ne peut être utile à tous ceux qu'on aime, il

serait injuste de ne pas piéférer ceux qui sont plus unis.

III. 578. — C'est un vice honteux et détestable d'aimer son

seml)lable ]iour le prolit ou le plaisir temporel qu'il peut

procurer, m. 577. — Il est tout aisé et tout simple de

liaïr les méchants, jiarce qu'ils sont méchants ; mais il est

rare et pieux de les aimer parce qu'ils sont hommes, ii. 383.

— Dans les recherches cl les doctrines des philosophes, dans

les lois des peuples, il n'y a rien de comparable au précepte

de Jésus-Christ : Vous aimerez le Seigneur etc. ii. 287. —
Il est impossible qu'on aime l'homme comme il faut l'aimer,

lorsqu'on est sans amour pour celui qui a fait l'homme, m.
107. — 11 est certain que celui qui méprise le prochain ne

parviendra jamais ni à la béatitude, ni à Dieu, que cepen-

dant il croit aimer, m. 509. — Le degré le plus sur pour

parvenir à l'amour de Dieu est l'amour du prochain, m.
486, 508. — L'amour du prochain est comme le berceau de

la charité envers Dieu. m. 509. — Amour des parents, viii.

16. — Amour de l'épouse, vi. 358; viii. 16. -—Amour
des enfants, vi. 408; viu. 16. — Aimons Dieu comme un

père et l'Eglise comme une mère. ix. 345.

Amour des ennemis. Pourquoi Dieu ordonne d'aimer les

ennemis, et de bar les parents et les enfants, i. 329. —
Celui qui hait son ennemi ravage plus son propre cœur qu'il

ne ravage le prochain, i. 371. — Il existe deux amours,

l'un saint et tout de charité, l'autre impur et d'égo'isme. iv.

287. — Celui-là seul qui aime Dieu sait s'aimer lui-même.

1:1. 508. — Aimer Dieu, c'est nous aimer nous-mêmes, ii.

ï;09, 466. — Vouloir pour une vaine joie être craint et

aimé des hommes, est une vie misérable, une honteuse dé-

cadence. I. 4B9. — Dieu ne nous a donné que deux préceptes

d'amour, parce que nous devons aimer Dieu, nous-mêmes et

le prochain, de la même charité, ii. 397. — Le premier

malheur de l'homme fut de s'être aimé. vi. 423. — Celui

qui se plait ii lui-même déplaît souverainement à Dieu. i.

471. — L'àme q'î' >e complaît en elle-même s'abaisse d'au-

tant plus qu'elle \v.ut s'élever davantage, m. 391. — L'a-

mour de soi-même est nuisible. Le mépris de soi-même est

plus sûr et plus vrai. vu. 565. — Moins rhomme s'aime

lui-même, idus il s'attoche ii Dieu. xii. 501. — L'amour de soi-

même et l'orgueil sont la racine de tous les maux. iv. 287.

L'amour de Dieu et l'amour du monde sont opposés, vi.

511; VIII. 16. —Dieu seul doit être aimé; quant ii ce

monde tout entier et aux choses sensibles, elles ne méritent

que notre mépris, nous ne devons nous en servir que pour

satisfaire à nos besoins, m. 504. — On appelle cliarité

l'amour de Dieu et du prochain, l'amour du monde se nomme

pa-sion. viu. 283. — Peines de l'amour, xiu. 431. —
Âlïeclions vaines et nuisibles, punition du péché, xiii. 535.

— De l'amovu' déréglé des choses de ce monde, xiii. 252. —

(.c II cul |m« lif |ié<:lié ijiii e»! aimé, malt I* p/îdié vient d«-

I amour > lé pour la rréalure, vi. '.iO, — L';*moar du
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des rhoBfs do la lerrc cht comme une yU pour je» ail'-i de
ÏAuic VI. 473 ; vu. 527. — Aime-l-on le »ièrlc? On y ht»
englouli ; car il dévore ses ami» au lieu de le» porter.

V(. 343. — L'altaclicmenl aux objet» extérieur» a corrompu
l'intérieur de mon âme. iv. 007. — \j.- <

l'amour des ciéatiiies. cl, devenu» k•»r^

vent plus être leurs jupes, i. 45.1. — F)ieu non» ordonne de
tolérer et non d'aimer les biens de celte vie. viii. 275. —
II est malheureux d'aimer ce qui peut nuire, plu» malbeureux
de le posséder, vm. 2.33. — Quand notre amour est dé-

pravé, Dieu met sa bonté i nous rcfus^-r ce que nous ai-

mons. VIII. 233. — L'amour du monde entraîne beaucoup
de peines, m. 485. — fj véritable et divine philos/<jibie

nous enseigne à modérer et à assoupir le très-funeste amour
des biens visibles, i. .520. — Remèdes à l'amour des clioseï»

de ce monde, xiii. .536.

Amour illicite, vm. 32. — Amour infernal, x. 186. —
Saint Augustin s'efforce de ne rien aimer de ce qui peut le

quitter malgré lui. i. 520. — Ine passion bonten,-* et aiuie

du vice a fait un Dieu de l'amour, xiv. 290. — L'arnonr des

choses de la cbair c'est la mort. ix. 255. — Puissance de
l'amour impur, vi. 423 ; vu. 57. — Combien d'épines dans
les amours déréglées, ix. 501. — L'amour impur embrase
l'àme et la plonge dans l'abime. l'amour chaste l'élève au
ciel. X. 19. — Celui qui est épris d'un amour charnel res-

sent nécessairement dans cet amour le poison amer de la ja-

lousie, vm. 324. — Aimer le bien c'est devenir meilleur.

X. 230. — Les hommes en général ressemblent à lobjet de
leur amour, vi. 423. — Ce sont les bons ou les mauvais

a^nours qui font les bonnes ou les mauvaises mœurs. ii.397 ;

VII. 528. — De l'amour de l'être et de la science, xm. 241.
— L'amour qui nait de la privation et du besoin s'attache

avec tant de force à son objel, qu'il lui est entièrement sou-

mis. IV. 148. — L'amour a d'autant plus d'attraits qu'il n'est

pas inspiré par la nécessité, xii. 63. — L'amour de la jus-

lice djit être pur. vu. 127. — Nous devons pratiquer l'in-

nocence par ainour de la justice, ix. 387. — L'amour et non
la crainte fait accomplir la loi nouvelle, vi. 133 : vu. 316.
— La crainte et l'amour font la différence entre l'homme an-

cien et l'homme nouveau, comme entre les deux Testaments.

VI. 45, 137. — L'amoui- dépravé et la crainte mauvaise pro-

duisent les péchés, ix. 254. — La vertu est quadruple

suivant les différents états de I amour de Dieu. m. 500.

Amour, dilection, charité, signifient la même chose.

XIII. 289. — Dieu est amour, xi. 213. — L'amour de Dieu

pour nous est incompréhensible et immuable, xi. 111. — En
quel sens Dieu aime les âmes. xvi. 741. — Dieu nous ai-

mait d'une manière admirable et toute divine au moment
même où il nous brassait, xi. 112. — Nous déplaisions à

Dieu et il nous a aimés afin qu'il y eut en nous de quoi lui

])laire. xi. 87. — Il n'y a qu'un seul commandement : aimer.

XII. 317. — Comment il faut aimer Dieu et le prochain.

XII. 316. — Quelles sont les quatre choses que nous devons

aimer, iv. 11. — Dieu enseigne deux choses principales:

l'amour de Dieu et l'amour du prochain où est renfermé l'a-

mour de soi-même. xm. 438. — Ordre dans lequel on doit

aimer, iv. 13 : xii. 463. 467.— L'amour de Dieu et l'amour

du prochain sont inséparables, xii. 460, 461. — Tous les

préceptes aboutissent à la charité, xii. 43. — Amour de Dieu

et du prochain, vi. 406 ; vu. 570. — C'est dans l'amour que

réside toute la perfection, xiv. 87. — Nous sommes d'autant

j>lus justes que nous aimons Dieu davantage, xvi. 46. —
Nous n'aimerions point Dieu, s'il ne nous aimait le premier.

VI. 139 ; XVI. 288. — Dieu nous a donné de l'aimer, car il

nous a aimés le premier, xi. 87. — Devons-nous aimer eu

nous autre chose que Dieu, soit pour l'y adorer, soit pour l'y

attiier"? VII. 327. — Solution de la question que soulèvent

les paroles du Sauveur : Beaucoup de péchés lui sont remis
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liarce qu'elle a beaucoup aimé. vt. 433. — L'àme qui u'aiint'

pas Dieu se liait plle-iuèiiie. xii. '6'3'j. — Commeul nous de-

vons aiuier Dieu de tout noire cœur. xiv. 680. — Le pré-

cepte de l'amour ne sera rempli parfaitement que dans la vie

future. XVII. 229. — Pourquoi Dieu nous impose de l'aimer

de tout notre cœur, bien que cela nous soit maintenant im-

possible. XVII. 182. — C'est a nous et non à Dieu que sert

notre amour, vi. 141. — .\inier Dieu c'est nous aimer nous-

mêmes. II. 269.

L'amour de Dieu a la priorité dans l'ordre des commande-

ments, l'amour du piocbain dans l'ordre de mise en pratique.

. X. 451. — Ce qui l'ait une bonne et bonnète vie, c'est d'ai-

mer Dieu cl le procbain. ii. 287. — Pourquoi Dieu cl l'iiomme

sont aimés, iv. 13. — Tout homme en tant qu'homme doit

être aimé jiar rapport i\ Dieu, el Dieu pour lui-môme. Ibid.

— 1! est impossible qu'on aime l'homme comme il faut l'ai-

mer, lorsqu'on esl sans amour pour celui qui a fait l'homme.

III. 107. — Nous devons nous aimer les uns les autres en

vue du royaume de Dieu. vu. 570. — La piété tient à l'a-

mour de Dieu ; la probité et la bienveillance tiennent îi l'a-

mour du procbain. xii. 215. — .\yons envers Dieu une affec-

tion gratuite el envers le prochain une atfection bienfaisante.

VI. 412. — Les hommes doivent s'aimer entre eux comme
Dieu les a aimés, x. 717. — Nous ne pouvons mieux témoi-

gner notre amour à Jésus-Christ qu'en imitant son exemple.

VII. 510. — La perfection de 1 amour est de donner sa vie

pour ceux qu'on aime. xi. 37. — On imite le Père céleste en

aimant ses ennemis, viii. 586. — L'amour des ennemis est un

amour parfait, xi. 222. — 11 faut aimer ses ennemis pour ne

pas s'exposer à haïr ses amis. vu. 517. — Amour des enne-

mis. VI. 267, 354 ; vu. 537, 544. — L'ordre d'aimer les

ennemis est amer, mais eftlcace. viu. 433. — L'amour des

ennemis est la merveille des commandemenls de Dieu. ix. 662.

— Rien dans rKcrilure ne contredit le précepte d'aimer ses

ennemis, v. 283. — Poui-qnoi on doit aimer ses ennemis.

IV. 13. Voy. E.N.NEMi. — Quel doit être l'amour du prochain.

VII. 570 ; IX. 370. — Si nous aimons nos amis, nous ne

devons point aimer leurs vices, vi. 223. — On ne doit point

aimer le vice à cause de l'iiomme, ni ha'ir l'homme à cause

du vice. IbiiL — 11 esl profitable d'aimer les bons ou ceux

qu'on croit bons. i. 538. — Chacun doit aimer dans les antres

ce qui n'est pas en lui el surtout y aimer Jésus-Christ.

VI. 426. — C'est par la foi que nous aimons Dieu et le pio-

cbain. xu. 43.

En aimant le prochain on va vers Dieu. x. 452. —
L'amour du prochain n'est qu'un degré de la charité envers

Dieu. xiv. 87. — L'amour du procbain vient de Dieu.

X. 717. — La charité doit s'étendre à tous pour les con-

duire à Dieu. VI. 408. — Nous devonsaimer tous les hommes.
IV. 13. — Nous devons aimer le prochain plus que notre

corps. Ibid. — Nous devons aimer nos iiarents, mais encore

plus Jésus-Christ, viii. 34. — C'est de l'amour de soi-même

que la règle de l'amour du prochain tiie sa lumière, xiii. 16.

— Il n'est pas nécessaire de commander à riiomine de s'ai-

mer lui-même. iv. 17. — .Mauvais amour de soi-même. iv.

11.— .Mauvais amour de soi et du prochain, xii. 317.

—

Qui sait s'aimer soi-même? vi. 526. — Celui qui ne sait point

s'aimer ne peut savoir aimer le prochain. Ibid. — Celui qui

n'aime pas Dieu, ne s'aime point soi-même. vi. 141. —
Ceux qui saimeut en Dieu s'aiment véritableiiient. xi. 36. —
Le précepte de s'aimer soi-même el le prochain regarde le

corps el l'âme, iv. 12. — Comment il faut aimer les pé-

cheurs. VI. 16. — Intercéder pour les coupables n'est pas

partager leurs crimes, ii. 387. — On peut aimer les cou-

pables el leur faire du bien, sans se reudre leur complice.

H. 383.

Quel est le véritable amour? xii. 463. — C'est par les

œuvres que l'amour doit se montrer, s il veut être autre chose

qu'un vain nom. xi. 20. — L'alfectiim est la seule dette

qu'on ait toujours à acquitter, vu. 338. — Nos mœurs se

jugent d'après l'objet de notre amour, a. 396. — Chacun
participe à la nature de l'objet de son amour, xi. 180. —
La preuve qu'on aime le bien esl la haine qu'on a pour le
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mal. IX. 434. — L'amour est le principe de la vie, la haine

le principe de la mort. viii. 588. — L'amour est fort comme
la mort. X. 26. — Hien, si ce n'est la i liarilé, ne distingue

les lils de Dieu des fils du démon, xi. 198. — La charité

doit être jointe à la foi. xi. 233. — Pourquoi le précepte

de la cliaiité est appelé un commandenienl nouveau, le com-
inandenicnl du Christ, xi. 36, 196. — L'amour est le signe

disliiu'tif (le la nouvelle alliance, iv. 432. — Noti'e foi et

notre amour s'éprouvent par les hérésies et les scandales.

11. 481. — L'amour de Dieu rend fort. viii. 29. — Vorj.

Charité.

Ami'éliex, évêque. ii. 459, 474.

Amphion. xhi. 393.

Amphithéâtre, vi. 231, 232; vn. 179. — Dangers de

l'amphithéâtre, i. 411.

Amulius. XIII. 56, 397.

Amyntas. xiii. 393.

Anachorètes. Leur genre de vie. in. 513.

JA.NALOGIE. XIV. 36.

Ananie et saint Paul. xi. 345.

Ana.nie et Saphirc tombent morts à la parole de Pierre.

.XV. 47. — Leur punition ne fut pas trop sévère, vi. 593.
— On doit croire que Dieu lit grâce à Auanie et à Sapliiie

après cette vie. Ibid.

Anastase, pape. xv. 238. — Ruflin lui dédie un ou-

vrage réfuté par saint Jérôme, ii. 430.

Anastase, évêque inaximianiste. viir. 379.

Anathème. Saint Augustin était prêt à anathéniatiser

Cécilien, quoique mort, si on pouvait prouver les crimes

qu'on lui imputait, ii. 482.

Anatomie, branche de la science médicale, xv. 680.

Anaune. I lercs d'Anaune tués par les païens, ii. 296.

Anaxagore, disciple d'Anaximène. xvi. 186. — Il ap-

pelle l'intelligence Dieu. ii. 22'i. — Sa doctrine sur la cause

des choses, xiii. 157. — 11 est condamné pour avo r dit

que le soleil n'était pas un dieu, mais une pierre enflammée.

xni. 411.

Anaximandre, disciple el successeur de Thaïes, xui.

157. — En quel temps il vivait, xiii. 400. — Sa doctrine

sur les principes des choses, xiii. 157. — Il admettait dos

inondes innombrables, xiii. 1.57.

Anaximène, disciple et successeur d'Anaximandre. xin.
157. — En quel temps il vivait, xiii. 400. — Il veut que
l'air soit Dieu. ii. 228. — Cicéron combat son opinion sur

Dieu. Ibid. — Il croyait que les dieux étaient sortis de l'air,

xia. 157.

Anchise, père d'Enée. xiii. 48.

Anciens. Les anciens justes ont été sauvés par la foi au

Chrisl qui nous sauve nous-mêmes, ii. 403, 466, 519, 529.
— Le sacrement de notre régénération était pour les anciens

justes quelque chose de caché, ii. 519.

Ancone, ville d'Italie, où un monument avait été élevé

à saint Etienne, avant la découverte de son corps, vu. 554.

Ancus Martius, cinquième roi de Rome. xiii. 57, 400,

406.

Andatabates. XVI. 392.

André, second apôtre du Christ, xi. 557.

André, moine de Capraïa. ii. 48.

Andhomaqi^e. xiii. 55.

Andromède, xiii. 394.

Ane, ànesse. Anesse de Balaam. iv. 524. — L'Ane doré,

livre d'Apulée, vu. 396.

AnéBON. xiii. 203.

Ange. Sens lari;e de ce nom. i. 319. — Ce mot, en latin,

veut due messager, vi. 31, 154, 508; xiu. 326. — Le mot
ange désigne l'oflice et non la nature, vi. 31 ; ix. 515 ; x.

137. — Pour l'ange, exister c'est être esprit, agir c'est de-

venir ange. ix. 515. — Les anges sont des esprits célestes

chargés de présider au gouvernement des corps, xu. 330.
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rtipu, pl copcndiiiil ils ont été créiH hors du tPmpB. i. 490,
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Oiiiiiul les anues nnl-ils été néi-s ? xiri. 'J2!). 240. — l.a

création ilrs an^'es a-t-cllc \)iMi\é celle du inonde ? xiii.

244. — L'F.ei'iluie n'énonce pas positivenienl si les an(çe»

onl éli- ci'éés et r|iiiiiid ils l'ont été. xiii. 22!K — Ils furent

1< s prrmiii'S des cré.i turcs, iv. 203. — l'ourquoi? /^ïVA —
La création des anpes est celle du premier jour. iv. 209. —
•Wanl d'être créés les anges n'existaient pas. à moins de les

supposer roéternels il Dieu. xiii. 257. — A quelles condi-

tions on peut disenter sur la création des anjres. xiii. 244.

— C'est dans la Trinité (|ue la cité des Ani;es trouve son

origine, sa forme et sa félicité, xiii. 239. — De la condition

des anges et des hommes, xiii. 513. — Deauté des anges.

Y,_ g/,. — Du mode de la jiensée chez les anges, iv. 193.

En créant les anges, Dieu leur a donné leur nature et la

lionne volonté, xui. 252. — Les anges n'ont pas commencé

par être des esprits de ténèbres. — xiii. 231. — Les lions

anges n'ont jamais été sans la grâce de Dieu. xiii. 252. —
Ils s'altaolièronl aussitôt à la lumière créatrice, iv. 197. —
Depuis qu'ils sont créés, ils contemplent le Verbe et son éter-

nelle sainteté, dans une extase ineffable, iv. 162. — Tous

es anges ont été créés dans le même état de félicité, xiii.

232.

De la science des anges, xiii. 242. — Quelle connaissance

des anges fut comme le matin et le jour, et comme le soir.

IV. 193, 194, 196, 209. — Elle n'en est pas cependant ra-

baissée. IV. 195. — Au moment de la création, les anges

virent la lumière créatrice et se virent en elle. iv. 196. —
Ils se virent aussi en eux-mêmes. Ihid. — Ils connurent

dans le Verbe de Dieu le dessein éternel de la création, et

le connurent ensuite dans les créatures, iv. 193. — La pen-

sée des anges, loin de rester attachée à la créature, s'en sert

pour glorilier Dieu. iv. 193. — La création fut achevée à

l'époque où se renouvela pour la sixième fois la pensée des

anges, iv. 193. — Au début de la création, le jour, le soir

et le matin apparurent successivement aux anges, iv. 195.

—

Les anffes découvrent ce qui est caché, non-seulement dans

le seinde Dieu, mais encore au moment qu'il s'accomplit.

IV. 209. — Comment ils connaissent la Trinité, sui, 242.

—

L'harmonie si parfaite qui s'établit entre eux par la partici-

pation à la même vérité constitua le jour qui fut créé le

premier, iv. 193. — Ils connaissent mieux la création dans

le Verbe qu'en elle-même. xiii. 243. — Dans quel ordre les

anges connurent les œuvres de Dieu. iv. 196, 198. — Les

anges découvrent en Dieu l'immuable vérité et règlent leurs

volontés sur ce principe, iv. 252. — Ils connaissent nos

pensées, même malgré nous. iv. 314. — Conmicnt ils con-

naissent les choses sensibles, iv. 162. — Ils ont connu dès

l'origine des siècles le mystère du royaume des cieux. iv.

209. — En quoi la science des anges diffère de celle des

démons, xiii. 192. — Les anges peuvent compter ce qu'il y

a d'infini dans ce monde, x. 261. — Ils regardent la science

des objets sensibles comme de peu de prix. xiii. 192. —
Ils demandent ce qu'ils ont à faire à l'éternelle Vérité, comme

il la loi immuable, ix. 240.— Comment ils consultent l'éter-

nelle Vérité. V. 519. — Dieu parle de différentes manières

aux anges bons ou mauvais, vi. 59. — Comment il leur

parle, iv. 252.

La nature de tous les anges est bonne, xiii. 247. — Le

péché des anges atteste l'excellence de leur nature primitive,

xm. 513. — Par leur nature les anges sont exposés au

changement, i. 491 ; m. 553. — Dieu avait créé les anges

dans un état de justice et de sainteté, mais en péchant ils

devinrent mauvais, xiv. 446. — Ils furent créés avec le

libre arbitre, xiii. 513; xvi. 308, 310. — Pourquoi Dieu

n'a pas ôté le libre arbitre aux anges qu'il connaissait devoir

en abuser, xm. 513. — Porphyre admettait deux espèces

d'anges, xiii. 215. — On ne peut par l'Ecriture prouver

IV\i)tleiut' de ikuk ordre» de MinU ange», iv. 2»9. — Ou
(l'iil entendre jiarla lumière el le» iinêhret Ifc deux «ociél^»

contraire* des lion» el de» mauviiig an(fe.. xiii. 24.5. — la
société deB bom» aiigei* enl Itoiine par tt» nature el i4 volonté

;

relie den maiiv.iJH ange» est mauvais; par m volonté. XIII.

2iri, 251. — Soil dan» m preocience. b«it dan» le fait, Dieu
a «éparé les bon» ange» d'avec les mauvait. xm. 235. 24.";.

— Si les ange» prévaricateur» onl participé à la béatitude
dont le- ange» lidèle» onl toujours joui. xm. 2:M. — Ton»
Ipm anges ont été créé» dans le même état de félirilé. de
sorte que ceux qui devaient déchoir ignoraient leur clinte

future, xm. 2.32. — Comment les bon« angei ont reçu plus
de secours que les mnivais. xm. 253. — Comment les

anges sont aidés extérieurement, iv. 252. — En formant le»

anges et le» liomnie», Dieu a voulu d'abord montrer ce que
|)Ouvait leur libre arbitre, pour mieux prouver ensuite la

puissance de sa grâce et la rigueur de sa justice, xvi. 308.

— Les mauvais anges ont été créés immortel», tellement

que la seconile mort qu'il? subiront ne leur otera pas la vie.

xm. 284. — La nature des créatures célestes a pu mourir

parce qu'elle a pu commettre le péché, xiv. 610. — L'or-

gueil fut la cause de la chute des anges, iv. 286. 287, 290:

X. 11, 23; xm. .M3. — Ils étaient d'autant plus obligés à

ne pas pécher qu'ils étaient meilleurs que nous. xr. 112. —
le peché des anges n'a pas fait tort à Dieu. xii. 76. 77. —
Pourquoi la chute de l'ange fut irréparable, xvn. 09. —
Pourquoi Dieu n'accorda poinl aux mauvais anges une grâce

réparatrice, xi. 112. — Pour les anges déchus il n'y a ni

réconciliation ni médiateur, v. 406. — La partie du genre

humain qui se relève de sa chute remplace les anges bannis

du ciel. XII. 12. — Les anges prévaricateurs furent préci-

pités dans les ténèbres de l'air, iv. 515. — Ils y sont

comme dans une prison, xm. 245. — Ils sont les corrup-

teurs, les maîtres et les compagnons d'infortune de l'homme.

XII. 11. — Anges exterminateurs, anges de colère, m. 573.

— Pourquoi ils sont appelés chair, xiii. 327. — Ils subi-

ront la seconde mort après le jugement, xm. 284. — Ils

ne périront point lorsque le feu consumera le monde, ix.

487. — Ils auront le sentiment de la douleur, xm. 284. —
Les anges ont-ils des corps? i. 626; ii. 164; vu. .392;

IX. 306 ; xm. 326. — C'est par analogie qu'on dit des

anges apparaissant aux hommes qu'ils ont un corps de chair,

viii. 108. — Le corps des anges est spirituel, xii. 389.—
De la forme sous laquelle les anges ont apparu, xii. 22. —
Les anges apparaissent avec un véritable corps, vi. 61 ;

XIII. 326. — Les anges en tant qu'esprits peuvent-ils avoir

commerce avec les femmes? xm. 326. — Les anges man-

gèrent réellement chez Abraham, vm. 104. — Les anges

ont mangé avec les hommes, non par besoin, mais par com-

plaisance et pour se proportionner à eux. vm. 104 : xm.
279. — Comment Abraham voyait-il le Seigneur dans la

personne des anges ? iv. 381. — L'ange qui apparut à -Maoué

signifiait le Christ, iv. 588. — L'ange qui apparaît a la

place du Seigneur est appelé Seigneur, vi. 32. — L'ange

qui représentait le Seigneur lutta avec Jacob, vi. 26. — Que

signifie l'ange luttant avec Jacob et ne voulant point se

laisser saisir? Ibid. — La voix du Père éternel sur la mon-

tagne et l'apparition du Saint-Esprit sous la forme d'une

colombe ont pu avoir lieu par le ministère des anges, ii.

450. — Dieu parle aux hommes par le moyen des anges, ix.

555.

Dieu fait seul la félicité des anges, xm. 152, 192. 247.

250. — Les anges doivent à Dieu ce qu'ils sont, ils lui doi-

vent la vie et surtout la vie heureuse, ix. 146. — Dieu a

commandé aux anges de le louer, x. 292. — L'ange est lu-

mière, non en soi, mais en Dieu. xm. 230. — Notre béati-

tude a la même source que celle des anges, xm. 196.— Les
anges sont si parfaits que dans la joie non interrompue de la

contemplation divine, inaccessibles à l'impression de l'incons-

tance, ils demeurent sans changer malgré leur mutabilité

naturelle et jouissent de l'immuable éternité de Dieu. i. 490.

491. — Les anges sont d'autant plus heureux qu'ils n'ont

jamais connu les épreuves du pèlerinage d'ici-bas. xm. 229.
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— Les anges ne sont pas océternels à lUeu, mais ils sont

sûrs que leur bonlieur ne Unira jamais, xiu. 232, 245, 233.

— Les anges dans le ciel jouissent de Dieu, forts de sa vé-

rité, fermes de son éternité et saints par sa grâce, xiii. 200.

— Les bous anges participent au bonheur et à la saintelo de

Dieu. XII. 11. — La liberté est devenue la récompense des

bous anges, xvi. 311. — Les anges ne seraient point heu-

reux s'ils avaient des doutes sur leur bonheur éternel, iv.

288. — Nous n'avons pas à craindre de les voir devenir des

démons par le péché, xii. 95; xvi. 414.

Il est dans la nature de l'ange d'être uni à Dieu. xiii. 248.

— Les anges saints ont leur contemplation et leur action.

XIV. 327. — Ils ne cessent jamais de contempler Dieu. iv.

252. — Ils participent ii l'éternité, à la vérité, à la voloulé

immuable de Dieu. Ibid. — Ils ne se séparent pas de Dieu.

XIV. 487. — Tout ange qui se sépare de Dieu devient impur.

XIII. 230.

Pain des anges, m. 373. — Dieu sert d'aliments et de vie

aux anges, xiii. 313. — Us se nourrissent du Verbe comme
d'un pain approprié à leur nature, xi. 163. — Le Verbe est

le pain des anges, l'aliment incorruptible de ceux qui sont

incorruptibles, ix. 229. — Pain et breuvage dont les anges

jouissent en abondance, xii. 330. — C'est dans le Verbe

que les anges du ciel se reposent et goûtent le silence de la

sainteté, xu. 7b. — De même que les anges voient la face

du Père, ainsi nous verrons Dieu tel qu'il est. ii. 347. —
Les saints anges ne sont point sollicités au mal. iv. 284.

Perfection de la justice des anges, xvi. 44. — L'ange ne

devait pas vivre selon l'ange, mais selon Dieu. xui. 287.

— Les anges ne sont pas justes en comparaison de la justice

de Dieu. xiv. 537. — Jésus-Christ n'est pas mort pour les

anges, xii. 23. — Les anges sont des œuvres de Jésus-

Christ. XI. 13. — L'amour de Dieu est répandu en eux jiar

le Saint-Esprit qui leur a été donné, xiii. 253. — Les anges

sont supérieurs aux âmes raisonnables, par les fonctions et

non par nature, m. 375; xiv. 646. — Le genre humain

tout entier n'est que comme une seule brebis en comparai-

son de la multitude des anges, xiv. 579. — Hiérarchies des

anges, xii. 22 ; xiv. 537. — C'est une impiété de préférer

l'homme à l'ange, xi. 112. — Les anges ne peuvent créer.

IV. 2G2 ; XII. 394; xiii. 264, 393. — Quelle espèce de

concours les anges prélèreiit-ils à Dieu lors de la création.

IV. 262; xiu. 264. — Les anges peuvent se servir de la

matière corporelle des éléments, ix. 234. — Dieu seul

commande aux anges et ceux-ci au monde, m. 375. —
Quelles créatures sont soumises aux anges? iv. 252. — Les

anges du ciel sont ct.iblis sur les puissances de l'air, ix.

546. — Les nations étrangères sont placées sous la garde

des anges, ix. 329. — Les anges sont exempts de passions.

xiii. 183. — Les bons anges ne peuvent tenir le milieu

entre les mortels et les bienheureux immortels, les mauvais

anges le peuvent, xiu. 188. — Comment les anges s'appro-

chent de Dieu. xiii. 336. — C'est l'ofhce de l'ange de ra-

mener l'unie eu présence de Dieu. xiv. 580.

Les anges bons ou mauvais ne peuvent conduire les hommes
il la béatitude étemelle, xui. 193. — Les bons anges nous

aident ii arriver à Dieu. xiii. 215. — Par l'ordre de Dieu ils

viennent à notre aide. ix. 22. — ils présentent à Dieu nos

prières, ix. 241. — Comment les auges nous donnent l'iu-

telligence. ix. 693. — Ils se réjouissent du salut des hom-
mes. IX. 542. — Quand les anges exaucent une prière. Dieu

l'exauce en eux. xiii. 205. — Les anges sont envoyés aux

hommes pour leur annoncer les volontés de Dieu. xiii. 193.
— Les anges nous aident, v. 467; xii. 21. — Combien ils

nous donnent de preuves d'une miséricordieuse compassion.

IV. 14. — Ils nous aident sans gémissements et sans dou-

leurs. V. 407. — Les anges ont été envoyés non pour sauver

le Christ, mais pour le servir, viii. 620. — Comment ils ont

porté Jésus-Christ, ix. 367. — Comment ils montent et

descendent sur le Fils de l'homme, viii. 482.

En quoi la rédemption touche-t-elle les anges? xii. 23.

— Les anges sont les amis des hommes, xui. 427. — Nous

ne pouvons être en cette vie assurés de l'amitié dos saints

auges. XIII. 433. — Ce qu'il peut y avuir de commun
entre les saints anges et les hommes, xiii. 176. — Nous

honorons les anges comme des amis, et non comme si nous

étions leurs serviteurs, m. 584. — Les chrétiens aiment et

honorent les anges, mais ne leur olïi eut point de sacrifices,

xiii. 446. — .\ux anges qui demandent des sarrilices pour

eux-mêmes il faut préférer ceux qui n'en dcniaiulciit que pour

Dieu. xiii. 208. — Les bons anges veulent non que nous

les adorions, mais que nous adorions le seul vrai Dieu. xiii.

200, 210, 214. — Dans l'Apocalypse, l'ange défend à l'homme

de l'adorer et l'avertit d'adorer plutôt le Seigneur, iv. 386.

— Les anges ne veulent point être adorés à la place de

Dieu. IX. 303, 431; X. 137. — L'Ecriture n'a jamais appelé

les anges dieux, de peur que les hommes ne fussent portés

à les adorer, x. 137. — Nous devons ajouter foi pour ob-

tenir la vie éternelle, non aux anges qui demandent pour eux

les honneurs divins, mais à ceux qui les demandent pour

Dieu seul. xiii. 207. — Les anges et les hommes sont un

sacrifice agréable à Dieu. xiii. 214, 220, 253. — Les

a;uvres des bons et des mauvais anges se ressemblent quel-

quefois. IV. 293. — Dieu agit souvent par les anges, xui.

132. — Nous ignorons comment les anges agissent en ce

inonde, iv. 262.

Puissance des anges, ix. 420. — Les bons anges sont

plus puissants que les mauvais, iv. 292 ; xui. 489. — Com-
ment Dieu se sert des mauvais anges, ix. 234. — Les maux
qu'endurent les hommes sont-ils soumis à de mauvais anges ?

IX. 234, 556. — Les douleurs corporelles nous viennent
presque toujours par les anges de Satan, x. 95. — En châ-
tiant les hommes, les mauvais anges éprouvent la satisfac-

tion non de la justice, mais de la méchanceté, viii. 152.
— Les mauvais anges sont appelés ministres inférieurs,

auges de colère, viii. 152. — Les bons anges sont les ha-
bitants de la Jérusalem céleste, x. 257. — Ils forment avec
les hommes une seule cité de Dieu, xiii. 200, 229 253.
Nous sommes leurs concitoyens, xiii. 544. — Comment nous
pouvons être unis aux anges, xiii. 176. — Les anges sont notre
prochain, iv. 14. — Par la volonté de Dieu l'àme humaine
peut être transportée de cette vie à la vie angélique avant
que la mort l'ait séparée de la chair, ii. 330. — Saint Paul
est ravi à la vie angélique. ii. 330.

Céleste demeure des anges, ix. 306. — Les saints anges
sont la demeure de Dieu. i. 490. — Le temple de Dieu. vu.
327; X. 153. — Ils sont la milice céleste, l'armée du sou-
verain empereur, i. 428. — Le ministère des anges est dé-
signé par des chariots, xiii. 471. — Les membres du
Christ deviendront égaux aux saints anges, xi. 112. — Nous
devons demiinder la grâce d'iiniler les anges, xvi. 486. —
Nous ne devons pas désespérer d'être un jour les égaux des
anges, x. 132. — L'Ecriture appelle dieux les anges et les

hommes lustes. xiii. 193. — Les hommes appelés anges de
Dieu. XIII. 326. — Les anges sont appelés hommes, xiv.
631. — L'Ecriture a coulume de donner aux anges le nom
d'hommes, iv. 372. — Mais non de leur donner le nom
d'âmes. I. 319, 327. — Nous donnons le nom d'anges à

tous ceux qui portent la bonne nouvelle du salut, viii. 44.— Les anges du ciel annoncent les divins oracles, iv. 635.
— Le mot ange sert à désigner toute la cité céleste, iv.

209. — Quoique nous n'ayons pas la puissance de voir les

an^es, nous avons la grâce de le mériter, ii. 345. _ Com-
ment les anges voient Dieu. iv. 344. — L'ange remue l'eau

de la piscine, vi. 308. — Tichonius voit les églises dans
les sept anges de l'Apocalypse, iv. 56. — Les anges com-
parés aux eaux supérieures et lisant sans cesse les décrets

de l'éternelle volonté, i. 506. — Ange assigné à chaque
homme, xiii. 463. — Toute chose visible en ce inonde est

sous la garde d'un ange. v. 482. — Les saints anges pré-

sident aux choses corporelles, iv. 322.

Angle. Jésus-Christ est l'angle de l'Eglise, viii. 663.
A.MAiNUS, faux diacre de Célède. m. 3. — Eusèhe en-

voie ses ouvrages à saint Jérôme qui les méprise. Ibid.

Anicics. Son illustre famille. 11. 376.

Anim.\l. Les Platoniciens croient que la création des ani-
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iii.iiiv csl (lue îiiix dieux inf/M-ieiii». xiit. 204, 205. — Flé-

t'iiliiliiiii ii'i>iiii|ui: (lo l'opinion inunicliéennn Kiir les animiinx.

XIV. .'t()7, ;tOS. — Lors (le la ciéalion, le» animaux oiil-iln

pu se niiillipiicr en un «eul jour. iv. liO. — l'ourquoi la

création des poissons pr/(•^(l(î-l-ellc celle fieg oiseaux, iv.

16'.). — I.cs iiniriiaiix iinisililcs pouvaient /;lre cn-és sans

èli'C malfaisants, puis(|u'il n'y ava.l alors ni vice ii punir ni

vertu il iierrcclioiitier. iv. 170. — Les animaux carnassiers,

en alt.ii|u;inl riioniinc, ne sont que des iiistriiincnts pour lui

fairi! expier sa faute, lui valoir des soiillianees salutaires,

des épreuves utiles cl lui donner des leçons, iv. 177. —
Les unmiaux venimeux |iaraissent avoir été créés avant la

cliule de l'homme, iv. 170. — Les animnux devant Ad;im.

IV. 2:)i). — Sens pro|diélique de cet évunemeiit. Ihiil. —
(loiiiiMCiit les aiiiiiiaiix lureiil-ils présentés ii Ad;im. iv. 200.

— il est probalile que le* animaux carnivores ne vécurent

point de chair dans l'arclie. iv. 370. — Comment, depuis

le délnfîe, toutes sortes d'animaux ont pu peii|)ler les Iles les

plus éloignées, xiii. 337. — La ;,'énéialion spontanée chez

les iininiaiix est contraire à toutes les lois connues, xil.

394. — Les générations chez les animaux sont réglées d'une

manière hxe. iv. 140.

Animaux |iurs et animaux impurs, xiv. 166. — Significa-

tions syniholi(iues on vue desiiuelles Dieu établit pour les

Juifs la distinction entre les animaux mondes et les animaux

immondes, xiv. 2')7, 394.

Peut-on appeler volontés les mouvements des animaux

privés de raison? xii . 100. — On ne peul point mesurer

la valeur des èties aniuns selon la hiérarchie des éléments.

XIII. 167. — 11 y a des animaux qui vivent dans le feu. xiii.

L'animal se compose de corps et d'àme. xiii.

L'animal privé de raison ne peut être heureux, v,

484.

184.

428.

Anne, mère de Samuel. Ce nom signifie grAce. xm. 365.

— Elle est la ligure de la religion chrétienne et de la grâce.

XIII. 365.

Anne, prophétesse. Son éloge, xii. 154, 157.

Anne et CAiPHE, grands- prêtres des Juifs, xi. 123.

Année. Le cours du soleil règle raunée. xii. 408. —
Quelle est la grande année, iv. 137. — Années vulgaires et

années moins connues. Ibid. — Les années n'étaient pas les

mêmes chez tous les peuples, xm. 316. — Chez les Egyp-

tiens l'année n'avait que quitte mois. xm. 254, 316. — De

l'opinion de ceux qui croient que les années des anciens n'é-

taient pas aussi longues que les noires, xm. 316. — De la

diversité qui se rencontre entre les livres hébreux et les Sep-

tante ipiant au nombre des années des premiers hommes,

xm. 313, 317. — Dans la su|iputation des années il faut

suivre les Hébreux plutôt que les Septante, xm. 317. — .Vn-

nées éternelles, ix. 213. — Années sans années, a'iii. 411.

— Les années de Dieu ne sont qu'un jour. i. 479. — Les

années de Dieu demeurent toutes à la fois. Ibid. — Les an-

nées de l'homme s'écoulent, soit parce qu'il se consume à

aimer ce qui passe, soit parce qu'il est réduit à vivre peu.de

jours. IX. 348. — Chacun doit compter ses années à partir

du jour où parut au monde le premier qui devait mourir.

IV. 032. — Au lieu de croître nos années décroissent, vi. 466.

— L'accroissement ne multiplie point nos années, il nous les

enlève, ix. 63. — De la fausseté de l'histoiie qui compte

dans le passé plusieurs milliers d'années, xm. 253. — Du
temps de saint Augustin on ne comptait pas encore six mille

ans accomplis depuis la création de l'homme, xm. 254. —
Le mol jour désigne souvent beaucoup d'années, ii. 567. —
L'année civile n'est qu'un multiple de six. xii. 408. — Les

années sont quelquefois comptées par les agneaux, les

vendanges, les moissons, iv. 393. — Année bissextile.

V. 166.

Anneau. L'anneau d'or était une marque de dignité chez

es Romains, xm. 62. — Annibal envoie à Carthage trois

boisseaux d'anneaux d'or pris aux chevaliers romains, xm. 62.

— Des anneaux d'or, d'autres faits d'os d'autruche, étaient

une sorte de superstition, iv. 30.

Annianus, consul, xm. 623.

Anmiiai. remporte Ac fp^ndci vicloireB tnt let Ro*
maiuft. XIII. 62. — Il eut vaincu par Scipion. xrii. 64.

Anmiio.n. VIII, ,381.

A.NMVKiisAinK. Saint Aiiirii«tin prMie au peuple, le

jour anniversaire de «a co' !<;. vu. ,'j«9,

Annonciation. Sermon ..i. 251.

Antkk. XII I. 393.

Antkciikist. Sa venue prédit* par wint Panl. xm. W57,

— Il est déHiftné dans LKirilure sous le nom de faux pn>-

pliète. XI II. 403. — Saint l'anl l'appelle le méch ml. xm-. ios.

— On ne sait dans quel temple de Dieu il doit g'as&eoir.

XIII. 467. — Il doit sortir de la tribu de Dan. iv. 561. —
Les hommes le croiront heureux jusqu'à le prendre pour un

Dieu. VIII. 1C9.

L'Antéchrist trompera les hommes par de faux miracles,

XIII. 468. — Il arrivera par la fraude et les forfaits à la ri-

chesse et aux honneurs, viii. 169. — Il aura la force par

l'empire, et l'artifice de la sédudion par les prodiges.

VIII. 170. — F'ersécution horrible que l'Antéchrist fera su-

bir il l'Eglise. VIII. 170 : xm. .'iOH. — il doit pers^tnnifier

en lui-même toute la malice et tonte l'impiété des faux pr<j-

phètes. VIII. 169. — Les Juifs doivent tomber dans les em-

bûches de l'Antefhrist. ix. 572. — Il sera tué par le souffle

de la bouche du Christ, ii. 566. — Il est destiné aux der-

nières vengeances, viii. 169. — Le temps de la persécution

de l'Antéchrist doit durer trois ans et demi. xm. 462. —
On ne sait point quand celte persécution arrivera, xm. 421.

— La venue de l'Antéchrist est clairement prédite, il. TM). —
L'Antéchrist viendra et après luira le jour du jugement.

XI. 182. — Les faux chrétiens et les antechrists. xv. 106.

— Quels sont ceux qu'on appelle antechrists'? xi. 185 ;

XV. 179. — Les hérétiques sont des antechrists. xm. 468.

— Opinion de ceux qui pensent que Néron reparaîtra pour

être l'antechrist. xm. 468.

Antidicomarites, hérétiques, xiv. 14.

Antidote contre tous les péchés, vu. 400.

Antioche, église des Machabées à Antioche. vu. 495. —
C'est dans l'église d'Antioche que pour la première fois les

disciples reçurent le nom de chrétiens, xx'. 334.

Antiochcs, persécuteur des .Machabées. vu. 495. — 11

force les Juifs à adorer les idoles, xm. 415. — Son endur-

cissement. VII. 497. — Il n'était pas digne de la miséricorde

divine, viii. 12.

Antiochls, philosophe platonicien, m. 282. — Disciple

de Philon, il travaille à rappeler l'académie aux préceptes et

à l'autorité de Platon, m. 282. — Il rend odieuses les opi-

nions des deux académies, m. 257. — Cicéron qui fut son

disciple le rattache plutôt à l'école stoïcienne qu'à l'Acadé-

mie. XIII. 428.

.\ntipater. XIII. 415.

ANTIPDRASE. XII. 230.

Antipodes, xm. 339.

Antisthènes, philosophe, xm. 158, 411.

Antithèse, xm. 235.

Antoine, romain perdu de vices, xm. 69.

.\NTOiNE, moine égyptien, i. 433. — Saint et parfait so-

litaire. IV. 2. — Il se convertit en entendant ces paroles de

l'Evangile : Va, vends ce que tu as, etc. i. 438. — Il par-

vint, sans aucune connaissance des lettres, à retenir de mé-

moire les divines Ecritures, qu'il lui suffisait d'entendre lire,

et à en acquérir l'intelligence par ses sages méditations.

IV, 2. — Deux courtisans se convertissent eu lisant sa vie.

I. 434.

Antoine. Un des pères du concile de Carthage. ii. 459,

473.

Antoine, lecteur, est ordonné évêque de Fussale. m. 20.

— Crimes dont il est accusé, m. 21. — Il est obligé de

restituer ce qu'il a dérobé. Ibid. — Il trompe la bonne foi

du prim.it, qui le recommande comme innocent au pape Bo-

niface. Ibid. — .Menaces qu'il répand contre ses accusateurs,

m. 22. — 11 se soumet au jugement porté contre lui, et

travaille à ce que la communion lui soit rendue, m. 21.

Antoine, notaire, xiv. 567.
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A.NTONiN, persécuteur des chrétiens, xiii. 420. — Sa loi

contre les ailulières. xii. 185.

Antropomori'HYïes. Pourquoi ils sont ainsi nommés, ii.

363. — Ils disaient que Dieu a des membres. Ibid. —
lis sont moins coupables que les Manichéens, xiv. 129.

.\nl'bis. I. 430.

Anulin, proconsul, xiii. 563. — H porte la cause de

Cécilien au tribunal de l'empereur Constantin, ii. 2G3. —
Ses deux rapports h Constantin, ii. 126. — Il accuse Céci-

lien auprès de remiiereur. ii. 144.

Août, mois de l'année, iv. 31.

Apelles, hérétique, xiv. 6.

APELLITES ou Al'ELLIE.NS. XIV. 6 ; XV. 475.

Apis, roi des Ariiiens, dont les Egyptiens ont fait leur

dieu Sérapis. xiii. 389. — Dn dieu Apis. Ibid.

Apoc.\lypse. Son obscurité, xiii. 466. — Les Alogcs

rejetaient ce livre comme apocryphe, xiv. 7. — Saint Au-

gustin doutait si ce livre était admis par Pelage, vu.

492.

Apocryphe. Quelles sont les Ecritures apocryphes, xiii.

328; xiv. 181.

Apollinaire de Laodicée commente les psaumes, ii. 97.

Apollin.mre, hérésiarque, xiv. 14.

Apollinaiustes, hérétiques qui tirent leur nom d'Apol-

linaire, leur auteur, v. 484. —Leurs errenrs. v. 484 ; vin.

246; IX. 298; xii. 14, 222; xiv. 14 ; xvi. 684. — Erreur

des Apollinaristes sur Jésus-Christ, i. 427 ; iv. 504 ; xiii.

285. — Ils ont été retranchés de l'Eglise pour avoir soutenu

que le corps de Jésus-Christ n'était pas animé par un esprit

raisonnable, x. 504, 650; xv. 649. — Ils sont divisés en

trois partis, xvi. 385.

Apollon. Les deux Apollon de saint Augustin, m. 210.

Apollon, frère de Diane, xiii. 143. —Une connaissait

pas l'avenir, xiii. 49. — Il comb:ittait pour les Troyens.

XIII. 49. — Oracle ambigu qu'il fait à Pyrrhus, xiii. 61.

— Ses oracles méprisaient Jésus-Christ, xiii. 444. — St;itue

d'Apollon àCumes. xiii. 53. — Pourquoi un dit qu'Apollon

tient des flèches, xiii. 143. — Jeu de musique dédié à

Apollon de Delphes, xiii. 392. — Il est représenté jeune.

xiu. 125.

Apollon et Esculape dieux de la médecine, xiii. 83. —
Apollon était devin et médecin, xiii. 143.

.\POLLON, berger d'Admète. xiu. 394.

Apollonius de Tyane. ii. 184, 280. — Il valait beau-

coup mieux que Jupiter, ii. 294. — Quelques païens le

comparaient ou même le préféraient au Christ, u. 294.

Apost.\t. Le sel all'adi désigne l'apostat, v. 335. — Un
apostat e-t pire que celui qui n'a jamais reçu la foi.

XIII. 506. — Ils reçoivent diflicilemenl le pardon de leur

apostasie, xv. 386. — On exige des apostats une pénitence

plus humble et plus rigoureuse, xiii. 559. — L'apostat perd

la foi, mais non le sacrement de baptême, xv. 703.

Les apostats n'ont plus aucun honuiieur dans l'Eglise ca-

tholique. XV. 414. — On ne les admet jamais à la clérica-

ture. xiii. 559. — Dieu ne punit pas aujourd'hui chaque

créature suivant ce que mérite son apostasie, xvi. 498.

Apostoliques, héiétiques appelés aussi Apotactiques.

XIV. 8.

Apotrk. Ce mot veut dire envoyé, x. 690. — Le nom-
bre douze pour les Apôtres est un nombre mystérieux, ix.

314. — Les Apôtres n'étaient plus de ce monde, x. 593.

—

Ce qu'ils abandonnèrent pour suivre Josus-Christ. ix. 535.

— Pourquoi Jésus-l Christ a choisi des Apôtres hnmblcs et

faibles. IX. 57 ; xiii. 418, 516.— Comment toutes choses

ont été manifestées aux Apôtres, vi. 117. — Les Apôtres ont été

baptisés avant la passion du Seigneur, ii. 40; xv. 672. —
.\vanl Id résurrection, les Apôlres ne voyaient qu'un lioiniiie

dans Jésus-Christ, vu. 291 ;x. 171. — Tous les Apôiivs

ne voyyieiii pas le Christ, ii. 346, 350 — Les Apôlres

tremblèrent pendant la passion de Jésus-Christ, vi. 554; x.

171. — Eu abandunnant Jésus-Christ ils perdirent la foi.

XI. 90, 741. — Combien la ioi des .\pôlies était imparfaite.

XI. 741. — En doutant de Jésus-Christ, les Apôtres sont

vaincus par le larron, vu. 261; x. 214; xi. 741. — Ils

avaient perdu l'espérance, ix. 117 ; x. 280. — Trouhlés

dans la passion du Sauveur, ils furent fortUiés par sa lésui-

reclion. x. 171. — Au moment de la passion ils n'étaient

pas mûrs pour le martyre. X. 715. — Avant la Pentecôte,

ils goûtaient plutôt les choses humaines que les choses di-

vines. XI. 88. — Quand ils reçurent le Saint-Esprit et le

pouvoir de remettre les i)échés, ils formaient la personne de

l'Eglise. XV. 105. — Même après la résurrection de Jésus-

Christ, les Apôtres étaient exposés à pécher, vi. 554. —
Les Apôtres n'étaient pas sans péché, vi. 554 ; xvi. 69.

—

Et cependant, dans le nouveau peuple, quoi de plus saint

qu'eux. XVI. 42. — Môme sous la loi, ils étaient sujets à la

convoitise, vi. 589. — Ils avaient besoin de dire à Dieu :

Remettez-nous nos dettes, x. 213; xvi. 42. — Non con-

tents (le dompter la concupiscence charnelle, ils désiraient

vivement en être délivrés, xvi. U.
Les Apôtres annoncèrent l'Evangile anx Juifs et aux Gen-

tils. VIII. 511. — Ils ont été envoyés aux nations qui n'a-

vaient pas vu les prophètes, ix. 329; X. 66. — La prédica-

tion des Apôtres s'est répandue par toute la terre, m. 549.

— Elle était adressée à toutes les nations, vi. 98, 99. —
Appelés à prêcher le royaume des cieux à tontes les nations,

les Apôtres devaient consacrer dans leur personne la langue

de tous les peuples, xi. 336. — Les oracles des Prophètes

conlirment leur prédication, v. 542. — Comparaison entre

les Apôtres et les enfants dan^ la fournaise, xi. 335. —
L'éloquence des Apôtres a été toute en miracles et non en
paroles, xiii. 516. — Ils paraissent avoir fait au nom du
Christ de plus grands miracles que Jésus-Christ lui-même. X.

94 — Par eux faisait briller les éclairs de ses miracles,

gronder le tonnerre de ses menaces et tomber la pluie des
consolations, x. 25. — En faisant des miracles ils ne s'ar-

rogeaient point la puissance de Dieu. ix. 394. — Jésus-

Christ avait allumé les Apôtres comme des flambeaux, pour
éclairer toute la terre et embrasés du Saint-Esprit, xiii. 418.
— Les Apôtres sont devenus par le feu divin comme des
torches ardentes qui ont porté dans la forêt du monde
la ferveur dn Saint-Esprit et la lumière de la vérité.

vin. 277.

Comment Jésus-Christ avait recommandé aux Apôtres de

ne rien emporter avec eux en voyage et de vivre de l'Evan-

gile. XII. 210 ; XIV. 110. — L'exemple de Jésus-Christ

prouve que les Apôtres ont eu la permission de se faire ac-

compagner et servir par des femmes, xii. 214. — La fa-

culté de ne point travailler accordée aux Apôtres doit s'en-

tendre du travail corporel, xii. 215.

Comment les Apôtres sont la bonne odeur de Jésus-Christ.

xvi. 346. — Les Apôtres n'ont jamais été enflés par les

honneurs ni abattus par l'humiliation, iv. 52. — Enchaînés,
les Apôtres chantaient des hymnes au Seigneur, vi. 357. —
Ils ont engendré des Eglises, non point à eux, mais à Jésus-

Christ, vin. 483. — Ils avaient ordonné dans Jérusalem
qu'on n'obligerait pas les Gentils àjudaiser, mais non qu'on
em|iècherait les Juifs d'observer les cérémonies judaïques, ii.

109, 110. — Les Apôtres ne gardèrent point le sabbat, et

n'observèrent point les jeunes prescrits par la loi judaïque.

II. 12. — Ils ne jeûnaient point solennellement le dimanche.

II. 20.

C'est à tort que Fauste rejette le témoignage des Apôtres

touchant la généalogie de Jésus-Christ, xiv. 172. — Les Apô-
tres ont répandu leur sang pour aflirmer ce qu'ils ont vu en
Jésus-Christ, vu. 527. — Il n'est pas incroyable que quel-

ques Apôtres aient pu voir Dieu pendant leur vie. ii. 350. —
Pourquoi les Apôtres ne demandèrent pas des lois justes et

prolectrices aux euii ereurs. ii. 487. — Les Apôtres sont

appelés nos chefs par saint Augustin, m. 71. — Les pre-

mieis chefs du lrou|)eau chrétien, les premiers pasteurs

membres du pasteur suprême, vi. 553;vii. 527; ix. 54,

164; X. 213. — Ils sont appelés cieux. viii. 306 ; ix. 82,'

329, 429. — Ils sont les soutiens et les colonnes del'Eghse.

II. 308. — Ses fondements et ses portes, ix. 314. — Les
douze Apôtres sont les heures brillantes du jour, viii . 60 i ;
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X. (Kilt. - Ils sont (les iiioircH pn'-f i":ih<;.i. Mil. 20;i. -

ils BMiil lu liiiiiii-n; <lii iiiiiiiilc, (InK llaiiiiiicH do K;jiiitelé, des

feux iidiniiahluH. i. :il)!); ix. 705. — IIk hoiiI les montii-

(jntis (':lov('!(:s, (Hcrncllcs. ix. 201. — Le» nuées (|iii (lorlenl

l(i Cliiisl. IX. T.), '.)">. — Ils sont le» yeux du Clinsl. ix.

.'12:). — Les pieils du Sei^iueur. ix. :JG8. — Le» o» du »oii

ciirps. IX. 4711.

Ce uiol : r\|)ôli'e s'eiili'iid de saint l'aid, si on ne précise

pas de (pirl api'itic on piirle. xv. :ri. Voi/. l'Ai i,.

Al'DTAf.rn i;s, luMvliipies. xiv. K.

Al'i'AïUTio.N. Au baplèinc de Jésus-t'-lirist, la Trinité s'y

révéla d'une manière sensible, vi. 24ij. — A|iparilioii de Dieu

aux patriarches, xiv. .')49. — list-cc toute la Trinité ou une

seule personne (jiii leur ii|i|)aiiil. xii. 37i. — Ouelipies-uiifs

de ces ap[)arili(ins doivent élre allribiiées au Verbe, xiv. 00.

— Les Ariens les attribuent toutes au Fils. xiv. 589. — Ap-

parition sensible de Dieu 5 Adiini. xii. 377. — Elle peut

être allribiiéc au Père. xii. .'(77. — Et à toute la Trinité.

XII. 378. — De l'apparition de Dieu à Abraham, xii. 379.

— A Loth. XII. 370. — De l'apparition de Dieu d.ms le

buisson ardent, xii. 380. — Dans la colonne de feu. xii.

381. — Sur le mont Siniiï. xii. 381. — On ne saurait sans

témérité déterminer laiiuelle des trois personnes de la Trinité

s'est montrée aux patriarches et aux prophètes, xii. 387. —
Comment la voix du l'ère s'est fait entendre, comment le

Saint-Esprit s'est montré sous une forme coiporelle. xii. 423.

— Les anges représentaient dans les apparitions tantôt la

Trinité entière, tantôt une seule peisonne. xii. 402. — Dieu

apparaît dans ses anges, xii. 399 ; xiv. 90.

On ne sait comment Dieu apparaît, xii. 399. — Dieu n'a

jamais apparu aux yeux corpoiels. xii. 377. — L'essence

divine ne peut être visible par elle-même. xii. 399, 402. —
Comment Dieu se manifeste aux hommes par le moyen des

créatures, xii. 397. Voy. Dieu, Ange.
.\pparitious en songe et en dehors des songes, ii. 414. —

Saint Augustin ne peut et n'ose en donner 1 explication, ii.

415. — Saint Augustin affirme seulement que les apparitions

ne sont pas produites par le corps, ii. 415. — Apparition

de saint Augustin, vu. 553.

Appétit (1') naturel, xv. 724, 725.

Applaudissement. Qu'est-ce qu'applaudir des mains? ix.

440. — Les applaudissemeuls de la foule dépendent du ha-

sard et du goul de la foule, m. 403.

Approbation. Nul ne peut ni approuver le bien ni ré-

prouver le mal qu'il fait, qu'autant que ce cri de la vérité

applaudit ou réclame dans le cœur. vi. 60.

Apiungius, frère de Marcellin. ii. 277.

Aptonge. XV. 435.

Aptus enseignait aux chrétiens à juda'iser. ii. 559.

Apulée, disciple de Platon, xiii. 165. — Son livre Du
Monde, xiii. 72. — Celui Du Dieu de Socrate. xiil. IGG.
— Son roman de \'A?ie d'or. xiu. 395.

Apulée de Madacre, mage ou philosophe, ii. 184, 280,

294. — 11 est accusé de magie, xiii. 168. — Il se défend

contre ceux qui l'accusaient de magie, ii. 285, 294. — Avec

toute sa magie, il ne put jamais s'élever à une part quelcon-

que du pouvoir. II. 294. — Quelques païens osèrent le com-

parer et même le préférer au Christ, ii. 294.

AQUARIENS. XIV. 15.

Aquatiques. Pourquoi la bénédiction divine n'a-t-elle été

donnée qu'aux animaux aquatiques ou tirés des eaux et à

l'homme, iv. 175.

Aquila. Il a traduit l'Ecriture en grec. xui. 413. —
Les Juifs le préfèrent à tous les autres interprètes, xiii.

327.

Aquilon (1') n'est jamais dans l'Ecriture la figure du bien.

IV. 633. — Il signifie le diable et sou royaume, viii. 505. —
La glace du péché, ii. 315. — Quels sont les flancs de

l'.\quilon. viii. 505.

Arabie, ix. 158.

Arabiques, xiv. 18.

Arahus. xiii. 388.

Ahatus. xiii. 347.

AliHlTMi;. Ce que cVkI. IX. :>it,.

AimnuK. .Maiié» reconnaît le libre arbitrt;. xiv. Ml, 431.
— Tou» le» être» n'ont pan re<;u le privilège du libre arbitre.

IV. 25i. — Exinlencc du libre arbitre, xiv. 75, — l>» libre

arbitre dan» le» an|{<-« et le^ homineit. xiv. 427. 431. —
Le» aii((e» et l'IioMiiiie pouvaicnl par leur libre arbitre de-
meurer dans la vérité, xvi. :}08. — HéfuUlion de ceux
<|iii cnHcignenl que l'homiiie par son libre arbitre peut deve-
nir bon ou mauvais. vi. 280: xvii. 90, 92.

Le libre arbitre qui mérite d'être loué e»t celui qui a été

délivré par la ({i"^ce de Dieu. xvi. 431. — L'arbitre eil vrai-

ment libre quand il a été délivré, xvn. n.'S. — Il faut dé-
|.'a}.'er de la servitude la liberté elle-iiiérne que duiiiiac le

|M;clié avec la mort sa compagne, xii. 38. — Le libre aibi-

tre n'est délivré que par la grâce. P/id. — Le libre arbitre

est vraiment libre quand il n'est point l'esclave du péché.
XIII. 293.

.Notre foi ne dépend pas tellement du libre arbitre, qu'el.e

n'ait aucun besoin du secours de Dieu. x. 687. — En exal-

tant le libre arbitie au détriment de la gréce, les Pélairien»

font les plus déplorables chutes, xvi. 564. — il oe faut

|)oint mettre sa couliance dans son libre arbitre, xiii. 325.
— La grâce et le libre arbitre, xv. 581. — Le libre arbitre

ne suffit point sans la grâce, xvii. 148. — Le libre arbitre

est aidé par la grâce pour nous faire arriver à bien vivre.

XVII. 109. — Avec le libre arbitre, la nature ne peut éviter

le péché si elle n'est aidée par la grâce qui la guérit, xvii.

222. — La liberté ne peut résister à Dieu qui veut le salut

d un homme, xvi. 317. — Dieu ne détruit pas, mais aide le

libre choix de la bonne volonté, iv. 536. Voy. Liberté.
Arbre. Quand et comment les arbres ont été créés, iv.

164. — Les arbres et les plantes furent créés selon leur

espèce et leur ressemblance, iv. 174.

Arbre de la science du bien et du mal. xi. 241 ; xiv.

487. — Cet arbre était réel et visible, iv. 242. — Il ne
renfermait aucun poison, iv. 246. — Pourquoi il est ap-

pelé l'aibre de la science du bien et du mal. iv. 242. 248;
IX. 148; XI. 241 ; xiii. 300; xv. 537. — Il serait appelé

ainsi même sans la faute de nos premiers parents, iv. 248.
— 11 fut défendu, mais non qu'il fût mauvais en soi. iv. 246,

247; IX. 148; xv. 537. — 11 n'était mauvais que parce que
Dieu avait défendu d'y toucher, xi. 242; xiii. 297. — Il

n'était pas par sa nature un principe de mort. xi. 242.

Arbre de vie. iv. 120. Il était doué dune vertu invisible.

IV. 298. — Ce qu'il devait procurer, xv. 537. — Il aurai

mis nos premiers parents à ral)ri des maladies et des st-

teintes de la vieillesse, iv. 294; xiii. 279. — Tout eu

olTiant à l'homme un aliment matériel, il avait une vertu

secrète pour maintenir son corps dans la vigueur et la santé.

IV. 241. — Il eût fait dans le corps d'.\dam ce que l'éter-

nité fait dans les anges, iv. 294. — Adam mangea du fruit

de l'arbre de vie. xiii. 278; xv. 537. — Il en mangea
pour arrêter les progrès de la mort et de la vieillesse, xiii.

278. — Il y eut un arbre de vie spirituel et un arbre de vie

matériel, xvii. 138, 139. — Larbre de vie fut à la fois un

aibre réel et un emblème de la sagesse, iv. 240, 241. —
11 fut le type de la sagesse, xv. 338. — Le signe visible

de l'invisible sagesse, iv. 298. — Ce que signifie l'arbre de

vie planté au milieu du paradis, iv. 111 ; xiii. 478. — Per-

sonne ne peut arriver à l'arbre de vie que par le support de?

peines et la pléniiude de la science, iv. 120. — L'aibre de

vie est le type de la sagesse, xv. 537 — Quand Adam et

Eve eurent été chassés du paradis, l'arbre de vie resta pour

leur rappeler le souvenir de la vie de l'arbre spirituel, iv.

489. — Etre avec Jeâus-(;hiist c'est être avec l'arbre de vie.

XIV. 489. — Ou croit qu'Henoch et Elle ont été transportés

dans le lieu où est l'arbre de vie. xvii. 123. — Gretlé des

arbres, xv. 2b2. — .\rbre bon et arbre mauvais dans l'Evan-

gile. XV. 736; XVI. 96, 100, 168; xvii. 25. — Comment
l'homme rend l'arbre bon ou mauvais, xv. 603. — Les Ma-

nichéens croient que les arbres ont le sentiment et gémissent

quand ou les blesse, xiv. 11.

Arc-en-ciel. Sa signification, xiv. 198, 500|
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Arl. Les menaces ilu Seigneur ^Lrul sou aie. \iii. 03*J.

— L'arc du Seigneur signifie le Nouveau Testament, viii.

152. — Cet arc a lancé comme des llèilics les apôtres et les

saints prédicateurs, viii. 132.— .\rc des niécliauts. viii.370.

Arcadie.ns. viii. 30ti.

AncADius, empereur, xii. 343. — Arcadius. Auguste,

consul poui la seconde fois. xiv. GO. — Consul pour la

troisième fois. xv. 42G, 4G3.

Arche. Elle éUiit construite de bois incorruptibles, x. 272.

— L'arche de Noé elait construite de bois carrés, pour devenir

la figure de l'Eglise, ix. 314. — Elle devait avoir un bas

étage et une seconde voûte, iv. 37G; xiii. 329. — Com-

ment l'arche put coalenir tous les animaux et leur nonrri-

tni-e. IV. 376. — Les mesures de l'arche sont un ^yaibole

Cil corps humain, xiii. 329. — Tout ce qui est dit de l'arche

de Noé est une figure de Jésus-Christ et de l'Eglise, xiii.

329: XIV. 205. — Pourquoi Noé fut si longtemps à cons-

truire l'arche, viii. 98. — Quels animaux furent renfermés

dans l'arche, xui. 331. — Signification syuiboiiiiuc de

iai-che de Noé. xiii. 329; xiv. 193, 196. — Dans ce qui

est dit dé l'arche il faut accepter ce qui est historique et

ce qui est allégorique, xiii. 330. — Réfutation de l'explica-

tion donatiste sur la construction de l'arche, xv. 321.

L'arche éiait la figure de Jésus-Christ, x. 389; xiii. 329.

— De l'Eglise, ix. 324 ; xiii. 329; xv. 148, 321. — Opi-

nion absurde de Philon sur l'interprétation de l'arche, xiv.

205. — Comme l'arche renfermait des animaux de toutes les

espèces, ainsi l'Eglise doit se composer de la réunion de

tous les peuples, xiv. 474.

Abcue d'alliance. La loi gravée sur deux tables de pierre

était renfermée dans l'arche, xiii.208.— Pourquoi elle est dite

du témoignage, xiii. 208.— Miracles opérés par le moyen

de l'arche, loicf. — L'arche du Testament rendait la pré-

sence de Dieu plus vive et plus sensible, v. 318. — Sur

les différentes parties de l'arche d'alliance, iv. 439, 440. —
Arche de sanctification de Jésus-Christ, x. 107. — Comment
l'arche du Seigneur demeure éternellement, ix. 237.

ARcnÉLAis, philosophe, xiii. 137.

Archésilas fut, sous Polémon, condisciple de Zenon.

III. 281. — Il succéda à Polémon. Ibirl. — Il cache le vé-

ritable sentiment des académiciens, sur l'âme. !//>//. — Il fut

l'auteur de la nouvelle aca'émie. iri. 281 ; xiif. 137.

Archimède a écrit un traité de géométrie, xiv. 40.

Architecture. Elle comprend, outre la construction des

édifices, les travaux où fntrent les métaux, iv. 436. — Pour-

quoi on parle d'architecture dans l'Ecriture, lorsqu'il est ques-

tion d'ouvrages à l'aiguille, iv. 348.

Ardée. xiii. 58.

Aréopage. Sénat des Athéniens, vi. 600. — Origine du

nom de l'aréopage, xiii. 391.

Argent trouvé bon. iv. 403. — Jésus-Christ n'a point

défendu aux saints de posséder de l'argent, xi. 631 —
Quels sont ceux qui ont été éprouvés par l'argent, ix. 582.

Argextincs. xiii. 78.

Argentius, prêtre à Hasna. i. 360.

Argirius, ou s'est jeté dans le priscillianisme sans le

savoir, ou est tout à fait engagé dans cette hérésie, ii.

78,79.

Argiens. Inachus fut leur premier roi. xiii. 409. —
Ils prirent leur nom d'Argus leur roi. xiii. 390. — Rois

des Argiens. xiii. 389. — Fin du royaume des Argiens.

XIII. 394.

Argus, roi des Argiens, est, après sa mort, honoré comme
un dieu. xiii. 390.

Aristipe, philosophe. XIII. 138, 411.

Aristobule, roi et grand-prêtre des Juifs, xiii. 413.

AristodiSiue. xiii. 31.

Aristonicus. xiii. 33.

Aristote, fondateur de la secte péripatéticienne, xiii.

165. — Son talent inférieur à celui de Platon, xiii. 165.—
Il était parfaitement d'accord dans son enseignement avec

PLiton. m. 282. — Son autorité n'est rien à côté de celle

de Jésus-Christ, x. 195.

Arithmétique. Elle n'esl pas de l'iuslitulion des honnue?.

IV. 39.

Arion. xiii. 12.

Anius. Hérésiarque iini a donné son nom aux Ariens, xiv.

13. — Il n'est pas entré par la i»orte. x. 634. — Son hé-

résie sur le Fils de Dieu. vui. 306: ix. 98, 262; x. 97,

527; xii. 435. — Il a puisé son système dans les leçons

d'Arislote. xi. 669.

Ariens, vi. 24; xiv. 13; xv. 319, 378. — Leur

croyiniic louchant la Trinité, m. 91; xii. 327. — Ils disent

que le Père, lo Kils et le Saint-Esprit sont de diverses subs-

tances. II. 481. — Que le Père est invisible, mais que le

Fils et le Saint-Esprit sont visibles, ii. 362; x. 688. —
Que le Fils de Dieu était visible avant sou incarnation, iv.

233. — Que le Père seul est invisible. I/n'd. — Doctrine des

Ariens, xiv. 339.

Ils niaient que le Fils de Dieu fût vrai Dieu. xii. 335;

XIV. 13. — lis prétendent qu'autre chose est le Père, autre

chose est le Fils. x. 650. — Ils enseignent que le Père n'a

pas engendré ce qu'il est lui-même. ii. 452; xi. 671. — Ils

enseignaient que le Fils de Dieu est la personnification de la

jeunesse, xi. 671.— Ils niaient l'égalité du Père et du Fils.

X. 588, 623, 698; xi. 10. — Du Saint-Esprit et du Fils.

X. 698. — Réfutation de cette erreur, x. 477 et suiv. —
Les Ariens n'adorent pas le Christ ou ils adorent deux Dieux.

XIV. 393. 611, 616, 617. — Ils sontieniient qu'en s'incar-

nant, le Fils a pris seulement nn corps et non uneâme.xiv.

13. _ Ils sont convaincus d'admettre des natures différentes

dans Dieu le Père et Dieu le Fils. xiv. 623. — Ils croient

honorer le Père en outrageant le Fils. vi. 572. — Ils pré-

tendent que le Fils n'est pas Fils par nature, mais par adop-

tion. XII. 564. — Ils péchaient contre le Saint-Esprit, ii.

496. — Réfutation des Ariens qui prétendent que le Pèi'e est

plus grand, le Fils moindre et le Saint-Esprit beaucoup infé-

rieur.' XIV. 510, 511, 543, 544. — Leur réfutation, vi. 487,

516. 331, 352, 570. 572; vu. 146, 292; viii. 4. — Ils

sont moins intelligents que les Juifs, x. 656. — Le concile de

Sardique invoqué par les Donalistes était un concile arien, ii.

39.

Ils nous accusent d'être Sabelliens. xvii. 31. — En évi-

tant d'être Sabelliens, ils tombent dans une erreur plus con-

damnable. XVII. 31 — Ils lenlèient de s'adjoindre aux Do-

nat'stes. xv. 416. — DilVérence entre l'erreur des Ariens et

celle des Donatistes. ii. 481. — Les Ariens et les Photi-

niens. hérétiques, sont divisés entre eux. vi. 316. — Les

honneurs ecclésiastiques étaient conservés aux Ariens qui

revenaient à la foi c^.lhnlique. ii. 495. — Cette douceur dé-

plut à Lucifer, et le fit tomber dans le schisme, ii. 496.

Les Ariens rebaptisent aussi ceux qui viennent à eux. xiv.

13. — Persécution excitée par les Ariens, xii. 57. — Ils

sont repoussés par tout l'univers, xii. 328. — Du temps

de saint Augustin, leur hérésie était à peu près éteinte et

semblable à nn cadavre, x. 605.

Arles. Concile tenu à Arles, xv. 13.

Armaiiitre, roi des Assyriens, xiii. 388.

Armes. Ce que c'est que d'avoir des armes à droite et à

gauche, viii. 417; ix. 406. — Quelles sont les armes de

Dieu. VII. 533; vin. 335. — Comment nous pouvons deve-

nir les armes de Dieu. viii. 335. — Le désir du ciel est

une aime contre les séductions du monde, x. 151. — Inex-

pugnable bouclier contre l'ennemi, viii. 139. — Armes

contre le démon, viii. 593. — Pour nous sauver. Dieu nous

donne les armes de l'Evangile, de la vérité, viii. 495. —
Les Romains prennent des armes dans les temples pour ar-

mer leurs esclaves, xiii. 63.

Armemau. village d'Afrique, ii. 80.

Arrhes. Diiférence entre les arrhes et le gage. vi. loû ;

VII. 36, 37.

Arroî;ai\ce. On ne doit pas craindre d'être accusé d'ar-

rogance en disant la vérité, x. 702.

Art. D'où vient ce nom. xiii. 83. — L'art existe dans
l'àme. m. 139; iv. 93. — C'est une aptitude de l'esprit.

m. 481. — L'art relève de la raison et de l'imitation, m.
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400. — (Itililé (IcH ai'U inér.aiii(|iiC8. iv. 3U. — l/iiiiriiiiiilil<-

vérité osl hi W'uli; de tous les ails iir. .'WJfi. — L'Kcrilurfi

d(';Hi|;iie sinivi'iil, jiai' h;ik^'sko, l'li;iliil(-té (latiM Ihh arlH. iv.

347. — l/ail ne coiiiiiiil point au mil. vin. 344. — lieux

espèces d'aits. m. 2!)!). — Itilité des .iris libéraux, m.
235. — Nature de l'art, ni. Ijdî). — On est d'autant plus

coupaiile quti l'on clioisil piinr vivre un iinMier criMiinel. X.

81. — l.a (niiiiaissaiico des arts sert k iiiieiix roinpri'iidrc

l' lie ri tu 10. IV. 30. — Il n'y a puiiil d'art ciiez les animaux,

m. /iOO.

Aini:.MON, hérésiarque, xiv. !».

AUTdTYltlTKS, liéiétiqiios. XIV. 7.

AiUJsi'HKS. Livres supcrsliliciix des Anispiccs. iv. 30.

AsAPii, signifie synagogue, ix. 104, n.'j, 209.

AsBESTE, espèce de pierre, xiii. 4S8, 4ftO.

AscAGNK, roi des Latins, xin. 3!)7. — Il bSlil la ville

d'Allic. xni. 'j").

A.SC.ATAIJE, roi des Assyriens, xni. 392.

Ascension. La fêle de l'Ascension de Jésus-Christ est cé-

lébrée par toute TKglise. n. :iC. — L'Ascension de Jésus-

Christ est un gage de la notre, vu. C3. — Pour monter au

ciel il faut s'attaclier à Jé>ns-Chrisf. \ t. 411.

AsciTES, hérétiques, xiv. lli.

ASCLÉPIUS. xiu. 177.

AsELLL'S, diacre, ii. 429.

Asie. L'Asie forme la moitié du monde, xni. 388. — Asie

est le nom d'une province et aussi du tiers du monde.

IV. 557; VII. 34a. — L'Asie fut soumise par Ninus. xiii.

u08. — Pendant un certain temps, elle fut presque tout en-

tière au pouvoii' des Scythes, iv. 507. — Manlius transporte

à Rome les délices de l'Asie, xiii. 64.

Asile, nomuliis établit dans Home un asile pour les plus

grands criminels, xiii. 24. — Cet asile est la Usure de la

rémission des péchés, xiii. 108. — Les basiliques des

Apôtres sont des asiles plus sûrs que les temples des païens.

XIII. 4.

AsPASius Paternus, proconsul, vu. 523.

Aspic. Ce serpent se rend sourd en se bouchant les

oreilles pour ne pas entendre la voix de l'enchanlenr. vu.

542; VIII. 633. — Combien ils sont insidieux, viii. 036.

Assaracus, Troyen, de qui descendaient les Romains, iv.

363; vu. 322.

Assur. IX. 273.

Assuritains. XV. 66. 133, 183.

Assyriens. Ce mot signifie ceux qui se redressent, ix.

249. — ÎN'inus étendit au loin le royaume des Assyriens, xiii.

71. — 11 occupait toute l'Asie, excepté les Indes, xiii. 344.

— Crmbien le royaume des Assyriens fut puissant, xiii.

387. — 11 florissait du temps d'Abraham, xiii. 344. —
En quelle année il passa aux Mèdes, après avoir duré plus

de treize cents ans. xui. 75 , 397. — Liste des rois

d'Assyrie, xiii. 387.

Astaroth et Astarté, noms de Junon. iv. 569.

Astérisque, espèce de signe, iv. 406; ii. 97.

AsTÉRius, sous-diacre, porte les lettres de saint Jérôme

à s;:int Augustin, u. 82, 87. — Il devient évéque. ii.

107.

AsTÉRius de Scythopolis interprète les psaumes, ii. 97.

Astres. Leur création, iv. 139. — Les pa'iens soutien-

nent que les astres sont des parties de Jujùter, qu'ils ont la

vie et des âmes raisonnables et sont des dieux, xin. 79.

—

Pla'on enseigne que les astres ont des âmes intelligentes et

bienheureuses qui les animent, xiii. 273. — Les astres ne

brillent pas également, iv. 167. — Astres fixes et astres en

mouvement, iv. 137. — Beamoup pensent que les astres

sont des corps privés de sentiment, xi:. 22. — Qu'il est dif-

ficile de savoir si les astres sont gouvernés et animés par

des esprits, iv. 168. — La flatterie a donné aux astres les

noms de certains hommes, ix. 389. — Vanité des prédic-

tions fondées sur l'observation des astres, iv. 31. — Il y a

une observation des astres utile, une autre inutile et vaine.

II. 63. — Les àraes ne sont point soumises à l'influence des

astres, xiii. 97. — La destinée des empires ne dépend point

ik la po»ition dcR uiret. xni. 93. — Les iiktrei ne font

pas If'K évéïU'Hifnt». m liit le» annonc-nt ; il» immiI de» Kigoe»
et non des, cannes, xiil. ÎH. — Il n'y a ni utilité ni conve-
nance à noui) iicrdrc dan» dei rerherclu-» prufnndc» wr U
dinlance ou la (fraudeur désastre», iv. 1«7. — U connais-

Ranre de» astre» sert |ieii k l'éltuU' dp rKrrilnre sainte, iv.

3."). — A lausc du dant'er de .n, il fr»{ pliii. avan-
lapeiix et plus ronvenahle de , 'T. Ihid. — .Non* oe
pouvons rien en conclure (lour le» actions et lei événeuienU
de notre vie. iv. .30. — Les astres n\. • • ' :e»

de l'KK'ise dont la ronverbaiion est dai, —
Les Manicliéens n'adorent parmi les astre» que le soleil et la

lune. XIV. 205.

Astrologie et astronomie. Son invention, m. 235. —
L'astronomie est une prande preuve de la reliffion et le tour-

ment perpétuel de la curiosité. VAd. — Vainc» prédictions

des astrolognci. i. 388, 398, 420; lll. 249. — Le» l'ri:,. illia-

iiistcs enseignent que certaines étoiles décident falaltroeot

du sort des hommes et que les douze signes du ciel concou-
rent à la formation de notre corps, xiv. 17. — Réfutation

de l'astrologie, v. 490. — Aveuglement des astrologues, vi.

310. — Iiécouvei te de l'astronomie, vi. 310. — D'où vient que
hes astrologues disent quelquefois la vérité, xiii. 98. Voy.
Mathématiciens.

Atiia.nase, évéque catholique d'Alexandrie, xv. 416. —
Sa constance et sa foi. xvi. 429. — 11 est spécialement pour-

suivi par l'empereur Constance, ni. 64. — L fuit pour se

conserver à ILglise. m. 64, 65. — Il est condamné par le

concile de Rimini. xvi. 429. — Du temps de saint Alhauase,

l'univers presque tout entier avait abjure la foi des A(.ôtffs.

XVI. 429. — Comment il faisait exécuter le chant d'Lgiise.

1. 467. — Saint Augustin approuve sa méthode, i. 467.

Athanasiens. XVI. 429.

Athée. Comment on peut le convaincre, iii. 3il. —
Cause de l'athéisme, ni. 570.

Athènes. Oiigine du nom de la ville d'Athènes, fondée ou

rebâtie sous Cécrops. xin. 391. — Elle fut la ville la plus

célèbre de la Grèce, xin. 391.

Athéniens. Ils avaient parmi les antres peuples une

grande réputation de littérature et de doctrine, vi. 600. —
La renommée a exagéré leur puissance, xiii. 388. — Les
Athéniens cessent d'avoir des rois et fondent leur «publique,

xiii. 397. — Parmi eux les femmes avaient leur voix dans

les délibérations xiii. 391. — Comment elles perdirent ce

droit. Ihid. — C'était de tous les peuples le plus chicaneur

et le plus impie, xv. 366.

Atlantiques, philosophes, xni. 162.

Atlas, astrologue, frère de Prométhée. xiii. 410. — Il

vivait lorsque Moïse naquit, xiii. 410. — Pourquoi on le

représente portant le ciel sur ses épaules, xm. 390. — Atlas

qui porte le monde, xiv. 232, 234, 290.

Atlas, montagne d'Afrique, xiii. 390.

Atomes. Ils sont, d'après Epicure, le principe des choses.

XIII. 160. — Selon Epicure, c'est par le concours fortuit

des atomes, que les mondes, les animaux, les âmes et les

dieux ont été faits, u. 230. — Cicéron réfute cette er-

reur. II. 230. — Atome appliqué à la matière et au temps.

VIII. 110.

Attachement. C'est un grand bien de s'attacher à Dieu.

III. 500 ; XIII. 248. — Il est boa de s'attacher à Dieu, de

peur qu'abandonné de la lumière dont on se retire, on ne re-

tombe dans les ténèbres, i. .502. — Nous ne pouvons nous

attacher à Dieu que par la charité, m. 500. — Celui qui

jieut invisibleuieut voir Dieu peut spirituellemeul s'attacher à

Dieu. II. 352.

Attirer est l'œuvre de la grâce, x. 526. — Nul ne vient

sans être attiré. Qui le Christ attire-t-il ? Qui n'attiie-t-il pas ?

Pouriiuoi attire-t-il l'un et pas l'autre ? Autant de questions

que l'homme ne doit point juger s'il veut ne pas se tromper.

X. 526. — Quel est celui que le Christ attire, x. 527. —
Nous sommes attirés avec plaisir, x. 526. — Le Père attire

en enseignant, x. 528. — Etre attiré à Jésus-Christ par le

Père, c'est recevoir la grâce de croire en Jésus-Chiist. xvi.
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1. IG. — La giice attire doucement, vi. 538. — Personne

n'est attiré de force, x. 526.

Atys. XIII. 12C, 149.

Auditeur, vi. 512. — Il y a danger à être maître, sé-

curité à être auditeur, vi. 98. — L'auditeur négligent n'est

point excusé pur les vices du prédicateur, vu. 131. — Au-

diteurs spirituels, auditeurs cliarnois. vi. 99. — Parmi les

auditeurs de la divine parole, les uns bâtissent sur la pierre,

les autres sur le sable, vu. 131. — Applaudissements des

auditeurs, vi. 83 ; vu. 490, 503, 527.

Ce qvie c'est qu'entendre devant Dieu. viii. 220. — Quand

on veut être écoulé de Dieu, il faut d'abord écouter Dieu.

VI. 77. — C'est mal de ne pas écouler, mal aussi d'écouter

sans pratiquer, vu. 131 ; x. 182. — Ecouter sans pratiquer

c'est bâtir sur le sable ; écouter el pratiquer c'est bâtir sur

la pierre ; ne rien écouter, ne rien pratiquer, c'est ne rieu

bâtir. IX. 501. — Entendre le bien et faire le mal, c'est re-

cevoir une pluie douce pour produire dos épines, ix. 513. —
Comment pourrait-il être courageux pour agir, celui qui s'at-

tiédit à écouler? ix. 404. — En écoutant nous avons cru,

et en croyant nous verrons, viii. 481. — Ecouler el prêter

l'oreille, viii. 513. — Ce que c'est qu'écouler la voix de la

louange, vin. 226. — Il esl plus sur d'écouler que de prê-

cher. VII. 127. — Le serviteur de Dieu doit se plaire à

écouler plus qu'à parler. X. 183. — C'est manger que d'é-

couler, c'est répandre que de prêcher, x. 235. — Ce que

c'est qu'entendre el apprendre du Père pour venir à Jésus-

Christ, xvi. 331.

.\udileurs chez les Manichéens, xiv. 10 ; xv. 287. — ils

ignorent complètement les préceptes de l'Evangile, xiv. 163.

Voy. .Manichéens.

AUGE.NDIAVE.NSIS. VIII. 381.

Augure. Autre chose esl de demander un miracle, autre

chose est d'observer les augures, iv. 387. — Cicéron se

moque des augures, xiii. 89.

Auguste, lils adoptif de Jules César, xiii. C9. — Il prit

part à plusieurs guerres civiles, xiii. 69.

Augustin. 11 naît aux ides de novembre, m. 171. — k
Thagaste, municipe d'Afrique, i. 374. — Il nail et passe son

enfance au milieu des terres, i. 526. — Il appelle les ci-

toyens de Madaure ses frèies et ses pères, parce que c'est

parmi eux qu'il a été nourri dans l'élude des l ttres. m. 75.
— Son père était un humble citoyen de Thagaste i. 374. —
Il avoue lui-même qu'il est né de parents pauvres, viii. 73.

— Ses parents étaient bien dilféreuts par la foi et les mœurs.
I. 368, 374. — 11 avait un frère nommé Navigius. m. 171,

209. — Une sœur qui devint supérieure d'un monastère, m.
24. — Deux cousins Lastidianus et Rusticus. iii. 171. —
Pour élève el parent Liceutius. i. 550. — Et Sévérin. ii. 52.

— Sa mère et toute sa famille, e.xcepté son pèrç, croyaient

en Jésus-Christ, i. 369.

Son enfance, i. 365. — Comment il apprend à parler.

T. 367, 370. — Son aversion pour l'étude, i. 367. — Il

avait été, dès le berceau, élevé dans la religion chrétienne,

i. 368 ; m. 254. — -es parents l'avaient fait recevoir caté-

chumène, i. 413. — Dès sa naissance il avait été marqué du
signe de la croix et assaisonné du sel divin, i. 368 ; m.
524. — Sa mère n'oubiiait rien puur que Dieu fùl sun père.
I. 368. — Son père païen ne put jamais abolir en lui les

droits de la piété maternelle, ni le détourner de croire en
Jésus-Christ. 1. 368. — .Malade, il demande le baptême, qui
est différé, i. 368. — Il est mis k l'école \w\\r apprendre
les lettres, i. 367. — Son amour pour la langue latine, son
aversion pour la langue grecque, i. 309, 370. — Tout en-
fant, il priait Dieu comme son refuge et son asile, i. 367. —
Son hoireur des châtiments. IIAil. — Il avoue qu'il péchait
faute d'apprendre ce qu'on exigeait de lui. i. 367. — Son
amour poui- le jeu. i. 368. — Pour les liclions poétiques,
i. 369. — .Mensonges qu'il disait à ses pare:;ls et à ses maî-
tres, i. 372. — Ses vols domestiques, i. 372. — Sa gour-
mandise. Ibid. —Vanité de ses études, i. 371. —Son
père ne désirait qu'une chose, qu'il fut disert, i. 374."—
Il quitte Madaure, son premier pèlerinage littéraire, i. 374.

S. AuG. — Tome XVII.

Ses débauches h seize ans. i. 373. — Pendant les va-

cances les ronces des désirs impurs s'élèvent dans son âme.

I. 374. — 11 rougit d'écouter les sages avis de sa mère.

Ibid. — Jamais il n'eut pour sa mère un trait dur ou inju-

rieux. I. 449. — Son vol. i. 375. — Avec ceux de son

Age, il était honteux de son infériorité de honte, i. 374. —
11 faisait le mal par vanité. Ibid. — A dix-sept ans il va

à Carthago continuer ses éludes, i. 379. — Il se laisse ra-

vir au théâtre. Ibid. — Ses amours impurs, i. 379, 380. —
Ses succès îi l'école du rhéteur, i. 380. — iMa'gré l'horreur

que lui inspiraient les actes de ses condisciples, il prend

j)laisir à les fréquenter, i. 380. — Mort do son père. i.

381. — Il continue ses éludes avec les épargnes de sa mère.

I. 381. — Il trouve dans Romanien un appui et un aide. m.
253. — Il se passionne pour la sagesse, à la lecture de

Vllortensius de Cicéron. i. 381, 434; m. 170. — Il brû-

lait de revoler de la terre vers Dieu. i. 381. — Combien
amoureusement il avait bu le nom du Christ avec le lait dî

sa mère. i. 381. — Son mépris pour l'Ecriture. Ibid. —
Il tombe dans l'hérésie des Manichéens, i. 381 ; xiv. 118,

231 : XV. 477. — Il est séduit par les Manichéens, xv. 439.

— Il est victime de déceptions cruelles, xiv. 61. — Ce
qui le fit tomber dans les pièges des .Manichéens, xiv. 33.

— Il ne fut jamais que simple auditeur, xiv. 34, 70. — 11

embrasse leurs erreurs, i. 382. — Ses doutes sur l'origine

du mal. I. 419. — Il demeure neuf ans dans l'erreur de

Manès. i. 387, 399. — Sa foi en la sainteté de Manès in-

clinait sa créance à son autorité, i. 399. — Fauste ne peut

éclaircir ses doutes, i. 400. — Il se dégoûte des doctrines

manichéennes. Ibid. — Il regarde sa conversion comme le

fruit des prières et des larmes de sa mère. i. 385. — Elle

ne cessait de pleurer sa perte. Ibid. — Elle est avertie en

songe et par la parole prophétique d'un évéque, de sa con-

version, i. 385, 380.

11 enseigne la rhétorique, i. 387. — D'abord à Thagaste.

I. 389; — puis à Carthage. i. 401, 410; m. 253. —Sa
douleur à la mort d'un ami. i. 389. — Alype suit ses leçons à

Thagaste et à Carthage. i. 410. — Il guérit Alype de la

passion du cirque, i. 410, 411. — Il remporte au concours

le prix d'un chant scénique. i. 387. — Il rejette les offres

d'un devin qui lui promettait la victoire, i. 387, 388. — Sa

passion pour l'astrologie, i. 388. — Ses amis ne peuvent

l'en détourner. Ibid. — Il y renonce sur un l'écit de Fir-

min. I. 420. — Son commerce illégitime avec une femme,

à laquelle il est lidèle. i. 387, 415. — Il a d'elle un lils

nommé Adéodat. i. 415, 444.

A vingt ans, il comprend seul les catégories d'Aristote et

les livres sur les arts libéraux, i. 395. — Sa promptitude

d'inlelligence et vivacité de son raisonnement, i. 395. —
Honteuse et sacrilège ignorance des doctrines de la piété, i.

396. — Son esprit, obscurci par les images sensibles, ne pou-

vait concevoir les substances spirituelles, i. 394. — Il écrit

sur le beau et le convenable deux ou trois livres, qu'il dédie

à l'orateur Hiérius. i. 393.

Dégoûté de la brutale licence des écoliers de Carthage, il

va à Rome malgré sa mère. i. 401. — Il tombe malade,

piières de sa mère. i. 402. — Logé chez un manichéen pen-

dant sa maladie, il conservait des liaisons avec ces héréti-

ques. I. 403. — Il s'éloigne du manichéisme, dont il relient

encore plus d'une erreur, i. 403, 404. — Il enseigne la rhé-

torique à Rome. i. 404. — Déloyauté de la jeunesse ro-

maine. I. 404.

Le préfet Symmaque l'envoie ii Milan, pour y enseigner la

rhétorique, i. 404. — Il est bien reçu par saint Ambroise.

i. 404. — Son amour et son respect pour le saint évéque.

Ibid. — Il rompt avec les .Manichéens et demeure catéchu-

mène dans l'Eglise, i. 405. — Ce qui l'arrache à la secte

manichéenne, xiv. 33. — 11 avait été touché des confé-

rences d'Elpidius à Carthage contre les Manichéens, i. 404. —
Des objections de Nébride contre eux. i. 418. — C'est par

nainle qu'il ([uiite les Manichéens, xiv. 458. — Une inspi-

ration divine le détermine à quitter cette erreur el à se faire

catholique, xiv. 81 .
— Son impuissance à se représenter une

20
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Mub»laiic(.' »|(inluellc, le reU-iiuit duiis l'eiicui'. i. W.>. \

Ircnlc niH, il n'i'-liit ni rnllioliqur; ni iii;inicli/:ci). i. 40(i.

Sii iiii-rc le lejdiiit ii Milan, cl ii|)|)rfnil iivcc joie cpril n'<-l

|ihis ni.'inicliL-on. i. 400. — Amlitciir assi'lu de saint Ain-

Itroisc, il ;i|)|)ien<! ii coiin.iilrc l>i doi;lrine «le rKglise. i. 407,

408. — Il rcfionniill la néccBsilé de la foi cl l'atilorilé des

Ecritures, i. 408, 400. — Ses aspiralion» aux honneur», iniv

richesses, an mariage, i. 409.

Vives perpicxilcis d'Angnslin. i. 413. — Ses entrctienii

avec Alypc snr le mariage el le célibal. i. 414. — On presse

son mariage, i. 415. — Sa mère n'ohlienl de Dieu aucune

rc^vélation sur son mariage, i. 414. — iVojet de vie en

commun avec ses amis. i. 415. — La femme (pi'il entre-

tenait étant rclournée en Afrique, il en prend une autre, i.

i\o. — La crainte de la mort et du jugement le rappelle de

l'abîme de la voinpié. i. 41,1.

Apé de trente et un ans, il est encore dans l'ienoiance

sur la nature de Dieu. i. 417. — F\ir quels degrés il s'élève

à la connaissance de Dieu. i. 425. — Il croyait au Christ,

mais d'une foi bien imparfaite, i. 420, 42G. — Comnicul

Augustin est jiarvenu à la r;'li;.;ion catholique, xiv. 43. —
Il ne douta jamais de l'existence do Dieu. i. 409. — Il ne

put longtemps concevoir Dieu que comme une substance in-

finiment é eodue. i. 417. — Les livres des Platoniciens l'ai-

dent Ji découvrir la vérité. I. 422, 423. — Ces livres

l'avaient rendu plus savant, mais plus vain. i. 427. — Il

trouve dans l'Ecriture l'humilité et la vraie voie du falut. i.

427,

A l'Age de trente-deux ans il souflrait de vivre dans le

siècle. I. 429. — Il était retenu par l'anjour de la femme.

I. 429. — Puissance de l'habitude chez Augustin, i. 433. — Il

était enchaîné non dans des liens étrangers, mais dans les

fers de sa volonté, i. 432. — Combien il aimait les vanités

du monde, xiv. 34. — Il va trouver Siuiplicien. i. 430. —
?es émotions en entendant le récit de la conversion de Vic-

lorin le rhéteur, i. 430, 431 ;
— le récit de la vie de saint

Antoine, i. 433 ;
— la conversion de deux courtisans, i.

434. — Adolescent, il demandait la chasteté et craignait

d'être exaucé, i. 435.

Il se retire avec Alype dans un jardin, i. 435. — Lutte

intérieure. lOid.— Derniers combats, i. 437. — Averti par

une voix il lit un passage de saint Paul, et se convertit tout

à Dieu. I. 438. — Alype l'imite. Ibid. — Joie de sa mère en

apprenant sa conversion. Ibid. — Sa conversion avait été

accordée aux larmes sincères et quotidiennes de sa mère.

XVI. 378. — 11 embrasse le célibat et abdique toute espé-

rance dans le siècle, i. 439. — Il renonce à sa profession.

I. 440.

Il se retire à Cassiacum avec ses amis. i. 441. — Il emploie

ce temps de repos à l'élude de la philosophie, m. 242. —
La recherche de la vérité le tenait éveillé presque la moitié

de la nuit. m. 209. — Chaque jour il demande à Dieu par

ses larmes la guérison de ses plaies, m. 217. — Son en-

thousiasme à la lecture des psaumes, i. 442. — Il demande

à saint Ambroise quel livre de l'Ecriture il doit lire de pré-

férence. I. 444. ~ Il lui est ordonné de lire Isa'ie. Ibid. —
Livres et lettres qu'il écrit à Cassiacum. i. 442. — Il en-

seipe la philosophie à Licenlius et à Trigétius. i. 242,

243. — Chaque jour, avant le diner, il écoutait la moitié

d'un chant de Virgile, m. 215, 255. — Il réprime dans ses

élèves les sentiments de vaine gloire, m. 216, 217. — 11

leur demande pour recompense qu'ils soient bons. Ibid. —
11 compose les livres contre les Académiciens, i. 307; iir.

241 et suiv. — Le livre De la Vie bienheureuse, i. 309

m. 169 el suiv. — Les deux livres De VOrdre. i. 309; m.
207. — Sa sainte indignation contre les Manichéens en li-

sant le psaume quatrième, i. 442. — Il est torturé par une

cruelle souffrance de dents, i. 444. — 11 prie avec ses amis

et sa douleur dispaiait. Ibid. — Les Soliloques, i. 310
;

III. 125. — il compose à Milan le livre De ihnmortnlitc de
ï'ûme. I. 311 ; m. 457. — 11 tente d'écrire les livres des

Arts libéraux, i. 311.

Il est baptisé par saint Ambroise avec Alype et Adéodat.

I. 444; II. .'J.'iB. — ha JoIé afir^u mxi ItaplZ-nie. i. 444.

Il M diKpow il retourner «•
. i. ifi,:,, — Entretien

de sainle Monique avec Min 1. Itonhcur de la vie étei-

nelje. I, 447. — iJcmièrc» parolet d« uint* Monique. 1.448.
- Douleur de iiaini Auguolin à la mort de /. 449, —

Il prie pour sa mère. i. 4.10. — A Home i. i» livre»,

l'un sur les mmin* de rEpliw calliolique. I autre sur Ie«

m(riiiH des Manichéens, i. .'112; m. 4ÎH. — U livre de la

r.randeur de liime. i. 313; III. 2S5. — U« troi» livres Du
Libre Arlnlre. I. 314 ; m. 321. — El.ibli en Afrique, il écrit

les deux livres sur la (irnexe. contre les Maniehéens. i. 317 :

IV. 88. — Les six livres sur la Mufit/ue. i. 318; m. 3fl3.

— Le livre du Mriilre. i. 320; m. 185. — !.« Ii\rc De In

vraie Religion. I. 320; III, 547. — Il revient en Afrique

tout autre qu'il en était parti. Mil. 391. 392. —A qocHe
époque il revint en Afrique, xv. 292. — Ses délices i cber-

cber Dieu dans sa mémoire, i. 4C2. — Toute son esf)éranfe

est dans la grandeur de la miséricorde de Dieu. i. 464. —
Toute sa joie, dans le peu de loisirs qoe lui laissent ses

travaux, est de contempler Dieu. i. 471. — Il d^ mande à

Dieu l'intelligence des Ecriluie». i 474. — Son zèle à les

étudi< r. Ibid. — Presque résolu à fuir au désert, il en est

empêché par Dieu. i. 473. — Son ardent amour pour Dieu.

I. 454, 463. — Il se repent d'avoir assisté aux spectacles.

X. 272.

•leune encore el après avoir renoncé à tontes les espé-

rances du siècle, il vint à liippone, où il établit un monas-
tère dans un jardin donné par l'évèque Valère. viii. 65.
— Les habilanls d Hippone lui imposent la clericature. ii.

254. — Il est ordonne prêtre malgré lui. i. 538; vni. 65.
— Valère lui impose l'emploi de prêcher, i. 558. — Il

demande un peu de temps pour s'y préparer par la retraite,

la prière et l'étude, i. 539. — Prêtre a Hippone, il discute

contre Forlunat, prêtre manichéen, i. 327. — Et contre Félix,

i. 344. — Valère, évêque d'Hippune , le choisit pour coad-

juteur. II. 2, 4; viii. 65. — Combien il craignait lépis-

copat. VIII. 65. — 11 est ordonné évèqne par .Mégalins de

Calame. xv. 287. — Ordonné évèque du vivant de Valère.

il avait occupé le siège avec lui, contrairement aux canons

du concile de Nicée, qu'ils ignoraient, m. 30. — Il était

moins jaloux de commander que d'être utile, ii. 277. — Il

avait renoncé à tout el tout quitté, ii. 411. — En devenant

évèque, il paraissait s'être enrichi, ii. 254. — Il avait avec

lui, dans son évêché, un monastère de clercs, viii. 65. —
Pétilien reproche -a saint Augustin d'avoir fondé un Ordre de

religieux, xv. 301. — Combien il avait soin de sa maison.

II. 104. — Il se contentait de la seule nourriture nécessaire

à la santé du corps, xiv. 34. — Il ne veut rien de riche,

ni dans la nourriture ni dans les vêtements, viii. 73. — Il

ne permettait point à ses clercs d'avuir quelque chose en

propre, viii. 70. — De prendre leur repas hors du monas-

tère. VIII. 73. — Il refuse la donation d'un homme qui avait

déshérité ses enfants, viii. 66. — Il annule le testament de

Janvier, fait en faveur de son église, viii. 66. — 11 est

forcé de faire connaître au peuple la vie exemplaire des

clercs de son monastère, viii. 70. — Il a soin de sa répu-

tation, viii. 71. — 11 n'ordonnait clercs que ceux qui vou-

laient faire profession de pauvreté avec lui. mais sans les

dépouiller de la clericature s'ils manquaient à leurs résolu-

tions. VIII. 67. — Plus tard il eflace du tableau de ses clercs

ceux qui ne veulent pas vivre en communaulé. viii. 73. —
Tout ce qu'il reçoit de la piété des fiaèles est pour l'usage

de la communauté, viii. 73. — Jamais il ne s'est ab=enlé

d'Hippone, par un abus de sa liberté, mais par nécessité, ii.

246. — H croirait manquer à son devoir de pasteur, en

écrivant de trop longues lettres, ii. 212. — Il prelère les

devoirs de sa charge à toutes les autres occupations. M?</.

—

11 se plaint d'être enveloppé par les affaires des hommes, m.
30. — Il demande le temps d'étudier l'Ecriture sainte. Ibid.

— Le peuple d'Hippone avait consenti à le laisser tranquille

pendant cinq jours de la semaine, m. 30. — Avec quelle

ardeur il méditait la loi de Dieu. xii. 349. — Que.s efforts

il faisait pour cela. vi. 247. — Il craint peu de blesser les
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graminaiiiens, pour se faire coiupreiulie par tous. vi. 153
;

X. 169. — Il prêche sans avoir été préparé et par une ins-

piration divine, vui. 48. — Il aime mieux, dans une mépriso

du lecteur, suivre la volonté de Dieu que la sienne, x. 159,

160. — En prêchant, il avait le texte de ri-Àiiture à la main.

VI. 148 ; X. 600. — Il se servait quelquefois d'expressions

qui n'étaient pas latines, x. 41. — Il sait ajourner certains

sujets qui pourraient être importuns à plusieurs, vi. 231.

—

Dans ses instructions il laisse quelque chose ii la méditation

des auditeurs, vi. 253. — Dans ses discours au peuple, il

n'a jamais parlé des péchés contre le Saiut-Ksprit. vi. 318.

— C'est par la volonté de Dieu qu'il en parle. Ibid. —
Exhortations à soulajjer les pauvres, vi. 290. — Il se fait

mendiant pour les mendiants, vi. 306. — Sa fatigue la veille

de Pâques, vu. 552.

Son zèle pour instruire son peuple, xii. 73. — Sa réserve

eu réprimant publiquement le faste des femmes, vi. 136. —
Acclamations du peuple au.v sermons de saint Augustin, vi.

380 ; vil. 491. — Pleurs de son auditoire, i. 558. — 11

abolit une barbare coutume ii Césarée en Mauritanie, iv. 83.

— Sa modestie dans la prédication, ix. 13 ; X. 61, 295. —
11 ne cherche point à se faire valoir auprès des fidèles, c'est

Dieu qu'il leur recommande, parce qu'il les recommande à

Dieu. X. 300. — Il parle de la chaire comme d'un lieu plus

élevé, mais il est aux pieds de ses auditeurs attéré par la

crainte, ix. 77. — Il ne se réjouit que des progrès de ses

auditeurs. Ibid. — Il ne veut pas être sûr de la récompense

pendant que ses auditeurs seront perdus, il veut les retrou-

ver, viii. 87. — Il est pasteur et non mercenaire, vi. 563,

564. — Son zèle ii aider les ministres de la parole de Dieu.

XH. 60. — Après que le diacre eut fini de lire l'Ecriture et

eut remis le livre à saint Augustin, celui-ci prend plaisir à

recommencer la lecture, viii. 69. — Il prend en main un

ouvrage de saint Cyprien et le lit eu chaire, vu. 467. —
Saint Jérôme le salue comme le restaurateur de l'ancienne

foi. II. 533. — Comment il fait tous ses elforts pour réiiri-

mer les hérétiques viii. 422. — Il triomphe du manichéen

Fortunat dans une dispute publique, ii. 103. —
^
11 a une

conférence publique avec Foitunius. ii. 37, 38. — Il rend

grâces à Dieu d'avoir expliqué le mystère de la Trinité, vi.

232. — Saint Augustin signe de sa propre main la rétracta-

lion de Léporius, en signe d'authenticité, iii. 48. — Il écrit

aux évèques des Gaules en faveur de Léporius. m. 47. —
Avec quelle charité il cherche à convertir les Donatisles. xv.

362. — Dans quel esprit il combat le concile de Cartilage

tenu par saint Cyprien. xv. 133. — Saint Augustin s'abs-

tient de citer les crimes des Donatisles et les excuse autant

qu'il peut. vi. 211. — Ses efforts pour arracher au glaive de

la loi des Donatisles coupables, ii. 293. — Il écrit à quel-

ques donatisles laïques, ii. 296. — Il pensait qu'on ne de-

vait point demander de lois aux empereurs contre les Dona-

tisles. II. 489. — Qu'on ne devait forcer personne de reve-

nir à l'unité catholique, ii. 143. — Depuis, il changea de

sentiment, ii. 143, 146. — Il peusait qu'on devait faire ob-

server la loi de Théodose. u. 489. — Il ramène à l'unité

catholique la population de Cirla. ii. 333, 336. — Sa dou-

leur en apprenant qu'on a repoussé de l'Eglise nu donatiste

repentant, vu. 477. — Il est appelé hérétique par ceux

qu'il pourrait qualifier de ce nom, et que pourtant il ne leur

applique pas. vu. 468. — Les ennemis de la paix l'atlp.-

quent sans sujet, x. 9. — Comment il évite heureusement
une embuscade des Donatisles. xii. 7. — Dans un livre, il

répond à Orose sur l'hérésie des Priscillianistes et sur cer-

taines opinions d'Origène. ii. 431.

Saint Augustin et les autres évèques d'Afrique commen-
cent il agir contre les Pélagiens. u. 297 et suiv. — Dans son
livre Du Libre Arbitre, saint Augustin indique quatre opi-

nions sur l'origine de l'âme, u. 433. — 11 ne se prononce
point sur cette origine, u. 328 et suiv. — Il est accusé d'en-

seigner la transfusion des âmes. xvi. 537. — D'èlrc mani-
chéen. XV. 439.

Erreur de saint Augustin sur la grâce avant son épiscopat.

XVI. 324. — 11 n'assista pas au jugement épiscop.J tenu à

Cartilage contre Céleslius. i. 352. Combien il est loin de

nier la grâce dans ses disputes contre les Pélagiens. xvu.

189, 206. — L'évèque Claude envoie il Augustin les livres

de Julien, iii. 17. — Auguslin envoie à Claude sa ré|ionse

à ces livres. Ibid. — Caluniiiie de Julien contre saint Au-

gUblin, sur la grâce et le libre arliilie. xvi. 174. — Julien

veut faire de saint Augustin un partisan de l'erreur d Apol-

linaire. XVI. 217. — Il l'appelle adorateur du démon, xvi.

139. — 11 l'accuse de suivre les traces d'Epicure. xvi. 145.

— I.c primat de saint Augustin avait dressé contre lui un

réquisitoire
; reconnaissant qu'il était faux, il le condamna et

implora sou pardon, xv. 4'78. — Les évèques des conciles

de Numidie et de Carthage chargent saint Augustin du soin

des Ecritures, m. 30. — Hoiiorius et Théodose écrivent à

saint Augustin louchant l'hérésie pélagienne. iii. 2. — Les

Semi-Pélagiens lejeltent un texte cité par saint Augustin, et

tiré du quatrième livre de la Sagesse, parce qu'ils ne regar-

dent pas ce livre connu.' canonique, iii. 60. — Sa foi en la

Trinité, iii. 84, 90. — Tous les hérétiques détestent saint

.\ugastin et saint Jérôme, ii. 553.

Combien saint Augustin aimait saint Jérôme, u. 116. —
11 engage saint Jérôme à ne pas traduire les livres saints de

l'hcbreu, mais plutôt du grec des Septante, ii. 83. — Com-
ment il désire que saint Jérôme traduise l'Ecriture en laliu.

I. 554. — Il l'engage à traduire les Septante en latin pour
éviter la multitude des traductions sans autorité, u. 86. —
Il reçoit l'apologie de saint Jérôme contre Riifin. u. 89. —
Sa douleur en apprenant la rupture qui existait entre eux.

u. 89. — Il demande à samt Jérôme de lui marquer les er-

reurs d'Origène et des hérétiques, u. 26. — Julien appelle

saint Augustin le copiste de saint Jérôme, xvi. 735. — Dis-

cussion de saint Augustin et de saint Jérôme sur l'observa-

tion de la loi. u. 91 et suiv. — En quoi leurs sentiments

ditlèrent sur ce point, u. 96. — Sentiment de saint Augus-
tin sur le passage de l'Epitre aux Galates. i. 535 ; u. 25, 91

et suiv. — Saint Augustin cite à l'appui de son opinion saint

Cyprien et saint Ambroise. u. 114, 115.— Saint Augustin

nie avoir écrit et envoyé à Rome un livre contre saint Jé-

rôme. II. 82. — On accusait à Jérusalem saint Augustin d'avoir

écrit cmitre saint Jérôme par vaine gloire, ii. 86. — Avec
quelle humilité saint Augustin répond à saint Jérôme, u. 87

et suiv; 117. — 11 demande pardon à saint Jérôme, u. 117.

— Saint Jérôme se rend au sentiment de saint Augustin, u.

118.

Avec quel zèle saint Augustin recherche la vérité, xii.

404. — La défense de la vérité fait son unique occupation.

XIV. 35. — Dans quel esprit il écrivait ou discutait, xii. 348.
— Comment il discutait, xiv. 58. — Sa doctrine sur la

coutume et les usages religieux, u. 70. — On ne doit pas

briser les idoles quand ou n'en a pas le droit, vi. 298. — Il

combat l'habitude du jurement, vu. 137.

Modestie de saint Augustin au milieu des louanges, ii.

321 ; III. 105, 106. — Disposition de son âme louchant le

blâme et la louange, i. 470, 542, 352 ; u. 211 ; vi. 291
;

vu. 587. — Il ne veut pas d'une grande récompense au dé-

triment des autres, vm. 74. — 11 est tout disposé à s'éclai-

rer dans ses doutes et à ne pas nuigir, s'il s'égare, d'être

ramené dans la bonne voie. xii. 348. — Il préfère la criti-

que aux louanges, xii. 349. — Dans quel sens il aimait a

être loué. m. 69. — Combien les louanges lui paraissaient

dangereuses, ix. 77. — Ce qu'il était en face de la triple

tentation de la volupté, de la curiosité, de l'orgueil, i. 464.

— 11 fut toujours loin de l'ivrognerie, i. 465. — Les odeurs

le laissent assez indillérent. i. 460. — Volupté des veux.

1. 467.

.Modestie de saint Augustin, v. 520, 528 ; x. 493 ; xiii.

239, 236, 238, 463, 468, 530; xiv. 338; xv. 676, 678,

696 ; XVI, 379, 383. — Sa piété et sa modestie, xii. 424;
XIV. 338*. — Sou humilité, vi. 330. — Sa patience au milieu

des injures, u. U; xv. 282, 283, 286. — 11 ne redoutait

point les paroles des hommes, ix. .'i35. — U repousse la

calomnie sans nommer les calomuiateurs. via. 72. — Avec
quelle douceur il le fait. xv. 278, 292. — Calomnies de
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i>re»coiiius contre siiinl AiiKUslin. xv. 438. — l-c témoi-

;,'n!iKC (le sa roiisrirncc Kiifllt à Kîiinl Augiislin pour arriver

il Ilif'ii (jn'il (-licnilic hciiI. xv. 4')0. — Il ii|)|iar;iil en Knni^fi

an rlii'li'iir Miiin^'i-. mi. 2K7. -- Il apiiaiail a ijciix iiiliniics,

sans le savdir liii-iiM'iiie. vu. 6iJH. — Il sV-Ilbicc de ne nen

aimer de ce i|ui |)eut le ipiiller nial|.'ié lui. i. !j2I>. — Son

suin ù ne point jii|{ei' on soiipc;unner le mal dan» les autre».

II. 102. — Ses ellorts piiiir se réconcilier avec un /ivéïiue

([u'il iivajl lil('ss(' pli' (pii'lfpii's paroles trop sévères. II. UOO.

Iluiiiililé de saint Aii;,Mi>liii. il. 2Si ; iv. 87. — Sa modes-

tie. IV. 254, 267, 282, 311 ; xv. 67(>. — Il avoue que dans

les saintes Rcritnres, il i>rnore plus qu'il ne sait. ii. 71. —
11 ne savait |)as riiéhren. ii. 174. — Sa modestie lorsqu'il

s'agit (le doiiiiei' son avis sur une (pieslion non résolue |tar

riiglise. XV. 180. 190, 4G4. — Il ne veut jias être appelé

niaitre. vi. 98. — Il aime mieux (Icouler qu'eusciKuer. v.

."i2n, 53.') ; X. 14. — 11 est heureux, dans sa vieillesse, de

|u(ililer (les travaux des jeunes gens. ix. 520. — il s'appelle

une nuée ténébreuse, ix. 512. — Il était presque toujours

méconlcnl de ses discours, xii. 60. — Kt content de ceux

des autres, xii. 61. — Il n'est point entèlé dans son senli-

iiicnt. IV. 194. — Il avoue qu'il est aisé à chacun de triom-

pher de lui. m. 89. — Il avoue que s'il n'a pas réussi en

pxposant le mystère de l'incarnation, c'est la faute de

l'homme el non de la raison, vi. 487. — Ce qu'il demande

à ses lecteurs, xii. 348. — Comment il voulait que ses li-

vres fussent lus et critiqués, xii. 388. — Il ne veut point

qu'on donne à ses ouvraf^es une autorité quasi canonique.

II. 364, 539. — Quel prix il veut qu'on attache à ses écrits.

II. 330. — Saint Augustin ne prétend point que l'on doive

embrasser tous ses sentiments, même en dehors des choses

où l'on reconnaît qu'il n'est point dans l'erreur, xvi. 379. —
Il écrivait ses pensées et ses sentiments de peur de les ou-

blier. XII. 349. — 11 désire qu'où lise ses ouvrages dans l'or-

dre où ils ont été écrits, i. 306. — Ses commentaires sur

le sens littéral de la Genèse, iv. 125 ; v. 533. — Il entre-

prend de démontrer que dans la Genèse il n'y a rien d'im-

possible ou de contraire à l'Ecriture, iv. 261. — Dans les

premiers temps de sa conversion, il écrit deux livres sur la

Genèse, contre les Manichéens, iv. 88, 239. — Son but dans

l'explication de la Genèse est de s'attacher moins au symbole

qu'à la lettre, iv. 154. — Son but en expliquant ce livre à

divers points de vue. iv. 156. — Son livre De iUtililé de la

Foi. I. 322. — Livre contre Adimante. i. 324. ^- Actes

co7itre Forhmat. i. 327. — Dans un concile plénier de toute

l'Afiique, à Hippone, il fait une conférence sur la foi et le

symbole, i. 327 ; v. 543. — Il envoie à Célestin ses livres

contre les Manichéens, i. 536. — Ses deux livres à Simpli-

cien. XVI. 379. — Livres sur la doctrine chrétienne, xiv.

361. — Il envoie ses Confessions à Darnis. m. 70. — 11

avait écrit ses Confessions avant l'hérésie de Pelage, xvi.

378. — Quel fruit il espère de ses Confessioiis. i. 453. —
Son ouvrage contre Fauste. i. 343 ; iv. 380, 412; v. 332.

533 ; XIII. 329 ; xiv. 529. — 11 promet l'ouvrage de la Cité

de Dieu. IV. 287. — Les vingt-deux livres de la Cité de

Dieu. I. 354. — Il commence jeune et finit vieux, les livres

sur la Trinité. II. 459. — Il en envoie une copie à l'évêque

de Carlhage. Ibid. — Il ne veut point livrer trop tôt ses livres

sur la Genèse et la Trinité, où se rencontrent les plus pé-

rilleuses questions, ii. 333. — Court résumé de tous les

livres sur la Trinité, xii. 543. — Ses livres Du bien du
?iluria(je et de la sainte Virginité, xv. 510.

Son ouvrage Du Baptême des enfants, xiii. 268. — Son

livre à Marcel lin. xv. 575. — Lettres contre Pétilien. xv.

388. — Le livre De l'Esprit et de la Lettre, iv. 57 ; v. 563.

— Le livre De la Foi et des Œuvres, v. 521, 553. — Sa

lettre à Fortunatien sur la vision de Dieu. ii. 340, 359. —
Le livre De la Nature et de la Grâce, xv. 583. — Le livre

de la Cité de Dieu. xiv. 9, 487. — II achève les cinq pre-

miers livies de la Cité de Dieu. ii. 447. — Conférence de

saint Augustin à Césirée, avec Emérite, évèque donatiste.

i. 336.— Ses deux livres Du Mariage et delà Concupiscence.

I. 357. — Saint Augustin envoie ces deux livres au comte

Valère. m. 17. — Livre» de Miut Au((iJktia roolre Juiiea. i.

360. — 1^ livre De In Fui, de C Enfiémncc fit dr la Chanté.
I. 360 ; V. 525. — Le livre Du loin // jirendie ///•« mort».

1. 3i;0. — Trouble» (•irileit dan» nu ii par le livre

Dr lu (iràre et du lihrr .irhilir. m. , , ,. — I.c livre

De In Coirection et de In GrAee. XVI. :j79.

Saint AngiiDlin revuil tou» ^r* ouvn uji»

répond à Julien, m. S.*!. — Ses llet. —
l'ouKpuii il prend la résolution de rcvoii lou*

1. 305 ; XVI. ;n9. — Le nombre de tes i>\i\.^^ .

de quatre-vingt-treize, formant 232 livret, quand il eo fit

la révision, i. 361 ; m. 55. — Il lui restait i revoir «ei

lettres et ses homélies, m. 55. — A quelle occasion il écri-

vit VOuvrnye inachevé contre Julien. XW. 380. — Ké|>oasi:

de saint Au(:iisiin à l'oiphyre. xvi. 331. — L»;ttre à Pélapf.

xv. 580. — baïut Augustin cl quatre évéqueg d'Afrique écri-

vent an pape Innocent, xv. 618. — Livre
'

Hilaire.

XV. 574. — Il écrit ii .Mercator. v. .''.28. — i a llesy-

cbiiis une lettre intitulée : De In Fin du Siècle, xm. 453.
— Sa lettre à saint Paulin, xvi. 379. — Les lettres et les

ouvrages de saint Aut^ustia n'étaient pat uoiquemeot pour
ceux auxquels il les adressait ; il voulait, par eur, être utile

aux autres, xii. 150.

Il écrit le livre Des Hérésies 'a \i demande de Quodvultdeus.
XIV. i.— Son ouvrage :£« J/t; oir SOC' é, était destiné surtout

à être appris de mémoire, v, 12. — but de saint Augustin
en composant le Miroir sacré, v. 2.

11 collalionne, avec les autres versions de l'Ecriture, celle

des Septante, iv. 374. — Il explique le psaume lixh, la

veille de la solennité du bienheureux Cyprien. u. 300. —
Il explique plusieurs psaumes, ii la prière de ses frères et

coévcques. viii. 334, 369; ix. 408. — Il n'a pas traduit les

psaumes, mais corrigé les exemplaires latins d'après le grec,

m. 111. — Saint Jérôme lui écrit que ses commentaires sur

les Psaumes ne sont pas d'accord avec les anciens interprètes

grecs. II. 87. — Plusieurs ouvrages parvinrent en Espagne
sous le nom de saint Angusiiu. xv. 372. — Siint Augustin

et Alype instruisent Julienne et sa famille, ii. 521. — Par
leur ministère Démétrias prend le voile des vierges. Ibid. —
.\initié de saint Augustin et de saint Paulin, i. 551 et suiv.

— Il reçoit de saint Paulin un pain, symbole d'union spiri-

tuelle. I. 5i9. — Il lui envoie aussi un pain. ii. 4. — H
promet à saint Paulin de lui envoyer l'histoire de la vie d'Alype.

I. 553. — II reçoit avec reconnaissance les ciliées que lui

envoie Palatin, m. 47. — II est torturé par la crainte et la

douleur du péril de gens de Fussale et de leur évéque, et

songe à renoncer à l'épiscopat. m. 22. — Il n'administre

les biens de l'Eglise que pour ne pas manquer à son devoir.

II. 255. — Il faisait trêve à ses plus pressantes occupations

pour répondre aux lettres qu'on lui adressait, xii. 150. —
Occupations de saint Augustin, xii. 265. — II préférerait tra-

vailler comme les moines, à des heures déterminées, xii.

265. — Il est épouvanté des devoirs de sa charge, vu.

587, 588. — Il ne voulait pas avoir affaire avec les autorités.

VII. 506.

Faiblesse de sa santé, ii. 246. — Sa patience dai^ les

souffrances, ii. 23. — II était vieux par l'âge et encore

plus par les infirmités, viii. 68. — 11 se familiarise chaque

jour avec la mort. i. 528. — U choisit le piètre Héra-

clius pour son succo-^seur. m. 29. — Le peuple applaudit

à ce choix m. 30. — Saint Augustin se décharge sur Héra-

clius d'une partie de ses occupations. Ibid. — Il pouvait à

peine parler quand Boniface vint le voir à Hippoue. m. 49.

Quels furent les disciples de saint Augustin : Alype. i. 540;
— Boniface. ii. 101, 102; — Donat. ii. 75; — Evodius.

Il, 413; — Licentius. m. 209, 242; — Privatus. ii. 415;
— Possidius. II. 173 ;

— Piofutmus. i. 554 ; ii. 414 ;
—

Servilius. I. 534; ii. 414; — Trigétius. m. 209, 242. —
Parmi les amis de saint Augustin, il faut surtout compter

saint Paulin, i. 331. — Saint Augustin et Alype n'étaient deux

que de lOips, taut leur amitié était parfaite, ii 354.

Eloge de saint Augustin. Il est appelé modèle de probité

el de justice, ii. 279. — Il est loué pai' saint Ambroise. xvi.
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ill. — Saint Paulin l'aiipelle inaitre et inédecin spirituel.

H. 159 ;
— vm homme mort au monde. Ibid. — Saint Paulin

estimait beaucoup la sagesse de saint Âu<rnstin. ii. 159. —
Il l'appelle béni docleui- d'Isr.iCl. ii. 2il ;

— le sel de la

terre, la lampe dijinemeut placée sur le chandelier de l'Eiilisc.

I. 548. — Saint Paulin appelle la bouche de saint Augustin

un canal d'eau vive, mie veine de la source du ciel. i. 5i8.

— Il admire les ouvrasies de saint Augustin comme diclés

par Dieu. i. 546. — Saint Augus'in est appelé l'oiacie de la

loi, le consécrateur de la juslico. le restaurateur de la gloire

spirituelle, le dispensateur du salut éternel, m. HO. —
C'est en lisant les œuvres de saint Augustin que Daiius ap-

prend à se séparer des superstitions du passé, m. 68. —
Nectaire compare saint Augustin à Cicéron. ii. 186. — Les

lettres d'Augustin parlent à l'oreille de Nobride, comme le

Christ, comme Platon, comme Plotin. i. 523. — Le jeune

prêtre Oroze va d'Espagne en Africpie pour s'instruire dans

les divines Ecritures, auprès de saint Augustin, ii. 450. —
Les empereurs Honorius et Théodose écrivent ii saint Augus-

tin contre Pelage, m. 2. — Volusien écrit que lorsqu'on

vient consulter le pontife Augustin, on est fondé à croire

que tout ce qu'il ne sait pas n'est pas dans la loi. ii. 279.

Augustin, évèque donatiste. xv, 18.

.\UMÔ.NE, en grec, signilîe miséricorde, vu. 195. — Elle

est un ellel de la pitié, xii. 28. — Recommandation de l'au-

mône, vin. 414; ix. 203; X. 276; xin. 10. — Avantages

de Taumùne. vi. 375. — Elle éteint le péché, vi. 286. —
Dieu commande de faire l'aumône, m. 122. — Le vrai sacii-

hce du chrétien est l'aumône, vi. 171. — Elle est le point

initial de la charité, xi. 201. — L'aumône est le présent

avec lequel on vient adorer Jésus-Christ roi. vin. 485. —
Faire l'aumône c'est nous faire du bien. vi. 379. — Jésus-Christ

l'exige en silence, x. 265. — Il faut savoir rechercher le pauvre

pour lui faire l'aumône, x. 265. — Faire l'iiumône à un frère

c'est la faire à Jésus-Christ qui veut avoir besoin de nous.

X. 276. — le Christ a besoin dans le pauvre, vi. 161,

162; VII. 273. — Précepte de l'aumône, xi. 623. — Le

Christ reçoit et est nourri dans le pauvre, vi. 375; vu. 194.

— Il nous donne du haut du ciel et reçoit de nous sur la

terre dans les pauvres, vi. 172. — 11 ne nous demande

que ce qu'il nous a donné, il est notre bienfaiteur, par l'au-

mône nous le faisons notre débiteur, vi. 504. — Dieu coni-

miimle de faire l'aumùne non de notre bien, mais du sien. vi.

226. — 11 faut considérer avec l'attention convenable com-

bien il y a de mérite ii nourrir le Christ dans sa faim, et

combien on est coupable de ne pas le faire, vi. 2S6; xi.

G27. — On fait l'aumône en donnant du pain à celui qui a

faim et un exemple à imiter à celui qui a besoin de justice.

XI. 221. — En faisant l'aumône, c'est en Dieu et non dans

un homme que nous avons confiance, m. 122. — Faire

l'aumône, c'est prêter ii usure à Dieu. vi. 161; xi. 625. —
Commerce de celui qui fait l'aumône, vi. 288. — Il faut en-

voyer par l'aumône ses richesses daus le ciel. \\. 284. —
L'homme donne le nécessaire pour vivre plus longtemps en

ce monde, et il n'est pas prêt à donner son su|)erflu pour

réjner avec le Christ, vu. 503. — On doit faire l'aumône

pour mériter le ciel. xi. 624. — Faire l'aumône c'est acheter

le ciel. IX. 498. — C'est donner le prix du son âme que de

ne cesser de faire des aumônes, via. 517. — On ne s'ap-

pauvrit point en donnant, parce que le trésor du ciel est

bien plus sur. ix. 618. — Celui qui veut trouver un jour

quelque chose dans sa main ne doit point mépriser la main
du pauvre, ix. 203. — Il faut chercher ceux qui ont besoin

de nos aumônes, ix. 531. — Il faut faire l'aumône du fruit

de ses travaux et non du bien mal acquis, vi. 475; vu.
124. — Dieu veut qu'on lui donne ce qu'il a donné, x. 277.

— Celui qui fait l'aumône ne d nue pas son bien, mais celui

de Dieu. vi. 226. — Celui qui donne l'aumône fait une

restitution et non une largesse, ix. 424. — C'est nue espèce

de larcin de ne pas donner son supeiflu ii celui qui est dans

le besoin, vu. 193. — Le supertlu des riches est le néces-

saire des pauvres, x. 277. — Posséder du superflu, c'est

posséder le bien d'autrui. x. 277.

Pour faire l'aumône, il faut mettre on réserve, comme un

argent dont on est débiteur, quelque peu de son revenu, x.

265. — 11 faut jetei' dans les cotl'res de Jésus-Christ une

somme déterminée, déduite des revenus de chaque année ou

du t;aiu de chaque jour. x. 265. — Dans (jucllo mesure et

pour quelle fin il faut faire l'aumône, vi. 164, 172; xi. 622.

— C'osi peu que de donner la dime de ses revenus, x. 265.

— On garde une mesure dans ses aumônes et non dans son

ambition, vi. 50. — On perd souvent ce qu'on n'a pas

donné en aumônes, vm. 387. — La pensée de ne point

faire l'aumône est comme un ver rongeur, vu. 121. —
L'avarice s'excuse de ne point faire raumônc par une appa-

rence de piété, vi. 50. — Le Christ doit avoir sa part dans

l'héritage avec les enfants, vm. 67, 415, 519. — Conserver

|)Our ses enfants n'empêche peint de faire l'aumône, vm.
414. — Les hommes ne perdent point ce qu'ils donnent en

aumônes, vm. 415, 519. — Dieu conserve ce qu'on donne
au pauvre, vi. 375. — Il n'y a véritablement que ce que

l'on donne que l'on ne perde pas
;
quant au reste, si on le

possède en abondance sans le donner, on le perd pendant la

vie ou il échappe à la mort. vi. 172. — Par l'aumône on

ne perd pas, mais on garde son argent, vi. 284. — On doit

aux pauvres ce qu'on devait à un lils mort. vi. 50.

Comment on doit faire l'aumône, v. 288, 289; xi. 623.—
Eu faisant l'aumône on ne doit point avoir en vue d'avan-

tages temporels, vi. 598. — Il faut la faire avec joie. vm.
462; XI. 623. — Il faut la faire avec joie et humilité, vu.
337. — Sans orgueil et parcimonie, vi. 50; vu. 272. —
L'aumône des Pharisiens n'était pas suffisante, vi. 457. —
Donner son pain avec tristesse, c'est perdre son pain et son
mérite, vm. 462. — Fiiire l'aumône n'est rien si le cœur
n'est touché, x. 54. — Comment Dieu qui commande de
donner à tous ceux qui demandent, défend de donner au
pécheur, ix. 498. — 11 faut donner même aux pauvres hy-
pocrites. VI. 170. — Faire l'aumône au méchant est iln

moyen de la faire au bon. vi. 170. — Dieu ne regarde pas

à qui on doime, mais dans quel esprit on donne, xiii. 510.
— Une femme ne doit pas faire d'abondantes aumônes sans

le consentement de son mari. m. 112. — Comment les

pauvres peuvent faire l'aumône, x. 57. — Celui dont le

cœur est plein de charité a toujours de quoi donner, vm.
375. — Dieu couronne la volonté intérieure de faire l'au-

mône quand il ne voit pas en nous le pouvoir, ix. 518. —
Récompense d'un verre d'eau froide donné à un pauvre, x.

58.

Comment l'aumrne doit être faite en secret et en public.

vm. 486. — Ou fait dotililemcut l'aumône quand on remet
soi-même l'aumône au pauvre, vu. 337. — Il faut acquérir

l'amitié des pauvres par l'aumône, vi. 170. — Il faut aug-
menter ses aumônes i)endant le carême, vu. 195, 196, 197.
— Les aumônes aident beaucoup à la prière, ii. 272, 275.
— L'aumône et le jeune sont les deux ailes de la prière, vi.

279; vm. 462. — Il faut joindre au jeune la prière et l'au-

mône. vi. 603; vu. 193, 198. — Le jeûne, la prière et

l'aumône sont la justice de l'homme en cette vie. viii. 462.
— Le remède au péché, vi. 49. — Connnent la prière rend
l'aumône agréable, vu. 196. — Ceux qui vivent mal ne font

point de dignes aumônes, xm. 509. — A qui les aumônes
profiteront au jour du jugement, xm. 511. — L'aumône
profile à qui change de vie. vi. 164; xii. 26, 27. — Elle

ne prolite point à ceux qui se livrent à leurs passions, ii.

399. — Faire l'aumône pour obtenir de pécher toujours

impunément, c'est essayer de corrompre son juge. vi. 164.
— L'aumône consiste d'abord ii prendre pitié de son âme.
XII. 28; XIII. 509. — .\ quoi sert l'aumône sans la foi. vi.

457.

Différentes espèces d'aumônes, xii. 26. — L'aumône con-

siste à pardonner et à donner, vi. 171; vu. 193, 336; vm.
55. — L'une se fait dans le cœur, l'autre avec le bien. vi.

279. — Une espèce d'aumône, c'est de pardonner à ses en-

nemis. VII. 194, 198, 204. — Il n'y a point de nieillem'C

aumône que de pardonner à ceux qui nous ont offensés, xir.

26. — Pour faire cette espèce,d'aumône, nul n'est pauvre, vrr.
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lili, :J04. — Vf'iitilhir! îiiiiiiôrK! i|iii iioiih ciil cotiiiiiiiriiliM.-. vi.

4!17. — Aiiriiiio aiiiiiAiK; ne pciil éijdler ccll»; (|iif; l)ifu iiou»

a fiiilo par riiiciiniatiuii. vu. 11)5.

Aiiiiiôiicii pour \en morts, v. 527. — AiitiiAiic qui ne Hcra

pas r(''(i)iii|ii'ns6c. ix. 499. — Hlmoiiippiihch de rauiiiAne. vi.

172, inii; VII. 178. — lilli; flonnc des riroits ii la nicDiii-

p(;iis(; t'ùlcsU;. .\iil. ii. — l'iiiiri|iiiii au jui.'i.-iiii;iit il ne Mjra

i'ail iiu'iilioii (pic des aiiuiAiR's. vi. 280. — lùiiortatioii à faiie

l'auiiK^ue. VI. .')1, 470, ;J04.

Ai'iiKLK, ('vcrpie de i'Ktjlise eallioliqiio de Carlliage. il.

2(;2, 204, :t2(i, 4ii9, 47;t ; xii. 241 ; xiii. IrM ; xv. MA. —
Il engagea saiiil Augublin à écrire sur le travail des moines.

1. 348. — Sixte écrit à Aurèic. ii. 535. — Helle action

d'Aurèle. viii. 07. — Anniversaire de sa consécration, vi.

470.

AuiUCLL (ITltiquc. XV. 170.

AuuÙLK de Cliullabi. xv. 185.

AUHIÎLIEN, persécuteur des chrétiens, xiii. 420.

AURINUS, dieu. xiii. 88.

AUSAF.4. XV. 183.

AUSU-^GA. XV. 178.

AUTiîL du Christ, xv. 109. — Aulel de bois. xv. 143. —
Autel céleste, que nul ne peut embrasser s'il n'est pur, et

autel visible dont beaucoup s'approchent indi^inement. viii.

225. — Autel invisible dont n'ajjprotlie pas l'Iioninie injuste,

mais celui-là seul qui s'ai)proche avec sécurité de l'autel d'ici-

bas, viii. 459. — Autel éiigé sur les reliques de saint Ltienne.

VII. 547, 548. — Et sur le corps de saint Cyprien. vu. 535.

— Les autels sont érigés, non pour les maityrs, mais pour

Dieu. VII. 382, 547, 548. — L'Eglise a réserve dans la célé-

bration des saints mystères une place signalée aux martyj's

et aux vierges défuntes, xii. 145. — A l'aulel du Christ, les

noms des martyrs paiaissent en premier lieu. vu. 382. —
Oblation du saint aulel. ii. 370. — Sacrifice de l'autel oITert

pour les défunts, xii. 293. — Sainte Monique désire que l'on

fasse mémoire d'elle i) l'autel, i. 451. — A l'autel se dis-

pense la sainte Victime, i. 451. — A Carthage, c'était la

coutume de chanter des psaumes à l'autel, i. 344. — L'autel

visible est le signe de l'aulel spirituel qui est la foi. v. 200.

— Notre cœur est l'autel de Uieu. xiii. 197.

Avare. Les hommes n'aimeraient pas l'argent s'ils ne

croyaient que leur grandeur est proportionnée à leurs richesses.

IV. 287. — Plus les hommes sont élevés en dignité, plus ils

sont avares, x. 264. — Plus vous serez riches, dit l'avare,

plus vous serez grands aux yeux des hommes, lirisez la lune

et faites fortune, xii. 319. — L'avare est non-seulement celui

qui convoite le bien d'autrui, qui recherche avec cupidité son

propre bien. vi. 459. — Danger de l'avare qui garde avec

cupidité, même son bien. vi. 401. — Condamnation de l'avare

qui rentre son bien. vu. 123. — Les désiis de l'avare sont

ceux d'un hydropique, vi. 288 ; vu. 119. — Inutilité des

grandes fatigues de l'avare, vi. 283. — L'avare est un martyr

de l'or. vu. 509, 578. — L'or donne aux bons l'occasion de

faire le bien et tourmente les avares, vi. 220. — Les avares

sont pauvres, xiii. 141. — L'avare n'a pas autant qu'il croit.

XII. 319. — L'avare n'écoute pomt les enseignements de la

toi. VIII. 413. — L'avare invoque le gain et non Dieu. viii.

274. — Cruaulé de l'avare, x. 154. — L'aumône diminue le

fardeau des avares, xii. 319. — Vaines excuses de l'avare.

VII. 119. — Sa fausse piété envers ses lils. vi. 50, 378
;

viii. 414 ; XII. 319. — C'est la réponse du dévouement qui

sert d'excuse à l'iniquité de l'avare, viii. 414. — Le lils de

l'avare a droit à sa portion d'héritage, même après sa mort.

VI. 378. — Le Christ doit avoir une place dans la famille et

une part dans l'héritage, vi. 378. — L'avare est comparé à

la fourmi. IV. 229. — Aveuglement des avares, xii. 320. —
En rempUssant son aire, l'avare perd la tranquillité, xi. 235.

— L'avare souiïre à aimer ce qu'il aime ; à aimer Dieu, on

ne souffre jamais, xi. 235. — L'avare et l'amour de Dieu.

XII. 320. — L'avare ne veut point de Dieu, si Dieu vient à

lui sans or et sans argent, viu. 274. — Il faut éviter les

discours et les conseils de l'avare, xii. 320.

Avarice. Ce que c'est, xm. 252. — L'avaiice en général

ext un déïir innatialilc du po»M-der. ix. 073. — Il y a é\»-

rire ii vouloir élie riche, non pa» à létre. w. 37t. — L'ava-

nce grandit avec le» rirlieuMi. X. 30. — L'avarice eil iou-
liable. viii. 341, 414, 427. — Qu'il n'y ai' :': ' r,., et

la n.ilure evi ansez riche, vi. 270. — I t <)<;

I o|)u!eiice ne fait que rJil.iler l'avame. qn'

II (Millier. VI. 227. — L'avarice prend b-jh ;, _ ^ .

la volupté. XII. 102, 103.

L'avarice col un vnnii crime. XV. 51. — Elle eit l'œuvre

de I Ikiiiimic méchant cl non de Hieii. X. 80. — Crime et

rli.'plimeiil de l'avarice, vu. 121. — L'a\arice est un lourd

laidi-aii. vil. 09. — Elle eiit comme une cbaine pour la
pieds. XI. 237. — Elle eut l'eooeuiie du Christ, ix. 434. —
Elle est une cause de ruine spirituelle, x. 42. — Vaioe»

e\eu»es de l'avarice, vi. 50.

Il faut aussi éviter l'attachement à la vie. vi. 402. — U

y a une certaine avarice dans la volupté et l'idolâtrie, vi.

461. — L'avarice est un certain amour pour non bien privé.

IV. 287. — Il faut éviter de revendiquer son bien avec trop

d'àpreté. ix. 708. — L'avare aussi aime l'unité, viii. 437.

— La science est beaucoup moins recherchée parles bonimei

que l'argent, xiii. 133. — Le conseil de l'avarice ne vaut

rien. vi. 377. — Conseils de Dieu opposés à ceux de l'ava-

rice. VI. 378. — Autres sont les ordres de Dieu, autres sont

ceux de l'avarice, viii. 028. — Il faut s'ahstenir de toute

avarice, vi. 458, 460.

Remède à l'avarice, x. 34. — Enseignement de la religion

chrétienne sur l'avarice, vu. 117. — L homme obéit à l'ava-

rice et non à Dieu. vu. 341 ; x. 80. — Je5us-<^hrist nous

délivre du joug de l'avarice et de la sensualité, vi. 377.

— Notre cœur n'est point enclin à l'avarice si nous ne

servons Dieu que pour Dieu. ix. 673. — L'amour de la

sagesse puiilie le cœur des souillures de l'avarice, xm. 141.

— Tourments de l'avarice, vi. 283. — L'avarice déteste et

combat la parole de Dieu qui la condamne. X. 80. — Presque

tous les hommes accusent l'avarice dans leurs discours et la

défendent par leurs actions, vu. 117. — L'avarice et la sen-

sualité sont deux maîtresses qui commandent le contraire.

VI. 377. — Avarice sainte, vi. 376.

.\vÉ.\EME.M. Double avènement de Jésus-Christ, vi. 76,

79 ; iX. 423 ; xi. 664. — Avènement de Jésus-Christ dans

l'Eglise et à la hn du monde, ii. 575. — Différence entre

les deux avènements de Jésus-Christ, x. 541 ; xi. 665. —
Comparaison entre les deux avènements du Sauveur, ix. 441 ;

XI. 665. — Les semaines de Daniel marquent le premier et

lion le second avènement du Christ, ii. 539, 568. — C'est

le sentiment des commentateurs de cette prophétie de Daniel.

11. 509, 572. — Utilité de l'avènement de Jésus-Christ, x.

145. — Certitude de cet avènement, xi. 660. — Présomption

de ceux qui osent affirmer que le jour du Seigueur doit

arriver après sept milliers d'années, viii. 140. — Celui qui

dit que Jésus-Christ viendra bientôt, l'autre qu'il viendra plus

tard, peuvent également se tromper, n. 379. — Comment
on peut désirer raveneuienl de Jesus-Chi'ist. ix. 77. — Il

faut aimer et attendre l'avènement du Seigneur, ii. 566 ; xi.

005. — Si nous aimons le Christ, nous devons appeler de

nos vœux son avènement, x. 269. — Son avènement sera

dur pour les cœurs endurcis, et doux pour les cœurs doux,

ix. 441. — Comment Jesus-Christ fait désirer sa venue, vin.

109. — La manière dont nous attendrons le Christ dépend

de nous. ix. 441. — Comment il faut se préparer à cet avè-

nement. XI. 660. — Le bon serviteur désire et attend la

venue du Seigneur, ii. 563, 566. — Chacun doit se préparer

à cet avènement de Jésus-Christ, a. 563, 564 ; xi. 665. —
Ne résistons point au premier avènement, afin de ne point

craindre le second, ix. 423.

AVE.NTIN, roi. XIII. 397.

AVE.NTIN, montagne, xiii. 397.
*

AVERNE, XVI. 402.

AVEL'GLE. Tout impie est aveugle en son cœur. x. 322.

— Guèiisou de l'aveugle-né. vi. 554. — Erreur de l'aveugle-

uè, qui croyait que Dieu n'exauçait pas les pécheurs. Ibid.

— In aveugle est guèn à .^lilan près (les corps des saints raar-
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tyrs. I. 321 ; xiii. 519. — Que repiéseiUent les deux aveugles

guéris par Jésus-Christ ? vi. :?90.

Aveuglement. L'aveuslemeiit est une maladie de la na-

ture. XVII. 222.225. — De quelle espèce d'aveuglement fuient

frappés les Sodomites. iv. 383. — Nous sommes tous frappés

d'aveuglement dès notre naissance, vi.o.ol. — L'aveuglement

des yeux intérieurs consiste à ne point comprendre, ix. ()93.

— L'aveuglement de l'esprit consiste à être privé de tonte

lumière intérieure, viii. 143. — En ce monde l'aveuglement

n'est jamais complet, viii. 143. — Malheur de cehii dont le

cœur est aveuglé, ix. 117. — Ceux qui ne comprennent pas

l'espérance d'une vie future sont déjà aveuglés, ix. M7. —
L'aveuglement est la première peine du péclie. vi. 487. —
L'aveuglement est le chàliment de l'impie, iv. 624. — L'a-

veuglement du pécheur est un péché et une peine du péché.

XVI. 401 ; xvii. 89, 194. — L'aveuglement de l'esprit est

un effet d'un jugement très-équitahle, quoique mystérieux.

XIV. 522. — Dieu seul peut guérir par l'éclat de sa lumière

raveuglemenl du cœur. xvi. 195. — Les hommes ne peuvent

seuls se préserver de l'aveuglement du cœur. xvii. 89. —
Aveuglement dont se glorifient les hommes, i. 381. — L'a-

veuglement des Juifs vient de l'orgueil, x. 686. — L'aveu-

glement des Juifs fut un châtiment et la source de leur

incrédulité et de leur crime, xvi. 194. — L'aveuglement des

Juifs hit augmenté par la venue de Jésus-Christ, vi. 556. —
Il est une vengeance cachée, ix. 117. — L'aveuglement cor-

porel de saint Paul fut une véritahie punition, u. 488.

L'aveuglement de l'esprit est le plus grand des ihàliments.

viii. 641, 643. — Dieu prépare à la damnation par l'aveu-

glement ceux qui demeurent dans l'impénitence. viii. 102.

— Pourquoi l'un tombe dans l'aveuglement, tandis que l'autre

est éclairé d'en haut, c'est le mystère de Dieu. x. 686. —
Regarder à gauche c'est demeurer aveugle, x. 205. — L'or-

gueil est une cause d'aveuglement, ix. 62. — Le démon
aveugle les esprits des infidèles, xiv. 306. — Comment Dieu

peut aveugler les esprits, xiv. 302. — Dieu aveugle en

délaissant, x. 686. — L'aveuglement est quelquefois utile.

V. 356. — 11 fut utile à la plupart des Juifs, x. 686.

Avocat. Combien un avocat est souvent obligé à restitu-

tion. II. 390, 391. — Les martyrs sont nos avocats, vu.

422. — Jésus-Christ est notre véritable et seul avocat. Ibkl.

Aymnius. XV. 178.

Ay.n.\.n. XIV. 358.

Azyme. Saint .Matthieu dit que le premier jour des Azymes
fut le cinquième de la semaine, ii. 21. — C'était pour les

Juifs une souillure de pénétrer dans la demeure d'un étran-

ger le jour des Azymes, xi. 123. — C'était un péché de ne

pas manger des pains azymes pendant les sept jours désignés

par la loi. xiv. 170.

Baal, nom de Jupiter, iv. 569. — Baalsainen, dans la

langue punique, signilie: Seigneur du ciel. iv. 569.

Babylone signilie confusion, ix. 45; x. 53, 141 ; xiii.

335, 340. — La ville de Babylone fut fondée par Nébroth.

XIII. 335. — Comment fut puni l'orgueil de ceux qui cons-

truisirent la tour de Babylone. xiii. 335, 340. — Babylone
fut bâtie au milieu des régions de la Perse, ix. 45. — Elle

fut la capitale de l'Assyrie, xiii. 345. — Sémiramis rebâtit

Babylone. xiii. 388.

Babylone signilie le monde, x. 53. — Elle est la cité

du diable, xiii. 380; xv. 25. — Elle désigne la société

formée par les méchants, xii. 79. — Babylone et Jérusalem
sont la ligme des mauvais et des justes, ix. 45. — Babylone
commença à Laïn, Jérusalem à .\bel. ix. 5, 45. — Le roi de

Babylone est le diable, ix. 5. — Comment Jérusalem et

Babylone sont mêlées, ix. 45. — Quels sont ceux qui ap-
partiennent il Babylone et à Jérusalem, ix. 5, 316. — Quels
sont ceux qui trouvent du goût à Babylone. x. 146.

Comment il faut fuir du milieu de iJahylone. xiii. 395. —
Commencer à sortir de Babvlone c'est commencer ii aimer.
IX. 45. — Dieu ne laissera point à Babylone celui qu'il a

prédestiné à être citoyen du ciel. x. 141. — Les citoyens de

Babylone sont des étrangers, x. 149. — Comment Babylone

est devenue la fille de Babylone. x. 150. — Quels sont les

enfants do Babylone. x. 150. — Quels sont les (Icnves de

Babylone. X. 141. — La joie de Babylone est la paix tem-

porelle, x. 141.

La captivité des Juifs à Babylone est la figure de notre

cajjtivité dans le monde. X. 53. — Ce que signilie la capti-

vité de Babylone. xii. 79. — Epoque de la captivité des

Juifs il Babylone. xiii. 399. — Sens prophétique de la capti-

vité de Babylone. xiv. 203.

Bacchantes, xni. 394.

Bacchanales, i. 536. — Fêtes établies en l'honneur de

Bacchus. XIII. 394. — Elles sont bannies de Rome. xiii.

128, 394.

Bacchgs ou Liber. Pourquoi il est ainsi appelé, xiii.

127. — Il enseigne la culture de la vigne, xiii. 392. — Il

préside avec Cérès aax semences, xiii. 143. — De l'infamie

des mystères de Bacchus. xiii. 145, 146.

Bade, xv, 160.

Bagaie et Thamngnte
,

principales villes des Donatistes.

viii. 212. — Ville de Bagaiuni. xv. 139, 407. — Les Dona-

tistes tiennent un concile ii Bagaie contre les disciples de

Maximien. ii. 328 ; viii. 600, 637 ; xv. 18, 93, 407, 411.

— il était composé de trois cent dix-huit évêques. xv. 425,

441, 448, 472. — Noms de quelques-uns. xv. 448. — Les
Donatistes au concile de Bagaie condamnèrent Félicien de

Musti et Prétextât d'Assuri, qu'ils rétablirent ensuite sur

leurs sièges par l'ordre d'Oplat. ii. 50, 51, 53, 100, 130.

— Sentence prononcée d ms ce concile contre Ma.ximien et

ceux qui l'avaient ordonné, xv. 409, 442, 443. — Elle fut

dictée par Euierite. xiii. 640. — Les Donatistes brûlent la

basilique de Baga'ium et jettent dans les llammes les livres

sacrés, xiii. 584. — En déclarant que le rivage était cou-

vert de morts, le concile de Bagaie parlait des Maximianistes.

II. 458.

Bagrade. xai. 524.

Bai'anum. XV. 426, 443.

Bain. Le bain est ainsi nommé parce qu'il bannit les in-

quiétudes de l'esprit, i. 450. — On permet le bain aux reli-

gieuses une fois par mois. m. 27. — Bains superstitieux,

le jour de la Saint-Jean-Baptiste, vu. 174.

Baiser. La raison veut que celui qui a donné un baiser

à une femme étrangère soit puni du fouet, xni. 495. —
C'était la coutume, chez les anciens, de se baiser entre parents

et parentes, iv. 391. — Baiser de paix pend.int le sacrifice

de la messe, vu. 247 ; xv. 219. — Tout enfant est digne du

baiser de paix donné au baptême, xvi. 64.

Bala, signifie vieillie, xiv. 340.

Balaam, réprouvé et condamné par Dieu. v. 513.

Balbus. xiii, 99.

Baleine. Grandeur des baleines, ii. 183. — Celle de

Jonas. Ibid.

Baptême. Le mot baptême est synonyme de sacrement de

la régénération, xvi. 237. — Le baptême de saint Jean. xv.

133, 136. — Il élait, non le baptême de Jésus-Christ, mais

une sorte d'engagement à combattre pour Jésus-Christ, xiu.

555. — Le baptême de Jean n'est ni une partie ni un degré

de celui du Christ, xv. 229. — Il n'avait pas la vertu de

régénérer, xii. 49. — Us ne remettaient les péchés qu'en es-

pérance. XV. 133. — Jésus-Christ reçut le baptême de Jean,

xn. 49 ; xv. 127. — Jésus-Christ se présenta au baptême

de Jean, en consacrant ce sacrement, vu. 456. — Pourquoi

le baptême de Jean n'a pas toujours duré. xv. 127. — Pour-

quoi le b.iplême donné par saint Jean est appelé baptême

de Jean, et pourquoi celui donné par saint Paul n'est pas

appelé baptême de Paul. xv. 351. — Baptême de Jésus-

Clirist. vu. 111 , 429. — Dillérence entre le baptême de

Jean et celui du Christ, vu. 201. — Sacrement de b,iptéme.

IV. 47 ; XI. 198 ; xv. 300. — Son origine, xi. 536. — Le
baplême consacré par la mort et le sang du Christ, vin. 59

;

118 ; IX. 575. — L'eau du baptême n'est salutaire qu'autant

qu'elle est consacrée au nom de Jésus-Christ, viii. 50. —
L'homme spirituel juge daus la solennité du baptême, et
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diiiix le l)iiiii|iict Kiicri'! où Ut ciiyKtiqiie pnisBOii (c'ent-ii-diiL-

Jusiis-dlirisl) est Kfirvi pour iidiiirir la tciro. i. 512. — Le

biiptùmu est lioiiiié un iiuiii ilo l;i '.uintc Tniiilé. i. 505 ; vi.

690 ; VII. 309. — Le baplémc est ligua- au coinmcncemciil

de la Genèse, v. 511. — Il est H'/uil- par le délnifc. xiv.

196. — Par le passage di-s Hébreux a travers la mer IJoiikc.

VI. 12; VIII. .")0; ix. 575; xii. 78. — Leau lustrale était

In ii(j;urc du bain salutaire du liaptéine. xiv. 51!). — l.u cir-

concision était la (Igurc du baptême, xvi. 2.33. — La cir-

concision tenait liou de linpIéMie aux anciens justes. II. 510.

— Jésus-Christ a substitué le bapti^in<! à la circoncision, m.
118.

Les Manichéens icjeltenl le b.iplénie. xiv. 10. — Les

Séleuciens le rejettent aussi, xiv. 15. — I'our(|uoi le bap-

tême a été institué, xvi. 253. 446. — Parce que notre nais-

sance est viciée on Adam, nous avons besoin de renaître en

.lésHs-Christ. vu. 405. — Notre seconde naissance est due à

[lieu et à l'b^tçlise. vi. 409. — Le sein de la mère des chré-

tiens est l'eau du baptême, vi. 495. — Avant le baplêrne on

est sons la puissance du démon sans cesser d'être sous celle

ih; DicMi. xvi. 253.

Le baptême est nécessaire it tous. xii. 17 ; xv. 554, 503.

— Apostrophe à ceux qui diffèrent la réception du baptême.

XI. 288. — Le baptême est nécessaire même ii ceux qui ont

reçu le baptême de saint Jean. xv. 135. — On donnait le

baptême aux maladi'S, même à ceux qui, en bonne santé,

l'avaient refusé à Pàqnes. xi. 287. — Saint Paul a donné

après saint Jean le baplême du Christ, ii. 156. — Le bap-

Iriiic est nécessaire même à ceux qui vivent bien. X. 418. —
I.e baptême sans la justice, et la justice sans le baplême ne

suflisent pas. xv. 127. — Personne ne vient au baptême

avec l'innocence, xv. 270. — Le pape Innocent enseigne la

nécessité du baplême. xvi. 22. — Juda et les autres .apô-

tres avaient été baptisés avant la passion de Jésus-Christ, ii.

41). — Lorsque saint Pierre renia Jésus-Christ, les Apôlres

avaient reçu le baptême de l'eau, mais non celui de l'iisprit-

Saint. II. 117. — Tout porte à croire que Jésus-Christ a

baptisé lui-même ses Apôtres, ii. 118. — En quel sens les

Pélagiens enseignent la nécessité du baptême pour tous. xvi.

51, 61. — Le baplême est absolument nécessaire aux en-

fants. IV. 273 ; VI. 482. — Le baplême des enfants n'est pas

superflu, car ils sont souillés du péché d'Adam, ii. 401. — Le

baptême est nécessaire aux enfants à cause du péciié origi-

nel et non pour des péchés personnels, xv. 491. — Qui-

conque a reçu une naissance charnelle, a besoin de recevoir

une nouvelle naissance toute spirituelle, xv. 491. — Néces-

sité d'être régénéré en Jésus-Christ, xii. 19. — La seule

génération spirituelle sufiit pour rendre impuissante à nuire

après la mort l'alliance de la géuéralion charnelle avec la

mort. XIII. 498.

Les petits enfants doivent être baptisés pour être délivrés

de la puissance du diable et du péché, xvii. 8. — Par le

baplême, les enfants sont déhvrés de lu puissance du démon.

m. 40 ; XV. 709. — Les enfants ne peuvent être délivrés du

péché originel que par le baptême, ii. 404. — Les enfants

sont baptisés pour obtenir la lémission des péchés et le

royaume de Dieu. xv. 492. — On baptise les enfants pour

effacer le péché, vi. 555. — Le baplême est inutile s'il est

donné à ceux qui sont sans péché, xvi. 337. — Il faut avoir

le plus grand soin de baptiser les enfants, xv. 563.

En qnc'l sens les Pélagiens reconnaissent la nécessité du

baptême pour les enfants, xv. 510, 514; xvi. 17. —Les
Pélagiens nient que pour arriver au s.ilut, les enfants doivent

être baptisés, ii. 461. — Les Pélagiens admettent qu'on doit

baptiser les petits enfants, non pour avoir la vie éternelle,

mais le royaume des cieuc. vu. 459; xv. 510, 662. — Sans

le ba tême les enfants no peuvent avoir la vie. xvi. 56. —
Sans le baptême ils restent dans les ténèbres, xv. 499. —
Erreur de 'Vincent Victor sur le baptême des enfants, xv.

039, 659, 671. — Les Pélagiens n'osent pas promettre le

rovaume descieu^; aux en'ants morts sans b.iplême. xv. 639.

— Ils leur promettent u..e félicité de second ordre, xvi.

455. — Ils admettent la parole du Christ qui exclut du

royaume de Dieu ceux qui oe MJut pat bapti»éii. vu. Ml. —
LcK erifantit iiiorlH Kari» baplême nu re»kUK(:il<-roDt pai avec

le Chriul. II. 437, 438.— Damnation de» enlautu mort» »aiu

baplême. XV. 55i. — Un eofaat» morU mo» baptême M-
ront dans la d.iinnation avec k» •' \\. 509, 554. —
Maiii dauii la damnation la plu» doii' •,<:. xv. 491.

LeH enfants de» chrétiena doivent eue bapliiét. XV. 540,
558, 503; xvi. 215, 245. — Pourquoi, xv. 541. — U ré-

génération du père ne peut suppléer à celle du lili. et réci-

profpiement. xvi. 589. — Le Chrisl fait du ntg

qui ont reçu le baplême. vu. 400. — L'I. . i«»

enfants baptisés an nombre des fidèles. XV. 494. — Jeto»-

Cbiisl rattache à son corps les petits enfants dès qu'ils toot

baptisés, xv. 480. — Les petits cnfanlii sont illuminés par

le baptême, xv. 500. — Ils deviennent par .ne en-

fants de Dieu. xv. 524 ; xvi. 28. — 1. 1 , .net en

principe que celui qui n'a pas reçu le baptême ne saurait

être admis k l'autel, xv. 94. — Pourquoi les enfants inea-

rent-ils, les uns baptisés et les autres sans baplême ? Mys-
tère insondable, xv. 495. — Dans la question des cnfanti qui

nienienl sans le baptême, il faut recourir ii l'autorit* divine,

vu. 461. — Erreur de Vincent Victor sur celle question, xv.

671. — Peut-on dire que Dieu accorde le baptême aux en-

fants dont il prévoit la piété s'ils vivaient? iv. 274. —
Dilléientes réponses à celle question, huivant les opinions

sur l'origine de lame. iv. 274. — Ni le destin ni les astre»

n'ont rien à voir en cette matière, xvi. 26. — Dieu, en

accordant le baptême, ne fait point acception de per-

sonnes et ne récompense aucun mérite antérieur, ii. 549 ;

XVI. 24. — Que dire de l'enlaut qui meurt sans baptême

par la faute de ses parents? iv. 273. — Par le baptême

l'enfant bénéhcie de la foi de ceux qui l'olTrent k l'Eglise,

m. 388. — La foi d'autrui profite aux enfants, iv. 274.

— Pour que la consécration du baptême des enfants

soit parfaite, d'autres professent la foi. Xv. 129. — L'en-

fant croit par autrui parce qu'il a été blessé par autrui, vu.

463, 466. — La parole d'auirni le guérit parce qu'il a été

blessé par le fait d'autrui. vu. 463. — La régénération par

la volonté d'autrui. au profit de l'enfant qu'on présente, est

l'œuvre de l'esprit qui est le principe de cette régénération.

II. 167. — Car les enf.'nts sont présentés au baptême, moins

par ceux qui les portent que par l'Eglise, ii. 169. — Aussi

la mauvaise intention de ceux qui présentent les enfants au

baptême ne peut empêcher la vertu du sacrement, ii. 169.

— Les enfants peuvent être présentés au baptême par d'autres

que par leurs parents, ii. 169. — Par le baptême, l'enfant

qui meui't est délivré de la condamnation ; car sans avoir la foi

qui consiste dans la volonté, il devient fidèle par le sacre-

ment de la foi. II. 170, 171. — Quand, devenu homme, l'en-

fant c mmencera à savoir, il ne recevra pas le baptême une

seconde fois, mais il le comprendra et s'y uni, a par sa propre

volonté. II. 170.

Usage de l'Eglise de baptiser les enfants, iv. 279. —
C'est une tradition apostolique. Ibid. — On n'impute pas

aux enfants la résistance qu'ils opposent au baptême, ii.

516. — Donat prétendait que le vrai baptême n'était que

dans sa communion, i. 331. — Toutes les sectes hérétiques

soutiennent que le véritable baptême n'appartient qu'à elles.

XV. 72. — D'après les Donatisles, le baptême donné par le

juste est seul bon. ii. 131. — ils enseignent qu'en vain les

peuples se hâtent d'avoir la foi en Jésus-Christ si un Dona-

tiste ne leur donne le baptême, xii. 57. — La vertu du

baptême ne dépend point du ministre, ii. 197. — Dans le

baptême il faut considérer non le ministre visible, mais Dieu.

X. 248. — Réfutation de cette erreur que, tel est le bapti-

sant, tel est le baptisé, vu. 447. — Les Donatistes préten-

daient communiquer la justice à ceux qu'ils baptisaient, ii.

493. — Dans la question du baptême il ne faut point consi-

déier le ministre, mais ce qu'il donne, xv. 117. — Le sacre-

ment de baptême est suave et divin, on ne doit jamais le

mécunnailre m le coiidaniuei-. xv. 118. — C'est la grâce de

Dieu qui purihe dans le baptême, vi. 437. — Le baptême

de Jésus-Christ tire son efticacité non pas des mérites de
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celui qui le confère, mais des mérites de Jésus-Christ, xv.

98.

Comment il faut étudier la question du baptême, xv. 99.

— Le baptême conféré au nom du Père et du Fils et du

Saint-Esprit a Jésus-Christ pour auteur et non point un

homme quel qu'il soit. xv. 220 — Le baptême est de Oieu,

quel que soit le niinisire qui le confère, xv. G9, 204, 20G, 276,

353. — Le baptême administré par un juste ou nu pécheur

est toujours le baptême de Jésus-Chrisl. xv. 297, 300. —
Le baptême est saint, quoique administré par un pécheur.

XV. 291. — Le baptême donné par un impie, un traître,

nuit à celui qui l'a conféré, mais non à celui qui l'a reçu.

XV. 394. — Le baptême est essentiellement bon dans les

justes et les pécheurs, xv. 125. — Le baptême demeure le

même, malgré la grande inégalité des mérites de ceux qui le

confèrent, n. 157 ; x. 358; xv. 125, 351, 403. — Autre

chose est de baptiser comme représentant d'une autre per-

sonne, autre chose de baptiser en son propre nom. x. 348.

— La -propriété du baptême reste à Jésus-Christ, la mission

de le donner en son nom passe à ses serviteurs bons ou

mauvais, x. 350, 358, 365. — Ce n'est pas le ministre

qui baptise, c'est Jésus-Christ, n. 132. — Comment Jésus

baptisait et ne baptisait point, x. 433. — Le baptême que

donnèrent les Apôtres n'était pas d'eux, mais du Christ, ii.

156; XV. 351. — Les Apôtres ont donné le baptême de Jésus-

Christ sans qu'aucun d'eu.\o5ilt l'appeler son propre baptême.

XV. 313. — Le baptême conféré par des sacrilèges est de

Jésus-Christ, comme son nom invoqué par des saciiléges est

toujours son nom. xiii. 557. — Celui qui est baptisé ne

s'assimile point les vertus ou les crimes de celui qui l'a bap-

tisé. XV. 270, 303, 304.

Ceux-là seuls admettent deux baptêmes, qui soutiennent

que celui des justes n'est pas celui des pécheurs, xv. 221,

222. — Le baptême est commun aux bons et aux méchants.

VI. 405; XV. 147. — Le baptême est véritable dans la ziza-

nie et dans la paille, xv. 221. — 11 est saint dans les sacri-

lèges. XV. 276. — La sainteté intrinsèque du baptême ne

: peut être souillée, xv. 100, 122, 143, 144 et suiv. — Les

!
pécheurs, tant qu'ils restent pécheurs, peuvent avoir le bap-

tême, mais non le salut, dont le sacrement de baptême

est le principe nécessaire, xv. 166. — Le baptême ne sert

de rien en dehors de l'Eglise, xi. 396. — Ou trouve chez

beaucoup d'hérétiques le sacrement de baptême, mais non le

fruit du salut ni le lien de la paix. xi. 396. — Contre les

schismaliques se gloritianl du baptême, xi. 396. — Le bap-

tême, qui n'était pour les hérétiques qu'un titre de plus à

l'éternelle damnation, devient le principe efticace de leur

salut, s ils renoncent à l'erreur, xv. 133, 411. — Les mé-
chants peuvent avoir le baptême et le donner à des pécheurs

publics. XV. 187, 226.

Ce que c'est qu'être baptisé par un mort. xv. 167. —
Ceux qui sont baptisés dans les teniples des idoles et au

nom des dieux, sont baptises par des morts, xv. 391. — si

tous les pécheurs sont morts et ne peuvent donner le bap-

tême, on ne peut excepter les pécheurs occultes, xv. 391.
— La personne du ministre, dans le baptême, est chose fort

peu importante pourvu qu'on reçoive le baptême véritable.

XV. 41. — Le baptême, conféré par des pécheurs publics ou
occultes, reste toujours ce qu'il est dans sa force inébran-

lable. XV. 411. — Conféré par un indigne, il est aussi efli-

cace que s'il est conféré par un apôtre, xv. 137. — Il faut

distinguer le sacrement de baptême de son eflèt ou de son

usage. XV. 149. — Le pouvoir de donner le baptême n'ap-

partient pas à tous. XV. 395, 403. — Comment les ministres

du baptême doivent être justes, x. 352.

On ne perd point le baptême en se séparant de l'Eglise.

XV. 67, 100, 184, 206, 237. — Les apostats ne sont point
privés du baptême, xn. 313; xv. 37. — En rentrant dans
le sein de l'Eglise, le bapieme qu'ils n'avaient point perdu

' leur devient utile, xv. 155, 158, 190.— 11 n'y a qu'un bap-
tême, il existe dans l'Eglise catholique et ailleurs, xv. 160,
168, 169, 384. — Celui qui ne peut perdre le baptême ne
peut perdre le droit de le conférer, xv. 36. — Les catho-
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liques reconnaissent le baptême donné par les hérétiques.

XIII. 579. — Le baptême donné à un hérétique selon toutes

les règles évangéliques et ecclésiastiques est bon. xiii. 552.

De l'unité du baptême, contre Pélilien. xiir. 551 et suiv.

— La foi universelle de tous les temps et de tous les siècles

enseigne que ceux qui sont séparés de l'Eglise ont le bap-

tême et peuvent le conférer, xv. 37. — Le baptême peut-il

être conféré par des hommes qui n'ont jamais été chrétiens?

XV. 37, 82. — En dehors de l'Eglise le baptême est confén;

dans son unité, par des hommes qui ne le connaissent pas.

xiii. 554, 558. — Les Donatistcs confèrent validement le

baptême, mais ce n'est pas d'eux qu'on doit le recevoir, xv.

371, 376. — L'Ei^lise possède le véritable baptême, cl seule

le confère légitimement, xv. 69, 71. — Un doit regarder

comme certainement coupable celui qui ne va pas cherchei'

le baptême dans la seule société où il soit certain que lii

collation de ce sacrement n'est pas un péché, xv. 71.

Le baplénie donné par les hérétiijues est valide el ne doit

pas être reitéré, vi. 327, 590. — Il n'est pas nécessaire de

rebaptiser les hérétiques qui reviennent à l'Eglise catholique.

u. 156.— Le caractère du baptême étant indélébile, il n'e;-'.

pas nécessaire de le réitérer, vin. 422. — Comparaison qui

prouve qu'on ne doit pas réitérer le baptême, vm. 215. —
Reitérer le baptênie est un grand péché, xv. 23. — C'est la

coulume dans l'Eglise catholique de ne pas rebaptiser, xv.

174, 182, 184, 397. — Cette coutume existait avant saint

Cyprien. xv. 99. — Et venait d'une trad tion apostolique.

XV. 90, 114, 124, 146. — Agrippinus, piédécesseur de saint

Cyprien, essaya le premier de la changer, xv. 90. — Et

c'est sur l'autorité d'Agrippinus que s'appuyait saint Cyprien

pour la combattre, xv. 117. — Cette coutume de l'Eglise

cailiolique existait avant le schisme de Douât, xv. 375. —
Les hérétiques ne peuvent montrer, dans les écritures cano-

niques, un seul exemple de la rcitéraliOQ du baptême à u;i

homme qui quittait l'hérésie, xiii. 559; xv. 375. — Expli-

cation des passages de l'Ecriture qui semblent enseigner h
réitération du baptême, xiii. 5.57. — Doctrine des Apôtre i

sur celte coutume de riiglise. xui. 558, 5.'j9. — La coutuui ;

de ne point réitérer le baptême est conlirmée par un Conci e

général, xv. 113, 117, 142, 144, 149, 156, 169, 173, 180.
— Elle est fondée sur la raison et la vérité, xv. 142. —
Dieu, par l'organe d'un concile universel, a révélé ce que
nous devons croire sur cette qurslion. xv. 169. — L'auto-

rité de deux conciles d'Afrique sur la question du baptén ;

disparait devant l'autorité d'un concile général, xv. 100.

Vertu et elFets du baptême, xi. 395 ; xiv. 453; xv. 119
;

XVI. 17, 215. — Les chrétiens d'Afrique appellent le bai "

tême le salut, xv. 498. — Dans le danger on recourait su

baptême, xui. 459. — Le baptême du Christ efi'ace tous le;

péchés. VI. 23, 266, 272,281, 540; vu. 214; vm. 38, 118;
XII. 24, 43 ; xiii. 20; xv. 712; xvi. 43. — 11 détruit lou ;

les péchés et ne se contente pas d'en raturer la ta(;lie. xvi.

11. — La purification parlaite n'est pas dans le baptême d^;

Jean, mais dans le baptême du Seigneur. 11. 40. — Ton;

ceux qui viennent à Jésus-Christ dans le baptême ont besoin

de la glace de la rémission des péchés, xv. 508. — Par le

baptême l'homme est lavé tout entier, x. 698. — Le baptême
de Jésus-Christ chasse loin de nous l'exterminateur, si notre

cœur a pour habitant Jésus-Christ, x. 670.

Comment le baptême profite aux adultes et aux enfants, xv.

493. — Le baptême conféré aux enfants, comment il leur

profite. XV. 128. — Grâce conférée aux baptisés, vu. 240.

— Par le baptême Jésus-Christ infuse, en secret, la grâce

dans les petits enfants, xv. 486. — Les enfants sont renou-

velés dans le baptême, xvi. 409. — Le baptême eflace le

péché originel même dans les enfants, iv. 274. — L'enfant

baptisé, qui meurt avant l'Age de raison, est délivré de la

condamnation. 11. 171 ; xii. 43. — Jusqu'à quel point le

péché est détruit par le baptême, soit dans les enfants, soit

dans les adultes, xv. 517. — Toute tache de péché cominii

contre les dix commandements de la loi est effacée par 1 !

baptême, xiv. 196. — Le baptême purifie spirituellement Ix

chair et l'àme. iv. 520. — Le baptême enlève noa-seuli3-

21
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ment les r.iiilcs nntérieures, tnaii pn-pare la vuloiité dant icn

adiillps cl r.is'iniiiil. i. .'121. — I.e Imptfmc rlTare kg péché»

ri piiiilic (if'S (lénirs viriciix. XV. 032.

I.r lia[it(''inp inddiiil l.i [ilciiic et [laif.iile r(':mifiRion de tons

li'R piriiés, mais non une rériovalion (oinplilp. xv. 542. —
Il (ll'iire Ions les péchés, mais ne (;nérit point toute infirmité

(le r.lme. vi. îi/iO ; xvi. .1!'», 109. — Il elTacc le pZ-dié,

mais ne ^'uéril point la langueur, xir. 9G. — Le baplt;mc

nVite |ioinl la ronrupisronre. xvi. 100, /|4.T. — Il laisse

l'ilme exposée à une (;uerre conlinuelle. xvi. 244. — Sans

le liaplème on ne saurait dans la jeunesse dompter la concu-

piscence de la chair, iv. 27:j. — l.a régénération est jilus

avantageuse que la gi'néralion. xvi. liOG. — il est prouvé

contre Jovinieu f|u'oii peut pécher après le l)apléme. xvi.

443. — Le haiitùme nous délivre de tous les péchés, mais

non pas de fous les maux. xvi. 248, 250. — Il ne délivre

pas des peines de cflle vie. xiii. 497. — Pourquoi, xvi.

",00. — 1)1113 le hapléine nous sommes parfaitement renou-

velés et guéris de tous les maïudimt nous étions coupables,

mais non des maux contre lesquels nous avons à lutter, xvi.

251. — Par le liaptèmc la sanctilication est conférée au

corps lui-même. xvi. 2i2. — Par le bapti^me nous sommes

régénérés, adoptés et rachetés, xvi. .15. — Guérisons mira-

culeuses obtenues au baptême, xiii. 52t.

Les nouveaux baptisés sont appelés la lumière, vu. 238.

— Ils sont appelés enfants, vu. 238, 248 ; Xl. 320, 385,

392. — Ils ont puisé dans le baptême les principes de la vie

éternelle, xi. 31 G. — Octave du baptême, xi. 397. — Avec

quel soin les nouveaux baptisés doivent conserver la vie

puisée dans le sacrement, xi. 729, 738. — L'innocence da

baptême, viil. 58. — Ils doivent imiter les bons chrétiens

et non les mauvais, vi. 591 ; vu. 238, 248 ; viii. 59.

Etre baptisé dans la mort de Jésus-Christ c'est mourir au

péché. XVI. 226. — Dans le baptême tous meurent au péché.

XIT. 17 ; XVI. 22G, 558. — Ceux qui ont été baptisés doi-

vent mourir au péché pour vivre pour Dieu. xiv. 594.

Le baptême ne profite pas h tous ceux qui le reçoivent.

XV. 372. — Le baptême est le même pour tous, mais la

grâce n'est pas la même. ix. 220. — On peut recevoir le

baptême du Christ sans recevoir le pardon de ses péchés.

XV. 76, 167. — Le baptême donne aux uns la vie, aux

;iutres la mort. x. 139.

Forme ou cérémonies du baptême, xv. 513, 514. — On

portait les enfants à l'église pour qii'ils reçussent le baptême.

VII. 456, 457. — Comment il faut procéder à la guérison

de ceux qui doivent être baptisés, v. 570. — Avant le

baptême on doit demander au catéchumène s'il veut se con-

vertir à Dieu, s'il croit au Père, au Fils et au Saint-Esprit.

XV. 282.— S'il renonce au siècle, xv. 142. — Celui qui ne

peut répondre charge un autre de répondre pour lui. xv. 128.

Questions sur les mystères auxquels le catéchumène doit

répondre avant d'être baptisé, v. 559. — Les enfants que

l'on baptise à sept ans doivent savoir le symbole et répondre

pour eux-mêmes, xv. 640, 670. — On récite la règle de la

foi en recevant le baptême, viii. 102. — A Rome les caté-

chumènes avant leur baptême récitaient le symbole d'un

lieu plus élevé, en présence des fidèles, i. 430. — Quand on

répond qu'un enfant croit à cause du sacrement de la foi,

cette réponse appartient à la célébration du baptême, ii.

170. — Les enfants croient dans la personne des chrétiens

qui les présentent au baptême, ii. 537. — Sans la foi on

met les enfants à mort en répondant pour eux au baptême.

VII. 108. — L'Eglise prête en quelque sorte aux enfants les

pieds des autres pour marcher au baptême, le cœur d'autrui

pour croire, et pour confesser la foi, la bouche d'autrui. vu.

114.

Les hommes avant leur baptême font pénitence de leurs

péchés, mais cette pénitence prépare au baptême et ne le rem-

place pas. III. 119. — On n'admettait point au baptême

ceux qui persévéraient dans l'adultère et la débauche, v.

!>22; XII. 181. — En cas de mort on ne doit pas le leur

refuser, xii. 181. — Ce n'est pas une nouveauté d'écarter

du baptême les pécheurs endurcis, v. 569. — Doit-on ad-

mettre iiidiilinctcmcnt tout le inonde aa baptême et n'enwi-
pncr 1.1 morale qu'après ce Mcr«;rnpnt. v. 553, S-^jC. —
L'ahfitinencp, le jeune et Icn exorcibme» »onl la préparation

nécPHsaire au baptême, v. 556.

Ceux qui doivent recevoir le baptême renon'-'"' -l-'-mon.

II. 5.52; XV. C33, 709. — Exorci«mei et . i -«n

baptême, ii. 552; Xii. 307; xvi. 81. 84, 405. w.i. 410. —
L 'au qui sert à donner le baptême est marquée du iiiffne de

la croix, vil. 2U ; xvi. 2.56. — Si les paroles de la forme
du bapfêrnp, telles qu'elle» M trouvent dan» l'Evaogile, ue
sont pas prononcées, le baptême n'existe pa«. XV. 163. —
Du moment que le baptême est administré selon la forme
évangrlique, la perversité de celui qui l'administre ne le

souille point, xv. 121. 122, 163. —Onction sainte et impo-
sition des main» aux baptisés, vu. 556. — Invocation du
Saint-Esprit sur ceux qui viennent de recevoir le baptême,
vu. 303. — Daptême et communion de» enfants, v/i. 108.
— Il n'est point nécessaire d attendre au huitième jour pour
baptiser les enfants, xvi. C4. — Baiser de paix donné au
baptême, xvi. 64. — On peut donner le baptême chaque
jour de l'année, vu. 200. — Baptême superstitieux du jour

de la Saint-Jean. vu. 174 ; xi. 536. — Combien iJ est juste

que les chrétiens célèbrent l'anniversaire de leur baptême.
XI. 537. — C'est surtout à Pâques que l'Eglise donnait le

baptême, xv. 133. — Pourquoi, vu. 200. — Les nou-

veaux baptisés étaient revêtus de vêtements blancs, vi. 497.
— Huit jours étaient consacrés aux sacrements reçus par les

enfants, vu. 248, 334. — Superstition qui défend de toucher

la terre d'un pied nu dans l'octave du baptême. 11. 71. — Pour
recevoir le baptême, il faut être en vie. iv. 274. — Baptême
à conférer aux catéchumènes en danger de mort. xii. 180. —
Ceux qui reçurent le baptême dans le temps où Jésus-Christ

baptisait par ses disciples reçurent-ils l'Esprit-Saint? v. 450.

Le baptême de sang et de volonté peut remplacer le

baptême, xv. 127. — Le martyre tient lieu du baptême, m.
118. — La foi et la volonté tinrent lieu de baptême au bon
larron, v. 456.

Le baptême ne peut exister sans ministre, xv. 403. —
Le baptême conféré par raillerie, bouffonnerie, est-ir valide ?

XV. 190. — L'ordination donne le droit de conférer solen-

nellement le baptême, xv. 36. — Le prêtre est le ministre

du baptême. II. 156. — Dans le cas de nécessité, un laïque

peut baptiser, xv. 36. — S'il n'y a pas nécessité, le baptême

donné par un laïque est valide, mais illicite, xv. 36. —
Peut-il être donné par celui qui n'est pas chrétien ? xv. 190.

Le baptême cessera au second avènement de Jésus-Christ.

I. 544. — Baptême des idolâtres, xv. 195. — Le chef des

Célicoles établit un nouveau baptême. 11. 42.

Barabb.\s. v. 325.

Barbare. Les barbares épargnent beaucoup de personnes

à cause des chrétiens, xiii. 2, 4.

B.\RBARiSME. Ce que c'est, iv. 26 ; xv. 326.

Barbarus. serviteur de Dieu à Hippone. 11. 415.

Barbe. Elle est pour l'ornement du corps et non pour

l'usage. XIII. 540. — Les grands sont désignés par la barbe.

X. 118. — La barbe est le symbole de la force, viii. 323.

Dardesane, XIV. 8.

Rarjesu. magicien, xv. 301.

Barnabe et Paul chantent dans leur prison, xi. 122. —
Dissimulation de Pierre et de Barnabe blâmée par saint Pau).

XII. 232.

Barnabe, prêtre, m. 29.

Barnabe, serviteur de Dieu. 11. 254.

Baruch, scribe de Jérémie. xiii. 406.

Basan, signifie sécheresse, confusion, ix. 94.

Basile, évèque de Césarée. xvi. 259. — Il ne favorise

nullement ceux qui nient le péché originel, xvi. 82. — Son
témoignage sur le péché originel, xvi. 83. — Son sermon

sur le jeune, xvi. 83. — Son livre contre les Manichéens.'

xvi. 82.

Bapilide, chef de l'hérésie des Basilidiens. xrv'. 4. — Il

osa. le premier, soutenir que le Dieu adoré par le peuple juif

n'était pas le vrai Dieu. xiv. 529.
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Basilique. Les barbares épargnent ceux qui se sont

réfugiés dans les basiliques chrétiennes, xiit. 2, 4, G, 24, 69,

72. 114. Voy. Eglise. — Les basiliques de Carihage brûlées

par les Donatistes. xiii. 645. — Forme des basiliques, iv. 461.

Basilic. 11 est le roi des serpents, ix. 3G9 ; xv. 23.

Bassus. XIII. 523.

Bathanarius. XIII. 487.

Bâtir. Les uns b.Uissent sur la pierre, les autres sur le

sable. X. 372. — Ce qne c'est que bàlir sur la pierre et

b:Uir sur le sable, ix. 504. — B.Uir sur la pierre c'est pré-

parer à l'épreuve, bûtir sur le sable c'est promettre des ré-

compenses. VI. 188. — Ce que c'est que bàlir en or, en

argent, en bois, en paille, vni. 250. — Ceux qui bAtisscut

sur Jésus-Christ avec le bois, le foin, la paille, ne doivent

point périr, mais seront sauvés par le feu. ix. 265. —
Construction de la cité spirituelle, x. 21. — C'est la grâce

qui bâtit la demeure de Dieu en nous, sans être prévenue

par aucun mérite, ix. 81. — Si nous avons de la peine à

Mtir la maison spirituelle de Dieu, qui est notre àme, nous

aurons de la joie, au jour de sa dédicace, vu. 579, 584.

Bâton. Le bûlon d'Elisée est la figure de la loi. vi. 114.

Bal'ton. Eloge de ce consul prononcé à Milan par saint

Augustin. XV. 292.

BÉATITUDE. Voy. Bonheur. Explication des béatitudes.

V. 258 et suiv. — Gradation admirable des huit béatitudes.

V. 259. — Les sept béatitudes sont comparées avec les sept

opérations du Saint-Esprit, v. 200. — Elles sont promises à

la vertu et non au vice. xi. 333.

Beauté. Ce que c'est et en quoi elle consiste, i. 393 ;

m. 483, 567 ; iv. 143. — Toute forme de beauté procède

de l'unité, i. 537. — La beauté formée de plusieurs parties

diverses est beaucoup plus louable dans le tout que dans une

partie, iv. 100. — Une chose nous plait, parce qu'elle est

belle, m. 567. — D'où et à quel endroit peut se révéler la

beauté de l'intelligence, m. 215. — Rien n'est dans l'ordre,

qui ne soit beau. m. 573. — Toute beauté vient de Dieu.

V. 439. — La beauté temporelle consiste dans la succession

des choses qui meurent et se remplacent, v. 439 ; xiv. 142.

— La beauté des siècles est comme un grand concert d'un

artiste ineffable, conduisant à l'éternelle contemplation de
Dieu. II. 289. — Les beautés extérieures viennent de la

beauté de Dieu. i. 468. — La justice a sa beauté, vi. 48.

De la beauté corporelle, m. 572. — La beauté du corps est

l'harmonie des parties avec une certaine suavité de couleur.

I. 522. — La vraie beauté c'est la chasteté, xi. 676. — La
beauté du corps ne consiste pas dans la grandeur de ses

membres, mais dans leur proportion, xiii. 237. — Beauté
grossière des choses temporelles, xiv. 142. — La beauté du
corps est on don de Dieu. xiii. 326. — Dieu accorde la

beauté aux méchants, de peur que les bons ne l'estiment un
grand bien. xiii. 325. — L'àme se laisse séduire par la

beauté corporelle qui ne fait que passer, m. 560. — La
beauté corporelle nous trompe souvent, m. 568. — Il ne
faut pas s'attacher à la beauté grossière, xiv. 142. — Elle

est quelquefois aimée d'une mauvaise manière, xiii. 325. —
La beauté corporelle est exposée à beaucoup de misères, m.
572. — Beauté du Christ, viii. 473. — La vraie beauté est

dans l'âme, i. 522. — En quoi consiste la beauté de l'âme.

II. 241. — La beauté de l'âme est la vertu et la justice.

VIII. 473, 655. — La beauté vient de la confession, ix.

421. — La beauté des créatures est un concert à la louante
de Dieu. x. 296. — Les sens sont contraires à la beauté de
l'âme. I. 522.

Différence entre le beau et le convenable, ii. 289. — Celui
qui, à la beauté du corps joint la difformité de l'âme, est
plus à plaindre que si à celte difformité il joignait encore
celle du corps, iv. 86.

BÉDics. XIII. 67.

BÉIANUS. XV. 410, 426, 443.

Bélier. Le bélier dont les cornes étaient embarrassées
dans un buisson, était la figure de Jésus-Christ, viii. 269. —
Le bélier marqué de rouge est la figure du Christ dans sa
passion et des martyrs, iv. 441.

Bellérophon. Sa fable, xiii. 393.

Belloxe, épouse de .Mars. xiii. 131. — Temple de Bel-

lono, fi Home. xiii. 60.

Béloc, neuvième roi des .\ssyriens. xiii. 389.

Bélus, premier roi des Assyriens, xiii. 387. — Père de

Ninus. XIII. 388.

Bema (les Manichéens, xiv. 260.

Bé.xédiction. Bénédiction de l'Eglise, xii. 67. — Pour-

quoi Dieu a béni seulement l'homme, les poissons et les

oiseaux. 1.512. — Dieu voulut que cette bénédiction produisit

la fécondité, iv. 140. — Ce que produisit dniis nos premiers

parents la bénoiliclion divine, xv. 630. — Les hené(liction>

données à Jacob et à Esaii s'adiessaient aux chrétiens et aux

Juifs. VI. 13, 25. — La bénédiction du juste est do glorifier

Dieu. VIII. 139. — Les chrétiens sont bénis par lach.uredu

Sauveur, vi. 27. — Comparaison fntre les bénédictions de

Dieu et les nôtres, ix. 69. — L'homme souhaite que Dieu le

bénisse en bien des manières, ix. 70. — Quand Dieu bénit,

il fait ce qu'il dit. ix. 595. — La bénédiction de Dieu

est la vie éternelle, ix. 593. — Bénédiction réservée à

l'homme qui craint Dieu. x. 75.— Pluie de lieiiéiliclion. vi.215.

— Bénédiction des peuples par les évoques, ii. 370, 461, 470.

Il faut bénir Dieu en tout temps, viii. 298, 322, 528. —
Il faut le bénir chaque jour. x. 231. — Il faut le bénir la

nuit et le jour, dans la prospérité et dans l'adversitc. x.

118. — C'est bénir Dieu que de vivre dans la concorde, x.

117. — On bénit Dieu partout quand on mène une vie pure.

IX. 504. — Bénir de cœur et maudire de bouche, ix. 9 ; X.

118. — Isaac bénit Esaii comme à regret, vi. 21. — On
fait des prières avant de bénir ce qui est sur la table du

Seigneur, precationes ; orationcs est ce que l'tm dit qunnd

on bénit, ii. 370. — Les demandes se font quand on bénit

le peuple. Ibki. — C'était la coutume, surtout chez les Juifs,

lorsqu'on passe devant les travailleurs, de leur dire : Que

Dieu vous bénisse, x. 83.

Benenatus. viii. 379. — Evêque de Tugutiane. viii.

381.

BiiNJAMiN signifie fils de la droite, ix. 230. — Quel

était le jeune Beii,j;imin ravi en extase, ix. 90.

Bersabée veut dire puits do rassasiement, xiv. 359.

BerzellaI de Galaad laisse à son tils tous les bienfaits de

David. II. 86.

Bestiaire, vi. 134.

Bétes. Comment les bêtes connaissent, m. 309. — Les

bêtes sont-elles douées de science et de raison, m. 307.

—

Elles ont des sensations sans avoir la science, m. 309. —
Cette faculté de sentir est comme une apparence de science,

m. 309. — Les bétes n'ont pas le sentiment des sens cor-

porels, m. 341. — L'homme est supérieur aux bétes, parce

qu'il est raisonnable, m. 238. — 11 n'y a aucune relation à

établir entre l'homme et les bêtes, m. 538. — Bon nombre
d'animaux nous surpassent par les sens, mais Dieu nous a

mis au-dessus d'eux par l'esprit, la raison et la science, ni.

309. — Il est ridicule de prendre pour des sages ceux qui

portent le nom de dompteurs de bêles, m. 329. — Sens allé-

gîrique de la domination de l'homme sur les animaux, iv.

99. — Quels sont les animaux auxquels on doit donner le

nom de bêtes, iv. 141, 173, 174. — Le sixième jour Dieu

créa les bêtes des champs par une création distincte de celle

où il lit tout. IV. 214, 215. — Pourquoi Dieu a-t-il créé des

bêtes ennemies, iv. 176. — Si maintenant les animaux

nuisent à l'homme, c'est en punition du premier pêche, xvi.

88, 93. — Dans le paradis terrestre les animaux ne devaient

ni mourir ni accomplir des actes de férocité, xvi. 623. —
Opinion ridicule de la métempsycose, iv. 293. — Les ani-

maux ont entre eux certains signes pour se communiquer

leurs sensations, iv. 20. — Esprit des bêles, xiv. 625. —
Ame des bêtes, xii. 542. — Lésâmes des bêtes ont l'existence

mais non l'intelligence, xii. 480. — Les bêles n'ont point

l'intelligence, viii. 460; X. 290. — Les bêtes peuvent per-

cevoir les objets extérieurs, se souvenir, rechercher ce qui

leur est avantageux, éviter ce qui leur est nuisible, mais

non point raisonner, xii. 495. — Beaucoup de bêtes sur-
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|)»i.i;riil riuiiiiitu; |iar la «nlilililé doB Bcns. Xfli. 107. — L*-*

Iirli',^ »('. Horvi'iil ilf Ifiir» «niiH prnir se purlcr vcrH le» choHcii

iililcK et s'tjloitîiifc (li!S cliosfK niiisililfîB. Xiv.'»;i."). — Ima^ffi

iiiipiiinécs dîiiis iiiK! certaine partie de l'ilme deg bAloB. xi(.

480. — Le» animatix n'ont aucun droit ,'i la béatitude et ne

Mi\\ point Rfininis au cli.Uiinenl. xv. <),'j:>. — l.e» b^^tes de la

l'Dri't si^;iiilicnl les nations, ix. f)2'). — Sipnillralion de l'ordre

iIdiiiio il siiinl Pierre, de tuer et de manger de toute» sorte»

de liètes. ix. .'121').

niiTHEL. IJlanimafiï et I.uza désignent la môme ville, iv.

.m.
liKTiii.ÉEM. r.e n'est plus qu'un hameau, xii. 81.

ftKTiisA.N, aiijourd'lmi Scythopoli.s. iv. ^,C>1.

liiAS de l'ricne. xiii. 400.

UiEN.Ou'est-ce que le vrai bien ? vi. 331. — F.e bien sans

nncuii niéliin};e de mal est le bii'n absolu, xii. .*). — I.e souve-

rain bien de riioinine no peut tire que dans Mieu. ii. 21^i
;

XIII. \(jl. — Le soiiveiain bi''n est (fini ddiit la paiticiiia-

lion fait tous les antres biens, v. 431 ; x. 123.

Comment le souverain bien est dans Iboinme. xiil. 162.

— Hien béatifique. xvi. 171. —Quel est le bien del'bomme.

xiii. 198; XVI. 171. — Opinions diverses des philosophes

;jur le souverain bien. xm. 1.')8, 162, 4M ; xvi. 249. —Le
souverain bien pour riiommc : ses roiulitinns. m. 492. —
Le vrai bien est ce qu'on ne peut perdre maljcré soi. vi.

332. — Le souverain bien est essi-nliellenient inroiruptible et

immuable, xiv. 481. — Dieu est le seul bien immuable, xni.

230, 248; xiv. 61. — Dieu est le seul vrai bien de l'âine.

IX. 494. — Notre souverain bien c'est Dieu. m. 496. —
L'Ame aspire au bien de tout bien, d'où découlent tons les

biens et auquel on ne peut rien ajouter de bien. viir. 234.

— Tout le bien réel de l'homme est la lumière qui brille à

l'esprit et non aux yeux. viii. 133. — Comment «m peut voir

le souverain bien. xiv. 143. — On ne peut arriver au bien

absolu qu'en l'aimant parfaitement, xiv. 51. — Personne ne

|ieut parfaitement posséder ou connaître le bien qu'il n'aime

pas. V. 436.

Tons les biens, G;rands ou petits, ne peuvent venir que de

Dieu. m. 357, 361, 538. — Dieu bon a fait toutes clioses

bonnes, i. 424, 476. — Dieu a créé tons les biens, xiv.

."329. — Toutes les natures reçoivent leurs formes et leur beauté

du souverain bien. xiv. 143. — Comment on peut recon-

naître le bien le plus intime, xiv. 481. — Tous les biens si

petits qu'ils soient ne peuvent venir que de Dieu. x. 123;

XIV. 133, 351, 441, 445, 481. — Pour qu'une chose soit un

bien, il n'est pas nécessaire qu'elle soit é?ale à Dieu. xiv.

481. — Toute substance est bonne d'oriLiine. i. 424. —
Toute créature est bonne en son geme. ix. 494. — Dieu a

créé tout ce qui est bien en diversifiant les degrL-s de bonté.

XIV. 435, 464, 481. — Le bien peut être sans le mal,

mais le mal ne saurait subsister sans le bien. xm. 295.

— De la nature du bien. xiv. 438 et suiv. — Ce

([ui sépare les Catholiques des Mnnichéens sur la na-

ture du bien. xvr. 440, 443. — ?ans le péché, le combat

entre le bien et le mal n'existerait pas. xvi. 169. — L'être

qui ipgrette la perte d'un bien est encore bon. iv. 247. —
('.uniment le bien dans l'homme est séparé du mal suivant les

Manichéens, xiv. 10. — Trois sortes de biens, xm. 162. —
Dieu est le souverain bien, l'âme est un grand bien, le corps

est un bien d'un ordre inférieur, vu. 33. — Dieu nous a

donné trois sortes de biens : les vertus, qui sont le fonds de

la vie honnête, sont les grands biens ; les formes du monde

corporel sans lesquelles on ne peut vivre dans la justice sont

les moindres biens ; les puissances de l'àme sont les biens

moyens, m. 359. — 11 faut distinguer entre le bien qui est

lel par un antre bien et le bien par lui-même. x. 123. —
Deux sortes de biens, les nus qui rendent bon. les autres qui

servent à faire du bien. vi. 220, 221. 288. — Biens qu'on

doit rechercher pour eux-mêmes, biens nécessaires comme

moyens, xii. 111. — Dieu a fait un bien supérieur et d'au-

tres biens inférieurs, vi. 90. — Les biens de Dieu sont

temporels et terrestres, d'autres sont célestes et éternels, vm.

334. _ Biens réservés aux élus, biens accordés aux bons et

.iMi iiiécbanltt, VIII. 012. — r,h(»rrlion« le bi«i <pie le»

niérlianl* ne (leiivcnt (lOic/dcr r/mirne non», vm. 42.'.

Le bien de l'âme e«l rneilleiir que l'ânK-, vm. 310.
— O. bien e'eht Dieu. Vin. 311. — L'ime e»l le hiea

du rnrpR. vm. 310. — l^( bieni, Mit de l'ime, uiH du
r<irp«, sanit la vertu, ne mni pan pour le bien de c^'lui qui

led (toRW'»)»-, parce qu'il en uM* mal. xili. 427. — Si Icorps
a de« biens qui viennent de Dieu Feul, à plus forte raison

liei^ionne que Dieu seul ne peut donner les biens de lime.
II. ."iltO.

Suivant le» Fto"fien«, il n'y a point de bien «ani la verio.

xm. 1H(|. — F.l le (.onvcrain bi'-n 'onsiste k vivre selon la

vertu. XI II. 162, — Chercher le bien et faire le mal. c'est

courir en tournant le dos au but. Ouand y atteindra-t-<jn ?

VI. 001. — Discussion des philosoplien sur la fin do bien,

xm. 198, 411. — Hiens temporel? et biei U. vi,

35.5. — Leg bien» du Seigneur sont dont, i: .;», in-

comparables, éternels, immuable!», vm. 240. — Ijr bien

après leipiel nous soupirons sera la paix. x. T7. — Quels
sont les biens de la Jérusalem céleste, x. 70, 75. — Le»
méchants n'ont point de pont pour les biens futurs, vm.
275. — Comment il faut demander les biens éternels et les

biens temporels, vm. 63. — Le bien que nous devons cher-

cher est le royaume de Dien et sa justice, v. 304.

On trouve rarement un homme pour aimer les biens de

l'homme intérieur, seuls dipnes de notre attachement, vm.
133. — Nous commençons à désirer le bien quand il com-
mence lui-même à nous paraître doux. xvi. 31. — Dieu fait

descendre la douceur pour que nous fassions le bien dune
manière bonne, ix. 704. — C'est un don de Dien de trouver

du plaisir dans le bien. ix. 688. — .Nul n'a rien de bon,

qu'il ne l'ait reçu de celui qui est bon. x. 62. — Le désir

du bien ne peut venir que de celui qui est le bien immuable.

XVI. 30. — Dieu ne reprend les biens spirituels que si on
les perd, mais c'est lui qui enlève les biens temporels, vm.
232.

La charité est la source des biens. Sans elle nous ne pou-

vons faire le bien. xv. 606. Votj. Arbitre, Grâce,
Œuvre. — Le bien ne sera parfait que quand rbonirae n'é-

prouvera plus les atteintes de la concupiscence, xvi. 9. 151,

207. — Ici-bas nous pouvons faire le bien, mais non l'ache-

ver dans sa perfection, xii. 97. — Le péché originel est

cause que nous ne voulons point le bien ou que nous ne

pouvons le faire, xvii. 73. — Dien fait sortir beaucoup de

bien même de nos maux et de nos péchés, ii. 435. — Le
hien qui est en nous nous vient du Créateur; tont ce qui est

notre œuvre aboutit à notre condamnation, ix. 459. — Il

faut faire le bien à cause de Dieu. xi. 211. — Le bien qui

est fait par la crainte du châtiment et non par amour de la

justice n'est pas un vrai hien. xvi. 31. — C'est faire le bien

que de ne pas consentir à une passion déréglée, vn. 4. —
Ln fait de biens spirituels, il faut regarder comme à soi ce

qu'on aime dans son frère, vi. 192. — Nos biens sont l'ou-

vrage et les dons de Dieu. i. 433. — En faisant le bien, il

faut considérer non ceux qui font moins, mais ce que Dieu

demande, vi. 50. — On peut quelquefois employer la force

pour porter au bien. ii. 456. 4.57, 488. — D ne faut pas

laisser le bien d'en haut, pour s'incliner vers celui d'en bas.

vi. 90. — Quel bien peut chercher encore celui qui possède

I)ieu ? VI. 254. — L'homme cohéritier du Christ doit élever

son espérance jusqu'au bien de tous les biens, ix. 494. —
les biens d'ici-bas ont leur charme, mais qu'est-il auprès de

Pieu ? I. 375. — Se laisser illusionner et tromper par les

biens de la terre, c'est s'enflammer d'admiration et d'amour

pour des choses indigues de nous. m. 503. — Les philosophes

ont su qu'il ne fallait pas rechercher les biens extérieurs

pour eux-mêmes, xm. 162. — Tous les biens créés sont

mnables. xm. 247. — Les biens muables ne sont biens que

pane qu'ils ont été créés par le souverain Bien, et ils sont

«niables parce qu'ils ont été tirés du néant, xiv. 482. — Il

n'y aurait pas de biens changeants, s'il n'y avait un bien

immuable, xii. 455. — Créé par la Trinité, en qui réside le

bien dans sa plénitude et son- immuable perfection, le monde
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ne reproduit point cette bonté souveraine, immuable, xii. 4.

— Tout ce qui est mobile n'est pas par lui-même un bien.

VIII. 234. — On ne peut appeler bien ce qui ne rend

pas l'homme bon. viii. 15. — C'est en aimant le principe

de tout bien qu'on devient bon. vi. 122. — Vouloir le bien

sans vouloir être bon, est une vie opposée aux désirs, vi.

373. — Ou doit roujiir de ce qu'on possède, si dans la mai-

son tout est bien, e.xceplé le mailre. vi. 332. — Les biens

crient silencieusement contre leur maître qui n'a point Dieu.

Ibid. — L'iionime désire tous les biens, excepté une bonne

vie. VI. 88, 122, 332, 3G7, 4G0 ; vu. 481, 588. — De tout

ce que l'bomuie possède, il n'y a que lui qu'il aime eu mau-

vais état. VII. 237, 481. — Les biens et les nuuix sont utiles

ou nuisibles, suivant les dispositions de ceux qui les reçoivent.

X. 710. — Rien ne peut nuire quaud ou est dévoué au bien,

vit. 482.

Quels sont les biens de cette vie. xiii. 437. — Les biens

temporels sont des dons de Dieu. xiv. 108, 109. — Ils

doivent èlre attendus de Dieu seul. iv. 390; viii. 334; ix.

70 ; X. 73. — Il laut user des biens pour le besoin et non

par amour pour eux. vu. 117. — Les biens de la terre sont

aussi des biens que Dieu seul peut donner, iii. 31, 32. —
Quaud Dieu n'exauce jias ceux qui lui demandent les biens

de la terre, c'est pour leur avaiitaiie. ii. 302 ; xiii. 6. —
Un ne doit pas beaucoup estimer les biens que les méchants

peuvent aussi posséder, vi. 331 ; xiii. 430. — Souvent les

méchants possèdent des biens que les bons envient, vin.

358. — Pourquoi Dieu donne les biens temporels aux bons

et aux méchants, vu. 530. — Les biens tempoiels nous

échappent souvent malgré l'ardeur de nos désirs, nous sur-

excitent avant de venir, nous corrompcut en arrivant et nous

torturent eu s'échappant. vu. 39. — Nous brûlons avant de

les posséder, ils s'avilissent entre nos mains ; une fois perdus,

ils ne sont plus qu'un songe, vu. 39. — Avant Jésus-Christ,

les justes usaient des biens de la terre comme de fiyures

prophétiques, ii. 298.

Les biens et les maux de celte vie sont communs aux justes

et aux méchants, vi. 159 ; xiii. 5. — Pourquoi Dieu a voulu

que les biens du temps fussent mêlés, ix. 70. — Dieu les

donne aux bons, de peur qu'on ne croie que ce soient des

maux ; ils les donne aux méchants, de peur qu'on ne croie

que ce soient de grands et souverains biens, iii. 52. —
Quand il les ôte aux bons, c'est une épreuve ; aux méchants,

c'est un supplice, m. 52. — Origine des biens d'églises, xi.

631. — Diens superflus, biens nécessaires, xi. 422. — Qui-

conque aime mal un bien est mauvais et misérable dans ce

bien même, parce qu'il est privé d'uu bien plus grand, xiu.

232. — L'homme bou ue se laisse pas enivrer par les

biens de cette vie. xui. G. — La santé et un ami .-ont deux

biens naturels, xi. 422. — On ne doit renier Jésus-Christ,

ni à cause des biens nécessaires, ni à cause des biens su-

perflus. XI. 422. — Il y a des biens qui sont propres aux

justes, d'autres qui leur soûl communs avec les méchants.

VI. 288; VII. 329, 530, 568. — Biens propres aux justes.

VI. 101 ; Vil. 323. — Les biens que possèdent les riches sont

des biens, mais qui ne rendent pas bons leurs possesseurs.

XI. 427. — Biens que ne peuvent avoir les méchants, xi.

428. — Pourquoi les maux et les biens de cette vie et non

de l'autre sont communs aux bous et aux méchants, xui. G,

20, 116. — H y a des biens que Dieu donne même à .-es

ennemis, d'autres qu'il ne donne qu'il ses amis. ix. 27, 7U,

1G5, 285, 301. — Le péché n'est qu'une erreur dans le choix

du bien dont l'homme est affamé, ix. 494. — Celui qui

cherche Dieu ne cherche plus des biens passagers et péris-

sables, viii. 165. — La joie dans l'iniquité ne peut venir

que de l'acquisition des biens inférieurs, xiv. 442. — Les

biens de ce monde ont une douceur qui trompe : on s'y

fatigue sans fruit, on y craint toujours. On y fait les premiers

pas sans prévoyance et les derniers avec repentir, m. 9. —
Les biens de ce monde ue peuvent combler les désirs de

l'homme qui convoite ce qu'il n'a pas et méprise ce qu'il

po.-ièdc. IX. 403 — Dieu oidonne de tulcn'i' tl non d'3:u]cr

le* biens de celle vie. viu. 273. — 11 ue faut point metlic

son bonheur dans les biens temporels, iv. 608. — Ils ne

rendent point heureux, ix. 5G7. — Les bons n'ont rieu à

craindre de la perl« des biens temporels, ix. 70, 71. —
Quand on perd les biens temporels, on voit s'ils n'ont point

séduit le cœur. lu. 578. — Quoi de plus insensé que de

travailler à acquérir des biens périssables, sans craindre de

les perdre ? iv. 638.

11 faut mépriser les biens temporels, vil. 510, 511. — 11

ne faut point craindre de perdre les biens temporels pour

Jésus-Christ. XI. 425. — Les biens temporels sont pleins d;

périls, pleins de tentations, xi. 424. — Jésus-Christ n'.i

point voulu les posséder pour les rendre méprisables, viii.

275. — C'est à Dieu qu'il faut demander les biens temporeb

et pour lui qu'il faut les mépriser, xiv. 334. — Il n'y a qu;

ceux qui ne sont pas enfants de Dieu qui mettent le bonheu

dans les biens terrestres, u. 395. — Quels biens sont le.'

richesses, vi. 331 ; vu. 530.

Comment il faut user des biens temporels, ni. 334 ; xiii.

440. — Le bien qu'on possède mal est à autrui, et celui-ln

possède mal, qui use mal. u. 391. — Celui qui n'use pa;

des liions temporels dai s le but qui leur est assigné, pèche,

tantôt véiiielltiiieiit, taiilùt iiiortellemeut. xii. Ht. — Il faui

bien user des biens temporels pour obtenir la vie éternelle.

IX. 3G1 ; xiu. 437. — 11 faut bien employer les biens d'eu

bas, pour jouir justement du bien d'en haut. vi. 90- — S'il

est mal de mal user de ce qui est bon, il est bon de bien

user de ce qui est mal. i. 348. — Il est des biens dout on

peut faire un mauvais usage, et d'autres dont on ne peut

abuser, xv. 334. — C'est bien agir que d'user des biens

d'une manière proportionnée à leur lin. xu. 111. — Poui'

bien user des biens tenestres il faut pouvoir ne pas en user,

ïu. 119. — U est plus facile de ne pas jouir des biens tem-

porels que d'en jouir avec modération, xu. 119. — Tous

les biens de la terre sont égalemeul l'instrumeut de la bien-

faisance et le supplice de la cuiiidilé. vi. 227. — La siiolia-

tioii des biens est plus rigoureuse que la mort. il. 186. —
Les lois civiles n'obligent pas à faire un meilleur usage des

biens qu'on possède, mais ce mauvais usage devient moins

dommageable pour autrui, u. 391. — Beaucoun de chrétiens

abauduuucul et distribuent leurs biens, xiv. 161. — 11 y a

des fidèles en grand nombre qui sont riches, lïième des biens

temporels, u. 303.

Ce que figuraient les biens temporels promis aux Juifs.

XIV. MO. — Les Juifs attendaient dans le Christ des biens

temporels, et ils en furent comblés, u. 303. — Les biens

de lancienne alliance ont été refusés à l'Eglise, pour appren-

dre à espérer les biens de l'alliance nouvelle, u. 301. — Si

Dieu donne tout ii ceux qu'il a prédestinés à la mort, quels

biens ne doniieia-t-il pas dans le ciel i» ses élus? xiii. 541.

— Pourquoi les biens iulcriinirs sont désignés diflcremnient

des biens supérieurs, xiv. 441. — Le diable répand du mal

sur le compte des bous, pour [lersuader aux faibles qu'il n'y

a pas d'hommes de bien. vi. 410. — L'idée du bien sert à

faire connaître le mal, quand même on n'en ferait pas l'expé-

rience. IV. 248. — Jcbus-Chiist seul choisit le bien sans

faire l'expeiicnce du mal. iv. 248.

Bienheureux, Heckeux. L'homme heureux est celui

qui est en possession de sa juste mesure, c'est-à-dire de la

sagesse, ni. 183. — Si nous voulons tire heureux, il faut

chcriber la véiilé de préférence à tout le reste, iii. 231. —
Tout homme qui, par la vérité, est arrivé ii la suprême me-

sure, est heureux, m. 182. — 11 u'y a d'heureux que celui qui

possède ce qu'il désire et ne désire rien de mauvais à pos-

séder, xu. 311. — La vérité seule donne le bonheur, viu.

132. — On n'est pus heureux quand on n'a pas ce que l'on

veut, et on ne l'est pas toujours ipiand on a ce que l'on veut.

III. 173. — Quand on veut le bien et qu'on le possède, ou
est heureux. lu. 173. — On est malheureux quand on veut

ce qui est mauvais, iii. 173. — On doit regarder comme
heureux celui qui possède tout ce qu'il veut, et qui ne veut

rien de mauvais, xu. 510. — Ou qui ne convient pas. ii. 268.
— Ou ne lient aiipclcr heureux, ni celui qui n'a pas ce qu'il

aime, ni celui qui a ce qu'il aime, si ce qu'il aime lui est
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nuisible, ni celui qui n'aiinc pus ce qu'il a. m. 402. —
Celui-là csl licuK-ux qui a non ce qu'il aune, nui» qui aime

co qu'il faut aimer, viii. 233. — El qui juuil du souverain

liion. m. 'l'J.'J. — (k'Iiii-lii est heureux, non qui possiîdc ce

i|u'ii aime, mais qui aime ce qui caI aimalile. viii. 233. —
Oïl n'est pas néccisaiicmciil htiininx (lour jouir (Je ce qu'un

uimc. .\iii. 1G2. — l.a \ic de l'Iiuinine cht lieuieuBC quand

il juuil (le la vertu cl des aulicb bieub sans lesquels la vertu

ne peut subsister, xiii. 427. — Un ne saurait être vrainient

lieuiciix on celle vie. Xlil. 305.— Nul n'est lieureux s'il

n'esljuslc. xiu.305. — Quel esl le peujile viaiineiil heureux.

VI. 130. — Lticiiliciireux les liuiiuiies iiif|)iochables qui

marcliciil daus la voie du Seigneur, ix. G4C, G47.

L'homme uc jicul être heureux par lui-uiéinc. xii. 31H ;

XIII. -iliS. — Que les hommes agissent eu bien ou en lual,

ils vcuieul cire heiiicux. vin. 310. — Uitiihcuieux le peuple

dont le Seigneur est le Dieu. \iii. 311. — (rest de Uieu, par

Uicu cl eu Dieu que nous sommes heureux, xil. 438. —
Heureux est celui doiil le bci^'iieur est le Uieu. vi. 477. —
Celui (lui a fait l'homme peut seul le reiidie heureux, ii.

392, 3'J3, 394. — Le bouheur d'un élit ne part pas d'uu

autre principe que le bonheur de l'iiommc. u. 'M'ô. — 11 est

nécessaire que l'homme devienne heureux par ce qui le rend

bon. II. 205. — Nous serons heureux en possédant Dieu,

viii. 211.

Dieu lui-même sera la récompense des bienheureux dans le

tiel. xiu. ii47. — La jouissance de Dieu est le principe du

vrai bonheui". iv. 13. — Le spectacle de Dieu fait la joie

des bienheureux, x. 257. — Etat des bienheureux, iv. 316;
VI. 347. — La vérité esl leur repos et leur nourriture, via.

117. — Les bienheureux ne sont pas changés eu la substance

de Dieu. xvii. 200. — D'où viendra le bonheur des bienheu-

reux daus le ciel. ix. 280. — Ce que nous verrons daus le

ciel nous rendra bienheureux, ix. 318. — La science donne

les uiovens de rendre l'àmc heureuse au dedans, iv. 244. —
Les bienheureux jouissent de tout l'éclat de la vérité, xv.

141. — Faix éternelle, lin suprême des bienheureux, xiii.

434. — Elle sm-passe toute intelligence, xiii. 544. — On
lie peut exprimer la magniliquc récompense que Dieu réserve

aux bienheureux, iv. 9. — ils participent ài la paix souve-

raine, soit eu eux-mêmes, soit en Dieu. xni. 544. — La

jouissance de Dieu leur tiendra lieu de tout bien. vu. 326,

327. — Dieu sera pour eux tout en tous. vi. 262; vu. 44.

— Ils trouveiout réunis en Dieu tout ce qu'ici nous cher-

clions de tons côtés, vi. 262. — Joie des bienheureux, xui.

471. — Comment ils sortiront pour voir le supplice des mé-

chants, xiu. 473. — lis posséderont la vraie gloire, le véri-

table honneur, la véritable paix. xiii. 547.

La connaissance et l'action rendent l'homme heureux, xii.

50. — Tous ceux qu'on appelle heureux sur la terre font

quelque chose, possèdent quelque chose, ix. 280. — Où ha-

biteront et que feront les bienheureux ? ix. 280. — Quelle est

l'occupation des bienheureux, vu. 288.— Ils voient, ils aiment,

ils louent Dieu, et cela iiciulantrcternité. vu. 323; xiii.549. —
Les bienheureux chantent les louanges de Dieu sans épuisement

et sans degoùt. vu. 289. — Voir Dieu et le louer, telle est

leur unique allaire. vi. 158; xx. 281; xui. 549. — Us chan-

tent uu alléluia éternel, vu. 289, 310. — Les bienheureux

n'ont qu'il louer Dieu sans lin dans la demeure où personne

u'entreia plus. xiv. 238. — Le repos des bienheureux n'est

pas une oisive indolence, mais je ne sais quelle ineliable

tiauquiUite daus uue action oisive, ii. 64. — La louange de

Dieu, l'amour de Dieu ne les rassasieront jamais, ix. 281.

—

ils louent Dieu en l'aimant, ils l'aiment en le louant, x. 271.

— Toules les parties des corps des bienheureux concouiTout

aux louanges de Dieu. xui. 547. — Toute l'occupation des

bienheureux sera de répéter sans cesse : Amen, Alléluia.

viii. 116. — Ils u'aurout pas de plus grande joie que de

chanter un cantique à la gloire du Sauveur, xiu. 548.

De la nature de la vision par laquelle les bienheureux

connai Iront Dieu dans la vie future, xiii. 544, 545. — Les

bienhouiCiix t-e connaissent tous, ils voient k ia uiauière de

Diçu même. va. 288. — Ils coimaisseût les pensées les uns

des autres. Ihul.; xii. 117. — lia verront toulti choMi,
même étant corporcllemcnl abscnl». xiii. 545. — La K.ieoc«
des bienheureux sera si parfaiU: qu'ils coonaitrout les peioef
do» damnés sans le» éprouver, xiii. 494. — Ils f>0S!>èdent la

vérité et de» ami» qui ne les trompent pat. vu. 518.
Tous les bienheureux seront immortel», xiu. 513. — Le

péché ne pourra plus leur 6ler l'immortalité, xiii. 285. —
ils u'accompliiont aucune action d'iniquité, de néccbsité ou
de miséricorde, ix. 280, 311, 318; x. 292. — Quel sera

leur libre arbitre, xill. 547. — Ils auront la volonté de ne
pouvoir plus pécher, xiii. 548. — Les bienheureux perdront
toute volonté, les méchants tout pouvoir dépêcher, xii. 40.
— Comment les bons oublieront leurs maux. xiii. 548. —
Le rassasiement de» bienheureux sera comme insatiable, vin.

116. — La diversité des mérites établit une diversité de
gloire entre les bienheureux : la vie éternelle est cependant
la même pour tous. vi. 382. — Le de;.'ré de gloire des
bienheureux sera proportionné aux mérites de chacun, uu.
547. — Il y aura des degrés dans la félicite comme dan» les

supplices, xii. 40. — La vie des saints sera éternelle et

commune à tous les élus dans la hiérarchie de gloire et

d'honneurs dont ils seront environnés, xii. 41. — Inégalité

parmi les bienheureux, xvii. 167. — Dans le ciel il n'y a

plus qu'une vertu qui comprend toutes les autres, u. 396, 397.

— Nous avons droit d'espérer qu'aux vertus dont 1 âme fait

usage dans ses épreuves correspondent des attributs analogues

dans l'elernilé. lu. 488, 489. — Des actions et des vertug

semblables dans une même ûme sont l'indice de la vie bien-

heureuse. IV. 143. — La foi, l'espérance, la patience, ces-

sent d'exister daus le ciel. iv. 319. — Les bienheureux sont

ceux pour qui posséder Dieu c'est le connaître, u. 515. —
On peut juger des biens réservés aux bienheureux par ceux

que Dieu accorde ici-bas. xiii. 541. — Ceux qui souffrent

persécution sont heureux non pour le présent, mais pour

l'avenir, ix. 648. — Bienheureux ceux qui étudient les té-

moignages de Dieu et qui les recherchent, parce qu'ils les

trouveront dans le ciel. ix. 647. — Comment les martyrs

auraient-ils pu endurer tant de supplices sans l'espoir de la

félicité future ? vu. 536. — Le bonheur des saints sera plus

grand après la résurrection, vu. 410, 562. — Les âmes
pieuses supportent courageusement les maux de cette vie,

dans l'espérance du bonheur éternel, u. 393. — C'est pour-

quoi au milieu des tourments les bons sont appelés heureux,

u. 397.

A notre âme est promise la béatitude céleste , à notre

corps la résurrection, ix. 22. — Le bonheur du corps sera

la récompense des bonnes œuvres, xvii. 179. — Le corps

des bienheureux sera pleinement soumis à Tesprit. xm. 547.

— Beauté dont seront doués les corps des bienheureux, xui.

533. — Le corps des bienheureux aura pour récompense la

plénitude de la santé, c'est-à-dire la vigueur de l'incorrupti-

biUlé. u. 225. — Les corps des bienheureux, quoique spiri-

tuels après la résurrection, auront encore une langue et

feront entendre des sons pour louer Dieu. u. 161.

Les bienheureux sont-ils reçus dans le ciel aussitôt après

celte vie ou à la fin des siècles ? v. 341. — Ceux qui ont

une bonne vie en sortent pour le repos, pour un bonheur

éternel, xii. 321. — Dieu seul est heureux d'un bonheur

parfait, xiii. 232. — L'homme heureux seul vit selon sa vo-

lonté. XIII. 305. — Qu'est-ce que vivre heureux, v. 436. —
La créature raisonnable seule peut être heureuse ou malheu-

reuse, xiv. 440. — Dans le nombre dix se trouve la perfec-

tion de notre béatitude. U. 68. Voy. Bo.nheub, Saims.
BlLTA. XV. 153.

BiE.\FAisA.\CE. Ce que la charité fait dans l'intérêt du

prochain s'appelle bienfaisance, iv. 49. — Nous ne sommes

pas bienfaisants parce que nous faisons ce qu'on nous de-

mande, mais parce que nous faisons quelque chose de profi-

table à celui qui le sollicite, u. 189. — L'homme pèche de

deux manières dans la bienfaisance, xvii. 228.

Bienfaits. U faut les attendre de Dieu seul. xui.

200. - Les bieiifaiU de !':vu >:.{ de deux sortes, vui. Soi.

— Etre, vivre, sentir, compreudre, sont des bienfaits de
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Dieu. VI. 173. — Les bienfaits temporels sont conununs aux

bons et aux méchants, vu. 325; viii. 612; ix. 71. — Dieu

comble de ses faveurs en rappelant celui qui s'éloigne, en

soutenant celui qui combat, en couronnant celui qui triomphe.

X. 302. — Aucune bonne œuvre ne mérite les dons de Dieu.

VIII. 196. — L'homme n'a rien à rendre à Dieu pour les

bienfaits qu'il en re(;oit, il ne peut que rendre grâces sans

pouvoir s'acquitter, x. 122. — Nous rappelons le souvenir

des bienfaits de Dieu par des fêtes solennelles, xiii. 197. —
Les biens éternels et les biens terrestres dépendent tous de

la providence de Dieu. xiii. 206. — Celui qui accorde un

bienfait place à intérêt, v. 283. — Deux manières d'accorder

un bienfait, v. 283. — En faisant du bien aux hommes^ nous

devons avoir en vue leur salut éternel, v. 301.

BiENVEiLLA.NCE. Par la bienveillance nous rendons les

services que nous pouvons rendre, xii. 215. — Bienveillance

perverse, vaine et futile, x. 274.

Bissextile. Jour ainsi nommé dans l'année romaine et

revenant au bout de quatre ans. iv. 166.

BizACÈNE, évèque. ii. 459, 473.

Bla.nc, Blancueur. La blancheur de la lèpre n'est pas

une blancheur de beauté, ix. 181. — Suivant les .Mani-

chéens, le blanc est à Dieu, le noir à Hylé. xiv. 308. —
Après le baptême on portait des vêtements blancs, vi. 497;

vu. 238.

Blasphémateur. Ils sont les ennemis de Dieu. ix. 377.

Blasphème. Comment cesseront les blasphèmes des im-

pies contre les chrétiens, viii. 274. — Quel blasphème

contre le Saint-Esprit est irrémissible, vi. 317. — Tout autre

blasphème peut être pardonné, vi. 324. — Si le blasphème

contre le Fils de l'homme est remis plus facilement que celui

contre le Saint-Esprit, ce n'est pas parce que Jésus-Christ

est moindre en tant qu'homme, vi. 324.

Blasphémer, c'est dire des paroles injurieuses à Dieu'.

III. 527. — Les blasphémateurs sont des ennemis de Dieu.

IX. 377. — Les mauvais chrétiens font blasphémer contre

Dieu. VIII. 228. — Peu de chrétiens blasphèment Jésus-

Christ par la bouche^ mais beaucoup par leur conduite, x.

538. — Les mauvaises œuvres sont un blasphème, x. 236. —
Quoi de surprenant si les hommes sont les détracteurs des

serviteurs de Dieu, puisque, chaque jour, ils blasphèment

Dieu lui-même? ii. 100.

Blessure d'amour, vu. 484. — On peut prendre en

bonne part le mot blessure employé par l'Ecriture, xiii. 471.

— L'appareil du médecin guérit les blessures, l'appareil du

blessé n'aboutit qu'à les cacher, viii. 288. — La blessure

du péché réclamait un médecin tout-puissant, viii. 664.

BOBBA. XV. 177.

Bœcf. Le bœuf désigne les Juifs, l'âne signifie les Gentils.

X. 66. — Bœufs qui foulent le grain, vin. 139. — Sous le

nom de bœufs sont compris ceux qui dispensent les Ecritures.

X. 395. — Chacun peut se servir en même temps du bœuf

et de l'âne, sans nuire à son travail, xiv. 171. —Bœufs qui

parlent, xm. 69. —Le bœuf Apis, dieu des Egyptiens, xvi. 389.

Bois. Le bois nous porte sur la mer. ix. 543. — Bois

incorruptible dont fut construite l'arche, x. 272. — L'adou-

cissement des eaux par la vertu du bois était uue ligure de la

vertu et de la grâce de la vraie croix, iv. 426. — Le bois au-

quel se trouvaient cloués les membres de Jésus-Christ était

comme la chaire d'oîi il enseignait, xi. 137. — Arbres frui-

tiers dans la campagne, images des simples fidèles dans

l'Eglise. VI. 216. — Les barrières que le fer n'a pu rompre

sont rompues par le bois. ix. 417. — Les arbres des cam-

pagnes sont la populace, ix. 534.

Bon. Auteur de ce qui est bon. Dieu seul est bon. vi. 72,

121, 403 ; XIV. 140. — Dieu est bon par lui-même. x. 122.

— Dieu est singulièrement bon, et ne peut pas ne pas l'être
;

c'est par Dieu que l'homme est bon, il ne peut l'être par lui-

même. II. 386. — Nul n'est bon que Dieu seul. ix. 642. —
Comment Dieu seul est bon. xvii. 235. — La bonté de Dieu

ne vient de personne, et c'est lui qui a fait tout ce qui est bon.

x. 122. — Différence entre ce qui est bon par nature et ce

qui ne l'est que par participation, m. 522. — L'homme est

bon à un degré très-inférieur qui, pourtant, le rapproche de
Dieu. VI. 72. — Nous ne sommes bons que dans la mesure de

notre être. iv. 14. — Mauvais par soi-même, l'homme est bon
par la grâce de-Dieu. vu. 539. — Nul ne rend bon de mau-
vais qu'on était, que Celui qui est toujours bon. vi. 288. —
Le Bien suprême nous a créés bons, c'est notre liberté qui

nous a rendus mauvais, vi. 288. — L'homme est bon par la

grâce de Celui qui ne fut jamais mauvais, vi. 72. — Aucun

n'est bon qui n'ait d'abord été méchant, xm. 308. — Nous

sommes l'ouvrage de Dieu, en tant qu'il nous a donné l'être,

et que de plus il nous donne la vertu, iv. 246. — C'est Dieu

qui rend bon et fait persévérer dans le bien. xvi. 313. —
Toutes les créatures rendent témoignage à la bonté et à la

miséricorde de Dieu. x. 29. — Les bous sont des vases de

miséricorde, iv. 419. — Dieu protège doucement les bons,

xiii. 6. — Il est aisé de tout apprendre à ceux qui ne trou-

vent rien de meilleur que d'être homme de bien. ni. 75. —
L'homme de bien est celui non qui connaît ce qui est bon,

mais qui l'aime, xm. 242. — Un homme est bon quand il

ne fait point le mal qu'il pourrait faire, ix. 387. — Noui

appelons bon celui dont les bonnes actions l'emportent sur

les mauvaises, n. 386. — L'homme qui loue sa bonté devient

mauvais ; l'humilité l'avait fait bon, l'orgueil le rend mé-

chant, vin. 226. — Que celui qui est bon ne s'imagine pa;

être le seul. vin. 224.— Ceux qui croient qu'il n'y a personin!

de bon deviennent ce qu'ils croient, vi. 410. — Crois que

si tu peux être bon il y en a d'autres encore, vn. 303. —
Les hommes vertueux se cachent en ce monde parce quo

leur bien est intérieur, vin. 577. — Nul n'est bon par la

peur du châtiment, mais par l'amour de la justice, n. 387.

— La félicité terrestre ne rend pas bon. vi. 84. — Si bon

qu'on soit, on n'est jamais exempt de tout mal. vi. 72. —
Nul ne saurait être bon de la bonté d'autrui, ni méchant de

la méchanceté d'autrui. vi. 142.

Les bons et les méchants sont mêlés en ce monde, xm. 24.

— Du mélange des bons et des mauvais, vni. 509; ix. 45;

X. 13. — Les bons ne sont point souillés par la présence des

méchants, xm. 378 ; xv. 42. — Soyez bons au milieu des

méchants, et vous le serez sans plus être avec eux. vn. 303.

— L'exemple du roi Josaphat, cité par les Donatistes, ne

prouve rien en leur faveur, xv. 42. — Les justes gémissent

et pleurent sur les iniijuités qui se commettent au milieu

d'eux. XV. 62. — Ils sont séparés des méchants non par le

lieu, mais par l'âme, xv. 56. — Marques pour distinguer les

bons des méchants, iv. 45; x. 8. — Les bons et les spiri-

tuels profitent des désordres des chrétiens charnels et méri-

tent la couronne de la patience, vi. 20. — Le bon rougit

quelquefois d'être bon au milieu des méclianls. ix. 402. —
Les méchants ne nuisent point aux bons. xn. 47. — Le
méchant ne nuit point au bon, mais lui est utile, vi. 133.

— Que doivent faire les bons iorscpie les méchants veulent

les détourner du bien? vi. 293, 424. — Les méchants sont

nécessaires aux bons. v. 335; vni. 61.

Les bons sont mêlés aux méchants non-seulement dans le

siècle, mais encore dans l'Eglise, vin. 225; ix. 453. — Les

bons et les mauvais se mêlent dans l'Eglise, n. 19 ; vi. 333,

394; VII. 303, 308, 329. — Les bons sont dans l'Eglise le

froment sur l'aire, l'or dans le feu, l'Iuiile sous le pressoir.

VI. 72, 73. — il faut imiter les' bons et supporter les mau-

vais. VI. 22, 23, 334. — Mieux vaut supporter les méchautà

de peur que les bons ne soient abandonnés, que d'abandon-

ner les bons de peur que les mécliaiits ne soient pas séparés.

n. 20S. — La séparation des bons et des mécUauts est

réservée pour la hn des temps, n. 205.

Souvent en ce monde les bons souffrent comme s'ils étaient

méchants, et les méchants jouissent des biens comme s'ilj

étaient bons. xm. 451. — La misère des bons et lo bonheur

des méchants sont un scandale pour beaucoup, xm. 479. —
Pourquoi les bons sont châtiés avec les méchants, xm. 6.

— Pourquoi les bons sont malheureux ici-bas et les méchants

dans la prospérité, vin. 432; xni. 6.— La véritable et cer-

taine félicité n'appartient qu'aux bons. xm. 42. — A la ïm

des temps aucun homme de bien ne sera malheureux, ni au-
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niti méchant hcnrftux. vi. 220. — L'arOiclion det justes

passfin riiniiiic le hoiiliciir fiRH iiiéchantB. xiii. 388. — Ont
iiQO é|ii'(Miv(; (le voir l'irniUR llorir ot lo yihlc dtinH l'arilir-

lion. vm. 223. — La iii;ilire «lu iiirrhanl hcM à frapix-r le

iiislc. IX. 40.1. — Les bon» se sfrvcnl (Jii monde pour jouir

(le Dieu. xiii. 312. — L'homme de bien dans les fers est

libre, tandis (pie le méchant est esclave sur le trône, xiii.

'J3. — L('!t niécliiints conilialleiit contre les bons, mais les

lions, s'ils sont parfails. n'ont Hiiciin dillficnil eiilie eux.

xiii. 311. — Le juste est à charjie à l'Iiomuie injuste, viii.

369. — L'homme bon doit s'unir aux bons. Xli. 84, 86. — Il

n'est pas possible que des hommes soient stérilement bons,

xvi. 1C4. — Itieu lui-nit'ine sera la récompense des bous.

VII. !i69. — C'est la coutume de rKcrituie d'appeler bon ce

((ui est beau. xin. 327. — Les épreuves sont pour les bons

ce que le feu est i)our l'or. ix. 53S. — Si tu es bon, ce n'est

pas de la bonté d'autrui, c'est de la tienne, vi. Ii2. — Les

l)Ons coinp.irés aux nionla^jnes. Viii. 357.

UoNiiKL'R. Tous désirent le biMilKm-. i. 461, 462; m.

;!04, 492; VI. 233; vu. 515; viii. 31U ; xiu. 105. —Tous
cherchent le bonheur, l'éternité, la vérité, xu. 404. 510,

522, 523. — Tous veulent être heureux, xvii. 75, 77. —
Même les mécliants. ii. 2G7. — Tous veulent le bonheur,

mais beaucoup içrnorent do quelle uiaiiiere on y arrive, ix.

1)46. — Les méchuuls ne sont inijiliauts que pour être heu-

reux. IX. 647. — Les philosophes sont lon'és d'avouer que

tous veulent être heureux, xvii. 75. — Le bonheur de la

vie est le grand objet de tous les ell'orls et de toutes les

veilles des ijlnlosoplies. xiii. 157.

Le désir du bonheur existe chez tous, mais les volontés

varient beaucoup sur la natm-e du bonheur, m. 510. —
Les Académiciens plaçaient le bonheur dans la seule recher-

che de la vérité, m. 243. — Suivant les Stoïciens, le

bonheur n'est point dans l'àuie. ii. 225. — Les philosophes

affirmaient lausseuieut que le sage est heureux au n)ilieu

des souffrances, il. 393. — Ridicule et misérable bonheur

des philosophes, xii. 512.
—

" On n'est point heureux en

vivant selon sa propre volonté, ii. 267; xu. 511. —En
quoi Cicéron fait consister le bonheur, xu. 532. — Belle

parole de Plotin sur le bonheur, xiii. 190.

Ce que c'est que le bonheur, vu. 515. — Il est la

somme, le comble de tous les biens, viu. 126. — La no-

tion du bonheur est imprimée dans nos esprits, iii. 348.

— Le bonheur consiste dans la possession du souverain bien.

lu. 348, 353. — Quel est le principe de notre bonheur.

IV. 10. — Le bonheur consiste dans la jouissance du vrai

et souverain bien. xiu. 162. — Chacun est heureux quand

il jouit du bien pour lequel il veut avoir tous les autres et

qu'il aiipe pour hii-niênie. ii. 225; xui. 424. — Etre

heureux c'est s'attacher au souverain bien. xu. 435.

Le bonhem- est Dieu lui-même. i. 504; ui. 173,176;

u. 274. — Dieu ou la connaissance de Dieu, est le bon-

heur de l'homme, u. îilS. — Le bonheur consiste k trou-

ver Dieu. lu. 493, 498. — A jouir de Dieu. i. 308. —
A s'unir à Dieu. i. 463. — A se réjouir eu Dieu, de Dieu

et pour Dieu. i. 462. — A demeurer dans l'unité sans se

répandre au loin. vi. 425. — Le bonheur est la joie que

cause la vérité, i. 462; — d'arriver à la suprême mesure

par la vérité, ui. 183. — Voir Dieu est le seul bonheur

certain et durable, v. 301. — Atteindre Dieu tant soit

peu est un grand bonheur, vi. 487. — Le bonheur des

hommes et des anges vient de Dieu seul. xui. 130, 152,

188, 197, 204, 247, 447. — C'est ce que les philosophes

platoniciens ont reconnu, xui. 197, 2i7.

Principe du bonheur suivant Epicure. vi. 603. — Rieu

ne mérite davantage le nom de présent divin, que le bon-

heur, lu. 171. — Ce qu'il faut vouloir pour être heureux.

111. 173. — Les biens de la terre, quand on serait sur de

ne pas les perdre, ne donnent pas le bonheur, lu. 174. —
'11 n'y a que ceux qui ne sont pas enfants de Dieu qui pla-

cent le bouheur dans les biens terrestres, u. 395. — Le

boiilifur ne consiste jioint à avoii' la sauté pour soi et pour

ceux qu'on aime. ii. 268,

Od ne peut connaître la vie heureuM et être malhenreiiz.

IV. 436. — Deux choses conktitaienl le bonheur: jouir d'un

bien immuable, être Mir d'en jouir toujours, xiit. 232. —
La vie lie saurait être beureuMr Haui être elemelle. iv. 436;
VII. 516; XIV. 4S0. — l'romebje d'un bonheur éternel,

xiii. ."il 4. — Le bonheur éternel c'e«t l'éternité, U vérité,

la félicité. XIII. 261. — l'oinl de bonheur - ité »rt

M<iirilé. vu. 517; xiil. 232,261. 305. -^
. faux

ei trompeur, xiii. 261. — On n'eut point heureux quand

on a peur de perdre ce qu'on possède, m. 174 ; xvi. 309.
— Ce n'est pas le raisonnement humain, main la foi qui

nous d'inne la certitude de I iinmori^lité dans le bonheur.

Ml. 514. — L'immortalité peut seule combler la mesure du

bonheur parfait, xu. 514; xiv. 482. — L'Incarnation du

y ils <ie Dieu nous porte à croire que Dieu nous donnera un
bonheur éternel, xu. 514.

Houheur parfait de la vie future, xu. .112. — Le bon-
iif'ur du ciel sera de n'avoir plus de malheur à wjuffnr

avec f'imiii, plu» de mauvais decirs à maîtriser avec peine,

et d aimer Dieu et le prochain avec une entière liberté, u.

288. — Les jours heureux sont dans ces lieux ou la chair

ne convoite plus contre l'esprit, x. 224. — La cité du ciel

donne pour victoire la vérité, pour honneur la sainteté,

pour paix la félicite, pour vie l'éternité, xiii. 47. — Il n'y

a point de bouheur en ce monde. I. 392; vu. 253. — On
ne saurait être vraiment heureux en cette vie. xiii. 305,

429, 430. — 11 ne faut point chercher le bonheur sur la

terre, vu. 253; xu. 404. — Où il faut chercher le bonheur.

MI. 253. — Ici-bas nous n'avons le bonheur qu'en espérance.

XI u. 430, 43'k — Quel est le bonheur parfait sur Ih terre,

vu. 318. — Notre bonheur est au dedans, v. 261. — Il ne

faut ))as chercher le bonheur dans la vie sociale, xiii. 431.

— Nous aspirons tons au bonheur, et tous ne peuvent

l'obtenir, u. 191. — Les hommes n'errent pas en voulant

tous le bonheur, ils errent en ne suivant pas le chemin qui

y condsit. m. 348. — Pourquoi si peu y parviennent, m.
S33, — Tous les hommes ne veulent pas le bonheur, i.

462. — Tous veulent le bonheur, mais beaucoup ignorent

do quelle manière on y arrive, ix. 646. — Tous veulent le

bonheur, mais peu veulent de cette pureté sans laquelle oa

ne peut y arriver, ix. 646.

Par le péché, l'homme a perdu le bonheur, mais non le

pouvoir de le recouvier. m. 369. — L'autorité divine nous

enseigne seule la voie sûre pour arriver an bonheur, xiii.

411. — La foi est nécessaire à l'homme pour parvenir un

jour au bonheur, xu. 512. — On tend au bonheur par une

bonne vie. m. 499. — On y arrive par les bonnes œuvres,

lu. 131, 238. — On ne peut arriver au bonheur que par la

connaissance et l'imitation de Dieu. xiii. 162, 490. — On ne

jieut devenir heureux qu'en servant Dieu. xiii. 197. — Les

IMatouiciens enseignent que nul n'arrivera an bonheur qu'à

condition d'être uni k Dieu par un amour chaste et pur. xiu.

193. — Jésus-Christ est le chemin du bonheur, vi. 604;

xvi. 162. — De la voie et des voies qui conduisent au bon-

heur éternel, u. 191. — l)n n'a pas le bonheur si on ne

l'aime pas. xiii. 305. — Bonheur des bous chrétiens, siii.

232. — La béatitude charnelle, promise dans l'Ancien Tes-

1 imeut, nous révélait le bonheur spirituel du Nouveau, xiii.

374. l'o.î/. BlE.NHEURElX, <'.IEL. FÉLICITÉ.

BoMiACE, évêque de l'Eglise romaine, i. 360; m. 21;
ïvi. 1. — Sa prudence dans l'affaiie d'Antoine. lu. 21.

BONIFACE. XIV. 424.

BoMFACE, évêque. u. 295, 331, 366, 382.

Bo.MFACE, évêque de Cataigue. il. 166, 167. — 11 fut le

successeur de Paul. ii. 163.

BoNiFAf.E, prêtre. L'affaire entre lui et Spès est remise au

jugement de Dieu, faute de preuves, u. 101. — Quelle était

ceUe affaire, u. 101, 102. — Ses suites, ii. 103.

BoMFACE, comte d'Afrique, m. 50. — Lorsqu'il n'était

que tribun, il pacitia l'Afrique et réprima les barbares, m.
50. — Devenu comte et à la tête d'une grande armée, il

laisse les Inrbarcs s'av.nncer. Pi<'. — .^u milieu des soucis

de la guerre, il désire aideoiment connaître les choses de



CONTENUES DiVNS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 2G0

Dieu. II. 481. — Ses embarras et ses malheurs, m. 51. —
Il s'occupe de pacifier l'empire, ii. 481. — Saint Augustin

indique à Boniface comment il doit vivre dans l'élat militaire.

II. 525, 526. — Boniface se remarie, m. 49. — Il exige

avant son mariage que sa femme se fasse catholique, liid.

— Il laisse cependant baptiser sa fille par les hérétiques, m.
50. — Il est accusé de souiller sa vie avec des concubines,

m. 50. — Promesses qu'il avait faites à Dieu. m. 52. —
Saint Augustin l'excite k garder la continence du consente-

ment de sa femme, ou au moins la chasteté conjugale, m.
îi2. — Saint Augustin lui adresse la lettre sur le châtiment

des Donatistes. ii. 481.

Boniface. Saint Augustin refuse la succession de Boniface.

Y1II.67.

Bo.NOSE, savant homme arien, m. 92.

BOBBORITES ou GnOSTIQUES. XIV. 4.

BoTRUs , évêque de Numidie , accusateur de Cécilien.

XV. 2.

Bouc. Quelques boucs ne seront point à la gauche, ix.

C6.

Bouche du corps, bouche du cœur. xn. 88, 210. —
Douche du cœur. x. 55, 152. — La bouche du cœur dit

beaucoup de choses qui ne sortent point de la bouche du

corps, xii. 88. — La bouche du corps ne profère riou qui

ne vienne de la bouche du cœur. xu. 88. — De quelle bou-

che il est dit : La bouche qui ment tue l'âme, xn. 210. —
La bouche de Dieu c'est sa parole, ix. 659. — U faut mettre

à sa bouche non une barrière mais une porte, x. 188.

Boue. Elle rafraîchit en été et sert de remède aux bles-

sures faites par le feu. m. 522.

Bras. Le bras de Dieu c'estsonFils. viii. 464;ix. 437.

Brebis. Dieu lui-même prend soin de ses brebis, vi. 194.

— Quelles sont les brebis de Dieu. vi. 217. — Vers quelles

brebis Jésus-Christ est envoyé, vi. 344. — Quelles sont les

brebis du Christ, x. 639, 653. — Les brebis du Christ ne

périront jamais. X. 655. — Brebis du Christ hors du bercail.

X. 638. — De la Judée venaient les brebis du Christ, mais

elles n'étaient point les seules, vi. 15. — Non-seulement le

pasteur, mais les brebis entrent par la porte, x. 639. — Les

brebis du Christ, même avant sa venue, ont entendu sa voix

et non celle des étrangers, x. 636. — Tous ceux qui ont

entendu la voix du Christ étaient-ils ses brebis? x. 637. —
Les brebis sont sauvées en écoutant la voix de leur pasteur.

VI. 212. — La brebis égarée recherchée par le pasteur, ix.

731. — Le peuple désigne des brebis, ix. 414. — Les brebis

tondues désignent les hommes parfaits, ix. 414.— Les bœufs
et les brebis désignent les âmes saintes, viii. 159. — La
santé et le repos des br«bis viennent de Dieu. vi. 195. —
On ne peut négliger les brebis égarées sans nuire aux brebis

vigoureuses, vi. 190. — Jésus-Christ demande que l'amour

envers lui soit dépensé pour ses brebis, vu. 319. — 11 faut

aimer le pasteur, supporter le mercenaire et se garder du
larron, vi. 560. — Nous sonmies le peuple des pâturages de
Dieu et les brebis de ses mains, vi. 203. — La mort est le

pasteur des brebis qui sont en enfer, comme la vie est le

pasteur de celles qui sont au ciel. viii. 522.— Quelles sont

les brebis du bercail du Christ, ix. .^72. — Trois per^on^os

s'approchent des brebis de Dieu : le pasteur, le merceuaire

et le larron, vi. 560.

Brixia. XV. 434.

Brutus, homme illustre de la nation romaine, ii. 291.—
Il était parent de Tarquin. xiii. 59. — Et de Lucrèce, xiii.

15. — Il fut un des deux premiers consuls de Dôme. xiii.

36. — U chasse Collatin de Rome. xui. 58. — Il fait mou-
rir ses enfants et les frères de sa femme, xiu, 58, 109. —
H meurt tué par les fils de Tarquin. xiii. 58.

Bubone, déesse, xiii. 92.

Buisson. Le buisson est une espèce d'épines et la figure

du péché, viii. 642.— Ce que signifie le buisson qui brûlait

sans être consumé, vi. 31.

Bulle, ornement des Romains, xin. 63.

BusiRis, tyran qui imuiolail ses hi-les a ses dieux, xiii.

393.

Buslacenum.xv. 182.

Bys.\cium. XV. 347.

Byzacèise, province d'Afrique où était allumé le schisme

des Maximianisles. ii. 149; xv. 319.

Cacus. XIII. 435.

Cadavre. C'est parce que le corps tombe en décomposi-

tion qu'il prend le nom de cadavre, vu. 278; xiii. 460. —
Dans la loi, les cadavres des morts sont la figure du péché.

IV. 407. — On n'appelle cadavre qu'une chair sans ârae.

Xlli. 473.

Cadès signifie changement et sainteté, iv. 550.

Caduc. Les Romains rompaient leurs assemblées quand

quelqu'un tombait du mal caduc ou haut mal. m. 175.

Caïn. Ce nom signifie possession, xiii. 321. — Comment
Caïii a-t-il pu bâtir une ville, iv. 375 ; xiii. 314. — L'Ecri-

ture ne fixe point le temps qui s'écoula entre la création

d'Adam et la naissance de Caïn. iv. 256. — Caïn et Uomu-

lus. XIII. 311. — 11 fut le premier enfant d'Adam, xiu.

808. — Combien sa haiue fut odieuse à Dieu. xiii. 312. —
L'envie lui ht tuer son frère Abel. xiii. 311. — D'après le

jugement des hommes, le crime de Caïn parait grand et le

châtiment léger, xvu. 101. — Dieu lui a refusé la mort et

l'a condamné à porter toute sa vie le souvenir de son crime.

XV. 254. — Malédiction de Caïn. xiv. 85.

Los filles de Caïn appelées filles des hommes, xiii. 327.

— Les descendants de Caïn ne sont pas nommés dans l'Ecri-

ture, xiii. 319. — Comment ils s-onl renfermés en huit gé-

nérations, xiii. 321, 323. — Pourquoi il est fait mention

des femmes dans la généalogie de Caïn et non dans celle de

Seth. XIII. 321. — Pourquoi quelques-uns ont pensé que

Caïn avait eu des enfants d'Eve, sa mère. xvu. 203. — Le

sacrifice de Caïn représente les œuvres terrestres de l'Ancien

Testament, xiv. 192. — Caïn est le premier citoyen de la

cité terrestre, xiii. 308, 310. — Babylone remonte à Caïn.

IX. 5, 45. — Caïn marqué du signe de sou fratricide est la

ligure des Juifs, viu. 430, 637; ix. 231. — H est la figure

de Judas et des Juifs, xui. 314; xiv, 192, 193.

Caïnites, hérétiques, xiv. 6.

Caïphe. grand-prètre des Juifs, xi. 122.

Caïus Servilius, préteur, xiii. 66.

Calame, ville, xiu. 303 ; xv. 269, 313, 422. — Reli-

ques de saint Etienne portées à Calame par Possidius. xiu.

523. — Miracle opéré à Calame. xiii. 523. — Violence qu'y

soulfrent les catholiques, u. 136. — Saint Augustin y va

consoler les chi'éliens. il. 137.

Calamité. Le péché est la cause de toutes nos calamités,

vu. 275. — Les calamités publiques doivent être attribuées

à la Providence, xiii. 2. — C'est surtout dans les calamités

publiques qu'il faut faire entendre au peuple des reproches

géiit-rcux. XV. 36. — Dans les calamités, les impies se jus-

tifient et accusent Dieu. x. 34. Voy. Afflictio.ns.

Caldonius, évèque. xv. 144.

Calibius, curateur d'Aplonge. xv. 435.

Calice. H est incertain si le calice dont il est parlé au j^ 9

du psaume Lxxiv désigne la colère do Dieu. iv. 54. —
Prendre le calice du salut, c'est soullrir ii l'exemple de Jésus-

Christ. IX. 491. — Calice amer et salutaire de la passion,

que n'oserait môme touclieo" le malade si le médecin ne le

touchait d'abord, vu. 564. — Dans le calice du Seigneur il

doit y avoir de l'eau mêlée de vin, et non-seulement de

l'eau. IV. 79. — Ce que c'est que le calice qui est dans la

main du Seigneur et plein d'un vin pur. ix. 196. — Le ca-

lice des pécheurs c'est lem* châtiment, viii. 177.

Calligone. XVI. 243.

Caliphonte. XVI. 414.

Calom.niateur. Les calomniateurs examinent toutes les

paroles, viii. 608. — Le plus grand calomniateur est le dé-

mon. IX. 155.

Calomnie. 11 n'y a de calomnie formelle que quand on
nuit au prochain, en l'accusant d'un crime supposé, iv. 497.

— 11 faut repousser les calomnies sans se lâcher, viii. 72.
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— Comment il f;iiit «tipporlpr les calomnie», xv. 2H3. — l'n

rc(;iiril pli'iM (II; vi|.^iliitu'c cl ili; [liété Hiir Jusui crucifié di»-

sipe leH ciiloiiitiicH (les (iciililn, de» Juifs et de» héréliqucii.

IX. 715. — Pourquoi Dieu laisse le jukIc en huile k \i c.i-

lointiie. VIII. iS. — La calomnie ne rend un homme coupa-

ble qu'un triliuiiiil d'un hornnic, inais non de Dieu. ix. 71'J.

— La |ilus t^'i'iiide r.iilDiiiiiie des Juifs cl dej (ientilH contre

les cliri'!liciis, r'sl du l(!.s accuser d'adorer un mort. IX. 7Ij.

— Les caloiiiiiialcurs ijùrisseiit le» premier» dans le» lateli

où ils voulaient prendre et faire périr le» autre», viii. OOS.

CALPiiiiiiNirs, siirnoramé Lanarius. Nom donné par saint

Jérôme il Huflin. ii. 82.

Cai-vaihic. l'ourquoi Jésus-Ctirist a été crocilié sur h
alvaire. vu. 231.

Calvianensis. XV. /i20.

('.AMÈNE, déesse, xni. 78.

Camille, xiii. !)3.

Camille. Ingratitude de Home envers lui. xili. 30. — Il

délivre Home des mains des Gaulois, xm. 75.

Camps. L'Eoiture donne le nom de camps à des armées

rangées en bataille, iv. 3G9. — Ce que signilic proprement

ce mot. lùid. >

Cancer. C'est un mal incurable, xm. !J21.

CANDÉLAiiiiE. Que désigne le candélabre, vu. 58a.

Canuidianus. XII. 293.

Candide, évoque, ii. 459, 473.

Candide, xv. 382.

Candore, évû(|ue. ii. 459, 473.

Cannes. Bataille de Cannes, xm. 62.

Canon ecclésiastique, xv. 396. — Canon entier des Ecri-

tures. IV. 23.

Cantique. Différence entre un cantique et un psaume.

VIII. 131. — Cantique ancien et cantique nouveau, vi. 44 ;

XI. 400. — Cantique nouveau, xii. 323. —Quels sont ceux

qui peuvent chanter le cantique nouveau, vi. 138, 139 ; vu.

63. — Le chant nouveau, c'est l'amour de Dieu. ix. 417. —
Le cantique nouveau est la louange de Dieu. ii. 311. — Le

cantique nouveau est le nouvel homme, la nouvelle alliance.

VIII. 301 ; X. 227, 298. — Notre langue est le cantique de

Jérusalem, x. 148. — Cantique nouveau, cantique de paix,

cantique de charité, x. 298. — Une joie sainte est un canti-

que. X. 272. — Les divins cantiques font les délices de

notre esprit, x. 243. — Le cantique nouveau est un com-

mandement nouveau, vu. 579. — 11 faut par sa conduite se

mettre en harmonie avec le cantique nouveau, vu. 528. —
Cantique que les vierges seules pourront chanter, xii. 133.

— Le cantique nouveau convient au nouvel homme, viii.

424 ; IX. 74. — Dans le cantique de la passion, le Christ

ouvre la marche, puis vient le chœur des martyrs, qui le suit

jusqu'à la fin. ix. 319. — Les riches et les pauvres ont un

cantique en Sion. x. 146.

Exposition du cantique de Moïse, viii. 118. — Les quinze

cantiques des degrés, x. 308. — Un cantique des degrés

n'est autre chose que notre ascension, x. 37, 60. — Le Can-

tique des cantiques est un chant sacré, un chant d'amour

saint. VI. 199. — 11 est une espèce d'énigme, vi. 199. — Il

célèbre les chastes amours du Christ et de son Eglise, v. 30.

— Il est très-difficile k comprendre. Ibid. — Il nous montre

combien nous devons désirer et estimer l'amour divin, v. 30.

— Le récit du Cantique des cantiques rentre dans le genre

des allégories, iv. 238.

Capuarnaum, métropole des villes de la Galilée, v. 163.

Capitole. Il fut bâti par Tarquin. ïiii. 54, 83. — Il fut

construit en l'honneur de Jupiter, xm. 76. — Mars, Terme

et Juventas sont admis dans le Capitole. xm. 83. — Incen-

die du Capitole. xiii. 43. — Sylla entre dans le Capitole

qu'avaient respecté les Gaulois, xm. 68.

La pierre du Capitole. xm. 46. — Les oies sauvent le

Capitole. xm. 41, 51.

Capr.ûa, île où l'on faisait autrefois beaucoup de ciiices

en poils de chèvre, ii. 48.

Capsès. XV. 183.

Captivité. Ou ne doit pas insulter la religion chrétienne

parce que dci rhrétieni wnt conduits en captiTiU. xm. 43. —
l.i:» consolations divine* n'ont j^inait manqué lux (ïiutt daot la

captivité. XIII. 12. — Exemple fariKui d»; captivité «nbie

volonlairemenl par religion, xm. 12. — Il cet laioeotable

que de» fcmmeit chattCB et tainlct vutnl captives, inais Dieu

ne le» abandonne point. II. 21.'i. — Notre première captivité.

IX. 143. — Le monde entier était captif. vi. JJ6. — En
(pioi consiRle notre captivité. X. 144, 272. — l>e uioode en-

tier, comme une uia»se d'infid«lité, éUit tout l'empire du
démon, vu. 63. — L'homme est enclave du pécbé. vi. 423.

— Le» hommes dans re&clava;;e du déinoo offraient de^i u-
crifices à tous les démons, mais ils sont racheU:» de c«t es-

clavage. IX. 419; X. .'i2. — (.aptivilé dont nous avons ét«

délivrés par Jésus-Chnst. vi. 116. — Le Rédempteur a ef-

facé par son sang les titres de notre captivité, vu. 63. —
L'homme doit confesser sa captivité pour mériter sa déli-

vrance. IX. 288. — Le diable et ses aiiges sont ceux qui

nous rédiiiseot en captivité. X. 144.

La captivité des Juifs est la figure de la n^tre. ix. 44,

131 ; X. f}2, 144. — Captivité heureuse pour l'bomme. ix.

93. — Ce que signifie : Il a fait captive la captivité, ix. 92.

Caractère. Le caractère du chrétien, qui est la croix qu'il

porte sur le front, lui fait comprendre le sens de ses enga-

gements sacrés, vu. 503. — Caractère du Seigneur, vu.

470. — Ceux qui ont été baptisés le portent, ii. 4.j6, 488. —
Le Seigneur avait gravé son nom au front de saint Etienne,

vu. 547. — Marque royale sur les soldats, u. 488.

Carbon allume U guerre civile, xui. 41. — Sa criuutc.

xm. 67.

Carcédomus. II. 77, 78.

Carchabia. XV. 410, 426.

Cardée, déesse, xm. 76.

Carême. Les jours du Carême sont aussi sacrés que célè-

bres dans tout l'univers, vu. 198, 203. — Pourquoi a-t-il

été placé avant Pâques et dure-t-il quarante jours, vu. 200 ;

XI. 716. — C'est le jeûne principal dans l'Eglise, iv. 409;
xm. 637. — On doit passer le Carême dans le travail, le

jeune et l'abstinence, vu. 317. — Les quarante jours du
Carême sont l'emblème du temps présent. ILid. — Ceux qui

jeûnent dans les autres temps doivent jeûner d.ivantagc en

Carême, vu. 192. — Quelle doit être l'abstinence du Ca-

rême, vu. 197. — Pendant ce temps on s'abstient de vin et

de chair, vu. 192, 196. — Ce n'est point par superstition,

mais par obéissance à la loi divine, xiv. 390. — Si la fai-

blesse de l'estomac ne peut, en Carême, se contenter d'eau,

il est plus convenable de boire un peu de vin véritable que

d'user d'autres boissons recherchées, vu. 204. — Ceux qui

s'abstiennent de viandes en Carême, ne doivent pas rejeter

comme impurs les vases où elles ont cuit. vu. 199, 204.

— Fendant le Carême presque tous s'abstiennent non-seule-

ment de chair, mais encore de quelques fruits de la terre.

XIV. 390, 391. — En Carême, il faut que chacun s'attache à

vivre comme les pauvres, vu. 204. — Il faut prendre garde

de changer les jouissances plutôt que de les restreindre, vu.

196, 197. — Observateurs sensuels du Carême, vu. 192,

196, 197, 204. — Ce n'est pas avec une nourriture de prix

et laborieusement préparée, c'est avec des aliments communs
qu'il faut, en temps de jeûne, restaurer ou plutôt soutenir

le corps, vu. 196. — Ceux qui agissent autrement sont dans

l'erreur, vu. 198. — C'est en Carême surtout qu'il faut que

chacun se fasse une crois pour y attacher ses passions char-

nelles, vu. 191. — Il convient, pendant ce temps, de s'abstenir

de son épouse, vu. 192, 195, 199. 204. — Il faut faire des

aumônes plus abondantes, vu. 192, 196, 199, 204. — Fuir

les inimitiés, vu. 196, 199, 204, 203. — U faut surtout

s'abstenir des querelles et des discordes, vu. 192. — Se

livrer avec plus de ferveur aux œuvres de piété, vu. 192.

204. — Doit-on offrir deux fois le sacrifice, le jeudi de la

dernière semaine du Carême? ii. 57. — Il y a des pays où

les fidèles qui observent le Carême ne se baignent ni ne rom-

pent le jeûne le jeudi : ailleurs on fait autrement, u. 57. —
Pourquoi on jeûne avant Pâques et avant de recevoir le bap-

tême, tandis que Jésus-Christ n'a jeûné qu'?;'i-é< l'avoir reçu.



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 291

vu. 200, 201. — Explication du mystère du Carême, v.

447, 486. — Les jours du Carême siRuilient que toute notre

\ie doit être uu temps de travail et d'humiliation, vu. 193.

— Les jours de Carême marquent les afllictious de cette vie.

IX. 612. — L'Eglise actuelle figurée par le Carême, v.

447, 486.

Carmentes. xiu. 78.

Carnéade, philosophe grec. m. 244. — .académicien.

XV. 289, 370. — 11 fut le fondateur de la troisième acadé-

mie, m. 281. — Il s'oppose à la doctrine de Chrysippe et

des Stoïciens. Ibid. — U est, de tous les académiciens,

celui qui a le moins profondément dormi, m. 273. — 11 u'a

pu découvrir la vérité, i. 520.

Cari'ES. XV. 165.

Cari'Ocrate, hérétique, clief de Carpocratiens. xiv. 5.

— 11 niait que Dieu fût le créateur du monde visible, xiv.

529.

C.\UTENNE, ville de la Mauritanie césarienne, ii. 147.

Carthage. u. 29; vi. 106, 455, COI. — Illustre cité,

reine de l'Afrique, xv. 93. — Elle fut fondée par Didon.

viii. 507. — Elle est connue sous le nom de Tarse, viii.

507. — Combien était puissant, à Carthaire, l'empire de

Vénus. IX. 451. — Les Carthaginois fuient toujours célèbres

par leur habileté dans la navigation, viu. 507. — Pourquoi

Scipion Nasica s'opposait à la ruine de Carthage. xni. 36.

— Ruine de Carthage, par Scipion l'Africain, xiii. 64. —
Combien la ruine de Carthage fut funeste aux Romains, xiii.

36, 64. — Rome et Carthage, maîtresses dans les lettres

latines, ii. 223. — Etat de Carthage sous le couite Marin.

u. 378. — Il félicite les habitants de Carthage d'avoir re-

poussé les dieux de Rome. vi. 106, 107. — Carthage sub-

siste sous la protection du Christ, vi. 455. — Autorité de

l'Eglise de Carthage sur les autres, i. 541. — Ses préroga-

tives, u. 29. — C'étaient les évêques du voisinage qui

consacraient l'évèque de Carthage. xiii. 587. — Clercs de

Carthage. vi. 201. — Génie de Carthage. vi. 295.

Concile donatiste de Carthage, contre Cccilien. xv. 413,

44(j. _ Ce concile ne désignait ni sous quel consul, ni quel

jour il s'était réuni, xiii. 586, 605. — Jugement épisco-

pal rendu à Carthage, contre Célestius. xv. 616.

Carus. u. 73.

Caspalium. XIII. 523.

Cassianus, évèque donatiste. xv. 267.

Cassianus, diacre, xm. 604.

Cassiacum, maison de campagne de Verecundus, Q\x saint

Augustin se préparait au baptême, i. 441.

CASbIUS. XV. 164.

Cassius. xiu. 415.

Casïorius. Son éloge, ii. 83,

Castor et Pollux, sont mis au nombre des dieux, xm. 87.

Castcs de Siccée. xv. 99, 168.

Castus et Emilius, martyrs. Leur éloge, vu. 421.

Catane. Cette ville est détruite par une [éruption de

l'Etna, xm. 69.

Cataphryges, hérétiques, ii. 225. — Leur auteur, leurs

dogmes, leur nom. xiv. 7. — Ils disent que le Saint-Esprit,

que le Seigneur a promis, est venu par Montau et Priscille.

m. 79. — Rs semèrent leur erreur dans la Phrygie. vu.

314.— Ils ont aussi leur Paraclet. xiv. 403. — Us condam-

naient les secondes noces, xiv. 7, 403.

Cataigue, ville d'Afrique, il. 166.

Cataplasme fait avec les espèces Eucharistiques, xvi.

632.

Cataristes, secte de Manichéens, xiv. 11.

Catéchisme à ceux qui doivent être baptisés, v. 562,

569, 575, 576. — Devoirs du catéchiste, v. 562; xu. 62.

— Traité du Catéchisme, xu. 60 et suiv.

Catéchumène, vi. 85. — Le catéchumène, chez les Ma-

nichéens. XV. 287. — Différents degrés dans les catéchu-

mènes, v. 556, 557. — Initiation des catéchumènes, xu. 85.

— Onction des catéchumènes, x. 628. — Sacrement du ca-

téchnménat. xv. 126, 541. — La sanctification du catéchu-

mène, .s'il ne reçoit pas le baptême, ne peut lui ouvrir

l'entrée du ciel. xv. 541. — Le baptême est nécessaire aux

catéchumènes pour être éclairés. X. 628. — Les catéchu-

mènes, (jui se sont fait inscrire pour le baptême, doivent

redoubler de vigilance et de zèle pendant qu'ils sont postu-

lants. V. 557. — Avant leur baptême, ils devaient se puri-

fier dans l'abstinence, le jeûne et les exorcismes, et même
parla continence conjugale. V. 556. — C'est par le baptême

qu'ils reçoivent la rémission de leurs péchés, xu. 313. —
Baptême ii conférer aux catéchumènes en danger de mort,

xu. 180, 181.

Saint Augustin reproche à Cécilien de rester catéchumène,

comme si les chrétiens, en devenant plus fidèles, n'en étaient

pas plus capables de mieux gouverner l'Etat, u. 381. —
Après le sermon, on renvoyait les catéchumènes, vi. 224.

— Pourquoi on n'explique pas aux catéchumènes les mystères

révélés aux fidèles, xi. 66. — Ils sont invités à recevoir le

baptême, vi. 542. — Ils ne savent ce que c'est que manger

la chair du Seigneur, vi. 542. — A Pâques, ils doivent se

faire inscrire pour le baptême. Ibid. — Un bon catéchumène

vaut mieux qu'un hérétique et qu'un mauvais baptisé, x. 126.

— Psaume chanté solennellement aux catéchumènes qui

désirent le baptême, vui. 447.

Cathares, hérétiques, xiv. 8. — Ils nient que l'Eglise

ait reçu les clefs du royaume des cieux. xu. 58.

Catholique. Ce nom n'appartient qu'à l'Eglise, xiv. 118.
— L'Eglise est appelée catholique par ses enfants et par

tous ses ennemis, m. 551 ; viii. 597. — Les Donatistcs

prétendent être la véritable Eglise catholique, xm. 573. —
Oue signifie le mot catholique, xv. 231, 316. — Communion
catholique, vi. 23. — Foi catholique, vu. 268. — Peuple
catholique, vi. 564. — Les catholiques sont innocents des

calomnies des Donatistes. xv. 266. — Douceur des catho-

liques envers les Donatistes. u. 128. —Les catholiques n'at-

taquent pas le^ Donatistes, mais se défendent, ii. 125. —
Ils n'agissent pas contre les Donatistes pour avoir leurs terres.

II. 157, 158, 492. — Pourquoi ils les cherchent, n. 155,

494. — Charité des catholiques envers les hérétiques, vm.
79. — Si les catholiques forcent les Donatistes k revenir à

l'unité, c'est par zèle pour leur salut, u. 197. — Les Dona-
tistes se disent persécutés, tandis qu'ils accablent les catho-

liques par leurs violences, u. 129. — Les Donatistes appellent

les catholiques Mncaiiens. u. 126. — D'où vient la diffé-

rence de conduite des Donatistes envers les catholiques, et

des catholiques envers les Donatistes. vi. 197. — Rebaptiser

un catholique est un crime énorme, i. 544. — On ne doit

jamais rebaptiser un catholique, fût-il persécuteur ou tra-

diteur. XV. 216. — Tous les nouveaux hérétiques imposent

un nouveau nom aux catholiques dont ils se séparent, xvi.

388. — Jovinien et les Pélagiens appellent les catholiques

Manichéens, xvi. 2. — Pourquoi, xvi. 19. — La doctrine

catholique tient le milieu entre le pélagianisme et le mani-

chéisme et les réfute, xvi. 49, 52.

Bons et mauvais catholiques, v. 353, 354. — Un catho-

lique de mauvaises mœurs vaut-il mieux qu'un hérétique,

par cela seul qu'il est hérétique, xv. 125. — Un mauvais

catholique se convertit plus facilement qu'un hérétique, xv.
118. — De ceux qui croient au salut des catholiques qui

aui'ont persévéré dans leur foi, bien qu'ils aient mal vécu et

mérité l'enfer, xiu. 500. — Quelques auteurs morts dans la

foi catholique ont laissé dans certains passages de leurs ou-

vrages des germes d'hérésie que des esprits aventureux et

téméraires ont développés, xu. 66.

Catilina. Ce fut un vrai scélérat, xm. 42. — 11 n'était

pas gratuitement méchant et cruel, i. 376. — Il pouvait sup-

porter le froid, la soif et la faim. m. 529. — U endurait

les privations, les intempéries, les veilles ii un point qui

surpassait toute croyance, u. 442. — Conjuration de Caliliiia.

xm. 49. —- U excite une guerre civile, xm. 68. — Dans
laquelle il périt, xm. 42.

Catius, dieu. xm. 21.

Caton. Eloge de Caton par Salluce. xm. 104. — La
vertu de Caton approche plus de la vérité que celle de César,

xm. 104. — Caton le Jeune se donne la mort à Utique.
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xm. 17, 430. — Sn« ami» allrihucnt sa riiorl volontaire à

une iniil.'iilic. XIII. 17. — Sa réponse plaLsantc à uu homme
Bupcrslilicux. IV. 30. — Il est applnudi pour avoir cédé «a

femme il un autre, v. rj."7 ; xii. 117. — Il la eéda ii llm-

tensMiR. XVI, 213. —Il vuul mieux imiter Caluu que Jupiter.

il. la.'S.

CaïOsus. XIII. 523.

Catulinus, 80us-diacrc. xv. 414.

CATULli. XIII. G7.

Cause. Cause naturelle, fortuite, volontaire, xiii. 100. —
Nos volontés étant les causes do nos actions font parlii; rln,

rel ordre de causes <|ui est certain pour Dieu. xili. 100. —
H n'y a point d'autres causes cflicientcs de tout ce (jui arrive

([ue les causes voldiitaiies. xm. 100. — Ce ne sont pas l<s

actions et les souiliaiices , mais les causes mêmes qui

établissent une diflcrence entre les boûi cl les mauvais, ii.

141.

Toutes les causes ont leur principe en Dieu. xii. 30;1. —
La volonté de Dieu a été seule la cause de toutes ses œuvres.

X. 127. —Causes du liien et du mal. xii. 10. — Dans quelle

mesure l'iiomme doit lecheichcr les causes d'où proviennent

les biens et les maux. xii. G. — Cette Bcicnce u'csl pas né-

cessaire au bonheur, xii. G.

Les chrétiens doivent ))orler leurs causes aux tribunaux

ecclésiasti<iues et ne point plaider au fuiuiii. ix. 708. — La

concile avait réglé ([ue celui qui auiaii néi:li;.'é pendant un

an d'en appeler pour une cause, ne serait plus entendu, li.

80. — D'après le décret du concile de Cartilage, en 1318, il

fallait six évéques pour juger la cause d'un prêtre, ii. 80.

— Une cause ne fait rien a une autre, ni une iiersonne à

une autre personne, n. 328, 331 ; vu. 72; xm. GO.S, G16.

CÉciLiEN, évèque. u. 458; vm. 80. — Cécilien ayant

été ordonné malgré lui évèque de Carthage, fut ainsi cause

du schisme des Donalisles. xiv. 16. — Saint Augustin ignore

s'il a été ordonné par des traditeurs. il. 482. — Les Dona-

tistes l'ont accusé faussement, ii. 482. — Ils ont noirci son

innocence de cruels soupçons, xv. 49. — Cécilien est accusé

d'apostasie et de tradition, xv. 258. — Cécilien a été en

butte à des accusations aussi fausses que calomnieuses, v.

355. — La piété, la vérité, la charité ne permettent pas

d'accepter le témoignage des Doiiatistes contre lui. ii. 482.

— Les Donalistes n'ont pu prouver quelque chose contre

Cécilien. ii. 458. — Us désiraient le voir condamner ainsi

(pie Félix qui l'avait ordonné, ii. 29, 30. — Cécilien est

condamnié par les Donalistes, malgré son absence et sou

innocence, u. 28, 31 ; vu. 72. — Parmi ceux qui le cou-

damnèrenl il y avait beaucoup de traditeuis. u. 28 ; — comme
le prouvent les actes du concile de Cirta, tenu en 305. u. 328.

— Majorin condamne Cécilien absent et lui prend son siège.

u. 37. — Le concile de Secundus, suscité par Lucille contre

Cécilien absent, contre le Siège apostolique, contre tout l'uni-

vers en communion avec Cécilien, n'a pas plus de valeur

que le concile de Maximien contre Priuiien. u. 37 ; xm. 597,

598. — Tous les catlioliques qui ignorent la cause de Cécilien

ont le droit de le croire innocent, xv. 472. — Les Dona-

tistes refusent de porter la cause de Cécilien devant l'Eglise

d'outre-mer. ii. 30.

Les Donalistes accusent Cécilien devant Constantin, n.

126, 131, 144, 147, 329. — Ce fut par le consul Ânulin.u.

126. — Concile de Rome, sous la présidence du pape

Melchiade, pour juger la cause de Cécilien. ii. 196. — L'in-

nocence de Cécilien est proclamée. Ibul. — Ce fut Constan-

tin qui envoya à Rome, au pape Melchiade et aux évéques,

le mémoire contre Cécilien. ii. 32. — Douât ne peut rien

prouver devant Cécilien à Rome. xix. 56. — Cécilien, fausse-

ment accusé auprès de Constantin, est reconnu innocent, i.

353. — Cécilien est reconnu innocent et conQriné dans son

èpiscopat. II. 29, 32, 196. — L'affaire de Cécilien est

soumise par Constantin à la décision du concile d'Arles, ii.

29, 34, 54. — Après la sentence rendue par des tribunaux

d'évèques, les Donalistes poilent l'allaire de Cécilien au

jugement de Constantin, ii. 482. — Les Donalistes ont

affirmé faussement que Cécilien avait été condamné par

l'empereur, ii. 482.— Cériliea avait été condamné oM.Mi^
abwtnl, et présent jutttiflé Iroii fou. vu. 72 ; vm. M. 88Î.
— Lei Donatibtes acriih/»nl injuiti^ment de souillure ceux qui

communiipieut «ver Cecilicn. ii. 206. — lU o'onl jamai» pu
prouver que Cécilien ou le» lidéle» qui lui étaient attachés

eussent été de la zizanie, xv. 52, 53. — A l'aide du rai-

sonnement des DonatiHteï on peut prouver que la caute de
Cécilien reste victorieuHe de toutes le» ari:uhalioai. xm. G2I.
— La cause de fié'ilien ne préjuge pas la cause de I K/lis*;.

xm. i;o!). — Cécilien ne fut ni la tète iii la w»urce de r^ux
qui vinrent après lui. XV. 406. — ComparaiMO eotrc la

cause de Cécilien et celle de l'rimien. xm. 630; xv. 445.

440. — La cause de Cérihcuoc peut uuire a celle del'Eglifc

catholique, xm. T,fil. mv,.

A la conférence de Carthage, les catholiques eareot soin

de démontrer que la cause de Cécilien n'appartenait point à

la cause de l'Kglise. xm. 599.— O"0ique U cause de Cécilien

ne soit pas celle de l'Eiilise, les évéques catholiques l'ool

soutenue dans la conférence de Carthaiçe. il. 328. — Les liU

de Constantin, Valentiuieu, Gratien, Theodose et «es fils, eut

maintenu le jii|;eineiit de Constantin eu faveur de Cécilien.

II. 196. — D'après les principes des Donatist«s, Cécilien

appartenait à l'Kglise catholique, ii. 484. — Saint Augustin

expose à Glorius et à Eleusiu- tout ce qui concerne l'alTaire

de Cécilien et de Félix, ii. 28. — Saint Augustin est prêt

à anathéniatiser Cécilien mort, si on peut prouver les crimes

qu'on lui impute, ii. 482. Voyez Do.vatisTE.

CÉCILIEN, magistrat de la ville d'Apt^'Uge. il. 127.

Ckcilie.n, ancien préfet d'Italie, est soupçonné d'avoir

participé au meurtre de .Marceilin. ii. 377. — Saint Augui-
tin voit avec peine qu'il reste catéchumène, u. 381.

CÉciLius. II. 72.

CÉciLius. XV. 153.

CÉCILIUS. Ses discours, xiv. 41.

CÉCITÉ. La cécité est une maladie de la nature, xvii. 222,

225. — Ce mot signifie quelquefois une privation partielle

de la vue. iv. 383. — Tous les hommes sont frappes de la

cécité spirituelle dès leur naissance, vi. 551. Voy. Avei:-

GLEMENT.
CÉCROPS, roi des Athéniens, xm. 390, 392.

Ckdar signifie ténèbres, x. 7.

CÈDRE. Le bois de cèdre est le symbole de l'espérance.

IV. 318. — Ni le cèdre ni le palmier ne se courbent dans la

tempête, ix. 378. — Les cèdres du Liban sont l'image des

grands de la terre, vm. 242.

Ceinture. Ceintures que se tressèrent Adam et Eve après

leur péché, xvi. 13; m. 192.

CÉLEB, proconsul d'Afrique, ii. 72. — Il avait Spondée

pour agent, il. 295. — Après son proconsulat, il ne remplit

plus aucune fonction, ui. 21.

CÉLESTius, évèque de Numidie, accusateur de Cécilien.

XV. 2.

CÉLESTIUS, disciple de Pelage, i. 332. — Il a donné son

nom aux Célestiens. xiv. 8, 19. — Il était ardent, xvi. 21.

— Que d'orgueil ! xv. 618. — Pelage et Célestius attaquent

la grâce de Dieu. Ii. 533- — En dehors du libre arbitre na-

turel, de la loi et de la doctrine, il n'admet aucune grâce de

Dieu. XV. 607. — Il s'efforce d'éluder les témoignages de

l'Ecriture, que lui opposent les catholiques, xvii. 231. —
Célestius avait fait des efforts pour se glisser dans la prê-

trise à Carthage, mai» il fut cité devant les évéques à cause

de ses discours sur la grâce, ii. 406. — Il fut depuis élevé à

la dignité sacerdotale en Asie. ii. 460, 463. — Héros et La-

zare découvrent les erreurs de Célestius et de Pelage, ii.

460, 462. — Principaux chapitres du livre de Célestius sur

la grâce, condamnés au concile de Palestine, xv. 377. —
Quatre propositions de Célestius furent approuvées dans ce

concile, mais dans le sens formulé par les réponses de Pe-

lage. XV. 592. — Gros" remet aux évéques du concile de

Carthage les lettres de Héros et de Lazare, qui convainquent

d'erreur Célestius et Pelage, ii. 400. — Le concile a résolu

d'anathématiser Célestius et Pelage^ si eux-mêmes n'anatbé-

maliscut publiquement leui- erreur, u. 400. — Célestius est
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condamné à Carthape. xv. tJOl. fiin. — 11 y refuse de con-

damner son erreur sur le péché originel, xv. GIG. — Céles-

tius reconnaît à Carlliage que le bapti^me du Christ procure

la rédemption des enfants, ii. 4Gi. — Témoignages dos actes

ecclésiastiques de Carlhage contre Célestius. xv. 616. — 11

fait sembhint d'approuver la lettre d'Innocent, xvi. 21. —
Libelle qu'il adresse au pape Zozime. xv. 616 ; xvr. 'Jl. —
Dans quel sens ce libelle avait été déclaré catholique, xv.

016; XVI. 21.

Le Siège apostolique avait miséricordieusement épargné

Célestius, en acceptant sa profession de foi comme un aage

de conversion, xvi. 22 — Les ménagements qu'on eut pour

lui ne furent jamais une approbation de son erreur, xvr. 22.

— Les lettres du concile d'Afrique adressées au pape Zozime

découvrent les erreurs de Célestius. xvi. 21. — Célestius est

sommé d'approuver la lettre du Siège apostolique condamnant

son erreur, xvi, 21. — 11 se soustrait à l'interrogatoire du

pape. XVI. 21. — Son libelle est publié à Rome et cité

dans les Actes ecclésiastiques, xv. 617. — Célestius con-

damné par le pape Zozime. xv. 618. — Il est condamné avec

Pelage. XVI. 22. — Célestius est condamné h Constantinople.

XVI. 126. — Célestius et Pelage ont été condamnés par les

conciles et les papes Innocent et Zozime. ii. 53.'}. — Les

évèques du concile de Milève désirent se réjouir du retour

de ces hérétiques dans l'Eglise, plutôt que d'avoir à s'afiliger

de leur perte, ii. 463, 469. — Saint Augustin envoie à

Optât plusieurs copies des condamnations prononcées contre

Célestius et Pelage, ii. 533. — Célestius est excommunié.

II. 555. — Ceux qui soutiennent sa doctrine sont frappés

de la môme peine, ii. 477. — Ceux d'entre les évoques qui

négligeront, par une obstination impie, de souscrire la con-

damnation de Pelage et de Célestius, seront dépouillés de la

dignité épiscopale, chassés pour toujours de leurs cités et

leti'anchés de la communion de l'Eglise, m. 2. — Il est

ordonné de chasser de l'empire Célestius et Pelage, ou de

les signaler aux magistrats, sous peine d'être puni comme
complice, m. 2. — Depuis longtemps Célestius et Pelage

avaient été chassés de Rome. Ibid. — Saint Augustin

craint que Célestius n'essaie de troubler la foi dHilaire. ii.

406.

Saint Augustin réfute les définitions de Célestius. xvii.

222 et suiv. — Pelage se reconnaît l'auteur de certaines

propositions de Célestius, mais en leur donnant un sens dif-

férent. XV. 592. — Célestius est plus logique et plus hardi

que Pelage son maiire. xv. 617. — Parallèle entre Célestius

et Pelage, xv. 619. — Saint Jérôme félicite saint Augustin

et Alype d'avoir vaincu l'hérésie de Célestius. m. 3.

Cklestie.ns, hérétiques disciples de Célestius. vu. 139.
— Ils sont aussi appelés pélagiens. Ibid. — Combien saint

Jérôme les détestait, ii. 406.

CÉLESTiN, diacre, ii. 536. — Depuis pape. m. 20.

CÉLESTiN, ami de saint Augustin qui lui envoie ses livres

contre les Manichéens, i. 536. — Célestin, prêtre, ii. 218,

CÉLESTE, déesse en grand honneur chez les Carthaginois

et tous les Africains, vi. 456.

CÉLIBAT. Ceux qui vivent dans le célibat imitent Jésus-

Christ. XVI. 708. — Pour vivre dans le célibat il faut s'abs-

tenir de tout commerce charnel, xvi. 709. — Daniel servit

Dieu dans le célibat, x. 115.

CÉLicoLEs. Le chef de ces hérétiques établit un nouveau

baptême, ii. 42.

Celsinus. m. 233.

Celse. II. 105.

Celse. xiii. 2.

Celse Cornélius avait embrassé dans ses études le cercle

entier des connaissances de son temps, m. 135, note. —
11 dit que le souverain bien est la sagesse, et le souverain

mal la douleur du corps, m. 135.

Celtichius, catéchumène puis évoque. Son histoire, v.

562.

Cendre. Les cendres de la vache rousse étaient une
figure de la renommée glorieuse qui a suivi la résurrection

de Jésus-Christ, iv. 518. — Cendres de la pénitence, ix.

470. — Pourquoi les pénitents se roulent dans la ceudre.

X. 283.

CÈNE. La manducation de l'Eucharistie est appelée cène

du Seigneur, ii. 58. — Cône consacrée par les mains du

Soigneur, vi. 472. — Quel est U; sens mystciicux de la der-

nière cène. VII. 509. — Jésus-Christ a donné ses douleurs

comme il a donne ses festins, vui. 213. — Personne n'est

forcé d'assister à la cène du Seigneur, vi. 474. — Les Juifs

ont été mvités au festin nuptial, nous y avons été menés.

VI. 471. — Ceux qui refusent d'y venir apjiortent trois ex-

cuses. Ibid. — La volonté de Dieu est de contraindre de

prendre part à ce festin, vi. 474. — Dans quelques lieux,

le jour de la cène, on ollre le sacrifice seulement le soir. ii.

57. — Uans d'autres on l'ofTie le matin, ii. 58. — Quelques-

uns pensent que, le jour de la cène, il est permis d'ollVir et

de recevoir l'Eucharistie après le re[ias. ii. 58. — Les disci-

ples n'étaient pas à jeun pour recevoir l'Eucharistie, ii. 58.

— Quant à la communion du jour de la cène, il faut suivre

la pratique du lieu où l'on se trouve, ii. 57. — D'où est

venu l'usage de se baigner le jour de la cène, et de rompre
le jeûne, m. 58. — Dillcrenles coutumes sur le lavement des

pieds, au jour de la cène. ii. 70.

CÉNOBITES. Leur éloge, leur genre de vie. m. 513. —
La vie des cénobites est décrite dans les Actes des Apôtres.

Ce.ntacres. xui. 393.

Centre de la terre, xirt. 276.

Centurion. Son humilité et sa foi. vi. 293, 317. — Les
gentils étaient figurés dans le centurion, vi. 293. — Le cen-

turion et l'officier, x. 443.

Céphise. xiii. 389.

CiiRBÈRE (de), fable, xiii. 393.

Cercopithèuues. xiii. 338.

Cerdon, hérétique, xiv. 6, 529.

Cerdoniens. XIV. 6.

CÉRÈs, déesse qui préside aux semences, xiii. 143. —
Des mystères de Cérès Eleusine. xiii. 126, 145. — Les

chrétiens, à l'occasion du pain et du vin, accusés d'adorer

Bacchus. XIV. 294.

Cérétius, évoque, m. 78.

Cerfs. Leur instinct en passant un bras de mer. v. 475.

— Exposition allégorique des qualités du cerf. vin. 449 ; x.

86. — Le cerf est l'image de ceux qui savent surmonter les

langues envenimées, vin. 243. — Les grands cerfs désignent

les hommes spirituels, iv. 536.

Cérinthe, hérétique, ses doctrines. Xiv. 5. — Cérinthe

et Ebion furent anathematisés parce qu'ils mêlaient à l'Evan-

gile les cérémonies de la loi. ii. 95.

CÉRINTHIENS, hérétiques, xiv. 5.

Certitude. On ne doit pas chercher en toutes choses, la

même certitude, i. 409. — C'est un péché mortel de négli-

ger sur un point nécessaire au salut ce qui est certain, pour
embrasser un parti douteux, xv. 70. — Il n'y a de certain

que la mort. vin. 419.

Cerveau. Des trois parties principales du cerveau, iv.

232. — C'est vers le front que se trouve la première partie.

Ibid.

CÉSAR, chef de la république romaine. Il n'oubliait que
les injures, ii. 290. — Sa clémence, ii. 290. — Les Romains
l'ont placé au rang des dieux, v. 123. — Sa guerre contre

Pompée. XIII. 68. — Sa modération dans la victoire, xiii.

69. — César et Fimbria tués dans leurs maisons, xiii. 67.

— César Auguste ôte toute liberté aux Romains, xin. 64.

— 11 communique une nouvelle vie à l'empire qui vieillis-

sait. XIII. 64. — Eloge de César par Salluste. xin. 103.

On appela Césars les empereurs iomaius qui succédèrent

à Auguste. XIII. 397.

CÉsARÉE, en Cappadocc. vu. 552.

CÉSARÉE, en Mauritanie, ii. 528 ; xv. 105, 319.

CÉTUURA. Si Abraham eut des enfants de Céthura, ce ne

fut point par incontinence, iv. 388. — Céthura et ses fils

sont une ligure des chrétiens charnels, xiii. 355.

Chaînes. Les premières chaînes de la sagesse sont un
peu dures, mais les dernières ne le sont pas, rien n'égale
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loiir (loiiroiir; clIcR nc BOnt pan lé^ûreR, car rien nY'|;alr! Iriir

l'orcf. I. '.','t'.}.
- l,rs rlKiIncK «le co iiiundc ont une tliircld'

v(''iil;il)|p, une faunsn ilonr.cur. ]l>i(l. — Comment le» martyrs

/iliiicnt nnctialnés. ix. 480. — La HaRfsse commence danu

loK clialnes de for pour arriver au collier d'or. x. 306.

(lIlAin. Frreur des Manirh/îcn» sur l'oripinede la chair. Vi.

424. — Selon les l'risrilli.inisles, m n'est pas le Difu bon et

vrai (pii a cM la rliair, mais 1rs mauvais aopcs. Xiv. 17. —
Krrenr des Mani(:lii';cns sur la lutte de la eliair et de l'esprit.

XII. .'1:12. — Croire (pie la chair ne fait point partie de

riiommc, est une erreur, vu. :i29. — L'expérience enseigne

comment la chair animée et sensible prend naissance, iv.

2(i2. — Dieu lui-mniio a créé la chair, xiv. ;jO.'j, 300. —
La chair, étant Treuvre de Dieu, n'est pas mauvaise par na-

ture. VM. 32. — Kilo est un bien d'un ordre inférieur, vu.

33. — Le Sciçncur nous bénit d'abord dans sa chair, vi. 27.

— Qu'est-ce (pii milite pour et contre la cliair. xi. 30.'{. —
F,iof;e de la cliair. xr. ,'iO:(. — Nous trouvons notre purilica-

tion dans un Dieu fait ch;iir. xiii. 212. — Souillure de la

chair et de l'esprit, vi. 183.

Tout homme dont la génération est l'œuvre de la concn-

pisconcc liait avec la chair de péclié. xvi. .")")j. — Ce qui

liait de l'hoinme cl de la Icmmc est une chair de péché, xv.

704 ; XVI. 702, 720, 723. — Pourquoi l'Apôtre appelle pé-

ché la chair mortelle que s'est unie Jésus-Christ, v. 307. —
La chair du Christ est seule sans péché, vu. 8; xvi. 339. —
La chair de tons les autres hommes est une chair de péché.

XVI. .')39. — Comment la chair vient de Dieu, de l'homme

et du péché, xvi. 100. — DilTorence entre une chair de

péché et une chair semblable à la chair de péché, vu. 259.

— Dans toute chair de péché, il y a la mort et le péché
;

dans la chair semblable à la chair de péché, il y a la mort

et non le péché, vu. 20.

De la convoitise de la chair contre l'esprit, iv. 271. —
Que peut désirer ou souffrir une chair sans âme ? xiii. 299.

— Comment la chair ne pourrait sans l'âme éprouver aucune

convoitise, iv. 271. — Si la chair convoite, c'est parce que

l'âme convoite charnellement, xvi. 243. — La désobéissance

de la chair habite dans les membres de l'homme pécheur.

XV. 538. — La chair est d'autant moins soumise à l'esprit,

qu'elle a plus de désirs qui lui sont contraires, xill. 429. —
La chair est pour nous aujourd'hui un fardeau, car c'est

une chair mendiante, infirme, mortelle, corruptible, vu. 390.

L'opposition qui règne entre la chair et l'esprit ne vient

pas du Créateur, mais du démon, xvi. 609. — La lutte de la

chair et de l'esprit est un vice et non notre nature, xvii.

211. — L'homme doit rougir de cette lutte, xvi. 672. —
Si la concupiscence fait naître dans la chair des désirs op-

posés à ceux de l'esprit, c'est une suite du péché du pre-

mier homme, xvi. 641, 6.53. — La concupiscence de la chair

est un châtiment de la faute de nos premiers parents, iv.

258 ; XIII. 286. — La chair n'est pas cause de tous les

péchés. XIII. 286. — Tous les maux que nous portons dans

notre chair sont l'effet de la colère de Dieu. ix. 289. — La

rébellion de la chair contre l'esprit est un elTet de la juste

vengeance de Dieu. xiii. 299. — Quoique notre chair soit

terrestre et corruptible comme celle des animaux, elle doit

avoir une fin bien diflerente ; et sans le péché, elle ne con-

naîtrait ni la corruption, ni la concupiscence, xvi. 677. —
La désobéissance de la chair n'existait point dans l'homme

avant le péché, xv. 538. — Même après le baptême, la chair

est captive sous la loi du péché, xv. 715. — Combien de

temps la chair convoilc-t-elle contre l'esprit ? xii. 90, 97.

— Nous ne pouvons être exempts des inconvénients de la

chair, tant que nous habiterons notre corps, v. 401. — Les

actes de la chair sont nos ennemis, xii. 91. — Deux sortes

d'œuvres de la chair maintiennent l'existence du genre humain :

les saints s'y prêtent par devoir, les imprudents s'y laissent

entraîner, vi. 240. — Les œuvres de la chair sont des

œuvres de l'homme et non de Dieu. xii. 103. — L'homme

tombe par la chair, et l'Eve intérieure est notre chair, viii.

GiO. — Quelles sont les œuvres de la chair, v. 461.

Comment la chair doit être domptée, xi. 730 ; xii. 323.

— Notre tiche durant cett<j vie e«t dft mortifi#r W tnrret
de la chair, vu. rii ; xv. r,49. — On doil refu«*r » h chair

des plaisirH même periiiin. xii. 333. — L'homme doit être

HoumiH k Dieu s'il veut que la chair lui Mit «onmiM. X. 223.

— La chair est [tour nous comme, une épouM qu il faut

aimer et corriger. X. 193, 223, — F'our qnt la rhair «jil

soiirni«e à l'âriie, il faut rjue l'âme soit w>ii' > i-o. vi.

527; XII. 90. — Il faut aimer la chair p'. i. 337.

— La chair est la servante de l'âme, x. 244, 245.

C'est aimer «a chair que de la dompter. Xll. 332 ; xiv.

305. — Hésister aux vices de la chair, c'est l'aimer puis-

qu'on la (fuéril. XII. 97. — f>pmmenl l'esprit est la provi-

dence de la chair, xii. 99. — .Mort des rouvres de la chair.

111. 92. — Ceux qui luttent victorieusement contre le»

a-uvres de la chair ne laissent pas de ressentir les atteintes

du péché. XII. 93. — Captive sous la loi du péché, la chair

conserve l'espérance de la rédemption, xv. 1\T,.

La concupiscence de la chair est pleinement iiatisfait«

quand elle obtient pour ses œuvre» le consentement de

lesprit. XVI. 131. — Autre chose sont les sens de la chair,

autre chose les mouvements de la concupiscence chamelle.

XVI. CC9. — Affection de la chair, xv. 714. — La chair

produit ses désirs, que l'âme produise les siens, vu. G. —
On ne doit laisser à la chair que les impressions qu'on ne
saurait détruire, vu. 6. — Certains désirs de la chair, quoi-

que licites, conduisent quelquefois au péché, xvii. 215. —
Erreur de ceux qui ne s'inquiètent pas des péchés de la chair

après les avoir commis, et qui aflirrneiit que Dieu ne s'en

occupe pas. vi. 363. — Le démon travaille à faire croire que

les péchés de la chair ne sont pas un grand mal. vu. 240.

— Combien le démon excite les hommes au péché de la chair.

XI. 730. — La volupté charnelle est un des trois vices capi-

taux. VIII. 160. — Dieu seul peut mettre la concorde et

l'harmonie entre la chair et l'esprit dans l'homme, xvi. 104.

— 11 faut se corriger au plus tôt des péchés de la chair, xi.

730. — Dans la lutte de l'esprit contre la chair, nous avons

besoin du secours de Dieu. v. 475. — Pour mortifier les

œuvres de la chair, nous devons être conduits par l'esprit de

Dieu. XII. 93. — On peut toujours maîtriser sa chair avec

l'aide de Dieu. viii. 441. — Quels sont les hommes que la

chair possède, viii. 106. — Triompher de la chair, c'est

triompher du diable, x. 221. — Tressaillement du cœur et de

la chair, ix. 278. — Qu'est-ce que servir Dieu selon la

chair, vu. 83. — Qu'est-ce que être dans la chair, x'ii. 28. —
Ne pas être dans la chair, xv. 543. — La prudence de la

chair est la mort. vu. 28. — Etre dans la chair, c'est vivre

dans la chair, xvii. 191. — Ceux qui naissent de nouveau

par la grâce de Dieu ne sont pas dans la chair, xv. 543. —
Qu'est-ce que mettre sa confiance dans la chair, vu. 86. —
Ce que c'est que vivre selon la chair, xiii. 285. — .Marcher

selon la chair, vu. 27. — Les Epicuriens vivaient selon la

chair et les Sto'iciens selon l'âme, vu. 33. — La chair doit

vivre selon l'âme, et l'âme selon Dieu. vu. 33. — C'est un

mal de vivre selon la chair. Ibid. — Comment nous sommes
dans la chair, sans être dans la chair, ix. 6.35. — Le plaisir

de la chair est ennemi de la justice, xn. 145. — Prudence

de l'esprit et de la chair, vu. 27. — Affections de la chair.

VIII. 232.

Qu'est-ce que la vie de la chair? m. 582. — Chacun en cette

vie est spirituel et charnel, vu. 19. — Homme tout charnel,

aussi charnel par l'âme que par le corps, vi. 205. — Qaand

l'âme voudra vivre selon elle-même, elle deviendra chamelle.

VII. 34. — Les uns sont tout spirituels, les autres tout

charnels ; d'autres charnels et spirituels, vu. 19. — Quels

sont les hommes charnels dans l'Eglise, xv. 559. — Deux

espèces d'hommes charnels, v. 492. — Le chrétien charnel

est celui qui veut vivre charnellement ou qui espère les

biens charnels pour le siècle à venir. \~i. 10. — Les petits

enfants en Jésus-Christ ont encore la vie animale et char-

nelle. VI. 327 ; V. 503. — Les hommes charnels sont

ennemis des hommes spirituels, x. 149. — On sera toujours

Esaû si l'on veut vivre de la prudence de la chair, vi. 12.

— Agar et Ismaël .sont la figure des hommes charnels de
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l'Ancien Testament ; Céthura et ses enfants, la figure des

hommes charnels du Nouveau Testament, xiii. 355. — Les

charnels sont divisés entre eux. mais non les spirituels, xni.

348. — Dans l'Eglise, les chrtMiens charnels ne servent que

les spirituels, vi. 20. — Le jugement séparera les hommes

charnels que le feu doit sauver de ceux qui sont destinés à

être damnés dans ce feu. xiii. 349. — Le jour désigne les

hommes spirituels, la nuit désigne les hommes charnels, ix.

184. — Il n'y a point de choses charnelles au ciel. vi.

347. _ Notre chair est comme un fleuve, vi. 495. — Elle

est une herbe qui deviendra de l'or. vi. 184. — Nous de-

vons reporter la beauté de la chair à celui de qui vient

toute beauté, i. 337. — Comment la chair a soif de Dieu.

IX. 22. —Comment toute chair viendra il Dieu. ix. 47. —
Le corps du Christ est comme le char sur lequel il est

venu vers nous. vi. 496. — Les fidèles sont bénis par

la chair du Sauveur, parce que cette chair crucifiée se donne

pour le salut du monde, vi. 27. — La chair de l'homme

est l'épouse du .Christ, x. 379.

Les Ariens s'abstenaient de viande, xiv. 14. — Ainsi qne

les Priscillianistes. xiv. 17. — Les Tatianistes. xiv. 7.

—

Les .Manichéens, xiv. 11. — Horreur des Patriciens pour

leur propre chair, xiv. 15. — Les Manichéens n'inter-

disaient qu'aux prêtres l'usage de la viande, xiv. 389. —
Comment ils permettaient l'usage de la viande à leurs audi-

teurs. XIV. 12. — Pourquoi les Manichéens défendent

l'usage des viandes, m. 533 ; xiv. 98, 101, 391. — Erreurs

des Manichéens sur l'origine et l'usage de la chair, xiv.

168, 169, 244, 307. — S'abstenir de viandes, les croyant

impures, c'est blesser la foi. ii. 71. — Les viandes ne

souillent point ceux qui en mangent, lorsqu'en le faisant

on ne blesse aucune conscience, aucune opinion, et qu'on

n'y cherche pas la volupté, m. 532. — Pourquoi l'usage

de certaines chairs était-il défendu dans l'Ancien Testament.

XIV. 99, 168. — Jésus-Christ n'a point maintenu cette défense

de l'Ancien Testament, xiv. 168, 257. — Trois causes

louables de l'abstinence de chair, m. 530. — Pourquoi

l'Apôtre enseigne qu'il est bon de s'abstenir de chair, xiv.

97. — Pourquoi les chrétiens catholiques s'abstiennent de

chair, xiv. 391. — Pourquoi beaucoup des premiers chré-

tiens ne mangeaient pas de viandes, vi. 595.

Résurrection de la chair. Elle est niée par les CaTniles,

les Archonticiens, les Cerdonites. xiv. 6. — Par Carpo-

crate et Marc. xiv. 5. — Par Simon le Magicien, xiv. 4.

— Par Valentin. xiv. 5. — Par les Sévériens. xiv. 7, —
Par les Hiéraciles. xiv. 13. — Comment Platon, Labéon et

Varron auraient pu voir la réalité de la résurrection de la

chair, xiii. 543. — Les efforts de l'esprit humain sont impuis-

sants à nous faire connaître que la chair ressuscitera, xv.

683. — Notre chair ressuscitera, ix. 23 ; xi. 303. — La chair

des saints repose en espérance de la résurrection, xiii. 278.

— Ce que nous devons espérer pour notre chair, vu. 29. —
La résurrection et l'immortalité. Ibid. — La chair mangée

sera rendue à celui en qui elle a commencé d'être une chair

humaine, xiii. 534. — La résurrection de la chair est pro-

clamée par le monde entier, xiii. 516.

Après la résurrection la chair sera spirituelle, xi. 303 ;

XII. 97; xiii. 278 ; xv. 715. — La spiritualité de la chair

ressuscitée est un don de Dieu. xiii. 535. — La chair après

la résurrection ne sera plus corruptible, ix. 46. — La chair

après la résurrection sera plus parfaite que celle d'Adam

dans le paradis, xm. 278, 279. — Après la résurrection il

régnera une harmonie parfaite entre la chair et l'esprit, xii.

33. — La vue de Dieu a été promise à notre chair, vu.

396. — Au jour du jugement toute chair verra Jésus-Christ.

Ibid. — Futur changement de l'homme en ange. vi. 184.

— Le changement de la chair en mieux est le propre des

saints, viii. 109. — L'Ecriture se sert souvent du mot :

chair, au lieu du mot: homme, ii. 300 ; vi. 535; v. 484;
XII. 93 ; XIII. 285, 288 ; xiv. 548 ; xv. 648 ; xvi. 489, —
La chair est employée pour désigner la femme, x. 328. —
n est mis au lieu du mot frère, iv. 331. — Au lieu des

mots : corps, maison, race. iv. 24. — Le mot chair désigne

la corruption de la nhjrtalité. xiv. 185. — Par nom de

chair et de sang, l'Apôtre entend la corruption de la chair.

I. 327, 328 ; m. 13 ; viii. 108. — Ou les œuvres de chair

et de sang. m. 13. — Sous le nom de chair et de sang, on

peut comprendre la prudence ou la corruption de la chair,

xvtr. 142. — C'est l'union intime de l'ûme avec la chair que

l'Ecriture appelle chair, m. 481. — Par mort, l'Apôtre

entend l'habiludc de la chair qui résiste à la bonne volonté,

v. 474. — I>nurquoi la chair est appelée corps de mort.

XVI. 104. — Comment la chair et le sang ne posséderont

pas le royaume de Dieu. m. 13.

Chaire. Le ciel est la chaire de notre Maître, vu. 340;
370. 445. — La croix du Sauveur devint sa chaire, vu. 261,

540. — Chaire de pestilence, viii. 122.

Chaldke. Pays du royaume des Assyriens, xm. 342.

Chaldéens. Philosophes chaldéens. xiii. 163.

Chaleur. Dans l'homme, la source de la chaleur est dans
le foie. IV. 231.

Cham signifie chaud, xm. 332. — A cause de son péché,

Cham est maudit dans son fils Chanaan. iv. 377. — Cham,
fils de Nné, eut Chanaan pour fils aîné. ix. 557. — C'est de

lui que les Egyptiens tirent leur origine, ix. 557.— 11 est la

figure de ceux qui vivent mal et des hérétiques, xm. 332.

Chamos, dieu du paganisme, iv. 578.

ChanaAi\, fils aine de Cham. ix. 5."i7. — Il est mandit à
cause du péché de Cham. iv. 377. — Chanaan signifie

humble, ix. 254. — A quelle époque la promesse de Dieu
touchant la terre de Chanaan fut accomplie, xm. 363. — La
terre de Chanaan appartiendra aux descendants d'Abraham
jusqu'à la fin du monde, xm. 346.

Chananéens. Pourquoi ils sont appelés race maudite.
XVI. 745. — Sous le nom de Cliananéens, il faut compren-
dre sept nations ennemies des Israélites, iv. 557. — Israël a

enlevé justement au Chananéen le fruit de ses travaux, ii.

494.

Chananéenne. Elle est un modèle de piété et d'humi-
lité. VI. 343, 346. — Sa persévérance dans la prière, vi.

346 ; XI. 617. — Quelle foi est louée en elle. v. 525 ; xi,

617, 633.

Chant. Chanter. Différence entre chanter à Dieu et bénir

son nom sur des instruments, ix. 80, 373, 551. — Il faut

travailler à comprendre ce qu'on chante, viii. 195. —
Le désir est le chant du cœur. ix. 312. — Comment
il faut chanter à Dieu. viii. 301. — Il faut chanter de

la bouche et par la conduite, vi. 140. — Il faut chanter du

cœur et non de la bouche, ix. 46. — Il faut chanter de la

bouche et du cœur. vu. 177 ; x. 272. — Ce que chantent

les lèvres doit aussi sortir du cœur. viii. 528. — La charité

chante le cantique nouveau, vi. 137. — Quiconque n'a

pas la charité peut porter le psaltérion, mais il ne saurait

chanter, x. 227. — Chanter est l'occupation de ceux qui

aiment, vi. 137 ; vu. 579. — Le chant est l'expression de

l'amour : le cri du chantre sacré est la ferveur de l'amour

divin. VII. 579. — Il ne faut point s'arrêter aux chants,

mais considérer les œuvres, x. 299. — Chanter à Dieu c'est

vivre pour Dieu. ix. 80. — On ne peut comprendre la vérité

de ce qu'on chante, si on ne commence à le pratiquer, x. 8.

— Comment on peut chanter le cantique nouveau sur le

psaltérion à dix cordes, vi. 44. — Chanter c'est confesser

ses fautes et la vertu de Dieu. ix. 74.

Le chant est un son revêtu de charme, i. 499. — Utilité

du chant, i. 467; ii. 70. —Chant des psaumes dans l'Eglise.

VIII. 195. — Saint Arabroise établit le chant des psaumes
dans l'Eglise de Milan, i. 445. — Combien saint Augustin

est saisi par ce chant, i. 445, 466. — 11 y a quelquefois pé-

ché à trop aimer le chant, i. 460. — La gravité du chant

dissipe la pétulance et la fureur, xvi. 203. — Dangers des

chants vains ou obscènes, v. 43. — Chants infâmes et danses

dans l'église de saint Cyprien. vu. 528. — Contre ceux qui

chantent des choses honteuses, viii. 195. — Comment le

Christ chante en nous. ii. 311. — Rien de plus utile et de
plus saint que de chanter dans l'église au temps fixé. ii. 70,

71. — Les Donalistes chantent aussi, mais des psaumes de
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leur (;oiii|iosilinii, ot n'cxciloril pur le vin. i. 500 ; ir. 70.

ClIAUUo.N. Ce qiio c'chI qu'.'imaKKnr dns rharbons Hiir la

lêle d'un autre, iv. 50. — Le fti;irbon n»l incorruplililc.

xiir. 'i8fi, 4!)1. — rii;iil)i)ris (k'HuI.inls. \.T,. — L'exntiiple

(les pécheurs revenus au Suigiieur est ap|)cl(5 un cliarhon.

CHAnrri':. Ce que c'est, vt. 80 ; v. 4^7. — Elle est une

vertu qui nous fait aimer ce qu'il faut aimer, ii. 444. — Le»

I'éla(çiens nifiil (pie la iliariti'; soit un iIdu de hieii. xvi. (iUH.

— Ils ne veulent [loint la compter au nnmbre dfs secours

de la prike. xvi. (112. — I.e pouvoir d'avoir la charité a(i-

parlienl k tous les hommes, mais avoir la charité est une

grâce réservée aux fidèles, xvi. 328. — Klle ne se répand

point dans nos cœurs par nos forces, mais par riisprit-Saint.

ii(. 47.

La charité est un don de Dieu. Ti. 320, 330; ir. 130, 417,

452, 520, 588 ; vu. 357, 374, 570 ; xvi. 288. — Elle est

un don plus grand que la science, xvi. 289. — Tout ce que

Dieu peut nous donner est moindre ipie la charité, vi. 5KS.

— Lu charité vient de f)ieu. xvi. 287, 430. — La charité

tout entière vient île Dieu. xvi. 30. — Le trésor de riiérilage

est la charité et la vie éternelle, iv. 388. — Nous ne pou-

vons acquérir par nous-mêmes la charité, mais nous l'avons

reçue par le Saint-Esprit, xvi. 433. — La charité est un

d(5n du Saint-Esprit, v. 302. — La charité est l'élargisse-

ment par r Esprit-Saint, vu. 92. — Elle est des arrhes et

non un gage. vi. 100. — Pour avoir la charité, il faut prier.

II. 339 ; m. 04. — On l'obtient par la foi. ii. 499. — Celui

qui possède la charité doit l'exercer par une sainte conduite,

celui qui en manque l'obtiendra par la prière, vu. 199. —
La ctiarité ne peut exister sans la foi. vi. 407. — Où est la

charité se trouvent nécessairement la foi et l'espérance, xi.

36. — Dès que la foi chancelle, la charité se refroidit, iv.

17. — Ce que c'est que la charité qui naît d'un cœur pur,

d'une bonne conscience et d'une foi sincère, iv. 18. — Sans

la foi, l'espérance et la charité, aucune âme ne guérit de

manière à voir Dieu. m. 131. — Après cette vie la charité

seule demeure. Ibid. ; vu. 44. — La charité n'est pas selon

la règle, quand elle n'a pas pour objet la vérité, mais le men-

songe. IV. 80. — Rien de plus élevé que le chemin de la

charité, les humbles seuls y marchent, x. 203.

La charité recommandée par l'Apôtre, xvi. 287. — La

charité est recommandée, x. 298, 387; xi. 214. — La cha-

rité est \m grand bien. vi. 505. — Le plus grand de tous les

biens, ii. 494. — Louange de la charité, ii. 520; viii. 35,

3*(}. _ Elle est Dieu lui-même. ii. 499. — La charité est

tellement un don de Dieu, que Dieu en porte le nom. vu. 32.

— Examen des trois éléments qui conslitueiif la charité, xii.

465. — Elle est la vertu des enfants de Dieu. xi. 194. —
Elle est une grande et véritable vertu, elle est la fin de la

loi. II. 443; VII. 432. — Elle surpasse tons les autres dons

que l'on pourrait avoir sans elle. xi. 436. — Elle est la

vertu de l'âme, ix. 519. — Elle est la fin de la loi. x. 180.

— Quelle est la vraie charité des chrétiens. X. 186. — La

charité est plus grande que la foi et l'espérance, ix. 371.—
Il faut avoir la charité en tout et par-dessus tout. m. 516.

— Dans quels cœurs elle est répandue, xvii. 225. —
Charité nouvelle et éternelle, x. 298. — Elle est un fruit du

Nouveau Testament, iv. 534. — Elle est la vie du cœur. ii.

31g. — Elle est une voie suréminente et merveilleuse, x.

203. — Elle est un commandement nouveau, vu. 370. — Le

précepte de la charité résume tous les autres, xii. 310. —
C'est un commandement abrégé, ii. 526 ; xii. 316. — La fin de

la loi consiste dans la charité, viii. 283. — C'est à la cha-

rité que Moïse a rapporté les pensées de ses saintes Ecritures.

i_ 497. — Accord des deux Testaments snr la charité, m.
496. — Où se trouve la charité il n'y a pas de bornes, xi.

237. — La charité est toujours au large, la haine toujours à

l'étroit. X. 119. — Largeur, longueur, hauteur, profondeur

de la charité, ii. 317, 318, 351. — Elle a été figurée sur la

croix. II. 318, 351. — Celui qui a connu la largeur, la lon-

gueur, la hauteur, la profondeur et la chanté du Christ qui

surpasse toute science, celui-là a vu le Christ et le Père. ii.

34(1. -- ('i''U (fitl en mouvement dan» no» <(i-itrt q«ian<J il*'

Hoiil élar(,'iH par la chanté, vu. 63. — |ji rharilé c' ' ' 'i

pliyKiqiu;, la morale, la logique, le mIuI «l la gloire '.

11. 2S7.

Il faut toujonrH penxer aux dent préc«pli>« de la charité.

X. 451. — Le» iU-in pieds de l'homme pour courir ver» fJt^'U

Hont IcB deux précepte» de la chanté, viii. 326. — La <lia-

rilé eHt l'amour de Oien et l'amonr du prochain, viii. 2l!i3.

— La charité ei*l le fenne propos d'aimer Dieti j.ro-

chain comme »oi-mémc. xiii. 289. — Saint Ai. mve
le» préceptes de la charité dans chaque parole dei uinl»
livres. II. 71. — La charité est un lien qui attache le»

homme» le» on» aux autre» et à Dieu. iv. 634. — La cha-
rité qui nous attache au prochain n'e«t pas différente de
celle qui nous attache à Dieu. vu. 357. — La chanté e»l

divine ou humaine, la chariié humaine e«t permise ou défen-

due, viii. 32. — La charité est ce mouveroeot de l'ârae qui

la porte à jouir de Dieu pour lai-méme, du prochain et de
soi-même par rapport à Dieu. iv. 48. — La charité honore
Dieu. II. 443. — La charité est une glu qni nous unil à

îlieii. IX. 20. — Nous devons aimer Dieu jusqu'à nous ou-
blier nous-mêmes, s'il est possible, vi. 577. — Il faut aimer
Dieu pour lui-même, ne placer en dehors de lui aucune ré-

compense, ni l'attendre de sa main. vi. 410. — Si on aime,
il faut aimer sans intérêt, et si on aime réellement, prendre
comme récompense l'objet de son amour, vir. 76. — En
quoi consiste le pur amour de Dieu. vu. .577. — On agit

avec charité quand on n'attend aucune récompense temporelle,
mais seulement le bonheur de voir Dieu. vu. 43. — La cha-
rité est pure quand on regarde comme un grand malheur de
ne point voir Dieu. vu. 126. — Comment Job a aimé Dieu
purement, vi. 410. — Nous aimons Dieu pour notre avan-
tage et non pour le sien. x. SOI.— La charité de Dieu pour
nous est bien supérieure à la nôtre pour lui. ix. 519. —
L'abondance nous vient par la chanté. X. 27. — Dieu ha-
bite dans celui qui possède la charité, x. 301. — Il n'y a

point de charité en celui qui est ingrat envers lEsprit-Saint.
IX. 153. — Nous approchons de Dieu par la charité et l'hu-

milité. VI. 89.

C'est par la charité que nons tenons au Christ et non par
la crainte de la peine, n. 339. — Personne n'arrive au
Christ que par la charité, viii. 189. — La charité dn
Christ est dans l'unité, ii. 76. — La charité rt-ie du fond
de nos cœurs vers Jésus-Christ, et du cœur de Jésus-Christ

vers nous. x. 187. — Jésus-Christ est ici-bas par une cha-

rité compatissante, nous sommes en haut par la charité qui

espère, x. 29. — Pourquoi Jésus-Christ a marché dans le

chemin de la charité. — xi. 169. — La charité nous rend
capables de comprendre les choses divines, vi. 519. — Elle

nous fait citoyens de la république céleste, ii. 293. — Ou
ne peut avoir la charité et mal vivre, xi. 438. — La cha-

rité est le lien de l'unité, v. 514. — Elle fait d'un grand

nombre de cœurs un seul cœur. X. 458; xi. 235. — Cha-
rité fraternelle, xi. 190.

C'est à la charité qu'on reconnaît les disciples de Jésns-

Christ. X. 717. — Pourquoi saint Jean recommandait sans

cesse la charité, xi. 218. — Charité de saint Paul et de

saint Etienne, xi. 197.

La charité ne se trouve que dans l'unité, xv. 104, 248.

—

Point de charité hors de l'unité de l'Eglise, vu. 357, 533.
— La charité loue le Seigneur, la discorde lui jette le blas-

phème. X. 299. — L'Esprit-Saint est la source de la charité.

X. 599. — La charité forme le lien, le lien resserre l'unité,

lunilé conserve la charité, la charité arrive aux splendeurs

éternelles, viii. 265. — Les hérétiques ont bien pu disisT

les sacrements, mais non la charité qui demeure dans son

intégrité, viii. 211. — Les dissensions naissent pa-fois de

la charité ou lui servent d'épreuves, m. 23. — La tribu-

lation est commune à ceux que réunit la même espérance, la

même charité, ii. 171. — La charité est plus occupée du

bien commun que de son bien propre, ii. 310. — L'envie

est ennemie mortelle de la charité. x:i. 64. — Quels sout

ceux qui ne peuvent avoir la charité, ix. 511. — La cha-
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rite se trouve en celui qui ne recherche point ses intérêts en

celle vie. x. 27. — Plus la charité est grande, plus vives

sont les douleurs qu'on ressent des péchés des autres, ix.

450. — La charité couvre la multitude de péchés, xt. 1G6.

— Ce n'est pas faire société avec les méchants que d'avoir

pour eux de la charité, il. 3S3. 384. — La prière pour un

frère est plus agréable à Dieu quand il s'y mêle un sacrilice

de charité, i. .^3S. — On doit préférer l'union de la charité

au;; avantages des biens terrestres, viii. 71. — Au milieu

de nos inquiétudes, la charité nous fait trouver de la joie

dans le bonheur des autres, ii. 337. — Personne ne pèche

sans manquer à la charité, ii. 445. — Celui qui, pouvant

fuir, ne le fait pas par charité pour ses frères, reçoit une

plus grande récompense de sa charité que celui qui, en fuyant

pour iui-mèrae, meurt martyr, m. 63. — Charité de sévé-

rité et de douceur, xv. 47. — De même que la sévérité est

toujours prête à punir les péchés qu'elle trouve, ainsi la

charité ne veut rien trouver à punir, m. 23. — La ch;irilé

rend sévère, l'iniquité rend flatteur, xi. 214. — La charité

punit sans amertume, xi. 215. — La colère de la charité

qui tend à corriger n'est pas un péché, ix. 537. — La cha-

rité sait importuner quand il le faut. vi. 3SG. — La charité

n'est ni orgueilleuse ni vindicative, xi. 216.

Devoirs de la charité envers tous. xii. 73. — La chnrilé

ne se dépense pas comme l'argent, ii. 536. — On n'est

jamais quitte de la charité, seule dette dont on ne parvient

jamais à se libérer, ii. 536; vi. 59i. — La charité fait de

nous les plus bienveillants des créanciers, xi. 225. — La cha-

rité est une dette toujours acquiltée et qui demeure toujours.

VIII. 321. — Le fruit et la joie ne manquent jamais h la

charité qui se dépense, xiv. 203. — La charité s'accroît à

proportion qu'on la dépense, x. 276. — La charité trouve

toujours de quoi donner, viii. 375. — La charité envers

Dieu doit être gratuite, et bienfaisante envers le prochain.

VI. 412. — Nous n'avons rien à donner à Dieu, m:iis nous

pouvons donner au prochain, vi. 412. — La charité donne

et pardonne. X. 223. — La charité ne saurait être oisive.

VIII. 283. — A quoi elle doit s'attacher, viii. 90. — Cha-

cun doit donner ce qu'il a de superflu, vi. 412. — La cha-

rité envers le prochain est renfermée dans ces mots : Ne fais

pas aux autres ce que tu ne veux pas qu'on te fasse, via.

301. — Cette sentence éteint toutes les ardeurs de l'intem-

pérance et prévient toutes les injustices, iv. 50. — Trois

préceptes regardent l'amour envers Dieu et sept regardent

l'amour envers le prochain, viii. 300. — Comment la cha-

rité doit être réglée, vi. 438. — La charité doit être pro-

portionnée aux besoins de chacun, ii. 296. — La charité

doit s'étendre aux ennemis, vi. 407. — La charité envers

les ennemis est une avance faite avec précaution; envers les

amis, c'est remplir une obligation réciproque, ii. 536. —
La chanté aime les présents et ceux qui sont répandus par

toute la terre, xi. 207. — La charité doit s'étendre non-

seulement aux frères, mais aux païens et aux hérétiques.

VIII. 314. — Ce qu'aura à faire la charité dans le siècle

futur. II. 318. — Charité des méchants, vi. 405 ; xiv.

158.

La charité est la racine du bien, comme la cupidité est la

racine de tous les maux. xv. 603. — La charité est la source

des vertus, xi. 43. — Supprimez la charité, vous n'agirez

plus, ou vous agirez en esclave, vi. 257. — Sans la charité

l'homme n'est rien. x. 367. — La charité seule fait le bien.

VII. 75. — Seule elle sait user des dons de Dieu. v.

514. — Tout amour bien réglé est un amour de charité, vi.

102. — Nécessite de la charité, xi. 438. — Tout ce que

l'homme peut faire de bien n'est d'aucune utilité s'il agit sans

la charité, xvi. 287. — Toutes nos bonnes œuvres se rédui-

sent à l'oeuvre unique de la charité, x. 352. — La charité,

et non la crainte, peut réaliser l'œuvre de la loi. iv. 531. —
On ne peut accom|ilir la loi sans avoir la charité, vi. 512

;

VII. 374. — Pour ne pas perdre le bien que l'on fait, il faut

avoir le cœur dilaté par la charité, vu. 75. — Rien de plus

précieux, de plus glorieux, de plus ferme, de plus utile, de

plus solide que la charité, vi. 565. — Avec la charité on a

S. AuG. — Tome XVII.

tout; sans elle rien ne profite, x. 26, 563. — Seule, la cha-

rité sert beaucoup, et sans elle rien ne profite, vi. 16, 403,

416, 565, 580. — Sans la charité tous les biens ne servent

de rien. ii. 76, 457 ; xv. 145, 249. — Inutilement on pos-

séderait tout, si l'on manquait de la charité, seule chose qui

rend le reste utile, vi. 395 ; x. 383. — Tous les hien.s

seront ôtés à celui qui ne possède point la charité, x.

260. — Tout est commun aux bons et aux méchants, ex-

cepté la charité, vi. 422. — Il faut que la délectation du

péché soit vaincue par la délectation de la charité, pour

n'ètie point esclave, xvi. 447. — C'est la charité qui inspire

une bonne volonté pratique, vi. 583. — La charité est la

bonne volonté d'aimer Dieu et le prochain, xiii. 289. — La

charité détruit ce que nous étions, afin que nous devenions

ce que nous n'étions pas encore, x. 27. — La charité, con-

somnialion de la loi. x. 233 et suiv. — La charité ne s'enivre

point de sa grandeur et ne s'ende point d'orgueil, iv. 287.

— Quelle charité nous inspire le Sauveur, vi. 580. — îl

faut la désirer et la demander, ix. 689. — Celui qui n'est

pas blessé par la chaiïlé ne peut arriver à la santé, viii.

395. — La loi de liberté est la loi de charité, ii. 445. —
Beaucoup de choses, sans être prescrites par la loi, doivent

être faites par la charité, xii. 173. — La chnrilé est le fai-

deau léger. i\. 87. — Le jong de Jésus-Christ, si lourd à la

faihlesse, est rendu léger à la charité, xvi. 286. — La
charité adoucit tout ce que les préceptes divins peuvent avoir

de dur. vi 423. — Les préceptes do la loi ne sont facile^

que par la charité, xv. 455. — Le précepte de rechercher lo

don de Dieu serait inutile, si l'homnio ne recevait d'abord un
peu de charité, xvi. 288. — Aux peines, la charité fait pro-

duire des couronnes, x. 208. — Autant les biens future

sont les meilleurs pour la charité, autant les biens pré-

sents exercent sur notre infirmité le plus d'empire, ii. 337.

— La charité ignore les angoisses inséparables de la cupi-

dité. V. 339. — Dieu n'ùte le joug de la cupidité que pour

rendre celui de la charité, vu. 7t.

Puissance de la charité, viii. 511. — Elle résiste seule

aux persécutions, viii. 167. — Elle triomphe des questions

difficiles, viii. 100. —Pourquoi on dit qu'elle est forte

comme la mort. x. 27. — La charité fait passer de la mort

à la vie. xi. 199. — La charité produit en nous la morl

évangélique. ii. 160. — Par charité nous devons supporter

avec patience la haine du monde, xi. 44.-»- La charité chasse

la crainte servile seule, ii. 313. — Comment, x. 71. — Elle

chasse une crainte et en fait entrer une autre, vu. 57. —
La charité, qui bannit la crainte du châtiment, a pourtant

une crainte chaste du péché, ix. 713. — La crainte empê-

che d'accomplir le mal, la charité empêche d'y consentir,

quand même on pourrait le commeltre impunément, vu. .57.

— La crainte doit être le fondement de la charité, xn. 64.

— La piété commence par la crainte et se perfectionne dans

la charité, m. 557. — Le signe du progrès de la charité

c'est la diminution delà crainte; la marque de sa perfection

est l'e.xemption de toute crainte, v. 437. — La charité

sera parfaite, lorsqu'elle sera airraiichic de toute crainte de

châtiment, xvii. 231. — La charité n'a en elle ni les aQ'ec-

tinns ni les frayeurs du siècle, xii. 58. — Comment chacun

peut connaître s'il agit par charité ou par crainte, vi. 588.

—

La science sert k la charité, n. 72, 443. — Tonte science

et toute interprétation de l'Ecriture sont fondées sur la foi,

l'espérance et la charité, iv. 17. — Tout ce que l'on peut

concevoir d'utile dans l'esprit, ou proférer de la langue, ou

tirer de quelque page des livres sacrés, n'a d'autre but qw^

la charité. X. 186. — La charité conduit à l'inlflligence de

la vérité, xi. 67. — La chanté nous fait comprendre le-î

choses de Dieu. m. 502. — L'homme en qui habite la cha-

rité aura nécessairement la plénitude de la science, ix. 250.

— La charité comprend sans crainte les divins oracles dans

toute leur étendue, viii. 35. — Douceur de la charité. X.

112. — La vraie charité ne peut être sans joie. ix. 212. —
La charité est aimée, mais point sentie, vi. 102. — Sans la

charité il n'y a aucune paix. x. 75. — C'est étendre en soi

la charité, que d'inviter ses frères à posséder lu paix. viii.

22



208 TAULK (;km:i:.\lk I)i;s matières

RO. — Il y 1 fl'in" l'Iiommn li cliaiilé nt l'amour de tr)!. vi.

40!'). — I,'iiiiioiii- (li'H HriiM» (le la lono nous ()r/;ripite v«!r^

l'alilinc, la fiainU't/' dp i'Ksprit-Sainl ri l'allMclion Kiihlim<! dn

la rliarilé nous i':U;vpnl en liaiil. i. ."503. — Oiix qui porlPiil

des fruits de ciiarilé peuvent encore avoir besoin de riuelquo

purilicalion. XV. «3. — On est d'autant plus plein d'iMirpiiK';,

(|u'on est plus vide de rliarilé. ii. 44"». — On devient es-

clave du ])M]<; ipiniid on ne veut point IV-tre de la rharité.

Viir. 200. — flelui (pii n'a pas la charité relient la vérité

captive dans sou iniquité, xiti. 5r»C. — Plus l'amour de Dieu

règne dans une Ame, moins l'iniquité y domine, ix. 719. —
Les ronvoilises de la clinir r/;pnenl [i.irlout on la charité de

Dieu est absen'e. xii. 42. — Chiirité charnelle de ceux qui

espèrent un bonheur charnel dans le siècle futur, vi. 10. —
Le poison, qui tue la charité, est l'espoir d'acquérir ou de

conserver des choses temporelles, v. 437. — L'âme, qui s'ai-

merait elle-même, au nié|)ris de son Créateur, s'amoindrirait

et s'i'iniiserait par cet amour si rabaissé, vi. .'>77. — La

rniltitude des péchés engourdit la charité, vin. 422. — La

chanté, si on la possède, grandit secrèlement; en grandissant

elle se perfectionne, et une fois parfaite, elle subsiste, vu.

37. — La charité est d'autant meilleure qu'elle est plus

grande, xii. 42. — La charité peut toujours être augmentée.

II. 444. — Moyen de nourrir la charité, v. 437; vu. 126.

— Dieu nous a fait connaître sa charité et l'étendue de celle

que nous devons avoir les uns pour les autres, viii. 615. —
La concupiscence diminue à mesure que la charité ausmenle.

XII. 43. — La cliaiilé commencée est la justice commencée,

la charité parfaite est la justice parfaite, xvii. 220, 224- —
Quand la chanté atteint sa perfection en ce monde, xvii.

220.— Dieu est la source de la charité, vi. 101. — Elle

nous rend citoyens de .lérusaiem. ix. 45. — H n'est aucun

saint qui n'ait la charité, vi. 16. — C'est la charité qui

enfante les saints, x. 277. — Celui-là fait partie de la mai-

son du Seigneur, qui est lié, par la charité, aux pierres

vivantes qui la composent, x. 100. — Lorsque l'àme sera

parvenue à voir Dieu, la ch".rité lui sera alors très-utile, m.
131. —C'est alors que la charité sera parfaite, i. 313. —
Dieu verse une abondante charité dans ses élus, pour les

empêcher de tomber, xvi. 309. — L'eau qui couvre les hau-

teurs est la figure de la charité, ix. 519. — L'écarlate est

la figure de la charité, iv. 518. — La charité est le fruit

qui s'élève au-de*us du Liban, ix. 160. — Elle est la loi

delà Cité de Dieu. ix. 444. — La charité est la lumière de

l'Esprit-Saint. ii. 314.— La perle précieuse de l'Evangile, xii.

315. — Elle est comme un vaisseau, x. 86. — Elle est

figurée par l'huile, vi. 416. — Par le pain. ii. 270. — Elle

est notre racine, viii. 524. — Elle est la sagesse de Dieu. n.

311. — La robe sans couture de Jésus-Christ, viii. 211.

—

Elle est figurée par la tunique de Jésus-Cbrist. vi. 94; viii.

211. — La robe nuptiale est la charité, vi. 405; xiii. 610.

— Rébecca était la figure de la charité de l'Eglise, vi. 16.

— Les deux ailes delà charité, ix. 87; x. 165. — A quel

prix il faut acheter la charité, vi. 141.- Pour conserver

la charité il faut avant tout ne pas la croire paresseuse ou

méprisable, xi. 215.

Chasseur. Fatigue des chasseurs, vi. 315. — Devoirs des

chasseurs et des pêcheurs, xii. 336.

Chasteté. Elle est un don de Dieu. i. 377 ; iv. 443,

444; VIII. H. — Dieu seul peut la donner, ii. 523. — La

vraie chasteté est en Dieu. iv. 142. — La chasteté est la

vraie beauté, xi. C76 ; xiv. 239. — L'esprit doit avoir sa

chasteté, vu. 548. — En quoi consiste la chasteté de l'âme.

XII. 215. — On ne peut perdre la chasteté que par le con-

sentement de la volonté, xiii. 13. — La chasteté du cœur

est d'un si grand prix que, si elle demeure entière, le corps

garde une pureté parfaite, malgré le coupable triomphe de la

brutalité, ii. 216. — La violence ne peut rien contre la

chasteté, si l'âme reste pure. m. 64. —Exhortation à garder

la chasteté, vi. 542. — Des femmes gardent la chasteté que

des hommes refusent d'observer quand ils devraient donner

l'exemple, vi. 542. — L'homme a plus de gloire que la

femme à garder la chasteté, vi. 543. — Ceux qui ne gardent

point la cbattcté de leor état ne doivent p^iint approcher de
l'Eurbariitlie. vi. .^43. — \.^ ute.

XVI. 207. — La cha><telé rt-jr l <%{»-

ment*, xiv. 85. — La chïïteie étiez jei caUioliquei. XIV.

Kil. — Hécompense de la cha«t«li^. xiv. 11.3. — Ij cha»-

tcté virf^inalc cl la ch.)Rteté conjuj^ïlc ont d^i récompnatet
différentes, viii. 12. — Amour de J' ' de Suzanne
pour la chaRteté. vu. .'<48. — Epou- vi. !M»2. —
Chasteté dans le sommeil, l. 464. — Dénr et combat d'un

homme rhaslc. vr. 529. — F'ourqooi Diea a permii que lei

barbares aient attenté à la pudeur des femmes chrélii-anet.

XIII. 20. — Comment les hommes chastes n lei

ouvres de la chair, xvi. 24'). — Rien n'est • . mou
d^ns la chasteté, iv. 263. — L'homme vraimeol chatte ctt

celui qui a les yeni tournés vers Dieu. m. 176. — Le coetir

chaste aime Dieu, mais non pour la récompense qu'il en at-

tend, viii. 012.

CiiArx. Effets prodigieni de la chaux, xill. 487.

CnAni:s, diacre, xv. 589.

CnERCHER. Si nous cherchons, sur l'invitation de Dieu,

il nous montrera lui-même les choses que nous tronveron».

III. 339. — Il est impossible que la divine Providence refuse

les moyens de se connaître elles-mêmes ainsi que leur Dieu,

à des ârnes qui cherchent avec piété, avec simplicité, arec

empressement, m. 296. — Quelques-uns ne cherchent pas

la vérité avec piété, c'est pourquoi ils ne la trouvent pas.

I. .398. — A personne n'est ôté le bon sens de savoir qu'il

y a profit à s'instruire de ce qu'on ignore sans profil, et

qu'il faut confesser humblement sa faiblesse pour obtenir le

secours de celui qui éclaire les ignorants sans se tromper.

III. 382. — Il ne faut jamais désespérer de trouver la science

de la vérité, m. 492. — Si on cherche la sagesse et la vé-

rité comme elles le méritent, on les trouvera, m. 502. —
C'est par l'amour que l'on cherche, m. 502. — La seule

recherche de la vérité ne peut rendre heureux, m. 243.

C'est l'esprit avec lequel on cherche Dieu qui attire le

tlâme ou la louange, x. 670. — Ceux qui se recherchent

eux-mêmes, et que Dieu a recherchés le premier, ne seront

point dans la joie avant qu'ils n'aient songé à rechercher

Dieu. IX. 126. — Ceux qui s'éloignent de Dieu ne le recher-

chent point, viii. 306. — Deux espèces de personnes recher-

chent Dieu. X. 592. — Chercher Dieu, ce n'est plus chercher

des biens passagers et périssables, viii. 165. — Chercher

Dieu en vue des biens temporels, ce n'est point aspirer à

Dieu, mais à ces biens, ix. 230. — Chercher un père pour

avoir son héritage, chercher un Seigneur pour être racheté,

chercher un homme puissant pour être délivré, x. 217. —
Chercher en Dieu autre chose que Dieu même, n'est pas le

chercher purement. VI. 562.— Il ne faut chercher en Dieu que

Dieu même. vu. 569. — 11 faut chercher Dieu sans fin. ix.

552. — Il faut chercher Dieu par les bonnes œuvres, x. 216.

— Deux manières de chercher une âme. x. 203. — Com-
ment Dieu cherche un homme, xiii. 373. — Chercher est la

même chose que posséder, xiii. 373.

Chérubin. Ce mot signifie : plénitude de la science, rv.

120 ; IX. 230. — Les Chérubins sont le type d'une vaste

science dans leur création raisonnable, iv. 440. — Explica-

tion mystique des Chérubins placés sur le propitiatoire, iv.

440. — Ils sont la figure des deux Testaments, iv. 440. —
Par la charité ils couvrent le propitiatoire de leurs ailes.

IV. 440.

Cheval. Il est la figure de toute grandeur humaine, viir.

313 ; X. 266. — Le cheval et le mulet signifient les orgueil-

leux, viii. 292.

Cheveux. D'où vient notre insensibilité quand on coupe

nos cheveux, m. 473. — Il ne convient pas que les femmes,

même celles qui sont mariées, laissent voir leurs cheveux,

m. 98. — Les cheveux sont la figure des biens de la terre.

VIII. 563.

Chien. Le mot chien ne doit pas toujours être pris en mau-
vaise part. II. 368. — Les bons chiens veillent et aboient

pour la maison et pour le maître, pour le troupeau et le

pasteur. II. 368. — Le nom de chien est mis pour désigner
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le dernier des hommes et des animaux, iv. 341. — David,

pour s'abaisser, se donne le nom de chien, iv. 575. — Les

hérétiques sont appelés chiens, x. 278. — Les médisants

sont comparés aux chiens, ii. 104. — Homère fait l'éloge

du chien qui reconnaît soq maître, déjà oublié de ses servi-

teurs. III. 401.

Chilo, lacédémonien, un des sept sages, xiii. 400.

Chirurgie, hniiu-he de la médecine, m. 402.

Chirurgien. Honnêteté d'Alexandrin, chirurgien célèbre.

XIII. 520.

Chœur. On appelle chœur l'accord de plusieurs voix. x.

302. — Le chœur doit unir ses accords pour répondre à

à celui qui chante, ix. 319. — Le monde entier est le chœur

du Christ. X. 302.

Chose. Les causes des choses sont vues dans le Verbe de

Dieu. XIII. 192. — Les mots ne nous font point connaître

les choses, m. 201. — Choses qui nous sont propres, vi.

38. — Instabilité des choses temporelles, m. 370. — On ne

doit incriminer aucune des choses dont les hommes abusent,

mais bien ceux qui en font abus. m. 335. — Les grandes

choses, quand elles sont traitées par les petits, ont coutume

de les faire devenir grands, m. 244. — Une grande chose

demande de grands hommes. Ibid.

Chrême. Le feu est le symbole du saint Chrême, vu.

246.— Le sacrement du chrême est l'un de ces signes visibles

d'une sainteté parfaite, comme le baptême, xv. 273.

Chrétien. La religion chrétienne est la vraie religion, i.

320. — Elle existait dès l'origine du genre humain, i. 320.

— La religion chrétienne commença à Jérusalem, xiii. 422.

— Elle est dans l'Eglise catholique, m. 551. — Sainteté de

la religion chrétienne, xiii. 46. — Pourquoi le monde a été

si longtemps privé de la religion chrétienne, ii. 176, 177.

— Chrétiens et païens, tous célèbrent le Christ, m. 74. —
Mûiie parfait d'enseignement dans la religion chrétienne, m.
557. — La religion chrétienne apprend aux hommes ce

que Platon ne crut pas possible d'enseigner, m. 548. —
Tout ce qui concerne la vraie religion est renfermé dans les

Ecritures, m. 74. — Quand les empereurs devinrent chré-

tiens, la religion du Christ pénétra rapidement partout, ii.

562. Voij. Religion.

Chrétien. Ce fut à Antioche que, pour la première fois,

les chrétiens reçurent ce nom. xv. 334. — Ils sont appelés

chrétiens à cause du chrême mystique auquel ils ont tous

part. XIII. 461. — Les chrétiens sont bénis dans Jacob, vi.

16, 25. — Le membre paralysé de Jacob représente les

mauvais chrétiens, vi. 27. — Ce qui arriva aux Israélites

était une figure de ce qui devait arriver aux chrétiens, vi.

12. — Le peuple chrétien élevé au-dessus du peuple juif. ix.

225. — Le juif est aujourd'hui serviteur du chrétien, vi.

25.

Avant Jésus-Christ le peuple juif était chrétien, vu. 493.

— Les chrétiens sont fils des patriarches non en vivant selon

la chair, mais en imitant leur foi. ix. 178. — Les chrétiens

sont appelés rois par Jésus-Christ, m. 94.

Sous le nom de frère, l'Apôtre désigne le chrétien, v.

284. — Les chrétiens sont frères de Jésus-Christ par adop-

tion. XIV. 151. — Ils sont les fils et les frères de Jésus-

Christ. XI. 19. — Dès que le chrétien a commencé à croire,

il a reçu le signe de la croix sur le front, vu. 222, 223. —
Les chrétiens croient non en Pierre, mais en Jésus-Christ.

xiii. 423. — Le Christ a voulu que son signe fût marqué
sur notre front, afin que le chrétien ne rougit pas des op-

probres, viii. 276. — Autrefois le nom de chrétien était un
sujet d'opprobre et d'insulte, viii. 465, 671. — C'est au-

jourd'hui un honneur, viii. 671 ; ix. 114, 544. — Aucune
erreur ne se produit sans chercher à se couvrir du nom
chrétien, ii. 231. — Les chrétiens appelés catholiques ou
orthodoxes sont les gardiens de l'intégrité et les disciples de
la justice, m. 551. — C'est à la direction de l'autorité que
doit obéir le chrétien, viii. 90. — Il suffit à un chrétien de
savoir que les choses créées n'ont qu'une cause qui est la

bonté de Dieu. xii. 4. — Tous les chreliens ne sont pas le

temple de Dieu, mais ceux-là seuls qui mènent une vie

sainte, xiii. G12. — Deux espèces de chrétiens, m. 551.—
Trois espèces de chrétiens, vi. 22, 23. — Quatre catégories

d'origine parmi les chrétiens. X. 403. — Bons et mauvais

chrétiens, vi. 402, 403. — Quels sont les vrais rhiéticns.

viii. 376. — Les chrétiens doivent se distinguer des paicns.

par leurs mœurs, vu. 179. — Les chrétiens vengés des ca-

lomnies de Kauste. xiv. 266, 341.

Le chrétien doit être exempt de crime, x. 612. — De la

vie et des mœurs du peuple chrétien, xin. 441. — Les

bonnes mœurs sont la vraie parure des chrétiens et des

chrétiennes, m. 98. — Quels doivent être leurs sentiments

envers Dieu et les créatures, xii. 75. — Il ne faut pas se

glorifier d'être chrétien, si on n'en fait pas les œuvres, ix.

264. — Les chrétiens doivent imiter Jésus-Christ, vi. 22,

23. — La croix, la sépulture, la résurrection, l'ascension

de Jésus-Christ, symboles de la vie chrétienne, xii. 20. —
Le chrétien doit souffrir en cette vie. vi. 189. — Contr*»

qui doit combattre un chrétien, xi. 416. — Il est inutile d«

porter le nom de chrétien, si on n'est pas dans l'héritage pour

lequel le Christ a souffert, viii. 211. — Celui qui pense

n'avoir rien à soutîrir n'a pas encore commencé à vivre en

chrétien, viii. 604. — L'exemple de Jésus-Christ rend le

chrétien fort dans la tribulation. viii. 604, C09. — Courage

des chrétiens devant les menaces des tyrans, ix. 727. —
Mourir martyr pour Jésus-Christ est la fin la plus désirable

pour le chrétien, xvi. 330. — Les chrétiens ont toujours :'i

combattre, xi. 369. — Les chrétiens doivent souffrir patiem-

ment les injures pour l'instruction des autres, ii. 291. —
Caractère de la fermeté chrétienne, vi. 190. — Le chrétien

doit être semblable à une pierre, ix. 314. — Sécurité des

chrétiens sous la protection de Jésus-Christ, vi. 537. —
Les chrétiens n'ont pas à se glorifier de ce qu'ils font pour

la patrie céleste, qu;ind les Romains ont fait de si grandes

choses pour la patrie terrestre, xni. 108.

Persécutions des princes contre les chrétiens, ix. 727. —
Les Gentils n'ont pu anéantir le nom chrétien, vin. 120. —
Malgré les persécutions, les chrétiens allèrent chaque jour se

multipliant, vni. 439. — Les chrétii'ns seront tonjoms per-

sécutés. X. 77 ; XI. 369. — Le monde est l'ennemi du chré-

tien, viii. 603. — Les chrétiens doivent ressembler aux
arbres, qui paraissent morts en hiver, x. 544.

Richesses du chrétien, xiii. 8. — Les vrais chrétiens sont

pauvres, ix. 120. — Un chrétien ne doit pas se désoler

outre mesure par la perte des choses temporelles, m. 97.
— Ce qui doit affliger un chrétien, c'est de ne point vivre avec

le Christ, x. 29. — Condamnation de ceux qui se font chré-

tiens en vue d'un intérêt humain, x. 88 ; xti. 75. — C'est

n'être pas chrétien que de ne pas s'occuper du siècle à venir.

VI. 42. — Les chrétiens qui attendent du Seigneur les biens

terrestres ressemblent aux Juifs, vi. 8. — Un chrétien est

fait pour soutîrir des maux temporels et pour espérer les

biens éternels, vu. 476. — On n'est point chrétien en vue des

félicités présentes, vi. 519. — On est chrétien pour espérer

la vie éternelle, ix. 337. — Nous sommes devenus chiéliens

non pour cette vie, mais pour la vie éternelle, vi. 462 ; vir.

335, 476, 502 ; xiil. 129. — Nous devons être chrétien:^

pour la vie éternelle, ii. 306. — Le repos éternel, but du
vrai chrétien, xii. 73.

Le vrai chrétien se considère comme voyageur, vi. 470.
— Il use des biens de ce monde sans s'y attacher, comme un
voyageur, et subit les maux terrestres comme une épreuve ou

un châtiment, xm. 21. — Trois vertus sont recummandéos

au chrétien : la continence, la justice et l'espérance de la

vie éternelle, vi. 4G3. — Il n'est point permis au chrétien

de douter de la résurrection, viii. 102- — Les chrétien;

seuls croient la résurrection de Jésus-Christ, vu. 258. — Le

cœur du chrétien doit brûler du l'eu de la charité qui trans-

porte au ciel. vu. 262. — Toute la vie d'un bon chivtien

est un saint désir, xi. 191. — Le chrétien qui se donne au

Christ passe de la crainte à l'amour, vi. 132. — Au chré-

tien qui est sous la grâce, la loi n'est pas un fardeau, mais

une décoration, vr, 137. — Le chrétien doit écouler Jésus-

Christ. VIII. 198.
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Elopf (le la vie «les p.irr.iils rh6licnn. m. TilO. — Vin ft

mmiirti (Ips cliii'licns (|iii vivent en ronitmiiinuté dan» les

viljfs. III. ms. — 0"an'l le flnélicn doil-il abandonner son

[lire, sa mère, son (!:poiise ? vi. MO.
Les clirélicns non! prtlics. xiii. /»G1. — Sacrifice des

<liiY;tiens. Voi/. ?A(;iUFif:r;, Messe.

La r/'pnljliiiiio cliirliciinn est une. xii. 2C2. — Lct rhrt-

lions sniit apiiflés .'i l'iiiiiU'. xii. :)3;j et siiiv. — \)l:$ qu'un

lioiiime rcroil le nom de clirélien, il a appani dans le» en-

trailles de l'FRlisc, sa mire, sous l'induence d'un rerl.iin

sarrement. viii. Ci'.]\. — rdnitncnl les Ames des clirélicns

n'en font (|u'iinr, qui est l'i'iriie uiii(|iie du (ilirisl. m. 0,'. —
Tons les cliréliens sont en Jésus-Christ des rlirisls et nn seni

Christ. VIII. 231 ; X. 70. — Aux chrétiens qui meurent

encore charnels, l'F.pprit-Saint qui habite en eux donnera de

ne pas f-tre Fi'parés de l'unité du Christ, n. .''.17. — Les bons

chrétiens remoiitrcnl un obstacle dans les chrétiens mauv.iis

et tièdcs. VI. 392, 393. — Il ne faut point imiter ceux qui

sont chrétiens de nom sans faire des œuvres chrétiennes, viii.

fi9. — Dilîérence entre les chrétiens qui aiment et les chré-

tiens qui méprisent le monde, ii. 259. — Pemi-chréliens.

XIV. i'ii. — Mauvais rliréliens. xii. 84. — Faux chrétiens.

XIII. 460. — Les chrétiens faux et mauvais ne doivent pas

ftre regardés comme membres du Christ, xiii. îiOG. — Ils

sont im mystère d'iniquité, xiii. 4G8. — Tous ceux qui re-

çoivent le baptême sont appelés clirélicns, mais tous ne

vivent pas d'une manière dijine de ce sacrement, viii. 508.

— Les mauvais chrétiens portent pour leur malheur un ca-

ractère sacré, vi. ."93. — Les mauvais chrétiens font une

injure à Jésus-Christ, x. 071. — Les païens, les juifs, les

liérétiqucs, et surtout les mauvais chrétiens, sont une tentation

pour les bons. ix. 355 ; xii. 84. — Les mauvais chrétiens

sont d'autant plus coupables qu'ils sont des ennemis domes-

tiques, v. 542. — La vie d'un mauvais cbrélien est pire que

celle des juifs et des païens, viii. 267. — Beaucoup de ceux

qui veulent devenir chrétiens en sont détournés par les mau-

vaises mœurs des chrétiens, viii. 267. — Les mauvais chré-

tiens condamnés, m. 516. — Il ne faut point maudire l'Eglise

à cause dos mauvais chrétiens, m. 517. — Il ne faut point

se laisser troubler on voyant la multitude des mauvais chré-

tiens. XIV. 219. — Pourquoi les bons et les mauvais chré-

tiens portent tons le même nom, le même sceau, s'approchent

du même autel, viii. 273. — Mœurs des bons et des mauvais

chrétiens, m. 551. — L'Eglise supporte les mauvais chrétiens

comme on souffre la paille dans l'aire, m. 551. — Ils ne sont

point retranchés de l'Eglise, m. 517. — Les bons doivent

supporter les mécbanis et ceux-ci devenir bons. vi. 334. —
Nombre des vrais chrétiens, viii. 428. — Le nombre des

bons chrétiens est petit en comparaison de la multitude des

mauvais, xiv. 219. — Les païens n'ont à blâmer dans les

chrétiens que leurs divisions, vi. 217. — Les païens accusent

les chrétiens d'adoier un mort. ix. 715. — Les chrétiens

catholiques n'adorent point les morts, i. 536. — Porphyre

accuse les chrétiens d'adorer les démons, xiii. 445. — C'est

ime calomnie de soutenir que l'empire romain a gravement

souffert par la faute de quelques princes chrétiens, ii. 293.

— Les païens attribuent à la religion cbrétienne tous les

maux qui sont arrivés aux Romains, xiii. 27, 69. — Les

chrétiens travaillent par tous les moyens à soulager les mal-

heureux. II. 187. — Sénèque ne donne aux chrétiens ni

éloge ni blâme, xiii. 131. — l'n édit de l'empereur Julien

défendait aux cluvtiens d'enseigner les lettres et l'art ora-

toire. I. 432. — Le chrétien doit se garder des sophismes

d'une pbilosopliie verbeuse et des terreurs superstitieuses

d'une fausse religion, iv. 156. — Le chrétien qui traite des

choses naturelles devant les infidèles, comme s'il leur exposait

les vérités chrétiennes, doit se garder d'affirmer des absurdités.

IV. 156.

Les chrétiens sont fils d'Abrahano. ii. 557. — Ils ne doi-

vent pas pour cela se faire appeler Israélites, ii. 558. —
Aptus enseignait aux clirétiens à judaïser. ii. 559. — Les

chrétiens ne doivent pas judaïser. ii. 553. — Pour la célé-

braiion de la pâque, les chrétiens observent que le sabbat

la précède t/iujoarg. ii. C4. — lit ii'o)"i''vcnl arec n-
pcr-.lilion ni Ich jour», ni les mon, ni l< > aniM-r». ii. C3.
— L'n cbrélien qni, le sacliaot cl pouraot l'empêcher, p<r-

met qu'on prenne dan» «on aire '•• ' - - - • '
•-

chose pour servir au Bacrificc d<

II. 45. — Il est interdit au rbri.iiin <]

.

I au
duBcrde quelque chobc pour honorer let> •

, s. ii.

45. — D'après les rJonalislwi. le cbrético et le joule ne
peuvent mettre ii mort le méchant, ii. 40. — Daoi les trois

dernières années du monde, l'Eglise oc fera aucune dou\< ilc

coni|uêlc, le diable combattra contre ceux qui leront alors

chrétiens, xiii. 4.58.

CiiRisiME. Saint Augustin lui écrit nne lettre de coDso*

lalion. m. 97.

CiiRisTi.N. Saint Anpistin loi écrit, m. 100.

CnnisT. Ce nom s'applique à une chose n. '. xi.

183. — Le mot Christ sipuific oint. Messie, ., si-

pnific Christ on prec el oint en latin, ix. 53*. — Le mot
Christ vient de chrême, ix. 534; x. 505 ; xiii. 380. — Ou
du mot onction, viii. 231 ; xiv. 24, 513, 547. — Quand le

Christ a-t-il reçu l'onction ? xii. 569.

Pepuis le commencement du pcnre humain, le Christ n'a

jamais manqué d'être annoncé, ii. 179 ; xvi. 3.33. — Il y a

toujours eu des hommes qui ont cru en loi. ii. 179. —
Durant cinq époques, le Christ est prédit et annoncé, xii. 62.

— Ce qui fut fait de peur que les Juifs ne crussent voir la

promesse du Messie accomplie dans la personne d'un de leurs

rois. XII. 80. — Le Christ apparaît partout dans les Ecri-

tures. XIV. 200. — La vérité des prédictions qui regardent

Jésus-Christ trouve sa preuve dans les livres des Juifs, v.

121. — Témoignages des prophètes touchant le Christ, x.

575, 576. — Leurs prédictions touchant le Christ, xiii. 401.

— Dieu veut que nous trouvions le Christ dans les faits et

les paroles de l'Ecriture, vi. 6 ; xiv. 204. 205, 206. — Les

diverses apparitions d'anges el les miracles opérés par eux

ne fuient que l'ombre et la figure de l'Incarnation du Christ,

su. 410. — Le mystère de rincamation de Jésus-Christ a

été prédit longtemps à l'avance par des prophètes, par une

nation prophétique, par un peuple prophétique, xiv. 209.

— Le Christ annoncé dans le psaume quarante-quatrième.

XIV. 23. — Et dans le psaume soixante-huitième, xiv. 24. —
Le psiume soixante et onzième concerne, non Salomon. mais

le Christ, xv. 327. — Le Christ annoncé dans la prophétie

d'Isaïe. XI. 254 ; xiv. 27. — Le Christ annoncé par les pro-

phètes. XIV. 211, 212. — Le prophète Jonas n'a pas tant

annoncé le Christ par se? discours que par cette espèce de

passion qu'il a subie, xiii. 403. — Jésus-Christ s'annonce

lui-même dans les prophéties, x. 210. — Les prophètes

étaient pleins du Christ pour annoncer le Christ, x. 210. —
Le Christ est annoncé dans l'ancienne loi. ii. 368. — Les

Ecritures sont faites pour le Christ seul. x. 155. —Dans les

Ecritures, il faut rapporter le tout au Christ si nous voulons

en saisir le véritable sens. ix. 425. — Il ne faut pas prendre

à la lettre tout ce qui est dit du Christ, ix. 2. — Il a fallo,

pour annoncer le Christ après son avènement, d'autres sacre-

ments que ceux qui avaient prophétisé sa venue, ii. 290. —
Témoignages des étrangers touchant le Christ, xiii. 417.

— Réponses des oracles sur Jésus-Christ, xjii. 216, 444,

445. — Pourquoi l'avènement du Christ devait être annoncé.

IX. 599. — Le Christ s'est fait précéder de plusieurs hérauts

qui l'ont annoncé comme un grand Juge. ix. 441. — Combien

les anciens justes désiraient la venue du Christ, vi. 64. —
Comment les anciens patriarches ont dû leur salut à l'huma-

iiilé du Christ, x. 627. — Ils ont été sauvés parce qn'ils ont

cru que le Christ viendrait, comme nous croyons qu'il est

venu. viii. 385, 555. — Le Christ des anciens justes n'est

pns différent de celui d'aujourd'hui, viii. 51. — Le Christ

est figuré dans l'ancienne loi. v. 148, 149. — La chair que

Dieu envoyait le soir à son peuple, et le pain qu'il envoyait

le matin, sont une figure du Christ, iv. 426. — Le Christ

est annoncé dans les anciens sacrifices, xiv. 267. — Figures

du Christ, iv. 564. — Différentes figures du Christ dans

l'Ancien Testament, xiv. 200, 201. — L'arbre de vie, figure



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. dOi

du Christ, xni. 478. — Noé et l'arche, xiv. 198. — Isaac.

VI. 82. ; VIII. 2G9 ; xii. 374 ; xiii. 354. — Le bélier que

vit Abraham, vi. 82; xiii. 354. — Le bélier marqué de

roii^'e. IV. 441. — La pierre de Jacnb, la verj^'c de Moïse,

xii.' 374, 398. — Le pélican, le hibou, le passeieau. ix.

174. — Le Christ figuré par le serpent élevé par Moïse, ix.

715 ; XVI. 462. — Nous voyons Jésus-Cbrist dans l'aiiue

luttant avec Jacob, vi. 501 ; viii. 481 ; x. 287. — Nous le

voyons dans Moïse, vi. 560. — Dans Josué. xiv. 250. —
Aux époques des Juges et des Rois, Jésus-Christ est ligure

en raille manières, xiv. 202. — Les temps présents nous

montrent le nom du Christ et son Eglise comme les temps

anciens les ont annoncés, xiv. 214. — Jéchonias est un em-

blème du Christ, vi. 237. — Le Christ était figuré par le

bélier, par l'agneau, par le jeune taureau, par le bouc. vi.

82. — Le Christ crucifié avec une chair semblable à une chair

de péché était figuré par le serpent d'airain, vn. 403, 4Ui.

— De même que dans l'orge la moelle est cachée sous la

paille, ainsi le Christ est voilé sous les mystères de la loi.

VI. 535. — Lazare est une figure du Christ, v. 342.

Plusieurs pensent que le Christ s'est rendu visible avant

l'Incarnation, en apparaissant à Abraham, xiii. 352. — Le
(>lirist, dans la personne de l'ange, apparut ii Âbiahani. iv.

386. — On peut très-bien croire que l'incarnation de Jésus-

Christ a été révélée à l'avance à quelques justes de la geu-

lilité. XIII. 417. — Comment Jésus-Christ parle dans les

prophètes sous le nom de Seigneur-Dieu. xm. 481. — Les

païens honoraient ou prétendaient honorer le Christ comme
un sage, mais non comme Dieu. i. 346; v. 118, 135, 139.

— Jésus-Christ a-t-il écrit des livres de magie? v. 119. —
Ces livres ont-ils été adressés k Pierre et k Paul ? lùid. —
Quelques-uns affirmaient que Jésus-Christ avait puisé sa doc-

trine dans Platon, iv. 35. — Erreurs de Marcus et de Cordon

sui- le Christ, xiv. 6. — Les Corinthiens, les Ebioniles, en-

seignaient que le Christ n'était qu'uu homme, xiv. 5. —
Les Ophites soutenaient que le serpent est le Christ, xiv. 6.

— Aux yeux des Sethiens, Sem était le Christ. lôiJ. — Er-

reurs des Manichéens, des Photiuiens et des Apoliinurisles

sur l'incarnation du Christ, xvi. 384, 385. — Selon les

Photiniens, le Christ est seulement homme
; selon les Mani-

chéens, il est seulement Dieu. vi. 154 ; x. 580. — Suivant

les Manichéens, le Christ est le serpent du paradis, xiv. 12.

— Le Christ des Manichéens enchaîné aux astres et aux au-

tres créatures, xiv. 148. — Le Christ des Manichéens est le

fils du premier homme, laid. — Us voyaient la personnifica-

tion du Christ dans le soleil, x. 569. — Manès nie que

Jésus-Christ ait pris un corps humain. Pelage prétend que la

chair du Christ est identiquement la même que la chair du

péché. Le chrétien catholique dislingue entre la ressemblance

de la chair du péché et lu chair du pijchc. xvi. 703. —
Les Manichéens n'adorent pas le Christ de l'Evangile, ils se

funt un Christ particulier, vi. 5. — Ils croyaient indigne du

Christ de naître d'une femme, xiv. 120, 151. — Us ont en-

seigné qu'il n'avait pas de mère. viii. 171. — Que le Christ

n'avait pas de chair et qu'il n'a pu ressusciter, ix. 126. —
Qu'il n'avait que l'apparence d'un corps et que sa mort, ses

douleurs, ses cicatrices n'étaient qu'apparentes et menson-
gères. XIV. 12, 122, 138, 171, 190, 238, 245, 381, 392,474.

Les Origéniens, les Pauliuiens ne voient eu Jésus-Christ

qu'un homme, xiv. 9. — Ce que les Ariens pensaient du
Christ. XIV. 13, 540 et suiv. 573. — Les Priscillianistes

enseignent que le Christ est une même personne avec le Fils,

le Père et le Saint-Esprit, xiv. 17. — Les Noétiens et les

Sabelliens enseignent que le Christ n'est autre que le Père et

le Saint-Esprit, xiv. 8. — Les Prochanites disent que le

Christ, venant en ce monde, ne s'est point incarné, xiv. 15.
— Tous les hérétiques nient l'incarnation de Jésus-Christ,

vil. 146. — Tous les mauvais catholiques la nient aussi,

vu. 149. — Il en est qui disent que le Christ prit un corps
semblable k celui qui se montra sous la forme de la colombe,
comme emblème du Saint-Esprit, xii. 53. — Le Ch.-ist n'a-
vait pas un corps sans âme. Ibkl. — Quelques hérétiques

prétendent que le Christ est le Verbe uûi à un corps sans

âme, ou i un corps et k une âme, mais sans intelligence hu-
maine. II. 510; XIV. 13, 544. — Des hérétiques ont pré-

tendu que l'âme du Christ n'était douée ni d'entendement,
ni d'intelligence, ni de raison, et que le Verbe divin lui en
tenait lieu. vu. 269; xiv. 14. — D'autres hérétiques ont

refusé au Christ, non-seulement la raison, mais l'âme hu-
maine, viii. 247 ; IX. 298. — 11 serait par trop téméraire

de croire que Jésus-Christ ne reçut une âme qu'après sa

naissance, ii. 307. — Où le Christ a-t-il puisé sou âme? iv.

276. — 11 ue la tint pas d'Adam, iv. 276. — Quelques-uns
appliquent au Christ ces paroles de la Sagesse : « J'ai reçu

« une âme bonne ». iv. 269, 275. — 11 est extrèmemenl
difficile de parler de l'âme du Christ, xiv. 629, — Ce qu'é
lait le Christ avant l'incarnation, vu. 242.

Double avènement de Ji sus-Christ, vi. 76, 79 ; xi. 664,
6S7. — C'est en qualité d'homme que le Christ est venu dans
le inonde, vu. 1U5. — La Trinité tout entière fit le Christ

conuiie homme, vu. 243 ; xii. 15. — Pourquoi Jésus-ChrisI

est veuu au monde, vu. 108. — La venue de Jésus-Christ

a pour but essentiel d'établir le règne de la chaiité. xu. 63.
— Le Christ n'avait, pour venir au monde, d'autre motif que
celui de sauver les pécheurs. Qu'on supprime les maladies ei

les plaies; k quoi bon la médecine, vu. 109; xi. 687. —
Jésus-Christ est venu pour guérir et sauver les hommes, ix.

302. — Si l'homme n'avait pas abandonné Dieu, un Dieu ne se

serait pas fait liouune pour lui. viii. 376. — Adam tomba,
c'est pourquoi le Christ descendit, x. 3. — Ce ne soi.t pas
nos mérites, mais nos péchés qui l'ont attiré du citl sur la

terre, vu. 108, 222. — Le genre humain ne serait pas dé-

livié, si la vérité divine n'avait daigné se faire humaiue.
vu. 105. — Jésus-Christ s'est fait homme pour sauver les

hommes, ix. 37. — Réparation (ie l'homme par le Christ, x.

665. — Le Christ s'est fait homme pour empêcher la perte

de l'homme, vi. 112; vui. 67. — De la venue de la véii-

table Vie au milieu de nous. i. 392, 426.

Le Christ s'est fait homme pour nous apprendre que
l'homme doit adorer ce que doit adorer toute créature rai-

sonnable et intelligente, iv. 584. — La bouté de Dieu pour

le salut des hommes se montra sans mesure lorsque le Fib;

de Dieu daigna s'uuir personnellemtul à l'homme tout entier,

m. 556. — Le Christ participa k notre mortalité, pour nous
faire particrper a sa divinité, ix. 687. — Le Christ a étu

l'enseiguemeut et le secours des hommes pour obtenir le

salut éternel, ii. 284. — Le Christ nous a apparu dans un

corps mortel, pour nous guérir par cette humilité du Fils de
Dieu. iii. 15. — Convenances magnifiques de l'Incarnation,

xu. 49. — Le Christ s'est iucaïué pour nous détacher des

liens de la chair, iii. 96. — Dieu s'est fait homme pour

rendre les hommes des dieux, vu. 166. — Le Fils de Dieu

a revêtu uolie humanité pour vaincre Satan avec elle. xu.
44. — Les deux générations du Christ sont toutes deux ad-

mirables. VI. 177, 572; vu. 162, 169, 171, 173, 221 ; xi. 252.

— Comment le Christ s'est iiicamé. vu. 211. — Admirable

incarnation du Christ, vu. 166; xi. 251. — Elle est inef-

fable. XI. 252. — Le Christ prit une nature d'esclave, mais
bans laisser sa nature divine, vu. 147. — 11 s'est incarné

sans quitter le ciel. vu. 243. — Le Christ était dans le

monde avec la majesté divine, il y est veuu avec la fai-

blesse humaiue. vu. 1U5. — Li mission du Christ a été

son anéantissement, x. 532. — Le Christ s'est anéanti au

milieu des hommes, pour voiler ce qu'il était et pour montrer

ce qu'il était devenu, vu. 158. — Le Christ est la sagesse

même de Dieu. xu. 52. — 11 appelle Dieu sa gloire, cet

homme auquel s'est uni le Verbe de Dieu, de manière k le

faire Dieu avec lui. vui. 127. — Le Verbe s'est l'ait homme
sans cesser d'être Dieu. vu. 155, 340, 341 ; x. 538. — Il

n'y a qu'uu seul Clirist, Dieu et homme tout ensemble, qui

soit né et mort pour nous. xi. 683, 691, 692. — Le Verbc

s'est l'ait chair, celui qui était Dieu est devenu homme sans

cesser d'être Dieu. xvi. 461. — Pourquoi le Christ est ap-

pelé vrai Fils de Dieu. vi. 573. — Pourquoi Fils de Dieu,

ésral à Dieu. vi. 508. — Pourquoi Fils unique de Dieu. vn.
211, 217. — Gomment il est Fils unique da Père. vi. 570.
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— La naifisnnco du Cliri.sl n'a rien de charnel, xi. G89.

— Djoa sa nature diviue Jésus-Cluisl est <^gal au l'ère, x.

1C3.

Jé.sii8-riirisl rst vrai et véruliqiic l'il^ de Dieu, vrai cl véri-

di(|U(j llls de riiuuimo. xiv. 147, 1.'i_', l.i7. — Le l'il» de I)ieu

))ar nature et le l'iU de l'Iioinme qui lui a été uni par une

faveur gratuite ne sont qu'un seul Lliiist. xiv. 546. — i-e

(^lirislest l'ils de Dieu |iai nature et non par ^'ràce, engendré

et non adopté, vu. 147. — Hien dans les liciiturcs ne laisse

buppuser que Jésus-Clirisl soit l-'ils de Dieu |)ar adojttion.

XVI. 461. — llùrutation de ceux qui disent que le l'il» de

l'honime est devenu l'ils de Dieu, mais que le Fils de Dieu

u'cst pas devenu ImIs de l'hoinme. vu. 155.

I.c Clnisl est Verbe et homme. X. GiJO. — Dieu et homme.

VI. 154,354, :{'.)2, 414, 505; vu. 291, 406, 512; viii. 2.—
Le Christ est Dieu, âme raisonnable et chair, ix. 298; xi.

2."), 391 ; xiv. 548. — Comme on distingue dans l'homme

l'unie et le corps, ainsi l'on voit dans le Cbrrit la divinité et

l'huinaiiilé. vu. lOU, 153. — Le Christ n'est point moitié

Dieu et moitié homme, il est à la fois complètement Dieu et

compictemeut homme, vu. 455. — Il est vrai Dieu et vrai

homme, xii. 51 ; xiv. 147. — 11 est un Dieu caché sous

rimiiiaiiité. vu. 453. — lin Jésus-Christ il y a Dieu et

l'hoinme, mais un seul Christ, x. 650. — Il y a en Jésus-

Christ deux natures, la nature divine et la nature humaine,

mais une seule personne, vi. 536; xi. 25, 391, 656.

Le Christ, en gardant sa forme invisible de Dieu, a pris la

forme visible de l'homme pour l'unira sa personne, xiv. 603.

— Le ChruL léuiiit les deux natures dans l'unité d'une seule

personne, pour relever, par de l'extraordinaire, ce qui était

ordinaire eu lui, et tempérer les prodiges par des choses

purement humaines, u. 283. — Dans le Christ, Dieu est homme

et l'homme est Dieu, il n'y a pas confusion de nature, mais

unité de personne, vu. 155. — Le Christ est en même

temps Dieu et homme daus l'unité de personne, xu. 14. —
Le Christ fait une seule personne du Seigneur et du serviteur.

VI. 308. — Dans le Christ il n'y a qu'une personne. II.300;

VI. 410; X. 472, 534 ; xi. 7 ; xiv. 548. — U n'y a ni deux

Christs ni deux Fils de Dieu. vu. 462. — Le Christ est eu

même temps au ciel et sur la terre, vi. 308 ; vu. 462. —
A cause de l'unité de personne, le Christ était dans le ciel

et marchait sur la terre, xv. 511. — Dans le Chi'ist il y a

deux iiaUucs : Dieu et l'homme, mais une seule personne,

pour ne pas former une quatrième personne et ajouter à la

Trinité, vu. 155, 342. — Daus le Chiisl il faut distinguer

la nature de serviteur, mais non la transporter sur une per-

ïonne différente, vi. 213. — S'il y a deux na'uies en Jésus-

Christ, il n'y a qu'une seule personne, de laquelle on peut

dire ce qui convient à l'une ou à l'autre nature, xxv. 634. —
A cause de l'union des deux natures dans la personne de

Jésus-Christ, on dit de lui des choses à double sens. xu.

363.

Jésus-Christ se révèle toujours comme un seul et même

Christ, géant d'une double substance : dans l'une obéissant,

dans l'autre égal à Dieu. xiv. 547. — Comment il est Fils

unique et premier né. xiv. 461, 462. — Comme Dieu, Jésus-

Christ possède tout ce qui est au Père ; comme homme, il

lient du Père ce qu'il a. xu. 360. — Toute la plénitude

de la divinité habite coiporellement dans le Christ, u. 520 ;

IV. 304. — Avec quelle dillérence la divinité habite dans le

Christ et dans ses membres, u. 520. — Dans le Christ, la

divinité n'a pas été changée en créature, ni la créature ea

divinité, xu. 354. — Par l'Incarnation le Fils de Dieu est

devenu réellement Fils de l'iioinine. va. 155.

Comment nous devons le croire Uls de l'homme, xiv. 158.

— Comme homme, le Christ est de la même nature que nous.

VII. 106. — En qualité même de hls de l'homme, le Christ

est bien au-dessus de nous. vi. 499. — En s'unissaut à ce

qu'il n'était pas, il n'a point sacrifié ce qu'il était, vi. 499,

504. — En quoi la naissance de Jésus-Christ daus la chair

fut-elle diiVérente de la nôtre, et en quoi lui fut-elle sem-

blable. XV. 539. — Parmi le; œuvres du Christ, les unes

&oal traaàilo;;-es, les autres soat stables, ix. 000. — Le

Christ, fils unique de Dieu, n'a point été créé de rieo. xvii.

45. — Comment le Christ cbt créateur et crié. ii. 511. —
Comme V<rbc. le Chrihl est immuïble. vi. 506. — Le Fil*

de Dieu n'a pas été ihangé par l'inrarnalioD. vi. 61, 212;
XII. 81, 80. — Le Chribl eut notre lorcc parc* que notre

faiblesse ne l'a point allaibli. vi. 62.

Le Christ est homme parfait, il. 510 ; vi. 308. — Le

Verbe a pris l'humanité tout entière, v. 546; vu. 269; xii.

52, 92; XIII. 216. — Il a pris une âme par l'esprit et uo

corps par l'àme. Xll. 52. — Esprit humain dans Je&ufr-Chriit.

XII. 52. — Le Christ n'avait pas un corps sans âme. xil.

5'). — C'est une erreur de croire que le Christ n'a pas eu

d'àinc ou n'a pas eu d'âme raisonnable, il. 300. — Si le

Christ ne s'était uni qu'à l'âme humaine, nos âmes seules

sciaient ses membres, vu. 53. — L'âme du Chrul vient-elle

d'Ad.im, ou a-t-elle été créée exprès, il. 428, 429. — Lime
du Christ a été exempte du péché originel, u. 534.

La chair du Christ fut comme le char sur lequel il vint

au milieu de nous. vi. 490. — Cette chair est un vêlement, un

char, une bète de somme, vi. 496. — La chair du Christ pri»c

dans le sein de Marie était réelle, viii. 105. — La chair du

Christ était réelle et véritable, mais non une chair de péché.

VII. 26. — Iléfutalion de ceux qui nient la réali é du corps du

Christ. VI. 339; vu. 267, 268, 270. — A cause du Verbe,

la chair du Verbe est agiéable au Père. xi. 111. — Le Christ

a eu un corps véritable, v. 429; xu. 52. — La chair du
Christ, ses blessures, ses cicatrices étaient véritables. liv,

185, 259. — Tout a été vrai dans le Christ, il n'a pas dissi-

mulé les affections propres à la condition humaine, xiv. 3S1.

— Le Fils de Dieu a daigné se revêtir de notre faiblesse, m.
49. — Le Christ a éprouvé les aOections de l'âme et les

souffrances du corps par l'effet de sa volonté libre, v. 485 ;

IX. 321, 401 ; xiii. 293. — Sa faiblesse fut un effet de sa

volonté, xiii. 293. — Le Christ avait faim et soif, non par

nécessité, mais par bonté, vu. 129. — Le Christ a éprouvé

tous les besoins humains, pour montrer aux hommes qu'eu

devenant homme, il n'a point absorbé l'homme, u. 283. —
U a partagé nos maux pour nous communiquer ses biens. 'Vi.

499. — 11 eut tout ce qui est de l'homme, excepté le péché.

viii. 247. — L'incarnation du Christ est sans exemple, u.
421. — Le Christ est né de la Vierge .Marie, ii. 475; m.
16. — La conception du Christ n'est point le fruit de la con-

cupiscence. II. 518; IV. 276. — Sa .Mère l'a conçu non avec

concupiscence, mais par la grâce, vu. 8; xi. é89. — Le

Christ a pris la nature humaine, mais non par l'union des

sexes. IV. 263; vu. 95. — 11 fut conçu par la foi de sa mère.

VI. 313; XII. 15. — La Vierge n"a point conçu le Christ par

les désirs de la chair, mais par la foi de l'esprit, ix. 90. —
Comment le Christ a été tout à la fois dans le sein de sa

mère et dans le ciel. v. 438. — Noces du Christ auxquelles

sont invités les Juifs et les Gentils, vi. 403. — L est né

mortel pour tuer la mort. vu. 259.— Il prit notre mortalité

pour nous donner l'immortalité, vi. 505. — Le Christ est

venu avec un corps de chair pour purifier les vices de la

chair, vu. 172. — U s'est revêtu de la mort dans la virgi-

nité de sa mère, pour nous revêtir de la vie dans son égalité

avec son Père. i. 293. — Le Christ est mort dans ce qu'il

tenait de nous, par lui-même il ne posvait mourir, vi. 523.

— Le Christ est venu caché parce qu'il venait pour souffrir.

VIII. 532. — 11 venait, non pour agir comme les pécheurs,

mais pour souffrir de leur part. ix. 393. — Il a pris la mort

qui vient de nous pour nous donner la vie qui vient de lui.

VII. 256. — Jésus-Christ a pris dans sa nature humaine le

châtiment sans le vice, atiu de nous délivrer de l'un et de

l'autre, vu. 491. — En se chargeant du châtiment sans se

charger de la faute, il a anéanti la faute et le châtiment, vu.

101, 464.

Le Christ s'est chargé de nos iniquités pour en porter le

poids et nous en délivrer, et non pour les garder, vu. 454.

— Il est venu au sein d'une Vierge, prendre uon uue chair

de péché, mais une chair pure et purifiante, x. 214. — 11 a

pris dans le sein de la Vierge Marie une chair pure, afin de

l'oUrir pom- ceux qui étaient impurs, x. 301. — Il n'a rica
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emporté à guérir, mais de quoi guérir, vu. 463. — La chair

du Christ est sa lente et son épouse, ix. 365.

La nature humaine dans le Christ est sans péché à cause

de son union avec la divinité, xiv. 546. — En Jésus-Christ

le Verbe et la chair ont été unis, sans que le Verbe subit

aucune atteinte de la corruption de la nature et de la chair

humaine, xiv. 573, 594. — En descendant jusqu'à la conta-

gion des misères humaines, le Christ n'a contracté la tache

d'aucune faute, xiv. C09. — Le Christ a été coni;u sans pé-

ché pour nous en délivrer, vu. 4. — Il est né sans péché

parce qu'il a été conçu sans concupiscence, vi. 313, 581
;

vu. 8, 16. — Il n'a aucun péché, ni originel, ni aclucl, ni

péché transmis, ni péché commis, vu. 9, 96. — Seul parmi

les hommes, le Christ est demeuré eicmpt du péché originel.

XVI. 735. — Comment il a été exempt de la souillure origi-

nelle. VIII. 550; XV. 510; xvi. 418. — Seul il a pu naître

sans avoir besoin d'être régénéré, xii. 19. — Dans le Christ

il n'y eut ni péché ni ignorance, v. 460. — Le Christ seul

fut sans péché en ce monde, iv. 517, 626 ; x. 611; xi. 38;

XV. 549; XVI. 218. — Dans le Christ la nature humaine

était impeccable, xvi. 310.

C'est un blasphème d'établir l'égalité entre la chair du

Christ et la chair des autres hommes, xvi. 693. — En quoi

la naissance de Jésus-Christ dans la chair fut-elle diUlreule

de la nôtre, et en quoi lui fut-elle semblable, xv. 539. —
La chair du Christ ditière de la nôtre, non quant à la nature

et à la substance, mais quant à la communauté du péché.

XVII. 128, 146. — Le Christ a la réalité des membres hu-

mams, mais non la concupiscence de la chair, xvi. 688. —
Jésus-Christ n'a pas transporté dans sa chair le péché, mais

la mort. xv. 513. — U a reçu du sein maternel la mortalité

et la substance de la chair, xvi. 217. — La chair du Christ

pouvait arriver à la mort par la vieillesse, s'il n'avait pas été

tué dans la jeunesse, xv. 545.

Le corps du Christ était inaccessible aux flammes de la

convoitise, xvi. 684, 687. — Il ne ressentit jamais la con-

cupiscence charnelle, xvi. 691, 708. — Jesus-Christ em-
brassa la douleur sans connaître aucune de nos cupidités.

XVI. 217. — SiJésus-Christ avait eu la concupiscence, il ne

pourrait guérir la nôtre, xvi. 218. — Il a été seul e.xempt

de la concupiscence charnelle, xvi. 11. — Le diable ne

trouva point de concupiscence dans le Christ, xvi. 684,

702, 705. — La chair du Christ n'était point une chair de

péché, car elle n'était point née de la délectation charnelle.

v. 464. — Le corps du Christ n'était pas une chair de pé-

ché , mais semblable à une chair de péché, iv. 276; vi.

116, 550 ; vil. 26 ; xvi. 685. — Comment la chair du Christ

est semblable à la chair de péché, xiv. 224; xvi. 216. —
La chair du Christ semblable à la chair de péché est appelée

péché. XIV. 594. — Jésus-Christ est devenu péché, xu. 17.

— Dans quel sens. vu. 10, 26; xvi. 42. —Comment le

Christ est appelé péché, xv. 629. — Quels péchés pouvait

avoir le Christ qui n'a commis aucun péché, vm. 208, 397.

— 11 n'eut aucune faute, il se chargea de celles des autres.

IX. 108. — II a voulu que nos fautes devinssent ses fautes,

afin que sa justice devint notre justice, vm. 208. — Seul de

tous les hommes, le Christ a pu dire avec vérité : Si vous

trouvez en moi un péché, dites-le. vm. 650. — Dans le

Christ on trouve la véritable innocence, intégrité sans tache,

paiement sans dette, châtiment sans faute, vm. 446. — Le

(Christ ne nous délivrerait point de nos chaînes, s'il n'était

libre de toute entrave, x. 214. — Comment le Christ a-l-il

pu condamner dans la chair le péché par le péché même.
VI. 550 ; VII. 13. — Jésus-Christ seul peut effacer le péché

originel et les autres péchés particuliers à chaque homme.
XII. 19. — Même en son humanité, Jésus-Christ avait plus

de grandeur que tout autre homme, vm. 246.

L'humanité dans le Christ n'a pas existé avant son union
avec le Verbe, xii. 16. — Le fils de l'homme n'a pas été

uni de telle sorte au Fils de Dieu, que son union fut posté-

rieure à sa création ; mais il a été créé par cette union

nème. xiv. 516- — Jésus-Christ ne fut pas d'abord fils de

l'homme pour devenir irils de Dieu, son existence ne date

que du moment de l'incarnation, vu. 106. — Quand le
\eibe de Dieu a pris une âme et un corps, ni ce corps ni
cette âme ne l'avaient mérité, vu. 106. — Suivant l'hérésie
pélagieunc, l'homme dans Jésus-Christ, né d'abord de la
vierge, a, par les mérites de son libre arbitre, mérité et ob-
tenu d'être ensuite uni au Verbe de Dieu. xvi. 704. —Jésus-
Christ a élé prédestiné, xi. 96; xvi. 339. — Que le F^ils de
Dieu se soit uni à un homme pour ne l'aire avec lui qu'une
seule personne, ce n'est plus sa nature, mais un don de la
grâce, xi. 18, 34. — C'est par grâce que l'humanité a été
unie à la divinité dans Jésus-Christ, xii. 15; xvi. 461. —
La naissance de Jésus-Chiist par l'opération du Saint-Esprit
révèle la grâce qui a uui le Verbe à l'humanité dans une
seule personne, xu. 10.

Tous oui péché dans Adam, excepté le Christ dont le corps
a été formé du sang d'Adam, mais non point par la voie or-
dinaire de la génération, xv. 719. — Comment le Christ est
renfermé dans la personne d'Abraham, iv. 277. — L'àme du
Christ n'était point dans Abraham, iv. 276. — Il serait
impossible que le Christ n'eut pas payé la dime, s'il avait
été renfermé avec son âme dans la personne d'Abraham, iv.
278. — Commeat le Christ n'a pas payé la dime dans Abra-
ham, xvu. 99. — Le Christ est l'Homme-Dieu. v. 437, 448.— 11 est la Vérité, la Furce et la Sage«e de Dieu. xu. 133.
-- La divinilé de Jésus-Christ opposée à celle de Romulus.
xiii. 517, 518. — Les martyrs ont confessé publiquement la
divmilé de Jésus-Christ, xiii. 518. — Miracles et piophélies
qui prouvent la divinilé du Christ, xm. 519. — La femme
qui crut que le Christ pouvait lui remettre ses péchés,
croyait aussi que le Christ était Dieu. vi. 435. — Les ac-
tious divines du Christ prouvent sa divinilé cachée, vi. 515.— Jésus-Christ prouve sa divinité, xi. 2. — Ses paroles et
ses actes tendent sans cesse à nous faire reconnaitre eu lui
le Dieu et l'homme, x. 539. — Le Verbe et Ihomme for-
ment la personne du Christ, xi. 7. — Le Christ n'a jamais
été -sépare du Verbe, vm. 131. — Par l'Incarnation, l'âme
du Christ est tellement unie au Verbe, que les opprobres de
la passion ne l'ont point fait déchoir, vm. 127. — Le Verbe
n'a jamais quitté son âme. x. 651. — Le corps seul et l'âme
seule du Christ porleut le nom de Jésus-Christ, x. 652.

Selon la divinité, le Christ n'a point de parenté sur la

terre, selon la chair il est de la race de David, xiv. 172. —
Le Christ comptait parmi ses ancêtres des justes et des pé-
cheurs. IV. 545. — Le Christ fut selon la chair issu de la

race royale et du sang d'Aaron. iv. 578 ; v. 138. — Com-
ment le Christ est fils de David et d'Abraham, vi. 233, 234.
— 11 est tils de Dieu et tils de David, xiv. 367. — Il est

fils de David, x. 655. — Il est lils et Seigneur de David, vi.

238. — Le Chr.st ne nie pas qu'il soit lils de David, vi. 412.
— Tous les exemplaires de l'Ecriture dans toutes les langues

s'accordent à dire que le Christ est issu de David selon la

chair, xiv. 183. — Le Christ devrait être appelé lils de
David, quand inéine Marie n'en descendrait pas. v. 138. —
Jésus-Christ interroge les Juifs sur le Christ, vi. 413. —
Ce qu'il faut croire du Christ, vu. 221, 291. — Il ne nie pas
qu'il soit fils de Joseph, vi. 238. — Générations du Christ

jusqu'à Abraham, vi. 283. — Pourquoi saint Matthieu et

saint Luc donnent diUéreiiiiiieut la généalogie du Christ, v.

453 ; VI. 243; xiv. 151. — Du nombre quarante dans la

généalogie de Jésus-Christ par saint Matthieu, vi. 244. —
Pourquoi saint Luc conqjte suixante-dix-sepl générations de

Jésus-Christ à Adam. vi. 245. — l'ourquoi les pécheurs sont

comptés dans la généalogie du Christ, x.v. 344. — Pour-

quoi le Christ a voulu naître de la tribu de Lévi. v. 454.

Les deux naissances du Christ, x. 4H, 565 ; xi. 666, 680.

— Il était avant de naitre et avant tous les temps, ix. 383.

— Comment il est né d'une femme, xiv. 152. — Pourquoi

le Christ a voulu naitre d'une femme, v. 546 ; vi. 62, 232 ;

vu. 163. — Il a fait la mère dont il devait naitre. ix. 199.

— Jésus-Christ est né d'une vierge, xi. 667, 677, 686, 689,

710. — Il convenait qu'un Homme-Dieu naquît d'une vierge.

v. 538. — Le Christ est k fils d'une vierge et l'époux des

vierges, vu. 172 ; xiv. 345. — La grandeur du Christ se
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inaniroHte dis sa nais^nnco rlnns la vir((initô do sa m(rc,

coiiniio la ((laiidciir d<: lu luha écl.itc d;iri!i la divinité de uon

[''ils. VM. 182. — l'oiiKjiioi lo (llirisl a voulu iurri'lrc un >'or|iB

dans le sciM de .Maiie. iv. 2(i'.i. — Jéniis-Cliiml est né d'une

vierge, mais il n'était pas impussiblo qu'il (nlt uuc cbair

d'une antre manière, xiv. 380, 380.

Le riirist C6l né sans donner aucune allninlc h la pureté

virfîinalc de sa niùrc. vu. llii, llj'J, lO.'i, 217, 222; xi. 282.

— lin naissant il ne porta aucune atteinte ii l'inléiîrité de

Marie, v. 5iG ; xii. 14. — Il bortil d'un sein (cniié. vu.

222, 298. — La lui en Jésus-tJirisl naisrisant d'une vierge n'a

rien de commun avec les absurdités païennes, xi. 311. —
Faire naître le Christ d'une mère restée vierge, connnc plu»

lard le faire entrer dans le cénacle les porti;s clauses, est

l'œuvre de la puissance de Dieu. ii. 283. — Le Christ est né

bans péclié, parce qu'il n'a pas été furnié par la roucupis-

ccnce cliarnelle. xvi. 702. — Saint Auibroisc déclare que le

Christ n'aurait pas été c.venipt de la faute originelle, si sa

naissance avait été, comme celle des autres lionnnes, le fruit

de l'union de l'honinic avec la femme, xvi. 7U7. — Le Christ

est le seul pour élre né uniquement du sein d'une vierge, ix.

(508. — 11 est né de la vierge comme dans une solitude, x.

i210. — ProdiKCS qui accompagnent la naissance de Jésus-

Christ. XI. G84, G8C, 710 ; xiii. 222. — CpO(|ue de sa nais-

sance, xui. (J8, 41G. — La naissance du Christ n'est pas la

uaissancc dn Veibe, mais de son humanité, vu. 427. — Le

Christ est né le huit des calendes de janvier, iv. 437 ; xii.

409 ; XV. 4G1. — 11 a été conçu et il est mort vers le huit

des calendes d'avril, iv. 437 ; xii. 409. — Jean est né le

linit des calen les de juillet, quand les jours commencent à

décroître ; le Christ est ué le huit des calendes de janvier,

quand les jours commencent à croître, x. 118. — Le jour

de la naissance du Christ indique ce qu'il venait de créer

dans le temps, vu. VJQ, 162, 167, 170. — Pourquoi oa

célèbre la naissance de Jésus-Christ et de saint Jean et noa

telle des autres saints, vu. 427, 438. — La uaissance du

Christ, cause de notre joie. xi. 281, 284.

Pourquoi Jésns-Chrisl a fait si longtemps attendre sa ve-

nue. X. 555 ; XVI. 332. — Pourquoi le Fils de Dieu n'est

pas venu immédiatemenl après le péché de l'homme, v. 439.

— 11 est venu dans la jeunesse et dans la vieillesse du

inonde, i. 337 ; vi. 3G0. — 11 est venu au sixième âge du

genre luniain. v. 457. — Pourquoi il vint après que la

loi fut donnée, vi. 4. — Le Chriat n'a voulu apparaître aux

hommes et prêcher sa doctrine que dans le temps et dans les

lieux où il savait que devaient élre ceux qui_ croiraient eu

lui. II. 178.

Pourquoi le Christ est-il né dans un état d'enfance et de

faiblesse, xv. 516. — Le Christ, Dieu, s'est fait enfant à

cause de nous. vu. 163, 174. — Jlagnihque réunion d'attri-

buts ditl'ércnts dans le Christ enfant, vu. 154, 156. — 11

n'a connu dans son enfance ni l'ignorance ni riuûruiité de

l'âme. XV. 544.

La Jndce était la patrie de Jésus, x. 444. — Le Christ

est né en Judée, mais pas seulement pour les Juifs, ix. 429.

— En naissant le Christ réunit en lui les Juifs et les Gentils,

vu. 180. — Conmient il n'est point reçu par les siens, vui. 9.

— Trois genres de vie viennent rendre témoignage au Christ

naissant, vu. 173. — Manifestation de Jésus aux .Mages, xi.

285. — Magnificence du Christ, ix. 353. — A l'ctable du

Christ on est heureux du pardon de ses péchés, on y oublie

les inquiétudes d'une conscience en désordre, iv. 637. —
Dans ses abaissements, le Christ est infiniment grand, lî.

119. — 11 a fait des miracles avant même de uaitre du sein

de Marie, ix. 353.

Pauvreté exlième du Christ, ix. 104. — Le Sauveur vou-

lut naître pauvre, iv. 488. — Pourquoi il a voulu vivre

pauvre, vi. 164 ; vu. 86, 273 ; vui. 83. — Le Christ s'est

fait pauvie pour enrichir les pauvres, viu. 440. — 11 voulut

être dans le besoin, afin de récompenser la pratique de

la charité, vu. 129. — 11 a voulu être dans le besoin, afin

de nous obtenir la grâce de semer en quelque sorte ses dons

terreslies et que nous puissions moissonner la vie éternelle.

VI. SI. — La pauvreté du Chriit eti notre ricbeiN ; flOBBt
ea faiblense, ita inorlalil4i tiitit nol- ' "^i
notre imrnort.ililé. vin. 440. — U <

,e.

VI. 69, 141, .'iOi. — Quelle» tout Kt i. ' \x. 104.

lluMiililé du Christ, viii. 323; x. ;!_., .,,,, 090. — On
ne peut pas plai expliquer les tiuimliatiua» du Chnil qae
les grandeur» de sa divinité. X, 335. — Le Cbrijt eit

un ver par stm abai»Hcinent i>out un vèleineot de rhair,

jieut-étre au»si parce qu'il tai né d une vierge, il. 185. —
L'Iiumilialiuii du Christ n'a pu être que relevée. X. 117. —
Il s'est anéanti en acceptant la forme d'esclave, xi. 92. —
il écarte sa divinité, il cache sa propre nature pour montrer

'uà nature empruntée. Vl. 317. — Lcii abaiësementk du Cbrisl

appartiennent à son biiinanité, scs grandeur» à ta divinité.

X. 579 ; XI. GG7. — L'humiliation du Cbri»t e&l un acte de
laiséricoi'de cl non d'iinpui»&anc«. ix. 426. — Il s'est

anéanti, en s'unissant à ce qu'il n'était pas, sans se séparer de

ce qu'il était, vi. 414. — Il a pris un corps pour sortir d'un

sein fermé, et plus tard, k sa résurrection, entrer dans une
demeure fermée également, vu. 222, ;i98. — Pourquoi le

Christ est venu à nous avec tant d'humiliation, xiii. 153. —
C'est à cause de l'orgueil de l'homme que Dieu s'est humi-

lié parmi les hommes, viii. 200, 317. — Le Christ s'est

incarné pour nous enseigner l'humilité, vu. 446. — Humi-
lité du Christ qui est en même temps la vérité et la vie, le

Très-Haut et Dieu même. vi. 577. — Si le Christ parait

humble, c'est pour être à notre portée, ix. 427. — Il se fait

humble pour nous apprendre à l'être, viii. 317. — Le Créa-

teur des anges s'est lait homme pour permettre a l'homme

de manger le pain des anges, vu. 170. — Il couvre d'ua

mets divin la table des anges dans les cieox, il remplit aussi

notre étable sur la terre, vu. 170. — Il est déposé dans la

crèche pour servir d'aliment au bétail fidèle, vu. 163. —
Le Christ, aliment divin de l'àme raisonnable, s'est rendu

visible, non en changeant sa propre nature, mais en se revê-

tant de la notre, m. 374. — Si le Christ ne se fût fait

humble, il ne serait ni notre nourriture ni notre breuvage,

viu. 318. — Aux petits on prêche l'humilité, l'incarnation,

la croi^ du Christ : c'est le lait qui suflit aux enfants. X. 16.

— 11 a voulu que sa grandeur fut précédée des humiliations.

X. 541. — Ha caché sa grandeur sous la faiblesse de

l'homme, pour nous servir d'exemple, x. 539. — Celui qui

n'aura pas heurté le Christ au temps de son humiliation, ne

le redoutera pas au temps de sa grandeur, xi. 183. — Jésus-

Christ nous a donné un grand exemple d'humilité, x. 548.

— Le signe du Sauveur n'est autre chose que son humilité
;

sa croix et non une étoile est le signe du chrétien, x. 330.

— Le superbe regarde l'humilité du Christ comme indigne de

Dieu : c'est ce qui éloigne sa guérison. vi. 503.

Le Christ s'e»t montre noire maitre non-seulement en

parlant, mais en naissant, xiv. 343. — 11 nous a montré

dans sa nature de serviteur ce qu'il fallait mépriser dans

celte vie et ce qu'il fallait espérer dans l'autre, u. 301,

305, 306. — La naissance du Christ nous a apporté la jus-

tico. vu. 160, 167. — La circoncision du Christ le huitième

jour de sa naissance annonçait sa résurrection, u. 403. —
Le Christ porté en Egypte, disait à ses membres nun par

ses paroles, mais par ses actions, de fuir leurs persécuteurs,

vu. 187. — Les vieillards admiraient sa sagesse à douze

ans. IV. 275. — Le Christ a été soumis à ses parents non

dans sa majesté divine, mais dans la faiblesse de la nature

humaine, xiv. 631. — L'obéissance de Jésus-Christ opposée

à la désobéissance d'Adam, xui. 299.

Pomquoi Jésus-Christ voulut être baptisé, vn. 446 ; X.

343, 346; xi. 714; xii. 19; xv. 41, 133, 230. — Quel

jour il reçut le baptême, xi. 706. — En recevant le bap-

tême et eu le recommandant comme remède, il ne fait pas

l'éloge du mal. vu. 458. — Pourquoi il reçoit les sac.-eœents

de l'ancienne loi. vu. 201. — Il a été baptisé à cause de

la ressemblance du péché, xvi. 694. — Ha été baptisé pour

nous ensei^'uer l'humilité, vu. 446. — 11 a été baptisé pour

que son humilité recommandât de plus haut le sacrement do

notre rcginération. u. 518. — Pourquoi il n'a pas été seul
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baptisé par saint Jean. xv. 185. — D'après l'Evangile il fut

baptisé vers l'Jge de trente ans. iv. 34. — Le Cluist baptise

par ses ministres. X. 349.

Pourquoi Jésus-Christ a jeûné pendant quarante jours, vu.

347. — Pourquoi, lorsqu'il avait faim, il ne clianL'ca pas les

pierres en pain, comme il avait changé l'eau en vin. vi.

î)03 ; IX. 366. — Il eut faim et soif de uos bonnes œuvres,

viu. 345. 340 ; ix. 8, 109. — Pourquoi il permit au démon

de le tenter, vi. 503. — Jésus-Christ nous a hgurés en sa

personne quand il a permis au démon de le tenter, viii. 673.

— Sa tentation est une leçon pour nous. ix. 333. — Triple

tentation de l'Homme- Dieu. vm. 100. — Dans l'Auciea

Testament le mystère du Christ était voilé, vu. 494.

Le Christ est veuu de la patrie du bonheur qu'il u'a point

tj'ouvé parmi nous. vi. 83. — 11 portait des chaussures, vi.

442. — 11 tente l'apôtre Philippe, vi. 5. — D'où vient l'er-

reur de ceux qui croient que le Christ n'a pas dit vrai en

tout cl qui ne croient pas à l'accomplissement des menaces

faites contre les impies, vi. 339. — Jésus accusé de men-

songe. VI. 544 et suiv. — Combien le témoignage qu'il rend

de iui-mônie est vrai. vi. 525. — 11 guérit les aveugles qui

1 invoquent sur le chemin, vi. 391. — Qu'est-ce que le pas-

sage de Jésus-Christ? vi. 390, 392.

Miracles du Christ, xiii. 416. — 11 y a des miracles qui

sont communs au Christ et à d'autres, mais seul il a pu naî-

tre d'une vierge, ressusciter d'entre les morts, monter au

ciel. 11. 283. — Les inlidoles accusent le Christ d'avoir eu

icciiurs à la magie pour faire ce qu'il a fait. vi. 174, 317.

— Les actions du Seigneur sont comme des paroles qui se

voient et signifient quelque chose, vi. 345. — Ses actions

avaient un sens spirituel, vi. 429. — Ses actes sont des

paroles, vi. 521. — Le Christ fait l'oflice do lecteur, xv.

ti08. — Dut de quelques actions du Christ, viii. 102. —
Dans tout ce qu'il a fait, Jésus-Christ nous instruit de ce que

nous devons faire, vi. 337. — Ce qu'a fait le Christ pour

guérir l'homme, vi. 389. — Pourquoi il a d'abord choisi des

liccheurs et non des sénateurs, vi. 384. — Le Christ se ma-

nifeste aux Apôtres et a nous, mais ni eux ni nous ne l'avons

vu tout entier, vi. 484. — Nous devons nous appuyer sur

ce que nous voyons du Christ, vi. 484. — Eu payant le

tribut sans y être obligé, Jésus-Christ faisait connaître qu'il

endurerait la u.ort sans la mériter, vu. 26. — En épouvan-

tant les Juifs, Jésus-Christ les rappela à la miséricorde en-

vers la femme adultère, ii. 380. — En se cachant Jésus

voulait remédier à notre faiblesse et non porter atteinte à sa

puissance, x. 084. — Jésus-Clirist ne pleurait pas tant

Lazare mort, que la mort attirée par le péché de l'homme.

vu. 104.

Prière de Jésus-Christ sur la montagne, vi. 337. — 11

prie pour nous co.mne notre prêtre, en nous comme notre

chef et reçoit nos prières comme notre Dieu. ix. 290. —
Qui Jésus-Christ prie et pourquoi, vai. 243, 346. — Le
Christ prie comme homme, et comme Dieu il donne ce

qu'il demande, vu. 229. — Jésus-Christ prie pour tous ceux

qu'il a rachetés, ix. 598. — Il a prié ahu do nous enseigner

à bien prier, il a soutl'ert aOn de nous montrer à soullrir, il

est ressuscité pour exciter en nous l'espérance de la résur-

rection, vm. 619. — Jcsuâ-Chrisl a édiW ^6i disciples en

priant pour eux. xi. 91.

Entrée triomphante de Jésus-Christ dans Jérusalem, xi.

723. — Humilité de son triomphe, xi. 723. — Le Christ

couronné d'un triple diadème, xi. 724. — Avec quelle hunii-

liié, il lave les pieds de ses disciples, x. 690. — Comment
il nous lave les pieùs chaque jour. x. 697, 698. — 11 est

trahi par Judas. X. 707 et suiv. — Ce que signilie le truuble

qu'éprouva Jésus sur le point de faire connaitre Judas, x.

7U7. — Le trouble de Jésus, x. 703. — Ce trouble fut vo-

lontaire. X. C66, 700. — C'est pour nous qu'il lut troublé.

X. 66tj, 707. — 11 fut troublé pour nous empêcher de déses-

pérer, vu. 512. — Lorsque Jésus-Chrisl fut triste, il person-

nifiait en lui les membres iulirmes de son corps, vi. 127
;

vu. 512; vui. 461 ; ix. 400, 333. — Itésumé de l'histoire

de la passion du Christ, xi. 320. — La tristesse du Christ

fut réelle, mais volontaire, ix. 400. — Cause de sa tristesse,

xiii. 203 ; IX. 115. — L'humanité dans le Christ redoutait

la mort. vm. 17. — Que Ogurait la sueur de sang du Christ.

X. 187.

Le Christ est livré par Judas et par Dieu. vu. 499. —
Judas a vendu Jésus-Christ, le juif l'a acheté, le chrétien l'a

gagné, vu. 581. — La trahison de Judas, x. 707 et suiv. —
Patience de Jésus envers Judas, x. 694. — Jésus en face de

Judas. VIII. 120 et suiv. — Comment le Christ a eu confiance

en Judas, vm. 444. — Il se livra lui-même. x. 710. — Il

se livra aux Juifs, pour qu'ils le fissent servir à leur insu à

l'accomplissement de sa volonté, xi. 118.— Le Père a livré

son Fils, le Christ son corps et Judas son maître, ii. 142;
IX. 61 ; XI. 213. — Les pécheurs ont fait injustement périr

le Christ, Dieu l'a permis, ix. 17. — Jésus est souffleté. XI.

121. — Sur la cène du Christ, xi. 725.

La passion du Christ prédite par les prophètes. Xlii. 400.

401. — Tout ce qu'a souffert l'homme dans le Christ, on ne
saurait dire que l'homme ne l'a pas souffert, x. 96. — On
dit très-bien du Christ qu'il est un Dieu crucifié, ii. 449.
— Jésus-Christ étant à la fois Verbe, âme et corps, on doit

rapporter ii toute la personne ce qu'on dit de sa tristesse,

de son crucifiement, vu. 218. — Quand Jésus-Christ fut

cruciliô, l'éclipsé de soleil qui eut lieu fut un prodige, ii.

573. — On (lit très-bien que Jésus-Christ mourut, quoique

sa divinité ne puisse mourir, vm. 440. — Le Christ ne
parvient à découvrir les brebis cachées au milieu des buis-

sons qu'en se faisant déchirer par les épines de sa passion.

VI. 398. — Ce que signifient les mains du Christ étendues

sur la croix, ix. 26.

Jésus-Christ a été crucifié afin qu'aucun de nous, fiit-il

d'ailleurs exempt de la crainte de la mort, ne redoutit un
genre de mort réputé chez les hommes le plus ignominieux.

v. 547. — Il a été crucifié afin de nous montrer sur la croix

comment doit mourir en nous le vieil homme, vii. 232. —
Pourquoi il se taisait dans sa Passion, viii. 402. — Assis

sur la croix, comme sur une chaire doctorale, il enseignait

un des devoirs de la charité, vu. 540. — Il a souffert les

insultes pour nous apprendre à Irs supporter, vm. 300 ; ix.

355. — Calomnies des Juifs, des Gentils et des hérétiques

contre la mort du Christ, ix. 713. — Longanimité du Christ

sur la croix, ix. 308. — Pourquoi il ne veut pas descendre

de la croix, vm. 445 ; ix. 39, 135; x. 411. — Jésus-Christ

souffrit la mort non comme un châtiment personnel par ua
effet de sa miséricorde, xv. 431, 434. — Jésus-Christ a
voulu naître sans la participation d'un homme, il n'a pas

voulu souffrir sans avoir été enfanté, xiv. 382. — Jésus-

Christ faisait avec son sang un remède pour guérir sesbourr

reaux. vu. 110. — 11 s'est rendu difforme en faveur de soq

épouse, pour la rendre belle de ditlumie qu'elle était, vi.

421. — La beauté de l'Eglise vient de la difformité du Christ.

VI. 176. — Plus il semble difforme, plus il doit nous être

cher, plus il est aimable pour sou Eglise, vi. 177. — La
laideur du Christ nous rend beaux, vi. 118. — Le Christ est

laid et beau. Ilnil. — Comment, vi. 507. — Pourquoi n'a-

vait-il aucune beauté sur la croix? vm. 473. — 11 ne fut

sans beauté que pour ses persécuteurs, x. 72. — L'opprobre

de Jésus crucifié le conduit à la beauté de la résurrection,

vu. 322. — 11 a été livré ii fopprobre de la croix, afin de

nous apprendre à avoir plus de mêpiis que d'amour pour les

biens de ce monde, m. 49. — C'est une hérésie de croire

qu'en Jésus-Christ la divinité a soutl'ert an moment où soq

corps était attaché à la croix, xiv. 17. — C'est le langage

de notre infirmité revêtue par notre chef, qu'on entend dans

ce psaume : « Mou Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez-vous

« abandonné? » u. 301, 303; vm. 532,579, 646; ix. 133.

— Par là il représentait aussi ses martyrs, ii. 303. — Le
Christ parle souvent de la personne de son corps qui est

l'Eglise. II. 301. — En priant dans sa jiassion, il portait

notre inlirmité. u. 302 ; vm. 208. — Il a crié vers Dieu,

et sa prière n'a pas été exaucée, vm. 208. — Le Christ

a été abandonné pour notre instruction, u. 306. — Le Christ

souillait dans l'Eglise et l'Eglise dans lui. ii. 302.
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l.fi Clirisl est la porte, et rclto porte nous a 616 ouverte

(|iiai)(| il a f!ii le c(M6 porc6 d'iine lincc. vu. 527. — Il en

jaillit iIr l'eau et du gaii^ : l'une nous purillc, l'autre nous

Hcrt (l(; raiiroii. Uiiil. — Le Christ a dormi une foi» »ur la

croix, allii (pic l'Kglisc, son 6pousc, fut tirée de son c6l6.

IX. 490; X. 1(10. — Le trésor tpii contenait notre ranroii

s'est ouvert (|iiaiid le côté du Sauveur a été ouvert d'un coup

de lance, vu. !iG3, 581. — Quand son eôt6 fut ouvert par

une lance, notre ramjon en coula, vu. 214. —Si le sanj; du

Christ n'avait jias été répandu, il n'aurait pas racheté l'uni-

vers. VI. 501, 502. — Il a expié tons les péché* par son

sang. vu. 9. — Il a fait avec son sang un remède pour les

aveugles, vi. 557. — Les sacrements de l'Eglise coulèrent

(lu liane du Christ quand il dormit sur la croix, viii. 444 ;

X. IGO. — La i)reiiiièie grappe de raisin serrée dans le pres-

soir fut le Cliribl. vin. (i04. — Le sang du Christ répandu

sur la terre a la voix puissante, xiv. 193.

La mort du Cliri>t a été volontaire, xi. 389; Xii. 4J2;

xui. 360. — Le Christ souffrit et mourut librement, vu.

231; IX. 315; xvii. 192. — Dieu est mort en ce qu'il y
avait d'iuiniaiii en lui, cl l'Iioinine est ressuscité dans ce qu'il

tenait de Dieu. x. 97. — La mort n'était |)Oint due à Jésns-

Christ, mais il s'était fait obéissant jusqu'à la mort. xv. 545.

— Sans mourir il ne pouvait être le Christ, vu. 266. — 11

s'est fait obéissant pour nous. xiv. 627. — Comment com-

prendre que le Christ est murt pour nous. xi. 390. — Com-
ment le Christ, lils de Dieu, qui a la vie en lui-même, a-t-il

pu mourir. Vi. 523; vu. 212; xi. 391. — Jésus-Christ est

mort quand la chair est morte, xi. 7, 389. — D'où vient la

mortalité dans le Christ, viii. 96. — Il est mort par condes-

cendance et non par nécessité, vu. 256. — Il est mortel non

par sa propre substance, mais par la nôIre. x. 261. — La
mort est morte dans le Christ, vu. 259; x. 413. — Il a

triomphé de la mort en l'acceptant, xv. 561. — Le Christ

est mort quand il l'a voulu, x. 555, 590 ; xi. 389. — Et

parce qu'il le voulut, iv. 186; vi. 24; X. 590. — Il a souf-

fert quand et ce qu'il a voulu, x. 656, 680. — Comment il

faut entendre ces paroles de Jésus-Christ : Mon temps, mon
heure, x. 590. — Epoque de la mort du Christ, xiii. 422.
— De l'heure de la mort du Christ, ix. 34. — Plusieurs ont

cru faussement que le Christ est mort à l'âge de quarante-si.t

ans. IV. 34. — En quelle qualité il donne sa vie et quelle vie.

X. 650. — L'âme du Christ ne fut jamais séparée du Verbe.

X. 651. — Comment le Christ a quitté son âme. Ibid.

Le démon fut vaincu plutijt par l'innocence que par le pou-

voir de Jésus-Christ, xu. 19. — Le Christ s'est humilié pour

humilier le démon, ix. 334. — C'est de la croix qu'il a

vaincu le diable, x. 301. — C'est en triomphant par la

mort du Christ que le diable a été vaincu, vu. 346. — Le
Christ a tué la mort, enchaîné les chaînes, x. 214. — Si le

Christ n'avait pas été mis à mort, la mort ne serait pas

morte, vu. 346. — Seul, le Christ peut dire qu'il a souHért

sans l'avoir mérité, x. 287. — En subissant la peine sans

avoir commis la faute, il nous délivre de toute peine et de

toute faute, vi. 558; vu. 275. — S'il n'eût pas payé sans

devoir, jamais il ne nous eût déchargés de nos dettes, vu.
26. — Le Christ est la plus pure victime offerte pour nos

péchés. XII. 415. — Ne trouvant dans le monde rien que

d'immonde à offrir à Dieu, il s'offrit lui-même. X. 116.

La mort du Christ prédite dans l'Ecriture, xiii. 382. — Elle

est ligurée dans la bénédiction de Juda. xiii. 360. — Figure

prophétique de Jésus-Christ eu croix, iv. 551. —Le serj^ent

élevé dans le désert est la figure de Jésus-Christ eu croix.

XV. 512. — En quel sens la malédiction de Moïse tombe sur

le Christ, xiv. 223. — La mort du Christ est ligurée par

la nudité de Noé. xiii. 333. — Par la vache rousse.

IV. 517. — Par le sacrifice du soii-. x. 187. — Par

l'immolation de l'agneau pascal, xii. 78. — Le Christ

s'est offert en sacrifice en place de tous les sacrifices, vui.

125. — La passion de Jésus -Christ prédite dans le psaume

(le la Dédicace, vu. 580.

Explication des mystères de la passion, vu. 231. — En-

seignement mystérieux qui ressort de sa passiou et de sa ré-

hurreclion. vu. 251. — A 8a p < l'idée de

crime, cl l'idée de justice ii :) 265. —
La patHion du Chritt marque boo élévation, z. 683. —
Elle servit 'a nouit purilier. X. G95. — L3 pitKioo de

Jéitut-Chritt est la Réparation U plus cerUioe entre le»

hicns temporels et charnels d'une part, et les bieni ipiritueU

cl éternel» de l'autre, iv. 517. — Le Christ, FjIb de Dieu,

crucilié et mort pour nous. vu. 218, 222, 235. — Le un^
du Christ est notre rançon, vu. 581.— .>oui n'avioni aucun

droit ni à la vie ni à la mort du Christ, vu. 256. — La

mort volontaire du Christ a Kauvé les tiommes condamnés a

mort. xu. 517. — Pourquoi il a été condamné k mourir, iv.

270. — Combien était convenable la mort du Chritt pour

nous justifier, xii. 519. — Si le Christ a pu racbet^ir no»

péchés par sa mort, c'est qu'il est mort lui-même et n'est

pas uirjrt pour sou péché, xiii. 213.

L'univers entier a été racheté par le sang du Christ, vni.

212; IX. 423. — Le Christ a versé son sang pour s'acqué-

rir des frères, il a voulu être repoussé pour les faire accueil-

lir, être vendu pour les racheter, ètie couvert d'injures pour

les combler d'honneurs, souffrir la mort pour leur donner la

vie. vu. 101. — II a racheté tous les captifs, x. 85. —
C'est une vérité aussi incontestable qu'elle est apostolique,

que le Christ est le Sauveur de tous les hommes, vu. 447. —
Celui que le Christ a racheté de son sang ne peut périr, vn.

384. — En donnant une telle ran(:on, il a tout racheté, ix.

438. — Selon saint Pierre, le Christ n'a souffert que pour

ceux qui marchent sur ses traces, et sa passion ne profite

qu'à eux. vu. 510. — Pour tous, le Christ a souffert. Ihid.

— Son sang, qui était la ran(^0D des esclaves, était aussi les

arrhes de l'épouse, x. 32. — Le sang de Jésus-Christ a été

de telle manière répandu pour la rémission de tous les pé-

chés, qu'il a pu effacer le péché même de ceux qui l'avaient

répandu, xi. 54. — La mort du Christ sur la croix n'est que

l'image de la rémission du péché, xu. 19. — Suivant la

doctrine de Pelage, le Christ est mort pour rien. u. 465.

— Quand nous n'oublions point le don du Sauveur, Jésus-

Christ est chaque jour immolé pour nous. ix. 205. — Il

meurt pour chacun de ceux qui participent à sa mort dans le

baptême, xvi. 229. — Le sang du Christ fait le salât de

celui qui le veut, le supplice de qui n'en veut pas. viii.

19. — Il a voulu être assujetti à la mort afin que cette mort

ne fi'it plus pour nous une cause d'effroi, ix. 94. — Il a

prémuni les martyrs contre la crainte par ses paroles et ses

exemples, ix. 122. — La passion de Jésus-Christ nous ap-

prend k chercher la vie éternelle, ii. 300, 304. — La mort

du Christ est pour nous un gage de vie. va. 576. — Que

l'Eternel soit mort, c'est plus difficile à croire qu'un mortel

qui vit éternellement ; or nous sommes en possession de ce

qui est plus difficile à croire, x. 292. — II a donné sa

mort aux impies, que peut-il réserver aux justes sinon sa

vie? X. 292. — Il s'est fait homme condamné aux mépris

et réservé aux honneurs, x. 577. — Il est mort, et son nom
s'est répandu par toute la terre, viii. 438. — La faiblesse

a illustré le nom de Jésus-Christ, viii. 579. — Nous devons

marcher sm- ses traces en imitant non ses miracles, mais sa

douceur et son humilité, ix. 353. — La charité nous fait

participer aux souffrances du Chiist. vu. 91. — Un chré-

tien doit partager les souffrances de Jésus-Christ et ne pas

rechercher les délices, vi. 188. — Pourquoi on ne doit

poiiil rougir de la mort du Christ, vu. 406. — Comment le

démon nous pousse à mépriser la mort du Christ, xii. 414.

— En croyant à la sépulture du Christ, on se souvient du

sépulcre neuf. v. 547. — Dieu cessant de travailler à la

création le septième jour, annonçait le repos du Christ au

jour de sa sépulture, iv. 187. — La chair seule du Christ

a été ensevelie, et je dis que c'est Noire-Seigneur, car en

voyant le vêlement, j'adore celui qui le porte, vu. 212.

Jésus-Christ descend aux enfers, ii. 423, 424 ; xi. 324. —
Pourquoi, xu. 326, 328. — Ce fut son âme qui descendit

aux enfers, ii. 510. — Descendit-il dans le séjour des peines.

II. 511. — Il secourut ceux qui y éta.ent. Ihid.; vi. 308.

—

L'âme du Christ descendit jusqu'au lieu (.à les pécheurs
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sont tourmentés, afin de délivrer ceux qui lui en paraissaient

dignes, iv. 320. — Un bérétique a prétendu qu'au moment où

Jésus-Christ descendit dans les enfers, les incrédules ont eu

la foi et ont tous été délivrés, xiv. 17. — Quelques-uns

pensent que le Christ descendit aus enfers pour délivrer

ceux qui n'avaient pas connu l'Evangile, ii. 426. — Il serait

téméraire d'affirmer ceux que le Christ délivra, ii. 423.

Résurrection du Christ, v. 547 ; xiii. 401, 403, 406. — Les

Manichéens enseignent que la résurrection du Christ fut

imaginaire, xiv. 386. — La résurrection de Jésus-Christ ne

devait pas tarder longtemps comme la nôtre, n. 305, 309.

— Le Père l'a ressuscité et lui aussi s'est ressuscité, vu. 512.

— Comme homme il a été ressuscité parle Père, comme Dieu

il s'est ressuscité lui-même. viii. 437, 619; ix. 593. —
C'est par sa propre puissance qu'il est mort et qu'il est

ressuscité, vu. 512. — Identité du corps de Jésus-Christ res-

suscité, xii. 54. — La résurrection est le miracle propre à

Jésus-Christ, ix. 60. — Avant lui, personne n'est ressus-

cité pour la vie éternelle, x. 39, 88. — Comment il est

tout Dieu après sa résurrection, i. 335. — La foi croit

qu'après sa résurrection , il a pu entrer par des portes

clauses, comme il a pu, petit enfant, sortir du sein mater-

nel sans le violer, vu. 164. — Les Juifs croient encore

que les disciples enlevèrent le Chiist du sépulcre, vi. 178.

— Pourquoi les linges et le suaire ont été trouvés dans le

sépulcre, v. 461. — Pourquoi la résurrection du Christ est-

elle d'abord annoncée aux hommes par des femmes, vi. 181,

182 ; vu. 254. — Le Christ apparaît à Madeleine, vu. 290,

293. — Difficulté sur les paroles du Christ à Madeleine, vu.

287, 290, 293, 295. — H apparaît dans la chambre où

étaient les Apôtres, quoique les portes fussent fermées, vu.
298. — Il reprend ses Apôtres qui croyaient ne voir en lui

qu'un esprit, vu. 267. — 11 est probable que Jésus-Christ

déroba son éclat aux yeux de ses disciples, quand il leur

appajut après la résurrection, xui. 533. — Il se joint à

deux disciples sur le chemin d'Emmaus. vu. 264. — Il est

reconnu à la fraction du pain. vu. 256, 257, 272. — Pour-

quoi il conserva les traces de ses plaies, vi. 387, 472, 483;
vu. 283. — Il conserva les cicatrices sur son corps pour

guérir la blessure du doute dans les cœurs, ix. 340. — Après

sa résurrection le Christ a montré aux disciples qui doutaient

des cicatrices et non des blessures, ii. 176. — Ces cicatrices

n'étaient point fausses, ii. 176. — Pourquoi il voulut mou-
rir en présence de tous, et non point ressusciter, ii. 304. —
Après sa résurrection, les uns le reconuurent, et les autres ne

le reconnurent point, u. 375. — Le Christ a feint quelque-

fois. VI. 400. — Comment, vi. 403. — Il ne pouvait ni se

tromper ni mentir, vi. 545. — Après sa résurrection il parle

avec ses disciples pour les fortifier dans la foi. vu. 348. —
Pourquoi il reste quarante jours avec eux. Ibid. 351. — Il

but et mangea après sa résurrection, xiii. 279. — Non par

nécessité, mais par charité, vu. 479. — Après sa résurrec-

tion il n'avait besoin ni de manger ni de boire, x. 714. —
Sa résurrection montre que rien ne périt dans la nature de

l'homme, m. 557. — Quelques-uns ont cru qu'à la mort de

Jésus-Christ il y a eu des morts ressuscites, de la même
manière que nous ressusciterons à la fin des siècles, ii.

425. — Sa naissance et sa résurrection sont des miracles

qui lui sont particuliers, xiii. 222.

La mort et la résurrection du Christ ont été figurées dans

Abel et Selh. xiii. 322. — Les restes de la vache rousse

étaient une figure de la renommée glorieuse qui a suivi la

mort et la résurrection du Christ, iv. 518. — La résurrec-

tion du Christ est prédite par Amos et par Osée. xiii. 401.

— Elle est la glorificatiou du Père et du Fils. xi. 92. —
Utilité de la mort et de la résurrection du Christ, xii. 405.

— La croix, la sépulture, la résurrection, l'ascension de

Jésus-Christ, symboles de la vie chrétienne, xu. 20 — La
résurrection du Christ est l'espérance de la nôtre, x. 88. —
Le Christ nous circoncit en quelque sorte en ressuscitant le

huitième jour. vu. 252 ; x. 551. — Par sa mort et sa ré-

suiTcction, il nous a délivrés de la crainte et donné l'espé-

rance. IV. 276 ; IX. 150. — U nous a montré par sapassioa

ce que nous devons endurer pour la vérité, par sa résurrec-

tion ce que nous devons espérer pour l'éternité, xiii. 418,
— Par sa naissance il s'est concilié l'aflection

, par sa

mort et sa résurrection il a dissipé nos craintes, xiv. 51. —
Nous devons jeter la foi, l'espérance la charité dans la ré-

surrection du Christ. IV. 518. — Le Christ vit dans ceux

qui luttent contre la concupiscence, xvi. 260. — La foi à la

résurrection distingue les chrétiens des autres hommes, vu.
222, 277. — C'est vouloir tuer le Christ que d'étouffer sous

le poids du mensonge la vérité de sa résurrection, vui. 647.
— Le Christ a quitté la terre corporellemeiit pour élever la

foi. vu. 264. — Pour que les hommes apprissent à s'occuper

de sa divinité, vu. 350, 372. — Pourquoi l'Esprit-Saint ne
pouvait venir avant que le Christ ne fût parti, vu. 371. —
Résurrection et ascension de Jésus-Christ, vu. 218. — Le

Christ a été glorifié deux fois dans son humanité, vu. 356. —
La glorification du Seigneur se montre dans sa résurrection

et dans son ascension, iv. 410 ; vu. 345.

Son ascension, v. 547 ; xi. 331. — 11 est remonté au ciel

avec son corps, vu. 346, 347. — Comment le Christ monte

seul au ciel. vi. 411, 585 ; vu. 462 ; x. 411 ; xv. 511. —
Jésus-Christ n'est pas monté au ciel pour beaucoup, vu.

296. — La résurrection du Christ et son ascension au ciel

sont possibles et ont été proclamées par le monde entier,

xiu. 516. — Son ascension est un grand miracle confirmé

par de nombreux miracles, xiii. 519. — Il est descendu

vers nous par miséricorde, il remonte vers son Père par jus-

tice. VI. 5S4.— Pour bien célébrer la fête de l'Ascension, il

faut monter au ciel avec Jésus-Christ, vu. 339. — La croyance

à la résiu'rection et à l'ascension du Seigneur donne à

notre foi l'appui d'une grande espérance, iv. 9. — Les

péchés ont été remis et ell'acés dans la glorification du Christ.

IV. 410. — U est monté au ciel afin de pouvoir, de là,

secourir sur la terre ses membres dans la peine, vu. 98;
XI. 330. — Celui qui veut monter au ciel doit s'unir an

Christ, x. 29. — Le passage de cette vie mortelle à une

autre vie immortelle nous est représenté dans la passion et

la résurrection du Seigneur, u. 59. — Le soir Jésus-Christ

a été attaché à la croix, le matin il est ressuscité, il est

monté au ciel à midi. viii. 595. — Il est le pélican dans

sa naissance, le hibou dans sa mort, le passereau dans sa

résurrection, ix. 476. — Comment il va préparer les de-

meures qui sont dans la maison de son Père. xi. 3. —
Combien nous devons tenir compte des dernières paroles de

Jésus-Christ montant au ciel. xi. 240.

Les schismatiques méprisent les dernières paroles de Jésus-

Christ montant au ciel. vu. 356. — Avant de monter au

ciel le chef recommanda ses membres, puis disparut, xi. 239.

— L'Ascension prédite, vu. 344. — Marques des pieds du

Christ sur le mont des Oliviers, x. 648. — La naissance,

la résurrection, l'ascension du Christ sont des œuvres plus

puissantes que la création du monde, u. 285. — Suivant les

Séleuciens, le Christ, en remontant au ciel, a quitté sa chair

et l'a laissée dans le soleil, xiv. 15. — Les païens ne com-

prenaient point qu'un corps terrestre pût habiter le ciel. v.

547. — Le corps même de Jésus-Ciirist a été élevé au ciel,

xu. 54. — C'est une vaine curiosité de chercher à savoir

comment le corps du Christ est au ciel. v. 547. — Comment

on doit croire que se trouve maintenant dans le ciel Jésus-

Christ, u. 510. — Le corps du Christ est au ciel, tel qu'il

était sur la terre le jour où il monta au ciel. lu. 12. —
Son corps n'est pas sujet à la corruption, m. 13. — 11 est

assis à la droite de Dieu le Père. vu. 223. — Comment il

faut comprendre qu'il est assis à la droite du Père. v. 547 ;

xu. 55. — Comme Dieu, il est partout ; comme homme, il

est quelque part. u. 511, 512. — Il n'est aucune espace où

ne soit le Christ comme sagesse de Dieu. iv. 321. — Le

Christ est partout, vu. 462. — Il est partout eu même temps

et tout entier, vu. 395. — Considéré dans sa chair, il a

changé de lieu ; mais la divinité unie au corps n'a point changé.

VI. 392. — Triple présence du Christ, vui. 92. — Il est

tout à la fois ici et là. vi. 502, 504.

Comment Jésus-Christ diffère de Moïse et lui ressemble.
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XIV. 248. — Il n'eut point recours à la violence, mai» uni-

quement aux B.'iKeii conheil» cl aux inoyenii <Jc perituaBioti.

I. U21 ; m. .1.'i(j. — (loinmc docteur, il a apiiorlé la vérité

Ëur la terre ; coiiinie libi'Mateur, la douceur; comme soml.inl

les consciences, la junlice. x. ÎJG."j. — Sa rclinion n'eut point

contraire aux intérêts de l'Ltal. ii. iit)2. — LUe cliassc de

nos cuiurs cette vaine et ini|uiute cupidité qui désire ce qui

est au-didii de notre |iuissance. ii. 2iJ8.

Il est notre s.iKcsse et notre science, xii. .'J22. — Le

Christ est à la fois notre niudéle et notre soutien, vi. 442.

— Il est rcxeinple des An},'es et des hommes, v. 130. — Il

nous a donné un exem[ile unique d'obéissance, iv. 248. —
Son exemple ne suflirail jjoinl si l'Lsprit-Saint n'avait été

envoyé aux hoiiniies. xi. ijj. — 11 bc duiiiia comme un mo-

dèle (l'Iiuiiulilé il 1 homme qui avait imité le doinon. m. '•i'.i\.

— Imitation du Christ, v. 437; \i. ."iSl ; vu. 5.")G. — Si

nous pouvons imiter le Christ, xvu. 130. — En quoi nous

pouvons l'imiter, xvi. 708. — L'imilaiion d'un modèle si

parfait doit consister à étouffer en nous les désirs de la chair.

XVI. G9i. — Nous devons tous imiter le Christ, vu. iiOD,

510. — Comment, sans répandre son sanj; el sans être ex-

posé au martyre, le chrétien doit imiter Jesus-lUuisl. vu.

510. — Où nous devons le suivre, vi. 424. — Comment oq

doit le suivre, vi. 42G. — TouKinoi Jésus-Christ repousse

celui qui s'offre à le suivre, pourquoi il en appelle un autre

et fait des reproches à un troisième qui dillèie. vi. 438, 439.

— Il hait ceux qui n'avancent pas, ceux qui letouinent eu

arrière, ceux qui s'égarent, xu. 325. — Nous devons suivie

le Christ et non le précéder, mu. 43j. — l'idendre vivre

selon SCS propres lumières, c'est vouloir marcher avdul Jéaus-

Christ. IX. 124.

Le joug de Jésus-Christ est doux. ii. 56, 258. — Le Christ

est roi et prêtre. V. 453. — Le Christ annoncé dans l'Ancien

Tes-ament comme roi et prêtre, xiv. 219, 2iS5. — Son

sacerdoce et sa royauté annoncés dans Samuel el David, xiv.

£03. — Il est le Hoi des lumières, xiv. 459. — Il est le Roi

oes anges et des hommes, xu. 79. — A quel titre il est Roi

d'Israël, x. 676. — H est véritablement Seiijneur. x. 181.

— Rlelchisédech figurait le sacerdoce de Jésus-Christ, u. 466.

— Le Christ est prêtre et victime, viu. 231 ; x. 116, Gll
;

xni. 210. — L'auleur de l'épilre aux IL-breux place au-

dessus du sacerdoce lévitique celui du Christ figuré par le

sacerdoce de Melchisédech. xvu. 'J9. — [-"ar Rielchiscdech, le

tacerduce du Clirisl est distingué de celui de Lévi. u. 277.

— Il est le prêtre par qui nous tluchissous Dieu. xiu. 197.

— Jésus-Christ est vainqueur et victime, prêtre et saciiUce.

I. 473. — Prêtre et victime, il a oflért le sacrifice de louange.

Mv. 27. — U est le seul prince des prêtres qui ne soit point

tians la nécessité d'oUVir un sacrifice pour ses péchés, xv.

529. — En tant qu'homme, il a mieux aimé se dire prêtre

que de demander un prêtre pour lui-même, se faire victime

que d'en exiger, vu. 383 ; xiu. 210. — Assis à la droite de

Dieu, il intercède pour nous, comme notre prêtre, xv. 27.

Le Christ s'immole tous les jours dans le saciement. u.

170. — Le sacrifice de sou corps est le sacrement des fidèles.

II. 316, 320. — Son sacritice est offert dans le monde en-

tier, v. 433. — Il se donne en nourriture aux hommes dans

le sacrement de son corps el de son sang. iv. G35. — A
l'autel se dl^pense la sainte victime par qui a été Cilacée la

cédule qui nous était contraire, i. 451. — Le mystère du

corps du Christ est loin du tœur des sages orgueilleux, u.

515. — Ceux qui n imitent pas le Christ l'adorent seulement

et ne sont pas rassasiés de son \orps et de sou sang. u.

318. — Les riches de la terre ne sont pas rassasiés du corps

et du sang du Christ, u. 318. — D après le pape luuoceut,

les enfants qui n'auront pas (par le baptême) mangé la chair-

du Christ, n'auront pas la vie en eux. u. 476, 505. — Les

sacrifices de l'ancienne loi et des projihètes n'étaient que

l'ombre du sacritice du Christ, xu. 14. \'uij. Eucharisiie.
— Croire au Christ, c'est manger le pain vivant, x. 525.

L'Ecriture nous présente le Christ sous trois aspects divers.

vni. 1, 6. — Elle le présente comme Verbe de Dieu. viii.

l. — Comme Dieu et homaie tout ensemble, vni. 2. —

Elle nous le présente tout entier (bni vm Epliie. viii. 6.

— Jé-u»-Chrn>t cit le chef el le corp» de l'Eglnx;. vi. 558
;

XV. 511. — Une télc el ua corp» : tt-i deux moli résumeut
loul ce qu'on peut dire de J/- ' • xv. 317. — Il f»l

le chef, cl avec te» membre» il i qu un tcul bomine.
VI. 411, .'i59, 585 ; vu. 403 ; VJII. 6 ; x. 411, — U LUntl
est au ciel, et sur la terre dam »c» membre*, vi. 502, 50J.
— l'ar le Chribl on peut entendre le clii;f de VEfUw. iki if.

chef avec kcii mcmbreH. v. 474. — Le Cbribl ebt

I'EkIi-c. VI. 1«1. — Il e»l le chef de Uju» let jn: . _ .3
auije». VIII. 383 ; IX. 20, 3b2. — La tète de l'Eiflite, e'e»t

le Cbi'ihl en sa chair, x. 10. — Eo unissant l'EKlise i u
chair, le Christ devient tète el «jrp». xi. 164. — La tête el

le corps, le Cbrii^l el rK;.lise forni'-iit un seul homme parfait.

VIII. 199, 274, 438, 584, 015, 040; ix. 191. 297; X. 210.
— Le Christ ne forme avec se« membres qu'un seul tout, à
cause de l'Eglise qui est son corp». ivi. 355. — La subs-
tance du peuple de Dieu se truuve en Jésus-Cbri»l fait

homme, xiii. 376. — L'Eglise catholique beule est le corps
du Chri>l. u. 497. — Le Chrisl a fail a »on Efflise un rem-
part d'autorité cl l'a armée d'une raison invincible. 11. 232.— Jésus-Christ u'esl pas seulement chef, il est aussi corps;
et pour être daus sa perfection, il faut qu'il soit tète el corps
tout ensemble. X. 539. — L'union du Christ avec nous n est

pas la même que son union avec sou l'cre. vi. 585. — Il

demeure avec noub sur la terre, par sa divinité, sa bonté,

son unité, gage de notre union éternelle avec lui dans le

ciel. vui. 235 ; X. 29. —Il geuiil et »oullre avec nous. vui.
509. — Le Christ, par sa tt-tc, habite dans le ciel, daus ses

membres il soutire el travaille sur la terre, ix. 315, 304, 377 ;

X. 210. — U parle du haut du ciel quand ses membres s<jat

écrasés sur la terre, xi. 239. — Il a coutume d'attribuer à

ta personne ce qui appartient à ses membres, xiii. 382. —
Dans ses membres, le Christ reçoit lui-même ce que ses

memhies reçoivent, ix. 92. — Le Christ tout entier n'a pas

encore reçu l'héritage promis par sou Fêre. vi. 97. — Tout
ce que nous souffrons, le Christ le souffre en nous et ovcc

nous. IX. 20. — U parle dans les pro|ihètes, tanlùl en soq
nom, tantôt au nom de ses membres, vui. 425. — .Nuu»

buivroiis le Christ notre chef 1 il a devaucé ses membres.
Ml. 581. — Il est la tête, l'origine et la racine ues chrétiens.

XV. 193, 204, 303, 309. — Le Christ est la tète el le Créa-

teur du chrétien, xv. 400. — Nous somme» tous les meuibres

d'uu seul corps dont Jésus-Christ veut être la tête. xu. 33i.
— Nous sommes devenus non-seulement chrétieu», mais Jésus-

Christ. X. 487. — Comment nous devenons les membres du
Christ, vu. 463. — U n'y a pour appartenir à Jésus-Christ que
ceux devant qui tombe le voile. xiv. 522. — Les trésors de

la sagesse et de la science du Christ ne s'ouvrent point pour
celui qui rejette le lait des Apùtres et des Prophètes, xiv.

2u9. — On ne devient membre de Jésus-Christ que par le

baptême ou le maityre. xv. 639. — Qui sont ceux qui appar-

tiennent au corps mystique du Christ, et ceux qui ne lui

appartiennent pas. u. 514i. — Venir à Jésus-Christ, c'est se

tourner vers lui par la foi. xvi. 273. — U faut concevoir le

Christ par la foi et l'enfautei- par les œuvres, vu. 167. —
Divinité du Chrisl. xu. 51.

Le Chrisl est le fondement véritable de la foi catholique,

xu. 2. — La fui dans le Christ est nécessaire au salut, xv.

023. Voij. Foi. — Personne ne vient a Jésus-Christ, sinon

celui à qui ce don est accordé, xvi. 367. — La connai-sance

de Jésus-Christ est un don de Dieu. xu. 221. — Notre vo-

catiou à la connaissance de Jés'iS-Christ est le fruit de si

miséricorde, iv. 451. — La connaissance de Jésus ne sera

parfaite que daus le ciel. XVI. 45. — Selon saint Ambroise,

tous les Apôtre» ne voyaieul pas le Christ, u. 346, 350. —
Celui qui a connu la largeur, la longueur, la hauteur, la

profondeur et la charité du Christ qui surpasse toute science,

celui-là a vu le Christ, u. 346.

Jesus-Christ n'appartient que de nom à certains hérétiques.

XII. 3. — La promesse faite à Moïse de voir Dieu est une

prophétie du Christ et des Juifs qui devaient croire en lui

après sa lésuirecliou. iv. 452, 453. — Pio;lu.;ic de la béné-



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 309

diction qne le Christ doit donner au peuple nouveau, iv,

530. — Si le monde a cru en Jésus-Christ, c'est l'ouvrage

d'une vertu divine et non d'une persuasion humaine, xiii.

518. — On ne peut acquérir le salut et la vie éternelle sans

une union intime avec Jésus-Christ, xv. 519. — Nul ne

saurait être juste s'il demeure séparé de l'unité du corps du

Christ. II. 494, 497. — Unité du Christ, xii. 334. — Le

Christ est le chef de ce corps dont l'unité est marquée par

notre sacrifice, ii. 514, 515. — La réunion des saints au

Christ complète son corps niysti(|uc et lui donne une stature

parfaite, viii. 234. — Quels sont les os, le cœur, les en-

trailles du Christ, viii. 210. — L'Ecriture est le cœur du

Christ. II. 308; viii. 210. — Ceux qui annoncent l'Evangile

sont sa voix. ii. 309. — Les sacrements sont ses vêtements.

VIII. 211. — Les Apôtres et l'Eglise sont aussi ses vête-

ments. VI. 346, 349. — La robe sans couture du Christ

est la figure de la charité, vi. 94. — Le Christ est l'époux

de l'Eglise, iv. 58G; viii. 334, 473. — Le Christ et l'Eglise

ne forment qu'un seul corps, xvi. 355. — Quelquefois le

Christ et l'Eglise sont représentés dans une seule personne.

IV. 56. — Le Christ et l'Eglise sont la véritable postérité

d'Abraham, iv. 562. — Le Christ époux et épouse, ix. 471.

— Epoux comme chef, épouse dans son corps, vr. 412. —
Le Christ a quitté son père et sa mère pour s'attacher h

son épouse, xiv. 192. — Comment, vi. 412 ; iv. 120 ; ix.

473.

Le Christ aima son épouse encore souillée, virt. 472. —
n aime les pécheurs, pour qu'ils ne soient pas toujours pé-

cheurs, vil. 115. — Le Christ n'aime rien en nous, si ce

n'est Dieu. x. 717. — Amour de l'épouse pour Jésus-Christ.

VI. 567. — Comment il faut entendre quelques paroles de

l'épouse du Christ, vi. 567.

Jésus-Christ doit être aimé. vt. 536. — Il doit être aimé

avant toutes choses, viii. 250. —Comment les bons l'aiment,

comment les méchants le haïssent, ix. 583, 586. — Ceux qui

aiment le Christ doivot hair ce qu'il hait. ix. 433. — Ce

que c'est, que d'avoir le Christ pour fondement, v. 525 ; XTi.

25 ; XIII. 506. — Dans le Christ, nous devons aimer son

amour, x. 72. — Elle apprendra aux Juifs à aimer Jésus-

Christ, xni. 480. — Le premier avènement du Christ a été

caché, le second se fera avec éclat, vi. 76, 79. — Sa venue

pour juger le monde, v. 548. — Ce dernier avènement an-

noncé. VII. 354. — Premier et second avènement du Christ.

X. 338, 541, 591 ; xi. 664, 672. — 11 viendra d'abord

sauver, puis juger, x. 581. — Il faut prêcher que Jésus-

Christ est vivant et qu'il viendra pour juger, ix. 445. —
L'Ancien et le Nouveau Testament annoncent que Jésus-Christ

viendra juger, xiii. 481. — Tous rendront compte au Christ

de la manière dont ils auront invoqué son nom. m. 74. —
Quel sera le dernier avènement du Christ, vu. 487, 48S. —
Il viendra juger avec sa forme humaine, vi. 524; vil. 219

;

XI. 673. Voy. Avènement. Jcgement.

De la venue du Christ que nous devons attendre et espé-

rer. VI. 462; VII. 488. — Ces mots : Le Dé?iré des nations

viendra, désignent le second avènement du Seigneur, vt.

229. — Il est honteux pour un chrétien de ne point désirer

l'avènement du Christ, viii. 98. — Celui qui aime le Christ

ne craint qu'une chose, c'est d'être privé de sa présence, vi.

567. — On ne peut connaître le second avènement du Christ.

II. 565. — Réponse de Jésus-Christ aux disciples qui l'in-

terrogeaient sur son avènement, vu. 354.

Jésus-Christ ne fut point reconnu par les Juifs, viii. 319.
— Pourquoi Jésus-Christ ne fut point connu, xi. 190. — Les

Juifs ne connurent point le Christ, parce que la main de

Dieu était appesantie sur eux. x. 163. — Il n'y a que le

Christ que les Juifs ne voient pas dans les Ecritures, quand

les Ecritures sont faites pour lui seul. x. 135. — Les Juifs

ne croient pas que le Christ qu'ils attendent doive mourir.

XIII. 382. — Les Juifs attendaient, pour le Christ, les biens

temporels, ii. 302. — On prouve aux Juifs que le Messie est

venu dans la personne de Jésus-Christ, xiv. 208. — 11 est

prouvé aux Juifs que le Christ est le Messie, vi. 409. —
Les hérétiques ne confessent pas véritablement l'Incarnation

du Christ. VII. 146. — Tous les hérétiques et tous les

mauvais catholiques nient l'Incarnation du Christ, vu. 149.

— Autant sa venue a été salutaire pour ceux qui ont cru

en lui, autant elle a été funeste pour ceux qui n'ont pas cru.

XI. 47.

On o\-pliqii(î aux paTons en quoi l'avéncmcnt du Christ a

amélioré la oondilion des hommes, x. 14k — Biens que nous
a procurés la venue du Christ, vu. 66. — L'Incarnation du
Verbe est le plus grand bienfait, vu. 439. — L'Incarnation
du Christ est le principe de notre purification, xiii. 213. —
Jesus-Christ s'est chargé des maux que nous connaissions et

nous a donné les biens que nous ne connaissions pas. vu.
407.— Il a partagé nos maux pour nous communiquer se3

biens. VI. 499 ; vin. 88. — Comment le Christ ne fut en-
voyé qu'aux Juifs, vi. 345. — Dieu a envoyé son Fils pour
appeler, justifier et glorifier ceux qu'il a connus dans sa pres-

cionco. VII. 27. — Les bonnes œuvres du Christ n'avaient

d'utilité que pour les hommes prédestinés, ix. 324. — Quels
sont ceux qui ont été donnés à Jésus-Christ, xvi. 303. —
Combien est admirable le moyen employé par Dieu pour nous
racheter par l'Incarnalion du Christ, xii. 49.

Le Christ est l'unique médiateur entre Dieu et les hommes.
I. 319 ; VI. 214, 359, 499 ; vu. 456 ; viii. 245 ; ix. 361 ; X.

124; xm. 187. — Verbe dans le sein de Dieu, homme au
milieu de nous, le Christ s'est interposé entre Dieu et nous.

IV. 248. — Le Christ est noire médiateur parce qu'il est

homme, ix. 546. — 11 était médiateur dans l'Ancien Testa-

ment comme dans le Nouveau, xv. 626. — Il ne faut point

cheivher d'autres médiateurs que le Christ, xiii. 187. —
Comment il est devenu médiateur, xm. 187, 213 ; xv. G23.
— Jésus-Christ, comme homme est le seul médiateur entre

Dieu et les hommes, ix. 546; x. 719; xi. 32; xm. 187.—
Ce n'est qu'en sa qualité d'homme que le Christ est mé-
diateur; comme Verbe, il est égal k Dieu. i. 472. — Il est

le véritable médiateur, mortel avec les hommes, juste avec

Dieu. I. 472.

Le Christ est la voie, la vérité et la vie. iv. 16 ; viir.

497; XI. 5. — Jésus-Christ est la vérité, et cependant la

vérité peut n'être pas annoncée avec le zèle de la vérité, iv.

85. — En tant qu'il demeure dans le Père, il est la vérité et

la vie, il est la voie, parce qu'il s'est revêtu de notre huma-
nité. X. 572. — Jésus-Christ est notre voie. xii. 325. — Il

est l'unique voie vers le salut, n. 370. — 11 est la voie uni-

verselle de la délivrance de l'âme, ouverte à tous les peuples.

xm. 221. — 11 est la voie assurée vers le salut, xm. 225.— 11

est devenu notre voie. iv. 9, 194 ;vi. 51; xii. 81.— Il est

la voie qui conduit à Dieu. ix. 73; xi. 42. — Il est la voi(î

qui mène à la patrie, à la vie, à la vérité, vi. 504, 576,

577, 579. — Le roi de notre patrie est Jésus-Christ, qui est

aussi la voie qui y conduit et la vérité qui délivre, x. 38.

— Sa nature humaine est notre voie, sa nature divine notre

patrie. VI. 412, 414. — 11 est la patrie où nous aspirons et la

voie qui nous y mène, vi.414, 50 4. — C'est par Jésus-Christ

que lui et nous, nous allons au Père. xi. 6. — C'est par sa

chair qu'il est la voie par laquelle nous viendrons à lui. xi.

7. — C'est par l'humanité du Christ qu'on approche de sa

divinité, vu. 342, 352; X. 617. — En revêtant notre huma-
nité, il a abrégé le chemin qui conduit à sa divinité, xm.
188. — Il nous a ouvert la voie de la patrie par le pardon

de nos péchés, iv. 9. — Nous ne devons pas nous fixer dans

le Christ en tant qu'il s'est donné comme notre voie, mais

seulement passer par lui. iv. 16. — On ne peut arriver an

salut sans participer au corps et au sang du Christ, ii. 371.

— Il est notre Christ et le Christ du Père. x. 112. — Ayant

Dieu pour Père et le Christ pour frère, nous ne devons rien

craindre, vm. 517. — Il s'est appelé lui-même notre pro-

chain. IV. 14; VII. 100; xm. 480. — Il est loin et proche

de nous. vu. 100. — Il apaise le différend qui est entre

nous, en redressant notre volonté selon la justice et en incli-

nant sa sentence vers la miséricorde. IX. 546. — Il est média-

teur, non entre son Père et les hommes, mais enire Dieu et

les hommes, ix. 243.— La médiation du Christ fut nécessaire.

V. 136 ; IX. 361 ; x. 124. — Personne qui n'ait ici-bas besoia
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du Clirisl roinmft m<'.Acc\i), x. 313, — Toim les hommci ont

hcRoiii (In l.i irK'diiitiiui (Jii Clirint. XV. !;00. — Coiniiicnl la

croix (lu Christ dcvicnl iniiUln. xvii. 1K7, 1!»2.

.lésiis-riirist C9l notre médecin, x. :i.tO ; xi. 2.13, 300. —
.iïiSiis-filirJHt rsl un li;il)il(;, nn grand ni(idi;cin. vu. Hi'j, 489.

— Il nous a fait nn remède de son «aniç. vu. 28, 489. —
Il (^sl le lion samaritain (|iii prend soin dn voyapenr hlcssé.

Ml. 100. — (^otMiiicnl il nous (îiiiiril p(Mi à peu. vu. 399.

— Il a 1)H le premier ii la coupe (|ui doit noun giKirir. vi.

389, 579. — Comment il s'est fait le remtde h nos maux,

xir. 49. — C'est à lui que nous devons la santé, viii. 401.

— J.c Christ a monliY; dans saint Pan! la puissance de son

art. X. 9.'). — Il est mort jiour tous les pécheurs, xvi. 22t).

— 11 est aussi le médecin des enfants, xv. 492.

I,e (hrist est notre rédempteur, vi. 53.5. — Il est le salul

de Dieu. iv. 5G1 ; vu. 04, 390; vin. .341, 432; IX. 731;

XIV. 495. — Il est la vérité et le salut de Dieu. viii. 432.

— Il est notre espérance, vin. 070. — 11 est le s:ilut de

toutes les nations, iv. 030. — Nul no saurait être délivré de

la mort que par le Christ, ii. 529, 548. — Le Christ est

notre libérateur, m. 528. — Il a triom|)hé du diable par la

jnslice. m. 374. — Le sang du Christ est notre rançon, i.

•473. — Personne ne lui rendra le prix dont il a payé notre

délivrance, i. 451. — 11 a relevé ce qu'Adam avait renversé.

XVI. 498. — Il a tout réparé cl réconcilié, xii. 23. — Il

n'est point mort pour les an^es. xii. 23. — Dans sa nature

divine et d;ins sa nature humaine, il est le Seigneur des

anges. IV. 203. — Il est Sauveur, juge et avocat, vu. 213,

488. — Il n'est l'avocat que de ceu.\ qui croient en lui. v.

572. — Il a voulu être auprès de son Père notre interces-

seur, sans oublier qu'il était aussi notre maitre. xi. 91. —
Dieu des Prophètes, il a aussi daigné être Prophète, xii.

233. — Le Christ, chef divin des Prophètes, était lui-même

Prophète. X. 514.

Le Christ est le véritable mnUre. xii. 322. — Il est un

bon maître, parce qu'il est Dieu. i. 508. — Il enseigne ce

qu'il importe de savoir, vu. 355 ; viii. 362. — Il est le

maître de tous. vi. 548. — Il est le maître et des hommes et

des anges, x. 411. — Il a sa chaire au ciel. xii. 322. — Ses

œuvres ne sont pas seulement des actions, mais aussi des

signes, x. 659. — Le Seigneur, dans toutes ses actions,

nous trace des règles de vie. vi. 337. — Il instruit les

hommes par ses paroles et ses actions, vu. 313. — Tous

les actes du Christ nous servent de préparation à la vie

éternelle, viii. 102. — Le Verbe ne s'est pas contenté d'en-

seigner comme précepteur, il a pris les devants comme guide.

I. 453. — Toute la vie du Christ est la règle des mœurs.

m. 557. — Par ses paroles, ses actions, sa mort, sa vie, il

nous crie de retourner à lui en rentrant dans notre cœur. i.

392, 393. — Il nous manifeste sa puissance par ses actes,

sa clémence par ses abaissements, sa nature par les ordres

qu'il donne, m. 230. — Jésus crucifié nous enseigne beau-

coup de choses, v. 560. — Ce qu'il nous enseigne, vu. 69.

Il est le commandement du Père. vi. 574. — Combien les

commandements du Christ sont utiles, xiii. 38. — Combien

il a donné de préceptes pour la purification des mœurs.

XIII. 44.

Il enseigne l'humilité, vi. 125; xii. 137, 138. — Son in-

firmité nous enseigne l'humilité, i. 426. — L'humilité du

Christ est le remède ii notre orgueil, vi. 503, 505. — Par

la charité et l'humilité, il a guéri notre orgueil, xii. 64. —
La misère de l'homme orgueilleux e4 profonde, la miséri-

corde d'un Dieu humble est encore plus profonde, xu. 64. —
L'humilité du Christ est un remède souverain et un profond

nivstère. xu. 457. — En promulguant le Nouveau Testament,

titre d'un éternel héritage, Jésus-Christ renouvelait l'homme,

xii. 81. — La chaire de Mo'ise est l'image de celle de Jésus-

Christ. XV. 243. — Chacun doit vivre non pour soi, mais

pour le Christ, ii. 319. — Chacun, en prêchant le Christ

selon son pouvoir, doit engendrer des chrétiens, xiv. 228.

— On est rassasié par le Christ quand on méprise tous les

biens du temps et qu'on supporte avec patience tous les

inau.v de la vie. ii. 319. — Telle fut la charité du Christ,

qu'il a voulu avoir dei cobérilitrt. viiT. S30. — Le Cbritl

noui eït donné pour devenir na jour ootre iitiiU^i. Vii.

570.

Le ChrJHl a aaiii «on fisc et ton gouvernement, z. 265. —
Il nous gouverne d'en haut. x. 150. — bu ré(fne du Chriit,

V. 473. — OucI» «ont les ennemis de Jétui-Cbrol. xi. 405,

400. — C'egt au norn de Jésus-Christ que les saints font des

rniiacles. vu. 542, 550.

Autorité de Jésus-Christ, xni, 404, 408. — Le Christ,

béni même par ceux qui ne croient pas en lui. ix. 534. —
Les païens honoraient le Christ comme un safre, mai» niaient

sa divinité, i. 310. — Le» païens n'osaient •

if-r le

Christ. V. 129; ix. 429. — Il y a de l'in
,

de la

part des Gentils à imputer an Christ les malheurs présents.

XIII. C9. — Il y a des choses qui conviennent au Christ

comme Dieu, d'autres qui lui conviennent c/jmme homme, ii.

511 ; m. 84. — On ne doit point les confondre, m. 84. —
Il est diffitile de trouver que le Christ nomme Dieu le Père

son Seigneur, surtout dans le temps qui précède l'Incarnation.

IV. 386. — Si Jésus-Christ attribue an Père tout ce que vous

devez conserver de lui, c'est que le Père ne procède pas de
lui, mais lui du Père. vu. 229. — Pourquoi il se dit constam-

ment Fils de l'homme, ii. 303 ; vu. 259. — Qu'on appelle

Jésus-Christ Fils de Dieu ou Fils de l'homme, il ne faut

point séparer sa divinité de son humanité, ii. 511. — Les
mouvements qu'on remarque en Jésus-Christ ne sont pas les

signes d'un esprit agité, mais ceux d'un maitre qui ensf-igne.

IV. 93. — Le témoignage que Jésus-Christ rend de Im-mème
est vrai. xiv. 245. — Le Christ n'a pas voulu tout ce qu il

aurait pu. xiv. 382, 387. — 11 a fait de plus grandes choses
par ses Apôtres que par lui-même. xi. 13. — Le Christ ne
vit point son Père des yeux du corps, ii. 138, 422.

Jésus-Christ comparé à Adam. x. 334, 397. — Il est ap-

pelé le nouvel Adam. m. 13. — Pourquoi il est appelé le

second Adam, le second homme, xvn. 69. — Comment
Adam est la forme du Christ, ii. 405. — Adam est la forme

du Christ par opposition, xvii. 102. — Nous sommes hom-
mes par Adam, et par Jésus-Christ enfants des hommes, ii.

303.

Jésus-Christ vigne et vigneron, xi. 29. — Les différentî

noms donnés au Christ doivent être pris dans le sens d'une

comparaison et non dans celui de la réa ité vraie, x. Gi2,

049. — Pourquoi le Christ est appelé Agueau. vi. 17 ; vu.

346. — Agneau sans tache, ix. 33. — Ange du grand conseil.

VI. 31, 508 ; VIII. 327. — Ange et Seigneur des anges, x.

514. — Dans le langage figuré des saints, il est appelé tau-

reau, bélier, bouc. xiv. 266. — Le raisin sous le pressoir.

VIII. 136. — Le bras de Dieu. viii. 464 ; ix. 146. — Il a

voulu se désigner lui-même sous l'emblème du chameau, v.

348. — 11 est le pain des anges, ix. 228. — 11 est la nour-

riture qui ne manque jamais, vi. 119; vu. 161, 170. — D
est l'homme céleste, viii. 107.

Comment on a pu donner au Christ le nom de David. V.

334; X. 231. — Il est fils et Seigneur de David, x. 231. —
Il est désigné sous le nom de David, viii. 601. — 11 est le

Dieu des (frux. viii. 530. — Il est noire jour. vu. 98. —
Il est le jour, auteur de cha^i'.e jour. vu. 160. 243. — 11 est

le jour dont les djuze Apôtres sont les heures, viii. 604. —
Il est !a doctrine du Père. x. 343. — Il est l'homme divin.

VIII. 122, 131, 132, 159. — Il est appelé Emmanuel, iv.

248. — Il est la fia de toutes choses et notre (5n. x. 094. —
Il est la fin de la loi, non pour la détruire, mais pour la

perfectionner, viii. 131, 483, 3S3, 616, ô7i ; ix. 33. — 11

est nn ferme appui, ix. 160. — Le Christ est !a foatain?,

tous les hommes envoyés avant ou après rincarcatioQ ont

reçu de sa plénitude, vu. 436. — 11 est notre foa.Jemenl et

notre chef. viii. 103. — Il est le fondement à qui la loi et

les Prophètes rendent témoignage, ix. 700. — Il est coaipa.-é

à la poule, viii. 630. — Il est le géant des géants, ix. J24.

— 11 est l'admirable grain de froment, vin. 671. — 11 est

le grain mystérieux multiplié en mourant, vu. 511 ; x. 677.

— 11 est la porte, vi. 539, 578. — Pourquoi il est appelé

poisson, xui. 399.
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Il est la petite pierre devenue une haute montagne, vni.

49i, 504, 633. — Il est la pierre détncliée de la montagne

sans le secours d'aucun homme, ix. 471 ; x. 339, 390. —
Il est la pierre qui broie celui sur qui elle tombe, vt. 409,

414, 500. — Il est la pierre angulaire, vi. 15, 237, 391 ;

vni. 504 ; XI. 29. — 11 est une pierre de scandale pour

tous les méchants, xi. 183, 184. — il est la pierre ointe par

Jacob. VIII. 481. — Il est la pierre ointe et rejetée, iv. 241.

— Il est appelé lion. vi. 17; vu. 346; xi. 306. — Il est

l'arbre de vie dans le paradis spirituel, iv. 241. — Il est la

lumière du monde, ix. 705 ; x. 568. — Il est appelé la lu-

mière au sens propre, et la pierre de l'angle, au sens figuré.

IV. 194.

Il est la main de Dieu. vu. 442 ; ix. 729 ; x. 227. — Il

est la perle précieuse, v. 356. — Il est un divin négociant.

VI. 535. — Il est le divin négociant qui nous montre ce qu'il

vient d'acheter de son sang. viii. 213. — Quel est le com-

merce qu'il est venu faire en ce monde, viit. 259; x. 292.

— Dans l'Ecriture, il est souvent appelé « la montagne ». v.

455 ; VI. 17 ; viii. 494, 504. — 11 est la montagne des monta-

gnes. IX. 324. — Il est la nuée venue d'une vierge, ix. 332.

Il est la porte et le portier, x. 641, 642. — 11 est l'agneau

immolé, iv. 241 ; X. 641. — Il est le pain de la terre, vi.

181, 535; VII. .573. — Il est le vrai pain. X. 521, 526. —
Il est le pain céleste figuré par la manne, vi. 17 ; viii. 50.

— Le pain céleste que mangèrent les vrais Israélites, viii.

50. — Il est le pain des Anges, m. 374. — Il est le pain

des Anges et la nourriture des combattants tirée des greniers

du Seigneur, x. 225.

Il est le Paradct. xi. 18. — Il est le pasteur, vi. 213 ;

X. 641, 647. — Le pasteur et la porte, ix. 313. — Il est la

paix. VI. 109. — Notre paix. xi. 24. — Il est notre paix et

le vrai pacifique, x. 50, 61. — . Comment le Christ peut

être appelé persécuteur, xv. 209. — Il est la pierre d'où

jaillit l'eau, iv. 241, 520, 563, 573; vi. 17 ; x. 642. — Il

est la pierre sur laquelle Gédéon offrit son sacrifice, iv. 80.

— La pierre sur laquelle est construite l'Eglise, i. 331 ;

VII. 372, 469. — La pierre contre laquelle seront brisés les

grands et les petits, x. 151. — Il est le guide, l'époux, le

rédempteur de son Eglise, x. 160. — Il est le roi des Juifs.

VIII. 498; IX. 30.

Il est le samaritain, x. 144. — Si on considère les sacre-

ments, Jésus-Christ est le saint des saints ; si on jette les

yeux sur le bercail, il en est le pasteur; si on envisage l'édi-

fice, le Christ en rst le fondement, ix. 313. — 11 est la sa-

gesse de Dieu présente partout. X. 576. — Il est souvent

appelé dans les Ecritures soleil de justice, viii. 174 ; x.

296. — Le temple et l'autel c'est le Christ lui-même. v.

324. — 11 est une tour inexpugnable, vin. 676. — Le

Verbe divin a pour emblème le raisin ; la grappe suspendue

au bois est la figure du Christ, viii. 156. — Il est la Vérité

et la Miséricorde, viii. 620. — Pourquoi il s'est appelé

« ver «. II. 185, 303 ; viii. 209. — Le Christ est la vertu,

la sagesse, la vérité de Dieu. m. 499, 584. — Il est la

source de vie. vu. 258. — La source est la lumière de la

vie. X. 570. — Il est la vie de tous les sacrements, vi. 52.

— Il est la vie Llernelle. xi. 8. — Il est la vigne, et ses

disciples sont les branches, xi. 29. — Il est appelé veau,

parce qu'il est virlirae. vi. 17.

Chromace, évèque. xv. 84, 93.

Chrvsippe. m. 281 ; xv. 370. — 11 fut un des chefs de

l'école sto'icienne. xtii. 181,182. — C'est de lui que Car-

néade disait que, quand il devait discuter avec lui, il avait

avait besoin de se purger avec de l'ellébore, xv. 270. — Sa

manière d'argumenter, i. 534.

Chrysostome. 11 suivit le sentiment d'Origène et des an-

ciens sur la question de Pierre repris par Paul. ii. 93. —
Suivant Julien, il occupe le premier rang parmi les savants

et les saints, xvi. 91. — Pourquoi il a parlé si clairement

du péché originel, xvi. 87. — Ses témoignages sur le péché

originel, xvi. 87, 88.

Chullabi. XV. 185.

Chcsi. Ce mol signifie silence, vin. 146.

CiBALIAN.V. XV. 180.

Cicatrice. L'Ecriture emploie ce mot pour signifier la

couleur de la peau. iv. 488.

CiCEiA, sorte d'arbrisseau, it. 98.

CicÉRON, pliilosoiihc anidémicien. xni. 89. — Sa grande
éloquence et soir^s minutieux avec lesquels il chAtiait son
iMiigage. XIV. 505. — C'est lui qui chez les Latins a inauguré
l'étude de la philosophie et l'a portée à sa perfection, ur.

244. —Il fut l'écrivain le plus éminent dans les lettres lati-

nes, m. 102. — 11 fut le plus élociuent des philoso-

_ phes. II. 2G8. — On admire plus généralement sa langue
que son cœur. i. 381. — On remarque des solécismes, même
dans ses écrits, m. 236. — Ses discours célèbres appelés

Vem'nes. m. 192. — Cet homme éloquent ne craignait pas,
d'être accusé d'arrogance en disant la vérité, x. 702. — Son
Ilortensms. i. 3S1 ; xii.'SlO, o:!2,-oi0 ; xvi. G9S. — Dans
sou Hortc/isius il -voit la misère de l'homme sans en décou-
vrir la cause, xvi. 187. — 11 iiéfute le sentiment d'Anaximè-

nes et d'Anaxagore, sur la nature de Dieu. ii. 228. — Opi-

nion de Cicéron sur la nature de la vertu et ses difi'érentes

espèces. V. 434. — Son opinion sur le bonheur, m. 24'f.

— Passage des Tusculanes sur le bonheur, ii. 393. — Sa
définition de l'amitié, m. 106. — Livres de Cicéron sur la

République, xni. 443; xvi. 179. — Philosophes que Cicé-

ron appelle consulaires, ii. 188.'=- Il loue la clémence de

César, ii. 290. — Paroles de Cicéron sur Roscius. v. 135..

— Il disait qu'il ne lui échappa jamais une parole qu'il

eût voulu ne pas avoir prononcée, ii. 332. — Comment il

se raille des augures, xtii. 89. — Ce qu'il pense de l'histoire

fabuleuse des dieux. Ibid. — L'étude des œuvres de Cicé-

ron ne convient pas à un évèque. ii. 223. — Combien on

parlait peu de Cicéron, en Afrique, au temps de saint Au-

gustin. II. 223. — Sa mort. xiil. 69.

Ciel. Quelques poètes ont donné au ciel le nom de pa-

lais. XIII. 139. — Le ciel c'est Jupiter, xiii. 145.

Ciel. Dans Platon le feu tient la place du ciel. xiii. 104.

— Les Dasilidiens comptaient trois cent soixante-cinq cieux.

XIV. 4. — Il y a plusieurs cieux. iv. 318. — Quelle est leur

nature, iv. 321. — On ne sait combien les espaces du ciel

l'emportent en immensité sur l'espace occupé par la terre.

vil. 392. — Parmi les corps il n'y a rien de plus élevé que

les corps célestes, iv. 134. — Comment un lieu quelconque

peut être la porte du ciel. iv. 391. — Du mouvement du

ciel. IV. 163. — De la configuration du ciel. iv. 162. — Au
ciel tout est tranquille et bien affermi, iv. 134. — Les

cieux primitifs ont été abimés dans les eaux du déluge, iv.

169. — Permanence des cieux à la fin du monde, xiii. 475.

— Les cieux périront-ils par le feu. ix. 487 ; xiii. 466, 471.

— Comment il y aura un nouveau ciel après le jugement.

XIII. 4GG, 471. — Le ciel du ciel est celui que nous ne voyons

pas. i. 487, 490. — Les cieux des cieux, les cieux supérieurs,

les cieux inférieurs sont les espaces de l'air, ix. 487. — Les

cieux qui nous dominent nous sont inconnus, nous ne

pouvons les connaître que par d'humaines conjectures, viii,

306.

On appelle ciel et terre celte matière informe que Dion

fit de rien. iv. 92, 127, 152, 1G3, 203. — Le ciel est la ma-

chine céleste qui contient tous les astres, iv. 137. — Par le

nom de ciel et de terre, il faut entendre toute créature, i.

478; IV. 107, 108, 127, 146, 199, 200, 209, 531. — Il faut

entendre l'univers, m. 497. — Le mot ciel signifie aussi les

anges, i. 490. — Le ciel est la créature spirituelle, iv. 149,

154. — Les mots ciel et terre représentent l'état spirituel ou

charnel des âmes dans l'Eglise, i. 505; iv. 158; vi. 265,

271.

Le ciel qui protège la terre de toutes parts est la figure

de la miséricorde divine, ix. 501. — L'Ecriture sainte dési-

gnée sous le nom de cieux. viii. 157; ix. 509; X. 263. —
Les cieux sont les Apùlres. vin. 196; ix. 620. — Les Apô-

tres sont les cieux qui ont fait pleuvoir sur la terre une

abondante miséricorde, viii. 306. — Les cieux sont les évan-

gélistes. VIII. 193. — Les saints, viii. 196; xiii. 476. —
Dans le sens spirituel, on entend par ciel les âmes saintes.



112 TAiiM-: (.t:st'A\\LK in;s MA'liKIU:S.

V. 277. — On prrnd In riol pour loui Iph «ainU rommn la

terre pour cnix (jiii l'haltilcnl. vi. 258. — rii;i(|iic rUii-Aun

sen Ir rici «'il le vimiI. ix. i2'.). — I,eg funilfriirnls rlii ciel hoiil

les Hiiinls et les lidèle». IX. 209. — F;x|)li(;ili<)n de rc p;is-

sage des psaiiines : « Il a élcndii le ciel comme une peau <•.

IV. 102. — Le ciel dési(jne les hommes «piriltid». x, 129,
— L'Kglise C9l le ciel, les ennemis de I'E^'IIbc sont la terre.

VI. 2(i!), 271, 27G. — Comment le riel ol la terre sonl com-
pris (l.ins l'Oraison dimiinicale. xvi. 352. — Le ciel et la

terre peuvent èlre con-iilérés comme éponx. v. 294. — l.c

ciel est esprit, la terre est chair, vi. 205, 271, 276. — Les

cieiix désignent la contemplalion snns nnage de la vérité.

IV. 158.

I,e ciel prend des noms difTérmls. v. 200. — Le royaume
des cieiix est promis, iurme d:inb l'Ancien Testament. M.

406. — On doit n'avoir de désir que pour le ciel. vu. 98.

— Le ciel n'est fermé pour personne, à moins de s'en exclure

soi-même. VII. 558. — Lcsdésirs dépravés entraînent loin da

ciel. IV. 7. — Qui veut monter au ciel doit être uni au Christ.

VI. 411; X. 29. — Les Apôlres sont montés au ciel. vi. 411.

— Nous pouvons acheter le royaume des cieux. Dieu nous

l'offre. IX. 404. — Il faut tout donner pour acquérir le ciel.

VI. 520; IX. 018. — Les ifjnoraiils se lèvent et forcent le

ciel. I. 435. — Le larron fut le premier qui entra au ciel

après la passion du S;iuvcur. vu. 536. — Dans le ciel on

ji'a pas besoin de miséricorde, mais du Seigneur, viii. 303.

— Dans le ciel il n'y a plus lieu de prier, il n'y a de place

que pour la louange, vu. 45. — Dans le ciel régne un jour

éternel, iv. 195.

CiiiRGE. Du cierge pascnl. xi. 378 et suiv.

CiLiCE du pauvre, vu. 515. —11 rappelle l'aveu des fautes.

VI. 370; xiii. 324. — Saint Augustin i croit avec reconnais-

sance les ciliées qu'on lui envoie, m. 47.

CiLiciE. vin. 506.

CiNCiNNATCS. Sa pauvreté, xni. HO.
CiNNA, consul romain, xiii. 67. — Il excite à Rome une

guerre civile, xiii. 41.

Cinq. Ce nombre est imparfait, x. 517. — Ce nombre
jouit d'une autorité considérable dans l'Ancien Testament.

IV. 505.

Cinquante. Ce nombreareçu dans la religion chrétienne

un caractère sacré, iv. 28. — 11 contient un grand mystère.

V. 486. — Mystère figuré par ce nombre, ii. 08; v. 4SG.
— Ce nombre désigne le temps de la récompense, vu. 203,

316, 317. — Les cinquante jours qui suivent Pâques sont

une image du siècle futur, vu. 230, 316; — et de l'Eglise du

ciel. V. 486. — La célébration de ces cinquante jours est de

tradition antique, vu. 316.

CiRCÉ, fameuse magicienne, xiii. 395.

Circoncision. Dieu commanda la circoncision lorsqu'il

promit Isaac. xiii. 350. — Elle est imposée à toute la fa-

mille d'Abraham. lùid. — Elle a très-bien pu être imposée

aux esclaves sans l'être aux enfants de la liberté, xiv. 103.

— La circoncision imprimée secrètement sur la chair était le

signe de l'Ancien Testament, vu. 51. — Ce signe est im-

primé dans la partie du corps désignée de la manière la plus

convenable, xiv. 376. — Elle était une prophétie du Christ,

vil. 52; xiv. 629. — Ce que figurait la circoncision, xiii.

350; XVI. 405, 494, 526. — Elle était une sorte de sacre-

ment qui préfigurait le baptême des Chrétiens, xv. 659. —
Sa nécessité, xiii. 350; xv. 128. — Son utilité, i. 544.—
Ses elVets. xv. 128. — Elle effaçait le péché originel, xv.

728; XVI. 234. — Elle délivrait de la mort éternelle, xvi.

140.— La circoncision des enfants est une preuve de la cor-

ruption de la nature, xiv, 629. — Pourquoi elle devait être

donnée le huitième jour. vu. 86; xiv. 163, 236; xvi. 234,

748. — Elle était une prophétie de la rcsurrectioa de

Jésus-Christ, ii. 403. — Elle tenait lieu de baptême, ii.

519; VIII. 47; xv. 246. — Comparaison de la circoncision

et du baptême, xvi. 112. — La circoncision charnelle est

une image de la circoncision spirituelle, vu. 593; x. 531.

— Elle est le symbole d'un grand mystère et nous fait com-

prendre la circoncision du caur. ix. 196. — Ciicoacisioa du

cm\T. XVII. 152. — Elle aDOonrait que la rétuireclion da
Kaiivcur nervirail à noui- '

. i^. vu.
2.".2. — Saint l'aul lit '

, pji pj.
( :

te d.'lcHler la tircoiitimoii comme ur»e idolâine. tl oe lit

j.i- circoncire Tile pour montrer qu'elle n'était pat néce»-
Kairc au nalut. II. 110. — La eirconciiion duunée i Tiroo-
Ihée ne fut pas une dissimulation, xii. 199. — La circonci-

sion ne nnibait point aux Gentils et ne wrvail point aux
JiiifH. //,if/. — Les Gentil» ne devaient point être force* de
l'accepler, ni les Juif» à la quitter. JUil. — D^rnrnenl nooi
Bommes la circoncision, vu. 86. — La eirconcisioo était ob-
servée chez les anciens comme one figure du '

xv.

375. — Depuis Jésus-^;hri>l. la ciiconcision est iuje

inutile, quelquefois nuisible, v. .Vj9, 410; xii. 1<j9. —
l'oiirquoi le chrétien n'observe plus la circoncision, xiv.

272. — Pourquoi on ne doit pas imposer le joug de la cir-

concision aux Chrétiens. Xli. 199; xiv. 102.

CinroNCF-LUONS. Que sif-tiifie ce nom. x. 113. — F-enr»

désordres. X. 113; xv. 23. 30, 201. 25.'i. — Leurs fureurs

crmtre les autres et contre eux-mêmes, xiii. 579; xiv. 16;
XVI. 65. — C'est le fait des Circoncelliong de courir à la

mort sans raison, vi. 298. — Chefs des Circoncelliong. vi.

211. — C'est sous la conduite de leurs prêtres et de leurj

évêques qu'ils exercent leurs fureurs, viii. 175; ix. 422. —
Les Circoncelliong étaient les satellites des Clercs donaligtes.

XV. 468. — Des Clercs marchèrent toujours à leur léte. ii.

194. — Les Circoncellions se composaient de v, ' '

. de

femmes, de reli^rieuses. ii. 10. — Fureurs des t.^ ns.

VI. 211 ; XV. 16. 17, 224, 243, 254. — Ils crèvent un œil

et coupent un doigt à Reslitut, prêtre catholique, et mettent

à mort Innocent, ii. 276. — Leurs cmautés. u. 128, 207.

— Ils dévastent les églises du pays d'Hippone. ii. 213. —
Leurs cruautés envers les Catholiques, xv. 420, 450. — En-

vers les évêques. ii. 128. — Envere l'évèque de Bagaie. ii.

129. — Envers les Clercs catholiques, ii. 126, 128. — En-
vers les Clercs d'Hippone. ii. 277. — A Hasna, ils enva-

hissent la basilique et brisent l'autel, i. 560. — Les Clercs

catholiques du pays d'Hippone se plaignent à Janvier des

attaques des Circoncellions. ii. 126. — Les Circoncellions

étaient armés de bâtons qu'ils appelaient Israël, viii. 175.

— Leurs violences sont réprimées, xv. 349. — Leur cri

de guerre était : Louanges à Dieu. xv. 244. — Loi portée

contre eux. xv. 19. — Us sont appelés Agonistiques par les

Donatistes. x. 115. — Leur cri : Louanges a Dieu, est plus à

craindre que le rugissement des lions. Jbîd.

CiRTA, aujourd'hui Constantine. ii. 37. — Les efforts de

saint Augustin ramènent les habitants de cette ville à l'unité

catholique. Lettre qu'il leur écrit, ii. 335. — Concile tenu

dans Cirta. xiii. 5S8 et suiv.. 003.

Cité. Ce que c'est, xiii. 314. — Elle s'entend plus des

hommes qui l'habitent que des raurs matériels, x. 21, 22.

—

Une cité est une multitude d'hommes réunis par les liens de

la concorde, ii. 291. 393. — La loyauté des sentiments et la

chasteté des mœurs rendent une cité florissante, ii. 134. —
Le mot cité, employé dans l'Ecriture sans détermination spé-

ciale, signifie la cité de Dieu ou l'Eglise, ix. 160. — Diffé-

rence de la cité du ciel et de la cité de la terre, xiii. 307.
— Depuis le commencement du monde il y a deux cités : celle

des just.s et celle des méchants, iv. 287 ; xii. 78. — Deux
cités éternelles après le jugement général, xii. 40. — Toutes

les nations du monde, si différentes qu'elles soient, ne com-

posent que deux cités, xiii. 233. — L'une est prédestinée à
régner avec Dieu, l'autre à souffrir avec le diable, xiii. 307.

— Ces deux grandes cités ont pris naissance dans le premier

homme, xii. 266. — Toutes deux ont part égale aux biens

et aux maux de celte vie ; mais leur foi, leur espérance, leur

charité sont difléreotes. xiii. 423. — Les prophéties se rap-

portent tantôt à l'une, tantôt à l'autre, et tantôt à l'une et à

l'autre. XIII. 364. — Les deux ciîés, l'une pieuse, l'autre im-

pie, subsistèrent toujours, xiii. 340.

Les deux cités avec leurs diverses générations sont distin-

guées dans la Genèse, xiii. 314. — Progrès des deux cités,

xiu. 423. — Le mvstère des deux cités dans Caïu et Setb.



CONTEiNUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 313

xni. 319, 321, 325. — L'amour de Dieu et l'amour-propi'e

ont distingué dès le commencement les deux cités, xiii. 297,

307. — La cité de Dieu est celle à qui l'Ecriture rend témoi-

gnage. XIII. 224. — Elle est composée des anges et des

hommes, xiii. 200, 247. — Elle a été formée par la pres-

cience divine avant le péché d'Adam, xiii. 295. — La cité

de Dieu a eu son commencement en Abel, comme la cité du

mal en Gain. x. 210.

Origine, forme ut félicité de la cité de Dieu, xin. 239.

Le Christ est son fondateur, xiii. 37. — Coiis^ruclion de la

cité céleste, x. 21. — Elle nait de la foi et vit en espérance.

xiii. 322. — La cité de Dieu c'est l'Eglise, ix. 444. — Les

anges et les hommes composent une seule cité qui est Jéru-

salem. X. 61. — Ceux qui ont la charité composent la cité

de Dieu. ix. 444.

Sainte cité où personne ne nait corporellcment parce que

pereonne n'y meurt, vi. 15. — Repos et bonheur de la cité

céleste, x. 271. — Ce qui fait le bonheur de l'homme fait

aussi le bonheur des Etats, ii. 394. — La cité céleste n'a

point d'autre loi que la volonté de Dieu. xiii. 200. — Sa

vertu est la force de la charité, viii. 510. — Cité dont le

roi est la vérité, la loi la charité et la limite l'éternité, ii.

294. — Figure de la cité céleste, xm. 308, 314, 323. — La

cité céleste est étrangère ici-bas. xiii. 308. —D'où viennent

la paLx et la discorde entre la cité du ciel et celle de la

terre, xm. 440. — Ccfciment la cité céleste en voyageant

sur la terre attire à elle des citoyens de tontes les nations.

xm. 440. — Pendant son pèlerinage, elle use de la p;rx

temporelle et suit les lois des nations autant que la religion

et la pieté le peuvent permettre, xm. 140, 141. — Les

évèques sont les girdiens de la cité.de Dieu. x. 61. — Tes

langueurs auxquelles sont sujets les citoyens de la cité céleste

et dont ils sont délivrés par la grâce, xm. 311. — Avant

l'Incarnation d'autres que les Juifs ont appartenu à la Jéru-

salem céleste, xm. 416.

Commencements de la cité terrestre, xm. 363. — La na-

ture corrompue par le péché enfante les citoyens de la cité

de la terre, et la grAce qui délivre du péché enfante les

citoyens de la cité céleste, xm. 309. — Elle commença à

paraître à la confusion des langues, xm. 340. — Il y aura

des générations charnelles et des mariages jusqu'à la fin de la

cité de la terre, xm. 321. — De la paix et de la guerre dans

la cité terrestre, xm. 310. — Nous trouvons dans la cité de

la terre la figure d'elle-même, puis celle de la cité du ciel

qu'elle représentait, xm. 309. — La cité impie est figurée

par la bète de l'Apocalypse, xm. 460. — Cours, ministres,

youp'cs de la cité dn diable, de la cité de la terre, vm.
1G4. — Les habitants des deux cités sont maintenant con-

fondus ensemble, d'où il arrive que les citoyens de Babylone

dirigent les affaires de Jérusalem, comme parfois les habitants

de Jérusalem ont entre les mains les allaircs de Dabylone. ix.

7. — Pourquoi Dieu permet que la cité des méchants soit

la plus nombreuse, xii. 80. — A la fin des sièles la cité de

la Jérusalem captive sera affranchie du joug de la Rabylone

terrestre, xii. 70. — Combien les deux cités sont différentes.

xm. 108, 307. — Les deux cités sont confondues de corps,

mais séparées de cœur. x. 141. — Les deux cités sont mê-

lées ici-bas à travers les siècles, jusqu'au dernier jugement

qui les séparera sans retour, iv. 287 ; xm. 24, 32a. — Saint

Augustin promet l'ouvrage de la Cité de Dieu. iv. 287. —
11 termine les cinq premiers livres de cet ouvrage, ii. 447.

— Cité environnante, vm. 294, 673. — Cité de contradic-

tion, vm. 592.

CiZAN, du diocèse d'Ilippone. ii. 78.

Clauentius. II. 84.

Clarus. XV. 185.

Classicien, excommunié avec toute sa maison, écrit à

saint Augustin, pour se plaindre, m. 102.

Clacdien. xm. 116.

Claude, évèque. m. 17. — Saint Augustin lui envoie ses

six livres contre Julien, m. 17.

Claudianistes. XV. 447. — Ils sont admis à la commu-
nion par Primien. vm. 380.

S. AUG. — To.ME XVII.

Clefs de l'Eglise, vin. 44, 48; xnt. 459. — Clefscon-

Hées h l'Eglise, iv. 9. — Les clefs du royaume des cicux

sont données à Pierre représentant l'Eglise, vi. 595; vu.
4G9 ; xu. 58. — Les clefs n'ont pas été données seulement

à Pierre, mais aussi à l'Eglise, vi. 595. — La puissance des

clefs dn royaume des cieux confiée à l'Eglise, xiv. 453. —
En donnant à son Eglise les clefs du royaume des cieux,

Jésus-Christ lui a concédé le pouvoir de dél'er et de lier.

XIV. 494. — Les Donatistes comprennent mal ces paroles de

Jésus-Christ : « Ce que vous délierez sur la terre, etc. » VI.

436. — Ce pouvoir des clefs est exercé par les évèques.
vm. 45. — Le Christ excite par lui-même et charge ses

Apôtres de délier, vu. 470. — C'est aux Apôtres qii'il ap-
partient de délier ceux que le Christ ressuscite, vi. 431, 432.
— Ils délient les lions des fautes, vi. 431. — Ceux qui ne

sont pas de l'Eglise catholique n'ont pas les clefs données îi

Pierre, vi. 595.

Clémen'ce. Plus le cœur est pur, plus la clémence doit y
trouver place, ii. 387.

Clémat, évèque. xvi. 84, 93.

Cléox. xm. 30.

Cléobule. xni. 400.

Cléomiîuote. xm. 17.

Cléopuo.x. XIII. 30.

Clerc. Origine de ce nom. ix. 88. — Louange dos clercs,

m. 515. — Même de ceux qui sont clercs malgré eux. xii.

194. — Comment les clercs doivent agir entre eux. m. 66.
— Vie et mœurs des clercs du monasière de Saint-Augustin,

vm. 65. — Saint Augustin n'ose point dégrader le clerc qui

renonce à la vie commune, vm. 67. — Plus tard il change

de conduite, vili. 73. — Ceux qui sortent ou qui sont chas-

sés d'un monastère ne pouvaient être admis dans la clérica-

ture. II. 79. — C'est à peine si un bon moine sans instruc-

tion peut fiiiie un bon clerc, ii. 75. — Les clercs ne doivent

pas être indilléieminent reçus dans un monasière. ii. 79. —
On ne doit excommunier aucun clerc non convaincu, à moins
qu'il ne se soit pas présenté pour être jugé. ii. 102. — Saint

Augustin demande aux clercs et au peuple s'il leur plail que
le nom d'un prêtre accusé, mais non convaincu, ne soit plus

lu avec les autres, ii. 103. — L'Eglise a établi que per-

sonne, après avoir fait pénitence de quelque crime, ne serait

ni reçu, ni rétabli, ni maintenu dans la cléricature. ii. 495.
— Il est cependant permis d'agir autrement quand le bien de
l'Eglise le demande. Ibid. — Saint Augustin rend compte au
primat de sa conduite envers un prêtre qu'il avait interdit.

II. 80. — La discipline ecclésiastique ne permet pas à un
clerc de passer à sa volonté d'une Eglise dans une antre, ii.

77. — Elle défend à un évèque de recevoir un clerc étranger.

Jôid. — L'héritage d'un clerc appartient à l'Eglise dans la-

quelle il a été ordonné, ii. 119. — Saint Ambroise veut que
saint Paulin fasse partie de son clergé, quels que soient les

lieux où il se trouve, i. 517.

Noe est la figure de ceux qui gouvernent l'Eglise, x. 114.
— Les clercs sont désignés dans ces mots : Deux hommes
étaient dans un champ, x. 114. — Les deux Testaments sont

désignés sous le nom de clercs et d'héritages, ix. 88.

Cléuicature. Les pénitents ne pouvaient ni recevoir la

cléricature ni y être maintenus; cependant il y avait quelque-

fois exception à la loi. ii. 495. — Les honneurs de la clé-

ricature étaient conservés aux Donatistes qui revenaient à

l'unité. II. 494. — La cléricature est plutôt une cliargo,

qu'un honneur, vm. 68. — Combien on est attaché à la

cléricature. vm. 68.

Client. Protection qu'il trouve dans son patron, vi. 537.

Cloacine, déesse, i. 535 ; xm. 75, 130.

Cnécs Manlius, proconsul, triomphe des Galates. xm
64.

Cocher. Louer, acclamer un cocher, raffoler d'un cocher,

vm. 426, 582. — Dans les jeux du cirque, le peuple se par-

tage entre les adversaires, au gré de ses aveugles préférences,

xm. 183.

C.oDuus, roi des Athéniens, sauve son pays par sa mort,

xm. :i97. — Il est honoré comme Dieu. xm. 397.

23
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Cuiun. Dion csl la lumiirc des cœurs, il, 314. — Jéiu«-

fihrint est la vie fies cœur», n. 317. — Notre rmiir eut

(Oinnic le champ du Seigneur et dont il a droit d'attendre du

Iniil. vnr. ('>f)H. — r,'ost le rn-ur que Ilieu clicrclie et re-

(,'ar(ie. X. 127, 128. — I,e cirur est le siège, la source dcH

vérins, vi. 411. — C'est le cœur rpii loue, qui bénit Itieu,

(jui ollro de saintes victimes sur lantcl de la conscience, x.

128. — r,liii(|ue homme a dans soi-m<Jme im empereur bon ou

mauvais qui si«''(.'e d;ins son co'ur. x. 289. — Itieu juge les

((furs et non les paroles, iv. .Ml. — l,cs larmes sont

rommc un sang qui coule des blessures du cfPur. m. 11."».

— I.c cœur .1 aussi sa bouche, xii. ri52. — Houchc et lan-

puc du cœur. x. .'14, dri2. — Tout ce qui sort du cœur
nous souille s'il est mauvais, nous piirilie s'il est bon. X.
!'>4. — Ost le cœur qui purilie la chair, xiii. 214. —
Uicu a gravé sa loi dans no» cœurs pour que nous l'aimions

«l'une crainte chaste, ix. 704. — Il est impossible d'appeler

n-uvre du cœur l'œuvre que l'on fait par crainte et non par

amour, ix. 22").

Le cœur de l'homme est avec son trésor, viii. 22. —
Portons notre cœur là où ne peuvent le corrompre les soucis

du siècle, vi. 85. — Le ciel est le lieu de notre cœur et

de notre trésor, ix. 370, — Un cœur, fût-il lourd, de-

meure confiant , lorsqu'il s'inspire du ciel ; un esprit

jicrçant n'est rien lorsqu'il ne s'inspire que de la terre.

11. 121 . — Qui lixera le cœur de l'homme pour qu'il demeure

stable? r. 478. — Le cœur de l'homme est inquiet, jusqu'à

ce qu'il se repose en Dieu. i. 363. — Mettons noire cœur

entre les mains de Dieu, et il ne périra point dans les nôtres.

\i. 141. — Le cœur qui flotte sur les va^'ues du passé et

de l'avenir est à la merci de la vanité, i. 478. — De

combien d'illusions il est le jouet, xii. 403. — La grâce de

Dieu délivre le cœur de la multitude des pensées humaines,

pour le porter vers l'unité, vu. 417. — Cœur gonflé, x.

"152. — 5^ur la terre le cœur s'en va en pourriture, il faut

l'élever en haut, de peur qu'il ne se corrompe, vni, 292,

293. — Nous devons avoir le cœur en haut. vi. 84, 108,

109, 257, 375, 455 ; vu. 75, 565. — Notre cœur doit être

rn haut, mais attaché au Seigneur, sans quoi il serait livré à

l'orgueil, vu. 339. — Elever son cœur en haut est un don

de Dieu. xvr. 366. — Quand notre cœur est élevé vers Dieu,

il est son autel, xiii. 197. — Répandre son cœur en la pré-

sence de Dieu. ix. 11. — Le refroidissement de la charité

c'est le silence du cœur ; la flamme de la charité est le cri

du cœur. vrii. 399. — D"où vient le trouble du cœur. viii.

399. — Le Christ est le vrai fondement de notre cœur, il y
tient la première place si nous l'aimons plus que tout, viii.

103. — Qu'est-ce qui afflige un cœur chrétien, x. 29. — Ce

que c'est qu'avoir le cœur droit, v. 530 ; ix. 226, 401, 466,

617 ; X. 45; xi. 453. — Quels sont ceux qui ont le cœur

droit, vm. 293, 297, 359 ; X. 453. — Quels sont ceux qui

ont le cœur tordu et déréglé. IX. 42. — Si ceux qui ont le

cœur droit méritent d'être loués, ceux qui ont le cœur tordu

seront condamnés, ix. 42. — Celui qui a le cœur droit bé-

nit la verge du Père dont il attend l'héritage, vi. 92. —
Lorsque le cœur n'est point droit, les œuvies ne peuvent

être droites, ix. 226. — Comment difl"èrent le cœur droit

et le cœur pur. xvit. 237. — Cœur simple et pur. v. 313.

— Un cœur pur n'est autre chose qu'un cœur simple, v.

258. — Celui qui a le cœur simple et pur, dans le bien

qu'il fait, ne recherche point les louanges des hommes, v.

287. — Quel est celui qui a le cœur vraiment pur. iv, 22.

— Cœur chaste, viti. 612: ix. 174, 431. — Comment on

purifie le cœur. v. 410, 411. — Comment on arrive à la

pureté du cœur. xvii. 218, 236. — Pour créer un cœur pur,

il faut briser l'impur, vi. 83. — La pureté du cœur est le

cinquième degré de la sagesse, iv. 22. — Pour voir Dieu,

il faut avoir le cœur pur. vu. 341. — Ceux qui ont le cœur

pur verront Dieu. ii. 345, 349, 356, 357. — La foi pnrilie

les cœurs, ix. 692. — La pureté du cœur est en quelque

sorte celle de l'œil destiné à voir Dieu. v. 287. — L'œil

du cœur est nécessaire pour voir Dieu. x. 431, 447, 459. —
Dans le cœur est l'image de Dieu. x. 461. — Dieu veut ha-

biter danii un co-ur pur. vu. 3il. - Dieo n'ett pi» I l'étroit

dauH le cœur du fidèle, vi. 101. — Lei r/i.'uri dei taioU
(tout le» tijbernacIeH de Dieu. viii. 483.

Dieu est les vivilianle» déliceif d'un raur pur. i. 511. —
lionlieiir du cœur. X. .''.20, t,21. — La tranquillité du cœur
provient de la sérénilé dune bonne conicienci'. vu. 375. —
Le cfj'ur de» impie» est le fond de la mer. ix. 52. — Com-
inenl ou afiaise le» tempête» du cœur. X. 6CC.

Cliambie i.ecréle du cœur. X. 201 . — Le cœur est l'asile sacré

de la vertu, xiv. 351. — Le cœur du juste e»l ta maison.
V. .0.30 ; IX. 617. — \a foi, l'espérance et la citarité sont

le» aile» par lesquelle» le cœur va dan» Ra mais/jn. ix. 279.
— (.clui qui veut trouver f)ieu et s'atlacher à lui. doit ren-

trer dans son cœ-ur. i. 392. — Il faut fermer hiu <œur atec

soin. X. 201. — La porte du cœur a comme deux battant» :

la cupidité et la crainte. X. 201. — I^s artifice» de la lan-

gue corrompent la virginité du cflînr, x. 421. — \a silence

<lu crcur est nécssairc pour prier, r. 469. — La multitude

des hommes jilace son co-ur non dans le cœur, mais danv le»

yeux. XV, 15. — Le cœur du menteur est un cœur double.

VI. 545.

\At. cœur de l'homme est nn abîme, vm. 454 ; x. 130. —
Ce qui se passe dans le crjeur ne «aurait avoir que Dieu pour
juge. VI. 411. — Jésus est laicusaieur et le témoin de«
secrets du cœur. vi. 411. — Le regard de Dieu ne reste pas

à la porte d'un cœ-iir fermé, i. 397. — Dieu voit à nn l'a-

Jiime du cœur. i. 452.

Cœur tortueux et dur. tx. 42. — Affermir le arnr signi-

fie quelquefois l'endurcir, iv. .j58. — Ce que c'e=t qu'un
cœur de pierre et un cœur charnel, xvi. 283. — Comment
il faut entendre ces mots : cœur de pierre et cœur cbaroel.

IV. 59. — L'endurcissement du cœur est le résultat d'nn
vice personnel, iv. 415. — La dureté du cœur jusqu'à la fin

de la vie est un péché contre le Saint-Esprit, ii. 498. — La
main de Dieu n'est pas repoussée par la dureté des cœurs,
il la brise quand il lui plait. i. .397. — Dieu agit sur les

cœurs des hommes pour incliner leur volonté, xvi. 291. —
Dieu opère le bien dans le cceur des élus. xvi. 292. — Il

opère la conversion dans le cœur des hommes, xvi. 612. —
Dieu peut agir dans le cœur des méchants selon leurs m*--

rites et leurs péchés, xvi. 292. — Dieu aveugle ou endurcit

le cœur des hommes qui le méritent, xvi. 292.

Ce que c'est qu'avoir le cœur dilaté, vm. 131. — I..a

dilatation du cœur peut se prendre en bonne et en mauvaise
part. IV. 302. — La charité dilate le cœur. vi. 101. —
Après cette vie, les cœurs seront à découvert ; maintenant ils

sont voilés, vi. 223.

CoLKRE. La colère chez l'homme est pleine de trouble et

accompagnée de souffrance morale, v. 515. — Elle est un
désir violent de faire disparaître ce qui empêche la liberté

de nos actions, i. 527. — C'est un désir de vengeance, vi.

277 ; xiii. 299. — Avant le péché, la colère n'était point

un mal. xni. 301. — Il est nécessaire d'opposer à l'activité

de la colère le frein de la sagesse, xiii. 301. — Les philo-

sophes sont d'accord que la colère est une passion vicieuse

de l'âme, xin. 301. — Combien la colère est fimeste. vii.

541. — Lorsque la colère offusque l'esprit, il ne voit plus

la lumière, vi. 338. — La colère est nn scorpion, vu. 541.
— Par un châtiment du péché, l'homme ne peut dominer
tout mouvement de colère, vm. 132. — La colère chez un
chrétien ne doit pas être durable, ni aller jusqu'au lendemain,

vm. 223. — 11 est à craindre que la colère n'arrive jusqu'à

la haine, vm. 266. — Elle s'entretient et grandit par les

mauvais soupçons, vi, 277. — Elle conduit à la haine, vi.

362. — En vieillissant, el'e se change en haine, ii. 23 ; vi.

223, 278 ; vm. 223. — Dilîérence entre la colère et la haine.

VIT. 206; vm. 588. — L'œil est obscurci par la colère,

éteint par la haine, vi. 362 ; vin. 266. — La colère est nn
brin d'herbe qui, si on ne l'arrache, devient une poutre, vi.

362 ; V!ii. 266. — En conservant la colère, ou évite un en-

nemi à l'extérieur, pour en conserver un bien plus cruel au
fond de son âme. vu. 193. — Ne pas chasser à l'instant la

colère du cœur, c'est comme en ouvrir la porte au diable.
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vu. 198. — Le soleil ne doit point se couchci' sur notre

colère, si nous ne voulons point que s'éclipse poui' notre

âme le soleil de justice, vu. 198. — De même que le vinaigre

infecte le cœur s'il y reste longtemps, ainsi la colère infecte

le cœnr si elle y demeure plus d'un jour. m. 23.

L'abondance de la bile proilmt des redouldenientsde colère.

I. 527. — La colère est notre plus grand ennemi, vu. 541.

— Peinture de l'homme irascible et de Ttiomme patient, ix.

428. — Quelle est la colère sans péché, vi. 475. — La co-

lère est si peu la haine, que le défaut de colère est phitùt

eu certains cas une preuve de haine, vi. 362. — 11 y a une

grande différence entre la colère et la haine. Vi. 362. —
La colère est une faiblesse attachée à l'humanité, vu. 20G.

— Si un père se fâche pour corriger son (ils, c'est l'amnur

qui inspire sa colère, vu. 200. — Ce que c'pst que la colère

contre un fi'èrc. v. 263. — Celui qui s'irrito, non contre le

péché, mais contre son frère, se met en colère sans cause.

I. 329. — Mieux vaut ne pas s'irriter à juste titre que de

tomber, d'une colère même légitime, à l'aniniosité contre

quelqu'un, n. 23.

D'où vient la colère des bons. vin. 2GG. — Il est quel-

quefois permis de s'irriter contre les méchants, vni. 267.

— Une colère violente est désignée par le feu du tonnerre.

IX. 233. — La colère est un feu qui dévore les persécuteurs

plut(Jt que les persécutés, ix. 427. — La colère est une

paille, la haine est une poutre. Le vrai pénitent est l'homme

irrité contre soi. vi. 475; vn. 477. — On ne saurait anéan-

tir la colère, on peut la réprimer, vu. 541. — 11 est grand

de triompher de la colère, ix. 6' 8. — La colère en Dieu

est sa vengeance équitable et sans trouble, v. 515 ; xii. 14.

— Une punition juste et invariablement résolue, u. 5:j0. —
La colère de Dien, c'est la vengeance qu'il tire de l'injustice.

IX. 244. — Ce sont ses justes motifs de vengeances, ix.

274. — La colère de Dien, c'est de dérober sa face. viir.

237. — La colère divine ne frappe que ceux qui l'ont mé-

ritée, xvi. 61. — La colère de Dieu est causée par les péchés

du peuple, vu. 507. — La colère de Dieu contre les méchants

n'est pas sans miséricorde, xii. 11. — Dien s'irrite et com-

patit en même temps, vi. 107. — Il faut voir un effet de

la colère divine dans les désordres auxquels se livrent les

méchants et dans les peines qu'ils subissent malgré eux. xu.

II. — La colère de Dieu est celle d'nn père qui corrige,

non celle d'un juge qui condamne, ix. 2.")l. — Pourquoi peu

d'hommes peuvent connaître la colère de Dieu. ix. 349. —
Passage des colères de Dien. ix. 327. — La colère de

l'homme ne s'exerce que sur la terre, la colère de Dieu

s'exerce maintenant et après la mort. ix. 349. — Colère de

consommation, viti. 662. — Comment nous sommes enfants

de colère, vui. 394. — La grûce de Dieu par Jésus-Christ

peut seule nous délivrer de la colère de Dieu, xv, 495.

CoLLATiNE, déesse des collines, xitt. 75.

COLLATiN, mari de Lucrèce, xiu. 15.

CoLLECTB. Collecte publique faite à l'église pour délivrer

nn chrétien pressé par son créancier, ui. 122.

CoLLONiTE, porte de Rome. xiii. 81.

Collyre, x. 462.

CoLORBASus et son hérésie, xiv. 6.

Colombe. Sa nature et son caractère, x. 357. — H n'y a

aucun danger à l'imiter, vi. 300. — Ce que signifie la co-

lombe envoyée hors de l'arche, xiv. 197. — La colombe est

le symbole de l'Esprit-Saint. x. 93. — La voix du Père sur

la montagne, l'apparence de la colombe, pouvaient exister

sans un vrai soifde de vie. ii. 449. — Elles purent avoir

lieu par le ministère des anges, u. 450. — Dans la colombe,

le Saint-Esprit se montra, non dans sa nature, mais sons une
apparence significative, u. 450. — La colombe sous la forme

de laquelle le Saint-Esprit apparut, avait un vrai corps, xu.
51. — Ce que c'est qu'acheter et revendre la colombe, x.

93. — La colombe est le symbole de l'amour, vui. 589.

Colonne. La colonne de nuée qui éclairait les Hébreux dans
le désert, disparait à l'entrée dans la terre promise, iv. 552.

CoLUTHDS, hérétique, xiv. 15.

CouBAT. La grâce de Jésus-Christ combat contre la fai-

blesse de la chair, afin que nous ne soyons pas vaincus, xvi.

518. — Combat de la chair et de l'esprit, xvi. 326. —Com-
bat jusqu'au sang. vu. 548.— Jésus-Christ donne la victoire

à celui qui combat, vu. 485. — Celui qui commande de

combattre vient en aide au combattant, viu. 15. — Comliat

de la chair et de l'esprit même dans les saints, xvu. 80. —
Descrifition de ce combat d'après saint Grégoire de Nazianze.

xvu. 80. — Combat spirituel, xi. 585; xu. 92. — Combat
entre l'amour de Dieu et l'amour du siècle, viu. 17. —• Les

chrétiens doivent combattre non contre les tyrans, mais

contre le diable, x. 76. — Combat contre le diable, vi. 21
;

XI. 589; xu. 45. — Combat contre le monde, vu. 387. —
Ne craignons aucun ennemi extérieur, sachons nous vaincre,

et le monde est vaincu, vi. 272. — Combat contre le péché,

viu. 353. — Dans la lutte contre le péché, nous serions

vaincus, si Dieu ne nous assistait, xu. 30. — Les combat-

tants les plus courageux contre les œuvres de la chair res-

sentent aussi parfois les atteintes du péché, xu. 93.

Voij. Chair, Concupiscence. — Combat intérieur, vi. 4*.

273, 527, 529; vu. 3, 6, 64; XI. 585. — D'où vient le

combat que l'homme sent intérieurement, ix.36. — Le combat

de la chair et de l'esprit vient de la langueur et du vice con-

tracté par le péché, xu. 96. — Dans ce combat, la guérisoii

sera la victoiie parfaite. Ibid. — Quels sont ceux qui éprou-

vent ce combat intérieur, xu. 90.— Il est préférable de n'a-

voir point engagé ce combat que de le quitter après l'avoir

commencé, xu. 104. — Armée charnelle qu'il fant combattre.

\u. 91. — Combattre contre la chair est un don de l'Esprit-

Saint. VI. 529. — Combat contre sept vices principaux, xi.

5S5. — Celui qui veut combattre sans savoir, sera vaincu

et condamné ; il faut combattre avec les leçons et le secours di^

Dieu. X. 223. — Dieu nous regarde combattre, pour non.-;

secourir et nous couronner, viii. 260. — Dieu ne contempb;

pas ceux qui combattent contre la chair, comme le peuple

contemplait les gladiateurs, vi. 529. — Sans l'aide de Dieu,

nous ne pourrons vaincre, nous ne pourrons même pas com-
battre, vu. 34. — Celui qui ne vit pas dans la justice ne combat,

pas. vu. 7. — Les pécheurs qui ne combattent pas sont des

esclaves qu'on entraine. vu. 4. — S'il y a fatigue à com-
battre, quelle joie à triompher! vu. 7. — Comment la grâce

remporte la victoire, xu. 91. — Si le dernier jour ne nous

trouve pas vainqueurs, qu'il nous trouve combattants : que

nous ne soyons alors ni pris ni rendus, vi. 97. — En quni

consiste le combat spirituel, vi, 527 ; xi. 5i<o. — Combat
des méchants contre les bons et des méchants entre eux.

xui. 311.

CûME et Damtem, martyrs, xi. 563.

CoMÉniE. Les comédies écrites ou jouées ne plairaient paa
si ellps ne s'accordaient avec les mœurs, u. IT6.

Commandement. Ce que c'est qu'un commandement saint.

V. 574. — Comment il cause la vie et la mort. v. 491. —
Le commandement est une arme pour ôter la vie au démon
et non pour être abattu par lui. vu. 15. — Les commande-
ments de Dieu ne sont accomplis qu'avec la gr;ke. i. 464 ;

vu. 303. — Il faut regarder les commandements de Dieu

comme nn miroir, ix. 634. — Quels sont les hommes à qui

Dieu dérobe ses commandements, ix. 663. — Connaitre les

commandements c'est les accomplir, comme les accomplir

c'est les connaitre. ix. 691. — Les commandements sont

trop disproportionnés à la faiblesse humaine, pour que nous

puissions les observer sans le secours de Dieu. ix. 637. —
Explication de cette parole : « Si vous le voulez, vous observe-

rez les commandements ». xvi. 284. — Observer les comman-
dements de Dieu, c'est persévérer dans la charité, xv. 106. —
La grâce nous fait accomplir, par la charité, les préceptes de

Dieu, que nous ne pouvions accomplir que par la crainte, ix.

716. — Le commandement de la charité est large, ix. 701.

— Comment il faut chercher l^s commandements de Dieu.

IX. 681. — Accomplir les commandements en vue d'une

récompense terrestre, c'°st ne point les accomplir, ix. 716.
— Sublimes préceptes de l'Evanqiie. Xiv. 160. — Pourquoi

tous les préceptes de la loi ne sont pas toujours observés par

les saints, xvi. 613.
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c'est tinn ronliimc, pnrmi les M;iiii<;lM;fni!, d oiiliagcr Dim
il cause du (-iiniiii.'iiKlciiicnt qu'il lil 'i l'Iionirno rl;inH le pma-

dis. XIV. U5. — Dieu n'a rien ccimin.imlé d'impogRibin à

rhoriiinc. xv. !j22. — L'hoinino devait tire KOiimi* h une loi,

nfin (l';ivoir le inérile de cniiriiuf-rlr la possession de son Sei-

piifiir par r(ili(''issaiire. iv. 2'i2, 2'i7. — Kn violant le riy.n-

inaiiilonicnt divin, l'homme ajiprit la dill'crome qui nxi-lc

entre le liirn et le mal. iv. 247. — Il y a des coraman'le-

ments diiïércnls pour les malades et ceux qui sont en ganlé.

vu. 1199. — Les roiiiuiaudiiuicnis de Itieu donnés à l'homme

en aanU:. (laient doux, l'homme les a rendu't amers, vi. .'}:!:».

— Qiiaïul Difu commande, il e.^1 qiieslion d'obéir et non de

raisonner, xiii. '.i'-Vi. — Les Manichéens baissent les coni-

mandemcnls de Dieu. xiv. 2n4, 23.5. — Des prcccples du

Décalo!,'uc, troii5 se rapportent à Dieu et sept se rapportent à

rh(.miiic. IV. '129 ; vi. 138. — Symboles de la Trinité, l' s

trois premiers conniiandcments se rapportent ù l'amour de

Dieu. VI. 138. — Les sept autres se rapportent aux hommes.

VI. 44, 138. — Les commandements du Décalo^ue, à l'ex-

ception du sabbat, doivent èire observés tels quels et sans

fipure. II. CG. — Les deux commandements de l'amour de

Dieu et du prochain sont unis par un lien étroit, v. SGO,

ÎJ62. — Les commandements, qui sont les règles d'une bonre

vie, sont renfermés dans une seule parole, afin de rendre

toute excuse impossible au jour du jugement, xii. 315. —
Tous les commandements de Dieu peuvent être rapportés à

deux. xvii. 22:j. — Les doctrines des philosophes, les lois

des peuples n'ont rien de comparable au précepte de l'amour

(le Dieu cl du prochain, ii. 287. — Les deux commande-

ments de l'amour de Dieu et du prochain sont accom;ilis

dans le Christ, vu. 343. — Les idolâtres n'ont jamais reru

de leurs dieux aucun précepte de vertu, xiii. 27, 29. — Le

commandement d'aimer ses parents est le premier de la se-

conde table. VI. 139. — Les dix commandemeuls et les dix

plaies d'Eijypte. vi. 34 ; xi. 4R0. — 11 y a des préceptes

communs à tous, d'autres qui sont particuliers, iv. 51. —
On doit considérer le temps où une chose a été commauflée

ou permise, iv. 51. — Pourquoi les commandements sont

donnés, xvi. 296. — Leur utilité, ii. 445. — Dieu ne com-

mande rien pour lui, mais pour celui à qui il ordonne, ii.

289. — Dieu ne commande rien d'inutile, ses ordres sont u;i

bienfait pour nous. iv. 247. — Les commandements de Dieu

sont très-bons. xvii. 220. — La fin des commandements

c'est la charité qui nait d'un cœur pur. iv. 18. — Pourquoi

])ieu commande ce qu'il sait qu'on n'observera pas. xv. 531.

— Et ce que nous ne pouvons accomplir sans lui. ii. 4ÛÛ ;

xii. 159. — Dieu ne commande rien d'impossible, xv. 522,

— Dieu ne nous commanderait pas de faire ce qu'il a fait

lui-même, s'il le jug:cait impossible, viii. 615. — Dieu nous

commande parfois ce que nous ne pouvons pas, afin que

nous sachions ce que nous avons à lui demander, xvi. 284.

— Dieu ne commande rien d'impossible, mais en comman-

dant il nous avertit de faire ce que nous pouvons et de de-

mander ce que nous ne pouvons pas. xvii. 205. — Tous les

hommes, s'ils le veulent, peuvent accomplir les commande-

ments de Dieu. iv. 90. — Personne ne peut accomplir les

dix commandements sans le secours de la giaCe de Dieu. vu.

301. — C'est la lettre qui commande, mais c'est par l'esprit

qu'elle est accomplie, xiv. 512. — Le commandement:
« Tu ne convoiteras pas », signale l'ennemi mais ne le fait

pas vaincre, vi. 588. — Le libre arbitre, sans la grâce de

Dieu, ne peut accomplir les commandements, ii. 399, 400,

461. — Uuand le précepte est donné, on ne peut prétexter

l'ignorance, xvi. 269. — Les commandements de Dieu sont

une preuve du libre arbitre de l'homme, xvi. 269, 287. —
Les commandements imposés prouvent notre volonté, les

prières des saints prouvent notre faiblesse, ii. 471. — Si,

dans les Ecritures, Dieu impose à l'homme des commande-

ments pour éprouver son libre aibifre, toujours le pouvoir de

les accomplir nous est donné ou n'attend qu'une demande de

notre part. xvi. 31.— Un commandement nous oblige quand

il est en notre pouvoir de l'accomplir; et si nous n'avons pas

encore ce pouvoir, il faut le solliciter par la
i
riiio. xv. C£2.

— I»1CU '.
, .

.
.

Hibi'-, il ',
. .^ ,j.

Cii'.l. — Pour accomplir les ; faut implorer
In secour ' ' ' li qni ordMin". n. " - Oo
n': peut \i>i coirimandeiij ^ de
D 'Il qui f. XII. 141. — ,N.

I
1
hs ' i, non par la fo. . .

,

I M s de la (îrâce de Dico. vi. 132. — Dieo accorde I

de faire ce qu'il commande, vt. 132. — Il e«t ne. ; ,•

llicii nous donne ce qu'il nous command". xv. '.ji — '. . ,i

' fait en ' <i5

' If'montB. .. -;. .... - ^ ^.. ., ....;;. .ui; ne
peut accomplir les cominandemenlg. xvi. 272, 529. — Re-
cevoir le comr '

Il prâce de l'accomplir, c'eit

entendre sa c ,7.

A qui les c lourds, xvii. 230. — Qui
doit faire et... ., _.. ...^ commandements diflicilci à

accomplir? xvii. 20. — Ce que Dieu commande n'est ni

rndc ni accablant, puisqu'il aide ii
1'..

. vi. 423. —
La charité adoucit tout ce que les c nenls peuvent
avoir de dur. vi. 423. — Pourquoi 1 Ecriture dit que le-

coinmandements ne sont point lourds, xvii. 230. — Lei-

préceptes de Dieu ne sont faciles qo'à la charité, iv. 440. —
On ne peut observer les '

XVI. G12. —Pourquoi les -

sont plus grands que ceux de l'ancienne loi. m. 5.j8; v.

257. — La plupart des commandements de l'Ancien et da
Nouveau Testament sont les mêmes, ix. 176. — Dieu com-
niande des choses difficiles, mais promet une lu

récompense, vi. 73. — Une récompense étemelb;

mise à ceux qui observent ies commandements de la nouvelle

loi. XVII. 165. — Jésus-Christ nous ordonne d'obseniei'

ses commandements, si nous voulons acquérir la vie éter-

nelle. V. 562. — Dans quel sens nous faisons plus qu'il

n'est prescrit par la loi et les prophètes, xv. 577.

Garder les commandements est une marque qu'on reste

dans l'amour du Christ, xi. 34. — Les commandeme.its
doivent être accomplis, non par l'ostentation du corps, mais

par la préparation du cœur. xi. 122. — Les comman-
dements acceptés avec joie par l'homme spirituel sont rejelés

par l'homme charnel, via. 470. — Les commandements ne
sont pas accomplis, sans que le cœur prenne part à l'œuvre des

mains, xv. 549.— La volonté suffit à l'accomplissement des

commandements quand l'acte extérieur est impossible, iv. 549.
— Il faut chercher l'explication de la lettre des commande-
ments dans les actions des saints, xii. 209. — C'est en vain

qu'on garde les commandements dans sa mémoire, si ou ne les

garde dans sa ciDnduile. ix. 656. — Notre pain quotidien est

de méditer et d'accomplir chaque jour les commandemeuls de
Dieu. V. 295. — Les commanderaenls de Dieu sont notre voie.

X. 179. — Sans la vraie foi, il est inutile d'accomplir les

commandements, xiv. 159. — Pour accomplir les comman-
dements de Dien, il faut croire en lui. v. 562. — En face

cun précepte divin tonte aÊTection doit céder et disparaître.

XIV. 499. — Comme la raison conduit à l'observation da
précepte, l'observation du précepte conduit à la sagesse, m.
390. — Quand les préceptes sont-ils accomplis comme ils

doivent rètre. xvi. 296. — Le pauvre chante souvent les

divins préceptes en mendiant à la porte, vi. 135. — Autre

chose est de donner un ordre à la vertu, ou une permission

à la faiblesse, vi. 240. — Ce que Dieu a permis, on est

libre de ne pas le faire, tandis qu'on ne peut omettre sans

péché ce qui a été commandé, xiv.. 110. — Diflérence entre

le précepte et le conseil, xii. 128. — Les changements de

préceptes, de conseils, ne sont point des preuves d'incons-

tance chez celui qui les donne, mais de sages mesures mé-
nagées selon les temps, xiv. 352. — On peut exciter à

l'accomplissement des conseils évangéhques sans condamner

ceux qui ne suivent que les commandements. 11. 410, 411.

— Un précepte est mis de côté quand il se trouve en pré-

sence d'un devoir plus important, xii. 213.

CoMMAXDEii. L'àme u'a point le droit de commander à ses

infciieurs, si elle ne se soumet elle-même volontiers à celui
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qui est au-dessus d'elle, viii. tiOl. — Dans la maison d'un

lioaiine de bien qui vit de la foi. ceux qui cominaadeut ser-

vent ceux à qui ils semblent commander, xiii. 438.

Commerce. Divin commerce du Christ avec les hommes.
VI. 504 ; viii. 258; X. 292. — Jésus-Christ nous a rachetés:

le contrat est fait de bonne foi. ix. 493.

Commun. L'Apôtre emploie ce mot dans le sens d'impur.

m. 532. — Vie commune, xii. 241, 242. — Eloge de la

vie commune, ix. 277.

Communion. Les méchants, même ceux que l'on connaît,

ne nuisent pas dans l'Eglise aux bons, lorsque ceux-ci de-

meurent ea communion avec eux. n. 123. — On n'est pas

souillé par les méchants en participant aux mêmes sacrements

qu'eux, mais eu consenlant à leurs œuvres, ii. 328. — Saint

.\ugustiu ne veut point que quelqu'un cuire par force dans

la communion de l'Eiilise. n. 10. — Il écrit à des persoum.s

qui ne sont pas de sa communion, ii. 28. — En reslant

avec les méchants, ce n'est pas avec leurs méfaits, mais

avec l'autel du Christ que les bons demeurent en communion.

II. 35. — Les chrétiens sont en coniuinnion de liavaux et

de repos, ii. 47. — Ce que l'un ne peut pas, il le fait dans

un autre qui le peut, s'il aime en lui ce que ses propres

forces ne lui pcruicttent pas d'accomplir, ii. 275. — Salut

Augustin ne peut èire en communion avec ceux qui ne sont

pas en communion avec l'évèque de Carthage. ii. 78. —
Les crimes commis par les morts n'empêchent pas de rester

en communion avec les vivants, xv. 417. — Les empereurs,

en édiclant des lois contre les hérétiques , appellent de

ce nom ceux qui ne sont pas de leur communion, viii.

637. — Ceux qui ne veulent pas restituer sont privés de la

sainte communion de l'autel, n. 389. Voi/. Excommuni-
cation.

Disposition à la communion, x. 529 ; XI. 37. — Commu-
nion quotidienne, ii. 5G. — Dans certains pays on communiait

tous les jours; dans d'autres, à dillérents intervalles, v. 295.

— Les Orientaux ne communiaient point chaque jour. Ibid.

— Communion des enfants, vu. 109.

Comparaison. Il ne faut pas comparer les hommes en-

semble par quelques actions particulières, mais par toute la

suite de leur vie. xiii. 356. — Importance relative des de-

grés de comparaison, xv. 436, 438. — Le comparatif, au lieu

d'augmenter le terme qu'il aU'ecte, le diminue quelquefois

et le détruit, xv. 470.

Compassion. Le Christ est ici-bas par ime charité com-

patissante. X. 29. — Ce qu'un membre souffre devient plus

supportable lorsque les autres membres souffrent avec lui.

II. 171. — La langue se récrie plutôt par compassion pour

le membre qui snufire que par la douleur qu'elle endure.

IX. 315. Voy. Miséricorde.

Complaisance. La complaisance en soi-même est la

cause du premier péché, xiii. 305.

Componction. Quel est celui qui est touché de componc-

tion. IX. 592. — La componction vient de la conscience du
péché, de la crainte de la mort et du jugement, viii. 215.

Comte. Il y avait à Rome le comte des revenus d'Italie.

I. 412.

Conception. Progression de la conception humaine, v.

446. — La loi perverse des Manichéens ordonne avant tout

d'éviter d'avoir des enfants, xiv. 328.

Concile. L'autorité des conciles est très-profitable à

l'Eglise. 11. 56. — Un question est tranchée par un décret

d'un concile universel, xv. 86. — Les lettres des évoques

et les décrets des conciles provinciaux doivent céder devant

les décrets des conciles généraux, xv. 86, 100. — Les con-

ciles généraux peuvent recevoir des développements de con-

ciles postérieurs, xv. 86. — Il est reçu par tous que les con-

ciles postérieurs doivent être préférés aux co;:ciles anléiieurs.

XV. 92. — Conciles généraux, ii. 56. — Apres la déci:ioa

de Rome, reste celle du concile général, ii. 34. — Les con-

ciles catholiques portent toujours la désignation et du consul

et du jour. xni. 586, 588, 605.

Deux couciles sont tenus en Afrique pour décider la ques-

tion du baptême, xv. lOO. — Concile des évêques d'Afri-

que et de Numidie sous Agrippinus. xiii. 560. — Concile

de Cartbage sous saint Cyprien. xv. 97. — Les évoques du
concile de Cartbage condamnent les Donatistes. xv. 168. —
Le concile de Cartbage était composé de tous les évêques
d'Afrique, xv. 421.— Un concile général termine la question

du baptême, xv. 72, 92. — Concile de Zesta, eu iNumidie,

contre les Donatistes. i. 354; ii. 326. — Concile plénierde

toute l'Afrique à Hippone. i. 327; ii. 79. — Saint Augus-
tin, alors prêtre, fait à ce concile une conférence sur la foi

et le symbole, i. 327. — Concile de Home sous la prési-

dence de Melchiade, pour juger la cause dcCccilien. ii. 196,

482. — Concile d'Arles pour la même cause, ii. 29, 482;
XV. 13. — Concile de Milève coulrc l'hérésie de Pelage, ii.

462, 476. — Les actes de deux conciles contre les Pélagiens

sont envoyés au siétte apostolique, vi. 5il; xvi. 22. —
Concile de Diospolis contre Pelage, ii. 469, 506. — Concile

de Cartilage en 256. n. 153. — Concile des schismatiques

à Cartbage, en 311. ii. 30, 263, 323. — Concile de Car-

tbage en l'an 348. ii. 80. — Concile de Cartbage en 397.
II. 102. — Concile général de Cariliage en l'an 401. ii. 75,

79, 80. — Concile de Cartbage, le 26 juin 404. ii. 489. —
Conférence de Cartbage. ii. 260. — Concile de Cartbage

contre Célestius. i. 352; ii. 459. — Autre concile de Car-

tbage contre Pél.igc. ii. 459, 473. — Les actes d'un autre

concile tenu à Cartbage sont envoyés au pape Zozime. m.
33.

Concile arien de Sardique. ii. 39; xv. 416.— Il fut tenu

contre saint Athanase, évèquc d'Alexandrie, xv. 416. —
Concile donatiste deCirla. ii. 28, 328; xv. 412. — Concile

schismatique de Cartbage, contre Céciiien. xui. 586; xv.

344, 357, 358, 429. — Concile de quarante- trois évoques à

Cartbage, où fut condamné Primien. xv. 445. — Concile de

deux cent soixante-dix évêques schismatiques à Carthage.

II. 155. — Concile de Dagaic, ajipelé uuivcrsil par les Do-

natistes. II. 50, 496; XV. 58, 344. — Concile donatiste à

Caithage, après la conférence tenue dans cette ville, xiii.

C08.

Concorde. L'harmonie dansl'Etat c'est la concorde, le plus

fort et le meilleur gage du salut ])ublic. xiii. 39. — Pré-

ceptes de concorde lus dans les Eglises du Christ, ii. 291.
— Les païens ne les connurent point, Ibid. — Il n'y a point

de concorde sans justice, xiii. 39. — Quelle concorde doit

exister entre l'iioninie et Dieu. vi. 45. — Combien est rare

la concorde entre fièies. v^ji. 82. — La concoide fraternelle

peut et doit être sincère, viii, 85. — Ceux qui ne re-

cherchent que les bieus temporels et les joies de la terre

ne peuvent être sincèrement d'accord, vin. 580.— Concorde

des pa'iens dans le culte des idoles, xii. 334. — Pourquoi la

démon sème la discorde chez les chrétiens et non parmi les

jiaïcns. xii. 335. — Concorde admirable entre la chair et

l'esprit après la résurrection, xii. 33. — La concorde par-

faite n'existe que dans le 'ciel. vu. 328.

CoNCOiiDE, déesse, xiii. 66, 86.

CONCORDIAL. II. 337.

Concubine. Toute concubine est une prostituée, vu.
241. — Dans le style de l'Ecriture, toute concubine est nom-
mée épouse et non toute épouse concubine, iv. 392. —
Doit-on admettre au baptême une concubine qui s'est enga-

gée à ne jamais connaître d'autre homme ? Le cas est dou-

teux et à juste titre, v. 570. — Les enfants des concubines

sont les Juifs et les hcrétiqucs. xui. 355.

CoNCUPiSCt;NCE. Perso.iue ne nait que par un acte de la

concupiscence charnelle, a. 518 ; xvi. 426. — La concupis-

cence a pour objet ce que nous possédons et ce que nous ne

possédons pas : le désir a pour objet des choses absentes.

IX. Cuo. — La concupiscence existe dans l'homme, xvii.

212. — Quand on ne 'ié^^igne que la concupiscence, on ne

peut la prendre qu'en mauvaise part. ix. 664; xiii. 290. —
Il y a en nous concupiscence mauvaise, quand ce qui est

défendu nous plail. xu. 97. — On a raison d'appeler for-

nication toute concupiscence coupable, v. 270. — Concupis-

cence charnelle et concunlsecuce spirituelle, xii. 90. —
C'est sui'lout dans les bons aue se fait sentir la concupis-
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fpnce, elle «si sans olijol dans les m/îchanls. vi. 528. — La

liilto qui divibC la cliuir et l'cninil ii |i(jur but d'^-taMir la

]iaiz. VII. 7, 29. — iJc la coiiciiiiisceiice connidéiée par rap-

port aux quatre étalH de I'Ikuimiic. v. 3G1 . — La concupi»-

(-.(iiice de lu ctKiir est la rcclierclie des plaisirs liuntcux. m.
ilTi. — La concupiscence des yeux est la curiu^ilé, et l'am-

hilioi) du siècle est l'orgueil. Ihid. — f»u,iud la coricupis-

citMCC s'élèverait en nous, et se jetterait dans nus jeux, uus

oreilles, sur notre lan(;ue et dans notre ima(.'inatiou volage,

nous ne devons pas dèsespéier de notre salut, vu. 27. — Il

n'est pas permis de convoiter liilèrieureMient le bien du pro-

cliain, fi'it-cc à titre de légitime succession, vj. 37. — Lr-

rcur des Manichéens sur la concupiscence, vu. 2; xiv. 42;

XVI. 640, GIJO, CIJ2. — Combien cette erreur est opposée à

1.1 foi catholique, xvi. 041. — Opinion des Manichéens et

des PéliiKiens sur la concupiscence, xvii. 5. — iJ'où vient,

selon eu.x, |la lutte de la concupiscence de la chair contre

l'esprit. XVI. 638; xvii. 67. — La doctrine catholique est

opposée à l'erreur des Manichéens sur la lutte de l'esprit et

de la chair, xvi. 638. — Suivant Julien, la concupiscence

est une passion naturelle et innocente, xvi. 424 ; xvii. 226.

— Les Pélagiens rougissent de nommer la concu|)iscence, ils

ue rougissent point de la louer, xv. 724. — Julien loue la

concupiscence comme un bien, et la place dans le paradis.

XVI. 591, 601, 726. — Les Pélagiens placent la concupis-

cence dans le paradis, xvi. 422, !)o4, 613, 652, 657. —
Même telle qu'elle est maintenant, xvii. 70, 83. — La con-

cupiscence charnelle n'aurait jamais existé dans le paradis, si

Adam n'avait point péché, xvi. 422, 662, 676, 677 ; xvii.

9. — Avant le péché, la concupiscence n'existait point dans

le paradis, ou, si elle existait, quelle était-elle? xii. 521;

XVI. 182, 207. — Quelle aurait pu être la concupiscence

sans le péché, xvi. 664, 677, 678.

La concupiscence n'est point une sensation, mais une qua-

lité. XVI. 252, 670, 697. — Julien attriliuait à la chair de

Jésus-Christ la concupiscence charnelle, xvi. 688. — La con-

cupiscence n'est pas un bien. xvi. 203, 217. — La concu-

piscence est un mal. xvi. 154, 156, 185, 204, 222, 241,

427, 667, 692, 708 ; xvii. 31. — La concupiscence n'est

qu'une chose accidentelle à notre nature et non point l'œuvre

(l'une nature intrinsèquement mauvaise, xvi. 49. — La con-

cupiscence est un mal dans les époux comme dans les

vierges, xvi. 156. — La concupiscence ne serait pas un

mal, si elle tendait uniquement à un commerce licite, xvi.

175. — Saint Ambroise l'appelle faim sacrilège et appétit

brutal. XVI. 424. — Celui qui lutte contre la concupiscence

confesse qu'elle est un mal. xvi. 144. 145. — La concupis-

cence est mauvaise, xvi. 176, 249, 446, 633, 697 ; xvii. 21.

— Elle est mauvaise en elle-même, et non-seulement dans

ses excès, xvi. 141. — La concupiscence est mauvaise, et

n'a commencé qu'après le péché, xvii. 5. — Pourquoi elle

est pire que l'ignoiance. xvi. 157.

D'où vient le vice de la concupiscence, et par qui il peut

être guéri, xvii. 209. — La concupiscence ne vient point

de Dieu. xv. 724. — Elle vient du péché, xvi. 222, 412,

426, 471, 662, 712 ; xvii. 23. — La concupisc nce est une

maladie et non une seconde nature, vu. 2 ; xvi. 137.

—

Celui qui reconnaît le remède de la concupiscence sait aussi

qu'elle est une maladie, xvi. 143. — La concupiscence est

nn vice de la nature, xvi. 205. — La concupiscence est un

vice ou elle a été corrompue, xvi. 555. — Elle a été en-

gendrée ou viciée par le péché, xvi. 16, 678 ; xvii. 23. —
Avant Pelage , les saints Pères enseignaient que la nature

avait été viciée par la concupiscence, xvi. 424.

Peine de la concupiscence, xvi. 166. — La concupiscence

est une peine, xii. 97 ; xvi. 697. — La violence de la con-

cupiscence est un péché et une peine du péché, xvii. 89. —
La concupiscence est un châtiment pour l'homme et non

pour les bêtes, xvi. 677. — Elle est un bien pour les ani-

maux. XVI. 185.

Elle est quelquefois appelée péché, xii. 90, 91 ; xvi. 652.

— Elle n'est point un péché pour celui qui n'y consent

point. II. 555 ; xv. 710. — Pourquoi elle est appelée péché.

VII. 23; XIV. .«iij; xv. 710; xvi, 0, 121. !iCl. — La con-
cupioccnre (barnelle eol une loi dt pi;< lié. xv. 713; xvi,

425. — Elle c«l tout a la fois ao pécbé, une puuitioo du
péché cl une cause de péché, zvi. 195. — Elle ett fille et

mère du péché, xv. 712. — La coQcupiBc«oc« ne doit pu
iiouH faire murmurer coolre Dieu, maii rechercher m mucri-
corde. xvii. 192.

La concupiscence eti une loi bonlcuje, loi dégradante,
Cijièce de langueur et de phie livide, vu. 5. — La concu-
piscence 6'accubC clairement par set proprei niouveuif-nls

qu'on doit réprimer, xvi. 158. — Les actes de la concupis-

cence sont ses mouvement», xvi. 255. — Pourquoi il y a

lieu de rougir de la concupiscence cbaroelle. xvii. 14. —
La désobéissance de l'esprit a eu pour châtiment uue déso-

béissance honteuse de la chair, xvi. 697. — Sans le péché,
il n'y aurait pas de concuiùscence i xv. 741 ; xvi.

415. — Sans le péché piiiuitif, le i. ^ ;.•; couuiilr<<il pas

la concupiscence, xvi. 148.

Du mariage et de la concupiscence, iv. 697 et suiv. —
Le mariage est un remède ii la concupiscence, xv. 706; xvi.

142. — Ou ue doit point imputer au mariage la concupis-

cence de la chair, xvi. 48. — Comment les catholiques dif-

fèrent des Pélagiens sur l'usage de la concupiscence, xvi.

142, 146. — L'Apôtre ne condamne pas toutes les œuvre»
de la concupiscence charnelle, xvi. 640. — Dieu donna la

fécondité à Abraham et ii Sara, sans exciter la concupiscence.

XV. 727. — La concupiscence ne produit pas la semence,

elle est uniquement un principe d' effusion, xv. 728. — Oa
ne doit point s'abandonner à la concupiscence, mais la faire

servir ii la création des enfants, xv. 706. — On peut louer

le bon usage de la concupiscence seulement dans l'accomplis-

sement de l'œuvre conjugale, xvii. 31. — il faut savoir

mettre un frein à la concupiscence, même dans le mariage.

XVI. 211. — La concupiscence dans le mariaje est l'œuvre,

non de la volonté, mais de la nécessité, xv. 702. — La con-

cupiscence ne détruit pas la bonté du mariage, xv. 701. —
Les époux ch^ste5 fout un bon usage de la concupiscence.

XV. 543; XVI. 148 ; xvii. 7. — Comment la pudeur conju-

gale lutte contre la concupiscence, et comment elle y cède

honnêtement, xvi. 555.

La concupiscence s'allume dans tout le corps, et non pas

seulement dans les organes de la génération, xvi. 669.

— Si la chair convoite, c'est parce que l'ime convoite char-

nellement. XVI. 243.

Le démon n'a point trouvé de concupiscence dans Jésus-

Christ. XV. 723; XVI. 218, 692. — La vertu de Jésus-Christ

consistait à n'être point assujéli à la concupiscence, la notre

consiste à n'y point consentir, xvi. 684. — Chaque homme
est formé par la volupté de la concupiscence, xvi. uo. —
C'est la concupiscence qui transmet le lien du péché aux

enfants, xv. 710. — La concupiscence est contractée par

ceux qui naissent, même de parents régénérés, xvi. 12. —
Elle rend l'homme originairement coupable, xvi. 230. —
Comment la concupiscence demeure en nous. xv. 520. —
Même après le baptême, vu. 6 ; xvi. 2*9, 444. — La con-

cupiscence n'a fait aucun mal aux saints, xvi. 639. — Le

mal de la concupiscence ne peut être pardonné que dans le

baptême, xvi. 251, 252. — La concupiscence est pardonuée

dans le bapté ne, en ce sens qu'elle cesse de nuire à ceux

qui sont régénérés, xvi. 12. — Elle est remise dans le bap-

tême, mais elle n'y est point anéantie, xvi. 106. — Com-

ment la concup sceuce, lors même que ce qu'elle a de crimi-

nel est effacé, demeure encore dans le baptisé, xv. 543, 712 ;

XVI. 104, 120. — Puissance occulte de la concupiscence

en attendant la transformation complète, xv, 715. — Dans

1 enfant privé de l'usage de la raison, la concupiscence est

dans un état de sommeil absolu, xvi. 106, 564. — 11 y a

en nous concupiscence mauvaise, quand ce qui est défendu

nous déplaît, xii. 97. — Elle ne nous serait jamais nuisible,

si nous n'obéissions jamais à ses désirs, ix. 652. — Il n'y a

point de faute quand la volonté résiste à la concupiscence,

puisqu'il n'y en a pas, quand elle est suspendue par le soirmeil.

5111. 19. — Celui qui conscut à la concupiscence ue peut
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pas dire : Je ne fais pas ce je veux. xvi. 9. — La concu-

pisceuce n'est pas une nécessité de pécher, xvi. 217. — Le

péché consiste non à ressentir la concupiscence, mais à y
consentir, xvi. 196.

Pendant cette vie, les saints sont exposés aux mouvements

de la concupiscence, vi. 529. — Les saints de l'Ancien

Testament ont dominé dans le mariage la loi de la concu-

piscence, et ne l'ont laissé agir qu'autant qu'il le fallait dans

l'intérêt de l'espèce, iv. 276, 277. — Les Apôtres ont res-

senti les attaques de la concupiscence, xvi. 11. —Comment
la concupiscence captivait l'Apôtre, xv. 713. — L'Apôtre n'a

pas voulu dire : N'ayez, ni : Ne ressentez, mais : N'accom-

plissez point les désirs de la chair, vi. 527, 529 ; vu. 2. —
Bon gré, mal gré, les mouvements de la concupiscence sont

en nous. vi. 529. — L'Apôtre ressentait les mouvements de

la concupiscence, vu. 18. — Désirs criminels de la concu-

piscence, xv. 712. — Pourquoi Dieu ne nous délivre pas

complètement de la concupiscence de la chair, xvi. 166. —
Pourquoi elle demeure dans celui qui a été baptisé, xvi.

230. — Comment elle nous est utile, xvi. 157, 158. —
Combat contre la concupiscence, xvi. 107, 109. — La con-

cupiscence est une maladie née du péché, iv. 258. — Celui

qui ne sent point en lui la guerre contre la concupiscence

doit avoir fait une paix honteuse, vi. 123. — La lutte n'est

connue que de ceux qui se font les champions de la vertu et

les ennemis du vice. xii. 90. — Les saints passent toute

leur vie dans les combats contre la concupiscence, vu. 4, 6.

— Mieux vaut le combat contre la concupiscence qu'une

fausse paix achetée au prix de notre âme. xiii. 498.

La concupiscence est plus grande dans les uns, moindre

dans les autres, xvi. 742, 747. — Quels sont ceux qui ont

à soutenir des combats plus violents contre la concupiscence.

XVI. 251. — La guerre est plus ardente pour les jeunes gens,

mais elle trouble encore le repos de la vieillesse, vi. 529.

.— Par ignorance ou par faiblesse nous ne déployons pas

toutes nos forces contre la concupiscence et nous lui cédons

plus ou moins, xv. 518. — Ce qui la fait croître, xvii. 144.

— La concupiscence fortifiée par l'habitude devient plus

violente, xvi. 251. — En suivant la concupiscence on double

sa force, x. 614. — C'est en s'y soumettant qu'on la fortifie.

VII. 3.

Soit par faiblesse, soit par aveuglement, l'homme qui suit

la concupiscence commet plusieurs péchés, xvii. 196, 198.

— Les ardeurs d'une coupable concupiscence empêchent de

voir le soleil de la vérité, viii. 641. — Péchés de concupis-

cence dans les choses licites et permises, xvii. 228. —
Celui qui se laisse aller aux convoitises charnelles, qui peut-

être les croit innocentes et destinées a. assouvir ses passions,

est entièrement charnel, vu. 19. — Les voluptés coupables

font naître un germe de corruption qui ronge ceux qui s'y

livrent, iv. 592. — Comment Dieu nous abandonne à notre

concupiscence, xvi. 199. — Dieu livre des hommes à lems

convoitises, non en leur faisant violence, mais en les laissant.

VI. 273. — La concupiscence de la chair n'est point la luxure

tant qu'on y résiste, xvi. 701. — Ce que c'est qu'accomplir

les désirs coupables, vi. 530 ; xvi. 151. — La concupiscence

ne règne pas sur notre corps mortel, tant qu'où refuse

d'optempérer à ses désirs, xv. 714. — Comment la concu-

piscence fait le mal sans l'accomplir, vu. 4. — Pour ne point

ressentir la concupiscence, il faut être parfait; pour ne point

s'y laisser "jiUer, il faut combattre, vii. 2, 19. — Les trois

morts ressascités par Jésus-Christ figurent ceux qui obéissent

à la concupiscence, vi. 530. — 11 faut résister à la concu-

piscence. VI. 433 ; XVI. 184. — On peut résister à la con-

cupiscence, mais on ne peut en être alfranchi. xvi. 204. —
11 faut vaincre promptement la concupiscence que nous ap-

portons en naissant, viii. 641. — Comment il faut résister

il la concupiscence, vi. 529 ; vu. 3. — Une magnifique

récompense est promise à celui qui avec la grâce triomphe

de la concupiscence, iv. 259. — 11 est possible de triompher

de la concupiscence. làid. — La concupiscence peut être

domptée par ceux qui la combattent et non par ceux qui la

louent. XYi. 660. — Elle peut être éteinte non par la crainte

du châtiment, mais par l'amour de la justice, xiv. 519. —
Pour vaincre la concupiscence, il ne suffit pas de connaître la

loi. VI. 589.

La concupiscence était un mal inconnu avant la loi. vu.
12. — Ceux qui sont entièrement étrangers à la loi de Dieu
ne regardent pas comme ennemies les concupiscences mau-
vaises. XII. 90. — La loi n'a pas produit, mais fait connaître

la concupiscence qui augmente par là même. v. 490 ; xii.

91. — La loi accroît la concupiscence charnelle au lieu de la

guérir, ii. 554, 555 ; v. 361 ; vu. 13. — Cette loi : « Tu ne

convoiteras pas », sans la grâce est notre condamnation, vi.

587. — Si on place sa confiance dans son esprit d'homme,
cet esprit retombe bientôt dans la chair, vu. 14. — La con-

cupiscence agit en celui qui règle sa conduite non par amour
pour la justice, mais par crainte des châtiments de Dieu. vi.

44. — Les commandements divins sont des armes contre la

concupiscence, vi. 529. — La concupiscence est un mal, ou

n'en peut triompher sans le secours de Dieu. xvi. 425. —
Avec la grâce de Dieu nous pouvons triompher de la concupis-

cence. XII. 90. — La charité arrête les entraînements de la con

cupiscence. v. 573 ; xii. 42. — Jouissance de la concupiscence

et de la loi de Dieu. vu. 14, 21. — Le Christ vit dans ceux

qui combattent contre les concupiscences, xvi. 260. — La
mollesse de la concupiscence est un tyran ; si tu veux en

être vainqueur, implore la légitime puissance du Christ, vi,

124. — 11 faut employer contre la concupiscence les trois

dernières demandes de l'Oraison dominicale, xv. 520. — Le
combat contre la concupiscence n'est pas une cause de con-

damnation, mais c'est toujours un malheur, xv. 720. — Ce
combat suffit trop souvent pour affaiblir la délectation spiri-

tuelle des âmes saintes, xvi. 157. — La concupiscence

vaincue ne règne point, ne combat point, mais existe tou-

jours. X. 223. — Lorsque les membres ne deviennent pas

des instruments d'iniquité, l'iniquité est en eux, mais elle ne

règne pas. v. 125. — Chez qui règne la concupiscence, xvi.

561. — Pour que le péché ne règne pas, il faut qu'on n'obéisse

pas à la concupiscence, iv. 272; vi. 529, 530 ; xii. 91. —
C'est la grâce qui détruit en nous le règne du péché, v. 361

;

VI. 124 ; XII- 93. — Le péché perd en cette vie tout empire

sur les saints, et dans l'autre, il expire, vu. 23. — Quand

la concupiscence ne règne pas, c'est que l'esprit a plus d'em-

pire sur les sens pour les empêcher de devenir des membres
d'iniquité, que la concupiscence elle-même pour les y porter.

VII. 24. — C'est Dieu qui donne à l'homme de vaincre ses

convoitises et de ne pas céder aux voluptés, ix. 715. —
Quand la concupiscence est-elle vaincue, xvi. 195. — Com-
ment la concupiscence est diminuée, xvi. 251. — Elle peut

être diminuée, mais non éteinte, xvi. 248. — La diminution

de la concupiscence est un signe de sainteté, xvi. 243. —
Les inclinations de la concupiscence sont affaiblies et même
complètement étouffées par la grâce de Dieu. xvi. 593. —
La concupiicence va cliatiue jour s'aU'aiblissant sous les coups

de la continence, du progrès dans la perfection, et surtout sous

les glaces de la vieillesse, xv. 712. — Comment la conti-

nence crucifie la concupiscence de la chair, xii. 92.

Pourquoi la concupiscence existe dans le mariage et la

continence, xvi. 158. — Les feainies sont aussi soumises ;i

la concupiscence, xvi. 203. — La concupiscence fait quel-

quefois éprouver aux saints, pendant leur sommeil, ce doii'-

elle est incapable pendant qu'ils veillent, vu. 2; xvi. 141.

— Il n'est pas au pouvoir de l'homme d'être affranchi de la

concupiscence, iv. 272 ; xvii. 89. — On peut affaiblir la con-

cupiscence, on ne saurait l'anéantir en cette vie. vu. 3. —
L'âme est toujours en danger d'être vaincue par la concu-

piscence. XVI. 441. — Il est difficile en celte vie mortelle,

à ceux mêmes qui sont sous l'empire de la grâce, d'accom-

plir eu tous seus ce qui est écrit dans la loi : « Tu ne coii-

vuiteras point ». u. 553; xiv. 271. — Cette loi ne dit pas

que nous puissions ici-bas atteindre il la perfection, mais

elle marque le but vers lequel nous devons tendre, u. 553.

— Il ne s'agit pas d'éteindre entièrement la concupiscence,

il s'agit de no plus se laisser aller à ses désirs, u. 534 ;

vu. 65. — Nous devons désirer la mort de la concupiscence
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en noiig. Vl. 124; vu. 2, 0, fi!'». — (;VhI di-hircr le mal que

(lo iiti paK HOiiliailcr d'Mic délivré do la coricii|iiHccni:c. vi.

J24. — Il n'est point donné ii l'Iioiiimc en cctto vio d'élrc

«xt'iii|il d(i lonli; conciiiiiHCftiico. xvi. 701. — l.a eonvoilisn

(le lii rliuir II0II8 a d'aliui'd conduits sans iV'iihl.incc, puis <'n-

Icaliiés uial;,'r6 nos oITorIs. ix. 47. — l/aliscnte de convoitise

est la suprême vertu, la justice parfaite, la [lalme de la vic-

toire, vil. 2. — Nous serons exempts de toute concupiscence,

apri''S relie vie. vu. tJ ; xv. .121. — Les saints n'épronve-

joul jihis les mouvements de la roncupisrcnce, quand ils

n'auront plus celte chair rorruptiblc. I. Xy.>; xvi. .'IGl. —
11 n'y aura plus de concupiscence dans la perfection de la

justice, xvii. 228. — Après la résurrection il n y aura plus

de concupiscence vicieuse dans les corps des saints, xv.

713; XVI. H. — Toute l'ardeur des méilianis pour la \olupté

se tournera invinciblement vers les tourments a|>rJ;s le juge-

ment. XVI. 249. — Comment l'impie en mourant ne sera pas

délivré de la concupiscence, xvii. 210. — La concupiscence

comparée au foin. ix. 428. — Les concupiscences charnel-

les sont connue un torrent qui inonde la terre, v. 316. —
La femme est l'image de la concu|iisccnce, l'homme l'image

de l'ùme. xii. 269. — La concupiscence comparée à l'hydro-

jiique. VI. 289.

Condamnation. Par le péclié d'un seul, tous naissent et

restent condamnés, xv. 720. — La grice de Jésus-Christ

peut seule nous délivrer de la condamnation dans laquelle

nous naissons tous. xv. 487.

Conférence de Carlhage. ii. 260 ; xili. 566 et suiv. —
Conférence du premier jour. xiii. 5G6. — Du second jour.

Xiii. 571. — Uu troisième jour. 572 et suiv. — Après la

conférence de Carthage, presque tous les Donatistcs rentrè-

rent dans l'unité catholique, xiii. 636. — Ciiaque année,

pendant le Caiéme, on lisait dans les églises d'Afrique les

actes de la conférence de Caiihage. xiii. 637.

Confession. Que signifie confesser à Dieu? xi. 398. —
Pourquoi et comment doit-oa se confesser à Dieu. xi. 398.

11 faut confesser sa foi sans rougir, vu. 406. — Confession

du cœur à Dieu. i. 452. — Se confesser de cœur, quoi de

plus près de l'oreille de Dieu? i. 374. — La confession s'en-

tend quelquefois de la louange de Dieu. v. 352. — Fruits de

cette confession du cœur. i. 453. — Les deux confessions,

Qelle des péchés et celle de la louange, vi. 121; viii. 154,

233. 487; ix. 24, 410, 563, 612; X. 151, 208, 237. —
Nous les devons à Dieu toutes deux. vi. 121. — Combien

dlUcreiil la confession l'aile à un h0ir.ri;e, à un juge, et la

confession faite à Dieu. xi. 399. — Il faut également con-

fesser au Seigi.eur que la faute vient de nous et que les

î)omies actions viennent de lui. ix. 373. — L'homme a tou-

jours de quoi confesser à Dieu. ix. 460. — Gardons-nous

d'être jamais sans aucune confession, vni. 233.

Confession des péchés, iv. 440; vi. 51, 97; xii. 94,

146. — Nécessité de la confession, vi. 86. 121, 559 ; viii.

402; IX. 74, 200, 294, 410. 420, 491; X. 141, 194, 216,

224, 242; Xi. 399 ; xiv. 328. — La confession est un re-

mède pour les plaies de l'àme. vi. 80; vu. 140. — Elle

est un sacrifice oflert à Dieu. ix. 421. — Elle est une

louange de Dieu. vi. 306. — Sans l'aveu il n'y a point de

place pour la miséricoide. ix. 112. — Pour l'honane, avouer

ses fautes c'est s'humilier, x. 426. — Toujours la confession

a paru redoutable aux hommes, xi. 399. — Le caractère

des justes est d'avouer levu-s fautes, cl le caractère des or-

gueilleux de soutenir leurs mérites, vu. 497. — Le pre-

mier bienfait de la grâce de Dieu est de nous amener à con-

fesser notre iullrmité. via. 418. — Dieu interroge Adam

pour l'obliger à confesser sa faute, iv. 115. — L'homme

doit avouer ce qu'il est, afin d'être guéri par celui qui est

toujours ce qu'il est. xi. 166. — C'est une acte de justice

de ne pas s'épargner en confessant ses fautes, iv. 602. —
De même que Dieu hait le pécheur qui défend ses péchés,

ainsi il aiJe celui qui les confesse, x. 244. — Mettons

notre joie à éviter l'iniquité et non à la confeiser. xii. 147.

— Celui qui se cache par défaut d'aveu, se confessera pour

cire cundaumc. ix. 75. — Pourquoi nous coufesser à Dieu

qui Hïil tout. I. 474 ; xi, :m. — La ' du mal
cl I-. roinincncemcnt da bien. X. 414, *.. '.',:>. — La

I cM le comm^^nc^oDonl de la c^nvcritioD. ix. 263,

i:/), '.An.
_'.

. .(.

inonlriT au t;
'

. . .

confi HKant leurH péctié» arracli<-ra let lanii 'lies

liiimiliéii. X. 220. — Kn entendant le root '... i....... .--.vii. Ici

pcupIcHK; frappent la poitrine, vi. 121. 300 ; IX. 641 ; x. \:i2,

20S. — Avant tout il fan '

la iharilé. XI. 160. — I .

faute, plutôt que de recevoir les tlailencs o un aienleur. xv.
0!iO. — Il ne faut pas se croire en Sijreté parc« qu'on a ton-

fe.i^é sa raiitc, comme celui qui la confesse et qui est prêt

:i la cominetirc encore, viii. 40.'1. — Nu' '
'

jiii'iisc, si elle ne vient sans aucun dt.-' ^

divine tniséricoide. ix. 56, — Dieu oe se veniçera point

après que nous nous serons confessés, si nous oe recommen-

çons point nos iniquités, vi. 206. — Quand la consciin'i- •rst

embarrassée, il faut se confesser, et on est à l'aise, vi. 200.
— A quoi sert l'Eglise, si c'est la voix du Seigneur qui res-

suscite le pécheur sortant du péché par la confesti'io. vt.

307. — LEglisc a ouvert sa bouche pour la confession des

péchés, à l'ellel de recevoir le sang du Christ, xiv, 193. —
Coiife»sion du riche dans l'enfer, viii. 143. — Signe sym-
bolique de la confession, xiv. 198, — Confessions de saint

Augustin. I. 363.

CoNFiA.NCE. 11 faut mettre sa confiance en Diea et non en

soi-même. vu. 14. — Non dans les anges, ix. 642. — .Mal-

heur à celui qui met sa confiance dans un homme et non
dans Dieu. x. 247. — Il faut mettre sa confiance dans le

Christ, non comme fils de l'homme, mais comme Fils de Dieu.

X. 248. — Ce qui doit allermir notre confiance en Dieu,

c'est sa miséricorde et non notre mérite, ix. 328.

Confusion'. Il y a une honte qui produit le péché, et une

autre qui produit la grâce, u. 158. — Quest-ce que la con-

fusion. IX. 114. — La confusion est le principe de la con-

version. VIII. 338. — Confusion temporelle, confusion éter-

nelle. VIII. 259. — Combien est utile la confusion passagère

de l'àme à la vue de ses péchés, vm. 2.ï9. — Le chrétien

ne redoute que la confusion éternelle, viii. 259. — Lue con-

fusion salutaire tient lieu de pénitence, ix. 310. — Funeste

confusion des méchants au jour du jugement, ix. 309.

Connaissance. Différentes manières de connaître, ii. 237.

— Ordre successif de nos connaissances, iv. 195. — Diea

connaît en nous ce que nous ignorons. X. 560. — Les

hommes connaissent Dieu en tant qu'il s'est fait connaître à

euï. IV. 186. — La connaissance des choses créées a un
soir et un matin, xiii. 228. — L'idée qu'on se furme des

choses est bien^dillérente selon qu'on les voit en Dieu ou en

elles-mêmes, iv. 192. — Nous connaissons les choses corpo-

relles en dehors de nous, les choses spirituelles en noos-

uièmes. xii. 458, 459.

Connais>ance de Dieu. m. 128. — Ce qui est nécessaire

pour connailie Dieu. m. 131. — Si nous voulons connaître

Dieu, il faut l'aimer, m. 508. — Si on désire connaître la

volonté de Dieu, qu'on devienne l'ami de Dieu. iv. 90. —
Malheur à la science qui ignore Dieu. i. 398. — Les bien-

heureux sont ceux pour qui posséder Dieu, c'est le connaître :

Cette connaissance est la plus parfaite, la plus véritable, la

plus heureuse, ii. 515. — Quand il s'agit de la connaissance

de Dieu, ce n'est pas pen, avant qu'on puisse savoir ce

qu'il est, que de commeacer par savoir ce qu'il n'est pas. lU

2j9 — La parfaite connaissance de Dieu ne se peut espérer

que dans la vie future, i. 3i!9. — Nuus ne connaissons Dieo

qu'en sachant ce qu'il n'est pas. x. 506. — L'àme ne connaît

Dieu qu'en sachant comment elle ne le connaît pas. m. 237.

— Dieu ne peut être con8u par les sens. i. 455. — La vraie

connaissance de Dieu. v. 571. — Personne ne connaît Dieu,

si ce n'est celui qui comprend que Dieu est ce bien souverain

et immuable, par la participation duquel on devient bon. u.

324. — Les créatures nous conduisent à la connaissance de

Dieu. i. 426; m. 367. — La connaissance de D-eu est un

ellet de sa luiséricoide et non un résultat de noà mérites, ii.
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324. — La connaissance de Dieu est le prix du mérite, et ce

mérite s'acquiert par la foi. v. 469. — Ce n'est pas peu

connaître Dieu que savoir que la connaissance qu'on en a est

un don de sa grâce, xiii. 368. — Plus nous avançons dans

la connaissance de Dieu, plus nous tendons vers la vie. xi.

94. — Connaître Dieu et ne pas le glorifier comme Dieu est

une impiété, xvii. liiO, 157. — Connaissance et considération

de soi-même. x. 566. — Utilité de la connaissance de soi-

même. VI. 559 ; XII. 402. — L'homme ne se connaît pas

entièrement lui-même. i. 454 ; m. 207. — Il est diflicilc de

se juger parfaitement soi-même. X. 275. — Pour se con-

naître, l'homme a besniu de s'habituer à se retirer de ses

sens, à replier son esprit sur lui, à se maintenir à l'intérieur.

m. 208. — Quiconque ne connaît que ce qui est du ressort

des sens corporels, ne me parait être ni en Dieu, ni en soi.

m. 221. — L'homme qui se connaît, se prend en pitié.

viii. 288. — Il faut aller de la connaissance de soi-même à

celle de Dieu. x. 461. — On développe ses connaissances en

proportion de la piélé avec laquelle on croyait à la parole

de Dieu avant de la comprendre, xiv. 483. — La connais-

sance de la vérité suit la pureté du cœur. xii. 58. — La

connaissance et l'action rendent l'homme heureux, xii. 50.

— On ne connaît que par l'amitié, v. 476. — La connais-

sance est engendrée par ce qui connaît et par ce qui est

connu. XII. 472. — Ce que c'est que connaître une chose

en elle-même et la connaître dans l'éternelle vérité, xii. 468.

CoNSCiEiN'CE. Elle est comme un autel où on offre un

sacrifice à Dieu. viii. 540. — La conscience erronée oblige.

Hi. 532. — Si quelqu'un croit bien ce qui est mal et qu'il

le fasse, même en croyant faire bien, il commet un péché

d'ignorance, ii. 46. — Ceux qui font le mal n'ont que du

mépris pour leur conscience, ceux qui ont des égards pour

elle mettent fin à leurs iniquités, vu. 563. — La conscience

des justes est la demeure de Dieu. viii. 492. — Les impies

trouvent dans leurs consciences la source des plus grandes

peines et les justes la source des plus grandes joies, viii.

581. — Celui qui a une conscience pure espère, celui qui a

une conscience coupable répudie l'espérance, viii. 283. —
La conscience pure est un refuge où l'on trouve Dieu. viii.

489. — L'intérieur de la conscience est une solitude où on

habile avec confiance, vi. 215. — La joie d'une bonne cons-

cience est un paradis, iv. 320. — C'est un désert où l'on

trouve le repos et la consolation, viii. 590. — La conscience

ne doit pas toujours suffire, ii. 231, 255 ; vi. 209. — Quand

suffit-elle. VI. 208. — Notre gloire à nous c'est le témoi-

gnage de notre conscience, xiii. 104. — Pour arriver à Dieu

on n'a besoin que de sa conscience, xv. 439. — Une mau-

vaise "conscience est une fosse où tombe l'impie, viir. 624.

— De toutes les afflictions de l'âme, il n'en est pas de plus

douloureuse que la conscience de nos péchés, viii. 489. —
Toutes les prisons, l'enfer lui-même n'a pas de ténèbres aussi

horribles que la conscience d'un méchant hcmme. ii. 381.

— Une conscience mauvaise n'échappe jamais à elle-même.

X. 609. — La fuite peut dérober 1 homme à tout ce qu'il

voudra, excepté à sa conscience, via. 261. — La mauvaise

conscience comparée ii une épouse méchante et ii une maison

où on ne rentre qu'à regret, viii. 325, 333, 489 ; x. 465.

— Tribunal de la conscience, vi. 65. — Il faut s'appliquer

à avoir une conscience pure. vi. 206. — Abîme de la cons-

cience. I. 452. — Comment il faut purifier sa conscience.

viii. 325. — 11 n'y a que la bonté de Dieu qui puisse gué-

rir la conscience des pécheurs, viii. 489.

Consécration. Dieu défend ii l'homme, quelles que soient

en lui les richesses de la grâce, d'oser refuser de recevoir

les sacrements qui nous consacrent à lui. iv. 526.

Consentes, dieux, xiii. 85.

Conseil. Les conseils de Dieu demeurent éternellement.

viii. 309. — Il y aurait extravagance à dire que Dieu s'est

arrêté à un dessein nouveau, m. 236. — Conseils évangé-

liques. I. 508, 509. — Comment on distingue le conseil du

précepte. Xli. 128, 177. — 11 faut exciler ii la pratique des

conseils évtingéliques, sans condamner ceux qui se contentent

d''.'bserver les préoentps. ii. 4in. — Le cinquième de'-'ié qui

conduit à la sagesse est le conseil ; ses effets, rv. 22. — Tout

boa conseil doit être attribué à Dieu. iv. 3: — Il ne faut

jamais mépriser un bon conseil, iv. 428. — Ce n'est que

dans l'adversité que nous avons besoin de conseils, viii.

180. — Quand on est dans la peine, il faut demander conseil

à Jésus-Christ, vi. 282. — Le riche a besoin de conseil :

donnez-le-lui et vous aurez fait l'aumône, x. 58. — Le juris-

consulte vend son conseil, le juge ne doit pas vendre son

jugement, ii. 390. — Quand on demande un bon conseil, il

faut le suivre, vi. 375. — Celui dont les côtés sont bons vit

de bons conseils, x. 74.

Consentement. Le consentement est une parole du

cœur. XII. 89. — Il est le commencement de toute action.

Ibid. — Ce n'est point la mauvaise inclination, c'est le con-

sentement qui fait le péché, v. 361. — Comment on peut

discerner le consentement de la volonté au péché, xv. 713.

— Consentir au péché d'un autre est un péché propre. X.

87. — Ce que c'est que consentir aux actions des autres,

xv. 11. — Les méchants persécutent le juste parce qu'il

ne consent point à leur iniquité, x. 79. — Après le bap-

tême, nous ne pouvons être enchaînés à l'iniquité d'autrui,

sans notre consentement, ii. 167. —
• Il n'y a pas grande

dillérence entre faire le mal et y acquiescer, ii. 477. —
Souvent on ne reste pas dans son erreur, quand oa s'y voit

tout scnl. Ibid.

CoNSENTius. Saint Augustin lui adresse son livre contre

le mensonge, xii. 218. — Conseiitius soumet ses ouvrages

à l'examen et à l'approbation de saint Augustin, ii. 234. —
Sa droiture et son humilité. Ibid. — Il demande à saint

Augustin de traiter la question de la Trinité. II. 234. —
Saint Augustin répond à ses questions, m. 12.

Consolation. Même dans cette vie, les hommes bons

donnent de grandes consolations, ii. 265. — Où se trouve

la vraie consolation, a. 265. — Dieu est la consolation du

cœur bon. x. 130.

Constance. Sans actions et vertus semblables il ne

saurait y avoir de constance, iv. 143. — Comme la fer-

meté empêche l'homme de se corrompre, l'opiniâtreté l'em-

pêche de se corriger, ii. 73. — Si l'opiniâtreté travaille

à se créer des forces indomptables, quelles forces ne devrait

pas avoir la constance! ii. 131. — Constance des saints

dans les persécutions, xiii. 462.

Constantin le Grand, empereur romain, ii. 127; xv.

413, 433. — Il est trois fois consul, xiii. 625. — Les

Donatistes portent la cause de Cécilien à son tribunal, ii.

196, 328, 482. — Ils lui demandent de faire juger cette

aiïaiie par des évêques. ii. 28, 32, 100, 127. — Constan-

tin n'ose prononcer sou jugement dans la cause de Cécilien,

mais en défère aux évêques. ii. 196. — Il ordonne que

les pariics se présentent à Rome devant les évêques. ii.

127. — Sa lettre à Probien, proconsul d'Afrique, ii. 127.

— A Verinus. II. 329. — Les lettres dé Constantin éta-

blissent les faits relatifs à la cause de Cécilien avec une

incomparable autorité, ii. 29, 34. —Il ne veut point exa-

miner lui-mèiiie ce qui venait de passer par le jugement

d'évèques à Home. ii. 34. — Forcé d'intervenir, il met fin

au procès épiscopal débattu entre les parties, ii. 127. —
Il prononce l'innocence de Cécilien. ii. 128. — Disposé à

conserver à tout prix l'unité de l'Eglise, il rejette l'appel

des Donatistes à son tribunal, xv. 200. — Il ordonne de

chasser les Donatistes des basiliques, xv. 260. — 11 se posait

en glorieux protecteur du nom chrétien. XV. 260. — Pros-

pérités que Dieu a répandues sur l'empereur chrétien Cons-

tantin. XIII. 115. — 11 fait juger la cause de Cécilien d'une

manière plus régulière que ne le désiraient les accusateurs.

II. 144. — Il attribue au fisc les lieux des assemblées des

Donatistes. ii. 127. — Il confisque les biens des schisma-

tiqiios convaincus et obstinés, ii. 144.

Constantin le Jeune, xv. 413.

Constantin, ami de saint Augustin. I. 352.

Constance, évêque. xv. 609.

Constance, empereur hérétique, xiv. 619. — Il persé-

cuta surtout saint Âthanasc. m. 61.
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Constance, consul, ii. 477.

"oNSTANCE, Manichéen, converti au calholiciume, es«aio

de |)iali(|iicr en couiinun les pi/Ti-iilcii <lc .M;iii6h. xiv. IT/J.

Constellai lON.s des aKlioloyues. iv. .'Jl.

Constitutions des empereur» coulre le» DonaliblCB. viii.

476.

Consul. Orifrinc de ce nom. xiii. 103. — Combien les

consuls augmeiiléieiit iiioniiilLineiil l'em|)ire de Home. Ziii.

103. — Los conciles catlioliiines font toujours mention bous

»)ucl consul el (juel jour il» sont réunis, xill. 5SC, .SSS. —
l.cs constitutions im|iériales sont reconnues authentiques

(luaiid même elles ne porteraient lu nom d'aucun consul.

.Mil. im.
Consommation. Différence entre consommation et con-

somption. VIII. 600 ; XI. 236. — Dernière consommation de

toutes choses, xi. 236.

CoNSL's, dieu. XIII. 78. — Nom de Neptune Equestre
;

jeux annuels en son honneur, xiii. 35.

Contemplation, vu. 90. — La contemplation de Dieu

est resi)éiance de tout homme pieux, xiv. 338. — Rachel

et Lia sont l'image de la vie active et de la vie contem-
plative. XIV. .339. — On ne imut y arriver que par le tra-

vail et l'épreuve, xiv. 339. — Excellence de la contempla-
tion des choses célestes, u. 6. — Les petits et les humbles
parviennent à cette contemplation bienheureuse de Dieu.

II. 235. — Contemplation de Dieu, bien immuable, xiii.

ti34. — On peut demainier et espérer de voir Dieu. viii.

1234. — Ceux qui ont bien servi Dieu, au temps de la foi,

liassent à l'éternelle contemplation, u. 289. — Tout ce que
nous contemplons par la pensée, nous le percevons |)ar les

sens ou par l'intelligence, m. ICI. — La contemplation est

une sainte ivresse qui rend l'esprit étranger à tout ce que
le temps entraine dans le corps, en lui faisant voir l'éternelle

lumière de la sagesse, xiv. 207. — Le repos louable de la

vie contemplative consiste dans la recherche de la vérité.

Xiii. 441. — La science conteni[)lative est supérieure à la

science active, xii. 551. — Il est bon que la vie contem-

plative soit mieux connue et obtienne aussi la gloire popu-

laire. XIV. 341. — Vie propre à la contemplation, xiv. 340.

— Tout le monde peut arriver à cette vie. xiii. 441.

Continence. La continence et la patience sont deux vertus

nécessaires en cette vie. vi, 87, 158. — Les cinq vierges

représentent l'abstention des cinq sortes de plaisirs charnels.

V. 450. — La loi, les prophètes, l'Evangile ordonnent de

s'abstenir des plaisirs mondains, ix. 612. — Lutte de la con-

tinence contre la chair, xii. 90, 97. — Le mal de la con-

voitise n'a d'ennemi que le bien de la continence, xii. 90.

— La continence crucifie en quelque sorte la concupis-

cence de la chair, xii. 92. — Chacun doit garder la conti-

nence suivant son état. vi. 542; vu. 47. — Choisir entre la

continence conjugale et la continence virginale, xii. 192. —
Continence conjugale, xii. 102. — La continence de la chair

et la continence des lèvres sont un don de Dieu. su. 88. —
La continence du cœur, recommandée par Jésus-Christ, xii.

89. — La continence est un bien de l'àme. xii. 127. — Dans

la lutte de l'esprit contre la chair, la continence occupe le

premier rang. xii. 92. — A la suavité funeste de la concu-

jiiscence, Dieu oppose la suavité bienfaisante delà continence.

XII. 91. — Chaste et sereine majesté de la continence, i.

438. — Dans les âmes saintes la continence n'est pas stérile.

Ibid. — La continence nous recompose et ramène à l'unité

les fractions multiples de nous-mêmes, i. 464. — Beauté de

la continence, n. 524. — En faisant des etlorts pour ne pas

céder à la concupiscence charnelle, la continence sanctilie

le corps. XIII. 14. — La continence est plus parfcite que le

mariage, xii. 111 ; xiii. 356; xiv. 474; xvi. 171. — De
droit divin, la continence l'emporte sur le mariage, xii. 124.

— La propagation des enfants n'étant plus un besoin, doit

céder la place à la continence, xii. 188. — Le mariage,

avant Jésus-Christ, la continence depuis Jésus-Christ, xv,

705. — Pourquoi la continence perpétuelle était inconnue

chez les anciens, xii. 153. — La continence comme habitude

et comme acte. xii. lis, — La conlincnce était une habi-

tude chez les anciens, tajourd'hai elle doit exister

acte. XII. 112, 119. — A qol on peut conseiller la conti-

nence. XII. 1G4. — Cem-la seul» doivent s« w*ner, qui ne
peuvent garder la continence, xii. 111. — Si tons embrasuieot
la continence, la Cit/: de liieu serait plos prompt^oieut rem-
plie, cl la lin du monde arriverait plut l/ji. xii. 111. — La
continence et la virginité recommandées dans lAocieo Testa*

ment. xiv. 228. — Vœu de continence, xii. 136; xvi. 156.
— Celui qoi a fait ce vœu doit ; être fidèle, xti. 339. —
Ceux qui ont fait vœu de continence ne peuvent désirer le

mariage, xvi. 1j7. — Hien n autorise à rompre le vœu de

continence, xii. 179. — Délices spirituelles de la continence.

XII. 162. — La continence peut être gardée par ceux qoi le

veulent, xvi. 221. — Celles qui ont promis de garder U
continence peuvent Lien faire ce que fout d'autres par force,

xii. 1G2. — Celles qui gardent la continence doivent se (far-

der de rem|dai;er dans leurs cœurs l'amour d un é[»oui par

lamour de l'argent, xii. 162. — Le» époux peuvent d un
commun accord faire vœu de contioeace perpétuelle, ii. 62.
~~ L'n époux ne peut vivre dans la continence sang le tftov-a-

teinent de l'autre, m. .'32, 112; iv. ."327; X. 306; xii. 179.
— La femme qui, du consentement de son mari, garde la

continence, lui doit la goumission dans les intérêts domesti-
ques, ni. 112. — Elle ne peut, sans son agrément, dii^poser

des biens, lôid. — Oijligations de ceux qui ont fait vœu de
continence, vi. .'343. — La continence des clercs ordonnés
malgré eux est un exemple pour ceux qui disent ne pouvoir

la garder, xii. 194. — La continence pour les époux sépa-

rés. XII. 193. — La continence fieut être violée par une
pensée impure, xii. 89. — La continence charnelle n'est pas

souillée, si celle du cœur reste inîacte. xii. 90. — Fausse

contineuce des Manichéens el des hérétiques, xii. 101. —
Les époux doivent garder la continence à certains jours de
l'année, vu. 199, 204. — La continence est éprouvée par

les sarcasmes des envieux et des méchants, viii. 61. — La
continence et la patience sont un don de Dieu. vu. 413. —
La continence et la chasteté sont aussi un don de Dieu. iv.

443, 444 ; xii.88, 105, 144, 159; xvi. 211.— La continence

est un grand bienfait de Dieu. xii. 160. — Personne ne peut
être continent si Dieu ne lui en donne la grâce, i. 4ii;
XVII. 225. — La continence doit être demandée k Dieu. xvii.

176. — Pour conserver la continence, les prières valent plus

que les exhortations, xii. 160. — Dieu commande et donne
la continence, i. 464. — La continence est un don de
Dieu et un effet de notre volonté, xvi. 272. — Pour con-
server la continence il faut se délier de ses propres forces.

XII. 92, 93. — L'esprit de l'homme ne peut se soutenir

si ou ne le soutient, vu. 14. — On occupe une place

distinguée dans le corps du Christ en gardant la continence,

qui est un don Dieu. viii. 61. — Ceux qui gardent la

continence sont plus élevés auprès de Dieu, ii, 526, 527.
— Des époux peuvent être meilleurs que certains qui gar-

dent la continence, xii. 121. — Point de vraie continence

sans la foi. xii. 102. — A la continence et aux bonnes œu-
vres il faut joindie la charité, vi. 416. — L'obéissance vaut

mieux que la coutinence. xii. 121. — Il faut détester la

vierge qui s'adonne au péché, xii. 113, 139. — Dillereutes

espèces de continences, xii. 192.

Combien ceux qui gardent la chasteté doivent éviter l'or-

gueil, viii. 63. — Ils doivent penser à ce qui leur manque
et non à ce qu'ils possèdent, vin. 63. — Un homme maiié

et humble vaut mieux qu'un homme chaste mais orgueilleux.

VIII. 61, 63. — U est bon de tomber pour les orgueilleux

qui sont chastes, viu. 63. — Comment Dieu punit l'orgueil

des chastes, xiii. 21.— Si la continence n'est utile que pour

la vie présente, xii. 128. — La continence n'était, dans les

patriarches, que comme habitude de l'àme. xn. 122.

Contradiction. Celui qui veut suivre Jésus-Christ ren-

contrera beaucoup de contradicteurs. \i. 425. — Contradic-

tion du monde, viii. 33, 34.

Contraire. Il y a une manière de parler qui signifie le

contraire de ce qu'on énonce, iv. 571. — Une foule de

chose inconnues se conçoivent par leurs coi».'t.)ires. iv. 219.
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— L'identité de la substance exclut les contraires, m. 6. —
L'opposition des contraires ajoute à la beauté de l'univers,

xui. 235. — Réciproque de tous les contraires, xvi. 2oi.

Contrat. Dans les contrats terrestres on trouve les traces

d'une justice supérieure, v. 502.

Co.NTBiTiON. Les muettes contritions de la pensée sont

d'éclatants appels à la miséricorde de Dieu. i. 421. — Quelle

est la contrition du cœur. ix. 190 ; x. 258. — Ceux qui

n'ont pas la contrition du cœurne peuvent être guéris, x. 258.

— Se frapper la poitrine est un signe de contrition, x. 259.

CoNVENAN'CE. C'est l'oeuvre de l'unité de produire la

convenance dans les choses composées, iii. 523. — Les plai-

sirs des sens tiennent à des rapports de convenance, m. 571.

— La vérité est une parfaite convenance, m. 572.

COiWERSio.N. Conversion à Dieu. m. 214. — Comment se

fait la conversion de l'âme vers Dieu. iv. 273. — Pour être

quelque chose, l'homme doit se tourner vers Dieu. ix. 147.

— La vue est accordée ou retirée à l'homme, selon qu'il

se tourne vers Dieu ou qu'il s'en éloigne, x. 485. — C'est

pour lui-même que Dieu opère notre conversion d'une ma-

nière salutaire, ix. 94. — Dieu est juge pour qui s'éloigne

de lui, et père pour qui revient, vi. 578. — Paul fut con-

verti par la cécité dont Dieu le frappa, ii. 488. — Se con-

vertir c'est s'élever en soi-même par la vertu et la tempé-

rance au-dessus des excès du vice. m. 214. — Le renonce-

ment au monde doit précéder la conversion à Dieu. xiv. 61.

— L'âme ne se tourne vers Dieu qu'en répudiant le monde.

VIII. 165. — Le temps de la conversion est toujours arrivé.

IX. 43. — C'est en cette vie qu'il faut se convertir; après la

mort, chacun reçoit selon ses œuvres, vm. 142. — Avant

sa conversion l'homme est doublement malheureux, x. 52.

— La plupart s'appuient sur une espérance trompeuse pour

différer leur conversion, vi. 87, 1C3, 384. — Les uns

diffèrent leur conversion en espérant, les autres en désespé-

rant. VI. 87, 165. — Il ne faut point remettre sa conversion

au lendemain, vi. 88, 94, 163, 165 ; xi. 247. — Ceux qui

diffèrent leur conversion disent comme le corbeau : Cras, crus,

demain, demain, ix. 301. — Dieu a promis de pardonner à

celui qui se convertit, mais il ne lui a pas promis le lende-

main. VI. 366, 384; iK. 477. — Obstacles à la conversion.

m. 472. — Difficultés et labeurs d'une bonne conversion.

VIII. 142. — Pourquoi Dieu ne guérit pas toutes les faiblesses

de l'àme aussitôt après sa conversion, viii. 142. — Angoisses

de l'homme converti, v. 334. — Tout homme qui se con-

vertit à Dieu ne fait que changer de plaisir, ix. 189. — Dieu

est toujours prêt à recevoir uue conversion sincère, viii. 142.

— A l'homme qui se convertit, Jésus-Christ remet tous ses

anciens péchés et efface toutes ses dettes, vi. 383. — Dieu

change ses arrêts comme nous changeons, vi. 96. — Péni-

tence qui doit accompagner toute conversion sincère, viii. 42.

La conversion est impossible sans la grâce, vi. 86; xv.

535. — Elle est l'œuvre de la grâce et non des forces hu-

maines. II. 336. — Elle n'est point due à nos mérites, ix.

218. — Elle est un don de Dieu. xvi. 274. — En se con-

vertissant à Dieu, l'âme prie Dieu de se convertir à elle,

vm. 142. — Il faut louer davantage le Seign ur, pour la

conversion des pécheurs que pour la résurrection des morts.

IX. 340. — S'il est mauvais d'agir de connivence avec les

pécheurs, il est impie de ne pas tendre la main à ceux qui

se convertissent, ii. 476. — D'où vient que l'on ressent tant

de joie de la conversion des pécheurs, i. 431. — Pourquoi

les conversions célèbres doivent inspirer une joie plus vive.

I. 432. — La joie qu'on éprouve lorsqu'un pécheur se con-

vertit n'est comparable à aucune autre joie en celte vie. iir.

116. — Exhortation à la conversion, vu. 588. — Figure de

la conversion des Gentils, v, 327.

Copiste. L'invention de l'écriture donna naissance à la

profession des copistes, m. 233.

Coq. Combat de coqs. m. 215. —Le chant du coq an-

nonce l'heure de la prière. lï. 723.

CoRAX. xui. 392.

Corbeau. Le corbeau sorti de l'arche a pu s'attacher à

quelque cadavre, iv. 377. — Ce que représente le corbeau

envoyé hors de l'arche, xiv. 197. — Cri du corbeau, vi.

366.— Ce cri est le signe des pécheurs impénitents, vi.

366 ; IX. 501.

CoRÉ signifie chauve ou calvaire, vm. 447, 471, 488 ;

IX. 275, 286. — 11 est la figure du Christ, ix. 286, 287.

Corne. Elle signifie grandeur spirituelle, x. 111.

Corneille. Les corneilles n'habitent point l'Afrique, u.
223.

Cornélius Ruffinus est chassé du sénat de Rome. xiii.

110.

Cornélius Celsus dit que le souverain bien est la sa-

gesse, et le souverain mal la douleur du corps, m. 135.

Cornélius. Le Saint-Esprit lui fut donné, même avant le

baptême visible, ainsi qu'à tous ceux qui étaient là. iv.

519 ; VII. 369 ; ix. 432. — Il reçut le Saint-Esprit sans

l'imposition des mains, vi. 436. — L'aumône l'avait purifié.

VI. 596. — Ce n'était pas sans une foi quelconque qu'il

priait et donnait, xvi. 329. — 11 est adressé à saint Pierre

pour être baptisé de sa main et apprendre ce qu'il faut

croire, iv. 2.

Cornélius. Lettre que saint Augustin lui écrit, m. 108.

CoRNUTUS, prêtre, ii. 559, 561.

Cornutus, grammairien, xiv. 42.

Corps. Suivant les Manichéens, le corps de l'homme a

été formé par le démon, xiv. 294, 300, 394. — Les Pater-

niens attribuent au diable la création des parties inférieures

du corps. XIV. 18. — Les Manichéens détestent les corps

terrestres comme une nature mauvaise, xiii. 288.

Tout corps vient de Dieu. v. 429 ; xiv. 56, 440. — Dif-

férents sens du mot corps, ii. 432. — Ce que c'est que le

corps, xvi. 684, 693. — Un corps est une substance éten-

due en longueur, largeur et profondeur, iv. 233. — Otez

aux corps l'espace, ils ne seront nulle part. ii. 514. — C'est

une erreur de croire que tout ce qui n'est pas corps n'a pas

de substance, ii. 357. — Il n'est point de corps qui ne soit

composé de parties, m. 158 ; 347. — Le corps est d'autant

plus parfait qu'il reçoit de ces nombres de plus belles pro-

portions. III. 469. — On ne peut trouver l'unité dans ua
corps, m. 346. — On peut diviser indéfiniment les corps.

I. 521 ; m. 162; iv. 159, 184; xii. 494. — Dans les corps

le tout est plus grand que sa partie, xiv. 126. — Le propre

des corps est d'occuper une place, de pouvoir être trans-

portés d'un lieu dans un autre, vi. 251. — Différentes lois

de la pesanteur des corps, vu. 284. — Les corps suspendus

au-dessus de la terre n'ont pas des vertus supérieui'es au.t

corps terrestres, iv. 168. — Très-peu d'hommes connais-

sent la nature et la structure du corps, xv. 679. — Ques-

tions sur la nature du corps, xv. 679. — Le corps est inca-

pable de produiie aucune forme immatérielle, iv. 312. —
Le corps ne produit pas d'image dans l'esprit, c'est l'esprit

seul qui la crée. iv. 309. — La représentation que le corps

laisse dans l'esprit est supérieure au corps lui-même. iv.

309. — Quelle est la nalure des corps qui apparaissent pen-

dant le sommeil, xv. 689. — Il appartient à la raison la

plus élevée de juger des choses matérielles d'après les rai-

sons éternelles, xii. 493. — Plus nous préférons la lumière

éternelle à la lumière corporelle, plus nous valons, ii. 335.

— Un corps ne peut exister s'il n'a quelque figure, m. 153.

— On ne loue dans le corps que la beauté, i. 523. — Beauté

du corps humain, xiii. 540. — Pour un corps, être et

n'être pas, n'est pas tout un. i. 502. — Les membres ont

chacun leur beauté, et l'ensemble leur donne une beauté nou-

velle. IV. 180. — L'harmonie parfaite du corps révèle le

suprême ouvrier. Dieu. xiv. 303. — Comment le corps a

été fait à l'image de Dieu. xii. 441, 442. — Le corps ne

peut recevoir l'image de Dieu. xv. 687. — Quand l'union

des sexes serait mauvaise, il ne s'ensuivrait pas que la na-

ture des corps est intrinsèquement mauvaise, iv. 132. — Il

est difficile de décider si, dans la structure du corps. Dieu a

eu plus d'égard à l'utilité qu'à la beauté, xiii. 540. —Le
nombre quatre appartient au corps, à cause des quatre élé-

ments dont il est (orme. vm. 141. — Le corps est fait de

terre, xiii. 368. — Opinion des médecins sur le corps de



321 TAJU-K CKM I'. \LE DIS MATIKHES.

1 liommc. IV. 231. — Avec quelle harmonie le» membre» 'lu

tOrps arr,onipliKs(!Ml loins roiiclion». X. 9i. — l/liarmoni»

(les iiifititircs fyit lii Kiiiilc; fin roips. XII. XUt. — i/iiiiiuii df»

iiiiriiliics (lu corps csl un synibolc de la diarité. v, ^M.
i*oun|uoi la beaut(^, la grandeur, I» roico du curpi «ont

comuiuiics aux buiis et aux iii(';cli'uitg. Xiii. 328. — Les

Sloïiieiis rcfusfitil le nom de biens aux avanhiKC» extérieur»

du corps. XIII. ISl. —Les avautaj^es du corps peuvent

Koullrir des aih'ijilions, sans (|ue la justice et la vertu

en soient aucunenient alliirécs. Xlll. 14. — Du corps de»

anges, ii. 104 ; xii. 'MO. — L'analogie entre le corps et

l'Ame vient de riillilmle (|ui lui fait regarder le ciel. iv.

219. — Le bien du corps c'est l'àine. m. 404. — .M/'Uie

(juaiid clic pèche, l'ilme coininuni(|ue au corps le monvenieut

et la licaulé. m. 373. — Le corps est le v(:'lcment de l'ûine.

IX. 487. — Le corps ne vit (|ue par l'ûine. x. î)03. — Sens

du corps. IV. 309. — D'où vient le développement des

forces cor|)orclles. m. 301. — Comment le corps perd ses

forces. VIII. 104. — Des trois états par Icscjuels le corps

peut passer, viii. 605. — Les forces corporelles sont au

service de l'ûme. m. 300. — La nature raisonnable, même
lorsqu'elle csl vicieuse, vaut mieux que le corps, ii. 314

;

X. 244, 245. — L'ànie vaut mieux que le corps, i. 522. —
Entre le corps et l'àine, il n'y a rien qui soit au-dessus de

celui-là, au-dessus de celle-ci. v. 446. — Rien n'est infé-

rieur à un corps quelconque, v. 445. — Les païens disent

qu'ils n'adoi'cnt [loint les corps, mais les divinités qui y pré-

sident. IX. 030. — tlrreur de ceux qui regardent les corps

comme des prisons des âmes pécheresses, vu. 390. — Tout

mouvement de l'àme fait quelque chose dans le corps, i.

527. — Comment l'alTeeliou de la volonté peut amener des

changements dans le corps, xii. 390. — Il y a certains

hommes qui font de leurs corps tout ce qu'ils veulent, xiii.

304. — D'après Tertullien, tout ce qui est corporel est pas-

sible. IV. 279. — Le corps n'agirait peut-être point sur

l'âme sans le péché originel, m. 469. — Toute transforma-

tion corporelle a pour premier principe la volonté de Dieu.

XII. 390. — Le corps n'était pas, avant le péché d'Adam,

ce qu'il fut après, xvii. 19. — L'âme du premier homme,

avant le péché, gouvernait son corps à volonté, quoique ce

corps ne fût pas encore spirituel, ii. 333. — L'àme, après

le péché, gouverne son corps, non pas tout à fait suivant sa

volonté, mais suivant les lois générales, ii. 333. — L'àme

ne commande pas au corps comme à la convoitise, xvi. 179.

— Différence du corps d'Adam au nôtre, iv. 224. — Les

hommes vivaient plus longtemps, et étaient plus grands

avant le déluge que depuis, xiii. 314. — Le corps de

l'homme avant le péché était parfait dans son genre, m.
556. — Il ne souffrait aucune maladie, i. 319. — La souf-

france corporelle n'aboutit pas uécessairi^aient à la dissolu-

tion des corps, xiii. 485. — Le corps d'Adam, avant le pé-

ché, était étranger à toute corruption, xii. 76. — Le corps

d'Adam était à la fois mortel et immortel, iv. 224. — L'im-

mortalité du corps d'Adam venait de l'arbre de vie. xiii.

278. — Sans le péché, le corps animal des premiers hommes
et de ceu.x qui devaient naître d'eux aurait pu devenir spirituel

sans mourir, xvii. 139. — Le corps humain n'est devenu

mortel qu'après le péché, iv. 109. — Comment le corps est

mort à cause du péché, xv. 483. — Le corps est appelé

mort, paice qu'il subit à présent la nécessité de mourir, à

laquelle il n'était pas soumis avant le péché, i. 339. — Fus-

sions-nous justes, notre corps n'est pas moins condamné à

mourir, iv. 224. — Pourquoi l'Apôtre ne dit pas que le

corps est mortel, mais qu'il est mort. iv. 224, 238. — Le

corps est mort tant qu'il n'est pas parfaitement soumis à

l'esprit. V. 462, 464, 465. — Pour une àme qui est morte,

le corps est un tombeau, ix. 325. — Corps de la chair, xv.

693. — Corps de mort. xvi. 419. — Les vices du corps

prouvent le péché originel, xvi. 749. — On ne doit point

attribuer au Créateur les défauts du corps ou de l'àme.

XVI. 739. — Sans le péché, certains corps ne naitraient

point défectueux, xvi. 607. — En punition du péché, le corps

a perdu lui aussi les dons do la yrùce. xv. 491. — 11 faut

(ohtidércr dini tiotr* corpi l'oïuvre if Meu et l'rpuvre in
péché. X. 208. — Si la mort «l \» corm '

, ( . «

pas commiineH aux rorp» <ii>^ bêle» el >

la roiiciipitcence a pu ' ne leur être p-iit rijinni .:i<-.

XVI. GHO. — L'usage .. ;» tuo corpi vient du p'. ht.

XVI. (194. — La paix entre l'etprit et la chair, qui o'exule

point dans le corps de celte chair, exiktail avaol le péché.

XVM. 82, 83.

Ce qu'il faut entendre par le corpg animal et par le corp^

spirituel. Xlll. 279. 280. — Comment ilt diITérciil l'un de

l'autre, xiii. 283. — .Notre corps est appelé animal, i rause

de ce qu'il a de semblable au corps des animaux, m. H. —
Un corps peut se réduire en un autre, iv. 230. 233. — Au-

cun corps ne peul se Inns-former en une àme et devenir une

substance immatérielle, iv. 230. — Durant cette vie, le corps

pèse toujours à l'homme, vu. 391.

Sans le péché, le corpg corruptible n"
'

l

l'âme, xvii. 81 — Les corps de tous h

jets à la corruption, mais ils appesantisseut plus ou moins

les âmes, suivant la diversité des jugements de Dieu. xvi.

743. — Notre corps fui d'abord pour nous un omemenl; le

[léché en a fait une lourde chaim». x. 253. — Le corps est,

pour l'homme, la chaîne la plus lourde, m. 505, 506. — Le

corps est un esclave commun aux hommes et aux bêles.

XIII. 184. — Le corps est l'esclave de l'âme, iv. 259.

Il faut châtier son corps pour vaincre Satan et le monde.

XII. 40. — Il faut le réduire en servitude. Ibifl. — F'our

que notre corps soit soumis, il faut nous soumettre à Iiieu.

XII. 47. — Juger la terre c'est dompter le corps, vi. 63.

—

On nuit au corps en l'épargnant, vu. 389, 392. — Pour-

quoi nous péchons en aiount les choses corporelles, xiv.

67. — Peiîonne ne hait son propre corps, iv. 11. — Ce

n'est pas une preuve qu'on n'aime pas son corps, parce

qu'on lui préfère un autre bien. iv. 12. — Fausse maxime

de Porphyre qui assure qu'il faut fuir tout ce qui est corps.

1. 311. — Pour purifier l'âme, xiii. 265. — .Mortifier soo

corps est un sacrifice agréable à Dieu. xiii. 199. — Lea

corps des fidèles sont une hostie offerte à Dieu, les membres

de Jésus-Christ, les temples du Saint-Esprit, xiv. 636. —
Le corps des fidèles est le temple de Dieu. xv. 714. — Nos

corps, à cause du corps de Jésus-Christ, sont ses membres

comme nos âmes. vu. 53. — ils sont les temples du Saint-

Esprit, parce que le Christ habite en nous. vu. 53, 54. —
Et parce que nous avons été rachetés par le sang de Jésus-

Christ. VII. 59. — Comment l'Esprit-Saint habite dans nos

corps. VII. 55. — Comment le corps est sanctifié par le bap-

tême. XVI. 244. — Nous attendons la rédemption de nos

corps, nous ne la possédons pas encore, xv. 708. — Ce

que c'est que réduire à l'impuissance le corps du péché, v.

364. — Le coips tire sa sainteté du secours qu'il prête à

une volonté sainte, xii. 13. — La brutalité d'une convoitise

étrangère ne peut ôter au corps sa sainteté, xiii. 14. — Le

corps est le vase, la maison qui renfermait l'homme, viii.

527. — Les corps des fidèles servent d'instruments et d'orga-

nes au Saint-Esprit, xiii. 11. — Pourquoi il faut ensevelir

les corps des fidèles. Ibid. — Les saints s'occupent pea de

la sépulture de leurs corps, i. 448, 450.

Mort et résurrection du corps, iv. 9, 10. — La résurrec-

tion des corps niée parles païens. xiii. 515. — Par les Mani-

chéens. XIV. 94. — Foi du monde entier à la résui-recti.ju

des corps, xni. 542. — On doit espérer la vie pour le corps,

puisque déjà précède la vie de l'àme. xv. 484. — La ré-

surrection est nécessaire pour achever le bonheur des âmes

justes. IV. 321. — Le corps n'est point obstacle au bonheur

de l'àme. xiii. 542. — Après la résurrection, le corps qui

est aujourd'hui un fardeau sera une gloire, vu. 390. — Au-

cun corps, en tant que corps, n'est heureux ni malheureux. .

m. 372. — Quelle sera la résurrection des corps dans le

siècle lutur. xv. 484. — Bien que créé du limon de la

terre, le corps de l'homme ressuscitera et sera doué d'une

incorruptibilité perpétuelle, xvi. 676. — Lorsque les corps

sont guéris, ils rentrent précisément dans l'éi it auquel ils se

trouvèrent réduits par le pédié. xvii. 18, !«. — Les corps
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recevront la santé à la Tm du monde, Inrs de la résviii'ection

des morts, x. 448. — Autre chose est de sortir, autre chose

est d'être délivré de ce corps de mort. xvii. 227. — Ceux

(|ui ressusciteront [lourla mort éternelle ne seront pas délivrés

du corps de mort. xv. T14. — Après la résurrection, le

corps de mort sera rendu à l'impie pour ne plus le qiiiticr.

VII. 22. — Nous devons peu nous occuper de ce que de-

viendra notre corps à la mort. iv. 177. — Après la résur-

rection nous aurons le même corps qu'auparavant, i. 327.

— De quel droit, à la résurrection, les corps reviendro: t ii

leur premier élat.xiii. 12.— La stabiiitéprimitivcdu corps lui

sera rendue à la résurrection, i. 320; 111.535. — Quels seront

les corps des saints après la résurrection, xiii. 279. —
Après la résurrection, les corps sciont moillenrs que celui

d'Adam. I. 319. — Quel sera le corps de l'homme dans le

paradis, xili. 541. — Le corps, après la résurrection, sera

spirituel, i. 332, 35 i. — Comment il sera spirituel, xiv.

93; II. 1G4, 35G, 364; v. 547; xii. 33. — Pourquoi les

corps, après la résurrection, sont appelés spirituels, vu.

287. — Le corps sera alors soumis à l'ùme sans aucune

souffrance et sans aucune résistance, i. 309. — Après la ré-

surrection, les corps des saints seront spirituels sans être

convertis en esprits, xiii. 279. — Rapidité du corps ressus-

cité. VII. 393. —Son agilité, vu. 391. — Il sera incorrup-

tible et immortel, i. 309. — La parfaite santé du corps sera

l'immortalité de l'homme tout entier, ii. 225. — La pureté

dn corps reste intacte tant que la corruption ne vient pas do

l'âme. XII. 201. — Le principe de l'immortalité et de l'in-

corruptibilité pour le corps réside dans !a viesaiue et parfaite

de l'Ame, iv. 11. — Imuiortaiité des corps après la mort. xui.

167, 218. — On démontre aux philosophes que l'immortalité

des corps après la mort n'est pas impossible, xiii. 276, 277,

278. — Comment un corps terrestre habitera le ciel. vu.

283. — Les philosophes nient qu'un corps terrestre puisse

habiter le ciel. xiii. 276, 527.— Leur réfutation, viii. 107;

XIII. 276, 527. — 11 est beaucoup plus merveilleux de

joindre des corps à des esprits que de joindre des corps ;\

des corps, xiii. 515. — Dans les corps tels qu'ils doivent

être au ciel, ne peuvent se dissimuler les pensées comme

dans les corps tels qu'ils sont sur la terre, iv. 118. — Les

corps ne peuvent-ils être vus que par les corps? xiii. 546.

— Le corps devenu spirituel verra-t-il Dieu? vu. 39;, 395.

— On peut connaître les corps autrement que par la forme

du corps. X. 687. — Le corps désigné sous le nom de pavé.

IX. 668. — Le ciirps est mis pour l'homme tout entier.— Le

mot corporel suj pose tantôt une réalité tantôt une métaphore.

IV. 303.

Corps de Jésus-' hrist. Votj. Eucharistie.

Correction fVaternelle. iv. 497; v. 280; XT. 506; xv.

44. — Correction paternelle, vi. 65, 66. — Manière de

corriger, vi. 394; xv. 59; xvi. 296. — Il faut la faire,

bien que pénible et odieuse, ii. 88; m. 23.— Négliger de

la faire est un grand mal. xv. 44. — On est doux en frap-

pant, cruel en pardonnant, vi. 66. — Négliger de reprendre

quand on le doit, par paresse ou par crainte, est un péché.

XIII. 7. — Nécessité et utilité de la correction, xvi. 297,

299, 307, 319. — Dieu corrige les bons comme des enfants,

et punit les mrdmts comme des étrangeis. ix. 376. —
Dieu châtie de se> péchés en cette vie l'homme à qui il par-

donne dans l'autre vie. viii. 554. — La correction est un

remède contre certains péchés. V. 575. — Préceptes du

Seigneur sur la manière de corriger les méchants, v. 554.

— Tous, mais surtout les évê(iues, sont tenus de réprimander

les méchants, xiii. 7. — C'est un devoir pour les pasteurs

de reprendre leurs peuples, vi. 76, 563; xiii, 7. — Celui

qui ne corrige pas ne gouverne pas. vin. 480. — Ne négli-

geons pas de reprendre ceux qui relèvent de nous. vi. 394.

— Pour se concilier la faveur du peuple, les pasteurs ne

doivent pas négliger de le reprendre de ses vices, vi. 188. —
Ne pas reprendre est l'œuvre d'un mercenaire, vi. 563. —
Ceux qui ue veulent point reprendre les méchants sont jus-

tement punis avec eux dans le temps, xiii. 7. — Comment
saint Augustin reprend un ancien ami. m. 108.

Quelle correction est porniisc. XV. 349. — Comment la

coircctiùii doit être faite et reçue, ii. 292; v. 280, 281,

308, 554; vi. 362, 365; xi. 506. — On doit réprimer le

mal sans rompre l'unité, xv. 281. — Corriger ce n'est pas

rendre le mal pour lo mal. xv. 281; xvi. 319. — On no

doit point niallrailor les méchants, vu. 501. — Si celui qui

blàine vent rendre le mal pour le mal ii l'homnic (jue la cor-

rection irrite, il n'est pas digne de le reprendre, mais plutôt

méiite lui-même la correction, m. 23. — Le but do la cor-

rection n'est pas d'irriter, mais de couvrir le coupable d'une

confusion salutaire, vi. 577. — Il faut faire la correc-

tion par cliarilé. xvi. 287, 316. — La correction est up

devoir de charité, vi. 23. — En corrigeant même avec sévé-

rité, il ne faut point perdre la charité, il. 292. — Les bles-

sures d'un ami sont meilleures que les baisers d'un ennemi.

II. 141. — Il arrive souvent qu'il faut employer une cer-

taine sévérité qui a sou principe dans le désir du bien. ii.

292.

Quand la correction pronto-t-clle? xvi. 298, 318. — Dieu

seul peut rendre la correction efficace et salnlaire. xvi.

.lie, 319, 564. — La correction est un remède pour le pré-

destiné, un tourment pénal pour celui qui ne l'est pas. xvi,

310. — C'est dans sa bonté plutôt que dans sa colère que

Dieu châtie ceux qu'il aime. ix. 349. — La correction et la

grâce ne se combattent pas. xvi. 316.

L'Apôtre ordonne de corriger avec douceur, xv. 363. —
La correction se fait par des reproches, des avertissements,

des prières, ii. 77. — Comment il faut faire la correction.

XV. 46; xvi. 319. — Il faut la faire suivant la gravité des

fautes, xvi. 318. — 11 faut reprendre quelquefois secrète-

ment, quelquefois publiquement, vi. 364. — Pourquoi se-

crètement. VI. 365. — 11 ne faut reprendre publiquement

que les péchés publics, xvi. 319. — Réprimande publique

dans l'église, vi. 78. — Quelles précautions il faut prendre

pour faire utilement la correction, ii. 162. — Saint Augus-

tin avoue qu il pèche tous les jours en cela. Ibid. — 11

vaut mieux que l'homme soit redressé parce qu'il se sera fait

petit, que de se briser pour avoir refusé de plier, ii. 539. —
Il est plus facile de corriger un méchant qu'un entêté. v. 529.

— Il faut quelquefois, par charité, omettre la correction.

XIII. 7. — Il faut supporter ceux qu'on ne peut corriger, x.

81. — Nous ne devons ni repousser ni dédaigner les correc-

tions de la part d'un inférieur, ii. 117. — Contre ceux qui

ne veulent point être corrigés, xvi. 298, 299. — Ceux qui

repoussent toute correction reprochent l'esprit de chicane et

de dispute à ceux qui veulent les ramener à la vérité, xv.

363. — Avoir honte de se rétracter est le vice des "orgueil-

leux. XIII. 218, 219. — Celui qui refuse de guérir s'irrit:^

contre celui qui le reprend, vi. 42. — Comment les sage;

doivent être repris, i. 411. — Il est plus facile de voir cii

qu'il yak corriger dans les autres que dans soi-même. v.

400. — Il est plus beau et plus louable de recevoir de bonn.;

grâce une correction, que de relever courageusement une er-

reur. II. 114. — Saint Pierre recevant les réprimandes di'î

saint Paul, nous laisse un exemple plus saint et plus raro

que saint Paul en le reprenant, ii. 114. — Quand on nous

dit la vérité même avec àpreté, laissons-nous corriger noa
par l'homme, mais par Jésus-Christ, ii. 6. — Saint Paul ro

craint pas de reprendre de leurs défauts ceux qui l'avaient

reçu avec honneur, vi. 187. — Dieu châtie avec amour, xiv.

105. — Il faut bénir la main de Dieu qui corrige, vi. 92.

—

En reprenant les hérétiques, il faut chercher leur conversion

et non leur perle, xiv. 117. — Correction divine de Tutcly-

mène. vu. 522.

Corruption. En cette vie, le corps est sujet à la corrup-

tion et à un changement continuel, ix. 23. — La corrupti'ui

est l'œuvre du néant, xiv. 141. — La corruption tend à la

destruction, m. 522 ; xiv. 142. — Les natures corruptibles

ne sont telles que parce qu'elles ont été tirées du néant.

XIV. 440. — Ce qui peut être soumis à la corruption, m.
522. — Rien ne se corrompt entièrement, grâce à la bonté de

Dieu. III. 523. — La corruption n'est pas une substance, m.
522. — La corruption n'est pas la nature, xiv. 139. — Lo
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liieii Hciil priit KO rorromprr. iir. .'122; xiv. MO. — I,;i < ,i-

j'UpliuM CHt l'altt'irnlioii d'un Itinn. Xll. G; XIV. l.'m. — l'oiir-

qnoi Ilicii pfirniol I» forrii|ili(in. XI v. 142. — l.a honU- <lo

Ilii'ii <ii(,'ani.sc l.'i Hiliiiitidri dr» rhoses cnniiptihlCM. m. .')2.'K

— Toute comiplion n'est pas rfind.inin.iliU;. m. 377. — l.a

comiplion qui est le vice est sonlc blilmahie. m. .'178. —l.a
f.nri'iiplion est lu (llic des désirs illiciles. x. 274. — Il y a

(oiTiiplion de l'Ame .'i repousser ce qui csl doux. IX. T,T.i. —
I.a désoliéissance aux ensci^;n<'nieiit8 de la lui amène la ror-

ruplion. viii. 570. — Lue nature peut-elle se corrompre

parle vice d'une autre, sans être viciée elle-même. m. :t77.

— Les corrupteurs d'cux-môincs ne sont point innoctnls.

vu. 400.

CÔTE. Pourquoi Dieu envoya un sommeil k Adam ponr lui

enlever une côte et former Eve. vm. G21.

CÔTI^:. On dit de ceux qui s'atlinlieiit ii un liomme, qu'ils

sont toujours ii ses côtés, viii. .50;). — (Jui sont ceux (jui

lombciit à côlé du Christ, ix. 3.^58. — Ceux qui sii-geiont ii

côté de Jésiis-Cliiist sont ceux qui ont tout quille pour le

suivre, ix. 358.

COTTA. XIII. 99.

CoL'UKE. La coudée géoméiriqne équivaut à six de nos

coudées. IV. .'^76; xiii. 330. — Ln prenant la coudée péo-

iiiéliique pour Ijasc du ealcul, ou démontie que l'aiclie était

capable de contenir tous les animaux, iv. 376.

Couleur. Elle n'csl pas un corps mais une qualité cor-

porelle, m. 187. — Sans la lumière, les corps n'ont pins de

couleur, vm. !>. — Les coips ont des couleurs difléi entes,

suivant la nature de chacun d'eux, vm. 5. — Les couleurs

sont l'objet piopre de la vue. xiv. 58. — D'où vient la va-

riété de couleurs dans les troupeaux de Jacob, xii. 394.

Coupable. Un coupable accusé n'a pas le droit de con-

damner, vm. 382. — Celui qui a le dessein arrêté de com-

mettre un crime est coupable devant Dieu. x. 56.— Il est du

devoir du sacerdoce d'intervenir pour les coupables, n. 382.

— Tout homme, quand il le peut, remplit le devoir d'inter-

cesseur pour un couiiable. ii. 385. — Dans quel esprit les

prêtres intercèdent pour les coupables, ii. 384. — Les cou-

pables arrachés à la sévérité des lois sont éloignés de l'autel.

II. 384. — Les juges doivent être miséricordieux pour les

coupables, en pensant qu'ils ont eux-mêmes besoin de la

miséricorde de Dieu. ii. 385. — En venant au milieu des

hommes, le Seigneur n'a trouvé que des coupables, vi. 132.

Cour. Fragilité des laveurs delà cour des rois. i. 434. —
Ce n'est que par les plus nombreux périls que les courtisans

arrivent au plus grand péril. I. 434.

Couronne. Couronne promise au vainqueur, xii. 44. —
Personne ne peut recevoir la couronne sans avoir remporté

la victoire ni vaincre sans combat, vm. G75. — Couronne

promise à ceux qui gardent la foi. v. 487, 488. — La cou-

ronne ne serait point due, si la grâce n'avait d'abord été don-

née, vil. 485. — La glace seule peut nous aider à mériter

la couronne, xv. 580. — Dieu couronnera ses dons et non

pas nos mérites, ix. 146, 459, 493 ; x. 159. — Si Dieu ne

pardonnait dans sa miséricorde, il ne trouverait personne qu'il

pût couronner dans son jugement, ix. 4G1.

Jésus-Christ a reçu tiois couronnes: la couronne de la

gloire, celle delà justice et celle des soulTrances. xi. 724. —
La couronne d'épines du Christ, x. 292 ; xi. 724. — Quelles

que soient nos souirrauces, elles n'iront pas jusqu'aux oppro-

bres, aux fouets, à la couronne d'épines de Jésus-Christ.

VIII. 371.

Couronne d'or vue par Sylla dans le foie d'une victime.

XIII. 43.

Courtisane. Pourquoi elles sont tolérées, m. 224. —
On ne leur permet point d'approcher dos sacrements, v.

564, 569. — Notre-Seigneur dit avec raison d'une courti-

sane : Celle à qui on remet davantage aime davantage, vi.

55. — Les courtisanes appelées louves, xiii 397.

Coutume. La coutume nail de la volonté, xvi. 416. —
Tyrannie de la coutume, i. 432; m. 524 ; vi. 431 ; xmi.
77: — Douceur empoisonnée des pernicieuses habitudes, m.
391. — La puissance de l'habitude reconnue par Julien, xvi.

4rr.. — L'hahilmlft CJit
'•'

hilude invétérée dei jo<.

hanl. IV. 624. — Couliime !..

VI. 43, — L'habitude c»l un».-

I. Î.32. - i;iia-

''«( i'ii lipn pnif-

uue lou

.74 ;xvi.
44.'5. — L'habitude devient une nérj-wU. vili, 2C4 ; Xiv,78.
— La roiiluine n'aguerrit par noui r .

' - '
, j. —

Le vice devenu comme naturel par I ,ire.

XIII 249. — l.'liabituiic du mal ne I.: ,!ic6

de.i acte», vi. 431. — La iiiauvaiM; h . . , .,. de
mort bien cruel. X. 660. — Les niauvaiie» b:ibitu<l«H pé»eat
sur le pécheur comme la pierre d'un tombeau, x. 4%. —
I. habitude du m.il figurée par Laz.ire danii le tombeau. vi.

4^1. .i30. — L'homme accablé sous le ptM* de lh.)hitiide

e.^t (Oinme Lazare liOuB le poids du tombeau, vi. .306. — hi

grande que koK l'habitude, on ne doit jaoïaig déi«i>pérer. vi.

432. — Il f.)ut faire des reprochcg et des réprimandes àrenx
qui ont de mauvainCR habitudes. VI. 431. — Ojmment il

J.iut combattre la mauvaise habitude. I. .'«41 ; v. 277;. vji.

3. — Vaincre l'habitude est un dur combat, vm. 204. —
L'habitude perd heauc^jup de rod énergie, qaaod dous la ré-

primons. III. 481. — Comment il faut combattre !'' "

des plaisirs honteux, m. 481. — Ine habitude ..

demande plus d'elIVirts qu'une habitude légère, vu. 137. —
Hideuse et meurtrière habiludc du jurement, vu. 136. — Il

ne faut point mépriser les péchés d'habitude, vi. 77. — l^
fardeau de l'habitude emporte, i. 472. — Nous devons

louer et imiter les coutumes qui ne sont ni eoDtte la foi ni

contre les mœurs, et portent à une vie meilleure, ii. 70. —
Coutume de tirer au sort dans le livre des Evangiles, ii. 71.

— La coutume ne peut rendre licite ce qui sera toujours

illicite devant la loi éternelle, i. 401. — Quelles coutumes

il faut abolir dans l'Eglise, ii. 71. — Sur les points où la

divine Ecriture n'a rien statué de certain, la coutume du peu-

ple de Dieu et les pratiques des ancêtres doivent être tenues

pour lois. II. 11, 56. — Les troubles dans l'Eglise viennent

.'-juvent de l'obstination à soutenir des coutumes particulières.

II. 56. — Un changement dans une coutume, même quand il

est utile, apporte du tiouble par sa nouveauté;et s'il est inu-

tile, il devient nuisible, ii. 57. — Il ne faut pas rompre ai-

sément avec l'usage, à moins qu'il ne soit en contradiction

avec la raison, m. 417. — La coutume doit céder devant la

raison, xv. 99, 112. — Elle doit céder devant la vérité.

XV. 99, 169. — La coutume confirmée par la vérité doit être

sogneusement conservée, xv. 112. — Comment saint An-

gustm abolit une mauvaise coutume dans les églises d'Afri-

que. I. 556 et suiv. — Règle pour juger des actions et des

coutumes des autres, iv. 49. — Il faut suivre la coutume

des lieux où on se trouve, ii. 22, 56.

Crainte. Objets de la crainte, v. 4.35. — Ne doit-on

aimer que d'être sans crainte? If/id. — Ce que c'est que la

crainte, xiii. 289. — Nous craignons trois choses : la perte

de ceux que nous aimons, la douleur, la mort. m. 133. —
Il est sage de craindre ce qui peut arriver, quand même il

n'arriverait pas elTectivement. ix. 327. — L'homme ne doit

point craindre ce qu'il n'est pas en son pouvoir d'éviter.

VIII. 526. — Combien nous craigpons pour la vie du corps.

VII. 55. — Un homme n'a rieu à craindre d'un autre homme.

VI. 301. — Nous devons craindre les menaces de Dieu, mé-
priser celles des hommes, vi. 133. — Le chrétien ne doit

pas craindre un ennemi, ix. 434. — Il ne doit craindre ni

1 aquilon ni les mers, mais leur Créateur, ix. 334. — Dieu

Lappe la montagne qui est sans crainte, afin de changer

riiomme par li crainte. X. 295. — Si nous voulons qu'on

nous craigne au-dessous de nous, craignons ceux d'au-dessus.

X. 141. — Il faut craindre Dieu seul. vm. 308. — Com-
ment il faut craindre Dieu. ix. 445. — 11 faut faire son salut

avec crainte et tremblement, x. 215. — Cause de crainte

pour les justes, xvii. 197. — En ce monde c'est le temps

de craindre et non de rire. vin. 565. — 11 faudrait que la

vue de ce que l'on craint dans le temps élevât la pensée à

ce que l'oi doit craindre dans l'eternué. vu. 55. — Deux

choses nous empêchent de craindre, c'est la confiance ea

Dieu et la dureté de cœur. vm. 604, 605. — Celui qui a ea
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Dieu une conrinncc ^•raie et solitlo ne ciainl poi-soii.io. viii.

232. — La crainte doit précéder l'espérance, ix. GIj. — La

fnite pour l'àmc c'est la crainte, ix. 79 ; x. CoO.

La crainte et la douleur torturent l'Anio alternativement.

VI. 504. — La crainte et la douleur sont la punition du

péché originel, xvn. 89. — Il faut se rire des Stoïciens et

des Epicuriens qui se vantent de ne rien crain<lre. viu. 30.

— La crainte qui vient de la faiblesse de la volonté n'est

pas imputable, iv. tJG't. — Le désir des biens temporels et

la crainte de les perdre, sont les deux portes par lesquolles

l'ennemi pénètre dans notre cœur. xii. 58. — 11 faut feimcr

au diable celte double porte de notre cœur et l'ouviir à

Jésus-Christ. X. 201. — Crainte vaine, et crainte utile.

vu. 56. — Les bons et les méchants craignent et. se réjouis-

sent, mais les uns bien et les antres m;il. xiii. 2!U. —
Crainte servile ou pénale et crainte chaste, vu. 57, .']74

;

VIII. 194, 199; ix. 227, 676; X. 70, 622; xn. 141. —
Il y a deux espèces de craintes, xi. 40. — La crainte ser-

vile est celle, par exemple, de brûler avec les démons, la

crainte chaste celle de déplaire à Dieu. li. 338 ; vu. 57. —
Différence entre les deux craintes, xi. 229. — Crainte ser-

vile. XVII. 170, 177. — La loi n'est pas accomplie par la

crainte servile. viii. 300. —Celui qui ne fait pas le mal

dans la crainte de l'enfer, a la foi, mais aussi le penchant au

mal. VII. 126. — L'homme innocent par crainte n'est pas

vraiment innocent, il ressemble au loup. ix. 387. — A^ir

par crainte du châtiment, c'est agir en quelque sorte malgré

soi. IX. 671. — Ceux qui accomplissent la loi par crainte

(lu châtiment, aimeraient mieux n'avoir pas à craindre, vu.

311. — Ils aimeraient qu'il n'y eût aucun précepte, viii.

3().[. _ Qu'il n'y eut point d'enfer, viii. 301. — La passion

porte le ravage dans l'àme quand il faut toute la crainte des

châtiments pour l'enchainer. m. 513. — S'abstenir de con-

voiter, uniquement par crainte du châtiment, n'est-ce pas

convoiter? vu. 88. — La crainte du châtiment n'empêche

pas la malice du cœur. vu. 126. — Celui qui s'abstient du

mal par crainte du châtiment et non par amour de la jus-

tice, est coupable dans sa volonté, xvi. 7 ; xvn. 153, 164.

— Comment on peut reconnaître si on agit par crainte ou

par amour, vi. 588. — Dans la crainte, bien qu'on croie à

Dieu, on n'aime point la justice, on redoute la damnation.

xvn. 176, 177. — Ce n'est pas accomplir les comman-

dements que de le faire par une crainte servile. xvi. 37. —
Faire le bien par crainte et non par amour de la justice,

ce n'est pas faiie le bien. xvi. 31. — 11 y a nue crainte

qui fait éviter le
i ôché mais ne donne point l'amour de la

justice. X. 71, :uu;. — Nous devons pratiquer l'mnncence,

non par craint'^ du châtiment, mais par amour pour la

justice. IX, 387. — La crainte qui nous fait redouter le

châtiment et non aimer la justice est une crainte servile et

charnelle, ix. 713. — C'est en vain qu'on se croit vainq">3ur

du péché quand c'est seulement par crainte de la peine qu'on

ne pèche pas. ii. 338. — Agir seulement par crainte de la

peine, c'est être ennemi de la justice, ii. 338. — Il n'y a

point d'éloge à donner à celui qui évite le mal par crainte

de la peine, vu. 56. — Agir par crainte et non par amour,

c'est n'avoir pas fnit d'accord avec son adversaire, vi. 44.

— Craindre le cliiliment, ce n'est pas craindre Dieu par

amour, iv. 419. — Les démons confessaient par crainte la

divinité du Fils de Dieu : saint Pierre la confessait par

amour, vu. 149. — La crainte servile n'honore pas Dieu.

IX. 230. — Faire le bien par crainte du chà iment, ce n'est

pas encore aimer Dieu, ce n'est pas être son fils. vu. 36.

Dans l'Ancien Testament la crainte est servile. ix. 292. —
La crainte forme le caractère de l'Ancien Testament, iv.

432, 455. — Le vieil homme ne fait pas le bien ou le fait

par crainte, vi. 44. — Obéir dans ses actes à la crainte

du châtiment, c'est ne pas accomplir le bien comme il faut.

XII. 43.

La crainte du châtiment n'est pas mauvaise, vii. 57. —
La crainte est-elle un péché? v. 481. — La crainte de l'enfer

est bonne et utile quoiqu'elle ne soit pas encore chaste, x.

72. — Dieu lui-même inspire une crainte salutaire, xi. 167.

— La crainte est ulile quand elle cmpOchc de faire le mal.

II. 46. — Eil'ets de la crainte, iv. 21. — La crainte du ch.l-

timent conduit à l'amour de la justice. X. 603. — La crainte

détruit l'habitude des œuvres mauvaises et réserve la place

à l'amour, n. 311. — La crainte qui détourne du péché ha-

bitue î» la justice et fait commencer Ji aimer Dieu. x. 71. —
A conmii'ncer par la crainte, on finit par la sagesse, x. 300.

— Il faut agir par crainte si on ne peut agir par amour.

Viendra la rbaritc qui chassera la crainte, vu. 36. — La

crainte de Dieu est le premier degré de la sagesse, iv. 21 ;

vrii. 28 ; x. 4. — Les meilleurs sont ceux qu'on mène avec

le sentiment, mais c'est la crainte qui coi'rige le plus grand

nombre, u. 487. — Il faut chasser la crainte par la charité

et non par la vanité, viii. 27. — Que doit faire l'âme qui

est sous l'empire de la crainte, xvii. 174. — Comment on

inspire la crainte de Dieu. v. 437. — La crainte mène à

l'amour, xii. 64. — La crainte doit servir de pédagogue :

elle ne restera pas en nous, elle nous conduira au maître, à

la charité, vin. 34. — La crainte préserve, mène à la

charité et fait accomplir la loi. vn. 57. — La crainte pré-

pare la place à la charité, xi. 227. — La crainte est l'es-

clave de la charité, vn. 30. — Pour éloigner le diable de

ton cœur, fais marcher en avant ton esclave, et qu'elle garde

la place pour sa future maîtresse, vu. 36. — La charité

chasse la crainte, x. 71. — Jésus-Christ fut crucifié pour

changer la crainte en amour, ix. 367. — La crainte est lo

remède, la charité est la santé, xi. 228. — La charité

exclue la crainte humaine et non la crainte surnaturelle, n.

313; xn. 141 ; vn. 57, — La piété commence par la

crainte et se perfectionne dans la charité, m. 557. — La

crainte achève la sanctilication. vi. 184. — La crainte n'est

pas seulement le commencement, mais la perfection de la

sagesse, v. 438. — En craignant Dieu, on méprise la crainte

des hommes, vi. 301. — La crainte n'est pas avec la cha-

rité. IV. 457. — La crainte de Dieu n'empêche pas l'amour.

VI. 103. — La charité ne rejette pas la crainte chaste, mais

la recherche, n. 313. — La crainte servile doit diminuer

peu à peu, la crainte chaste doit demeurer toujours, vin.

31. — Ce que c'est que la crainte chaste, viii. 31; ix.

676 ; XIII. 294. — La crainte chaste n'est pas un tourment

pour l'âme, elle l'attache plus fortement au bien dont la

perte serait sa chute, n. 315. — Comment la crainte chaste

demeure dans le siècle du siècle, xiu. 294. — La crainte

ne bannit point l'amour quand cette crainte est chaste, ix.

728. — La crainte chaste regarde comme une grande peine

d'être privée de la lumière de justice, ix. 227. — La crainte

chaste vient de l'amour, x. 72. — La charité a une crainte

chaste du péché, ix. 713. — La crainte chaste craint le

péché comme l'enfer, n. 338. — Par la crainte servile on

craint la punition du péché, par la crainte chaste on craint

de perdre la grâce, n. 313. — La crainte chaste est recom-

mandée même aux justes, n. 313. — Combien la crainte «le

Dieu est souvent recommandée dans l'Ecriture, vin. 27. —
La crainte de Dieu conduit à la vertu de force vraie et so-

lide, vin. 29. — Comment chacun peut connaître quelle

crainte anime son cœur. x. 72. — On arrive au crucilie-

ment des passions par la crainte chaste qui subsiste dan>

les siècles des siècles, v. 422. — Le prophète désire êtr.'

crucifié par cette crainte chaste, v. 422. — Blessures que

fait à l'âme la crainte de Dieu. xi. 228. — L'espérance ac-

compagne la crainte de Dieu. x. 209. — La crainte a sos

angoisses, la charité mpt au large, vi. 100. — La crainte

de la peine a son tourment et n'est pas dans la charité, n.

338. — Nous devons craindre Dieu présent partout, vi.

543. — La crainte de Dieu est une sauvegarde à ceux qui

désirent le salut, vin. 138. — L'esprit de crainte est un

grand don de Dieu. xvi. 288. — Quel espr t de crainte csl

un don de Dieu. xvi. 288. — Différence entre agir par

crainte ou par amour, vi. 588.

Cranads. xni. 392.

Chassus. xiii 67.

Crates. XVI. 679.

Créancier. Devoir du créancier et du débiteur, iv. 542.
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— (JomrtiPnt Dinii «'acqnillo cnvorg kck r.n^'anrinr». vi, ;n<j.

Ciii.Aïii.it. (Jm:\ e«l U: seul ciéalnur. IV. 201 ; Xll. :iî)r>.

— Toiile-piiissancc du Créateur, iv. 2(il. — Le Créalciir

ne doit 6lre lililiiié pour \<tn di-faiits (l'aiininn (\cn naliirt;»

créées, toutes doivent scivir .'i l'Iionoicc. xiii. 2:;o. — lln:n

do créé n'est coéterncl au Crrateur. xiil. 2l',H. — Comltien

sont admirables les œuvres du Créateur, x. 377, — l.e pou-

voir absolu du Créateur repose non sur une force aveuclc,

mais sur une forée inlelli(;cnle. iv. 2('i^ — f.a
|

(lu Créateur est la seule force qui fait sulisifter l<

res. IV. 180. — Le Cri'atcur est loué avec raison de I exrel-

lence de ses œuvres, iv. 2:)6. — Ce ferait beaucoup que de

savoir même un peu comnienl Dieu s créé et conserve tout,

m. 10. — Les créaluies sont des d< j,'rés pour arriver à la

connaissance du Créateur, i. /|20. — N';iiinons pas la créa-

ture en laissant de coté le Créateur, vu. .141.

Les Ariens ne mettaient point de diiïérencc entre être

créé et être engendré, xiv. :i03. — La génération dans le

Créateur ne peut avoir pour terme une simple créature.

XIV. 402. — Ce terme de la génération dans le Créateur lui

est égal. xiv. 502.

Création. Iticnfait de la création, vr. IH. — Il y a

trois choses importantes à savoir tonclianl la créature : qui

l'a faite, par quel moyen, pourquoi clic a été faite, xiir.

2:]G. — Les ouvrages de la création ne doivent point paraî-

tre extraordinaires, xiii. 200. — Combien Dieu est admira-

ble dans l'œuvre de la création, xiv. 304. — Si les ouvra-

ges de Dieu paraissent extraordinaires, c'est qu'ils sont les

]iieniiors. xiii. 200. — Il y a oerlaiiies merveilles que Dieu

fait lui seul et d'autres par l'iiilermudiaire des hommes, x.

1.38. — Il n'est aucune créature qui ne soit l'œuvre de

Dieu. V. 544. — L'Ecriture n'oublie aucune créature dans

l'histoire de la création, iv. 214. — Un être possible par

essence ne peut exister que par la volonté de Dieu. iv.

221. — Toutes les créatures répondent : Nous sommmes
l'ouvrage de Dieu. i. 455 ; vm. 230. — Ce que toute créa-

ture nous apprend de Dieu. xii. 545. — Aucune créature

ne peut élre sans Dieu, et aucune n'est Dieu. xiii. 152.

^' Dieu a fait tout de rien. i. 470 ; m. 558. — Pounpioi.

XIV. 73. — Les créatures ont été tirées du néant et non de

Dieu. m. 489 ; xiv. 444. — Comment toutes les créatures

viennent de Dieu. xv. G54. — Le propre d'une nature faite

de rien est de n'être pas la nature de Dieu. xvii. 44. —
Tout ce qui se fait ne peut être égal à la cause qui le produit.

V. 428. — La créature garde en soi la limite qui la sépare

de son Créateur, iv. 190. — La créature n'est ni consubstan-

tielle, ni coélernelle à Dieu. iv. 140. — Aucune créature

n'est étrangère à Dieu, ni de la même substance que lui.

XIV. 402. — Comment la créature a été faite et non engen-

drée par Dieu. xiv. 435. — Toute créature tient lèlre de

la pure bonté de Dieu. i. 501.

Avant d'être créés, tous les êtres étaient dans la S3ge?se de

Dieu. IV. 200. — Comment les choses soni-elles vicen Dieu.

IV. 207. — Les choses étaient d'autant plus parfaites dans

l'intelligence divine, qu'elles y étaient plus conformes à la

vérité éternelle et immuable, iv. 208. — Elles étaient con-

nues du Créateur avant d'être créées, iv. 207. — Ce qui a

été fait avant d'être fait, c'était la vie. x. 331. — La rai-

son d'être des créatures a pi'éexisté éternellement dans la

sagesse de Dieu. iv. 174 ; xiv. 535. — C'est par sa sagesse

et sa puissance que Dieu a créé toutes choses, xiv. 405. —
Dieu a créé l'univers avec la même facilité que la sa.^esse

exécute les mouvements les plus puissants, iv. 197. —
Toutes les créatures étaient dans le Verbe, x. 590. — Le

type de la créature réside dans le Verbe de Dieu avant qu'elle

reçut l'existence, iv. 102. — Du triple point de vue sous

lequel on doit considéier les œuvres de Dieu. iv. 200. —
Dieu a créé tout par son Fils. xiv. 459, 544. — Pourquoi,

dans l'œuvre de la création, il est question du Fils en tant

que Verbe et en tant que principe de la création, iv. 147.

— Réfutation de ceux qui croient que Dieu a tout fait par

sa parole, mais que l'homme est l'ouvrage de ses mains, vm.
190. — C'est par son Fils en unité du Saint-Esprit, que

Dieu a tout r.réé. iv. 124, H2. — C'est noe abtnrdili

lé((n que de muifair qne la créature n'a pat éti Urét in
iiéanl par le l'ère, par l'organe du KiU daoïi U boulé du

Sainl-E..pnl. XIV. iii'.i.

La ciéatioii du monde cit l'fcovre de louUi ta Trinité. Xiv.

82. — Il y a de* trace» de la Trinité djn» lei rréïluret.

xiii. 242. — La Trinité a donné à toute cf<^ '•-
-i éue et

fia forme, m. .'i.12. — On reconnaît la Tro e n.oo-

vfmeiil qui per- —
Le principe de 1 ".

IV. 147. — Tout être créé n existe que depait \on\if

siècle» et ne leur est pas antérieur, iv. 209. — 1{.[-i,m:

aux attaques des philosophes contre la création, xiii. 2."/).

— Dieu jicut, quand bon lui - e»

dans le monde, xiii. 202. — i

, ,
/u-

loir démontrer que Dieu fasse l'âme de rieo après avoir

achevé les œuvres où il créa tout k la fois. iv. 207. — Le

commencement de la Genèse sur la création peut être prij:

dans différents sens. iv. 145. — I 'Ji-

noment. iv. 133, l.'UJ, 190, 199, 2^ .it,

quoique simultanée, la création est di s.

IV. 197, 202. — Tout s'est fait à la I-j^ jiu- m ....duon

idéale et rationnelle, iv. 136. — La création des êtres d'an

ordre inférieur ne s'accomplit pas sans que la lui; ni-

tive ne la connaisse, iv. 192. — Comment I - i.es

sont-elles connnes de Dieu et des Anges, iv. 208. — Les

Anges connaissent plus parfaitement que nous 1 -'.'es

de Dieu. iv. 201. 202. — Notre raison est in. à

voir au sein «le Dieu les principes q"ui ont préside » la ior-

niation des créatures, iv. 208. — Dieu est plus facile à

connaître que les créatures, iv. 208. — C'est sur l'autorité

de la parole divine et non psr les sens que nous connaissons

les créatures dans le Verbe, et avant le repos du septième

jour. IV. 200. — De l'ignorance où nous sommes dune foule

de créatures, iv. 208. — Le matin désigne les qualités des

choses créées, et le soir ce qui leur manque, iv. 136. — Le soir

est la connaissance que le Anges ai quièrent des êtres réali-

sés. IV. 192, 194. — Considérée dans ses rapports avec

Dieu, la créature ne connaît pas le soii-. iv. 189. — Dans

les six jours tous les êtres furent achevés et inachevés tout

ensemble : comment, iv. 254. — Dieu a créé un premier

jour dont les autres ne sont que la reproduction dans la do-

rée. IV. 191, 194, 199. — L'ordre des créations divines pen-

dant les six jours n'est pas chronologique : c'est un enchaî-

nement de causes et d'effets, iv. 202. — Explication de

l'ordre de la création, iv. 165. — Le matin du septième

jour représente le premier moment où la créature participe

au repos du Créateur, iv. 190. — Le septième jour est-il

une création spéciale, iv. 191. — Le septième jour est celui

où Dieu se repose après l'accomplissement de ses ouvrages,

XII. 243. — Nombre mystique des six jours de la créatioa.

XIII. 246. — Les mouvements que les créatures accomplissent

aujourd'hui pour remplir les fonctions qui leur sont assignées

sont la conséquence de la première création, iv. 197. — La

création fut instantanée, le gouvernement du monde ne peut

l'être. IV. 206. — Avec Taide de Dieu on arrivera peut-être

à découvrir l'ordi-e admirable qui a présidé à la création de

toutes choses, xiv. 483. — Deur. ordres de créatures, i. 490.

Dieu seul peut donner le mouvement et la vie. xiii. 204.

— Tous les êtres, créés par l'art divin, portent en eux un

certain cachet d'unité, de beauté et d'ordre, xii. 441. —
Tant que durent les êtres, ils offrent proportion, symétrie,

hiérarchie dans l'ensemble, iv. 176. — Dieu a établi diiié-

lents degrés dans les choses créées, et les a distinguées par

genres, xiv. 427. — Dieu counaissait toutes choses avant

qu'elles fussent faites, xiv. 535. — Diens généraux que

nous trouvons dans les créatures, xiv. 438. — Pourquoi

dit-on : un mauvais mode, une mauvaise forme, etc. xiv. 443.

— Des degrés et des différences qui sout entre les créatures.

XIII. 234. — Différents degrés dans la bonté des créatures,

XIV. 464, 472. — Admirable beauté de la création, xiii,

540, 541. — Toute créature tient l'être de la pure bonté de

Dieu. 1. 501. — Toutes les créatures sont régies avec ordre.
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I

XII. 392.— Ordre admirable établi parmi les créatures. X. 238.

Création du monde, i. 476. — Des divers sens qu'on peut

donner à l'bistoire de la création, i. 498. — Ce que Dieu

faisait avant la cré;ition du monde, i. 478. — Dieu nous a

créés par son Verbe et créés de nouveau par ce même Verbe.

X. 218. — La création a été extraordinaire par cela seul

qu'elle était la création, iv. 238. — Toute substance est

bonne d'origine, i. 424. — Dans son genre cbaque chose

est bien. xiv. 427, 481. — Pourquoi chaque chose n'est pas

également bonne, xiv. 480. — Puisque Dieu a fait toutes

choses, pourquoi ne les a-t-il pas faites égales, v. 439. —
Dieu a créé tout ce qui est, et il a bien fait toutes choses.

XIV. 460. — La créature ncst pas souverainement bonne,

parce qu'elle n'a pas été engendrée de Dieu. xiv. 470. —
Les créatures ne participent à la bonté qu'autant qu'elles

participent à l'être, iv. 15. — La corruption même de la

créature et le blâme jeté sur ses viôes, en font éclater

la bonté, m. 376. — Toutes les créatures sont bonnes à ce

point que la raison s'appuie même sur les vices de celles qui

sont créées vicieuses, pour affirmer que celles-là mêmes sont

bonnes, xvn. 87.

Eloges donnés a la créature par les catholiques, xvi. 52.

— Eloges donnés à la créature par les Pélagicns. xvi. 51.

— La créature devant les Pélagiens et les Manichéens, xvi.

53 ; xviT. 87. — Comment les œuvres du Créateur doivent

être louées, xvi. 181. — Véritable louange des créatures.

XIV. 227. — La créature raisonnable qui trouve dans

l'exemple du mal un motif pour l'éviter, est une expression

assez élevée du bien. iv. 285. — Dieu n'a pas fait les dé-

fauts des choses, il en a été l'ordonnateur, iv. 141. — Il ne

peut exister dans la créature un défaut corporel, contraire-

ment à la volonté divine, iv. 412. — La créature a péché

de son plein gré, et dès lors elle est devenue ennemie de la

vérité, et son juste châtiment est d'être assujétie à la vanité

contre son gré. ix. 674. — La bienveillance est la source

de l'amour de Dieu pour ses œuvres, iv. 147. — La sagesse

de Dieu agit réellement pour créer chaque jour ce qui naît

en son temps, m. 16. — Dieu crée par une action intérieure

et secrète et se sert de l'action extérieure de la créature.

XII. 394. — Si Dieu retirait sa bonté, tout ce qui existe

rentrerait dans le néant, xvi. 133, 234. — Toute créature

est multiple et jamais vraiment simple, xii. 438.

Les créatures sont soumises à Dieu, et les unes aux autres.

IV. 251. — Dieu a donné aux esprits la supériorité sur les

corps, iv. 250. — Les substances créées par Dieu sont,

excepté l'homme, assujélies soit aux bous soit aux mauvais

anges, xvi. 739.

Formation de la créature spirituelle, i. 502. — L'union

avec Dieu est l'uniqne félicité des êtres intelligents, i. 503.

— Excellence de la créature raisonnable, xiv. 439. — La

créature raisonnable trouve son repos dans Dieu. iv. 190. —
En tant qu'elles existent, les créatures sont bonnes, leur im-

perfection vient de leur condition de natures créées de rien.

XIV. 131. — Pourquoi les créatures sont inconstantes et

fragiles, m. 538 ; Xvi. 93. — Elles sont cependant bonnes.

xvii. 55, 56. — Le corps se meut dans le temps et l'espace;

l'âme ne se ment que dans le temps, iv. 250. — La créature

spirituelle est appelée en dehors du temps à contempler la

vérité. IV. 149.

Quelle est la meilleure créature raisonnable, xiv. 487. —
Les créatures incorporelles, douées de raison, deviennent

meilleures en participant à leur Créateur, ii. 315. — Pour-

quoi la créature intelligente peut avoir une vie informe, iv.

147. — D'où vient la perfection et Timpcrfection des créa-

tures raisonnables, n'. 147. — La créature qui ne s'unit pas

à son Créateur est un abîme ténébreux, iv. 145, 149. — En
s'éloignant de Dieu, la créature devient ténèbres; qu'elle

revienne à Dieu, et aussitôt elle redevient lumière, xiv. 477. —
Comment la créature peut être éclairée, iv. 145. — Et de-

venir lumière, i. 501. — Elle imite la perfection du Verbe,

en s'atlacbant à Dieu. iv. 147. — La sagesse éternelle ne

cesse jamais de parler à la créature raisonnable pour la por-

ter à sa perfection, iv. 147. — La créature qui ne tend
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point vers son Créateur retourne au néant, iv. 145. — La
créature qui pèche se rapproche du néant en perdant de

sa force et de sa vigueur, xiv. 462, 463, 467. 470. — La
créature raisonnable doit rester unie ii son Créateur et con-
server sa nature dans ses liens éternels de vérité et de

charité, xiv. 471.

La créature raisonnable est heureuse ou malheureuse, xiii.

187. — Erreur d'Origènc sur la destinée de la créature rai-

sonnable. XIV. 9. — En quoi consistent le bonheur et la

perfection de la créature raisonnable, i. 502. — La créature

raisonnable a été ainsi faite, qu'elle ne peut pas être elle-

même son propre bonheur, ii. 314, 319. — La créature

raisonnable devient heureuse et bonne si elle se tourne vers

le bien, misérable et mauvaise si elle s'en éloigne, ii. 314,

319, 320. — Pour la créature, se séparer de Dieu c'est la

mort. X. 247. — La créature raisonnable est ou mortelle ou

immortelle, xiii. 187. — Toutes les créatures ont commencé;
les unes finiront et les autres ne finiront point, xiv. 480. —
Ce qui a commencé dans le temps peut être immortel, ii.

435. — Dieu n'aurait pas créé une seule créature raisonnable

dont il aurait prévu la corruption, s'il n'avait su tirer de ce

mal un avantage, xiii. 234, 235. — La créature ne doit pas

vivre suivant elle-même. xiii. 288. — Dieu seul peut faire

le bonheur de la créature, xiii. 247. — Dieu seul est le

véritable aliment de la créature raisonnable, xvii. 191. —
La créature spirituelle est le ciel du ciel. iv. 149. — On
désigne souvent, sous les noms de ciel et de terre, les esprits

et les corps, iv. 163. — Les créatures sont les signes de

Dieu. m. 356. — Comment Dieu maintient dans le besoin

les créatures dans lesquelles il est présent, ix. 627. —
Toutes les créatures rendent témoignage à la bonté et à

la grandeur de Dieu. ix. 717. — Comment toutes les créa-

tures louent Dieu. viii. 236; IX. 104, 103; x. 80, 237,

295. — Toutes les créatures ont rendu témoignage au Christ.

X. 332. — Toutes les créatures sont pour l'homme un grand

spectacle, x. 214. — L'ensemble de la création peut être

considéré comme un état immense, xii. 392. — Le grand

livre de la nature nous révèle l'auteur de la création, xiv,

404. — Dieu se sert des créatures comme il veut. xii. 391.
— Dieu se sert des créatures et n'en jouit pas. iv. 15. —
Les créatures peuvent être bien ou mal aimées, xni. 326. —
Ce qui rend la créature nuisible à celui qui s'y attache c'est

la préférence qu'on lui accorde sur le Créateur, ix. 235. —
On ne doit point préférer la créature à Dieu. vi. 91. —
L'amour des créatures est une ivresse, i. 374. — Nulle créa-

ture ne peut être adorée à la place de Dieu. xiri. 151. —
Adorer une créature par un culte infâme c'est pécher double-

ment contre Dieu. xiii. 151. — Les créatures nous aident à

iiionler jusqu'au Créateur, vi. 514. — Nulle créature n'est

mauvaise, mais c'est l'abus qu'on en fait qui est un mal.

XIV. 447. — Comment il faut user et jouir des créatures,

xii. 470. — Sans l'amour de Dieu, on ne peut faire un

bon usage des créatures, xvi. 169. — L'usage des créatures

est la consolation de misérables damnés et non la récompense

des bienheureux, xiii. 541. — Celui qui use mal des créa-

tures est remis dans l'ordre par le châtiment, ii. 297, 298.

— Toute créature est en partie corporelle et en partie in-

corporelle. II. 180. — Phénomènes qui se produisent par

l'intermédiaire des créatures sensibles, xii. 397. — 11 y a

une distance infinie entre le Créateur et la créature, xiv.

462.

Crédule. Différence entre l'homme qui croit et l'homme

crédule, xiv. 44. — Appeler quoiqu'un crédule, c'est l'in-

sulter. lOid.

CUESCENS. XV. 158

Crescentianus. VIII. 381.

Cresco.nius, tribun, ii. 217.

Cresconius, moine d'Adrumèle. m. 31, 33.

Crksco.n'ils. XV. 379.

Cresconius, grammairien donaliste. i. 349.

Créso. vih. 381.

Creusa, épouse d'Enée. xiii. 397.

Cri. Qu'est-ce que ciier vers le Christ, vi. 391. — Ce

24
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qu'on obtir-nl k crier avec persévérance, vi. 'M'J. — Foule qui

pinii^i'lic (le crier, vi. '.\'.)2. — (iri du niMir. vif, n7. — Tri

uu iiiiIkmi (le la nuit. vi. 41U. — J.ii ilaninic de la charité eut

le cri du cœur. viil. 39!). — Voix du ca-ur qui «'élève ii Dieu

(omtne un cri. viii. 127, 135, 277; ix. iilO; x. 201. Tr/»/.

l'iuKRE. — Dans ri'irrilnrc le mol cri désigne souvent le

(rime commis sans lionle. iv. 320. — El comme en public.

018.

C.RiASUS, cinquième roi des Ar(?ien8. xiri. 391.

Chimk. l'rcndre plaisir <'i des crimes faux est un vérilahle

crime, xiii. 393. — Un crime est une faute prave. x. 012.

— Le premier pas à f.iire vers la liberté c'est d'être exempt

de crime, x. Cl 2. — Des crimes, même véritables, ne por-

tent aucune atteinte à la charité, qui inspire aux bons de

lolcrer les niéctiants pour ne pas lioiililer l'iiiiilé. XV. 26.

— On ne participe à l'iniquité qu'autant qu'un la com-

met soi-nu'me ou qu'on y applaudit, xv. 43. — Les crimes

pt les péchés véniels, xvi. 12. — Quels crimes remet

l'F.glise. XII. 24. — Sans la conversion l'aumône ne peut

racheter les crimes, xii. 26. — Les crimes sont quelquefois

punis par de nouveaux crimes, el le supplice du pécheur

consiste dans l'accroissement de ses vices, xiv. 504. Voyez

PÉCHÉ.
Crispin, évêque donaliste de Calame. ii. 80 ; xv. 422.—

11 rebaptise les gens de Mappale. ii. 81. — Il s'associe aux

ciuautés du prêtre Crispin. xv. 422. — Il est convaincu

d'hérésie et condamné, xv. 423. — 11 en appelle à l'empe-

icnr. II. 128 ; xv. 423. — L'intercession des catholiques

le fait décharger d'une amende de dix livres d'or. n. 128.

Crispin, prêtre de Calame. xv. 422.

Crispine, martyre, vu. 424; viii. 61; x. 17, 152, 154,

158.

Crispulus, évêque. ii. 459, 473.

Crispus, consul, xiii. 625.

Crocodile. Il est le seul animal qui remue la mâclioire

supérieure en mangeant, m. Ii4 ; xvi. 232.

Croire, Les Manichéens se raillaient de ceux qui croyaient

les vérités catholiques. XIV. 125. — Il n'y a pas de honte de

croire avant desavoir, xiv. 45.— La société humaine repose

sur la croyance, xiv. 47. — Il est quelquefois blâmable de

croire, quelquefois non. xiv. 46. — Comment ceux qui

croient évitent la qualification de sceptiques, xiv. 47. —
Différence entre la foi et l'opinion, xii. 194 ; xiv. 46.

Croire c'est adhérer à sa pensée, xvi. 322. — On croit ce

qu'on ne comprend pas. x. 583. — En croyant une chose on

devient capable de la comprendre, x. 583.— Il y a des

choses que nous ne croyons qu'à la condition de les com-

prendre, d'autres que nous ne comprenons qu'à la condition

de les croire, ix. 093. — Croire, ce n'est point voir par

l'esprit. II. 341. — On voit les choses présentes, on croit les

choses absentes, ii. 342. — Comment nous voyons avec

l'esprit ce que nous croyons, ii. 342. — C'est un désordre

de ne vouloir croire que ce qu'on voit. vi. 514. — Lorsque

nous croyons des objets matériels que nous n'avons pas vus,

l'esprit se les figure sous des formes corporelles, xii. 456. —
Il faut croire ce qu'on ne voit pas encore, pour ne pas rougir

quand on verra, ix, 401, — Il est permis de croire ou de ne

pas croire aux témoignages humains, on se détermine d'après

la foi qu'ils méritent, ii. 341.

Ce que c'est que croire en Dieu. x. 30. — Croire en 'Dieu

c'est nous attacher à lui par la foi. ix. 224. — Croire en

Dieu c'est plus que croire à Dieu. ix. 224. — Croire c'est

s'approcher, x, 654. — Pourquoi nous ne croyons pas en

l'homme, en un apôtre, x. G90. — Si on croit, on vit et on

devient le temple de Dieu. x. 21. — Croire au Christ, c'est l'ai-

mer. X. 91. — Trois manières de croire en Jésus-Christ, vu.

424. — La croyance à Jésus-Christ pauvre, vi. 170, 538.

— Celui qui ne croit pas en Jésus-Christ sera condamné,

vu,' 464. — Différence entre croire le Christ et croire au

Christ. VI. 584. — Ce que c'est que croire en Jésus-Christ.

X. 687. — On ne croit pas sincèrement quand on n'ose parler

de l'objet de sa foi. ix. 639. — 11 ne suffit pas de croire de

cœur, il faut encore confesser de bouche, xii. 221. — Il est

difficile de te mal conduire quand on croit comme il fiul. vi.

222. — Croire en Jéiiu»-Chriiil c'eit venir ï lui. xvi. 10. —
Pour Ici cnfaotn, croire c'eil être baptité. xv. 501. — ikaO'

coup g'exrugcnt de ne point croire en Jéiat-Chrut parce qu'il

commande ce que l'on ne peut a<coinplir. u 334.— Il faut

croire au Christ né dans fa chair, pour arriver an (.hri»l né
de Dieu. X. .38.

Croire à l'Evanuile e«l un don deDico. xvi. 331. — Ce»t
le l'ère qui nous fait croire. X. 536; xvi. 181. — Pour
croire, la \' ng la g/" —
Pourquoi la . .>croireni • !,t

Dieu. XVII. 180. — N'estirnon» point que notre (oi defifn'1

tellement de nous, qu'elle n'ait aucun besoin du secour» de

Dieu. X. G87. — Comment Dieu fait que noai vonlioot

croire, xvii. 180. — Croire est l'tcovre de Dieu. vi. 221.

~ Croire est notre œuvre et celle de l'E-pril-Sairil. xvi. 325.

— On ne peut croire, «ans être appelé de quelque manière.

V. 507. — Le? Juifs et lous ceux qui ne croient pas, le

fout par la perversion de leur volonté, ii. 508. — Ctelpar
un juste jugement de Dieu, que le f il

aveugle au point qu'ils ne croient pas.
|

.
•

. an

effet de sa miséricorde que nous croyons d un libre art>ilre.

XIII. 73, 366, 367. — Toutes les nations sont appelées i

croire, mais non pas tous les hommes, ii. 577. — Il y a

trois espèces de choses à croire, v. 441. — Ce que Dieu a

fait nous porte à croire ce que nous ne voyons pas. vi. .-,36.

— Quelquefois on ne croit que difficilement ce qui donne de

la joie, quelle qu'en soit la certitude, x. 280. Voy. Foi.

Croix. Pourquoi Jésus-Christ a choisi le supplice de la

croix. V. 431, 432 ; xii. 310 ; xiv. 111. — Jcsus portant sa

croix. XI. 132; xvii. 131. — Pourquoi Jésus-Christ a porté

lui-même sa croix, vu. 231. — Titre de la croix, xi. 132
;

VII. 231. — Pourquoi Jésus-Christ n'est pas descendu de la

croix. VI. 383, 390. — Il a vaincu le monde par sa croix.

VI. 232. — Il a fait de sa croix un piège contre le démon.

VI. 535.

Le supplice de la croix est le plus affreux genre de mort.

X. 196, 580. — Le supplice de la croix a été aboli, viii.

371. — La croix a passé sur le front des empereurs, vin.

371, 592,617; X. 204. — Avec sa croix Jésus-Chri-t a

vaincu les lois et a mis le sceau de sa croix sur le front des

vaincus, ix. 417. — La croix resplendit sur le front des

rois, plus précieuse que les perles de leur diadème, viii.

309 ; IX. 179. — Dieu a placé sa croix sur le siège de la

pudeur, x. 204. — Pourquoi Jésus-Christ a honoré sa croix

sur la terre, vi. 390. — Ceux qui tournent la croix en déri-

sion seront dévorés par les démons, comme par des bètes

féroces, viii. 497. — La croix est la clef de l'Ancien Testa-

ment, vil. 495. — Elle fut une clef qui ouvrit ce qu'il y
avait de plus caché, viii. 488. — Tout fut révélé par le

mystère de la croix, vu. 495. — La croix est le signe du

Nouveau Testament, vu. 51. — La croix fut un tribunal,

plutôt qu'un instrument de supplice, vu. 421, 568, 578 ; x.

558. — La croix du Christ est comme un grand chandelier.

VII. 436, 546. — Elle fut une école et l» chaire du Christ.

VII. 261, 5i0. — Elle devait servir au Christ pour nous don-

ner un exemple non de puissance, mais de patience, x. 330.—
Force toute-puissante que recelait la croix, viii. 671. — La

croix elle-même dut profiter à ceux qui y clouaient Jésus-

Christ, viii. 466. — Sur la croix, le Christ a fait comme un

grand paiement, vu. 563. — Il faut que chacun prenne sa

croix. VI. 425 ; vii. 565. — Quelle croix il faut porter pour

suivre Jésus-Christ, xiv. 111. — L'homme doit porter sa

croix dans la vie présente, ii. 66. — La croix est le bois qui

soutient notre faiblesse et nous préserse de l'abime. vi. 337.

— La croix est le navire sur lequel nous traversons la mer

de ce monde, vi. 337 ; x. 324. — Le chrétien doit être

constamment attaché à la croix, vu. 191. — Elle le con-

duira au port. X. 324. — U vaut mieux ne pas voir en es-

prit Celui qui est et ne pas se séparer de la croix de Jésus-

Christ, que de le voir en esprit et mépriser la croix du Sau-

veur. X. 324. — La croix nous protège contre la corruption

des mœurs et le mépris des règles antiques, ii. 293.
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On ne doit point rougir de la croix, vu. 222 ; x. 20i. —
Nous devons nous glorifier dans la croix du Clirist et non

dans notre justice, vu. 52. — La croix est un remède, x.

204. — Elle est le signe de l'humilité qui guérit l'enflure de

l'orgueil. X. 204. — L'humiliation de la croix conduit

à la grandeur, vu. 50. — Le bois de la croix est la vie.

X. 325.

Signe de la croix, i. 368 ; ii. 413. — Le signe de la croix

abaisse les ennemis de l'Eglise, viii. 121. — Sans le signe

de la croix, il est impossible d'accomplir n'importe quelle

cérémonie sacrée, xi. 136. — La vie présente est le temps

de la croix, ii. 66, 67. — Signe de la croix sur le front, ii.

413 ; VI. 118, 133; vu. 52, 107, 502; viii. 7 ; xii. 79. —
Les peuples sont marqués au front du signe de la croix, pour

être assurés de leur salut, xii. 202. — Dans le danger, les

chrétiens font le signe la croix, viii. 547. — En mourant, le

chrétien fait le signe de la croix, ii. 413. — La croix est un

signe sur le front des fidèles, x. 330, 581, 623, 689. — Si

nous portons au front le signe de l'humilité du Christ, por-

tons-en l'imitation dans notre cœur. vi. 133. — La croix sur

le front des catéchumènes. X. 401. — Un cancer guéri par

le signe de la croix, xiii. 521. — On mettait le signe de la

croix sur les vêtements des juifs baptisés, vi. 85. — Expli-

cation allégorique de la croix, xi. 135, 136. — La croix

que nous devons porter est la mortalité de nolre'chair. m.
97, _ C'est en quelque sorte porter sa croix, que de bien

gouverner sa nature mortelle, vu. 231. — Les quatre di-

mensions de la croix, vi. 258 ; vu. 75. — Ce que signifient

ces quatre dimensions, ii. 67, 318, 351 ; ix. 515. — Pro-

fondeur de la croix, vu. 76.

Figures de la croix. L'arche de Noé. xu. 77. — Mo'ise

étendant les bras. xu. 415. — Le bois qui adoucit les eaux

de Merra. iv. 426. — La lettre T. iv. 574. — La verge

qui frappa le rocher, iv. 520. — La croix de lumière, x.

192.

Cruauté. On peut pardonner avec cruauté, comme on

punit quelquefois avec miséricorde, ii. 388.

Crucifiement. C'est une grande sagesse de savoir Jésus

crucifié, vu. 50. — La croix du Christ a été le symbole du

crucifiement du vieil homme, v. 364. — Le pécheur est cru-

cifié dans son âme par les douleurs de la contrition, et dans

'son corps par les rigueurs d'une mortification salutaire, xu.
'

406. — Le serpent élevé par Moïse nous montrait que la

ressemblance de la chair du péché qui était dans le Christ

serait attachée à la croix, ix. 715. — Ce que c'est que d'être

crucifié au monde, v. 560. — Quel est celui qui est cruci-

fié au monde, comme le monde lui est crucifié, vu. 437. —
Qu'est-ce que blesser la croix de lumière, d'après les Mani-

chéens. X. 192.

Cristal. Ce que c'est, x. 269.

CuicuLis. XV. 183.

Culte. Le culte di\ à Dieu ne peut s'exprimer d'un seul

mot. xiii. 196. — Le culte de latrie est dû à Dieu seul.

XIII. 197. — La vraie religion chrétienne consiste à adorer

un seul Dieu. x. 503. — En quoi consiste le culte de Dieu,

xvii. 156. — La consécration de bos biens et de nos per-

sonnes, tel est le culte dû à Dieu. xiii. 195. — Le culte

de Dieu, c'est son amour, xu. 504. — L'homme devient

semblable à ce qu'il adore, x. 391. — La piété, c'est le

culte de Dieu, et l'on n'adore Dieu qu'en l'aimant, u. 311,

443. — C'est à nous et non à Dieu que profite le culte que

nous lui rendons, u. 179. — Nous honorons Dieu, et il nous

cultive. VI. 218, 380, 477. — Nous devons honorer Dieu

pour lui-même. vu. 43; viii. 237; ix. 121. — Le culte

de l'ancienne loi engendrait la servitude, vi. 108. — C'est

peu estimer le culte de Dieu que d'y chercher une félicité

terrestre, vi. 84. — Le culte d'amour peut seul rassasier

l'âme, vu. 43. — Dieu lui-même est la récompense de ses

adorateurs, vi. 84. — Culte servile, culte libéral, xvl 40.
— Les vrais adorateurs de Dieu deviennent des dieux, xiii.

196. — Nous devons honorer les martyrs et adorer Dieu avec
eux. vu. 381. — Les saints ont horreur d'être honorés

comme des dieux, vu. 382. — Les païens adoraient des

hommes morts, vu. 381. — Le culte des faux dieux est une
fornication, x. 617. — Rendre à Dieu le culte qui lui est dO

est, selon l'Ecriture, la vraie sagesse de l'homme, i. 360. —

•

D'ordinaire le faux dieu exige qu'on lui rende le culte dû au
vrai Dieu. ix. 411. — Des cultes faux. iii. 583. — On ne
doit point adorer le démon, m. 583. — L'Eglise catholique

enseigne que l'âme ne doit adorer aucune créature, m. 317,

318. — Il ne faut rendre aucun culte à tout ce qui s'atteint

par les sens de ce corps mortel, i. 307.— Dieu, étant supé-
rieur à tout, est plus que tout digne de notre amour et de
noire culte, ix. 230. — Le sacrifice de louange et d'actions

de grâces est le culte digne de Dieu. xvii. 158. — En Is-

maël sont tous les hommes qui n'ont pour Dieu qu'un culte

charnel, x. 7. — On honore Dieu par la foi, l'espérance et

la charité, xu. 2. — Nous devons rendre à Dieu un culte

gratuit et un amour chaste, viii. 467, 573, 583; ix. 174.—
On rend un culte à ce que l'on aime, ix, 230. — Comment
le diable veut se faire adorer en vue des biens de la terre.

VIII. 441. — Le culte dû au vrai Dieu rendu aux démons.
IX. 411. — On se sert aussi du mot culte pour désigner les

honneurs rendus à des hommes, xiii. 195. — Dieu ne ré-

clame point notre culte, comme la terre notre culture. 1.501.

— Nous honorons Dieu comme notre Dieu, et il nous cultive

comme sa terre, viii. 311.

CuMES. La sibylle de Cumes annonce Jésus-Christ, xiii.

399, — Elle avait appris en esprit quelque chose du Sau-

veur. II. 191; ni. 108. — La ville de Cumes était une
colonie grecque, xui. 53.

CuNiNA, déesse qui veille sur les berceaux, xiii. 75, 78.

Cupidité. Ce que c'est, v. 437 ; xiii. 288. — Elle n'est

que la volonté perverse, m. 381. — C'est un abus de lui

donner le nom d'amour, xri. 460. — Elle consiste dans l'a-

mour des choses qu'on peut perdre malgré soi. m. 325. —
Employé isolément, le mot cupidité est pris en mauvaise

paît. xiu. 290. — Elle est la volonté pour les actions mau-
vaises et criminelles, v. 312. — On n'appelle pas cupidité

la recherche d'un bien en vue d'un autre bien. m. 134, —
Personne en dehors des Pélagiens n'a jamais nié que la cu-

pidité soit un mal. xvi. 684. — La cupidité ne vient point

de Dieu. viii. 308. — Avant le péché, aucune convoitise ne

résistait à la volonté dans Adam. xvii. 83. — La cupidité

est un mal non dans son objet, mais parce qu'elle est une

désobéissance, xi. 15. — La cupidité est la source de tous

les maux. ix. 357 ; xv. 602, 603. — Les cupidités sont de

folles courtisanes, i. 394. — Triple cupidité, i. 472 ; m.
570. — Elle a été vaincue par le Christ, i. 472; ui. 570.

— C'est la cupidité qui pousse les adorateurs de l'or, des

femmes, des louanges, m. 506. — La cupidité est l'amour

de ce monde, viii. 283. — L'humilité éteint la vaine et in-

quiète cupidité, u. 258. — La cupidité ignore où la néces-

sité finit, xvi. 183. — Mépriser peu pour obtenir davantage

c'est augmenter la cupidité, vi. 180. — Le désir des biens

éternels ne doit pas se mêler au désir des biens temporels,

VI. 135. — Les biens temporels n'éteignent point l'insatiable

cupidité. IX. 567. — Les richesses de la terre augmentent

la cupidité chez ceux qui les possèdent, x. 35. — La cupi-

dité est comme une glu. x. 165. — Celui-là est maitre, qui

n'est point garrotté par les convoitises, viii. 513. — Dan-

gers de la cupidité, vi. 460 ; xi. 621. — La cupidité est

une injustice, vi. 135. — Les convoitises et les passions

naissent ordinairement d'une prospérité terrestre rapidement

obtenue, iv, 570. — La cupidité est un mauvais maitre. vui.

200.

Les passions servent de satellites à l'amour de cette vie,

vu. 409. — Poids de la concupiscence, i. 503. — La pas-

sion de chacun est une tempête, vi. 343. — Un amour dé-

pravé, une crainte mauvaise produisent tous les péchés, ix.

254. — La cupidité et la crainte sont les deux portes par

lesquelles le démon entre dans l'âme, vi. 132; xu. 58. —
C'est par la cupidité que le démon règne dans l'homme; en

la subjuguant nous le vainquons, xu. 45. — Les mauvaises

passions sont les portes de la mort, viii, 166. — La cupi-

dité est appelée le péché, v. 492. — C'est par l'amour des
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bieng inf/Tipiirn que nou» pécliori». ix. 192. — Plu» l'homme

a de nipiditt'!, jiIiih il est efl|),il)lo de KOiiiïrir ;ivec, diirel/'.

XII. ;i()(), .'10:1. — Tant que l;i ciipidit*'! est d;ins no» .Itiie»,

elle e.4 en npiiosition avec la loi de l'egprit. ii. 408. — La
cupidité vient de l;i nature et de l'Iiaiiilnde. v. 499 ; vu. 3.

— La cupidité a la vrdonté pour principe, elle se fortifie

dans le plaisir et se consume d.ins la coutume, xii. 300. —
On ne peut dire que la volonté Boit libre tant qu'elle cdl

soumise à la cniiidilé. II. 337. — La cupidité ne clianpe en

douleur, quand elle est frustrée dans son attente, xiil. 4RC. —
La cupidité assouvie donne moins de contentement que d'in-

(piii'ludc. IV. 8. — Ln cupidité ressemlde aux racines de

l'épiiic. X. il^. — Au fond de l'ilmc elle-même, où le mou-
vement de la volonté règle toutes les actions humaines, la

punition suit promiitement la faute, ii. 182. — Pourquoi les

désirs de l'Ame sont appelés désirs de la cliair : remèdes qu'il

faut leur opposer, xvi. 20G. — r.upidilé des méflianls. xil.

29't, 2K. — Sa punition, xi. C2I. — Les cupidités coupa-

bles sont les enfants de Babylone. X. l."0. — Il ne f.mt point

raisonner avec la cupidité, mais l'éloulTcr. x. loi. — Comme
la cupidité est la source de tous maux, il faut l'étoutTer en

ce monde, afin qu'elle y meure, et non la réserver pour

l'aufro vie. ix. C15. — Dans les sninls, il n'y aura plus de

cupidité. XII. 42.

Chacun porte le fardeau de sa cupidité ou de sa charité.

VII. 70, 71. — Différence entre la cupidité et la charité, xn.

470. — La cupidité rogne où la cliarilé de Dieu est absente.

XII. 42. — La cupidité nous abaisse, la charité nous élève.

I. 503. — Que celui qui est sous le joug d'une funcste cu-

pidité passe sous celui de l'heureuse charité, vu. 70. — Il

est plus aisé de refréner la cupidité dins ceux qui aiment

Dieu, que de l'assouvir dans ceux qui aiment le monde, m.
.'iO. — L'aliment de la charité est l'affaiblissement de la cupi-

dité, sa perfection, l'absence de toute cupidité, v. 437. —
Plus le règne de la cupidité s'affaiblit, plus se fortifie celui

de la charité, iv. 48. — Une cupidité peut être chassée par

une autre. x^•I. 162. — Mais non guérie, xvi. 38. — C'est

avancer dans la sainteté que de diminuer de plus en plus les

cupidités charnelles, xvi. 243. — Il est fort différent que

la cupidité cède à l'absence de tout espoir, ou soit détruite

par la pureté du cœur. m. 134. — Quoique, au dehors, on

ne fasse pas une œuvre de cupidité, le mal demeure au de-

dans comme un ennemi, ii. 338. — La cupidité nous sera sou-

mise lorsque nous en deviendrons les maîtres, xiii. 313.

—

Combat contre les cupidités de cette vie. xvr. 116. — On
ti'iomphe de toutes les passions, quand on dompte l'amour

de ce vie. vu. 409. — La grâce de Dieu peut seule nous

délivrer de la cupidité chainelle. i. 333. — Quand pou-

vons-nous dire que la passion est domptée en nous? vu.

12b. — La convoitise de la chair chassée par la pénitence

revient quelquefois avec une ardeur plus vive. v. 321. —
Il ne sert de rien de manquer de tout, si le cœur est rongé

par la cupidité, viii. 566. — Dieu n'a aucun égard au bien

qae l'on possède, mais au désir qu'on a de posséder, x. 111.

— Le corbeau de Noé est la figure des hommes dégradés par

l'immonde cupidité, xiv. 197. Voy. Co.ncupiscexce, Pas-
sion,

CuPiDON. Pourquoi on le représente sous la figure d'un

enfant ailé et armé de flèches, xiv. 290.

CuRiACES. Combat des Curiaces et des Uoraces. xiii. bo.

Curieux. Différence entre l'homme qui s'occupe d'une

chose et l'homme curieux, xiv. 44. — Saint Augustin re-

gardait comme son principal devoir le soin de réprimer les

curieux, ii, 220. — Race curieuse de la vie d'autrui et pa-

resseuse à redresser la sienne, i. 452.

Curiosité. Elle est ennemie de la tranquillité, comme
l'indique le mot cura, m, 483. — La curiosité est le désir

des yeux. xi. 179. — Pourquoi elle est ainsi nommée, i.

468."— La curiosité est un des trois vices capitaux qui ren-

feruient tous le? péchés, viii. 160. — Du vice de la curio-

sité i. 468. — La curiosité est le propre de toute âme
ignorante, xu. 46. — La cm io-iié reste froide pour ce

qu'elle comprend, xvi. 232. — Comment la Ciiriosité peut

conduire l'hoiuiMe ï la vérité, nt. B79. — Elle eoniitle dans

l'appétit de connaître par leK««>oi. i. 468. — Dan(.'erideU

curiosité. I. 4M. — Cnriogit^ dei cinq »en«. vi. 472. —
Ceux qui veulent faire leur Mlut et unir l'F.glite, ne peu-

vent s'occuper de queutions cnrieutei ^' -•• •-• •'?,

1C7. — Le vain dénir de connaître ce '; -

vrir fié|. ' f' • ii, gi la r' '
',

.

— La I 'I des «aii. > ij

curiosité, in. 581. — La runosilé condamnée par le» t'^n-

Inrcs. /II. ^0.1. — l.'KpfArc défend la curioïil^ chamelle et

non la curiosité Bpirituellc. v. 4C8. — Le vice de la rnrio-

HÏté conduit !i rendre an démon ' 273.

— Connaissant la curiosité qui
_ _

; com-
prend. Dieu a fait Ici mystères, xvr. 232, 233.

CornMA, curial. Sa vision, xu. 288.

CocHMA, forfreron. xn. 288.

Crnrius te précipite dans on gouffre pour le talat de la

patrie, vil. 82, 109.

CcnrnE, ville, vu. .''.23; xn. 521.

CvBÈLE, déesse. Infamies de ses prêtres, xni. 30. 120,

148, 149. — La loi romaine leur donnait le droit de deman-
der laumAne. xiii. 149.

CvLiNNius, évéqiie. III. 48,

CvxLGire, fils de Flora, v. 527; xii. 280.

CvMQUES. Philosophes ainsi appelés, m. 282. — F.a

quoi ils diffèrent des autres, xm. 420. — fj re'igicn ne

condamne point toutes leurs manières de vivre, xiii. 441.

— Infamie des cynifpies. xiii. 301 ; xv. 710. — Ds airnenl

une certaine liberté et licence de vie. m, 282. — Ils por-

taient avec eux une massue, m. 270.

Cynocéphales, xni. 338.

Ctl-xocéphale, dieu de l'Egypte, recn à Rome, xin, 34,

54.

CvPRiEN, martyr, ix. 310; xi. 55rj; xiii. 178. — Son

prénom était Tascius. vu. 52j. — Il était évêqne de Car-

thage. VII. 525; xv. 186. — Ce qu'il était avant sa conver-

sion, vu. 528, 532. — Par le baptême il devint un vrai

Cyprien. vu. 532. — Bienfaits de la grâce dans Cj-prien.

\ni. 533. — Orateur an Forum, il devient humble disciple

du Christ, vu. 176, 532. — A une surabondance vaine et

frivole il E;:bstitue une éloquence plus sérieuse et plus mo-
deste. IV. 73.— Son exil. vu. 523; xi. 556. — Son retour.

Ibid. — Sa sollicitude pastorale, vu. 524. — D fut un bon

pasteur. "\"t. 565. — D est fait prisonnier, vu. 524; xi.

556. — Ses paroles au proconsul, vu. 524. — Sa condam-

nation. VII. 525. — Il fit sa profession, demeura ferme

dans la foi, versa son sang et vainquit le démon, vi. 65.

—

Il est mort pour attester sa croyance au Christ né de la

Vierge Margie. xiv. 160. — Lien de son martyre, viii. 307.

— Lieu de sa sépulture, vu. 533. — Table de saint Cy-
prien à Carthage. vi. 63, 221, 478, 537; m. 16, 526; ix.

258. — Mémoire de saint Cyprien. vu. 527. — Autel érigé

sur son tombeau, vu. 535. — Monument qui lui est dédié,

I. 401. — Fête de saint Cyprien. ii. 379; vii. 525; ix.

258. — Saint Augustin invoque saint Cyprien. iX. 140, 170.

— L'Eglise de Carthage fut illustrée par l'épiscopat et la mort

de saint Cyprien. vu. 525. — Saint CyT'rien est célèbre par

sa mort c: ses écrits, vu. 526, 533.— U souffrit le martyre

avant la naissance de l'hérésie des .Manichéens, xv. 740. —
Par ses exhortations brûlantes, il en porte plusieurs à triom-

pher du diable, vu. 524, 533.

Pelage fait l'éloge de saint Cyprien. xvi. 62. — Saint Cy-

prien a suscité d'avance de grands embarras aux Pélagiens.

xvi. 388. — Il a défendu la doctrine catholique sur le péché

originel, xv. 640. — Doctrine de saint Cyprien touchant le

péché originel, vu. 468. — Il énonce sur le baptême un

sentiment contraire à la règle et à la coutume de l'Eglise.

II. 153. — Il enseigne que le baptême du Christ n'est point

chez les hérétiques et les schismatiques. xv. 149,150,158.

—

11 avoue qu'au temps passé, l'Eglise admettait dans son sein,

sans renouveler le baptême, les chrétiens baptisés dans des

communions différentes, ii. 153. — Il n'exclut pas ces chré-

tien-, sans baptême, des fonctions du sacerdoce, ii. 153. —
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Ce qu'il pensait du salut de ceux qui étaient baptisés hors

de l'Eglise calholique. xv. 94.— Ils refusaient de croire que

les hérétiques et les schismaliques pussent donner le bap-

tême de Jésus-Christ, xiii. o60. — Il enseignait qu'on doit,

dans l'Eglise calholique, rebaptiser les hérétiques, xiii. 561;

XV. 82, 88. — Comment il est tombé dans l'enenr. xv. 91.

— Ce qui l'excuse, xiii. 561; xv. 83, 87, 397. — L'erreur

de Cyprien ne justifierait pas le mépris pour sa personne.

XV. 114. — Son éloge, xv. 173. —Il tomba dans l'erreur

touchant le baptême, comme saint Pierre touchant la circon-

cision. XV. 180. —H n'a fait que maintenir la foi de l'Eglise

en redressant ceux qui pensaient qu'on ne devait baptiser

les enfants que le huitième jour après la naissance, ii. 439 ;

XV. 555. — Saint Augustin doute que saint Cyprien ait ad-

mis la nécessité de rebaptiser les hérétiques, xv. 373. —
Plusieurs pensent que ce sentiment n'a jnniais été celui de

saint Cyprien. ii. 153. — Opinion de saint Augustin sur ce

sujet. II. 154, 204. — Saint Cyprien aurait cédé devant l'au-

torité d'un concile général, xv. 86, 114. — Combien U

était savant et humble, xv. 86, 146. — On ne sait s'il a

changé de sentiment avant sa mort. xv. 86. — Les Dona-

tistes condamnés par l'autorité de saint Cyprien. ii. 15i. —
On ne peut condamner saint Cyprien, quoiqu'on n'ait point

de preuve qu'il ait rectifié son opinion sur le baptême, ii.

153. — Peut-être la preuve de son retour à la vérité a-t-elle

été anéantie. Ibid. — Saint Augustin pense que saint Cy-

prien a rectifié son sentiment sur le baptême ou qu'il a cou-

vert par l'abondance de sa charité cette tache de son cœur

si pur. II. 154, 204. — Pourquoi Dieu a permis que saint

Cyprien tombât dans l'erreur, xv. 82, 86, 149. — Beaucoup

d'évèques partageaient l'opinion de saint Cyprien. xv. 132.

— Son sentiment sur saint Paul reprenant saint Pierre, u.

115.

Comment les Donatistes s'appuient sur le témoignage

de saint Cyprien. xiii. 673. — Le concile de saint Cypiiea

n'a pas eu lieu ou il a été réfuté par l'Eglise catholique, xv.

375. — Le concile tenu par saint Cyprien désigne le jour.

XIII. 605. — L'autorité de saint Cyprien n'aide en rien les

Donatistes, mais les condamne, xv. 395, 397. — Dillérence

entre l'erreur de Cyprien et celle des Donatistes. xv. 84.

— L'autorité de Cyprien n'enchaîne point les catholiques.

XV. 396. — Ses mérites, sa charité et son martyre prouvent

qu'il fut un sarment fécond sur la racine de Jésus-Cluist.

xiii. 677. — Combien il a aimé l'unité de l'Eglise, n. 154,

204; VII. 533; xiu. 677; xv. 50, 51, 82, 152, 397, 398,

402. — Il fait un discours sur l'unité de l'Eglise, ii. 204
;

XV. 152. — Il enseignait qu'il fallait rester en communion

avec ceux qui soutenaient une doctrine opposée à la sienne.

XV. 146, 149, 152, 163, 168, 174, 182, 190. — Il se plaint

de l'avarice de ses collègues, ii. 205. — II a toujours en-

Êcigné qu'il ne fallait pas se séparer de l'Eglise pour quel-

ques méchants qu'on voit dans son sein. xv. 397, 398, 420.

— Il a été martyr, non point parce qu'il est mort pour le

nom du Christ, mais parce qu'il est mort pour le nom du

Christ dans l'unité, ii. 204. — Il est un exemple pour les

Donatistes qu'on ne doit pas se séparer de l'unité de l'Eglise.

XV. 89, 94. — Il écrit à Donat, un de ses amis. vu. 533. —
A Antonien. ii. 155. — k l'évêque Fidus. xvi. 63. — Sa

lettre ii Jubaianus. xv. 186, 396, 401. — Sa lettre ii Magnus.

XV. 153. — Sa lettre à Maxime, ii. 204, 205; xiii. 674;
XV. 397. — A Pompéius. xv. 144, 152. — A Quintus. xv.
144, 152. — A Quirinus. xvi. 66. — A Saturnin, Maxime et

autres, xv. 144, 152. — A Etienne, xv. 158. — Sa lettre

sur les fidèles tombés, v. 570, 576 ; ii. 168. — Son livre

sur la Mortalité, m. 44; xvi. 62. — Sur la Patience, xvi.

62. — Sur le Travail et l'Aumône, xvi. 67. — Sur l'Oiaison

dominicale, xvi. 67, 104, 300. — Son livre Des Témoigna-
ges. XVI. 62. — Sa lettre sur l'Unité, xv. 397. — Sur le

Zèle et la Jalousie. XV. 119. — Son style a une certaine

physionomie à laquelle on peut le reconnaître, ii. 154.

Eloge de saint Cyprien. xi. 416; xv. 96, 149.— Combien
il était éloigné de l'envie, xv. 146. — Son âme fut tomme
une épée dans la main de Dieu. va. 535. — Il fut comme

uu grain choisi et magnifique, vu. 529. — U était une
pierre précieuse, vi. 149.

Cyprien, un des Pères du concile de Carthage. ii. 459,
473.

Cyprien, diacre, porte à saint Jérôme une lettre de saint

Augustin. II. 84, 87, 91, 116, 118.

Cyprien, évêque donaliste. xv. 297.

Cyrus, roi des Perses, xiii. 74. — Il commandait aux
Chaldéens et aux Assyriens, xiii. 400. — Il renvoya cin-

quante mille Juifs pour rebâtir le temple de Jérusalem, xiii.

400.

D
Dacien. vir. 388, 391.

Damas, ville puissante par ses richesses, vu. 186.

Da-mase. XVI. 241.

Damnation. Dam.nés. La damnation attachée à notre

génération charnelle vient du péché originel, xv. 527. ~
Les enfants condamnés à la damnation exclusivement pour

le péché originel, xvi. 359. — En justice tous sont dignes

•de la damnation, xvii. 187. — Personne n'est délivré des

liens de la damnation, si ce n'est parle Christ, ii. 517, 52:^,

— U y a condamnation pour ceux qui vivent dans la chair,

mais non pour ceux qui vivent en Jésus-Christ, vu. 23. —
Personne n'est délivré de la damnation que méritait le péché

originel, que par la grâce de Dieu. xiii. 496 ; xvii. 143. —
Quelles actions de grAces doivent à Dieu ceux qui ont été

délivrés de la damnation par le Christ, xvii. 187. — Les

damnés n'auront aucune excuse, vi. 96.

Ceux qui ne sont point délivrés par la grâce sont jusle-

ment condamnés, xvii. 187. — Ainsi que ceux qui n'ont

pu être justifiés, xvii. 187. — On ne peut comprendre

pourquoi Dieu crée des hommes qu'il doit envoyer à la

damnation, xvi. 453. — Pourquoi tous ont péri pour les

péchés d'un autre, xvi. 404. — Si tout homme était délivré

de la damnation, on ne saurait pas ce qui est dû par le péché :

si personne ne l'était, on ne connaîtrait pas les bienfaits de

la grâce, ii. 541. — Dieu ne veut pas notre damnation, vi.

96, 97. — Dieu est juste et ne saurait condamner personne

s'il ne trouve en lui quelque démérite, xvi. 140. — Dieu

ne condamne personne injustement, ii. 500 ; m. 40. — C'est

par la justice de Dieu que sont damnés ceux qui sont damnés.

IX. 720. — Les damnés sont privés de l'union avec Dieu,

xni. 189. — Se voir morts au royaume de Dieu, étrangers

à la vie de Dieu est pour les damnés le plus affreux supplice.

XII. '40. — Le supplice des damnés est plus incroyable que
le bonheur des saints, xm. 484. — Diverses opinions sur les

loumieuts des damnés, xui. 498. — Les orgueilleux ne

peuvent espérer au dernier jour que la damnation, ix. 79.
— Les méchants péiiront, c'est-ii dire qu'ils seront damnés,

xiii. 466. — La damnation est une seconde mort. xiii. 448,

434, 460. — Cette secundo mort est commune à tous les

damnés, xii. 41. — Comment on peut dire que dans la dam-
nation la mort est aussi pour le corps, xiii. 267. — Les
damnés s'occupent de leurs parents, ix. 590. — Les damnés
ne sauront pas ce qui se passera dans la joie du Seigneur.

XXII. 473. — U n'y a pour personne aucun lieu mitoyen entre

la damnation et le salut, xv. 30S. Vuij. Péché originel.
— U y a des degrés dans les supplices des damnés, xii. 40.

— La gravité de leur cliàtimeut sera proportionnée à la gra-

vité de leurs fautes, xii. 33 ; ix. 563. — Quels seront parmi

les damnés ceux qui souffriront le supplice le plus doux. xii.

33. — Les peines des damnés seront-elles uujour adoucies?

IX. 563. — Les damnés ne retirent aucun fruit des prières

de l'Eglise, xii. 40. — Comment on peut dire que Dieu

étend aussi sa miséricorde aux damnés, xiii. 503.

Comment les corps des damnés peuvent vivre éternellement

dans le feu. xiii. 484. — Les damnés sont nommés cadavres.

XIII. 472. — Etat du coi'ps des damnés après la résurrection.

XII. 33. — Du feu et du ver qui feront le supplice des dam-
nés. XIII. 473. — Comment la douleur des damnés ne finira

jamais, xiii. 448. — Après la résurrection, les damnés souf-

friront davantage, vu. 562. — De ^•eux qui croient qu'aucun

homme ne sera damné au jour du jugement, à cause de l'in-
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leicension de» «ainU. xiii. 499, 502. — De ceux qui pcimcnt

que nul liomino n'aura ii subir dcH pt'iut'S ùlflrnelleH. Xlii. 4!)«.

— l/KRlist cundamno lousccux qui, avec Ori|.'<;ne, enseiKnfnt

quo \o.* supplices éti'rriols pourmnl avoir une lin. xv. 508.

— De ceux (|ui pronifttcnl l'imputiilé de IcMirs \tMii:n, wlm»

aux liéréliquos. xiii. 500, 505. — De ceux qui promdlenl

rindulpjcMico de Dieu, non !i tous les péchenrg, mai» «eulement

aux ralliolMpies, quels que Boienl leurs crime», xili. 500. —
Leur rcfutalion. xiii. 505, 500. — De ceux qui pensent que

les fautes racliclées par des aumùncs ne seront pas compli-cB

au jour du jugement, xiii. 501, 500. — Le supiilice des

damnés doit être étcMnel. xii. 40. — 11 y en a plus de punis

que de sauvés, xiii. 'lOG.

Danaé. I. :ni ; XIII. 393.

Danaus, dixième roi des Argiens. xiii. 392.

Daniel, projjlièle. iv. 306. — Ses prédictions, xiii. 406.

— Pourquoi il confesse ses péchés et ceux de son peuple.

XV. 520. — Son calme au milieu des lions. X. 113. — l-es

lions le rpconiiurenl comme étant au-dessus d'eux, xi. 219.

— Il servit Dieu dans le célibat, et fut appelé un liomme de

désirs. X. 114, 115. — Daniel, Noé et Job désignent trois

classes d'hommes, xii. 339. — Daniel apprend d'un ange le

mystère des semaines, ii. 568. — Ilésycliius ne croit point

que les semaines de la prophétie de Daniel aient été accom-

plies à la naissance et à la passion du Christ, ii. 562, 508.

— Un commentateur prétend que les semaines de Daniel

concernent le second avènement du Christ, ii. 560. — Elles

ont été accomplies au premier avènement du Christ, ii.

568, 572. —Il faut entendre du temps déjà passé, les semaines

^ de Daniel, ii. 539.

Danse. Ce que c'est, vu. 528. — Danse insolente au

tombeau de saint Cyprien. vu, 528. — Danses impures des

Primianistes. xv. 65.

Dardanus, préfet des Gaules, ii. 509. — Saint Auînstin

lui envoie une lettre qu'il appelle un livre sur la Présence

de Dieu. ii. 509.

Darius, roi des Perses, vu. 400. — Il livre aux lions

les ennemis de Daniel, ii. 487.

Darius est envoyé en Afrique pour conclure la paix avec

les Vandales, m. 67. — 11 écrit à saint Angiislin. m. 67. —
Les deux lettres que saint Augustin lui adresse, m. 67, 69.

Datianus. VIII. 381.

DATIVUS. XV. 160.

David veut dire « Fort de la main » ou « Désirable » ; il

est la figure du Christ, vin. 188, 193, 317, 584, 601 ; IX.

17, 423 ; X. 102 ; xiv. 359. — Comment David, malgré ses

fautes, fut trouvé selon le cœur de Dieu. v. 534. — U était

petit de taille, mais grand par la foi. x. 219. — 11 est tiré

de la garde des troupeaux pour conduire les peuples, ix.

238. — Saùl voyait quelque chose de divin dans David, lors-

qu'il lui permit "de combattre Goliath, vi. 130. — Confiance

de David s'avançant contre Goliath, vi. 130. — Ce que repré-

sentaient les cinq pierres qu'il prend dans le torrent, vi. 130.

— David revêtu des armes de Saùl signifiait la loi. x. 222.

— Combat de David avec Goliath, x. 219. — David se réfugie

chez Achis, roi de Geth. viii. 322. — En reprenant son

épouse donnée à un autre, David représentait le Nouveau

Testament, xii. 184. — Humilité et douceur de David. X.

101, 102. — Sa miséricorde envers Saùl. xiv. 107. — Il

accomplit le précepte donné par Jésus-Christ d'aimer ses en-

nemis. XIV. 107. — Pourquoi David ne monta sur le trône

qu'après avoir subi l'épreuve de la persécution et en avoir

été délivré, viii. 558. — 11 fait un faux serment ; mais de

deux maux, il choisit le moindre, vu. 521, 522. — Il est

sévèrement châtié pour s'être permis le dénombrement de

son peuple, xiv. 491. — Pourquoi David offrit im sacrifice.

xiv. 496. — La Providence, pour guérir David, permit qu'il

fût un instant abandonné à lui-même. xii. 103. — David se

montra sensible à la faute de sou fils, et non à l'injure qui

lui était faite, iv. 52. — Dans la guerre que lui lit Absalon,

Pivid ne succomba point sous l'injustice, mais s'humilia, x.

210. — Sa douceur envers Absalon. iv. 52. — Quoique tombé

dans l'adultère, il sait modérer sa passion, iv. 52. — La

paiigioo en lui fut un acte paaufer, et noo aoe incliiuUM
permanente, iv. 53. — Il n'eût po lortir df - ' ' ^ru

le «ecour» de Dieu. il. 475. — Pourquoi li:,

.

o-
pJK'tc av;iil annoncé que sa h»U- , en subil

le cliiliinenl. xvii. 12.'i. — Sa [ ...ij. 383. —
Senii prophétique du péclié de David, xiv. 359. — Eloge de

David. XIV. 345. — Pourquoi l'Rcritort oe aooi Uiiêt ignorer

ni 8CK faule», ni sei mérites, ii. 21)4.

Kiendue de son royaume, xiii. 3C4. — C'est par David

que commença la jeunesse du peuple de Dieu. Xili. .361. —
Il reloua quarante ans. xiii. 397.

Pourquoi il aimait la musique et l'harmonie. Xlli. 379. —
Il aimait la pieuse musique, u. 174. — Il est l'auteur des

Psaumes, vi. 130 ; xiii. .378. — Tous les p^iaumes &fjnl ap-

pelés psaumes de David, viii. 172. — Les pi»aumes ét^iient

écrits en vers. ii. 174. — Pourquoi il ne raconte point lei

faits tels qu'ils se sont passés, m ' manière un pea
différente, ix. 623. — David fui ' jin de I Ancien
Testament, sans en être le disciple, v. 418.

Jésus-Christ est dé-inné sons le nom de David, vi. 212.
— David est la fipure de Jésus-Christ roi. xii. 79. — Les
promesses de Dieu à David touchant Salomon ne peuvent
s'entendre que de Jésus-Christ, xiii. 374. — Il est la hgure
du corps de Jésus-Christ ou de l'Eglise, viif. 5.58, 575, éG.";.

— David souffrant la persécution de Saùl est la fig^ore do
royaume du salut éternel, viii. 558. — David se cachant

dans une caverne est la figure de Jésus-Christ se cachant
dans la chair et reposant dans le sépulcre, vin. C17. —
David fuyant Absalon est la figure de Jésus-Christ abandonnant
le traître Judas, vni. 127. — David mangeant les pains con-
sacrés à Dieu figurait la royauté et le sacerdoce, viu. 559,
— David s'exprime comme s'il était seul, mais le Christ était

avec lui. viii. 675.

Debbora. juge des Hébreux, xiii. 394.

DÉBITEUR. Devoir du débiteur et du créancier, iv. 542.— On ne doit pas trop presser un débiteur, vu. 273.
DÉCALOGUE. Les Manichéens le rejettent, xiv. 229, 232,

234. — Division des préceptes du Décalogue. iv. 429 ; vu.
306. — Trois préceptes regardent Dieu et sept le procbsin.

VI. 44 ; XIV. 232. — Les trois premiers préceptes du Déca-
logue indiquent les trois personnes de la Trinité. 11. 6-5. —
Les dix préceptes du Décalogue sont renfermés dans ces

mots : « Ne fais pas à autrui ce que tu ne veux pas qu'où
te fasse ». vi. 48. — Explication du Décalogue. vi. 40. —
L'amour de Dieu et l'amour du prochain sont expliqués par
le Décalogue. xiv. 232. — Le Décalogne fut donné non-seu-
lement pour les Juifs, mais encore pour nous. xvi. 38 ; xvu.
159. — Nous sommes tenus d'ebserver les préceptes de jus-

tice renfermés dans le Décalogue. xvu. 165. — Le Décalogue
tue, sans la grâce, xvu. 159. — Le précepte d'observer le

sabbat est le seul dans le Décalogue qu'on puisse regarder

comme une figure, xvu. 161.

DÉcius, empereur, persécuteur des chrétiens, xiu. 420.

DÉcius. Les deux Décius se dévouèrent au salut de l'di-

mée. XIII. 83, 109.

DÉcuRiON. Privilège des décurions, n. 127.

DÉDALE. Son vol fabuleux, m. 147 ; xiii. 393.

DÉDICACE d'un temple consacré aux idoles, vu. 63. —
Dédicace des chandeliers, vu. 584. — Sermon pour la dédi-

cace d'une église, vu. 579 et suiv. — Nous construisons un
temple qui sera dédié à la résurrection dernière, vu. 63. —
Le fondement de notre temple est déjà consacré, nous le

serons quand nous ressusciterons, vi. 485. — Nous cons-

truisons une maison pendant notre vie, on n'en fera la dédi-

cace qu'à la fin des siècles, vi. 116; viii. 249. — La dédi-

cace de cette maison est déjà faite dans celui qui est notre

Chef. VIII. 249.

DÉFINITION. Une définition ne doit riea comprendre

d'étranger, m. 247. — Son utilité, xiu. 39.

DÉFUNT. Invisible séjour des défunts, xiii. 11. — Les

âmes des justes souffriront-elles le supplice transitoire du

feu? xiu. 508. — Souffrances de quelques défunts, xiii.

304. — Les fidèles défunts appartiennent à l'Eglise du
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Christ, xiir. 460. — Mémoire des Jéfunts à l'autel, i. 450;

vu. 45, 418, 422. — Prière pour les défunts, xi. 37. —
Offrandes aux tombeaux des défunts, i. 541. — Sacrifice de

la messe offert pour les défunts, i. 449 ; ii. 413 ; xii. 39.

Saint Augustin prie pour sou père et sa mère défunts, i.

450, 451. — Œuvres de miséricorde envers les défunts, v,

341. — Les âmes des défunts sont soulagées par la piété

des vivants, xii. 39. — Les prières de l'Eglise, le sacrifice,

les aumônes, profitent aux âmes des défunts, vu. 102. —
La tradition et la pratique universelle de l'Eglise veulent

qu'on rappelle le souvenir des défunts à la messe et qu'oa

prie pour eux. vu. 102. — Les défunts n'acquièrent pas

de nouveaux mérites quand on fait du bien pour eux. vu.

103. — Il n'y a pour profiter des prières, que les défunts

qui ont mérité pendant leur vie d'être soulagés après leur

mort. VII. 103; xii. 39; xm. 503. — Les défunts à qui

les prières sont utiles, voient leurs peines annulées ou du

moins allégés, xii. 40. — Le sacrifice elles aumônes faites

à l'intention de tous les fidèles défunts sont des actions de

grâces pour les chrétiens parfaits, des offrandes propitiatoires

pour les chrétiens imparfaits : les méchants n'en retirent

aucun fruit, xii, 40. — L'Eglise ne prie point pour les

méchants et pour les infidèles défunts, xiii 503. — 11 y a

des défunts à qui on ne peut procurer aucun secours, v.

3 il. — Les pompes funèbres sont une consolation pour les

vivants, mais ne profitent point aux morts, vu. 102. —
L'Ecriture les met cependant au nombre des bonnes œuvres,

vu. 103. — C'est à cause des vivants qu'on donne aux

morts les éloges dont ils sont dignes, m. 108. — Les dé-

funts attendent la rédemption de leurs corps, i. 323.

Voij. Mort.
DÉGRADATION, peine infligée par la discipline ecclésiasti-

que. V. 554; XII. 30 ; xiii. 610.

Degré. Des quatre degrés progressifs de l'homme, avant

la loi, sous la loi, sous la grâce, dans la paix. v. 361. —
Cantiques des degrés, viii. 406. — 11 y avait autant de

cantiques des degrés que de degrés. X. 308.

DÉLECTATION. Voy. PLAISIR, CONCUPISCENCE.

DÉLICES. Combien celles des méchants sont fragiles, vu.

39. — Un chrétien ne doit pas rechercher les délices, mais

partager les souffrances de Jésus-Christ, vi. 188. — On ne

doit chercher dans les délices que ce qu'il faut pour entrete-

nir la santé du corps, ii. 267. — Les richesses senties mè-

res des délices, ii. 267. — La vie passée dans les délices

est une mort plutôt qu'une vie, en comparaison de la vie

éternelle, ii. 72. — Le bien et le mal ont leurs délices.

VII. 89. — Délices spirituelles, xii. 162. — C'est le Christ

qui fait nos délices, x. 166. — Nos délices viennent des

oracles divins, viii. 407. — Comment l'Esprit-Saint fait

nos délices. X. 174. — Comment les paroles divines font

nos délices, x. 243. — L'Ecriture parle en énigmes, pour

exprimer l'abondance des délices spirituelles, xiv. 233. —
A l'homme qui se convertit, les délices ne sont pas retran-

chées, mais changées, ix. 189. — La sagesse fait les délices

du juste, viii. 388.

DÉLUGE d'Ogygès. xm. 391. — Déluge de Deucalion.

xiii. 392. — Déluge universel de Noé. xm. 391. — En quelle

année est arrivé le déluge universel, xui. 323. — Pourquoi

il arriva à cette époque, xiii. 328. — De l'élévation des eaux

pendant le déluge, iv. 377. — Il est vraisemblable que le

déluge ne fit périr aucun descendant de Seth. xm. 328. —
Solennités païennes qui rappelaient le souvenir du déluge.

xm. 392. — Mystère caché sous le fait du déluge, xiv.

501.

Demander. Demander, chercher, frapper suffisamment est

une grâce de Dieu. xiv. 1. — Ce qu'il faut demander à

Dieu. IX. 26. — Il faut demander non les créatures, mais

le Créateur, viii. 341, 427. — Dieu ne donne qu'à celui qui

demande, afin de n'éprouver aucun refus, ix. 496. — Diffé-

rence entre les désirs du cœur et ceux de la chair, vm.
365. Voy. Prières.

DÉMÙNÈTE. Pourquoi il fut changé en loup. xm. 395.

DÉMÉTRiAS. D'après ses désirs et sa demande, elle est

vouée à Jésus-Christ, xil. 158. — Saint Augustin et Alype

se réjouissent à cette nouvelle, ii. 521. — Pelage lui écrit.

II. 525. — Saint Augustin et Âlype font connaître le poison

renfeinié dans un livre adressé à Démétrias. ii. 522. — Eloge

de Démétrias. n. 376.

DÉMÉTUIUS. XV. 170.

DÉMÉTRius. vm. 381.

DÉMOCRiTE, philosophe, m. 273. — Son opinion sur

Dieu. II. 229. — Sur l'origine de nos pensées, u. 230. —
Dans les questions naturelles, il diffère d'Epicure. ii. 230.

DÉMON. Comment Apulée définit les démons, xm. 184.

— Son sentiment sur les mœurs et les actions du démon.

XIII. 168. — Le mot démon vient d'un mot grec qui si-

gnifie savant, xm. 191. — Les démons ont la science sans

la charité, xm. 191. — Quelques-uns pensent qu'ils ne

faisaient partie ni de la cour céleste ni des chœurs par delà

Icscieux. IV. 173. — Porphyre dislingue les démons des

anges, xm. 202. — Suivant Apulée, les hommes peuvent

devenir des démons malfaisants, xm. 185.

Le péché des démons fut l'orgueil, xui, 153, 250. —
Pourquoi les démons sont orgueilleux, xm. 191. — Les

dénions furent heureux avant leur chute, mais non pleine-

ment. XVI. 308. — Les démons furent chassés du ciel. ix.

411. — Les démons habitent le ciel inférieur, mais non le

ciel où sont le soleil et les étoiles, xii. 45. — Ils habitent

la basse et ténébreuse région du ciel, comme une prison

aérienne, ii. 180 ; iv. 173, 292; va. 237 ; xiv. 440. — Ils

habitent l'air, xm. 107. — L'air est pour les démons comme
une prison analogue à leur nature, xm. 172. — Les démons
détournés de la lumière et du feu de la charité et ayant marché

dans l'orgueil et l'envie, ont été comme engourdis dans une

dureté de glace, ii. 314. — Ils sont les misérables esprits qui

habitent l'air, m. 249. — Us peuvent l'emporter sur nous

par la subtilité des sens, mais non par la raison, m. 249. —
Etant doués d'un corps aérien, ils ne peuvent être décompo-

sés par la mort. iv. 173. — Leur corps est aérien, xii. 273.

— L'immortalité est commune aux démons et aux dieux,

xui. 184. — Des corps des démons, xm. 238, 485. — Les

démons ne sont point supérieurs aux hommes, parce qu'ilt;

ont un corps plus parfait et habitent des lieux supérieurs.

XIII. 167, 172. — Pourquoi Dieu a donné aux démons uu

corps plus parfait qu'aux hommes, xm. 167. — Les hom-
mes sont moins malheureux dans uu corps mortel que les

démons dans un corps éternel, xm. 185.

Quelques-uns ont dunné aux démons le titre de dieux,

xm. 179. — Comment l'homme lit un dieu du démon, xm.
175. — Les démons ne sont point appelés des dieux sans

aucune addition, mais les dieux des nations, x. 137. —
Diflerence que les Platoniciens imaginent entre les dieux et

les démons, xm. 179. — Des démons placés entre les dieux

et les hommes, xm. 179. — L'intercession des démons est-

elle nécessaire? xm. 186, 189. — Les démons ont su se faire

passer pour des dieux ou pour médiateurs entre les dieux et

les hommes, xm. 172. — Sentiments d'Hermès sur les dé-

mons, xm. 174. — 11 est aTDsurde de croire que les dieux

se servent des démons comme de messagers et d'interprètes.

xm. 171. — Si l'intercession des démons peut concilier aux

hommes la bienveillance des dieux, xm. 184. — Non-seu-

lement les démons ne nous ouvrent pas la voie pour aller à

Dieu, mais ils nous empêchent do nous y maintenir, xm.
190. — Ils sont de faux et perfides médiateurs, xm. 184,

190. — La médiation du démon ne sert de rien à l'homme,

xm. 188 et suiv. — Les démons ne dispensent pas même
la félicité temporelle, ii. 294. — Porphyre prie Anébon de

l'instruire touchant les différentes espèces de démons, xm.
203. — Porphyre avoue qu'il faut éviter le commerce des

démons, xm. 202. — Les démons n'ont d'autre but que

de passer pour dieux, xin. 43. — Us veulent qu'on leur

offre des sacrifices, xm. 208 , 215. — Les Platonicien!,

croient qu'il y a de bons et de mauvais démons, xm. 179.

— Apulée refuse aux démons le titre de dieux, mais ne sé-

pare point leur culte, xiii. 172. — Faiblesse des philoso-

phes qui n'osaient déclarer les démons indignes des honneurs
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divins, xrii. i72. — Kvoralion des (Uuuom. xiii. 177. —
Coiiiiiioiil i\i Hoiit altiiûs |);ir les liuiinites. XIK. WJ, — Le

culte des démuus a été introduit par Ioh chefs d'Ktal. xiii.

91. — Le peuple ne put rtihister h la double imposture d'.s

chef» d'Klat t.t des démons, xiii. 'Jl. — Qui-I culte 1rs

païens rend;iienl aux démous. ix. 411. — Services oir<!rlB

aux démons, xiii. 28. — Pourquoi les démons prennent

plaisir aux sacrifices, xii. 415. — Ou cherchait à guérir les

enfants par des sacrilices offerts aux démons, il. 107. —
Absuidité du culte des démons, xiii. 203. — 'juand est-il

permis do se seivir des < liosns olfiMtes aux démons? i(. 4.").

H n'est point permis d'adorer les démons. .\m. 1U8, 19'».

— Quels maîtres se créent ceux qui adorent les idoles et les

démons, ix. 431. — On échappe au joug du démon par la

piâce de Dieu et Jésus-Ciirist. xiii. 00. — l'Ialon conseille

de mépriser les commandements honteux du déumn et de fuir

ses impuretés, xiii. Itilj. — Les démons, à raison de leur

faiblesse et de leur iu)pureté, ne peuvent plus contempler et

consulter la vérité, v. ;j20. — Les démons ne peuvent lire

les changements des temps dans les lois éternelles de f)icu.

XIII. 192. — Comment les démons découvrent l'aviMiir.v. 518,

531 ; xi:i. 192. — Comment ils annoncent l'avenir, xii.

274, 276. — Combien ils sont éloignés de la science et de

la certitude des prophète», xii. 275. — Ils ont pu faire

quelques prédictions vraies, d'après leurs connaissances des

oracles des prophètes, xii. 276. — Pourquoi les démons

tantôt se taisent sur leurs propres malheurs et tantôt les

publient, xii. 276. — Comment ils peuvent connaître les

pensées de certaines personnes et annoncer un fait accompli

dans un pays éloigné, iv. 309. — Le plus souvent les dé-

mons sont trompes et trompeurs, xii. 275 ; xui. 192. —
Le mensonge se mêle à leurs paroles, v. 518.

Comment ils nous trompent, xii. 275. — Pourquoi ils ont

pu par la bouche de leurs prêtres annoncer quelques vérités.

XII. 417. — Le démon est un esprit menteur, mais qui peut

dire une vérité, xv. 297. — Comment ils peuvent connaître

nos pensées, i. 527 ; xii. 271. — Comment ils connaissent

les choses qui tombent dans notre mémoire, m. 249. —
C'est par leur secours qu'Albicère devinait les pensées des

autres, m. 248. — A Milan ils sont admirablement forcés à

des aveux, ii. 102. — Ils confessent Jésus-Christ, mais par

crainte, va. 149, 262.

Les démons aiment certaines créatures, xiii. 489. — Pour-

quoi les démons se plaisent aux obscénités du théâtre, xiii.

166. — Ce que dit Apulée des mœurs des démous. xiii. 168.

Les démons sont sujets aux passions, xiii. 168. —Pourquoi.

XIII. 168, 180, 183, 184. — Ils sont immondes surtout par

leur orgueil et leur jalousie, xii. 274. — Leur jalousie contre

les hommes, xui. 47 ; xiv. 464, 469 — Le bonheur éternel

des hommes est une peine pour les démons, xiii. 47. — Ils

se repaissent des douleurs des damnés et souffrent de la déli-

vrance des justes, m. 573. — Ils se nourrissent des erreurs

humaines, ii. 180. — C'est un trait de leur malice de vou-

loir qu'on leur attribue des crimes, soit véritables, soit

supposés. XIII. 31. — Tel est 4eur caractère distinclif, qu'ils

sont toujours prêts à nuire même à ceux qui les supplient et

les adorent, via. 238 ; ix. 431.

Les deux principaux vices des démons sont l'orgueil et la

fourberie, xiv. 320. — Leur plus grande passion est de

tromper les hommes. Xiii. 91- — Ils conseillent le mal aux

hommes déjà pervertis, xa. 274. — S'ils donnaient en secret

quelques préceptes pour les bonnes mœurs, ils donnaient en

public des exemples d'impudicité. xia. 44, 45. — Tous

leurs efforts étaient de donner au crime, par leurs exemples,

une autorité divine, xia. 43. — Ils agissent sur le cœur des

méchants par des impressions secrètes, xui. 45. — Ils tra-

vaillent surtout à se rendre maîtres des cœurs, xiii. 489. —
Souvent ils se transforment en anges de lumière, xai. 433,

489. — Ils ne peuvent posséder que cens qu'ils abusent.

XIII. 91. — Ils tromperaient moins s'ils trouvaient moins

oisifs. XIII. 52. — S'ils pouvaient voir au fond des cons-

ciences l'idéal de vertu qui y brille, ils renonceraient à leurs

teiilatious. iv. 309. — Us cherclieut par tous les sens à

Bouiller la pureté do l'ime. V. 429. — Quelle «t leur noor-
riturc. IX. 409, 5'I8. — III M repai»»tMt de U diviiioo de»
homme» charncU, xiii. 3*8. — Lei déujoii» ne triompheut
qui: dcH âmes entrées dans leur comnierce tur le péché, xiii.

211.

Pourquoi quelqueg-ung regardent le démon ri U:at

du monde, xiv. 522, 525. — Dieu a touioit auA . ... ,;,3 U
partie inférieure du monde, iv. 32. — lit ne peuvent roui-

mander en maître» aux créatures matérielle», xii. 394. —
De quel monde ils ont le gouvernement, viii. 580 ; x. 217.
— Ils sont les princes de» ténèbres de ce monde, xii. 45.
— Il» font beaucoup de chose» merveilleuse», xii. 27.1. —
Ils font de» choses comme eu font le» aoKCs, non en réalité

et par le mensonge, ii. 184. — II» <

'

aux hommes, xiii. 489. — lU ne soi.

XII. 394, 3'JO. — Ils ne peuvent créer de nouvelles natures,

mais les changer, xiii. 390.— Bas ministère qu'ils exercent.

III. 573. — Ils sont appelés exterminateurs et anges de co-

lère, m. 573. — Dieu se sert de» démous pour punir le»

méchants et éprouver les bons. v. 510. — Dieu ne donuc
auv démons aucun pouvoir sur les hommes, que ceuï-ci ne
l'aient mérité, xiii. 155. — Les démons ne disposent pas

des biens terrestres comme on se l'imagine, xiii. 47. — U>
n'ont de pouvoir qu'autant que Dieu le permet, xin. 154,

17C, 396. — Ils reçoivent souvent le pouvoir d'envoyer les

maladies, xii. 274. — Avant de nuire, ils subissent déjà le

châtiment de leur péché, xiv. 465. — Le démon est toujours

animé du désir de nuiret mais il ne peut nuire s'il n'en a

reçu le pouvoir de Dieu. xiv. 528. — Pourquoi et comment
Dieu leur donne le pouvoir de nuire, xii. 393. — Lorsque
les démons semblent faire du bien, c'est pour nuire encore

plus. xia. 176. — Le pouvoir accordé aux démons d'exciter

des persécutions est utile à l'Eglise, xiii. 211. — Plus nous
voyons que la puissance des démons est grande ici-bas, plus

nous devons nous attacher au .Médiateur, xiii. 395. — Il

faut combattre le démon par la patience et la prudence, xiv.

465.

Des possédés du démon, xiir. 428. — Les démons tour-

mentent quelquefois les enfants nouvellement baptisés, xiii.

536. — Pourquoi Dieu le permet. Ibid. — Un jeune homme
possédé du démon est guéri à l'église de Saint-tiervais. xiii.

522. — Une jeune fille est délivrée du démon, xiii. .522.

Les démons sont tenus en réserve pour le jour du juge-

ment. IV. 294. — La cause de la misère des démons est

leur séparation de Dieu. xiii. 247, 250. — La misère

des démons n'est éternelle que parce que leur malice est

énorme, xai. 187. — Comment le feu de l'enfer pourra

brûler les démons qui n'ont point de corps, xiii. 494. —
Désespoir des démons, xiii. 167. — Ils criaient merci à saint

Ambroise encore vivant, xa. 292. — Foi des démons, ii.

543. — Ils sont appelés lionceaux, ix. 469, 538. — Us sont

appelés pirates, iv. 604. — Vautours, iv. 603 ; ix. 363.

On les a vus se battre dafls une plaine de la Campanie.

xai. 43. — Dans l'Ecriture, le mot démon est toujours pris

en mauvaise part. xai. 191. — C'est aussi dans ce sens que

l'entendaient les païens. Ibid. — Le nom de démon est si

odieux qu'on ne peut l'appliquer aux anges, xiii. 193. — Le
nom du démon est devenu presque universellement odieux,

xai. 167.

DÉMO.MAQCE. Un démoniaque averUssait de l'instant oii

partait le prêtre qui venait le visiter, quoiqu'il y eût une

distance de douze milles, iv. 310. — Les hommes ne sa-

vent pas ce qu'ils disent, quand Us sont possédés du dé-

mon. IV. 292. — Comment les possédés disent quelquefois

la vérité, iv. 307.

DÉMOSTHÈ.NES. Il fut le plus illustre des orateurs, xv.

377. — Il faisait consister tous les préceptes de l'éloquence

dans la prononciation, a. 227. — Avec quel soin il sur-

veiUait ses paroles, xv. 377. — Sa réponse à Eschine.

Ibid.

Denier accordé à tous les ouvriers de la vigne, xii. 134.

De.nys, aréopagite, croit à la parole de saint Paul. vi.

600.
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Dents, le tyran, xvi. 215.

Dent. Les dents servent à mâcher et à parler, vii. 287.

— Dent énorme trouvée à Utiqiie. xni. 315. — Remèdes

pour guérir les dents ajiacées. viii. 527. — En quoi les dents

diiîèrent des os. xv. 679.

Deogratias, diacre, xii. 60. — Son élo^e. m. 102.

DÉPLAIRE. Ce qui déplait à Dieu doit nous déphiire. vi.

83. — Pour arriver à ce qu'on n'est pas encore, il faut avoir

horreur de ce qu'on est. vri. 94. — Ce qui vient de Dieu

en nous lui plait, ce qui vient de nous lui déplait. vi. 64.

DÉPOUILLES. Quelles sont les dépouilles que Jésus-Christ

arrache au diable, ix. 86.

DÉPRAVATION des mœurs chez les Romains, xin. 37.

DÉSERT. L'efl'roi et la tempête du désert sont moins diffi-

ciles à supporter que ce qu'on soutire au milieu des peuples.

II. 163. — Pourquoi les serviteurs de Dieu vont-ils, eu si

grand nombre, peupler les déserts ? viii. 590. — Les chré-

tiens sont dans les déserts de l'idumée, leur âme devrait

avoir soif de Dieu. ix. 22. — Pour le chrétien, le monde

est un désert, vi. 12. — Désert do la conscience, vi. 215 ;

VIII. 590.

DÉSESPOIR. Plus nous avons désespéré de ce qui nous ar-

rive, plus notre bonheur est grand, x. 280. — Le pécheur

hésite à faire pénitence parce qu'il désespère de son salut.

VIII. 548. — L'homme ne doit jamais désespérer de son

salut. IV. 629. — Telle est l'abondance de la miséricorde

divine, que non-seulement les pécheurs vulgaires, mais aussi

les impies, ne doivent jamais désespérer, vm. 555. — On se

perd plus par le désespoir que par le péché, vi. 86. — Le

péché avec le désespoir est une mort certaine, vm. 549. —
Le désespoir est blâmable, x. 89. — Désespérer de son par-

don, c'est s'étrangler en quelque sorte par le désespoir.

vm. 56. — Danger du désespoir, vi. 87. — Il faut marcher

entre le désespoir et la présomption, vi. 576. — L'orgueil-

leux doit se prémunir contre la présomption, et celui qui est

humble contre le désespoir, ix. 189. — De peur que le dé-

sespoL- ne déprave les pécheurs, Dieu leur ouvre le port de

l'indulgence ; de peur que l'espérance du pardon ne les en-

tretienne dans le péché, il veut que le jour de leur mort soit

incertain, ix. 477 ; x. 236. — Comment il faut repousser

les tentations de désespoir, vm. 139. — On ne doit ja-

mais désespérer d'un homme en cette vie. vi. 323 ; vm.
374, 585.

DÉSIR. Le désir est la concupiscence de ce que nous n'a-

vons pas. IX. 665. — Il est la soif de l'âme, ix. 21. —
C'est le fond du cœur. x. 606. — Le temps, tout rapide qu'il

soit, parait long au gré de celui qui désire, ii. oG3. — On

reçoit avec plus de plaisir ce qu'on désire depuis longtemps.

VI. 289. — L'àrae s'élance par l'amour de ce qu'elle désire

et non de ce qu'elle a obtenu, vm. 424. — Les mauvais

désirs corrompent l'âme, x. 274, 275. — Quand sommes-

nous affranchis des mauvais désirs? v. 366. — Il y a des

mauvais désirs, et en y résistant, nous ne permettons pas au

péché de régner sur nous. v. 361. — Si nous n'éprouvions

aucun désir mauvais, il ne se commettrait aucun mal en

nous, ni de notre part, ni de la part du péché, ix. 652. —
D'où viennent les désirs criminels de la concupiscence, xv.

712. — Ce que c'est que d'être livré aux désirs de son

cœur. XVI. 196. — Autre chose est d'avoir de mauvais

désirs, autre chose de leur être livré, xvi. 196. — Quels

sont ceux que Dieu livre aux désirs déréglés de leurs cœurs.

V. 360 ; XV. 566; xvi. 196. — L'âme blessée de désirs

trop variés est toujours inquiète, x. 245.

La vie tout entière d'un bon chrétien n'est qu'un saint

désir continuel, xi. 191. — La persécution fait éclater en

nous le désir du royaume de Dieu. vm. 308. — Quiconque

ne gémit point dans l'exil, ne goûtera point la joie du ci-

toyen, parce qu'il n'en éprouve aucun désir, x. 291. — Nous
devons toujours pousser en avant le désir du ciel, tant qu'il

n'est pas au but. ix. 351. — Les désirs des saints n'ont ja-

mais cessé dans le corps du Christ, qui est l'Eglise, ix. 697.
— Le désir de la vie éieruelle est une arme contre les tenta-

tions. X. 151. — L'objet des désirs des saints est de con-

templer la beauté du Seigneur, vm. 234. — Un désir inces-

sant est une prière continuelle, vm. 399. — Quels désirs

Dieu promet d'exaucer, ix. 471 ; x. 246. — Dieu se refuse

aux désirs des saints, afin de les accroître, ix. 276; xi. 191.
— La raison, en douiontrant à l'âme l'utilité et la sainteté

des œuvres de justice, lui en fait souhaiter le désir, ix. 663.

DÉSOBÉISSANCE. Ce que c'est, iv. 242. — Elle est un
grand mal. xv. 246. — Désobéissance d'Adam, ix. 248. —
La désobéissance de la chair fut le premier châtiment de la

désobéissance d'Adam, xm. 273. Voy. Adam, Obéis-
sance.

DÉSORDRE. Dieu a ordonné, et il est ainsi, que tout es-

prit qui n'est pas dans l'ordre soit sa peine à lui-môme.

I. 3G9.

Destin. Origine de ce mot. xm. 100; xiv. 149. — Ce
que ce mot désigne dans le langage ordinaire, xm. 93; xvr.

25. — Erreur de ceux qui attachent les deslinéesdes hommes
à la disposition dos astres, vu. 162. — Les trois Parques

filant les destinées humaines, xiv. 290. — Le destin ne fait

rien. xm. 100. — La conduite des astrologues dément leur

croyance au destin, m. 99. — Ce qu'il y a de faux et d'ab-

surde dans la croyance au destin, m. 99. — Réfutation de

cette parole des Péiagiens: « Ce qui se fait sans mérite se

fait par le destin ». xvt. 173. — Attribuer ses maux au des-

tin c'est les attribuer à Dieu. ix. 372, 373. — La grâce pour

les catholiques n'est point le destin, xvi. 24, 25. — Quel-

ques-uns appellent destin la volonté de Dieu. xm. 93, 98.

Dette. Le Christ a payé nos dettes, x. 158. — Dettes

quotidiennes, vi. 266, 274. — Dettes qu'il faut remettre

aux amis et aux ennemis, vi. 23, 224, 368, 369, 478. —
Remettre ce qu'on nous doit est un moyen excellent pour

obtenir de Dieu remise de ce que nous lui devons, vi. 264;

VII. 206. — On ne doit qu'à celui de qui on a reçu avec

obligation de rendre, m. 379. — Dieu ne doit rien à per-

personne. m. 379, 380. — Dieu se fait notre débiteur par

ses promesses, i. 402; vi. 468; vu, 41, 322. — Pour

pouvoir réclamer ce qui lui est dû, l'homme a reçu d'abord

ce qui ne lui était pas dû. vu. 539. — Si Dieu voulait ré-

tribuer, il ne rendrait à chacun que la peine méritée par

chacun, vi. 115. — Toutes les choses doivent à Dieu tout

ce qu'elles sont et tout ce qu'elles peuvent devenir" de mieux,

m. 380. — L'âme rend à Dieu ce qu'elle doit, en faisant ou

en souffrant, m. 379. — Quiconque ne fait pas ce qu'il

doit , souffre ce qu'il mérite, m. 379. — i\ous sommes

les débiteurs de Dieu ; moyen de payer nos dettes, vu.

141.

Deucalion. a quelle époque arriva le déluge de Deu-

calion. xut. 392. — Ce déluge ne fut point universel. Ibid.

Deverha, déesse du paganisme, xm. 128.

Deuil intérieur qui ne peut guérir que par la douceur

des consolations, xm. 433. — Deuil à la mort des parents,

vu. 103.

Deutérius de Macriane, évêque donatiste. ii. 155.

Dectérics, évèque de Césarée. m. 78 , xm. 635, 637.

Diable. Ce mot signifie accusateur, iv. 523. — Les

Manichéens enseignent que le diable est le père du Christ.

X. 625. — Ils l'isolent des créatures de Dieu. iv. 286. —
Opinion de ceux qui prétendent que le diable n'a pas appar-

tenu à la hiérarchie des anges, iv. 288. — Mort à laquelle

est condamné le diable avec ses anges, x. 624. — Il était

le chef des anges déchus, xvi. 308. — Comment il se trou-

vait au milieu des anges, vi. 60. — De bon ange qu'il était,

il devient le diable, m. 391. — Il est le roi des démons,

comme le basilic est le roi des serpents, ix. 369. — Avant

de devenir démon, il était un ange véritablement bon. xv.

117. — 11 jouissait du souverain Etre. m. 555. — De la

souveraine vérité, iv. 116. — Il fut dans la vérité, mais n'y

demeura point, xvi. 299. — Dans quel sens il n'est point

demeuré dans la vérité, xm. 233.

D'où vint la chute du diable, m. 555 ; iv. 286 ; xiv.

488. — Il est tombé parce qu'il a voulu être à soi-même

son unité, x. 23. — Il s'est replié sur lui-même et y a

cherché plus de plaisir que dans Dieu. iv. 193. — Il est
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sapprbfi fit cnviflnx. xiit. 290. — Il est dérliu, non du rang

(|ii'il avilit iorii, iiiaJH du r.mff qu'il aurait pu recevoir, iv.

290. — De la création et de la chiiln du di.iliic en géuérdi.

IV. 2ni. — Par le |i ri vil»; (je do la raison, Ut diable chI hu-

péricur .'( tous les animaux. IV. 2H2. — l.n diable a-l-il H<':

créé méchant? iv. 289. —lia été quelque IcmpH sanupérlu-,

XIII. 233. — Il était bon en sortant des mains de Diea. xvi.

99; XVII. 87. — (loiiimenl il est devenu mauvais, xiv.

409. — Krrciir des Maniitiéens, (|iii piéleiideiil (pic le diable

possède en propre une nature mauvaise, (lu'il a reçue d'un

principe contraire il Dieu. xiii. 233. — La nature du diable

n'est point mauvaise en tant que nature, xiii. i.'H. — Il n'est

point mauvais comme ange, mais comme jierverti par sa vo-

lonté jiropie. m. .'i.'i.ï. — Le dial)le a-t-il élu beureux avant

son péché'? iv. 288. — Lorsqu'il était encore bon ange, com-

ment pouvait-il être heureux s'il connaissait son iniquité

future et son supplice, ii. 89. — De l'opinion de ceux qui

pensent que le (lumon a vu Dieu. ii. 3i4, 348. — Les dé-

mons sont tombés des cicux et condamnés à être renfermés

dans l'air comme dans une prison, ix. 41i, 544, .'J47 ; x.

269. — Il a son trône dans l'Aquilon, ix. 334. — Il a

un corps aérien, iv. 286. — L'étal présent du diable est

expliqué par une comparaison, ix. !ii7. — Passages d'Isa'ie

et d'Ezéchiel, qui s'appliquent au corps du diable, iv. 290,

291. — Dans quel ciel habite le diable, vu. 237. — A quel

moment s'est accomplie la chute de Satan, iv. 287. — Il est

le grand maître de l'orgueil et de la jalousie, xii. 137. —
Le diable a commis le pécbé d'orgueil; voilà la cause de

ses tourments sans fin. viii. 660. — L'envie a donné au

démon toute sa perversité, m. 555. — Cause de son envie

contre l'homme, xiii. 296. — L'orgueil est la cause de sa

jalousie, xiv. 469.

Il n'a été permis au démon de tenter l'homme que sous la

figure du serpent, iv. 282. — Dieu a permis que le démon
employât le serpent pour tenter la femme, la femme pour

tenter l'homme, iv. 292. — Il a parlé par l'organe du ser-

pent, mais non par la femme, iv. 292. — Pourquoi le diable

a choisi le serpent pour tenter Eve. xiii. 296. — Le diable

a été maudit dans le serpent, xvii. 119. — Comment il a

pu entendre la voix de Dieu. vi. 60. — Venir en la présence

de Dieu. vi. 60. — Comment il fut homicide, iv. 287; x.

618; XV. 210.— Il fut le premier pécheur, vu. 465; XIH.

233. — Il a la volonté de pécher toujours, m. 368. — Il

n'est plus libre pour le bien, mais endurci et voué à l'accom-

plissement du plus grand mal. m. 40.

Comment il est le père des infidèles, viii. 50, 477. —
Quels sont les enfants du diable, xv. 210. — Les imitateurs,

les enfants du diable, xi. 193, 205. — Le premier péché

que les pécheurs imitent est entré dans le monde par le

diable, xvi. 485. —'•Différence entre être enfants du démon

et être enfants du siècle, xvi. 34. — Un péché, quel qu'il

soit, ne fait pas du pécheur un enfant du démon, xvi. 485.

—

L'infidélité fait enfants du diable, xvi. 483. — 11 opère

dans les enfants de la défiance, m. 40. —Il est appelé l'an-

tique pécheur, le prince de la mort, le prince des transfuges

de la milice céleste, i. 428 ; m. 374. — Il est le préposé de

la mort, l'instigateur de tout péché. X. 214. — Il est le

prince et le roi de tous les vices, xii. 93. — Dans quel

sens il est dit que le diable et ses anges gouvernent le

monde, vu. 237. — De quel monde le diable est le maître.

XVI. 663, 664. — Dans quel sens il est appelé le maître

du monde, xii. 44 ; xi. 28. — Il est le prince de ce monde,

c'est-à-dire des pécheurs, qui n'ont attaché leur cœur qu'à

ce monde, vi. 586 ; x. 206. —11 est le prince du péché et

de ce siècle, vi. 59, 307. — 11 ne nous tenait sous le joug

qu'à cause de nos iniquités, vi. 535. — Qui sont ceux qui

appartiennent au royaume du diable, vi. 316. — De quel

droit le démon régnait-il sur l'homme, m. 374. — Tous les

pécheurs sont soumis au diable comme à leur chef. xv. 710.

— C'est le péché d'Adam qui soumet les enfants à l'escla-

vage du démon, xv. 723. — Par le péché, la nature hu-

maine est soumise au diable, son ennemi, xvi. 258. — Pai-

le péché d'Adam, tous les hommes ont été livrés au pouvoir

du démon, xii. .-Slfl ; XVI. !SM. — La p«ine do diable e«t

d'avoir m «a puiHMnre le» péchemi. iv. Hfl. — C>»1 pour
la confusion de y^atan que Dieu a «r^ufilli u demande, viii.

209. — Le pécheur a été livré h ,>ir que Satan fit

de lui Ka nourriture, xii. 45. — I, , . uni que l'homme
fut livré au démon, Dieu o'a pai perdu §«« droilu >ur lui.

XII. 510. — Ij! démon n'eut pai iiOu»trait au de

Dieu, ni ï Ha bonté. ///«'</. — S'i le pécheur ni . dc

font soustrait» au pouvoir de Dieu. xvi. 128, \:i'J ; ii>,. —
Ceux-I;i Bculg ne sont point Kouuii» au diable, qui out ilé

\

délivrés par la grice du Christ, xvi. 434. — Il a reçu quel- >

que puissance sur les biens abjects, lui qui a perdu le» plut

grands et les plus relevés, viii. 232. — Il n'"'it pa? le

créateur de la nature humaine, xvi. 3>2. — Il / la

propriété de ceux qu'il possède et qu'il lient -,...., j. ta

puissance, xvii. 6.

Le diable est chassé par la vertu de Jésus-Christ, vi. 315,

583 ; VII. 237. — Et par sa mort. m. 374. — Le Christ

nous a rachetés de l'esclavage du diable, x. 51. — Comment
le diable a été vaincu par notre Rédempteur, vi. 535,550;
XII. 19, 516. — C'est ainsi que les hommes doivent le vain-

cre, par la justice et non par la puissance, xii. 516. — Com-
ment le diable a été vaincu par la puissance du Christ, xii,

518. — Comment par la justice, xii. 517, 519. — L'huma-
nité et la croix du Christ furent un piège pour le démon, vi.

551 ; VII. 346. — Il s'est laissé prendre à la croix du Sau-

veur. VII. 346. — Si le démon a vaincu pour un temps en

triomphant de l'homme, quelle défaite élernelle ne subit-il

pas par la rédemption de l'homme ? xiv. 488. — Etre en-

chaîné pour le diable, c'est ne pouvoir tenter les hommes
comme il le voudrait, xiii. 4.57. — Du diable eachainé et

délié de ses chaînes, xiii. 457, 458.

Le diable a été chassé, non pas hors du monde, mais hors

des âmes fidèles à Dieu. xii. 44. — U est chassé des âmes
par les exorcismes du baptême, xvi. 70. — Exclu de la so-

ciété des Qdèles, il commence à posséder davantage les

autres, xiii. 436. — Banni du cœur où il régnait en tyran,

il ne peut plus attaquer que l'extérieur, vi. 583. — Dieu

permet qu'il nous attaque pour nous exercer à la vertu, vi.

583. — Le diable ne fait rien, ne peut rien sans Tordre ou

la permission de Dieu. iv. 636; ix. 354, 431 ; x. 369. —
Dieu lui donne pouvoir sur nous pour nous éprouver, poui

se venger, nous faire expier nos fautes ou nous en punir

éternellement, ix. 636 ; ix. 538. — Dieu tient le démon en-

chaîné, et il n'est pas à même de faire tout le mal qu'il

pourrait et voudrait faire. Dieu lui a laissé le pouvoir de

tenter autant qu'il est utile aux fidèles, vm. 32. —Et à ses

élus. XIII. 519. — Le diable a le désir de tenter, sans pou-

voir disposer des moyens ni régler les suites de cet acte.

IV. 292. — Dieu a voulu que les tentations du démon, loin

de nuire aux saints, leur profitassent, xiii. 234.

Dieu créa le diable pour le faire concourir au bien des

justes. IV. 290. — Dieu fait servir la fureur et les pièges du
démon au salut des fidèles, xii. 414. — Dieu se sert pour le

bien des persécutions du diable contre nous. x. 369. — La
guerre perpétuelle qui nous est faite par le démon nous est

très-utile, rvi. 117. — Le diable est un marteau dans la

main de Dieu. ix. 439. — Les démons sont, entre les mains

de Dieu, comme des tuteurs et des curateurs, v. 411. — Le
diable ne sait point quel grand bien il fait, même dans ses

fureurs, x. 95.

C'est un juge perfide des combats, x. 221, 222. — C'est

un ennemi exercé, xi. 189. — C'est l'homme ennemi, x.

176. — Si la haine du démon s'élève avec insolence contre

Dieu et contre nous avec rage, à lui elle est fatale, vu. 227.

— Il cherche à se soulager dans ses supplices en multipliant

les compagnons de ses tourments, xii. 84. — Depuis sa

chute, le diable porte envie à l'homme qui persévère dans

le bien, et il s'efforce de le séduire pour l'empêcher d'arri-

ver au ciel d'où il est tombé lui-même. viii. 660, 661 ; ix.

30. — Ce qu'il conseille au pécheur, vi. 86. — Il ne cher-
'

che qu'à fermer la voie pom- nous empêcher de croire en

Dieu. X. 132. — Il agit pour empêcher qu'on ne croie en
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Dieu et qu'on ne vienne au Médiateur, m. 41. — Il est le

plus méchant ennemi du genre iuunaiu. vi. 232. — Il ne

cesse de nous persécuter ouvertement ou secrètement, x.

392. — Embûches qu'il nous tend. x. 3158. — Il n'ose pas

nous tendre des pièges si nous n'abandonnons pas la voie du

Christ. X. 53. — Il recherche nos péchés avec toute l'activité

que lui inspire l'envie, vu. 96. — Il s'arme contre nous de

nos propres traits, vu. 223. — L'homme, par sa mauvaise

volonté, donne lieu au diable, vi. 307. — Le diable eutre

dans l'âme par deux portes, la crainte et la cupidité, vi. 132.

— Le démon et ses anges n'attaquent chez l'homme que la

chair qui domine. X. 221. — Il règne dans l'homme par la

cupidité. XII. 44. — Il entre dans le cœur de méchants en

les remplissant de pensées criminelles, v. 205. — Dieu agit

en père, le diable en marchand, xi. 395. — Ruses du démon

pour tromper les hommes, xiii. 204. — Que penser des pro-

diges qu'il opère, xii. 411. — Le diable est le père du men-

songe. X. 619. — Ses artifices sont plus à craindre que ses

violences, viii. 421. — De combien de manières il trompe

les hommes, xii. 411. — Pourquoi il permet que quelques-

uns accomplissent certaines bonnes œuvres, iii. 40. — Le

diable et ses anges sont des ténèbres plus extérieures que les

hommes infidèles, ii. 315. — II ne trompe point celui que

Dieu n'abandonne pas. ix. 715. — Il en est dont l'infidélité

donne prise au démon et qui deviennent ses instruments, vi.

598. — Il persécute les fils de la lumière par les fils de

l'iniquité, xii. 297. — Au moyen des hommes dont il se

sert, il persécute le corps pour ruiner l'âme, x. 206. — Il

est le corrupteur de la virginité de l'Eglise, vi. 415. ~ Le

diable a persécuté l'âme du Christ, et maintenant il continue

à persécuter le corps du Christ, x. 213.

Pendant trois ans et demi, il tournera sa rage contre

l'Eglise, à la fin des temps, xiii. 457. — Plus ses attaques

seront violentes, plus la patience des chrétiens sera grande.

XIII. 457. — Il est enfermé dans le cœur des persécuteurs

de l'Eglise, xii. 457. — Les violences du démon peuvent

e.xercer le juste, mais non lui nuire, ix. 336. — Il est plus

avantageux de subir les poursuites du démon que de le

suivre, vin. 163. — Si le démon n'a pu sou lier la renom-

mée d'un innocent, il essaie de lui persuader de mal juger

de ses frères, et l'enlace dans ces soupçons malveillants, ii.

103. — Il est le grand calomniateur, vi. 410 ; ix. 155. —
Considérant que ses calomnies n'ont aucune valeur devant

Dieu, il les sème au milieu du monde, vi. 410. — Si le dé-

mon poursuit ceux qu'il retient enchaînés, ce n'est pas pour

s'en rendre maître, mais pour tirer parti de ses victimes.

XIII. 654. — Quant à ceux que le démon retient captifs, s'il

les poursuit encore, ce n'est pas pour s'en rendre maître,

mais pour tirer profit de ses victimes, xiii. 634. — Quoique

chassé du cœur des fidèles, le diable ne cesse point de les

tenter, x. 682. — Comment le diable nous livre bataille,

sans nous mettre hors de combat, xi. 176. — Aujourd'hui

les chrétiens ont à combattre, non contre les tyrans, mais

contre le diable, ix. 400; x. 76, 77, 217. — Nous sommes

vaincus par le diable quand nous imitons son orgueil, nous

triomphons de lui par l'humilité, via. 42. — En se domp-

tant soi-même à l'intérieur, l'homme triomphe du démon

ostensiblement, vi. 5. — Vaincre Satan, c'est vaincre ses

passions, xii. 44. — Nous triomphons du démon par la mi-

séricorde envers tous. x. 223. — Depuis Jésus-Christ, le

diable est vaincu par des hommes, des femmes, des enfants.

VI. 583. — Combattre les mouvements charnels, c'est ruiner

l'empire du diable, x. 221. — Le démon ne peut rien sans

le consentement de l'homme, il ne peut forcer la volonté.

VI. 132. — Il n'avait pas le pouvoir de violenter Adam, il

ne pouvait que le persuader par la ruse. x. 412. — Il ne peut

forcer la volonté, il ne peut que la tenter et la séduire, xiv.

428. — 11 agit sur les fils de la défiance en les associant et

en les enchaînant au péché, vi. 322. —Combat du diable

avec Job. ix. 544, 543. — On se sépare de Satan, quand

on renonce à ses attraits, à ses pompes, à ses anges, xii.

44. — Chasser le démon c'est recevoir Dieu. viii. 389; xi.

189.

Le démon sera puni plus sévèrement que lee hommes, xv.
711. — Dieu conserve l'ordre en punissant le diable, xiil.

436. — Le diable devenu le jouet des anges, ix. 546. —
Erreur d'Origène sur le retour du diable au bien. xvii. 73.— Sur le salut du diable, xiii. 499, 501 ; xiv. 9. — La
nécessité de pécher est pour le diable, et avant le supplice
du feu éternel, un grand châtiment, xvii. 47. — Erreur des
Priscillianistes sur le saint du démon, xiv. 533. — Le dé-
mon n'a pas été sauvé avec l'homme, parce qu'il avait plus
péché, m. 374. — Le démon et ses anges sont condamnés
au feu éternel, eux seuls ne nous laissent aucun espoir de
les voir revenir au bien. viii. 585.
Le diable est le dragon, ennemi de l'Eglise, ix. 544. —

Il est désigné sous le nom de fort, de puissant, viii. 648.— Goliath était la figure du diable, viii. 317. — Le diable
est appelé lion. vu. 346. — Lion et dragon, iv. 636 ; x.
392. — Loup. X. 645. — II est appelé la mort. viii. 523.— Il est désigné par la mort et l'enfer, xiri. 464. —• Il est
le prince de la mort. viii. 231. —Jamais le démon n'aurait

demandé des temples, des prêtres, des sacrifices, s'il n'avait

su que ces choses appartiennent au seul Dieu véritable, ii.

179. — Ruine du culte du démon, vu. 362. — Le culte du
démon est un adultère, vi. 41. Voy. Démon.

Diacre. Ce mot signifie ministre, vi. 330. — Grandeur
et difficultés des fonctions de diacre, i. 338. — Le diacre
annonçait la prière commune, ii. 70. — Chute de deux dia-

cres. II. 104.

Diagoras, athée, xv. 290.

Dialectique. La dialectique est un mot grec qui signifie

l'art de la dispute, xv. 367. — Son origine, m. 234. —
Elle est l'art des art^. Ibid. — On connaît beaucoup de
choses dans la dialectique, m. 276. — Cet art apprend à
tirer les conséquences des principes, xv. 370. — Science de
la définition et de la division des choses, vraie en elle-même.
IV. 38. — D'où vient la logique dans les conclusions, iv.

37. — Conséquences vraies de propositions fausses et con-
séquences fausses de propositions vraies. Ibid. — Utilité de
la dialectique, iv. 36,38.— Les partisans de la vérité n'ont

rien à craindre ni de l'éloquence ni de la dialectique, xv.
376. — Jésus-Christ et saint Paul ont usé de la dialectique.

XV. 367, 368. — Le sage la connaît bien. m. 276. —
Ardeur des Stoïciens pour la dialectique, xiii. 161 ; xv.
367.

Dialecticien. Quels sont ceux qu'on doit appeler dialec-

ticiens. XV. 367, 368. — Les dialecticiens ne font pas que
le vrai devienne faux, et le faux, vrai. xv. 370.

Diane, sœur d'Apollon, est la lune et la déesse des che-
mins. XIII. 143. — Pourquoi on la fait vierge, v. 127; xiii.

143.

Dictature. Cette magistrature était instituée pour les

périls extrêmes, xiii. 61. — Elle était au-dessus du consu-

lat, xm. 110.

DiCTiNius, évêque, compose un ouvrage intitulé : Le Livre.

su. 221.

DiDYME, évêque. il. 459, 473.

DiDYME, voyant, a laissé quelques petits commentaires

sur l'Epître aux Galates. ii. 92, 97. — Son ouvrage sur le

Saint-Esprit, xv. 417. — Il est réfuté par saint Jérôme, ii.

114.

Dieu. Preuves de l'existence de Dieu. m. 325, 333. —
L'existence de Dieu prouvée par la foi et la raison, m.
335. — On ne peut, en raisonnant, établir que Dieu existe.

11. 420. — La piété cherche Dieu en croyant, la vanité eu

disputant, vu. 340. — Trois sources d'erreurs sur Dieu. xii.

346. — Quelle est la plus mauvaise, xii. 347. — Les créa-

tures révèlent l'existence de Dieu. ix. 187. — C'est par les

créatures que les philosophes ont connu Dieu. vi. 575; vii.

277. — Comment les Platoniciens ont trouvé Dieu. xm.
160. — Le gouvernement de tout l'univers et la conduite de

l'âme doivent faire connaître Dieu. vu. 175. —Telle est la

force de la Divinité, qu'elle ne peut être ni absolument ni

entièrement cachée à toute créature raisonnable qui a l'usage

de la raison. xi. 98. — L'âme infidèle peut arriver à des ténèbres
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ni profon(I(>H, qtin VlnMmf-. <]m ihm son rmir -.n II n'y a pan

do Itii'ii »>. IX. .(2IÎ. — Comtnnnl il faiil a^'ir iivcc le» alli/;fs.

m. :i:i8. — Il |i;ii;ilt bioti <lilli<ilo de rciuontrcr un lioinni';

qui i\m' iliinH win r(piir : « Il n'y :i p;is <l<! Iiifii ». Vlll. "i70.

— (>cliii qui |i<'nh<! rpi'il n'y a \im ilf! Iiioii n'ose [>ai le 'Iik'.

vm. 182. — Nier Dieu est une folie, xiil. 101. — Une telle

folie est rare. vi. 312. — f<e» oracle» des démons ont fait

coiinallre le vrai IMcu. xiii. i'i't.— Sous le nom de Jupiter,

Varroii di'Riiçne le vrai liiou. xiii. 4'»3.

Ce qu'est Dieu. vi. 89; x. 5.54. — Le commencement de

toute reli^iou consiste à concevoir de Dieu l'idée la plus

excclloiito. III. 323. — Se tromper sur Dieu c'est fâcheux cl

diiiiRorciix, mcnlir sur lui c'est pernicieux et mortel, vi.

100. — Ou ne peut posséder le mensonge avec Di<'u. i. 472.

— Dillérentes opinions sur Dieu. m. 548, !J78, .'i83 ; v.

125. — Varron reconnaît en Dieu l'ilinc qui gouverne le

monde par le mouvement et l'intelligence, xiil. 90. — Ce

que toute ciéiiluio non.-; a[iprcnd de Dieu. i. 454 ; xii. 545.

— Ce que l'Eglise nous enseigne par rapport à Dieu. m.
497. — Il y a plus de piété à ne pas coiupiendre Dieu qu'à

présumer d'en avoir rinlelligence. vi. 487. — Ce n'est pas

peu (le chose, avant qu'on puisse savoir ce qu'est Dieu, que

de coimneiicer par savoir ce qu'il n'est pas. ii. 239; xii.

454.

Tons les hommes comprennent, sous l'idée de Dieu, l'être

le plus excellent, iv. 6. — Dieu l'emporte sur tout. m. 343.

— Excellence de Dieu. x. 318. — Etre est le propre de

Dieu. XIII. 164. — La souveraineté et la primauté de l'être

appartiennent à Dieu. iv. 15. — Dieu est l'être véritable.

X. 595. — Dieu possède l'être véritable et par lui-même. iv.

208. — Comparées à Dieu, les œuvres de Dieu sont comme

si elles n'étaient point, x. 123. — Dieu existe souveraine-

ment parce qu'il ne peut gagner ni perdre par aucun chan-

gement. II. 225. —Tout ce qu'où dit de Dieu a même signi-

licatiou et même valeur, vm. 5.

Dieu est simple, xii. 545, 556; xiii. 161. — Dieu ne

peut être la partie de quoi que ce soit. xiv. 613. — Com-

ment Dieu est une substance simple et multiple, xii. 438.

—

Dieu est seul simple et immuable, xiii. 230. — Comment.

Ihid. — En Dieu, il n'y a aucune différence entre attributs

et attributs, vm. 4. — Pour Dieu, être et pouvoir sont une

même chose, x. 477. — C'est la même chose d'être, et

d'être grand, bon, sage. xii. 453.

Quelle est la nature de Dieu. xi. 66. — Dieu est une

substance, ix. 104. — Il est une nature immortelle et sou-

veraine dans son excellence, iv. 6. — La nature de Dieu est

absolument immuable, iv. 227, 230. — Elle est partout in-

visible. IV. 430. — Tout ce qu'on peut imaginer de Dieu est

substance, v. 550. — En Dieu, substance est un terme abu-

sif, essence est le mol propre, xii. 449. — Soit qu'on ap-

pelle Dieu substance ou essence, on parle dans le sens absolu

et non dans le sens relatif, xii. 450. — Tout ce qui semble

désigner une qualité en Dieu, doit s'entendre de la substance

ou essence, xii. 546. — En Dieu il n'y a rien d'accidentel,

tout ce qui s'énonce de lui s'énonce de la substance ou de

la relation, xu. 426. — Erreur des Ariens sur ce point.

Ibt'd. — En quoi les Manichéens et les Catholiques s'accor-

dent et diflèrent sur la nature de Dieu. xvii. 36.

Pour Dieu, être et vivre est tout un, parce qu'il est l'Etre

par excellence et la souveraine vie. i. 366. — Quelques phi-

losophes profanes ont vu en Dieu une vie éternelle et im-

muable, piincipe de toute sagesse, vi. 575 — Dieu a la vie

en soi, cette vie c'est lui, et elle est immuable, x. 468. —
C'est par ligure que l'Ecriture dit que Dieu a une âme. xm.
370. Dieu est la source universelle de la vie. xiv. 55. — Eu

Dieu est la cause de toute existence, la raison de toute pen-

sée et la lin de toute vie. xm. 159. — Dieu n'est pas de la

même nature que nos âmes. xm. 160. L'âme ne tait pas

partie de Dieu. xm. 79. — L'âme de Dieu c'est sa vo-

lonté. IV. 503. — Le vrai Dieu n'a ni âge, ni sexe, ni corps,

xm. 87.

Comment il faut se représenter Dieu. vi. 10. — On ne

peut s'imaginer Dieu tel qu'il est. iv. 563. — Dieu est iu-

compréhcnHible. i. 303; vi, 2r,0, 486; x. 125, 128. —
NouH ne pouvonn contempler qu'avec un wil inaUd« l'ineffable

excellence de Dien. m. 93. — ftuivinl l'lal/>n, on ne p<ïtjt

ronccvoir Dir-n. xill. 189. - '' .la
[ii-.iihft: approche pluH de la !• ii7.
— AlU-indre Dieu tant HOit peu eit ou ^rtud Itonlieur, le

comprendre est choRc iti;; -'". vi. 487. — Il faut cher-

cher sans ccsiic le Dieu '<entible. xii. 542. — Saai
la [liélé et une ' en com-
prendre aux cil , > .

— ' •, il /aut

de |i;émii«sementg et de soupirs pour parveuir i la plui faihle

connaisfance de Dieu. xiv. 117. — L'ime ose plut facile-

ment parler de Dieu que le voir, et elle eu pari<: d'autant

moins qu'elle ge sent plus capable de le voir. xiv. 128. —
Pour pouvoir aimer Dieu, il faut le conuailre par la vraie

foi. xi(. 456. — Il faut i>'élever à Dieu par l'iotelligenee

seule. XIV. 52. — Il faut bannir de sou âme toute vame
représentation de Dieu. vu. 341. — roriimenl il faut m»-
Iriiire celui qui a sur Dieu «1 . vi. 99. —
i'our comprendre coriitiient D j ut écarter de

son esprit toute image matérielle. Xii. 454. — Quiconque
s'imagine Dieu tel qu'il n'est pas, porte dans son cœur aa

Dieu faux et étranger, iv. 563. — Opinion de ceux qui

croient que Dieu est tel qu'il a été révélé en ligure aux es-

prits des saints ou tel qu'on le dépeint dans un langage allé-

gorique. IV. 280. — Dieu est plus facile à connaître que

les créatures, iv. 208.

Dieu est ineffable, i. 364 ; iv. 6, 208 ; ix. 303. — Acces-

sible il la pensée des spirituels. Dieu échappe aux langues

d'ici-bas. m. 93. — Dieu est ineffable de sa nature et par

là inexprimable, vi. 488. — Malheur à qui se tait de Dieu,

car sa parole est muette, i. 364. — On ne peut parler digne-

ment de Dieu. v. 514 ; xiv. 88, 91. 498. — Pour parler de

Dieu, les comparaisons les plus parfaites sont toujours indi-

gnes. XIV. 580. — Nous ne devons hasarder sur Dieu aucune

proposition sans l'avoir lue dans l'Ecriture, iv. 185. —
Considérées en Dieu, toutes les perfections sont les mêmes:
c'est le langage humain qui se trouve incompétent, vm. 4.

5. — 11 y a beaucoup d'expressions qui s'appliquent à Dieu

et aux choses humaines, malgré l'immense distance qui les

sépare, v. 515.

Noms de Dieu révélés à Moïse, vi. 29, 33. — Le nom de

Dieu est ineffable, iv. 443. — Le nom de Dieu est celui qui

est. X. 123. — Le nom de Dieu est rempli de grandeur et

de douceur. \iu. 568. — Pourquoi Dieu est appelé : « un

feu dévorant >-. xiv. 96. — Lumière, xu. 446. — Lumière,

sources de lumière, xiv. 316. — Dieu est la lumière de vé-

rité qui éclaire tout homme, xv. 499.

Suivant les Platoniciens, Dieu est un pur esprit; suivant

les Stoïciens, il est un corps, v. 123. — Tertullien prétend

que Dieu est un corps, n. 531 ; iv. 279 ; xiv. 19. — Quel-

ques-uns croient que Dieu est un corps, parce que ce qui

n'est pas corps n'a pas de substance, ii. 357. — Les uns

n'ont pu concevoir Dieu que sous l'idée d'un corps de feu
;

d'autres d'uue lumière immense, m. 579. — Dieu n'a pas

de corps, i. 408 ; u. 359 ; m. 497 ; v. 10, 257. — Rien de

ce qui louche nos sens ne doit être adoré à la place de Dieu,

xiv. 52. — Preuve que Dieu n'a pas de corps, xiii. 160. —
Combien il est absurde d'attribuer des membres humains à

Dieu. II. 239. — Dieu n'est pas circonscrit dans une forme

humaine, v. 547 ; xii. 53. — Dieu n'est pas dans l'espace à

la manière des corps, vi. 251. — Qui sont ceux qui se

reproseiitent Dieu sous une forme humaine, m. 497, 498,

580. — Les membres que l'Ecriture attribue à Dieu doivent

être pris dans un sens spirituel, ii. 363. — Pai- les membres

de Dieu nous devons entendre sa puissance d'action, vm.
172. — Les membres dans Dieu désignent les effets de ses

opérations et de sa puissance, iv. 503. — Dieu est tout

œil, tout main, tout pied. u. 364. — La face de Dieu, c'est

la puissance qu'il a de se faire connaître à ceux qui en sont

dignes, vm. 178. — L'oreille de Dieu c'est la puissance

qui le porte à nous exaucer, vm. 171. — Ce que desi-

gneut le visage, le bias. la main de Dieu. vi. 255. — La
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droite de Dieu c'est sa puissance, son bras c'est son Fils.

VIII. 464. — La main de Dieu est un symbole de sa puis-

sance et de sa granJour. iv. 219 ; xni. 2G4 ; xiv. .^50. —
La droite de Dieu est rétornclle félicité, iv. 350; x. 158.

— Le doigt de Dieu signifie l' Esprit-Saint, ii. C8; viii.

157, _ Comment il faut entendre les mots zèle, colère,

miséricorde, mains, pieds, etc.. attribués à Dieu. v. VIS,

514; XII. 14, 294. -- En Dieu la colère est exempte de

toute' passion; iv. 382, 413, 453.

Beauté de Dieu. ix. 291. — Plénitude de sa bonté, i.

501. — Commcni la plénitude de la divinité babite rnrpo-

rellement dans Jésus-Cbrist. ii. 520. —Comment la divi-

nité habite aussi dans les bommes membres du Cbrisf. ii.

520. — Comment il faut entendre ces mots : << Dieu dit ». tv.

130. — La parole de Dieu, c'est le Verbe de Dieu, et le Verbe,

c'est le Cbrist. x. 163. — Verbe de Dieu. iv. 147. 219. —
Comment Dieu parle aux Anges, iv. 294; xm. 336. —
Les Anges entendent la voix de Dieu et la transmettent aux

bommes. xiit. 206. —Comment Dieu parle aux hommes.

XIII. 224, 336; viii. 531. — Comment il parla ii Adam.

tv. 253. — Comment il a parlé au démon, v. 297. —
Dieu parle à ceux qui Ini laissent une place dans leurs

cœurs. XI. 188. — Comment il parlait aux premiers

bommes. xiii. 312. — Comment il parla à Moïse, x. 163. --

Onelqnefois c'est dans l'esprit de l'homme que Dieu parle à

rhomme. iv. 254. — La parole divine, iv. 148. — Dieu

adapte ses paroles à la faiblesse humaine, iv. 382. — Dieu

a des messagers dans leur intérêt et dans le nôtre, iv. 209.

Dieu est toujours invisible, vu. 395. — Non-seulement le

Père, mais toute la Trinité est invisible par nature, n. 356.

— Comment Dieu csl-il invisible, pui?quo les anges le voient

face à face. xiv. 612, 616. — Dieu est invisible aux yeux

corporels, mais visible à l'âme, ii. 137, 138 ; vi. 487 ;
xiv.

H5. _ Manifestations bien diverses de la Divinité, xi. 670.

— Dieu se montre aux uns avec les proportions de la gran-

deur, aux autres avec celles de l'exiguité. xi. 670. — L'œil

du corps ne peut voir Dieu, mais ceux-là seuls dont le cœur

est pur. IX. 628. — Dieu ne peut être v\i que de l'esprit,

mais non à la manière de l'esprit, viii. 451. — Aucune créa-

ture ne peut voir Dieu en lui-même. xi. 670. — Quand nous

verrons Dieu, nous ne pourrons dire ce qu'il est. vi. 257.

— On ne voit pas Dieu comme on voit ce qui est dans un

espace déterminé, vu. 394. — On dit que Dieu est invisible

pour qu'on ne croie point qu'il est un corps, ii. 356. — Dieu

est la lumière, mais la lumière du cœur. ii. 314. — Si jamais

personne n'a vu Dieu, c'est que personne n'a vu la plénitude

de la divinité qui est en Dieu. ii. 345. — Si jamais personne

n'a vu Dieu le Père, il faut convenir, dit saint Ambroise, que

c'est le Fils qui a été vu dans l'Ancien Testament, ii. 345.

— Comment Dieu s'est montré aux patriarches, xi. 670; xiii.

203. — Dieu apparaissait à Adam sous la forme d'nne créa-

ture. IV. 293, 296. — Comment Dieu apparut à Mo':se. vi.

28, 102. — Moïse avait désiré voir Dieu dans son essence

même. iv. 316. — C'est ainsi que désirent le voir lésâmes

pieuses, ii. 346. — Dieu pouvait en même temps apparaître

sous une forme et être caché dans sa nature, vi. 102. —
Si Dieu s'est manifesté sous la forme d'un corps, sa'substance

divine ne s'est point montrée à des yeux mortels, iv. 439.

— On ne pourra pas nier que le Père, le Fils ou le Saint-

Esprit, si toutefois la vue du Saint-Esprit s'est rencontrée

dans l'Ancien Testament, aient été vus sous une (Igure, non

pas formée de leur nature, mais choisie par leur volonté, ii.

346. — Quand Dieu daigne se montrer dans 'sa substance,

c'est seulement aux cœurs purs. A'. 28. — Aux bons seuls

est réservée la vue de la nature divine, au jour du jugement

les méchants verront la nature humaine de Jésus-Christ, v.

&24.

Les saints verront-ils Dieu avec les yeux du corps ? xm.
545, 546. — Les corps devenus spirituels verront-ils Dieu ?

n. 357 ; vu. 394. — Après la résurrection, quels sont ceux

qui verront Dieu ? ii. 138, 357. — Après la résurrection,

nous ne venons pas Dieu dans sa nature, ii. 347. — Plu-

sieurs saiuts Pères enseignent que le Dieu invisible se voit

iuvisiblement. ii. 361. — Celui qui peut invisiblemenl voir

Dieu peut spiritncllcment s'unir à Dieu. il. 352. — La vue

corporelle de Dieu, si elle a lieu, n'empêchera pas la vision

spirituelle, il. 3G5. — Comment les anges voient la face du

Père, et comment nous verrons Dieu tel qu'il est. u. 346.

— Au jour (lu jugement, nous n'entendrons pas Dieu par un

son qui retentisse aux oreilles, ii. 350, 356. — Le Fils ne

voit pas le Père des yeux du corps, ii. 422.

La vue de Dieu est le souverain bonheur, m. 238 ; vu.

525. — Los enfants de Dieu le verront tel qu'il est. vi. 102.

— De combien de manières les saints verront Dieu. xm.
546. — Dieu peut-il être vu en lui-même ? xiv. 115. —
L'âme, pour voir Dieu, doit être pure. iv. 7; v. 429; vr.

388. 491. — Dieu est la lumière des esprits purifiés et non

pas des yeux du corps, ii. 137. — Même dans la résurrection,

il ne sera aisé de voir Dieu qu'à ceux qui auront le cœur

pur. II. 345, 348. — Il faut se préparer un cœur pur pour

voir Dieu avec son secours, ii. 359, — Nous ne verrons

Dieu qu'autant que nous lui serons semblables, ii. 138. —
En quel sens l'Apôtre dit que nous voyons Dieu ici-bas à

travers un miroir, xii. 549. — Plus on meurt en ce monde,

plus on voit Dieu. iv. 22. — Dieu ne peut être vu tri qu'il

est. pendant celte vie, mais dans cette autre vie oii il n'est

donné de vivre qu'à celui qui est mort à la vie de ce monde.

IV. /i52. — Dieu se montre h l'âme qui l'aime, et il lui suffit

tellomenl, qu'elle ne se dclourne jamais de lui. i. 492. —
Dieu n'a pas un lieu spécial pour juger les bommes, il est

caché partout, cl partout il est visible, nul ne peut le con-

naître tel qu'il est et nul ne peut le méconnaître, ix. 194.

Comment nul homme ne peut voir sans mourir la face de

Dieu. xu. 383. — Comment on peut voir Dieu par derrière.

XII. 384. — C'est ainsi que le virent les Israélites, xu. 384.

— Voir Jésus-Christ par derrière, c'est le voir dans son hu-
manité. XII. 384. — De la vue de Dieu. vi. 08, 234. —
Comment il faut Irater la question de la vue de Pieu. vi.

103. — Ce que c'est que connaître Dieu. xii. 456. — La
connaissance de Dieu rend l'homme heureux, vi. 487. —
Nous sommes semblables à Dieu dans la mesure où nous le

connaissons, xii. 471.

Les perfections de Dieu sont inexplicables, i. 364. —
Beauté de Dieu si ancienne et si nouvelle, i. 463. —Au reflet

de cette beauté tout est beau ; comparé à elle, tout est laid,

m. 238. — Toute beauté vient de celle de Dieu. i. 468. —
La beauté de Dieu est dans sa justice, ii. 241.

Eternité de Dieu. xm. 2.^6. — Dieu est l'éternité même,
demeurant en soi pleine et parfaite, vu. 221. — Il est le

Créateur de toutes choses, xvi. 19. — Dieu est véritablement,

il n'a ni commencement, ni fin. x. 123. — Dieu a toujours

été, son repos n'a jamais été de la torpeur, ni son activité

de la fatigue, xiv. 479. — Dieu seul est éternel, vi. 138.

— Dieu a été avant tous les temps, i. 479. — Il est le Créa-

teur de tous les temps, xv. 627. — Dans la nalnre de Dieu,

il n'y a rien de futur, rien qui ne soit point encore, rien de

passé qui ne soit plus ; être, c'est là tout ce qu'il est, c'est

rétcrnilé. viii. 165. — L'éternité de Dieu, c'est la substance

de Dieu qui n'a rien de changeant ; en Dieu, il n'y a rien

autre que il est, il n'y a ni il fut, ni il sera. ix. 483. — En
Dieu, tout est toujours présent, x. 595. — L'éternité de Dieu

est un seul jour. i. 479. — En Dieu la vérité est éternelle,

de même que l'amour est éternel, en lui l'amour est vérité et

l'éternité est vérité ; l'éternité est amour et la vérité est

amour, xii. 403. — Dieu crée tous les temps sans qu'il y
ait succession dans sa volonté, xiv. 255.

Dieu est immuable, i. 365 ; m. 343, 497 ; iv. 251 ; vu.

152, 236 ; xi. 670 ; xiv. 412, 438, 443. —L'essence divine

est absolument immuable dans son étei'nité, sa véracité, sa

volonté. XII. 403, 424. — Erreur des Manichéens sur l'immu-

tabilité de Dieu. xiv. 472. — Dieu seul est immuable, v.

143 ; XII. 423. — Dieu est le bien immuable, iv. 247 ; xiv.

472. — Dieu toujours stable est au-dessus de la mobilité des

temps et des lieux, i. 488. — Dieu est au-dessus de tout ce

qui est muable. m. 3i3. — En Dieu demeurent les causes

de tout ce qui passe et les immuables origines des choses
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mualile». i. 30r>. — Dimi vent et connaît immaalilement. i.

507. — Dciiieiir.'ml lonjoiiin it inililc, Dieu foiriic et rfnoii-

vollc loul. m. :i!i7. — Iticii l;iil tout sans sortir de Bon rf|ioa.

IV. 251. — Dieu n'agit point par des opérations biiccckhivcii

(le son intelligence ou par des inoiivcnicntH phytiqucs. iv.

ITiS. — Comment, si Dieu n'a point commandé dans le tcmpH,

peiit-il 8C produire des tiioiivenicnls teiniiorelH pour foi mer

IcH fctres et les gouverner, iv. 149. — Dieu subsiste par

«ne volonté imniuablc. xiv. 289. — Dieu n'est pas chan-

geant pour avoir prescrit des sacrifices diflérents dans l'Ancien

et le Nouveau Testament, ii. 289. — Dieu opère des chan-

gements, non dans sa volonté, mais dans les choses qui lui

plaisent, xiv. 526. — F.n Dieu tout est fixe et immuable, et

on ne trouve en lui aucune résolution subite, comme s'il

n'avait pas tout prévu de toute éternité, ix. ÎJTl. — En Dieu,

le cliangcmcnt non dans ses desseins, mais dans ses œuvres,

se nomme repentir, ix. !j71 ; X. 108. — I/imrmiable volonté

ûe Dieu rfc^:lo loiil ce qui est sujet à cbangemcnt. v. 510.

— Le bien qui constitue la nature divine est immuable, xii.

07. — Dieu possède seul l'immortalité, parce que seul il est

inaccessible au changement, xiv. Cl 5.

La substance de Dieu est incorruptible. XIV. 412. — Er-

reur des Manichéens sur ce i)oinl. xvi. G45. — Ilien n'est

contaire à Dieu, que ce qui n'est pas. v. 546; xiii. 248
;

XIV. 464. — Rien ne peut nuire à Dieu, quant aux créatures,

lien ne peut leur nuire injustement, xiv. 440, 447. — Dieu

n'i'prouve aucun besoin, v. 431. — Dieu ne tire de lui rien

(1 corruptible, et dans son royaume rien ne lui est opposé.

XIV. 70. — Immensité de Dieu. ii. 513. — Dieu est partout.

I. 397, 463 ; vu. 152. — Dieu le Père, le Fils et le Saint-

Ksprit sont ensemble partout, ii. 513. — On découvre diffi-

cilement où est Dieu, plus difficilement où il n'est pas. m.
318. — Rien n'est plus caché ni plus présent que Dieu. m.
P)18. — Erreur de saint Augustin niiinichéen, sur l'immensité

de Dieu. i. 417, 419. — Comment Dieu est partout, ii. 513.

— 11 est tout entier partout, i. 364 ; ii. 228, 281, 339 ; vu.

394, 397. — La divinité est [lartout invisible et inséparable.

A'i. 250, 255. — Dieu est partout et voit tout. vi. 312. —
Dieu est présent dans toutes les créatures d'une manière spi-

rituelle. IX. 268. — La présence de Dieu dans les créatures

est la cause de leur existence, i. 363. — Dieu est présent à

toute conscience, vi. 59. — Dieu, qui est présent partout,

l'est en même temps à chacun de nous. v. 429. — Qu'est-ce

qu'être avec Dieu. m. 220. — Les malheureux peuvent être

où est Dieu, les bienheureux seuls peuvent être avec lui. xi.

114. — La nature de Dieu est incapable de toute extension

et de toute division, xiii. 197. — La nature de Dieu ne

peut être contenue ni limitée dans l'espace, xiv. 126, 129.—

Dieu est tout entier partout et tout entier nulle part. i. 408,

463. — Il est présent partout par la puissance de sa majesté

et non d'une présence locale, v. 292. — Dieu n'occupe au-

cun espace. V. 430 ; vi. 235 ; vu. 393, 397. — Si Dieu

occupait un lieu déterminé, il ne serait pas Dieu. ix. 195.—

Dieu ne se meut ni dans le temps ni dans l'espace, iv. 250,

255. — Comment il faut entendre ces paroles que Dieu se

trouvait dans un lieu déterminé, iv. 532. — Que Dieu des-

cendait, xiii. 336. — Qu'il est dans les cieux. ii. 239. —
Le miracle montre que Dieu est présent, viii. 464. — Il est

plus près de nous qu'une foule de créatures, iv. 208. —
C'est en nous-mêmes qu'il faut chercher Dieu. i. 463. — Les

deux Testaments proclament que si Dieu habite les temples

de main d'homme, il ne peut y être contenu ni enfermé, xiv.

91. — Le temple extérieur de Dieu, ce sont les anges et les

hommes qu'il rend heureux, mais qui ne peuvent lui procu-

ler la demeure sans laquelle il ne pourrait être heureux, xiv.

479. — Les cieux et l'àme des justes sont le trône de Dieu,

viii. 500. — Si nous le voulons, nous sommes le temple de

Dieu. VI. 255. — Dieu est dans les saints et les justes, v.

292. — Dieu est partout par la présence de sa divinité, mais

non par sa grâce, ii. 513. — Quels sont ceux à qui Dieu n'est

l>as présent, x. 326. — Dieu n'habite pas également dans les

hommes par sa grâce, ii. 513. — Les hommes possèdent

Dieu suivant leur capacité. li. 514. — Dieu habile dans les

élu*, quoiijuc ctiarneit. il. 517. — li lialjit« data Uieofiati
liapliii/'H. 11. r.lG. — Dieu n'«'»t pa» cout«nu '

qu'il habite, mai» le contient, vni. 8. — Di<

KaintH de manière qu'eux touberaieut l'U venait a m retirer.

X. :M.

Dieu est dans la conscience des bons comme on père, et

comme un juge dan» la ' -. vi. 59. —
liieu est avec l'Iioinmc, !•

. n-rnénie. ix.

i'.)i. — Ia présence de Dieu faïuit le bonheur d Adam, iu-

nocent, coupable ; il la redoutait, vu. .'(89. — Dieu, èt/e

inhni, ne peut être circonscrit en on lieu quelc/jnque : s'en

approcher, c'est lui devenir semblable; en lui '':• iit-

semblable on s'en éloigne, viii. 347 ;ix. 409. a la

présence de Dieu? iv. 115. — Avant de créer le ciel et la

terre, Dieu habitait en lui-même. z. 31. — Dieu ne remplit

pas le monde comme pourraient le faire l'eau, l'air, la lu-

mière. II. 282. — Personne ne comprend la plénitude de

Dieu. n. 347.

Dieu est grand par la puissance et non par l'étendue, il.

283. — Dieu n'a point une forme limitée, vi. 100. — Com-
ment Dieu peut-il croître ? X. 426. — Dieu est grand d'une

grandeur qui lui est propre, xii. 430. — Dieu ebt grand

dans les grandes choses, sans être petit dans les moindres,

vu. 211 ; XIV. 304. — Comment nous pouvons relever Dieu

qui est d'une grandeur immuable, ix. 506.

Dieu est sage, éternel, etc., non par participation, mais par

nature, v. 431. — La science de Dieu est simple dans sa mul-

tiplicité et uniforme dans sa variété, xiii. 260. — Nous ne

devons pas m> surer la puissance et la sagesse de Dieu sur

ce que nos yeux ont l'habitude de voir. xiii. 264.

Dieu a la science de toutes choses, i. 311. — Nul ne con-

naît Dieu, comme Dieu se connaît lui-même. i. 507. — Rien

n'est caché pour Dieu. i. 311. — Quelle est la science de

Dieu. XII. 556. — La science de Dieu ne .change pas. 1.486;

XIII. 203. — Rien ne passe ni ne se succède dans la science

de Dieu. xii. 441. — Dieu comprend les choses infinies.iiii.

260. — Le cœur du méchant et le cœur du bon sont un

abime, mais tout est k découvert pour Dieu, à qui rien n'é-

chappe. X. 130. — Dieu connaît tout par sa présence stable

et éternelle, xiii. 236. — En Dieu tout est présent, v. 430.

— Rien ne pouvait exister que par la conuaissance de Dieu.

1.419. — Ce n'est pas parce que les choses créées sont faites

que Dieu les connaît, mais elles sont faites parce que Dieu

en a la connaissance immuable, xii. 441, 556. — Nul ne

peut échapper à lœil de Dieu. ix. 394*. — Dieu ne connaît

ni comme l'ange ni comme l'homme, il a la connaissance la

plus étendue comme la plus secrète, viii. 539. — Telle est

pour Dieu la connaissance, que toutes les créatures étaient en

lui d'une manière ineffable avant leur création, viii. 539.

— Notre science comparée à celle de Dieu est iporance. i.

477.

De la prescience de Dieu. xiii. 99. — La prescience de

Dieu est certaine, xiii. 329. — Dans la sagesse de Dieu, les

temps à venir sont comme accomplis, xiii. 205. — La pres-

cience de Dieu ne force pas au péché, m. 366. — Elle ne

nous Ole point la liberté de pécher, m. 364.

Dans quel sens on dit que Dieu sait, ignore, tente, v. 452.

— L'Ecriture attribue ordinairement à Dieu ce qu'il fait en

nous. VIII. 128, 572. — De même que certaines choses

louables dans l'homme ne le sont plus dans Dieu, ainsi cer-

taines choses blâmables dans l'homme ne le sont pas dans

Dieu. V. 517. — Dieu dit : « Je connais maintenant », pour:

J'ai fait connaître, xiii. 334. — De même on dit de Dieu

qu'il vit une chose, pour: il la fit voir.viii. 650; xiii.336,

514. — Qu'il a connu pour qu'il a fait counaitre. iv. 209,

3S6; Vlil. 630. — Dieu voit quand il fait miséricorde, x.

667. — Lorsque Dieu dit : « Cela était bon », il ne l'ap-

prend pas, il l'enseigne, iv. 236. — Lorsque Dieu tente

pour savoir, cela signifie : en vous tentant, il vous fait sa-

voir. IV. 536. — Dieu tente pour instruire et non pour

savoir, vi. 5. — Dieu a approuvé son œuvre et ne l'a point

admirée, xiv. 317. — Pourquoi l'Ecriture dit de Dieu :

« Qu'il s'est repenti, qu'il ignorait », etc. vi. 96: mii.5. —
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Qn'il nous commande, nous parle, vi. 57, 59. — Ce que

sont la pensée et la réflexion en Dieu. xiii. 329. — I! ne

faut point tenter Dieu. iv. 594; vi. 5.

Dieu est l'éternelle vérité, la nourriture des forts, i. 423.

— Il est la vérité qui préside sur toutes choses, i. 472. —
La face de Dieu est la vérité à laquelle nous aspirons, m.
214. — Dieu est la vérité qui ne trompe point, i. 487. —
Dieu est véridique, et il l'est par lui-même. x. 601.

La volonté de Dieu n'est pas la créature, i. 478. — La
volonté, la puissance de Dieu, c'est Dieu même. t. 419. —
Sa volonté est la cause de tout ce qu'il fait. x. 127. — Ce
n'est point une souvenance de volonté en Dieu qui a créé le

monde, i. 491. — Dieu peut beaucoup de choses qu'il ne

veut pas. XVII. 187. — De l'immuable et éienielie volonté

de Dieu. xiii. 514. — La volonté de Dieu surmonte tout

obstacle, xiii. 275. — Aucun événement n'a lieu en dehors

de la volonté de Dieu. xii. 36. — La volonté de Dieu, tou-

jours conforme au bien, s'accomplit par les résolutions bon-

nes ou mauvaises des hommes, xri. 36. — La volonté de

Dieu est toute-puissante : il ne fait jamais le mal, soit

qu'il fasse miséricorde, soit qu'il endurcisse, xii. 37. —
Toute rréaturc dépend de Dieu, de gré ou de force, xii. 47.

— Il faut que l'homme accomplisse la volonté de Dieu ou la

voie s'accomplir en lui. xii. 39. — La bonté de Dieu ne

permettrait jamais le mal, si sa puissance ne tirait pas le bien

du mal. XII. 36. — Aucun défaut corporel ne peut exister

dans l'homme, contrairement k la volonté divine, iv. 412. —
Dieu ne veut que ce qui est juste, iv. 412. — Dessein de

Dieu sur Adam dont il prévoyait la faute, xii. 38. — Les

juirenients de Dieu sont aussi justes qu'incompréhensibles.

XIII. 42. — Dieu fait que les hommes obéissent à ses or-

dres. XVI. 333. — Le zélé serviteur de Dieu est celui quia

moins en vue d'entendre de Dieu ce qu'il veut, que de vou-

loir ce qu'il a entendu de lui. i. 463. — Les prophètes ont

mieux connu la volonté de Dieu que les philosophes, xiii.

275. — La volonté et la puissance de Dieu, c'est Dieu même.
I. 419. — Comment Dieu fait tout ce qu'il veut. xiii. 514.

— Dieu fait tout ce qu'il veut de bien, mais il ne veut rien

de mal. xii. 306. — Concédons que Dieu puisse quelque

chose dont nous ne puissions pas posséder le secret, ii. 283.

— Dieu n'a point de maître, i. 469. — Il domine sans or-

gueil. I. 469. — En se soumettant à Dieu, l'âme lui devient

semblable, m. 498.

Dieu tout-puissant, xii. 211, 216. — Personne ne peut

nier la toute-puissance de Dieu. vu. 275. — Rien n'est im-

possible à Dieu que ce qu'il ne veut pas. vu. 217. — Dieu

peut ce qui est d'ailleurs impossible, vu. 284. — Dieu n'est

appelé tout-puissant que parce qu'il peut tout ce qu'il veut,

xm. 490. — La volonté de Dieu peut-elle être appelée des-

tin? XVI. 23. — Rien n'est impossible à Dieu. xui. 489. —
Dieu est riche, non en argent, mais en toute-puissance, xiii.

141. — Si nous ignorons les motifs de ce que Dieu fait, nous

devons croire qu'il agit sans injustice, vi. 220. — Quoique

tout-puissant, Dieu ne peut ni pécher, ni mourir, ni mentir,

ni se tromper, vu. 210, 217 ; xii. 306 ; xm. 247, 542 ; xiv.

379. — Si Dieu ne peut pas faire une chose, ce n'est point par

imperfection, c'est à cause de sa puissance même. xiv. 551.

— Dieu n'a pas été vaincu par le démon, lors de la ckute

d'Adam, xiv. 488. — Dieu est tout-puissaut, même sur ceux
qui agissent contre sa volonté, vu. 216.

Dieu est le seul et unique Créateur, xii. 396. — Il est

seul vrai créateur, iv. 416. — Dieu, auteur de tout bien, a

fait tout ce que suppose de mieux une idée véritable, m.
366. — Dieu n'a point fait ce qui ne loue point Dieu. xi.

185. — La nature humaine sent naturellement qu'elle a été

faite par Dieu. xvii. 185. — L'intelligence est en Dieu infi-

nie, illimitée comme la puissance elle-même. iv. 185. — Si

Dieu n'avait pu composer des ouvrages excellents, il aurait

été impuissant ; s'il ne l'avait pas voulu, il aurait été jaloux

de son être. iv. 188. — Il est la cause de toute chose, iv.

5. — Comment les Platoniciens sont arrivés h connaître que
Dieu est l'auteur de toutes choses, xm. 160. — Tout est de

Dieu, en ce sens qu'il a tout créé. xiv. 444. — Dieu a créé tout

ce que nous voyons et les choses plus parfaites que nous ne

voyons pus. xiv. iSi. — Ce qu'il faut entendre par ces mots

qae Dieu est le créateur tout-puissant, xiv. 434. — Dieu ne

serait point tout-puissant s'il avait eu besoin d'une matière

préexistante, v. 543 ; xiv. 72. — Commandement, puissance

et bienveillance de Dieu dans la création, iv. 131. — Dieu

ne s'est pas servi de mains pour la création, sa main c'est

sa puissance, xin. 264. — Dieu crée par une volonté im-

muable, xm. 258. — Sans être nouveau, il a fait des choses

nouvelles ; éternel, des choses temporelles ; immuable, des

choses nuiablrs. vu. 341. — Dieu est le créateur des temps.

IV. 191. — La terre n'est pas ciK'teruelle à Uieu. xiv. 422.
— Dieu a tout créé dans le temps, par une volonté éternelle,

xm. 256. — Lorsque Dieu agit, il ne se produit rien de

nouveau en lui. xm. 259. — Dieu crée sans qu'il arrive au-

cun chan;;oment dans ses desseins immuables, xm. 22G. —
Toute chose en quoi l'on dit que Dieu commence et fuiit,

doit s'entendre non de la nature de Dieu, mais delà créature.

IV. 130. — F-es œuvres de Dieu sont la nature elle-même.

IV. 220. — Dieu a tout disposé avec mesure, nombre et poids.

IV. 183, 184. — Il est le principe de toute proportion, de

toute symétrie, iv. 184, 211. — Dieu avait en lui tout ce

qu'il a fait. vu. 120. — Les choses étaient connues du

Créateur avant d'être créées, iv. 207. — Dieu voyait en lui-

même l'idée qui présida à la formation des objets, iv. 184,

208. — Pour Oieu, voir son ouvrage c'est l'appiouver. iv.

131. — Dieu connaît tout d'une manière simple et absolue.

IV. 209. — Vue de la création, i. 516. — Dieu a créé dès

le principe le ciel et la terre sans division d'action, i, 486.

— Il a créé les choses célestes et les choses terrestres depuis

les plus grandes jusqu'aux plus petites, xiv. 48. — Dieu

seul est le créateur de toutes les natures, xm. 265. —
Il n'est pas moins grand dans les petites choses que dans les

grandes, xm. 237. — Il fait éclater sa grandeur dans les

êtres les plus petits, ii. 283 ; iv. 258.

En créant l'homme. Dieu a montré sa bonté, m. 364. —
Dieu est le créateur de l'àme et du corps, xvi. 112. —
Le corps a été créé par Dieu. m. 554. — Dieu a créé

l'homme, mais non les vices de l'homme, xi. 185. — Dieu

est l'auteur des choses visibles et invisibles, non pas de leurs

défauts, mais de leur nature, iv. 130; xvi. 617, 618, 629.

— Personne ne se soustrait ii l'empire de Dieu. vm. 121. —
Dieu crée les maux et ne les engendre pas. xiv. 503. — Ce
que Dieu a mis dans toute nature, xm. 538. — Puissance

de Dieu sur les natures et les volontés, xm. 306. — Ce que
Dieu est pour les âmes, les animaux et les corps, xiv. 288,

289. — La sagesse du Créateur agit réellement pour créer

chaque jour ce qui naît en son temps, m. 16. — Quand
Dieu créa-t-il la végétation qui naît aujourd'hui? iv. 202.
— Dieu ne cesse pas d'agir, iv. 187, 208, 210. — Comment
concilier la simultanéité de la création avec le gouvernement
actuel de la Providence, iv. 213, — Dieu est à la fois le

mouvement et le repos éternel, i. 518. — Dieu se repose

sans oisiveté et agit sans eiïort. xm. 259. — La création

n'a coûté aucun travail à Dieu. iv. 185. — Du repos de

Dieu. IV. 185, 186, 198, 210; vu. 43. — Comme Dieu
trouve en lui le bien absolu et la félicité parfaite, il s'est

reposé en lui-même de ce repos dont il n'est jamais sorti.

IV. 188. — On peut dire que Dieu s'est reposé en ce sens

qu'il a offert aux créatures intelligenlesle repos en lui-même.

IV. 185, 188. — Dieu dit qu'il se repose parce que nous

trouvons en lui notre repos, x. 109. — Comment Dieu se

repose en nous. i. 518. — Le repos de Dieu est éternel.

IV. 191. — Le repos de Dieu n'a ni matin ni soir. iv. 190.

— Pourquoi Dieu se reposa le septième jour et en fit une

journée sainte, iv. 186. — C'est d'après ses desseins im-

muables et cachés que Dieu fait ce qui s'opère actuellement

et a déjà fait ce qui doit être un jour. ix. 571. — Dieu ne

fait rien qu'il ne l'ait prévu de toute éternité, ix. 571. — Il

fait ce qu'il a promis de faire, ix. 399. — Comment Dieu a

fait les choses futures, x. 713. — Quelles sont les choses

que Dieu fait par lui-même et quelles sont celles qu'il fait

ou laisse faire par les créatures, v. 444. — Dieu agit telle-
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mfiiil |ior ge.TtiinisIrM, que ne» rnininlrr» a(ri«iw>nt avcr lui.

Xin. MHO. — rVsl en v;iin qu'in rlirrclin ponrfiiioi ni<'n a

cri'ré lii lonc. iv. 88. — Dieu u toiil cnV; par liotilé et non

pnr néccsHilé. X. <27. — F)imi vcnl (\\\e. ba créflliire rcijoivc

cl roiisrivo roTislcnro. iv. U8. — I.a liipnvoillanrc i-%\ la

sf)iirr(! (le r.imour do Dion jionr fps rr(''alnrcs. iv. U7; V.

r;;j3, — Dion n'esl pas inl/TOfsé anv lionnes (rnvrPsdcRJu'-lPS.

IV. 2R.'). — Sa félicité ne s'accioil point dn plaisirde former

oud'acliever ses ouvrapes. iv. 188; xiv. 481. — II ne pent

avoir liosnin dn bien qn'il a crtt ponr être lienrcnx. iv. 188.

— Dieu n'a pas besoin do non? ponr fclre bon, pni-sani, lien-

lenx. IX. I'i7.— Dicn est le jofje des volontés el le rréalenr

des natures, xiv. 432. — Par sa bonté, il donne létre aux

( iéalures, el par sa puissance il met toutes les volontés à

leur place. IV. 2;jl. — Il est le créateur excellent des êtres

el l'ordonnaleur équitable du sort des pécbeurs. iv. 181. —
Il est le créateur el le régénérateur des 6trcs. iv, 2G4.

Dieu ne fait rien sans raison, xiii. 488. — Dans les pro-

dijjes, toute la raison du fait, c'est la puissance de Celui qui

le fait. II. 283. — Il y a des effets dont Dieu con-crve en

l;ii-nn{'mc la cause mystérieuse, iv. 203. — I.a force de Dieu

sur les éléments est cachée et invisible, ix. .'')G7. — Senti-

nicnl que nous inspirent les œuvres de Dieu quand elles sont

cachées à nos yeux. xvi. 232. — Parmi les œuvres de Dicn,

il en est que nous connaissons plus difficilement que nous ne

(onnais'ons Dieu Ini-mèine. xv. 679. — Les bonimes s'ex-

pHment par des paroles et la puissance de Dieu par des faits.

II. 184.— Dieu est l'auteur de toutes les choses créées, la

lumière de toutes les connaissances, la fin de toutes les actions.

xiii. 1G2, 239. — Ce que Dieu faisait avant la création du

monde, i. 478.

Les Epicnrions niaient la providence de Dieu. xiv. 292. —
C'est une impiélé de nier la providence de Dieu. ix. 16. —
Ce qui porte quelqucs-ims à douter de la Providence, vi.

1:20, 77, 84. — La Providence divine frouvcrne tout. m. 207,

S21, 523, 5G4; iv. 173. — Comment, iv. 2:i2; Xiii. 152.

— Dieu prend soin de chacun comme s'il était seul, el de

tous comme de chacun, i. 385. — L'impie nie Dieu ou l'ac-

cuse d'injustice, ou lui enlève la direction des événements.

VII. 293. — Dieu, en s'incarnant, n'a pas perdu ou quitté le

soin du gouvernement de l'univers, ii. 281. — Bienfaits çé-

néraux et particuliers de Dieu envers les hommes, xiii. 152,

"iS. — Si Dieu retirait à soi sa puissance efficace, ses créa-

!! es ne pourraient aller au-delà ni conserver l'existence.

>iiT. 539. — Si Dieu abandonnait le gouvernement du

i.-.onde et des êtres créés, l'univers serait bouleversé, iv.

186. — Dieu gouverne les choses les plus basses et les plus

grossières, comme les plus élevées, iv. 210. — Dieu gou-

verne le monde par une double activité, iv. 252, 261,

262. — Il est certaines choses dont Dieu est à la fois

l'auteur et l'ordonnateur, d'autres dont il n'est que l'ordon-

nateur. IV. 132. — Providence de Dieu dans le gouverne-

ment des choses du monde, vi. 220, 509. — Dieu juste ne

peut plaire à l'homme injusle. vi. 223. — Dieu peut se pas-

ser dos vertus de l'homme juste, à plus forîe raison des vices

du méchant, iv. 284. — Pourquoi Dieu rend les uns riches,

les autres pauvres, vi. 374. — C'est pour les avertir de la

grande action de la providence que Dieu a donné la musique

aux hommes, ii. 435. — Dieu tire le bien du mal. i. 369.—

Il se sert de l'erreur des hommes, i. 369. — De la malice

des pécheurs, i. 446. — De la malice du diable, iv. 123.

— Dieu sait bien user des bons et des méchants, xni. 307.

— Il viendra un temps où Dieu ne iiermettra pas que l'homme

de bien soit malheureux et le méchant heureux, vi. 220. —
En créant le diable bon. Dieu n'ignorait pas sa malignité

future, xiii. 234.

Il n'y a qu'un seul Dieu. vu. 221, 223; xii. 116. —Le
Père, le Fils et le Saint-Esprit ne forment qu'un seul Dieu.

VII. 456. — Ce qu'il faut croire de Dieu le Père, du Fils,

du Saint-Esprit, vu. 221. — On prouve, par l'Ecriture, que

le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne foraient qu'un seul Dieu.

ui . 87. — Il y a en Dieu une seule essence et trois hypostases

Ou peisonoes. xil. 429.

I)ic-u e»l \t MuveNiii Um. xm i<Ji — il ("M l«

<\n\ n'a lirxiriin d'aucun a»[rf . t. t,on

par h» boulé même fl n'emprunte : . jil-

li'iir». X. 122. — Combien ett l>on Celai qui donn* b bonté
il tout ce qui eit bon, oo ne uurïit trr cai

ne lire de lai U lionU. X. 123. — L> de
Il plénitude de ii bonté. I. TjOL — Itau Ckt e-

rain bien. m. 496, — Tool notre bien vil en D.i,. i.. ...ire

rupture 8vcc Dicn a fait notre corniplioa, I. 396. — Diea

est le souverain bien, elloin de lai il n'y a pai d« bien. iv.

28.1; XIV. 439. — Dicti cit U vraie ricbe«ie dei Ime* el le

reul qui puisse leur donner le bonheur, xiii. 108, 2tC. —
Comment on connaît que Dieu cgi le souverain bien. xii.

455, — Toutes les créatare» rendent témoignage à la gran-

deur et i U boni.'; de Dieu. x. 220.

Il n'y a pour rendre beureui qn» |p bi<>n immsable qni eil

Pieu. XIV. C44. — Dieu est bon, el c'est par

lui que l'homme est bon, il i. , .. de lui-même. ii.

.186. — Dieu ei't seul bon el laatear de ce qui esl bon. vi.

72, 121, 403. — Tout le bien qui eîl en nong vient de
Dieu. IX. 459. — Dieu est bon, et le vice ne saorail 1 at-

teindre, xvii. 87. — Dieu corrige, console, exerce, oiu-

ronne, éclaire ses élus pour leur bien. x. 49, — Nous de-

vons concevoir Dieu comme bon , sans aucun attribut de
bonté, grand sans aucun degré de grandeur, xii. 424. — On
ne peut accuser la bonté de Dieu de la naissance des mé-
chants, vu, 31, — La bonté de Dieu est admirable en ce

qu'il fait agir, pour le bien de» méchants eux-mêmes, ange?
ou hommes. X. 557. — Dieu use bien même de ce qui est

mal. ji. 297; x. 536; xvii. 56. — Dieu fait sortir I.eaa-

coup de bien, même de nos manx et de nos péchés, u. 435;
VI 54. — Sa bonté sait tirer le bien du mai. xii. 95. —
Dieu agit bien, lors même qu'il laisse le mal s'accomplir,

Xii. 34. — Il est juste d'admirer comment Dieu tourne en
bien les mauvais desseins des hommes, ix. 5.56. — Dieu

dispose équitablemeot des volontés même coupables, tandis

qu'elles font un mauvais usage des natures créées bonnes.

IV. 383. — Dieu sait se servir des cœurs mauvais pour luli-

lité des bons. iv. 415. — Dieu agit sur les cœurs pour

donner aux événements l'issue qu'il a détermiriée. iv. 571.

— Pour l'utilité des bons, Dieu épargne ceux qu'il sait devoir

être méchants, iv. 419. — Dieu se sert des fautes des

hommes pour signifier ce qu'il veut. iv. 582. — Il n'est pas

l'auteur des péchés, mais le just* rémunérateur des mérites.

IV, 154. — 11 se sert de la malice des méchants pour
éprouver et instruire les bons. ii. 530. — Dieu donne et

prévoit tout : il prédit les péchés, menace des supplices,

promet les bienfaits, ii. 312, — Il console notre tristesse

en faisant qu'elle devienne pour nous une force, m. 116,

— Dieu ne laisse venir au monde les méchants qu'autant

qu'il les croit utiles à ravertissement et à l'épreuve des

bons. m. 116. — Le monde entier est comme un vaste

atelier d'orfèvre, les justes y sont comme l'or, et les impies

corauie la paille ; les tribulations y sont comme le feu, et

Dieu y est l'orfès-re. vu. 499.

Dieu est miséricordieux, m. 509. — Il n'y a ancune in-

justice en Dieu, soit qu'il choisisse, soit qu'il délaisse, ii.

502 ; V. 469, 502, 503. — Dieu ne fait ae-:eption de per-

sonne. II. 541. — 11 a pitié de qui il veut non par sa justice,

mais par une grâce de sa miséricorde, et il endurcit qui il

veut non par injustice, mais par châtiment. Ii. 542. — Dieu

se plaint avec raison des pécheurs et des justes, v. 503. —
Quelles que soient les actions de l'homme, Dieu y fait tou-

jours éclater sa gloire, xii. 76. — Dieu nous fait compren-

dre l'étendue de sa bonté pour nous, en nous montraut ceu.î

qu'il n'a pas aimés, viii. 656, 659. — Pourquoi Dieu est

appelé notre miséricorde, viii. 664. — Comment Dieu veut

le salut de tous les hommes, xii. 37. — Dieu ne fait misé-

ricorde à personne inutilement, v. 501. — Dieu invile tou-

jours à la pénitence ceux qu'il connaît d'avance comme

devant abandonner les voies de la justice et se jeter dans le

mal. VI. 599, — Dieu prépare lui-même la volonté, xi, 240,

— Dieu n'attend point les volontés des hommes afin qu'elles
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préviennent celui qui leur donne la j^iiice. m. 44. —11
appartient à la volonté et à la grâce de Dieu d'enseiiîner à

parler et même d'ouvrir la bouche, iv. 412, 413. — Dieu ne

prescrit point d'une manière menteuse des ordres qu'il sait

devoir être transgressés, pour ensuite punir le coupable, iv.

414. — Il n'aime pas de condamner, mais cherche à sauver.

VI. 80.

Patience de Dieu envers nons. vi. 331. — La patience de

Dieu à l'égard du cœur de l'homme est utile à quelques-uns

et inutile à d'autres, iv. 416. — La patience de Dieu invite

les méchants au repentir, xiii. 6.

Dieu n'est pas l'auteur du mal. v. 430. — Il n'est auteur

d'aucune faute, môme la plus légère . ix. 557. — Dieu n'est

pas souillé par nos péchés, xiv. 445. — Il ne fait pas le

mal dans les méchants, ii. 548. — Dieu n'endurcit personne

injustement, ii. 503. — Personne ne le perd que celui qui

le quitte, i. 391, 397. — Si Dieu s'éloigne, que devient la

force de l'homme ? ii. 308. — Il faut vaincre avec le secours

de Dieu ou cire vaincu sans lui. ii. 475. — Dieu, en nous

abandonnant, ne nous abandonne pas lorsqu'il ne nous

exauce pas pour les biens temporels, ii. 315, 316. — Les

adoucissements par lesquels il nous console sont souvent ac-

compagnés du cuisant remède de la tribulalion. ii. 141.

Miséricorde et sévérité de Dieu. v. 302, 303. — Il frappe

les pécheurs avec miséricorde, i. 373, 374. — Dieu châtie

en ce monde les justes qui le méritent, iv. 551. — Quand

Dieu est avec les hommes dont la tête est dure, il est pour

punir. IV. 450. — Dieu ne se tait jamais en précepte, mais

quelquefois en châtiment, ix. 194. — Faine et amour de

Dieu. VI. 578. — Le pécheur qui attend trop de la miséri-

corde de Dieu rend Dieu partisan de l'injustice, viii. 079. —
l.a miséricorde de Dieu est nécessaire même aux saints, i.

450. — Qui oserait présumer de sa conscience au point

d'être assuré de n'avoir pas besoin de miséricorde, ii. 322.

— La miséricorde de Dieu consiste à considérer non pas nos

mérites, mais son infinie bonté, viii. 079. — C'est en Dieu

seul que nous devons nous glorifier de nos biens, ii. 524. —
En couronnant nos mérites Dieu ne couronne que ses dons.

II. 545. — Accord de la justice et de la miséricorde de Dieu.

III. 537. — Dieu est juste et miséricordieux, vi. 93, 96. —
La miséricorde en Dieu ne peut détruire la justice, ni la jus-

tice la miséricorde, viii. 480.

Dieu est juste, m. 382 ; xvi. 114. — Une heureuse né-

cessité empêche Dieu d'être injuste, xvi. 143. — Il est

possible qu'on ne voie pas la justice de Dieu, mais] il ne

saurait être injuste, vi. 117. — Dieu est juste quand il

damne et quand il prend en pitié, x. 216. — Dans les récom-

penses et les châtiments. Dieu reste toujours la justice même.
XIV. 427. — Il est le juge équitable du libre arbitre, xiv.

429. — On ne peut comprendre comment Dieu condamne un

impie et justifie un impie, xiv. 303. — Comment Dieu, qui

ne hait rien de ce qu'il a fait, peut-il haïr le pécheur ? v.

504. — Dieu aime et hait les pécheurs, xvi. 740. — Dieu

n'exige de nous rien qu'il ne nous ait donné, et il a donné à

tous ce qu'il demande à tous. vm. 538. — Comment Dieu

n'épai'gne ni juste ni injuste, xiv. 318, 321, 322. — Il dis-

pose tout avec justice et modération, soit par des châtiments,

soit par des récompenses, xiv. 103. — Dieu est juste même
quand il pardonne les péchés, ix. 445. — Dieu ne laisse pas

sans châtiment les péchés qu'il pardonne, viii. 552. — Dieu

est toujours juste et quand il protège les justes et quand il

punit les pécheurs, viii. 154. — Dieu a toujours été juste

même avant l'existence du mal à punir, m. 227. — Dieu

est juste en punissant, m. 337. — Donté de Dieu manifes-

tée dans la vocation des gentils, sa sévérité dans la destruc-

tion du peuple juif. xiv. 22. — La sévérité de Dieu à punir

le crime n'a pas été plus grande dans l'Ancien Testament que

dans le Nouveau, xiv. 490, 491 et suiv. — Sous le règne

de la charité, c'est la bonté de Dieu qui éclate ; sous le

règne de la crainte, c'est la sévérité qui éclatait, xiv. 112.

— Sous le règne de la loi Dieu menace de châtiments tem-

porels, sous celui de l'Evangile, il menace de châtiments

spirituels, xiv. 494. — Dieu agit avec miséricorde en abreu-
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vant des plus amers dégoi'ils les joies illégitimes, ii. 374..— Il

sème les cécités vengeresses sur les passions illégitimes, i.

372. — Dieu a mélangé de beaucoup de biens les maux qui

sont la peine du péché, xii. 516. — Les deux Testaments
célèbrent la miséricorde et la justice de Dieu. xiv. 88.—
La sainte Ecriture exalte la bonté et la sévérité de Dieu.

XIV. 490. — Tout ce que Dieu permet n'est pas juste, xii.

271. — Dieu juste permet des choses injustes, mais ne
leur garantit point l'inipunilé. xii. 271. — Dieu ordonne et

régit tout. m. 224. — Même les péchés, i. 308; m. 372,
4S0. — Un Dieu juste et un Dieu jaloux ne sont pas incon-

ciliables. XIV. 91. — Quelle est la justice qui vient de Dieu

par la foi. xi. 46. — Il n'y a que Dieu qui soit juste et qui

justifie. II. 493. — Dieu n'est pas contraint de vouloir le

bien, quoiqu'il ne puisse vouloir le mal. xvi. 443. — Pourvu

qu'on en soit digne, on peut toujours approcher de Dieu,

source de justice, vni. 19. — Dieu est la source do justice

et ne peut approuver le mal. vi. 475. — L'homme qui croit

que Dieu approuve sa mauvaise conduite ne croit pas que

Dieu soit Dieu. viii. 570. — Dieu est la source de justice

qui juslilic tous ceux qui sont justes, ix. 16.

Ce que c'est que la colère de Dieu. xiii. 329. — La colère

en Dieu n'atteint point son essence immuable, xiii. 182. —
En punissant. Dieu ne perd rien de sa tranquillité, vm. 643.

— Dieu est inaccessible au trouble de la colère, vm. 142;
IX. 570. — La colère en Dieu est une punition juste et in-

variablement résolue, ii. 530 ; xii. 520. — C'est le cri puis-

sant de sa justice dans toute créature, vin. 124. — La pu-

nition infligée à Adam est appelée colère de Dieu, parce

qu'elle est J'elTct de ses jugements, vm. 643. — On appelle

colère de Dieu l'émotion occasionnée par ses lois chez ses

ministres, vm. 143, 152. — La colère de Dieu peut fort

bien se dire des ténèbres de l'esprit qui envahissent tout in-

fracteur de la loi de Dieu. vm. 125. — En Dieu la colère

est ce mouvement qui se produit dans une âme quand elle

voit la loi de Dieu violée, vm. 125. — Dieu punit dans sa

colère et dans sa miséricorde, xv. 533. — Dieu s'irrite et

compatit en même temps, vi. 107; vm. 609. — Il nous

accorde ou nous enlève, pour notre avantage, les biens de

ce monde, ii. 324. — Dieu réserve aux méchants, non des

péchés, mais des châtiments, ii. 312. — Le plus terrible

châtiment de la colère de Dieu n'est pas de nous envoyer

des souffrances aiguës, mais de nous livrer aux dérèglements

de notre cœur. xiv. 504. — Le plus grand efi'et de la colère

divine sur l'impie est lorsque ses fautes demeurent sans

vengeance et rencontrent l'applaudissement, vm. 109. — La

colère de Dieu est à son comble quand il ne recherche plus

nos péchés et paraît les oublier, vm. 169. — Dieu laisse

voir sa colère en laissant nos fautes impunies, en les frap-

pant il montre sa miséricorde, n. 292.

Haine de Dieu; ce que c'est, vm. 136. — Dans le pé-

cheur. Dieu hait l'iniquité et aime sa créature, vm. 480. —
Dieu, dans sa colère, ne veut point perdre les hommes, mais

seulement les corriger, ix. 570.

Ce que c'est que la moquerie et le persiffiage de Dieu,

VIII. 124.

Dans quel sens on dit que Dieu se repent. xm. 329, 373,

— Suivant Platon, Dieu fut transporté de joie après avoir

achevé le monde, xm. 236. — Ce qu'il faut entendre par

le repentir, la colère, la miséricorde , le zèle , l'oubli de

Dieu. xiv. 91, 95, 321, 322, 498, 499, 525.

La Trinité est une en nature, xii. 354. — Unité de la di-

vinité et distinction des personnes, vi. 213. — Comment il

y a trinité dans la simplicité de Dieu. xii. 546. — Dieu est

trinité, mais n'est point triple, xii. 439. — L'unité de la di-

vinité et la pluralité des personnes sont annoncées dans la

création de l'homme, iv. 178. Voi/. Trinité.

Dieu devient notre débiteur non en recevant, mais en

promettant, i. 402 ; ix. 285. — Dieu devient débiteur parce

qu'il s'est fait donateur, ix. 402. — Dieu ai la bonté pour

promettre, la fidélité pour tenir parole, vm. 423.

Ce que c'est que le serment du vrai Dieu, ix, 330 : xm.
354.

25
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NoiiR ronn.v;<^f>ns nipii pour Iiifii, pour Rcif^nfur ft pour

Vhc. XIV 1j1. — Il c»l lo Difii (le toii«, iii;iis |iarliculièrc-

mcnl (le cciiJf qui Ininuiil. viii. (iH ; X. IKO. — IHrii p«1

il Ions, KC coiiiiiiu:iii|iiaiit tout entier ii tous et k cliacuo. vi.

217. — Il n'est puiiii do |j même manière le Dieu de ton»,

il <st plus iipiV,i;ilcin';nt le Dieu de cent qui vivent de lui

roinine du p.iin de eliar|UPjour viii. rJH. — Il est le Dieu

Furloul de relui qu'il repardc rornme fion fid<;lc gen'iieur,

comme son hicn. vni. 538. — Nous portons le titre de l»ien

dnns notre flme. vi. 105. — Comment les dioses de Iticu

dovionrionl li's nAlrrs. vu. 7!). — Dieu nous protège rrintrc

la innrt pirrc qu'il est notre Dieu, il nous ro'iduil de peur

que nous ne tombions, parce qu'il est notre roi. viii. 511.

— Dieu est a;)pui, notre libérnteur, notre protecteur, x.

224. — Dieu est notre recours, vi. 2C3. — Il f.iut fnire tout

ce qui est prudrmment possible, pour éviter les obstacles,

quand môme Dieu viendrait ouvertement en aide, iv, 421.

Dieu est de toute éternité maître de la créature, iv. 24")
;

XII. 433; XIII. 25G. — Heureux ou malbeurcux, tout a

besoin de Dieu. viii. 305. — Dieu est notre suprême intérêt

et notre salut, iv. 2 16.

Dieu est noire père. VI. 2S7. — Comment Dieu est le

père du Cbrist et des hommes. X. 484. — Nous devons voir

en Dieu un Dieu et un père. x. 458. — Oue'l'ies-uns sont

appelés enfants de Dieu par prédestination et non par régé-

nération. II. 519. — Porpliyrc donne à notre Dieu le nom
de Père et de Roi. xiii. 541. — Il faut louer Dieu dan? la

prospérité et l'adversité, viii. 322. — Il n'y a qu'un seul Dieu

et nous devons l'adorer seul. iv. 46 ; xiii. 440. — On ne doit

adorer qu'un Dieu qui est l'unique dispensateur de la félicité,

xiii. 80. — C'est faire à Dieu une injure cruelle que de le

confondre avec les autres dieux, xiii. 88. — En voulant

avoir le vrai Dieu avec beaucoup d'autres, les hommes ont

mieux réussi à ne plus l'avoir du tout qu'à le mêler à la

foule de leurs faux dieux, ii. 517. — Les divinités païennes

tremblent devant le vrai Dieu. xiii. 51b, 541. — Le travail

des princes pour procurer aux peuples une vie heureuse, est

inutile pour la vie éternelle, s'ils ne s'occupent pas de savoir

quel culte ils rendent au Dieu véritalde. ii. 396. — Il faut

adorer le seul vrai Dieu dont la jouissance a le pouvoir de

rendre heureux celui qui l'adore, xiv. 288. — Nous devons

louer Dieu gratuitement et par amour pur. viii. 582. 612,

614; IX. 174, 255; X. 560, 561. — Glorifier Dieu, c'est

profit pour nous, rien pour lui. viii. 424. — L'intérêt de

l'homme est de servir Dieu. iv. 247. — Il ne faut adorer

qu'un seul Dieu, non-seulement en vue des biens éternels,

mais en vue même des biens temporels qui dépendent de

lui. xiii. 206. — Il faut, dit Socrate, rendre à chique dieu

le culte que hii-même a prescrit, v. 123. — C'est un crime

d'adorer Dieu par des pratiques honteuses et impures, xiu.

150.

On doit sacrifier au Seigneur seul. xir. 446. — Nous de-

vons sacrifier à Dieu seul, dont nous devons nous-mêmes
être le sacrifice, xm. 208. — Les Juifs adoraient le Dieu

unique par des rites figuratifs de l'avenir, xiv. 219. — C'est

un crime de placer dans un temple chrétien des simulacres

de la divinité, v. 547. — Le culte de latrie est dû à Dieu

seul. II. 451 ; iv. 437. — On ne peut servir Dieu avec une
fidélité irréprochable, iv. 562. — L'innocence des mœurs
constitue principalement le culte à rendre à Dieu. xiii. 445.

— Dieu est adoré surtout par l'amour, ii. 443. — Bienfait

que nous vaut la grâce de croire en Dieu, de l'honorer, de

le connaître, v. 571. — Dieu marche en nous, si nous nous

dilatons par la charité, vu. 63. — Le culte ds Dieu consiste

surtout en ce que l'âme ne soit pas ingrate envers lui. xvii.

155. — L'obéissance honore Dieu. xvii. 155. — Dieu peut-

être adoré en dehors de l'Eglise, xv. 373. — Nous devons

aimer Dieu plus que tout, car il est meilleur que toutes

choses. II. 396. — Dieu est la sagesse immuable et d lit être

préféré à tout. iv. 6. — Chacun doit aimer Dieu plus que

soi-même. iv. 13. — On ne doit pas préférer à Dieu les

dons de Dieu. vi. 5. — Comment il faut aimer Dieu comme
on aime l'argent, xii. 320, — Ou ue doit pas aimer Dieu

pour la rérompen»*. x. 337. — Moini nommt l'aimc loi-

même, pluR il «'allache k Dieu, xii. 501. — Iii»ii fait qm
toulcf cliOMi fonlribiienl au bien d« c«u» qui l'aimcnl. xvi.
307. — De quelle manière il fautaioir'

'

oot
COiilribuî k noire bien, vi, 306. — r«
qu- nou» iiimong vient de lui. vu. 341, — ixtmmeal Dien
est amour, xii. 559. — Dieu est les vivifiaolci délice» d'un
cœur pur. j. 511. — Dieu devient pour l'homme lool et que
l'homme peut aimer, x. 418. — On doit

'

.le

Dieu Boit univcrRellemcnl aimé, jv, 13, — <,,.

ment qui prescrit l'amour de Die-i, do prochain et de soi-

même. IV, 12. — On ne ganrail mal aimer Dieu. xiii. 320.— Il est utile d'aimer Diea et de le craindre, xiv, 490, —
Comment Dieu est aimable et terrible, x, 234. — Dieu est le

seul être qu'on ne puisse craindre sans l'aimer, v, 437, —
Ce qu'il faut faire pour y arriver. fUrl. — Il faol loojoar»
chercher Dieu en rette vie. x. 712. — L'aspect de luniverï
et le gentiment intérieur cn(ra;;ent à chercher Diea et à le

servir, xiv. 51. —Pour trouver Dieu il faut le chercher,
et après l'avoir trouvé il faut le chercher encore, x. 712. —
Pourquoi il faut encore chercher Dieu après l'avoir trouvé
par la foi. ix. 552, — Oii-el comment il fanl chercher Dieu.
XII. 4GI. — On cherche Dieu dans l'Ecriture et dans la na-
ture visible, xii, 3GS, — Il faut chercher Dieu purement, vr.

502, — Après la mort nous ne serons pas plus capables de
trouver Dieu. X. 712. — La recherche de Dieu nous purifie.

XIII. 445. — Quelle est la voie droite qui mène à Dieu, ii,

49. — Dieu considère moins nos désirs que notre avantage.
VIII. 297.

Dieu est témoin et juge, x, 585, — Dien a voulu avoir
des hommes pour témoins, afin de leur senir de témoin à

son tour, xi, 103. — Dieu juge les coears et non les parole;.

IV. 511. — Qu'est-ce qu'aller à Dieu et le voir habiter en
nous. XIV. 500. — Dieu étant pirtout, on s'approche de loi

non par les mouvements du corps, mais par l'innocence des
mœurs, iv. 7. — Nous allons à Dieu, non par le mouvement
du corps, mais par le désir du cœur. x. 526. — Non par
nos pas, mais par nos mœurs, ii. 396. — Dieu est inacces-

'

sible à nos forces, mais nous approchons de lui par sa grâce.

IX. 059. — On possède d'autant plus Dieu qu'on a donné, non plus

d'argent, mais plus de foi. vi. 218. — Ce que c'est que
d'être avec Dieu et d'avoir Dien avec soi. xii. 534. — Nous
ressemblons d'autant plus à Dieu que nous avons fait plus de

progrès dans sa connaissance et d^ns son amour, ii. 138. —
Comment les saints approchent de Dieu qui est inaccessible.

XIV. 428. — On s'éloigne de Dieu, non par la distance, mais

par le détachement de la volonté, iv. 246, — Non par les

pieds, mais par le cœur, xv. 30, — Si l'homme ne se sé-

pare point de Dieu, jamais le soleil de justice ne se couchera
sur lui. X, 571, — Nul ne peut enlever Dieu; l'homme seul,

en fuyant Dieu, peut se le ravir, ix, 434, — L'homme d'ini-

quité qui ne veut point avoir le Seigneur pour son Dien, ne

peut fuir le Dieu de tous. x. 180, — L'homme s'approche

de Dieu ea vivant pieusement, et s'en éloigne en péchant.

II. 514, — C'est par la ressemblance ou la dissemblance

qu'on s'approche ou qu'on s'éloigne de Dien, xii. 452; xiii.

190. — L'âme ressemble d'autant moins à Dien qu'elle a plus

de goû'. i>ciur les choses temporelles, xiii. 190, — Ressem-

hlance de Dieu en nous. vi. 251. — Dans leurs péchés, les

âmes offrent encore quelque ressemblance avec Dieu, xii.

489. — Comment s'efface l'image de Dieu, xii, 500. — Les

péchés seuls séparent Dieu d'avec les hommes, xv. 493.

Les ennemis de Dieu ne le sont point par leur nature,

mais par leur volonté, xm. 248. — Ce que c'est qu'être

ennemi de Dieu. v. 464. — Qui sont ceux qui trouvent Dieu

amer. viii. 139. — Beaucoup commettent le mal en s'ima-

gioant que Dieu ne les voit pas. vi. 312. — Comment on

peut oublier Dieu et s'en souvenir, xii. 535. — Il est im-

possible qu'on juge bien des choses humaines, quand ou mé-

prise les choses divines, m. 107, — Sans la grâce, l'âme ne

peut revenir à Dieu, xii, 501, — L'humilité et la piété ont

seules droit à la miséricorde de Dieu, iv, 450, — Quoi de

surprenant que les hommes qui Llasphèmeut Dieu soient les
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détracteitrs des serviteurs de Dieu ! ir. 100. — Bonté de

Dieu envers le pécheur, vin. 375.

Dieu est élevé, il n'y a que les hurables pour l'atteindre.

IX. 190, 399. — Le Seigneur est élevé au-dessus de toutes

choses, et pourtant il a les yeux ouverts sur nos épreuves,

et nos cris s'élèvent, usqu'ii lui. vm. 619. — Qui comprend

Dieu est uni à Dieu. v. 446. — Avoir des idées dignes de

Dieu, c'est rencontrer le silence mystérieux qui ne peut être

exalté que par d'inefTablcs transports du cœur. vni. 5. —
Les sages, séparés autant que possible de leurs corps par la

vigueur de leur esprit, peuvent à peine concevoir Dieu. xiii.

189. — Il faut chercher ce qu'il y a de supérieur en nous,

pour essayer d'atteindre à Dieu. xi. 381. — L'Ame se rem-

plit de Dieu à mesure qu'elle se porte plus librement vers

les choses célestes, iv. 428. — Trop appliquée aux choses

humaines, l'âme se vide de Dieu. iv. 428.

Le terme de nos désirs est celui-là même qui nous a fait

des promesses, vm. 458. — Il est la fin de tous nos désirs.

XIII. 197. — 11 est notre récompense, vm. 538. — Notre

héritage et notre possession, vm. 314. — Comment Dieu

est l'héritage des hommes, x. 327. — Il est la terre que

posséderont ceux qui sont doux. v. 238. — Dieu ne nous

possède et ne se fait notre possession que pour nous rendre

heureux, vm. 311. —Dieu ne me satisferait point, s'il ne

se promettait lui-même. vu. 43. — Outre les biens que Dieu

donne aux bons et aux méchants, il en est qu'il réserve par-

ticulièrement aux bons, et c'est lui-même. ix. 166, 255. —
Que donnerait-il à celui qui l'aime, si ce n'est lui? x. 205.

— C'est à Dieu, qui a prorais la possession de lui-même,

qu'on demande de le posséder, x. 571. — Dieu nous suflit,

et sans lui rien ne nous contente, vi. 350 ; vu. 43, 120. —
Hien n'est doux en dehors de Dieu. ix. 302, 303. — Dieu

nous tiendra lieu de tout ce nous convoitons avec tant d'ar-

deur, vu. 327. — Il n'y a pour oser dire : Mon Dieu 1 que

celui qui croit en lui et qui l'aime, vi. 217.

Hien de meilleur que de s'attacher à Dieu. ix. 174. —
L'âme doit s'attacher à ce qui est en haut, et régir ce qui

est en bas. x. 246. — On n'use pas de Dieu, mais on en

jouit, v. 433. — Jouir de Dieu c'est vivre heureux, iv. 13.

— L'âme ne peut avoir de repos qu'en Dieu. i. 363, 391 ; n.

65. — Quand Dieu sera-t-il tout en tous. xiv. 564. — En

Dieu, notre être ne sera point sujet a la mort, notre con-

naissance à l'erreur, notre amour au dérèglement, xm. 242.

— Nous posséderons tous Dieu tout entier, il est tout entier

à chacun de nous. ix. 174.

Dieu est la lumière de l'âme, iv. 318 ; vi. 11. — Il sera

pour nous la lumière de l'aurore, x. 452. — La lumière

supérieure qui éclaire l'intelligence humaine, x. 438. — Il

est à l'âme ce que l'air et la lumière sont au corps. IX. 145.

— Dieu est au cœur, lumière, parfum, nourriture, vi. 118.

— Dieu est à l'homme, pain, eau, lumière, x. 418. — 11

est la lumière de nos intelligences, qui nous fait comprendre

toutes choses, xm. 161.

Dieu est la source de la vie. m. 554. — Il est la vie des

âmes, la vie des vies. i. 382. — Habiter en Dieu, c'est

vivre, m. 126. —Dieu n'est pas couteau dans le lieu qu'il

habite, il le contient, vm. 8.

Le Dieu des chrétiens est le vrai Dieu. xm. 443. — Le
Dieu d'Israël est le vrai Dieu. v. 123, 128. — Le Dieu

d'Israël n'est ni Saturne, ni Jupiter, v. 129. — Ceux qui

n'adorent pas le Dieu d'Israël n'adorent pas tous les dieux
;

s'ils l'adorent, ils ne l'adorent pas comme il le veut.v. 127.

— Les oracles du paganisme u'out rien de contraire au Dieu

des Hébreux, v. 124. — Pourquoi Dieu a voulu être appelé

le Dieu d'Abraham, d'Isaac, de Jacob, xiv. 355; x. 403,

409. — Le Dieu de la Loi et des Prophètes ne peut être

accusé de cruauté, xiv. 491. — Dieu n'a pas à rougir des

châtiments dont il frappe les pécheurs, xiv. 503, 504.

Comment il est le Dieu des dieux, xm. 224. — Les dieux

créés ne sont pas dieux par leur propre vertu, mais par leur

union avec le Dieu véritable, xm. 297.

Quel est le Dieu des Manichéens, m. 579, 580. — Que de

choses indignes ils attribuent à Dieu. xiv. 295. — Erreurs

des Manichéens sur la nature de Dieu. xiv. 53, 54. — Les

deux dieux des Manichéens, m. 497 ; xiv. 302. — Leur

erreur sur la lutte de Dieu avec le peuple des ténèbres, xiv.

310, 311, 423, 42V, 463, 472; xvi. 404. — Suivant eux,

Dieu a été vaincu par la nation des ténèbres, xiv. 449, 472.

— Une partie de la nature de Dieu a été attachée à la masse
des ténèbres, xiv. 149, 323, 426,428, 432, 449, 472. —Sui-
vant eux, l'essence de Dieu se corrompt par une dégradation

fatale, ensuite par une volonté livrée au mal sans retour. iv.

286. — La substance de Dieu a une partie corrompue, ré-

duite à la nécessité de pécher par la substance du mal. ii.

433. — Suivant les Manichéens, la substance de Dieu est

corruptible, xiv. 69. 183 ; xvi. 641. — Contre eux nous
enseignons que Dieu est incorrupliblc et que le peuple des

ténèbres ne pouvait lui nuire, xiv. 425, 426, 428, 434, 472.

— Comment, suivant les Manichéens, Dieu purifie sa subs-

tance mêlée à la nature des démons, xiv. 428, 432, 438,

451, 4.52, 463. — Ils enseignent qu'une portion de Dieu est

enchaînée, opprimée, souillée dans ce qui concourt à la gé-

nération chez les hommes et les animaux, sans qu'elle puisse

jamais tout entière recouvrer la liberté, xiv. 153, 158,164.
— Hs voyaient dans les aliments, les membres de Dieu, qu'ils

prétendaient purifier et régénérer par la manducalion et la

digestion, xiv. 165, 166, 214, 221, 244, 473. — Surtout

dans les élus. xiv. 10. — Ils enseignent que non-seulement

la substance de Dieu a pu être souillée, mais l'a été en par-

tie et qu'elle est incapable d'être entièrement purifiée, xiv.

167. — Le Dieu des Manichéens mêle malheureusement sa

substance, la purifie honteusement et la damne cruellement.

XIV. 429, 433, 450, 472, 473. — Souffrances du dieu mani-

chéen, jusqu'à ce que ses membres soient purifiés, xiv. 149.

— Suivant eux, le Dieu de Moïse et des Prophètes n'est pas

le vrai Dieu. xiv. 13. — Les Manichéens attribuent à Dieu

des choses plus absurdes que celles qu'ils lui reprochent dans

l'Ancien Testament, xiv. 323. — Leur Dieu est au-dessous

des hommes, xiv. 326. — En quoi les Catholiques et les

Manichéens sont d'accord ou diffèrent de croyance sur la na-

ture de Dieu. xvn. 37. — Selon l'un d'eux, le Dieu d'Israël

est le plus pervers de tous les démons, xiv. 510. — Du
système de ceux qui font de Dieu l'âme du monde, xm. 79.

— Du système de ceux qui n'admettent comme parties de

Dieu que les seuls animaux raisonnables, xm. 79. — Les

gentils ne sont pas tombés assez bas dans l'idolâtrie pour

perdre la notion d'un seul vrai Dieu. xiv. 297. — Combien

quelques païens ont bien pensé sur Dieu. xv. 172. — Ils

n'ont pu garder le silence sur Dieu. xiv. 218, 219. — Les

philosophes païens ont demandé qui était Dieu plutôt qu'ils

n'ont nié sa divinité, xii. 277. — Suivant les prophéties, le

culte des démons a fait place au culte du vrai Dieu. xu. 277.

— Dieu est terrible pour les dieux des nations, aimable

pour les dieux qu'il a faits pour ses enfants, vm. 531.

Louanges à Dieu, telle est la formule de salut des Circoii-

cellions. X. 115 ; xv. 244, 253. — Grâces à Dieu, formule

de salut chez les moines, x. 115. — Nous ne pouvons rien

penser, rien dire, rien écrire de meilleur que ces mots :

Dieu soit loué. ii. 26.

Les païens ont cru qu'il fallait se rendre favorables une

multitude de dieux, xm. 440. — La fureur de multiplier

les dieux ressemble à l'agitation tumultueuse des flots, xm.
146. — Les philosophes païens enseignaient sur Dieu des

doctrines contradictoires, m. 547. — Varron n'avait que des

opinions douteuses sur les dieux, xm. 143. — Des attribu-

tions particulières de chaque dieu. xm. 127. — Varron re-

jetait la croyance populaire sur les dieux, xm. 90. — Les

plus habiles ne peuvent expliquer les vaines fables sur les

dieux, xm. 144. — Ce que pensaient les païens eux-mêmes

touchant leurs dieux, xiit. 89.

Les dieux naturels et les dieux d'institution humaine, xm.
124. — C'est une plaisanterie sacrilège de regarder les divi-

nités païennes comme les membres d'un seul grand Dieu. i.

535. — Les dieux sont-ils des parties, des membres de Jupi-

ter ? xm. 79. — Les païens s'efforcent en vain de rattacher

tous les dieux au ciel et à la terre, xm. 151. — On ne doit
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jmR adornr, (i la pldco ilii i'.ihiow, ;nil»iil dp (JiPiix qu'il y a

rie ci'éntiircH. xiii. VS2. — Ceux (jiii onl érigé cd divinités

les oiivrapPB df>s liommcs sont lomlién plus avant dans l'er-

ipiir fjiic cnnx qui ont adoré le» fruvrcn (Je hioii. IV. 47. —
Hins le pnt;ariismc, uno hoiiIc et ni/'inc diosc est pluiiicurii

dieux, xiii. i^'^. — l.cs païtn.s piélcridctit que leurs dieux

(lont de la in6rnc Bulistnnce, bien qu'ils leur attribuent des

functions, des opéialions et des pouvoirs dillércntis. xiv.291.

— l.cs dieux tirent leur origine du feu, suivant Heraclite, des

nombres, sniviint l'ytliapnrc, et des atomes, suivant Rpirure.

XIII. 12."}. — De l'air, selon Anaximtnc. xiii. 157.— Platon

croit que toutes les divinités secondaires onl été créées par

le Iticu suprême, xm. 118. — RI ne sont immorttlli s que

par sa volonté, xiii. !j'i2. — l.cs dieux inférieurs créés par

le Hicu souverain ont un corps immortel, xm. 274. —
Suivant Platon, les dieux inférieurs sont renfermés dans des

corps célestes. Xiii. 542. — Suivant Hermès, parmi les

dieux, les uns ont été formés par le Dieu suprême, les autres

sont l'ouvrage des bommes. xm. 172, 174. — Comment les

iiommes firent des dieux, xm. 172, 174, 177. — Origine cl

cause de celle erreur, xm. 174, 175. — L'àme des dieux,

c'est le démon; leur corps, c'est une statue, xm. 177.

Les dieux du paganisme sont des esprits immondes. Xlli.

153. — Des esprits artilicicux cl pervers, xm. 71. — Ces

dieux sont rarement appelés démons, xm. 179. — Apulée

dislingue avec soin les dieux, des démons, xm. 168. — On

doit regarder comme fausse celte maxime de Platon : Aucun

ilieu ne communique avec l'homme, xm. 188, 189. —.11 est

;ibsuibe de penser que les dieux se servent des démons

(omme de messagers et d'interprètes, xm. 171. — Les

dieux nommés pourla première fois dans l'Ecriture, iv. 393.

— Evbémère soutient que tous les dieux onl été originaire-

ment des hommes, v. 125; xm. 125. — C'est aussi le sen-

liment de Virgile et de Cicéron. i. 536. — Cicéron l'avoue.

V. 125. — Léon, prêtre égyptien, le confesse à Alexandre.

V. 126; xm. 159. — Et c'est ce qui est le plus vraiscm-

Mable. xm. 144, 150, 176. — Noms de quelques bommes
divinisés après leur mort. xm. 390. — Les Césars furent

mis au nombre des dieux par flatlerie. xm. 399. — Les

dieux dilTèrent des hommes, par la hauteur de leur séjour,

la durée éternelle de leur vie, la perfection de leur nature,

xm. 186. — Sentiment de Varron sur l'utilité des menson-

ges qui font naître certains hommes du sang des dieux, xm.
49. — Distinction des dieux suivant Labéon. xm. 66. —
Parmi les dieux^, les uns restent dans le célibat, les autres

sont mariés, xm. 131. — Varron rapporte au ciel les dieux,

et à la terre les déesses, xm. 151. — Dieux certains et

dieux incertains, xm. 54. — Des trois espèces de dieux,

xm. 87. — Dieux choisis, xm. 85, 133. — On ne peut

assigner aucun motif raisonnable du choix de certains dieux,

xm. 134. — Pourquoi ils sont ainsi nommés, xm. 134. —
Ils doivent leur rang non à leurs vertus, mais à leurs crimes.

XIII. 153. — La grandeur des dieux choisis est plus hon-

teuse qu'honorable, xm. 136. — Les dieux choisis ont plus

de réputation, mais elle ne sert qu'à faire mieux éclater leur

indignité, xm. 150. — Parmi les grands dieux, on peut à

peine en citer un qui ne soit pas déshonoré ; c'est le con-

traire pour les petits, xm. 136. — Les dieux, choisis ne sout

que le monde, xm. 143.

Selon quelques-uns, il y a de bons et de mauvais dicnx.

XIII. 179. — Apulée veut que tous les dieux soient bons et

heureux, xm. 184. — C'est aussi l'opinion de Platon et de

quelques autres, xm. 81, 165, 172, 179. — Les dieux ex-

cellents sont appeJés par les Chrétiens, Anges, Trônes, Do-

minations, xiii. 176. — Pourquoi Platon a voulu ôter le

plaisir des spectacles aux démous. xm. 166. — Porphyre

croit les dieux soumis aux passions, xm. 203, 215. —
Apulée les en croit exempts, xm. 215. — Porphyre croit

que les dieux peuvent être enchaînés par les conjurations

magiques, xm. 215. — Discorde entre les dieux, xm.
128.

Le culte des dieux est une invention des démons, xm.
121. 127. — Les démons n'onl d'autre but que do passer

pour dieux et de »e faire iion-' " ""^r- •-i- v'.t /,( _i^
paîeni auraient pu multiplier ( . xiil.

82. — Les Platonicicng crur*' <ar»

dieux. XIII. IC;, 195. — F'o
,

,,i,, y
croire, xiil. 215.— Platon croit qo il ne h que lei

dieux bons. xm. lGr>. — Par lii même qi» ... ..,..ux ont

été faits, on ne doit point les adorer, xrii. 175. — Ijtt Ma-
nichéen» r" ^nllapbr

'

dieux, xiv. 91, 2.33,

244. — Poi • -I un Cl: i-r les dieux, xm.
l.'iO. — Adorer les dieux est une

|
n. xm. 21t. —

C'est ainsi que l'Ecritore désigne i..- •:. iv. 47.— Ia$
dieux n'empêchent pas qn'oD adore d'autres avec eux. v.

127. — L'n Chrétien ne 'î l'air d"u»er

de quelque chose pour b'

.

g, de peur

que, malgré son mépris pour ces dieux, il oe porte le« autres

à les adorer, ii. 43.

Variété dans le culte des faux dieux, ii. 177. — Labéon
conseille d'apaiser les divinités mauvaises par des sacriiicet

sanglants cl des prières funèbres, et de se concilier lei

bonnes par des offrandes joyeuses et agréables, xm. 32,

163. — Il eût mieux valu irriter les dieux par la tempérance

que de les apaiser par la luxure, xm. 45.— La représenta-

tion des spectacles impudiques était prescrite sou; peine d'ir-

liler les dieux, ll/id. — Les dieux qui se laissent apaiser

par des infâmes ne peuvent être servis par d'honoêtes gens,

xm. 47. — Les dieux qui prescrivent des jeux obscènes

sont sans chasteté, xm. 30. — Les Romains auraient dû

comprendre que des dieux capables de se complaire à des

jeux infâmes n'étaient pas dignes des honneurs divins, xm.
32. — Les jeux obscènes en l'honneur des dieux sont une
invention du démon, xm. 399. — Les infamies des dieux

représentées sur les théâtres, ii. 294. —Les dieux se re-

paissent [des infamies de leurs victimes, vu. 179. — Des

dieux qui prennent plaisir à un culte et à des jeux obscènes'

ne sont point du nombre des puissances da cieL xm. 47,

71. — Les dieux n'ont jamais pris aucun souci de préserver

leurs adorateurs des maux qui corrompent les mœurs, xm.
35, 44, 48. — Ils n'ont jamais donné aucun précepte de

vertu, xm. 27, 29. — Jamais ils n'ont donné au peuple ro-

main aucun précepte contre le luxe et la cupidité, xm. .37,

41. — Les Romains n'onl jamais pu recevoir ou espérer de

leurs dieux des lois propres à former les bonnes mœurs, xm.
34, 44. — Les dieux des Romains n'ont jamais pris soin

d'empêcher que les mœurs ne fissent périr la république,

xm. 40.

Les dieux étaient les speclaleurs et les fauteurs des pins

grands crimes, xm. 56. —Ils donnent eux-mêmes la preuve

de l'excès de leur malice, xm. 44. — Ils sont trop habitués

à conseiller et à enseigner le crime pour s'en faire les ven-

geurs. XIII. 49. — Il n'est point probable que les dieux

aient voulu punir dans l'un les crimes qu'ils laissaient impu-

nis dans l'autre, xm. 50. — Les dieux semblent recomman-

der les crimes dont ils exigent la représentation au théâtre,

xm. 71. — D'après le témoignage des bommes les plus

illustres, les gens les plus mauvais deviennent plus mauvais

encore par l'imitation de leurs dieux, ii. 133. — Rien ne

rend les bommes plus insociables par la corruption de la

vie que l'iuiitalion des dieux, ii. 134. — Les exemples des

dieux sont plus puissants que les maximes des raisonneurs.

XIII. 29.

C'est en vain que les Romains attribuent leurs malheurs à

la destruction de leurs dieux, xm. 63. ~ On ne peut attri-

buer aux dieux la grandeur et la durée de l'empire romain.

XIII. 76, 88. — On ne peut attribuer aux dieux la pais

dont jouissent les Romains, xm. 51. — Les païens préten-

dent que le dcsaslre de Rome vient de ce qu'elle a déserté les

autels de ses dieux, xm. 12. — Le culte des dieux ne sert

de rien pour le bonheur temporel, xm. 12, 118, 223. —
Les vicissitudes des choses temporelles ne dépendent point

des dieux, xm. 41. — Ou les dieux ne servent à rien, ou

ils sont injustes. Ibid. — Le culte des dieux n'a jamais pré-

servé des maux de cette vie. xm. 48. — Ils nuisent à leurs

adorateurs par leurs artifices et leurs mensonges, xiii. 72.
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— Les allribulious propres à chaque dieu sont plus propres

à exciter le rire qu'à donner une idée de la majesté divine.

xiii. 127. — C'est en vain qu'on honore les dieux en vue

de la vie étemelle, xiii. 118, 124, 127, 132, 178. — Les

royaumes ne doivent rien à l'assistance des dieux, xiii. 74.

— Combien il est absurde d'être obligé de s'adresser à chaque

dieu pour chaque objet qu'on veut avoir, xui. 119. — La

Félicité aurait dû remplacer tous les dieux, xiii. 84. — Les

dieux des païens sont des dieux morts, xv. 32. — Ils sont

comparés au pain d'orge, iv. 572. — Les temples des dieux

n'étaient pas des asiles sûrs pour ceux qui s'y réfugiaient.

XIII. 2, 3. — Les anciens Romains, pendant plus de cent

soixante-dix ans, ont adoré les dieux sans en faire aucune image.

XIII. 91. — A quelle époque on construisit les idoles, xiu.

399. — Dans quel but. xiii. 136. — Selon Varron, les an-

ciens qui n'avaient point d'idoles adoraient les dieux d'un

culte plus pur. xui. 137. — Renversement des temples et

lies idoles à Carlhage. xiii. 423. — Alexandrie perd ses

dieux. VI. 453. — Considérés comme monnaie, les dieux

d'or et les dieux de bois sont loin d'être équivalents; consi-

dérés comme ayant des yeux et ne voyant point, ils se

valent. Ibid. — Il est permis de faire servir les temples et

les idoles à un usage public ou au culte de Dieu. ii. 45. —
Ce qu'il faut penser des interprétations des sages sur la vie

et les mœurs des dieux, ii. 135.

Noms des dieux, i. 535. — Niaiseries païennes sur Sa-

turne et Jupiter, v. 123. — Dieux parasites de Jupiter, xiii.

125. — Dieux mânes, xiii. 176, 177. — La fourberie des

démons n'a pu être dévoilée que par la religion chrétienne,

xiii. 153. — On ne peut comparer les dieux aux martyrs.

VII. 382.

Le nom de dieux faussement attribué aux dieux des Gen-

tils, convient aux saints anges et aux hommes justes, xiii.

192. — Ceux que Dieu appelle des dieux sont des hommes
déifiés par sa grâce et non point nés de sa substance, viii.

530. — Les anges doivent-ils être appelés dieux, x. 136.

— Les hommes sont appelés dieux, ix. 433. — Non à

cause de leurs mérites, mais par la grâce de Dieu. ix. 268.

— Ils sont dieux par la participation et non par la nature.

IX. 411, 686.

Difficile. Manière de traiter les sujets difficiles et obscurs.

IV. 70. — Il faut agir sans témérité dans les choses difficiles.

II. 531. — Le plaisir de trouver est proportionné à la peine

de chercher, ix. 519.

Difficulté. L'ignorance et la difficulté fussent-elles natu-

relles à l'homme, il y aurait encore sujet de louer le Créa-

teur, m. 386. — L'ignorance et la difficulté sont deux châ-

timents du péché. XVII. 219. — Si l'ignorance et la difficulté

sont naturelles, c'est là que prennent naissance les progrès

de l'âme, m. 387. — Si l'âme néglige ces progrès, elle

tombe dans une difficulté plus grande, m. 387. — Ce qui

peut devenir un crime dans la difficulté. Ibid. — Il n'est

pas injuste que les difficultés, suites pénales du péché, soient

transmises aux descendants d'Adam, m. 383. — Les diffi-

cultés sont nécessaires pour montrer à l'homme qu'il est

homme, viii. 40. — Pour prix de la victoire sur les diffi-

cultés de la lutte, Dieu donne la couronne de gloire aux

hommes de bonne volonté ; mais il punira les négligents, m.
384. — Pour vaincre les difficultés il faut le secours de

Dieu. III. 384, 587. —• Avec l'aide de Dieu, l'œuvre de

piété devient facile, lors même qu'elle était difficile ou impos-

sible. I. 333. — Il n'est pas sans gloire de vaincre le dé-

mon en portant les chaînes dont il se glorifie d'avoir chargé

l'homme vaincu, m. 384. — La difficulté de faire le bien

nous fait reconnaître ce que nous devons à Dieu quand nous le

faisons, ix. 576. — Le mérite d'une action n'est pas toujours

en raison de la difficulté qu'on éprouve à la faire, xvi. 252.

Difformité. Les difformités du corps servent à faire voir

la misère de sa condition, xiii. 533. — Toutes les^difi'ormi-

lés disparaîtront à la résurrection. IhuL
Dilatation. Ce que c'est que la dilatation du cœur. via.

i3l. — C'est la joie dans les œuvres de la justice, ix. 670.
— Elle est un don de Dieu. Ibid.

DiMANCUE. Le dimanche parait se rapporter au Seigneur.
VII. 86. — C'est par la résurrection que le sens mystérieux
du dimanche a été manifesté, ii. 66. — Tous les dimanches
nous prions debout et nous chantons Alléluia, ii. 68. —
Si on pensait qu'il faut consacrer le dimanche au jeûne, on
scandaliserait l'Eglise, ii. 11, 16, 20, 21.

DiiiE. VI. 50. — Les chrétiens doivent-ils donner la dlme
de leurs biens aux pauvres? vi. 373.

Di.NocRATE, frère de sainte Perpétue, mort avant son bap-
tême, est sauvé par les prières de sa sœur. xv. 6i0, 659,

670, 691,

DixoMAQUE. xvr. 249.

Dioclétien, empereur, soulève la dixième persécution

contre les chrétiens, xiii. 420.

DiOGA. XV. 186.

DioGÈNE, disciple d'Anaximène, admet que l'air est la ma-

tière où se forment toutes choses, xui. 157 ; xvi. 186.

DiOGÈWE le cynique. Son immonde et impudente opinion.

Xlii. 301 ; XVI. 186.

DiosiÈDE est divinisé par les Grecs, xui. 395, 396. — Les

compagnons de Diomède changés en oiseaux. Ibid. — L'île

de Diomède. xiii. 395.

Dion de Naples, mathématicien célèbre, xiii. 491.

DioscoRE. Belle réponse que saint Augustin fait à ses

demandes, ii. 219.

DioscoRE, médecin, converti par de nombreux miracles,

m. 62, 63.

Diospolis. Concile tenu dans cette ville.

Diptyques. Vo)j. Table.

Disciples. Quels sont les vrais disciples de Jésus-Christ.

XYJ. 306. — Les disciples de Jésus-Christ sont ses frères.

X. 393. — Le Christ a trouvé la mort dans le cœur de ses

disciples. VII. 263. — Ils avaient perdu la foi et l'espérance.

VII. 264. — La mort de Jésus-Christ fait tout oublier à ses

disciples, va. 265. — Comment l'âme des disciples flottait

entre la foi et le doute, va. 253. — Il leur était impossible

d'imiter et de partager la foi du larron, va. 256. — Leur

incrédulité, vi. 332. — Surtout à la nouvelle de la résurrec-

tion du Christ. VI. 483 ; va. 251, 254, 267, 293. ~ Avant

la résurrection, les disciples ne voyaient qu'un homme dans

Jésus-Christ, va. 291. — Ils avaient pour lui une allecliou

tout humaine, va. 372. — Le doute de Moïse était la figure

du doute des disciples, via. 32. — L'incrédulité des disciples

rappelle celle des hérétiques, vi. 339. — Comment les

Apôtres opérèrent de plus grandes merveilles que Jésus-Christ.

XI. 11. — Ce que Jésus-Christ disait à ses disciples, il l'a-

dressait à leurs successeurs, vi. 331. — Il faut renoncer à

tout pour être disciple de Jésus-Christ, v. 335. — Etre dis-

ciple du Christ c'est construire une tour et combattre contre

un roi plus fort. v. 335.

Discipline. Péril que devait faire courir à la discipline

chrétienne le grand nombre des chrétiens, va. 308. — Livre

de la Discipline chrétienne, xa. 313 et suiv. — La demeure
de la disciphne est l'Eglise de Jésus-Christ, xa. 313. — Ce
qu'on y apprend, xa. 313. — La discipline chrétienno

est fondée sur les paroles de Jésus-Christ, v. 555. — Elle

s'attaque avant tout à l'orgueil et à la jalousie, xa. 137. —
Le bien de la paix porte à relâcher quelque chose de la dis-

cipline, a. 495. — Saint Augustin se plaint des bouleverse-

ments introduits dans la discipline chrétienne, a. 56, 57. —
Les choses de discipline, qui varient suivant les lieux, doivent

être observées par le chrétien prudent. II. 22, 56. — Com-
ment la disciphne chrétienne doit être acquise, iv. 689. —
Affiictions qui accompagnent la discipline, ix. 689.

Discorde. Comment on doit apaiser les discordes qui

s'élèvent entre mari et femme, i. 446. — Comment un ami
doit apaiser les discordes de ses amis. vi. 223. — La lutte

qui divise actuellement l'esprit et la chair a pour but d'éta-

blir la paix. va. 7. — Cause des discordes, xai. 387. Koy.
Lutte, Concorde.
Discorde, déesse qui excita la guerre de Troie, xia. 66.

Dispute. On ne doit pas disputer sur les paroles, ui. 276.
— Ce que c'ust que s'arrêter à des disputes'de paroles, iv. 83.
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— LiillL'z avec II! iiiiîchaiil, mai» lullcz en hicii. viii. .Jt/J. —
La véritiiltic lutte consiste h mettre un bon en face d'un

méchant, et non deux mécliants aux prises, viii. 309. —
L'orRiicil cnfanto les disputrs. i. 542. — Il n'y a pour faire

des dissensions et des divisions (|iie l'homme animal, vi. 'M,

— Les disputeurs sont pins épris de la cuMtradicliun que de la

vérité. III. 82. — Comment pourrons-nous voir Dieu i>i les

querelles éteignent en nous Td-il qui doit le contempler, vi.

10.1. — Dans les procès, un chrélien dispute pour des biens

terrestres, beaucoup plus qu'il ne convient, ix. 2G0.

Discuter, c'est discerner le vrai d'avec le faux. xv. 3C8.

— Il faut discuter sans envie et avec toutes les formes de

la politesse, xv. 4i2. — Il ne faut rien ajouter aux paroles

de ceux avec qui on discute, xv. 160. — Dans les disru>sion8,

on doit écarter les textes obscurs, xv. 320. — (.omincnt on

doit discuter, ii. 107. — Il faut avoir un grand penchant à

la contradiction pour disputer sur le mot, quand on convient

de la chose, m. 83. — On ne cherche pas la vérité pour

discuter, mais on discute pour la chercher, iv. 375. — On

n'a jamais moins à dire que quand le sujet dont on parle est

plus clair, xv. 51!). — La vie des hommes se purifie plus

facilement, non par les subtilités de la dispute, mais par

l'autorité des mystères, m. 230. — On peut discuter avec le

Tout-Puissant en lui adressant ses questions sans l'attaquer,

ni le réfuter, iv. C40. — Ce n'est pas un petit progrès en

philosophie que d'être uniquement louché du désir t'c trouver

la raison et la vérité quand on dispute, et de n'avoir que du

mépris pour la victoire, m. 244.

Dissension. La charité c'est la vie, la dissension c'est la

morl. XII. 335. — Les dissensions des chrétiens sont le

triomphe de Satan, vu. 204. — On ne doit jamais aimer les

dissensions, mais parfois, cependant, elles naissent de la cha-

rité ou lui servent d'épreuve, m. 23. Voy. Combat, Dis-

pute.

DissiMULATiON.il cst mal d'apostasier, mais il est pire en-

core d'être hypocrite, viii. 67. — L'innocence simulée est une

double injustice, ix. 37. — Règne de la dissimulation, vi.

54, 55. — L'homme déchu de la justice devient hypocrite.

V. 321. — Saint Paul blâme dans saint Pierre une fallacieuse

dissimulation, ii. 96 ; xii. 232.

Divin. Combien il est difficile de faii-e comprendre les

choses divines aux hommes charnels, vi. 488. — Les choses

divines et spirituelles sont tout entières partout, viii. 2.

Divination. Ce nom vient des choses divines, m. 250.

— Divination des démons, m. 230. — Dieu accorde quel-

(luefois aux démons un véritable pouvoir de divination, v.

518, 531. — Vaines prédictions des astrologues, i. 420. —
Dangers de la divination, iv. 32, 33. — Dieu permet que les

démons inspirent les devins pour les punir de leu curiosité,

xiii. 493. — Divination par le sang. xiii. 154. — Par l'eau.

Ibid. — Etonnante prédiction de quelques jeunes gens. xv.

313. — Diviiiation d'Albicère. m. 248. — D'après quelques

philosophes, l'âme possède naturellement le don de la divi-

nation. IV. 307. — Questions de Porphyre à Anébon sm- la

divination, xiii. 203.

Divinité. Le caractère de la divinité ne se trouve pas

dans la théologie civile de Vairon, xiii. 133. — Quelles

raisons font valoir les païens pour se justifier d'adorer les

dons divins comme des dieux, xiii. 86. — Un œil mortel ne

peut contempler l'essence divine, xii. 351.

Divorce. La loi du siècle sur le divorce est difTérenfe de

la loi de l'Evangile, xv. 703.

Dix. Le nombre dix peut signifier la science de l'univers.

V. 446; XIII. 474. — Il représente la loi. vi. 370; vu.

373. — C'est mi nombre parfait, vu. 373. — Il signifie la

perfection de la béatitude, vi. 244 ; ii. 68. — Ce nombre

représente bien la doctrine qui montre Dieu Créateur et le

monde créature, v. 447. — Ce nombre implique la science

du Créateur et de la créature, iv. 28.

Docteur. Il y a du danger à être maître, sécurité à être

disciple. VI. 98. — Le charme de la vérité doit nuus engager

à apprendre, le devoir de la charité peut seul nuus forcer à

enseigner, v. 529. — Avant de parler, le docteur doit prier.

IV. 73. — Dieu lui-même fait Ici docl«nri. iv, 74. —
Dieu veut que nous koyooi iostntili pu 1m boaunet et oOB
/)ar Iph an^es. iv. 3.

Devoirrt du docteur — Le doet«ur doit
demander k Dieu I lut' i^rtt, pour in»tniue
le» autre», vi. 452. — Celui qui honore le docteur homire
la vérité. XV. 6.52. — Il faut supporter patieiriineul rcux
qui nouB enseignent ce que nous lunoron». xv. C7(J. — Le
mauvais n'est pas docteur, m. .322. — Celui qui eD»«i;ne
le bien et fait le mal est un mercenaire, vu. 310. — Que
ce soient vos mœurs qui vous fassent écouter de ceux k
qui vous enseignez la vérité, ii. 224. — On ne doit pat
pour l'enseignement de la vérité apprendre d abord ro ly, ,\

faudra désapprendre ensuite, ii. 224. — Il est le,

qu'un homme mauvais fasse le bien quoiqu'il puii.,
; j,«

être utile; mais c'est alors Dieu qui fait le bien, v, 314. —
Effrayer sans instruire est une méchante tyrannie, ii. 141.— Un docteur mauvais est un buisson d'épines, x. 644. —
Combien l'humilité est difficile à garder quand on cnsen'NC.
m. 120. — Consolation des docteurs. lUd. — Nous ne de-
vons pas souhaiter que d'autres soient ignorants pour avoir
à enseigner ce que nous savons, m. 120. — Le docteur
s'exerce au dehors de l'arbre, l'action de Dieu se fait s<;rilir

à l'intérieur, x. 528 ; xi. 187. — Le sou des paroles frappe
les oreilles, le maître parle intérieurement, xi. 187. —
Le docteur frappe l'oreille extérieure. Dieu seul peut parler
au cœur. xiii. 034. — L'homme parle an dehors, le Christ
enseigne au dedans, m. 204. — Les docteurs, après avoir
été les enfants dociles de lEglise catholique deviennent nos
pères dans la foi. xvi. 723. — Il est tel et tel point en
particulier, sur lesquels les plus illustres défenseurs de la

règle catholique peuvent se trouver en désaccord et se trouver
plus ou moins dans la vérité, sans pour cela que la foi soit

aucunement compromise, xvi. 86. — Quelle est l'autorité

des docteurs, ii. 108, 154, 364, 539. — Suivant saint Jé-
rôme, il est difficile de se prononcer sur les maîtres des
Eglises et de préférer l'un à l'autre, ii. 562.
Doctrine. Les grandes eaux sont la figure de la variélé

des doctrines, viii. 290. — Il y a beaucoup de doctrines qui
sont inutiles ou dangereuses, une seule est utile et dan-
gereuse, m. 76. — Les maximes du siècle Dgurées par les

cosses dont se nourrissaient les pourceaux, v. 336. — La

doctrine du salut se compose en partie de choses qu'il faut

croire, en partie de choses qu'il faut comprendre, xii. 202.

— Saus la grâce la doctrine est nuisible, m. 41. — La doctrine

n'a d'autre efficacité que celle qui lui est communiquée par

Dieu. IV, 74, 75. — Dieu a établi la doctrine de la vérité

dans la chair de l'unité, ii. 199. — Avec quelle tranquillité

il faut enseigner la doctrine du salut, vi. 207. — Le miel

est le symbole d'une doctrine sage et évidente, ix. 704.

Doech. Ce mot signifie mouvement, viii. 560.

Doigt Le doigt de Dieu est l'Esprit-Saint. iv. 417 ; vi.

39; viu. 157. — Les doigts de Dieu sont ses ministres

dirigés par l'Esprit-Saint pour composer les Ecritures, vin.

157. — Les doigts signifient la division de l'action et la ra-

cine de l'unité, x. 221.

Domination. L'homme aime à dominer sur ses sembla-

bles. IV. 11. — Celui qui aspire à dominer les autres ne

montre qu'un intolérable orgueil, iv. 11. — Dominer c'est

relever de sa propre autorité, vi. 471. — La passion de

dominer cause d'étranges désordres parmi les hommes, xiii.

56, 439. — Toute domination humaine sera anéantie au

jour où Dieu sera tout en tous. xiii. 439. — La passion de

dominer est la plus cruelle de toutes, xui. 439. — L'humi-

lité est aussi avantageuse à l'esclave que l'orgueil est funeste

au maître, xiii. 439.

DoMiTiEN, empereur, le plus cruel des tyrans, xiii. 113.

— Il fut le digne héritier de Néron, xv. 258.

DoMiDccus, DoMiTios, dieux du paganisme, xm. 128.

DOMNION. I. 547.

Don. Il n'y a que Dieu qui ne sache que donner, vi. 64.

— Nul ne dunne à Dieu parce que nul n'est meilleur que

lui. VI. 64. — Comment nuus pouvons accomplir le comman-
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dément : « Donne à tous ceux qui te demandent ». viii. 84.

— Nous ne pouvons donner que ce qui ne peut nuiie ni à

nous ni à un autre, v. 282. — A qui donner quand on ne

peut donner à deux en même temps, iv. 13. — Posséder

sans la donner une chose qui se donne sans s'épuiser, c'est

ne pas la posséder comme il convient, iv. 4. — Les dons

de Dieu sont communs aux bous et aux méolianls. vir. 508.

— Les dons de l'ieu sont à nous, mais no viennent pas de

nous. II. 523. — Nous n'avons que ce qui vient de nous ou

ce qui nous est donné, car il n'y a pas de don si la ctiose

donnée ne devient nôtre, vu. 572. — Nous faisons une

chose nôtre en l'aimant quand nous la recevons et en ren-

dant grice à celui qui nous l'envoie, vu. 79. — Eu l'ait de

dons spirituels, regardez comme à vous ce qui est à votre

frère, vu. 192. — Dieu fait beaucoup de dons aux méchants

eux-mêmes, vx. 565. — Plus on reconnaît les dons qui

viennent de Dieu, plus ces dons augmentent notre bonheur.

xii. 159. — Les dons de Dieu ne peuvent rendre heureux

celui qui se montre ingrat envers son bienfaiteur, xii. 159.

— Mieux vaut rendre grâce à Dieu d'un pelit don, que de

s'enorgueillir d'un plus grand, i. 553. — Dons accordés aux

enfants de la promesse, et dons accordés aux enfants de

l'esclave, xii. 30i, 305. — Les dons de l'Esprit-Saiut sont

différents, mais il n'y a qu'un seul et même Esprit, ii. 5ii.

— Il a dans les dons de Dieu mesure et partage, x. 130.

Dieu multiplie ses dons quand on use avec largesse de ceux

qu'on a reçus, iv. 4. — Le don du Saint-Esprit est figuré

par l'eau et par le feu. iv. 573.

L'âme ne peut posséder les dons de Dieu qu'à la condition

d'y consentir, xvii. 180. — Le mérite même de l'honnue

est un don gratuit, ii. 500 ; vu. 485. — Dieu seul peut

garder ses dons en nous. vu. 481. — Bien que Dieu réserve

aux bons. vu. 568. — En couronnant nos mérites. Dieu ne

couronne que ses dons. ii. 545. — Dieu nous demandera

compte de notre refus de recevoir ce qu'il nous donnait.

viii. 305. — Dieu nous redemandera ce qu'il nous aura donné.

Ibid. — Dieu nous cherche plutôt que nos dons. vi. 363. —
Pour apprécier le don de Dieu, il suffit de rapprocher ce qu'il

nous promet de ce qu'il nous donne maintenant, vi. 520.

— En nous donnant à Dieu nous avons la vie éternelle, vi.

521. — En nous donnant à Dieu, nous nous sauvons, vx.

141. — On ne donne à Dieu que ce qu'où a reçu de lui,

vu. 84. — Zachée, Pierre, la veuve, donnèrent des choses

différentes et obtinrent la même récompense ; car l'amour

n'était pas différent, vi. 218. — Dieu donne les biens spiri-

tuels et ne les reprend que si on les perd
;
pour les biens

temporels, c'est lui qui nous les enlève, vni. 232.

DONAT, proconsul d'Afrique, ii. 172, 216.

DoNAT et son frère quittent leur monastère malgré saint

Augustin. II. 75.

DoNAT, diacre rebaptisé, il. 295.

DoNAT, évèque, assiste au concile de Zerta. ii. 326.

DONAT, évèque donatiste. viii. 381.

DONAT, évèque catholique de Belme. viil. 379, 381.

DoNAT, évèque de Sabrât, viii. 381.

Do.NAT, évèque de Fisciane. viii. 381.

DONAT, évèque de Cébrésut. vui. 381.

DoNAT, évèque de Samurdat. vin. 381.

DoNAT de Turr. xiii. 569.

DONAT Urbain, xv. 412.

DoNAT Masculitanus, apostat, xiil. 565 ; ii. 54.

DoNAT, prêtre de Mutugenne. ii. 458.

DoNAT, auteur du schisme des Donatisles. viii. 176, 355.

— Il y eut deux Donat, hérétiques, l'un auteur du schisme

et évèque des Cases-Noires, l'autre second évoque du parti

donatiste à Carthagc, après Majorin. i. 331. — Il donna son

nom aux Donatistes. xiv. 16. —- D'autres veulent que les

Donatisles aient pris leur nom de Donat de Carthage. xv.

377. — Le parti de Donat est né dans la Numidic. vi. 201.

— On l'appela d'abord à Carthage le parti de Majorin. ii.

126. — Les chefs des Donatisles fiuent Donat, Majorin et

Paiménien. xv. 57.

Do.NAï, évèque des Cases-Noires, éleva le premier aut
'

contre autel, ii. 28 ; xv. 378. — Il sacrifia le premier hors

de l'Eglise, xv. 378. — A l'époque où Cécilien n'était en-

core que diacre, Donat avait déjà formé le schisme à Car-

thage. xiu. 584. — Ce fut lui qui fortilia surtout cette

hérésie, xv. 378. — Les Donatistes cnlourent Donat de

Carthage d'une profonde vénération, xai. 606. — Ils le

proclamcnl l'ornement de l'Eglise de Carthage et la gloire du
martyre, xiu. 600. — Ils racontent de lui des merveilles.

XV. 340. — Ils vantent beaucoup son éloquence, xv. 361.

— Les Donatisles jurent par les cheveux blancs de Donat.

viu. 175. — On peut voir en Donat le prince de Tyr. xv.
312, — La doctrine de Donat triompha surtout à Bagaï et à

Tanuigade. vui. 212.

Donatistes. Concile donatiste dans la maison d'Urbain-

Donat. II. 54. — Ce concile laisse sur leurs sièges des évo-

ques traditeurs. ii. 28, 54. — Condamne des absents sur le

témoignage des évèques présents, ii. 28, 98, 99. — Sylvain,

tradileur, est ordonné évèque dans ce concile, ii. 54. —
Second concile présidé par Secundinus, hérétique, ii. 28, 29.

— Soixante-dix évèques schismaliques y sont réunis, ii. 28,

32, 328 ; xui. 587, 623. — Ce concile avait été suscité

par Lucille. ii. 37. — Lucille, femme très-riche, irritée con-

tre Cécilien qui l'avait reprise au nom de la discipline ecclé-

siastique, gagne par argent les évèques donatistes. u. 33. —
Cécilien, cité devant le concile donatisle, refuse de se sou-

mettre à sou autorité et en appelle aux évèques d'outre-mer.

II. 30. — Il est condamné comme traditeur, quoique inno-

cent et absent, ii. 30 ; xiii. 58G. — Dans ce jugement on

ne garda pas la forme ordinaire, xv. 10. — Les donatistes

donnent au peuple de leur communion, à Carthage, un chef

provisoire, u. 40. — Cécilien est déposé. XV. 10. — Majorin

est ordonné à sa place, u. 29.

C'e-t à partir du schisme de Carthage que Donat eut son

parti. XIII. 585. — Les Donatisles reprochent aux catholi-

ques le crime d'ôivoir livré les Ecritures, u. 99, 194, 199,

327. — Les Donatisles revendiijuent faussement des immu-
nités impériales en leur faveur, u. 195. — Ils portent la

cause de Cécilien au tribunal de l'empereur, u. 12G, 131,

144, 147, 328, 482. — Anulin, proconsul d'Afrique, envoie

à l'empereur la requête des Donatistes contre Cécilien. ii.

120. — Constantin n'ayant pas osé se prononcer dans un
débat de ce genre, eu délera le jugement à des évèques. u.

190. — Pour deux fins mauvaises ils portent la cause de

Cécilien aux Eglises d'outre-mer. ii. 34. — Ils demandent

des juges à l'empereur, ii. 28, 54. — L'empereur y consent.

XV. 13. — Il envoie des évèiiues à Rome pour examiner

cette affaire avec Melchiade. u. 32, 196; xiii. 584. —
Donat de Carthage est député au tribunal de Melchiade pour

y accuser Cécilien. xiii. 60 i. — Les Donatistes ne peuvent

rien prouver contre Cécilien. il. 29, 32. — Condamnation

de Donat de Carthage. ii. 190. — Cécilieu est déclaré inno-

cent et confirmé dans l'épiscopat. u. 33, 196; xiii. 584,

604. — Les Donatistes accusent Félix d'Aptonge qui avait

ordonné Cécilien. u. 190. — Félix est déclaré innocent, ii.

29, 30, 196, 203, 329. — lugeulius avoue en présence du
proconsul ifilien, qu'il avait fait un faux contre Félix, ii.

329. — Les Donatibtes essaient de prouver que, sur les ins-

tances de leurs aucèties, l'empereur avait condamné Cécilien

à l'exil. XIII. 600, 023, 033. — Les Catholiques démontrent

la fausseté d'une telle allégation. Ibid. — Cécilien ne fut

pas condamné, mais retenu à Bnxia pour le bien de la paLx.

XIII. 624. — Les Donatistes n'acceptent point les évèques

qui leur sont donnés comme juges par Constantin, xv. 344.
— Plus tard ils accusent ces évèques d'être des juges injus-

tes. II. 34, 100, 127, 196 ; xv. 344. — Malgré leurs plain-

tes, l'empereur était trop chrétien pour examiner par lui-

même ce qui venait de passer par le jugement d'évèques à

Rome. II. 34. — Il leur donne d'autres évèques. u. 34. —
L'empereur soumet de nouveau la question à un concile

réuni à Arles, u. 29, 34, 54. — Dans ce concile Cécilien

est déclaré innocent, u. 34, 54. — Les Donatistes en appel-

lent d'un jugement ecclésiastique à l'empereur, u. 29, 51.

•131, 144, 482. — Sur la demande des Donatistes, Constau-
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tiii iivnil Tnit ToiuUn doiu jn^'i-iiiciils l'ipiïcopniix, l'un u

Homo, l'iitilrR h Arlus : les UotialisiteB out aciMis6 le pre-

niinr et en ont appelé contre le sucund. xv. 2!i0. — Apre» le

concile d'Arles, ilii en appellent de nouveau k Conslanlin.

XV. i;j.

1,'cnipprciir ordonne à Cécilicn, qui ne i'Hs'd pas rendu i

Jtninc, de le suivre i Milan, u. 34. — Il y fait ausKi con-

duire une partie de se» accnsuleurs, les autre» ayant fui. u,

34. — Les deux parties étant présentes, Constantin recon-

naît l'innoccnro de Cécilien et la perversité des Donatisles.

II. 29, ni, l!)G;xili..'i8C, 592, OOG, 007,023. —Jut-'Cnient do

Constantin, xiii. 502, GOO. — La lettre de Coiislaiitin, rela-

tive k la jiistilicatioii de Cécilien, fut adressée au vicaire

Eumalius. xiii. G25. — Et à l'robianus. xiil. r/J.i. — Les

Donatisles accusent les juges et Constantin de s'être laissés

cori'ouiprc par Cécilien. xv. 429. —Dans l'ailaire de Cécilien,

les Donatisles préfèrent les tiaditinns lininaiiics à l'Ecriluic

sainte, x. 277. — Les Donatistes condamnés trois fois par

les juges qu'ils avaient demandés, virr. .'582. — Condamné
trois fois, et toujours présent, un donalislc ne se tait point,

vin. 382.

Constantin porta le premier des lois contre les Donatistes.

XV, 262. — Il ordonne d'enlever les basiliques aux Dona-

tistes. XV. 261. — Le libelle remis par les Donatistes à

Constantin prouve leurs mensonges contre Cécilien. xiii.

593. — La lettre de Constantin, ii son vicaire Vérinus, et

dans laquelle il lesabundonne à leur libre arbitre, est ce qu'on

peut supposer de plus ignominieux pour eux. — xiii. 593.

624.

Requêtes présentées, par les Donatistes, à Julien l'Apostat,

viii. 377. —Au concile de Carlhage, les Catlioliqucs invitent

les Donatistes à la paix et à des conférences, ii. 128. —
Conditions proposées par les évéques catholiques aux évêques

donatistes, lors de l'assemblée de Carthage. ii. 260 et suiv.

— Les évêques donatistes n'acceptent point les conférences

proposées par les catholiques, ayant horreur de s'entretenir

avec des pécheurs, ii. 197. — Conférences des Catholiques

avec les Donatistes. i. 353, 354 ; viii. 78, 82 ; xiii. 566 et

suiv. — Les Donatistes refusent de s'asseoir avec les Catho-

liques, pendant la conférence, pour ne pas se souiller, vi.

435. — Les Donatistes font leurs efforts pour empêcher de

traiter la question objet de la conférence, ii. 327. — Ils sont

forcés de rendre hommage à l'Eglise catholique, ii. 327,

329.

Les Donatistes condamnés par cux-uièmcs. vu. 72. —
Quand les Donatistes disent : Nous ne voulons plus lutter,

c'est qu'ils sont pris. vi. 196. — Us avouent que leurs pré-

décesseurs ont accusé Cécilien devant l'empereur, ils ajoutent

un mensonge: la prétendue condamnation de Cécilien. ii.

329. — Us prétendent que Marcell n, président et juge de la

conférence de Carthage, s'est laissé gagner par l'argent des

Catholiques, ii. 327, 328. — Ils sont convaincus de men-

songe. II. 327. — Ils demeurent dans le schisme après

la conférence de Carthage. ii. 27, 34, 35, 100, 131, 196;

vu. 71. — Leurs crimes, vu. 71. — Ils résistent de deux

manières, par la rage ou par la nonchalance, u. 132. — Ce
qui les retient dans l'erreur, vu. 73. — Saint Augustin re-

commande aux Catholiques la patience envers les Donatistes.

VII. 73. — Concile de Donatistes après la conférence de

Carthage. xiii. 668. — Excuse insensée des Donatistes obs-

tinés. VIII. 87.

Les Catholiques peuvent faire aux Donatistes deux graves

reproches : le premier, c'est leur erreur sur le baptême, le

deuxième, c'est leur schisme, xv. 402. — Les Donatisles

sont convaincus de schisme, xv. 174, 243, 418. — Des

clercs, envoyés par Secondus de Tigisis, appelèrent leurs

partisans hors de l'Eglise, sans vouloir se mettre en relation

avec les clercs de Carthage: ils établirent un visiteur et

furent reçus par LuciUe. vi. 201. — D'après les délinitions

de Cresconius, les Donatistes sont hérétiques et schisma-

tiques. xv. 377, 378.
—

'U est évident que les Donatistes

n'ont aucune communioii réelle avec l'Eglise de Jésus-Chiis».

sui. 377. — Us rejettent les Catholiques de leur commu-

nion, vt. 197. — Ils u'iid jjiiiji» voulu r/-l/-brer U fèU de
l'KpiplianiQ avec le» Catholii{i)Mi, vu. igo. — Ils ne i^ee»
vaicnt point de lettres de :od «k» ' *. u.
2H, 35, 37. — II» » appuv ,; |e i/m.

, ,; jami
Cyprien, pour l'attribuer le titre de Cat xiii. G73.
— Le» Arien» estsaierit d'à - '

• ,.

liste» d'Afrique, il. 39. — i ,•

d<! Sardique a envoyé des Itltf . j

du parti de Donat. u. 39. — L;. n ... i. ...... „^ .l,„... .... Ue
l'unité par un exécratile sacrilège, ii. 336. — Les évèquei
d'Orient sont-ils entrés dan» la cornrr. ' ' r.

Ihage? XV. 4C5. — Dilemme d«; :

listes. II. 337. — Les Donatisles sont avec W» '-.attiouque»

dans le baptême, dans le bymbolc, dans leii sacrements, njai»

non dans l'unité, il. 156. — Us repoussent la paix eU'unilé-

VIII. 76. — Les i
' - n'ont pas la chai il

qu'ils sont dans 1'
. xv. 248. — Us u-

le corbeau sorti de la relie de .Noé. X. 3G3. — Les Donatisle»

ne peuvent excuser leur séparation, vi. 210. — Ls n'aviient

aucune cause de séparation, ii. 37, 53, 72, 84, 122, 13 i,

145; XV. 30, 130, 198, 209, 220. — Omnmai il» gehépai';-

rent de l'Eglise, xi. 183. — Pourquoi, xv. 211, 433. —
Le schisme donaliste ne peut plaire à celui qui désire élre

chiélien. vi. 211.

Les Donatistes se vantent d'avoir gaové des flammes les

Ecritures, vi. 215. — Us quittent sans raiîon une multitude

de nations auxquelles le nom de traditeur est inconnu, xv.
415. — Les Donatisles peuvent être accusés du crime d'avoir

livré les Ecritures, bieu plus que les Catholiques, xv. 209.

—

Quelques-uns des ancêtres des Donatisles livrèrent aux per-

sécuteurs les Ecritures et les titres de l'Eglise, ii. 99; xiii.

668. — Us ont été reconnus et convaincus de ce crime, ii.

199 ; XV. 198. — Dans les actes du concile de Cirta. ii.

328. — Us pardonnaient aux leurs le crime de tradition, et

condamnaient sans preuve Cécilien, simplement accusé du
même crime, xv. 10. — Us accusent les Catholiques d'être

traditeurs, mais ils ne peuvent le prouver, vi. 199.

Us soutiennent que dans l'héritage du Clirisl, répandu par

toute la terre, U n'y a plus aucun chrétien, xv. 29. — Qu'ils

sont les seuls chrétiens, ix. 422; xv. 331. — Que l'E.'lise

a disparu de toute la terre, xv. 343. — Controverse entre

les Donatistes et les Catholiques, sur la question de savoir où
est l'Eglise, xv. 316. — Les éloges que se donnent les Do-

natistes ne prouvent pas qu'Us soient l'Eglise de Jésas-Chrisl.

XV. 345. — C'est d'après les témoignages canoniques des

saints Livres qu'ils doivent prouver qu'ils ont la véritable

Eglise. XV. 345. — Us ne veulent pas apprendre à connaître

l'Eglise d'après l'autorité des Ecritures, ii. 481. — C'est à

tort qu'Us appellent le parti de Donat l'Eglise entière, xv.

474. — Le parti de Donat n'est répandu qu'en Afrique, m.
19. — Aussi n'est-U pas l'EgUse catholique, ii. 49, 52. —
Les Donatistes occupent la .Mauritanie et la Numidie. xv.

473. — Il est certain que le parti de Donat est inconnu à

une grande partie de l'univers romain, u. 122. — Si ce n'est

en .\fiique, ils n'ont que peu ou point de coreligionnaires

dans les autres parties du monde, xv. 431. — C'est à tort

qu'ils se vantent de leur petit nombre, xv. 235, 325, 330,

432. — Les Rogatistes nient que, d'après l'Ecriture, l'Eglise

doive être catholique, ii. 147. — Les Donatistes prétendent

que l'Eglise n'existe que dans le parti de Donat. xii. 56. —
Us veulent décapiter l'Eghse. vi. 534. — D'après le témoi-

gnage de Cresconius, le parti de Donat n'est pas l'Eglise ca-

tholique. XV. 432. — Ils tombèi-ent dans le schisme, en rou-

gissant d'être bons au milieu des impies, viii. 225. — Voici

la règle du parti de Donat : Tel est l'homme avec qui l'on

communique, tels deviennent tous les autres et la masse en-

tière. VIII. 380. — Leur doctrine sur la pureté de l'Eglise.

XV. 192. — Leur orgueil sacrUége touchant la pureté de

leur secte, xv. 56, 62. — Us affirment que leurs évêques

sont sans péché et qu'on ne doit pas prier pour eux. xv. 274.

— Le parti de Donat est plein d'hommes criminels, vin.

175. — Scènes d'ivresse, usures, fureurs des Donatistes. vi.

;:il. — Us ne se regardent pas comme souillés par ceux
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qu'ils ont eux-mêmes condamnés comme scélérats, ii. 55,

486. — lis communiquent avec les Maximiaiiistes. ii. 206,

207. — Ils les revêlent de leurs dignités, ii. 486. — Ils

confirment le baptême donné par eux. ii. 131, 201, 262,

482. — Donat demeure en communion avec Deutérius de Ma-

criane qui avait admis dans son Eglise des tradileurs. ii. 153.

— Un concile donatistc décide qu'on restera en communioa

avec les traditeurs, môme s'ils ne veulent pas être rebaptisés.

II. 155. — Les Donatistes reçoivent dans leur communion

Félicien, évèque de .Musti, condamné d'abord par eux. ii. 84.

— Les Donatistes sont sépares de toute la terre par un

schisme bien plus criminel que celui qu'ils condamnèrent

dans les .Maximianistes. ii. 52.

Si l'Eglise a disparu du temps de saint Cyprien, les Dona-

tistes ne peuvent montrer l'origine de leur parti, xv. 96,

97, 215. — Témérité orgueilleuse des Donatistes qui préfè-

rent leur parti aux Eglises fondées par les Apôtres, xv. 431.

Tandis que les Donatistes se vantent d'avoir préservé des

flammes l'Evangile, ils s'efforcent de l'effacer avec leur langue.

vni. 632. — Sans le savoir, ils absolvent eux-mêmes l'Eglise

cafliolique en disant : Une cause ne fait rien à une autre

cause, ni une personne à une autre personne, vu. 72. — Ils

n'osaient condamner ceux de leur parti qui étaient manifes-

tement coupables, et ils condamnaient témérairement l'uni-

vers catholique, xv. 407. — Leurs calomnies et leurs accu-

sations contre l'univers catholique qu'ils ne connaissaient pas.

XV. 269. — D'après leur principe, ils sont tous souillés par

les crimes commis par ceux de leur parti, xv. 219. —
Doriat ne peut leur être utile s'ils sont tous souillés par

Optât. XV. 232. — Ils sont dans l'impuissance de justifier

leur schisme, xv. 96. — C'est injustement qu'ils citent,

pour leur défense, des textes de l'Ecriture, xiii. 666, 668.— Les

textes qui parlent de la séparation des bons et des méchants

ne favorisent point le schisme des Donatistes. xiii. 614. —
Examen des passages de l'Ecriture dénaturés par les Dona-

tistes. XV. 20 et suiv. —Très-souvent ces passages de

l'Ecriture qu'ils invoquent se retournent contre eux. xv. 64.—
Il eu est de même pour ce qu'ils reprochent et objectent aux

Catholiques, xv. 20 et suiv. — Les raisens qui empêchent

les Donatistes de communiquer avec les Orientaux devraient

les empêcher de communiquer avec les Maximianistes. xv.

465, 472, 478. — Leur impiété de se séparer de l'Eglise

catholique et de tolérer des méchants parmi eux. xv. 217.—
S'ils ont cru voir une certaine force d'àme à résister aux or-

dres des empereurs, ils doivent être persuadés qu'il n'y a

point de gloire à se mettre en contradiction avec l'évidence

de la vérité, xv. 64. — Les Donatistes compromettent leur

cause par certaines réponses inconsidérées et téméraires, xui.

575.

C'est en vain qu'ils invoquent en leur faveur l'autorité de

saint Cyprieu qui les condamne complètement, xv. 84 et

suiv., 130. — On peut reprocher aux Donatistes tout ce

qu'ils reprocUcni aux Catholiques, xv. 2il, 428, 430, 441,

446. — Dans le schisme des Maximianistes, les Donatistes

peuvent voir comme dans un miroir le crime qu'ils ont com-

mis en se séparant de l'Eglise catholique, xv. 457.

Pour avoir une fausse paix, les Donatistes tolèrent des sa-

crilèges manifestes, xv. 3, 21, 30, 38, 49, 64. — Leur

parti est plein de pailles, xv. 57. — Ils sont souillés de tous

les vices qu'ils reprochent aux Catholiques, xv. 232. — Ils

sont tous hérétiques et comme tels impies et sacrilèges, xv.

232. —Il y a parmi eux beaucoup de pécheurs, xv. 30. —
De mauvais évêques. xv. 27, 221. — Tous les Donatistes ne

sont pas coupables de tous les crimes qui se commettent

dans leur parti, xv. 232, 249. — Les Donatistes violent la

paix avec les Catholiques, mais la conservent entre eux, au

point de tolérer tous les crimes, ii. 36, 50, 53, 54. — Ils

ne se croient pas souillés par ceux qui les commettent, ii.

54.— Comment ils interprètent faussement l'Écriture, v. 555.

— Injustice des Donatistes d'admettre le baptême des Maxi-

mianistes etde rejeter celui du monde entier, ii. 51, 100, 200.

— Les Donatistes mettent au rang des caiéchumènes les laï-

ques, les clercs, les prêtres, les évèques déjà baptisés qui

embrassent leur hérésie, xiii. 559. — Ils veulent qu'ils se

disent païens, pour recevoir un second baptême, ii. 10;viii.

422. — Ils rebaptisent tous ceux qui viennent à eux. ii. 40 ;

VI. 569. — Arguments et ruses des Donatistes. x. 252. —
Ils rebaptisent tous ceux qu'ils peuvent séduire, x. 252.
— Ils soumettent a la pénitence ceux qui embrassent leur

erreur, vu. 478. — Ils reçoivent et rebaptisent un jeune
homme qui avait frappé sa mère et menaçait de la tuer. ii.

8. — Un sous-diacre dégradé. Ibid. — Conversion d'un do-

natiste. viii. 88. — Un donatiste revenu à l'Eglise catholi-

que et confessant le péché d'avoir réitéré le baptême, est

repoussé, vu. 477. — Saint Augustin blilme cette dureté. Ibid.

— Les Donatistes rebaptisent même les chrétiens de Mésopo-
tamie, vui. 176, 383. — Pour réitérer le baptême, les Do-
natistes s'appuient sur une lettre de saint Cyprien à Jubaïen.

II. 153. — Ce n'est pas Donat de Carthage qui a établi que
les chrétiens fussent rebaptisés, i. 331. — Les Donatistes

prétendent qu'un chrétien travaille en vain, si un donatiste

ne lui donne pas le baptême, xii. 57. — Ils prétendent com-
muniquer la justice à ceux qu'ils baptisent, ii. 493. — Ils

enseignent que leur baptême seul est bon, que celui des au-

tres est nul. X. 248. — Ils soutiennent que les sacrements ne
sanctifient qu'autant qu'ils sont administrés par des hommes
saints, vin. 175 ; x. 352. — Les Donatistes sont pires que
les Pharisiens, vi. 436, 533. — Leur erreur de croire que
les saints peuvent seuls donner l'Esprit-Saint. vu. 360. —
Stupide objection des Donatistes. vi. 190. — C'est en vain

qu'ils s'appuient sur un passage des Cantiques, vi. 199, 568.
— Sur un passage d'Habacuc. vi. 201. — Sur ces paroles de
l'Evangile : « L'arbre bon porte de bons fruits ». vu. 447.
— Sur ces paroles de Jésus-Christ : « Ce que vous délierez

sur la terre sera aussi délié dans le ciel ». vi. 436. — Ils

avouent qu'un homme baptisé par un pécheur occulte est

justifié, vil. 447. — D'après les Donatistes, le salut d'un

homme dépend de ceux qui le baptisent, vi. 533. — Paroles

orgueilleuses des Donatistes. vi. 435 ; vu. 422, 445. — Eu
se disant justes, ils prouvent qu'ils sont mauvais, vi. 210.
— Ils se flattent faussement de donner le salut, x. 248.

Par une cruauté sacrilège, ils rejettent le baptême des
Eglises d'au-delà des mers et admettent celui des Maximia-
nistes. XV. 7, 12, 66, 93, .197. — Ils ne réitèrent ni le bap-

tême ni l'ordination à leurs schismatiques. xv. 38, 442, 447.
— Leur conduite envers les Maximianistes devrait terminer la

question de la réitération du baptême et montre que ce qui

les sépare des Catholiques c'est non l'hérésie, mais le

schisme, xv. 448. — Combien de sang ils répandent spiri-

tuellement quand ils aspirent, s'ils le peuvent, à rebaptiser

l'univers tout entier, xv. 24.

Fureur des Donatistes. xvi. 127. — Leur licence effrénée.

II. 8, 10. —Leur conduite violente et cruelle, ii. 207, 486.

492. — Leurs violences continuelles à l'aide des Circoucel-

lions. VIII. 175. — Suites funestes du schisme de Donat. ii.

7, 207. — Cruautés des Donatistes. xiii. 635. — Violences

et meurtres commis par les évêques et les prêtres donatistes.

II. 40, 276. — Lorsqu'ils en ont le pouvoir, ils lancent leui's,

hordes furieuses contre les Eglises catholiques, xv, 215. —
Par leurs violences, ils empêchaient les Catholiques de

prêcher la vérité, ii. 194. — Cruautés des Donatistes en-

vers ceux qui voulaient revenir à l'Eglise catholique, n.
194, 485, 486. — Leur grand goût pour les homicides, ii.

486. —Ils ont tué les Prophètes, xv. 211. —Cruautés
et violences des Donatistes. xv. 252, 421. — Us se mon-
trèrent plus cruels envers les Catholiques que le démon
envers Job. xiii. 582. — Leurs excès dans le pays d'IIip-

pone. II. 122. — Ils attentent à la vie de saint Augustin.

xii. 7. — Leur cruauté envers Maximien, évêque catholique.

XV. 420.

Fureur, ivresse, culte sacrilège, mort volontaire des Do-

natistes. XV. 477. — Ils s'excitent par le vin à chanter des

psaumes de leur composition, ii. 70. — Ce sont de malheu-

reux frénétiques, viii. 87. — Le suicide était devenu comme
une épidémie particulière à leur secte, xv. 424. — Us sr

tuaient eux-mêmes, ii. 484 ; m. 10. — Us piéteiaieut trois
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(?cnrcH (lo mort. ii. 4R4 ; xiii. filiH. — Harcmcnt ils ont

cm|)lt)yû la Klian(;iilali<iii : |ioiin|iioi. xiii. 008, 009. — lin

BC |ir(!:r,i|)itaionl cim-iii^moif sur les arinc^ df» païen». XIII.

g59. _ C'était pour eux uh jeu de Ioiib lf;s jours de «c j<;ter

dans des précipices, dans l'eau et le feu. il. 484. — Douât,

prêtre donalisle, fait prisonnier, ne veut pas M «ervir du

clinval (lu'iiu lui nllre et se jelle violfrunieiil ii terre, il. 450.

— Il se jolte dans un puits, ii. 4')7. — Ils se donnent la

morl dans le seul but d'élre honorés par les hommes, xv.

347. _ Kn (pioi ils marchent sur les trace.s du démon, xv.

238. — Les Donatistes portent sur eux-mêmes des mains

rriniinollcs (piand les cliréUcns les rcrhorrlienl. xii. 208;

xiii. G!)i), 057. — Les Donatistes sont coupables, par cela

seul qu'ils veulent leur mort. xiii. 044, 646. — Kn se tuant

par l'inspiration du démon, ils imitent le traître Judas, xiit.

608. — C'est en vain qu'ils cherchent à s'a|)i)uycr sur l'Ecri-

ture i)Our excuser leur mort volontaire, xiii. 000, 002. —
Ils se donnent la mort en se séparant de l'unité, xv. 218.

Lois des empereurs contre les Donatistes. vu. 72. —
Constantin publia le premier une loi très-sévère contre le

parti de Donat. ii. 196. — Ses fils l'imitèrent. !fjid. — Va-

ItMilinicn, Gralicn, Théodose et ses fils tirent aussi des lois

contre eux. ii. 190. — La loi de Théodosc condamnait tout

évèquc ou clerc non catholique à dix livres d'or. ii. 489. —
Edit de Macédonius contre les Donatistes. ii. 398. — Peines

portées contre les Donatistes. ii. 146. — Les empereurs

avaient décrété contre les Donatistes la peine de l'exil et

non la peine de mort. m. 10 ; xiii. 652; xv. 254. — Des

amendes étaient décernées contre les Donatistes, et leurs

évêques et leurs ministres étaient punis de l'exil, ii. 490. —
11 leur était défendu d'habiter dans les villes, xv. 252. —
Ils ne doivent pas se plaindre des persécutions dirigées contre

eux. XV. 348. — Les lois invalidaient les testaments des Do-

natistes. VI. 214. — Les lieux de leurs assemblées sont attri-

bués au fisc. II. 127, 144. — On leur enlève leurs basiliques.

XV. 260. — On leur laisse occuper les basiliques qu'ils ont

construites depuis leur séparation, et celles qui, avant de

passer entre leurs mains, appartenaient à l'unité, xv. 19. —
C'est à tort que les Donatistes regardent comme leur bien ce

que les lois ne leur permettent pas de posséder, ii. 158. —
Ils se vantaient de ne craindre ni la perte de leurs richesses

ni la mort. xv. 268. — Saint Augustin crut d'abord qu'il

ne fallait pas demander aux empereurs la destruction de

l'hérésie de Donat. ii. 489. — Il ne veut pas commencer une

conférence avec Maximin, donatiste, que les soldats de l'em-

pereur ne soient éloignés, i. 546. — C'est en vain que les

Donatistes objectent aux Catholiques les décrets impériaux,

viii. 176. — C'est à tort qu'ils se plaignent que les Catho-

liques en réfèrent aux empereurs, ii. 144, 379, 482. — Les

Donatistes le firent les premiers, ii. 144, 379, 482. — Les

Donatistes imiilorèrent le secours des empereurs contre les

Rogatistes et les Maximiauistes. ii. 51, 100, 144.— Us avaient

agi de même contre les Calholiques. ii. 127, 206. — Ils re-

courent à Julien, apostat et idolâtre, et publient que lui seul

leur rendit justice, ii. 144, 196. — Dans les temps de per-

sécution, les mauvais chrétiens ont commis les forfaits que

nous reprochent les hérétiques accusés d'eu être les auteurs,

vin. 175. — Les Donatistes accusent injustement les Catho-

liques de la mort de Donat et de Marculus. xv. 211. — Us

reprochent aux Catholiques la trahison et les persécutions de

Macaire. via. 176. — Ils appellent l'Eglise catholique ma-

carienue. ii. 49. — Les Donatistes objectent en vain la

persécution qu'ils ont soufferte, xv. 428. — C'est injuste-

ment qu'ils se plaignent d'être persécutés, ii. 129, 131 ; xv.

252, 261, 348. — Réponse à leurs plaintes, xiii. 607, 623,

645 , 650. — Us persécutèrent eux-mêmes les Maximia-

nistes. ii. 206; xv. 428, 429. — C'est à tort qu'ils se plai-

gnent que les emperem-s ont donné leurs églises aux Catho-

liques. II. 492. — Les lieux occupés par les Donatistes ap-

partenaient à l'Eglise. XV. 241. — Les Donatistes enlevèrent

les basiliques aux Maximianistes. xv. 18. — Contradiction

des Donatistes qui se plaignent d'être persécutés par les Ca-

tholiques, xui. 607 ; XV. 64, 65. — Si le meilleur est celui

qui Bouiïre penécution, let MaximiaQiilet l'eaiportcol lar

lei Dunatinteii. xiii. S83. — O qac lei Donatittet ont fait

contre Cécilien, le» Maxirnianintc^ l'ont fiit r/.t|ir«! f'rjmia-

Du». VIII. 378. — L<;s |i
i per-

Bécution, ou n'ont pa» HOU. i. . ,. .. _:». —
S'ils goulfrent, c'e»tà cau»« de leur ri»i»i;inc« aux puitkancet

iéKilirnemcnt établie», xv. 349. — Pourquoi ili ^i'i''nt

contre eux la sévérité des puishance». xv. o:j. — |li airm-nt

mieux agir avec violence contre le» Callioliqne» et »e '.oir

punis, que de calmer leur fureur, xv. 350. — La peri>ecu!ioB

que soutirent les Donatiste» vient de leur» osavre». xili. 659.

— Les Donatislca ont '
' '"les Catholique» qu'ili

n'ont soullert eux-n. t». xv. 351 .
— Le»

Donatiste» apprirent eux-mêmes au monde qu'ils n'étaient

que d'indignes persécuteur» de la vertu, xiu. 594, 033. —
La persécution des Donatistes contre l'Eglise fut plu» cruelle

que celle de» empereurs et de- ' '
' '' 2.'j5. — Les Dona-

tistes imitent le crime de \ \ . vi. 533. — Parmi

eux il n'y a que des méchants, xv. 3G0.

Combien ils sont ardents à tromper les brebis faibles da

troupeau du Christ, xv. 89. — Non-seulement ils ne sont

pas les brebis du Christ, mais ils sont des loups, xv. 247.

— Les Donatistes sont des loups et des voleurs, vi. 563. —
Leur schisme est le fruit qui les fait reconnaître pour des

loups ravisseurs, xv. 213. — Comment la persécution des

Donatistes a été utile à l'Eglise catholique, ii. 491.

Comment les Calhohques ont persécuté les Donatistes. xv.

251. — Les persécutions contre les Donatistes ont pour but

de réprimer leurs violences et de les ramener à la vérité, xv.

348, 424. — Tout bon catholique déplore tout châtiment

qui va jusqu'à frapper de mort, fût-ce même un hérétique.

XV. 424. — L'empereur prit soin de réprimer les violences

des Donatistes et de les ramener à l'unité catholique par la

crainte et la force, a. 490 ; vi. 202.

L'Eglise cherche, non la mort des Donatistes, mais leur

conversion et leur paix. a. 490. — Si les rois punissent les

Donatistes et les condamnent parce qu'ils sont hérétiques,

c'est par miséricorde, xv. 268. — La lutte des Catholiques

contre les Donatistes est inspirée par la charité la plus pure.

XV. 265. — Les Donatistes résistent à la vérité par la rage

ou par la nonchalance, ii. 132. — L'Eglise les guérit de ces

deux maladies, ii. 140. — Pourquoi les Catholiques cherchent

à les convertir, viii. 198, 314, 313. — Efforts des Donatistes

pour gagner les Catholiques à leur parti, vai. 173. — Les

lois impériales assurent la paix des Donatistes revenus à

l'unité. II. 485. — C'est il tort que les Donatistes se plai-

gnent des lois portées dans l'intérêt de la paix catholique.

II. 263. — En forçant les Donatistes de revenir à l'unité, les

Catholiques veulent leur salut, a. 197. — Les Calholiques

cherchent les Donatistes pour leur donner la vie : comment
Dieu les cherche aussi, xv. 231. — Les Catholiques ne

poursuivent point les Donatistes pour s'emparer de leurs biens.

II. 158, 492 ; xiii. 669. — Les lois contre les Donatistes

n'ont pas pour but de les forcer à faire le bien, mais de les

empêcher de faire le mal. xv. 250. — Si le parti de Donat

a souffert quelques afflictions, c'est Agar châtiée par Sara.

VI. 8. — Les Donatistes ressemblent au serviteur du grand-

prêtre en se rendant esclaves de leurs princes pour combattre

contre les Catholiques, xv. 256. — Les Donatistes s'appU-

queut faussement le fait de Simon de Cyrène. vi. 202. — Si

les Donatistes ont soufert quelque persécution injuste, ils ne

peuvent en rendre responsable que la paille mêlée au boa
grain et qui n'est supportée que par amour de l'unité, xv.

198, 209. — Les Catholiques détestent tous les cimes com-

mis contre les Donatistes et s'y opposent de tout leur pouvoir;

quant à ce qu'ils ne peuvent empêcher, ils le tolèrent. XT.
424. — Le catholique qui prend occasion des lois impériales

pour persécuter les Donatistes par haine ou cupidité, agit

méchamment, a. 158. — Saint Augustin demande que des

Donatistes coupables de crimes énormes ne soient point punis

de mort. a. 295. — Il réprouve les persécutions contre les

Donatistes. xv. 419. — Généthlius, évêoue de Carthage avant

Auièle- s'attii-e les louanges des Donatistes en supprimant
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nne constitution dirigée contre eux. ii. 41. — C'est à tort

que les Donatistes se vantent de souffiir persécution pour

la foi et Jésus-Christ, xni. 652. — Quand ils souffrent à

cause de leur schisme, ils veulent passer pour martyrs, xv.

92, 220, 253. — Les mémoires de leurs morts, xv. 346. —
Désordres honteux autour de leurs tombeaux, xv. 347. —
Ils célébraient la mort de ceux qui se suicidaient par orgueil

et fanatisme, xv. 64, 65. — Les Donatistes vivent comme

des larrons, meurent comme des Circonceliions et sont honorés

comme des martyrs, ii. i29. — Faux martyrs des Donatistes.

XV. 15, 252. — lis ne peuvent se faire appeler martyrs.

XIII. 597. — Us s'appliquent à tort ce que l'Apocalypse dit

des martyrs, xin. 657. — H ne parait pas inutile que les

puissances établies de Dieu répriment et corrigent les Dona-

tistes. II. 139. — Beaucoup de Donatistes se sont convertis

sous l'empire des lois impériales, ii. 167, 483, 490. — Us

se sont réjouis d'être entrés par force dans l'Eglise, ii. 139,

146. — Histoire de la conversion d'un donaliste. viii. 373.

— Conversion d'un sous-diacre, viu. 374. — Conversion de

beaucoup de Donatistes. viii. 86.

Autrefois très-nombreux en Afrique, les Donatistes n'y

sont plus qu'en petit nombre, xv. 362. — Le nombre des

Donatistes convertis dépasse de beaucoup celui de ceux qui

persévèrent dans l'erreur, xiii. 639. — Beaucoup de villes

donatistes sont revenues à l'unité catholique à cause des lois

impériales, ir. 145. — L'erreur des Donatistes n'est pas sans

rémission, xv. 384. — U faut être patient à l'égard des

Donatistes. vu. 73; viii. 314. — Us sont des frères, quoique

mauvais frères, vi. 197 ; xiii. 629. — Les Donatistes qui

reviennent à la foi catholique ne sont pas rebaptisés, ii.

488, 494. — Les Catholiques ne tiennent pas pour ennemis

les sacrements qui leur sont communs avec les Donatistes.

II. 132. — Les Donatistes convertis sont reçus dans l'Eglise,

comme les Donatistes ont reçu les disciples de Prétextât et

de Félicianus. xv. 448. — Comment les Donatistes sont reçus

thez les Catholiques, xiii. 629; xv. 381, 384. — L'aveu-

çlement des Donatistes est plus grand que celui des Juifs.

XI. 409. — Les Donatistes qui reviennent à l'unité doivent

faire pénitence, ii. 10, 494. — Pour le bien de la paix, on

laisse aux Donatistes qui reviennent à l'unité, le baptême,

l'ordination, ii. 76, 262, 495. — Saint Augustin n'ose auto-

riser Possidius à ordonner celui qui a été baptisé dans le

parti de Donat. m. 98.

Pourquoi les Donatistes affectent d'avoir une discipline plus

sévère, xv. 46, 48. — Us reprochent aux Catholiques de

chanter sobrement dans l'église, ii. 70. — Quelle est la pé-

nitence dans le parti de Donat. vu. 478. — Beaucoup de

Donatistes font de grandes aumônes et sont prêts à souffrir

la mort, mais par orgueil, xi. 202. — Leurs bonnes œuvres

sont vaines et inutiles, x. 364. — Les Donatistes ne peuvent

par leurs actes invoquer le Seigneur Jésus, vu. 370. — Ils

méprisent Dieu et ne le glorifient point, xv. 43. — Us accu-

saient les Catholiques d'offrir je ne sais quoi de différent sur

l'autel de Dieu. ii. 146. — Doctrine des Donatistes et des

Catholiques, vi. 532. — Les écrits de Donat renferment sur

la Trinité une doctrine opposée à la foi catholique, xiv. 16.

— Union des Donatistes avec les Ariens, différence entre leurs

erreurs, ii. 38, 481. — Quelques Donatistes rejettent l'égalité

de Fils avec le Père. vu. 147.— Injure que les Donatistes font

à Jésus-Christ, vi. 534 ; vu. 177. — Us se présentent au

nom du Christ, vu. 447. — ils ne croient ni à Moïse ni à

Jésus-Christ ressuscité, vi. 534. — Ce qui les retient dans

l'erreur, vu. 73. — Invitation aux Donatistes à rentrer eu

eux-mêmes, xv. 92. — Donat a frappé l'Eglise avec sa

langue séditieuse, et lui-même est déchiré, xii. 56. — Le

parti de Donat est divisé en plusieurs sectes, u. 149 ; vi.

21 ; XIV. 16. — Le parti de Douât est déchiré par le

schisme de Maximieu. ii. 36, 37, 328, 486. — Sectes des

Douatistes, des Maximianistes, des Rogatistes. vi. 569. —
Les Donatistes sont les mêmes que les Parménianistes. xiv.

8. — Donatiens ou Donatistes. xiv. 16. — Saint Augustin

consent à les appeler Donatiens plutôt que Donatistes. xv.

378. — Pourquoi ils sont appelés Donatistes et non pas

chrétiens, xv. 445. — On doit dire Donatistes comme on

dit Claudianistes. xv. 447. — Le parti de Donat était

d'abord appelé à Carthage le parti de Majorin. u. 127. —
Les Donatistes étaient appelés à Rome Cutzupites. ii. 53;
XIV. 16.

DONATULE. XV. 183.

Douceur. La grandeur et la douceur donnent au nom de

Dieu la prééminence sur toutes choses, viii. 568.— Le péché

séduit par une fausse douceur, iv. 491. — Ceux-là seuls

connaissent la douceur du nom de Dieu, qui l'ont goûtée, viii,

568. — Combien le Seigneur est doux. xii. 48. — Dieu

cache sa douceur à ceux qui le craignent et la communique
à ceux qui espèrent en lui. vi. 587. — Dieu dérobe la dou-

ceur de son amour à ceux à qui il est avantageux de le

craindre, viii. 256. — Si douce que soit la volupté, Dieu

n'est-il pas plus doux ? vu. 413. — Quand l'iniquité a des

charmes pour l'àme, la vérité semble amère. vu. 14. — Si

l'on trouve ici-bas quelques douceurs, quelles amertumes on
ressent quand on les a goûtées, vui. 568. — Différence

entre la douceur et la miséricorde, v. 277. — En quoi con-

siste la douceur, vi. 254, 356. — Comment Jésus-Christ est

doux et humble de cœur. vu. 404. — Ceux qui ont appris

de Notre-Seigneur à être doux et humbles de cœur profitent

pins par la méditation et la prière qu'en lisant et qu'en

écoutant, ii. 340.

Douleur. Ce que c'est, iv. 232. — Il y a la douleur du
corps et la douleur de l'ime. xiii. 299. — Ce qui cause la

douleur du corps et de l'àme. xiv. 442. — La douleur ne

peut se rencontrer que dans les natures bonnes, xiv. 442.
— Ce que c'est que la douleur du corps, m. 554 ; iv.

232 ; xiii. 299, 486. — La douleur corporelle ne peut exis-

ter sans âme. ix. 320. — La douleur de la chair n'est pré-

cédée d'aucune crainte de la chair qui se sente dans la chaii*

avant la douleur, xiii. 299. — La douleur est nuisible par

son travail pour séparer ce qui est uni. iii. 237. — Les

souffrances endurées par les bêtes montrent qu'elles désirent

l'unité. lu. 388. — La douleur n'est pas une présomption

nécessaire de la mort. xni. 486. — Ce qui fait que la dou-

leur tue en ce monde, xiii. 485.

Douleur de l'àme. m. 554. — La douleur de l'âme

est la répulsion qu'elle oppose aux choses qui arrivent

contre son gré. xiu. 299. — On l'appelle tristesse.

Ibid. — Elle est ordinairement précédée de la crainte,

xiu. 299. — La douleur et la crainte sont deux bour-

reaux pour l'àme. vi. 505. — La volupté et la douleur

poussent l'homme au péché, vu. 413. — Ce qui est capa-

ble de désir est aussi capable de douleur, xiii. 486. — On
ne perd pas sans douleur ce qu'on possède avec affection,

xiii. 507. — La douleur de l'homme est un témoignage du
bien qu'on lui a ôté et de celui qu'on lui a laissé, xui. 437.

S'afffiger lorsqu'on souffre est une preuve que la nature

est bonne, xiu. 437. — Hors de Dieu, l'àme ne peut être

sans douleur, i. 391. — Il y aune douleur utile et une dou-

leur inutile, vin. 577. — Pour guérir, U faut supporter les

douleurs de l'opération, vu. 399. — La douleur des gens de

bien à cause des mœurs des mauvais est utile à ceux qui la

ressentent, xiu. 419. — La douleur diminue avec le temps.

I. 391. — La douleur qu'on éprouve en perdant des biens

qu'on aimait est comme un feu pour le salut, v. 524, 56G ;

xiu. 507. — La douleur de cette vie passe, celle de l'autre

demeure éternellement, xiu. 448. — C'est Dieu qui donne la

force de la patience et soutient contre la douleur, ix. 715. —
Les douleurs de l'enfantement sont la peine du péché, xvir.

107. — U n'est personne qui n'ait plus d'aversion pour la

douleur que d'attrait pour le plaisir, v. 437. — N'avoir

aucun sentiment de douleur sur la terre est un état que

nous ne saurions acheter qu'au prix d'une merveilleuse stu-

pidité, xiu. 293. — L'absence de la douleur provient par-

fois d'une complète santé, vui. 31. — Beaucoup ont sup-

porté la douleur non avec constance, mais avec opiniâtreté.

VII. 385.

Doute. Celui qui cononit son doute couniiit nne chose

vraie. iii.o72. — De quoi il est permis de douter, xui. 441.—
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Le duulc, (juand la vfiilé cbl obctiic, vaut mieux qu'iiiiQ

diBCiiHsion Biilitilc. IV. 241. — La foi à l'Iiisloire péril ni fo

qui psl roiillrfné i)ar le U'w\)i cU'autorilrj pciil duveuir l'oh-

jcl (lu (liiule. III. blO. — Le doutu prouve (ju'uq a'etl point

Itiiicraiie. m. 1!»!).

Uouze:. Le nombre douze eignidc quclriucfois la multitude.

XIII. 452. — Ce nombre est un nombre parfait, viii. (WjT.

—

C'est un nombre congarré. X. 'o^H. — Le nombre douze est

très-niysli5ricux. ix. 314.

iJKACUMi:. Si;;Milicalion allégorique de la dracbme recher-

chée par une femme, ix. 542; X. ICC.

DnAPEAii. Oiifls étaient les drapeaux de Flomc. ix. 179.

Droit. Où il n'y a point de justice il n'y a point de droit,

xiii. 442. — il no faut pas appeler droits les élablissenieiits

injustes des hoinincs. xiii. 442. — C'est une fausse maxime

de dire que le droit du plus fort consiste dans ce qui lui est

utile. XIII. 442. — Droit divin, xii. 123. — Droit céleste.

VI. 249. — Le droit de la terre n'est pas toujours celui du

ciel. viii. 07. — Toute chose terrestre n'est légitimement

possédée que par le droit divin ou parle droit humain, il. Icj8.

— Les Donatistes sont privés de faire des testaments d'après

le droit romain, ii. 14G. — On possède par le droit ce

qu'on possède avec justice, et avec justice ce qu'on possède

bien. ii. 391. — On n'est pas en droit d'avoir ce qu'on ne

sait pas employer avec justice, vi. 227. — Droit naturel,

droit légal, droit de la coutume, v. 434, — Droit ecclésias-

tique. VIII. 227,

Droit. Les couvres ne sont pas droites quand le cœur n'est

pas droit. IX. 22G. — Nos œuvres sont droites lorsqu'elles

sont dirigées vers une fin unique, ix. 352. — Celui qui est

droit aime ce qui l'est vi. 219. — Quels sont les hommes
au cœur droit, viii. 151, 293, 293, 554; ix. 42, 226, 230,

400; X. 241. Voy. Cœur. — On est droit quand Dieu plait

dans le bien que l'on fait et qu'on ne le maudit point dans

les maux qu'on endure, ix. 136. — Quelle que soit la justice

de l'homme. Dieu le trouve tortueux, x. 213. — Dieu est

bon pour ceux qui oui le cœur droit, vi, 219. — Nous nous

corrigeons en aimant ce qui est droit, afin qu'ainsi redressés

nous puissions nous unir à lui. ii. 396.

Droite. L'Ecriture emploie ce mot pour signifier les biens

éternels, iv. 547. — Quelquefois pour signilier toute espèce

de biens, iv. 328. — La droite de Dieu signifie l'éternelle

félicité. VII. 212, 219; xii. 54. — La droite et la gauche

sont la figure du bonheur et du malheur, xiv. 473. — Notre

droite est la vie éternelle, notre gauche est la vie temporelle,

X. 147. — Dans la droite est le salut éternel, dans la

gauche, le salut temporel, x. 137. — La droite désigne la

charité, la gauche, la convoitise, vi. 598. — La droite si-

gnifie la prospérité, iv. 328. — Ceux qui demeurent dans

les plaisirs du temps se font une droite de ce qui est la

gauche, x. 147. — La place la plus honorable est la droite.

XIV. 636. — Ce que signifient ces paroles de l'Ecriture :

« Aller à droite ou à gauche ». iv. 546. — Droite d'iuiquité.

IV. 547.

Duel. Nombre chez les Hébreux et chez les Grecs, xiii.

474.

DuLciTius. Réponse que saint Augustin fait aux huit ques-

tions que lui avait proposées Dulcitius. v. 521 et suiv. —
Dulcitius, tribun et notaire, était en Afrique l'exécuteur des

ordres impériaux contre les Donatistes. i. 339; ni. 9, 10.

— Saint Augustin le rassure sur ses devoirs à l'égard des

Donatistes. m. 9 et suiv. — Ses édits contre les Donatistes.

m. 10. — 11 écrit avec douceur à Gaudentius. i. 339; ui.

10. — Il envoie les écrits de Gaudentius à saint Augustin,

pour en avoir la réfutation, i. 339.

Dureté. Elle se fond dans les larmes de la pénitence, ix.

79. — Le Christ adoucit la dureté des pécheurs, x. 286,

Voy. Endurcissement.
DusiENs, certains démons amsi nommés chez les Gaulois,

xiii. 326.

E

Eai'. Quelques hérétiques voient dans l'eau une substance

oon créée par Diea, mai» eoélerotlle i Ditu. xiv. 17. —
Impiété de ceux qui nient que b • x. xiii.

246. — A quel moment 1 eau a <:'•
: — S'il!»

le nom d'eau, l'Ecriture K-mble dénguer la maU«re même da
monde, iv, 135, 147; xiv. 486. — Soat le nom d'eau oa
d'-iRiic toute la création matérielle, v. 533. — l'oiir(|uoi

ri
!
lit de Dieu était porté sur lc« eaux.iv. 147. — l'ourquoi

1 1. put .S.iint seul et non le l'ère et le KiU. i. 50.». —
Les eaux divisées par le Firmament, iv. 94. — H'riinioo

des eaux. l/,ï(l. — L'eau peut-elle i>éjonmer au-desiim du
ciel étoile? IV. I.'i7, 1.''j9. — Comment les eaux le rask'w-
blèrent-ellesîiv. 151; xiv. 480.— Dans la langue hébraïque,
toute réunion d eaux reçoit le nom de mer. iv. 94, 135. —
Toute eau n'est pas la œer. iv, 135, — Tbalès crut que
l'eau était le principe de toutes chose». Xlli. 157, 160. —
L'eau engendre tout. iv. 204; vi. 34. — L'air a beaucoup
d'aftinité avec leau. iv. 170. — Les exhalaisons de l'ca»

forment des nuages, iv. 173. — On confond souvent avec
les eaux l'air nébuleux et humide où volent les oiseaux, iv.

96, 139. — La terre est quelquefois comprise avec les eaox
sous un terme général, iv. 2:;i.— L'Ecriture désigne, par le

mot eau, toute espèce de boisson, iv. 347, 434. — Quelle
est l'eau vive? x. 433.
Eau changée en sang, vi, 30, 34, — Eau changée en vin

par Jésus-Christ, xi. 703, 708, 711. — En un sens, il y a
eu changement d'eau en vin, quand l'eau du Jourdain a été

sanctifiée, xi. 711. — L'eau de la mer cause la stérilité, x.
520. — Quelle est l'eau sans substance, x. 41. — Diffé-

rentes significations du mot eau dans l'Ecriture. X. 448. —
Eau de la doctrine du salut, viii. 290. — L'eau répandue
lave ou arrose et signifie le Christ, vm, 210. — L'eau vive

est la figure de l'Esprit-Saint. iv. 121. — L'eau désigne
tantôt le peuple, tantôt l'Esprit-Saint. iv. 54. — Les
anges comparés aux eaux supérieures, i. 506. — Les eaux
désignent les peuples, v. 508; viii. 123, 242: ix. 217, 222,
260, 579 ;x. 227; xv. 32, 104, 271, 296.— Eau menteuse.
XV. 297. — L'eau signifie les pécheurs, x. 40. 41. — Les
grandes eaux signifient les peuples étrangers et infidèles, x.
227. — L'eau de la piscine probatique signifiait le Christ.

IX. 283. — Comment les eaux ont pénétré dans l'àme du
Christ. IX. 102. — L'eau et la charité, ix. 519. — L'eau est

le symbole de la grâce, iv. 520. — Dieu lui-même désigne

sous le nom d'eau la puissance de la raison, iv. 134. —
L'eau désigne aussi la vie intellectuelle avant qu'elle se fùl

attachée à sa fin. iv. 148. — Les grandes eaux désignent la

variété des doctrines, vm. 290.

Ebiomtes, hérétiques, xiv. 5. — Saint Jérôme dit qu'ils

feignent d'être chrétiens, ii. 93,

Ecclésiaste. Les juifs comme les chrétiens reconnaissent

ce livre pour canonique, xiii. 430.

Ecclésiastique. Ce livre n'est point dans le canoa des

Hébreux, v. 532. — Ce livre est aussi appelé Jésus Sirach.

V. 506. — Parce que son auteur s'appelait ainsi, v. 46 ; xu.
291. — Plusieurs attribuent ce livre à Salomon, à cause de

la ressemblance du style, v. 46;xii. 291; xiii. 383. —
L'Ecclésiastique et la Sagesse ne sont point de Salomon. v. 40.

Ecdicla. — Conseils et reproches que lui adresse saint

.Augustin, m. 111.

Ecriture. Voy. Evangile.
Eden. Ce mot signifie délices, jouissauce ou banquet, iv.

111 ; XIV. 193.

Edesius. XV. 414.

Edom, surnom d'Esaii. iv. 398. — D'où lui vint ce sur-

nom. X. 149. — Edom signifie terrestre, vni. 677. — Edom
veut dire sang. x. 149.

Educa, déesse, xiii. 78.

Egalité. Elle n'est accessible ni à notre œil ni à aucun

autre sens, elle ne tombe que sous le regard de l'esprit, m.
565.

Egéiue, nymphe. Son prétendu mariage avec Numa Pom-
pilius. xiii. 153.

Eglaleos, premier roi des Sicyoniens. xui. 388.

Egide, bouclier de Jupiter, v. 123.
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Eglise. Différents noms de l'Eglise, xv. 1G3. — Elle (ire

son nom du mot appeler, v. 379. — Une seule Eglise est

établie pour adorer un seul Dieu. xii. 21. — Antiquité de

l'Eglise. XV. 80, 81. — Au ciel est l'Eglise primitive, iv.

209. — L'Eglise est annoncée au deuxième chapitre de la

Genèse, xiv. 191. — Elle est figurée dans rAi-che de Koé.

XIT. 77, 86. — Dans la bénédiction promise à Abraham, v,

538. — L'Eglise est la véritable postérité d'Abraham, iv.

562. — L'Eglise annoncée parles Prophètes, xiii. 401 ;
xiv.

218. — Figurée et prophétisée dans les promesses, elle a

été enfantée dans la prescience des saints, xiv. 231. —
Accomplissement dos prophéties sur l'Eglise, v. 539. — Le

monde réconcilié avec Dieu et l'Eglise, vi. 426. — L'Eglise

est le corps du Christ, iv. 9; vi. 181. — L'Eglise foimc

un seul et grand corps dont le chef est Jésus-Christ, ii. .'130.

— L'Eglise est le corps du Christ et aussi la maison de Dieu.

II. 331. — L'Eglise et le Christ sont la tête et le corps, un

seul homme, l'époux et l'épouse, vin. 199, 259, 274, 584,

G16, 646, 675; vi, 412, 558 ; xu. 410 ; xiu. 375. — C'est

en son humanité que l'Eglise a trouvé l'appui du Verbe.

VIII. 129. — Le Verbe ne fait point partie de l'Eglise, mais

il s'est fait chair pour en devenir le chef. X. 293. — A la

chair du Christ s'unit l'Eglise, et alors se parfait le Christ.

XI. 164. — Comme l'Eglise est le corps du Christ, elle est

aussi un temple, une maison, une cité. X. 102. — L'Eglise

catholique seule est le corps du Christ, ii. 497. — Quelque-

fois le Christ et l'Eglise sont représentés dans une seule

personne, iv. 56. — Ce que dit Jésus-Christ de la personne

de son corps qui est l'Eglise, ii. 301. — Il souffrait dans

l'Eglise, et l'Eglise souffrait en lui. Ibid. — La voix du

Christ et de l'Eglise est une. vi. 532. — L'Eglise est l'é-

pouse du Christ, iv. 9; vi. 405 ; vu. 148, 366; x. 64,

74, 160. — L'Eglise est en secret l'épouse de Jésus-Christ.

XIV. 332. — Jésus-Christ a laissé sa mère la synagogue,

pour s'attacher à l'Eglise son épouse, vi. 412. — L'Eglise

est la bni de la synagogue, viii. 477. — Noces de l'Eglise.

XI. 173. — Le lien du mariage du Christ avec l'Eglise est

un* grande charité, ix. 345. — Epouse du Christ, l'Eglise a

été enrichie, embellie, rachetée, guérie par lui. vm. 485.

— L'Eglise a goûté la promesse de la vie éternelle, parmi

les présents de son Epoux, xiv. 231. — Jésus-Christ a aimé

l'Eglise dans sa laideur : il l'a dépouillée de cette laideur et

lui a donné la beauté, viii. 472. — La beauté de l'Eglise

vient de la passion du Sauveur comme de sa racine, vi. 176.

— Comment l'Eglise est devenue éclatante pour être le vête-

ment de son Epoux, ix. 509.

Tout ce qui dans l'Eglise peut plaire au Christ, vient de

lui. viii. 485. — Le Christ est le guide, l'époux, le Ré-

dempteur de son Eglise, x. 160. — L'Eglise, épouse du

Christ, a été formée de son côté. iv. 120; vi. 24. — Les

fonts sacrés sont comme le sein de l'Eglise, vi. 264. — La

formation de la femme était une figure de celle de l'Eglise, x.

160, 389. — Pourquoi la société formée par l'unité de l'Eglise

de Dieu est regardée comme l'œuvre spéciale du Saint-Esprit.

VI. 328. — Le Saint-Esprit est pour l'Eglise ce que l'âme

est pour le corps, vu. 304. — Ceux qui nient que le Saint-

Esprit soit dans l'Eglise sont comme les Pharisiens qui niaient

qu'il fût dans Jésus-Christ, vi. 317. — Toute l'Eglise ne

forme qu'une seule veuve abandonnée en ce monde, x. 110.

— Elle est veuve, parce que son époux est absent, x. 253.

— L'Eglise est sœur de Jésus-Christ par Dieu leur père

commun, xiv. 333. — Nous devons aimer l'Eglise comme une

mère. viii. 17. — L'Eglise est la sœur du Christ par son

eang, sa proche parente par son approche, sa colombe par la

jilénitude de son esprit, x. 700. — L'Eglise est notre mère.

IX. 345. — L'Eglise est l'épouse du Christ, et cette épouse,

c'est nous-mêmes, x. 74. — L'Eglise est fille par succes-

sion, mère par supériorité. X. 150. — L'Eglise en corps

est une mère, dans les membres qui la composent, voilà

les enfants, v. 322. — L'Egl se est une mère dont les ma-

melles sont les deux Testaments des saintes Ecritures, xi.

181. — Nous devons aimer Dieu comme un père, l'Eglise

comme une mère. ix. 3ib. — Soin de l'Eglise pour les pu-

pilles qui lui sont confiés. • m. i04. — Mansuétude de

l'Eglise envers ceux qui, trompés par les hérétiques, recon-

naissent leur erreur, ii. 151. — L'Eglise est réellement

vierge, x. 274, 422 ; xii. 155. — Comment l'Eglise est-elle

appelée vierge, vu. 159, 166; viii. 534. — Le Christ l'a

rencontrée prostituée et l'a rendue vierge, vu. 213. —
Maintenant l'Eglise est vierge, elle sera mariée dans le siècle

futur. V. 452. — Elle est vierge et mère. vi. 568 ; vu.
159, 105, 107, 172, 213; xu. 124. — Quand l'Eglise est-

ellc interpellée comme stérile ? v. 132. — Elle est féconde,

quoique sans tache, vierge mère. xiv. 231. — Elle enfante

chaque jour et reste vierge, xi. 477 ; xu. 14. — Les Eglises

enfantent à la grâce et avec douleur par l'Evangile, iv. 636.

Les Apùlrcs sont les soutiens et les colonnes de l'Eglise.

II. 308. — Les Apôtres font la solidité de l'Eglise, vni. 205.

— Ils sont les fondements et les portes de l'Eglise, ix. 314.

— Les Eglises filles des Apôtres sont aussi filles de rois.

VIII. 483. — Bonheur inaltérable de l'Eglise du ciel. xii. 22.

— Force et amour de l'Eglise, x. 27. — Jésus-Christ est le

fondement et le chef de l'Eglise, viii. 102, 103. — Pourquoi

la pierre fondamentale do l'Eglise est au ciel. viii. 251. —
L'Eglise est établie sur Jésus-Christ et non sur les hommes.
VI. 341. — Dans l'Eglise est la vraie société chrétienne, celle

qui mène au salut, xiv. 217.

Les Prophètes annoncent que l'Eglise sera formée des

Gentils, xiii. 401, 406. — L'Eglise est rassemblée de tous

les âges. iv. 580. — Jésus-Christ est la porte de l'Eglise, x.

635, 639. — Pourquoi il faut entrer dans l'Eglise, xi. 196.

— Les pa'iens viennent à l'Eglise, les hérétiques y reviennent.

X. 386. — On entre dans l'Eglise par l'humilité, x. 635. —
Par des humiliations passagères, l'Eglise s'acquiert une gran-

deur immortelle pour l'avenir, vu. 418. — Combien le Christ

a élevé son Eglise, vi. 217.

Doctrine de l'Eglise catholique, m. 512, 552. — L'Eglise

enseigne ce qu'elle croit et non ce que nous comprenons,

VIII. 101. — Ce qui donne l'assuriince dans l'Eglise, ce n'est

pas la vivacité de la compréhension, mais la simplicité de la

foi. XIV. 118. — Ceux que nous gagnons ii Dieu sont pour

l'Eglise une nourriture, viii. 267. — L'Eglise a faim de ceux

qu'elle veut gagner, et quand elle a pu les gagner, elle s'en

fait une sorte de nourriture, vm. 267. — Personne n'entre

dans l'Eglise sans avoir été immolé, x. 39.

L'Eglise est une vraie catholique, vi. 19. — Elle est

formée au ciel des anges de Dieu, sur la terre elle se com-
pose d'hommes semblables à nous. xii. 21, 23 ; x. 153. —
L'Eglise est en partie dans l'exil , en plus grande partie

dans le ciel. x. 301. — L'Eglise est une. vm. 6. — Par
le lien de la charité, xii. 21. — L'Eglise bienheureuse se

compose des saints anges et assiste, comme elle le doit, sa

sa sœur en voyage, xu. 21.

Il n'y a qu'une Eglise formée des Juifs et des Gentils. Vi.

560 ; xu. 82, 83 ; vm. 504. — L'Eglise est plantée en ce

lieu d'où l'on a extirpé les épines de la Synagogue, vm.
445. — Différence entre l'Eglise et la Synagogue, v. 379 ;

IX. 267. — L'Eglise n'est pas seulement dans les saints qui

parurent après Jésus-Christ, tous les saints appartiennent à

l'Eglise. VI. 13; xii. 62, 78.

L'Eglise est une. xv. 316 et suiv. — L'Eglise unique est

une, catholique, ii. 309 ; vi. 317. — Jésus-Christ appelle

l'Eglise « son unique ». ii. 309; vm. 211. — Raison de

l'Eglise et des Eglises, x. 203, 309. — Les dilférentes Eglises

iiommées dans l'Ecriture sont des membres de l'Eglise uni-

verselle. XV. 335. — Maintenant toutes les langues sont

parlées dans l'Eglise, x. 562. — Le Christ est un, l'Eglise est

unité. IX. 483. — L'unité de l'Eglise est recommandée. VI.

510 ; VII. 223, 357, 366 ; vm. 79, 86, 487, 508 ; ix. 141
;

X. 361, 412. — Jésus-Christ communique la santé à l'Eglise

en resserrant ses membres par les liens de l'unité et de la

charité, iv. 9. — L'unité fait la force de l'Eglise, xv. 272.

Les hérétiques, les Juifs et les païens se sont unis contre

l'unité de l'Eglise, vi. 298. — L'Eglise seule est le siège

de la paix. xv. 102. — La paix de l'Eglise efface les

péchés, mais non de ceux qui sout hors de l'Eglise, xv.
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lO.'i. — Selon naint Cyprien, il n'y a iioiir habiter (Ijoh

l'K),'lisc que ceux qui aimenl la concorde cl la paix, xv,

187. — l-a peiTeclion dn l'unilé mnioie rKglisc àf. il prrle

de (iiielqncs-iins de SCB filg. m. 10. — l.n don des lingue»

{•si une (iKurc du l'nnilé de l'F.tîlisc. vi. :t83 ; vu. 350. —
I,e malade piiéri dans la piscine eU une image de l'nnilé de

IRi/lise. VI. niO; ix. lU) ; x. 116. — Fn confiant k Mint
Pierre le soin de pallrc les bretiis, Jésus-Christ recommande
l'nnilé de ri'.|;lise. vu. <70. — Tout parle de concert on

fiivonr de l'iiniti- de l'F.^'Iisc. X. 278. — I.a miillilndc des

s.iiiils compose la colombe unique JIkhic de l'F^plise. XV.
1G8. — Les liéréliqnes cl les scbismaliqncs n'appartiennent

pointa l'Eglise, v. 5rj|. — OupIs sont ccnx qui n'appar-

tiennent pas à l'Eglise, ix. 123, 319. — On ne peut avoir

JésusCbrisl pour chef, Bins faire pirlie de son corps qui

est l'Eglise, xv. 3iC. — Tontes les hérésies sont sorties de

l'Eglise comme les sarments inutiles que l'on retranche du

cep de la vigne, xiii. 313. — L'Eglise sgilée par les

hérésies. IX. 579. — Ri, par impatience, tu viens h ébran-

ler les entrailles de l'Eglise, elle te jcllera hors de son sein :

sa (loiilenr sera grande, mais elle sera moins à plaindre que
toi. viii. C31. — C'est dans les entrailles de l'Eglise

que l'on voit ce qui arriva en figure à Rébecca. x. C5. —
Pourquoi Dieu permet que l'Eglise soit troublée, vin. 3.

— L'Eglise est troublée par la séparation des schism itiqucs

cl des hérétiques, x. 707, 708. — Parfois les troubles des

scliismatiques cl des hérétiques prévalent dans quelques

nali ins, et plusieurs membres de l'Eglise sont opprimés et

comme voilés d'un sombre nmge. xv, 3o7. — L'Eglise

foulée aux pieds, xv. 3.ï7. — L'Eglise catholique fait ser-

vir tous les hommes égarés à son propre développement et

à leur amendement, s'ils le veulent, m. 551. — Comment
diuvent se conduire les justes chassés injustement de l'Eglise.

Ihid. — Ce q i doit retenir le chrétien dans l'Eglise, xiv,

119. — Les petits attendent en sûreté au nid de l'Eglise la

venue de leurs plumes, ces ailes de charité que fait croître

l'aliment d'une foi vive. i. 396. — L'Eglise est intérieure et

extérieure, viii. 486. — Les schismatiques et même les mé-

chants n'appartiennent point à l'Eglise, xv. 75. — Beaucoup

qui paraissent cire dans l'Eglise sont dehors, et beaucoup qui

semblent être hors de l'Eglise lui appartiennent, ix. 582;

XV. 148. — Beaucoup sont dans l'Eglise, sans lui appar-

tenir. XV. 110. — Celui là n'appartient pas à l'Eglise, qui

se mêle extérieurement, mais hypociitcment, aux brebis du

Ciirist. VI. 327. — Il y a des pailles séparées de l'Eglise et

de? pailles qu'elle souflre dans son sein. xv. 434. — 11 ne

faut jamais désespérer de ce qui est encore uni à l'Eglise,

mais on ne peut ni traiter ni guérir ce qui en est séparé.

VI. 558. — L'Eglise a des enfants cachés parmi ses enne-

mis et de faux amis parmi ses enfants, xiii. 24. — Tous

ceux qui sont dans l'Eglise ne régnent pas avec Jésus-Christ.

Xiii. 459. — Les méchants n'appartiennent pas à l'Eglise.

X. 360, 361; xv. 10b, 115, 141, 147, 151. — Beaucoup qui

sont corporellement dins l'Eglise n'y sont pas spirituelle-

ment. XV. 157. — Les hérétiques sont tombés de l'Eglise,

tantôt en consommant ouvertement leur rupture, tantôt en

restant attachés à l'Eglise de corps et non d'esprit, iv. 291.

— Quoique l'Eglise ne réitère pas le baptême aux Donatistes,

elle ne les reçoit pas tels qu'ils sont. m. 10. — L'Eglise,

qui aspire à devenir sans tache et sans souillure, rejette

toujours de son sein el de son unité celui qui s'obstine dans

son endurcissement charnel, fùt-il extérieurement mêlé à l'as-

semblée des saints, xv. 81.

L'Eglise se compose de ceux qui bâtissent sur la pierre

el non sur le sable, xv. 352, 353. — A l'Eglise appar-

tiennent les fidèles vivants, ceux qui sont morts el ceux qui

viendront après nous. ix. 20. — Les saints prédestinés ne

peuvent jamais être retranchés du sein de l'Eglise, xv. 397.

— Les pénitents ne sont ni exclus ni séparés du corps de

l'Eglise. IX. 472. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise, tant

qu'ils sont ses ennemis ne peuvent êire bons. m. 19. —
L Eglise a l'unité véritable, hors de laquelle on meurt éter-

ûellement. viu. 87. — Hors de l'Eglise, ce ne sont pas les

hrebiii du Chri»t, mai* dei bouci qoe paiueot lei DooatislM.
VII. 423. — Ouiconf|nc f;»l hor» de l'KiçliM ne peut ni toif
ni entendre, quiconque ctt dant c'' ' - - • ourd, oi

.'ivrugic. VIII. no?. — I,c Min de I I [icrnia-

ncnt de la vérité, et quiconque t'en • • !e-

Tf\-n'. dire des faussetés, viii. 631. — i

, , are

de l'Eglise EC glorifie en vain de la forme, il n'a plai la vie.

VII. 3C0. — Parmi ceux qui appartiennent à l'Egliie, il eo

e;t un grand nombre qui travaillent contre l'Egliae par leur

inauvainc vie, d autres qui Boot hors de IKgliie furil le»

fruvres de Jé.sus-Chrigt. xv. 119. — Les bonnet œuvrei
faites en dehor? de l'Eglise ne ser^eot de rien. iz. 279;
XV. 23. — La chasteté ne sert de rien i celai qui est bon
de l'Eglise, m. 19. — Ceux qui meurent pour le nom du

Christ, mais hors de l'Eglise, ne Muraient être couronnés.

II. 204. — Ceux qui sont étrangers à lEghse ne po^édeot
pas l'Esprit-Saint. vi. 326; vu. 355, 365. — La rémission

des péchés n'est possible que dans l'Eglise, vi. 329. —
Celui qui prie en dehors de l'Eglise ne peut être exaucé
pour la vie éternelle, viii. 459; xv. 73. — Dieu ne recon-

naît comme sien aucun de ceux qui sont formellement hors

de l'Eglise, xv. 117. — Le» biens de lEglise conféré»

hors de l'Eglise ne peuvent rien pour le Balul. xv. 124.

Quelle est la sainte Eglise catholique, vu. 213, 220; xi,

443 ; XIV. 43. — Pourquoi elle est appelée catholique, il.

52; IV. 12'). — Il n'y a d Eglise catholique que celle qui

est répandue partout, xi. 443; xv. 70. — Preuves contre

les Donatistes, que l'Eglise catholique est répandue partout.

II. 48, 52, 54, 99, 331, 482; m. 19; v. 538; vi. 198,

4S4, 533; vu. 271, 355; viii. 269, 487, 531, 595, 597,

C22; XII. 56; Xiii. 577, 652 ; XV. 43, 196, 208, 212, 224,

211, 255, 263, 299, 308, 470, 474, 475. — La grande as-

semblée qui renferme toutes les nations est l'Eglise catholi-

que, viii. 431. — L'Eglise est le corps de Jésus-Christ, elle

es! cet homme répandu dans tout le inonde dont la tête est

au ciel et les membres sur la terre, viii. 457. — L'Eglise

s'étend dans l'univers entier, viii. 431. — Figure de l'uai-

versalité de l'Eglise, iv. 586, 587. — L'Eglise est répandue

dans le monde entier, xui. 416. — Elle crie vers Dieu des

confins de la terre, x. 6.

L'assemblée des saints est l'Eglise catholique, elle ne sau-

rait être l'Eglise des hérétiques, x. 300. — L'Eglise catholi-

que est partout l'universel partout où se trouve une hérésie.

VI. 192. — Partout k: hérétiques combattent contre l'unité

catholique ; eux, qui ne peuvent être nulle part, rencontrent

partout cette unité, xv. 433. — L'Eglise catholique enfante

sur toute la terre, dans toutes les nations, dans toutes les

tribus, dans toutes les langues, une multitude innombrable

d'élus. XV. 433. — Le parti de Donat n'est point l'Eglise

catholique, ii. 49. — L'Eglise calholique n'existe pas seule-

ment en Afrique, ii. 194. — L'Eghse qui ne communique
point avec tous les peuples n'est pas l'Eglise de Jésus-Christ,

XV. 323. — Eglise d'eutre-mer. vi. 200. — L'Eglise entière

est un seul arbre, x. 125. — La beauté de l'Eglise vient de

Jésus-Christ, vi. 176. — L'effusion du sang des martyrs ser-

vit à multiplier les membres de l'Eglise, vm. 439 ; xiii.

519. — La propagation de l'Eglise est le fruit des souffran-

ces et de la prière de Jésus-Christ, ii. 310. — Promesses

faites à l'Eglise, qu'elle sera répandue par tout l'univers, ii.

263; XV. 9, 11. — Ces promesses sont en grande partie

accomplies, xv. 9. — L'Eglise commença à Jérusalem pour

se propager à travers toutes les langues, xv. 333.

A quel signe manifeste on peut reconnaître la véritabh

Eglise. XIV. 219. — Et la démontrer, xv. 345, 347. — Ce

n'est pas dans sa propre justice que le calholique cherche

l'Eglise, mais dans les divines Ecrilui'es. ii. 150. — C'est

dans les Ecritures que nous apprenons à connaître l'Eghse.

11. 197, 262 ; xv. 316, 319. — L'Eglise calholique est ap-

puyée sur une foule de passages de l'Ecriture, vi. 198, 202,

591 ; XV. 322 et suiv. — L'Eglise calholique montrée en

vision à saint Pierre, vi. 595. — Il faut chercher l'Eghse

dans les saintes Ecritures, où le Christ se révèle à nous. ii.

262, 482. — Combien l'Eglise, aujourd'hui répandue partout,
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était petite lorsqu'elle fnl révélée à Abraham, vi. 233. —
JésHS-Clirist, l'Epoux de l'Eglise, est sur tous les cmn,

l'Epouse est sur toute la terre, vi. 212. — Il faut que l"Egli-;e

s'établisse parmi les nations où elle n'est pas encore ;
mais

cela ne veut pas dire que tous ceux qui sont là auront la

foi. II. 577. — Pourquoi les Prophètes ont parlé du Christ

plus obscurément que de TEiilisp. viii. 2G8. — Il y a moins

d'hérésies contre l'Kglise que de témoignages dans la loi on

sa faveur, x. 278. — L'aveuglement des Juifs en f.ic^ de

Jésus-Christ n'est pas plus explicable que ravcuglemont des

hérétiques en face de lEgliso. vi. 177. — L'Eglise du Christ

n'est pas plus douteuse que n'est douteux le corps du Christ

que voyaient ses disciples, x. 281. — Ce que répondent

les hérétiques à toutes les preuve-: rilce? en faveur de

l'Eglise catholique, xv. 328. — L'Eglise défendue contre

les objections de Vincent de Cartcnnr. ii. 447 et siiiv. -—

L'Eglise catholiqiic est ainsi nommée même par ses ennemis.

m. 551. — La véritable Eglise n'est ni cachée ni invisible,

XV. 341. — Elle est glorieuse et visible aux yeux de tous, car

elle ne penl rester cachée, xv. 399. — Elle ne peut être ca-

chée. VI. 148; XV. 274. — Elle a été mise en évidence,

viii. 198. — Elle est facile ii reconnaître, xiv. 218. — Elle

n'est pas dans un coin de la terre, mais elle est bien connue

partout. XV. 357. — Après ce monde, l'Eglise ne sera plus

cachée à elle-même et en aucune de ses parties, viii. 488.

— Les Donatistes osaient dire que l'Eglise n'est qu'une pure

invention humaine, xiir. CG4.

Les Donatistes prétendent que l'Eglise a disparu de la

terre, xv. 8, 9, 20, 43, 234, 272. — Par la contagion des

mauvais Africains, xv. 399. — Par le péché de Cccilicn.

XIII. G48; XIV. 16. — Ils prétendent qu'elle n'existe plus

qu'en Afrique, xv. 20. — Ils veulent la réduire à n'élrephis

qu'une secte imperceptible. XV. 238, 249, 263. — C'est en

vain qu'ils disent qu'elle périra, vi. 198. — Les Donatistes

condamnent témérairement toutes les Eglises du monde, xv.

238. — Ils les accusent témérnircment et injustement, xv.

399. — Ils la traitent de prostituée, xiii. 633. — C'est une

impiété et une horrible calomnie de reprocher à l'Eglise ca-

tholique, répandue sur toute la terre, les prétendus crimes

de Cécilien. xiii. 581. — Les crimes des méchants n'ont pu

Bouiller et détruire la sainteté de l'Eglise, xv. 130, 217, 299.

— L'Eglise ne peut être responsable des crimes de quelques-

uns de ses membres, xv. 249, 337. — On ne peut préjuger

contre l'Eglise catholique du mélange des bons et des mé-

chants qu'on remarque en elle. xiii. 567. — Les Donatistes

d'Afrique avouent qu'ils n'ont rien à reprocher à l'Eglise

d'oulre-raer. xiii. 621. — Les Donatistes n'osent soutenir

que l'Eglise ait péri du temps de saint Cypricn. xiii. 501,

077. — Si l'Eglise catholique a péri par la contagion des

méchants, elle a dû aussi périr chez les Donatistes. xv. 317.

Voy. Donatistes.— Si l'Eglise a cessé d'exister depuis Noé

jusqu'à Abraham, xiii. 332. — L'Eglise n'a quelquefois

compté qu'un seul homme, qu'une seule famille, x. 79. —
Elle était tout entière dans Abraham, Isaac et Jacob, x. 125.

— Les membres de l'Eglise passent et se succèdent, mais

l'Eglise durera jusqu'à la fin des siècles, ix. 146, 151, 238,

483. — Ce sont ceux qui ne sont point dans l'Eglise qui

disent qu'elle a péri. ix. 483. — L'Eglise ne périt point en

communiquant avec les pécheurs, ii. 153, 155. — Preuves

que l'Eglise n'a pas péri dans le monde entier, xv. 343. —
L'Eglise ne succombera pas, elle ne sera pas ébranlée, les

plus violentes épreuves la trouveront invincible jusqu'à la fin

des siècles, viii. 677 ; ix. 519. — L'Eglise doit persévérer

jusqu'à la fin des temps, v. 456; vi. 150.

Partout, dans l'Eglise, les bons sont mêlés aux méchants.

II. 152, 157; Yi. 206, 211; vu. 239; xil. 83; xiii. 419;
xiv. 219. — La paille et le mauvais grain sont mêlés par-

tout avec le froment jusqu'au jour du jugement, vi. 72; vu.

314; XV. 235, 249, 358. — Sur la terre, l'Eglise n'est ni

sans taclie ni sans ride. i. 313, 330, 347; ii. 517; xv. 576,

71G; xvi. 61. — Sur la terre, l'Eglise n'est pas sans péché.

VII. 140. — Elle est cependant appelée le royaume des

cieus. VII, 310. — Elle travaille pour être daus le ciel sans

tache et sans ride. vn. 140. — La séparation corporelle des

bous et des méchants se fera à la fin des temps, ii. 152;

Xiii. COQ. — Après la résurrection, l'Eglise de la terre

se réunira à l'Eglise du ciel. iv. 209. — Comment sera

l'Eglise après la résurrection, vu. 335, 376. — Elle ne sera

snns tache et sans ride qu'après la résurrection, ii. 493. —
Quelle sera la gloire de l'Eglise après le jugement, xill.

4G5. — Eilo no sera alors composée que des bons. vu.
?,\:'>. — LTelise des saints est l'Eglise du froment répandu
dans le monde entier, x. 299.— Admirable beauté de l'Eglise.

IX. r;0O; X. 173. — Il faut distinguer dans l'Eglise diiïé-

renfes époques, xiii. C02. — L'Eglise est aujourd'hui mor-
fcllo, pins tard elle sera immortelle, xiii. 580. — Les deu.K

époques do l'Eglise figurées pnrles deux pèches miraculeuses.
lôicf. — On ne peut admettre deux Eglises, xiii. 582. —
Les deux âges de l'Eglise, viii. 384; ix. 145. — Quelle

est la jeunesse de l'Eglise, quelle sera sa vieillesse, ix. 377,

— La véritable Eglise a seule l'intelligence de la lai. xiv.

236. — Les mœurs de l'Eglise, épouse du Christ, xiv, 233,

— Dans fout genre de vie que l'on professe, tous ne sont

pas élus ni tous réprouvés, viii. 263. — Deux classes

d'hommes dans l'Eglise, vi. 54. — Dans l'Eglise il y a des

forts et des faibles, elle ne peut exister sans les uns et les

autres, vr. 341, — L'Eglise contient des hommes charnels

et des hommes spirUnoIs. xv. 147. — Elle est formée d'hom-
mes charnels et d'hommrs spirituels, comme la terre et le

ciel. X. 129. — Ceux qui, dans l'Eglise, vivent d'une ma-
nière charnelle, partagent le sort d'Esau. vi. 13. — Ceux
qui. dans l'Eglise, recherchent les commodités du siècle, ea
sont la paille, v. 20; vu. 315.— L'Eglise couve, en quelque
sorte, les petits enfants snus ses ailes inquiètes ou les nour-

rit de lait comme des enfants, xiii. 231. — iWœurs que re-

commande et qu'enseigne l'Eglise, ii, 134. — Ceux qui,

dans l'Eglise catholique, mènent une vie déréglée, font de la

maison de Dieu une caverne de voleurs, x. 92.— Ceux qui,

d ins l'Eglise, recherchent leurs intérêts et non ceux de Jé-

sus-Christ, sont des vendeurs de colombes et de brebis. X.

394. — Comment l'Eglise craint de se salir les pieds en al-

lant vers Jésus-Christ, x. 700. — Le Christ s'adresse à cha-

cun des membres de son Eglise comme à l'Eglise elle-même,

VI. 200. — L'Eglise est aujourd'hui boiteuse, ayant de bons

et de mauvais membres, vi. 27. — Comment l'Eglise est

bonne et belle, iv. 57. — On ne doit pas abandonner l'Eglise

à cause des méchants qui se trouvent mêlés aux bons. il.

205, 482; m. 18. — El même à cause des mauvais pasteurs.

III. 19; XIII. 599, 615. — C'est la doctrine constante de saint

Cyprien. xiii. 622, 673, 674, 679. — L'Eglise a à combattre

au dehors et à gémir à l'intérieur, x. 212. — Pourquoi

l'Eglise enfante, gémit et soufl're. viii. 659; X. 65. — Les

bons et les méchants mangent et boivent le corps et le sang

du Seigneur, xiii. 613. — Dans l'Eglise, l'héritage céleste

se partage avec le petit nombre, bien que ses signes exté-

rieurs soient communs à beaucoup, xiv. 219. — L'Eglise

soufi"re que les méchants, dont elle est séparée par la diffé-

rence des mœurs, participent aux sacrements, vu. 220.

Pour le bien de la paix, l'Eglise tolère dans son sein non-

seulement les pécheurs secrets, mais aussi les pécheurs pu-

blics, xiii. 580. — Les méchants doivent être tolérés dans

l'Eglise. II. 145, 199; xiv. 220. — Il faut supporter les pé-

chés d'autrui pour l'unité de l'Eglise, vi. 14, 20. — L'Eglise

tolère bien des choses qu'elle n'approuve pas. ii. 71; vi,

25, 27. — Prière que l'Eglise adresse à ses enf?nts contre

ceux qui la persécutent, m. 96.— On ne doit point maudire

l'Eglise à cause des mauvais chrétiens, m. 517. — Les

mauvais chrétiens sont dans l'Eglise comme la paille dans

l'aire, m. 517, 550. — L'Eglise ne souffre aucun dommage
du mélange des bons et des méchants, ii. 145, — L'Eglise

tolère les méchants ou parce qu'elle ne peut les retrancher

de son sein, ou pour le bien de la paix. ii. 123. — Si, depuis

saint Pierre jusqu'à Anastase, il s'était glissé sur le siège de

Rome quelque évêque tradileur, il n'en serait résulté aucun

préjudice pour l'Eglise, ii. 54. — Dans l'Eglise, les bons

tulèrcut, pour le bien de Tuailé, ce qu'ils détestent pour le
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hit'ii <1(; l.i jiinlice. II. .'Jj, iU !i."i. ITifl. — I)ang un oiivi.')','C

a|i|iriniv>; par bJinl Aii^iiaIIm, Tyclioniiis traite de It manière

(le tulércr les mâchants dan» l'K^'liKe. m. 102. — Daiig

l'KKlisc, les hon» ne pailiripenl point aux aclioni de» itié-

'lianls, mais il l'aulcl du C.lnist. ii. 35, 100, 123. — I.eg

criiiics qu'on loproclie i l'I^Klise sont la paille m^iléc au hon

grain, ii. t)4. — La discipline de l'Kglisc frappe pour qu'on

vive hien, mais no ré|)an(l jamais le sang. ii. 385. — l'our

corriger les mérlianls, l'Eglise emploie la jtarole, l'cxcommu-

niralion et la (h'^Tiulation. xiii. îiSO.

L'Kglise rrroit le pouvoir de pardonner les péchés, iv. 0.

— En dehors de l'Eglise, les jiéchés ne peuvent être remis.

VII. 470 ; XII. 24. — Les clefs de l'Eglise, vm. 44. —C'est
il l'Eglise que furent données les clefs du royaume des cicux

quand elles furent remises à Pierre, xii. 57. — Saint Pierre

représente l'Eglise, vi. ÎJOG; vu. 4CD. — Ces clefs funiit

moins confiées k un homme qu'à l'unité de l'Eglise, vu. 4(i9.

— Jésus-Christ ressuscite les pécheurs et l'Eglise les délie,

vil. '170. — A quoi sert l'Eglise, puisque c'est Dieu qui

ressuscite le péclicnr? vi. 300. — L'Eglise a ouvert sa hou-

che pour la confession des péchés, k l'ellct de recevoir le

sang de Jésns-Christ. xiv. 193.

Autorité de l'Eglise catholique, xri. CG ; xiv. 52,

181. — Pourquoi les hérétiques s'ciforcent de vaincre la

forte autorité de l'Eglise catholique en parlant de raison et

en promettant de ne marcher qu'à sa lumière. 11. 231. —
Comment Jésus-Christ a fait à l'Eglise un rempart d'autorité.

l//irl. — Autorité maternelle de l'Eglise, vu. 460. — Auto-

rité des Eglises apostoliques. 11. 30, 38. — Autorité de

l'E-îlise d'Occident, xvi. 80. — L'Eglise d'Orient et l'Eglise

d'Occident ont la même foi. xvi. 81. — 11 faut croire un

dogme où la raison et le langage ne peuvent rien, lorsqu'il

est enseigné et cru dans l'Eglise tout entière, xvi. 229. —
Coutume ancienne, canonique et fort autorisée dans l'Eglise,

vu. 4G4. — Nous avons le droit de nous appuyer sur l'Ecri-

ture quand nous nous conformons à l'espiit de l'Eglise

Hniverselle. xv. 376.— Règle de conduite pour l'observation

des diverses coutumes de TEglisc. 11. 22, .06, 57. — L'Eglise

est destinée à servir de colcnne et de fondement à la véii:é.

IX. 517.

Dans l'Eglise catholique seule se trouve la vérité par-

faite. III. 503.— L'Eglise catholique possède seule la vérité,

et dans son lait et dans son pain. xiv. 231. — Si Dieu

n'habitait pas dans l'Eglise de la terre, la plus attentive con-

templation pourrait aboutir à l'erreur, viii. 166. — Il y a

dans l'Eglise diversité de langue, mais unité de doctrine,

vm. 484.— Elle a la mission de veiller contre les nouveau-

tés profanes, xv. 509. — Jésus-Christ a confié à l'Eglise

l'examon de tout ce qui touche à la doctrine, v. 344. — La

déférence des princes envers l'Eglise a rendu ses jugements

irrévocables, vm. 228. — L'Eglise, toujours en lutte contre

toutes les hérésies, ne peut être vaincue, xii. 313. — Les

hérétiques sont utiles à l'Eglise, xiii. 419. — Le diable ne

peut lui nuire. lôid. — Il ne peut la séduire, xiii. 457.

— Il faut observer ce que pratique l'Eglise universelle.

II. 56. — La discipline de l'Eglise varie suivant les objets.

11. 495.

L'Eglise voyage parmi les persécutions du inonde et les

consolations de Dieu. xin. 420. — L'Eglise aura toujours

des ennemis qui désireront sa ruine, ix. 243. — L'Eglise est

en même temps dans la joie et dans la peine à cause des

bons et des méchants qu'elle renferme, vm. 265. — Elle

est comme l'aire où la paille est mêlée au froment, xv. 474.

— Elle soufl're persécution pour la justice, et dans son cœur

et dans son corps, xv. 340. — Triple persécution contre

l'Eglise : la première fut celle des tyrans, la deuxième celle

des hérétiques et des faux frères, la troisième sera celle de

l'Antéchrist, vm. 170. — L'Eglise est la mère des martyrs.

VI. 148. — Elle grandit dans les persécutions, vu. 471. —
On compte dix persécutions contre l'Eglise, xiii. 420. —S'il
n'y aura point de persécution contre l'Eglise jusqu'à l'Ante-

ilirist. XIII. 420. — Quelle sera la dernière persécution

contre l'Eglise, xiii. 401. — Au moment de la dernière

jteritéculion, l'KgtJM ler» répan'lu» »ur lont« U terre. Xlii.

461. — Après la dernière p< i'Kgliie doit être en-

core puridée paj- quelques ., = . t. 822. — f>îi 4n
plaies d'Eg)'|ite ne sont point une liinire àf:t perté':utioMi d''

I Eglivc. Xfli. 420. — Le règne de N i la

(igiirc de la peraécntirm et de la paix ,j.

Les plus pénibles trihulatioos de l'Egline lai viennent de
ceux qui abusent de la loi. vm. C72. — L'E(^ig« fut dès

IC'* cominenceinent» combattue par les impies, x. 79. —
L'Eglise était autrefois battue par la tempélfl <! -lé-

lalilé de ses mcinbreH, elle est maintenant l' ea
particulier dans chacun d'eux. IX. 32. — L'Eglise calbolique,

par l'orgueil et l'impiété des charnels, souffre bien plus

la persécution que ceux dont elle s'efforce de procurer la

conversion par les peines t' 141. — Fians ce

siècle, l'Eglise est exercée
j

c de craintes, de

douleurs, de travaux, de tentations, xiii. 418. — Jésut-

Chiist purifie son Eglise par des épreaves et des peines mé-
dicinales. IV. 9. — Dieu ne laisse point l'Eglise sans con-

solation dans l'adversité, de peur qu'elle ne s'abatte, m sans

épreuve dans la prospérité, de crainte qu'elle ne s'exalte.

XIII. 419. — Maintenant l'Eglise est construite dans l'adver-

sité, plus tard on en fera la dédicace dans la gloire, vin.

249. — Construction de l'Eglise, vu. 583. — Dieu a planté

ce qui le concerne lui-même et ce qui concerne l'Eglise.

VI. 217.

Les ennemis de l'Eglise exercent sa patience, sa sagesse

et sa bienveillance, xiii. 419. — L'Eglise n'a jamais com-
battu contre ses persécuteurs, pour la conservation d'une vie

temporelle, xiii. 518. — Si l'Eglise voulait se sen-ir du

glaive, elle semblerait défendre son existence temporelle,

vm. 673. — L'Eglise catholique repousse les attaques de ses

ennemis, non par la violence, mais par la patience, xii. 50.

— Comme Jésus-Christ, elle triomphe de ses ennemis par la

douceur, ix. 102. — Il faut prier pour les peroéculeurs de

l'Eglise. II. 370. — Il faut faire des bonnes œuvres pour la

paix de l'Eglise, vm. 78. — Nul n'est ami de la paix s'il

combat l'Eglise, xii. 410.

Attaquée par des enfants rebelles, l'Eglise demande du

secours contre à ses autres enfants, m. 96. — Il est permis

à l'Eglise de demander la protection des empereurs, xv. 260,

266. — C'est une obligation pour les princes chrétiens de

donner la paix temporelle à l'Eglise, x. 406. — Il appartient

aux princes de venger les révoltes contre l'Eglise, xiii. 660,

671. — C'est justement que l'Eglise force au retour ses en-

fants égarés. 11. 133, 488. — Elle a autorité, non-seulement

pour inviter, mais encore pour forcer au bien. 11. 453. —
Elle ne cherche pas la mort de ceux qui sont perdus, mais

leur conversion et la paix. 11. 490. — La conversion

d'un de ses enfants console l'Eglise de la perte des autres.

II. 491. — L'Eglise ne peut exposer le salut d'un grand

nombre de ses enfants pour quelques-uns qui veulent périr.

II. 483.

Les Donatistes appellent l'Eglise catholique, macarienne,

II. 49. — L'Eglise a profité de la persécution des Donatistes.

II. 490. — Comme des bonnes et des mauvaises lois des

empereurs. 11. 193, 482, 483. — Quand l'Eglise souûre,

Jésus-Christ souffre, vm. 569 ; ix. 20. 327, 338. —En
Jésus-Christ souffrait l'Egliie quand il souffrait pour l'Eglise,

comme il souffrait lui-même dans l'Eglise quand l'Eglise

souffrait pour lui. 11. 302. — La véritable Eglise est celle

qui souffre la persécution et ne la fomente pas. xm. 607.

— L'Eglise, comme corps dout Jésus-Christ est le chef, s'offre

chaque jour elle-même, par lui. xm. 210. — L'Eglise est

elle-même un sacrifice universel offert à Dieu par le suprême

Pontife, xm. 200.

L'Eglise est pauvre et étrangère. IX. 327. — Jésus-Christ

a refusé à son Eglise les biens de l'ancienne alliance pour

lui apprendre à souhaiter et à espérer les biens de la nou-

velle alliance. 11. 301. — De droit divin et de droit humain

l'Eglise peut avoir des possessions temporelles, x. 363, 673,

711. — C'est à tort que les Donatistes se plaignent que les

luis impériales attribuent leurs biens à l'Eglise catholique, u.
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493. — Quand l'Eglise doit-elle recevoir ou refuser les dona-

tions qui lui sont faites? viii. 66. — L'Eglise doit fournir

les choses nécessaires à ceux qui la servent, sans qu'ils les

demandent, x. 265. — Les évêques sont regardés comme les

maîtres des biens de l'Eglise, ii. 254. — Saint Augustin

n'aimait pas à administrer les biens de l'Eglise, mais il le

faisait par charité, ii. 255. — Les biens de l'Eglise sont

aux pauvres, les évèques en sont les administrateurs, ii.

492. — 11 ne faut pas que l'eiïusion du saug des ennemis

des Catholiques déshonore les souffrances des serviteurs de

Dieu, qui doivent être une gloire pour l'Eglise, n. 296.

L'Eglise est un champ, vi. 18. — Elle est le champ de

Dieu. V. 30 ; x. 126. — Les Donatistes prétendaient que le

champ de Dieu n'est pas l'Eglise, mais ce monde, xiii. 674.

— L'Eglise est la servante de Dieu. ix. 345. — Elle est

comparée à une angle, vi. 401. — Elle est l'arche de Noé.

X. 363. — Elle est comme une arche dans laquelle Dieu

conserve les saints, viii. 243. — Elle est une aire, vi, 72.

— Dans laquelle il y a de la paille et du froment, vu. 315;

VIII. 155, 160 ; xin. 603 ; xv. 474. — Elle est la cité de

Dieu. VIII. 504, 633; xiii. 274, 401. — Pourquoi elle est

appelée la cité du grand roi, Sion. Jérusalem, xiii. 380. —
Elle est la cité placée sur la nioutagne et qui ne peut de-

meurer cachée, vi. 148 ; viii. 633. — Elle est la brchis

placée sur les épaules du bon pasteur, vi. 148. — L'Eglise

est le siège de la puissance de Dieu. iv. 597. — Elle est la

colombe argentée, ix. 87.

L'Eglise est la maison de Dieu. viii. 227 ; xii. 21, 563. --

Construction et dédicace de l'Eglise, maison de Dieu. vu.

579, 582. — L'Eglise est appelée firmament, viii. 503. —
Elle est l'héritage du Christ, viii. 391. — Elle est la nou-

velle Jérusalem descendue du ciel. xiii. 465. — Elle a pris

naissance dans la Jéiusalem, de la terre, pour se terminer à

la Jérusalem céleste, x. 281. — Elle est la montagne sainte,

viii. 125, 459, 504. — Elle est la montagne sainte de Dieu.

IV. 291 ; VI. 181. — Elle est un vaisseau, ix. 385, 543. —
Le troupeau du Christ, x. 635. — Le paradis, iv. 114, 291,

317, 320 ; viii. 509; xiii. 279. —La pierre, iv. 640. —
Jésus-Christ est la pierre sur laquelle il promettait de cons-

truire l'Eglise. VII. 372. — Les orphelins et les veuves dési-

gnent ordinairement l'Eglise, iv. 611. — Pourquoi l'Eglise

est appelée reine, xui. 380. —L'Eglise est un royaume, iv.

586. — Elle est le royaume des cieux. xii. 134. — Le

royaume du Christ, v. 472; xiii. 459. — Elle est le filet

jeté à la mer. xv. 1. — Elle est représentée par le soleil,

la lune et les étoiles, ii. 574. — L'Eglise universelle est

souvent désignée par la lune et les Eglises parliculières,

par les étoiles, viii. 158. — L'Eglise est quelquefois obs-

curcie et comme assombrie par la mullitude des scandales,

mais même alors elle resplendit dans ses enfants les plus

forts. II. 151. — Elle est la robe du Christ, xiii. 360. —
Elle est le tabernacle de Dieu. v. 131 ; vm. 451. — Le taber-

nacle contre lequel sont formés les hérésies, les schismes.

vm. 269. — Elle est un abri contre les contradictions des

langues, vm. 276. — L'Eglise est le temple de la Trinité

tout entière, xii. 22. — Elle est la véritable terre des vivants

et des bienheureux, iv. 59. — Elle est aussi comparée à un

pressoir, vi. 73; vm. 155 ; ix. 275. — Elle est la tourte-

relle. IX. 476. — Elle est figurée par les vêtements du Christ.

VI. 349; X. 117.— Comment le vêtement de l'Eglise est

d'or et varié de diverses broderies, vm. 484. — L'Eglise est

comparée à la vigne, xi. 174 ; xii. 44. — L'Eglise est com-

parée à l'arche de Noé. vu. 351; vm. 160; ix. 314; xv.

148. — L'Eglise flotte sur la mer de ce monde comme l'arche

de Noé. II. 520. — L'aire mouillée de Gédéon figurait l'Eglise

répandue par toute la terre, iv. 581. —Allégorie qui désigne

la soumission que l'Eglise doit aux monarques du monde, xii.

80. — L'Eglise est figurée par Eve. iv. 120 ; x. 65. — Par

le déluge, ix. 520. — Par la fille de Jephté. iv. 586. —
Elle est comparée à la lune. ii. 62; vm. 173. — Elle était

figurée par la Chananéenne. vi. 347, 390. — Par Magdeleine.

VI. 27 ; VII. 286. — Par la mère des Machabées. vu. 497.

— Par Pierre, vi. 340, 594 ; vu. 469. — L'Eglise est figurée

S. AuG. — Tome XVII.

par la montagne de Pliaraii. iv. 551. — Les deux femmes du
jugement de Salomon représentent la synagogue et l'Eglise.

VI. 52. — L'Eglise est figurée par la femme guérie après

avoir touché la frange du vêlement de Jésus-Christ, iv. 586.
— Par la femme qui répandit des parfums sur Jésus-Christ.

VIII. 207. — Par la création du monde, i. 505. — Dans la

bénédiction donnée à Noé et à ses enfants, xiv. 198. —
Dans les deux pêches miraculeuses, vu. 500, 305 ; xiv. 580;
XV. 148. — Elle est figurée par Rébecca. vi. 13 ; x. 65. —
Par le second jour de la semaine, vm. 503. —Par Samson.
IX. 333. — Sion, Jérusalem, sont des images de l'Eglise future,

vm. 125, 166. — L'Eglise est figurée par la nappe montrée

à saint Pierre. v(. 595. — Dans le vêtement de Jacoh. vi.

17, 18. — Dans les vêtements de Jésus-Christ transfiguré.

VI. 849.

Le peuple contenu dans les basiliques est véritablement

appelé l'Eglise, ii. 532. — On appelle aussi église la basi-

lique qui contient le peuple, ii. 532; iv. 494. —Forme des

églises. IV. 460. — Abside des églises, ii. 250, 252. — La
construction des églises est une bonne œuvre quand elle est

produite par la foi et la charité, vu. 583. —Ce qui se passe

dans les églises, xiii. 46. — Différence dans la conduite des

chrétiens ii l'église, vi. 130. — On doit être à l'église tout

entier, vi. 298. — A l'église, de chastes barrières séparent

les hommes des femmes, xm. 46. — Pourquoi, dans les églises,

les chefs du peuple occupent un siège plus élevé, vi. 411.
— 11 en est qui viennent à l'église, non par piété, mais à

cause de la solennité, vm. 91. — Les femmes doivent venir

à l'église avec humilité et non avec orgueil, vi. 135. — Les

murs de l'église défendent les personnes qui y sont réfugiées.

II. 378, 381- — Ceux qui se réfugiaient dans les églises y
attendaient que l'évêque ait arrangé leurs affaires, ii. 218.

— Violation du droit d'asile d'une église, n. 218. — Saint

Augustin désire qu'on décide que l'église ne servira point

d'asile à celui qui s'y réfugie pour manquer de foi envers sa

caution, m. 104. — Excommunication lancée contre un

homme accusé d'avoir violé le droit d'asile des églises, m.
102. — Les débiteurs insolvables cherchaient un asile dans

les églises, m. 121.

Pourquoi beaucoup fuient les dignités de l'Eglise, xiv. 341.

— Dans l'Eglise chacun a sa fonction spéciale, mais tous

ont la même vie. vu. 364. — Comment il faut toujours se

tenir prêt pour les besoins de l'Eglise, ii. 47. — La para-

bole du talent s'adresse à ceux qui, dans l'Eglise, ne veulent

pas distribuer les trésors du Seigneur, v. 568. — L'ordre

établi dans l'Eglise est que les uns précèdent et que les

autres suivent : ceux qui précèdent servent de modèles à

ceux qui viennent après, vm. 425. — Prêtres et lévites

dans l'Eglise, xm. 472. — Il n'est pas permis aux pasteurs

d'abandonner leurs Eglises dans la persécution, m. 63. —
Origine des biens d'églises, xi. 651.

Egypte. Elle est la terre de Cham. ix. 557. —Egypte,

en langue hébraïque, signifie ténèbres ou tribulations, ix.

234. — Elle signifie affliction, elle est souvent la figure du

siècle. IX. 624. — L'Egypte est le vrai midi. xv. 341. —
Signification mystique de la sortie d'Egypte, xiv. 201. —
En Egypte l'inondation du Nil produit le froment, et quand

elle n'est pas suffisante, les marais deviennent de fertiles pâ-

turages. IV. 406.

Egvptieîs'S. Ils sont de la race de Cham. ix. 557. — Le

royaume des Egyptiens florissait au temps d'Abraham, xm.
344. — Isis comnriuniqua aux Egyptiens l'invention des

lettres et des caractères, xm. 409, 410. — Ils ne peuvent

se vanter d'avoir une sagesse plus ancienne qu'Abraham,

xm. 410. — La sagesse des Egyptiens consistait dans l'as-

tronomie et quelques sciences analogues, xm. 410. — Ils

cultivaient la géométrie, iv. 376. — Leur manière d'enseve-

lir les corps, vm. 94. — ils n'ont point de rivaux dans

l'art d'embaumer les corps, iv. 336. — Ils détestaient les

pasteurs, iv. 418. — Les sacrifices des Hébreux étaient

abominables aux yeux des Egyptiens, iv. 418. — Les dix

plaies dont sont frappés les Egyptiens, vi. 34 ; ix. 234. —
Des grenouilles et des mouches domptent l'orgueil des Kgyp-

•lij
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lions. XI. 220. — l.'iiiilic on h [ifrniihHinii (l<; r|.|ii)inil(r Lm

r.i;y|)li(>n« a /île jiisip. xiv. 3iS. — I.fîB rirlicsfiri ()ne Ip»

Iléhrnux niilpvfcrrnl anx l'igyplinni» Intir /îLiirrit duos. v. 44.";;

jx. îl.'iU. — I.ns F,Ky[»li<'nH d(';i)Oiiillés par le» lltîhreiix «ont

une figure des païfnï dont la gcicncp profile anx clirélien».

jv. 40. — I.cs rjîypticns cnploiiti» dans la mer Ilonge «rml

une llKure do l'aliolilion des pérli/'s d ins In liapl/mc. vi. i'.\.

Eix(^;si^;i:ns, hérétiques, xiv, 7. — Kusfciie les atiiimiic

aux Kliioniles. xiv. (i.

Elci, faux prnplifcle. xiv. 7.

Fi.rrTioN. Kicriion de la gr.Ve. vi. 419. — On nP pi^nl

comprendre pourquoi, de la même masse, l'un est élu cl

l'antre réprouvé. V. îiO.T ; vi. 114. — Kleclion mystérieuse

des élus. V. JiOT. — L'élection de la masse de perdition est

gratuite, xvi. 20. — Cette élection vient de la grAce et de

la volonté de Dieu. vi. 437. — La prédestination et l'élec-

tion viennent du bon plaisir de Dieu. xvi. 313. — I)ien seul

sépare i'iiomme de la masse de cette perdition qui vient

d'Adam, pour en faire un vase d'honneur, m. 32. — C'est

l'amour qui distinpue Ins saints d'avec le monde, xi. 21. —
L'élection vient de la prilne et non des œuvres, ii. 502, 506;

V. OOj. — Non (les mérites précédents, xvi. 301, 457. —
Des parents ou des enfants, ii. iJ.'jO. — L'élection des Gentils

doit être allrihuée h la grâre et non à leurs mérites. X. 126.

— Elle est une grftce ineffable qui ne suppose aucun mérite.

XI. 42. — Elle prévient tous les mérites humains, xii.301.

— La foi elle-mônie ne précède ni l'éler-tion ni la vocation.

xvr. 3!;2. — L'élection ne serait pas grkc s'il y avait des

mérites qui la précédassent, i. 334. — Le décret de Dieu

demeure ferme dans son élection, non pas à cause des œu-

vres, mais de sa volonté, xvi. 27. — L'élection n'a pas

lieu par prévision des mérites futurs, ii. tiul. — L'élection

fct la vocation suivant la volonté de Dieu. i. 334 ; xi. 2»0.

— Dieu prédestine les élus par sa grâce et prépare leurs

volontés. I. 314. — L'élection divine ne fait point acception

desT)ersonne5. xvi. 25. — C'est Dieu qui le premier choisit

les hommes môme avant la formation du monde, xvi. 3i2.

— Mystère de l'élection des pasteurs et des mages, vu. i83.

— Saint Augustin n'avait point trouvé d'abord quelle était

l'élection de la grâce, xi. 240.

Elus qui sont sauvés par une élection de la grâce, ii.

504. — Les élus sont ceux qui sont appelés selon le décret

de Dieu. ii. 371. — L'élection de Dieu ne trouve pas les

élus, mais les fait tels. ii. 549. — Dieu choisit ceux qui ne

sont pas, et il n'y a dans ce choix ni erreur, ni inutihté. vi.

111. — Dieu choisit en consultant sa grâce et la justice de

ceux dont il fait choix, vi. 439. — Les élus doivent tout à

la grâce de Dieu. vi. 439. — Dieu a élu les fidèles pour les

rendre fidèles et non parce qu'ils l'étaient déjà. xvi. 342,

343. — Jésus-Chribt trouva tous les hommes mauvais, il en

est que sa grâce a rendus bons. vi. 245. — Les Apôtres ont

choisi parce qu'eux-mêmes l'avaient d'abord été les premiers.

XVI. 2S8. — Pourquoi Dieu a choisi d'abord des pécheurs.

VI. 384 ; VII. 304. — De la vocation qui fait les élus. xvi.

348. — Tous les fidèles ont droit au nom d'élus, xiii. 133.

— Les bons seuls font partie de l'élection, iv. 397. — Com-

ment on peut appeler élus ceux qui ne doivent pas persévé-

rer. XVI. 302, 303. — Aucun élu ne peut périr, xvi. 302.

— Leurs fautes mômes profitent aux élus. xvi. 306. — Com-
ment ils sont appelés à la pénitence, xvi. 199. — Pourquoi

les réprouvés sont plus nombreux que les élus. ii. 530. —
Comment on dit tantôt que les élus sont nombreux, tantôt

qu'ils le sont peu. xv. 338. — Les élus sont nombreux par

eux-mêmes, ils ne le sont pas en comparaison des réprouvés.

II. 152; IX. 401. — Le nombre des élus sera exac!, mais si

grand qu'on ne pourra les compter, vu. 30G. — Les élus

sont les étoiles comptées par le Seigneur, ce que ne peuvent

faire les hommes, x. 261, 262. — Les élus et les méchants

font éclater la bonté et la justice de Dieu. iv. 284. — L'é-

lection est l'œuvre de la miséricorde de Dieu, la réprobation

l'œuvre de sa justice, ii. 502. — Les élus et les réprouvés

font éclater les richesses de Dieu. ii. 504, 541. — Les élus

comprennent, dans les réprouvés, ce que la miséricorde divine

Ifiii il ibiiiiié. II. i.iji, ."i;! I

; III. 44. — Le nom d'élo

n'est pan prit d«nii un i> m, nu-[tU: qu^nd lei mé-
fhantii choinifiicnt \e-% mécbinti. iv. 397. — DilTérenti «ym-
liolng de» éluK. IV. 4H9. — Lui élui flgoré» p»r le nombre
des poig«on( de la pèche miraculeuM. vu. 309.

f.his dci Manichéen». X. 190 ; xiv. 10 ; xv. 2fl8. — l^ar
vie est vaine, ridicule cl sacnlé^'e. xiv. IGl. Voy. Mam-
UU.K?t.

y.U.Ufsr. ElémenU du monde, xiii. 7C. — Ui quatre

éléments du corp». vill. 141. — Le» cinq élément» de^ Ma-
nirliéf-ns. XIV. 10. 147. — Harmonie '' JW.
— L'ordre de» élément» n'est pas in. ,: —
Lc^ éléments sont distinct» par leur» propnél^^s et la place

qu'ils occupent, iv. 157. — Dan» le monde physique, les

éléments ont chacun leur» propriété», iv. 203. — Les ger-

mes de tous le» corps reposent inaperçus dans les divcr»

élément.? de l'univrrB. xii. 391. — Certains philo.sopheî ont

(lassé le» tires d'après les éléments qui leur sont propres.

IV. 172; xin. 1C8. — Opinion» des savant» sur la transfor-

mation de» éléments, iv. 170. — Pesanteur des élément»,
vil. 2.S3. — On doit compter les éléments aa nombre des
œuvres de la création, iv. 130, 1.39, 1C9.

F.lelsknf:. Ses mystères, xiii. 14.*».

Elf.u.si.nus, tribun. P.ésarrection de son CIs au tombeau
de saint Etienne, xiii. 524.

FLEUTnÉnics, évoque, xvr. 84.

Elien, proconsul, ii. 19C; xiii. 561, 594, 625. — Dans
qiiil temps il proclama l'innocence de Félix. Xlli. 625.
Eue et E.noch ne purent vivre sur la terre après la ré-

mission de leurs fautes, parce que personne ne peut y vivre

sans péché, ii. 538. — Ils vivent dans le paradis d'où furent

exclus Adam et Eve. xvn. ri9. — Ils ne s'affaiblissent

ni de vieillesse ni de maladie, iv. 256. — Son état. rv.

256. — L'enlèvement d'Eliî et d'Enoch ne prouve pas
que la mort ne soit pas la peine du péché, ii. 538. — On
croit qu'ils mourront plus tard. ii. 538; vu. 492. — Ts
reviendront ici-bns pour y payer leur dette à la moi t. iv. 256.

De la venue d'Elie avant le jugement, xiii. 480. — Elie

serapourle second avènement de Jésus-Christ ce que Jean fut

pour le premier, x. 339. — Quelques hérétiques ont cru que
l'âme d'Elie avait été donnée à saint Jean. iv. 511. — Elie

a ressuscité des morts, ii. 285. — On croit qu'il n'a pas été

marié, iv. 256. — Il offrit licitement un sacrifice hors du
temple de Jérusalem, iv. 493. — Pourquoi il est envoyé à

la veuve de Sarepta. vi. 56 ; vii. 275, 389. — 11 est le

représentant des prophètes, vu. 351.

Eliézer. Son serment est une prédiction de Jésus-Christ.

XIII. 354.

Elisabeth, mère de Jean, était fille d'Aaron. iv. 578.
Elisée ressuscitant un enfant représentait , Jsus-Chrisl.

VI. 114, 557.

Ellébore. Cette plante est tantôt une nourriture, tantôt

un remède, tantôt un poison, m. 524.

Ellipse. Cette locution est familière à la langue grecque

et à la langue hébraïque, xv. 354.

Elpidius. Lettre que saint Augustin lui écrit, m. 92.

Eloquenxe. Ce que c'est, xv. 361. — Elle est une
grande puissance, x. 141. — Sa vanité, x. 141, 142. —
Cresconius attaque l'éloquence, xv. 361, 367. — Défense de

l'éloquence, xv. 361, 441. — Combien elle est utile, xv.
361, 302. — La sagesse est préférable à l'éloquence dans
l'orateur clirétien. i\. 65. — La sagesse jointe à l'éloquence

dans les auteurs sacrés, iv. 66. — Ce que c'est que parler

avec éloquence et sagesse, iv. 85. — Celui qui parle avec

sagesse et éloquence, mais qui vit mal, peut être utile aux

autres en demeurant inutile à lui-même. xv. 85. — Mauvais

usage de l'éloquence, xv. 635. — L'éloquence ne vient pas

des hommes, xv. 38. — Le but de l'éloquence est d'ins-

truire, de plaire et de toucher, iv. 75. — L'éloquence mon-
daine ne peut nourrir la foi. xx. 229.

Elcs. Voy. Electio.n.

Elysées. Les champs élysées sont un symbole des joies

des bienheureux, xiii. 219.
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EMMA0S. Dans quel sens les yeux des disciples d'Emmaiis

furent ouverts, iv. 294.

Emérite, évêque donatiste à Césarée. xiii. 628, 635. —
Il était homme de bon esprit et instruit dans les belles-lettres.

II. 122. — Il fut un des sept délégués pour soutenir la cause

donatiste dans la conférence de Carthage. i. 336. — Il était

présent à la discussion que soutint saint Anguslin dans l'Eglise

de Césarée, mais n'y prit point part. i. 3Ij6 ; xiii. 647. —
Saint Augustin lui écrit, ii. 122. — H reste opiniâtrement

dans l'hérésie, xiii. 664, 675.— Ce fut lui qui dicta la sen-

tence contre Maximien. xiii. 671.

Emile et Caste, martyrs, va. 421.

Emilien, évéque. ii. 459.

Empehedr. C'est au nom de la religion véritable que tout

empereur chrétien se croit chargé de punir les crimes exté-

rieurs qui portent atteinte au culte divin, xiii. 680. -- L'em-

pereur a le droit de s'occuper des choses de la religion, xv.

15, — C'est à tort que ,les Donatistcs reprochaient aux Ca-

tholiques de porter devant les empereurs la cause'dc l'Eglise.

II. 329. — Les Donatistcs soutiennent qu'on ne doit pas

demander le secours des empereurs chrélicus contre les enne-

mis de l'Eglise, et ils le firent eux-mêmes, ii. 127, 482.— Les

empereurs chrétiens attribuent aux Catholiques les biens et

les églises du parti de Donat. ii. 492. — Un empereur chré-

tien attaque l'erreur par des lois et ramène à l'unilé par la

force et la crainte, ii. 490. — Les empereurs ont raison de

forcer les hérétiques à rentrer dans l'unité, vi. 202. — Lois

des empereurs contre les Donatistcs. vin. 176, 637. — Lois

des empereurs qui annulent les testaments des Donatistcs. vi.

214. — Utilité des lois impériales pour ou contre la vérité.

II. 482, 483. — La ville de Tliagaste est convertie à l'unité

catholique par la crainte des lois impériales, ii. 146. —
Quoique les Catholiques demandent aux princes ce qui peut

Être le plus utile à l'Eglise, ils ne placent point en eux leur

espérance, xv. 266. — Les Donatistcs reprochent aux empe-

reurs de ne point connaître les Ecritures, xv. 204. — D'être

persécuteurs, xv. 264. — Ils annoncent qu'une foule d'em-

pereurs et de juges sont morts en les persécutant, mais ils

ne peuvent le prouver, xv. 262. — Les païens soutiennent

que l'empire romain a gravement souffert par la faute de

quelques princes chrétiens, ii. 293. — Parmi les lettres des

empereurs, quelques-unes ne portaient l'indication ni du

Jour ni du consul, xiii. 606. — En quoi consiste le bonheur

des princes chrétiens, xiii. 115. — C'est l'empereur d'Orient

qui envoie un juge à Cyrènc. vi. 203.

Empibe. Prospérité des empires, xiii. 80. — L'empire

d'Occident, le dernier dans l'ordre des temps, devint le pre-

mier par la grandeur et l'étendue, xiii. 103. — C'est le vrai

Dieu qui a donné l'empire aux Romains, xiii. 112. — Par

quelles vertus les Romains ont mérité que Dieu accrût leur

empire, xiii. 103. — Les chefs du plus brillant empire

s'agenouillent et prient au tombeau du pécheur Pierre, m.
74. — L'empire d'un homme sur les autres hommes n'est

point dans l'ordre naturel créé par Dieu. xiii. 439.

Enchanteur. Leur pouvoir, d'après Virgile, xiii. 490.

— Remèdes illicites des enchanteurs, vu. 549. — Ils mêlent

ï leurs sortilèges le nom du Christ, x. 368.

Encratides, hérétiques appelés aussi Tatianistes. xiv. 7.

Endurcissement. Comment il vient de Dieu et juste-

ment. V. 503. — Dieu fait miséricorde par un don gratuit,

il endurcit par une punition méritée, ii. 551. — L'endurcis-

sement est mérité, la grâce ne l'est pas. xvi. 293. — Dieu

fait grâce par sa bonté inDnie, comme il endurcit sans injus-

tice, xii. 35. — De la part de Dieu, endurcir, c'est ne pas

faire miséricorde, v. 502. — Dieu n'endurcit point en ins-

pirant la malice, mais en n'accordant point la miséricorde.

II. 544. — L'endurcissement n'est point l'ellet d'une inspira-

tion de Dieu, mais simplement d'un abandon, ix. 233 ; X.

686. — L'endurcissement des Egyptiens eut lieu par l'entre-

mise des anges mauvais, ix. 235. — 11 faut laisser au juge-

ment de Dieu pourquoi il endurcit l'un et non pas l'autre, x.

686. — L'endurcissement est un eiTct de la justice de Dieu.

XVI. 465. — Ce que moatrç l'euduicisieuiLnl Jès pécheurs.

V. 504. — Comment Dieu endurcit le cœur de Pharaon.
IV. 415.

Emîe. Il eut pour père Anchisc et pour mère Vénus, xiii.

50. — En quel temps il est venu en Italie, xiii. 396. — Il

est appelé pieux, xrii. 3. — Rome est appelée la mai-
son d'Enée. xiii. 322. — Les Latins en lirent un dieu,
xiir. 397.

Enfance. L'enfance tire son nom de l'impossibilité où
sont les nouveau-nés de parler, xiii. 301, 498. — L'en-
fance est livrée sans défense à la domination de la chair.

XIII. 361, 498. — Qui n'aurait horreur do recoinmcncor son
enfance et n'aimerait mieux mourir? xiit. 497. — L'enfance
n'est pas capable d'accomplir les commandements de Dieu,
xiii. 498. — Les vices de l'enfance passent aux âges sui-

vants. I. 372. — On nous propose dans l'enfance un modèle
d'humilité à copier et un modèle d'irréflexion à éviter, viii.

497. — Comment il faut unir l'enfance à la vieillesse, ix.

620. — L'enfance désigne l'humilité, ix. 620.

Enfant. Si les enfants ressusciteront avec le même corps
qu'ils avaient au moment de la mort. xiii. 330. — L'enfant

commence, par ses larmes, à présager sans le savoir les maux
qu'il doit souffrir, xiii. 497. — En venant au monde les

enfants ont moins l'usage de leurs membres et moins de sen-

timent que les bètcs. xni. 208. — C'est le secret de Dieu

de savoir pourquoi l'àme prend naissance dans le corps des

enfants pour le quitter aussilùt après, iv. 274. — L'àme
des enfants se connail-clle '? xii. 528. — Quoique dans le

soin de sa mère, l'enfant ne fait pas partie du corps mater-

nel. XVI. 244. — Ignorance et faiblesse de l'enfant, xv.
517. — D'où vient cette ignorance, xv. 516. — Les enfants

à leur naissance, dit Pelage, sont dans l'état où se trouvait

Adam avant sa prévarication, xv. 375. — L'enfant est sou-

mis au péché, i. 366. — L'enfant d'un jour n'est pas
exempt de péché ; non de péché actuel, mais de péché ori-

ginel. VII. 95. — Les enfants ont besoin d'un libérateur et

du baptême, vu. 436. — Jésus-Christ est le rédempteur et

le Sauveur des enfants, xv. 498. — Pratique de l'Eglise de

souffler sur les enfants et de les exorciser avant le baptême.

II. 552. — On ne doit attribuer aux enfants aucun péché

personnel, xv. 491. — Le titre de pénitents peut s'appliquer

aux enfants, autant que celui de fidèles, xv. 492. — Les

enfants non baptisés sont sous l'empire du démon, xv. 709.

— Consécration des petits enfants, m. 319. — De la con-

dition des enfants morts sans baptême, xvi. 213. — Quels

sont dans l'Eglise les enfants nouvellement nés et à la ma-
melle. VIII. 156. — Les nouveaux baptisés sont appelés

enfants, vu. 238, 248, 338. — Huit jours sont consacrés

par l'Eglise aux sacrements reçus par ces enfants, vu. 248.

— Il ne faut point sevrer les enfants spiiituels avant le

temps. X. 99.

Comment, sans le péché, les enfants seraient nés dans le

paradis, xvi. 648. — Les Pères de l'Eglise, en dehors de

toute erreur manichéenne, ont enseigné que les enfants

naissent souillés du péché originel, xvi. 331. — Les enfants

sont souillés du péché originel, ii. 537 ; x. 610 ; xv. 533,

743, 744 ; xvi. 118, 533, 538, 567. — Les enfants sont sou-

mis au péché parce qu'ils lirent leur origine de celui en qui

tous ont péché, xvi. 449. — Les enfants sont aussi pécheurs,

à cause des liens du péché originel qui les atteint comme la

transgression d'Adam, ix. 712. — Ils naissent de la concu-

piscence, et la concupiscence est mauvaise, xvi. 153. —
Souillés dès leur naissance, les enfants ont besoin, pour être

purifiés, de passer par la régénération, vu. 77. — Pourquoi

baptise-t-on les enfants qui naissent de parents baptisés ?

XV. 542.

Les Pélagiens enseignent que les petits enfants, par leur

libre arbitre, ont des péchés qui leur sont propres, h. 501.

— Les petits enfants n'ont point de péchés attribuables à

leur vie propre, xv. 514. — Comment les enfants sont cou-

pables dans leur volonté, i. 324.

Les enfants, à leur naissance, sont sous le pouvoir du

diable, xv. 710, 739; xvi. 128,237. — Pourquoi, xvi. 720
;

x\ 11. 102. — Ils sont délivrés de la puissance du démuii par
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les garromonts. xvi. 2no, 240, filO, OU», (i23, 702. — Cnl
ce que [iidiivciil IcH K.'icinmcntg rln rFRli»**. xv. C32. — Le«

exorcisiiii'H et les insiifllfitions. xvii. (>2, d'i. — Mt'mc avant

la circoncision, il y avait nn rcinèdc h la ciil{iabilit/; <lrfs

l'iifants. XM. 213. Votj. nAPTÊMi;, CmcoNCisiON, Exon-
CIKUR.

La régénération est nécessaire aux enfant», vn. 77 ; xv.

!;02. Voy. ItAi'i f.Mi:. — I/F,(,'li8n rjonne anx [lelils fnfani»

baptisés le nom de Mlt\c%. vu. 4C4 ; xv. 40:(. — Les enfants

croient j)ar leurs parrains et Ifiirs parents, vu. 407 ; xv. 000;

XVI. 17. — Souillés par le péché de leurs parents, les enfants

sont purifiés par la foi de leurs parents, vir. 114, 4C7. —
Les petits cnfaiils baptisés doivent être placés an nomlire des

croyants, xv. 5:12. — Pour les enfants, croire c'est être bap-

tisés, et ne pas croire, c'est n'être pas baptisés, xv. KOI. —
Comment les enfants baptisés croient, ii. .138; tii. 42. —
Ils croient et confessent leur foi par le secours d'antrui. vu.

114. — Celui qui présente un enfant au baptême doit croire

comme les Catholiques. XV. .'514. — Comment les Péiagiens

enseignent que le hajili'ine est nécessaire aux enfants, xvi.

128. — Sans la participation du corps cl dn sang du Sauveur,

les enfants ne peuvent avoir la vie éternelle, xv. 622. —
Comment la vie éternelle est due aux enfants, xvi. 4.58. —
Aux enfants, ainsi qu'aux faibles, on ne donne qu'une faible

rosée des mystères, ix. 53. — Baplême et communion des

enfants, m. 42 ; vu. 108. — On donne aux enfants, comme

un principe de vie, le sang de Jésus-Christ, xvi. 477. —
Suivant le pape Innocent, les enfants qui n'auront pas manp;é

la cbair du Fils de l'homme, ni bu son sang, n'auront pas la

vie en eux. ii. 476, ,103. — Les parents nuisent-ils à leurs

enfants baptisés quand ils cherchent à les guérir par les sa-

crifices des démons, ii. 167. — On n'impute pas aux enfants

les cris et les mouvements par lesquels ils se défendent au

moment du baptême, ii 510 — Les enfants ne sont ni sages

ni fous, puisqu'ils n'usent pas encore de leur libre arbitre, i.

323. — Les souffrances des enfants viennent du péché, xvi.

501, 508, 511, 648. — Dieu serait coupable d'injustice, si

les enfants, exempts de toute souillure, n'avaient mérité en

aucune manière de subir le joug accablant qui pèse sur eux.

XVI. 521 ; xvii. 63. — Les petits enfants meurent à cause

du péché d'Adam, vu. 77. —Mort et soufi"rances des enfants.

III. 387. — A qui profitent les douleurs des enfants, m. 388.

— Multitude d'enfants que l'Ecriture déclare avoir été mis à

mort à cause des péchés de leurs parents, xvi. 570. — C'est

à cause du péché originel que les enfants déjà baptisés éprou-

vent parfois les assauts du démon et les autres malheurs

inhérents à notre nature, xvi. 239.

C'est à cause du péché que Dieu refuse le baptême à cer-

tains enfants, xvi. 408. — Comment dire que Dieu veut leur

salut? XVI. 172.

Les enfants sont aussi participants de la grâce du Christ.

XVI. 510. — Ils ont besoin de la réconciliation qui se fait

par le Christ, xvi. 204, 534. — Le Christ doit être Jésus à

l'égard des enfants, xvi. 408. — Jésus-Christ est sauveur

même des petits enfants, xv. 544. — Comment les enfants

peuvent acquérir la justice, xvi. 502. — Comme tous meu-

rent en Adam, tous revivront aussi en Jésus-Christ, xvi. 492.

— Placés avec le second homme, les enfants participent à la

justice, indépendamment de tout acte de leur volonté per-

sonnelle. XVI. 553. — Les petits enfants qui ont revêtu

Jésus-Christ, bien qu'ils n'aient rien fait par leur volonté, ont

part à sa justice, xvii. 100. — Ils ressuscitent en Jésus-

Christ, indépendamment d'ceuvres volontaires et libres, xvi.

608. — Dans le baptême des enfants, l'opération de la grâce

divine n'est ni précédée, ni accompagnée, ni suivie de la vo-

lonté de ceux qui la reçoivent, ii. 500. — Le Saint-Esprit

habite dans les enfants baptisés, quoiqu'ils ne le sachent pas.

II. 516. — Pourquoi les enfants qui ne sont pas baptisés ne

peuvent avoir la vie. xvi. 336. — Les petits enfants seront

certainement damnés, à moins qu'ils ne soient régénérés en

Jésus-Christ, i. 353; vu. 400; xvi. 107. — Les enfants

appartiennent à la damnation s'ils ne sont associés au corps

et aux membres de Jésns-Clnist. xv. 534. — Les petits en-

fant» non baplitéi neronl dam la
,•,'-,'- r- v démon,

XV. 508. — I.CI enfant» mori» « f .i U M»
ronde mort. xvi. 18. — L'éme de» enf^dl* morU UU bt^
lêrnc n'évitera pax la peine futare. ii. 432, 43G. — Let M-
fanti non baptinéi rabiotent la damnalloo U plai doaec <ie

toute». XV. 4ÎM ; xvi. 213. — Saint Aoipittia rhtrrhe la

cauge de la damnation dans les enfant», ii. iW; vu, 401.
— Cette damnation de» enfant» mort» un» : du
ptdié originel. XVI. IS.I, 2.19, 511. — Cr(.; . ik;

dr- I E(;lige catholique touchant la damnation det eofaoti

morts sang baptême, xvi, 6H. — Sentiment de PéUge sur
le .sort deg enfantg morts gang baplème. xv. 022, 023. —
Entre le royaume de.s rieux et la i.r n'y a point
de milieu pour Icg enfanta mort» gai. , ;. vu. 459;
XVI. 405. — Leg enfant» mort» avant ou aprèg le baptême
ressuscileronl-iU ? ii. 430. — Quelle géra leur régurrection.

vil. 283. — Leg enfant» paraîtront anggi devant le tribunal

du Christ, xvi. 238. — Leg enfants qui ont reçu le baptême
ne gont pas jugés, xv. 513. — Leg enfantg qui n'ont pat
encore fait d'eux-mêmeg des œuvreg bonneg ou mauvaiset,
Bont seuls damnés à cause du péché originel g'ilg ne reçoi-
vent pas le baplême. m. 33. — Les enfantg recevront une
récompense ou une punition selon ce qu'il» auront fait pen-
dant leur vie. m. 43. — Pourquoi, de deux enfantg qui
viennent de naître, lun est-il porté au baptême et l'autre

étouffé? VI. 114 ; VII. 76. — Enfant mort sans baptême et
rendu à la vie par les prières de saint Etienne pour recevoir
le sacrement, vu. 536. — Les enfants ne peuvent, par leur
libre arbitre, mériter une grâce ou une peine, ii. 501. — Il

faut avoir le plus grand soin de baptiser les enfants, xv.
503. — Les petits sont les humbles, vi. 308, 311. — Les
nouveaux chrétiens encore charnels sont comparés à de petits

enfants, vi. 99. — Passions et peines des enf.'.nts. xni.
530.— Pourquoi l'enfant vient-il an monde en pleurant? x.

57. — Parabole de lenfant prodigue, xi. 625 et suiv. —
Les trois enfants ne restèrent qu'une heure dans la fournaise.

11. 16. — Le royaume des cieux est à ceux qui ressemblent
aux enfants par Thumilité. i. 372. — La mort donnée
à un enfant non encore formé n'est pas un homicide, iv.

434.

Enfantement. L'imagination de la mère peut faire quel-

que impression sur son fruit, xiii. 263. — Les douleurs de
l'enfantement sont nne peine du péché, xvii.104, 103, 107,
120. — Il n'est pas certain si les animaux souffrent ces

douleurs, xvii. lû7. — Les gémissements de la femme qui
enfante sont un châtiment infligé à Eve pécheresse, xvi.
499.

Enfer. Combien il est à craindre, viii. 103. — Nous n«
lisons point les menaces de l'enfer dans celles de l'Ancien

Testament, ix. 569. — La crainte de l'enfer fait boire la

coupe des tribulations passagères, ix. 103. — Le mot enfer

est pris dans différents sens. iv. 400, 403, 515; viii.143. —
Il signifie quelquefois les entrailles de la terre, iv. 515. —
Pourquoi, iv. 321. — L'enfer est sous la terre, i. 349. —
Il ne faut pas écouter ceux qui prétendent que l'enfer se fait

sentir dans la vie présente et qu'il n'est rien après la mort.

IV. 319. — L'enfer est une réalité spirituelle et non physi-

que, lôid. — Les philosophes païens ont cru à lenfer. iv.

320. — Jamais le mot enfer n'est pris en bonne part dans l'Ecri-

ture. II. 424. 511; IV. 321.— Il y a comme deux enfers, l'un

supérieur, l'autre inférieur, ix. 306. — Demeures inférieures

où les damnés subissent des châtiments plus graves après

cette vie. m. 581. — En enfer il n'y a ni vérité, ni raison-

nement, ni lumière, m. 581. — A ceux qui sont exclus du
paradis il ne reste que l'enfer, vu. 124. — Dans l'enfer, les

châtiments seront différents selon la diversité des crimes.

XV. 123. — Les tourments de l'enfer sont différents, mais

les moindres sont plus effroyables que tous ceux de ce

monde, vu. 54. — Les anges de l'enfer sont plus à craindre

que les bourreaux de la torture, vu. 55. — Supplices de

l'enfer, vu. 58. — Du feu de l'enfer et de la nature des

peines éternelles, xiii. 493. — Celui qui est en enfer n'en

sortira jamais, xiii. 512. — Pourquoi l'éternité des peines
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de l'enfer paraît dure et injuste à quelques-uns. xiu. 495.

— Personne ne peut se soustraire par la mort aux souffrances

éternelles, xiv. 492. — Il n'y a point de milieu entre le

royaume de Dieu et l'enfer, xiii. 505. — 11 est assez vrai-

semblable que les enfers oh descendirent les saints de l'Aa-

cien Testament étaient fort éloignés de l'enfer des damnés,

xni. 464, — On n'appelle point enfer le séjour où reposent

les âmes des justes, iv. 320. — Le Christ est descendu

aux enfers, n. 423 et suiv., 511. — Il a délivré des âmes de

l'enfer, ii. 424; xt. 326, 328. — C'est le sentiment de

presque toute l'Eglise, que le Christ délivra Adam de l'enfer.

II. 424. — Quelques-uns pensent qu'il délivra aussi des

poètes et des orateurs païens, it. 423, 424. — H serait té-

méraire de décider quels furent ceux que le Christ délivra

de l'enfer, ii. 424. — Comment le mauvais riche put-il, de

l'enfer, voir Lazare dans le sein d'Abraham? viii. 143. —
Dans les prospérités de ce monde, les périls de l'enfer sont

plus trompeurs, ix. 634. — Le Christ peut seul délivrer

de l'enfer, ix. 343. — Celui qui sait qu'il fait le mal et

persiste à le faire, descend vivant dans les enfers, viii.

594.

Enigme. Ce que c'est, xii. 530. — L'énigme est une

parabole obscure, difficile h comprendre, viii. 515.

Ennemi. Un ennemi caché est un grand mal. xiii. 431.

— Quel ennemi nous avons à vaincre pour être couronnés.

XII. 44. — Satan notre ennemi est vaincu avec l'aide de

Jésus-Christ, xii. 44. — Pourquoi Jésus-Christ ne met pas

ses enfants à couvert de la fureur des ennemis, xiii. 21. —
On triomphe d'un ennemi visible en le frappant, d'un ennemi

invisible en croyant, vi. 307. — Quels sout les ennemis

de Dieu. viii. 586 ; xiii. 248. — L'ennemi du Christ sera

sous ses pieds, ou adopté ou vaincu, ix. 603. — Quels sont

les ennemis de l'Eglise, viii. 267. — L'homme a deux

espèces d'ennemis, vin. 336. — L'homme qui est son propre

ennemi a encore un ennemi dans la parole de Dieu. v[. 466.

— Le diable est un ennemi que rien ne nous oblige d'aimer.

VI. 598. — Dieu ne laisse d'ennemis aux fidèles qu'autant

qu'ils ont besoin d'être tentés et éprouvés, vi. 297. — Les

ennemis que nous devons craindre ne sont pas les hommes
visibles, mais les démons qui sont nos ennemis invisibles.

X. 206. — Il faut attaquer invisiblement des ennemis invi-

sibles. VI. 307. — C'est un grand mal de rapporter à l'en-

nemi irrité tes propos de l'ennemi irrité et d'en ajouter qu'il

n'a pas tenus, i. 447. — De trois amis, deux se sont divisés,

que doit faire le troisième? vi. 223. — Comment un enne-

mi ne peut nuire, vu. 541. — Un ennemi peut avoir de la

fureur, mais il ne peut frapper si Dieu ne le veut point, viir.

371. — Nous avons deux ennemis, l'un visible, l'autre invi-

sible. VIII. 537. — Celui qui hait son prochain se hait

lui-même dans l'àme. vi. 362. — Aucun ennemi ne peut

nous nuire en le haïssant, autant que nous nous nuisons h

nous-mêmes en ne l'aimant pas. vi. 267. — Rien ne peut

nuire au juste qui sait tirer avantage de son ennemi hiêmc.

III. 578. — Comment Dieu sait faire tirer aux justes profit

de leurs ennemis, iv. 566. — Si nous haïssons celui qui

nous fait souffrir, au lieu d'un méchant il y en a deux. viii.

272. —Amour des ennemis, vi. 23,274, 407; vu. 517;

II. 454. — La plus grande merveille des commandements
de Dieu est : Aimez vos ennemis, ix. 662, 667. — L'an-

cienne loi prescrivait aussi l'amour des ennemis, vi. 599.
— Il faut aimer un ennemi si on veut l'éviter, ix. 454. —
L'ordre d'aimer son ennemi est amer, mais efficace, viii.

433. —L'ordre d'aimer ses ennemis est sévère, mais grande

est la récompense, vi. 73 ; vu. 543. — Celui qui aime ses

ennemis marche d'un pas ferme sur les vagues de cette vie.

viii. 587. — Il se rend semblable à Dieu. ix. 434. —
Comment il faut aimer ses ennemis, xi. 219. — Aimer ses

ennemis c'est aimer des frères, xi. 221. — Précepte d'aimer

ses ennemis et de prier pour eux. xv, 79. — Il faut savoir

corriger son ennemi en l'aimant, vi. 23. — Comment on

peut tout à la fois haïr et aimer son ennemi, xiv. 279. —
La vengeance exercée contre un ennemi n'est pas nécessaire-

ment en opposition »vec la charité, xiv. 104. — L'ordre

donné aux Juifs de tuer leurs ennemis convenait à un peuple

charnel, xiv. 104. — Douceur envers les ennemis, vu.
540. —Pardon des ennemis, iv. 206, 268. — Celui qui

refuse le pardon à son ennemi, ne lui fait pas de mal, mais

à soi. VI. 269. — Il n'y a rien pour vaincre davantage un

ennemi que la miséricorde, x. 223. — L'aumône la plus

noble est de pardonner à ses ennemis, xii. 27. Voij,

P.\nDON, Injures. — Ennemis pour lesquels et contre les-

quels il faut prier, viii. 264, 272. —Il est dur de prier

pour ses ennemis , mais la récompense est grande, vi. 73.
— 11 faut désirer pour ses ennemis le même bien que pour

soi. viii. 424. — 11 faut demander non la destruction de nos

ennemis, mais celle de leur inimitié, vi. 268, 408. — Com-
ment on peut demander la mort de son ennemi, vi. 407;
VIil, 399. — Pourquoi l'Eglise prie maintenant pour ses

ennemis, xiii. 503. — On doit rendre service à ses ennemis
et les empêcher d'accomplir ce qui leur est nuisible, it. 189.
— Quels sont les charbons qu'on amasse sur la tête de sou
ennemi, en lui faisant du bien. vi. 599. — L'amour des

ennemis est la charité parfaite, xi. 222. — Aimer ses enne-
mis c'est triompher du diable, ix. 406. — L'amour des

ennemis est un don de Dieu. vu. 546. — Dieu le père nous
donne l'exemple de l'amour des ennemis, vi. 308 ; vu. 543.
— Exemple de Jésus-Christ, vu. 546. — Exemple de saint

Etienne, vi. 308 ; vu. 564.

Ennius, poète, xii. 510. —Il traduit le récit d'Euhéraère.

XIII. 150. — Sa parole sur l'amour des louanges, m. 70.
Enoch signifie dédicace, xiii. 321, 322. — Fut-il le (ils

aine de Caïn. xui. 314.

Enoch est enlevé, iv. 236. — Il fut le septième descen-

dant d'Adam, xiii. 410; xiv. 193. — Il eut des enfants.

IV. 256. — On croit qu'il est, avec Elie, dans le paradis où
est l'arbre de vie. xvii. 123. — Ils ont tous deux reçu la

grâce de ne pas pécher, xvii. 123. — On peut, sans toucher

à la foi, demander où sont Enoch et Elie. xv. 623. — Com-
ment ils vivent, xv. 482, 623. — On croit qu'ils reviendront

sur la terre et qu'ils mourront, xvu. 123.

Enos, lils de Seth. Ce nom signifie homme, xiii, 321.

Enseignement. Voj/. Docteur.
Entellus. Son combat avec Darète. xiv. 453. — Gestes

d'Entelle. n. 82, 88.

Envie. En quoi elle difière de la jalousie, v. 422. — L'en-

vie est la haine du bonheur d'autrui. iv. 286 ; viii. 58 ; ix.

357. — L'envie est fille de l'orgueil, vi. 580 ; vux. 58, 39
;

xii. 64,137. — Elle est une suite nécessaire de l'orgueil.

VIII. 660. — L'envie suit l'orgueil et ne le précède pas.

IV. 286, 287. — Quel mal c'est, xv. 114. — L'envie est un
cruel penchant, m. 576. — Elle est odieuse à Dieu. xiii.

312. — Elle est l'ennemie mortelle de la charité, xii. 64. —
Les fidèles savent s'unir sans exciter d'envie, iv. 633. — Le
démon est le mailrc de l'orgueil et de l'ciivic. xii. 137. —
Elle est un vice diabolique, xn. 318. — Un mal diabolique.

XV. 250. — Le péché du diable, xi. 199. — C'est l'envie

qui a donné au démon toute sa perversité, m. 333. — Nul
ne porte envie à un autre dans ce qu'il ne veut pas être. x.

178. — L'envie est un péché diabolique et la peine du pé-
ché. XVI. 223. — Elle est la cause de toutes les séductions.

X. 178. — Quelle est l'envie diabolique, xiii. 311. — Elle

empêche que l'un n'acquierre ce que l'autre possède, x. 5G3.

Envieux. Le corps du diable est formé des envieux, x.

178. — L'envieux est celui qui veut s'élever au-dessus des

autres, xi. 220. — Nul ne porte envie à un autre dans ce

qu'il ne veut pas être. x. 178. — Avant qu'un envieux

cherche à nuire, il est déjà lui-même son propre tourment.

XIV. 464. — L'orgueilleux et l'envieux mcrilcnl surtout le

nom de pécheurs, viii. 407.

Bons. Ce que c'est : leur nombre, xiv. 5.

Epaphus, père de Libye, xiii. 393.

Ephémérides. Consulteurs d'éphémérides. xiir. 440.
Ephod. L'éphod est la marque insigne de la dignité sa-

cerdotale. IV. 575. — L'éphod est un des objets sacrés du
tabernacle. Ibid.

Ephraïm veut dire production de fruits, vin. 671.
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KiM. Amirlior dng /spiit chI, Miiivanl lé*w-('.hm\, m acte

iniiocciil, biiivaiil les Miiiiichéeiis c'c.hI un homicide, xiv.

Ki'iCTÈTE, philosophe sloïcien, xiii. \Hl.

Ei'icuuK. Il fut i'héiilier des doctrines de n/;mocritc,

m. 273. — Il Houtciiait qu'il n'y avait aucune divinité dans

le monde, k la(|ucllu Ins lioinn)Cs du.sricnt adroHHnr leurs

vœux. XIII. 411. — Il iilarait tout le boiilKMir diiiiH le plai-

sir, m. 270; XII. un. — Suivant lui riniinmc vraiment

sage est celui qui sait avec le plus d'hahiicté se procurer

et {,'oAter les volnpl(''S. m. 270. — Il enseigne que le sou-

vciain bien est le plaisir du corps, ix. 187. — l-es philoso-

phes (ux-iiiêiiips l'uni iioiiini/; le poiiireau. ix. 187. — Kpi-

cnro n'admcllait ni la enrvivaiici' de l'Ame après la niorl, ni

la rérauncratiuu des œuvies. i. 415; ix. 187. — 11 cora-

menle le traité de pùométric d'Arcliiniède. xiv. 40. — Les

alôines d'Epicurc. i. .'iJl ; ii. 230.

Ei'icaiiiiKNs, ]iliilosoplies. xiii. 160, Ifil. — Ils étaient

habiles dialecticiens, xv. 3G7. — Ils i)la(;aient dans les sens

la règle qui mène à la comprélicnsion de la vérité, ii. 227.

—

Ils soutenaient que les sens ne tromiient jamais, ii. 226. —
Leur opinion sur l'âme, ai. 602. — Ils regardaient la mort

comme la fin de tous les maux. ii. 188. — Ils soutenaient

que Uicu ne s'occupe point des choses humaines, vui. 30.

— Les Epicuriens vivaient selon la chair et les Stoïciens

selon l'âme, va. 33. — Leur opinion sur la vie bienheu-

reuse. VI. GOi. — Us placent le souverain bien dans le

corps. II. 225. — Des Epicuriens confèrent avec l'Apôlre.

VI. 601. — Us sont SCS contradicteurs, ii. 227. — Quelques

chrétiens sont épicuriens dans leur conduite, vi. 602. —
Les opinions des Epicuriens et des Stoïciens, combattues par

les Platoniciens, durèrent jusqu'à l'époque du christianisme.

II. 227. — Il n'en restait plus rieu du temps de saint Au-

gustin. II. 224.

Epiménide, Cretois, xiv. 514.

Epine. A quel moment et pourquoi ont été créées les

épines. IV. 177. — Julien soutient qu'il y avait dans le pa-

radis, avant le péché, des ronces et des épines, xvii. 112,

dl9. — Combien d'épines dans tous les plaisirs du monde.

IX. 501. — Quels sont les hommes qui sont des épines par

la racine ? x. 177.

Epiphane fait l'histoire des hérésies, xiv. 14, 15. —
Il était évêque de Chypre et célèbre par sa doctrine, m.
53.

Epiphanie veut dire manifestation, viii. 182 ; xi. 699.

— Cette fête a été justement établie, vu. 188. — L'Eglise

entière célèbre cette fêle. vu. 188. — Treize jours après

Koèl. Ibid. — Les Donatistes n'ont jamais voulu célébrer

cette fête avec les Catholiques, vu. 186.

Episcopat. Voy. Evêque.
Epithalames. Chants à l'honneur des époux, viii. 472.

EpItre. Quelques-uns nient que l'Epitre aux Hébreux soit

de saint Paul. xiii. 346.

Epoux, Epouse. Quelle est l'Epouse du Christ? x. 379.

— Quand il s'agit du Christ, ne séparons point l'Epoux de

l'Epouse. VIII. 343. — L'Epouse est l'Eglise et l'Epoux est

le Christ, viii. 472, 484, 486. — Le Christ a aimé une

Epouse difforme pour la rendre belle, ix. 420. — Que signi-

fie aller au-devant de l'Epoux'? vi. 416. — Bonheur d'aimer

l'Epoux divin, xii. 149.

Les Abéloïtes s'abstenaient de tout commerce conjugal

avec leurs femmes, et il ne leur était point permis de vivre

dans le célibat, xiv. 19. — Le précepte de Jésus-Christ de

quitter son Epouse n'est point contraire à l'.Vncien Testa-

ment. XIV. 83. — La femme doit obéii" à son mari comme à

son maître, xiv. 329. — En obéissant à son mari, une femme

obéit à Dieu. i. 368. — Les épouses sont les servantes des

maris, vu. 571. — L'épouse pure. vi. 562. — Que le mari

domine, que la femme lui soit soumise, la paix est dans

l'ordre, x. 223. — L'épouse doit obéù' à l'autorité de son

mari, comme à celle de son chef. m. 113. — Une épouse ne

peut vivre dans la continence sans le consentement de son

époux, xii. 189. — Quelle est l'autorité d'une épouse sur

son mari. xiv. 329. — Uo homme o« peol Titre dani U
continence t.iun le consenlrinenl de toa épooie. x. 306. —
l'ne femme doit une humble »oumiii<ion à vm criari daoi lei

intérêt» domcutiqucs. m. 112. — Klle ne duil pu le »cao-

daliHcr, même par de booact œorrei. m. 113, — Une
femme ne doit rien changer dans la manière de m vélir Mnii

r.H'rément de son époux, m. 113, — iViuture dune
épouse prudente et chrétienne, i. 446. — Qael amour pour
une épouse peut être nuiitible au »alat. V. 5G7. — Aimer
son épouse charnellement eut une faute véuielle. v. 524 ;

xiii. 507. — 1,'n époux ne doit ugcr de son époute que
pour engendrer des enfants, vi. 239. — Il y a péché ï

exiger aii-dcla de ce qu'exige la procréation des enfdnta.

VI. 49, 240; vu. 101; vm. 41. — Dieu tient compte
comme d'un acte de gainleté parfaite si un époux rend a son
épouse le devoir sans l'exiger d'elle, x. 306. — Une femme
est souvent une Eve [tour son mari. ii. 401. — Les époui
se doivent l'un k l'autre, xv. 705, — Qui sont ceux qui ont
des femmes et sont comme n'en ayant point, xv. 705. —
Celui qui prend une épouse se lie par des chaînes de fer. x.
306. — Comment il faut entendre le précepte qui interdit à

un mari de répudier sa femme, si ce n'est pour cause de
fornication, i. 329. — Les lois humaines ne permettent pas
de vendre une épouse, la loi divine ne permet pas de U
quitter, sauf le cas de fornication, ii. 409. — Une femme ne
doit être répudiée que pour adultère, x. 306. — La femme
répudiée pour cause d'adultère est toujours l'épouse de son
mari. XII. 186. — Le mariage, après un divorce, est un
adultère, v. 553. — Une épouse infidèle est quelquefois ré-

pudiée Justement, v. 567.

Pluralité des épouses, xv, 702. — Pourquoi il était per-
mis à un homme d'avoir plusieurs femmes, et non à une
femme d'avoir plusieurs maris, iv. 49 ; vi. 241. — Autre-
fois, il était permis à un homme d'avoir plusieurs épouses,
XIII. 358; XIV. 335. — Ce n'était point par passion que les

saints de l'ancienne loi avaient plusieurs épouses, iv. 49 ;

VI. 2il. — La loi appuyée sur la coutume romaine ordonne
de n'avoir qu'une seule femme vivante, xii. 110. — Un mari
n'a pas le droit de céder sa femme à un autre, v. 557. —
Cela était permis chez les Romains, v. 557. — L'éloge d'une
femme dans le but apparent de dissiper la tristesse d'un
mari qui lui ressemble peu, n'est pas une consolation, mais
une adulation, m. 108. — Une mauvaise conscience est

comparée à une femme acariâtre, vui. 353. — Dans le style

de l'Ecriture, toute concubine est nommée épouse, mais non
toute épouse concubine, iv. 392.

Equité. Elle semble tirer son nom d'une certaine égalité.

III. 291. — Dieu ne peut perdre l'équité, ix. 15.

Eraclius, prêtre, m. 29. — Saint Augustin le désigne

pour son successeur. Ibid. — Et se décharge sur lui du soiu

de l'administration, m. 30.

Eraclius, prêtre, xiv. 565.

Eraclius, diacre, vm. 71.

Eratus, roi des Sicyoniens. xiii. 390.

Erichton, quatrième roi des Athéniens, xiii. 392. — On
dit qu'il était fils de Vulcain et de Minerve, xiii. 393.

Eridan. Passer du Mincius à l'Eridan. ii. 222.

Ermite . Eloge de la vie érémitique. xi. 591.

Eros, ami de saint Augustin, ii. 48.

Erreur. En quoi elle consiste, xii. 7. — Ce que c'est

que l'erreur, m. 245. — Approuver le faux, le prendre

pour le vrai, se tromper malgré soi, n'est pas la nature

de l'homme, mais la peine de sa condamnation. 1.316, 317;
IV. 603. — On se trompe en croyant savoir ce qu'on ne sait

pas. II. 578. — Toute erreur n'est pas un péché, xir. 9.

—

L'erreur est toujours un mal, quoique à des degrés diiférents.

XII. 8. — il n'est pas d'erreur- qui n'entraine un blâme.

XIV. 47. — L'erreur, sans être toujours une faute, est es-

sentiellement un mal. xii. 9. — Nous devons éviter l'erreur

par tous les moyens en notre pouvoir, xii. 7. — Difficultés

qu'il faut vaincre pour se soustraire à Terreur, xiv. 117. —
Penchant d'.- la nature humaine à éviter l'erreur, xii. 7. —
U est très-important de savoir avec quelle facilité une per-



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 3G7

sonne corrige son erreur, ou avec quelle opiniâtreté elle la

Boutient. xvi. 379. — Les génies les plus élevés sont tom-

bés dans des erreurs d'autant plus grandes qu'ils ont cru avec

plus de confiance dans leurs propres forces, ii. 39i. — De

toutes les erreurs, la moins dangereuse est celle que l'on

commet par ua amour excessif de la vérité, xii. 195. —
Il n'y a point pour l'âme de mort pire que la liberté de l'er-

reur. II. 196. — Questions dans lesquelles on doit supporter

l'erreur, vu. 468. — Deux vices qu'on pardonne ditlicile-

ment à l'erreur, xii. 368. — Combien il est important de

ne pas s'opiniâtrer dans l'erreur, xv. 607. — S'égarer est

une faiblesse humaine, demeurer dans l'erreur par animosité

est une méchanceté diabolique, vu. 73. — 11 est plus facile

de détinir l'erreur que de la finir, m. 243. — D'où viennent

les erreurs, xv. 558. — Les sectes se perpétuent pour con-

firmer l'erreur, ii. 98. — Souvent on ne reste pas dans son

erreur quand on s'y voit tout seul. ii. 477. — Celui-là

s'aime d'un amour coupable, qui veut que les autres se trom-

pent pour que sa propre erreur ne soit pas connue, ii. 332.

— Le propre de l'erreur est de faire croire à l'homme (pie

ce qui lui déplaît déplaît aussi à Dieu. iv. 113. — On doit

souhaiter de voir s'accroître le nombre de ceux qui réfutent

les erreurs contre la foi. u. 537. — En face d'une erreur,

nous sommes plus portés à chercher la réfutation qu'à com-

prendre de quel prix il est pour nous de ne pas tomber dans

l'erreur, xvii. 196. — Il ne faut point s'étonner que les er-

reurs arrivent, mais prendre garde qu'elles ne nuisent, m.
lie. — Dieu permet l'erreur pour l'instruction des saints.

m. 116. — Dieu ne laisse point dans l'erreur ceux qui gar-

dent l'humilité, x. 100. — Comment il faut reprendre celui

qui est tombé dans l'erreur, m. 48.

Erucius. Ses discours, xrv. 41.

ERYTHR.i. En quel temps la sibylle d'Èrythra composa

la prédiction sur Jésus-Christ, xiii. 398.

'. EsAU. Bénédiction qui lui fut donnée, vi. 12, 25. —
Esaù et Jacob eurent le même père, la même mère, fuient

conçus au même moment, et cependant, eurent un sort bien

dilîérent. il. 330. — Comment Dieu a haï Esai.i. v. 303. —
Pourquoi Dieu ne lui a pas donné la foi. v. 499. — Pour-

quoi il a été réprouvé et non appelé, v. 500. — Comment

sa réprobation a été juste, ii. 503; v. 497, 498. — Com-

bien Esaii et Jacob étaient dilférents de caractère et de con-

duite, xiii. 93. — Ce qui perdit Esaii, ce fut de laisser aller

son appétit jusqu'au mépris du sacrement dont son droit

d'aînesse était la figure, ii. 13. — Esaii perdit sou droit

d'aînesse pour un plat de lentilles, vu. 197. — Que repré-

sente Esaii vaincu par la concupiscence et vendant son droit

d'aînesse, vin. 498. — Il est supplanté par Jacob, vi. 18.

— Esaii servit Jacob depuis David jusqu'à Joiam. iv. 389.

—

Esaii est la figure des pécheurs orgueilleux, viii. 498. —
Jacob et Esaû sont la figure des deux espèces de chrétiens

admis dans le sein de l'Eglise, vi. 14, 18. — Esaii est la

figure du peuple juif, et Jacob celle du peuple chrétien,

vi. 24.

EsCARBOUCLE, pierre précieuse qui brille dans les ténè-

bres. IV. 28.

EscHiNE, tragédien, brigue la suprême magistrature à

Athènes, xui. 31.

Esclavage. L'esclavage qui met un homme au service

d'un autre est un châtiment du péché, iv. 297 ; xiii. 438. —
Deux espèces de servitudes, xi. 40, 43. — Toute servitude

est pleine d'amertume, ix. 433. — L'esclavage est utile à

quelques-uns. xiii. 443. — Il vaut mieux être l'esclave d'un

homme que d'une passion, xui. 439. — Quel est l'escla-

vage des passions, m. 230 ; xii. 39. — Le plus cruel es-

clavage est celui des passions, xui. 73. — L'esclavage de

la justice est la vraie liberté, xu. 12. — Commencement de

l'esclavage, iv. 406. — Une foule de personnes vivant sous

la loi u'en ont pas connu l'esclavage, xu. 43.

Esclave. Origine de ce mot. xui. 439. — Les esclaves

étaient des prisonniers de guerre que les vainqueurs conser-

vaient. TV. 406; xiii. 439. — Le péché seul a mérité ce

nom et non la nature, xui. 439. — L'Ecriture ne parle poio'

d'esclave avant Noé. xiir. 439. — L'homme devient esclave

de l'homme par le péché ou l'adversité, xv. 406. — Saint

Paul ordonne aux esclaves chrétiens la soumission envers

leurs iiKÙtres. iv. 433. — Un serviteur chrétien ne doit pas

dédaigner de servir un maître infidèle et mauvais, x. 48. —
A moins ([ue le maitie ne commande ce que Dieu défend, x.

49. — Ce que l'Eglise enseigne aux esclaves et aux maîtres,

iii. 512. — Comment les premiers pères regardaient les

esclaves, xiii. 439. — Un chrétien ne doit pas posséder un

esclave comme un cheval ou un meuble, v. 280. — Puni-

tions réservées aux esclaves, vu. 57. — AfTranchissoment

des esclaves dans l'Eglise catholique, vi. 91; viii. 70, 71.

EscuLANUS, dieu du paganisme, xiii. 83.

Esculape, dieu de la médecine, xiii. 83. — II passa

d'Epidaure à Rome pour exercer son art. xiu. 54, 60. —
Un serpent l'accompagne dans son voyage à Rome. xiii.

208. — Esculape avait été homme avant d'être dieu, son

corps reposait dans un temple, sur la montagne de Libye,

xui. 177.

Esdras. Dans quel temps il vivait, xiii. 409. — Il

passe plutôt pour un historien que pour un prophète, xiii.

409.

Esope. Ses fables, xir. 233. — Socrate a ajouté quelques

vers aux fables d Esope, v. 118.

Espagne. Cette contrée est dévastée par les barbares, ii.

213. — Les fausses doctrines ont fait, en Espagne, plus de

mal aux âmes, que le glaive des barbares n'en fit aux corps,

u. 431.

Espérance. Elle a pour objet le bien, l'avenir, xu. 3.

— C'est improprement qu'un poète espérait la douleur, xii.

3. — L'espérance des Gentils n'est pas celle des chrétiens.

vu. 178. — Espérance charnelle, vi. 10. — Combien est

vaine et trompeuse l'espérance des biens temporels, vu. 38;
vui. 263, 566, 367. — Comme une saine espérance contri-

bue au salut, ainsi nous abuse une espérance déréglée, vi.

383. — La vie d'une vie mortelle est l'espérance d'une vie

immortelle, ix. 530. — On ne doit placer son espérance

qu'en Dieu. xu. 83, 87. — Il faut placer sou espérance en
Dieu et non dans les biens périssables, viu. 163. — Celui-là

chancelle parmi les méchanl,s, qui n'a point mis son espérance

en Dieu. viii. 223. — L'âme ne doit point présumer d'elle-

même. VIII. 433. — Quiconque n'espère point dans le Sei-

gneur est misérable, vui. 327. — Malheur à celui qui met
son espoir en lui-même. xu. 41. — Il ne faut point placer

sou espérance dans l'homme, vi. 63 ; viii. 426. — Toute
notre espérance doit être eu Dieu. vi. 106 ; vu. 74. —
Combien doit durer notre espérance, xi. 459. — Espérance

vraie, xi. 460. — L'espérance en Dieu, ferme, fondée, iné-

branlable, n'a rien à ciaiiulre. viii. 232. — Les chrétiens

ont l'espérance des biens éternels, vu. 37. — Nous devons

agir eu vue de l'espérance à venir, vi. 42. — La résurrection

des morts est notre espérance, viii. 90. — Le Seigneur doit

être notre espérance, nous ne devons attendre de lui rien

autre ctiosc. vui. 42G. — Tout ce que nous devons espérer

est renfermé dans l'oraison dominicale, xu. 41. — Le sa-

crement de l'espérance forme le lien de l'Eglise en ce

temps. XIV. 197. — Les espérances lium;iiues traînent en

longueur, sont vaines, tiompeuses. xi. 460. — Il n'y a

qu'une espérance pour les saints de l'Ancien et du Nouveau

Testament, xiv. 274. — L'espérance et la foi s'attachent

toutes deux à un objet invisible, xu. 3.

Certitude de noUe espérance, vu. 39 ; ix. 290. — Notre

espérance est fondée sur la promesse de Dieu. X. 572. —
Gages que Dieu nous a donnés de sa promesse pour exciter

notre espérance, x. 292. — L'espérance de l'immortalité fu-

ture n'est plus en Jésus-Christ une attente, mais une réalité.

XIV. 186. — Nous voyons dans notre chef que nous espé-

rons, vu. 39. — Parce ([ue le salut n'est qu'en espérance,

c'est sur l'avenir ipie nous comptons, vi. 117. — U faut se

garder des paroles qui peuvent abattre nos espérances, vu.

38, 39. — On ne peut espérer si la conscience n'est pas eu

ion état. vu. 43. — L'espérance se forme dans ta con-

science de chacun, iv. 48. — L'espérance nous devance au
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ciel, nos ffîiivrcR nous suivent, x. 150. — Bi les Joic« de

l'c8|)éi'ancc m; H'iiniHsaifnt point en noiiB aux craintCH de la

damnation, elles dc-(;énéreraieiit bicntitt en une coupable »é-

curitii. IV. (»;i8. — Ni)»» devons tout espérer de la uiibéri-

noide de Dieu. viii. 24U. — Uans le péclié il faut éviter le

désespoir et une fausse espérance, x. 23(i, 567. — Ou peut

périr môme en esiiéraut. x. .'107. — l/espérancc qui fait

dillérer de se convertir est mauvaise, vi. H7, '.M. — De

peur i\\ni rcspéraiioe du panloii n'cntietieniic les coiifiablcs

dans le péilié, Dieu veut que le jour de leur mort soit incer-

tain. IX. 477.

Nécessité de l'espérance, vi. 237 ; vu. 43. — L'espéran'>o

est la compagne de la foi. vi. 237 ; xii. 3. — La foi qui

agit par amour est inséparable de l'espérance, vu. 43. —
C'est la foi qui croit, c'est l'espérance et la cbarité qui

prient. XII. 3. — L'amour suppose l'espérance, comme l'es-

pérance suppose l'amour, xii. 4. — Sans la charité, l'espé-

rance est vaine, xii. 42. — L'amour s'enllaniuie par l'espé-

rance. IX. G;!3. — Nous devenons les concitoyens de la

république divine par la foi, l'espérance et la cbarité. il.

293, — Sur la terre nous ne possédons le bonheur et le

salut qu'en espérance, xiii. 430, 431. — L'espérance est

notre sdulien sur la route, vu. 43. — Elle nnus nourrit,

nous fortifie ot nous soulage durant la vie. vu. 326. —
Dieu se communique généreusement à ceux qui espèient en

lui. VI. 586. — L'espérance de retourner dans la patrie en-

courage et adoucit la douleur du bannissement, x. 243. —
L'espérance ne peut être sans joies, x. 244. — Les saints

sont toujours dans la joie, sur la terre dans la joie de l'es-

peraace, au ciel dans la joie de la réalité, ix. 643 ; x. 53,

70, 90, 247. — Les Apôtres avaient perdu toute espérance

après la mort de Jésus-Christ, vu. 261, 263.

L'espérance et la réalité, vi. 2io ; vu. 327, 334, 565. —
L'espérance cessera quand arrivera la réalité, vu. 43. —
Celui qui n'a point l'espérance en celte vie n'aura point la

réalité dans l'autre vie. x. 89. — Espérance propre à Israël.

X. 89. — L'espérance des chrétiens est comparée à l'ancre

des vaisseaux, ix. 46. — Le bois de cèdre est le symbole

de l'espérance, iv. 518. — L'espérance est comme une

lampe allumée pendant la nuit. vi. 152. — L'espérance est

comparée à l'œuf, vi. 453. — Sans la patience on ne peut

conserver l'espérance du ciel. vu. 38. — Les espérances

humaines sont vaines, xi. 439.

Esprit-Saint. L' Esprit-Saint est la troisième personne

de la Trinité, xiii. 239. — 11 est quelquefois désigné par

le seul nom d'Esprit, vi. 319. — Pourquoi il est appelé le

doigt de Dieu. xii. 79. — Pourquoi il porte spécialement le

nom d'Esprit-Saint, vi. 38. — Les Ariens, les Euuomiens,

les Photiniens, les Macédoniens, les Juifs, ont péché contre

l'Esprit-Saint. ii. 496, vi. 317 ; xiv. 17. — Comment, v.

388. — Les Sadducéens niaient le Saint-Esprit, vi. 317. —
Erreur des Macédoniens touchant le Saint-Esprit, xiv. 641.

— Doctrine des Ariens sur le Saint-Esprit, xiv. 541, 568. —
Quelques hérétiques enseignent que l'Esprit-Saint est la divi-

nité du Père et du Fils. v. 549, 530.

Le Saint-Esprit est Dieu. m. 87, 500; vu. 219; xii.21,.

328 ; XIV. 536, 563, 573, 591, 601, 635. — Il est égal au

Père et au Fils. xii. 352, 438; xiv. 633. — Il est consubs-

tantiel etcoéternel au Père et au Fils. xii. 438; xiu. 239.

— Il est sagesse comme le Père et le Fils. xii. 446. — Le

Père et le Fils une fois nommés, il faut nécessairement sup-

poser l'exislence du Saint-Esprit, x. 387. — L'Ecriture fait

plusieurs fois mention de l'Esprit-Saint. iv. 401, 423. —
Cependant elle ne le nomme pas Esprit-Saint, mais Esprit de

Dieu. IV. 401. — Il est l'Esprit du Père et du Fils. vi. 321,

322, 326; xii. 438; xni. 239. — Il est cependant distinct

de l'un et de l'autre, xii. 438. — Tout ce qui est au Père est

au Fils et au Saint-Esprit, xii. 370. — Tout ce qui est dit

du Père et du Fils convient au Saint-Esprit comme Dieu.

XIV. 628, 629. — L'Esprit-Saint est créateur avec le Père

et le Fils. xiv. 629. — Comme le Père, il suffit à notre

bonheur, xii. 336. — C'est un seul et même Esprit qui opère

avec le Père et le Fils. vi. 323. — Pourquoi il est dit, seu-.

leinenl du SainUE»pril, qu'iUUit port/- lar lei eaaz. i. MS.
— Comment l'Esprit-Saint /' •

,ii, iv. 128,

135; V. .'.11, .',34. — Le Sa: au-doggat

du in< '
' Ha formation, il levl ' par

»a |)u uvcraine. iv. 220. — Lt ..
,

. . .]u»i

appelé dam le seu» propre, quand il t'agit du divio i^tprit

qui est celui du Père et du Fil*, m. 8';

que dan» un tem relatif le nom d'Kitp;

personne de la sainte Trinité, et nous l<; lelusoiu daiu un
sens propre et direct à la Trinité entiéic. xu. 431. — Le
Père cl le FiU sont le principe unique de l'Esphl-Saint. xu.
432. — Suivant saint Au^outin, le Saint-Esprit ittl \>\uUa la

sainteté que la bonté du Père et du Fils. xiu. 239. — Le
Saint-Esprit procède premièrement du Père qui eniçendre la

Fils. VI. 325. — Le Saint-Esprit a été envoyé par le Père et le

Fils, sang être engendré par l'un ni par l'autre, vu. 210.—
Le Saint-Esprit procède du Père et du FJ», de façon a n'avoir

été fait ni par le Père ni par le Fils. ii. 4.'»2; xi. .164. —
Le Samt-Esprit procède an--i du Fils. xii. 421. — Pourquoi
on dit que 1 E.-pril-Saint procède cl non qu d est né. xi. TtdQ;

XIV. 617. — Le Saint-Esprit procède du Père et du Fil» et

ne peut être appelé leur Fils. xi. 506; xu. 432, 308. — l.e

Saint-Esprit est Dieu. vu. 219; Xl. 560. — Le Saint-Esprit

n'est pas le père de Jé-us-Christ. xu. 10. — Le Samt-K^prit
n'est pas, comme le Fils, engendré du Père, ni engendré da
Fils, de manière à être le petil-fils du Père. v. 549. — Ce-
pendant il doit au Père ce qu'il est. I/Ad. — Le Saint-Es-

prit n'est ni appelé, ni engendré, ni non engendré, xu. 570.

Le Saint-Esprit est envoyé par le Père et le Fils. xiv.

544, 536. — En quoi consiste cette mission de l'Esprit-Saint.

xu. 372, 420. — Le Saint-Esprit n'est pas inférieur au Père
et ne l'adore pas. xiv. 576, 604, 603. — On ne dit point

que l'Esprit-Saint soit inférieur au Père, par la rai5^)n qu'il

ne s'est point incarné, vu. 333. — Il nest pas supérieur au
Fils. VI. 324. — Les passages de l'Ecriture qui semblent
faire l'Esprit-Saint inférieur au Père et an Fils indiquent

seulement qu'il procède de l'un et de l'autre, xu. 370. —
L'Esprit-Saint n'est . pas inférieur au Père et au Fils, parce

qu'il est donné par eux. xu. 563. — Dans quel sens on dit

que le Saint-Esprit prie Dieu pour nous. xvi. 383. — Les
Ariens refusent d'adorer l'Esprit-Saint. xiv. 574, 630. —
L'adoration est due au Saint-Esprit, ii. 451 ; xiv. 608. —
L'Esprit-Saint jugera avec le Fils. xiv. 632. — La foi an
Saint-Esprit, v. 548. — On pèche contre le Saint-Esprit,

quand, se laissant aller au désespoir ou méprisant formelle-

ment la prédication de la grâce, on refuse de faire pénitence,

v. 386. — Du péché entre le Saint-Esprit, v. 386.

L'Esprit-Saint est le doigt de Dieu. u. 69 ; iv. 417, 429;
V. 174 ; VI. 39 ; vu. 24, 36; viu. 157 ; XII. 79 ; xiu. 361 ;

XIV. 636; XVII. 161.

Le Saint-Esprit avait été donné aux anciens justes avant

l'Ascension du Christ, x. 682. — L'Esprit-Saint sur la terre

avant la venue du Sauveur, xiv. 512. — Comment, dans

l'Ancien Testament, le Saint-Esprit ne venait aucunement en

aide à la vertu, xvi. 36. — Les justes de l'Ancien Testa-

ment recevaient du Saint-Esprit la vertu et le pouvoir d'en

faire les actes, xvi. 41. 61.— Révélations sensibles du Saint-

Esprit. XI. 708, 713; XII. 423. — Pourquoi le Saint-Esprit

a-t-il apparu sous la forme d'une colombe, v. 439 ; xi. 215.

— Sous la forme d'une colombe, le Saint-Esprit se montra,

non dans sa nature, mais sous une apparence significative.

II. 430. — L'Esprit-Saint n'est pas né dune colombe comme
Jésus-Christ est né d'une femme, xu. 33. — D ne s'est

point uni à la créature, dont il a emprunté la forme, comme
le Fils de Dieu s'est uni à la nature humaine, xu. 373. —
Fut-il donné avant la Pentecôte ? xu. 421. — Comment il

ne fut point donné avant la résurrection, x. 562, 713. —
Comment les .apôtres devaient recevoir le Saint-Esprit qu'ils

avaient déjà. xi. 16, 17. — Jésus-Christ a donné deux fois

i'Esprit-Saint aux Apôtres, vu. 357; xi. 17; xu. 569; xiv.

122. — Le souffle que Jésus-Christ répandit siu les Apôtres

n'était pas la substance de l'Esprit-Saint, mais un symbole.

IV. 268. — Le Saint-Esprit est égal au Christ qui le donne.
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Vt. 526. — Il a été répandu par le Christ sur ceux qui

croient, xiv. 567. — Jésus-Christ est glorifié pour envoyer

l'Esprit-Saint qui délivre les fidèles de la crainte, ix. 3G7. —
Qui les fortifie, ix. 593. — Quand le Saint-Ksprit fut-il en-

voyé. XIV. 122. — De même que la loi ancienne a été donnée

cinquante jours après l'immolation de l'Agneau pascal, ainsi

le Saint-Esprit est descendu cinquante jours après l'immola-

tion du Christ. IV. 429 ; iv. 367. — Pourquoi le Saint-

Esprit est venu dix jours après l'Ascension, vu. 373. —
Pourquoi il est descendu cinquante jours après la résurrec-

tion. VI. 38; VII. 371. — Le prophète Joël annonça la des-

cente du Saint-Esprit sur toute chair, xiii. 403. — Ainsi que

le prophète Nahum. xiii. 403. — Le Saint-Esprit a été en-

voyé pour que la loi fût accomplie, vu. 373. — L'Esprit-

Saint est venu comme un feu qui doit consumer la chair

comme une paille desséchée et purifier l'or dans le creu-

set. VIII. 198. — Par l'arrivée de l'Esprit-Saint on en-

tend cette manifestation visible aux yeux du corps, qui eut

lieu quand il descendit sur les Apôtres, en forme de langue

de feu. V. 456. — Par cette manifestation, il a répandu

dans les cœurs la plénitude de ses dons. v. 457. — Pourquoi

le Saint-Esprit était donné d'une manière sensible dans les

premiers temps de l'Eglise, xv. 104. — Pourquoi il apparut

sous la forme de différentes langues. X. 359. — Par le don

des langues l'Esprit-Saint annonçait l'unité de l'Eglise, vr.

326; VII. 365; vin. 199. — Pourquoi maintenant le Saint-

Esprit ne donne plus, à ceux qui le reçoivent, le don de par-

ler plusieurs langues, xv. 224. — A qui était piouiis l'Esprit-

Saint. XII. 56 ; XIV. 12.

Œuvres de l'Esprit-Saint. xiv. 561, 571. — Naître de

l'Esprit-Saint n'est pas se nourrir de l'Esprit-Saint. vi. 322.

— La rémission des péchés est l'œuvre propre de l'Esprit-

Saint. VI. 326. — Le secours que prête l'Esprit-Saint n'est

pas le même pour un cœur où il n'habite pas encore, ou

pour un cœur où il habite, n. 545. — Prière au Saint-Es-

prit. XI. 582. — Si l'Esprit-Saint ne nous dirige, nous tom-

bons, et nous restons tombés s'il ne nous relève, vu. 34. —
Autre chose est que le Saint-Esprit remplisse par la grâce

sanctifiante, autre chose qu'il remplisse par sa présence, pour

tout voir et tout régler dans l'univers, v. 511. — Si l'Es-

prit-Saint s'éloigne, l'esprit de l'homme, entraîné par son

propre poids, retombe dans la chair, vu. 28, 29. — L'Esprit-

Saint est une grâce de Dieu. vi. 584. — Il est désigné sous

le nom de grâce et de paix. v. 385. — Sous le nom de

société. V. 385. — 11 est l'auteur de la société sainte qui fait

de nous le corps unique du Fils de Dieu. vi. 326. —- Le
Père et le Fils ont voulu nous unir entre nous et avec eux

parce qui les unit, c'est-à-dire par l'Esprit-Saint. vi. 321.—
Le Saint-Esprit n'accomplit pas ses œuvres sans le Père et le

Fils. XIV. 561. — On dit qu'il fait en nous ce que nous

faisons par lui. i. 516; ii. 545. — On dit qu'il gémit quand

il nous fait gémir, v. 370. — Quels sont ceux qu'il fait

gémir, x. 355. — Les gémissements des hommes pieux sont

un don de l'Esprit-Saint. viii. 231. — Il nous est un gage

de l'intégrité future et éternelle, xvi. 518. — Le Saint-Esprit

est maintenant le gage de la vie éternelle, il en sera plus tard

la plénitude, vu. 98. — Il est plutôt des arrhes que le gage

de la vie éternelle, vu. 36. — Il est les arrhes données par

le Christ à l'Eglise son épouse, x. 379, 561. — Aux chrétiens

qui meurent encore charnels, l'Esprit-Saint donne ce qui leur

aura manqué d'intelligence, parce qu'ils ne se seront point

séparés de l'unité du corps du Christ, ii. 517.

L'Esprit-Saint est appelé don de Dieu, présent, feu, amour,

charité, paix, grâce, noire repos, notre lieu. m. ,583 ; xii.

13, 561. — II est donné, non par la main des hommes, mais

par Dieu. vu. 360. — Pourquoi il est appelé don. v. 549.

— Etait-il un don avant même qu'il fût donné ? xii. 432. — Le
don du Saint-Esprit est le Saint-Esprit lui-même. xii. 564. —
Le Saint-Esprit est Dieu et le don de Dieu. vi. 43, 322. —
Il est appelé les sept esprits de Dieu à cause de ses sept

opérations, x. 308. — Pourquoi les dons de l'Esprit-Saint

sont différents, ii. 514. — Ils sont comparés aux béatitudes

de l'Evangile, vin. 27. — Il est possible d'avoir quelques

dons de l'Esprit-Saint sans avoir la charité, v. 512, 513. —
Lorsque le Saint-Esprit descend en nous, il commence par la

sagesse et finit par la craiute ; lorsque nous montons vers lui,

nous commençons par la crainte et finissons à la sagesse.

VII. 302, 307. — Suivant la diversité de ses opérations et

de ses effets, le Saint-Esprit prend des dénominations dif-

férentes, quoiqu'il ne soit qu'un seul et même Esprit, iv.

425.

Inondation du Saint-Esprit, élans du fleuve qui portait la

joie dans la cité de Dieu. viii. 492. — L'Esprit-Saint est la

source propre à l'Eglise, xv. 385. — 11 est l'épée dont Dieu

s'est servi pour combattre le monde, ix. 380. — 11 est la loi

pure du Seigneur, vni. 198. — L'huile d'allégresse, xiv.

628. — Il est figuré par l'huile et l'eau, ix. 595. — Il est

le portier, x. 642. — Il est roi. xiv. 636. —Comment il

est appelé spécialement charité, xii. 560, 564. — Il est

l'expression de la bonté et de l'amour divins, iv. 148. — Il

intervient non-seulement pour bénir, mais encore pour châ-

tier. IV. 423. — Pourquoi le Saint-Esprit ne pouvait venir si

Jésus-Christ ne s'en allait, xv. 547. — Pourquoi le inonde

ne pouvait recevoir l'Esprit-Saint. xi. 18. — Il est contraire

à ceux qui cherchent leurs intérêts, n. 69. — Il habite le

cœur humble, xii. 142. — Il habite dans les enfants bapti-

sés, quoiqu'ils ne le sachent pas. ii. 516. — Il est mainte-

nant reçu par l'imposition des mains, xi. 207. — Il en est

qui reçurent le Saint-Esprit avant d'avoir été baptisés, v.

430; XV. 227. — L'Esprit est quelquefois donné par le mi-

nistère des hommes, et quelquefois sans eux. vi. 436 ; vu.

361, 369. — Le Saint-Esprit n'est donné par l'imposition des

mains que dans l'Eglise catholique, xv. 104. —- Il n'est pas

possédé hors de l'Eglise, vu. 361, 369. — Hors de l'Eglise

il ne vivifie personne, ii. 497. — L'unité de l'Eglise est

l'œuvre propre de l'Esprit-Saint. vi. 328. — Quiconque ne

tient pas à l'unité du Christ n'a pas le Saint-Esprit, vi. 38.

— Autant on aime l'Eglise, autant on participe à l'Esprit-

Saint. X. 562. — Le Saint-Esprit est à l'Eglise ce que l'àine

est au corps, vu. 361. — Si le baptême ne peut exister

sans le Saint-Esprit, il faut admettre que les hérétiques

possèdent l'Esprit-Saint, non pour leur salut, mais pour

leur ruine, xv. 145. — Le nombre sept est consacré au

Saint-Esprit, vir. 310, 374. — Le nombre sept signifie l'Es-

prit-Saint. xiii. 244. — L'Esprit-Saint est l'auteur et le

guide de la liberté, v. 423. — L'Esprit qui rend esclave et

l'Esprit qui affranchit, sont le même Esprit-Saint, vu. 36.

— Par la grâce de Dieu, l'esprit de l'homme devient parti-

cipant de l'Esprit de Dieu. iv. 511. — Notre amour de

la justice et l'intégrité de notre foi catholique nous indiquent

que nous avons l'Esprit de Dieu. vu. 29. — C'est l'Esprit

de Dieu qui rend témoignage à notre esprit, que nous som-

mes enfants de Dieu. vu. 37. — Sans l'Esprit-Saint, nou.s

ne pouvons ni aimer Jésus-Christ ni garder ses commande-

ments. XI. 16, 17. — L'Esprit de droiture est celui qui rend

l'âme incapable de s'égarer dans la recherche de la vérité,

m. 317. — Comment on contriste l'Esprit-Saint. iv. 185.

— Comment il faut entendre ces paroles : « Gardez-vous

« d'éteindre l'Esprit-Saint ». XV. 38. — L'Esprit de Dieu est

un esprit de charité, l'esprit de ce monde est un esprit d'or-

gueil, vu. 414. — Quelle est la voix de l'Esprit-Saint. X.

410. — L'esprit de Dieu qui est en nous est aussi appelé

notre esprit, iv. 511 ; xii. 432. — La loi de Dieu s'accom-

plit quand l'esprit de l'homme se met en accord avec l'Es-

prit de Dieu. ix. 224. — Ce qu'il faut entendre par l'Esprit

de Dieu. iv. 129 ; v. 510. — Quand on dit simplement

« esprit de Dieu », on comprend que c'est du bon qu'il

s'agit, v. 510. — Pourquoi l'esprit mauvais est appelé es-

prit du Seigneur, v. 510. — On appelle l'esprit de Dieu

bon, à cause de sa substance, et mauvais quand on veut dé-

signer son office, v. 510. — L'esprit de Dieu agit en em-

ployant les bous et les méchants, des instruments éclairés et

des instruments aveugles, iv. 581. — Il n'est pas impossible

que Dieu envoie un esprit mauvais pour exercer sa juste

vengeance. VI. ,577. — L'esprit mauvais ne peut nuire sans la

permission de Dieu. v. 510, 519. — Dieu se sert même des
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eaprilH maiivnis pour loliion, pour la con'biiinrilion do» un» et

|(! prolll ou l'épreuve des autres, v. 514. — KHpril» malins clias-

gé.s d'une maison par l'olTrando du garrillce de la iiie--'-.

XIII. 522. — Les esprits iuiiuoiidi-s bout mauvais, xiii. .12.

— Le mol esprit impur a deux sens. m. 170. — Pour les

esprits raisonnables, il y a une corruption volontaire et une

coiinption pénale, xiv. 4^9. — Les vexations de l'esprit im-

momle sont une punilioii du péché, xvi. VJH.

Servir Dieu eu esprit, vil. 85. — Il faut être dans l'esprit

et non dans la chair, vu. 28. — Etre conduit par l'Esprit

c'est suivre les ordres de l'Esprit de Dieu, et non les con-

voitises de la chair, vu. 2. — Qui marche selon l'esprit?

XVI. 33. — Ceux qui ne sont pas conduits par res|)rit le

sont par la chair, v. 420. — L'esprit ne saurait gouverner

la chair s'il n'est gouverné lui-même. vu. 85. — Tout

homme qui suit son esprit est un orgueilleux. X. 202, 215.

— !tienlieiiic\ix ceux qui sont pauvres de leur esprit et ri-

ches de l'Kspril de Dieu. X. 202. — L'empire ou l'asservis-

sement de l'esprit caractérise le sage et l'insensé, m. 328.

— Rien ne force l'esprit' à être l'esclave de la passion, m.
329. — Combat de l'esprit et de la chair, i. 315, 328 ; m.
3S2 ; VII. 29. — Dans le combat de l'esprit contre la chair,

ce n'est point une nature contraire qui romhal une autre na-

ture, c'est le combat de deux époux sous le même toit. x.

223. — Le combat de l'esprit contre la chair est nécessaire.

XVII. 137.

Le mot esprit est le nom général de l'âme, xv. 694. —
L'esprit et l'âme sont-ils une même chose, xv. C93. — Ce
qu'est propronieut l'esprit dans l'homme. I/ji'd. — L'esprit

se prend aussi dans les Ecritures pour une portion de l'àme.

m. 85, 86. — Dillércnce entre l'esprit et l'àme. iv. 304. —
Il est diflicile à notre pensée charnelle d'imaginer un esprit

sans forme corporelle, xii. 454. — On ne peut comprendre

comment les esprits sont unis à des corps, xiii. 494. —
Comment sera l'esprit de l'homme dans le ciel. xiii. 541. —
11 y a un esprit de vie dans les hommes et dans les animaux.

IV. 376. — L'esprit de ce monde signifie les dominateurs de

ce monde, vu. 238. — L'esprit du monde rend orgueilleux.

VII. 574. — L'esprit de ce monde est un esprit d'orgueil.

XVII. 158. — Tout ce qui est incorporel est appelé esprit

dans l'Ecriture, m. 85. — Différentes acceptions du mot es-

prit. VI. 528; XII. 538. — C'est ^e^prit qui nous apprend

ce qui est vrai, juste : c'est lui qui en nous s'adresse à

l'âme. VIII. 460. — Rien n'est meilleur dans l'homme que

l'esprit et la raison, i. 308. — Le règne de l'esprit Lumaia

constitue la sagesse de l'homme, m. 329. — Preuve cer-

taine de l'existence d'un esprit dans l'homme, m. 329. —
Toute âme est esprit, tout esprit n'est pas âme. xii. 538. —
L'esprit est la tète de notre âme. vni. 127. — L'esprit est

naturellement doué de raison et d'intelligence, xiii. 224. —
L'esprit est supérieur aux yeux et à toutes les impressions

vulgaires, i. 523.

EsTHER. Dans quel temps le livre d'Esther a été écrit.

XIII. 409.

Eté. L'été pour nous est l'avènement du Christ, vi. 144.

— L'été désigne la vie heureuse, comme l'hiver désigne le

malheur, viii. 455; ix. 71. — L'été est la figure des

âmes ferventes, le printemps désigne les nouveaux dans la

foi. IX. 185.

Eternité. Ce que c'est, xiii. 513. — Dans elle, tout est

ferme et rien ne passe, x. 23. — Dans l'éternité, il n'y a

ni passé, ni futur, mais un présent ; car ce qui est éternel

dure toujours, viu. 125. — 11 n'y a point de quand dans

l'éternité, ix. 608. — Le caractère de l'éternité est la sta-

bilité même : Dans l'éternité, tout est immobile, vi. 489. —
L'éternité est une vie sans lin. viii. 678. — On peut diie de

l'éternité tout ce qu'on veut, on n'eu dira jamais assez, viu.

678. — L'éternité est la longueur des jours, x. 15. — Tous

les jours ensemble ne font qu'un seul jour qui demeure et

lie passe poiut : c'est l'éternité, ix. 351. — L'éternité est le

jour par excellence qui ne vient point, qui ne passe point,

qui n'est poiut annoncé par le jour d'hier, ni chassé par le

lendemain, ix. 612. — L'eteruUé n'a que quatre syllabes,

mail en elle-rnêrne elle eut - -- "- t "i — L'êterailé

véritable ne »ubit aucune dc: ; %. %. !i07.

(Comment l'éternité diiï«-re du t<:mp4. un. ^^7. — Eternité

de Dieu. ix. 485. — Dieu beul est traimenl étemel, xiv,
417. — Le» temps ne sont point éternels cotome Dieu. iv.

89. — Le temps ne saurait être la mesure de l'éternité, i,

478. — L'éternité ne saurait «e ronri-tiiir uns la venté et

bans l'amour, xil. 422. — I ,iie pour nh.i
un refuge contre la rnobill'.^ , . ... y,!. — Lcltr-
nité et la vérité sont en haut, la fui et ce qui a eu commea-
ccmcnt se trouvent dans une région inférieure, v. 136. —
La vérité est à la foi ce que l'éternité ti\ à la création, tu.
418. — La révolution dc3 temps est une image de :

VIII. 1G4. — Tous les siècles ne sont nea en cou^ a

de l'éternité, xiii. 255.

Il faut chercher l'étemilé. i. 57.'i. — L'homme cherche

toujours l'éternité, la vérité et le bonheur, xii. 401. — Ou
a[ipelle éternelle une chose dont on ne voit pas la On. iv.

344, 381. — L'éternité a devancé les temps et ne finira

point avec les temps, ix. 161. — Dans l'éternel proprement
dit, il n'y a rien de passé qui ne soit plus, rien de futur qui

ne soit pas encore, tout ce qui y est, y est simplement, v.

430. — On doit regarder comme éternel ce qui ne varie point

avec le temps, ix. 156.— Les Platoniciens enseignaient fausse-

ment que ce qui doit durer sans fin doit avoir eu un commence-
ment. XIII. 220. — Tout ce qui est éternel est immortel, mais
tout ce qui est immortel n'est pas éternel, v. 430. — Il ne faut

pas se faire une idée charnelle des biens éternels, vwi. 407.
— On ne saurait obtenir la vie éternelle sans la grâce de

Dieu. IV. 273. — Si nous nous attachons à notre éleruel

Créateur, nous participerons à son éternité, m. 553. —
Différence entre les biens éternels et les bieus du temps, iv.

17. — Dieu nous donne les choses étemelles pour en jouir,

et les choses du temps pour en user. vi. 290.

Etheb. Les anciens poètes en font la demeure de Jupiter,

xiii. 76. — L'âme du dieu du monde, xiil 147. — L'éther

est encore plus mobile que l'air, iv. 128. — Ce que c'est.

VII. 283.

Etie.n.ne, premier martyr. 11. 558.

Ethyopiens. Ils sont noirs et signifient tous les peuples

de la terre, ix. 182.

Et.na. Montagne qui vomit des flammes, xiii. 69. — Ra-

vages causés par ses éruptions. Ibid.

Etoile. Suivant Platon, les étoiles ont des âmes intelli-

gentes, vu. 280. — Elles sont des divinités. Ibid. — De
quelques étoiles que les païens ont désignées sous le nom
de leurs dieux, xiii. 142. — C'est une impiété que de don-

ner aux étoiles le nom des dieux, ix. 390. — C'est une

doctrine impie que celle de la fatalité des étoiles, ix. 170.

— Erreur de ceux qui attachent les destinées des hommes à

la disposition des étoiles, vu. 162, 180, 184; xiv. 149.

— On ne peut compter toutes les étoiles, xui. 347. —Com-
ment les étoiles doivent tomber du ciel au jugement dernier.

XIII. 475. — Les étoiles consolent la nuit. i. 517. — De
l'étoile qui annonça la naissance de Jésus-Christ, xi. 708 ;

XIV. 149. — Cette étoile n'était pas du nombre de celles

qui furent créées au commencement, xi. 703 ; xiv. 149. —
Le Christ n'est pas né sur l'ordre d'une étoile, xi. 704. —
Les différents dons du Saint-Esprit désignés sous le nom
d'étoiles, x. 139. — Les étoiles comptées par Dieu sont les

élus. X. 260.

Etranger. Quels sont les étrangers au Christ, vi. 135
;

vui. 602, 673. — Un étranger devient le prochain d'un autre

dès qu'il lui rend service, viii. 520. — Tous ceux qui vivent

mal laissent leurs biens à des étrangers, viii. 520.

Etre. Toutes les créatures travaillent à se maintenir dans

leur être. xiii. 241. — Les plus misérables désirent l'anéan-

tissement nou de leur être, mais de leur misère, xiii. 241.

— Nul ne choisit le néant, pas même ceux qui se donnent la

mort. m. 371. — Les malheureux mêmes chérissent l'exis-

tence, m. 370. — La divine Providence ne laisse aucun être

retourner au néant, m. 523. — Plus on aime l'ètie, plus on

désire la vie éternelle, m. 370. — Tous les êtres méritent
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des éloges en tant qu'ils sont. m. 370. — Tout est vrai ea

tant qu'èlre, et la fausseté n'est que la créance à l'être de ce

qui n'est pas. i. 425. — Tout être, en tant qu'être, est un

bien et ne peut exister que par la puissance du vrai Dieu.

IV. 286. — Nous ne sommes bons que dans la mesure de

notre être, qui diminue à raison du mal que nous commettons.

IV. 15. — Nous sommes, nous le savons, et nous aimons

notre être et la connaissance que nous en avons, xiii. 240.

— Exister est le propre de la lumière, tandis que ne pas

exister est le propre des ténèbres, vui. 153. — Etre, c'est

être un. m. 523. — L'ordre produit l'être, et le désordre le

non-être. m. 523. — L'être et la permanence sont corrélatifs.

lli. 523. — Etre, c'est ne subir jamais aucun ctiaiigemeut.

X. 595, 600. — Rien n'est que ce qui demeure immuable-

ment. I. 424 ; IV. 15; vi. 29 ; x. 124. — Ce qui est véri-

tablement, est sans commencement et sans fin. x. 125. —
L'être vrai, l'être pur, l'être réel ne peut appartenir qu'à celui

qui ne change pas. vi. 33. — L'êlre est le nom de l'immua-

bilité. VI. 33.

L'être véritable n'appartient qu'à Dieu. xiv. 442. — Il est

le nom de Dieu. vi. 33. — Dieu seul est le véritable être,

X. 124. — Tout ce qui est inférieur n'est rien en compa-

raison de l'Etre véritable, viii. 420. — Dans quel sens les

pécheurs n'existent pas. Ibid. — Celui-là va au néant, qui

tourne le dos à celui qui est. viii. 420. — Toute nature

existe nécessairement comme nature, viii. 153. — Exister,

vivre, comprendre, sont trois choses, m. 340. — L'intelli-

gence suppose l'existence et la vie. Ibid.

Etrennes. Etrennes des païens, étrennes des chrétiens.

VII. 177, 179.

Etude. Ce que c'est qu'étudier, xn. 474. — L'amour de

ceux qui étudient n'est pas l'amour d'une chose absolument

inconnue, xii. 474, 475. — Quel est l'homme vraiment stu-

dieux. XIV. 44. — Différence entre le studieux et le curieux.

Ibid. — Sciences auxquelles on peut s'appliquer, et comment

il faut les étudier, iv. 39, 40. — Dans quel esprit il faut

étudier l'Ecriture sainte, iv. 41. — Ceux qui désirent faire

leur salut et rendre à l'Eglise tous les services nécessaires,

n'ont pas le temps d'étudier de vaines questions, iv. 163,

167. — Combien l'étude des choses profanes convient peu à

un évêque. ii. 223. — Saint Augustin ne défend pas cette

étude à un jeune homme. Ibid. — La prière doit précéder

l'étude, m. 252. — Les éludes de tous ceux qui apprennent

sont une peine du péché, xvii. 121. — Pour étudier, on a

besoin de la tranquillité de l'àme. iix. 316. — Principe de

l'ardeur des étudiants, xii. 474.

EvAGRE, évêque. ii. 459, 473.

EvANGÉLiSTE. Autorité des Evangélistes. xiv. 149. —
Accord des Evangélistes. v. 114, 256. — Ce que les Evan-

gélistes ont écrit doit être regardé comme l'œuvre de Jésus-

Christ. V. 136. — Ordre et manière d'écrire des Evangélistes.

v. 114. — Les quatre Evangélistes sont figurés par les quatre

animaux de l'Apocalypse, v. 117; x. 582. — Comment le

récit des Evangélistes est différent sans blesser la vérité.

VII. 263, 274, 295 ; xi. 740 ; xiv. 410. — Ils ne sont pas

en contradiction sur la généalogie de Jésus-Christ, xiv. 150.

— Sur le partage de ses vêtements, xi. 134. — Pourquoi

saint Matthieu, saint Marc et saint Luc ont donné un plus

grand nombre de règles de vie que saint Jean. v. 78. —
Les Evangélistes sont appelés cieux. iv. 628; viii. 193. —
Anges. IV. 630. — Les pieds du Seigneur, ix. 368. — Les

flèches de Dieu. viii. 189. — Us sont figurés par les anges

qui montaient et descendaient l'échelle de Jacob, xiv. 200.

— Le diacre Philippe est surnommé l'Evangéliste. vu. 361.

EvA.NGiLE. Ce mot signifie heureuse nouvelle, vi. 181,

546 ; xiv. 140, 149. — L'Evangile est un inventaire et un

testament, vu. 546. — Comment l'Evangile n'est pas en-

nemi de la loi. xiv. 523. — 11 est la loi du Nouveau Tes-
tament. VI. 107. — La grâce du Nouveau Testament, voilée

dans la loi, nous est dévoilée dans l'Evangile, x. 220. —
Suivant les Manichéens, l'Evangile u'a commencé d'exister et

d'être ainsi nommé qu'à la prédication du Christ, xiv. 146.

— Sentiments des Catholiques sur l'origine de l'Evangile, xiv.

149. — Les Manichéens rejetaient une partie de l'Evangile

et admettaient l'autre, xiv. 244, 261. — Les Apôtres divi-

sèrent en quelque sorte la prédication de l'Evangile, mais se

réunirent par la charité, viii. 511.

Autorité des Evangiles, v. 114. — Il n'y a point de men-
•songe dans l'Evangile, vi. 546. — Saint Augustin ne croyait

à l'Evangile que sur l'autorité de l'Eglise, xiv. 118. — Saint

Paul ne prêchait son Evangile en toute sécurité, qu'appuyé
sur le sentiment de Pierre et de ceux qui étaient avec lui,

II. 93. — Les exemplaires grecs de l'Evangile sont les plus

dignes de foi. v. 278. — L'Evangile de saint Jean est supé-
rieur aux autres par l'élévation des idées, v. 78. — Un phi-

losophe platonicien aurait voulu voir écrit en lettres d'or, dans
toutes les églises, le début de l'Evangile de saint Jean. xiii.

219. — L'Evangile a été prêché à tout l'univers, vi. 232.
— Il n'a pas été annoncé à beaucoup de peuples d'Afrique.

II. 576. — Les Juifs prétendaient avoir reçu la grâce évan-

gélique comme une récompense due à leurs mérites, v. 496.
— L'Evangile est comme la bouche du Christ, vi. 372. —
Dans l'Evangile, le Seigneur est avec nous. vi. 580. — Les
paroles de l'Evangile regardent tous les âges. xi. 426. — Au
moyen des quatre Evangiles, nous ne sommes plus en dette,

puisque tous nos péchés nous sont remis, x. 158. — Il faut

placer l'EvangiJe sur son cœur, pour que le cœur soit guéri

du péché. X. 371. — L'Evangile est le sceptre de l'empire

de Jésus-Christ, xiii. 381. — Dieu a donné à ses enfants

encore petits le pédagogue, à ses enfants devenus plus grands,

l'Evangile par son Fils unique, v. 445. — La prédication de
l'Evangile nous a appris ce que nous devons aimer ou mé-
priser, faire, éviter ou espérer, vu. 476. — L'Evangile sans

le baptême ne peut nous conduire au ciel. xv. 313. — Ac-

cepter l'Evangile c'est accomplir ce qu'il prescrit, xiv. 156,

157. — Lorsque Jésus-Christ appelle un homme à prêcher
l'Evangile, il ne veut aucune excuse tirée de la piété char-

nelle et temporelle, vi. 438. — La prédication de l'Evangile

est devenue plus éclatante et plus efficace par la passion de
ceux qui l'annonçaient, xiii. 418. — La lumière de l'Evan-

gile grandit par le martyre de ceux qui la portaient, iv. 582.
— Il faut annoncer l'Evangile par choix et non par occasion.

VI. 443. — L'Evangile n'est pas une chose vénale, vi. 187.
— Ce n'est pas aux seuls Apôtres, mais aussi à d'autres, que
Jésns-Christ a permis de vivre de l'Evangile, xii, 245.

Eve. Elle fut notre première mère. vu. 548. — Ce que

signifie ce nom. iv. 113, 120. — Pourquoi elle est appelée

vie. IV. 218 ; xv. 722. — Elle a péché par curiosité, iv.

294. — Elle donna du fruit défendu à Adam, sans doute

avec quelque parole engageante, iv. 293. — Eve fut d'au-

tant plus coupable, qu'en péchant, elle rappelait le comman-
dement de Dieu, iv. 293. — Avant de pécher, Eve avait

conçu de sa propre force une haute idée. Ibid. — Sa faute

est inexcusable. Ibid. — Comment Eve a été séduite par le

serpent, xvi. 259.— Pourquoi elle est revêtue d'une tunique

de peau. ix. 510. — Eve enfante avec douleur en punition

de son péché, xvii. 107. — Parallèle entre Eve et Marie.

XI. 079, 690. — Eve est la liguie de l'Eglise, viii. 444. —
Comparaison entre la formation d'Eve et celle de l'Eglise,

vu. 581.

EvÉQUE. Ce mot signifie celui qui surveille, vi. 420; xiii.

441. — Pour prêcher, l'évêque est assis sur un siège supé-

rieur. VII. 485. — Cette place élevée do l'évêque est dange-

reuse. X. 61, 62. — L'épiscopat ne doit pas être le faite

d'un orgueilleux, mais le point d'observation pour le vigne-

ron fidèle, xiii. 638, 639. — L'épiscopat est un nom de

^charge et non de dignité, xiii. 441. — Les évêques sont

gardiens, pasteurs, mais sous l'autorité de Jésus-Christ, gar-

dien et pasteur, x. 61, 62. — Les chrétiens qui se sont

laissés séduire par les païens ou les hérétiques ne peuvent,

en rentrant dans l'Eglise, être choisis pour évêques. xv,

386. — Pourquoi on ne peut élever à l'épiscopat un homme
qui a eu plusieurs femmes, xii. 117. — Bénédiction donnée

par révè([ue. xui. 521.

Selon les litres d'honneur en usage dans l'Eglise, l'épisco-

pat est plus grand que la prêtrise, ii. 117. — L'épiscopat



37î TARf.R ciî:.\f::nAi.F: i)i:s matiéues

et loiilc l'autorité de co nom déroulent du Hié^c apontoliqui?,

II. 474. — Oaris (picl» «erilimcnts on doit recevoir i'épisco-

pal et comment il faut en acroinplir les fonclions. xiit.

4 il. — Ucaucoup rei;oivcnl l'éjnscopat malgré eux. ri.

456.

Devoirs de l'évêque. vu. G88, '.'M. — Idée que Icg païerfk

avaient d'un évéque. n. 133, 135. — L'épigcopal n'est pas

un moyen de p;isser doucement la vie. M. 121. — Celui-là

n'est pas év^(]ue, qui aime à gouverner sans se soucier d'être

utile. XIII. 4i1. — Les évoques sont appelés pères, viii.

487. — Ils sont les serviteurs de rK(;lise de Dieu, xii 2C6.

— Les évêqucs ne le sont point pour eux, mais pour ceux à

qui ils distiihuont la sainte parole et le sacrement divin.

XIII. ()38 ; XV. 382. — Saint Augustin croyait manquer à

son devoir d'évèquc en donnant son temps k des soins

étrangers, n. 212. — Il n'est pas di;,'nc d'un évèque, ac-

cablé de soins ecclésiastiques, de s'occuper d'études profanes.

II. 220, 223.

Poids de la charge épiscopale. vu. 123, 587, 589. — Ce

que mérite la charge épiscopale suivant qu'elle est bien ou

mal portée, vu. 587. — L'cvéque doit être constant dans la

prédication de la saine doctrine, xv. 3C5. — Il doit être

instruit et savoir recevoir avec patience les lumières qui

viennent des autres, xv. 113, 147. — Il ne doit pas se dé-

charger du lourd fardeau de la prédication, vu. 589. —
L'cvéque donne, d'un lieu élevé, non sa doctrine, mais celle

de Jésus-Christ, vi. 442, 450. — L'évèque doit réprimer

ceux qui enseignent ce qu'il ne faut pas enseigner, ii. 9,

10. — Combien il doit prendre soin du salut des autres.

VII. 589. — Les évèques sont établis pour faire au péché

une guerre implacable. Xlii. 8. — Ils sont les médiateurs

entre le peuple et Dieu. xv. 28. —L'évèque prie à haute

voix. II. 70. — Bénédiction épiscopale donnée au peuple.

11. 461. — Un évèque est souvent forcé d'avoir affaire avec

les autorités et de supporter bien des choses, vu. 506. —
Il doit intervenir pour les coupables, ii. 382. — Recours à

l'évèque. vu. 54. — Comment on doit écouter l'évèque. ii.

277. — Les évèques sont les administrateurs des pauvres.

II. 492. — Les tuteurs des orphelins, vu. 114. — Un évè-

que doit avoir soin de sa réputation et surtout de ne pas

passer pour avare, ii. 119. — Avarice de quelques évèques

au temps de saint Cyprien. n. 204; xv. 417. — Un évèque

est obligé d'exercer continuellement la bienfaisance envers

les étrangers, viii. 65. — Va évèque ne doit point conserver

de l'or et éloigner de lui la main du mendiant, viii. 67. —
11 y a de faux évèques comme il y a de faux anges et de

faux prophètes, xv. 214. — Un évèque n'est pas, par sa

dignité, inaccessible à tout mouvement d'injustice, m. 103.

— Les mauvais évèques ne sont d'aucun obstacle pour les

bons peuples, xv. 22, 23.

Il appartient aux évèques de juger les causes ecclésiasti-

ques. II. 34. — Les procès des évèques doivent se juger

par les évèques. xv. 467. — Un évèque ne peut pas plus

cire jugé par un autre évèque, qu'il ne peut le juger lui-

même. XV. 86, 98, 152. — Trois genres de châtiments infli-

gés aux évèques coupables, m. 21. — Le peuple ne doit ni

ne peut être forcé h accepter un évèque dégradé, ii. 79. —
Tant qu'un évèque garde son caractère d'évèque, il peut

baptiser, ii. 51. — Un évèque de l'Eglise catholique reste le

collègue des autres, tant qu'il n'a pas été condamné par un

jugement ecclésiastique, ii. 121. — Les évèques au concile

doivent être inscrits suivant l'ancienneté, ii. 74. — Respect

de saint Augustin pour l'épiscopat. n. 360.— Saint Augus-

tin ne reconnaît point pour évèque un évèque donatiste. i^

543. — D'après les usages ecclésiastiques, quand les évèques

écrivent à d'autres évèques, on ne "fait point mention du

siège qu'ils occupent, xv. 465. — Un évèque ue peut écrire

de son propre mouvement à ceux qui ne sont pas confiés à

ses soins, ii. 79. — Un évèque ne doit pas s'occuper des

intérêts de l'Eglise en d'autres villes que la sienne, à moins

que les évèques de ces villes ne le permeltent ou le deman-

dent. II. 9. — Evèques punis pour certaines fautes sans

perdre leur dignité, m. 21. — Après la mort des évèques,

le» ambitions troublent souvcat !e^ r
'

-, r',.ç.

lion de» évêqueR. l/,iil. — Saint ;.
; ,,^f

pour wm '
,ijr le «ié({e d Hippone. Iéj„i. — Le coo-

cile <i<i Ni' 1 d ordonner évèque le ïucceiMur d'oo
évèque encore vivant, m. 30, — Saint Paulio looe Alype
de mener la vie d'un religieux dans l'épiMy^pat. i. 540.'—
Droit de tout évèque de chercher la vénlé. xv. 97. — La
Iranslation d'un évèque sur un autre gié|fe ei>t illicite, m.
21. — Personne n'a le droit de s'établir évèque de» évèque».
XV. 98. — C'est quelquefois une gloire de quitter l'épisco-
pat. XV. 382. — Si, en déposant la dignité épiscopale, noo»
réunissons le troupeau du Christ, elle nous sera plus profl.
table que si nous la conservion.s pour le disperser. 11. 261.— Il est plus glorieux de déposer le fardeau de l'épiscopat
pour épargner des maux à l'Eglise que de l'avoir accepté
pour gouverner. 11. 83. — Les évèques catholiques, présent»
à la conférence de Carthage, promettaient de renoncer à l'é-

piscopat pour le bien de la paix. xirr. 567, 637. — Pour
le bien de la paix, les dignités de la cléricalure ou de l'épis-

copat sont conservées aux Donatiste» qui reviennent à l'unité

catholique, il. 495. — Chaque évèque règle sa conduite
comme il l'entend, sauf à en rendre compte à Dieu. ir. i:,i.— Sous le nom de pêcheurs, la parabole de l'Evangile dési-
gne les évèques. v. 569. — Série d'évéques qui continuenl
jusqu'à nous la tradition apostolique, xv. 409. — A
chaque chef de maison il appartient de faire l'évèque. vi.
420.

EUCADDIRES. I. 535.

Elcharistie. C'est un sacrement. 11. 56; vu. 360, 505.— Elle est le sacrement de notre rédemption, i. 451. —
Elle est la rançon que je mange, que je bois, que je distri-
bue, dit saint Augustin, i. 473. — L'Eucharistie est le sa-
crement de l'autel, vi. 281, 422. — Le corps du Christ.
VI. 281.— Presque tous répètent que le saint Sacrement est
le corps de Jésus-Christ, vni. 60. — Le pain et le calice
sont des sacrements parce qu'ils expriment autre chose que
ce que l'on voit en eux. vu. 379. — Le pain est le corps
du Christ, le calice est son sang. va. 379; xi. 316. —
L'Eucharistie est la communion du corps du Seigneur, i.

407. —C'est la table du Christ dressée au milieu de l'Eglise.

VI. 542. — La table du corps et du sang du Seigneur, x.
116. — La grande table où nous recevons le corps et le

sang du Christ, vi. 127. — Le corps et le sang de l'Agneau
immolé sont reçus dans l'Eglise, n. 19. — Jésus-Christ'nous
donne, avec son corps et son sang, une alimentation salu-
taire. VI. 538. — Si nous n'avions pas la chair du Christ,
nous ne mangerions pas le pain de l'autel, vi. 535.

L'Eucharistie est un aliment spirituel que nous recevons à
l'autel de Dieu. vi. 272. — Elle est nourriture et breuvage.
Yi. 157. — Le pain qui reçoit la bénédiction du Christ de-
vient seul son corps, vu. 261. — Le pain et le vin devien-
nent pour nous le Christ, en vertu d'une certaine consécra-
tion. XIV. 294. — Le pain qu'on voit sur l'autel, une fois

sanctifié par la parole de Dieu, est le corps du Christ. Le
calice, ou plutôt ce que contient le calice, une fois sanctifié

aussi par la parole de Dieu, est le sang du Christ, vu. 246,
379; XI. 392. — Après avoir consacré les aliments mysté-

rieux, le Sauveur les distribua de ses propres mains à ses

disciples. VI. 472. — Le repas qui se prépare maintenant

est le même. Ibid. — Judas reçut avec les autres disciples

le sacrement du corps et du sang divins, lorsque le Seigneur

le consacra la première fois de ses mains adorables, vx. 321;

VIII. 176. — Jésus-Christ admet Judas au festin où il re-

commande et donne à ses disciples son corps et son sang

sous des figures, viii. 127. — Le Seigneur a dit : « Ceci est

« mon corps », au moment où il donnait à ses Apôtres le signe

de son corps, xiv. 93. — Pourquoi quelques disciples ne

purent supporter la promesse que faisait le Christ, de leur

donner son corps et son sang. viii. 319; ix. 447. — Jésus-

Christ se portait dans ses mains, quand il nous présentait

son corps en disant : « Ceci est mon coi-ps ». viii. 320. —
Ce fut poui- faire sentir plus fortement à ses disciples la

grandeur du mystère de rÉucharistie, que Jésus-Christ lins-
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titua avant sa passion, ii. 58. — L'Eucliaiislie a été insti-

tuée par Jésus-Ciirist, consacrée par ses mains et par ses

paroles, vi. 471. — Jésus-Christ est possédé et reconnu

par la fraction du pain. vi. 400; vu. 257, 2G3, 272. —
Fraction du pain dans le sacrement du corps du Christ, ir.

21. — Si Jésus-Christ ne voulut se dévoiler qu'à la fraction

du pain, c'était en vue de nous qui, sans le voir dans sa

chair, devions nianj^er sa chair, vu. 264. — Jésus-Christ

instituant l'Eucharistie est figuré par David devant Achis.

VIII. 319, — Le pain et le vin oITerts par Melchisédech

à Abraham étaient une figure de l'Eucharistie, xui. 346.

— La manne du désert en était aussi la figure, viii. 50.

L'Eucharistie est un sacrifice, xiii. 44G. — Elle est la

sainte victime qui se dispense à l'autel, i. 451. — Ce qui

nous fortifie dans l'Eucharistie n'est pas ce qui se révèle aux

sens, mais ce que montre la foi. vi. 472. — Les chrétiens

d'Afrique appellent l'Eucharistie la vie. xv. 498.

Le mystère de l'Eucharistie caché aux catéchumènes, vu.

520; X. 401. — Les catéchumènes et les écoulants voient

la table sans s'asseoir au festin, vi. 542. — Les fidèles

connaissent ce qu'ils reçoivent, ils savent comment ils sont

liénis par la chair du Sauveur, vi. 27. — Le fidèle sait où

reconnaître le Christ, le catéchumène l'ignore, vu. 257, 2G1.

— Il faut exciter les catéchumènes à recevoir le baptême,

afin d'être initiés à la connaissance du corps et du sang de

Jésus-Christ, vi. 542. — Les nouveaux baptisés n'ont encore

rien appris du sacrement de l'autel, qu'ils ont vu pour la

première fois. vu. 249. — Les fidèles savent ce qui vient

du pain et du vin. vi. 19.— L'Eucharistie n'est donnée qu'à

ceux qui ont été régénérés, xvi. 582. — Elle est le sacre-

ment des fidèles, vi. 537. — Ceux qui n'ont point été bap-

tisés ne peuvent la recevoir, ii. 505. — Ceux qui ne la

rcooivent pas n'ont pas la vie. ii. 476, 503 ; iii. 42. —Nul
n'a le droit d'espérer le salut ni la vie éternelle sans le corps

et le sang de Jésus-Christ, xv. 494, 498; xvi. 22, 81. —
L'Eucharistie donnée aux petits enfants, xvi. 477 ; vu. 108.

— Les Juifs convertis burent avec foi le sang qu'ils avaient

répandu avec fureur, vi. 345, 354, 386 ; viii. 49. — Ré-

ception de l'Eucharistie, v. 556 ; xii. 181. — Dispositions

nécessaires pour la recevoir, ii. 58 ; x. 529; xi. 319, 386.

— Ceux qui communient doivent penser à ce qu'ils reçoivent.

VI. 542 ; XI. 724. — Nul ne mange la chair du Christ sans

l'adorer d'abord, ix. 446. — 11 faut célébrer ce mystère

visiblement et le concevoir d'une manière invisible, ix. 447.

— Pour trouver la vie dans le corps et le sang du Seigneur,

chacun doit manger et boire spirituellement ce qu'il mange

et boit d'une manière sensible, vi. 538. — Les impies re-

çoivent réellement dans le sacrement le corps et le sang de

Jésus-Christ, xv. 134. — Beaucoup de coupables peuvent

approcher de l'autel qui est dans l'Eglise, mais non de l'au-

tel qui est dans le ciel. viii. 43. — Les Catholiques seuls

mnngent le corps du Christ non-seulement en sacrement,

mais en réalité, xiii. 500. — Ce qu'il faut entendre par là.

XIII. 505. — Manière spéciale, propre aux fidèles, de manger

le corps du Christ, vi. 321.

La chasteté est recommandée à ceux qui doivent commu-
nier. VI. 47, 542. — Abaissement de Jésus-Christ dans

l'Incarnation et dans l'Eucharistie, viii. 318, 319. — Les

riches de la terre ont mangé l'humble chair de leur maître,

et bien qu'ils n'aient pas été rassasiés comme les pauvres,

jusqu'à imiter Jésus-Christ, néanmoins ils l'ont adoré, ii.

319 ; viu. 206. — Jésus-Christ a donné ses douleurs comme
il a donné ses festins, c'est celui qui souffre comme lui, qui

est rassasié, viii. 213, 514. — Les pauvres qui mangèrent

le corps du Christ furent rassasiés parce qu'ils soulliirent

comme la victime qu'ils mangeaient, vui. 213. — Nous nous

repaissons de la croix du Christ parce que nous mangeons sa

chair, ix. 467.

L'Eucharistie donne la vie aux bons et la mort aux mé-

chants. X. 673. — Dans l'Eucharistie le fidèle puise la vie.

X. 531 ; XI. 386. — Mange la vie , bois la vie : ainsi tu

l'acquerras en la laissant tout entière, v;. 538. — Jésus-

Christ a voulu établir notre salut dans l'insliluiion de son

corps et de son sang. viii. 318. — Le calice de l'Eucharistie

enivrait les martyrs pour conquérir la couronne éternelle.

XV. 236. — Les Juifs, en crucifiant Jésus-Christ, ont été plon-

gés dans les ténèbres, en mangeant sa chair et son sang nous
sommes dans la lumière, vin. 326. — L'Eucharistie est le

sacrement de la piété, le signe de l'unité, x. 530. — Elle

est un pain de paix et de concorde, x. 531 ; xi. 393. — Il

n'y a que celui qui est dans l'unité du corps du Christ dont

un puis.se dire qu'il mange véritablement son corps, xiii.

505. — Beaucoup reçoivent le sacrement du corps du Christ,

mais tous ceux qui le reçoivent n'obtiendront pas devant lui

la place promise à ses membres, vin. 60. — Après avoir

reçu le sang du Christ, toutes les nations répondent : Ainsi
soit-il. XIV. 193. —Eu face du gage sacré, le chrétien ré-

pond : Ainsi soit-il. vu. 576. — En approchant de la table

du Seigneur, le fidèle redit avec foi les paroles de la foi. vi.
,

90. — Les fidèles sont ceux qui reçoivent le corps du Christ, i

VI. 475. — On dit au chrétien : Voici le corps du Christ, il

répond : Amen. Cette réponse témoigne de son adhésion, vu.
379. — Pourquoi on récite l'oraison dominicale avant de

recevoir le corps et le sang de Jésus-Christ, vi. 78 ; xi. 319.

L'Eucharistie est notre pain quotidien, vi. 266, 272, 276,

472 ; XVI. 66, 352. — Les fidèles doivent recevoir chaque
jour l'Eucharislie. vu. 246. — Les uns communient chaque
jour, les autres à certains jours seulement, ii. 56. — Celui

qui n'ose pas communier chaque jour et celui qui craint de
passer un seul jour sans le faire, honorent tous deux Jésus-

Christ, n. 57. — L'Eucharistie ne permet pas le mépris,

comme la manne ne souffrait point le dégoût, n. 57.

Les méchants comme les bons reçoivent le sacrement de l'au-

tel. VI. 422 ; XI. 319. — Beaucoup, en communiant, mangent
et boivent leur jugement, vi. 472; xi. 319. — Ceux qui

mangent indignement le corps du Christ, le mangent réelle-

ment, mais mangent leur condamnation, vu. 362. — Combien
n'est-il pas de Judas que remplit Satan, et qui dès lors ne

reçoivent le pain sacré que pour leur condamnation ? x. 217,
— Le bien suprême ne peut profiter à celui qui le reçoit

mal. X. 217. — Celui qui vit bien a le Christ pour nourri-

ture, en s'éloignant du Christ il sera la nourriture du dragon,

IX. 547. — A celui qui mange le corps du Seigneur on
demandera compte de sa nourriturre : que le dispensateur de
cette nourriture n'en éloigne personne, mais qu'il avertisse

de redouter le compte à rendre, vin. 514. — On n'a rien à

craindre en partageant avec un indigne la table du Seigneur.

VII. 71. — Un péché grave prive du pain céleste et sépare

du corps de Jésus-Christ, xvi. 66, 67, 352. — Ceux qui ne
persévèrent pas dans la pratique du bien sont privés de

l'Eucharistie, vi. 276, 280. — Pécheur exclu par les règles

ecclésiastiques de la participation au sacrement du pain

céleste, viii. 43. — Une enfant portée par sa nourrice aux
mystères des démons, et ensuite à l'Eglise, rejette de la

bouche, par des mouvements miraculeux, l'Eucharistie qu'on

lui avait donnée, n. 168. — Une foule pieuse communie
pour célébrer la fêle de saint Cyprien. vu. 525. — Les
fidèles s'approchent de l'autel pour recevoir le corps et le

sang du Christ, vi. 268. — L'office du diacre est de dispen-

ser le sang du Christ, vu. 509. — Autrefois on déposait

l'Eucharistie dans la main. xv. 218. — On la recevait avec

respect et les mains jointes, xv. 26.

Les Apôtres n'étaient pas à jeun quand ils reçurent l'Eu-

charistie une première fois. ii. 58. — Jésus-Christ n'a point

prescrit de quelle manière on recevrait l'Eucharistie : il en

réservait le soin à ses Apôtres, n. 58. — L'Eucharistie doit

être reçue à jeun, telle est la coutume de l'Eglise universelle.

II. 58. — Cataplasme fait avec les espèces eucharistiques.

XVI. 632. — L'Eucharistie des Ophites. xiv. 6. — Des Cata-

phrygiens. xiv. 7. — Des Pepuziens. xiv. 7. — Des Mani-

chéens. XIV. 10.

EucHARius, prêtre, fut ressuscité par le secouis de saint

Etienne, xni. 523.

EccRATius de Thène. Son opinion sur le baptême, xv.

168.

EuDOXE, astronome, xiii. 347.
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i;i;rnnATF, prMrc dnnaliHtn rnitifn/' h In foi. ir. 330.

Kii(;i;Ni:, frnpcrpiir, vaiiifii p.ir Tli/^odoKC. xiil. HG.
Eiir,i>Ni': d'Aiiimédiirn. xv. KJO.

Ki;iii^:ui':nK, po6lc, traduit m Inlin par lùmiiis, prouve (pic

Saturne et ses fils ont été Am hommes, v. 124; Ziil. 125,

150.

RuLOCiES. C'étaient des pains, xv. 287. — Dan» Icg pre-

miers siècles, on donnait ce nom an pain hénit. i. 547. —
]/eulugic était un signe d'union Kpirilucllo. i. 549.

EULOCE, évéque. xv. 5C8 ; xvi. 84, 93.

FiiLOCK, diacre, martyr, vu. 380,381.

riJLOGE, rhéteur de Cartiiage. xii. 287.

F.iiMAUUS, vicaire de Constantin, en Afrique, xv. 435.

EilNOMius, hérésiarque qui donna son nom aux F.uno-

miens ou Aéliens. xii. 564 ; xiv. 14. — Réfutation de la

dorlrino d'F.unomins. xii. 5G4.

Fl'nomiens. Ils considèrent le Saint-Esprit non comme
créateur, mais comme créature, ii. 49G ; Yi. 317. — Ils ne

sont pas la vérilaMc Eglise. XV. 319. — lis étaient en

Orient, mais non dans l'Afrique, vi. 192.

Eunuques. L'eunuque de la reine de Candace reçut le

Saint-Esprit sans le ministère des hommes, vi. 437; vu.

3G1. — Leur chasteté rencontre dans la passion beaucoup

moins de résistance, xvi. 243.

Evode, né à Tagaste, officier de l'empereur, se fait hap-

tisîr et quitte le siècle pour servir Dieu avec saint Augustin.

I. 445. — 11 est rnitcrlocutcur de saint Augustin dans le

diilogue sur la grandeur de l'àme. m. 285. — Confiance

qu'avait en lui saint Augustin, it. 7.

Evode, évèque, va en Italie avec Théase. ii. lOo.

Evode, évéque d'Uzale. ii. 412; vii. 555; xiii. 524. —
Sa lettre à Valentin. m. 30. — Sa correspondance avec

saint Augustin, ii. 412.

Euphémites, hérétiques, xiv. 14.

Euphrate, un des fleuves du paradis terrestre, iv. 242.—

Il est désigné dans l'Ecriture sous le nom de grand fleuve.

IV. 500.

Europe enlevée par Xanthus, roi de Crète, xiii. 392.

Europe. Etendue de cette partie du monde, xiii. 345.

Europs, second roi des Sicyoniens. xiii. 388.

EusÉBiE, sorte de nonne manichéenne, xiv. 11.

Eusèbe. Il a inséré dans son histoire tous les documents

propres à résoudre les diflicultés de l'Ecriture qui y sont

relatives, iv. 40. — L'histoire d'Eusèbe fut traduite en latin

par Rufin, qui y ajouta deux livres, xiv. 18. — Chronique

d Eusèbe. xiii. 344, 391. — Son sentiment sur le temps

dans lequel les promesses furent faites à Abraham, xni.344.

— Sur les années de la servitude des Juifs en Egypte, iv,

423. — Son interprétation des Psaumes, ii. 97. — Paulin

envoie à saint Augustin l'Histoire d'Eusèbe, qu'il a trouvée

à Rome. i. 546.

Eusèbe de 'Verceil. ii. 97.

Eusèbe d'Emèse. ii. 114. — Il a laissé quelques com-

mentaires sur l'Epitre aux Calâtes, ii. 92.

Eusèbe, prêtre, envoie à saint JérOaie les livres d'Annien,

l)élagien. m. 3.

EusTASE, morne de l'ile de Capra'ia. n. 43.

EusTOCHiUM et Paula saluent saint Augustin, ii. 455.—
Chagrin que sa mort cause à saint Jérôme, m. 2.

EuTONius, évéque d'Orieut. xvi. 84, 93.

EUTYCHIANUS, cunsul. xui. 423.

Excès. Dans les choses dont l'usage est permis, excéder

le mode légitime est une moindre faute que dans les choses

défendues, xii. 112.

Excommunication, iv. 298, 542; v. 554; xii. 184; xv.

17, 358. — Excommunication par rapport aux repas, xv. 53.

— L'excommunication est une sévérité miséricordieuse, v.

554. — Elle est un remède contre certains péchés graves.

V. 575. — Elle est faite sous l'inspiration de la charité.

VIII. 590. — Il n'y a pas de peine plus grave dans l'Eglise.

XVI. 318. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise demeurent

exposés à tous les périls et à la fureur des loups, ii. 475.
-- L'excommunication ne doit être prononcée que par l'au-

I me. VI. Tt ; VIII. iT,. — DU'^' f.-diacre

« ri par leur prèlre. ii. 209. — ' '.utffTD-

ployer I cxrornmnnicalion. xv. .'>3, 54. — I 'lon

df!H impudique», vu. 241. — On <)ilRre .,.,..),,..,, ex-

rommunicalion quand on craint que le cliitimenl ne rende

pire le coupable, vi. 77. — Surtout li l'on et 'er

des divisions dans l'Eglise, ii. 123 ; vi. 21. — I . 'iif-

fère d'excommunier, dans l'espérance de pnérir !«» coapahlet.

II. 40G, 4C3, 469. — Rut de l'eicommunicalion. xv, 55.—
Elle peut être ntile. xvi. 318. — Comment elle est tala-

laire. xv. 53. — On peut être séparé de l'Eglise oo par la

pénitence ou par une mauvaise vie. xiii. iT/j. — De même
qu'avant tonte excommunication visible, on est retranché de

lEglisedès qu'on résiste h la vérité; ainsi celai qui revient

h l'Eglise avec dissimulation n'est pas réconcilié véritable-

ment, quand même il le serait s^*lennellement. xv. 358. —
Pour être exclu de l'Eglise, il faut être excommunié notoi-

rement. XV. 358. — L'ApAtre ne retranche pa» de la charité

fraternelle celui qu'il ordonne de retrancher de la société

fraternelle, xv. 47 et goiv. — L'excommunication ne nnil

point aux chrétiens vraiment spirituels, xv. 81. — Cfrlui

que l'ignorance humaine supprime des tablettes de ^E|.'!i^e

ne perd rien, si nne mauvaise conscience ne l'efface pas du

nombre des vivants, ii. 103. — Si un fidèle est excommunié
injustement, il en revient pins de mal à celui quia prononcé

lamllième qu'à celui qui en a été frappé, m. 104. — Que
doivent faire ceux qui sont injustement excommuniés, m.
551. — Saint Augu;lin ne peut approuver que toute une fa-

mille soit excommuniée pour le crime d'un seul. ni. 102. —
L'Eglise catholique fait servir à son développement et à

leur amendement ceux qui sont injustement excommunié».

III. 5:j1.

Excuse. L'orgueil de l'homme est tel, qu'il se croit ex-

cusé lorsqu'il pense pécher par ignorance, plus que par sa

propre volonté, ii. 547. — D'après Pelage, les pécheurs

(1 ront pour excuse qu'ils n'avaient pas reçu la grâce pour

bien vivre, ii. 546. — Tout pécheur est inexcusable. n. 547.

— Ceux qui excusent leur péché prennent nn détour, mais

pour arriver jusqu'à inculper Dieu, an lien de prendre le

chemin le plus court et de l'apaiser, viii. 289. — Pour s'ex-

cuser, les impies accusent Dieu. ix. 372; x. 80. — Excuser

son péché est une faute suggérée par le diable, vi. 86,

121 ; XII. 94. — L'orgueil le plus condamnable est de vou-

loir excuser les péchés manifestes, xiii. 298. — En excu-

sant ses fautes au lieu de les accuser, on éloigne non le châ-

timent mais le pardon, xii. 94. — Différentes excuses du
pécheur, xii. 94.

Exemple. La raison est au-dessus des exemples, et les

exemples s'accordent avec la raison quand ils sont les plus

dignes d'être imités, xiii. 17. — Les exemples nous tou-

chent plus que les préceptes, xiii. 30. — Ils fortifient la

foi des faibles, ix. 560. — Les exemples des saints sont des

charbons ardents qui enflamment les uns et renversent les

autres, x. 182. — L'exemple est le charbon dévastateur et

désolateur. x. 5. — Dans l'Eglise, ceux qui précèdent doi-

vent donner l'exemple à ceux qui suivent, viii. 425. — Il

f lut prendre exemple non sur la foule, mais sur les justes

qui sont peu nombreux, viii. 425. — Il ne faut point s'en-

iiardir au péché par l'exemple d'un saint, viii. 547. — Il y
a plus de charité à donner bon exemple à l'âme qu'à nourrir

le corps. VI. 597. — S'excuser sur l'exemple des méchants,

c'est chercher non pas un avocat d'une mauvaise cause, mais

ua compagnon de supplice, vi. 561.

Exhortation. L'efficacité de l'exhortation vient de la

griice. X. 528 ; xii. 160. — Dans quel but on la fait. ix.

646.

Exil. Le chrétien n'est en exil nulle part. vu. 523. —
L'exil n'est une peine qu'autant qu'on aime sa patrie, vu.

460. — Chaque jour, les serviteurs de Dieu se condam-

nent à l'exil pour se soustraire aux agitations du monde, xiv.

IGO.

Exorcisme. Ce que c'est, m. 176. — Exorcisme des pe-

tits enfants an baptême, xvi. 230, 405, 639. — L'exorcisme
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est un des rites du baptême, m. 176 ; xv. 633 ; xvi. 639.

— C'est nn rite très-ancien, xv. 740. — L'antique tradition

de l'Eglise ordonne de conférer aux enfants le baptême,

l'exorcisme elTinsufflation. xv. 741.— Le démon est chassé

par l'exorcisme, xv. 709. — L'exorcisme se fait en adjurant

au nom du Rédempteur, vu. 227, 246, 249. — Exorcisme

ecclésiastique, xv. 467.

Expérience. Celui qui ne profite pas des avis doit profi-

ter de l'expérience, vi. 284. — L'habitude de l'expérience

fait perdre l'admiration, xiil. 487.

Extase. Ce que c'est, iv. 252, 307, 311 ; v. î;08 ; vi.

GO; VIII. 254,347. — Elle est l'elTct de la peur ou de

quelque révélation, viii. 254. — Dans l'extase, les choses

incorporelles apparaissent comme des corps, xiii. 494. —
Les images des objets se peignent dans l'esprit comme si les

objets eux-mêmes frappaient l'esprit, iv. 306. — DifTércnts

degrés de l'extase, iv. 306, 307. — Description de l'extase.

II. 349; VI. 250. — Extase de saint Pierre, vu. 361. —
Extase de saint Paul. iv. 300. — Extase d'un homme de la

campagne, iv. 301.

EzÉcnus, roi de Judas, vivait du temps de Romulus. xm.
398. — 11 servit Dieu en détruisant les bois sacrés, les tem-

ples des idoles et les hauts lieux, ii. 487. — Sa mort était

une conséquence éventuelle de certaines causes : cependant

Dieu lui prolongea la vie de quinze ans. iv. 221.

EzÉCHiEL. Objet et temps de sa prophétie, xin. 406. —
Explication d'un passage de sa prophétie touchant les fautes

des parents, xvi. 589. — La prophétie du chapitre dix-huit

d'Ezéchiel regarde le Nouveau Testament, xvi. S98. — Com-

mentaires de saint Jérôme sur la prophétie d'Ezéchiel. ii.430.

Fabiola. II. 430; m. 121.

Fabius, xvi. 160. — Vainqueur de Tarentc. xm. 5. —

H

est loué pour s'ètje abstenu de toucher aux images des dieux,

xiii. 5.

Fabricius. XVI. 160. — Sa pauvreté volontaire l'a rendu

célèbre, ii. 188; xiii. 110.

Fable. La fable est un mensonge composé pour l'utilité

ou l'agrément, m. 147. — Les païens tâchent de trouver

dans les fables de leurs poètes un sens conforme à la nature

des choses ou aux mœurs de l'humanité, xiv. 290. — Et de

les ramener à je ne sais quelle physiologie ou théologie, xiv.

20a.

Face. La face de Dieu est sa présence au moyen de son

Eglise. IX. 79. — La face de Dieu est la puissance qu'il a

de se faire connaître à ceux qui en sont dignes, viii. 178.

— La face de Dieu est la vérité, m. 214. — Comment on

verra la face de Dieu. ii. 358, 359, 360. — La différence qui

existe entre les faces des hommes est encore plus admirable

que leur ressemblance, xm. 492. — Si la face de Dieu est

sur tous ceux qui font mal, c'est afin de perdre leur mé-

moire. IX. 729. — La face de Dieu désigne sa présence et

son apparition au jugement, ix. 99.

Faction. Elle est l'association injuste des grands, xm.
39, — Celui qui reconnaît une faction dans ses juges doit

réserver sa cause à un tribunal plus impartial, viii. 378.

Faiblesse. Notre faiblesse vient du péché, xii. 49. —
Faiblesse commune à toute l'humanité, xvi. 115, 116, — Ce

que prouve l'état de faiblesse où naissent les enfants, xm.
268. — L'ignorance et la faiblesse de l'enfant sont une peine

du péché. XV. 517. — L'infirmité humaine ne peut être en

cette vie exempte de souillure, i. 313. — Si la faiblesse de

l'homme ne dédaigne pas les humiliations du Christ, devenu

fort, il demeurera au sein de la gloire, vi. 577. — La vertu

se perfectionne dans la faiblesse, car c'est le propre de la

faiblesse de combattre, xvi. 158. — Elle nous avertit de

nous défier de l'orgueil. Ibid. — L'âme ne peut espérer en

elle-même, et il n'y a en elle aucune stabilité, viii. 453. —
Tu voulais être fort en toi-même, et Dieu t'a rendu faible

afin de te rendre fort en lui, toi dont la force n'était que

faiblesse, viii. 495. — L'ignorance et la faiblesse sont deux

causes du péché, xii. 30. — Autant les biens futurs sont

les meilleurs pour la charité, autant les biens présents exer-

cent sur noire infirmité le plus d'empire, ii. 337. — La vertu

se perfectionne dans la faiblesse de la chair et de l'esprit.

XV. 600. — 11 faut connaître sa faiblesse pour obtenir la grâce.

VI. 342. — La faiblesse qui reste après le baptême dispa-

raîtra à la résurrection, xvi. 34, 35.

Faim. La faim et la soif sont des douleurs, i. 465. — La
fiim est une maladie dont le remède est la nourriture, vill,

;',95. — Abraham et Isaac soulTiiront de la faim. viii. 384.
— Que siiinirient ces paroles : « Dieu appela la faim ? » ix.

555. — Comment la faim est utile, xm. 9, 10. — Famine
de Sagonte. xm. 63. — Faim du cœur. vi. 179. — Faim
des justes, vm. 267.

Faits. Faire quelque chose, c'est ou le tirer de soi-même,
ou le tirer d'un autre, ou le tirer du néant, xiv. 434. —
Aucun être ne se produit et ne s'engendre lui-même. m. 162.
— La Vérité a écrit au fond de nos cœurs : « Ne fais pas ;i

« autrui ce que tu ne veux pas qu'on te fasse ». vm. 626. —
Les faits sont des paroles qui défendront le juste au jour du
jugement.

Famille. Comment elle doit être gouvernée, xm. 439.

Fantaisie. Perception de ràmc. xm. 181. — Représen-
tation des mouvements de l'âme, m. 480.

Fard. L'emploi du fard est une misérable falsification, m.
98. — Saint Cyprien, saint Ambroise en défendent l'usage,

IV. 81.

Fardeau. Nous devons porter les fardeaux les uns des

autres, v. 475; xi. 504. — Il n'y a pas de plus grande

preuve d'afi'eclion que de porter les charges d'un ami. v.

475. — Jésus-Christ nous excite par son exemple à porter

les fardeaux des autres, v. 476. — C'est la loi du Christ,

que nous portions les fardeaux les uns des autres, v. 170,

477; VII. 68; xi. 504. — Comment nous devons le faire.

V, 477 ; XI. 505. — Différentes espèces de fardeaux, vu. 68.

— Le fardeau de l'infirmité à laquelle il faut compatir n'est

pas le fardeau du compte que nous devons rendre à Dieu de

nos actions, v. 170. — Les péchés sont les fardeaux per-

sonnels. VII. 69. — Fardeau des passions, vu. 69. — Far-

deaux de la pauvreté et de la richesse, vu, 71. — Jésus-

Christ n'appellerait pas son fardeau léger, s'il ne le portait

avec quiconque en est chargé, vu. 589, — Le fardeau du

Christ est léger pour qui l'aime, vm. 13. — Le fardeau du
Christ est comme des ailes, vi. 169 ; vu. 70 ; vm. 670. —
Chacun doit porter le fardeau que méritent ses dispositions :

le méchant, un joug qui écrase; le bon, un joug qui soulève.

VII. 71.

Farine. Les trois mesures de farine, vi. 469.

Fascius, pressé par ses préteurs, se réfugie dans l'église,

m, 121.

Fatalité. Voy. Destin,

Faventius, fermier de Bois Parati, Saint Augustin prend

sa défense, ii. 218.

Faukus, fils de Picus et second roi des Laurentins. xm,
395. — 11 est mis au rang des dieux. Ibid.

Faunes, xm. 326.

Faustinien, évêque. n. 459, 462, 474.

Faustin de Tuburbit. xm. 616.

Faustin, donatiste d'ilippôue, avait défendu aux boulangers

de cuire du pain pour les Catholiques, xv. 252.

Faustin, évêque donatiste.

Faustin, diacre, vm. 70.

Fauste, manichéen, v. 532.— Il fut évêque de Carthage.

I. 398. — Son éloquence et son ignorance, i. 399 ; xiv. 254.

— Il était à Milève, en Afrique, xiv. 144, 159. —Son luxe.

XIV. 159. — Son orgueil, xiv. 159. — Julien l'appelle le

maître de saint Augustin dans la science hérétique, xvi. 522.

— Il avait été pour plusieurs un lacet mortel, il fut pour

saint Augustin une occasion de salut, i. 401. — Réfutation

de sa doctrine par saint Augustin, xiv. 144 et suiv. — Il fut

condamné comme manichéen à être relégué dans une île. xiv.

160.

Facste de Tunida. xv. 181.
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l'AUhTE, porteur d'une lettre de saint AuguAlitt a \i<>uiUo:.

II. 625.

Kai;ste. Basilique de Fausle, vi. 470 ; vu. 339.

l'AisTULUs, licrgfir, (|ui élnvaRomulua et Hému». zni.399.

Fausseté. I.a faiissolé n'est que l.i rréancc 'a l'être qui

n'est pas. I. 425. — Vérité et faussoté dans les créature».

I. 42rj. — I.a fausseté ne vient point des olijets qui nous

trompent, mais de la faute de l'Aine, iti. tno. — Il n'y a

point de fausseté dans les elioscs, mais dans les sens. nr.

liO. — D'une fausseté évidente découlent de fausses consé-

quences. XV. 373. — C.oninicnt n'être pas séduit par ce qui

est faux dans la région même de lu fausseté, vu. 133. —
Faire un faux, c'est un crime capital, vu. 578.

Faux, l.e faux consiste à présenter nne chose aulre qu'elle

n'est. IV. 38. — Nature du f;iiix. m. 142, lîJl. — lue tliose

qui n'existe pas n'est pas fausse, m. 151. — L'éloquence

ne change pas la nature d'une chose vraie on fausse, i. 400.

— Personne ne connaît ce qui est faux, autrement que parce

(,u'il sait que cela est faux. Xfi. S.'ll. — F'ourquoi nous ima-

piiions oriiiiiairement des clioses fausses, xii. 4'J3. — On

t'enfonce de plus en plus dans les opinions fausses à mesure

qu'on se les rend plus familières, i. !J22. — La connaissance

rie la vérité snflit seule au jugement et à la ruine de toutes

les faussetés, ii. 224. — 11 n'est pas permis au.x parfaits de

(lire ce qui est faux. viu. 137.

FÉCONDITÉ. Par sa parole. Pieu donna à Adam et à Eve

la bénédiction du mariage et la fécondité, xv. 630. — Par

sa condamnation, l'homme n'a pas été privé de la fécondité.

III. 383; XIII. !)38. — Ce n'est point l'agitation des sens,

m lis la fécondité qui est un don de Dieu. xv. 728. — Ce

n'est point par une funeste vertu, mais par sa puissance lihre

et infinie, que Dieu féconde le sein des mères, xvi. 236.

FÉLic.iE. Saint Augustin lui écrit, m. 18.

Félicien, évèque niaximiauiste. viii. 379 ; xv. 40, 66,

93, 133, 3Û0, 410, 426, 443. — Ce fut lui qui ordonna Ma-

ximien. XV. 197. — Félicien et d'autres, ses amis et ses

complices, ont condamné Primien. ii. 206. — Il est accusé

de toute la conspiration. Ibid. — Titien plaide contre lui.

Ibid.; XV. 463. — Félicien fut un des douze évèques

accusés devant trois .proconsuls pour être chassés de leurs

sièges. II. 202. — Ses accusateurs veulent le chasser de son

église. II. 84. — Félicien est condamné par Primien. ii. 200.

— Par les Donatistes. ii. 328. — Par le concile de Bagaie.

II. 50, 55, 125, 200 ; viii. 382 ; xv. 30, 38, 65, 195. —
I clicien quitte le parti de Donat pour embrasser celui de .Ma-

ximien. II. 84; XIII. 599. — 11 subit l'autorité d'Optat le

Gildonien. xv. 196, 197, 232, 456, 466. — Il se réconcilie

avec Primien. xv. 65. — Félicien, condamné par les Dona-

tistes et revenu à leur parti, est reçu comme évêque sans

être rebaptisé, ii. 50, 53, 130, 200, 206; xiii. 578, 599,

671 ; XV. 12. — Les Donatistes reçoivent Félicien avec tous

ceux qu'il avait baptisés dans le schisme de Maximien, sans

les rebaptiser, ii. 84.

Félicité, martyre, vu. 408.

FÉLIX. II. 104.

Félix, évêque, présent au concile de Bagaie. XV. 448.

FÉLIX de Noie. Sainteté du lien où l'on conserve son

corps. II. 102. — Basilique de Saint-Félix, v. 527; xii.

280. — 11 a apparu après sa mort. xii. 291.

Félix d'Amaccura. xv. 169.

FÉLIX d'Aplonge, ordinateur de Cécilien. i. 332. — Il

est accusé au concile scbismatique de Carlhage comme la

source de tous les maux. ii. 127 ; xiii. 586. — Les Dona-

tistes l'accusent de tradition, ii. 127, 329. — La cause de

Félix avait d'abord, par ordre de Constantin, été instruite

par Annulin. ii. 126. — Cette cause fut discutée avec une

îiaine et une acrimonie particulières, ii. 28. — Les Dona-

tistes l'accusent faussement d'avoir été convaincu d'apostasie

par un magistral du nom de Vincent, xv. 434. — Ingentius

UNOue devant le proconsul ^lien, qu'il avait fait un faux

contre Félix, ii. 329. — Les actes proconsulaires et les

actes ecclésiastiques proclament l'innocence de Félix, ii.

32, 263 ; xiii. 564, 394, 624 ; XV. 423, 434, 446.

I>.i,ix, fvéque. u, ib'J, 4oz, «74; IM. 104. — Saint Aiu

guktin donne i l'évëque i-élix une kllre de recorunuodatioo

pour Valère. III. 17.

hhjx, évêque àoinUûe. XV. 448.

Fki.ix de llagatjm. xv. 159.

FÉLIX d'I Ihiric. XV. 107.

FÉLIX de iiuRlaceoura. xv. 99, iii.

FÉLIX de Gurgite. xv. 184.

l'ÉLix, manichéen, i. 344 ; xiv. 413. — CooféreDC«i> entre

lui cl saint Aufrustin. xiv. 413 et &uiv. — Il aBalbém^tic^'

Manés. xiv. i'.il.

FÉLIX, martyr, xi. 553, 554.

FÉLIX, moine d'Adrumète. iii. 3i, 33.

FÉLIX, moine d'Adrumète. m. 33.

Fi Lix de .Marazana. xv. 177.

Félicité, dées^ic. xiii. 81. — Lacullat éleva le premier

un temple à la Félicité, xiii. 84. — Si la Félicilé est une

déissc, elle eût du être seule adorée, xiii. 84. — F>reur

des Itomaiiis touchant le culte de cette déesse, xill. 84. —
La Félicité n'est pas une déeiise, mai» un don de iiieu. xiii,

85, 91, 133. — Différence entre la Fortune et la Félicité.

XIII. 81. — Dieu, auteur et dispensateur de la félicilé, ne la

donne qu'aux bons. xiii. 91. — Félicité véritable, xiii.

261. — De l'éternelle félicité de la cilé de Dieo. xiii. 547.

File est le terme de tous nos désirs, xiii. 93. — Dieu est

la source de la félicilé. xiii. 102. — . En quoi le* hommes
placent la félicité, ii. 292. — Elle n'est point dans les choses

temporelles, vi. 134. — La fé'icité temporelle est le type

caractéristique de l'Ancien Testament, iv. 437. — Les Juifs

devaient attendre de Jésus-Christ, non une félicité temporelle,

mais une félicité céleste et spirituelle, xiii. 377. — La

félicité temporelle de l'Ancien Testament était une figure du

Nouveau, ii. 298. — Même dans l'Ancien Testament la fé-

licilé temporelle avait été l'objet d'un mépris véritable, xiv.

lOS. — La félicilé temporelle des Gentils doit être allrihuce

non à la faveur des dieux, mais à une secrète providence

de Dieu. xiii. 42. — La félicité temporelle est commuBe
aux bons et aux méchants, vi. 79 ; vu. 502 ; xni. 408. —
Comment Dieu empêcbe les bons de rechercher la félicité tem-

porelle. II. 300. — Dans la droite des justes est léternelle

félicité, dans leur gauche la félicité temporelle, vi. 134 ; X.

14, 148, 229. — Ce n'est pas un péché que de ne pas

avoir la félicité, mais c'en est un de prendre pour biens de

la droite ce qui ne devait être que de la gauche, x. 14,

148. — Les biens temporels ne peuvent procurer la vraie

félicité, puisqu'ils n'en éteignent pas l'insatiable désir, ix.

567. — Les méchants ne peuvent obtenir le bonbeur en ce

monde, x. 33. — Si l'on croit les méchants heureux, c'est

qu'on ne sait en quoi consiste le bonheur, x. 542, 543. —
Celui qui fait le mal est d'autant plus malheureux qu'il se

croit plus heureux, vu. 305. — Celui-là est vraiment heureux,

non qui possède ce qu'il aime, mais qui aime ce qui est ai-

mable. VIII. 233. — Rien n'est plus malheureux que la

prospérité des méchants, elle nourrit l'impunité vengeresse,

elle fortifie la volonté mauvaise, ii. 292. — La félicité des

méchants est un scandale pour plusieurs, vi. 77, 83, 108,

134, 219 ; VII. 305, 499. — La félicilé des méchants n'est

pas à envier, x. 523. — Par un juste jugement de Dieu, la

fausse félicilé des méchants devient pour eux un piège, i.

50. — Celui qui s;ipporte facilement h félicilé des méchant*

et tolère l'affliction des bons, jouit du bonbeur. ix. 388.

La félicilé des méchants est un effet de la colère de Dieu.

VII. 477. — Celui qui jouit de toutes les félicités tempo-

relles n'en est pas moins dans la misère, dès qu'il est loin

de Dieu. ix. 278. — La félicité des pécheurs est la fosse

qu'on leur creuse, is. 398. — Les fleuves de Babylone

figurent les félicités temporelles, x. 143. — La félicilé tem-

porelle passe comme Iherbe. viii. 576. — Lu faux honheur

n'est qu'un surcroit de malheur, x. 85. — La félicité de ce

monde n'est pas un honneur, mais un fardeau, vu. 500. —
Nous ne devons considérer la félicité ten.porcîlc. ni comme
un grand bien, ni comme un mal. xiii. 42. — C'est Dieu

qui accorde les félicités temporelles, ii. 294. — La félicilé
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et l'afflnence des biens temporels sont un soulagement dans

nos peines, vni. 541. — U faut craindre la félicité et la

misère, ix. 189. — La félicité terrestre est plus à craindre

que la misère, viii. 548; ix. lui. — Il faut mépriser la

félicité présente, viii. 185. — Le règne de la félicité ici-bas

n'est qu'orgueil, ix. 270. — La félicité des bens est d'avoir

Dieu en eux. x. 523. — Jésus-t^-hrisl nous appelle à jouir

non de la félicité terrestre, mais de la félicité céleste, vu.

475; VIII. 366. — Le Christ homme ne s'est pas montré

au monde avec le cortège des biens terrestres pour nous

apprendre à ne point servir Dieu dans l'espérance d'une féli-

cité temporelle, ii. 300. — Il ne faut point chercher la féli-

cité ici-bas. VI. 83 ; xi. 462. — Celui qui est chrétien seule-

ment pour le bonheur de cette vie, dt-meure dans les ténèbres.

X. 64. — €'est peu estimer le service de Dieu que de cher-

cher pour hii la félicité terrestre, vi. 84. — Pourquoi Dieu

n'exauce pas ceux qui demandent la félicité terrestre, vi.

92. — Contre ceux qui veulent la félicité en ce monde et

doutent de l'autre vie. vn. 498. — Pourquoi Dieu môle tant

d'amertumes à nos prospérités, vi. 453; ix. 404. — U faut

une grande vertu pour lutter contre la prospérité, pour ne

se laisser ni séduire, ni corrompre, ni renverser par elle.

VI. 343. —Le malheur ne peut abattre celui que la félicité

n'a pu corrompre, ix. 277. — C'est un grand bonheur de

n'être pas vaincu par le boiiheur. vi. 343. — Nous devons

faire servir la félicité temporelle au service de Dieu. a. 297.

— Et à gagner les biens éternels, ii. lô."). — Quelle est la

félicité parfaite, xvn. 58. — La félicité est le propre de

l'àme et non du corps, ii. 225. — La félicité stable, cer-

taine et pleine, est l'éternité, la vérité, la charité, ii. 448.

— La droite du Père est la félicité éternelle, xiv. 550. —
Les martyrs ont méprisé le monde pour le bonheur éternel.

X. 69. — C'est faussement que les PélagLens établissent

deux félicités éternelles, xvi. 509. — Quelle félicité nous

devons espérer dans le siècle futur, vi. 11, 12, 84; vu. 500.

Voy. DOxNHEUR.

Femme. Elle a été tirée de l'homme, x. 160. — Elle a

été créée à l'image de Dieu. iv. 179. — Elle fut formée en de-

hors des six jours, iv. 215. — La mort et la vie nous sont

venues par la femme, xii. 53. — Elle nous a donné le poison

et le salut, vi. 232. — La femme a été soumise à l'homme, i.

517 ; IV. H2. — L'ordre naturel veut que les femmes obéis-

sent aux maris, iv. 406. — Infériorité relative de la femme
à l'égard de son mari dans la loi juda'ique. iv. 540. — Une
femme ne peut faire un vœu sans le consentement de son

père ou de son mari. iv. 526. — U est des femmes qui se sont

occupées de philosophie, m. 218. — Les femmes sont pri-

vées du droit de suffrage dans les délibérations à Athènes.

Iiii. 391. — La loi Voconia défendait d'instituer une femme
pour héritière, xiii. 64. — La femme a été faite pour

l'homme et de l'homme même. iv. 259. — Usage naturel et

contre nature de la femme, xv. 732 ; xvi. 142 ; xvii. 21.

— Les Nicolaïtes enseignent la communauté des femmes.

XIV. 4. — Simon l'enseignait aussi, xiv. 4. — L'enfante-

ment des femmes n'est, aux yeux des Manichéens, qu'une

nouvelle prison réservée à Dieu. xiv. 473. — Pourquoi Pla-

ton enseignait la communauté des femmes, xvii. 98. —
Pourquoi la prostitution de la femme est condamnée par la

loi divine, xiv. 343. — Il n'est rien qui abatte davantage

l'essor de l'esprit que les caresses d'une femme, m. 133. —
Il ne convient pas que les femmes, même celles qui sont

mariées, laissent voir leurs cheveux, m. 98. — C'est seule-

ment pour leurs maris qu'il est permis aux femmes de se

parer, m. 98. — Ce que gagnent les femmes à ne point

rechercher les embellissements extérieurs, vu. 58. — La
gloire du sexe féminin c'est que la Mère du Christ en fasse

partie, vu. 163. — Les femmes les premières apprirent la

résurrection du Sauveur aux Apôtres, vi. 232. — Femmes
victorieuses de l'ennemi, vu. 412.

Le mot femme, en hébreu, signifie toute femme, soit vierge,

soit mariée, ii. 298; iv. 328, 526; v. 169; vi. 249; vu.

155, 442. ^- La formation de la femme n'a eu que Dieu

pour auteur, iv. 261. — Pourquoi Dieu tira la femme de

S. AuG. — Tome XVII.

l'homme, xiii. 263, 266. — La femme n'a été donnée à
l'homme pour compagne qu'en vue de la propagation de l'es-

pèce. IV. 256, 257. — La femme était faite, même avant le

péché, pour être soumise k l'honinie. iv. 297. — î.a femme
doit rester soumise à l'honime sous peine de se dégrader.

Ibid. — L'esprit de la femme peut, comme celui de l'Iiomnie,

réfléchir l'image de Dieu. iv. 299. — La femme fut d'abord

tentée par le démon comme étant la plus faible, xiii. 296.
— Avant le péché, la femme aurait pu concevoir et enfanter

sans rien perdre de son intégrité, xiii. 306. — Ce fut par

une inspiration sublime qu'Adam donna à sa femme le nom
de vie. iv. 297. — La fomiation de la femme est à la fois

réelle et symbolique, iv. 2G0, 263. — Comment Hippocrate

sauva une foniine sonpoonnée d'adultèie. iv. 392. — , On ne

doit point entendre dans un sens figuré le précepte donné

à l'homme de s'abstenir de mariage aux époques mensuelles

de la femme, iv. 495; xv. 562. — Une femme mariée ne
doit avoir recours à aucun ornement faux et trompeur, xii.

ICI. — On ne doit point arrêter ses regards sur une femme.
VIII. 548. — La femme peut être loin cl la luxure proche.

Ibid. — La femme a reçu des secours plus abondants parce

qu'elle est plus faible, vi. 46. — Les femmes doivent venir

à l'Eglise avec humilité, vi. 135. — Les deux femmes ju-

gées par Salomon. vi. 51 et suiv. — La femme guérie en

tombant le bord du vêtement de Jésus-Chiist. vi. 293. —
La femme adultère, vi. 64; vu. 505; viii. 550; xi. 645.
— La femme pécheresse aux pieds du Soigneur, vi. 432;
riii. 207. — La femme qui a perdu sa diacbine. i. 460.—
Des femmes de sainte vie accompagnaient les Apûtres pour
les servir, xii. 244. — Enigme de Salomon sur la femme
assise devant sa porte, i. 382. — Femme d'Athènes accou-

tumée au poison, m. 524. — La femme représente la con-

cupiscence et l'homme représente l'àme. xii. 269. — Chez
les Pépuziens, les femmes jouissent d'une telle autorité,

qu'on les élève au sacerdoce, xiv. 7. — Le droit considère

comme infâmes et incapables de tester les hommes qui s'ha-

billent en femmes, m. 151. — Femmes d'Italie qui se van-

taient de pouvoir changer les passants en bêtes de somme.
XIII. 395.

Fer. Il désigne l'affliction, ix. 556.

Fériés. Jours fériés, vn. 337.

Fermeté. Le caractère de la fermeté chrétienne est d'en-

durer le mal comme de faire le bien. vi. 190. — C'est do

Dieu que vient la fermeté de l'âme, x. 169. — Quelque fer-

meté que Dieu donne, nous devons toujours craindre, ix.

133.

Fessonia, déesse, xiii. 83.

Festin. Festin du fils du Roi. vi. 402. — Au banquet

céleste, la justice sert de nourriture et la sagesse de boisson.

VI. 294. — Quel est celui qui invite au festin, vi. 421. —
Réprobation de celui qui assiste à ce festin céleste sans

la robe nuptiale, vi. 422. — Quels sont les méchants exclus

du festin, vi. 403. — Festins funèbres prohibés par saint

Ambroise, mais fort communs en Afrique, i. 406, 407. —
Saint Augustin abolit les festins qui avaient lieu dans les

Eglises d'Afrique aux fêles des saints, i. 556. — Origine de
ces festins, i. 559. — Festins qui avaient lieu chaque jour

dans la basilique de saint Pierre, f/nd.

Festus, catholique du pays d'Ilippone, Saint Augustin lui

écrit. II. 130.

FÊTE. La fêle du ciel est une joie sans défaut, viii. 452.

— La fête de la terre est une joie passagère et pleine de

volupté. Ibid. — Les fêles dos chrétiens et les fêtes des

païens, xii. 85. — Pourquoi on célèbre les fêtes chaque

année, xiv. 400. — Comment il faut célébrer les fêtes, r.

556 et suiv. — Célébration charnelle des fêles, vi. 187;
VIT. 318. — Les païens célébraient leurs fêles par de joyeux

festins, i. 558. — Pourquoi, au commencemenl, l'Eglise

permit qu'on célébrât, par les mêmes profusions, les fêtes

des martyrs, i. 559. — L'Eglise a institué les fêtes des

saints pour nous exciter à les imiter, vi. 22; vu. 420, 472,

482, 526, 556. — Dans beaucoup de pays, on ne jeune ja-

mais les jours de fêtes, ii. 18.

27
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Fei?. Siiivnnl les PUncion», 1^ fm f l le |.ri(i(i|,e (Je»

cliOHes. XIII. ICO. — Ils lo consifWTcnl fommr! un dieu. //yiV/.

— Feu (lp Vcsia. xiit. il. — 1-e fcii est plin l'-ger qw
l'air. IV. 1!')8. — On nppcllc ricl lo fpii |iiir répandu au-dcl.'i

de ralmo'i|)li^rc. ll>i'l. — Pourquoi on trouve du fco daoH

l.'i |iiirtio infi'iioure de l'air, iv. 171. — Le feu eut beau et

Imn. XIII. 2.';0. — Il Kc mfclc ii loug Ip8 éléments pour y
produire le mouvement, iv. 170. — Il ne peut rester froid

ou g'alliédir. l/jt/l. — il s'écliappe de l'eau et de la terre

pour se transformer en un autre élément, iv. 171. — Los

païens .'(Itrilniaiciit au fou une sorle de cliaslclé. xiil, 77.

—

On ne pont cxjjliqiier les merveilles du feu. xiii. Wi, 401.

— Suivant les Manicliéens, le feu engendrait le quadru[it''de

flic nourrissait, xiv. 137. — Il est permis de demander

comment les Apfllres virent le Saint-Esprit descendre sur

cnx en forme de l;ingues de feu. xii. 374. — Dans les sa-

crements, dans les catéclii>mes, dans les cxorcismes, nous

commenrons par le feu. ix. CS.

Le fcii est le symbole de l'adversité, ix. Co. — L'épre\ive

de la tribnialion est une espèce de fcn. V. D26; xi. 470;

XII. 2.*). — Pu feu imriRcateur en celle vie. xii. 25. — Le

fou éprouvera l'ouvraM de chacun, viii. 2jO. — La trilm-

lation agit comme le feu dans la fournaise, qui réduit la

paille en cendres et purifie l'or. viii. 209. — On peut

prendre en bonne part le feu. xiii. 471. — Peine du feu.

IV. 534. — Le feu qui pri''cédera le jugement doit sauver

les bons, brûler les médiants. xiii. 349. — Comment on

peut ne point craindre le fou du jugement, viii. î)33. — Feu

du purgatoire, iv. 118; v. 52G, 5G7; xii. 26. Voy. Pur-

gatoire.

Le feu de l'enfer est éternel, xni. 4Co, 403; xiv. 447,

533. — La peine du feu de l'enfer est jointe h l'ciclusion

du royaume éternel, vu. 54, 4;J9. — Feu de l'enfer,

peine future des pécheurs, feu de la concupiscence, peine

cachée et présente, viii. 639. — Le feu de l'enfer est pour le

corps et pour l'àmc. xiii. 493. — Il est le supplice des hommes

et des démons, xiii. 494. — Le feu de l'enfer est-il maté-

riel 7 Ibid. — Comment ries esprits peuvent-ils être tourmen-

tés par un feu matériel. Ibid. — Le feu de l'enfer et le

supplice dureront éternellement, v. 505. — Le feu éternel

en soi n'est pas un mal. xiv. 447. — Le feu éternel fait

souffrir suivant la diversité des crimes, xiii. 498. — Per-

sonne ne sait le lieu et la nature du feu éternel, xiii. 46o.

FÉVRIER. Pourquoi ce mois est ainsi nommé, xiii. 138 ;

XIV. 266. — Ce mois a été consacré au dieu Terme, xiii.

138.

Fiction. La fiction n'est pas toujours un mensonge, xii.

232.

Fidèle. Les enfants sont mis au nombre des fidèles par

le baptême, m. 42. — Ils ne deviennent pas fidèles sans le

libre arbitre, et ils le deviennent par la grâce de Celui qui a

délivré ce libre arbitre de la puissance des ténèbres, m.
40. — Quels sont ceux qui sont fidèles. XVi. 501 . — 11 faut

distinguer dans les fidèles la prédestination, la vocation, la

justification et la glorification. X. 531. — Les fidèles sont

appelés enfants de la lumière, enfants de la paix, enfants de

l'Eglise, membres du Christ, x. 228. — Le nom de fidèle

permet d'approcher de la table du Seigneur, vi. 90, 473. —
Faux fidèles, vu. 338. — Il y en a qui portent le nom de

fidèles sans l'être de fait, et par qui sont outragés les sicre-

ments du Christ, vu. 239. — Les fidèles se supportent les

ims les autres avec charité et travaillent à conserver l'unité

d'un même esprit, iv. 635. — Au milieu de leurs soucis, les

fidèles se réjouissent du repos de leurs frères, ii. 337. —
Si on compare la vie des fidèles à celle des païens, elle mé-

rite le nom de lumière, mais comparée à celle des anges, elle

n'est qu'une nuit. iv. 192, 193; vi. 222.— Tous les fidèles

composent, avec les anges, la cité de Dieu et ne font qu'une

maison, x. 61. — Les fidèles sont comparés à des brebis

tondues. IV. 21. — Les âmes des fidèles sont le tabernacle

de Dieu sur la terre, viii. 451. — Les fidèles dans l'Eglise

sont comme le Cl de la chaîne destinée à resserrer le tissu.

IV. 635. — Les fidèles sont peu nombreux si on les compare

;iut mt( liants, mail nornbreui li on les coniidtre en eu-
même», n. 151 ; xiv, 301. — L'homme est hotle (juiu.J il

croit aux promeggcs de Dieu. viii. 302.
ririP..NTiAM,s, évoque. II. 459, 473.

rinr.NTics, évèque. vir. 557.
Finrs, évéquf. xvi. 84.

Ik.ks. II. 4)3.

\')t:f.. Le fiel croit avec la colore, cl i la fin on «'emporte
m\9, motif. I. 527. — Jésus repousie le fiel que lui offraicot

les bourreaux, ix. 110.

FiKvriF, dées«e des Pomains. i. B35; liit. 34, 54,80.—
Les Ilomains construisirent des temples à la Fièvre, xiii. OC.
— La lièvre ne craint ni les lits d'argent, ni les paUit sn-

perbes, ni les flèches du guerrier, vu. 391. — Fièvre de
l'âme. VI. 45.

Fir.PBE. On appelle fitmre on espace renfermé dan! on»
on plusieurs lignes, m. 289. — Figures mathématiques, m.
290. — Les figures de l'Ecritarc. vi. 6, 400, 401. — L'An-
cien Testament est la promesse en figure, vi. 11. — li faut

étudier et non mépriser les figures de l'Ancien T^-îtament.
VI. 30. — Le Christ a fait disparaître les figures anrifnne',
VI. 33C. — Figure du corps et do sang de Jésus-^Jbrisl.

VIII. 127.

Filet. Jésus-Chrisl commande aox Apôtres de jeter leur
filet h leur droite, xii. 55.

Fille. Les filles de Juda ne sont point les Juifs, vm.
510. — Les filles de Tyr sont les fille; de la genlililé. vm.
485. — Les filles des rois sont les âmes nées de la prédica-
tion évangélique; les Eglises, filles des Ap/jtres. vni. 483.
— Les filles mauvaises sont les méchants, vin. 508. —
Ceux qui ont part aux sacrements sans mener une vie pure,

sont filles à cause de leur piété apparente, mais étrangères

parce qu'elles ont perdu la vertu. Ibid. — La loi Voconia
défendait d'établir poor héritière même une fille nniqne.
xiir. 04.

Fils. Ceux là sont en dehors de la foi catholiqoe, qoi pré-

tondent que le Fils est le même que le Père. v. 544. —
Ou qu'il est une créature. Ibid. — Anus enseignait que le

Fils avait commencé dans le temps, plus tard quelques Ariens

rejetèrent cette opinion, xii. 435. — Le concile de Rimini

prononce anathème contre celui qui dit que le Fils tire son

origine du néant et non du Père. xiv. 582. — Dieu le Père
a engendré Dieu le Fils, non perfectible, mais parfait d'une

perfection égale à la sienne, xiv. 626, 632, 646.— Le Fils

n'a pas été engendré par le Père dans un état relatif d'infé-

riorité. XIV. 597, 609. — Eunomius prétendait qne le Fils

n'est point fils de la nature de Dieu, mais Fils de sa volonté.

XII. 564. — Le Fils peut accomplir les œuvres du Père, et

le Père les œuvres du Fils. vi. 552. — Les Ariens soutien-

nent que Jésus-Christ n'est pas Fils de Dieu par nature, mais

par grâce, xiv. 643. — Le Fils est coélemel au Père. y\.

4S7. — Suivant quelques hérétiques, le Fils a toujours

existé, mais n'a pas toujours été le Fils. xn*. 17. — Les

Ariens prétendent que le Fils de Dieu a été oint par Dieu

avant l'Incarnation, xiv. 585. — Que de sa nature il est

visible et corruptible, m. 88. — Comment, suivant les

Ariens, le Fils voit le Père. xiv. 578. — Réfutation de

leur erreur, xrv. 593. — Les Ariens avouent que le Fils

est Dieu, Seigneur, Roi. xiv. 584. — Mais inférieur au Père

parce qu'il lui obéit, xiv. 648. — Comment le Fils adore le

Père. XIV. 580. — Le Fils unique du Père n'est pas un Fils

dégénéré, vi. 571. — En ne voulant pas égaler le Fils au

Père, par honneur pour le Père, les Ariens font outrage à

l'un et à l'autre, vi. 572. — Ce n'est pas s'exprimer correc-

tement que dire : Le Fils de 1 homme est devenu Fils de

Dieu, mais le Fils de Dieu n'est pas devenu Fils de l'homme.

VII. 133.

Dans ces paroles : « Tu es mon Fils, je t'ai engendré au-

« jourd'hui », la foi catholique reconnaît la génération éter-

nelle du Fils de Dieu. vin. 123. — Le Fils a été engendré

du sein du Père, c'est-à-dire de sa propre substance, vi.

532. — C'est sans douleur que Dieu a engendré son Fils. ii.

433. — Saloraon n'a pas dit que Dieu n'a pas de Fils ;
an



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. •M.)

contraire, il a dit que Dieu a un Fils. ii. 183. — Le Père en-

gendre toujours, et la naissance du Fils est éternelle, m.
88. — De même qu'il n'y a pas de priorité entre la (larame

et la splendeur qu'elle engendre, ainsi le Père n'a jamais

été sans le Fils. ir. 452. — Les comparaisons tirées des

créatures ne peuvent expliquer la génération du Fils. vi.

488. — Le Verbe n'est Fils de Dieu ni par grâce ni par

adoption, ir. 299. — Le Fils de Dieu est véritablement

Dieu. XII. 307. — Il est un seul vrai Dieu avec le Père. xir.

307; XIV. 5'i3. — Personne, e.xcepté Jébus-Lbrist, n'a osé

dire qu'il est un avec le Père. vi. 573. — Propliélie du

Clirist pasteur, enseignant qu'il est un avec le Père, vr,

212, 213. — Quoique né, le Fils n'est pas d'une autre na-

ture que le Père. xiv. 574. — En Dieu les noms de Père

et de Fils n'expriment pas des natures, mais de? personnes

dans leurs rapports entre elles, ii. 452. — Le Père et le

Fils ne sont pas d'une nature dilTérente parce que l'un est

le Père et l'autre le Fils. ii. 452. — Le Fils est de la même
substance que le Père. xii. 350. — Le Fils ne serait point

vrai Fils de Dieu, s'il n'était point né de la substance du

Père. XIV. C18, G23, G31. — Le Fils de Dieu est de la

même nature que le Père. xiv. 543, 544, 597. — Le Fils

est consubstanliel, égal et coélerncl avec le Père. xi. o21,

552, 571 ; vu. 172,^292, 319 ; viii. 4. — Le Fils est une

personne dilTérente de son Père, mais non pas d'une autre

nature que lui. xv. 656.

Tout ce qu'a le Fils, tout ce qu'il peut, il ne l'allribue

pas à lui-même, mais au Père, parce qu'il n'est pas par lui-

même, mais par le Père. ii. 453. — Il dit souvent que

« son Père lui a donné », pour nous faire entendre qu'il lire

de lui sa génération éternelle, xii. 362, 370. — Tout ce

que I>i«H- Le Père a donné à son Fils, il le lui a donné en

l'engendrant, iii. 560. — Le Père n'a rien que n'ait le Fils.

XII. 308. — Le Fils de Dieu porte ce nom pour exprimer

qu'il a nn Père qui lui donne la vie, et non pour signifier

que le Père lui soit antérieur, vi. 490. — Le Fils a reçu

la vie du Père, mais non en ce sens qu'à une certaine épo-

que il ait été sans vie. xiv. 570. — Parce que le Fils reçoit

l'être du Père et non pas réciproquement, le Fils reçoit le

fommanderaenl du Père, et le Père enseigne le Fils. xiv.

.562.

Le Fils est coélerncl au Père. ii. 453; vit. 147; xii.

309; xiv. 543, C20. — En tant que Fils unique du Père,

on ne peut dire de lui: Il a été, ni : Il sera ; mais seu-

lement : Il est. V. 545. — Le Fils de Dieu est égal au Père.

II. 453; m. 93; V. 441, 471, 549; vi. 572; vit. 147;

XII. 309, 327, 437; xiv. 559, 563, 570, 573, 576, 597, 620,

621. — Si Dieu n'a pas voulu avoir nn Fils égal ii lui, c'est

par envie; s'il ne l'a pu, c'est par faiblesse, m. 89.

Le Fils ne peut en aucun point être dissemblable à son

Père. v. 431. — Le Fils, étant la parfaite image du Père,

lui est semblable, xii. 441. — Le Fils est l'image du Père et

n'a point été fait à son image, i. 338. — Il est l'imige

pleine, parfaite et souveraine du Père. xiv. 558. — Le Fils

est l'image parfaite du Père, la forme première et univer-

selle, réalisant dans toute sa perfection l'unité de celui de

qui elle tient l'être, m. .575. — Le Fils est égal au Père,

quoique le Père ait donné cl que le Fils ait reçu. xiv. 621,

644. — Quoiqu'il ait obéi au Père. Xiv. 548, 622, 626, 631.

— Le Fils n'est pas inférieur au Père, quoiqu'il ait été glo-

rifié par lui. XII. 370. — Envoyé par lui. xir. 419 ; xiv.

544. — Réponse aux différents témoignages qui semblent

établir l'inégalité du Fils. xiv. 620, 641. — Dire que le

Fils n'est pas égal au Père, c'est f.iire deux Dieux et deux

Seigneurs, xiv. 623, 626. — Le Père n'est pas plus puis-

sant que le Fils, parce qu'ill'a engendré, xiv. 616.

Le Fils de Dieu est tout-puissant, xii. 307. — Le Fils

de Dieu est Dieu, tout-puissant, invisible, immortel, et sage

comme le Père. xiv. 573, 577, 593, 594, 611. — Le Fils a

la même puissance, la même immortalité que le Père : la

divinité, l'éternité, la vertu du Père. viii. 478. — Le Père

et le Fils ont la même volonté dans l'égalité de la nature

divine, vu. 38; xiv. 543. — Par rapport à sa nature divine,

le Fils n'a pas été fait"; mais loutes choses ont été faitcg

par lui. XIV. 576. — Le Fils n'a p.'s enj?ndré parce qu'il

n'a pas dii le faire, xiv. 616. — Le Fils ne fait rien sans

le Père, et réciproquement, vi. 247, 517, 551. —Le Pèro

ne fait rien sans le Fils, le Fils sans le Père, et cependant

on ne doit point dire que le Père est né , a souffert, vi. 24S.

— Comment le Père commande, comment le Fils obéit, vi.

552. — Le Fils a été créé par l'ordre du Père. iv. 142. —
Le Père a tout fait par son Fils. vi. 247. — Ces paroles :

Le Fils ne saurait rien faire de lui-même, qu'il ne le voie

faire au Père, reviennent à celles-ci : Le Fils n'existerait

pas s'il ne naissait du Père. vi. 516, 519.

Le Fils est immense comme le Père. xiv. 633. — Pour
lui, être et savoir sont une seule et même chose. X. 604. —
Le Fils connaît le dernier jour dans son Père. vi. 427. —
La vision, la science et la sagesse du Père, c'est le Fils. x.

483. — La science, la vision du Fils c'est lui-même. Ibid.

— Dans la nature du Fils de Dieu il n'y a aucune distinction

entre ces trois choses: entendre, voir, exister, xiv. 5.H1.

Le Fils est invisible comme le Père. vi. 31. — Le Fils

de Dieu comme Verbe de Dieu ne peut être vu. xii. 419. —
Le Fils de Dieu est-il invisible parce qu'il ne peut être con-

templé par les yeux des hommes? xiv. 581. — Réfutation

du fentimcnt des Ariens sur la visibilité du Fils de Dieu.

XIV. 617 et suiv.

Le Fils de Dieu est la splendeur de la lumière, xiv. 483.
— Il est la paix, la splendeur de Dieu. n. 355. — Il est le

jour qui naît du jour. vu. 64. — Il est la lumière, i. 422
;

XIV. 485. — Comme il est la lumière éclairant tout homme
venant en ce monde, xv. 499. — 11 est Dieu de Dieu,

lumière de lumière, mais non Verbe du Verbe, xiv. 553.

Le Fils de Dieu est le Verbe, la vertu, la vérité, la sagesse

de Dieu. i. 477. — Pourquoi il est appelé Verbe, v. 544.

—

Comment il est la vertu et la sagesse du Père. xii. 444. —
Le Fils de Dieu s'appelle lui-même principe, iv. 126. —
Quoiqu'il n'ait pas produit le Père, il est le principe des

êtres. IV. 148. — Celui de qui il tient d'être Dieu est aussi

Celui de qui il tient que le Saint-Esprit procède de lui. xii.

.571. — Le Père aime le Fils et le Fils aime le Père. xiv.

645.

Le Fils de Dieu est nécessairement Fils unique, xiv. 140.

— Comment il est le premier-né de toute créature, xiv.

562. — Le Sauveur veut se désigner lui-même quand il dit

simplement le Fils, sans rien ajouter, vin. 161. — Il n'est

qu'un seul Fils de Dieu, par la naissance, nous le serons par

la vue. VIII. 530. — Le Fils de Dieu n'est pas sorti du

Père comme toute créature, ii. 452.

La mission donnée au Fils par le Père est au-dessus même
de nos pensées, xiv. 544. — Comment il faut comprendre

cette mission, xii. 371, 420. — A-t-il reçu une mission ou

«n ordre ? xiv. 564. — Mission du Fils de Dieu. xii. 418,

419. — Il est envoyé par le Père, par l'Esprit-Saint et par

lui-même. xii. 371 : xiv. 634. — Il a été envoyé sans s'é-

loigner du Père. X. 605. — La mission du Fils est diffé-

rente suivant qu'il est envoyé à l'homme ou qu'il se fjit

homme, xiv. 420. — Le Verbe est envoyé à tout homme
qui le connaît et le comprend, xii. 420. — Le Fils est né

du Père parce qu'il a été engendré par le Père ; il a été

envoyé par le Père, parce qu'il mas fait connaître le Père.

XII. 421.

Le Fils de Dieu n'est pas moindre que le Père. xiv. 573.

— Comme Verbe, il n'est pas moindre que le Père, même
après l'incarnation, vu. 350. — Comment le Fils est infé-

rieur au Père et à lui-même. xii. 353, 359. — Règles d'iu-

terprétation des passages de l'Ecriture relatifs au Fils. xii.

368. — 11 y a certains passages de l'Ecriture relatifs au Fils

qui ont deux sens également vrais, xii. 370. — Le Fils est

égal au Père, comme Dieu, inférieur au Père, comme
homme, xiv. 621. — Le Père n'est appelé le Dieu du Christ

avant l'Incarnation que dans la prophétie, xiv. 627. —
Jésus-Christ, parlant comme homme, a dit de son Père :

c Qu'il est son Dieu »; et en cela il a dit vrai. xiv. 627. —
En prenant la nature d'esclave avec ses faiblesses, le Fils est
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i1fiV(>nii infi'iioiir nii Prif cl nnx an(?o^ mf-mc^. iiv. Sl.l. —
(idiiiitio lidinnip, lo l'ils (le Dieu roroil le roinmandcrncnl du

l'ùre, cuminc Dieu il est lui-mime ce commamlemcnt. xiv.

;j(i2. CiO.

Le Filg de Dieu n'a pas été créé et il n'est pai inférieur

au Pure. m. 93; v. ii44. — Le Fils a été fait dans sa

liirme d'esclave. xiv.OOj. — Comment il s'est anéanti, viii-

651. — Le Fils de Dieu a pu naître et Bonfliir sans rien

perdre de sa divinité, xii. 54 ; xiv. G5.3. — Kn prenant une

chair, il n'a éprouvé aucun changement en lui-inémc. vu.
350. — Avec noire nature niiialilo, nous changeons en mieux

en participant au Verbe ; mais le Verhe immuable n'a rien

perdu en participant à la chair, ii. 300. — Pourquoi le Fils

de Dieu s'est fait niallre exléritur et a voulu se montrer

humble, xiv. 139. — Il a voulu se faire homme, afin rpie

l'homme craigne bien plus de s'élever par l'orgueil de

l'homme, que de s'abaisser par l'exeinplc d'un Dieu. m. 75.

— La naissance humaine du Fils de Dieu est tout à la fois

une abîme d'humilité et de grandeur, xii. 308. — Par son

abaissement, il est devenu notre voie dans le temps, pour

être par sa divinité notre demeure éternelle. Iii. 446. —
Dans sa forme de Dieu, il offre un modèle aux anges, et par

ses abaissements, une voie de retour à l'homme déchu, xn.

446. — L'obéissance du Fils de Dieu est la première cause

du salut des hommes, xiv. 54G. — Le Fils seul est né de

la Vierge Marie, mais celte naissance est l'œuvre du Père et

du Fils, comme la passion et la résurrection, vi. 248 ; vu.

213. — Il a pris la nature humaine, mais sans le péché, xir.

14. — Aucun contact de la chair ne pouvait changer le Fils

de Dieu. xiv. 474.

Le Fils de Dieu, comme Dieu est partout, comme homme
il est au ciel. ix. 207. — Comme homme, il est dans le

ciel, où il intercède pour nous. xiv. 57G, 608. —Comment
il jugera à la fin du monde, xii. 364, 363. — Les bons et

les méchants verront le Fils de Dieu comme homme, xii,

364, 365. — Les justes seuls verront le Fils comme Dieu.

XII. 365. — Le Fils n'est soumis au Père que comme
homme, xiv. 599. — Dans quel sens est-il dit que le Fils

livrera la souveraineté au Père ? xii. 338. — Comment le Fils

sera soumis à celui qui lui a soumis toutes choses, v.

472.

Le Fils de Dieu est appelé le bras de Dieu. viii. 464. —
Il est la main et le bras du Père. x. 636, 684. — Comme
Verbe de Dieu, demeurant en Dieu, il est la nourriture des

anges ; mais pour être la nourriture des hommes, le Verbe

s'est fait chair et il a habité parmi nous. iv. 633. — Il est

notre maître, notre défenseur, notre avocat, x. 483. — Dans

les saintes Ecritures, le titre de roi désigne ordinairement le

Fils. VIII. 135. — Saint Pierre et les démons confessent

que le Christ est Fils de Dieu. viii. 531.

Si Dieu a un grand nombre de fils par adoption, il n'a

qu'un Fils par nature, vi. 570. — Le Fils unique de Dieu

nous a voulus pour frères, vi. 270. — En tant que Fils

unique, il n'a pas de frères ; en tant que premier-né, il a

voulu avoir pour frères tous ceux qui renaissent à la grâce.

V. 545. — Le Fils de Dieu est devenu (ils de l'homme, afin

que les enfants des hommes devinssent fils de Dieu. vi. 499 ;

VIII. 9. — Il est Fils unique, mais non seul héritier, vi.

517. — Le pouvoir de devenir enfants de Dieu vient de

Dieu. XVII. 217. — Il ne vient point du libre arbitre, mais

du don de la charité, xvi. 357. — 11 n'est pas étonnant que

nous puissions devenir fils de Dieu, quand pour nous le Fils

de Dieu est devenu fils de l'homme, vi. 499 ; viii. 9. —
Les vrais enfants de Dieu. xvi. 304. — L'Evangile appelle

enfants de Dieu, des hommes qui n'ont pas encore été régé-

nérés. II. 519. — Nous sommes fils de Dieu parla grâce, par

la foi, par le sacrement, par le sang de Jésus-Christ, vr.

339, 508, 522, 573. — Les enfants spirituels sont engendrés

en Jésus-Christ par l'Evangile, xv. 32. — Les véritables fils

de Dieu sont les hommes renouvelés à son image, xiv. 86.—

Et qui prennent soin d'y conformer leur conduite, xv. 524.

— Pour devenir enfant de Dieu, il suffit de commencer à

revèlir un nouvel esprit, xv. 523. — Nous sommes fils de

Dieu en espérance et non en réalité, vin. rM. — Ceoi qoi
trouvent l)ir;ii aimable «ont tei enfanti, cfux qui le Irouvtul
terrible ne le tonl point, viii. 531, — Ui eDfand de la pro-
nitosc sont Icg enfant» de la grâce, U ' ' ' ' -

corde, ii. 313. — Si nou» devenons ;

nons djirux. vin. ."iao. — L'Efrli^e est tu im'rme nu
.

et lille du Chrihl. x. 74. — Le» liU du CLri»t do..v... ...:.

pacifique». X. 75. Voi/rz Dieu, Diable.
Les fils d'Abraham, de David, des Palriarcheg, BOnt rcox

qui imitent leur foi et leur piété. X. 109. — Quel» sont les

eiifiiMis de Jacob et d'Esau. x. 149. — Notu somme» enfant»
d Abraham ou du diable, non par la naissance, mai» par l'i-

mitation, viii. 50. — Quel» sont le» fi!» des tiomme». vin-
168, 336, 513. — Quels sont les filg de ceux qui ont été
tué8. IX. 24. — On voit le fils de l'impie llori.ssant dans le

monde, parfois devenir juste et fleurir en Jésue-Christ. v/ii.

388. — souvent un père de famille fait châtier son fiU par
des serviteurs qui sont de» scélérats, ix. 644, — Dang
lEcriture, le nom de fils se trouve pris de trois manières, i.

332. — Les fils de la nuit et des ténèbres, ix. 28. — On
appelle les méchants, fils de l'enfer, et les bons, fih da
royaume céleste, xii. 16. — Les fils de colère, viii, 395.
— Nos bonnes œuvres sont nos enfants, x, 77, 108. — Lca
fruits de ces bonnes œuvres sont les enfants de nos enfants.
X. 77, 108.

La naissance des enfants est un don de Dieu. xiii. 310,— Comment on eut engendré des enfants daas le paradis
«ans aucun mouvement de concupiscence, xni. 303. — La
génération des enfants n'aurait pas eu lieu dans le Paradis
sans l'action des époux, xvi. 5. — La multiplication des en-
fants vient de la bénédiction de Dieu. x. 158. — Le vrai

bonheur n'est pas d'avoir des enfants, mais d'en avoir de
bons. X. 76. — Les enfants naissent, grâce à la fécondité

des parents ; ils vivent pour leur bonheur, mais leur édur^i-

tion est l'œuvre de leur volonté, xii. 158. — On peut por-
ter le nom de fils sans y avoir droit par la naissance, xii.

16. — On appelle fils d'un aïeul ou de tout autre ascen-
dant, celui qui en descend directement, iv. 329. — Fil; lé-

gitimes, fils naturels, xvi. 141. — Fils adoptifs, fils légiti-

mes, fils naturels, vi. 242. — Un fils légitime est plus en la

puissance du père que de la mère, m. 114. — Les enfants

adultérins aussi bien que les enfants légitimes apportent en
naissant un caractère de bonté, xv. 732. — Le démon ne
peut rien contre la génération des enfants, xvi. 170. —
Par un jugement de Dieu, les enfants subissent un châtiment

commun à cause des péchés de leurs parents, xvi. 569, 572,

573, 580. — Pourquoi Dieu juge dune manière les parents

et les enfants, et défend à l'homme déjuger comme lui. xvi.

569 et suiv. — Dans le Nouveau Testament, les enfants ne

pas responsables des péchés de leurs parents, xvi. 266. —
Les vertus des parents sont utiles à leurs enfants, xvi. 589,

— Les fils mauvais, par cela seul qu'ils vivent mal, persécu-

tent la tendresse de leurs parents, ii. 131. — Un chrétien

doit pleurer, non quand il voit son fils mourir, mais quand il

le voit pécher, viii. 403. — Ce qu'on donne à Dieu profite à

celui qui donne et à ses enfants, ce qu'on leur réserve crimi-

nellement leur est nuisible, vi. 379. — L'affection des en-

fants pour leurs parents ne doit pas être vénale, vi. 180. —
11 y avait chez les Juifs une manière spéciale de donner des

fils à qui n'en avait pas obtenu de la nature, vi. 243. — U
est vraisemblable que l'Ecriture n'a pas fait mention des fils

aînés des premiers hommes, xiii. 319. Voyez E.\fam.
FiiiBRiA, le plus féroce partisan de Marins, détruit Troie.

XIII. 51. — Il fut tué dans sa maison, xiii. 67.

Fix, Ce qu'on entend par ce mot. xiv. 529 ; xa"i. 163.—
On emploie le mot fin en deux sens : ou pour exprimer

l'anéantissement de ce qui était, ou pour préciser l'a-

chèvement de ce qui était commencé, v. 473 ; viii. 237,

583. — Dieu est la fin de l'homme, parce qu'on ne trouve

plus rien au-delà, ii, 223. — On ne peut appeler long ce

qui finit, vi. 506 ; vu. 502. — On ne cesse pas d'être mi-

sérable tant qu'on ne prend pour fin de ses œuvres que

l'instabilité, ii. 222. — Incertitude de la fin du monde, ii.
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578. — Lettre de saint Augustia à nésychius, sur la fin du

monde, il. 559. — Jésus-Christ est notre fin. via. 583, 616 ;

XI. 450. — Comment l'iioaime peut y atteindre, xi. 451. —
La fin de la consommation de toutes clioses est d'être élevé

en gloire dans le royaume du Christ qui n'a point de fin. ix.

701. — Lorsque le psaume dit pour la fin, les cœurs doivent

se tourner vers le Christ, x. 176.

Différence entre la fin et les moyens, xiv. 520. — Quelle

doit être la fin des bonnes œuvres ? ix. 676. — Quelle est la

fin suprême, xiii. 158. — Nos actions sont bonnes ou mau-

vaises, suivant l'intention que nous nous proposons, m.
529. — De la fin des biens et des maux. xiii. 424. — On

fait parfaitement ce qu'on fait pour Dieu. xvi. 193. — Il

suffit que les dons de Dieu ne soient pas rapportés à leur

auteur, pour que ceux qui en usent deviennent injustes, xvi.

161 . — Si on n'accomplit pas une œuvre qui parait bonne,

dans le but pom- lequel on doit la faire, on se rend coupa-

ble. XVI. 163. — C'est surtout par la fin qu'elles veulent

atteindre que les vertus se distinguent des vices, xvi. 163.

— Les Gentils étaient coupables parce qu'ils n'inspiraient

pas à leurs œuvres le but qu'ils auraient dû lui donner, xvi.

165. — Une bonne fin ne peut jamais rendre bonne une

action mauvaise par elle-même. xii. 226.

Firmament. Sa création, iv. 13 i. — Suivant une opi-

nion, le firmament n'est que l'atmosphère, iv. 159. — Ce

que c'est, iv. 139. — Le ciel firmament est le cœur du

juste dans sa force, viii. 197.

FiRMiN, homme instruit dans les lettres, i. 420.

FiRMUs, évêque de Tagaste. Son courage pour ni mentir

ui trahir personne, xii. 207.

FiRMUS, prêtre, remet à saint Augustin deux lettres de

Valère. m. 1. — Ses voyages pour les affaires d'Euslo-

Ichium et de Paula. ii. 455. — Il apporte à Hippone une

lettre de Sixte, ii. 535. —Et doit en reporter une à Rome.

II. 540.

FiRMUS. III. 101.

FiRMUs donna le nom de Firraiens à un parti de Dona-

tistes. II. 126.

FiRMUS, roi barbare, xv. 17.

Flaccianus, proconsul distingué par sa science, m. 248;

XIII. 398.

Flambeau. Différence entre un flambeau et la lumière vé-

ritable. VII. 144. — Le flambeau qui éclaire sur le chande-

lier est le Christ attaché à la croix, vu. 546, 583. — La

lampe de la sagesse est la chair du Christ, x. 166. — Le

Seigneur allume le flambeau sur la croix, ix. 542. — De

même qu'une lampe ne saurait s'allumer d'elle-même, ainsi

l'âme de l'homme ne peut se donner sa lumière, ix. 598. —
Flambeau des Ecritures, viii. 5G5. — Les exemples des

saints sont un flambeau pour les yeux des faibles, vu. 546,

585. — Flambeau inextinguible du temple de Vénus, xiii.

489.

Flamine, prêtre de la plus haute dignité chez les Ro-

mains, xiii. 35. — Trois divinités seules avaient pour prê-

tres des flamiues. Ibid.

Flatterie. La flatterie ou adulation est une tromperie

qui résulte de fausses louanges, viii. 58. — Elle est une

fausse louange, x. 192. — L'intempérance est pour beaucoup

le motif de flatteries mensongères, viii. 138. — La flatterie

accompagne toujours l'intempérance et les autres vices, vin.

182. — La flatterie est l'huile du pécheur, xv. 32. — Ne
félicitez point l'homme qui prospère en cette vie, dont les

fautes demeurent sans vengeance et rencontrent l'applaudis-

sement. VIII. 169.

Flatteur. L'orgueil est produit par les flatteries de

l'adulateur, vu. 363. — Les flatteurs vendent leurs louanges

comme de l'huile aux insensés, ii. 322; v. 451. — Com-
bien il est criminel de flatter les pécheurs, vni. 543. —
Les paroles de la flatterie garrottent l'âme dans ses péchés.

VII. 169. — Les amis corrompent par la flatterie, les enne-

mis corrigent par le reproche, i. 446. — Celui qui reprend

pour guérir, nous aime mieux que celui qui parfume notre

tête avec l'huile de la flatterie, i. 556. — Celui qui a'aimc

point les adulateurs ne craint point ceux qui font des me-

naces, viii. 628. — Il faut éviter et ceux qui nous flattent

et ceux qui nous maudissent, viii. 435.

Fleur. La fleur est l'emblème de la gloire, x. 112. —
L'éclat de l'homme ressemble à la fleur de l'herbe, viii. 564.

Fleuve. Les fleuves qui arrosaient le paradis étaient de

véritables fleuves, iv. 242. — Quels sont les fleuves de Ba-

byloue. x. lil, 142, 147. — Le fleuve est l'image de la vie

mortelle qui s'écoule, ix. 63. — L'Ecriture emploie le mot
fleuve dans un bon et un mauvais sens. vi. 131. — Le
fleuve du Seigneur est le peuple de Dieu. ix. 53. — Plu-

sieurs écoulements ne forment qu'un seul fleuve, ix, 53. —
Le fleuve est tout ce qui meurt en cette vie. ix. 63. — Dieu

dessèche les fleuves d'Elhan. ix. 183.

Flore, veuve, v. 527 ; xii. 280.

Flore, déesse, v. 135 ; xiir. 75. — Obscénités des jeux

célébrés en son honneur, ii. 135 ; v. 135 ; xiii. 45.

Florentin, ii. 218.

Florentin, homme fort connu à Hippone, remet à saint

Augustin la lettre des citoyens de .Madaure. m. 75.

Florentine, m. 119.

Florentius, évêque. ii. 333 ; m. 47.

Florentius, évêque donatistc. viii. 379; xv. 423.

Florentius d'Hippone. xui. 522.

Florin, hérétique qui donna son nom à la secte des Flo-

riniens. xiv. 15.

Florus, pa'ien. xv. 412,

Florus, moine d'Adrumète. m. 36.

Florus, collègue de Julien l'hérétique, xvr. 643, 658.

Foi. Déesse à laquelle les païens avaient élevé un temple

et un autel, xiii. 82.

Foi. La foi est ainsi appelée parce qu'on fait ce qu'on

dit. VI. 222; xii. 216. —La foi est le fondement de ce

qu'on espère, la conviction de ce qu'on ne voit pas. vi. 514.

— La foi catholique repose sur les témoignages de l'autorité

et sur la vérité apostolique, vi. 247. — La foi devient

chancelante dès que l'auliirilc des Ecritures est ébranlée, iv.

17. — La foi prouvée par les Juifs, v. 541. — La loi est éclai-

rée par les Ecritures, vi. 314. — La foi a des yeux par

lesquels elle voit d'une certaine manière ce qu'elle ne voit

pas encore, et par lesquels elle voit avec certitude qu'elle ne

voit pas encore ce qu'elle croit, ii. 237. — Notre foi doit

retenir fermement ce que notre intelligence ne peut encore

pénétrer, xii. 433. — La foi est la croyance à un objet in-

visible. XI. 746 ; XII. 3. — Exposition des principes de la

foi. XII. 4. — En voyant l'Eglise nous croyons au Christ que

nous ne voyous pas, tandis que les Apôtres voyaient le Christ

et croyaient à l'Eglise, vu. 271, 283. — La foi est impos-

sible, si, d'après les Académiciens, il faut suspendre sou

jugement en toutes choses, xii. 9. — La volonté de Dieu

demande la foi
,

pliilùt qu'aucune dispute, vu. 547. —
Où la raison est impuissante, la foi se fortifie, vu. 298. —
Il y a beaucoup de questions qu'il ne faut pas finir avant de

croire, de peur que la vie ne finisse sans la foi. ii. 186. —
S'il est raisonnable que la foi précède quelquefois la raison,

la raison précède toujours la foi. ii. 233. — Il est permis

de chercher la raison de notre foi. ii. 235. — D'après Platon,

la possession de la vérité par rapport à la foi, c'est l'éter-

nité par rapport à ce qui commence, v. 136. — Il ne faut

pas un long discours quand il s'agit de la foi. vu. 223.

Fondements de la foi catholique, xiv. 118. — Ce que nous

voyons accompli doit nous engager à croire ce que nous

n'avons pas vu. v. 539, 540; xii. 83, 87. — La manière

dont le monde a cru est une chose incroyable, xiii. 516. —
Les miracles et les prodiges nous conduisent à la foi. vi.

513. — Motifs de notre foi. v. 538. — Merveilleuse con-

version du monde à la foi du Christ, v. 541. — L'univers

entier respire la foi chrétienne, viii. 93. — Des miracles

qui ont été faits pour que le monde crût en Jésus-Christ.

XIII. 519. — Moins la foi cherche les miracles, plus elle

montre de vigueur, xv. 546. •— On doit croire sans hésiter

à l'autorité des Ecritures et autres témoignages d'après la foi

qu'ils mériteiit. ii. 3il. — La foi n'est pas pour les or-
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gucillptix, mais pour les hiiiiihifts. vi. 4H1 ; vu. 60. — CVst

la loi iluliord qui alt;jclio notre Ame k Dieu ; ensuite la mo-

rale tJoiil la |)ratif|ne forlille noire foi. xii. T,tt. — La foic.-.t

le lait (les jielils, .\ii. .'JK, 'Ml. — La sim|ilicité de la foi

catholique est le seul moyen de iialul pour les faibles, le

seul lait qui puisse les rendre rapahics d'une plus solide

nourriture, viii. \Tt. — La simplicilé de la foi qui guflit

aux uns ne .suflit pas aux autres, vi. 4.'i2. — Il faut atinler

les faibles dans la citadelle de la foi et ensuite coniballrc

pour eux avec toutes les forces de la raison, ii. 232.

La foi doit occuper le premier rang dans notre âme. vi.

38. — La foi vient du cœur et non du corps, xii. .108. —
La foi n'est pas un hommage tout extérieur, c'est l'adhésion

d'un esprit convaincu, xii. G4. — L'espérance et la chanté

accompagnent la foi. vi. 257. — Toute science et toute

interprétation de l'Ecriture est fondée sur la foi, l'espérance

et la charité, iv. 17. — On honore Dieu par la foi, l'espé-

rance et la charité, xii. 2. — Union indissoluble de la foi, de

l'espérance et de la chanté, xii. 3. — La loi pieuse ne veut

pas être sans la charité et l'espérance, ii. 236. — Par la foi

nous saisissons les choses passées et les choses futures, ii.

237. — La foi et l'espérance sont deux bonnes amies, vi.

168. — La foi doit être jointe à la charité, vi. 407. — il y

a une distinction à faire entre foi et foi. vi. 406. — Quand

la foi vacille la charité languit, iv. 17. — La foi louable est

la foi des hdèles, celle qui agit par la charité, vi. 406, 407 ;

vil. 32. — Sans la charité la foi est sténle. xii. 42. — La

foi opère par la charité, vi. 7. — La foi morte est le privi-

lège non des chrétiens, mais des démons, v. 567. — Foi des

démous. 11. 543. — La foi des mauvais Catholiques ressemble

il celle des démons, vu. 149. —La désobéissance aux ensei-

gnements de la loi amène la corruption et conduit à nier

Dieu. via. 570. — La foi des chrétiens doit être distinguée

de la foi des démons, ii. 543 ; vi. 257 ; vu. 42, 82, 261.

— Quelle est la foi des chrétiens, xii. 42. — Foi religieuse :

son objet, ii. 236 ; xii. 3, 50. — La foi d'un bon chrétien

est fort au-dessus de toute la science des philosophes, xui.

163. — Foi historique et temporelle, spirituelle ou éternelle,

m. 580. — Aux faibles Dieu donne pour nouniture la foi

historique de tout ce qui s'est accompli dans le temps, viii.

156. — Quelle est la foi chrétienne, xi. 464.

Le meilleur et le principal ouvrage de la foi est de faire

croire au vrai Dieu. xiu. 82. — Sans la foi personne ne

peut être juslilié et sauvé, xv. 626. — Nul homme ne peut

se soustraire à la condamnation portée contre .^dam que par

la foi en Jésus-Christ, xvi. 300. — Les justes de l'époque

antérieure n'ont pu se sauver que par la foi eu Jésus-Christ.

XII. 43. — La foi au Dieu créateur ne suflit point pour être

sauvé, xvii. 186. — Sans la foi au Christ, personne ne peut

être réconcilié, ix. 555. — La foi au Christ n'est pas néces-

saire au salut si l'homme peut être juste sans la foi. xvii.

186. — La foi doit passer avant les oeuvres de la loi. iv.

424. — Jésus-Chnsl est le fondement véritable et éternel de

la foi catholique, xii. 2. — La foi en la résurrection du

Christ est la foi des chrétiens x. 12. — Quelle est la foi du

Christ? X. C87. — Par la foi au Christ né de la chair, on

arrive au Chiist né de Dieu. x. 38. — La foi en Jésus-Christ

est le chemin qui mène à Dieu. xii. 8 ; xiii. 225.

Depuis le commeucemeut du genre humain la vraie foi a

été une et invariable, ii. 177, 178. — La foi des deux Tes-

taments est la même. ii. 403. — Depuis le commencement

du genre humain lésus-Christ u'a jamais cessé d'être annoncé

par les prophètes et d'avoir des adorateurs, ii. 179. — Les

anciens justes furent sauvés par la foi qui sauve aujourd'hui

les lidèles. ii. 519. — La foi des justes de l'Ancien et du

Nouveau Testament est la même. xiv. 275; xv. 626 ; xvi.

17, 39. — Avant la passion, les justes furent sauvés par la

foi en Jésus-Christ, ii. 403, 528. — Les anciens justes furent

sauvés par la foi au sang que le Christ devait répandre,

comme nous le sommes par la foi en son sang répandu, i.

472. — Les saints de l'Ancien Testament ont été sauvés en

croyant que Jésus-Christ viendrait, comme nous le sommes
en croyant qu'il est venu. Xll. 76. — La foi de l'Eglise uni-

verselle (5;ir<le l'unité, malirré de» prâliqasn difTérentef q«i
n'atteignent en rien la vérité dt la foi. ii. 18. — Dieu am»
ploie de» moyens différents pour alimenter uolre foi qui est

toujours la intine. viii. 4%. — la foi ekl eu 0j/:uje temps
commune et individuelle chez tous les chrétieos. xil. 508.

La foi est nécessaire en c« monde, vi. 1S9. — Elle est

nécessaire au salut, vi. TM. — San» la personne n'ekt, m
ne hcra, ni jamais n'a été juste, xii. 302. — Jusque» ï qua^d
la foi sera nécessaire, m. 131. — Sans la foi il est impo-
sihlc déplaire i Dieu. xvi. 168. — La foi est le preim-

1

devoir et le premier acte de notre religion, vi. ICO. — Le
commencement du salut, vu. 82. — Le comuieDcement

dune bonne vie. v. 5.'j8
; vi. 173 ; xii. .'J02. — La foi est

le commencement de la vie chrétienne, xvr. 349. — Ta

foi c'est ta justice, viii. 299.— La justice vient de la foi

et non des œuvres, ii. 500. — La justice ne vient ni delà

loi, ni de la puissance de la nature, mais de la foi. ii. 4G(}.

— La foi est la source de toute justice, il. 'A2. — Croire

en celui qui justihe l'impie c'est commencer par la foi. ix.

613. — La foi est la résurrection du pécheur, x. 487. —
L'àme revit par la foi. ix. 324. — Comment on est justiCé

par la foi, sans les œuvres de la loi. v. 480 ; vi. 7 ; vni.

283; XVI. 328. — La foi sans les œuvres et les œuvres
sans la foi ne servent de rien. viii. 281, 282. — La foi ne

suffit pas seule pour le salut, xvi. 41, 277. — La foi sacs

les œuvres est inutile, v. 480. — La liberté de la foi chré-

tienne ne doit pas couvrir comme d'un voile la dépravation

des hdèles. v. 573. — Erreur de ceux qui, tout en vi-

vant mal, se promettent , parce qu'ils croient, d'arriver au

ciel. V. 553; VI. 256. — Dieu par sa grâce accomplit

l'œuvre de la Loi dans l'homme, et l'homme, recevant parla

foi la grâce divine, coopère au secours divin, iv. 538. —
La foi a sa source dans la grâce et n'est pas une récompense

des bonnes œuvres, iv. 424. — La foi ne vient pas des

bonnes œuvres, mais celles-ci viennent de la foi. vi. 7;
xvi. 277. — La foi est le commencement de nos bonnes

œuvres, xv, 580. — La grâce de la foi précède les bonnes

œuvres. V. 496 ; xii. 302. — Les bonnes œuvres viennent de

la foi. IV. 424. — Sans la foi on ne peut bien faire, vi. 38.

— Sans la foi droite, la multitude des bonnes œuvres ne sert

de rien. xvi. 41. — Tous les actes de renom faits avant la

foi, quelque louables qu'ils paraissent, sont des actes sans

valeur, viii. 282, 284. — L'acte qui n'est pas inspiré par

la foi est un péché, xvi. 166, 167. — Dieu lui-même donne

la foi qui obtient la justiûcation. n. 500. — La fui con-

serve la grâce de la justiQcation. ii. 543. — Ce que la foi

obtient ne cesse pas d'être un don gratuit, u. 543.

La foi est le commencement du mérite, ii. 543. — La foi

commence le mérite, mais le mérite de la foi est un don de Dieu,

svi. 323. — La foi vient de Dieu. i. 334 ; iv. 57 ; v. 496,

498, 499 ; VI. 173 , vu. 82, 85, 481 ; xii. 12 ; xvi. 3, 282,

333, 345. — La foi n'est pas la récompense de nos mérites,

mai un don gratuit de Dieu. ii. 543, 544 ; m. 32 ; xv. 626
;

XVI. 57, 101, 320, 331. — Quoique la foi demande la grâce

de bien agir, ce n'est jamais la foi qui nous fait mériter la

foi. XV. 580. — La foi ne précède point la miséricorde de

Dieu. II. 544. — Croire en Dieu et vivre pieusement, ne

vient pas de celui qui veut, mais de Dieu qui fait miséri-

corde. III. 41. — 11 faut prier Dieu pour ceux qui ne veulent

point croire, m. 41, 46. — Nous devons prier pour nos

ennemis qui ne croient pas encore, afin que Dieu leur donne

la foi. III. 34. — Comment on devient digne de la foi. xvi.

334. — Depuis l'Ascension de Jésus-Christ, la justice de la

foi wnt du Saint-Esprit, vi. 582.

U y a des commencements de foi analogues à la concep-

tion. V. 496. — La foi est éveillée en nous par l'obéissance,

alors que Dieu nous prévient et nous appelle, ix. 226. — Per-

sonne ne peut, par ses propres forces, avoir le commence-

ment ou le couronnement de la foi. xvi. 323. — Le com-

mencement de la foi est un don de Dieu. m. 38, 45 ; xn.
322, 346, 375, 378. — Le commencement de la foi est aussi

le commencement d'une pieuse volonté, m. 46. — Le com-

mencement de la foi et son accroissement sont un don de
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Dieu, XVI. 322, 347. — Tout ce qu'on fait de bien avant

d'avoir la foi, pendant qu'on la possède et après, doit être

attribué à Dieu. xvi. 329. — Les dons par lesquels nous

menons une vie régulière et que Dieu accorde gratuitement à

notre foi, sont comme des liens intcrméiliaires entre le com-

mencement de la foi et la perfection de la persévérance.

XVI. 380, 384.

La perfection et le commencement de la foi sont un don

de Dieu. xvi. 326. — La persévérance dans la foi est un

don de Dieu. xvi. 315. — Les prières de l'Eglise sont une

preuve que la foi et la persévérance sont des dons de Dieu.

XVI. 382. — La foi et le salut dans la foi sont un don de

Dieu. XVI. 334. — Quand saint Augustin apprit-il que le

commencement de la foi est un don de Dieu? xvi. 377.

Ceux qui croient dans le Seigneur, par leur propre cœur,

le font par leur volonté et leur libre arbitre, iii. 43, 44. —
Si les mondains voulaient croire, nul ne les empêcherait.

VI. 583. — Vouloir et croire nous appartiennent à cause du

libre arbitre de notre volonté, et cependant l'un et l'autre nous

sont donnés par l'Esprit-Saint. xi. 325. — L'homme doit

confier à Dieu et non à sa propre volonté, sa foi, son espé-

rance et sa charité, xvi. 334,

Tous n'ont pas la foi. ix. 326 ; x. 175. — Pourquoi la

foi n'est point donnée à tous. xvi. 331. — Pourquoi l'un

croit et l'autre ne croit pas, quoique tous deux aient entendu

la même chose, est le secret de Dieu. ii. 543. — Comment

Jésus-Christ connaît ceux qui doivent croire en lui. xvx.

333. — Pourquoi quelques hommes ne peuvent avoir la foi.

X. 688, 689. — On permet que l'Evangile soit prêché par

un homme, quoiqu'il puisse être donné par Dieu. xvi. 298.

— Il est donné à un très-petit nombre de recevoir la foi de

Dieu directement ou par le ministère d'un ange, tandis qu'il

est donné à un grand nombre de recevoir la foi par le mi-

nistère des hommes, xvi. 375. — La foi chrétienne n'est

donnée par aucun homme, xv. 405. — Quels sont les pères

4e notre foi. vu. 251.

La foi est un grand bien. vi. 168. — Préférable à l'or. vi.

145, — Le Sauveur nous demande la foi et nous otîre le

salut: en face d'une telle récompense, le travail demandé

n'est rien. vu. 258. — Beaucoup aperçoivent l'éclat de l'or

et non celui de la foi. viii. 370. — Foi charnelle, vi. 9.

— La foi est précieuse, on l'estime trop peu. vni. 284.

La foi est le chemin le plus sûr pour arriver à la vérité,

tous doiveut le suivre, xiv. 46, 49, 53. — La foi est un

moyen abrégé de salut, v. 504. — La foi peut nous procu-

rer la connaissance et l'amour de Dieu. xii. 462. — Les

vérités de la foi ont pour objet la connaissance de Dieu et

du prochain, iv. 48.

Quel est le Fils de la foi? xvii. 158. — Par la foi nous

pouvons devenir enfants de Dieu. x. 16.

C'est la foi qui nous attire vers le Christ, ii. 543 ; v.

161. — La foi en Jésus-Christ, vi. 572. — Notre foi en

Jésus-Christ c'est Jésus-Christ dans notre cœur. x. 666. —
Par la foi et l'espérance, notre àine est en Jésus-Christ, x.

207. — L'homme pieux et lldèle est sûrement avec Jésus-

Christ par la foi. xi. 115. — Les hommes sont par la foi le

temple de Dieu, aussi longtemps que la foi habite en eux.

X. 30. — C'est la foi au Christ qui seule nous pnrifie. ix.

342. — Le Christ ne sert de rien à ceux qui ne croient pas.

VI. 466. — Jésus-Christ dans notre cœur c'est la foi dans

notre cœur. via. 335. — Si le Christ ne dort pas en nous,

c'est que notre foi veille, vi. 299. — Quand notre foi est

endormie, notre cœur est agité par le vent des tentations.

vi. 162; vin. 92, 223. — L'oubli de la foi c'est le sommeil

de Jésus-Christ dans notre cœur. x. 667. — Foi présente,

foi vigilante, foi endormie, vi. 360. — La foi est la lin de

l'Incarnation, xii. 427. — L'enseignement de la foi est comme
un remède divin qui guérit la faiblesse de notre âme. xix.

348. — Dieu a prescrit la foi aux peuples comme un remède.

II. 231. — Sur la croix le Christ avait soif de la foi de ceux

pour lesquels il priait, ix. 110.

La foi est la vie. x. 496, 640 ; xi. 4. — La foi droite est

une voie droite, vai. 282. — Le principe d'une vie sainte

est la vraie foi. vi. 173, — A. la vraie foi il faut joindre

une vie sainte, vu. 149. — Si la foi nous distingue, distin-

guons-nous aussi par la conduite, vu. 262.

La foi est le fondement de la vie spirituelle, xvi. 329. —
Ce que c'est que d'avoir la foi pour fondement, v. 566. —
Ce que c'est qu'élever sur le fondement de la foi du bois, du
foin, de la paille, v. 523.

La foi précède la prière, ii. 543. — Pour prier il faut avoir

la foi, et pour conserver la foi il faut prier, vi. 480; vu.
83. — La foi obtient ce que la loi ordonne, xil. 42; ix.

686. — L'intention fait le prix de l'œuvre, et l'intention

doit être réglée par la foi. viii. 282.

Foi pleine et parfaite, vu. 83, 333. — Foi catholique.

VII. 465; xvii. 177. — Vivre de la foi. xv, 547. — Vraie

foi, de laquelle vit le juste, xvii. 177. — Quelle foi mérite

des éloges, xvii. 176. — La foi est un précepte, en sorte

que le juste vit de la foi et qu'à cette foi est promise la vie

éternelle, ix. 554. — Comment on doit comprendre pour

croire et croire pour comprendre, vi. 176. — Dieu nous fait

voir ce qui doit nous faire croire ce que nous ne voyons pas.

VI. 515, 536. — Celui qui, aidé de la vraie raison, comprend

ce qu'il croyait seulement, est plus avancé que celui qui en

est à désirer comprendre ce qu'il croit : si celui-ci ne le dé-

sire point, il ne sait point à quoi sert la foi. ii. 237, — Ici

bas c'est la foi, au ciel c'est la claire-vue, xi. 461. — Il y

a des choses que nous ne croyons qu'à la condition de les

comprendre, d'autres que nous ne comprenons qu'à la condi-

tion de les croire, ix. 693. — La foi consiste à croire ce

qu'on ne voit pas, et sa récompense est de voir ce qu'on

croit. VI. 173. — Une foi solide est un commencement de

connaissance, xii. 464. — 11 faut croire avant de connaître.

III, 322, 339, 552; xii. 50. — La foi est l'échelle salutaire

et indispensable pour nous élever à la certitude des chose.s

éternelles, viii. 157. — La vraie raison conduit à l'amour

de l'intelligence, la foi j^répare le cœur. ii. 236. — La foi

conduit à la connaissance de la vérité, n. 231. — L'intelli-

gence suit la foi. II. 231. — Par la foi on arrive aune con-

naissance certaine, xiv. 125. —La connaissance des choses

divines est le' prix du mérite, et le mérite s'acquiert par la

foi. V. 468.

Récompense de la foi, punition de l'infidélité, vu, 264. —
La vision intuitive sera la récompense de la foi, xii. 356.

— Il faut d'abord nourrir de foi simple l'esprit du chrétien,

pour le rendre capable de comprendre les vérités supérieures.

XIV. 209. — La foi capable de comprendre les choses di-

vines. XII. 348. — La foi guérit l'âme pour lui faire contem-

pler les vérités éternelles, xii, 417, — Par la foi les cœurs

sont guéris et les yeux intérieurs ouverts, viil. 434, —
L'homme se purifie dans la loi de mystères temporels, pour se

rendre capable de voir la vérité des choses éternelles, v. 136.

— Personne ne devient aple à trouver Dieu, s'il n'a pas cru

d'abord ce qu'il doit connaître ensuite, m. 339. — La foi

n'est vraiment la foi que quand on attend dans l'espérance

ce qu'on ne voit pas encore dans la réalité, xiii. 268. —
Nous croyons aux choses liilures, comme nous espérons les

voir, II. 237. — La foi consiste à croire ce qu'on ne voit

pas, et la récompense de la foi est de voir ce qu'on croit, vi.

173. — Celui qui croit, le fait sans confusion, car il est vrai

qu'il verra, xi. 461. — La récompense de la foi est la vue

de ce qu'on a cru. x. 606. xi. 115. — Maintenant nous

croyons, plus tard nous connaîtrons : ce sera la récompense

de notre foi. xi. 20. — La foi chrétienne nous conduit voir

la beauté du Père. vi. 60, 412; viii. 484. — Le temps de

la foi est un temps laborieux, vi. 159. — En cette vie nous

marchons par la foi et non par la claire-vue. viii. 25, —
L'esprit, une fois pénétré des principes de la foi, s'efforce,

par une vie pure, d'arriver à la contemplation, xii. 2. —
En cette vie nous avons besoin du lait de la foi, avant de

prendre la nourriture solide de la contemplation, vi. 522. —
Si la foi ne nous soutient pas sur la roate, la claire-vue ne

fera pas notre bonheur dans la patrie, vi, 388, — Temps

où notre foi deviendra la vérité, xii. 417. — Dans le sou-

venir, la vue et l'amour de la foi temporelle, on découvre
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iiiio certaine Irinili^, qui nVsl pas copfndant l'imape «le

Dieu. XII. .'!20. — l.a fui non» Tuil ciloycnv du la r6pulilir|U0

céicglc. II. 2f)3. — CoiimiPiil la foi e»t n''T,e»»airc pour arri-

ver iiusoiivi r.iiii iiinii. XIII. /i28. — La foi t-l la vraie pi/;l<i

non» font ciiiicr dans la tociélé des Bainlu. ii. 324. — La

foi punlio l'i^iiic puur la faire jouir de la vue de Dieu. vi.

H, 260, 389; xii. 450. — Dieu est la rérompenge et lo

prix de la foi. vi. 84. — Chez (|ue!(|U(;s-uns la grâce de la

foi f'st à un de^'rc inBuffisaiil [loiic olitonir le ricl. v. 4'JC.

— Sous la couiluile do Dieu, la foi tallioliipic n'a rien à

craiiiiiip. XII. 46.

Ou doit re eler sans l'onibrc d'un doute ce qui est contraire

à la foi catholique, iv. lîiC. — Abré;;é de la foi callioli(iue.

IV. 125. — Le symbole est la rè(,'le di; la loi. vu. 1.^5
;

VIII. 102. — On duniic les mois du syaibolB à retenir à ceux

qui demandent le baplèine. i. 327. — ils doivent le pro-

noncer à haute voix dans l'Eglise, i. 431. — l'iofession de

la foi chrétienne. V. 540.

Il faut conf'i'sser sa foi. vu. 40C. — Comliien la foi iné-

branlable du chrétien dillère des incertitudes des philosophes.

XIII. 441. — Dieu laisse aux justes la mort lemporelle

pour l'exercice de la foi. u. 405. — A en croire Eusèbe,

les Elcéséens disaient qu'en temps de persécution il est per-

mis de renier extérioureinent la foi. xiv. 5. — La foi doit

être dans le cœur cl dans les paroles, viii. 431, — Dieu

nous aide à confesser la foi. viii. 432. — Il faut tout per-

dre plutôt que la foi. viii. 574. — On peut perdre la foi

chrétienne de deux manières, ix. 33. — Beaucoup perdirent

la foi par l'amour des choses visibles. X. 40. — Celui qui

perd la foi, perd son premier-né. x. 131. — L'unité de la

foi peut exister sans la charité, hors de l'Eglise, xv. 374.

— La foi des hérétiques n'est pas vraie, xii. 102. — Notre

foi et notre amour sont éprouvés par les hérésies, il. 481.

— La grke miséricordieuse de Dieu n'abandonne pas ceux

qui vivent de sa foi. ii. 287. — Savoir défendre la foi c'est

être plus instruit et non plus fidèle, vu. 275. — Comment
nous connaissons la foi qui est en nous. xii. 507. — On
n'est pas hérétique pour se tromper dans les choses qui ne

sont pas de la foi. xv. G24. — Comment il faut livrer au

peuple les mystères de la foi. v. 327. — Règle k suivre

dans les questions de la foi trop difficiles, xii. 453. — Les

puissances de la terre ne doivent point douter de l'antique

foi de l'Eglise catholique, et pour cette raison assigner à ceux

qui la combattent un lieu et un temps où ils puissent discuter.

XVI. 389. — Ou ne doit user de violence à l'égard de per-

sonne pour l'amener à la foi. x\^ 251. — La foi obtient

toujours la préférence sur la loi. xvi. 282. — La foi parfaite

est un bien rare dans le monde, vi. 480. — 11 est très-

important de posséder la foi dans toute son intégrité, xv.

102. — Pourquoi la foi doit, avant la raison, nous servir

de maître, xiv. 44. — La foi des nations a été prédite dans

l'Ecriture. Xlii. 253.

Le poisson est le symbole de la foi. vi. 453. — Foi

grande comme un grain de sénevé, vi. 347. — L'hyssope

est l'image de la foi. iv. 518. — La foi est une tunique et

une cuirasse, vi. 279. — On ne peut raisonnablement refuser

de croire une chose parce qu'elle n'est arrivée qu'une fois. ii.

335.

Foin. Le foin est aussi un fruit dans le langage de l'Ecri-

ture qui appelle foin même les moissons de blé. ix. 558.

— Les méchants sont semblables au foin et les bons à l'or.

IX. 538. — Le foin c'est la convoitise charnelle, ix. 429.

— Les biens charnels ne sont que du foin. x. 2G4. — Ce

que signifient les montagnes produisant du foin. x. 2G3,

265.

Folie. La folie est le plus grand obstacle à Tintelligence,

les véritables ténèbres de l'esprit, m. 223 ; vi. 308. — La

folie est comparée ;ux ténèbres, ii. 444. — Elle est l'in-

digence de l'àme. m. 180. — La folie désigne tous les vices

de l'esprit, m. 180. — La folie n'est autre chose qu'une

fausse sagesse, vi. 604. — Elle est une ignorance vicieuse

de ce que l'on doit rechercher ou éviter, m. 389. — Elle

est le plus grand de tous les vices, m. 389. — La folie et

la vanité gont de« effet» do pérln'; ririgioei. xvi. 223, 630.— De l'aveu même de» fout, la folie ett an« minute, m.
2M. — Y a-t-il un milieu entre la iLaçt>%w pi i^ fclie ? i,

.'J23 ; III, .389. — Lu , j,m
le .souverain pouvoir, i — .;..(; çt

l'insensé. III. 329. — Tout insensé pèche, li m n'eut dan»
le» acte» où il obéit au gage. xrv. 48. — U folie est nn
(çraiid mnl. xvi. 130. — La folie e«l un vire niiun-j. xvi.

fi;»). — Elle est la '• '

,;

nature, xvi. 748. —• I i

,

'

, ,
/•

à rire de la folie. XV. 515. — De celui qui appelle loâ frère

fou. XIII. 510.

Fo.NTAiNE. Ce que c'e«t et qo'egt-ee qu'elle «igninc. ix-

183. — De la fontaine qui arrosait la surface de U terre, iv.

204. — Comment forent créés les foutnines et les fleuves.

IV. 140. — Source et lumière eo Dieu. viii. 448. — '^lui

qui est surchargé du poison de la malice ne peut recourir

aux sources de la sagesse, vm. 448. — Fontaine froide le

jour, chaude la nuit. xiii. 488. — I ;e, où les

Ihimheaux allumés s'éteignent et ou I éteints se

rallament. xiii. 488.

Fo.XTEius de Carthage. i. 336.

FoncE. En quoi elle consiste: quelles verlas elle renferme.

V. 434. — Elle est le courage à supporter les afflictions.

IX. 283. — La force est ce sentiment de l'ârae qui nous fait

mépriser toutes les incommodités et la perle des choses qui

sont en notre pouvoir, m. 331. — La force est l'amour sup-

portant tous les maux à cause de l'objet aimé. m. .^00. —
La force est la deuxième vertu de l'âme, iv. 112. — Devoirs

de la force, xiii. 429, 430. — Conseils et exemples de

force, tirés de l'Ecriture, m. 506. — Les païens avaient

élevé des autels à la Force, xiii. 82. — U n'y a pciul de force

à se donner la mort. xiii. 430.

D'où vient notre force, x. 169. — La force des chrétiens

vient de l'amour de la justce. v. 277. — La force des chré-

tiens est l'œuvre de la charité divine, celle des païens naît de

la convoitise mondaine, xvi. 432. — La force est le quatrième

degré qui conduit à la sagesse, iv. 22. — Il y a du vicieux

dans la force, quand elle est un sujet d'orgueil, viii. 418.

— C'est dans l'huraililé qu'est la force, ix. 382. — La

force qui vient de l'homme et non de Dieu est plutôt une

dureté qu'une force, ix. 548. — Ceux-là succombent, qui

veulent être à eux-mêmes leur propre force, iv. 643. — 11

faut demander la force à celui qui nous a commandé d'être

forts, vm. 438 — Force des chrétiens contre le démon,

xiii. 458. — C'est être fort que de surmonter sa colère et

de supporter un affront, ix. 382. — La science et la force

d'àme sont rarement réunies à cause du péché originel,

xvii. 1, 2. — D"où vient le développement des forces cor-

porelles, m. 300. — Quand il est permis de repousser la

force par la force, m. 323. — Comment on peut forcer

quelqu'un à faire le bien. ii. 436.

Fort. Quel est l'homme véritablement fort. vm. 30. —
La force mal employée n'est pas la santé, vi. 210. — D'où

peut venir la supériorité des forces, xiv. 464. — Quels sont

ceux à qui le prophète donne le nom de forts, vm. 648.

— Les forts de l'Eglise, qui ne craignent point les persécu-

tions, s'émeuvent quelquefois des iniquités de leurs frères.

VIII. 267. — Les forts succombent parfois à la tentation,

vm. 436. — Celui qui est fort de la vraie force n'ose pas avec

audace et n'a pas peur à la légère, ii. 442. — Celui-là

est véritablement fort, qui a mis sa force en Dieu. vm. 286.

FoRCCLCs. Dieu préposé aux portes, xiii. 76, 125.

Forme. Le principe de toute forme est éminemment un.

IV. 135. — Le Verbe est une forme qui n'est pas formée,

mais qui a formé tout ce qui est. vi. 486. — U faut qu'il

y ait une forme éternelle et immuable, par laquelle toutes

choses peuvent être formées, m. 357. — Tous les objets

changeants subsistent nécessairement dans une forme nu-

mérique, m. 337. — Une forme circonscrite a des lùnites

qui la prennent à son origine et la conduisent à son terme.

VI. 48G.

FoRiiiES, ville d'Italie, ii. 158.
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Fornication de l'esprit et de la chair, xn. 180. —
Fornication du cœur et du corps, vu. 2iU. — La fornication

est défendue par le droit divin, xiv. 344. — Comment la

fornication est défendue dans le DécalOijue. iv. 542. — La

fornication est un grand mal. iv. 523. — Elle est toujours

un péché mortel, xii. 109. — Elle exclut du royaume de

Dieu. VII. 54, 571. — C'est un crime injurieux à Dieu. vi. 48;

VII. 54. — Elle souille dans l'homme l'image et le temple de

Dieu. VI. 48 ; vu. 400. — La participation au corps et au sang

du Christ doit détourner de la fornication, vi. 48. — Forni-

cation qui permet de renvoyer une épouse, i. 329; v. 272.

— Si l'on peut assimiler la fornication à la mort. xn. 183.

— La fornication rend l'ànie esclave du corps, vu. 60. —
Pourquoi la fornication seule est appelée le péché dans son

propre corps, vu. 61. — 11 n'est pas de prostituée plus

ignominieuse que la fornication, vu. 226. — La loi de Dieu

ne permet jamais là fornication, vu. 13. — Perversité du

monde part rapport à la fornication, vi. 46, 47.

Tous les hommes étaient adultères de cœur
, peu l'étaient

de corps, vu. 213. — Fornication de l'âme qui adore les

démons, vi. 41. — C'est se prostituer que de se détacher

de Dieu. vi. 577; vu. 61. — Différence entre les âmes

prostituées et les âmes adultères, vi. 71. — La fornication

est-elle comprise dans le mot mœchia ? Vf. 430.

Fortuit. Quel est le sens de ce mot. iv. 392 ; xiii. 93.

— La destinée des empires ne dépend point des causes for-

tuites, xii. 93. Voy. Destin.

FoRTUNATiEN, évêque de Sicca. i. 334 ; ii. 3S9, 459, 473.

Fortunatien, prêtre de l'Eglise de Tagaste. ii. 103.

FoRTUNAT, évêque de Constantine. ii. 218 ; xv. 191,

269. 299.

FoRTCNAT, évêque de Dionysiane. viil. 381.

FoRTL'NAT, évêque de Thuccaborum. xv. 161.

FoRTUNAT, évêque, successeur de Profuturus. xili.''564.

FoRTUNAT, prêtre manichéen, i. 327 ; ii. 105. — Con-

férences entre saint Augustin et Fortunat. xiv. 69. et suiv.

FoRTUNius, évêque donatiste de Tubursi. ii. 37 ; xv. 425.

— Récit d'une conférence de saint .\ugustin avec Fortunius.

11. 37 et suiv.

Fosse. Celui qui creuse une fosse pour les autres' mérite

d'y tomber, vin. 623. — Cette fosse de perdition est une

conscience pervertie et troublée, viii. 624. — La félicité

des pécheurs est la fosse qu'on leur creuse, ix. 398. — Une

fosse descend vers l'abîme et ne va point vers le ciel. ix.

398.

FossoR. II. 76.

Fossoyeurs, xv. 414.

Foule. Une foule est une multitude en désordre, vi. 447.
—

- La multitude avec l'unité est un peuple ; sans elle c'est

une foule, vi. 447.

Foudre. Les Romains attribuaient les foudres de la nuit

au Dieu Summanus, et les foudres du jour à Jupiter, xm.
85. — Pourquoi la foudre frappe les sommets des monta-

gnes et non les voleurs, x. 295.

Fourmi. Pendant l'été elle fait des provisions qui doivent

lui servir pendant l'hiver, vin. 453. — La fourmi proposée

comme modèle à l'homme, xiv. 112. — L'homme doit avoir

au moins l'intelligence de la fourmi, vi. 160.

Fournaise. Par les mots « fournaise de fer », l'Ecriture

veut dire une dure oppression, iv. 362. — La fournaise dé-

signe le jugement à venir, ix. 528. — Fraction du pain.

Voy. Eucharistie.

Fraude. Une fraude faite aux dépens du fisc n'en est

pas moins une fraude, ii. 165. — Les serviteurs de Dieu

préfèrent la souffrance de la pauvreté à la jouissance d'un

bien légitimement acquis, ii. 163.

Frénétique, vi. 385; vu. 110; vni. 87. — Pourquoi

les frénétiques ont plus de forces que n'en a ordinairement

un homme en santé, m. 302. — Rien de plus fort que les

frénétiques, mais plus grandes sont leurs forces, plus proche

est leur mort. vin. 648. — Prédiction d'un frénétique, iv.

310.

Frère. Chez les anciens on donnait généralement le nom

de frères et de sœurs aux consanguins et consanguines, iv.

326; XIV. 331. — Les parents et les proches sont appelés

frères dans l'Evangile, vi. 544. — Notre frère et notre chair

signilieut la même chose, iv. 331. — Le nom de frère

donné à tout homme en général, i. 543 ; iv. 341. — Nous
sommes frères non-seulement en vertu de la nature humaine
qui nous fait tous partager le même sort ici-bas, mais en-

core en vertu de l'héritage céleste, vui. 223. — Tous

ceux qui sont baptisés sont frères, vin. 314. — Appeler

Dieu « notre Père », c'est appeler le Christ notre frère, vin.

517. — Si le Christ notre frère ne nous rachète point, un
homme nous rachèlera-t-il ? vin. 517. —Pourquoi un maître

dédaignerait-il d'avoir pour frère un serviteur que le Christ

veut bien aussi appeler son frère? vi. 275. — Sous l'autorité

de Dieu notre Père, le maître et le serviteur sont frères.

VI. 280. — Il faut savoir tolérer les faux frères, xv. 248.

— Que supportera celui qui ne supporte pas son frère ? n.

48. — Faux frères dans l'Eglise, vin. 443. — La persécu-

tion des faux frères est plus cruelle que celle des ennemis.

VIII. 593, 607. — Périls de la part des faux frères, vi. 72. —
D'ici à la fin du monde, les périls de la part des faux frères

ne cesseront jamais, vu. 81. — Sermon sur l'union frater-

nelle, vu. 203. — Nous devons notre conscience à Dieu et

de nous aimer les uns les autres, ii. 275.

Froid. Le refroidissement de la charité c'est le silence du

cœur. VIII. 399. — Non-seulement l'abondance de l'iniquité

attiédit ceux qui mettent dans l'homme leur espérance, mais

les bonnes œuvres elles-mêmes endurcissent les cœurs gla-

cés par l'envie, i. 627.

Froment. Le froment du Christ gémit sur la terre avec

la zizanie, viii. 457. — La graisse des reins du froment est

la farine, iv. 366.

Front, il y a une espèce de front dans la conscience,

comme il y a un front dans le visage, vi. 460. — Le front

est le siège de la pudeur, x. 204. — N'avoir pas de front

c'est être effronté, x. 204.

Fronto, serviteur de Dieu. xil. 220.

Fructésea, déesse, xiii. 83.

Fructuosus, évêque. ii. 459, 474.

Fructuosus, évêque, martyr, vu. 380.

Frugalité. Beaucoup la regardent comme la mère de

toutes les vertus, m. 181. —Suivant Cicéron, elle est la

première des vertus. Ibid.

Fruit. Suivant les Manichéens, l'arbre pleure quand on

cueille son fruit, et celui-ci souffre quand il est détaché de

l'arbre, découpé, mangé, xiv. 163. — Les Catholiques s'abs-

tiennent de certains fruits pendant le Carême et quelquefois

toujours, par mortification, xiv. 391. — A quels fruits on

peut reconnaître l'arbre, v. 314. — L'homme a besoin delà

grâce pour produire de bons fruits, xv. 602, — Les fruits

que nous offrons à Dieu ne le rendent pas plus riche, mais

accroissent notre bonheur, vi. 380. — Fruit qui produit au

centième, xii. 145.

Fuite. Quand et comment il est permis de fuir en temps

de persécution, m. 63. — A qui il est permis ou commandé
de fuir. m. 64; xv. 214. — L'avis de saint Augustin est

que les évêques ou les clercs, dont le ministère est néces-

saire au peuple, ne doivent pas fuir. m. 63. — Si la persé-

cution ne menace que les ministres de l'Eglise, la fuite leur

est permise, m. 60. — Celui qui fuit, et par là prive le

troupeau du Christ de nourriture spirituelle, est un mer-

cenaire. III. 66. — Comment Jésus-Christ nous a appris à

fuir. VI. 548. — On ne peut fuir ni la conscience ni Dieu.

VIII. 261.

FuLGORA, déesse, xni. 131.

Fulvius, consulaire, est massacré avec ses enfants dans la

sédition des Gracques. xiii. 06.

Fumée. Considérée avec attention, elle mérite nos louanges.

XIV. 135. — Les créatures comparées à la fumée, x. 223.

— Plus le tourbillon de la fumée s'élève et grandit, plus il

est vide. viii. 374.

Fu.NDAMUS, rhéteur, xvi. 232.

Funérailles. Pourquoi il faut ensevelir les corps des
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(IdMeii. xni. 11. — Pompes fiinèbrft». vi. 44G. - l.cs pompe»
riiiiMircH Hervnnt plus It la consulation des vivants qu'au sou-

laponipnt (IcB moit«. vu. 102; xiii. M.
l'OiiNis, ville (rAfii(|iif. XV. IKI.

FussALE, bourg siluù aux coii(iti» du Icriiloire d'IIipponc.

III. 20.

FiJTiinRS. Des chose» futures : quelles sont celles qui doi-

vent Sft réaliser, iv, 221. — Tout ce qui doit arriver a sa

cause cHiciontc dnns la sagesse de Dieu. xi. 91. — Aux yeux

de Dieu, ce qu'il doit f;iire dans sagesse est dcjk fait. ix.

550. — Motifs de croire les choses futures, xiii. 491. —
Pourquoi Cicéron nie toute science des choses à venir, xilf.

99. — DilTérentes manières de connaître l'avenir, xii. 416.

GABBARA. VIII. 94.

Gadinus. xiir. 646, 663.

CiAliiNiEN. Sa conversion, iir. 62.

Gadiukl, archange. Sa mission près (le Marie. XI. 2S1.

Gadès, ville d'Kspagne. xiii. 106.

Gage. Dillércnce entre le gage et les arrhes, vi. 100;

VII. 36.

Gaianus, évêque de liguai, viii. 381.

r.Aïus. VI. 172.

(lAïus. Lettre que saint Augustin lui écrit, i. 537.

Gain. On montre plus de force en ne craignant point de

prrdre, qu'en dédaignant de gagner, vu. 548. — Il n'y a

imitit de gain injuste, qu'il n'y ait de juste dommage, vi. 30.

— La promesse d'un gain est un app;U sur un piège. IX. 52 ;

X. 181. — Périsse le gain du monde plutôt que moa âme.

IX. 544 ; X. 42.

Gaiuséius. IX. 136 ; x. 194, 365.

Galaad. Ce mot signifie : Celui qui rejette, ou bien encore

révélation, iv. 584. — Il signifie encore : « Monceau du

« témoignage ». viii. 670.

Galatie. Elle n'est pas une seule Eglise, mais il y a des

églises sans nombre dans ce pays. xv. 334.

Galère Maxime prononce une sentence de mort contre

saint Cyprien. vu. 525.

Gaulée. Ce mot signifie révélation, v. 246.

Galla, pieuse veuve que saint Augustin recommande à

son collègue Quintilien. m. 28.

Galles, prêtres de Cybèle. xiii. 30. — Leur mutilation.

XIII. 30, 126, 148, 149. — Ils avaient le droit de mendier.

XIII. 149.

Gallien, empereur. Sous son règne, on crut la fin du

inonde prochaine, ii. 573.

Gallion, évêque. viii. 381.

Gamalius, évêque donatiste. xv. 425, 448.

Gange, un des quatre fleuves du paradis, iv. 111, 242.

Ganymède. xiii. 86, 393.

Gardé, xv. 413.

Garde. Les enfants de Lévi devaient faire la garde d'Aarou

et des enfants d'Israël, iv. 505.

Gargan, montagne d'Apulie. xiii. 395.

Gauche. La gauche signifie la mauvaise fortune, iv. 328.

— Elle est encore mise pour les choses temporelles. Ibicl.

— Dieu fiappe un l^oiume de sa gauche pour l'amener à sa

droite en le coirigeant. ix. 350. — Notre gauche est la féli-

cité de ce monde, x. 14, 147, 228. — Comment il faut que

la main dioite ignore ce que fait la main gauche, x. 15, 147.

Gaudeistius, évêque des Donatistes de Tamugadès. i.

359. — Il est choisi pour défendre les Donatistes. Ibid. —
Le tribun Dulcitius le traite avec plus d'honneur que ne le

méritait un hérétique, m. 10. — Ses deux lettres à saint

Augustin. I. 359. — Saint Augustin écrit deux livres contre

lui. 1. 359; xui. 643 et suiv.

Gaudentius remet à saint Augustin une lettre de Sévère.

II. 211.

Gaudentius, comte de l'empereur Honorius. xiii. 422.

Gaule. Ce pays est ravagé par les barbares, ii. 213. —
Les Gaulois à Rome. vu. 475 ; xiii. 68, 69. — Les Gaulois

sont chassés de Rome par Camille, xiii. 36.

Gazai.-kala. XV. 184.

G^cANT». Lcn géant* de l'Ecrilure. iv. 376, 530 ; xlii.

50, 315, 327. — K\K>(\vt d' • 7. L*t
géanlB furent plus nomt)r<;ui aj)

,mi. xm.
327. — Le« géant» désignent le» orgueilleux, ix. 324. —
Ils désignent auïsi ceux qui Kootgraad» et fort» dan» l'Eglite.

IX. 321.

G(::ii^:o.v. Comment Gédéon et Ph'! 1

de Iribns dilîrrentos. iv. 577. — '

.
t

IKphod. IV. 581, 582. — (.k>mrnent il e»t ioué dan» l'Ecri-

ture. IV. 581. — Gédéon voulut tenter le Seigneur, et u foi

défaillit IV. 581. — Les torche» ardente» renfermée» dans

des vases d'argile par ordre de Gédéon, étaient la figure de

la lumière de l'Evangile, iv. 582. — Ce que ti;.;niiiait le

double miracle de l'aire sèche et de la toison mouillée, opéré

en faveur de Gédéon. iv. 581 ; viii. 493.

GÉLiTSi. Eglise de Gélitsi. 11. 2'J.

GÉLOsus, prêtre, xiii. 520.

Gkmélius, évêque de Tanabée. viu. 381.

Gkmi.mls, évêque. viii. 379.

GÉMissEME.NT. Gémisscments du cœor et de la chair, viii.

399. — Pourquoi les fidèles gémissent, x. 51. — U faut

gémir sur ceux qui gémissent mal ou qui ne : ' point

du tout. IX. 474. — Les soupirs vers la pat . :e5 gé-

missements. X. 353. — L'homme au milieu de ses joies

trouve toujours de quoi gémir, viii. 4.52. — Dans le paradis

on n'aura plus à gémir, viii. 252. — Nous devons gémir sur

notre état présent et chanter notre avenir, viii.250. — Pour
le malheureux, il n'y a qu'à gémir, viii. 236. — On voit

quelquefois rire le serviteur de Dieu, mais dans son cœur il

y a toujours un gémissement que Dieu entend, vm. 400. —
Les gémissements des bons sont un don de l'Esprit-Saint.

VIII. 231. — Nous gémissons en réalité, nous sommes con-

solés en espérance, x. 53. — Ouiconque ne gémit point dans

l'exil, ne goûtera point la joie du citoyen, x. 291. — Il y a

uu gémissement de tristesse et un gémissement qui a bien sa

joie. IX. 472. — On dit que l'Esprit-Saint gémit parce qu'il

uous fait gémir. V. 370.

Généalogie. Les deux généalogies de saint Matthea et

de saint Luc. iv. 545. — L'Ecriture n'a pas l'usage du

mettre dans les généalogies les femmes à la place des hommes.
IV. 545.

GÉNÉRATION. Avant le péché, la génération aurait eu lien

sans passions, xvi. 170. — Si les hommes fussent demeurés

innocents dans le paradis, l'acte de la génération serait sou-

mis à la volonté comme toutes nos autres actions, xiii. 304.

— L'action première dans l'œuvre de la génération doit être

attribuée au père. xvi. 601. — L'œuvre de la génération

commence par l'homme, xvi. 488. — La génération humaine

est un mystère, m. 93. — La génération humaine devient

impossible, quand l'âge réuni des époux compte au moins

cent ans. xvi. 135. — Un homme avancé en âge ne peut

avoir d'enfant d'une femme également âgée. rv. 381. — Les

générations se comptent par l'ordre de succession généalo-

gique, non par le nombre des années, iv. 424. — L'apôtre

saint Paul oppose la régénération à la génération, xvi. 507.

— La génération produit les enfants de la chair, la régéné-

ration, les enfants de l'esprit, xv. 552. — La première race

est devenue mortelle par un elTet de la colère de Dieu, que

s:i miséricorde donne l'immortalité à l'autre génération, ix.

289. — La génération charnelle transmet la condamnation.

XV. 631. — L'homme nuit de l'homme et renait de l'Esprit

de Dieu. xvi. 588. — Génération inénarrable du Verbe, xi.

233.

GÉNÉROSUS, commandant consulaire de la Nnmidie. 11.

219.

Genèse. Le récit de la Genèse ne rentre point dans le

genre des allégories, mais est historique, n'. 238, 239. —
Quel est le but de l'auteur de la Genèse en racontant les gé-

nérations des premiers hommes, xiii. 320, 323. — Commen-
taires de saint Augustin sur la Genèse, contre les Manichéens.

IV. 88 et suiv. — Ouvrage inachevé sur la Geuèse au sens

littéral, iv. 123 et suiv. — Ouvrage en douze livres sur la
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Genèse au sens littéral, iv. 149 et suiv. —Jugement de saint

Augustin sur ses ouvrages sur la Genèse, i. 328. — Le com-

mencement de la Genèse est expliqué dans les trois derniers

livres des Confessions, i. 474.

Gennadius entend en songe les chants des bienheureux.

II. 416.

GÉNÉTHLius, évêque de Carlhage. ii. 41.

GÉNIDS, dieu du paganisme, xiii. 141.

GÉOMÉTRIE. III. 233. —Les Egyptiens cultivaient la géo-

métrie. IV. 376. —11 y a peu de géomètres parmi les hommes.

XII. 503.

GÉON, aujourd'hui le Nil, fleuve, iv. 111.

Germain, évèque. ii. 459, 474, 478.

GERMANiE>f, évèque. ll. 459, 474.

Germanicie. m. 104 ; xv. 165.

Gervais etPROTAis, martyrs. VII. 423. — Leurs'corps sont

découverts à Milan par saint Ambroise. i. 445 ; xiii. 319.

— Miracles qui s'opèrent à cette découverte, vu. 423, 347 ;

XIII. 519. — C'est le jour de l'invention de leurs corps et

non le jour de leur mort, qu'on célèbre leur fètc. vu. 425.

Géryon, géant à trois corps, xil. 454.

GÈTE, persécuteur des chrétiens, xv. 258, 261.

Geth, ville des Philistins, viii. 602.

GÉTHCLiE.xiii. 59. — Elle est toujours desséchée, m. 223.

GÉTULicus, évèque de Victoriaue. Vlll. 381.

GiDDABA, montagne, vi. 182.

GiLDON. II. 124.

GiLDONIEN. XV. 232.

GiPPis. Eglise de Gippis. ii. 80.

Gladiateur. Les gladiateurs sont écartés du baptême, v.

569.

Glaive. Ce mot peut être pris en bonne et en mauvaise

part. XIII. 471. — Le glaive mis aux mains d'un méchant

désigne une langue amie de la discorde, xii. 56. — Le glaive

du Christ est sa parole, viii. 477. — Le glaive signifie la

tribulation. ii. 375. — Le glaive a été donné à Esaii et non

à Jacob. VI. 20. — Glaive de bonté et glaive des méchants.

x. 228. — Les deux Testaments sont un glaive' à deux tran-

chants, x. 304. — Le glaive du Christ enlève toute chair

corrompue et guérit en tranchant les membres du Christ, x.

228. —
• Les méchants sont le glaive dont le diable se sert

pour frapper les fidèles, x. 221.

Gloire. Ce que c'est, v. 435; xiii. 104. — Elle est

l'éclat et la manifestation extérieure, xiv. 617. — La vraie

gloire n'est pas dans la bouche du peuple, mais dans les

choses elles-mêmes, ii. 216. — La gloire qui n'est qu'infa-

mie, i. 369. — Amour des Romains pour la gloire, xiii.

103. — La gloire humaine fut la récompense des vertus dos

Romains, xui. 103, 107. — La vanité se fait une gloire de

résister à la vérité, xiii. 118. — En quoi l'amour de la

gloire diffère de l'amour de la domination, xiii. 111. —
L'amour de la gloire humaine est étouffé par l'amour de la

justice. XIII. 106. — C'est une grande vertu de mépriser la

gloire. XIII. 111. — La gloire est la véritable lin de la

vertu. XIII. 104. — Le vice de la vaine gloire est le seul,

ou du moins le plus à craindre pour les parfaits, vm. 148. —
Souvent l'homme tire une vanité nouvelle du mépris de la

vaine gloire, i. 471. — Il n'est guère moins honteux d'as-

servir les vertus à la gloire humaine qu'à la volupté, xm.
112. — Attendre la gloire l'un de l'autre, sans rechercher

la gloire qui vient de Dieu seul, c'est le levain des Pliaii-

siens. vi. 531.

La gloire de Dieu réside en ceux qui se glorifient de telle

sorte qu'il en résulte, non leur propre gloire, mais celle du

Seigneur, viii. 227. — La gloire de Dieu éclate dans la

justification de l'homme, vu. 134 ; vm. 197. — C'est en

Dieu seul que nous devons nous glorifier de nos biens, ii.

523. — Nous sommes les instruments de Dieu, ne nou,;

laissons pas séduire par la vaine gloire, et ne nous attri-

buons rien eu propre, iii. 318. — Personne ne peut se glo-

rifier en présence de Dieu. xvi. 314. — Les justes doivent

se glorifier dans le Seigneur et non dans leurs propres mé-

rites. XVI. 337. — Nous ue devons nous glorifier de rien

puisque nous n'avons rien en propre, xvi. 66. — L'oraison

dominicale nous enseigne à nous glorifier en Dieu seul. xvi.

353. — Celui qui n'a pas le don de se glorifier en Dieu
seul, quels que soient les autres dons qu'il possède, les

possède inutilement, xvi. 384. — C'est une bénédiction de

se glorifier dans le Seigneur, vm. 139. — C'est être insensé

que de mettre sa gloire en soi-même. vu. 49. — Le juste

a sa gloire en lui-même, mais il n'est point sa gloire, ii. 524.

— Gliirifier Dieu c'est lui rendre grâces, vi. 310. — On
glorifie Dieu en chantant sa gloire, mais non en lui en don-

nant, vm. 424. — En qui réside la gloire de Dieu, vm,
227. — En quel sens tous ont besoin de la gloire de Dieu.

VIII. 260. — Glorifier Dieu est utile non à Dieu, mais à

nous. VIII. 424. — Notre gloire est de nous glorifier en

Dieu. VI. 209. — La gloire solide subsiste dans la conscience

et devant Dieu qui ne souffre point la jactance, vm. 148. —
Quel mérite il y a à se glorifier avec Jésus-Christ sur sa

croix. VI. 51. — La vocation à la gloire de Dieu n'est pas

le fruit de nos mérites, mais de sa miséricorde, iv. 451. —
Un jour notre gloire sera d'être égaux aux anges et de voir

Dieu. vm. 372.

Gnostiques, hérétiques, xiv. 4.

GoG. Ce mot signifie toit. xm. 461. — Les guerres de

Gog et Magog. ii. 430 ; xm. 461.

Goliath, philistin, vi. 130. — Son combat avec David.

VI. 130. —11 était la figure du diable, vm. 317.

Gorgone, xiii. 393.

GoTH. Invasion des Goths en Italie, xm. 1, 68. — Ils

s'emparent de Rome. vi. 456. — Les Donatistes veulent se

mettre bien avec les Goths. ii. 481.

Gourmandise, i. 465. — Gourmands, iv. 69.

Gouvernement. — Dieu gouverne sans peine tout ce

qu'il a fait. vi. 509. — Dieu ne s'est pas incarné de façon

à perdre le gouvernement de l'univers, ii. 281. — Quels

sont ceux que Dieu gouverne, xv. 566. — Dans chacune de

nos bonnes actions nous sommes régis par Dieu. xv. 578. —
Celui qui ne redresse pas ne régit pas. vm. 479. — Nous
domptons la chair pour soumettre à Dieu l'esprit qui la gou-

verne, l'esprit ne saurait la gouverner comme il convient,

s'il n'est gouverné lui-même. vu. 83.

Gracques. L'aillé des Gracques est le premier qui ait

excité de grandes séditions, xm. 39, 65. — La tête de

Cai'us-Gracchus est vendue son pesant d'or. xii. 66. — Mort

violente des Gracques. xiu. 63.

Grâce. La grâce suivant Pelage et Célestius. ii. 460
;

XV. 395 ; XVI. 607. — Suivant Pelage, la grâce est multiple.

XVI. 438. — La grâce de Dieu qu'enseigne Pelage, serait

commune aux pa'iens et aux chrétiens, aux impies et aux

justes, aux fidèles et aux infidèles, ii. 498. — La nature est

commune à tous, mais non la grâce, vi. 110. — La grâce

seule discerne les hommes entre eux. xvi. 326. — La na-

ture n'est point la grâce, xvi. 281. — Si l'on donne à la

nature le nom de grâce, il faut que ce soit parce qu'elle est

accordée gratuitement, vi. 111, 114. — Pelage n'admet

qu'une grâce, c'est notre nature douée du libre arbitre, xv.

385. —Parfois, mais à mot couvert, il adjoignait au libre

arbitre le secours de la loi et la rémission des péchés, xv.

585. — Suivant Pelage, la rémission des péchés est la grâce

que nul mérite ne précède, ii. 542. — Partout les Pélagiens

enseignent que la loi est le secours que Dieu nous donne

pour connaître et accomplir nos devoirs, xvi. 57, 279. •—

Dans tout ce que Pelage et Célestius ont écrit sur la grâce,

on ne peut ienconti;er une seule proposition qui donnât de

la grâce une notion véritable, xv. 607. — La grâce ne con-

siste pas seulement dans la loi, mais aussi dans le secours

de Dieu. xv. 598. — Différence entre la loi et la grâce. VI,

587. — Ni le sacerdoce ni la loi ne peuvent faire entrer au

ciel, mais la grâce seule le peut. iv. 525. — Dieu par sa

grâce accomplit l'œuvre de la loi dans l'homme, et l'homme,

recevant par la foi la grâce divine, coopère au secours divin.

IV. 536. — Le véritable Israélite se glorifie dans la grâce

et non dans la loi. ii. 535. — La grâce pour le chrétien ne

coasiste pas seulement dans la science, ii. 524. — Pelage no
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voit lo Kocours do la i^rAco (|uo dans la révélation do la doc-

U'inc. XV. 010. — Si la grluo manque, la doctrine est oilu-

mémn iiiiisihie. m. 41.

La révcluliun de la Bagcsso n'est pas la Rrkc parraite. Xv.

(iOO. — Avec la prAco nous Bavons ce (|u<! nous avons à faire

ol nous rt'ij'loiis nos œuvres sur notre counaiBBance. xv. GOO,

G05. — La grkc ne nous enseigne pas seulement notre

devoir, clic nous aide h l'accomplir, xv. !i21, ;i97. — Co

n'est ni |)ar la loi ni par la doctrine qui retentisstal au de-

hors, mais par une puissance inléricure cl occulle, que Dieu

produit dans le coMir des hommes non-seulement les révéU-

iions véritables, mais encore la volonté cl lo désir du bien.

XV. 005. — En quel sens on peut donner h la grâce le nom
de doctrine. XV. (JOO. — L'homme soumis à la loi et l'honinic

soumis h la grûce. i. 333. — La crainte est le caraclère de la

loi, l'espérance celui de la grâce, vr. 587.

La grice proprement dite n'est ni la nature ni la connais-

sance de la loi. xv. j88 ; xvi. 281. — Les l'élagicns plaçaient

la grâce dans la rémission des péchés et dans l'exemple

du Christ. XV. 595, 631 ; xvi. 561. — D'après Pelage, la

grâce est celle dans laquelle nous avons été créés avec le

libre arbitre, xv. 574. — Les Péiagiens enseignent que la

grâce de Dieu ne nous est pas donnée pour chacun de nos

actes, mais qu'elle consiste dans le libre arbitre, dans la

connaissance de la loi et dans les enseignements. Jii. 38. —
Pelage Uii-mème condamna cette doctrine de peur d'être con-

damné par les évêques d'Orient, m. 38. — Les Péiagiens af-

firment le libre arbitre au point de ne plus laisser place à la

grâce de Dieu. i. 314. — Quand Dieu enseigne, ce n'est pas

par la lettre de la loi, mais par la grâce du Sai^it-Ksprit.

XV. 601. — D'après Pelage, la grâce ne nous est donnée

que pour nous rendre plus facile l'accomplissement du pré-

cepte divin. XV. 606, 611 ; xvi. 29. — Il semble croire que

la grâce nous soit donnée comme par surabondance, ii. 507.

— Il attaque la grâce de Dieu par le Christ. Ji. 470. —
La grâce qui justifie les impies et nous fuit chrétiens. I.

354. — En refusant de reconnaître la grâce, il n'ose pas l'at-

taquer ouvertement, ii. 460.

L'Apôtre a désigné spécialement sous le nom de grâce

la rémission des péchés, i. 337. — Il y a une grâce com-

mune à tous, c'est la grâce de la création, et une grâce pro-

pre aux chrétiens, vi. 112. — A la demande de saint Au-

gustin, Pelage confesse la grâce de Jéstis-Christ. ii. 471.

Les Péiagiens prétendent que la grâce de Dieu est donnée

selon nos mérites, i. 314 ; xv. 608; xvi. 17, 273. — Ils

enseignent que nous pouvons la mériter par les seules forces

de notre libre arbitre, xv. 604. — Comment ils abusent de

l'Ecriture pour prouver leur erreur, xvi. 273 et suiv. —
Suivant Pelage, la foi n'est pas une grâce, mais une dette

proprement dite. xv. 608. — Le commencement de la bonne

volonté est un don de la grâce, xvi. 15. — La doctrine de

Pelage est formellement condamnée par le synode de Pales-

tine. XV. 578. — Pelage signe lui-même sa condamnation.

II. 542 ; XVI. 322, 304. -— Depuis ce jugement Pelage ne

parla pas clairement sur la grâce, li. 507. — Célestius en-

seigne que Dieu confère sa grâce selon nos mérites, xv.

583. — Erreurs de Célestius sur la grâce, xv. 592. — Con-

damnation de Célestius. xv. 593. — C'est une grande grâce

d'avoir reçu sans aucun mérite, c'est une plus grande grâce

d'avoir reçu après tant de démérites, vi. 114.

Réfutation de la doctrine de Pelage sur la grâce, xvi. 266.

— La grâce est nécessaire à la volonté pour faire le bien,

xvi. 271. — Le concile de Palestine crut que Pelage confes-

sait la vraie grâce, xv. 573, 574. — Mais ni Pelage ni Cé-

lestius ne la confessèrent jamais, xv. 606, 609.

Ce qu'il faut croire avec l'Eglise, touchant la grâce. II.

498. — Douze articles sur la grâce, qui, selon saint Augus-

tin, appartiennent à la foi catholique, m. 42, 43. — La
grâce du Nouveau Testament était cachée dans l'Ancien, xv.

626.— La grâce est figurée par lamèrede Samuel. xui. 365.

^ Les sacrifices de l'ancienne Loi signifiaient, mais ne pro-

duisaient point la grâce, ii. 3G7. — Les premières tables

de la Loi, brisées par Moise, figuraient la grâce divine. iV.

455. — Figuré* danii l'Anrien TeaUm«Bt, Il grif9 M( OU
nireHtée dans le .Nouveau, vi. 1U8, 557. — Pourquoi ? II.

467.

Nér.pgiiité de la (frâre. iv. C29 ; vu. 30 ; xv, 535. — U
' la loi n' ' pa», il ( ^ç. vi, 113.

—

de la gi I _ l'étal prji;. ; ..^me dans l'éUt

actuel. II. 508 ; lu. 88.

La grâce est un remède, xvi. G21. — o - <

que la nature humaine n'a pas bi:Mjia (i

i'corid Adam esl ennemi d« la grâce, xv. (j2«. — Oràce dc-

ctisairc aux petits cl aux grand», vu. 77. — Lcb Pélagieriii

refusent aux enfants le remède de la grâce de Jéfeus-Chriil.

XVI. C24.

Cirâcc libératrice, vu. 106. — La grâce de Dieu sanve
tons ceux qui sont sauvés, il. 471, 502. — Sans la grâce da
Sauveur qui n'a jamais manqué à |)ersonoe, ddI ne p«ot être

délivré, xiii. 222. —La grâce nous arracbe au démon, vi.

316. — Il n'y a que la grâce de Jésus-Clirisl qui puisse
nous délivrer de l'enfer de cette misérable vie. xiii. ',:il. —
Du péché. II. 549. — De la concupiscence, vu. 24. — Da
corps de cette mort. ii. 466. — Les prévaricateurs de toute

loi sont sauvés par la grâce, ii. 403. — Aucune âme ne peut
être délivrée du péché originel sans la grâce, iv. 271. —
Il paraîtrait plus supportable de laisser dire que l'homme
peut vivre sans péché, avec le secours de la grâce, ii. 467.
— Nécessité de la grâce pour être délivré et aidé. viii. 260.
— Sans le secours de Dieu, l'homme ne peut rien faire de
bon. VII. 35. — L'homme n'a pu que se perdre, el il ne
saurait se retrouver, s'il n'est recherché par Celui qui l'a

fait. VI. 64. — Si l'homme n'a pu se faire lui-même, com-
ment se refera-t-il ? viii. 495. — La nature faussée par les

écarts de la volonté, a besoin du secours de la grâce pour

se régénérer, iv, 264, 273. — Sans la grâce, l'âme ne peut

revenir à Dieu. xii. .501. — La grâce a effacé tous les cri-

mes el de plus soutenu notre volonté pour ne plus pécher.

VII. 25. — Nous avons besoin de la miséricorde divine non-

feulement en faisant pénitence, mais encore pour nous y ré-

soudre. XII. 31.— Dans le combat de la vie spirituelle, il faut

compter sur le secours de Dieu el le demander, iv. 539. —
La grâce est nécessaire pour surmonter les tentations, vi.

125. — 11 faut vaincre avec le secours de la grâce ou être

vaincu sans elle. ii. 475. — Nous avons besoin du secours

de Dieu pour éviter le péché el faire le bien. xv. 521. —
C'est un ellét de la grâce de Dieu de croire dès le commence-
ment et de vouloir persévérer jusqu'à la fin. m. 44. — Pe-

lage avoue que sans la grâce l'homme ne peut être parfait.

XV. 583.

La grâce est nécessaire pour expliquer les mystères de la

foi. VI. 247. —Les bonnes pensées viennent de la grâce, a.
499. — Sans la grâce, la volonté ne peut faire croire, ii.

508. — Sans Dieu, nous sommes ténèbres et faiblesse, viir.

232. — Il faut prêcher l'absolue nécessité de la grâce non-

seulement par rapport à la possibilité de la bonne volonté et

de l'action, mais aussi par rapport à la volonté et à l'action,

pour les rendre bonnes, xv, 605. — L'homme ne peut vou-

loir le bien qu'autant qu'il est secouru par celui qui ne sau-

rait vouloir le mal. xvi. 440. — Sans la grâce et par les

seules forces de son libre arbitre, l'homme ne peut aller à

Dieu. XV. 604. — Le Seigneur nous a donné une volonté

libre, mais sans lui nos efforts ne sont rien. viii. 238.

La grâce est nécessaiie non-seulement pour faire le bien

plus facilement, mais absolument pour l'opérer, m. 35;
XV. 602. — L'homme est plus ou moins capable d'accomplir

tous ses devoirs, selon que la grâce de Dieu lui vient plusoa

moins en aide. ii. 164. — L'homme ne peut faire le bien

sans la grâce, iv. 283. — Si par la grâce de Dieu la volonté

n'est pas délivrée de la servitude du péché, les hommes ne

peuvent vivre ni avec piété ni avec justice, i. 315, 316. —
Le premier bienfait de la grâce de Dieu est de nous amener

à confesser notre infirmité, afin que nous lui rapportions tout

ce que nous avons de bonté et de puissance, viii. 418. —
Sans la grâce et de nous-mêmes, nous ne pouvons penser ou

faire quelque chose selon Dieu. m. 31. — Sans la grâce, les
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homme» ne peuvent ni penser, ni vouloir, ni aimer, ni faire

le bien. xvi. 296. — Sans la grke, nous ne pouvons avoir

ni piété ni justice, soit dans l'action, soit dans la volonté, ir.

/i98. — Sans la grâce, il ne peut y avoir une bonne volonté

(lans l'homme, ii. 523.

C'est à la grâce que nous devons de bien vivre. vin. 5i6.

— Aucun mérite ne saurait être en nous, que l'œuvre de la

grâce. II. 545. — Notre justice vient de Dieu. vu. 90. —
C'est à Dieu que nous devons d'être hommes et d'être justes.

VI. 63; VII, 49. — Dieu est l'auteur de notre vie et de ce

qu'il s a de bon en nous. viii. 6G4. — Tout ce qu'il y
a de bon et de juste en nous vient de Dieu. viii. 226 ; ix.

289.

Les ennemis de la gi'âce de la nouvelle alliance veulent

attribuer plutôt à eiix-nièmes qu'à Dieu ce qu'il y a de bon

en eux. ii. 325. — Nous sommes redevables à Dieu de l'exis-

tence, de la vie, de l'intelligence, si nous sommes hommes,

si nous nous conduisons bien, si nous avons l'esprit droit,

vu. 116. — Quelques orgueilleux croient que c'est à eux-

mêmes et non à la grâce de Dieu qu'ils doivent de vivre sain-

tement. IX. 153. — Nous devons rapporter à la grâce de

Dieu tout ce que nous n'avons pas fait de mal. l. 377.

La grâce est nécessaire pour accomplir la loi. ii. 399 et

suiv.; VI. 40; vu. C6, 302, 303, 310; vili. 141 ; xii.

144. — La loi de Dieu est trop disproportionnée à la fai-

blesse humaine pour que nous l'observions sans l'aide de

Dieu. IX. 657. — Les préceptes de la loi ancienne sont ob-

servés avec l'aide de la grâce, xiv. 277. — La loi n'or-

donnerait pas si la volonté n'existait pas, la grâce n'aiderait

pas si la volonté suffisait, ii. 464. — Avec la grâce, nous

aimerons ce que la loi ordonne et nous servirons librement.

XII. 91. — La loi effraie ceux qui présument d'eux-mêmes,

la grâce soutient ceux qui espèrent en Dieu. vi. 588. — La
loi commande, l'Esprit fortifie, la loi fait connaître, l'Esprit

fait pratiquer, vu. 304. — C'est la grâce et non la loi, c'est

l'Esprit et non la lettre qui fait éviter le péché, xvi. 494.—
La loi sans la grâce est une lettre qui tue. vu. 373. — Elle

n'ôte pas, mais augmente le péché, ix. 711. — La grâce dé-

livre du péché et fait accomplir la loi. vu. 374. — Les mer-

veilles de Dieu ne peuvent conduire à la foi ceux en qui la

grâce n'agit pas invisiblement. ix. 325. — Pour accomplir

la loi, il ne faut pas compter sur ses forces, mais croire en

se reposant sur la grâce, viii. 441.

Nous obtenons la grâce d'accomplir la loi par une hum-
ble prière, iv. 717. — Par la foi. ix. 690, 700. —La
prière est la preuve la plus évidente de la grâce, ii. 464 ;

III. 38 ; XVI. 273.

Quelle est la véritable grâce opposée à la grâce péla-

gienne. xv. 606. — Quelle grâce mérite ce nom. xv. 574.

— La vraie grâce d'après saint Paul. ii. 525. — Quelle

grâce prêche l'Eglise catholique. XV. 580 ; xvi. 532. —
Sentiment de toute l'Eglise sur la grâce, xvi. 338, 384. —
Grâce des chrétiens, ii. 464. — Grâce de Dieu par Jésus-

Christ. XVI. 296.

Définition de la grâce du Christ, xv. 608. — La grâce est

une inspiration de dilection. xvi. 57. — La grâce est la cha-

rité. II. 525; XV. 606. — La grâce est une connaissance

certaine ou une délectation victorieuse, xv. 535. — Com-
ment Dieu instruit par sa grâce, xv. 600. — Pourquoi Dieu

n'enseigne-t-il pas tous les hommes pour les amener à Jésus-

Christ. XVI. 330. — Quiconque apprend par la grâce, ac-

complit parfaitement ce que la loi enseigne, xv. 601. —
La grâce que les Catholiques confessent est celle par laquelle

tout ce qui est bien nous est non-seulement conseillé, mais

encore persuadé, xv. 599.

La grâce nous inspire pour la justice un amour capable

d'arrêter les entraînements de la concupiscence, v. 573. —
Comment la grâce de Dieu nous délivre de la loi du péché et

de !a mort. xiv. 79. — La grâce arrache la délectation de

la volonté au consentement de la cupidité, xvi. 9. — La
délectation du bien qui refuse de consentir au mal, non par

crainte du châtiment, mais par amour pour la justice, est

l'elTet de la grâce, xvi. 10.— La bénédiction de la douceur

est la grâce de Dieu. xvi. 30. — Quand nous trouvons du
plaisir à ce qui peut nous faire avancer vers Dieu, c'est un
don et une inspiration de la grâce, v. 507. — Les noms de
miel et de lait désignent la grâce qui plait en même temps
qu'elle nourrit, vi. 108, 109. — Rien ne représente mieux
la grâce que la richesse du lait. vi. 131 ; ix. 90.

La grâce nous fait accomplir par la charité les préceptes
de Dieu, que nous ne pourrions accomplir que par la crainte.
IX. 716. — La grâce produit l'illumination et la justifica-
tion des profondeurs de l'âme, xv. 485. — La grâce est
toute mystérieuse, xvi. 329. — Quand nous voulons, il est
certain que nous voulons, mais c'est à Dieu que nous devons
de vouloir le bien. xvi. 285. — Les bonnes œuvres suivent
la grâce et ne la précèdent pas, c'est la grâce de Dieu qui
nous les fait accomplir, xvi. 405. — Avec la grâce, nous
savons ce que nous avons à faire et nous réglons nos œu-
vres sur notre connaissance, xv. 600 ; xvi. 285. — La grâce
de Dieu ne se borne pas à effacer le péché, mais se fait

du cœur de l'homme un coopératcur dans les bonnes œuvres.
IX. 224. — Il n'y a rien dans l'homme avant la grâce de
Dieu. II. 500.

Puissance de la grâce, iv. 8; xvi. 10, 311, 330. — La
grâce ou la volonté de Dieu est sûre, immuable et efficace.

XII. 34. — L'impulsion de la grâce est douce et fait plaisir.

VI. 538. — La grâce incline notre cœur où Dieu veut. xv.
604. — La grâce ne dépend ni de la volonté, ni des efforts

de l'homme, mais de la miséricorde de Dieu. xii. 35. — Effi-

cacité de la grâce du Sauveur sur notre volonté, xv. 566. —
Le Seigneur a pourvu à la faiblesse de la volonté humaine en
lui prodiguant la grâce divine, à l'aide de laquelle cette vo-
lonté devient persévérante et invincible, xvi. 314. — La
glace que Dieu verse secrètement dans le cœur des hommes
n'est rejetée par aucun cœur endurci, xvi. 329. — C'est de
la grâce que nous est faite la première ouverture qui nous
est faite de la vocation divine, et alors si la volonté ne résiste

pas, le zèle de la vertu s'enfiamme dans le cœur. xvi. 58.

—

La grâce divine a seulement pour objet d'inspirer la volonté
de pratiquer la justice à ceux qui ont une volonté contraire.

Kvi. 615. — La grâce ôle au pécheur sa volonté endurcie et

rendue inflexible contre Dieu. xvi. 283. — Efficacité de la

grâce dans saint Pierre, xv. 613. — L'apôtre saint Paul
montre que la grâce n'a pas été inutile en lui. xv. 581. —
La prière révèle la nature et la puissance de la grâce, xvi.

338. — Témoignage de l'Ecriture sur la grâce, xvi. 58. —
Doctrine de saint Cyprien. xvi. 63. — De saint Ambroise.
XVI. 69.

Les Catholiques ne défendent pas le destin sous le nom de
grâce. XVI. 24. — Pourquoi les Pélagiens accusent les Ca-
tholiques de le faire. Ibid. — Combien il est difficile de

concilier le libre arbitre et la grâce, xvi. 28. — Combien la

question du libre arbitre et de la grâce est difficile et peu
compréhensible, m. 32, 34; xvi. 338. — La raison défend

de soutenir les intérêts de la grâce jusqu'à paraître détruii'c

le libre arbitre, comme aussi d'affirmer le libre arbitre au

point de paraître ingrats envers la grâce, xvi. 534. — On
ne doit point nier la grâce, ni défendre le libre arbitre de

manière à le séparer de la grâce de Dieu. m. 31 et suiv.

— Livre de saint Augustin sur la grâce et le libre arbitre,

xvi. 268. — La grâce et le libre arbitre sont nécessaires au

salut. XVI. 278.

Loin de détruire le libre arbitre, la grâce a pour objet de

le rétablir dans sa dignité première, xvi. 612. — C'est par

la grâce que notre volonté acquiert la liberté de choisir et

de faire le bien. m. 44. — La volonté devient d'autant

plus saine et plus libre, qu'elle se montre plus soumise à la

grâce. II. 400. — Dieu prépare la volonté de l'homme par

une secrète inspiration de sa grâce, m. 44. — La liberté

sans la grâce n'est pas liberté, mais désobéissance, ii. 404
;

VII. 35. — Sans la grâce, l'homme tombe précipité par son

libre arbitre, xvi. 275. — Pour être libre de faire le bien,

l'homme est affranchi par la grâce de Dieu. i. 337.

Concours de la liberté et de la grâce, vu. 74; .xvi. 272.

— Nous devons joindre à la grâce le concours efficace de
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notre hoiiiic volonU-. xv. 522. — iQilincr nmi rfpiir verK

rieii cbI iHMivrc dr Dieu cl rlc la volonlé. ix. 707. — Dieu

qui non» a faits sans nous, nn nous Justille pns sans nnui.

VII. ni. — On pnil oxaltpr la grâce Rans porter aucune

îillcinte au libre iirliilrc. XV. !;87.

Hislinclion do la pr.Ve donnée h l'iinmme avant ct apri»

la chute, xvi. 309. — Quelle fçrilre fui accordée li l'homme
dans l'état d'innocence, xvi. 310. — f)epuig le péché,

l'homme a besoin de secour? plus puissants ct plus nom-
breux. XVI. 310, 313. — l.a prAce qui nous est donnée dans

Jésus-Christ est pins puissante que celle qui fut accordée

au premier homme, xvi, 312. — Autre chose est le secourg

sans lequel telle œuvre ne se fait pas et autre chose est le

recours avec lequel celle rruvre s'accomplit. Ihid. — Quel

hcsnin l'homme a de la pr.lce. l/,ir/. — IiilÏÏTcnce entre la

prâce donnée au premier homme et la frrâce donnée mainte-

nant à tons. III. GO. — Autre chose sont les combats que la

prilce nous fait soutenir, et autre chose est la victoire qu'elle

lions accorde, xvi. .'iOG.

Cirâce prévenante ct grâce suLséquenle. vit. 107, dl5.

—

La grâce prévient l'homme pour le porter à aimer Dien.

XVI. 4;)6. — La grâce n'agit pas seulement avec une

volonté préexistante, mais la prévient et la produit, xvi.

43Î). — Comment la grâce nous prévient en tout. vir. 115.

Grâce agissante et grâce coopérante, xvi. 2Sd. — Dans

quel sens on peut dire que la grâce vient au secours de tout

bon propos, xvi. 58. — La grâce vient à notre secours

di^ deux manières, xvi. 561. — Nous devons rapporter à

Dieu tout le bien que la grâce opère en nous. xv. 581 ; xvi.

3.")4. — Si nous voulons avoir de la grâce des idées saines,

il faut rapporter h Dieu la gloire du changement qui s'est

opéré en nous depuis le commencement jusqu'à la fin. xvi.

32.

En quel sens la grâce a plus abondé que le pioché, xv.

/i88, 737; xvi. 227, 547. — La grâce a été beaucoup plus

utile que le péché n'a été nuisible, xvi. 502. — Comment

la grâce s'est répandue plus abondamment, xvi. 520. — Les

avantages de la grâce de Jésus-Christ sont plus abondants

que n'a été nuisible le péché d'Adam, xvi. 500.— La grâce

s'est répandue d'une manière beaucoup plus abondante sur

un grand nombre, xvi. 548, 549.

Bienfaits de la grâce, m. 382; A'i. 114; viii. 208, 457,

'76 ; IX. 491, 583. — Elle nous aide à ne pas pécher et à

I ion vivre, opère en nous le vouloir et le faire, ii. 498. —
l'.ile nous sépare de la masse de perdition, ii. 498, 500,

523, 530; m. 31. — La grâce seule sépare les élus des

damnés, xii. 35. — Elle discerne les bons d'avec les mé-

chants. XVI. 327. — C'est elle qui nous rend chrétiens, vi.

114. — La grâce se communique par l'unité du Saint-Esprit.

II. 167. — Elle nous fait fils de Dieu. vi. 508. — L'âme

renaît en Dieu par la grâce, ii. 299. — La grâce rend bons

les méchants, xvi. 457. — Dieu accorde sa grâce de deux

manières : en pardonnant les iniquités passées et en nous

aidant à ne pas entrer en tentation, xvi. 446. — La grâce

nous est donnée pour accomplir la loi, pour délivrer la na-

ture et résister à l'empire du péché, xvi. 282. — Quoi de

plus doux pour les infirmes que la grâce qui guérit, pour les

tièdes que la grâce qui ranime, pour les hommes de bonne

volonté que la grâce qui vient en aide ? ii. 508. — Quel

plus grand bien pouvons-nous recevoir de la grâce de Dieu,

que de mourir au péché? m. 35. — Seule et pour tout

homme, la grâce du Sauveur détruit le règne de la mort.

XV. 487. — Quatre bienfaits de la grâce, vi. 556, 557. —
La grâce nous délivre de quatre tentations, ix. 576. — La

grâce est la force des faibles à qui elle a révélé leur fai-

blesse. I. 453. — Elle donne la force dans les tribulations.

IX. 700. — A la grâce seule il appartient de rapprocher

l'homme de Dieu et de l'empêcher de s'en éloigner, xvi.

355. — La grâce est pour les uns l'eau de contradiction,

pc^ur les autres l'eau de sanctification, iv. 520. — C'est la

yràce qui régénère l'âme et la sauve par la foi. iv. 268. —
l.a grâce renouvelle parfaitement l'homme, xvi. 242.

Effets différents de la grâce, xvi. 512. — La grâce de

Dieu qui nous fait revenir d« notre mii*w Mt nn arhetniae-

menl au «ifecle futur, xiii. 497. — la frire illumine Târoe,

comme le soleil fait briller la na^<>. iv. 629. — |j frrlc«

est l'eau qui ap;r • . r,20. — Ij prâce
de (lieu égale ), ,. ai,, p|ui |,<îlU;i in-

telligence», IV. 037. — Ij griot conduit les prédektioé» i

la perfection souveraine ct ï la (rloritication " "c. xv.
GOO. — Dieu fait des degrés pour monter i ,l vent
Fauver par i«3 grâce, ix. 281. — La price tomlml ï la cé-

leste patrie. II. 191. — L'homme ohlicnt par la gricn l'im-

mortalité que, sang le péché, il aurait conquise par tei mé-
rites. XII. 38. — p;n voyant les rhâtimenls des réproovés,

les saints comprendront mieux les bienfaits de la gri'.e. Zli.

33. — U grâce est i' <( de tout mérite, xvi. 3C3.
— Par la grâce nous •: débiteurs et créanciers, vil.

487.

La grâce vient de Dieu. xvi. 29C. — Elle est nn don de
Tien. VI. 584. — Le mystère de la grâce est caché, iv. 2C4.
— La plénitude de la prâce est en Jé-us-Christ. viii. 19C.
— La source de la prâce est pour tous. VTi. 546. — Jésus-
f.hrist est la source de la grâce, xii. 39. — La grâce est

riusi nommée parce qu'elle est donnée gratuitement, i. 3IC;
VI. 115; XVI. 292, 3.';7. — La grâce ne serait qu'un vain

mot si elle n'était pas nne faveur toute pure. xii. 39. —
La grâce cesserait d'exister si, an lien d'être un don gratuit,

elle était une récompense, ii. 544; viii. 196. 466; ix. 130,
144, 232, 529. — La grâce n'est pas une dette, mais un
don gratuit, xvi. 456.

La grâce ne trouve pas les hommes dignes d'être choisis,

mais les rend tels. ii. 501. — Nulle œuvre méritoire ne pré-
cède l'élection de la grâce, ii. 551; xii. 303. — On donne
]e nom de sort à la grâce, parce que dans le sort il n'y a

point de choix, mais la volonté de Dieu. viii. 271. — La
îonté gratuite éclate surtout dans ce que la grâce accorde
aux enfants, ii. 500; xvi.293. — Par ce que Dieu accorde
aux enfants, nous voyons que la grâce n'est point donnée à
chacun suivant ses mérites, xvi. 361.

Nous sommes appelés et prédestinés gratuitement. \îi.

41. — Nous devons notre vocation à la grâce de Dieu et non
à nos'mérites. viii. 139. — La grâce remet les péchés sans
peser les mérites, iv. G29. — Les hommes sont délivrés da
péché par la grâce qui est entièrement gratuite, xvi. 309,— La grâce qui délivre la volonté, la prévient, i. 515, 316,— C'est en vain que Julien exalte les mérites de la volonté

an détriment de la grâce, xvi. 464. — La grâce est l'effet

de la miséricorde de Dieu et non la récompense des mérites.

XVI. 301. — Ce n'est pas d'après les mérites que la grâce
est donnée aux enfants et aux personnes en âge de raison.

III. 42, 43. — Il est faux que la grâce soit accordée d'nprès

les mérites de l'homme, m. 33; xvi. 4, 15, 20, 171, 267,
275, 338, 365, 379, 382. — Dieu ne doit la grâce à per-
sonne et, s'il l'accorde, elle n'est due à aucune bonne œuvre
de l'homme, xvi. 457. — La grâce n'est pas dispensée en
proportion des mérites d'une vie antérieure, xv. 497,
La grâ' e précède les mérites, v, 498; xii. 301 ; xvi. 66.

— Les mérites ne précèdent pas la grâce, xv. 606. 638 ;

XVI. 282, 324. — La grâce n'a pas trouvé en nous d'actes à

récompenser, mais des fautes à punir, viii. 26. — Le bien

est rendu aux hommes pour le mal, ce bien n'est pas une
dette, c'est une grâce, xvi. 60.— La grâce est donnée gra-

tuitement et à des hommes qui ne l'avaient pas méritée, xv.
580. — La grâce seule peut nous aider à mériter la cou-

ronne, aussi elle nous est donnée sans que nous l'ayons méritée.

Jbid. — Si Dieu voulait agir suivant nos mérites, il nous pu-
nirait et ne nous donnerait pas la grâce à laquelle nous n'a-

vons aucun droit. x\i. 457. — La grâce de Dieu, soit

pour commencer, soit pour persévérer jusqu'à la fin, n'est

point donnée suivant les mérites, xvi. 365. — La grâce qui

enlève le cœur de pierre n'est précédée d'aucun mérite, xvi.

283. — La grâce gratuite, sans mérite antérieur, n'est point

injuste, xv. 495. — Comment la grâce de la vie éternelle

peut être regardée comme la récompense de nos mérites pré-

cédents. XVI. 273.
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La grâce précède les bonnes œuvres, xvi. 45G. — Les

œuvres viennent de la grâce, mais la grâce ne vient pas des

œuvres, ii. iQS. — La grâce prévient la foi. xii. 301. —
La grâce de la foi n'est point duo an nirritc des œuvres. —
Yiii. 284. 285; ix. 324. — Celui qui est justifié par l'élec-

tion de la grâce est appelé digne de sa prédestination, sans

qu'il y ait eu des droits par aucun mérite antérieur, xv.

583. — L'Apotre avait-il mérité les grandes grâces qu'il a

reçues ? xv. 580. — La grâce est indépendante de tout mé-

rite, quand morne le péché originel n'existerait pas. xvi.

363. — Soutci'ir que la grâce est donnée au mérite, c'est la

nier, c'est la détruire, xvi. 3, 378. — Colui qui loue ses

propres œuvres n'arrive point à la grâce de Dieu. ix. 139.

— Comment on peut dire que la nature humaine mérite la

grâce. XVI. 160. — La grâce n'est pas donnée selon les

mérites, mais elle donne les mérites quand elle est donnée

elle-même. m. 39; xii. 301. — Lorsque la grâce aide et

semble la récompense de son mérite, elle ne cesse pas d'être

grâce, xii. 302. — La foi et la prière viennent de la grâce.

VII. 85. — Après avoir reçu la grâce de faire la volonté de

Dieu, les bons reçoivent encore une grâce supplémentaire.

XV. 604. — La vie éternelle est elle-même une grâce, n.

545; VIII. 284 ; xii. 39. — Les paroles de Jérémie prouvent

une grâce gratuite et efficace, xvi. 59.

L'Incarnation du Fils de Dieu est un grand et magnifique

exemple de la grâce divine, ii. 520; xii. 15 ;
xiii. 217. —

La grâce éclate en Jésus-Christ, vu. 105; xv. 534. — La

grâce qui n'a remis aucun péché à Jésus-Christ, considéré

comme homme, est un exemple de la grâce qui nous

justifie. XVI. 462. — Exemples éclatants de la grâce et de

la prédestination dans le Christ et les enfants, xvi. 335.

— L'homme devient chrétien par la grâce qui a uni la na-

ture humaine au Verbe, xvi. 339. — Jésus-Christ est venn

avec la grâce sur les lèvres, payer ce qu'il ne devait pas.

VIII. 475. — La grâce brille dans le bon larron, vi. 308.

— Dans saint Pierre, vi. 341. — Dans saint Paul. vu. 399.

— La distribution de la grâce est un mystère, xvi. 17, 337,

363. — Profondeurs impénétrables des mystères de la grâce.

VI. 118; VII. 78, 421. — Dieu donne la grâce suivant son

bon plaisir, xvi. 363. — La grâce divine est cachée. Vi.

259. —La grâce est secrète, mais juste, xin. 312; xiv.

353. — La grâce ne peut être injuste, xiii. 266. — Grâce

qui n'est point le partage de tous. ix. 554. — Pourquoi la

grâce vient-elle à l'un et ne vient-elle pas à l'autre, c'est un

secret, mais non une injustice, xv. 495. — Grâce qui ap-

pelle quelques enfants au baptême, xvi. 223. — Si per-

sonne n'était délivré du péché, on ne connaîtrait pas les

bienfaits de la grâce, ii. 541. — Pourquoi la grâce est-elle

donnée à l'un et pas à l'autre ? vu. 77. — Pourquoi la

grâce n'est-elle pas donnée à tous? xvi. 330, 362. — Pour-

quoi la grâce n'est-elle pas donnée à tous et surtout aux

saints ? xv. 536. — Quelques-uns ont été secourus par la

grâce avant le baptême, d'autres ne l'ont pas été même après

le baptême, xvi. 442. — Ouvrage de la grâce en quelques-

uns. III. 41. — La grâce soutient le juste et justifie l'impie.

XII. 302. — La grâce qui fait revivre les hommes est tout

intérieure. îx. 324. — La grâce délivre et des pécheurs re-

pentants et des pécheurs rebelles, ix. 81. — Nous sommes

moins émus en voyant la grâce accordée à des sujets indignes

que quand nous la voyons refusée à d'autres également indi-

gnes. XV. 495. — Pourquoi l'un est-il aidé d'une manière

par la grâce, celui-là de telle autre, saint Augustin l'ignore,

mais reconnaît que Dieu agit dans une souveraine justice.

II. 164.

La grâce est une pluie abondante et volontaire, ix. 83;

XII. 404. — La grâce est donnée gratuitement aux vases

d'honneur, xvi. 27. — La grâce est un secours dans les

vases de miséricorde, une grande leçon dans les vases de

colère, xvi. 27. — La grâce n'est donnée ni à tous ni sui-

vant les mérites de la volonté humaine, m. 43. — Le génie,

une culpabilité moindre, des connaissances honnêtes, ne sont

point un titre à obtenir la grâce, v. 507 ; xv. 496. — La
grâce prépare plutôt les volontés qu'elle n'est donnée à cause

de leurs mérites, m. 45. — La privation de la grâce est le

châtiiticnt anticipé du pé;hé, le don qui nous en est fait

est un don purement gratuit xvi. 311. — Jamais le remède

de la grâce n'a été refusé aux prédestinés, xv. 544. — La

grâce n'a jamais fait défaut aux âmes prédestinées à la rece-

voir. XII. 42, 43. — La grâce a fait les anciens justes, xii.

302. — La grâce marquée par les sacrements n'est pas la

même pou'- Ions. ix. 220. — Les sacrements visibles ne

sont d'aurune utilité, sans la grâce invisible qui sanctifie, iv.

500. — Qui sont ceux qui ont besoin de la grâce, ii. 401.

— L'homme commence i» recevoir la gi'àce quand il com-
mence à croire on Dieu. v. 496. — La grâce délivre en re-

mettant les péchés, en inspirant la foi et la crainte de Dieu,

en faisant prier avec amour et utilité, ii. 548. — Par la foi

on mérite la grâce de bien faire, ii. 499. — Dieu donne sa

grâce à ceux qui la demandent, m. 46. — Pour obtenir la

grâce il faut avoir conscience de sa faiblesse, vr. 342. —Le
désir de la grâce en est le commencement, xvi. 295. —
Comment espérer recevoir la grâce, si on ne lui ouvre en

quelque sorte le sein de sa propre volonté, vu. 75. — Il ne

faut point présumer de ses forces pour compter sur la grâce

de Dieu. vi. 132.— Il appartient ;i la grâce de Dieu d'ensei-

gner à parler et même d'ouvrir la bouche, iv. 412, 413.
— La grâce est la phiie dont les terrains bas se pénètrent,

tandis que les hauteurs se dessèchent, vi. 538. — L'or-

gueilleux perd la grâce donnée à l'humble, vi. 132.

La grâce nous est donnée pour chacune de nos actions.

II. 507 ; m. 43. — Vaines excuses des méchants qui disent

qu'ils n'ont pas reçu la grâce pour bien vivre, ii. 546. —
Il ne faut pas défendre la grâce de manière à se tenir pour

assuré de son secours et à aimer les œuvres mauvaises, m.
35. — Quels sont les sujets de la grâce, xvi. 281. — Du
dogme catholique sur le péché originel et la grâce, on ne
peut déduire les conclusions pélagiennes. xvi. 726. — Avant

Pelage, les questions difficiles sur la grâce ne furent traitées

qu'en passant par les auteurs ecclésiastiques, xvi. 361. —
Mystère de la grâce gratuite, cachée dans les secrets de la

volonté de Dieu. ii. 317, 320. — Dans le mystère de la grâce,

mieux vaut une ignorance fidèle que la science présomp-

tueuse. VI. 117. — La question de la grâce est insondable.

XVI. 61. — C'est en vain qu'on veut se servir, pour attaquer

la grâce, des paroles de saint Augustin sur le libre arbitre.

XVI. 361.

La gi-âce de Dieu, qui nous délivre, se signale à notre at-

tention. IX. 129. — Comment l'Âpôlre veut montrer ce que

c'est que la grâce, ii. 530. — C'est surtout aux fêtes des

martyrs qu'il faut montrer la grâce de Dieu. vu. 413. —
Pourquoi saint Paul parle d'une grâce donnée quand ceux à

qui elle devait l'être n'existaient pas encore, iv. 59. — Saint

Augustin écrivit le livre sur la grâce du Nouveau Testament,

contre une hérésie ennemie de la grâce, i. 353. — Le livre

de la Nature et de la Grâce contre Pelage, i. 354. — Le livre

sur la Grâce de Jésus-Christ et le Péché originel, i. 356. —
Le livre sur la Grâce et le Libre arbitre, adressé aux moines

d'Adrumète. i. 360. — Aux mêmes, le livre sur la Répri-

mande et sur la Grâce. Ibid.

Action de grâces. Elle est nécessaire, vu. 114, 414; xv.

521. — Il faut prier sans cesse et rendre grâces à Dieu en

toutes choses, ii. 523. — L'action de grâces aussi bien que

la prière démontrent que la grâce de Dieu prévient le mérite

de la bonne volonté, m. 45. — L'action de grâce serait

une dérision si Dieu ne nous donnait rien. xvi. 350. — Il

faut rendre grâces à Dieu quand il nous fait du bien et quand

il nous châtie, viii. 528 ; ix. 372. — Mieux vaut rendre

grâces à Dieu d'un petit don que de s'enorgueillir d'un plus

grand, i. 553 ; vu. 414. — Nos plus vives actions de grâces

h rendre à Dieu est de nous avoir donné Jésus-Christ, xiv.

496. — Toute la fin de la grâce de la nouvelle alliance est

de nous empêcher d'être ingrats, ii. 326. — Nous pouvons

rendre grâces à Dieu, mais non grâce pour grâce, viii. 475.

— Dieu exige de nous l'action de grâces, viii. 374. —
L'homme ne peut suffire aux actions de grâces dues à Dieu.

Xiii. 153. — Nous rendons grâces à Dieu en parole et nous
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rclcnonscn eiïel si RiHec. IX. 344 — CV*| <lan» l'arlion de

grâces (|u(! la K.'icrilii:c de loiiangft lovêl son caidctiMC le plus

Biicrû. XIV. 490. — Los fidèles savent en <)iiel li''U ol 'a (jnçl

niomcnt on dit: McndonB (jrâces an Seigneur notre Dicn. vi.

.'ill. — L'iielion de grâces est le prand mystère dit sarrifirc

de la nouvelle .illiancc. ii. 312. — De l'action de grâces après

le saciilice. ii. -HO.

CuAiN mislérieux tombé enterre et multiplié en mourant.

VII. 511.

GnÀMMAiRE. Elle est l'art de régler cl de gouverner la

voix articulée, iir. 147. — Son nom signifie qu'elle revcn-

di(|U(' reniPi^îiiempiit des Irllres. m. 233. — Des voiles

pond, lient au seuil des écoles de grammaire, i. 369. — Saint

Augustin avait composé un ouvrage sur la grammaire, qui fui

ensuite perdu, i. 312. — Il vaut mieux que l'orateur se

nielle h la poitée de ses auditeurs avec un barbarisme, que

de suivre les règles de la grammaire, viii. 3.S3.

GnATiE.N, em|iereur. ii. 190. — H associe Théodosc k

l'empire, de préiérence à son propre frère. Xlli. 115. — Sa

mort est vengée par Tliéodose. lôid.

Grec. Après la prise de Troie, les Grecs souffrirent une

inlinilé de maux pour retourner dans leur pays. xiii. 395.

— Supcrslilioii dos Grecs, xiir. 390. — La langue des

Grecs est la première parmi les (ienlils. xiii. 163-— A quoi

on s'occupait dans les gymnases grecs, ii. 223.

Grèce. Ce pays est réduit en province romaine, xiii. 29.

Grégorien, xii. 183.

Grégoire, évèque d'Orient, ii. 3C2 ; xvi. 81, 105,200,

376.

Grenoble, ville des Gaules, xiii. 491.

. GuNTAiSE, évoque de Bénèfe. viii. 379, 381.

Guerre. La doctrine chrélicnne ne condamne pas toutes

les guerres, n. 292. — Il importe de voir pour quelle rai-

son et par l'ordre de qui la guerre est entreprise, xiv. 350.

— Une guerre est juste quand elle est entreprise par l'ordre

de Dieu. xiv. 351. — Il n'est pas permis à tout le monde

de faire la guerre, iv. 555. — C'est au roi à commander la

guerre cl au soldat à obéir, xiv. 350. — Causes de la guerre

dans la cité terrestre, xiii. 310. — Cicéron soutient qu'un

État bien réglé n'entreprend jamais la guerre que pour gar-

der sa foi ou pour veiller à son salut, xiii. 518. — Faire

la guerre par ambition n'est que du brigandage en grand.

xiii. 74. — La guerre est un bonbeur pour les méchants,

une nécessité pour les justes, xiii. 80. — Ce que le droit

dùfond à la guerre, xiv. 350. — Ce qu'il y a de mauvais

dans la guerre, xiii. 448.

Fin des guerres, xiii. 310, 432. — Il peut y avoir des paix

sans guerre, mais il ne peut y avoir de guerre sans quelque

paix. xiii. 437. — On ne cherche pas la paix pour exciter la

guerre, mais on fait la guerre pour avoir li paix. ii. 527.

— On doit vouloir la paix et ne faire la guerre que par né-

cessité. II. 527. — Il est plus glorieux de tuer la guerre

par la parole que de tuer les hommes par le fer, et d'obte-

nir la paix par la paix que par la guerre, m. 67. — Si les

sociétés politiques gardaient les préceptes chrétiens , les

guerres elles-mêmes ne se feraient pas sans une certaine

bonté. II. 292. — On ne saurait faire une guerre juste sans

que les ennemis n'en fassent une injuste, xiii. 439.

Quand la guerrre est-elle juste? iv. 555. — Les guerres

des Israélites étaient justes, ix. 522. — La guerre même
juste doit combler le sage d'affliction, xiii. 433. — Misère

des guerres, même les plus justes, xni. 433. — Dieu a des

raison mystérieuses pour commander la guerre, xiv. 352. —
La durée et l'issue des guerres dépendent de la volonté de

Dieu. xiii. 113. — Par la guerre, Dieu chàlie les méchants

et puriQe les bons. xiii. 2. — Une guerre injuste ne peut

nuire ni à Dieu ni à ses saints, xiv. 351. — Pourquoi les

grands hommes désiraient la guerre, xiii. 103. — Gloire et

grandeur des hommes de guerre, m. 67. — L'exemple des

dieux excita les guerres, xiii. 44. — Le roi Ninus fit le pre-

mier la guerre à ses voisins, xiii. 74. — Des guerres qui

suivirent la construction du temple de la Concorde, xiii. 66.

— Calamités des guerres civiles, xiii. 54. — Les guerres

rivilci «ont les plui crudlM. xiii. CR, 432. — Daof'Wt
guerre civile, un f •>[ jcronnu ton frère ptrmi Im
mort», «e lua sur »ori . . xjii. 44, — G.iir.,. rivjje

entre Mariu» et Sylla. Xiii. 67. — OuerrH que m
cuicnl il «outenir. xiii. 1i.'i. - f ^
démons. XIII. C2. — Une ^ .é«

guerre du Sei'/ii'iir. iv. 521.

Nous «TOUS il soutenir la guerre contre le démon el contre
nou8-mémeg. ix. 200. — Partout Ihonnme Iralne avec lui

la guerre, vi. 109. — Guerre ton' ' " et la

chair. XII. 96. — Guerre contre l< .'j«. —
Les combats de la chair contre l'esprit vieonent du péché.
XIII. 407. — Pour n'avoir point voulu la paix av(;c Ui*o,
I'' pécheur est en guerre avec lui-méroe. ix. 200. — Ij»

guerre que l'homme a i soutenir contre ses
i

f*

prouve point qu'il soit mauvais, xv. 520. — (,«
, é-

rieur entre l'ime et la chair dans les J08l«8. vi. 109. —
Tous les hommes régénérés ont besoin de soatenir une guerre
iiilestine et continuelle, xvi. 249. — Celte guerre ne fmrt
qu'avec la vie. xvi. 2."i2 —Quelle;' '

s grjude el
plus cruelle que celle de la volonté con' ,ion«. xiii.

4 58. — La guerre accompagnée de l'espérance dune paix
élernelle est préférable à la captivité dont on n'espère point
sortir, xiii. 498. — Guerres continuelles, soit pour la vé-
rité, soit pour l'erreur, viii. 495. — Guerre de l'impiété
contre Dieu. viii. 495. — Guerre civile des héiéliqi:cs contre
l'flglise. IX. .577. — Guerre des cinq éléments suivant les

Manichéens, xiv. 10.

Gïii.NOSOPniTES, philosophes de l'Inde, xiii. 300, 323.

H
IlABiT-iTiox. Au ciel les demeures sont nombreuses et

diverses, parce que la gloire n'y est pas la même pour tous

2ÛI. 135. — Les habitations du royaume des cieux 'ne son*

que pour ceux qui sont baplisés. xv. C71. — Comment
Notre-Seigoeur habite les lieux élevép et regarde ce qui est

humble, ix. 620. — Dieu qui est élevé n'habite point dans
l'homme qui veut s'élever, ix. 383. — Notre demeure ne
doit point s'écarter du cieL viii. 523. — Dien n'habite point

dans les saints comme dans Jésus-Christ, ix. 91. — Notre
habitation est dans le ciel ou sur la terre, suivant que nous
aimons Dieu ou le monde, vu. 96. — Nous méritons par
les bonnes œuvres de devenir plus parfaitement l'habitation

de Dieu. vu. 584. — Les Apôtres, les prédicateurs de U
vérité, les messagers qu'il nous a envoyés, forment la maison
de Dieu. viii. 312. Voij. Maison.
Haixe. La colère, en séjournant dans le cœur, devient la

haine, m. 23. — La haine se glisse dans l'âme, parce que
chacun trouve sa colère juste. Ibid..— La colère invétérée

devient une haine, vi. 224, 278 ; viii. 223, 266, 588. —
La haine éteint complètement l'œil, viii. 266. — La charité

est lumière, la haine est ténèbres, viii. 588. — Celui qui

hait son frère est en prison et dans les ténèbres, vu. 206.

— La charité est pour nous la vie, la haine est le principe

de la mort. vin. 588. — La charité est une source jaillis-

sante que la haine obstrue, viii. 55. — Point d'ennemi

plus funeste à l'homme que la haine, i. .371. — Celui qui

hait se nuit plus à soi-même qu'aux antres, w. 362. —
Celui qui hait son frère est homicide, vi. 224; viii. 223.

— Celui-là est possédé du diable, qui hait les serviteurs de

Dieu sans raison, xiii. 456. — Ce que c'est que haïr injus-

tement. VI [I. 404. — Il ne faut point concevoir de haines,

ou les étouffer à l'iostant. vi. 85. — La haine corrompt les

cœurs. VII. 403. — La colère est une paille, la haine est

une poutre, vi. 224, 362 ; vii. 206. — DiSerence entre le

péché de colère et celui de haine, vi. 362. — La haine du

vice est permise, xiii. 289. — On ne doit pas haïr les mé-

chants. VIII. 586. — On doit haïr non l'homme, mais le mal

qu'il fait. vi. 224, 578. — La haine est un grand crime

pour les persécuteurs, ix. 587.

Quelle est la haine de Dieu. viii. 136. — En haïssant ce

que Dieu hait on devient son ami. viii. 480. — La haine

du péché nous rendra semblables à Dieu. ix. 294. — Les
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cbréttens doivent apprendre de Jésus-Christ a être hais gra-

tuitement. IX. 107.

Hasard. Ce qu'on appelle hasard n'est que l'effet d'une

cause secrète et d'une raison inconnue, i. 307. — Rien n'ar-

rive en dehors de l'ordre certain des causes, m. 211. —
Rien ne se fait par hasard dans le monde, v. 431; viii.

290.

UÉBER a donné son nom aux Hébreus. xiii. 410.

HÉBREUX. Les Hébreux ont été appelés ainsi de Hébcr. T.

346; IV. 378 ; xiii. 335. — Avant la Loi. Dieu et les Anges

servaient de guides aux Hébreux, xiii. 213. — Les Hébreux

offraient des victimes au Dieu unique, créateur de toutes

choses. XIV. 300. — Seuls, parmi tous les peuples, ils n'a-

doraient pas les idoles, xiii. 103. — Ils n'avaient emprunté

aux païens ni le culte des idoles ni aucun rite. xiv. 299. —
Etal des Hébreux en Egypte après la mort de Joseph, xiil.

390. — Dieu les laissa languir en Egypte, pour leur faire

désirer l'assistance de leur Créateur, xiii. 390. —Cause

de la bonne et de la mauvaise fortune des Hébreux, xiil.

393. — La langue des Hébreux était la langue primitive.

xui. 340. — Les grandes victoires des Hébreux étaient

plutôt pour châtier les crimes de leurs ennemis que pour

récompenser leurs propres mérites, xiii. 361. — Partage

du royaume des Hébreux, xiii. 385. — Leur union après

la captivité, xiii. 386. — Des différents âges du peuple

liébieu. xiii. 361, 362. - Chez les Hébreux, pcrsonn:

n'avait le droit d'écrire des lettres hébraïques ,
que les

scribes, xiv. 282. Voy. Juif. — La langue hébraïque tire

son nom d'Héber. xiii. 335. - Elle fut à l origine la langue

commune à tous. xiii. 335, 361. — La langue hébraïque,

qui était celle dont tous les hommes se servaient d'abord, se

conserva dans la postérité d'Héjer. xiii. 340. — La lan-

gue hébraïque a toujours eu des caractères, xiii. 410. —
La langue carthaginoise a beaucoup de ressemblance avec la

langue hébraïque, iv. 325; vi. 474.

HÉCATE. Oracle d'Hécate touchant Jésus-Christ, xiii. 444.

— Les philosophes donnent le nom d'Hécate à l'àme du

monde, vu. 280.

Hector, xiv. 463.

HÉLÈNE des Grecs. II. 26, 82. —Epouse de Ménélas,

elle se laisse corrompre par Paris, xiii. 49.

HÉLÈNE, femme de mauvaise vie que Simon le Magicien

faisait passer pour Minerve. Xiv. 4.

HÉLi, grand-prètre et juge des Hébreux, xm. 397. —
Pourquoi les fils d'Héli fuient punis de mort, XIV. 491.

HÉLIOPOLIS, ville du soleil, iv. 402.

Hellé. xiii. 393.

Helpidius. I. 404.

IlELviuius, hérétique, donne son nom aux Helvidiens.

XIV. 18.

Héuorrhoïse. VI. 345.

HERACLITE. XIII. 123.

HÉRACLÉON, HÉR.\CLÉONiTES, hérétiques. XIV. 6.

Herbe. Sa création, iv. 164, 201. — Pourquoi furent

créées les herbes ou vénéneuses ou hérissées, iv. 95. —
Quelle est la vie des herbes suivant les Manichéens, xiv. 11.

Hercule. En quel temps il vivait et pourquoi il reçut les

honneurs divns. xiii. 390. — Hercule et Larentina. xiii.

126. ~ Labéon met Hercule au rang des demi-dieux. Xlll.

34. — Il est le dieu de la force, vi. 105. — On compte

plusieurs Hercules, xiii. 393.— Douze grands travaux d'Her-

cule de Tyr. xiu. 393. — H se brûla lui-même sur le mont

Qita. XIII. 393. — Soixante-dix chrétiens sont tués à SulTec

à cause d'Hercule, ii. 49. — Chez les idolâtres on voit l'es-

piil de Junon et d'Hercule opposé entre eux. vi. 316.

HÉRÉSIE. Combien il est difficile de définir l'hérésie. III.

53. — Quelle diflérence Cresconius met entre une hérésie et

un schisme, xv. 378. — L'hérésie n'est qu'un schisme invé-

téré. XV. 380. — Toute erreur n'est pas une hérésie, quoique

toute hèiésie s'appuie sur quelque erreur, siv. 2. — Il n'est

pas une hérésie qui ne s'appelle la vérité, xiv. 403. — Au-

cuue hérésie n'est cathOiiqne. xv. 476. — L'hérésie est

postérieure à l'Eglise. r\'. 80. — Toutes les hérésies sont

S. AuG. — Tome XVII.

sorties de l'Eglise comme le sarment inutile retranché de la

vigne. VI. 23, 24, 192 ; xii. 313. — Les hérésies sont des

filles perverses de l'Eglise, vi. 157.

Comment se forment les héiésies et les schismes, xv.

108. — Tout hérésiarque est comme une montagne stérile.

VI. 191 ; VIII. 355. — Les hérésies et les schismes sont les

ordures de l'Eglise, vi. 23. — Elles sont formées par les

hommes charnels, vi. 20. — Les hérésies comparées à la

perdrix, xiv. 217. — Pourquoi le diable a suscité l'hérésie

après la ruine de ridolàtric. xii. 335. — Pourquoi Dieu

permet l'hérésie, viii. 153.

Les hérésies sont utiles, xiir. 333, 419.— Comment elles

sont utiles à l'Eglise, i. 427; m. 553; iv. 88; xii. 83;
XVI. 379. — La foi et la charité sont éprouvées parles héré-

sies. II. 481. — Le christianisme ne pourrait se répandre

sur la terre si la contradiclion ne faisait ressortir la pureté

de la véritable doctrine, v. 542. — Les hérésies sont comme
des torrents qui ont leur cours et se dessèchent, viii. 638.

— Première hérés e parmi les disciples du Christ, viii. 597.

— Il est préférable de ne pas même connaître les hérésies.

vu. 146. — On n'a pas toujours besoin d'une assemblée

synodale pour condamner l'hérésie, xvi. 74. — Epiphane

compte quatre-vingts hérésies, xiv. 2. — Philastre en compte

cent vingt-huit. xiv. 8, 9. — Epiphane et Philastre diffèrent

ainsi, parce que l'un ne regarde pas comme hérésie ce que

l'autre voit hérésie, m. 53. — Hérésies contre la foi à la

Triuité et à l'Incarnation, xii. 51. — Quodvultdeus demande

k saint Augustin un traité sur les Hérésies, m. 53. — Traité

sur les hérésies, xiv. i et suiv. — L'hérésie pélagienne sus-

citée par des moines, xv. 591.

HÉRÉTIQUES. Qui on doit regarder comme hérétique, n.

28 ; XIII. 419 ; xiv. 33 ; xv. 572. — Différence entre l'héré-

tique et celui qui croit aux hérétiques, xiv. 32. — Ce n'est

pas s'écarter de la doctrine catholique que de croire catho-

lique un hérétique qui professe les dogmes catholiques sans

y croire, xii. 220. — On ne doit pas regarder conmie héré-

tique celui qui avance des choses fausses ou insensées, xv.

572. — On ne doit regarder comme hérétique que celui dont

la croyance est contraire à la foi catholique et qui demeure

attaché à son opinion. XV. 123. — L'obstination dans l'erreur

fait seule l'hérétique, xv. 675. — Les hérétiques et les schis-

matiques ont pris au Seigneur pour se faire des domaines

privés. VI. 591. — Les hérétiques ne sont pas tels parce qu'ils

méprisent les Ecritures, mais parce qu'ils ne les comprennent

pas. II. 239 ; iv. 229. — Ils lisent les Ecritures avec mauvaise

intention, et le sens dépravé qu'ils sont forcés d'y donner

devient le châtiment du péché, vin. 153. — Ils arment leur

impudence de l'obscurité du mystère et de l'énigme des textes.

XV. 323. — Ne pouvant obscurcir ni accuser la vérité des

divines Ecritures, ils s'efforcent de rendre odieux les hommes
qui annoncent la vérité, ii. 104. — Par la perversité de

leur volonté, ils méritent l'aveuglement en ce monde et les

supplices éternels dans l'autre, s'ils négligent de se corriger,

m. 116.

Les hérétiques ne sont pas dans l'Eglise, xv. 355. — Ils

n'appartiennent pas à l'Eglise, v. 551 ; vi. 200 ; vu. 138,

309. — Comment ils sont séparés de l'Eglise, m. 551. —
Les hérétiques sont de la même famille que les Catholiques,

mais leur orgueil les exclut de l'héritage, vi, 8. — Quelque-

fois des justes sont exclus de l'Eglise avec des hérétiques,

m. 551. — Beaucoup ne croient pas devoir se faire Catho-

liques par cela seul qu'ils sont nés hérétiques, ii. 146. —
Jésus-Christ n'appartient que de nom aux hérétiques, en réa-

lité il ne préside point au milieu d'eux, xii. 2. — Comment les

hérétiques appartiennent au peuple de Dieu. ix. 581. — Les

hérétiques sont pires que les païens, xm. 505 ; xv. 171. —
Par cela seul qu'on est hérétique, on est encore coupable

d'autres crimes, xv. 125. — Les hérétiques diffèrent des

schismatiques. m. 551. — Les hérétiques ont divisé les

vêtements du Christ qui sont les sacrements, mais ils n'ont

pu diviser sa robe qui est la charité, vin. 211. — Ils ont,

autant qu'il est en eux, détruit cette louange parfaite que

Dieu tire de la bouche des enfants, viii. 176. — Ils s'efforcent

28
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de taincre l'anloril/- do rF.plisc tn parlant de raUon. ii. 231.

— lin abiiBCiil lo» SniCK par de faussrB promt-nci de pliilo-

SOpiiie el do science, m. 490. — Le» hi:rHii\\\<"i n'iinposcnl

pas la foi h ceux (pii vicnnenl à eux, riiaiH leur proincUciit

de iL'udrc raison des choses le» plu» obscures, xiv. 4.3. —
Les liérétiiiiios sont frvec rR(çliso callioliqiie en beaucoup de

clioscs. II. 2150. — Les hérétiques peuvent avoir dan» les

saciemenis le signe extérieur de la piété chrétienne, mai» non

la vertu intérieure de la religion, vi. :t27, 32H. — ils peu-

vent avoir des dons nouilireux, mais non la charité. V. .114
;

IX. 51 i. — Leur foi et kair continence ne .sont point véri-

tables. XII. 102. — lis Jcriiifnt, mais inniileincnl. xii. Xi'.i. —
Il faut se délier des actes .surprenants des hérétiques. xv. 340.

— Lorsque les hérétique» .sonlTrent quelque chose, ils revendi-

quent la gloire du martyre, xv. G5. — C'est en vain qu'ils se

disent martyrs el serviteurs de Dieu. ix. 650. — Sans l'orpueil

il n'y aurait point d'hérétique, m. 5G2.— Toutes les sectes hé-

rétiques ont l'orgueil pour mère. vi. 192.— Tout hérétique est

insensé, xv. !i72. — Les hérétiques sont toujours inquiets, re-

connaissant avoir contre eux l'Espril-Saint. ii. 69. — L'inquié-

tude où nous tiennent les hérétiijucs nous fait sortir de notre

indolence el nous pousse à étudier l'Ecrituic. ii. .5;i2. — Les

hérétiques font k l'Eglise comme une gnerre civile, ix. ii77. —
Ils sont utiles à l'Eglise, vi. 235 ; xiv. 199. —Ils exercent la

sagesse et la bonté de l'Eglise, xiii.419. — La mort funeste

des hérétiques stimule les enfants de l'Eglise catholique, viii.

153. — Ils nous sont utiles, non pas en enseignant la vérité,

mais en nous excitant à la chercher, m. 552. — Ils forcèrent à

éelaircir ce qu'il y avait d'obscur dans l'Ecriture sainte, viii.

b97 ; IX. 98. — Les hérétiques sont pour nous un aiguillon dans

la recherche de la vérité et un exemple de ce qu'il nous faut

craindre, ix. 582. — En face de l'hérésie on se trouve plus

heureux de rencontrer la vérité, viii. 169. — De la nécessité

de répondre aux hérétiques résulte une utilité pour l'édifica-

tion des Catholiques, ix. 582. — Les hérétiques ont servi à

asseoir la vérité catholique et à affermir ceux qui lui sont

restés fidèles, viii. 597. — Us sont à la fois ennemis et dé-

fenseurs de la foi chrétienne, viii. 157. — Etre détesté par

les hérétiques est le signe de la plus grande gloire, ii. 553.

— Les erreurs des hérétiques sont de véritables persécutions

pour ceux qui veulent vivre saintement, xiii. 419. — Les

moyens de séduction employés par les hérétiques contre les

hommes charnels sont toujours très-pernicieux, xv. 103. —
Tous les hérétiques sont les soldats et les auxiliaires du diable.

XVII. 93. — Ils en sont les aides et les fils. vi. 196. — Le

plus souvent ils essaient de se recommander par leur petit

nombre, v. 313 ; xiv. 529 ; xvi. 191. — Les hérétiques

forment tous des sectes et sont confinés dans certaines loca-

lités. VIII. 287 ; IX. 581. — Tous les hérétiques donnent à

la vérité des noms différents, quand ils reçoivent eux-mêmes

des noms particuliers, xiv. 563. — Toutes les sectes héré-

tiques affectent de se couvrir du nom du Christ, v. 543. —
Tous les hérétiques appellent de ce nom ceux qui ne sont

pas de leur communion, viii. 637. — Tous les hérétiques,

lorsqu'ils sont convaincus par la vérité, disent : Nous sommes

sans inquiétude, parce que nous suivons nos évêqucs. vi.

193. — Les hérétiques comparés au serpent, iv. 121. —
Us ont été figurés par Cham. xiii. 333. — Par les enfants

des concubines, xiii. 355. — Par Ismaël. vi. 8.

Les hérétiques sont des antechrists. xiii. 468 ; xiv. 529.

— Des loups domestiques sous la peau de brebis, xii. 326.

— Ils sont les bêtes des roseaux, ix. 97. — Des faux pro-

phètes, via. 149.

Des serpents que la fureur a rendus sourds, viii. 632.

— Comment quelques hérétiques restent dans l'Eglise, xv.

358. — Le chrétien instruit a pitié de la vanité des héréti-

ques ou en rit. iv. 90.

11 faut chercher la guérison de l'hérétique et non sa perte.

XIV. 117. — Comment il faut les retii'er de la perdition.

II. 483. — Comment il faut combattre l'hérésie, xv. 624.

— Pourquoi il faut répondre aux écrits des hérétiques, xvi.

2. — Les hérétiques s'attachent non à se corriger, mais à

disputer, ix. 98. — Avec quelle douceur il faut traiter les

liérétiquca. viii. 70, 77. — Il faut prier pOdr eoi. II. 508;
XV. 20:j.

Il faut frapper jeu hérétiqaet de l'épée i deux tranchants
de» deux TcblamcDls. xiv. 254. — Plut on multiplie iei

moyen» d'éviter les piégei de» hérétiquei, plu» on le» con-
vainc victorieugerneol de meii _
Saint Aii^Mi»lin veut qu'on n ,ue

de n'f'flrc pa» Calliolique». ii. 104. — Cornn \

tin a voulu réfuter le» hérétiques en conij,-,- .„> ... ....t,

sur la .Muiiiqiie. ili. 490. — Konté de lainl Auiruttia pour
les hérétiques, m. 492. — F»

l'erreur. IV. 89. — Le» héréi

k la vérité, quand I auteur même de terreur l'a condamne*.
11. 478. — Les hérétiques admis k la communion ue
souillent point l'EgliBe, xv, 170. — Les Donalisle», le» Ma-
xirniens, le» Manichéens, les Al r 'is, les Maci-
donieiis, les Catjphryges et.. .do lemp* de
saint Augustin, ii. 224. — Tout catholique doit combattre
les dogmes hérétique», mais il n'appartient qu'aux évèqaeïde
réprimer les actes impies, xv. 593. — Le» hérétiques doivent
fetre retranchés de l'Eglise comme des membres gangrenés.
II. 474.

Rien n'est à négliger pour ramener les hérétiques à l'oniti.

XII. 336. — 1! faut les ramener en les instruisant, n. 1*3.

— Les effrayer sans les instruire serait une méchante tyran-

nie. II. 140. — Dieu, dans sa miséricorde, avertit les héré-
tiques par l'organe des puissances humaines, xv. 64. —Les
lois doivent proléger la religion contre les hérétiques, ii,

487 ; XV. 15. — Utilité des châtiments pour ramener les

hérétiques, ii. 140, 146. — Loi de Théodose contre tous les

hérétiques, ii. 489. — On fait une grande miséricorde aux
hérétiques, lorsque, à l'aide des lois impériales, on les arrache

à l'erreur, ii. 485. — Lois des empereurs contre les héréti-

ques. II. 128; VIII. 637, 667; ix. 476. — Ce* lois ordon-
nent de chasser les hérétiques des basiliques, vin. 637. —
On favorise autant les hérétiques par une complicité muette
que par l'impunité, m. 2. — Saint Augustin demande au
préfet romain que l'orgueil des hérétiques soit guéri par la

crainte, plutôt que coupé au vif par la punition, u. 122. —
Il désire que les hérétiques soient corrigés et non tués. ii.

172. — C'est à tort que les hérétiques appellent leur bien
celui qu'ils ont perdu par décret impérial, ii. 158. — Beau-
coup d'hérétiques, ramenés à l'unité par la crainte, persévè-
rent avec joie. ii. 139. — Quelques-uns, ainsi ramenés par

la crainte, se sont montrés, au milieu des épreuves, préfé-

rables à d'anciens catholiques, ii. 133.

Les hérétiques même relaps doivent être reçus avec dou-

ceur. Vil. 477. — Les hérétiques et les schismatiques ne

doivent pas être reçus dans l'Eglise comme les païens, xv.
386. — Comment les hérétiques doivent être reçus dans

l'Eglise. XV. 353. — Quelques orientaux croyaient qu'on

devait réitérer le baptême aux hérétiques qui revenaient à

l'Eglise. XV. 401. — Nulle part les Ecritures ne comman-
dent de réitérer le baptême aux hérétiques qui ont été bap-

tisés par des hérétiques, xv. 169. — On doit respecter le

baptême des hérétiques quand ils entrent dans l'Eglise, v.

514. — C'est une détestable séparation et non les sacre-

ments chrétiens qui font hérétique, ii. 156. — Les hérétiques

qui revenaient à l'Eghse étaient reçus sans leur réitérer le

baptême, xv. 130, 132. — On les recevait après qu'ils

avaient fait pénitence, xv. 101. — Les hérétiques convertis

recevaient l'imposition des mains, rv. 145. — Sans la réi-

tération du baptême, la charité de l'unité catholique suffit

pour justifier les hérétiques convertis, xiii. 646. — Ce que

les hérétiques doivent chercher dans l'Eglise catholique, xv.

139. — Ce qui est donné aux hérétiques qui reviennent à

l'Eglise catholique, xv. 149, 185, 263, 376, 383, 385. —
Lorsque les hérétiques reviennent à l'Eglise, les sacrements

qu'ils ont reçus commencent à leur profiter, xv. 184, 189.

— De la réintégration des évèques ou des clercs hérétiques.

XV. 382.

HÉRISSON. Cet animal est la figure de ceux qui sont cou-

verts de péchés légers, ix. 536.
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Héritage. C'est à l'ahié qu'il appartient de faire les parts

dans l'héritage, c'est au plus jeune à choisir, viii. 70. —
L'héritage de l'Ancien Testament est la félicité de la terre

;

l'héritage du Nouveau Testament est le bonheur sans lin.ix.

88. — L'héritage que nous parlagcous avec le Christ ne di-

minue point par le nombre des héritiers, via. 530. —
Dieu est notre héritage, v. 479 ; vi. 591 ; viii. 85, 135. —
La vie éternelle est l'héritage qui uous est promis par le

Christ. VI. 97.

HÉRITIER. Quel est l'héritier de l'Ancien Testament, xv.

569. — Comment uous sommes les héritiers et les cohéri-

tiers de Jésus-Christ, v. 479. — Que Jésus-Christ soit héri-

tier avec les autres enfants, viii. G7. — Saint Augustin ne

veut point que rKgiise soit héritière, quand les enfants sont

déshérités, viii. 67.

Hermaphrodite, iv. 180; xii. 498; xiii. 338.

Hermès. Ce qu'il pensait de l'idolâtrie, xni. 172.

Hermias, hérétique, xiv. 15.

Hermogè.ne, liéréiique. xiv. 8.

Hermogénien, ami de saint Augustin, i. 519.

HÉRODE, roi des Juifs, xiii. 415.— 11 cherche à faire mourir

l'enfant Jésus, vu. 182. — Il massacre les Innocents, viit.

506; XI. 560, 561. — En craignant de perdre la royauté, il

ne mérita point de connaître le Roi. vni. 506; Xi. 562. —
Son extravagance, xi. 713.

HÉRODE aimait saint Jean, et il le fait mourir, vu. 521
;

XI. 549. — On ne sait s'il a épousé la femme de son frère

avant ou après sa mort. v. 570. — H persécute les chré-

tiens, xiii. 420. — Sa mort. xi. 553.

Hkrodiade demande la tète de saint Jean. xi. 550, 552.

HÉROS. Origine de ce nom. xui. 211. — On donne ce

nom aux hommes illustres, xiii. 211.

HÉROS, évêquedes Gaules, xv. 564, 582, 591. — H com-

bat l'hérésie de Pelage, ii. 460, 463. — Pelage lui répond.

II. 470. — Oroze porte les lettres de Héros au concile de

Carthage. ii. 460.

HÉSIODE, poète, donne des noms aux Muses, iv. 29.

Hespérius. XIII. 522.

HÉSYCHius, évèque de Salonne. ii. 559 ; xiii. 453. —
Lettres que lui adresse saint Augustin. II. 559, 563. — Ré-

ponse d'Hésychius. n. 561.

Heure. L'heure se compose de parcelles fugitives, i. 480.

Hiéracites, hérétiques, xiv. 13.

HiÉRius, orateur de Rome. i. 393. — Saint Augustin lui

dédie ses livres sur le Beau et le Convenable, i. 393.

HiLAiRE, docteur célèbre de l'Eglise, xvi. 117. — H est

d'une grande autorité en fait de commentaires sur les Ecri-

tures et de défense de la foi. xii. 441. — H fut le plus

hardi défenseur de l'Eglise catholique, xvi. 78. — Ses ou-

vrages. XVI. 117. — Son commentaire sur le psaume cent

dix-huitième, xvi. 116. — Ses homélies sur le livre de

Job. XVI. 117. — Son commentaire sur le psaume i".

XVI. 117. — Et le psaume li. Ibid. — H traduit le com-

mentaire d'Origène sur les psaumes, il. 97. — Vincent op-

posait les livres d'Hilaire pour nier la grandeur toujours

croissante de l'Eglise, ii. 148. — Comment saint Augustin

réfute ce passage, ii. 148, 151. — Interprétation de saint

Hilaire sur un texte de saint Paul. xvi. 55.

HiLAiRE, pieux et docte laïque de Syracuse, consulte saint

Augustin, qui lui répond, ii. 398.

Hilaire, laïque des Gaules, écrit à saint Augustin une

lettre sur les Semi-Pélagiens. m. 59.

Hilaire, évèque de Narbonne. ii. 468. — Saint Augus-

tin lui expose l'hérésie pélagienne. ii. 468.

Hilaire, ancien tribun, i. 344. — Saint Augustin défend

contre lui la coutume de chanter des psaumes à l'autel, i.

344.

HiLARi, ville d'Afrique, m. 67.

Hippocentaure des Manichéens, xiv. 237.

HipPOCRATE, médecin célèbre de l'antiquité. Comment il

délivre une femme accusée d'adultère, xv. 392. — On a pu-

blié sous son nom des livres dont les médecins n'ont pas
reconnu l'authenticité, xrv'. 410.

HiPPONE. Diarrhyte, ville d'Afrique, xiii. 338 ; xv. 183.

HippoNE LA Royale, ville d'Afrique, xiii. 339. Note;
XV. 269. — Saint Augustin, évèque de cette ville, désigne

Héraclius pour sou successeur, m. 29. — Les habitants

d'IIippone demandent que Pinien soit attaché à leur Eglise.

II. 233. — Saint Augustin leur reproche d'avoir oublié la

coutume de vêtir les pauvres, ii. 247.— Faiblesse du peuple
d'Hippone. ii. 249.

HiRCAN est confirmé comme graad-prêtre des Juifs, par
Pompée. XIII. 415.

Histoire. On ne doit pas mettre l'histoire au rang des
institutions humaines, iv. 35. — Son utilité, iv. 34. —
Comment l'histoire fait partie dos sciences libérales, ii.

474. — Ce qui fait la garantie de l'histoire, m. 511. —
Origine de l'histoire, m. 233. — Histoire ecclésiastique

écrite en grec par Eusèbe et traduite en latin par Ruf'tln. xii.

284. — Nous ne sommes pas obligés de croire tout ce que

renferme l'histoire profane, les auteurs qui l'ont écrite n'étant

pas toujours d'accord, xiii. 489.

Historiens. La diversité qui se rencontre entre les his-

toriens profanes doit nous faire croire plutôt à ceux qui ne
sont pas contraires à notre Histoire sacrée, xiii. 411. —
Quand les historiens ont à mettre leur propre personne en

scène, ils ne parlent d'eux que comme s'ils parlaient d'un

autre. Xiv. 261.

Histrion. Les signes que font les histrions dans leur

danse n'ont pas une signification naturelle, mais de conven-

tion. IV. 33. — Les histrions sont incapables d'avoir le goût

de la musique et d'en connaître les secrets, m. 403. — On
doit les éloigner des sacrements, s'ils restent attachés k leur

métier, v. 569. —Les Grecs admettaient les histrions aux
fonctions publiques, xiii. 31.

Hiver extraordinaire à Rome. xiii. 61. — Pour le chré-

tien, l'été est l'avènement du Christ, l'hiver est sa dis-

parition. VI. 144. — L'hiver est le temps des afflictions.

viii. 374.

Holocauste. L'holocauste est le sacrifice consumé tout

entier, viii. 538, 557 ; ix. 47, 65. — Holocauste de moelle.

IX. 66. — Tout sacrifice n'est pas un holocauste, iv. 588.—
On ne mangeait rien de l'holocauste, iv. 588. — Dieu ré-

prouve les holocaustes humains, iv. 578, 582.

Homère. Saint Augustin l'appelle doux menteur, i. 370.
— Combien il fit de mal, en assimilant aux dieux des hom-
mes criminels, afin que le crime cessât de passer pour crime.

I. 370.

Homme. Ce qu'est l'homme, m. 493; xiii. 427. — Il

est un animal doué de raison, vi. 174. — Fait de terre,

viii. 80, — C'est un animal raisonnable, mortel, m. 231,

306 ; XII. 447. — 11 est composé d'une âme et d'un corps.

I. 522 ; III. 172 ; vi. 528, 601. — L'homme, dans son inté-

grité, comprend l'âme et le corps, viii. 398. — La nature

humaine est merveilleusement pondérée par la domination de
l'âme et l'obéissance du corps, v. 506. — Il n'y a pour for-

mer la nature et la substance de l'homme que l'âme et le

corps. VI. 602. — La personne de l'homme est l'union d'une

âme et d'un corps, ii. 284. — L'homme est un grand mi.

racle, vi. 515. — L'homme n'est pas seulement âme. m.
493.

Description de l'homme, par Apulée, xiii. 184. — Fable

des Manichéens sur le premier homme, xiv. 147, 157, 178,

291. — Guerre du premier homme avec le peuple des ténè-

bres. 'xiv. 147, 158, 168. — Suivant Manès, l'homme est

enfant de la fumée, xiv. 136. — Erreur de ceux qui croient

que l'homme a toujours existé, xiii. 253.

Création de l'homme, iv. 98, 141. — H y a dans la créa-

lion de l'homme un rapprochement et une différence avec

celle des animaux, iv. 142. — Comment l'homme est le

principal ouvrage de Dieu. iv. 219. — De l'opinion qui rap-

porte la création du corps et de l'âme à deux moments dis-

tincts. IV. 179, 236. — Quand l'homme fut-il fait âme
vivante? iv. 2.31. — L'homme ne fut-il animé que parle

souffle de Dieu ? xiv. 488. — Ce ne fut que le sixième jour

que l'homme reçut cette forme visible et celte organisation
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l)arliciilitrfi h l'oRfitcfi liumalnc. JV. 21îi cl buiv. - I, liOUinio

fut créé lo Bixifcmc jour fit restauré au liiifcme âge da

mondn. XIV. l'Jl. — I/lioniinc fut rrt(; i l'imsiçf; de Dieu.

1. 338, 011 ; III. 98. — I,'l)(tiiiinc est la monnaie de l»ica.

Yi. 49—11 CBt une grande eliosc formée k l'image et & la

rcsscinlilancc de Dieu. iv. 10; vi. 10!î. — L'homme est

fait k limage de la Trjiilé. iv. 1U ; xii. 4!)7, 539. — La

fernmc ful-elle aussi créée Ji i'imngf de Dieu 7 xii. 498. —
Ces paroles que l'homme fui créé à l'image de Dieu s'appli-

quent à l'homme avant son péché, xiv. 8C. — Kn quoi et

comment l'homme fui créé à l'image de Dieu. iv. 1U, 17»,

219, 233, 2G5; Xiii. 203, 2^2; Xiv. .372, r,:,2. — C'est

l'âme de l'iiomnre qui a été formée k l'image de la Trinité.

VI. 245; xir. 306. — L'homme esl fait â l'image de Dieu,

parce qu'il comprend, raisonne cl discerne le bien du mal.

VIII. 247. — L'homme est l'image de la Trinité parce qu'il

est, connaît, vent. i. J>04. — L'homme est fait à l'image de

Dieu, et il en esl l'image, vi. 251. — C'est ce qui fait sa

gloire. XII. CGI. — Pourquoi on dit que l'homme esl créé

à l'image et k la ressemblance de Dieu. iv. 143, 144; v.

442. — L'homme n'est pas l'image parfaite de Dien. iv.l44.

— La ressemblance de Dieu, à laquelle l'homme a été créé,

peut élre entendue du Verbe, iv. 144.

L'homme esl intérieur et extérieur, v. 441. — El comme

tel créé à l'image de Dieu. v. 441, 442. — Une secte héré-

tique soutenait que le corps de l'homme, non son âme, est

l'image de Dieu. xiv. 17. — C'est l'âme et non le corps de

l'homme qui est l'image de Dieu. iv. 98 ; xii. 500. — En

quel sens on peut dire que le corps de l'homme est fait à

la ressemblance de Dieu. iv. 143, 219. — L'altitude de

l'homme qui n'est point penché vers la terre comme les

bêles, indique qu'il ne doit point s'attacher comme elles aux

choses terrestres, iv. 219. — Par le péché l'homme n'a

point perdu tout ce qu'il avait de l'image de Dieu. i. 339.

— Mais seulement la perfection de la ressemblance, iv. 98.

— Quoique sous l'empire du démon, l'homme n'a point cessé

il'ètre l'image de Dieu. xvi. 413. — Exposition allégorique

de la création de l'homme, i. 511. — Dieu a créé l'homme

pur. xiii. 273, 282. — L'homme a été créé avec un esprit

droit, xii. 39. — Pourquoi l'homme a été créé. xii. 306. —
La fin de l'homme est la vie éternelle, m. 563. — Dieu a

créé l'homme dans le temps, sans qu'il y ail eu en Dieu une

décision nouvelle, ni nn changement de volonté, xiii. 256.

— Ce qu'il faut répondre à ceux qui demandent pourquoi

l'homme n'a pas été créé plus tôt. xm. 234. — Etal de

l'homme avant le péché, xii. 10 ; xv. 537. — Etal de

l'homme dans le paradis, xiii. 295. — Le premier homme
a été créé avec une nature exempte de toute faute et de

tout vice. VI. 111. — Sans concupiscence et sans combat de

la chair contre l'esprit, vi. 528. — Du bonheur de l'homme

avant le péché, iv. 288. — Avant sa chute l'homme était

bon en soi. iv. 181. — Pourquoi l'Ecriture passe sous

silence cette bonté. Ibid. — L'homme a été créé par la

connaissance de Dieu, et c'est par elle qu'il est renouvelé.

IV. 179. — Sans le péché l'homme eût pu ne pas mourir.

IV. 224. — Et ses descendants ne seraient pas soumis à

la mort. xiil. 283. — L'homme avait été créé pour passer

sans mourir à la félicité éternelle des anges, xm. 267. —
La nature du corps de l'homme, avant le péché, était de ne

pas mourir, xiu. 491 ; xvn. 105. — Sans le péché l'homme

serait immortel, xiv. 488. — Il eût été immortel par le fruit

de l'arbre de vie. xiv. 489. — Et non par sa nature, iv.

224. — Difficulté de concevoir l'immortalité jointe dans

l'homme à la nécessité de se nourrir, iv. 179.

Quel était le corps de l'homme avant le péché, xii. 106,

107. — 11 était étranger à la corruption, xii. 76. — Devenu

pécheur et mortel, l'homme engendre un homme pécheur et

mortel comme lui. xni. 268. — Dès notre conception nous

sommes condamnés à la mort. iv. 238. — Plotin a cru que

c'est une œuvre de la miséricorde divine d'avoir donné aux

hommes un corps mortel, xm. 185.

L n'est point opposé à la sagesse de Dieu, que l'homme

ait eu un commencement, xm. 261, 262. — Différents sen-

l.mtiili» Bur J4
I

. pichi.
iir. 106. — C' Cl foe-
cédé »an» le pécbé d Adam r iv. ZâH; Zlll. 30V, 303. —
fi'il Cil présumabic que le» homme» do premier âge aient

pcrtévéré dam i'abtlinenr« jotqu'â répoqu« ob Ion rapporte
qn'ilg ont eu dcg enfant'!, ziii. 318. — !'

, a
voulu créer long Ic8 hornme» d'un même p( vu
40(5 ; VII. 3CC ; nn. 263. 2CC. 285. — Il n en pai lar ta

terre d'animal, de sa nature pim Bociable que l'homme, quoi-
qu'il o'y en ait point que le vice rende plu» farouche, xiit.

266. — Pui.sque tooii les homme» viennent '

it

dire que tout homme a été fait à raison de i de
83 génération, ix. 692. — Comment toute créature esi ren-

fermée dans l'homme, v, 4G6 ; xiv. 5.35. — U» géaoti
viennent-ils d'Adam ou des 111» de Noé? xm. 337.
L'homme a péché par fia fante, et le rhâliment infligé par

la justice divine a rétabli l'ordre, rv. 283. — Pourquoi
Dieu a permis que l'homme fût tent^. iv. 282. — Chute de
l'homme, xm. 496. — Pourquoi Dieu l'a permise, vi. m.— La chute de l'homme vient de l'orgueil, iv. 283 ; nv.
488. — L'homme avait été créé droit, c'est sa liberté qui la
rendu mauvais, vi. 288. — Il n'a point voulu rester attaché ao
Seigneur, il esl tombé et il sest brisé, vi. 528. — L'homme
a été abandonné à soi-même parce qu'il a abandonné Dieu par
«ne vaine complaisance en soi. xm. 305. — L'homme a
péché parce qu'il voulut user de sa puissance et n'être sous
aucune domination, être comme Dieu. vm. 148. — Il s'est

vendu pour le misérable plai.sir d'avoir touché à l'arbre dé-
fendu. VI. 123. — Il a péché par sa volonté et non par
nécessité, iv. 283 ; xiv. 487. — Il avait été créé libre de
ne pas pécher, xiv. 487. — L'homme n'est pas impeccable.
XIV. 328. — Pourquoi il n'a pas été créé impeccable, xu.
95 ; XIV. 487. — Pourquoi Dieu a créé l'bomine, tout en
prévoyant sa chute, xii. 76; xm. 263.

L'homme a été créé avec le libre arbitre, xin. 513. —
Pourquoi, v. 428. — Sans le libre arbitre, l'homme aurait,

dans la nature, un rang moins élevé, iv. 236. — Tout eu
donnant à l'homme le libre arbitre, Dien voulait lui faire

comprendre que c'est une nécessité pour lui de vivre sous la

dépendance d'un être meilleur, xiv. 487. — L'homme avait

la puissance de résister au mal, avec l'aide de Dieu. iv. 283.
— Pourquoi Dieu, qui prévoyait la chute de l'homme, ne loi

a-t-il pas ôté le libre arbitre, xm. 513. — Pourquoi Dieu

crée-t-il l'homme qui va tomber en la puissance du démon.
XV. 633.

Comment l'homme commit le péché, m. 559. — L'homme
qui esl fait pour la vie bienheureuse s'il vil saintement,

n'aura qu'une vie de misère si sa vie est dépravée, ix. 477.

— Après avoir perdu la béatitude, l'homme a été jeté dans

la misère en punition de son péché, vi. 138; xii. 10, 98,

306. — L'homme a en lui-même deux grands maux : l'injas-

lice et la mortalité, l'une esl une faute, l'autre un châtiment.

VII. 100, 101. — Les hommes sont mortels, fragiles, infir-

mes, chargés de corps de boue qui se froissent les uns les

autres, vi. 311. — L'homme n'est sur la terre que pour

naître, souffrir, mourir, vi. 533. — Il s'est attiré lui-même

son châtiment, vin. 401. — Ce qu'il souffre à l'inlériear et

à l'extérieur, vm. 401. — Il est à la recherche de la vie

bienheureuse, vi. 602. — Si les hommes, en tant que mor-

tels, peuvent être heureux, xm. 187. — L'homme n'est

point heureux parce qu'il ne vit point comme il veut. xm.
102. — L'homme se doit lui-même à Dieu pour être heu-

reux. II. 239.

Les hommes naissent avec un corps de mort. xv. 503. —
Ils naissent au monde plutôt qu'à Dieu. xvi. 22i. — Com-

ment tous, adultes et enfants, sont coupables, xvi. 130. —
Pourquoi, de parents justes, l'enfant ne nait-il pas juste ? xv.

542. — A cause du péché, le genre humain esl l'esclave d^u

démon, m. 40; xvi. 447. — Les hommes comme hommes

sont l'œuvre de Dieu ; comme pécheurs, ils sont sous le joug

du démon, xvi. 15. — De quel droit le démon réguail-il

sur l'homme, de quel droit Dieu nous a-t-il délivrés. lii.

374. _ Ceux que Jésus-Christ a rachetés de l'esclavage n'y



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 307

étaient que par l'effet de leur propre volonté, xiv. 431. —
L'homme fut vicié dans sa racine et soumis à la vanité, parce

qu'il ne voulut pas être soumis à la vérité, ix. 690. — Le

péché a jftté l'homme sur uu thécllre de vanité, vi. 282. —
La nature humaine dans la personne d'Adam a mérité tous

ses maux. xiv. 140.

L'homme tient de Dieu l'être et non l'iniquité, iv. 23G ;

XVI. 450. — Toute créature humaine a été viciée dans

Adam. ix. 690. — Quelle est la cause du mal dans l'homme.

V. 428. — Dieu est-il la cause du mal dans l'homme? v.

428.

La nature humaine est capable de justification et de per-

fection, xvi. 114. — Noire première naissance n'est pas

tellement mauvaise, que la bonté de Dieu n'y éclate encore.

XVI. 254. — L'homme est bon. iv. 247. — Même après sa

chute, il a conservé quelque trace de bonté, iv. 247. — Le

mal seul est nuisible à l'homme, xui. 73. — Que l'homme

elTace sou propre ouvrage, qui est le péché, et il aimera sou

auteur, vi. 425.

Le supplice de l'homme après le péché est mêlé de quel-

ques soulagements, xiv. 140. — 11 n'a pas été délaissé sans

miséricorde, xiv. 140. — Nous sommes tous pétris de la

même masse de boue qui est celle du péché, v. 469, 303,

503. —Tous les hommes ont besoin d'un Médiateur, xil.

13. — Si l'homme n'avait pas abandonné Dieu, un Dieu ne

se ferait point homme pour lui. vm. 376. — Pour se ré-

former il faut à l'homme la clémence de celui dont la bonté

et la puissance Tout formé, m. 309. — C'est Dieu qui a créé

l'homme et qui le réforme, viii. 495. — Pour sauver les

hommes. Dieu a envoyé son Fils unique, xii. 86. — Le

sixième jour Dieu forma l'homme, et au sixième âge du

monde, Jésus-Christ réforma l'homme, ix. 380. — L'homme

qui est tombé de lui-même ne peut pas se relever de lui-

même. I. 316. — L'homme peut se blesser, mais non se

guérir; pécher, mais non se justifier, ix. 445. — 11 ne se

relève point par ses mérites, mais par la puissance de la

grâce, xii. 12. — Condamné parla justice de Dieu, l'homme

est racheté par la miséricorde, xii. 329. — L'homme a été

créé gratuitement et racheté gratuitement, viii. 466. — Déli-

vrance de l'homme, xv. 632.

La partie du genre humain qui se relève de sa chute rem-

place les anges bannis du ciel. xii. 12; xiii. 514. — Pour-

quoi les hommes ne sont ni tous sauvés ni tous damnés.

xjn. 496. — Nous portons jusqu'il la mort les restes du

vieil homme, vi. 133.

Depuis Adam jusqu'il Moïse, la vie de l'homme fut une vie

corporelle ; depuis Jésus-Christ, elle est une vie spirituelle.

vm. 141. —L'homme et le pécheur ne forment qu'uue per-

sonne. VI. 83, 223. — Quel est l'homme bon, quel est le

mauvais, xv. 603. — Le même homme peut être en même

temps bon par nature et en même temps vicié, xvi. 370.

— Quel est l'homme mauvais dont chacun demande à être

délivré, vi. 172. — Dieu est bon de lui-même, l'homme

est mauvais de lui-même et n'est bon que par Dieu. ii. 386.

— Pour l'homme, s'éloigner de Dieu, c'est se glacer; s'en

rapprocher, c'est se réchauffer ; s'en éloigner, c'est la nuit;

s'en rapprocher, c'est la lumière, ix. 147, 374, 542. —Aucun
hotnme n'est juste devant Dieu. iv. 597. — Rien déplus dé-

gradé qu'un homme sans Dieu. vai. 30. — Sans Dieu,

l'homme n'est qu'un guide malheureux penché sur les préci-

pices. I. 387. —L'homme n'a en propriété. que le mensonge.

IV. 3 ; VI. 132.

Les maux de l'homme sont l'ignorance et la faiblesse, vu.

144. — Sans le secours de Dieu, lumière des intelligences,

l'homme ne peut se préserver de l'erreur, ii. 394. — L'homme

est œil et non lumière, vi. 309. — Dans la communication

avec Dieu, l'homme trouve justice, lumière, bonheur, iv.

246. — L'homme s'ignorait quand Dieu lui donna la loi. vn.

17. — Comment il doit se reconnaître homme, vi. 347. —
La loi montre à l'homme sa propre infirmité, n. 337. —
L'homme tient de Dieu de pouvoir changer en mieux sa vo-

lonté, i. 333. — Par le péché, l'homme a perdu les forces

du libre arbitre, vi. 540. — En voulant le mal, il a perdu

le pouvoir de faire le bien. vi. 123, — Comment l'homme
peut éviter le péché, xiv. 328. — Chute et réparation dé

l'homme tout entier, m. 554. — Vivre selon l'homme et

vivre selon la chaii- est une même chose, xii. 92. — Tout
homme qui reste tel est mauvais, vi. 359 ; vu. 79. —
L'homme ne doit pas être aimé pour liii-niême. iv. 10. —
Quand l'amour de l'homme est-il désordonné ? iv. 11. — Oa
ne doit point placer son espéraiice dans l'homme, vm. 270.

— Quand l'homme est-il charnel ou spirituel ? vu. 19. —
Les hommes bons donnent de grandes consolations, ii. 265.

Dieu veut faire de l'homme un Dieu, non par nature, mais

par adoption, vu. 79. — 11 est dans la nature de l'homme

de s'attacher à l'Elie souverainement bon. iv. 247. — Poiu*

être quelque chose, l'homme a besoin de se tourner vers

Celui qui l'a créé. viii. 147, 202. — L'homme devient

meilleur en s'attachant à Dieu. iv. 247. — L'homme se seul

d'autant moins solide qu'il s'attache moins à Dieu.ii. 225. —
Dieu suffit à l'homme, et rien sans lui ne saurait lui suffire-,

vu. 577.

C'est l'ordre de la nature, que l'homme soit soumis à Dieu,

xiii. 429. — L'homme s'approche d'autant plus de Dieu,

qu'il s'élève davantage par son esprit au-dessus des bêtes.

xiu. 224. — L'homme véridique est celui qui, par sa cou-

version, est devenu uu vrai modèle de pénitence, iv. 593.
— L'homme atteint sa plus grande perfection lorsqu'il fait

converger sa vie tout entière vers la vie immuable, iv. 10.

— Supériorité de l'homme, iv. 142. — Il n'a pas été formé

comme les autres créatures, vi, 111. — Ce qu'il a de com-
mun avec elles, vi. 173. — Si méchant que soit un homme,
il vaut encore mieux que tous les animaux, vu. 325. — C'est

par une grâce de Dieu que l'homme est, non comme les bêtes,

mais avec l'intelligence, ii. 463. — L'homme n'est pas, plus

que les autres créatures, l'ouvrage des mains de Dieu. vm.
197 ; IX. 692. — L'homme tient le milieu entre les anges

et les bètes. xai. 187, 2G3. — 11 se ravale parfois dans sa

conduite jusqu'au rang des animaux, iv. 229. — C'est un
châtiment pour l'homme d'avoir été comparé aux animaux
sans raison, xvi. 276. — L'homme est supérieur aux animaux,
v. 430 ; IX. 453, 477. — 11 a reçu l'empire sur les animaux.

IV. 98, 99. — Comparé à l'animal, l'homme est tellement

grand, que le vice en lui devient la nature même de l'animal.

XV. 633. — Ce qui est naturel dans l'animal devient criminel

dans l'homme, ix. 542. — L'homme ne diffère des bètes que
par l'esprit, v. 546.

L'homme ne pourrait contempler l'immuable vérité, s'il

n'avait été créé par elle et pour elle. iii. 573. — 11 y a des

hommes qui ne peuvent concevoir que des corps, ii. 821. —
L'homme seul, parmi les animaux, découvre les raisons éter-

nelles des choses dans le monde matériel, xii. 495. — L'homme
pécheur demeure impur jusqu'à la liu de sa vie. iv. 519. —
Tout homme vivant sur la terie n'est que vanité, vm. 413.
— Ce qui fait la valeur de l'homme, c'est ce qui tient en lui

le premier rang. iv. 143. — Dieu seul est supérieur à l'âme

de l'homme, viii. 310. — Le souverain bien de l'homme
est avant tout le souverain bien de son âme. m. 494. —
L'homme a pu avoir l'idée du mal avant de le connaître ea
réalité, iv. 248.

L'homme est un grand prodige, vi. 515; xiil. 205. —
C'est une chose admirable que tous les hommes se ressem-

blent assez pour être distincts des autres animaux et assez

dissemblables pour se distinguer aisément entre eux. xiii.

492. — Immense abime que l'homme, dont il est plus aisé

de compter les cheveux que les affections du cœur. i. 393.

— L'homme est un abime impénétrable, vm. 454. — 11 est

quelque chose de l'homme que ne sait pas l'esprit de l'homme

qui est en lui. i. 434. — L'homme peut savoir ce qu'il est

au moment où il parle, mais qui sait ce qu'il sera demain ?

VI. 592. — r est juge là où il a le pouvoir de corriger, i.

512. — L'intelligence met l'homme au-dessus des bètes, la

pureté de sa vie le met au-dessus des démons, xiii. 166.

— L'homme a été créé animal terrestre, mais digne du ciel,

xiii. 513. — Il est terre et ciel. i. 308. — Il est une peau

de cadavre, une pourriture infecte, vu. 510.
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L'Eciitnrp donne lo nom de Hioii aux hommpg. xiii. 192.

— Kn iiimniil Dieu non» (Jcvoiioiis tins lUcux. \i. 498. —
Trois qualités conlrairns (lislitiiçiifMil la nature «Ins démons dft

colin des hommcH. xiii. 18."). — llieii vput faire de l'hominc

1111 U\c» non par nature, mais par >id()|)tion. vu. 70. — Le»

liomnies lidMeK BOnl intermédiaires entre les homme* char-

nels cl les antjes. xii. .'Ktl. — I,'homme doit prendre l'iim-

pire sur ce (|u'il a de commun avec les animaux et soumettre

<'i Dieu ce qu'il a de commun avec les ange», xrv. 328. —
En restant soumis à Dieu, l'homme devait, sans mourir, pav

Bcr dans la coin|)a(;nic des anges ; en désobéissant, être ravalé

au niveau des hèles, xiii. 20.3. — Dieu dru de l'homme un

anfçe. vi. IS-i, l't'M ; vu. 551, — La nature humaine paifaile

sera égalée aux anges, viii. 311.

L'Incarnation du Christ nous fait connaître la dignité de

l'homme, xu. 520. — Dieu seul est plus grand que l'hu-

mauilé en Jésus-Chrisl. xiv. 040. — L'homme dans le Lhrist

est autant au-dessus des autres hommes que le soleil est au-

dessus des autres astres, i. 53.3. — Tout a-t-il été créé pour

l'avantage de l'homme ? v. 433. — Quelle est la diiïérence

entre l'homme et le fils de l'homme, viii. 158, 177, 357. —
Nous avons été hommes par Aiiam, soyons par le Christ en-

fants des hommes, ii. 303. — To\it homme est Adam, tout

homme est Christ, viii. 143. — Si l'homme néglige ses de-

voirs, il sera un autre Adam en chair et en âme ; s'il les

accomplit, il n'aura plus d'Adam que la chair, iv. 273.

L'homme est fils de Dieu. vi. 359. — 1) est fils de Dieu

par adoption, et non par nature, xiv. 460. — Etats de

l'homme avant la loi, pendant la loi, sous la grâce, v. 455,

462; XII. 117. —Double action de la Providence chez

l'homme, iv. 244. — De l'action de Dieu dans l'homme, iv.

246. — Exister comme intelligence est pour l'homme prendre

connaissance du Verbe créateur, iv. 178. — L'autorité et le

raisonnement sont deux moyens oITerts à l'homme pour aider

h son salut, m. 561. — Dieu découvre la vérité à l'homme

par lui-même, par le ministère des anges et de quelques

hommes, m. 553. — L'homme doit être renouvelé en vivant

suivant la volonté de Dieu. i. 511. — Il est régénéré en

domptant ses passions et en aimant Dieu. m. 354. — Pour

revenir à Dieu, l'homme doit d'abord rentrer en lui-même.

XIII. 242. — Tout le devoir de l'homme, i. 537.

Ce que c'est que l'homme charnel, animal, spirituel, v.

464. ~ Deux classes d'hommes : les uns pensant au ciel,

les autres à la terre, viii. 561. — Des justes et des pé-

cheurs. VIII. 369. — De l'homme extérieur ou ancien, et de

l'homme intérieur ou nouveau, m. 563 ; vi. 44 ; va. 79 ;

VIII. 141, 224; xii. 495 ; XIV. 374. — La mort est la fia

du vieil homme, m. 563. — La vie du vieil homme et de

'homme nouveau se retrouve dans la vie de l'humanité tout

entière, m. 563. — L'homme extérieur s'anéantit ou par

les progrès de l'homme intérieur, ou par sa propre défail-

lance. III. 573. — Comment on se dépouille du vieil homme
pour revêtir l'homme nouveau, viii. 222 ; xv. 524. — Dans

les progrès de l'homme charnel et de l'homme spirituel, la

vie peut être partagée en sept âges. ii. 562. — L'homme
intérieur est éclairé par la lumière intérieure de la vérité.

III. 202. — La vertu par laquelle on vit avec rectitude et

sagesse est la beauté de l'homme intérieur, ii. 241. — Com-
ment on reconnaît l'homme inlérieur. xii. 499. — Il y a dans

'homme intérieur une espèce de mariage, xii. 499. — De
qui l'homme spirituel peut juger, i. 511. — Tel est

Ihomme, tels sont ses actes, vu. 448. — En ce monde,

l'homme spirituel est un sacrifice; dans l'autre, il sera un

holocauste, v. 467.

Les hommes sont plus difficiles à dompter que les bêtes

féroces. V. 437. — Beaucoup d'hommes sont plus voraces

et plus sensuels que les bêtes, xiv. 136.— L'homme regarde

comme un immense avantage de pouvoir dominer sur d'autres

hommes, iv. il. — Trois choses sont propres à l'homme :

la nature, l'art et l'usage, xiii. 240. — L'homme est qua-

rante jours à s'organiser dans le sein maternel, vu. 192. —
L'Ecriture donne souvent le nom d'homme à une partie de

l'homme, xiii. 282. — L'homme est souvent désigné par le

Keiil nom d'ime on Att chair. lit. ft2. — On troQvê tootent

le mot : chair, miii pour le mol : houitue. ii. ^0.
L'homme de Platon, i. .521.

Société priniilivi; de l'homme el in la («rtnrne. xii. 106. —
S'il a été pcrniifi à an homme d'avoir pluiiciir> (•••'•.,.,

^ ,| q'j

jamai» été pcrmi» h une femme d'avoir plu ,t, xil.

110. — Le» homme» adultère* v>ul p'

.

'f*

femmeit adultères, xu. IH.'i. — Le» :. re

pour le» femmeo de» inodilc* de pudeur, xii. It^.i. -

L'Iionimc doit l'emiiorter en vertu lur la feaime. vi. 41. —
L'homme est préposé i la femme, non pour te jouer d'un

sexe faible, mais pour observer les lois d'un am e.

ui. 512. — L'homme doit (/ouverner sa femme >*-

prit gouverne la chair, xili. 313. — L'Ecriture emploje sou-

vent le mot homme pour désigner le genre humain par le

Bcxe le plus noble, ix. 656.

HoMirjoE. Dif'U défend l'homicide, vi. 36. — Dans l'ho-

micide involontaire. Dieu seul intervient; dans l'horairide

volontaire, il y a l'intervention du meurtrier et celle de Dieu.

IV. 434. — Dans l'homicide volontaire, le menrtrier est coo-

pablc. IljirJ. — L'homicide mérite l'excommaniration. v.

509. — Quand est-il permis? m. 324, 325. — Fureur de

l'homicide chez les Donatisles. ii. 484. — Il faut c^msidérer

comme une espèce d'homicide tout mouvement coupable qui

porte à nuire à un frère, xiv. 279. — On n'est pas coupable

toutes les fois qu'on est cause de la mort d'autrui. ii. 388.

— Parfois celui qui a été cause de la mort d'autrui est plus

coupable que celui qui la donnée. Ibid. — Exceptions à la

défense de tuer l'homme, xiii. 16. — Le commandement :

« Tu ne tueras point <>, n'est pas violé, lorsque Dieu ou la

loi condamne quelqu'un à mort. iv. 431. — Elie fut joslc,

quoiqu'il ait tué beaucoup de faux prophètes, il. 40. — II y
a homicide à frapper sans ordre un homme condamné à

mort. VII. 505. — C'est un homicide que d'ôler la vie à on

homme, sans être revêtu d'un droit légitime, m. 11. — Il

faut n'être pas homme, pour n'être pas homicide, quand on

se tue soi-même. Ibid. — Si la mort volontaire est désiraile

comme un refuge contre le péché, xiii. 20. — Il n'est pas

permis de tuer pour éviter d'être tué. ii. 46; m. .325. —
Quand un homme fait mourir un innocent, il fait mal. ix.

17. — Celui qui se tue n'est jamais innocent, xui. 647. —
Il n'est pas permis à ceux qui adorent Dieu de se donner

la mort. xiii. 17. — La loi chrétienne ne permet, en aucun

cas. la mort volontaire, xiii. 16, 17, 19, 660. — La mort

volontaire n'est jamais une preuve de grandeur d'âme, xiii.

17, 429. — C'est en vain que ceux qui se tuent s'appuient

sur le fait de Razias. m. 11. — Suivant les Manichéens, il

n'est pas permis de tuer les animaux, les plantes, xiii. 16.

— C'est avec raison que l'on appelle homicides selon l'es-

prit, les parents qui s'efforcent d'engager leurs enfants an

culte du démon, ii. 168.

HoMOGYRE attela, le premier, des bœufs à la charme, et

fut, après sa mort, honoré comme un dieu. xiii. 390.

Honnête. Différence entre l'honnête et l'utile, v. 433.

— L'honnêteté est la bonté intellectuelle, v. 433. —
Il faut jouir de ce qui est honnête et user de ce qui est

utile. Ibid. — L'honnêteté ne condamne pas certains ou-

vrages que condamne l'orgueil de certaines gens. xii. 251.

Honneur, dieu du paganisme, xiii. 83.

Honneur. Les humbles et les orgueilleux aiment l'hon-

neur diversement, xiv. 469. — Celui qui aime l'honneur

imite Dieu. Ibid. — Comment on doit désirer les honneurs.

II. 269. — C'est aux honneurs à chercher l'homme et non à

l'homme à chercher les honneurs, vi. 163. — On a déféré à

des hommes beaucoup d'honneurs qui n'appartiennent qu'à

Dieu. XIII. 198. — L'honneur humain n'est qu'une légère

fumée. VI. 84 ; xiii. 108. — On aime à monter aux hon-

neurs, on tremble d'en descendre, ii. 5. — Tous les hon-

neurs du monde ne serviront de rien au jugement de Dieu.

I. 544. — Si on aime l'honneur, qu'on le mette là où per-

sonne d'indigne ne sera honoré, ii. 259. — Aa ciel est le

véritable honneur, xiii. 547. — La vertu est le chemin de

l'honneur, xiii. 104. — L'honneur, s'il est juste, appaitient
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à la vertu et non au vice. xii. 194. — L'erreur n'est pas

digne d'honneur, ii. 6. — L'honneur n'est rien pour les

malades, ix. 493. — L'honneur est l'aliment des arts. xiii.

106.

Honneurs ecclésiastiques, vi. 411. — Lucifer de Cagliari

s'élève contre les honneurs ecclésiastiques rendus aux héré-

tiques convertis, ii. 495, 496. — Il faut mépriser l'honneur

humain pour le bien de l'Eglise, vi. 55.

Honoraire. C'était la coutume que les patrons reçussent

des honoraires de leurs clients, ni. 223.

HONORAT de Tucca. xv. 99, 184.

Honorât. Saint Augustin lui adresse son livre sur l'Uti-

lité de la foi. xiv. 33.

Honorât. Saint Augustin lui écrit, il. 296.

HONORAT, prêtre, ii. 120.

Honoré, évèque de Thiave. m. 63.

HoNORius, empereur, xiii. 423. — Il rend des lois contre

les Donatistes. i. 349. — Honorius et Théodose, empereurs,

envoient des lettres en Afrique coniro Pelage et les évèques

de son parti, m. 2. — Loi d'Honorius contre les païens, ir.

136. — Contre les hérétiques, ii. 1G6. — Sa fidélité au

concile de Nicée. m. 2.

Honte. Cause de la honte de nos premiers parents, xv.

700; XVI. 193, 669. — Cause de la honte, xvi. 680, 693.

— La honte vient du péché, vi. 467, 500; xv. 630; xvi.

596. — Ce que c'est que la honte, ix. 114. — Ce qui nous

rend honteux, xv. 727.

Honteux. Pourquoi certains membres dans l'homme sont

appelés honteux, xiii. 300; xv. 538, 728; xvi. 169. —
Cette honte n'est pas attachée aux membres des animaux.

XVI. 178. — Ces membres ne seraient pas honteux, si la loi

du péché ne répugnait pas à la loi de l'esprit, xvi. 194.— Hono-

rables avant le péché, c'est depuis, seulement, que ces membres

sont devenus membres honteux, vi. 467, 500; xvi. 187.—
Celui qui, sous le vêtement de la grâce, ne voyait dans son

corps quoi que ce soit qui pût le faire rougir, sentit aussitôt

ce qu'il devait cacher, dès qu'il se vit dépouillé du manteau

de la grice. xvi. 189. — C'est la concupiscence de la chair

qui a couvert de honte ce qui, précédemment, partageait la

gloire des autres membres du corps, xv. 710, 723. — C'est

pour donner à ces membres un cachet d'honnêteté qu'on les

couvre du voile de la pudeur, xvi. 188. — Pourquoi on les

cache, xvi. 478. — Il est naturel à tous les peuples de

couvrir ces parties houleuses, xiii. 300. — 11 y a dans le

corps deux espèces démembres honteux, xvi. 674.

Horace, consul, xiii. 59.

Horace. Combat des trois Horaces et des trois Curiaces.

XIII. 55.

Horace, poète, xii. 233.

Horoscope. Ce que c'est, xiii. 93.— Vanité de l'horos-

cope. XIII. 97.

Hortensianus de Laribe. XV. 164.

HORTENSIUS. XIII. 61.

Hortensius. Dialogue de Cicéron. xiii. 57. — Saint Au-

gustin se passionne pour la sagesse à la lecture de l'IIorlen-

sius de Cicéron. i. 381.

Hosanna. On prétend qu'il était impossible de traduire

ce mot dans une autre langue, iv. 24. — C'est un cri de

joie. IV. 25.

Hospitalité. Elle est recommandée, vi. 361, 470; vu.

128, 262, 266, 272; viii. 75. — Jésus-Christ nourrit

ceux qui le nourrissent, vi. 446. — Dieu voulut que l'hospi-

talité donnée à Elle fût, pour la veuve, une source de béné-

dictions. Ibid.

Hossane. XV. 172.

HOSTILINA. XIII. 75.

Hôte. Nous sommes tous des hôtes, vi. 470. — Quand
il s'agit d'hôtes inconnus, il faut mieux endurer un méchant
que de fermer sa porte, par ignorance, à un homme de bien.

II. 23. — En recevant des inconnus, on a quelquefois reçu

des anges sans le savoir, vi. 447.

Huile. Minerve enseigna la culture de l'olivier qui fournit

l'huile. XIII. 392. — Huile bénite pour le sacrement, xv.

143. — L'huile visible n'est qu'un signe, l'huile invisible est
un sacrement, l'huile spirituelle est à l'intérieur, viii. 481. —
L'huile du Christ distribuée par le pécheur n'est pas l'huile

du pécheur, vu. 359, 362. — 11 faut porter de l'huile avec
soi. VI. 417. — Huile achetée, vi. 418. — Huile du pé-
cheur. Ibid. — L'huile signifie la grâce spirituelle. IX. 594.
— La joie spirituelle, viii. 217.

Humanité. Elle défend de soupçonner témérairement le

mal dans les autres et de croire facilement et sans preuve à
toute incrimination. Xiii. 563.

Humilité. Elle n'a pas été enseignée par les philosophes,
mais par Jésus-Christ, viii. 291. — Jésus-Christ enseigne
l'humilité par sa doctrine et ses exemples, vi. 125; xii.

137. — Il est le modèle de l'humilité ici-bas. xii. 64. —
l'n cœur humble fait descendre du ciel Dieu lui-même qui
eut s'en rapprocher, ix. 398. — L'homme accablé par
l'orgueil ne peut être relevé que par une humilité divine,

vil. 159. — L'orgueil de la terre s'est enfin aperçu qu'il n'y

a rien de plus puissant ici-bas que l'humilité d'un Dieu. m.
75.

Humilité de Jésus-Christ depuis l'incarnation jusqu'à la

croix. VI. 69. — Jésus-Christ s'est humilié pour nous gué-
rir. VI. 577. — Il nous recommande l'humilité sous le nom
de justice, vu. 447. — L'Incarnation du Verbe nous en-
seigne l'humilité. VI. 492. — L'humilité est presque la

règle unique du chrétien, viii. 40. — Jésus-Christ veut que
nous apprenions de lui, non à faire des miracles, mais à être

humbles, vi. 312, 579. — La doctrine chrétienne recom-
mande l'humilité, va. 51. — Le remède à notre orgueil est

l'humilité du Sauveur, vi. 503, 305. — L'humilité du Christ

déplaît aux superbes, que le chrétien l'imite si elle lui ptait.

IX. 397. — Si quelques membres de l'Eglise sont élevés dès

cette vie, c'est afin qu'ils en deviennent plus humbles, ix.

327. — Le salut que nous procure le Christ vient de son

humilité, vu. 422. — La voie de l'humilité est le chemin
qui mène au ciel. vi. 503. — L'humilité seule a pu nous
relever de la chute que nous avons faite par orgueil, v. 543.
— Raison de l'humilité dans les hommes parfaits, xv. 528.
— Il est difficile que l'on puisse appeler humbles ceux qui

n'ont point encore pieusement courbé leurs épaules sous le

joug suave du Christ, ix. 621. — Mieux vaut l'humilité qui

tremble que l'orgueil qui s'applaudit, ix. 349. — Le pécheur
humble est préférable au juste orgueilleux, ix. 397. — L'hu-

milité dans une vicj'ge est supérieure à l'humilité dans une
épouse; mais une épouse humble est supérieure à une vierge

orgueilleuse, ix. 207, 459. Voy. Orgueil, Virginité.

L'humilité religieuse est comme une enfance sacrée. Vlli.

38. — L'humilité fait comprendre les merveilles du Seigneur.

IX. 583. — Pour garder une humilité salutaire, il est utile à

tous ou à presque tous de ne pas savoii- ce qu'ils seront, m.
41. — Etre humble, c'est ne point rechercher la louange

pour soi-même. viu. 323.

Utilité et néccssilé de l'humilité, viii. 327, 331, 418; IX.

227, 366, 421, 531, 348, 611, 620. — L'humilité est le

fondement de l'édifice spirituel, vi. 312. — La voie de l'hu-

milité est le chemin de la vie. viii. 183. — Par l'humilité

nous approchons du Très-Haut. vi. 89; viii. 37; ix. 190.
— Elle est le chemin qui mène à la vérité, ii. 227. —
L'homme qui n'a point pratiqué l'humilité de l'obéissance ne

peut arriver à la sagesse, ix. 705. — L'humilité se trouve

partout où briile la charité, xii. 148. — La charité se forti-

fie dans la même proportion que l'humilité, xii. 404. — La

faiblesse qui consiste dans l'humilité est une force plus

grande, ix. 383. — C'est dans l'humilité qu'est la force, ix.

382. — On obtient la victoire par l'humilité, vu. 66. —
C'est l'humilité qui guérit, ix. 397.— L'humilité chasse du
cœur et y éteint la vaine et inquiète cupidité, ii. 238. —
Celui qui est humble et pauvre au milieu des richesses, vr,

67. — Quand le peuple regrette sa justice propre et s'hu-

milie, alors arrive la justice de Dieu qui donne la vraie joie.

IX. 335. — Dieu s'approche de celui qui s'humilie et s'éloigne

de celui qui s'élève, ix. 297. — Comment Dieu accorde sa

grâce aux humbles, ix. 381.
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L'humiliti^ (liitiiiKiii; 1» cilt'; de l^ifu d<: \à cilé «lu il(';iii(ju.

liii. 297- — ''*^ cœur liutiiblc est la deirifiiirn de l'Ksprit-

Saint. xii. 1*2. — Les fmaililfis sont la famillft dft ïïm-ai. i.

4f{Q, _ Dieu se fait un ciel i:t un tiAiii; iks lini-it liiiinbli.-!.

IX. fi20. — l.e pdcliii lé^er ;i(,'(,'rav6 par l'oigncil est détruit

par llniinilité. xii. IH. — L'enflure de ror|,'ucil e»t guérie

par le rviuMe de i'Iiumililé. vi. 578. — Si l'Iiumilité ne

précède, n'aatompagnc cl ne suit tout ce que nous faisons de

bien, l'orgneil nous arrache tout de la main. ii. 227. —
L'orgueil perd cc fiu'oblient l'huniililé. vi. 04. — L'humi-

lité obli» it le bonheur à l'enfant prodi^juc. viii. lf)7. —
Ceux qui ont a|>pris de Notre-Seigncur à être doux et hum-

bles de cœur prolllcnt plus par la méditation et la prière

qu'en lisant cl en écoutant, ii. 340. — L'hnmililé, prinripe

et sauvegarde de la cliarilé. xii. 137. — La mesure de

l'humilité pour chacun est la mesure même de sa grandeur.

XII. 137. — Dieu exalte les humbles, vu. 406. — Dieu

exalte les humbles sans les rendre orgueilleux, ix. 020. —
Le superbe est en proie aux misères, afin d'en être humilié,

et l'humble en est délivré afin d'être élevé, ix. 725. — La

splendeur du triomphe de Josus-Christ a jiour base l'humilité.

IX. 605. — Il y a dans l'humilité (luelque chose qui élève

le cœur en haut. xiii. 297. — Tous aiment la grandeur, mais

l'humilité est un degré pour y monter, vi. 423, 492. —
Une humilité inébranlable est plus puissante et plus sûre

qu'une hauteur boufûe d'orgueil, xii. 461. — L'humilité

est le chemin pour arriver à l'heureuse éternité, vi. 503 ;

xtll. 335. — C'est l'humble qui entre par la porte, c'est

l'orgueilleux qui escalade par un autre endroit ; mais celui

qui entre est reçu, celui qui escalade est précipité, ix.

418. — De l'humilité propre aux religieux, m. 587. —
Humilité désordonnée, vi. 63.

L'humiliation de la part de Dieu est une grâce et un châ-

timent, vin. 418. — Humilité de celui qui avoue sa faute

et de celui qui est tombé dans la tribulation. ix. 683. —
Humilité volontaire, ix. 691. — Celui qui refuse de s'hu-

milier par l'aveu est humilié sous le poids de la main de

Dieu. VIII. 288. — Humilité feinte et criminelle, xv. 30.

— Dien n'agrée pas l'humilité menteuse, vu. 139. —
Feindre l'humilité est le comble de l'orgueil, xii. 144. —
L'humilité n'est véritable que quand elle ne consiste pas

seulement en paroles, ix. 649. — 11 ne sert de rien que

les paroles soient humbles aux yeux des hommes, si Dieu

voit l'enflure dans les pensées, ix. 630. — 11 arrive mer-

veilleusement au cœur de l'homme de s'enfler davantage par

une fausse humilité que par la plus audacieuse franchise de

l'orgueil, ii. 374. — 11 est difficile de persuader aux super-

bes que l'humilité nous élève, xiii. i. — C'est l'image de

l'humilité que Dieu aime dans la faiblesse corporelle de l'en-

fance, i. 372. — La vallée rappelle l'humililé. viii. 27. —
Les Gentils avaient plus d'humilité que les Juifs, vu. 188.

— Humilité du centurion, viu. 9, 418. — Du publicain.

vxii. 433. — De la Chananéenne. vi. 343; vu. 189.

Humeur. Le tempérament du corps humain se compose

de quatre humeurs, m. 12.

Hydromancie. Ce genre de divination a eu son origme

chez les Perses, xiii. 154.

Hydropisie. Ce mal est incurable, vi. 348. — L'avarice

est l'hydropisie du cœur. vi. 288; vu. 119.

Hylé ou la matière. Ce que c'est, xiv. 294, 295, 442.

Hyuénée. XIV. 456.

Hyuète. Miel du mont Hymêfe. m. 175.

Hymne. On appelle hymnes des chants qui contiennent la

louange de Dieu. jx. 162. — L'hymne doit renfermer la

louange de Dieu, puis le chant, ix. 162. — Chant des

hymnes dans l'Eglise, viii. 466. — Ce fut à Carthage que

commença la coutume de chanter des hymnes à l'Eglise.

I. 344. — Saint Augustin défend le chant des hymnes

contre Hilaire. i. 344. — L'hymne qu'on dit être de

Noire-Seigneur se trouve ordinairement dan< les écritures

apocryphes, m. 79. — L'hymue des trois enfants appartient

à l'Ecriture, xiil. 229.

Hyperbole. Ce que c'est, xiii. 346.

HyI'k.hhollh. xin. :<0.

Ihi'OfJiisiE. Son origine, iv. 115. —L'orgueil et todédf
des louan;(es enfantent l'hypocrltie. r. 542. — CHe ett de

l'érlat au dehors, de la bouc au dedios. iX. 418.

HyI'ochite. Cc que c'est, v. 2«8.

Hyx'^oi'K. Herbe \ii-u é- -
Elle est choisie_commc un , . .

VIII. 352.

lAMnu. iir. 409.

ICAitt. XIII. 393.

Idée. Ce que c'est, v, 440. ~ Platon est le premier qui

ait employé ce mot. v. 440. — Les idées des choses «int

de toute éternité dans l'iotelligeace divine, v. 441. — Le<

idées de Platon, xiii. 131.

Idiotisme, terme propre à chaque langue, iv. 381.

Idolatbie. Elle est un grdnd crime, iv. 523 ; Xiv. 428.

— Elle est un châtiment aussi bien qu'un péché, vn. 176.

— Folie de l'idolâtrie, vi. 576. — En voulant avoir Dieu

avec beaucoup d'autres dieux, lei hommes ont mieux réu?si

à ne l'avoir plus du tout qu'à le mêler à la foule de Ifirs

faux dieux, ii. 517. — Il est juste que l'homme tombe infi-

niment au-dessous de son Créateur, quand il met au-dessi'S

de soi sa propre créature, xiii. 173. — Quels sont ceux qui

sont idolâlies. xii. 352. — Réfutation de l'idolâtrie, xiii.

150. — Origine de l'idolâtrie, ill. 570; Xiii. 133, 134. —
L'idolâtrie vient de l'orgueil, vu. 175. — Chez les Egyp-

ticn'-, l'idolâtrie revêtit les formes les plus variées et les

plus honteuses, xiii. 552. — De tous les genres d'idolâtrie,

il n'y en a point de plus accentué ni de plus superstitieux

que celui des Egyptiens, vu. 176. — Les Juifs adoraient

d'autant plus facilement les idoles, qu'ils ne désiraient que

les biens d'ici-bas. viii. 358. — Motif d'abandonner l'idoli-

trie. v. 129. — Doctrine des Apôtres contre le culte des

idoles, justifiée par les prophéties, v. 133. — L'idolâtrie ne

peut être défendue, xiii. 133. — C'est en vain que les ido-

lâtres disent qu'ils n'adorent pas le simulacre, mais ce qu'il

représente, vu. 176. — Vaines excuses des idolâtres, ix.

430. — L'idolâtrie était punie chez les Juifs, ou réprimée

par les prophètes, xiv. 219. — Idole détruite par >Io"se.

xiv. 362. — Ezéchias et Joas détruisent les bois sacrés et

les temples des idoles, ii. 487. — Daniel brise l'idole de

Bel. II. 487. — On ne doit briser les idoles qu'après en avoir

reçu le pouvoir, vi. 298. — Plaintes injustes des païens.

VI. 298, 435 ; xiii. 1 et suiv. — Justice des lois impériales

contre l'idolâtrie, xv. 16. — L'idolâtrie est un péché mortel

digne de l'excommunication, v. 569. — L'idolâtrie détruite

par des causes toutes contraires de celles qui la firent ctablir.

Iiii. 173. — Ruine de l'idolâtrie conforme aux oracles pro-

phétiques, v. 128. — Elle est ruinée par la vérité du Sau-

veur. XIII. 174. — En faveur de l'idole, les hommes s'em-

portaient contre leur Seigneur, eux qui en faveur de leur

idole ne pouvaient s'emporter contre leur esclave sans en-

courir la damnation, ix. 442. — Nous devons prier pour les

païens et non nous irriter contre eux. vi. 298. — Différente»

formes del'iitolàtrie. m. 570. — Si l'homme pouvait donner

un cœur à son idole, comme il lui a donné une physionomie,

cette idole adorerait son auteur, vi. 576. — L'idolâtre est

avare, vi. 461.

Il est défendu aux chrétiens de manger avec les païens

près des idoles, vi. 294. — H est mieux de se laisser mou-

rir de faim que de manger des viandes offertes aux idoles.

XII. 113. — Si quelqu'un, ayant des doutes sur une viande

immolée, ou non, aux idoles, finit par croire qu'il n'y a pas

eu immolation et mange de cette viande, il n'y a pas de pé-

ché. II. 46. — U est interdit d'user ou d'avoir l'air d'user

de quelque chose pour honorer les dieux étrangers, ou d'agii'

de telle manière que, malgré notre mépris pour ces dieux,

nous portions les autres à les honorer, ii. 43. — H est

permis de faire servir les restes du paganisme à des usages

publics ou au culte du vrai Dieu. ii. 45.

IDUMÉE. Ce mot signifie terrestre, viii. 672.
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Iddméens. Descendants d'Esaii. iv. 398; xui. 360. —
Iduméen veut dire terrestre, viii. 560. — David les rendit

tributaires des Juifs, iv. 389.

Ignorance. L'ignorance et la faiblesse sont deux causes

du péché. XII. 30. — L'ignorance etla faiblesse sont deux

vices qui empêchent la volonté de faire le bien. xv. 533.

Vaines excuses des pécheurs quand ils prétextent l'ignorance

et la difficulté produites par le péché d'Adam, m. 382; .^cvi.

270. — Celui-là pèche, qui cause le mal par ignorance, xiir.

496.— Pécbésd'ignorance. ii. 46; xv. 515; xvi. 248, 445, 557.

— Les péchés d'ignorance sont appelés péchés humains, iv.

507. — Les péchés d'ignorance sont volontaires, xm. 454.

— L'ignorance est quelquefois une cause nécessaire de péché,

xvr. 444. — C'est un péché plus grave de pécher avec con-

naissance que sans connaissance, xvx. 270. — Deux espèces

d'ignorances, xvi. 271. — L'ignorance n'est pas une excuse

légitime, ii. 547. — Elle ue fait pas éviter le châtiment.

XVI. 270. — L'Ecriture déclare inexcusables ceux qui ue

pèchent pas par ignorance, ii. 547. — L'ignorance et la

difficulté sont l'effet d'un châtiment, xvi. 362. — Elle est

la peine du péché du premier homme, xiii. 635. — Igno-

rance de la première enfance ; cause de ce fait. xv. 515. —
Le baptême ne délivre pas du mal de l'ignorance, xvi. 248.

— L'ignorance et l'infirmité dans l'homme appartiennent à

un genre de punition mystérieuse, xiv. 353. — L'ignorance

et l'infirmité sont appelées péchés, parce qu'elles sout la

conséquence méritée du péché originel, m. 382. — L'igno-

rance de ceux qui ne veulent pas entendre est elle-même ua

péché ; l'ignorance de ceux qui n'ont pu savoir est la peine

du péché. II. 547. — Quand même l'ignorance et la ditii-

culté seraient la condition naturelle, primitive de l'homme.

Dieu ne devrait point être accusé, mais loué. xvi. 362.

L'ignorance peut diminuer et même disparaître complè-

tenaent dès cette vie, à la lumière sans cesse croissante de

la vérité, xvi. 248. — Les hommes ne peuvent s'affranchir

de l'ignorance sans le travail, la douleur et la crainte, xiii.

533. — Mieux vaut une ignorance fidèle de la science pré-

somptueuse. VI. 117. — Il n'y a pas de honte pour l'homme

à avouer son ignorance, ii. 531. — L'aveu de son ignorance

est un pas fait vers la connaissance, vi. 498. — 11 vaut

mieux avouer pieusement son ignorance dans les choses di-

vines, que de prétendre témérairement en avoir la science.

VI. 487. — Saint Augustin préfère avouer son ignorance que

d'enseigner ce qui ne serait pas la vérité, ii. 560. — Com-
ment il faut supporter l'ignorance où l'on est sur beaucoup

de choses, ii. 439. — Pourquoi Dieu laisse les savants eux-

mêmes dans une certaine ignorance, ii. 434. — Il y a une

ignorance instruite par l'Esprit-Saint. ii. 273. — De qui il

est dit: Celui qui ignore sera ignoré, ii. 447. — Comment
Dieu ignore, viii. 344 ; ix. 190.

ILIA ou Rhéa, mère de Roraulus.xiii. 397.

iLLUMi.NATiON spirituelle et corporelle, xv. 500. —
L'homme est illuminé en se tournaut non vers lui-même,

mais vers Dieu. viii. 226.

Illusion. De même que l'illusion est pour l'âme un sup-

plice, ainsi la vérité est une loie. viii. 398. — Combien

sont grandes les illusions de l'àme. Ibid. — Dieu seul peut

nous guérir de toutes nos illusions, i. 464.

Image. Ce que c'est, iv. 142. — Trois sortes d'images,

I. 525. — On peut difficilement expliquer comment les imal

ges sont formées dans notre âme. ii. 421. — Les images des

corps ne sont point corporelles, ii. 356, 420. — Images for-

mées pendant le sommeil, xii. 488. — Il faut distinguer

l'image, la ressemblance et l'égalité, v. 479. — On donne
ordinairement aux images le nom des êtres qu'elles représen-

tent, v. 517, 531. — Quelque grands que soient les miroirs

ils n'agrandissent pas les images ; les petits miroirs diminuent

les graudes images, i. 521.— Différence entre l'image et la

ressemblance, iv. 530. — Image de l'animal dans rtiomme.
Xii. 501.

Double image de Dieu. vi. 45. ~ L'homme a été fait à
l'image de Dieu ; le Fils unique de Dieu est seul son image.

I. 338. — Qui on doit appeler image de Dieu. xii. 489. —

Comment l'homme est fait à l'image de Oiew. xu. 76. —
L'image de Dieu est intérieure en l'homme et non dans soa

corps, viii. 529, 583. — L'àme est l'image de Dieu, viii,

460; XII. 306, 527. —La femme a été aussi créée à l'image

de Dieu. iv. 299. — L'image de Dieu resta dans Adam après

le péché, mais déformée, i. 349. — Nous avons pu défigu-

rer l'image de Dieu en nous, nous ne pouvons la réparer, vi.

174. — La grâce répare dans l'homme l'image de Dieu que

le péché lui avait fait perdre, iv. 223. — Comment l'image

de Dieu se reforme dans l'homme, xii. 538, 539. — L'image

de Dieu est effacée par une vie perverse et désordonnée, ix.

200. — 11 est juste que Dieu anéantisse dans sa cité l'image

des hommes qui ont dans leur cité terrestre anéanti l'image

de Dieu. ix. 172. — Quand et comment Dieu créa l'homme à

son image, xiv. 372. — Quand l'image de Dieu sera-t-ellc

parfaite dans l'homme? ii. 315 ; xii. 535, 536.

Il faut rendre à Dieu son image, ix. 542; xi. 468. —
Dieu a mis en nous son image comme le, trésor le plus pré-

cieux, m. 309. — On garde l'image de Dieu en s'attachant

à lui. IX. 147. — Il faut distinguer l'image et la ressem-

blauce de Dieu de ce qui est fait à cette image et ressem-

blance, v. 442. — Vouloir être semblable à Dieu est tantôt

louable, tantôt blâmable, ix. 147. — On devient semblable

à Dieu quand on commence à se déplaire, ix. 200. — C'est

la vérité et non la vanité qu'on cherche dans l'image de

Dieu. VI. 408. — L'image de Dieu se renouvelle dans l'âme,

en attendant que la ressemblance de Dieu se perfectionne en
elle dans la béatitude, xii. 539. — Comment nous portons

tous l'image de l'homme céleste et de l'homme terrestre, iv.

222.

Imagination, Sa puissance, xii. 487. — L'imagination

n'est qu'une plaie faite par les sens. i. 525. — Il y a des

choses pour lesquelles la mémoire n'a pas besoin de l'imagi-

nation. I. 524. — Différence entre les imaginations et les

réalités, m. 480. — Entre une imagination et une forme

imaginaire. lu. 480. — Quand y a-t-il imagination pure ?

IV. 313. — Les imaginations ne sont que des images impri-

mées par les corps et reçues par nos sens. ui. 553. — Les

imaginations sont la source de toutes les fausses opinions, iir.

480.

lMiT.iTiON de Dieu. vi. 479; va. 556. — Imitation

perverse de Dieu. i. 376. — Le diable a voulu imiter Dieu,

mais d'une manière criminelle, ix. 147. — Nous devons
imiter la bonté de Dieu envers les méchants, ii. 383. —Imi-
tons le Christ si nous l'aimons véritablement, vu. 509, 310.
— Comment nous pouvons imiter Jésus-Christ, vu. 310; ix.

353. — Entrer par le Christ, c'est marcher sur ses traces.

JX. 353. — Imitation des bons et de Jésus-Christ, vm. 426.
— Imitation des martyrs, vu. 518, 536 ; viii. 46. — Ho-
norer les saints sans les imiter serait une adulation men-
teuse. VII. 557. — C'est déjà imiter les saints que d'applau-

dir à leurs vertus, vu. 410. — C'est être imparfait que de

vouloir s'appuyer sur un homme, l'imiter, en dépendre, viii.

270. — En voulant imiter la foule, on n'est point du petit

nombre qui suit la voie étroite, vu. 2i0. — On doit choisir

pour modèles des hommes qui craignent Dieu. vu. 249. —
Ce qu'il faut faire quand on ne trouve personne à imiter,

vm. 46. — En s'attachant aux traces des méchants, on s'as-

socie à eux pour l'enfer, on ne s'en fait pas des protecteurs

pour le ciel. vi. 561^ 591. — On pèche en suivant l'exem-

ple des pécheurs, xvi. 485. — Erreur dégoûtante de ceux
qui veulent imiter les faiblesses des grands hommes et non
leurs vertus, xiii. 560. — Nous avons souvent le droit de
desapprouver l'imitation, lors même que nous approuvons le

modèle, xiv. 66. — L'Apôtre n'a pas opposé une imitation à

une imitation, xvi. 542.

Immolé. Etre immolé, c'est mourir pour Dieu. vu. 487.

Pourquoi l'Apôtre défend aux chrétiens de manger des vic-

times immolées au démon, xiv. 400.

Immortalité. Véritable immortalité, vi. 302; vu. 209.
— L'immortalité de Dieu est la vraie imraortaUté. vi. 302 ;

XII. 545. — L'immortalité n'appartient qu'à Dieu. xii. 34?!
— Immortalité de l'âme, ni. 139 et suiv.; 157 et suiv. —
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Poul-on roncluio l'immorlnlilé do l'.lmfi de la durée da vr;ii

et du faux? III. 141. — I/.1mc est iininortclifi parce qu'elle

08l In flii.jol en qui r/:<uin la Hcienre. m. 157. — Elle est

immorlrllo p.irrc qii'clli! est iiiiiiMi;ihlo. III. \T)H. — Parce

qu'elle ne peiil Aire Hqiiiiée de la raison, lit. Kil. — Parce

qu'elle esl la vie. m. 164. — Parce que la vérité réside en

elle. I. 522. — Les meilleurs pliilosoplios ont compris que

l'âme esl immorlelle. vu. 27:1. — Phérécyde de Syros fui le

premier à expliquer aux Grecs l'iniMiortalilé de l'âme. 11.28.1.

— Une vision divine donne à Gennadius la foi ii l'iminorla-

lité. II. 416. — Deux immortalités dans l'homme, l'une

moins parfaite, quoique réolle, qui n'excluait pas la morl
;

l'aulre parfaite, rjui ii'ciiliaiiio jilus la possiliilité de mourir.

XII. 38; ,xvi. 42.'i; .xvii. 104, 12.'). — U"clle immortalité a

perdue Adam. xvii. 123. — Si Adam n'cill pas péché, il eût

pu, à titre de récompense pour sa soumission aux ordres de

Dieu, passer de l'inimortalilé inférieure à la supérieure, xvii,

123. — Sans le péché Adam aurait pu, sans passer par la

mort, arriver à ne i)lus pouvoir ni pécher ni mourir, xvii.

7G. — C'est l'arbre de vie qui devait donner l'immorlalilé au

corps d'Adam jusqu'à son passage à la gloire spirituelle.

XVII. 123, 138. — La nature du genre humain fut tellement

détériorée par le péché que, pouvant devenir immoilellc, elle

encourut la nécessité de mourir, xvii. 08. — Ad;ini perdit

par sa faute l'immorlalilé du corps, iv. 2215 ; xv. 482. —
L'immortalité d'Adam était de pouvoir ne point mourir, celle

des bienheureux est de ne pouvoir mourir, xiii. 548 ; xvi.

425. — La parfaite santé du corps sera la suprême immor-

talité de l'homme tout entier, ii. 225. — Nulle souffrance

dans un corps parvenu à l'immortalité, viii. 605. — Nous

désirons l'immortalité et l'incorruptibilité. XV. 482. — Le

mérite de la foi ne serait plus, si le salaire de l'immortalité

était accordé aux fidèles dès cette vie. xv. 546. — Avant de

nous doiHior part à son immortalité, Dieu a voulu partager

notre mortalité, x. 261. — Diflerence entre l'éternel et lim-

mortel. v. 430. — Ce qui a été créé dans le temps peut

être immortel, ii. 435. — Le premier homme fut créé im-

mortel, en ce sens qu'il pouvait ne pas mourir, iv. 224 ;

XVII. 104.

Immutabilité. Dieu seul est éternel et immuable, vu. 143.

— Dieu est le modérateur immuable des choses changeantes.

II. 289.

Impatience. Les impatients, en refusant de supporter les

maux, ne parviennent pas à s'en exempter, mais plulùt à se

procurer des maux plus grands, xii. 294.

Impeccabilité. Dieu, par nature, ne peut pécher, l'homme

reroit de Dieu la grâce de ne plus pouvoir pécher, xiii.548.

— Y a-t-il une créature raisonnable qui n'éprouve aucun

attrait illicite ? xiv. 328.

Impiété. Elle est proprement l'apostasie contre Dieu,

viii. 555. — Dieu hait l'impiété ; il la punit chez les uns

par la damnation, il la détruit chez les autres par la justifi-

cation, v. 504. — L'impiété profonde ne se rencontre pas

souvent. VI. 312. — Au sein même de l'impiété, la valeur de

l'homme se laisse d'autant mieux voir que son vice est plus

condamnable, xii. 550. — Il y a une impiété légère et une

impiété plus grave, iv. 544. — Le démon ne forme qu'un

démon avec les impies dont il est le chef et qui sont comme
son corps, vi. 586. — Parmi les impies, les uns commettent

plus de péchés, les autres moins, xvi. 506. — Les impies

sont insensés, iv. 593. — Les impies ne peuvent pas même
se figurer en pensée les biens futurs, viii. 275. — Choses

communes aux bons et aux impies, xiii. 451. — Dans les

desseins de sa Providence, Dieu accorde à l'impie un temps

de prospérité, iv. 513. — Pourquoi Dieu accorde aux impies

les biens de ce monde, ii. 300. — Le bonheur de ce monde
sourit aux impies, mais Dieu emploiera son pouvoir à les

faire périr, viii. 581. — Combien les impies sont malheu-

reux dans ce qu'on croit leur bonheur, ix. 167. — Ils ne

vivent pas, seulement ils se croient vivants, viii. 643. —
La vie des impies est, comme l'herbe des champs, riante l'été,

desséchée en hiver, viii. 523. — Ils sont comparés à la

fumée. VIII. 390. — L'impie se rassasie d'orgueil, ix. 468.

— Le cœur des impi«» est un fouffre d< uialipilé. «il,
450. — L'enfer n'a pas de ténèbr^ii luiiti !

' •-
'i

conscience d'un impie. ii.381. — l.» ff^m» ii

être Hcnihiabic à relie de 'lillé-

rcnle. ii. 483. — Le» inip j.3. —
Les impies qai excitent 'à l'impiété taeot pMr U vie éter-

nelle. IV. 609. — Les dérèglemcnl» des impies sont une
perbécalion pour les justes, xiii. 419. — Pourquoi Dieu a

créé les impies. IV. 284 ; ïiv. 482. — L'irnpie vit pour
riioiiirnc de bien. m. 5C4. — L'ameiid/rnenl des méchant»
réjouil les bons. xiii. 420. — Sur la terre, l'impie est avec

les bons ; dans le ciel, il n'y sera pas. vit. 499. — liieu

rejette les impies, viii. 139. — Les châtiments des impies

seront éternels, xiii. 434.

Imi'é.mte.vce. Elle est le blasphème contre le Saiol-

Esprit. VI. 322, 328. — Le désespoir et la présomption en

sont les causes, vi. 87. Koy. Pé.mtence.
Imi'ositio.n des mains sur le peuple, ii. 370.

Impossible. Diea ne commande pas l'impossible, zvii.

205, 220.

Impiu;dent. Qui est imprudent? vni. 519.

Impltjicité. Ce que c'est, xvi. 173. — Combien elle

est répandue, vi. 46. — L'amour impudique n'est pas le

véritable amour, viii. 15. — Les impudiques ne sont di'/nes

ni du ministère ecclésiastique, ni de la communion de» sa-

crements. I. 541. — L'impudicilé est digne de l'excomma-

nicalion. v. 509. — Combien il faut l'éviter. Xi. 7-30.

Implmté. Le péché ne peut rester impuni, vi. 82, 86,

122. — Fausse croyance sur l'impunité des crimes, vin.

280, 653 ; ix. 231. — Le pécheur voudrait que Dieu soit

injuste, pour qu'il ne punisse point le péché, vi. 43. —
C'est une grande miséricorde de la part de Dieu de ne pas

laisser le crime impuni, vu. 101. — En laissant le vice

impuni. Dieu le punit plus terriblement, ii. 191, 292; vu.
101. — La prospérité des méchants nourrit l'impunité ven-

geresse. II. 292. — Permettre l'impunité an crime n'est pas

de la douceur chrétienne, ii. 136, 189. — De même qu'on

punit quelquefois avec miséricorde, ainsi on peut pardonner
avec cruauté, ii. 388.

Impureté. Est-il permis de mentir pour détourner une
souillure corporelle ? xn. 209. — Il n'y a point d'impureté

dans les aliments dont les chrétiens s'abstiennent en carême.

VII. 197, 199. — Toucher à ce qui est impur, c'est consen-

tir au péché, vi. 396. — Pourquoi certains animaoi étaient

déclarés impurs, xiv. 168, 170.

iNACHUS, premier roi des .\rgiens. xiii. 388, 409.

Incarnation. Le mystère de l'Incarnation nous est conti-

nuellement révélé par des figures et des prophètes, xii. 76.
— Les anciens justes ont cru à l'Incarnation future du Christ, ii.

519. — Abraham croyait à l'Incarnation, xv. 627. — Mel-

chisédech y croyait aussi, xv. 628. — Le mystère de l'Incar-

nation n'a manqué à aucun des siècles passés, xiii. 153. —
L'orgueil impie des Platoniciens repoussait l'Incarnation de

Jésus-Christ, xiii. 217. — Doctrine des Manichéens sur

rincarnalion du Verbe, xiv. 463, 464. — Des Apollinaris-

tes. i. 427. — Incarnation du Verbe, xvi. 310. — Incarna-

tion, mission du Christ, x. 583, 617. — L'Incarnation du
Christ est le plus éclatant de tous les miracles. X. 447. —
Mystère ineffable de l'Incarnation du Verbe, xvi. 340. —
Comment s'est accomplie l'Incarnation, xi. 689; xii. 423.
— En Jésus-Christ la sagesse éternelle s'est unie à l'homme
bien autrement qu'elle ne l'est aux autres créatures, ii. 284.
— L'homme s'est uni au Verbe, mais le Verbe ne s'est point

changé en homme, ii. 449. — Par l'Incarnation, le Verbe

n'a été changé en rien. ii. 282. — La chair s'unit au Verbe,

mais le Verbe ne disparaît pas dans la chair, vu. 439. —
Le Fils de Dieu s'est fait homme sans cesser d'être Dieu.

XIII. 225. — Le Verbe s'est fait chair en prenant ce qu'il

n'était pas, mais sans rien perdre de ce qu'il était, ii. 282:

VII. 442. — Le Sauveur a éprouvé tous les besoins humains

pour prouver qu'en devenant homme, il n'a point absorbé

l'homme, ii. 283. — Dieu reste ce qu'il est, mais la nature

humaine s'unit à lui, de mauière à ne former avec lui qu'une
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seule personne, vu. 453. — Il a réuni les deux natures dans

l'unité d'une même personne, ii. 283. — L'homme seul est

resté uni à la personne du Verbe qui demeure immuable dans

sa nature, n. 448. — La personne du Christ est l'union de

Dieu et de l'homme, comme l'homme est l'union de l'àme et

du corps, u. 284, 449.

Le Christ est le Verbe incarné, vu. 436. — Il n'y a

qu'un Christ Dieu et homme, xi. 683; xv. 512. — Le

nombre des personnes divines demeure le même, lorsque le

Verbe s'unit à l'homme pour ue faire qu'un seul Christ, ii.

300, 448. — Le Verbe, en se faisant homme, a non pas

changé sa nature divine, mais pris une nature inférieure, iv.

120. — Comment le Fils de Dieu a pris la nature humaine

dans l'incarnation, xiii. 497. — Il a pris l'homme tout en-

lier. I. 427; m. 116, 556. — Sans le péché, m. 116,

469. — Le Verbe a participé à la chair au moyen d'une âme

raisonnable, ii. 300. — L'union dri Verbe et de l'âme est

plus facile à croire que l'union de l'âme et du corps, ii.

284. — En Jésus-Christ l'union de la divinité et de l'huma-

nité n'est pas muable comme celle de l'àme et du corps, ir.

285. — Dans l'Incarnation le Verbe épouse la nature hu-

maine, vin. 472.

Cause de l'Incarnation, vu. 108, 109, 114; xi. 686. —
Pourquoi le Fils de Dieu a pris soQ humanité dans la race

d'Adam et dans le sein d'une vierge, xii. 521. — Le Verbe

de Dieu a voulu s'incarner dans le sein d'une femme pour le

salut de tous les hommes, ii. 298. — Afin que ni l'un ni

l'autre sexe ne se crût rejeté de Dieu, il se fit homme et

voulut naître d'une femme, m. 556. — L'Incarnalion est

un honneur pour les deux sexes, v. 546. — Nous croyons

le Verbe essentiellement immuable, et nous croyons aussi

qu'il est né d'une vierge, xiv. 463. — Le Verbe n'a pas

souillé sa divinité en révélant la nature humaine et en vivant

comme homme, xiii. 190. — Dans l'Incarnalioa nous trou-

vons deux vies, l'une laborieuse et l'autre heureuse, xiv.

431. •- Par l'Iacarnation, Dieu est devenu aussi proche de

l'homme qu'il en était éloigné, vu. 100.

L'Incarnation est une preuve de la dignité de l'homme,

ui. 469, 556. — C'est le Verbe qui s'est fait chair, et non le

Père et le Saint-Esprit, quoique l'humanité du Fils soit

l'œuvre de toute la Trinité, vu. 213. — Le Christ n'a jamais

possédé la nature humaine avant l'Incarnation, xvi. 461. —
La nature humaine ne pouvait mériter d'être unie au Verbe.

IX. 594. — L'Incarnation est un manifeste et grand exemple

de la grâce divine, n. 520. — Quelle est la part de la

science et quelle est la part de la sagesse dans le Verbe

incarné? xii. 521. — Si on demande raison de l'Incarnation

du Verbe, elle ne sera plus merveilleuse ; si on en cherche

des exemples, elle ne sera plus unique. Ji. 283.

Nécessité de l'Incarnation, vi. 414, 523; vu. 153, 161,

245. — Point de grâce plus grande que celle de l'Incarna-

tion, qui n'a d'autre cause que la grâce, vu. 154. — Le

Verbe s'est uni à la nature humaine qu'il a cru devoir sau-

ver. VII. 106.

Sagesse de l'Incarnation, xiii. 217. — Aucun moyen n'é-

tait plus convenable que l'Incarnation du Verbe pour sauver

l'homme, xii. 514. — Bienfait de l'Incarnation, ix. 149;

XIII. 153. — Bien que nous procure l'Incarnation, m. 556;

VII. 161, 170; XV. 539.

But de l'Incarnation. XIV. 423, 430, 463 ; XV. 500. —

•

Le Verbe s'est fait homme pour nous faire fils de Dieu. xiii.

497. — C'est pour n'être plus hommes que nous avons été

appelés par celui qui s'est fait homme pour nous. vu. 79.
— Par l'Incarnation nous sommes élevés à ce que nous n'é-

tions pas. VII. 492. — Par elle nous sommes plus près de

Dieu. u. 285. — Nous pouvons espérer devenir enfants de

Dieu. II. 299. — Par l'Incarnation nous pouvons voir ce qui

nous était caché, ii. 298.

Diflérents avantages de l'Incarnation, xii. 520. — La sa-

gesse de Dieu incarnée pour nous servir de guide, xtv. 51.
— Le Verbe s'est fait chair afin que la sagesse de Dieu devint

le lait de notre enfance, i. 426. — Il est devenu le secours

et l'enseignement des hommes pour obtenir la vie éternelle.

II. 284. — L'Incarnation est un grand rmhie contre l'or-

gueil. VI. 347. — Reconnaissance que nous devons à Dieu
pour le bienfait de l'Incarnation, xiii. 153. — Le Fils de
Dieu fait homme a établi la foi. xiii. 225. — Tous les justes,

avant l'Incarnation du Christ ou après, n'ont vécu et ne vivent

que de la foi à l'Incarnation du Sauveur, ii. 529. — Les
anciens justes ont été, comme nous, justifiés par la foi à

l'Incarnation, xv. 627. — L'Incarnation est nécessaire aux
fidèles durant cette vie, pour les élever jusqu'à Dieu. vil.

352. — Incarnation de l'âme, ii. 433, 437, 440.

Incertain. Toutes les choses temporelles sont incertaines.

II. 265, 266, 274. — Tout ici-bas est incertain, la mort
seule est certaine, vi. 427.

Incontinence. Elle est un mal. iv. 257. — L'inconti-

nence entre époux est plus excusable, iv. 257.

Incorporel. Tout ce qui est incorporel est appelé esprit

dans l'Ecriture, m. 85. — La nature spirituelle même vi-

cieuse est meilleure que ce qu'il y a de meilleur dans les

corps. II. 314.

Incrédulité. L'incrédulité est la mort de l'âme, x. 665.
— Comme Dieu ne peut se contredire lui-même, de même,
si les Juifs ne pouvaient croire, c'était la faute de la volonté

humaine, x. 687. — Incrédulité volontaire, x. 684 et suiv.

Incubes, xiii. 326.

Indigence mutuelle des maîtres et des serviteurs, xi.

224. — La privation des choses de la terre sollicite notre

âme. V. 367.

Infâmes. Le droit regarde comme infâmes les hommes qui

s'habillent en femmes, m. 151.

Infidèles. Les infidèles peuvent-ils faire de bonnes

œuvres ? viii. 282. — Ils ne peuvent être de bons arbres.

XVI. 168. — Œuvres des infidèles, xv. 580. — Les œuvres
des infidèles ne sont point bonnes, xvi. 168. — Dans quels

sens les œ.uvres des infidèles qui paraissent bonnes sont des

péchés. XVI. 168. — Ils peuvent avoir la virginité de la chair,

mais non la pudeur virginale, xvi. 175. — Quelques actions

des infidèles méritent non le blâme, mais la louange, xvi.

157, 168. — On rencontre des infidèles dont la conduite

est régulière; ils courront bien , mais plus ils courrent,

plus ils s'égarent, vi. 576. — Les bonnes œuvres des infi-

dèles ne sont pas leurs propres œuvres, mais les œuvres de

Dieu. XVI. 168. — Un infidèle peut être damné , malgré

toutes ses vertus; un chrétien moins vertueux peut être sauvé.

XVI. 41. — Les infidèles ne peuvent garder la parole de

Dieu. IX. 660. — Nous prions pour les infidèles, afin que

leur volonté soit redressée, leur nature guérie, et qu'ils s'at-

tachent à la loi de Dieu. m. 41. — Les cœurs des infidèles

et des impies sont des tannières de lions, ix. 539. — Com-
ment ils sont dnns les eaux de la mer. ix. 543. — Les im-

pies et les infidèles comparés aux ténèbres, ii. 315 ; viii.

273. — En se convertissant, ils deviennent lumière, u. 315.
— Ils arrivent peu à peu à la foi. ix. 336. ~ Ils ne sont

pas étrangers sur la terre, ix. 663. Voy. Païens.

Infidélité. Elle fait enfants du démon, xvi. 34. — Elle

est transmise des parents aux enfants, xvi. 245. — Elle est

une iniquité, ix. 653. — Elle est le péché par excellence.

XVI. 34. — Le péché d'infidélité est le seul dont Jésus-Christ

veut que le monde soit convaincu, vi. 581. — L'infidélité

du monde est inexcusable, vi. 583.

Infini. On ue peut rien ajouter à l'infini, ii. 228. —
Qu'est-ce qu'un nombre fini, si grand qu'il soit, en face de

l'infini ? viii. 376.

Infirmité. Les infirmités sont multipliées pour faire dé-

sirer le médecin, viii. 185. — Il faut supporter l'infirmité

du prochain et lui venir en aide autant que possible, v.

277. — Le mot infirmité désigne souvent le péché, ii. 367.

Infirme. Différence entre l'infirme et le malade, vi. 189.

— De l'indulgence envers les infirmes, m. 588. ;

Ingentius, décurion de Sicca. ii. 127 ; xv. 435. — Il est

accusé d'avoir falsifié la lettre de Félicianus. ii. 127 ; xv.

435. — Il avoue dans une enquête qu'il avait fait un h\n
contre Félix, n. 329; xv. 345. — Pourquoi l'empereur le

cite à sa cour. Ibid.
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fNr;n.iTiTUDE (lu pécheur, viii. 374, — C'est l'jngrali-

tudo (lu libro arbilr(i qui a Jeté l'hommo iam l'abluie. vu.

41 (K

Inimitié. La rK^Rliiçmce, l'opiniatrctc'; fît l'orfrunil entrc-

liciiiiciit 1(!8 inimili^M. VII. l'jR, l'J9. — Iteni^'ilcs à riiiiiiiitié.

VII. 199. — Le» inimitiés no devraient jamai» naltie ou

devraient mourir à l'inbtant. vi. 198. — Il faut éviter ici

ininiiliés avec soin, les supporter de bon cœur, les terminer

au plus tôt. III. 229. — On ne doit intervenir dans les ini-

mitiés ijtie pour les apaiser, i. U7.
iMQt'iTt;. l'allé n'est pas une natuie créée par Dieu, mais

cclto perversité (]ue l'homme a faite, i. 42.'j ; ix. 105. —
C'est justement que celui qui ne veut pas servir Dieu soit

soumis h l'iniquité, viii. 200. — L'iniquité est un méchant

mallrc. lùid. — Les grands chefs d'iui(|uilé ont leurs racines

dans la triple concupiscence do dominer, de voir, de sentir.

I. 384. — Nul travail n'est pins pénible que l'iniquité et

l'impiété, vm. 470. — Il y a toujours iniquité dans l'homme

Iors(|ue ses facultés inférieures se révoltent contre les supé-

rieures. XVI. 256.

L'iniquité est un vide étrange, ix. 709. — Les maximes

de l'iniquité exercent dans l'âme les ravages qu'une humi-

dité maligne cause à un arbre, iv. 244. — La fièvie de l'ini-

quité fait perdre le goût. viii. 273. — L'accroissement de

l'iniquité attiédit la charité, viii. 422. — Celui qui ue peut

s'éloigner des injustes doit s'éloigner de l'iniquité, ix. 383,

560. — Il y a des hommes qui paraissent faire des elTorls

pour connaître leur iniquité et qui craignent de la trouver.

VIII. 352. — D'autres ne trouvent leur iniquité que pour la

défendre. Ibid. — Celui qui aime l'iniqnilé n'aime point la

parole de Dieu. vm. 351. — H faut faire mourir en soi le

péché, ou il nous fera mourir, ix. 36. — Les ténèbres sont

l'iniquité, et les ténèbres ne sont point immuables, ix. 390.

— Comment il faut profiter de l'iniquité des autres, ix. 66.

— L'iniquité blesse le cœur de celui qui la commet, avant

de blesser le cœnr de celui qu'elle attaque, vm. 154. — Oa
appelle sang l'iniquité qui vient du sang. vm. 556. —
Grave ou légère, toute iniquité doit recevoir sa punition,

vm. 653. — Aucune iniquité ne reste impunie, si ce

n'est celle qui a été expiée par le sang du Médiateur, ivi.

256.

L'iniquité, dans l'homme, consiste à aimer pour elles-mê-

mes les choses qui doivent être aimées pour une autre fin.

xiv. 533. — Ce que le méchant a voulu faire lui est imputé

à crime, ce que Dieu a permis est venu de sa puissance, ix.

17. — Celui qui commet l'iniquité n'est pas un véritable

ami. IX. 377. — Les deux excuses des méchants, ix. 395.

— Le méchant est pour lui-même un châtiment assez sévère,

vm. 562.

Injure. Il n'y a d'injure qu'à souffrir contre le droit, x.

251. — Trois genres d'injures, v. 280. — Le sentiment de

l'injure ne doit pas dégénérer en haine, v. 282. — C'est

nous faire injure que d'outrager quelqu'un devaut nous. vi.

365. — On se laisse aller facilement à l'outrage, et on se

porte difficilement à rétablir la paix. vi. 363.— Comment il

faut savoir supporter les injures, ii. 290; v. 278; xi. ?19.

— L'Apôtre n'engage pas à souffrir la peine, mais l'injure.

X. 251. — Dieu venge ceux qui souffrent l'injustice. Ibid.

— Celui qui fuit miséricorde peut attendre en toute sécurité

le jugement de la miséricorde divine, x. 276. — Il faut

pardonner une injure pour qu'il n'y ait pas deux méchants.

VIII. 593. — Si, en aspirant à se venger des torts et des

injures qu'on a soufferts, on cherche un remède dans le châ-

timent (i'autrui, on n'y trouve qu'un cruel tourment, vi.

503. — Usure en fait d'injures, vm. 593. — Le pardon

absolu des injures est prescrit par le Nouveau Testament et

prédit dans l'Ancien, xiv. 89. — Le précepte du pardon

des injures tient plus à la préparation intérieure du cœur
qu'aux œuvres extérieures, ii. 291. — Le chef d'un gouver-

nement doit savoir oublier les injures, ii. 290. — Le pardon

des injures est plus utile que nuisible à une république.

Ibid. — César avait coutume de ne rien oublier que les in-

jures. Ibid.

LfJL'bTice. On loufTre l«i iujuiticei de^ autres ï propor*
tion qu'on s'eit punllé de la iieaoe. iz. 449. — L'iojuaticA

nuit d'abrjrd à Ron aul«ur. vm. 'SIO. — Dieu permet jaft«-

menl une injustice, xiii. 496. — Tout Ixjinme f||

méchant, x. 177. — 11 faut qu'il auike ou par , let

ou par sei viol'Mices. Ibid. — C'ebt peu d èlr« ioju»!«, oa
veut encore rendre tel celai duoi oa récuse U ctutnotrot.

VIII. 458. — Il faut que Dieu tire vengeance de rbomme
injuste, vm. 370. — L'injustice ne nuit point i etiui qui

prie pour son persécuteur, ix. 428. — llépoube de llioifimc

injuste à celui qui le réprimande, ix. 3'J5. — Deui hommei
injustes ont peine à se souffrir, leur amitié a'eiil que de la

complicité, vm. 309.

I.s.NocE.NCE. Qui est innoceûl? vu. 400; ix. 464. —
Ilieu de plus pur que I homme consoraoïé ea vertu, v. 278.

— L'homme vraiment innocent ne fait et ne vent point fair«

le mal. ix. 387. — L'homme innocent par crainte ne l'est

point. Ibid. — Le Christ seul est innocent, vu. 9C. —
L'innocence demande non-seulement qu'on ne nuise a per-

sonne, mais qu'on empêche son prochain de mal faire, xiil.

440. — L'innocence peut-elle être méritoire avant qu'on ail

eu la possibilité de nuire.' m. 388. — Pourquoi les inno-

cents sont affligés ici-bas. Ibid. — La coosolation des iooo-

cents opprimés est d'avoir Dieu pour juge et leur conscience

pour témoin, vm. 402.

Saints Innocents, martyrs du Christ, m. 388; iv. 279;
XI. 500. — Sans pouvoir confesser le Christ, ils purent

souffrir pour lui. vu. 180. — Jésus-Christ couronna ces en-

fants qui mouraient pour lui. vm. 506. — La véritable

innocence est de ne pas nuire même à ses ennemis, vm.
150. — Innocence qu'il faut garder toujours, vm. 58. —
L'innocence des mains ne suflit pas, il faut y joindre l'inno-

cence du cœur. ix. 239. — Toute la justice se résume dans

le mot innocence, ix. 464. — Pendant le sommeil, ton in-

nocence doit être la voix de ton âme. ix. 490. — L'inno-

cence est préférable aux richesses, ix. 285. — Avec quel

soin il faut la garder, vm. 390. — L'innocence simulée est

une double injustice, ix. 37, — L'innocence perdue par le

péché peut-elle être recouvrée par la pénitence.

I.N.NOCENTIA est guérie miraculeusement d'un cancer, xm.
521.

I.NNOCENT, pape. Le concile de Carthage lui écrit contre

Pelage et Célestius. ii. 439. — Le concile de Milève lui

écrit aussi, ii. 462. — Cinq évéques d'Afrique lui écrivent

contre le Pélagiauisme. ii. 463; m. 33. — Lettre du pape

Innocent aux évèques du concile de Carthage. ii. 473 ; xvi.

22, 81. — Aux Pères du concile de Milève. ii. 476. — A
Aurèle, Alype, Augustin, ii. 477. — A Aurèle et à Augus-

tin. Ibid. — Eloge des réponses du pape Innocent aux con-

ciles d'Afrique. II. 498. — Son jugement sur les actes du

synode de Palestine, xv. 618. — Il ne croit pas à la justifi-

cation de Pelage, ii. 477. — Il condamne Célestius, Pelage

et leurs doctrines, i. 356; u. 533; xvi. 22, 123. -- 11 con-

damne le livre de Pelage, ii. 478.

I.N.NOCE.NT, évêque. il. 326, 459, 473.

I.N.NOCE.NT, évêque de Thebal. vm. 381.

I.\.\ocE.NT, prêtre, porteur d'une lettre de saint Jérôme à

saint Augustin, m. 3.

I.N.NOCE.NT, prêtre d'Hippone, a un œil crevé et ua doigt

coupé par les Donatistes. xi. 276.

l.NNOCE.NT, avocat de la préfecture de Carthage, est guéri

miraculeusement, xm. 319.

Lnsecte. De la création des insectes, iv. 175.

Lnse.nsibilité. La souffrance vaut mieux que l'insensibi-

lité, vm. 605.

INSTITOTXON. Institutions humaines à rejeter ou à adopter.

IV. 34.

I.NSTRncTiON. Ce que c'est que s'instruire. l. 437. — Les

dilticultés proposées par les hérétiques servent à l'instruction

des ûdèles. xm. 332. — Deux moyens de s'instruire : l'au-

torité et la raison, m. 229, 283. — L'autorité doit précéder

la raison, m. 229, 492. — Difficnllé de s'instruire, m. 384. —
.\versiou des enfants pour l'étude, i. 367.— Sources où l'on
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doit puiser la connaissance des termes el des locutions in-

connues. IV. 26. — Une libre curiosité sert plus pour s'ins-

truire qu'une nécessité craintive, i. 370. — Il faut apprendre

plutôt les choses utiles que les choses agréables, m. 299.—

S'instruire c'est croître, désapprendre c'est décroître. Ibi'd.

— Il n'est jamais trop tard pour s'instruire, il. 431. — Ap-

prendre les lettres dans un but temporel, xii. 320. — Beau-

coup apprennent les préceptes du Seigneur sans les appren-

dre. IX. 691. — Nul n'est instruit s'il n'apprend, el nul

n'apprend si on ne l'instruit, ix. 689. — Nous ne pouvons

apprendre à établir en nous la vie divine, si Dieu ne nous

rend dociles à sa volonté, iv. 74. — En nous apprenant ce

que nous savons, Dieu nous donne la grâce d'agir suivant

notre instruction, xv. 600. — Il en est de ceux qui s'ins-

truisent comme de ceux qui mangent, il faut que l'ins-

tr-uction soit claire et agréable, iv. 72. — On peut être

instruit sans être orgueilleux, x. 98. — Mauvais ciïefs de la

nonchalance à s'instruire, iv. 244. — Instruction vient

d'instruire, m. 322. — Qui sont ceux qui apprennent

et par qui l'instruction leur est-elle donnée? xii. 315.

— L'instruction s'étend à tout. m. 10, 57. — La science

trace deux ordres à quiconque veut l'acquérir : l'un est pour

la conduite, l'autre pour les études, m. 229. — L'instruction

est un bien el non un mal. m. 322. — Instruction chré-

tienne. IX. 397. — La demeure de l'instruction est l'Eglise

de Jésus-Christ, xii. 315. — On y apprend à bien vivre pour

mériter de vivre toujours, laid, — Nécessité de l'instruction

et de la correction, vi. 65, 66.

Intelligence. Elle est une faculté de l'âme, x. 437. —
Elle est une vue secrète, vin. 313. — L'intelligence diffère

de la raison, vi. 174. — Ce que nous voyons par l'intelli-

gence. II. 340, 343, 352 et suiv. — Toutes nos connais-

sances sont dans l'intelligence et ne peuvent être comprises

que par elle. m. 221. — Tout est renfermé dans l'intelli-

gence, ou plutôt elle est tout. m. 229. — L'intelligence n'est

pas infinie, v. 430. — Pour ne point errer, elle a besoin du

secours de Dieu. xiii. 438. — Nous comprenons de deux

manières : par l'âme ou par un avertissement des sens, mais

c'est toujours Dieu que nous écoutons, i. 531, 532. — Dieu

est la lumière de l'intelligence, ix. 693. — 11 n'appartient

pas à une intelligence médiocre de savoir à qui l'on doit

demander l'intelligence. Ibid. — C'est à Dieu qu'il faut

demander l'intelligence et la sagesse, xvi. 294. — Comment

l'ange peut donner l'intelligence à l'homme, ix. 693. — La

foi donne l'intelligence des choses de Dieu. x. 536, 537,

547; XV. 495. — Pourquoi David demande rintelligence.

IX. 693. — Les impies ont peur de comprendre pour ne pas

être forcés de pratiquer, vu. 300.

Rien de meilleur dans l'homme que l'intelligence, fur.

322. — Notre intelligence garde son unité dans tout ce

qu'elle contient et ne se montre pas diversement selon les

lieux. II. 355.— Les forces de mon intelligence ne me sont

point connues, xv. 681. — Le premier effet de l'intelligence

est de 66 reconnaître pécheur, viii. 285. — Il existe une

manière parfaite de comprendre, qui ne peut être dépassée.

V. 435. — Telles mœurs, telle intelligence des choses, x.

459. — Peu d'intelligence et une bonne conduite'valent mieux

que beaucoup d'intelligence avec une vie déréglée, vu. 318.

L'intelligence vaut mieux que l'existence et la vie. m.
340. — L'intelligence, la foi et l'opinion, xiv. 46. — Tout

homme qui comprend, croit, xiv. 47. — Comprendre n'est

jamais blâmable, xiv. 46. — Qui dit comprendre dit com-
prendre la vérité, vi. 99. — Ce que c'est que comprendre,

suivant les Manichéens, xiv. 289. — L'un peut-il compren-

dre une chose moins qu'un autre? v. 433. — La prompti-

tude de l'intelligence est un don de Dieu. i. 39o; x. 604.
— On comprend d'autant mieux une vérité, qu'on est parvenu

à éloigner davantage l'attention de l'esprit des impressions

du corps, m. 164. — Comprendre les choses superllues ne

nuit en rien : il peut être nuisible de les apprendre, xiv.

46. — Différence entre l'homme qui ne peut compreudre et

celui qui ne le veut point, viii. 351. — 11 y a des choses

que nous ne pouvons comprendre sans les croire, d'autres

que nous ne pouvons croire sans les comprendre, ix. 693.

— Ce qu'il faut faire pour comprendre ce qu'on croit. M.
411. — La foi conduit à l'intelligence et l'intelligence est

méritée par la foi. vi. 514.

In'tellioible. Quelles sont les choses intelligibles, xiii.

161. — Ces choses l'emportent de beaucoup sur les choses

sensibles, xiv. 57, 59. — On doit tolérer pins difficilement

les défauts dans les choses intelligibles que dans les choses

sensibles, xiv. 59. — Les philosophes font consister les ri-

chesses dans les choses intelligibles et la pauvreté dans les

choses sensibles, i. 521. — Nous comprenons ce qui est

juste par une idée intelligible, xin. 241.

Intempérance. Elle est un crime, vu. 401.
Intention. Ce n'est pas à l'action, mais au motif de l'ao

tion. qu'il faut s'attacher : c'est là la lumière qui est en nous."

v. 302. — Il faut juger d'après l'intention, vin. 444. —
Quand les bons et les méchants font et souffrent les mêmes
choses, les causes seules établissent une différence entre eux.

II. 141. — Intention droite, intention coupable, vi. 208, 597.

— L'intention fait le prix de l'œuvre, et l'intention doit être

réglée par la foi. viii. 282. — C'est à peine si l'homme
connaît l'intention de son cœur. Dieu seul la connaît, x. 203.

— Intention d'une bonne conscience, n. 322. — Une inten-

tion mauvaise aveugle, x. 205. — Une intention mauvaise

est un péché, vi. 138.

Intercesseur. Différence entre un intercesseur et un dé-,

fenseur. ii. 385, 389. — Tout homme, quand il le peut, rem-'

plit le devoir d'intercesseur, ii. 385. — C'est un devoir

d'humanité que Dieu recommande. lôid. — Intercéder pour

les voleurs, afin qu'ils ne restituent pas entièrement serait

agir contre la société, ii. 389. — On ne doit pas attribuer

aux intercesseurs les maux qui peuvent résulter de leur in-

tercession. II. 389. — Combien est puissante auprès de Dieu

l'intercession des saints en faveur des autres, ix. 568.

INTEUCIDONA, déeSSC. XIII. 128.

Interjection. A quoi elle sert. iv. 25. — Combien la

traduction en est difficile. Ibid. — Elle indique un sentiment

plutôt qu'une chose précise, x. 675.

Intérieur. N'aimons point ce qui est au dehors, mais ce

qui est k l'intérieur. X. 183.

Interpellation. Sens propre de ce mot. li. 369.

Interprétation. Utilité des différentes interprétations de

l'Ecriture, iv. 24. — Comment il faut corriger un défaut de

traduction, iv. 25. — Pourquoi saint Jérôme entreprend une

nouvelle interprétation des livres saints, ii. 97. — Opinion

de saint Augustin sur les interprétations de l'Ecriture, i. 554.

Interrogation. Elle n'est pas toujours une preuve d'i-

gnorance. XIV. 319.

Inventius, évêque. ii. 459, 473.

Invisible. Les choses invisibles se laissent voir à leur

manière et deviennent beaucoup plus certaines que celles qui

frappent nos sens. ii. 237. — Ce qui est invisible est ce que

nous avons de meilleur, vu. 46. — Les choses invisibles sont

ainsi appelées parce que des yeux mortels ne peuvent abso-

lument les atteindre, ii. 237. — De la foi aux choses invisi-

bles. XIII. 225. — Dieu est le plus grand de tous les invisi-

bles. Ibid. — Comment Dieu et les anges sont invisibles sui»

vant les Ariens, xiv. 578, 594, 612, 614.

Invocation. Ce que c'est qu'invoquer Dieu en vérité, ix.

301 ; x. 241. — Quel est celui qui invoque bien Dieu. v. 315.

— L'âme raisonnable seule invoque Dieu. x. 266. — On ne

doit point invoquer Dieu avec un cœur souillé, viii. 274. —
Personne n'invoque Dieu si Dieu ne l'appelle, ix. 634. —
Les méchants invoquent, mais ce n'est pas Dieu qu'ils invo-

quent. VIII. 273. — Invoquer Dieu, c'est l'appeler en soi.

VIII. 273, 274. — On invoque ce qu'on aime. ix. 301. —
Il faut invoquer Dieu gi-atuitement. viii. 274, 574. — Ce

n'est point invoquer Dieu que désirer ce qui lui déplaît, viii.

182. — Invoquer ne s'applique pas seulement à Dieu, mais

quelquefois aux hommes, iv. 336. — Invocation dé saint

Etienne, vu. 556.

lo, fille d'iuachus, appelée depuis Isis, fut honorée eu

Egypte comme déesse, xiii. 389.
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InnÉvf^iŒ.NCE. Kilo est une sorte (J'iiii]iudence. ix. i09.

IsAAC. Ce nom sit^niHe rire. xiii. Z^3. — Il fut un fruit

de la Krâce cl non de la nature, xiir. KO. — Fils de la pro-

messe, il HiRiiilic la vocation des (ientils. //»>/. — Sa con-

ception fut rniraciilcnse. xvi. l-'J."». — Il ost lu tiftnre des (ils

de la promesse, iv. 388. — Isaac portant le bois du sacriiice

est la ligure de Jésus-Clirist portant la croix. VI. 82 ; viii.

269; XIII. 3!j3 ; xiv. 052. — Il figurait la passion et la ré-

surrection du Sauveur, viii. 'Mi. — Isaac jouant avec Ré-

becca. xiv. 335. — Pourquoi il fait passer Rchccca pour sa

sœur. Ibid. — Ce que siguiliaient Isaac et Hébecca dans la

bénédiction de Jacob, vi. 13. — Isaac connaissait le mystère

caché dans la bénédiction de Jacob, vi. 16. — Son extase.

IV. 391. — Il est la figure des enfants de la grâce, xiu. 310.

— L'histoire d'Isaac est vraie et figurative, vi. 6.

IsAÏE. Prophéties d'isaïe touchant Jésus- Christ et son

Eglise. XIII. 401. — Clarté de ses prophéties, vi. 177. —
Ouelques-uns appellent Isaïe plutôt évangéliste que prophète.

XIII. 401. — 11 vit la gloire de Dieu. x. 088. — Il est mis

à mort par Manassès. xiii. 399. — Il est le plus clair révé-

lateur de l'Evangile et delà vocation des paiens. i. 414.

Isis ou lo, fille d'Inachus. xiii. 389. — Epouse d'Osiris.

XIII. 178. — Elle enseigna les lettres aux Egyptiens, xiii.

389. — Elle reçoit les honneurs divins, xiii. 389.

IsMAEL. Le jeu d'Isinaël avec Isaac était une persécution.

VI. 8. — Il est la figure des fils de la terre, xiii. 309. —
En Isniaël sont tous ceux qui n'ont pour Dieu qu'un culte

charnel, x. 7.

Ismaélites. Ce mot signifie : qui obéissent à eux-mêmes.

IX. 272.

Israël signifie : qui voit Dieu. ix. 200, 273; x. 12, 24^

50, 288 ; xiii. 358; xiv. 591. — Israël est un nom choisi.

Vlli. 538.

Israélites. Pourquoi ils sont appelés enfants de Dieu.

XVI. 747. — Pourquoi ils n'exterminèrent pas aussitôt tous

leurs ennemis, iv. 560, 570. — Us ne volèrent point les

Egyptiens, iv. 420. — Us enlevèrent justement aux Chana-

iicens le fruit de leurs travaux, ii. 494. — Leurs vêtements

ne s'usèrent point dans le désert, m. 12. — Combien

d'années ils demeurèrent en Egypte, iv. 422 ; xiii. 348.

Commencement du royaume des Israélites, xiii. 397. —
Succession de leurs rois. xiii. 397. — Des rois d'Israël et de

Juda après Salomon. xiii. 385. — Les rois d'Israël furent

tous méchants, xiii. 386. — Les Israélites sont emmenés en

captivité. XIII. 386, 399. — Pourquoi ils tombèrent dans

l'idolâtrie, x. 336. — Us furent un peuple charnel, xii. 78.

— Les saints d'Israël étaient membres de l'Eglise, xii. 78.

— Ils furent une nation prophétique, ii. 179. — Us furent

la figure des mystères qui devaient s'accomplir dans le Christ

et son Eglise, vm. 50 ; xii. 78 ; xiv. 196. —La prophétie

du Christ, xii. 153. — Que nul chrétien ne se croie étran-

ger au nom d'Israël, ix. 624 ; x. 125. — Beaucoup de ceux

qui sont sortis d'Israël ne sont pas Israélites, et beaucoup

qui ne l'étaient pas le sont devenus, ii. 557. — Quels sont

les enfants d'Israël, viii. 206; x. 125, 297, 301. — La cap-

tivité et la délivrance des Israélites est la figure de la capti-

vité et de la délivrance des chrétiens, ix. 165. — A la fin

des siècles, tout Israël se convertira et Dieu lui manifestera

sa gloire, vi. 502. — Le nom d'Israël a rapport à la pro-

messe que Dieu fait de se montrer tel qu'il est. iv. 396. —
C'est dans le ciel que régnera véritablement le peuple

d'Israël, xiii. 378. — Les Circoncellions donnaient le nom
d'Israël à leurs bâtons, viii. 175.

Italie. Une partie de l'Italie s'appelait autrefois Grande-

Grèce, xiii. 156. — L'Italie ravagée par les Gladiateurs.

xin. 73. —Malheurs de l'Italie sous les Barbares, ii. 213.

— Le» Italien» demandent toujours des hivers sereins, in. 225.

iTALK.A. L'ilrc qui; è4u,1 Augujljo luladrei*«. il. 137.
IvnAïK. L'ivraie et le bon grain, xi. 611.
Ivhkhhk «aintc. vu. 24*. — ftei tffeU. viii. 358 ; IX.

190, .'(34;XM. 48. — I re»ie ipin' ; JOl.

IviiKssK. Elle CBl une œuvre ., *:i. vu. 244. —
C'est un péché, xv. 525. — Combien le vic« de l'ivrotmerie

est commun et méprinable. vi, 77. — Ce nom teal ooui fait

horreur, tandis qu'il ne soulève parmi les peaplei qu'une
outrageante hilarité, xv. 126. — L'n ivrogne e^^'

jaloux, etc. M»>/. — Rien de plus inwnsé et <!•

cible qu'un homme ivre. ix. 534. — Le» ivrognes sont trop

nombreux, ii. 157; vii. 2. — Lutt« que doit soutenir

l'ivrogne qui veut se corriger, vu. 3. — La loi éternelle

cond-imna l'ivresse, xiv. 334. — Ivrof i-^s sor

les tombeaux des martyrs, i. 541. — I [persécu-

tent encore les martyrs, viii. 674. — (jtntn livrognerie. i.

558. — Danger que court saint Augustin en von' •"' * 'inir

de l'Eglise les scènes d'ivresse, vu. 314. — V es

s'excitent par le vin i chanter des psaumes, ii. 70. —
L'Ecriture emploie souvent le mot s'enivrer pourse ra^-asier.

IV. 403. — Différence entre un ivrogne et ud homme ivre.

XIV. 334.

Jabi.n signifie sage. ix. 273.

Jacob ou snpplantaleur, parce qn'en naissant il tenait le

pied de son frère, ix. 223 ; x. 288. — C'est avec rajson

qu'il fut ainsi nommé, vi. 18. — Il est surnommé Israël, vi.

26, 501. — Ces deux noms lui furent donnés pour deux cau-

ses différentes, ix. 223. — Pourquoi Jacob fut appelé Israël.

XIII. 358. — Pourquoi il est appelé en même temp.s Jacob

et Israël. VI. 501. — Jacob et Esaù, nés en même temps du
même père, de la même mère, ont des sorts bien différents.

II. 550. — Bénédictions données à Jacob et à Esaû. vi. 13,

25. — Jacob et Esaii forment deux peuples, viii. 498 ; ix.

341. — Jacob est la figure des chrétiens et Esaû celle des

Juifs. VI. 24. — Jacob est la figure des hommes spirituels

parmi le peuple de Dieu. iv. 389; x. 149. — Ce que signi-

fiait la bénédiction donnée à Jacob, xiii. 357. — Comment,
sans artifice, U a pu se faire donner par artifice la bénédiction

paternelle, iv. 389; vi. 14, 401. — U n'a point menti. vi.

16, 17. — Comment s'est accomplie la prophétie : Lalné ser-

vira le plus jeune, vm. 499; ix. 341. — Le songe de

Jacob désignait un profond mystère, vi. 500 ; x. 2. — La
pierre ointe par Jacob était la figure du Christ, xiii. 358.—
Lutte de Jacob avec l'ange, vi. 26, 501. — Ce que signifiait

cette lutte, x. 287. — Cette lutte était une grande prophé-

tie du Christ, iv. 394 ; ix. 250. — De la passion du Christ.

xiii. 358. — Dans la personne de l'ange, Dieu luttait avec

Jacob. X. 287. — Jacob était la figure de l'Eglise, ix. 244.
— Ce que signifiait Jacob touché par l'ange et boiteux, vm.
4SI ; xiii. 358. — D'où venait la variété des couleurs dans

les troupeaux de Jacob, xii. 487. — Jacob justifié d'avoir eu

quatre femmes, xiv. 335. — Chasteté de Jacob, xiii. 358;
XIV. 336, 337. — Ce que représentent mystiquement les

femmes de Jacob, xiv. 338. — A quel âge Jacob descendit

en Egypte, xm. 389. — A quel âge il mourut, xm. 390. —
Jacob bénit les fils de Joseph, i. 467; vu. 402. — Le nom
de Jacob est souvent donné à ses enfants, iv. 411.

Jacques. En quel sens il est appelé le frère du Seigneur.

v. 397.

Jacques, martyr. Son éloge, vu. 413 et suiv.

Jacques, m. 106.

Jacques et Timase, disciples de Pelage, ii. 470. — Ser-

viteurs de Dieu aussi généreux que bons. xv. 585. —
Sur les exhortations de Pelage, ils renoncent an monde, ii.

465, 470. — Saint Augustin les arrache à l'erreur de Pe-

lage. II. 465. — Lettre qu'ils adressent à saint Augustin.

XV. 585.

Jactance. Foj/. Orgueil, Gloire.

Jader de Midila. xv. 177.

Jambus de Germaniciana. xv. 176.

Janicule , aujourd'hui Aventin, montagne de Rome,
xm. 61.

Janicclum, ville. XIII. 136.
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Janvier, xv. 311.

Janvier, évêque. ii. 459, 473.

Janvier, évèque donaliste. ii. 126; xv. 425, 448.

Janvier de Césarée. xv. 165.

Janvier de Lambèse. xv. 157.

Janvier de Muzulum. xv. 170.

Janvier, fossoyeur, xv. 414.

Janvier porte une lettre de saint Augustin à Paulin, ii.

497.

Janvier. Saint Augustin compose deux livres sur sa de-

mande. I. 347; II. 55.

Janvier. Son testament scandaleux, viii. 65.

Janvier, mois de l'année qui emprunte son nom de

Janus. XIV. 266. — Il est consacré à Janus. xiii. 138. —
Fête des Calendes de Janvier, vu. 175 et suiv. — Supersti-

tions en usage dans ce mois. Ibid.

Janus. Pourquoi on donne à sa statue tantôt deux visages,

tantôt quatre, xiii. 138. — Il a mené une vie plus honnête

que les autres dieux, xiii. 136. — Ce que c'est que Janus.

XIII. 138. — Il n'est point différent du dieu Terme, xiii.

138. — Jupiter comparé à Janus. xiii. 139. — Les portes

du temple de Janus étaient ouvertes en temps de guerre et

fermées en temps de paix. xiii. 52.

Japhet, fils de Noé. xiii. 332. — Il signifie étendue.

Ibid.

Jardin du Seigneur, vu. 510.

Jason. m. 92.

Jascs, roi des Argiens, mis au rang des dieux. Xiii. 390.

Jean-Baptiste. Son excellence, x. 199; xi. 511, 512. —
Son tressaillement dans le sein de sa mère. ii. 515 ;xi. 358,

531. — Il a eu aussi besoin d'un sauveur, vu. 457. —
L'usage de la raison et de la volonté a-t-il été avancé en

lui? II. 515. — Il a été envoyé devant le Christ comme un

flambeau devant la lumière, viii. 8. — Il n'était pas la lu-

mière, mais le flambeau, viii. 8 ; x. 574 ; xi. 403. — La

lampe préparée au Christ, ix. 111. — Il était la lumière,

mais non la lumière véritable, x. 325, 425, 575. — Com-
ment on pouvait distinguer Jésus-Christ de la lumière em-
pruntée Jean-Baptiste, ii. 299. — Il est la voix qui annonce

le Christ, xi. 356, 512, 513, .^32.

Cause de sa conception et de sa naissance merveilleuses

VII. 433, 434, 441, 451. — Il paraît être une limite entre

les deux Testaments, vu. 452; xi. 534 ; xvi. 39. — Il re-

présentait tous les prophètes, va. 432. — Il a personnifié la

prophétie, v. 448. — Il était plus qu'un prophète, vu. 429.

— Pourquoi l'on dit qu'il fut plus que prophète et le plus

grand des enfants des hommes, xi. 510 ; xv. 229. — Il est

le plus grand des hommes, et en s'humiliant devant leChrist,

il montre que celui-ci est plus qu'un homme, vu. 436, 438,

441, 452, 454; xi. 359.

11 était si grand qu'on pouvait le prendre pour le Christ.

VII. 429, 445. — Sa grandeur, vi. 304; vu. 429, 445. —
Rempli du Verbe de Dieu, il ne voulait point de l'élévation

que confère la parole des hommes, vi. 304. — Il est la voix

de celui qui crie dans le désert, vu. 430. — Il faut que le

Christ croisse et que Jean diminue, vu. 433 ; xi. 513. — Il

était le symbole et la représentation de toutes les voix qui

avaient annoncé le Christ, vu. 432. — Il était le héraut du

Seigneur, vu. 482 ; xi. 532. — L'ami de l'Epoux, viii. 429.

— Le paranymphe du Christ, vu. 455. — Son abstinence

admirable, i. 466. — On le prend pour le Christ, vu. 429,

453. — Quelques hérétiques crurent que l'âme d'Elie s'était

transportée dans saint Jean. iv. 511. — Il était Elie, et il ne

l'était pas. x. 340. — Son humilité. X. 419, 425, 575 ; xi.

403, 511, 531, 715. — Il repousse un faux honneur pour

trouver la vraie gloire, viii. 553. — Il fallait que Jean s'hu-

miliât et que le Christ fût exalté, vu. 427, 428, 435. —
Saint Jean a-t-il douté du Christ? vu. 305. — Il n'était pas

disciple du Christ, mais il avait lui-même des disciples, pour
avec eux reconnaître le Christ, vu. 445, 454. — Jean rend

témoignage au Christ et le Christ à Jean. vi. 304 ; vu. 434,

437 ; x. 575. — Pourquoi Jésus-Christ en appelle au témoi-

gnage de Jean. vi. 526; x. 576. — Comment saint Jean

rend témoignage à la lumière, x. 326. — ht témoignafre de

saint Jean est une preuve de la divinité du Christ, ii. 29S.—
Différence entre le baptême de Jean et celui de Jésus-Christ.

Vii. 201 ; XV. 229. — Le baptême de Jean n'était qu'une

prophétie du Christ, xv. 229. — Il n'appartenait nullement

au baptême de Jésus-Christ. Ibid. — Pourquoi l'Eglise célè-

bre sa naissance seule, xi. 534.

Décollation de Jean-Baptiste, vil, 519 ; XI. 356. — Com-
paraison entre la naissance de Jean et celle du Christ, vu.

427, 451. — Difléroncc entre la naissance et la mort de l'un

et de l'aulre. vu. 438, 169, 429, 433, 436. — Pourquoi

l'Eglise ccMèhre la naissance de saint Jean-Baptiste et non

celle des autres saints, vu. 444. — Superstition païenne en

usage le jour de la fête de saint Jean. vu. 174 ; xi. 535.
— Jean-Baptiste est regardé comme martyr, car s'il ne mou-
rut point pour le Christ, il mourut pour la vérité, x. 198.

Jean, évangéliste, que Jésus aimait plus que les autres.

VII. 289.— Il s'appelle lui-même le disciple que Jésus aimait.

XI. 120. — Il était peut-être le disciple qui, avec Pierre,

suivit Jésus dans sa passion, xi. 120. — En écrivant son

Evangile, il a voulu surtout faire ressortir la divinité de

Jésus-Christ, v. 116. — Il parle de la divinité du Christ

d'une manière plus sublime que les autres évangélistes ; aussi

les surpasse-t-il tous. v. 116; x. 579. — Il s'élève au-des-

sus de toutes les choses créées pour parvenir à Dieu, x.316,

656. — Il est comparé à l'aigle, x. 432, 579, 582, 601. —
Pourquoi il s'appuyait sur la poitrine du Sauveur, x. 475.

—

On dirait qu'en reposant sur la poitrine du Sauveur, il y a

puisé plus abondamment le secret de l'essence divine, v.

116; VI. 139; x. 317, 455, 579. — Il est dit du Fils dé

Dieu des choses capables d'éveiller l'attention des âmes en-

fantines, de nourrir des esprits plus élevés, x. 456. — Il doit

être admiré comme une montagne, x. 317, 325. — Son hu-

milité. X. 317. — Les autres évangélistes ont mis en relief

la vie active, saint Jean s'est attaché à la vie contemplative.

V. 78,116. — Saint Jean resta vierge, xii. 120; xiv. 391.

— Il a tout le mérite de la patience, sans avoir subi le mar-

tyre. XII. 120. — Dans quel sens Jésus dit de lui : « Je

veux qu'il demeure jusqu'à ce que je vienne ». vu. 319. —
De la dernière heure dont parle saint Jean. ii. 567. — Les

Aloges rejettent comme apocryphes l'Evangile et l'Apoca-

lypse de saint Jean. xiv. 7.

Jean, évèque de Jérusalem, xv. 238, 581, 588. — Il

était accusé d'aimer beaucoup Pelage, ii. 469. — Lettre que

saint Augustin lui écrit à ce sujet, il. 469, •— Il combat la

doctrine de Pelage, ii. 507.

Jean, évêque. xvi. 84.

Jean Chrysostome, évêque de Constantinople. ii. 114;
XVI. 259. — Son opinion sur le péché, xvii. 217. — Sur le

çéché originel, xvii. 69. — Défense de sa doctrine sur le

péché originel, xvi. 86 et suiv. — Sa lettre à Olympiade.

XVI. 87.

Jean, ermite, doué du don de prophétie, vu. 115. —
Théodose l'Ancien le consulte sur l'issue de la guerre civile,

XII. 292. — Son apparition mystérieuse, xil. 292.

JÉBUS, ville du pays de Chanaan. viii. 6, 45.

Jéchonias. Ce nom signifie préparation de Dieu, v, 141.

— Roi de Judas, il est compté deux fois dans la généalogie

de saint Matthieu, v. 140, 141. — Il est la figure du CiW'ist.

VI. 237.

JÉHU, roi d'Israël, xii. 219.

JÉuiNi, signifie : la droite, vin. 146.

Jephté, signifie : celui qui ouvre. IV. 583. •>- Il fut

juge des Israélites, iv. 584. — Le vœu de Jephté. iv. 578.

— Faut-il attribuer ce vœu à l'Esprit-Saint? iv. 581. —
Fut-ce par l'ordre de Dieu qu'il immola sa fille? xiii. 16. —
Fit-il bien d'accomplir son vœu? iv. 580. — Ce vœu est

une prophétie de l'Eglise, iv. 586. — Jephlé est la figure du

Christ. IV. 583. — Sa foi. iv. 582.

JÉRÉMiE. Comment Dieu connut-il Jérémie non encore

conçu. IV. 217. — La sanctification de Jérémie avant qu'il

fut sorti du sein maternel est un témoignage de sa |uédesti-

nation. ii. 519. — Sainteté innée de Jérémie et de Jeao-
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Kaplislo. XVI. 747, — Quoique «anrtifl^:» danH le eein nulcr-

nel, ils (rinlracliTfint Ions deux le pciJié oriniiipl. xvi, 7i8.

— Qiip|qiics-uiiB voient dans cette sanctilIcHtion An ién-mie

iiiif! (ijçiirc (In S.luvciir, ii. filO. — J/iiV-mifi pr6ilil la niuic

(le J(!'riis!ileni et la captivil6 de Ftahyloiie. xiii. 400. — Kt

la rccoiistruclion de Jérusalem. X. 272. — F.[i(jqiic et olijct

des proiihiîlies de Jtirénne. xiii. 406. — Jéiémie vivait cent

ans avant Platon, xiii. 1U4.

Ji^;i\icno signifie lune. vin. C79. — I.cs murs de Jéri-

dio lorahèient apits que l'arche en cul f.iit sept foi» le tour.

II. C2.

Jl^noBOAM établit l'idolitrie dam le royaume d'IsraËl.

XIII. 38!;.

JÉRÔME (saint). Saint Ancnslin lui écrit deux livres, i.

XZ. — Il élait prélre et lialiilait nelhlécm. \. T^r,. — Il

était trts- savant, ii. HCl. — Surtout d,ins le» Ecriliires. II.

riG3, l>^3 ; XVI. 94. — Depuis sa jeunesse il vécut dans un

raonastèrc. ii. 87. — Quoique vivant dans nn monastère, il

y est exposé aux misères de cette vie. ii. 24. — Son amitié

avec saint Augustin qu'il n'avait jamais vu. n. 24. — Il

défend son opinion sur le passage de l'Rpîlre aux Galates.

II. 91 cl suiv. — Il adopte là-dessus le sentiment de saint

Cyprien et de saint Augustin, ii. 473. — Saint Augustin

crnit que saint Jérôme admet dans l'Ecriture un mensonge

ofiicieux. II. 24. — Sa réponse à une lettre de saint Augus-

tin répandue dans l'Italie, ii. 8G.

Saint Jérôme a exposé son sentiment sur l'origine de l'àrae

dans ses écrits contre flufin. ii. 430. — Dans une lettre

écrite à Marcellin. ii. 4.ï0. — Son témoignage sur le péché

originel, xvi. 94. — Il établit le dogme du péché originel

dans son livre contre Jovinien et dans son commentaire sur

Job. II. 432, 438. — Sa doctrine sur la vision de Dieu. ii.

359, 361. — Son exposition des semaines de Daniel, ii. 539.

— La lecture de la version du prophète Jonas par saint

Jérôme excite un tumulte dans l'église d'Oêa. ii. 85. — Il

réfuie Origène. ii. H4. — Saint Augustin lui avait demandé

celte réfutation, ii. 26. — 11 avoue qu'il est très-dangereux

de se prononcer sur les maîtres des Eglises, de préférer l'un

à l'autre, ii. 562. — Il se distingue par son zèle contre

Pelage. II. 463 ; x. 123. — Il fait paraître contre Pelage

un livre intitulé C/itnbule. IT. 473. — Il fait une traduc-

tion latine des livres saints, d'après l'hébreu, xm. 413. —
Lettre de saint Augustin à saint Jérôme sur ses traductions

lie l'Ecriture, n. 84 et suiv. — Sa traduction de Job. ii. 85.

— De Jonas. n. 85. — Son commentaire sur Ezéchiel. ii.

430. — Sur Daniel, xni. 473. — Sur Malachie. xiii. 477.

— Sa traduction de l'Evangile sur le Grec est très-fidèle, ii.

85. — Ses commentaires sur l'épilre aux Galates. ii. 92. —
Dans ses commentaires il se contente, selon la coutume gé-

nérale, d'exposer les diverses interprétations, ii. 93. —
Pourquoi il a fait une nouvelle traduction de l'Ecriture, ii.

98. — Pourquoi il ne se contente pas de la version des Sep-

tante, làid. — Dans ses traductions, il s'est attaché plutôt

à l'exactitude du sens qu'à l'ordre des mots. ii. 97. — Ce

que pensaient les Juifs de la traduction de saint Jérôme, xiii.

413, — Saint Augustin demande à saint Jérôme son livre

sur la meilleure miiuière de traduire, ii. 118. — Amour et

respect de saint Jérôme pour saint Augustin, ii. 453. —
Livre de saint Jérôme contre Rufin. ii. 433. — Contre Jovi-

nien. II. 441. — Sur la résurrection de la chair, ii. 473.

— Sa lettre à Marcellin. ii. 430. — Son livre sur les hérésies.

XIV. 21. — Sa chronique, xiii. 391, 483. — Son livre des

Ecrivains ecclésiastiques, ii. 92. — Il compose l'épitaphe de

Népotien. ii. 92.

Eloge de saint Jérôme, xv. 556; xvi. 94, 123. -- Son

génie est tout d'or dans l'abondance des dons divins, ii. 24.

— Combien sa science a servi à l'étude des Ecritures dans

la langue latine, ii. 446. — Sa pénétrante sagesse, u. 24. —
Malheureux est celui qui n'honore pas dignement les tra'-aux

•Je Jérôme et n'en remercie pas Dieu. ii. 446. — Sa science

des divines Ecritures, ii. 89. — Alvpe va voir saint Jérôme,

l. 654.

4tr.cs.\LEM. Cette ville était d'abord appelée Jébus. iv.

•oï,!, 507 ; IX. 45. - Et Rïlem. vm. 317. — Ct* U
m/-ui(! ville qae Sitm. iz. 45. -~ Cette vill« était c«m-
mune aui tribu» de Judan et de [{«njaroixi. iv. Vil. — Jéni-

Kilcin fut déiruiUï pfndsnl la \*ii\at. ix. 177. — Sou» le

ri-vw de Sédécia». xiii. 400. - U élïtt défendu aux Jiif»

d'approcher de Jérusalem, vi. 23. — <
1 f^ui enUfo-

dre lc« prumcitc» taitet par Dieu k U ........«oi iem-^irt.

xiii. 376. — Du temp» de saint Aaguitin, il n'y avait pat

(in seul Juif il Jénigalem. xi;i. 30. — Jéruulem ngnifie ri-

pion de la pair vm. ICC, 557; IX. 6; X. 50, 135, 141
;

XIII. 434. — F.ile a pour fin U vie éternelle. X. 141. —
Prérogatives de Jérusalem, viii. 277. -- Pourquoi elle en
appelée la cité sainte, xtll. 309. — La véritable Jéruulem
est rE(,'lise de» saints, x. 301. — La Jérutalecn spirituelle

n'est pan plus aux Juif:) qu'aux Gentils, ix. C16. — Elle est

en partie au ciel, en partie sur la terre, x. .300. — Ses ba

liilantg sont les anges et les saints. X. 141. — Une partie

de Jérusalem dfmeure en captivité à Babylone. x. 141. —
Celte partie sort de captivité par la < ' hé»

et l'amour de la justice. Ihid. —On - la

Jérusalem céleste en renon(;anl au monde, ix. G24. — Tou»
ceux qui aiment la paix peuvent entrer dan» son enceinte.

X. 277. — Jérusalem désigne la société forioée par les tainif.

IV. 318; VIII. 166; xii. 79.

JÉsrs signifie Sauveur, vii. 108, 457,488; 111.516:
XIII. 383.

Le Jésus passible des Manichéens, nv. 292. — Le» Pé-

lagiens refusent aux hommes nn libéi'atenr dans la personne

du Seigneur Jésus, xiv. 449. — Jésus est Jésus, même
pour les petiis enfants, xv. 553. 745; xvi. 4C7. 509, 534,

597. 698. — C'est à peine si quelqu'un cherche Jésus pour

lui-même. X. 519. — Jésus fort et infirme, x. 434. — Le

nom de Jésus est plein de douceur et de confiance, xin.

403. — Dire Jésus par parole et par action, vu. 370. Voy.
Christ.

JÉTRO, beau-père de Moïse, iv. 468.

Jeu. Les premiers jeux furent décernés k Telxion, roi

des Sicyoniens. xiii. 388. — Jeux consacrés aux dieux ia-

fernaux. xiii. 61. — Jeux do Cirque, i. 410. — Jeux scéni-

ques. XIII. 23. — Jeux funèbres, xiii. 177. — Les jeux sé-

culaires rétablis à Rome. xm. 61. — Pourquoi ils furent

établis. XIII. 392. — Les jeux scéniques, loin d'être rangés

au nombre des choses divines, ne devraient pas être au rang

des choses humaines. xin.71, 86, 90. — Opinion de Platon

sur les jeux du théâtre, xm. 165. — Les pontifes eux-mêmes
sont les instituteurs de ces jeux. xm. 88. — Licence des

jeux chez les Grecs, xm. 30. — Les Grecs admettaient les

comédiens aux fondions publiques, xm. 31. — Funeste in-

fluence exercée chez les Romains par les jeux de U scène,

xm. 45, 86. — Combien ils étaient honteux, xm. 28. —
Ils sont comme la peste des âmes. xm. 60. — Ceux-là ne

sont pas dieux, qui prennent plaisir à des jeux obscènes, xiii.

47. — La majesté divine ne peut être honorée par des

fêtes qui avilissent la dignité humaine, xm. 47. — Jeux

pompeux. VI. 93.

Jecxe. Il est une œuvre sainte, une œuvre chrétienne.

IX. 318. — Du jeune des chrétiens, v. 332. — Par sa fin,

le jeûne des chrétiens diffère de celui des hérétiques, des

juifs, des païens, xti. 333. — Dans quelle intention il faut

jeûner, v. 303. — Jeûner par gourmandise est de la sensua-

lité, vm. 467 ; ix. 318. — Tantôt le jeûne réprime les ap-

pétits, la sensualité, tantôt il les favorise, ix. 318. — Le

jeûne est nécessaire pour dompter la chair, xii. 331. — Il

est une privation pour la chair, un bénéfice pour l'esprit.

XII. 330. — Il est nécessaire déjeuner pour lutter contre

le tentateur. A'ii. 201; xi. 373. — On jeûne ou dans la tri-

bulation ou dans la joie. v. 332. — Le jeûne est un acte de

volonté, la faim vient de la nécessité, vm. 457. — Jeûne

agréable à Dieu. vu. 194 ; xi. 370, 718. — 11 faut joindre

au jeûne la prière et l'aumône, m. 603; vm. 462; xi.

375, 718. — Le jeûne sans la douceur n'est rien. vu. 194.

— C'est par l'aumône, le jeûne et la prière, qu'il faut Iriom*

pher. vil, 195. — Jeûnons de manière à nons réjouir du
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(Hner qu'un autre aura mangé, viii. 462. — Qu'on donne

au Christ, pour apaiser sa faim, ce dont se prive chaque

chrétien par le jeûne, vu. 204. — En tout temps le chré-

tien doit être plein d'ardeur pour la prière, le jeûne et l'an-

niône. vu. 193. — 11 faut ajouter à ses aumônes ce qu'on

se retranche par le jeûne, vu. 199. — Le jeûne, l'aumône,

la prière, sont de véritables vêtements de brebis, v. 315.

Le jeûne est commandé dans le Nouveau Testament, il.

19. — C'est surtout aux approches de la solennité de la

Passion de Jésus-Christ qu'il faut jeûner, vu. 201, 202. —
Pourquoi le jeûne a été institué, vu. 201 ; xi.717. — Le jeûne

du Carême est autorisé par les deux Testaments, ii. 68. —
Le jeûne du Carême est recommandé par la Loi, les Prophè-

tes et l'Evangile, ix. 612. — Pourquoi Jésus-Christ jeûne

quarante jours, comme Moïse et Elle. iv. 28; vi. 511 ;
vu.

192,351 ; XI. 717. — Quel doit être le jeûne du Carême.

VII. 192. — Les Manichéens ne jeûnent point avant Pâques.

XIV. 121. — Pourquoi les chrétiens jeûnent les jours de

fêles des païens, ix. 444. — Jeûne de la veille de Noël. ii.

80. — Du jeûne du mercredi et du vendredi, ii. 21. — Le

peuple de Rome jeûnait souvent le mercredi, le vendredi et

Ifi samedi, ii. 13, 21. — Tons les chrétiens jeûnent la

veille de Pâques, ii. 21. — Beaucoup d'églises jeûnaient le

" samedi, ii. 111. — La plus prande partie du monde ne jeû-

nait pas le samedi. IHd. — Pourquoi on jeûne le samedi.

II. 18, 21. — Dans l'observation des jeûnes il faut suivre la

coutume, il. 22. — Et se maintenir dans une union par-

faite avec ses frères, ii. 19. — Pour des motifs spéciaux

la coutume de l'Eglise interdit le jeûne en certains jours de

fêles. II. 18; vu. 203. — Les Manichéens ordonnent le jeûne

le dimanche, ii. 20. — Les jours où il faut jeûner ne sont

pas certains, ii. 21. — Il est mal de scandaliser en jeûnant.

II. 19. — Les Ariens enseignent qu'on ne doit pas prescrire

de jeûnes solennels, mais que chacun doit jeûner à son gré.

'XIV. 14. — Beaucoup de chrétiens de Rome, surtout les

religieux, jeûnaient tous les jours, excepté le dimanche, ii.

14; XIV. 161.— Un chrétien parvint à jeûner pendant

quarante jours, ii. 20. — Les femmes jeûnent aussi, m.
515. — Celui qui ne peut jeûner doit faire l'aumône, vi.

603. — Pris en général, le jeûne consiste à s'alislenir de

tout péché. X. 449; xi. 375. — C'est avec raison qu'à

Ninive on contraignit les enfants au jeûne, à cause du péché

originel. li. 433.

Jeunesse. La plénitude de la jeunesse est vers l'âge de

trente ans. xiil. 531. — Mauvaise manière d'instruire la jeu-

nesse. I. 370. — La jeunesse du corps du Christ se passe dans

les travaux; sa vieillesse sera dans la joie. ix. 377. — C'est

surtout pendant la jeunesse qu'on peut se corriger, ix. 656.

JOAB signifie ennemi, viii. 667.

JoACHiM, père de Marie, xiv. 370.

Job vivait avant la loi donnée à Moïse, vi. 357. — 11

était Jduniéen. xiii. 417. — 11 est venu au monde trois

générations après le patriarche Jacob, xiii. 417. — Job est

une preuve que Dieu donne^et relire comme il lui plail les

biens temporels, vni. 338. — Dépouillé de tout, il resta

seul avec Dieu dans son cœur. vni. 613. —Couvert de plaies,

sa femme lui est laissée comme une nouvelle Eve, pour venir

en aide au démon, viii. 248, 613 ; ix. 354, 545 ; x. 115,

120, 240; XII. 311, 341. — Le démon n'avait conservé k

Job une femme insensée que pour le tromper par elle. xi.

457; XIII. 661. — Job savait que le démon ne pouvait lui

enlever ses biens sans la permission de Dieu. ix. 354. — U
devint une trompette ductile, quand, frappé par Dieu, il ren-

dit ce son harmonieux : Dieu l'a donné, Dieu l'a ûlé. ix.

439. — Il servit Dieu gratuitement, vin. 614 ; vi. 180, 410
;

X. 115, 167. — Après avoir tout perdu, il se réjouit en

Dieu. VI. 92. — Pourquoi Job a été tenté et éprouvé, ix.

334 ; X. 14, 612; xi. 456. — Le démon épargne les -yeux

de Job pour le laisser capable déconsidérer son corps couvert

de plaies, xiii. 584.

La patience de Job fut supérieure à celle d'Adam, xii. 297,

341. — Il fut plus ferme sur son fumier, qu'Adam dans le

paradis, vui. 248, 338, 509; ix. 400, 430. — H reste à

S. AuG. — Tome XVII.

la fois riche et dépouillé, viii. 15, 278. — Son affliction

cruelle ne fut point pour lui un scandale. vi.357.~La ten-

tation a purifié Job comme le feu purifie l'or, vi, 410,

Il fut éprouvé, mais non à cause de ses péchés, xv. 528.

— Il surpassait par sa vertu tous les hommes de son temps.

Xiii. 417; XV. 528. — Job n'était point sans péché. Ibid.

— Dieu permit que Job fût éprouvé pour nousservir d'exemple.

VIII. 614 ; XI. 456 ; xv. 528.

Force de Job. m. 506. — Il fut grand dans la tribulation.

XV. 528. — H a prévu la Passion volontaire de Jésus-Christ,

XV. 528. — Il est la figure de ceux qui honorent Dieu dans

le mariage, x. 115 ; xii. 339. — Ceux qui ne le compren-

nent point lui prêtent de la colère contre Dieu. ix. 545. —
Il n'a point blasphémé, ix. 546. — La gloire des marlyrs ne

surpasse point celle de Job. xii. 341. — La vertu de Job

l'emporte sur celle de Caton. xiii. 18. — Dieu rend à Job ses

biens et autant d'enfants qu'il en avait perdus, ii. 305. —
Le livre de Job est placé par les Juifs parmi les livres cano-

niques. XIII. 417. — Paint Jérôme traduit le livre de Job

sur l'hébreu et le grec. ii. 85. — Commentaire de saint

Augustin sur Job. iv. 590.

JoBiN, II. 418, 422.

Joël. Objet et temps de sa prophétie, xill, 400.

Joie. Ce que c'est que se réjouir dans le Seigneur, vu.
99. — Dieu est Tunique joie du cœur. i. 462. — Se réjouir

en Dieu, de Dieu, pour Dieu, voilà la vie heureuse. Ibid. —
Joie qu'on appelle la vie heureuse, m. 333. — Joie de ceux
qui ne sont point corrompus par la prospérité. X. 271. —
Une conscience pure au milieu des chagrins, inspire une joie

plus pure et plus réelle qu'une conscience bourrelée au milieu

des voluptés, xii. 75. — Il faut mettre sa joie, non dans le

monde, mais dans le Christ, sa parole, ses préceptes, ix.

404. — Plus nous avons désespéré de ce qui nous arrive,

plus notre bonheur est grand, x. 280. — L'Eglise n'a ici-bas

d'autre joie que l'espérance, xiii. 418. — Une grande joie

est toujours précédée d'un aiguillon douloureux, i. 431. —
Joies de Babylone. x. 142. — Joies des impies, ix. 436. —
La joie qui vient du monde est impure, x. 55. — La joie du
siècle consiste dans l'impunité du crime, vu. 101. — Pour-

quoi Dieu mêle aux joies de celle vie quelques tribulations.

X. 154. — Il est dangereux de nous réjouir de nos biens

terrestres. Ibid. — La joie des riches est celle des fréné-

tiques. X. 366. — I^a joie charnelle vient de la maladie, vu.

327. — Les joies insensées ne sont pas des joies, xii. 74.

— Les méchants ne peuvent goûter la joie. v. 315. — Autres

sont les consolations de la captivité, autres les joies de la

liberté. X. 143. — Tout ce que Dieu nous montre en fait de

prospérités n'est point pour réjouir les heureux du monde,

mais pour soulager les malheureux, x. 225. — Il est une

joie réservée aux justes et refusée aux impies, cette joie c'est

Dieu. I. 462. — IS'e plaçons point nos joies dans les choses

de ce monde, mais dans Dieu. m. 486; vu. 99; ix. 404.
— La joie du fidèle est dans la foi, l'espérance et la charité.

VIII. 644. — La vie bienheureuse est la joie de la vérité, i.

462. — Aucun homme ne peut donner la vraie joie. ix.

300. — La joie qu'on éprouve de la conversion d'un méchant

n'est comparable à aucune autre joie de ce monde, m. 116.

— Lorsque nous nous réjouissons sur les justes, ce qu'ils ont

de bien nous profite comme à eux. m. 116. — La joie du

chrétien est dans la tribulation. x. 169. — Les martyrs

étaient patients dans la tribulation, parce qu'ils se réjouis-

saient dans l'espérance, x. 71. — C'est une grande joie que

l'espérance d'un homme qui est dans la joie. x. 70. — L'es-

pérance ne saurait être sans joie. x. 244. — Nous ne som-

mes pas sans joie. vu. 38. — Nous nous réjouissons dans

l'espérance, nous gémissons dans la réalité, viii. 291, 525
;

X. 37, 70. — L'impie ne connaît pas la joie du juste. X.

152. — Notre joie est un cantique en l'honneur de Dieu. x.

272. — Dieu est toute notre joie. ix. 289, 292; X. 232. —
Quelle est l'éternelle joie. vi. 340. — Elle ne se trouve qu'en

Dieu. X. 425. — Quand arrivera la joie grande et parfaite.

VI. 89.

Qu'est-ce que la joie. xiii. 289. — Il y a une bonne et

2y
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iinft manvnisp joie. xiii. 201. — l.a joie dcB méchanti n'e»l

qu'avcunleineiil cl profonde Uiint'.ro.. xii. il. — I.c.* joicn da

siècle ne sont qae vanité. X. 300, — I,a joie dii lui'frlianl egl

une fosBC où il tombe, viii. 024. — l.a rnort est déjà dans

ces joicB que procurent deRJouiRsanceR criminelle», viii. 1G6.

— La tristesse d'un homme (|ui ROiilTre injustement vaut

mieux que la joie du niécliant qui fait le mal. viii. 024. —
r.c n'est point .'i l'extérieur, mai» i l'intérieur, qu'il f;nil rc-

rhcrclicr la joie. viii. 13:}. — Le cœur qui clierclic liieu

doit être dans la joie. vi. 119. — I.a joie dessaintR vient de

ce que Dieu est en eux. ix. 1)2. — En nous refusant les

joies de la chair, nous arqnerrons celles de l'esprit, xiii. 333.

— Le péché est la cause de la tristesse, la justice est relie

de la joie. viii. /ij8. — Il ne peut y avoir de joie plus

haute que celle qui naît Ji la vue du Verbe, iv. 321. — La

surabondance des joies spirituelles vient de l'Ecriture. X.2G3.
— Au ciel nous aurons une joie snns crainte, ici-bas la joie

est dans la crainte, ix. 30j. — Quand la joie céleste est ré-

pandue dans les âmes, la raison humaine s'évanouit pour de-

venir divine, vni. 359. — La nuit a bcsoiu de patience, le

jour nous donnera la joie. x. 216. — Quelquefois on ne

croit que difficilement ce qui donne la joie, quelle qu'en soit

la certitude, x. 280.

JoNADAB signifie volontaire de Dieu. ix. 130. — Obéis-

sance de ses fils. laid.

JoNAS. Objet et époque de ses prophéties, xiir. 400, 403.

— Il annon(;a aux Niiiivilcs, non la miséricorde, mais la co-

lère. VIII. 98; XI. 320. — Jonas passe trois jours dans le

ventre d'une baleine, ii. 183; xi. 321. — 11 était la figure

du Christ, ii. 183; Xi. 321 ; xiii. 403. — La lecture du

prophète Jonas, dans une traduction de saint Jérôme, excite

un tumulte dans l'église dOëa. ii. 8o.

Joseph signifie augmentation, ix. 250 ; X. 239. — Le

songe de Joseph adoré par ses frères s'applique parfaitement

à Jésus-Christ. IV. 399, 400. — Pharaon appelle Joseph sau-

veur du monde, iv. 401. — Comment Joseph est plutôt pro-

phète que Pharaon, iv. 305. — A quel âge Joseph fut élevé

en dignité à la cour d'Egypte, xiii. 389. — Joseph sauvant

sa famille est la figure du Christ sauvant ses frères, iv. 404.

— Chasteté de Joseph, viii. 14; xi. 338; xiii. 389. —
Sa mort. xiii. 390. — 11 est la figure du Christ, n. 574;

IV. 404, 409 ; x. 259, 561 ; xi. 607. — Bénédiction des fils

de Joseph, iv. 409. — Après la mort de Joseph, les Juifs

sont opprimés, xi. 607.

Joseph, époux de .Marie. Comment il put avoir deux pères.

I. 343, 345 ; iv. 545 ; V. 138, 139 ; vi. 242; XIV. 151, 383.

— Joseph et Marie étaient véritablement époux, xvi. 214, 215.

— Il était l'époux de Marie, vi. 237. — Epoux de la Vierge

Marie, il a été choisi pour témoin d'une virginité inviolable

dans le mariage même. xii. 251. — Il fut le gardien et le

témoin de la pureté inviolable de Marie, vu. 243. — La jus-

tice de Joseph était sincère, mais non cruelle, vi. 234. —
Il fut le témoin de l'union, en Marie, de la virginité avec la

maternité, x. 554. — Il est appelé justement le père du

Christ. V. 137. — Comment il fut le père de Jésus-Christ.

VI. 237, 242 ; xv. 704. — Par suite de son union sainte et

virginale avec la mère du Christ, il mérita d'être appelé son

père. XIV. 150.

JosÈPHE, historien juif. ii. 572.

JosiAS. Un prophète parle de lui plus de 300 ans avant sa

naissance, xiii. 379. — Il sert Dieu en détruisant les bois

sacrés et les temples des idoles, ii. 487.

JosuÉ, appelé d'abord Kavé, viii. 52 ; — ou Ausé. Xiv.

249. — Ce que signifiait son changement de nom. xiv. 249.

— Quand le soleil s'arrêta à sa prière, le temps s'arrêta-t-il?

I. 483. — Il est la figure du Christ, viii. 52; xiv. 202. —
Après la mort de Moise, il prit la conduite du peuple de Dieu

et le fit entrer dans la terre promise, xiii. 361. — Sa mort.

Xili. 393.

Joue. Comment on doit interpréter le conseil de tendre

l'autre joue à celui qui frappe, xii. 209.

Joug. Un joug accablant pèse sur les petits enfants à cause

du péché originel, xvi. 667, 595. — Douceur du joug divin.

VI. 313; vm. 070. — L'-varir*; e»l un : i'-.nt l.i

charité nooi délivre, vu. 69. — Tout tt: n qui

accepte le joug du Chrirt. m. 569.— Le joug du Chriileit

dur en apparence, vi. 313. — Il cit doux pour c*lui qoi

aime, dur pour qui n'aime pat. vi. 126; vm. 13.

Job'in, ('^ que c'est. V. 4:}3 ; Xll. 482; xili. 240. — Vkt
d'une choHC avec plaisir, c'est en qu<lqiie »ort« «d jouir. IV.

10. — Jouir, c'est avoir à ga '!
. ce que l'on airnc.

m. 493. —Jouir, c'c»t B'atti' ' ; irnour i une tLo-.e

pour elle-même. iv. 8 ; — c'est placer en elle \t terme de

notre joie. iv. 16. — Dien, seul objet de notre jouiiunce.

IV. 10, 15. — Comment il faut jouir de l'homme, iv. 15.

—

Dieu se sert de nous et n'en jouit pas. JfAd. — Dieu nou»

donne les choses temporelles pour eo oser et lui-même pour

en jouir, vu. 120. — Autre chose est d'user, autre choie

est de jouir. VII. 120; xiii. 240. — Quiconque veut jouir de

lui-même est un orgueilleux qui tombera, x. 20. — L'homme
est libre de jouir du corps et du temps, on de Dieu cl de l'é-

ternité. II. 297. — Il n'est pas déraisonnable de penser que

les bêtes jouissent de la nourriture et des voluptés corpo-

relles, v, 433.

Jour. Ce mot peut être pris dans difTérents sens. iv. 133 ;

IX. 323. — Le mol lumière et le mot jour désignent U
même chose, iv. 132. — I^ lumière ne s'appelle jour qu'au-

tant qu'elle succède périodiquement à la nuit. iv. 151, —
Distinction des jours et des nuits, iv. 96. — Il est impossible

d'entendre et surtout d'expliquer les jours de la création, xiii.

227. — Différentes manières d'expliquer la durée du premier

jour de la création, iv. 149. — Comment le jour et la nuit

ont pu exister avant la création du soleil, iv. 133, 166. —
Des trois jours et des trois nuits avant la création du soleil,

IV. 151, 153. — Comment il faut compter les six jours de

la création, iv. 193. — Les jours de la semaine ne ressem-

blent pas aux jours de la Genèse, iv. 194. — La créatioa

est simultanée sans cesser d'être divisée en six jours, iv.

197. ~ Que faut-il entendre par les six jours ? iv. 181, 190,

194, 200, 212 ; xiii. 227. — Comment les noms de jour et

de nuit conviennent-ils à la lumière rationnelle ou à celle de

la vie sensilive? iv. 133. — Explication du jour et de la

nuit dans l'hypothèse où la lumière serait la création spiri-

tuelle. IV. 192. — Le jour qui fut d'abord créé, fut la nature

angélique. xv. 202. — Du jour, du malin et du soir, en tant

qu'opérations intellectuelles des anges, iv. 195. — Dans

quel sens la créature intelligente s'appelle le jour. IX. 706.

— L'explication du jour spirituel n'est point une allégorie.

IV. 194. — Le septième jour eut un matin sans avoir de

soir. VI. 43. — Pourquoi, xv. 188, 193, 203. — Le sep-

tième jour est la reproduction du premier, xv, 192. — Le

repos du septième doit S'entendre en ce sens, que Dieu a

cessé de créer les natures, mais non de les gouverner, iii.

16. — Les sept jours de la création et les sept âges du monde.

IV. 101.

Les temps se divisent en jours par la contersion des

astres fixes, iv, 137. — Le jour n'est pas seulement la

présence rapide du soleil sur l'horizon, mais encore le cercle

qu'il décrit de l'Orient à l'Occident, i. 482; ii. 567. —
Pourquoi, dans la Genèse, le jour commence avec la lumière

et finit avec les ténèbres et va maintenant des ténèbres à la

lumière, v. 324 ; vu. 236. — Le jour a toujours été de

vingt-quatre heures comme aujourd'hui, xiii. 318. — Les

anciens divisaient le jour en douze heures égales, plus lon-

gues en été qu'en hiver, xii. 575. — Dénomination païenne

des jours de la semaine, xiv. 265. — Un chrétien ferait

mieux de se servir du langage de l'Eglise pour désigner les

jours. IX. 388. — Jours intercalaires, xiil. 317. — Autres

sont les jours du ciel, autres les jours de la terre, ix. 337. —
Les jours de la vie éternelle ne sont qu'un seul jour sans fin.

viii. 233. — On les appelle des jours, ou un jour. vi. 378.

— Dans l'éternité, il n'y a qu'un seul jour. vi. 372. — Il

n'y a qu'un jour qui mérite ce nom, c'est le jour sans fin.

vm. 411. — Les jours se suivent, se tiennent, mais ne se

maintiennent point, vm. 411. —L'Ecriture a coutume d'em-

ployer le mot jour pour celui de temps, xiii. 449. — Le
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mot jour marque quelquefois un temps indéterminé, iv. 107.

— Jour de mille ans. ii. 568.

C'est un grand péclié d'observer les jours pour commencer

quelque chose, ii. 63; xii. 30. — C'est une étrange folie,

XIII. 97. — Les huit jours des néophytes étaient distingués

des autres jours, ii. 70. — Mystère du huitième jour et du

septième, vu. 334. — Le jour est joyeux, la nuit est triste.

X. 119. — Le jour c'est la félicité du siècle, la nuit c'est

l'adversité, x. 167. — Quels sont les jours de l'homme, ix.

€33. — Jours mauvais, vi. 168: ix. 398. — Ce ne sont

pas les jours par eux-mêmes qui sont mauvais, ce sont les

choses qui arrivent, ii. 571. — Il n'y a point de bons jouts

pour les méchants, vi. 165. —La méchanceté et la misère

rendent les jours mauvais, vu. 80. — Les hommes mau-

vais font les jours mauvais, vi. 168, 169 ; vu. 482. —
Quels sont les jours heureux et où il faut les chercher, vi.

75, 108, 463; vu. 168; Vlll. 329; XI. 569. — Les jours

sont mauvais parce que l'un passe pour être remplacé par

un autre, vu. 230.

Quand l'humanité devrait vivre longtemps encore, le dernier

jour de chacun de nous ne tardera pas à arriver, vi. 40,

427; vil. 98. —On doit compter chaque jour comme le

dernier, vu. 524. — Il est utile que Dieu ait laissé dans

l'incertitude le jour de la mort. vi. 163. — Personne ne

connaît le jour du Seigneur, ii. 579; viii. 140. — Déjà,

du temps des Apôtres, on était aux derniers jours, ii. 570.

Jourdain. Sur les bords du Jourdain on récolte le froment

au commencement du printemps, iv. 552. — Ce fleuve dé-

borde au printemps. Ibid. — C'est près du Jourdain que

Jésus commença à enseigner, vu. 429. — Le Jourdain est

la figure de ceux qui ont reçu la grâce du baptême, ix. 626.

JoviEN, successeur de Julien, ii. 196. — Son règne fut

court. XIII. 115.

JoYiNiEN, moine, auteur de l'hérésie des Jovinianistes.

XIV. 18. — Ses erreurs, xiv. 18 ; xvi. 441 et suiv. — Son

erreur sur le mariage et la virginité, xv. 557, 734; xvi.

77. — Il enseignait que la préférence donnée à la virginité

sur le mariage était une accusation portée contre celui-ci.

XVI. 734. — Il ne voulut point se marier pour éviter les

soucis du mariage, xiv. 18. — Il niait la virginité de Marie.

XVI. 2, 77. — Progrès de cette hérésie à Rome ; saint Au-

gustin la combat par ses livres du Bien conjugal, et de la

Sainte Virginité, i. 348. — Saint Jérôme répond aux vains

discours de Jovinien. ii. 433. — Stoïcien dans sa doctrine

sur l'égalité des péchés, Jovinien était épicurien dans sa ma-

nière de défendre et de rechercher les voluptés, ii. 441. —
Pourquoi il accusait les Catholiques de oiaDichéisme. xv.

734 ; XVI. 77.

JoviNUS, évèque. xvt. 84, 93.

Jovios, comte de l'empereur Ilonorius. xili. 423.

JUBAIANUS, évêque. xv. 85, 98.

Jubilation. Ce que c'est, ix. 438, 453, 494, 495. — La
jubilation est dans la grâce, ix. 335. — La jubilation ne con-

vient qu'à Dieu. viii. 302.

Jdda signifie confession, viii. 510; ix. 97, 121 ; xiv.

358. — La tribu de Juda est souvent désignée par le nom
de Juda. iv. 565. — La bénédiction de Juda. xiv. 344. —
Juda et Thamar. xiv. 343, 356. — L'Ecriture raconte sans

blâme ni approbation l'inceste de Juda. iv. 580.

JODAS Machabée. xiii. 415.

Judas. Pourquoi Jésus-Christ le choisit pour Apôtre, viii.

339, 607, 608 ; XI. 649. — Ce n'est pas sans motif qu'il est

nommé le dernier, vi. 54. — Effronterie et trahison de Judas.

XI. 725. — On peut croire qu'il avait abandonné ses biens,

sans détacher son cœur de tout lien de cupidité, ix. 591. —
Il dérobait l'argent qu'on mettait dans la bourse du Sauveur.

VIII. 227 ; IX. 591. — Pourquoi Jésus-Chiist lui avait confié

la bourse, xii. 244. — Malgré son infidélité. Judas est en-

voyé avec les autres Apôtres prêcher l'Evangile, viii. 176.

— Il reçoit comme les autres l'Eucharistie, ii. 40, 145
;

viii. 127, 176. — Il mangeait le pain de son Seigneur pour

se tourner contre lui. x. 704. — Le démon entra dans le

corps de Judas après la communion, parce qu'il l'avait mil

reçue, x. 529, 710 ; xi. 651. — Le pain que Jésus donna à

Judas n'était pas le corps du Seigneur, x. 710. — Judas ne
croyait pas à la divinité de Jésus-Christ, ix. 591. — Il ne
commença pas à se pervertir au moment où, gagné par les

Juifs, il leur livra le Seigneur; il l'était déjà. x. 672. — De
la trahison de Judas, x. 710; xi. 649. — 11 était venu au
repas pour espionner son Pasteur, tendre des pièges à son
Sauveur et vendre son Rédempteur, x. 695. — En livrant

sou Maître par avarice, il a commis un crime, ix. 61.

Judas livra volontairement Jésus, quoique l'Ecriture ait

prédit sa trahison, xi. 651 ; XV. 328. — En se tuant, il com-
mit un crime, xiii. 14. — Ce qui l'a perdu complètement,
c'est moins le crime commis par lui que le désespoir du
pardon, viii. 56. — Il ne lui servit de rien de craindre Dieu,

parce qu'il n'espéra pas dans sa miséricorde, x. 267. — Le
Christ et Judas, ix. 583 et suiv. — Il est allé en son lieu,

la providence le permettant pour le punir, vi. 510. — Il a

été figuré par Absalon. vill. 127, 146; X. 267. — Suivant

les Cainites, Judas était presque un dieu, et son crime un
bienfait, xiv. 6. — Judas est la personnification de ceux
qui haïssent le Christ, ix. 583. — Il représente les méchants
-qui sont dans l'Eglise, ix. 673. — Les successeurs de

Judas. X. 211. — Parallèle entre Judas, Pierre le larron, xi.

733.

Judée signifie confession, ix. 200. — Ce nom de Judée et

de Juifs vient de Juda, fils de Jacob, ix. 198 ; xiii. 314. —
Pourquoi la Judée est appelée terre si estimable, ix. 568.

Juge. Questions sur le livre des Juges, iv. 565 et suiv.

— Les juges sont appelés dieux, xv. 435. —- Le juge rem-
plit une fonction indispensable de la société civile, xiii. 432.
— Ce qu'il faut examiner dans un juge. xvi. 122, 123. —

>

Les hommes sont fiers de pouvoir décider de la vie des

hommes, viii. 9. — Devoirs des juges, vi. 64, 65. — La

miséricorde est nécessaire aux juges, ii. 385. — Le juge

chrétien doit remplir le devoir d'un bon père. ii. 276. — Il

est au pouvoir du juge d'adoucir la sentence et de diminuer

la peine prescrite par les lois. ii. 296. — Comment doit

être un juge chrétien dans une affaire de l'Eglise, ii. 278.

— Le juge doit aimer à effrayer, mais par bienveillance.

VI. 65.

La sévérité des juges n'est pas inutile, ii. 387. — L'igno-

rance d'un juge est presque toujours la cause du malheur

d'un innocent, xiii. 432. — Le juge doit sauver le coupable

en condamnant l'iniquité, vi. 65. — Comment font les juges

lorsqu'ils prononcent leur sentence contre les coupables, vi.

86. — Un mensonge dit au juge qui demande la vérité,

est un faux témoignage, xii. 207. — On ne doit jamais

juger une personne absente, qu'on n'a point entendue, ii.

32. — Dieu seul sait si un juge ne reçoit point de présents,

vm. 227. — Danger pour le juge de se laisser corrompre.

VI. 461. — Il n'est pas défendu d'acheter une place déjuge.

VI. 65. — Tous les condamnés se plaignent de leurs juges,

xv^. 13.

'/"Jugement. Le jugement de l'esprit sur tant et de si grandes

choses ne peut avoir lieu sans lumière intérieure, il. 354. —
Pour juger des choses visibles et invisibles, il ne faut pas

s'en rapporter uniquement au sens humain, xiv. 583. — De
l'erreur des jugements humains quand la vérité est cachée.

XIII. 431. — Nous ne devons prononcer ni en bien ni en

mal sur le sort de personne, viii. 374. — Il ne faut jamais

juger un inconnu, u. 101 ; v. 476 ; vi. 223.

Tout est plein de jugements téméraires, vi. 195. — On
ne doit pas juger témérairement, vu. 287. — Jugement

téméraire, v. 308. — Qui sont ceux qui jugent téméraire-

ment. V. 308. — Combien saint Augustin prenait de précau-

tions pour ne pas juger ou soupçonner témérairement, ii.

102. — Il faut se garder de juger avant le temps, vi. 222.

11 est difficile de juger parfaitement de son état. x. 275. —
Le jugement que nous portons de nous-mêmes est bien in-

certain. v[. 193. — U n'est pas juste de vouloir juger d'un

autre et de ne pas vouloir soi-même être jugé. m. 82. — Pour

ne pas faire dans ses jugements acception des étrangers, il

ne faut pas faire acception de soi-même. vu. 122. — Il ne
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faut, dans un jugement, ravori»i'r ni le |iauvrc ni le riche.

IV. 4nr,, 430; VIII. ;i03. — Ce <|iu! «lans un jugement on
peut faire en faveur du pauvre, viii. JIOS.

Jiipoincnl civil, jugement erclésiaRlique. XVI. H. — JnEV
menl de l'évéque dans les affaires lemporelics. ix. 708 ; xii.

200. — Règle des jiigeiiienlg ccclé8iaHli(|ueg. viii. 45. —
Jugement ccclésiastiqiu' contre» des évoques, m. 21. —
Les évoques employaient souvent les verges dans leurs juge-

ments. M. 276. — Les jugements de l'Eglise sont irrévocjhiei!.

viii. 228. — I,'Ap(')tre défend aux cliréliens de prendre des

juges liors de i'KgJise. xii. 29. — In jugement dépravé
n'est pas un jugement, vi. 219. — Jugement de Saiomon.
VI. !il et suiv.

Les jugement» de Dieu sont inpénétrableB. vi. 114;x.
681, 686 ; xvi. 347, 358. — Pour qui et comment ils sont

impénétrables, x. 059. — Sublimité inaccessible des juge-

ments de Dieu. xvi. 4;;2. — Profondeur des jugements de

Dieu. VII. 70. — Ils sont un abîme, viii. 454. — Dieu juge
fn tout temps, xin. 449, 409. — Les jugements de Dieu se

(•mt sentir dans les choses humaines, xiii. 450. — Quelques

exemples étonnants des jugements de Dieu. xvi. 303, 358.

Double jugement de Dieu : occulte et public, viii. 101.— Juge-

ments de Dieu dans l'intelligence et les affeclions des hommes.
XVI. 160. — Exemples qui donnent une idée de l'immensité

des jugements de Dieu. ix. Co9. — La raison ne peut sonder

les jugements de Dieu dans les mystères de la grâce, vi.

H8 ; VII. 421. — Les secrets jugements de Dieu dans le

mystère de la prédestination, xii. 33, 34; xvi. 244. —
Comment a lieu maintenant le jugement du monde, x. 681.
— Jugement qui condamne, jugement qui distingue des con-

damnés. V. 170; X. 495, 623, 632, 681. —Le jugement
de discernement a lieu maintenant, x. 681. — Le jugement
que le juste invoque est sa séparation d'avec les méchants.

viiT. 224. — Dieu a jugé son peuple en séparant les bons

des méchants, x. 132. — Pourquoi Dieu ne juge maintenant

que certaines choses, vi. 79. — Dieu juge dans le lieu où
l'on a proféré l'iniquité contre lui ; le châtiment seul est

différé. IX. 195. — Dieu ne juge que les faits accomplis.

XV. 641 ; XVI. 335, 338, 361. — Celui qui dirait que Dieu

peut frapper pour des péchés futurs, ferait injure à Dieu.

XVI. 330. — Jugement de Dieu contre les pécheurs, vi. 78,
— Si le jugement de Dieu change, c'est que le coupable a

changé, vi. 96. — Comment Dieu exerce la miséricorde et

le jugement, viii. 303.

En cette vie les jugements de Dieu sont cachés, xiii. 450.

— Ils sont justes, vu. 497; xiit. 409. — Ils ne sont point

compris de ceux qui ne croient point, ix. 553. — Au ciel

nous connaîtrons les jugements de Dieu. x. 687. — Les ju-

gements de Dieu profitent aux bons et font le malheur des

cœurs dépravés, iv. 417. — Quels jugements de Dieu l'Eglise

connaît, ix. 658. — Quels hommes veulent entrer en juge-

ment avec Dieu. x. 212. — Le mot jugement de Dieu se

prend en bonne part et en mauvaise part. xii. 21. — Sans

qualification, le mot jugement signifie la justice, ix. 154,

714. — Des trois espèces de jugements, xni. 450. — Juge-

ment dernier, vi. 70; xi. 507. — Pourquoi il est ainsi

appelé. XIII. 449. — Pourquoi il est appelé le jour du juge-

ment, xiii. 449. — Il arrivera sûrement, ix. 188; xii. 83.
— Preuves du jugement dernier, m. 74; xiii. 451, 452.
— L'accomplissement des autres prophéties sont une garantie

de celle du jugement dernier, m. 74; vi. 95, 468; vu.

B62. — Sur le jugement, viii. 140, 361 et sniv. — La foi

au jugement dernier ne doit point défaillir à la xae de la

prospérité des méchants, viii. 365.

Le jour du jugement est inconnu, vi. 185. — Dieu nous a

caché le jour du jugement pour que nous soyons toujours

prêts, viii. 361. — Le Fils de Dieu dit qu'il ne connaît point

ce jour parce qu'il n'était point dans ses attributions de nous

le faire connaître, viii. 361. — 11 ne l'a point fait connaître

aux Apôtres, ii. 564. — Faux calculs sur le jour du juge-

ment. VI. 416; viii. 140 ; IX. 348. — Saint Augustin n'ose

rien hasarder sur l'époque du jugement, ii. 559. — Ce qu'an-

nonce saint Pierre touchant le jugement dernier, xiii. 466.

— Saint Paul ne dii point qaand arrirera je joof do juge-
ment, rnaiK comment, ii, 5«5. - Jéiui-Cliri«l fait connaître
iet Mgncs de U ruine de JéniMlem, de vm avènement dan«
l'Epine et de son dernier avènement, ii. f.Tn — |p jour de
notre jugement n'e«t pan loin. vi. 7- '

' - dn
jii>."((ient est différé jusqu'à rc que ni jjre

des membres de l'Eglise, vi. 153. — Le jugement de Dicti
fondra gur nous daulant plqs inopinément et plui !erribl<?,

qu'il aura été plus retardé, viii. 009. — Pourquoi on appelle
liuili;,me jour le jour du jugement, viii. 141. —Combien
de jours durera le jugement suprême, cela est incertain.
xiii.^449. — Comment se fera le jugement dernier, it. 423;
A. 473; XIII. 484. — Il y aura pour tous on mode ''-

—

'

ment qui nous est inconnu et qui est dépeint dans 1 i

£ou8 des formes diverse», xv. 568. — Ce n'est point le Père
qui viendra juger les vivants et les morts, i. 472, 490. —
En quel sens et comment le Père juge. i. 623. — F^e Père
ne jugera que par lavénement du Fils de l'homme, xrir.
482. — C'est comme Fils de l'homme que J'-=nç-<^;hriït

jugera le monde, ix. 192. — Au jugement, il aj us
sa forme humaine, x. 400, 498. — I>;s bons cl i uts
verront le Christ au jugement, les bons seuls le verront comme
Dieu. VI. 524;vii.219,.39C;viii.515;rx.308.— I^îSeigneor
viendra juger les vivants et les morts, n. 5.Î9 ; m. 21, 3^2.—
Les méchants seront jugés par le feu du Seigneur, xiii. 471 . —
De la séparation des bons et de? méchants an jour do juge-
ment, vin. 534 ; xi. 507 ; Xiii. 479. — Qui sont ceni qoi
jugeront avec le Christ, viii. 531; ix. 359; lin. 452. —
Au jugement dernier la justice deviendra le jugement, ix.

504. — Au jugement les livres de l'Ancien cl du Nouveau
Testament seront ouverts, xiii. 403. — Les hommes ne se-
ront pas jugés de la même manière, i. 691. — Dien ne se
contente pas de porter un jugement général sur les démons
et sur les hommes, il juge encore en particulier les œuvres
de chacun, xiii. 449. — L'homme sera jugé selon ses

œuvres, m. 33. — En face du grand jugement, une bonne
conscience ne peut que trembler, vi. 418. — Entre un jnge
juste et ta consience ne crains rien que ta cause, viii. 402

;

IX. 75; X. 269. —Les actes sont des paroles qui défen-
dront le juste au jugement, ix. 618. — Au jugement. Dieu

se portera pour témoin, xiii. 479. — Nous devons noos
réjouir de ce que notre Juge ne peut être trompé, vi. 410.
— Nous devons songer à notre défense avant le suprême
jugement, vi. 40. — Dieu est un juge incormptible. vi. 40,

206, 473. — Dieu interrogera le pécheur pour le confondre

et non pour s'éclairer, vi. 206. — Il sera un juge sévère.

VII. 334. — Nul n'est juste au jugement de Dieu. x. 212.
— Le jugement sera sans miséricorde pour les pécheurs, ix.

724. — Il est difficile que la vie soit pure an jugement de

celui qui sait juger avec tant d'exactitude et de lumière.

VIII. 401. — Chacun a besoin d'être jugé avec miséricorde.

II. 322. — Qui pourra soutenir la présence de Dien, s'il veut

être pour nous un juge sévère ? x. 87. — Celui qui se croit

trop juste pour avoir besoin d'être jugé avec miséricorde

s'expose à la juste colère de Dieu. ii. 446. — Dieu est mi-

séricordieux quand il juge, et juste quand il fait miséricorde.

II. 446 ; viii. 303. — Quels sont ceux que Dieu jugera sans

miséricorde, ix. 423, 617. — La miséricorde et le jugement

ne sont pas opposés, viii. 303. — Autant Dieu est miséri-

cordieux dans ce siècle, autant il menace d'un jugement

sévère dans le siècle futur, vi. 40. — A l'heure du jugement

le repentir sera inutile, parce qu'il viendra trop tard. viii.

503. — Au jugement il y aura pour quelques-uns des peines

purifiantes, xiii. 477. — Dieu ne nous laisse point ignorer

pendant celte vie la sentence suprême qu'il rendra à la fin.

VI. 204. — Au jour du jugement dernier nous reconnaîtrons

la justice des jugements de Dieu. xiii. 430,

La pensée du jugement dernier stimule notre foi. iv. 9.—
Ceux qui ne cherchent point la sécurité dans une sainte vie

et qui veulent prolonger longtemps leurs désordres, craignent

d'entendre parler du jugement, viii. 361. — Qui sont ceux

qui désirent le jour du jugement, vu. 213. — Les méchants

craignent le jugement à cause du châtiment, les bons le
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désirent pour recevoir la couronne, ix. 492. — Que celui qui

craint le jugement change de vie et corrige sa conscience.

VIII. 516, 534; ix. 75; x. 268. — Les bons attendent le

jugement avec tranquillité, les méchants l'attendent avec

frayeur, vi. 206. — Le mépris de cette vie fait attendre le

jugement avec sécurité, x. 271. — Celui qui vit pieusement

désire l'avènement du Christ, ii. 563; vu. 488. — Le juge

menace de son arrivée pour n'avoir point à punir quand il

sera venu. vi. 94. — Préparation au jugement dernier, vi.

427. — Vis comme si le jugement devait être aujourd'hui,

et, l'heure venue, tu n'auras rien à craindre, vu. 333. — Si

nous trouvons des douceurs dans les châtiments d'un père,

nous éviterons l'arrêt sévère du juge. x. 167. — La four-

naise est le jour du jugement à venir, ix. 528. — Pourquoi

le jugement est appelé un arc tendu, vui. 669. — Il

n'y a point de différence entre la justice et le jugement, ix.

564.

Judith. Le livre de Judith n'est point reçu par les Juifs

comme canonique, xiii. 400. — A quelle époque arriva ce

qui est rapporté dans le livre de Judith. Ibicl.

JuGATiNUs, dieu des montagnes, xiii. 75. — C'est lui qui

unit les époux, xiu. 78, 128.

Juifs. D'où vient la gloire de la nation juive, ix. 292,

412. — A quelle époque les Juifs furent conduits en capti-

vité à Babylone. xiii. 399. — Après la captivité de Baby-

lone les Juifs n'eurent plus de rois. xm. 409, 415. — Cyrus

met fin à la captivité de Babylone. xiii. 400. — Après la

reconstruction du temple, les Juifs n'eurent plus de prophè-

tes, xiii. 414. — Us devinrent pires qu'ils n'étaient. Ibid.

— La royauté et le sacerdoce chez les Juifs n'étaient que la

prophétie du roi et du prêtre qui devait venir, xiv. 320,

326. — La nation juive, tout le royaume furent une prophé-

tie du Christ et de l'empire chrétien, xiii. 153; xiv. 212,

219. — Le royaume des Juifs fut institué et maintenu par le

vrai Dieu. xiii. 92. — Ils ont reçu la loi qui les a rendus

coupables, mais non délivrés de leurs fautes, viii. 260. —
Les tables de pierre marquaient la dureté des Juifs, ix. 533.

— La loi fut pour le Juif charnel un fardeau et un supplice.

VI. 137. — Ils n'avaient pas en eux la parole de Dieu, mais

ils l'avaient dans les Ecritures, xiv. 517. — Pourquoi ils

furent sous une loi de crainte, iv. 423, 432. — Aux Juifs

charnels il fallait des promesses et des récompenses tempo-

relles. XIV. 107. — Leur désir du bonheur terrestre les con-

duisait aux idoles, viii. 358. — Promesses faites aux Juifs.

XI. 467.

Les Juifs étaient orgueilleux, vu. 109.— Ce qu'ils avaient

de mauvais au temps de saint Paul. ii. 25. — Ils pensaient

être justifiés par la loi. ii. 467, 555. — Quelle est la justice

des Juifs. VII. 90. — Aveuglement des Juifs au moment de

la naissance du Christ, vi. 177. — Ils étaient aveuglés par

la confiance dans leur propre justice, vu. 48. — Ils sont

tombés en partie dans l'aveuglement à cause de leur orgueil.

X. 164. — Aveuglement et infidélité des Juifs, vi. 177, 532,

355; VII. 182; xi. 465. — Leur aveuglement est une ven-

geance cachée, ix. 117. — Explication de l'aveuglement des

Juifs. XIV. 217. — Ils n'ont point voulu reconnaître le Christ

dans son humilité, et en se heurtant contre lui ils se sont

meurtris, viii. 494 ; ix. 59, 119. — Us méritaient d'être

aveuglés au point de méconnaître le Fils de Dieu. ix. 119.

— Ils espéraient, à la résurrection des morts, acquérir des

biens temporels, ix. 55. — Ils espéraient qu'eux seuls res-

susciteraient pour la vie heureuse, ix. 56. — Ils attendaient

des biens temporels dans le Christ, ii. 302. — Ils n'ont

écouté ni Moïse ni les prophètes, ils n'ont pas cru au Christ

ressuscité, vi. 169. — L'incrédulité des Juifs prédite, xiv.

216. — Quel péché les Juifs n'auraient point commis si

Jésus-Christ n'était point venu. vi. 319. — Pourquoi ils ne

pouvaient parvenir à la foi. xvi. 367. — Ils ne pouvaient

croire parce qu'ils ne le voulaient pas. ii. 508 ; x. 686. —
L'infidélité des Juifs fut un péché, x. 686. — C'est par un

aveuglement monstrueux, juste châtiment d'autres péchés

secrets, qu'ils ont trempé leurs mains dans le sang du Christ.

V. 121. — Jésus n'avait manifesté sa présence ccrpo-

relle qu'au peuple juif. x. 648. — Jésus-Christ trouva les

Juifs remphs de péchés, vi. 319. — La maladie des Juifs,

qui allait jusqu'à la folie, leur fit mettre à mort le céleste

Médecin, vu. 110.

Dire à Jésus-Christ, comme les Juifs: Tu es possédé dn
démon, est un procédé pire que de le faire mourir, x. 548.
— Ils le tuèrent parce qu'ils lui enviaient le souverain pou-
voir. IX. 36.— Et parce qu'ils craignaient de perdre les biens

temporels, ix. 177. — Ils le tuèrent pour s'assurer s'il était

un homme ordinaire, sujet à la mort ou supérieur aux autres.

IX. 33. — Par la mort du Christ ils sont devenus les vic-

times de leur malice, ix. 36. — Ce qu'ils souffrirent pour
avoir fait mourir Jésus-Christ, viii. 620; IX. 30, 591; X.

107. — Pourquoi Dieu permit qu'ils fussent subjugués par

les Romains, v. 121. — Ils servirent de trophée aux Ro-
mains. XIII. 111. — Un empereur romain leur défend d'ap-

procher de Jérusalem, vi. 25.— Pompée les rend tributaires

des Romains, xm. 415. — Ils ont perdu la terre pour laquelle

ils ont mis à mort le Sauveur, ix. 342. — Us ont perdu la

liberté même dans le sens temporel, x. 609. — Ils sont

restés sans rois et sans prêtres, v. 121 ; xm. 370. — Du
temps de saint Augustin on ne rencontrait aucun juif à Jéru-

salem. IX. 30. — En passant sous la domination romaine,

les Juifs ne perdirent point leur autonomie, viii. 658. —
Pourquoi le peuple juif n'a pas été détruit, v. 541; xvi. 38.

— Il est assujetti au peuple chrétien, xm. 336. — Comment
le peuple juif, qui est l'aîné, est soumis au peuple chrétien,

qui est le plus jeune, x. 149. — Ils sont nécessaires aux
Chrétiens croyants, viii. 657. — Sans temple, sans sacri-

fice, sans sacerdoce, sans empire, ils conservent leur nom et

leur nationalité, vu. 183. — Les lambeaux du peuple juif

chez les nations, ix. 342. — Les Juifs sont, comme Caïn,

marqués d'un signe qui empêche de les tuer. vu. 185; viii.

431, 446, 657, 231; XIV. 194. — Les Juifs ont été disper-

sés pour rendre témoignage en faveur des Ecritures, ii. 368;
XIII. 92, 153, 416. — Les Juifs sont partout comme vaincus

pour leur châtiment et confirmer la foi chrétienne, v. 128 ;

VI. 183; VII. 185. — Les livres des Juifs sont une preuve
du christianisme, v. 541. — Les Juifs portent eu tous lieux

nos livres saints pour leur confusion, viii. 620. — Ils doivent

poiter partout les Livres saints, témoignage de la prophétie

qui annonce le Christ et l'Eglise, ii. 286, 287. — Us les

portent, non comme un moyen de salut pour eux, mais
comme un témoignage du salut qui nous est accordé, vu.
182. — Us sont comme les conservateurs de nos livres sa-

crés. VI. 25. — Les gardes des archives des chrétiens, xiv.

198. — Us sont nos colporteurs, ils portent les livres que
nous étudions, viii. 446. — Us sont nos libraires, viii.

620.

Isaïe a prédit que Dieu abandonnerait les Juifs. Xiv. 28.

— Malachie a prédit plus clairement cet abandon, xiv. 30.

— Ils ont chassé Jésus-Christ de Jérusalem, il les chassera

de la Jérusalem céleste, x. 46. — Pourquoi ils sont maudits.

XIV. 193. — Tous les Juifs n'ont pas été rejetés, ix. 412;

X. 676.— Parmi les Juifs comme parmi les Gentils, il y a eu

des vases de miséricorde et des vases de réprobation, v.

505. — Beaucoup de Juifs se convertirent par l'étude des

prophéties touchant le Messie, xm. 416.— Beaucoup crurent

à la parole de saint Pierre, vi. 344; vu. 111. — Beaucoup

se convertirent en voyant les miracles des Apôtres et par

l'efl'et de la prière de Jésus-Chriot. ix. 393, 394; xii. 82.

—

Les Juifs étaient sur l'olivier, leur orgueil les en a fait

tomber, ii. 312 ; viii. 9. — Autrefois ils étaient l'olivier

franc, aujourd'hui ils sont des branches séparées du tronc.

XIV. 176. — Les Juifs furent appelés les premiers à la

grâce, les Gentils montrèrent une humilité plus profonde.

VII. 188.

Vertus des premiers juifs convertis, xil. 82. — Ils sur-

passèrent les Gentils, ix. 479. — Comment les Juifs vaincus

ont fait la loi aux Romains vainqueurs, xm. 131. — Les

Juifs ignorent que le Christ est venu, mais leur ignorance

est volontaire, vi. 409.— Us attendent encore le Christ, vi

409, 413 ; IX. 180. — Ils ne croient pas que le Christ qu'ils
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ulUiiilcnl doive mourir, xiii. 382. — Ils ont dan» Ici mainî

ICB Ecritures qui annoncent le Clirist, ils feignent de ne, pas

le voir. II. 231. — L'avciiKicmcnt des Juif» condamné par

ICB textes de l'Ancien Tcolamcnt. xiv. 22. — Ils doivent

tomber dan» le» pièges de i'Anlcclirist. ix. 572. — C'est une

croyance générale qu'à la (in du monde les Juifs doivent

croire au Mosmc. xiii. 480. — ils pleureront alors le»

crimes de leurs pères, xin. 'i82. — Celte convcrsioo des Juifs

prédite par Osée. xili. 401. — Erreur des Juifs sur la résur-

rection, vin. 108. — Jé.sus-Clirist est ressuscité pour juger

les Juifs qui l'ont crucilié. x. 107. — Commcut il les a jugés.

X. 132.

Combien la religion des Juifs l'emporte sur celle des païens.

XIV. 219. — l'ar les Ecritures et leurs rites, les Juifs

montrent le Christ aux Gentils, sans l'adorer avec eux. vu.

187. — Les observances des Juifs étaient mystérieuses, vu.

375. — Tout, chez les Juifs, était une prédication anticipée

de Jésus-Christ, v. 121. — Ils ne pouvaient sacrifier au mi-

lieu des nations, i. 318. — lis observaient charnellement le

sabbat, iv. 100. — Si les Juifs ne mangeaient pas de cer-

tains animaux, c'est qu'ils étaient des figures ou des ombres

de ce qui devait se faire, vi. 595. — Séuèque condamnait

les cérémonies et le sabbat des Juifs, xiii. 131. — Comment

la religion juive est devenue inutile, xiii. 3G6. — Les obser-

vances judaïques ne sont plus nécessaires depuis la révéla-

lion du Nouveau Testament, ii. 555, 558. — Depuis Jésus-

Christ, les observances judaïques ne sont ni utiles aux

chrétiens ni nuisibles aux Juifs, xii. 199. — Les Apôtres

n'obligeaient pas les païens convertis d'observer les coutu-

mes de la loi juive, mais ne défendaient pas aux Juifs de les

suivre, ii. 110. — Saint Jérôme soutient que les cérémonies

juives sont pernicieuses et mortelles aux Chrétiens, ii. 95,

112. — Comment, depuis Jésus-Christ, les Juifs peuvent ob-

server la loi. II. 109. — Les Chrétiens lisent les observances

des Juifs pour en avoir l'intelligence et non pour les prati-

quer. VI. 595. — Traditions juives non écrites, xiv. 507,

511.

Juin. Mois qui a pris son nom de Junon, xiv. 266.

Julienne, dame romaine, mère de Démétrias. ii. 376,

B21. — Saint Augustin lui adresse son ouvrage Des avan-

tages de la Viduité. xii. 150.

Julien, empereur, succède à Constance et à Constantin.

II. 196. — Il est surnommé l'apostat, xiii. 113.— Son boa

naturel fut corrompu par l'ambition et une curiosité sacrilège.

Ibid. — Sa confiance dans de vains oracles lui fait perdre

son armée, xiii. 89, 113. — Il fut un empereur infidèle, un

apostat, un criminel idolâtre, x. 49. — Il défendit aux Chré-

tiens d'enseigner les lettres et l'art oratoire, i. 432; xiii.

420. — Il persécute l'Eglise, xiii. 420. — Pourquoi il est

loué par les Donatisles. xv. 260 et suiv. — Il avait juré

haine à la paix et à l'unité chrétienne, xv. 18. — Il reçoit

les suppliques flatteuses des Donatistes. viii. 377. — A la

prière de Rogatien et de Ponce, il accorde aux Donatistes

une liberté de perdition, ii. 198. — Il donne aux Donatistes

les basiliques des Catholiques, xv. 18, 252, 267. — Sa cons-

titution en faveur des Donatistes. xv. 267.

Julien de Marcelliana. xv. 182.

Julien de Télepte. xv. 180.

Julien, porteur d'une lettre d'Alype à Paulin, i. 546.

Julien, hérétique pélagien. xvi. 386. —Il était un jeune

homme illustre, ii. 171. — Saint Augustin aimait Julien à

cause de Mémor, son père. ii. 174 ; xvi. 80. — Son père,

Mémor, avait été marié, puis était devenu évèque. ii. 173.

—

Saint Augustin l'appelle jeune présomptueux, xvi. 119. —
11 se glorifiait de sa science humaine, xvi. 480. — Il pro-

fessait la continence, xvi. 146. —11 renonce à la foi catho-

lique pour devenir pélagien. xv. 731 ; xvi. 577. — Il avait

reçu le baptême catholique dans son enfance, xvi. 467. —
Objet de la controverse entre Julien et saint Augustin, xvi.

75. — Comment la doctrine de Julien favorise le mani-

chéisme. XVI. 97. — 11 ue cite pas fidèlement les Ecritures,

xv. 730; XVI. 433. — Calomnies de Julien contre Augustin

et les Catholiques, xvi. 2, 4, 389. — Il est confondu par

mi propres parole», xvi. 629. — Pffl ohjfrtion» contre le

livr'- de fiaiHt Augustin sur le ma: i-..

XV. 718. — Il se Oallc de défendre u... ....... , , . .. ..al

soutien, xvi. 123. — Il écrit quatre livre» contre le premier
livre de saint Augustin sur le Manai^e et la coo' ':.

I. 357 ; III. 17; xvi. 75. — Saint Augtisljn It i.

357; XV. 718. — Julien écrit huit livre» nouveaux, iil.

55 ; XVI. 300. — Il dédie son premier oavrage klorbaotiai.
XVI. f,7û.

Julien se plaint des juges qui ont condamné l'hérésie péla-

gicune. XVI. 125. — Il en appelle aux évêques dOritnt.

XVI. 80. — Il demande des juge» éclairés, xvi. 4C7. — Il

réclame contre le jugement du Saint-Siège et des évèque»

de la Palestine, zvi. 504. — Il se plaint qu'on lai refuse on
examen et un jugement épiscopal. xvi. 123. — Il se donne
la palme contre les évêques de Dieu. xvi. 470. — Sa
lettre à l'évéquc de Thessalonique. xvi. 19. — Cttle lettre

est envoyée à Rome. xv. 718 ; xvi. 391. -* Ses deux let-

tres an pape Zozime. xvi. 391.

Jules, évèque de Rome. ii. 39.

Jules, évèque, porte à Innocent les lettre» da concile de
Carthage. ii. 474. — Du concile de Milève. il. 476. — De
cinq évèques d'Afrique, ii. 477.

Jclius Proculcs. xiii. 57.

Jumeaux. Ressemblance et diversité des maladies de deux
jumeaux, xiii. 94. — Des deux jumeaox Esaii et Jacob,

fort différents de caractère et de conduite, xiii. 95.

JuNius Brutus fait mourir ses enfants et les frères de sa

femme, xiii. 58. — Sa mort. Ibid.

JuNius, évèque de Néapolis. xv. 186.

Ju.MUS, notaire, xv. 414.

Ju.xo.v, déesse. Elle est l'air, vu. 177. — Elle tient l'em-

pire de l'air, v. 131. — Elle est la déesse des causes se-

condes, elle est l'air et la terre, xiii. 143. — Pourquoi on
la donne pour sceur et pour femme à Jupiter, xiii. 76. —
D'autres la font aussi sa mère. xiii. 77. — Soranus dit que
Junon n'est autre que Jupiter, xiii. 140. — Chez les idolâ-

tres, l'esprit de Junon et celui d Hercule sont opposés entre

eux. VI. 316. — Junon, Minerve et Vénus se disputent le

prix de la beauté, xiii. 392. — Les femmes l'invoquent

pour obtenir un heureux enfantement, viii. 238. — Elle est

chargée du soin de conduire les enfants, xiii. 133. — Le
temple de Junon au sac de Troie, xiii. 4. — Junon est aussi

appelée Astarté. iv. 568.

Jupiter. l\ est pris pour l'air, xiii. 76. — Les philoso-

phes prétendent qu'il est Tàme du monde, v. 126 ; xiii. 78.

— Selon d'autres, il est le monde lui-même. xiii. 139. —
Dans Jupiter, Varron voit le ciel. xiii. 151. —Le monde est

rempli de Jupiter, xiii. 78. — Tous les dieux ne sont qu'un

seul et même Dieu, savoir : Jupiter, xiii. 77. — De la puis-

sance de Jupiter, xiii. 139. —De son impuissance à secou-

rir les peuples, xiii. 60. — Il est père et mère des rois, des

dieux, de toutes choses, xiii. 140. — Il passe pour le roi

des dieux et des déesses, xiii. 76. — De l'étoile de Jupiter.

XIII. 142. — Jupiter est Saturne, xiii. 141. — Il est Mer-

cure, Genius, tous les dieux, xiii. 141. — C'est Jupiter

qu'adorent en réalité ceux qui ne veulent adorer qu'un Diea

sans image, auquel ils donnent un autre nom. xiii. 76. —
Tous les surnoms donnés à Jupiter se rapportent à un seul

Dieu. XIII. 140. — Il est aussi appelé Pecunia. xui. 141.—
Il avait eu une jeunesse fort dissipée, xiii. 60. — II fut

adultère et ravisseur, xiii. 87. — Il se change en cygne et

en taureau pour jouir d'une femme, xui. 88. — Pourquoi les

poètes ont inventé un Jupiter tonnant et adultère, i. 370. —
Les tableaux de Jupiter excitent les passions des jeunes gens.

II. 135. — En Arcadie, il est appelé Lycœus. xiii. 395. —
Pourquoi il est appelé Stator, xiu. 55. — Jupiter établit son

camp sui- l'Olympe, quand il était en guerre avec son père. i.

535. — Virgile disait la vérité en faisant passer Jupiter pour

un menteur, vi. 454. — Au commencement, Jupiter n'eut

point de temple à Rome. xili. 53, 54. — Varron voit Ju-

piter dans le Dieu des Juifs, v. 124. — Les Romains ne re-

connaissent aucun dieu supérieur à Jupiter, v. 124.
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JoRER, JoREMENT. Le jurement chez Dieu ne peut être

que l'alteslatioa de sa promesse, ix. 330, 609. — Le Pro-

phète appelle jurement ce qu'il a confirmé par un serment.

IX. 706. — Autre est le jurement dans la bouche d'un

homme qui fait serment, et autre dans le sens d'un pro-

phète. VIII. 148. — Pourquoi Dieu défend à l'homme de

jurer, ix. 609. — Pourquoi avant tout il faut se garder de

jurer, vu. 132, 519. — Il faut éviter de jurer autant qu'on

le peut. II. 412. — Quel jurement est permis, v. 276. — A
quelle condition il est permis de jurer, vu. 136. — On jure

non pour soi, mais pour le prochain, vu. 137. — 11 faut

garder la foi du jurement, ii. 256. — Même quand le jure-

ment est arraché par la force, ii. 251. — Le serment n'est

tenu dans sa plénitude que quand il l'est conformément à ce

que nons savions qu'attendait de nous celui à qui nous l'a-

vons prèle, plutôt que conformément aux paroles pronon-

cées. II. 251, 256. — Les Israélites gardent le serment fait

aux Gabaonites. iv. 556. — Il faut garder son serment

comme Régulus. ii. 251. — Pourquoi saint Augustin évite

de parler du jurement, vu. 137.

Ce que c'est que jurer, vu. 134 ; x. 102. — Celui qui

jure prend Dieu à témoin, ix. 609. — Dieu seul peut jurer

en toute sûreté, parce qu'il ne peut se tromper, vu. 133 ;

IX. 330. — Il faut craindre le Seigneur, dont nul serment

n'est téméraire, ix. 415. — Ce que Dieu a prorais avec ser-

ment arrivera infailliblement, x. 109. — Comment il est dé-

fendu de jurer en aucune façon, xii. 210, 214. — Il est

défendu à l'homme de jurer, de peur qu'il ne tombe dans le

parjure, ix. 330, 609. — L'homme est d'autant plus éloigné

du parjure qu'il l'est du serment, ix. 609. — Le parjure est

un précipice dont le jurement est comme le bord. va. 133.

— Pour éviter le parjure, qui est un grand ciime, il faut ne

point jurer du tout. vu. 133. — II est permis de jurer, et

plus sûr de ne pas jurer, vu. 134. — S'abstenir de tout

serment est pour la fragilité humaine le plus sûr moyen de

se préserver du parjure, vu. 520 ; xiv. 279. — Ce n'estpas

un péché de jurer d'uue chose vraie, c'est un très-grand pé-

ché de jurer d'une chose fausse, ii. 412; vu. 520. — Oa

pèche gravement en jurant faux, on ne pèche pas en jurant

vrai, mais on ne pèclie pas non plus en ne jurant pas du

tout. VII. 133. — Tout faux serment est un parjure, vu.

137. — Vous ne devez ni jurer ni obliger les autres àjurer.

II. 44. — Je n'ose affirmer qu'il n'y a pas péché, mais c'est

sûrement une occasion de péché que d'exiger le jurement.

vu. 137. — C'est une question de savoir si on pèche en de-

mandant qu'on jure par les faux dieux, ii. 44. — C'est pé-

cher deux fois que de jurer par de faux dieux et de manquer

à sa parole, ii. 44. — Quand on est provoqué au jurement,

le principe mauvais est dans celui qui provoque et non dans

celui qui jure. vu. 522. — C'est être homicide que de

pousser au parjure, ii. 44; vu. 522. — De l'obligation de

dénoncer un parjure, iv. 470. — On doit préférer la mort

au serment de faire quelque chose d'illicite et de coupable.

II. 251. — Il vaut mieux ne pas accomplir un serment té-

méraire que d'être homicide, vu. 521.

Combien est mauvaise l'iiabitude de jurer, vu. 136, 522.

— Tutélymène puni par Dieu pour avoir exigé un serment

qu'il savait fiux. vu. 522. — Différentes manières de jurer.

VI. 59; vu. 134. — Coutume de jurer sur l'Evangile. lu.

102. — Chacun jure : par mes lumières, vi. 10. — Socrate

jui-ait par tout ce qui lui venait à la pensée ou lui tombait

sous la main. lu. 547. — Les Donatisles juraient par les

cheveux blancs de Donat. viii. 175. — L'imprécation est le

plus grave des serments, viii. 148. — Jurez, parjurez-

vous, disent les Priscillianistes, mais ne dévoilez pas nos

mystères, xiv. 17. — Le nom de jurement donné au puits

creusé par Isaac. iv. 390. — Le serment est quelquefois

appelé malédiction, iv. 390.

Juste. Quel est l'homme juste, xu. 458 ; xiv. 353. —
Le juste est sous le joug de la justice, xiv. 79. — Vivre

pour la justice, c'est vivre de la foi non feinte qui agit par

la charité, xiv. 327. — Pratiquer la justice en cette vie,

c'est écouler et accomplir les préceptes de la loi. vu. 399.

— Toute la vie des justes est d'élever le Testament de Dieu
au-dessus des sacrifices, xiii. 476. — La vie du juste ne
doit pas s'éloigner du ciel. viii. 523. — Tout homme est

bon dès lors qu'il est juste, ix. 714. — Ceux qui agissent

par crainte ne sont pas justes, vi. 7. —Ceux qui n'agissent

pas par la charité qui vient de Dieu sont ouvertement pé-
cheurs, ou n'ont qu'une justice d'illusion, xvi. 45.

Sans la grâce point de juste, xu. 302. — La foi cathO'

lique discerne les justes des impies, xvi. 41. — C'est celui

qui est toujours juste qui fait les justes, iv. 246 ; ix. 598.
— L'homme devenu juste par les bienfaits de Dieu doit s'at-

tacher h lui pour être sans cesse formé à la justice, iv. 246.
— Le juste croit que sans Dieu il ne peut observer la jus-

tice. VI. 439. — Pourquoi on dit que Dieu opère les bonnes
œuvres des justes, xu. 75. — Dieu travaille l'ûme pour la

rendre juste, si l'homme ne s'y oppose pas par orgueil, iv.

245. — Dans l'homme juste, l'âme est soumise à Dieu, le

corps à l'âme, et ainsi le corps et l'âme sont soumis à Dieu,

xiir. 429. — Nul ne peut être juste tant qu'il demeure sé-

paré de l'unité du corps de Jésus-Christ, u. 494, 497. —
Les hommes deviennent justes par la même grâce qui a
rendu juste, dès sa naissance, le Christ considéré comme
homme, xvi. 463. — Sans la foi du Christ, personne ne

sera, ni n'a jamais été juste, xu. 302. — Les anciens jus-

tes ont clé sauvés par la foi en Jésus-Christ, u. 529 ; xu.
302; XV. 728. — lis ont été délivrés par la grâce et la foi

du Christ, xvi. 453. — La foi des anciens justes était la

même que la nôtre, xv. 625. — Les anciens justes étaient

réellement chrétiens sans en porter le nom. xvi. 39. — Tous
ceux qui ont été justes dès l'origine du monde ont le Christ

pour chef. viii. 385 ; ix. 3. — Ils appartenaient à la grâce

du Christ et non à la lettre de la loi. xv. 487. — Ils appar-

tenaient au Nouveau Testament, xvi. 40. — Piété de la

foi des anciens justes, xvi. 42. — La passion du Sauveur

a-t-elle fait passer les anciens justes à un élat meilleur.

XIV. 409.

Les infidèles n'entrent point dans la voie juste, les or-

gueilleux s'en écartent, vi. 63. — Le juste s'attache beau-

coup plus à considérer ses défauts que ses vertus, xiu. 113.

— Le péril de tomber est une raison pour les justes de s'hu-

milier, xu. 142. — Un pécheur humble vaut mieux qu'un

juste orgueilleux, vu. 97. — Beaucoup de justes n'égalent

pas eu mérites quelques pécheurs convertis, xiv. 347. —
Il est incertain si le juste qui semble debout ne tombera point,

xiii. 456. — Personne n'est juste en tout point, xv. 528.

— Il n'est personne, si louable que soit sa vie, qui ne com-

mette quelque péché, xiii. 6, 7. — Sous un rapport, nous

sommes tous mauvais, et sous un autre rapport, nous ne

sommes pas tous bons. vi. 403. — Les justes de l'Ancien

Testament n'étaient pas sans péché, xvi. 61. — Les justes

devant Dieu, et les justes devant les hommes, xu. 342, 343.

— Il ne faut point imiter ces forts qui ont confiance dans

leur propre justice, viii. 648. — Ou peut dire que les saints

sur la terre mènent une vie pure de tout crime, quoiqu'ils

ne soient pas sans péché, xu. 24. — Si juste que l'on soit,

on ne doit pas s'enorgueillir, car on a toujours à faire péni-

tence de quelque faute, viu. 39, 40. — Le juste sur la

terre a toujours besoin de demander pardon de ses péchés,

u. 517 ; XUI. 448.

Pourquoi les justes souffrent beaucoup en ce monde, x.

34. — Dieu n'est point injuste en faisant souffrir les justes,

v. 487. — U est utile que les justes souffrent ici-bas. v.

488. — La douleur du juste n'est que le châtiment d'un père.

IX. 398. — Dieu délivre toujours le juste ou corporellement

ou spirituellement, vui. 331. — Les justes humiliés ne sont

malheureux qu'aux yeux des méchants, vui. 278. —L'hu-
miliation n'abat point le juste qui a Dieu dans son cœur :

Dieu lui-même est son élévation, vui. 278. — Dans les mal-

heurs publics, les justes souffrent doublement : et par les

impies, et avec eux. u. 213. — Rien ne nuit au juste, viu.

370. — Celui qui nuit au juste ne lui nuit pas véritablement,

mais se nuit à soi-même. i. 318. — Rien de juste ne déplaît

au juste, lu. 561. -- Ce que fut la fournaise pour les trois
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jenaes Hébreux, voilà ce qoe sera Ve.mUrattini'Mi du monde

pour \c.ii jiiHtes marqués au sceau de la Trinité, ix. 487. —
On n'est paH juste parce qu'on souiïro persécution, n. 39.

— Les justes ne peuvent être ici-bas sans être pcrsérutéi.

VII. 81 ; XV. 340. — Le juste est à clmigc pour le pécheur,

comme le pécheur pour le juste, vui. .'109. — Des misèrei

de cette vie propres aux bons. xiii. 537. — Les justes se

réjouiront en voyant les chûliniciils des méchnnts. vin. 613.

— Source d'iilliiclion pour le juste, viii. 207, 4j3. — Les

justes sont qucliiucfois dans le trouble en voyant la prospé-

rité des méchants, x. 44. — La vie du juste en ce monde

est semblable à l'aibre qui parait mort en hiver, viii. 364,

523. — La vie présente du juste est un combat et non pas

un triomphe, vu. 1. — Combats des justes, xiv. 464. —
Les justes s'inquiètent pour eux et pour les autres, xiii. 292.

— Les passions dans les justes sont innocentes, xiii. 292.

— Après avoir fait naufrage, le juste reste à la fois riche et

dépouillé, viii. 15. — Si le juste s'éloigne de la justice

dans laquelle il a lonplemps vécu et qu'il meure dans l'im-

piété à l,iquelle il a appartenu, ne serait-ce qu'un jour, il

subira le châtiment dû à celte impiété, xvi. 337. — Il y a

des justes qui n'ont pas assez vécu pour être sauvés sans le

snCTrage des saints, xiii. 511. — Comment les justes seront

])urifiés au dernier jui;ement. xui. 477. — Au ciel, ils seront

dts victimes d'une parfaite justice. Ibid. — Quelle sera la

lécompense du juste, viii. 644. — Les justes sont toujours

dans la joie : en cette vie par l'espérance, dans l'autre, par

la réalité, x. 70. — Après les bonnes œuvres, les justes

auront un repos éternel, ix. 379. — Comparaison de la fé-

licité des justes sur la terre et de celle de nos premiers pa-

rents avant le péché, xiii. 232.— Les justes sont peu nom-

breux. XV. 235.

Les justes gouvernent la terre plus qu'ils n'en sont gou-

vernés, viii. 513. — Ils possèdent tout par le droit, ii. 391.

— Bénédiction réservée aux enfants des justes, v. 529 ; viu.

386. — Que le juste soit condamné ou absous par la justice,

elle servira à sa gloire, vi. 65. — Ce que c'est que recevoir

le juste au nom du juste, ix. 498.

Les justes sont les cieux où nieu habite, v. 292, 293; ix.

487 ; X. 25. — Ils sont appelés campagnes, collines, contins

du désert, ix. 54. — Le jusie est la vraie lumière, iv. 590.

— L'homme doit être tourné vers Dieu, bien absolu, afin de

pouvoir se former à la vertu et au bonheur, iv. 245. — Les

justes sont le règne du Christ, xii. 355, 358. — Ils sont

comparés au palmier et au cèdre, ix. 378. — Ils sont ap-

pelés le siège de Dieu. x. 25. — Les anges emportent dans

le paradis les justes qui quittent la terre, vi. 466. — Trois

(.'spèces de justes représentés par Noé, Daniel et Job. ii. 214;

XII. 339; XV. 525.

Ce qui est contre la vérité ne peut être juste, xii. 234.

Justice. Ce que c'est, v. 434. — Elle est cette vertu qui

rend à chacun ce qui lui est dû. m. 331, 332; ix. 283;

MU. 442; XVI. 397. — Le vouloir de Dieu est la justice.

VI. 515. — Autre définition de la justice, m. 488, 500. —
En quoi elle consiste, v. 330. — La justice est une vertu

de l'àrae que l'on peut appeler bonne, ix. 714. — La justice

tient à tous les côtés de l'âme, iv. 112. — Emploi de la

justice, xiii. 429. — Règles de la justice, xii. 537. — La
justice examine le fait et surtout l'intention, xiv. 334. —
Les hommes croient qu'il y a justice à rendre le mal pour

le mal ; telle n'est point la justice de Dieu. viii. 138. —
La justice de Dieu conserve l'ordre en punissant, xui. 437.

— La justice de Dieu n'est pas cruelle, xiii. 266. — Dieu

n'est pas miséricordieux jusqu'à être injuste, ni juste au point

de manquer de miséricorde, vai. 432; ix. 501. — Si la

miséricorde ne vient tempérer la justice, tout homme se

trouvera daranable en quelque point, x. 275. — Ceux qui

ne connaissent pas la justice de Dieu veulent établir leur jus-

tice propre, ii. 541. — La justice qui rend le bien pour le

bien n'est pas sans miséricorde, ix. 661. — La miséricorde

et la justice sont toujours unies dans l'Ecriture, iv. 387,

407. — La première justice de l'homme est de châtier le

mal en soi, afin que Dieu le reade bon. ix. 295. — La sou-

veraine justice de Dieu m lert dei méchaoti. ix. 234. —
L'obliKalion d'accomplir let contrat» humams eit

preinlc de la justice suprême, v. .^02. — l'our
;

j

la justice célchle, il faut partir des cbo»et lerrestrei. .
^'^i. — La juniite de Dieu, loujour» ferme, Uiujouri la-

flexible, dirige les boni et bri»e le» mécliauli. iv. 327. —
Quelle est la vraie justice, xiii. 442, 498. —
son âfçc, son (jenre. xvi. 397. — Autant la r

et élevée an-d<;-5us de la jutlice humaine, autant tei roif i

boni impénétrables, xvi. 574. — On de*ieut jmle eo i ap-

prochant de la règle immuable de justice, injuste eo s'en

éloignant, ix. 16. — Il n'y a qu'une seule justice en Dieu,
qui est la source de toutes les autres, viii. 178. — La véri-

table justice vit en elle-même, c'est d'elle que vivent le»

âmes. M. 240. — Dieu esl la lumière de la justice, vi. 11.
— Erreur de ceux qui ne croient pas a la justice absolue.

IV. 50. — Sois pur, et touf ^ ix. 464.
— La justice de Dieu est fi;

I homme,
Xvi. 280. — Nous sommes la justice de Dieu lorsque nou»
vivons bien. ii. 241, 320. — Nous ne sommes pas la jus'.ice

qui est la nature même de Dieu, mais celle que communique
sa glace à ceux qu'elle justifie, ii. 321. — Notre

j

'.

appelée justice de Dieu, considérée comme un don i.

IV. 428 ; XVI. 280. — La justice que Dieu confère à Ibornow
vient de la grâce et non de la loi. xvi. 280. — Quelle est

la justice de la loi et la justice de l'homme, xvi. 45. —
Quelle est la justice qui vient de Dieu et celle qui vient de
la loi. XV. 601 ; xvi. 280, 529.

Pourquoi la justice qui vient de la loi est la justice de
l'homme, ii. 500. — Justice légale. vii._88. — La justice

de la loi n'est point accomplie selon la justice qui est dans
la loi, mais selon la justice de Dieu. ivi. 45. — La justice

ne vient pas de la loi. xvi. 57. — La justice de la loi nou»
éloigne du Christ, vu. 88. — Pourquoi l'Apôtre regarde la

justice de la loi comme un fumier, vu. 94. — Degré de
justice où l'homme peut atteindre sans mériter de reproche
de la part des hommes, vu. 96. — La justice des Pharisiens

consiste à dire sans faire, vu. 310. — La justice vient, non
de l'imitation des justes, mais de la grâce, xvi. 322. — La
justice nous a été apportée par l'Incarnation du Christ, vu.
154. — La iustice des Prophètes et des Apôtres, xvi. 41.

— Comment la justice de Dieu devient la nôtre, vi. 586. —
La justice ne vient ni de la loi, ni de la puissance de la na-

ture, mais de la grâce par Jésus-Christ, ii. 466.

La justice vient de la foi. xvi. 528, 529. — Quelle est la

justice de la foi. ii. 499. — Il y a une justice de Dieu qui

devient la nôtre par le don que Dieu nous en fait. viii. 260;
IX. 131, 132. — Notre justice est nulle si elle ne vient de

Dieu. VII. 48, 86, 91, 97 ; viii. 18. — Dieu est le trésor

et la source de la justice, xv. 522. — La justice ne vient

pas de l'homme, xvi. 430. — Elle ne nait pas avec l'homme.

VII. 91. — Elle est un don de Dieu. xvi. 397. — La grâce

peut seule donner l'amour et le goût de la justice, xiii. 269.

— Go ne peut, sans le secours de Dieu, accomplir un devoir

quelconque de justice, vu. 32. — Il n'y a point de vraie

justice sans la foi. xvi. 48. — Jésus-Christ ne nous donne

pas certaine justice seulement comme Adam nous a donné

certain péché, xv. 490, 491. — La justice est la véritable

vie de l'âme, ii. 240. — La nature humaine ne suffit pas

pour accomplir les œuvres les plus parfaites de la justice.

II. 460. — Une vie de justice nous arrive quand nous la vou-

lons, parce que la vouloir pleinement, c'est la justice, ii.

238, 339. — Personne ne possède mal la justice, ii. 391. —
Nul n'est bon par la crainte du châtiment, mais par amour

de la justice, ii. 387. — Il faut aimer la justice, de façon

que les peines du corps n'aient pas le pouvoir de nous en

séparer, ii. 339. — On peut forcer quelqu'un à la justice.

II. 141. — C'est par amour plutôt que par crainte, qu'il faut

pratiquer la justice, v. 462. —Ceux qui ne font pas le mal

par crainte, n'aiment pas la justice, x. 306. — L'amour

rend faciles les œuvres de justice, viii. 264. — Amour pur

de la justice, vu. 44, 126 ; viii. 301. — Justice parfaite

des martvrs. vu. 45. — Différents degrés dans l'amour de
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la justice, vu. 45. — 11 faut toujours que l'âme s'attache

aux charmes invisibles de la justice, vu. 47. — Celui qui

connait et aime parfaitement la justice est déjà juste, xii.

470. — La justice de Dieu n'est douce que pour ceux qui le

servent par amour, xui. 504. — Les fruits de la justice

sont plus doux que ceux de l'iniquité, xii. 75. — La justice

offre plus de jouissances que les richesses, vu. 578. — Il

faut préférer la justice à tous les plaisirs, vu. 46. — La

justice doit nous être chère eu tout temps, ix. 666. — Qui

sont ceux qui rencontrent de grandes diflicultés dans la pra-

tique de la justice ? xvi. 520. — Le fardeau de la justice

n'est pas un poids qui charge, ce sont des ailes qui soulèvent.

VII. 70. — L'obéissance à la justice est pénible à l'orgueil.

XV. 536.

La justice est la beauté de l'ime. xii. 459. — La justice

a sa beauté, vi. 48 ; ix. 50. — Cette beauté de la justice

parait aux yeux de l'âme, ix. 50. -^ Elle leur plait. vui.

301. — La justice donne la beauté au vieillard, viii. 301.

En quoi consistait la justice de l'homme dans le paradis.

XV. 538. — Autre est la justice que l'homme possède maia-

teuaut, autre celle qu'il a dû posséder dans le paradis, v.

488. — C'est à l'humilité surtout que Jésus-Christ donne le

nom de justice, vu. 447. — C'est par les travaux et les

peines que l'homme doit regagner la justice primordiale, xv.

548. — Les œuvres qui justifient l'homme en cette vie

sont le jeûne, l'aumône et la prière, vui. 462. — Ce ne

sont point nos tourments, c'est notre justice qui plait à

Dieu. vu. 420. — Sans le baptême, toutes les œuvres de

justice ne peuvent donner la vie. xvi. 582. — Règle de la

justice humaine, vui. 333. — La justice doit être non-seu-

lement dans les paroles, mais dans les actions, vui. 627. —
Respect de la justice et de la vérité, vui. 626 et suiv. —
Pourquoi le monde est condamné à cause de la justice, vi.

584.

Quatre questions sur la parfaite justice, xv. 522. —La jus-

tice de cette vie est imparfaite, xui. 447 ; xvi. 45. — La jus-

tice humaine, même parfaite, est imparfaite encore, xv. 529.

— Comment la nature humaine est capable de perfection et

de justice, xvi. 115, 116. — Quelque grande que puisse être

notre justice, elle n'est qu'une goutte de rosée auprès de la

source de justice, x. 35. — Valeur immense d'un peu de jus-

tice, vu. 42. — Soyons reconuaissants de la justice que nous

avons reçue, c'est un moyen de l'augmenter, vu. 42. — Doc-

trine de saint Cyprien sur l'imperfection de notre justice.

XVI. 67. — De saint Ambroise. xvi. 69. — C'est dans l'éter-

nité que les justes vivront de la justice sans péché, xvi.

552.

Justice de cette vie. vi. 51. — En quoi elle consiste.

XIII. 448. — En quel sens la justice d'un homme peut être

parfaite ici-bas. xvi. 44. — La justice parfaite consiste à pré-

férer ce qui est meilleur, à aimer moins ce qui est de moin-

dre valeur, m. 579. — La justice, pour être parfaite, ne de-

mande rien de plus qu'une parfaite volonté, ii. 258. — Ta
foi c'est là ta justice, viii. 299. — On dit que la justice

est parfaite quand on y a fait de grands progrès, xv. 531.

— La vie éternelle est la solde de la justice, u. 545. —
Comparaison de la justice de ce monde à la justice éter-

nelle, vu. 97. — L'humilité est la perfection de la justice

modeste, à laquelle nous pouvons aspirer, xvi. 44.

Perfection de la justice au ciel. xvi. 48. — En quoi con-

siste cette justice parfaite, xiii. 448. — La justice ne sera

parfaite qu'avec la paix parfaite. X. 282. — La justice c'est

la paix. IX. 154. — La justice et la paix s'embrassent, ix.

293. — Notre justice sera véritable et parfaite quand nous se-

rons dans l'impossibilité de faire le mal et même d'y penser.

X. 36. — Elle est la nourriture de l'àme. x. 417. — Sur la terre

nous avons faim et soif de la justice jusqu'au jour où nous en
serons rassasiés dans le ciel. ii. 241 , xui. 44, 504. — Au
quatrième degré de la sagesse, l'homme sent naître en lui

la faim et la soif de la justice, iv. 22. — Au ciel nous
serons rassasiés de la justice, ix. 22; x. 527. — Sur la

terre nous ne possédons le rassasiement complet de la jus-

tice qu'en précepte ; au ciel, nous le posséderons en récom-

pense. XVI. 62, 69. — Notre justice sera parfaite quand

nous en serons rassasiés, x. 43. — La plénitude de la jus-

tice sera la récompense de ceux qui auront accompli les

commandements, x. 48. — La justice est le devoir de

l'homme, la puissance sa récompense, xii. 516, 517.

La perfection de la justice est un des caractères des Anges.

XVI. 44. — La justice cesse-t-elle d'e.xister dans la vie fu-

ture ? xu. 532.

La loi de justice est écrite dans le cœur de chacun, viii.

626. — La justice est un pain. vin. 527. — Elle est figurée

par le pain et le vin. ix. 534. — Le nombre quarante figure

la perfection de la justice, vi. 510. — Justice suréminente.
de Noé, de Daniel et de Job. .xv. 274. — Sacrifice de jus-

tice offert dans le temple de l'âme, iii. 186.

Justice des impies, ix. 587. — Comment nous sommes
la circoncision et la justice, vu. 86.

Justice et jugement, ix. 564. — Le pouvoir de pratiquer

la justice et le jugement vient de Dieu. xiu. 368.

Justice de Dieu. Voy. Dieu.

Justification. Justifier l'impie, c'est le faire passer de
l'impiété à la justice, vui. 148. —Justification du pécheur.

X. 414. — L'homme ne peut justifier, vu. 448.— Dieu seul

est juste et justifie, u. 493. — Quelle œuvre plus admirable

que la justification de l'impie? ix. 613. — C'est Jésus-Christ

qui est juste, qui justifie, u. 493. — Nous sommes justifiés en
Jésus-Christ, xv. 486, 738. — Nul autre que Jésus-Christ

ne peut justifier, xv. 489. — La foi en Jésus -Christ

est nécessaire pour la justification, vi. 581. — Comment
nous sommes justifiés dans le sang du Fils de Dieu. xu.
518, 519. — La chair de Jésus-Christ obtient par la grâce
la justification à notre chair, xvi. 106. — Les hommes
sont purifiés de leurs péchés par la grâce qui a préservé
riuiiiianité du Christ de pouvoir pécher, xu. 15. — Jésus-

Christ a voulu que nos fautes devinssent ses fautes, pour que
sa justice devint notre justice, viii. 208. — Comment nous
avons été justifiés, xvi. 554.

La justification de l'homme est gratuite, viii. 196, 656.
— Cette justification est l'effet de la grâce gratuite, u. 320.
— La vocation à la justification ne vient point de nos méri-
tes, mais de la bonté de Dieu. viii. 139; x. 309. — Doc-
trine de saint Paul sur la justification i v. 495 et suiv.

Dieu n'est point injuste quand il n'accorde point à certains

pécheurs la grâce de la justification, v. 503. — La justifica-

tion s'opère par un secret jugement de Dieu. u. 320. — Dieu
nous justifie par sa grâce, avec le concours de notre volonté,

vu. 91.

Dans cette vie la justification nous est conférée de trois

manières, xvi. 114. — Ou obtient par la foi la justification,

u. 499 j vu. 42. — Comment la foi justifie sans les œuvres
de la loi. v. 480; vi. 7. — L'homme ne saurait faire une
œuvre de justice s'il n'est d'abord justifié, ix. 613. — Dieu

ne justifie que celui qui croit et qui confesse sa foi. vui. 342.
— La foi conserve la justification, u. 543. — La pénitence
précède la justification, x. 161.

Sommes-nous justifiés avant notre naissance ? vu. 41. —
Dans cette vie il n'y a devant Dieu aucun juste véritable,

vu. 97. — Sur la terre notre justification est incomplète.

vu. 45. — Si le pécheur, pour être justifié, a reçu le Verbe
fait chair, que ne recevra-t-il point quand il sera glorifié

dans le ciel ? ix. 614. — Les justices de Dieu justifient

l'impie, celles de l'homme le rendent orgueilleux, ix. 685.

— Par le péché d'un seul tous les hommes sont tombés dans

la damnation
; par la justice d'un seul tous reçoivent la jus-

tification, xvi. 228.

Justin, historien, xiii. 74.

Justine, mère de l'empereur Valentinien^ séduite par les

Ariens, persécute saint Âmbioise. i. 444.

Juventa, déesse, xiii. 78.

JuvÉNAL, poète, u. 293.

Laban veut dire blancheur, xiv. 338.

Labdon, juge des Hébreux, xui. 396.
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Ladéon. On connaît trois Labéon, tons c<'l/'breg par Icar

science en droit civil, xiii. 32. — Lai)i;on Anlisliog viv.iit

du temps d'Aiigusto. xiii. 32. — L'iliéon, pliilosoplic. xiii.

543. — LaMon fait niiloril6 en matiferc de divinités. XllI.

32. — Comment il les divise. Xlir. 32, CO, 191.

LACÉni^iMONK. Les mères de Lac<5dtinone excitaient leurs

(ils au combat, m. 95.

Lacta.nck a inséré dans ses œuvres quelques prédictions

d'une sibylle toucbant Jésus-Christ, xiii. 399.

Lactuk.mis. XIII. 73.

Laïque, vi. Md, 'M'A. — Péchés des laïques, viii. 41.—
Laïques d'une vie commune, i. 347.

Laine. Ce qu'elle signinc. vi. 150.

Lait. Les petits enfants ne peuvent se nourrir que de

lait. VIII. 598; ix. 53. —Quand l'enfant aura grandi, il

mangera ce qui lui était impossible, avant qu'il se fut fortifié

par le lait. X. 99. — Le pain des anges devient pour nous

un lait divin, viii. 262; x. 97.-— L'humilité, l'Incarnation,

la croi.x du Christ est le lait qui suffit aux enfants. X. 16.

—

Le lait des petits enfants peut devenir une nourriture solide

pour ceux qui sont plus âgés. xvi. 370. — Le lait désigne

la grâce, vi. 107 ; ix. 90 ; x. 220. — Les Manichéens ne

se servent pas de lait. xiv. il. — Quels sont ceux qui,

dans l'Eglise, ont besoin du lait de la doctrine, viii. 150.

Lame. La lame d'or de la tiare du graad-prètre. iv. 443,

445.

Lampadius. m. 99.

Lampakès, vingt-troisième roi des Assyriens, xiii. 394.

Lampius. I. 547.

Langage. Voj/. Parole.
Langue. Ce mot signifie l'organe de la bouche, ou le

langage produit par lui. xiv. 223. — De l'usage de la lan-

gue. XI. 445. — La langue rend témoignage des volontés

du cœur. ix. 388. — La langue est bonne ou mauvaise,

comme l'âme dont elle est l'instrument, vu. 529. — La lan-

gue n'est pas coupable, si l'âme ne l'est d'abord, vu. 133.—
Langue de tentateur, vu. 426. — Il est difficile de ne pas

succomber quelquefois à quelque tentation de la langue,

viii. 28. — La langue a le mouvement si facile; dans un

endroit toujours humecté elle glisse si aisément, vu. 137.

—

La langue est toujours humide afin de glisser aisément, viii.

407. — 11 est difficile de ne point pécher par la langue.

viii. 407. — Le meilleur remède aux péchés de la langue

est le silence, via. 407. — Qu'est-ce qu'une langue trom-

peuse ? X. 4. — La langue du flatteur est plus funeste que la

main de l'assassin, ix. 125. — On ne voudrait point se

nourrir d'aliments amers, et on donne à sa maligne langue

l'iniquité pour nourriture, viii. 564. — La langue des Juifs

est l'épée qui a frappé le Christ, viii. 622. — La langue

des enfants des hommes est une épée tranchante, viii. 622.

— La diversité des langues rompt la société des hommes.

xiii. 432. — Les langues des méchants sont des suppôts de

Satan, x. 228. — Il faut préserver sa langue du mal. vi.

464 ; vil. 137. — Combien il est difficile de dompter sa

langue, x. 195. — Nul homme ne peut dompter sa langue,

il faut pour la dompter recourir à Dieu. vi. 261. — Quel

rapport entre la langue de Dieu et la plume de l'écrivain,

viii. 474. — Les prédicateurs sont la langue du Sauveur.

VIII. 210. — Le langage du peuple a souvent de salutaires

instructions, viii. 299.— C'est une langue barbare que celle

Jqui ne sait point louer Dieu. ix. 625. — On appelle quel-

' quefois une langue le son que produit une langue, viii. 556.

— Il y eut à l'origine une langue uniforme, iv. 259. —
D'où vient la diversité des langues, xui. 336. — Les lan-

gues ont été divisées par l'orgueil des liommes et réunies par

l'humilité des Apôtres, viii. 591 ; vu. 378. — L'hébreu,

le grec et le latin sont les trois principales langues du

monde, viii. 645. — La première de toutes les langues est

la langue hébraïque, xiii. 361. — Parenté et voisinage des

trois langues hébraïque, punique et syrienne, x. 441. —
La science des langues est nécessaire pour l'intelligence des

signes, iv. 24.

Le don des langues est le signe suprême et nécessaire de

la venue du Saint-Exprit nirlet fldilet. zill. 418. — Ceqii«

signifiait le don de» lanpjei. vi, 326; viir. 190; i. 93 ;

II. 444 ; ziii. 418. — Ce que ligoifUienl toutes les Uo-
pues dans un seul homme, le jour de la VnifcJAe. vr. 354

;

vir. m, 363, .304 ; viii. 49. — A -ne

parle toutes les hiifWi k toutiii I' iit

et l'Kiçlise. viii. 199. — Pourquoi Dieu ne donne plus le

don des langues, vu. 364; x. 93.

La.ncueijrs de notre nature, rz. 492, C52. — Ces lan-

gueurs sont le fruit de la faute, xii. 96. — Langueurs aux-

quelles sont sujets, en punition du péché, les cil/jyeng

mêmes de la cité de Dieu. xiii. 311. — Langueur après le

baptême, vi. 540. — Dieu seul peut guérir toutes no« lan-

gueur». IX. 492.

Laodiciîe. ir. 92.

LAOMtiiO.v bâlit Troie. Xlir. 48.

Larknti.na, courtisane, xiii. 126.

Lares, xiii. 185.

Largeur et Longueur, xi. 657.

Largls, prOfonsul d'Afrique, iir. 9.

Larme. Les larmes attestent la douleur, vin. 38. — Les
larrnes de l'enfant prophétisent ses malheurs, attestent sa

douleur, vu. 80. — Le juste pleure partout et plus que

tous. VI. 128. — Larmes des saints en cette vie. xiii. 465.

— Leur cause, vin. 419. — Les larmes éteignent les flam-

mes du péché. IX. 414. — La fumée des pécheurs avouant

leurs péchés arrachera des larmes de ces superbes humi-

liés. X. 226. — Les larmes répandent avec l'aveu des péchés

comme le sang de l'âme, vin. 43. — Tous les chrétiens

sèment dans les larmes, vi. 128. — Les larmes des justes

comparées à celles des impies, vi. 128, 129. — Les larmes

de la prière sont plus délicieuses que les joies du théâtre.

X. 73. — Les pieuses larmes de l'afUiction sont le vin nou-

veau de ceux qui aiment Dieu. ix. 281. — Les larmes

étaient un pain pour le prophète, vni. 449. — Pourquoi

elles sont un pain et non un breuvage, x. 73. — Pourquoi

les larmes sont douces aux affligés, i. 389. — Beaucoup ré-

pandent les larmes de Babylone, parce qu'ils goûtent les

joies de Babylone. x. 142.

Larron. Les deux larrons et le Christ, xi. 727, 742.

Larve, xiii. 185.

Lastidianus, cousin de saint Augustin, m. 171.

Latine. La langue latine était la langue commune en

Afrique, au temps de saint Augustin, i. 370; n. 121. —
Décadence de la lang:ue latine au temps de saint Augustin,

ui. 236.

Latinus, fils de Faunus, donne son nom au royaume des

Latins, xni. 395, 396.

Latinus, évêque. vni. 379, 381.

Latrie, culte dû à Dieu. iv. 363, 386, 435, 437 ; xnr.

195 ; XIV. 237, 298. — Le culte de latrie est dû à Dieu

seul. xni. 107, 118, 153, 440. — II est dû au Créateur et

à chaque personne de la Trinité, ii. 451. — Nous devons ce

culte à Dieu, soit dans les actes extérieurs, soit au dedans de

nous. XIII. 197.

Laurent, martyr, vu. 501 ; xi. 410, 546. — II était

archidiacre, vu. 504, 509. — Son douloureux martyre, x.

538. — D'où lui venait son courage, x. 538 ; xi. 547. —
L'ardeur qui brûlait son âme dépassait le feu qui brûlait son

corps, vu. 511. — Son corps repose à Rome. vu. 474. —
Mémoire de saint Laurent, à Ravenne. vu. 553.

Laurent, évêque. m. 21.

Laurent, frère de Dulcitius. v. 525.

Laurentins. Commencement de leur royaume, xui. 572.

— Picus fut leur premier roi. xiii. 572. — Ce peuple est

l'origine de Rome. Ibid.

Laver. Diflérence entre laver et arroser, vin. 143. —
Ce que c'est que laver ses mains parmi les justes, vin.

.225. — Jésus-Christ lavait les pieds à ses Apôtres, non pas

tant pour les purifier que pour leur donner un exemple d'hu-

milité. IX. 381.

Lavinu. xiii. 397.

Lavimum. xui. 56, 145.
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Lazare, prêtre, m. 69.

Lazare signifie celui qui est dans le besoin, v. 340 ; xi.

463. — Lazare et le mauvais riche, v. 340; vi. 67, 168;

XI. 463, 465. — Après leur mort, Lazare et le riche chan-

gèrent d'état. VIII. 518. — Lazare a tiré son mérite non de

sa pauvreté, mais de sa piété, viii. 566.

Lazare, frère de .Marthe et de Marie. Sa résurrection, x.

«59 et suiv. — Combien Jésus-Christ l'aimait, x. 662. —
La résurrection de Lazare, quoique certaine, renferme aussi

une allégorie, v. 460. — Lazare ressuscité est la figure du

pécheur converti, vi. 307. — Et des cœurs pénitents, ix.

481. — Il est le symbole de l'Eglise de Dieu. ix. 127.

Lazare, évêque des Gaules, xv. 564, 582, 591. — Oroze

remet ses lettres à saint Augustin, ii. 460. — Il dévoile les

erreurs de Pelage et de Célestius. ii. 460.

Lazare, prêtre à Hippone. m. 29.

Lazare, diacre, vin. 69.

Lecture. Elle nous est nécessaire ici-bas. ix. 390. — La

lecture des Ecritures nous préserve du désespoir et de l'or-

gueil. VI. 576. — Dans une lecture, c'est Dieu qui nous

parle ; dans une prière, nous parlons à Dieu. ix. 300. —
Nous profitons d'autant plus vite d'une bonne lecture, que

plus vite nous mettons cette lecture en action, xii. 256. —
Lectures et chants dans l'église, vu. 113,

Lecteur. Le lecteur lisait ou chantait au peuple le

psaume qui devait être expliqué, x. 159. — Le lecteur

monte à la tribune, et le prédicateur s'explique, vi. 76, 81.

— Quelquefois les lecteurs lisent, quoique les prédicateurs

se taisent, vi. 135. — Le lecteur récite l'Evangile, vi. 306 ;

VII. 263. — Quelquefois le lecteur lisait de lui-même un

passage des Ecritures, viii. 48. — Le lecteur est celui qui,

dans l'église, lit les Ecritures canoniques, ii. 79. — Le lec-

teur qui aura lu même une seule fois dans une église ne doit

pas être retenu par une autre église, ir. 78. — Des en-

fants étaient admis au rang des lecteurs, v. 119 ; viii. 49.

A quelles erreuj-s on est exposé dans la lecture, xii. 38. —
Les erreurs des lecteurs peu intelligents ne doivent pas être

attribuées à l'auteur, xii. 349. — Ceux qui ne savent ou ne

peuvent lire doivent écouter plus attentivement la parole de

Dieu. IX. 361. — Les jours de fêtes doivent être sanctifiés

par la lecture et le chant des psaumes, i. 559.

LÉLIUS. XIII. 39.

Lendemain. Comment il ne faut pas s'occuper du lende-

main. XII. 210; XIV. 112.

Lentille. Ce que figuraient les lentilles cuites par

Jacob et mangées par Esaii. vi. 13. — La lentille abonde

en Egypte, où elle est la nourriture du peuple, viii. 499.

LÉON, pontife païen, xiii. 178.

LÉON, acolyte, plus tard saint Léon le Grand, ii. 535.

LÉONOs. XII. 218.

LÉONTius, diacre, m. 56, 02.

Lépide. Sa guerre avec Catulus. xui. 68.

LÉPORius niait que le Fils de Dieu se fût fait horanie,

et introduisait une quatrième personne dans la Trinité, m.
48. — Condamné et chassé par son évèque, il est reçu et

converti par saint Augustin, m. 48.

LÈPRE. Lépreux guéris par Jésus-Christ, vu. 113. — Un
enseignement qui varie et qui n'offre pas toujours le même
aspect est comme la lèpre de l'âme, vu. 116. — La lèpre

n'est pas toujours mortelle, vi. 348.

Lettres. Les lettres de communion étaient appelées lettres

formées, ii. 38. — Brièveté des lettres chez les anciens, m.
94. — Les lettres que nous avons reçues de notre patrie

sont l'Ecriture sainte, x. 301. — On ne donne point aux
hérétiques de lettres de communion, xv. 191. — Avec
quelle modestie saint Augustin cherche à apaiser un évêque

blessé de la vivacité de ses lettres, ii. 360, 365. — Vanité

de ceux qui apprennent les lettres dans un but temporel.

XII. 320.

Les lettres sont les signes des mots, comme les mots sont

les signes des choses que nous pensons, xii. 552. — Les
premiers maîtres des lettres, i. 369. — L'usage des lettres

remonte aux premiers hommes, xv. 429. — Les païens pré-

tendent que Mercure est l'inventeur des lettres, iv. 30. —
Distinction des lettres, des syllabes et des mots. m. 233. —
Origine des lettres, iv. 20. — Les lettres hébraïques sont

très-anciennes, xiii. 410. — Utilité des lettres, xii. 474,

475.

Comment la lettre de la loi tue par elle-même. xvi. 438.

Léthargique. On appelle léthargiques ceux qui se lais-

sent accabler sous un sommeil de plomb, vi. 385. — On les

éveille de peur de voir leur profond sommeil aboutir à la

mort. viii. 350. — Rien n'est plus mou, plus énervé qu'un

homme en léthargie, m. 302. — Le léthargique, qui veut

dormir, est l'image du pécheur qui veut périr, vi. 166, 385.

LÉTUÉ, fleuve de l'oubli, xiii. 219.

Leucippe, huitième roi des Sicyoniens. xiii. 388.

Leucius, évêque. il. 459, 473.

Leucothée, déesse, xiii. 394.

Levain. Ce mot est pris dans l'Ecriture en bonne et en

mauvaise part. iv. 54.

Levana, déesse, xiit. 78.

LÉvi. Pourquoi il ne paya pas la dîme. xv. 540. — Il la

paya quand il était renfermé dans les flancs d'Abraham, iv.

264 ; XV. 540.

LÉVITES. Comment Dieu les prend à la place des premiers-

nés des enfants d'Israël, iv. 506. — Les fonctions sacrées

leur étaient réservées, iv. 505, 506.

LÈVRE. Les lèvres peuvent se dire de l'homme intérieur

aussi bien que de l'homme extérieur, ix. loi. — Comment
les lèvres impies attisent les douleurs de la soif qui doit les

consumer dans l'enfer, viii. 274. — 11 ne doit y avoir aucun

désaccord entre les lèvres et le cœur. viii. 431. —Comment
l'orgueil est le labeur des lèvres, x. 181.

Lia. Ce mot signifie travail, v. 116. — Lia est la flgure

de la vie active, v. 116.

Liban signifie blancheur, ix. 160, 334. — Il représente

les dignités du siècle. Ibid. — Quels sont ses fruits, ix. 160,

534.

Libentina, déesse, xiii. 75.

Liber, dieu. Libéra, déesse, xii. 127. — Liber est aussi

appelé Dionysius. xii. 392. — Il fut l'inventeur du vin.

Ibid. — Liber et Cérès présidaient aux semences, xiii. 143.
— De l'infamie des mystères de Liber, xiii. 145, 149. — On
ne le laissait voir qu'à un petit nombre d'initiés, i. 536.

LiBÉRALis, évêque. xv. 144.

Libéral. Les saintes lettres sont vraiment libérales, ii.

173. — Les études n'ont de rapport avec la liberté que ce
qu'elles ont de rapport avec la vérité, ii. 173.

Liberté et Libre Arbitre. Le mot liberté se prend dans

plusieurs acceptions, xvi. 433. — La liberté naturelle est

de ne servir personne, xiii. 438. — La liberté consiste à
n'être pas esclave du péché, xiii. 73. — Il n'y a pas pour
l'âme de mort pire que la liberté de l'erreur, ii. 196. — Le
libre arbitre est cette faculté qui s'incline à son gré vers tel ou
tel objet. XV. 534. — Comment Julien définit le libre arbitre.

XVI. 430, 432, 610. — Comment il est défini par les Péla-

giens. XVI. 615. — Suivant Pelage, la volonté a autant de
forces pour ne pas pécher que pour pécher, ii. 507. —
Combien Pelage est inconstant dans sa doctrine sur la liberté.

II. 507. — En Dieu le libre arbitre existe sans la possi-

bilité de pécher, xvii. 73. — Il n'est point de l'essence du
libre arbitre de pouvoir pécher ou non. xvii. 40. — La puis-

sance du mal n'est point requise pour la liberté, xvii. 75.

—

Le libre arbitre est parfait en Dieu. xvii. 40. — Quoique
Dieu ne puisse pas faire le mal. xvi. 444. — Pour être libre,

il n'est pas nécessaire de pouvoir vouloir le bien et le mal.

XVI. 443. — Il n'est point de l'essence du libre arbitre de
pouvoir aller du bien au mal. xvii. 92. — Suivant Julien, le

libre arbitre ne peut exister avec la nécessité, xvi. 615. — Il y
a une nécessité heureuse qui ne détruit point la liberté, xvi.

443. — L'Eglise catholique ne nie pas qu'il y ait un libre

arbitre pour une mauvaise ou une bonne vie. m. 34.

Le libre arbitre n'a pas été détruit par le péché d'Adam.

XVI. 2. — La puissance de Dieu ne contraint personne ni au

bien ni au mal. xvi. 15. — Dieu ne guérit personne de
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V

force. IX. i02. — Preuves du libre arbitre, xiv. 353, 429.

— Le libre arbitre donné à l'âme, i. 3U ; m. 319, 337, .'55.'î.

— Notre volonté cal libre |)arco qu'elle chI soub notre dùpen-

dancc. m. 3C0. — Noub usons de la volonté libre par elle-

nii^nie. m. 3fi(). — Œuvre do notre volonté libre, x. 127. —
S'il n'y a jmint de libre arbitre, toute l'économie de la vie

liiunaine est runverséi!. xiii. M. — O:\ix rpii déclarent (|ue

tout homme qui croit en Dieu par 80n propre coiur ne croit

que par sa volonté libre, aflirmcnl le libre arbitre, iir. 44.

— Ou trouve dans rKcrilurc des preuve» <|uc l'boinme est

doué du libre arbitre, xvt. 208 et suiv. — Si le jugemeul a

lieu, c'est qu'il y a un libre arbitre pour l'homme, iri. 32.

—

Si Dieu n'avait pas donné à l'honime le libre arbitre et la

raison, le péché ne serait point suivi d'une Juste condamna»

lion. IX. 477. — Le libre arbitre donné à l'homme n'em-

pôche pas qu'il y ait des peines tit'S-(,'iMves portées par les

lois divines et humaines contre les péchés, m. 10. — Croire

aux astrologues, c'est causer le naufrage de notre libre ar-

bitre. II. 63. — La prescience divine ne nous ôte point la

liberté, m. 3G4. — La créature dans son libre arbitre ne

peut jamais dominer la volonté du Créateur, bien qu'elle

agisse conlrairement à cette volonté, ix. 013.

Pourquoi Dieu a donné à l'homme une volonté libre, v.

428. — Si le libre arbitre a été donné pour le bien, comment

se fait-il qu'il puisse se tourner vers le mal. ni. 338. —
Dieu a donné à l'homme le libre usage de sa volonté, pour qu'il

le serve librement et non par force, xii. 49. — Les péchés

et les bonnes œuvres dépendent-ils du libre arbitre de la

volonté? V. 431. — Dieu a laissé au choix de l'homme, au-

quel des deux il veut préparer une place dans son cœur, à

Dieu ou au diable, x. 289. — Le libre arbitre a été donné

à l'homme qui, à son gré, devient paille ou froment, vu. 315.

— Révélation manifeste du libre arbitre dans l'homme, xvi.

269. — Les pécheurs ne peuvent s'excuser sur Dieu de leurs

péchés, puisqu'ils ont le libre arbitre, xvi. 269. — Dieu a

doué l'homme du libre arbitre ; si l'homme pèche, c'est lui

qui pèche, vui. 289. — C'est par son libre arbitre que

l'homme commet le péché, xvi. 437. — La volonté libre

est la cause du péché. I. 314, 418 ; m. 535 ; vu. 398.

11 faut rapporter le libre arbitre à la grâce de Dieu. xv.

b22. — Le libre arbitre est un bien, i. 317. — Pourquoi,

en formant les Anges et les hommes, Dieu a voulu montrer

ce que pouvait leur libre arbitre, xvi. 308. — L'histoire

des Anges nous apprend quelle fut la puissance de la vo-

lonté libre avant le péché, xvi. 335.

Quel était le libre arbitre du premier homme, vu. 399 ;

XIII. 547. — Le libre arbitre fut parfaitement intègre dans

le premier homme, v. 363. — Le premier homme avait

reçu le libre arbitre dans toute sa rectitude originelle, xii.

329. — De la liberté dans l'état primitif et dans l'état de

perfection, xii. 38. — La volonté libre suffit pour mal

faire, sans le secours de Dieu, mais sans Dieu elle ue peut

faire le bien. vu. 35. — Le bon usage de la volonté libre

est une grâce de Dieu. i. 317. — La liberté trompa le pre-

mier homme, parce qu'il la gouverna mollement, a. 476. —
Nous voyons dans le premier homme ce que peut le libre

arbitre sans la grâce, vu. 32, 106 ; xii. 329.

Si le libre arbitre est aussi intègre après le péché qu'il

rétait avant le péché, xvi. 435, 473. — Quelle est la liberté

dans l'homme après le péché, xvi. 430 et suiv. — Le libre

arbitre n'est plus tel que l'avait reçu Adam, il a été vicié et

il a besoin d'être guéri, xvi. 610. — Le libre arbitre était

puissant au moment de la création, mais il perdit sa force

première en se laissant aller au péché, vi. 539, 540. — Eu
abusant de la liberté, l'homme l'a perdue et s'est perdu lui-

même. XII. 12. — Le libre arbitre a été vicié par son mau-

vais usage. XVII. 77. — Le péché originel a vicié le libre

arbitre dans la nature humaine, xvi. 77. — Libre arbitre

inséparable de notre âme. xvii. 109. — La liberté avec la-

quelle l'homme a été créé et l'est encore, ne suffit point

pour être hemeux. xvii. 77. — On ne peut nier la volonté,

ni refuser l'indépendance parce que nous avons un si vif

n>iiuct du bonheur, que nous ne pouvons vouloir être mal-

lieureui. m. 38. — Le péché du premier homme ooHt a

téil perdre le libre arbitre pour iirnçr Dieu. m. ^^. — E«
voulant le mal, l'homme a perdu le pouvoir de faire le bien.

VI. 123. — Ce qui reste au libre arbitre en eelt« rie mof-
lellc. V, 493. — Quel libre arbitre a ;,é.

cbé. xv/. 2, 43«, 444. — C est eu \, /,/

que l'homme a perdu la liberté du bien qui lui fui donuée au
luoment de la création, lil. 382.

11 ue faut ni nier le libre arbitre ai trop lui accorder, m.
34. — Certains font

' 'la libre arbitre, xv.

519. — Ce que lui a' us. xvi. Iti. — Péiagc
était un prôneur orgueilleux du libre arbitre, xv. 606. —
Les Pélagienâ attribuent 'à leur volonté d'être eotréti dans U
voie droite, vi. 126. — Que le libre arbitre e»l funeste «ans

Dieu! VI. 111. — Certains hommes croient s'èti' ><:t

p.ir leur propre volonté, vi. 111 ; vu. 32. — L- ^ -us

aflirmeut le libre arbitre au point de ne plus laisser de place

à la grâce de Dieu. i. 314. — Us compromettent, par leur

défense même, la cause du libre arbitre, xvi. 607. — Dans
quel sens ils admettent le libre arbitre, xv. 720. — Quel
est leur but eu faisant l'éloge du libre arbitre, xvi. 58. —
On ne doit pas défendre le libre arbitre Jusqu'à lui attribuer

les bonnes œuvres sang la grâce, iii. 35. — La volonté

Jouit de son hbre arbitre dans le mal et non dans le bien,

xvi. 4. — Ce que peut le libre arbitre dans les hommes
vendus au péché, v. 506. — En défendant le libre arbitre

il faut laisser une place k la grâce, xvi. 271.

La volonté obtient la liberté par la grâce, ivi, 303. —
La nature a pu se blesser par le libre arbitre, seule elle ne
peut se guérir, vu. 30, 53, 398. — Elle put tomber, elle ne
peut se relever, i. 317; xvi. 363. — On a toujours fait à

la grâce de Dieu une part plus grande qu'au libre arbitre.

II. 445. — Le libre arbitre, sans appui divin, n'est qu'une

enflure impie, ii. 399. — 11 ne peut rien sans Dieu. vi.

III, 112. — Sans Dieu il ne peut rien pour le bien. xvi.

567. — 11 se suffit pour le mal, mais pour le bien il a abso-

lument besoin du secours de la grâce, xii. 329; xvi. 23. — Que
pouvons-nous avec le libre arbitre sans le secours de celai

qui commande ? X. 166. — La liberté sans la grâce n'est

pas liberté, mais désobéissance, ii. 404. — Le libre arbitre

ne suffit pas pour bien faire, ii. 475. — Sans la grâce il

ne peut ni se tourner vers Dieu ni avancer en Dieu. m. 32,

34. — Ce que fait la liberté dans la conversion, xvi. 284.
— Le libre arbitre dans l'état de captivité où il se troave

ne peut que pécher, pour pratiquer la justice il a besoin que
Dieu lui rende la liberté, xvi. 49, 60. — Personne n'a la

liberté pour faire le bien sans le secours de Dieu. xvi. 609
et suiv. — Le libre arbitre ne suffit point pour vaincre les

tentations: il faut la grâce de Dieu et le libre arbitre, xvi.

272. — Si la volonté suffisait pour ne pas entrer en tentation,

nous ne prierions pas, et si la volonté manquait, nous ne

pourrions pas prier, m. 47. — C'est une présomption de

croire qu'on peut acquérir la justice par ses propres forces,

sans le secours de Dieu. xv. 522.

Le libre arbitre ne suffit pas pour accomplir la loi. va.

32. — La loi ne peut suffire au libre arbitre sans la grâce.

II. 404, 405. — Le libre arbitre ne suffit pas pour accomplir

les préceptes négatifs, x. 635 ; xvi. 66. — Le libre arbitre

n'est pour nous, avant la grâce, que la volonté et non le

pouvoir de ne point pécher, v. 362. — De quelle liberté ont

besoùi ceux qui ne veulent point pécher, xvi. 434.

Nous n'avons plus la liberté de faire le bien sans la grâce

de Dieu. xvi. 469. — Le libre arbitre peut quelque chose

pour les bonnes œuvres, si Dieu lui vient en aide. m. 399.

— Nous avons un libre arbitre, quoiqu'il ait besoin du se-

cours divin. II. 507. — Incliner son cœur est l'œuvre de

Dieu et de notre volonté tout ensemble, ix. 707. — Sans la

charité, il est impossible que la volonté humaine se porte

vers le bien ; avec elle, elle ne s'écarte jamais de la voie du

bien. xvi. 615. — Le libre arbitre peut s'opposer à l'appel

de Dieu, mais pour y répondre, il ne suflit pas seul, il doit

être aidé. xv. 601. — H n'y a que Dieu qui puisse uoas

lendie la liberté, xiu. 293.
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La vraie liberté vient de la grûce. xvi. 3, 313. — C'est

par la grâce q»e notre volonté devient véritablement libre.

II. 460; VII. 24. — L' avènement de Jésus-Christ a rétabli

la liberté Inimaine dans son premier état. ii. 476. — Nous

devenons véritablement libres, lorsque Dieu façonne en nous

l'homme de justice, xii. 13. — Dans le premier Adam on a

vu ce que vaut le libre arbitre de l'homme pour la mort;

dans le second, ce que vaut le secours de Pieu pour la vie.

II. bl7. — La volonté humaine n'obtient pas la grAco par

la liberté, mais la liberté par la grâce, xvi. 303.

Nous ne détruisons pas le libre arbitre en soutenant que

la grâce est pour lui un secours tout-puissant, xii. 159. —
Saint Paul ne détruit pas le libre arbitre de la volonté, v.

366. — La volonté ne cesse pas d'être libre parce qu'elle

est secourue: mais au contraire, le libre arbitre est secouru

parce qu'il subsiste toujours, ii. 400. — Le Seigneur nous

a donné une volonté libre, mais sans lui tous nos efforts ne

sont rien. viii. 238. — La volonté humaine est impuissante

sans le secours de Dieu. vn. 74. — Le libre arbitre a été

donné à l'homme pour invoquer Dieu avec une pieuse vo-

lonté. II. 400. — Si nous voulons défendre le libre arbitre,

ne combattons point ce qui fait notre liberté, ni. 39. — Il

ne faut pas défendre le libre arbitre jusqu'à lui attribuer les

bonnes œuvres sans la grâce, ni. 3.*).

Il est Irès-difficile de résoudre la question de la grâce et

du libre arbitre. XV. 613. — 0"el est celui qui a la liberté

pour faire le mal. xii. 12; xvi. 614. — Liberté de la jus-

tice, servitude du péché, ni. 573. — L'homme se détermine

librement au mal lorsqu'une délectation mauvaise est excitée

en lui. XVI. k81. — Ceux qui sont libres k l'égard de la

justice ont une volonté libre à l'égard du mal, et quand ils

sont esclaves du péché, ils ont une volonté libre à l'égard

du bien. xvi. 442. — Nous sommes vraiment libres là où

nous pouvons nous livrer à une délectation volontaire, xv.

714. — Quels sont les hommes libres pour accomplir les

œuvres de la piété? xvi. 432. — Qui est libre pour le bien?

XVI. 614. — La volonté n'est pas libre tant qu'elle demeure

soumise aux passions qui l'encbainent. n. 337. — Liberté

conférée aux martyrs par la grâce, xvi. 312. — Rien de

plus libre que le libre arbitre qui ne pourra plus se faire

l'esclave du péché, xvi. 310. — On peut empêcher un

homme de faire le mal sans porter atteinte à son libre arbi-

tre, xin. 650.

La bonne et vraie liberté, c'est de servir le Christ, n. 5.

— Celui-là est libre, qui rend à Dieu le service qui lui est

dû. IX. 639. — Dieu est le seul maître que l'on serve avec

une entière liberté, m. 472, 499. — La parfaite et unique

liberté consiste à plaire à Dieu en le servant, m. 318. —
Liberté de celui qui se soumet à la vérité, m. 353. — La
volonté est d'autant plus libre qu'elle est plus saine, et elle

devient d'autant plus saine qu'elle se montre plus soumise à

la grâce, n. 400. — La véritable liberté éclate dans la joie

du bien accompli, xn. 12. — Quelle est la vraie et sainte

liberté, ix. 84. — La liberté du Nouveau Testament est

l'amour, m. 510.— La liberté est chose agréable qui exclut

la crainte, x. 613. — La loi de liberté est la loi de charité.

II. 445. — Esprit de servitude et esprit de liberté, vu.
36.

Double libre arbitre : l'un pour acquérir le mérite, le se-

cond pour recevoir la récompense, xiii. 548. — Nous avons

besoin d'une plus grande liberté qu'Adam avant sa chute.

XVI. 312. — Les justes ne possèdent pas en cette vie une

liberté aussi grande que celle dont ils jouiront dans le ciel.

XVI. 442. — La liberté ne sera complète que dans l'éternité.

X. 613. — Et parfaite, m. 41. — Quel est le libre arbitre

des saints? xiii. 547. — Liberté de pouvoir ne pas pécher,

et liberté de ne pouvoir pécher, xvi. 311.

LiBOSus de Vagé. xv. 99, 109.

Libyens, philosophes, xni. 162.

LicENTius, fils de Romanien. ni. 259. — Amour de saint

Augustin pour Licentius. n. 4, 5. — Saint Augustin le rap-

pelle à l'élude de la sagesse, i. 549. — Paulin envoie cinq

pains bénits à Licentius. n 4. — Licentius est interlocuteur

dans les livres contre les Académiciens, ni. 241. — Et dans

les livres De la Musique, iir. 397. — Son govit pour la

poésie, ni. 255. — Son amour pour l'étude de la philoso-

phie. III. 214, 242. — Pièce de vers qu'il adresse à saint

Augustin. I. 550. — Il avait reçu de Dieu un génie d'or, i.

551.

LiciNius, empereur, n. 127.

LiciNiu.=;. consul, xni. 625.

Licite. Œuvres licites, mais désavantageuses, xn. 173.

Lieu. Ce que c'est, v. 430. — Il ne faut pas se figurer

des lieux induis au-delà du monde, xni. 226. — Du lien

que Dieu occupe, v. 430. — Dieu ne peut être circonscrit

en un lieu quelconque, n. 514; viii. 347; ix. 194.—
L'espace ne contient que des corps, vi. 250.— Otez l'espace

aux corps, ils ne seront nulle part. n. 514. — Tout ce qui

occupe une place est moindre dans l'une de ses parties que
dans son tout. vi. 486. —Quel est le lieu saint du Seigneur.

IX. 80. — Dieu est pour nous un lieu de sûreté, x. 133. —
En quelque lieu que soient les saints, ils sont avec Dieu. vu.
484.

Lièvre. Ce qu'il signifie, ix. 536.

Ligne. Ce que c'est, ni. 289. — Dans sa longueur elle

peut être coupée à l'infini, ni. 129.

LiMENTiNUS, dieu. xiii. 76, 125.

Limon dont l'homme fut formé, iv. 109 ; ix. 103. —
Déchoir de la justice c'est devenir le limon de l'abime. ix.

103. — Lac bourbeux creusé par les convoitises de la chair,

vin. 423.

Lin. Ce qu'il signifie, vi. 150. — Il sert à faire les vête-

ments intérieurs. Ibid. — L'Ancien Testament défendait de

mêler la pourpre au lin dans les vêtements, xiv. 163.

LiNUS, poète, xin. 394, 409.

Lion. De quoi les lions ont vécu dans l'arche, iv. 376.
— Ce mot se prend tantôt comme un blâme, tantôt comme
un éloge, vin. 544. — On donne ce nom à Notre-Seigneur.

IX. 539. — Ce nom est donné à Jésus-Christ et au diable.

VHi. 544; IX. 539. — Le lion sévit et fut vaincu , l'agneau

souffrit et fut vainqueur, x. 305. — Le linn, dans sa tan-

nière, employant l'artifice et la violence, désigne l'Antéchrist.

VIII. 170. — Les lions et les lionceaux désignent les dé-

mons. IX. 539. — Les tannières des lions sont les cœurs

des infidèles, fbid.

Lit. Le prophète appelle lit la volupté charnelle et les

plaisirs du monde, vni. 142. — Le lit est le symbole du

repos. X. 114. — Le lit de douleur est l'infirmité de la

chair, vin. 441. — Lits d'airain, xiii. 64. — Lit d'argent.

vn. 515. — Le pauvre dort mieux sur la dure que le riche

dans «n lit d'argent, vi. 68. — Le lit du chrétien doit être

chaste, x. 256.

LiTERNE, ville d'Italie, xni. 64.

Littérature des Juifs, ix. 140.

LiTTEUS de Gémelle. xv. 186.

Livre. Ce que c'est que le livre de vie. xiii. 463. — La
inescience infaillible de Dieu est le livre de vie. xiii. 464.

— Ce livre sera ouvert au jour du jugement, xiii. 463. —
Quels sont ceux qui sont inscrits sur le livre de vie, et comment
on peut en être effacé, ix. 119. — Il y a, dans les livres

snints, des délices pures et innocentes, viii. 407.— Un idiot

peut lire dans le livre du monde entier, vni. 491. — Livre

doux à la bouche et amer à l'estomac, vin. 470. — Pour-

quoi il est utile d'avoir plusieurs livres sur le même sujet,

xn. 348; xiii. 551. — Beaucoup de livres sont non pas des

règles de foi, mais des exercices propres à développer l'in-

telligence de la vérité, xiv. 183, 187. — L'autorité des

livres écrits par les hommes est toujours bien inférieure à

celle des livres saints, xiv. 183. — La fin d'un livre est pour

le lecteur un lieu et un moment de repos, xiv. 506.— Dans

aucun livre pa'ien on ne rencontie la pure doctrine et sur-

tout l'humilité divine, vin. 291. — Qui sont ceux qui peu-

vent lire des livres dangereux, xv. 603, 664. — Comment
saint Augustin lisait les livres canoniques et les autres livres,

n. 107, 108, 115. — Livres pontificaux qui réglaient les

cérémonies profanes, xn. 272.
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l.oCtîTiONS pinitlftVÉOi dins l'Knitiiic. IV. U22 tl miiv. —
Ces lociilioiiH iif! paraissent être que tics forme» parliculièrc»

de la Ifingiic liéhraïquc et grecque. iv. 323.

Loi. O. mol vient de leypir ou p/if/or, clioisir. iv. 470.

— Le mot loi pris dans un sens spécial et dans un sens gi'-

Ii6ral. I. 336. — La loi de l'univers c'est la divine gapesse.

V. 482. — La loi éternelle est la r^Ble des loi'* huinainei.

m. 320.— De la loi élernelle. Ibid. — La loi étemelle est

la raison divine ou la volonté de Dieu ordonnant de mainte-

nir l'ordre naturel et défendant de le troubler, xiv. 327,

328, 343, 349.— Eternité de la loi de Dieu. iv. 428. — La

\olonle de Dieu c'est la loi do Dieu. viii. 385. — Avant la

loi écrite, la loi éternelle était gravée dans les cœurs pieux.

V'i. 'i^>l. — Il est possible de connaître la loi éternelle, il

n'est jamais permis de la juger, in. 5G7. — Ceux qui s'at-

tachent à la loi éternelle par la bonne volonté n'ont pas be-

soin de la loi temporelle, m. 334. — La loi divine a été in-

timée dans le paradis, gravée naturellement dans le cœur

dus hommes et promulguée dans les saintes Ecritures, ix.

712.

Loi naturelle, ii. 403. — Elle est appelée loi de raison.

II. 405. — Personne ne peut ignorer la loi naturelle, viir.

G2G; IX. 712. — Dieu a donné la loi écrite parce que les

hommes méconnaissaient la loi naturelle, viii. G27. — La

loi divine rétablissait, développait ou confirmait la loi natu-

relle. IX. 712. — La loi est contenue dans les cinq livres

de Moïse, vi. 130. — Le cœur de la loi se révèle dans les

dix préceptes, xiv. 195. — Sous le nom de loi on renferme

tontes les Ecritures de l'Ancien Testament, xii. 5G0.

Trois espèces de loi, selon Fauste. xiv. 2G8. — Loi et

témoignage sont les deux noms d'une nifme chose, ix. 223.

— La loi rend témoignage à la justice de Dieu. xvi. 40. —
Nous trouvons les lois divines gravées dans notre âme, dans

toute leur réalité et leur cerlitude. xiv. 64. — C'est aussi

Dieu qui fait la loi temporelle, i. 383. — Cette loi tempo-

relle peut varier en certaines choses, m. 327. — Loi gravée

par le doigt de Dieu. xii. 79. — La loi fut publiée par le

ministère des anges, xui. 206. — Elle fut donnée cinquante

jours après l'immolytion de l'agneau, ix. 367. —Pourquoi elle

a été écrite sur la pierre, ix. 497. — Mo'ise fut le ministre

de la loi, et le Christ en fut le promulg.iteur. viii. 5.50. —
Ce que signifie le brisement des tables de la loi. iv. 536. —
Les secondes tables de la loi symbolisent le Nouveau Testa-

luent, IV. 455. — Pourquoi la loi est donnée au milieu d'ef-

fets merveilleux, xiii. 206. — Pourquoi la loi a été donnée.

V. 363; VI. 507; vu. 17, 24, 31, 95; xiv. 271, 431; xvi.

556. — Le péché est la cause de la loi. v. 490, 563. — La

loi, en défendant le péché, n'a fait que lui imprimer une

plus grande énergie, xii. 91 ; xiii. 2C9; xv. 562. — Elle

fait connaître la concupiscence, v. 490. — Elle l'augmente.

v. 494; XII. 90. — La loi de la lettre montre le péché, la

loi de grâce en délivre, vil. 10. — Pourquoi la loi est appe-

lée un ministère de mort. xiv. 522. — Quelle est la loi de

péché et de mort. v. 461; vu. 24.

Carpocrate regardait la loi comme une chimère, xiv. 5. —
Les Cainites blasphémaient contre la loi. xiv. 6. — Ainsi

Marcion et les Manichéens, xvi. 45. — Adversaires de la

loi. v. 361 ; XIV. 189. — On ne doit pas mépriser la loi

comme étant mauvaise, xvi. 7. — L'Apôtre ne blâme pas la

loi ancienne, v. 361. — La loi mosaïque est sainte, juste el

bonne, xvi, 52. — Pourquoi les Pélagiens louent la loi.

XVI. 56. — La loi n'est pas mauvaise, mais bonne, v. 493;

vu. 7, 8, 20, 24 ; xiii. 269. — Comment elle est benne, v.

361. — Elle est bonne pour qui veut lui obéir, xv. 713.

Utilité de la loi. ii. 399 ; v. 461, 494; xii. 87. — A qui

la loi est utile, xvi. 438. — Quel a été le bienfait de la loi.

II. 529. — Elle conduit à la grâce, ix. 712; xii. 91. —
La loi fut donnée, afin que le malade, convaincu de sa ma-

ladie, eût recours au médecin, vu. 30; ix. 499. — Elle a

été donnée afin d'apprendre à l'homme à se connaître, vu.

17, 95. — En enseignant et en prescrivant ce qui ne peut

être accompli sans la grâce, la loi montre à l'homme sa fai-

lleîse. II. 337, 555. — Elle commandait la justice sans la

doniifr et f-iigail sentir aoi Juifn le lesoin de la grîre. xrv.

CIO. — Kllc fut donnée aux Juif» eoume un précepteor

pour les conduire i la ^rice. IV. 425.

Impuissance de la loi gant 1 ix. 141; x. 334. —
Pourquoi elle était fidble et . le. ix. 83. — Elle

n'était point destinée à (ruérir lex maladei. vi. 507, f)T,l .

—

Elle ne pouvait ôl«r le péché, v. 490; xv. 487; xvi. C —
Elle condamne l'action, rnaii n'enlève point la malice, xvi.

71. — La loi n'ôle point le pé'lié, mais ne fait

nrienter. ix. 710. — Ni le sacerdoce juif, ni la i i-

vent introduire ding le ciel. iv. 525. — Elle n'a pu réron-

cilier l'homme avec Dieu. xvi. 227. — Le» Juifg el les Pé-

lagiens se croyaient justifiés par la loi. II. 466. — Sans la

grâce elle ne peut rien et nuit beaucoup, xv. 598. — Elle

fait de nous des prévaricateurs, xvi. 288. — La loi de Moite

est le bâton d'Elisée sur l'enfant mort. vi. 114 ; ii. 141;
XIV. 203. — Elle était une pierre d'achoppement, ix. 308.
— La faiblesse de la loi venait de la chair, vn. 20.

La loi ordonne le bien et ne donne pas la force de l'accom-

plir. XII. 91. — Elle sait commander et non pas aider, vii.

7, 311. — La loi sans la grâce, xvi. 272. — La loi n'est

point la grâce, xvi. 280. — Elle fait connaître rennemi,

mais non le vaincre, vi. 588. — La loi eiïraie qui présume

de soi. VI. 589. — La loi ne peut rien sans la grâce, vu.
307. — La loi n'est pas mauvaise, quoiqu'elle soit nuisible

sans la grâce, xiv. 237. — Comment elle est nuisible, n,

254; V. 491 ; vu. 23, 60. — La loi sans la grâce produit le

péché, xm. 498. — Elle rend plus coupable, vi. 557. —
Elle opère la colère, xvi. 279. — Ceux qui connaissent la

loi el ne l'accomplissent pas sont inexcusables. Ii. 547. —
Nous sommes prévaricateurs, lorsque, instruits de la loi,

nous osons faire ce qu'elle défend ou ne pas faire ce qu'elle

ordonne, v. 491 ; xii. 30. — La loi peut commander, elle

ne peut aider, elle ne sert qu'à rendre l'homme prévaricateur.

XII. 42. — Sans la grâce de Dieu, ceux qui reçoivent la loi

deviennent, non pas justes, mais prévaricateurs, xvi. 745. —
La loi établissait la culpabilité des pécheurs et ne la faisait

pas disparaître, x. 448. — De l'opinion de Julien sur ceux

qui péchèrent dans le temps qui s'écoula entre les deux lois,

xvi. 541. — Tous les pécheurs de la terre ont transgressé

ou la loi naturelle on la loi écrite, ii. 403. — La loi a pn

fermer la bouche à tous les hommes, mais non pas convertir

leur cœur. xvi. 71. — Comment sont guéris les violateurs

de la loi. X. 330. — Le joug de la loi de Moïse était réelle-

ment lourd. VI. 314. — Le plus grand secours que la loi

puisse nous donner, c'est de nous aider à chercher la grâce.

XV. 599. — La loi n'est point la grâce, el sans la grâce elle

ne peut rendre une action réellement bonne, xvi. 48. 281.

— La loi sans la grâce n'est plus qu'une lettre, ix. 140. —
La lettre de la loi tue. xvi. 33, 287. — Comment la lettre

de la loi est un secours pour les prédestinés, x^'i. 438. —
La loi, comme le soleil, est toujours bonne : ce que la santé

est aux yeux pour voir le soleil, la grâce l'est aux esprits

pour accomplir la loi. xiv. 237. — La chair dépouillée de

la grâce oppose une résistance invincible à la loi. vu. 26. —
Foi catholique sur la loi et la grâce, xvi. 33.

Ce que c'est qu'accomplir la loi. xrv. 264, 272. — Pour-

quoi la loi ne peut être accomplie, x. 334. — Ma faiblesse

n'accomplit pas toujours la loi, mais ma volonté la bénit,

vu. 20. — La chair ne peut accomplir la loi. x\i. 33. —
La loi ne peut suffire au libre arbitre, ii. 404, 405. — La

volonté humaine ne suffit point pour accomplir la loi. ii.

339. — La loi n'ordonnerait pas si la volonté n'existait pas,

la grâce n'aiderait pas si la volonté suffisait, ii. 464. — La

justice de la loi n'est point accomplie lorsque la loi com-

mande et que l'homme obéit par ses propres forces ; mais

seulement lorsque, aidée de la grâce, la volonté accomplit li-

brement le précepte de la loi. xvi. 46. — Doctrine ca-

tholique sur la loi, la grâce et le libre arbitre, xvi. 295 et

suiv.

La loi est accomplie non par la crainte, mais par l'amour.

VI. 132 ; vil. 311, 374 ; xv. 601. — La loi menaçait la

concupiscence, mais ne l'éteignait pis ; elle la menaçait, mais
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sans la réprimer, faisant craindre le châtiment et non aimer la

justice. VII. 17. — La loi menace en vain quand l'iniquité

domine, vi. 123. — C'est un péché de désirer ce qui est

défendu par la loi de Dieu et de s'en abstenir par la crainte

de la peine et non par le désir de la justice, xiii. 295. —
Celui qui agit malgré lui n'est point l'ami de la loi. ix. G71.

— La loi effraie ceux qui présument d'eux-mêmes, la grâce

soutient ceux qui espèrent en Dieu. vi. 587. — Sévérité

de l'ancienne loi. ii. 387. — C'est la crainte qui domine

dans la loi. iv. 455 ; ix. 222. — Pourquoi Dieu a donné

une telle loi. ix. 282, 717 ; x. 86. — La loi effraie les

hommes pour les porter à se convertir, vi. 4. — C'est sur-

tout quand elle menace ou frappe, qu'on lui donne le nom de

loi. V. 495. — La loi n'est nécessaire que pour ceux à qui

l'esclavage est encore utile, xii. 37.— Pourquoi elle produit

la colère, xvi. 57. — Elle est un maître importun, vu. 36.

On ne peut accomplir la loi sans la grâce, viii. 441 ; x.

220. — On ne peut sans la grâce accomplir les préceptes de

la loi. II. 466, 554, 559; vi. 38, 123; vu. 66, 310, 374.

— Ne pouvant être accomplie que par la charité, elle n'était

point observée sous l'impression delà crainte, iv. 455, 535;

viii. 300 ; IX. 92, 225. — La charité seule peut accomplir

la loi. V. 418, 494; xii. 79. — Beaucoup de choses, sans

être prescrites par la loi, doivent être faites par charité.

XII. 173. — La loi sait fort bien commander, mais la fai-

blesse succombe sous le joug; la grâce, en répandant la cha-

rité, vient au secours de la faiblesse humaine, xvi. 7. — On
accomplit par la foi ce que la loi ne pouvait faire, v. 361.

— La loi d'amour donne le pardon des péchés, avertit au

sujet de l'avenir, x. 86. — Le même précepte est la loi pour

ceux qui craignent et la grâce pour ceux qui l'accomplissent

avec amour, v. 495. — La loi lie le coupable par la préva-

rication. V. 494. — La loi mène à la foi, la foi obtient la

charité et la charité accomplit la loi. ii. 337.. — Avant la

loi et sous la loi, la concupiscence nous domine, v. 361.

La loi rend criminels tous les hommes placés sous la loi.

X. 330. — Ce que c'est qu'être sous la loi. xiv. 232. — Qui

est sous la loi. v. 462 ; xvi. 45. — Qui sont ceux qui sont

sous la loi d'une manière condamnable, ii. 113. — Ceux que

la cupidité domine sont sous la loi. v. 492. — Ceux que la

loi domine sont sous elle. v. 494. — Ils sont sous la loi,

les hommes passionnés pour les biens de la chair et qui n'ai-

ment point la justice de la loi. v. 367. — On comprend la

vanité des actions légales, quand la passion porte le ravage

dans l'âme et que la crainte peut seule l'enchaîner, m. 513.

— Différence entre l'homme soumis à la loi et l'homme sou-

mis à la grâce, i. 333. — Ce que c'est qu'être dans la loi,

sous la loi et sans loi. viii. 122; xii. 248. — Même sous

l'ancienne loi, il y a toujours eu des hommes qui, au lieu de

subir les terreurs de la loi, trouvaient dans la grâce un prin-

cipe de joie. iv. 626.

La science de la loi n'est pas absolument nécessaire pour

ne pas pécher, xv. 564. — Ce qu'on entend par la science

de la loi. xv. 565. — Sans la charité la science de la loi

enfle et n'édifie pas. xvi. 57 — Ceux qui accomplissent la

loi en conservent la mémoire, viii. 658. — Dieu a gravé sa

loi dans nos cœurs pour que nous l'aimions d'une crainte

chaste, ix. 704. — Autre est la loi écrite qui s'impose à l'es-

clave et autre la loi que lit dans son cœur celui qui n'a pas

besoin de la loi écrite, viii. 122. — La loi est un firmament

inébranlable pour le cœur qui y repose, ix. 390. — Celui

dont l'oreille s'incline avec humilité, écoute pieusement la loi

de Dieu. ix. 220. — Comment on conserve la mémoire de

la loi, et on la médite avec avantage, viii. 568 ; ix. 390,

654, 696. — Se souvenir de la loi et ne pas l'aimer c'est

être également coupable, ix. 672. — Loi de l'Esprit de vie,

loi du péché, loi des œuvres, vu. 7. — Quelle est la loi du

péché? V. 366, 420. — La loi du péché avec la culpabilité

qui en résulte pour les enfants non baptisés, xv. 715. —
Comment la loi du péché captivait l'Apôtre, xv. 713. —
Lutte entre la loi de la chair et la loi de l'esprit, xv. 714.

— Dans la loi des œuvres c'est la justice de Dieu qui or-

donne, et dans la loi de foi c'est sa miséricorde qui nous

soutient, ix. 670. — Quelle est la loi de foi? ix. 670. —
La complaisance que nous trouvons dans la loi de Dieu vient

de la grâce, xv. 714. — La loi pour discerner ce qui est

juste est écrite dans le cœur de chacun, viii. 627.

Quelle est la loi de l'Esprit de vie ? v. 462. — Comment
elle nous délivre de la loi de mort. v. 462; xv. 714. —
C'est par la grâce que l'homme se soumet à la loi de Dieu.

XVI. 10.

La loi de la cité de Dieu est la charité, ix. 444. — Dans
le ciel nous garderons la plénitude de la loi sans crainte de

l'offenser, ix. G80. — La loi ne sera accomplie paifaitement

que dans le ciel. xvi. 46. — Dans le ciel on ne lira plus la

loi. IX. 390, 526.

Le chrétien est-il obligé d'accomplir les préceptes de la

loi ancienne ? xvi. 38. — Saint Jérôme regardait comme mau-
vaise l'observation de la loi. ii. 90, 110. — Saint Augustin
enseigne que cette observance n'est ni bonne ni mauvaise.
II. 110. — Au commencement de l'Eglise il n'était pas dé-

fendu au juif converti de garder les vaines observances de la

loi, mais on lui interdisait d'y placer l'espérance du salut.

XIV. 102. — Dans quelle intention saint Paul fait observer

quelques prescriptions de la loi. ii. 110, 111; xii. 232. —
Depuis la résurrection de Jésus-Christ, la loi a perdu ce

qui la faisait vivre comme devoir, ii. 112. — Il ne convenait

pas d'abandonner aussitôt les préceptes de l'ancienne loi, il

fallait que leurs amis les conduisissent à la sépulture, ii. 112,
113. — Les Apôtres n'ont imposé aux chrétiens que trois

points de la loi. v. 79. — Les païens qui se convertissaient

n'étaient pas forcés d'observer la loi. xii. 232. — Les Cé-
rinthiens, les Ebionites, les Nazaréens observaient la loi.

XIV, 5. — Il n'est plus permis d'observer la loi. ii. 113. —
Le Christ est venu non abolir, mais accomplir la loi. xiv.
271. — Pourquoi le chrétien n'observe plus les prescriptions

de la loi. xiv. 272, 273, 274. — Ce que les chrétiens ont
gardé de la loi ancienne, xiv. 277. — Dieu a pu changer la

loi, sans changer lui-même. ii. 289. — Ce qui s'ôte par

Jésus-Christ ce n'est pas l'Ancien Testament, c'est le voile

qui le couvre, xiv. 37. — Tout ce qu'il y avait de servile

dans la loi a disparu pour faire place à la révélation pleine et

entière, xiv. 101. — Le chrétien blâme les observances de

la loi, mais attache de l'importance à ce qu'elles signifiaient.

XIV. 103. — Mystères renfermés dans la loi. xiv. 37. —
Tout ce qui a été annoncé dans la loi a été accompli dans

Jésus-Christ et l'Eglise, xiv. 269. — La loi prophétise

le Christ, ii. 368. — Les Juifs refusaient de reconnaître

Jésus-Christ dans la loi. xiv. 520.

Tous les préceptes de la loi furent des figures de la nôtre.

XIV. 266, 270. — La loi était un remède non préparé, la

préparation en fut faite par la venue du Sauveur, viii. 533.

— Une portion de la loi s'observe encore au sein du chris-

tianisme. IV. 525 ; XIV. 277.

Comment la loi doit être comprise. V. 361 ; xiv. 315. —
Rien de plus funeste que de prendre la loi à la lettre, rien

de plus salutaire que d'en saisir l'esprit, xiv. 37. — La loi

promettait des biens temporels, x. 520 ; xiii. 206. — Peu

de juifs comprenaient les promesses de la loi. xiii. 207. —
Les promesses de la loi doivent être entendues dans un sens

spirituel, vi. 108. — Celui qui embrasse la loi de Dieu dans

l'attente des biens terrestres se constitue héritier de l'Ancien

Testament, xv. 570. — Vie promise à ceux qui observent la

loi. XVI. 56. — La loi toute spirituelle, xvi. 38. — La loi

ne peut être accomplie que par les hommes spirituels, v. 491.

— L'homme doit être l'observateur et non le juge de la loi.

I. 512. — Aimer la loi de Dieu, c'est respecter dans cette loi

même ce que l'on ne comprend point, ix. 728. — La loi de

Moïse, qui semble ne promettre aux justes que des biens

temporels, renferme sous ses voiles des choses spirituelles, ix.

352. — La loi ancienne entendue dans un sens spirituel est

l'Evangile, vi. 108. — La grâce du Nouveau Testament,

voilée dans la loi, nous est dévoilée dans l'Evangile, x. 220.

— Comment la loi donnée par Moïse est devenue la grâce et

la vérité par Jésus-Christ, xiv. 237. — La loi des chrétiens

est belle, divine, ineffable, viii. 441.
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billéreiicc entre la loi et la grâce, vi. &87 ; IX. C71 ; Xiv,

610, !J2(). — La loi de Moïse est à l'Evangile ce que l'orpe

Ci<l au froment, vi. 535. — L'ancienne loi contenait dij.i

les [K'ifi'clionnfnrinnlR inlrodiiils par le Olirisl. Xiv. 283. —
L^ loi d;inB le Clirint est une loi de miséricorde, viil. 239.

— Ce que c'est que faire bon usage de la loi. vu, 3! ; xvi.

un, 290. — On fcul vivre sons la loi et f.iire un manvai»

us.ige de la loi. xv. 3*2. — Qui est celui qui use de l.i

gi'âoc comme il finit, fi. 338. — A celui qui compte sur ecs

forces pour accomplir la loi, la loi cesse d'être un secours

pour la délivrance et n'est plus que le lien du péché, ii.

318. — Suivre la loi sans encourir de reproche, vu. 87. —
En cette vie il n'est pas toujours donné aux saints d'accom-

plir la loi. VII. 21. — Ce que c'est qu'acquiescer à la lui.

VII. 20. — Quel est celui qui use mal de la loi? v. 491.

-- Les bonnes œuvres procèdent de l'usage légitime de la

loi, les péchés viennent de 1 abus criminel de la loi. viii.

672. — Quiconque a péché sans la loi de Moïsi;, périra sans

elle. IX. 710. — L'homme a été assujéti à être conduit par

la loi, dont il n'avait pas voulu suivre les règles, m. 480.

Loi ancienne, loi nouvelle, vu. 36. — La loi dans l'arche

figure la sanctification dans le corps du Seigneur, ii. 69. —
Les cinq portiques de Mo'ise flfiuraient la loi. vi. 507. —
La loi pure du Seigneur est rEsjiril-Saint. viii. i90. — Les

di.ï commandements de la loi et les di.x plaies d'Egypte, vi.

34. — Les dix commandements, vi. 40. — La loi du Sei-

gneur est le Christ lui-même. viii. 193.

Toutes les lois aspirent à la céleste patrie. li. 191. — Le

juge ne doit point discuter les lois, il doit s'y soumettre.

MI. 567. — Tout père de famille doit régler sur la loi de

la cité la conduite de sa maison, xiii. 440. — La cité cé-

leste ne fait pas difficulté d'obéir aux lois de la cité terres-

tre, xiu. 440. — L'Eglise profite des lois bonnes ou mau-

vaises des empereurs, ii. 196, 483. — Les bons sont éprouvés

par les lois mauvaises, les méchants sont corrigés par les

bonnes lois. xv. 424. — • Pourquoi les Apôtres ne demandè-

rent point de lois aux empereurs, ii. 487. — A l'exemple de

saint Paul, les chrétiens peuvent demander des lois protec-

trices aux empereurs, ii. 490. — Le concile de Carthage

décrète de demander aux empereurs des lois contre les hé-

rétiques. H. 489. — Lois des empereurs contre les héréti-

ques. IX. 484. — Contre les pa'iens et les hérétiques, ii.

U3, 144, 166. — Loi de Théodose contre tous les héréti-

(,aes. II. 489. — Plainte des hérétiques contre les lois des

empereurs catholiques, xvi. 127. — Les châtiments de la

loi ne nous ôtent pas le libre arbitre, xv. 233. — Utilité des

lois impériales contre les Donatistes et autres hérétiques, ii.

483, 485, 487, 490 ; xiii. 666 ; xv. 252, 344. — Les Catho-

liques ne se servent point de la sévérité des lois contre les

hérétiques, ii. 128, 172. — Loi de l'empereur Antonia con-

tre les adultères, xii. 185. — Loi Julia. xii. 185. — Loi

Voconia. xui. 64.

Lo.NGiNiEN, philosophe pa'ien. Ses relations avec saint

Augustin. II. 73, 76.

LOTH signifie qui se détourne, vin. 273. — 11 ne recon-

nut qamx seul Seigneur dans les deux anges qui lui apparu-

rent. XIV. 630. — Il voit des hommes dans les anges, iv.

383. — Il dut sa délivrance aux mérites d'Abraham, iv.

383. — Sa conduite envers les Sodomites. iv. 383 ; xii.

227. — Loth, au milieu de Sodome, est la figure du corps

du Christ, xiv. 333. — La femme de Loth est changée en

une statue de sel. ix. 277 ; xu. 326; xni. 333; xiv. 333.

— L'inceste de Loth. xiv. 333. — L'ivresse de Loth. xiv.

334. — Les filles de Loth figuraient ceux qui abusent de la

loi. viii. 671.

Louange. Louer. Le bien qui reçoit les louanges qui

lui sont dues ne devient ni plus grand ni plus petit par le

jugement d'autrui. ii. 217, 221. — Tout ce qu'on loue en

dehors de Dieu, c'est la bonté, x. 123. — 11 en est qui ont

beaucoup à raconter, beaucoup à s'applaudir : l'injuste vante

ses injustices, viii. 410. — Louer un criminel c'est partici-

per à ses crimes, viii. 542 ; x. 123. — Louanges téméraires.

u. 457. — On loue ce qui plaît, x. 290. — Quand on loue

Iiien, on peut «'arTranchir dei loii rigoarentet de rezacUlade

liisloriquc. IX. 558.

C'est louer Iiieu que de noti» accaur av« piél*. vi, 307.

— Quelle est la louange agréable i Dieu. x. 257. — Ijtl

anges et toutes les créatures du ciel doivent louer biea. X.

291. — Les aogcs louent Dieu par leor vie, ooui le loooni

par notre foi. vu. 170. — La création r

mancnl en l'honneur de Dieu. i. 3''7. — '

tures même inanimées louent le Sih,

295. — Les beaulég si diverse» '.les

louanges du Créateur, viil. 236. — Il ne faot l'écarter des

louanges de Dieu ni d'an pied ni d'an ponce, vi. 308. —
Se louer soi-même ce n'est pas louer fiieu, c'est s'éloiper de

lui. VII. 99. — Se louer, de la part de l'homme, c'est arro-

gance ; de la part de Dieu, c'est miséricorde. X. 2-30. —
C'est à Dieu à plaire è l'homme par u beauté, i l'homme de

louer Dieu par ses actions de grâces, viii. 476. — L'œuTre

à'i l'homme doit être la louange de Dieu. viii. 47G. —
Pourquoi Dieu veut être loué par l'homme. IX. 491 ; x. 122.

— C'est par miséricorde cl non par exigence que Dieu nous

ordonne de le louer, x. 122. — 1^ louange de Dieu est

pour nous une nourriture ;
plus nons chantons, plus nou;

avons de forces et plus nons est doux Tobjet de nos louanges.

IX. 460. — Dieu a tellement conditionné sa louange, que les

forts et les faibles peuvent la chanter, i. 121. — Cest

parce que Dieu a diigné se louer lui-même que l'homme peut

aussi le louer, x. 230. — Un seul root renferme toute la

louange du Seigneur : Le Seigneur est bon. x. 122. — Point

de présents plus agréables à Dieu que les sacrifices de

louange, ix. 97. — Les louanges de Dieu sont un sacrifice

de justice, vin. 557. — Le sacrifice de louanges est plus

agréable à Dieu que les victimes, ix. 120.

Nous devons louer Dieu pendant l'éternité, vu. 323 ; xi.

461. — Le plus court moyen de bénir Dieu toujours. X.

232. — L'àme doit chanter sans cesse les louanges de Dien.

IX. 490. — Moyen de louer Dien tout le jour. viir. 330 ;

X. 239. — La voix qui loue Dieu a des silences, la vie doit

être une mélodie sans silence, x. 256. — On cesse de louer

Dieu quand on s'éloigne de la justice, x. 239. — D faut

louer Dieu dans la prospérité et l'adversité, viii. 298, 584;

IX. 138. — Louer Dieu qui nous frappe c'est nous guérir

de nos plaies. X. 232. — Louer Dieu pleinement, c'est chan-

ter de la voix et par une vie sainte, x. 289, 290. — II faut

louer Dieu par les paroles et les œuvres, vu. 323 ; ix. 551.

— Nous devons louer Dieu dans toutes nos œuvres, ix. 490.

— C'est en vain que notre langue bénit Dieu, si notre vie

est pour lui une malédiction, ix. 542. — Celui qui loue

Dieu et vit mal est en désaccord avec lui-même. x. 257. —
Dieu est le seul que nous puissions louer avec sécurité, puis-

qu'il n'y a rien en lui qui puisse nous déplaire, vu. 324. —
La louange des impies olTense Dieu. x. 257. — Dieu n'est

béni ni par l'avarice ni par la luxure, parce qu'il ne les a

point faites, ix. 80. — Ceux qui vivent dans le désordre

ne louent point Dieu, ils ne le prêchent de bouche que pour

le blasphémer par leur vie. mii. 509, 545. — Ce que

signifie entendre la voix de la louange, vui. 226; ix. 64. —
Nous devons louer Dieu parce que nous devons à sa grâce

tout ce qu'il y a de bon en nous. ix. 64. — C'est Dieu qui

dans ses serviteurs chante ses propres louanges. X. 230,

231. — C'est louer Dieu que de louer un martyr, vu. 534.

— Toutes les œuvres que Dieu commande soat ses louanges.

IX. 56i. — Les riches se louent eux-mêmes, les pauvres

louent le Seigneur, viii. 213 ; ix. 186. — A qui il appar-

tient de louer Dieu. xi. 453.

L'accusation doit précéder la louange, x. 263. — Tout

être loue Dieu à sa manière, iv. 76. — On loue le Seigneur

en se soumettant à lui. viii. 293. — Vouloir louer est une

louange, x. 127. — C'est être ingrat que de louer les

œuvres de Dieu et de ne rien dire de celui qui les a faites.

X. 233. — Ne pas louer Dieu, c'est pour ses serviteurs

l'orgueil, l'ingratitude, l'impiété. X. 121.

Il faut louer Dieu de bouche et de cœur. vu. 330. — Louer

Dieu dans son cœur, c'est oUrir à Dieu de saintes victime»
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£iir l'an'cl de la conscience, x. 128. — Dieu a l'oreille non

à notre voix, mais à notre cœur; il écoute non l'iiarnionie

des paroles, mais celle des bonnes œuvres, x. 257. —
L'œuvre des saints est de louer Dieu en l'aimant, de l'aimer

en le louant, x. 271. — Que la voix et la vie louent Dieu,

mais qu'elles soient animées de la charité qui ne s'éteint

pas. VII. 323. — Celui-là loue avec vérité, qui aime avec

Bincérité. ii. 311. — Nous ne cesserions de louer Dieu si

nous ne cessions de l'aimer, ix. 281. — Nous devons aimer

et louer Dieu gratuitement, viii. 582. — Les sacrifices de

la bouche sont les sacrifices de louanges qu'exhale un cri

d'amour, ix. 706. — L'œuvre d'une volonté libre est de

louer Dieu par amour, x. 127. — Nul ne loue Dieu qu'en

accordant ses paroles et ses actions par le double amour de

Dieu et du prochain, vi. 139. — La charité loue Je Seigneur,

la discorde lui jette le blasphème, x. 299. — Le cantique

nouveau est la louange de Dieu. ii. 311 ; x. 299. — Louer

Dieu est une joie, le prier c'est gémir, x. 289.

C'est dans l'Ecriture qu'il faut chercher un moyen sûr de

louer Dieu. x. 230. — La louange jaillit quand le cœur est

content, vu. 326. —La louange de Dieu sera la seule occu-

pation des bienheureux, vu. 289, 316, 324 ; ix. 280, 311,

-317, 612 ; X. 247. — Au ciel la louange sera fui comme la

charité, ix. 460 ; x. 209. — Il faut commencer à louer Dieu

maintenant, si on doit le louer dans tous les siècles x. 231.

Comment l'homme peut se louer sans être orgueilleux, x.

234. — Louer sa bonté propre c'est devenir mauvais, viii.

226. — Quiconque veut être loué pour lui-même est orgueil-

leux. VIII. 323. — Les flatteurs sont des vendeurs de

louanges, vi. 418. — Tous les mortels aiment la louange.

XII. 510. — 11 y a vérité dans toute louange que ne tait

point le Seigneur, ix. 585. — Au jour du jugement la

louange humaine ne consolera plus personne, ii. 323. —
Il ne faut point rechercher la louange des hommes dans ses

études. II. 221. — Les louanges humaines faisaient briller

les lampes des vierges folles, vi. 417. — Les vierges folles

faisaient le bien pour obtenir de vaines louanges, ii. 322;

XI. 507.

L'amour des louanges est un vice. xiii. 105. — L'amour

des louanges humaines vient au premier rang dans la vanité.

IX. 675. — L'amour de la gloire triomphe de tous les autres

vices. XIII. 105. —Il faut étouffer l'amour de la gloire

humaine, xiii. 106. — Les jouanges humaines sont même
dans l'Eglise un sujet de tentation et presque de ruine, vi.

tJ40. — Maux que cause le désir des louanges humaines.

j. 542; XI. 506. — Jouir des louanges humaines c'est

s'attirer le blâme de Dieu. i. 470. — L'amour de la louange

noiis rend misérables, m. 328. — Il est dangereux d'être

loué même des dons que Dieu nous fait. i. 470. — Saint

, Augustin se repent d'avoir trop loué Platon, i. 309. — La

louange est sincère, là où le blâme serait sans péril, ii. 217.

La louange humaine n'est pas toujours à incriminer, ix.

675. — Les louanges des hommes ne nuisent pas toujours,

VI. 597. — La louange est la compagne ordinaire d'une vie

exemplaire, i. 470. — Les louanges sont quelquefois utiles

à ceux qui les font. v. 287. — C'est le Christ et non

l'homme qu'il faut louer du bien qui est en lui par le Christ.

VIII. 435. — Les louanges adressées aux gens de bien pro-

fitent non à ceux qui les donnent, mais à ceux qui les font.

III. 70. — Conduite des saints lorsqu'on les loue. i. 542
;

m. 70, 584; xiii. 111. —Conduite de saint Augustin.

1. 552. — Comment il faut recevoir les louanges, i. 542. —
11 faut rechercher la vérité et éviter la vanité qui se trouvent

dans les louanges, m. 70. — Saint Augustin détestait les

louanges des impies et de ceux qui vivaient mal. va. 587.

— Ou se console aisément de manquer de louanges quand

on nous en refuse, il est difficile de ne pas prendre plaisir à

celles qu'on nous donne, i. 542. — Une fausse louange est

une flatterie, x. 192. — Le blâme est préférable à de

fausses louanges, x. 4. — U faut repousser les louanges des

flatteurs, ix. 125.

Luc, évangéliste. Saint Luc et saint Marc ne sont pas

égaux aux Apôtres, mais la différence est peu notable, vu.

S. Alg. — Tome XVII.

271. — Saint Lue, dans son évangile, considère Jésu3-Chri?t
'

comme prêtre, v. 115. — Pourquoi on lui attribue la figure

du bœuf. X. 582.

Luc, serviteur de Dieu. ii. 469.

LucAiN, poète. XIII. 67. — Une peut arriver à connaître

le Dieu d'Israël, v. 131.

LuciANUs de Rucume. xv. 177.

Lucifer, étoile de Vénus. Sa métamorphose, xiii. 491.

— Les Romains ont voulu dédier celte étoile à César.

IV. 31.

Lucifer, évêque de Cagliari, donne son nom aux Lucifé-

riens. xiv. 18. — Il tombe dans le schisme, ii. 495;
XII. 57.

LuciFÉRiENS, disciples de Lucifer. Pourquoi Epiphane et

Philaster ne les comptent pas au nombre des hérétiques, xiv.

18. — Leur erreur, ix. 98. — Ils prétendent que les âmes
tirent leur origine de la transfusion du sang. xiv. 18.

LuciLiEN. m. 255.

LuciLLE. VI. 201. — Elle était très-riche, ii. 33. —
Femme aussi factieuse que riche, blessée dans son orgueil

par Cécilianus, encore diacre, xv. 10, 344. — Animée de
haines furibondes, elle veut la condamnation de Cécilianus et

l'ordination d'un autre évêque. xv. 413. — Elle achète la

condamnation de Cécilianus. U. 33 ; viii. 379 ; xv. 344,
357. — Elle donna quatre cents pièces de monnaie, xv. 414.

LuciLLUS, évêque de Sinite. Sa guérison miraculeuse.
xiiT. 523.

LUCILLE. II. 120,

LuciNE, déesse, xiii. 78, 83.

LuciNiEN, ami de saint Augustin, i. 523, 528.
Lucius Opimus, consul, xiii. 65.

LUCIUS PONTIUS. xiii. 43.

Lucius COLLATIN. XIII. 59.

Lucius TiTius, xin. 43.

Lucius d'Ausafa. XV. 183.

Lucius de Castres, xv. 157.

Lucius de Membresa. xv. 182.

Lucius de Thébestes. xv. 1G9.

Lucrèce est violée par le fils de Tarquin. xiii. 36. —
Elle se donne la mort pour avoir été outragée, xiii. 14.

LucRKTius, consul romain, xiii. 59.

Lucrèce dit que l'âme est composée d'atomes, xiv. 38.

Lumière. C'est la prunelle de l'œil qui nous fait distinguer

la lumière des ténèbres, viii. 186, 187. — On donne aux
yeux le nom de lumière. X. 221. — Double lumière : Dieu et

la lumière créée par Dieu. xv. 483. — Les Manichéens ne
distinguent pas entre la lumière créée et la lumière incréée.

XIV. 315. — Lumière éternelle et immuable, i. 423, 467. —
Il faut penser à la lumière de la vérité, de la sagesse, vi.

11. — Lumière divine, xiv. 289. — La lumière divine est

un flambeau qu'on ne peut éteindre, viii. 232. — La lu-

mière est un Dieu, sans lui nous sommes dans les ténèbres.

VI. 222; VII. 580. — La lumière divine est faite pour les

yeux du cœur. viii. 237. — Ceux qui ont le cœur pur peu-

vent seuls la voir. viii. 237 ; ix. 72. — Dans l'aveuglement

de l'esprit tout homme se trouve privé de tonte lumière in-

térieure de Dieu. viii. 143. — Le chrétien qui vit mal

est un aveugle que ne vivifie aucun rayon de la véritable

lumière, viii. 228. — Eclairée par la lumière de Dieu, l'âme

se donne un conseil appuyé sur l'éternité de son auteur, x.

246. — Lumière des hommes, lumière des esprits, x. 331. —
Lumière intérieure à l'aide de laquelle l'âme distingue et

discerne les choses, ii. 355. — La vérité est la lumière à

laquelle nos âmes s'illuminent comme des flambeaux, vni.

150, 151. — La lumière véritable est celle de la justice et de

la sagesse, vi. 338. — Lumière invisible qui nous prépare

aux bonnes œuvres, ix. 387. — L'œil intérieur flétri par le

péché redoute la lumière divine, vi. 389. — La lumière du

cœur est la charité, ii. 314. — Le Christ est la lumière du

cœur. VIII. 34. — Différence entre la lumière du soleil et la

lumière invisible du Verbe de Dieu. vi. 497. — La lumière

visible fait ressortir les couleurs des corps, ainsi la lumière

invisible forme les idées de l'âme, viii. 5. Nous sommes
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dans la lumière (juiind ii0U3 nous i opcnloiiM *ic nus l.iuict.

VJii. I!)9. — La Iniiii/'ri' Tut vraiment séparée Am ténèbres

au jour de la résurrection de Jé»us-Clirii>l. vtii. 503.

Lumière qui éclaire, lumière (|iii reçoit «l'iiillcurs «on éclat.

X. /i25; XV. no. — (lomfnciil on peut distinguer la vraie lu-

mière de la lumière empruntée, il. 2'J9. — F.liomme ne

peut être sa propre lumière, vu. 144. — I.'liomme n'est pas

la lumière, tout au plus est-il l'œil. Que Ecrl, Bans lumière,

d'avoir l'œil bon cl (uiverl ? vi. 309. — Lumière qui éclaire

tout liomme. vi. 309. — La lumière est la vérité, cl toulcj

deux forment un seul Jésus-Christ, viii. 458. — Comment
celle lumière illumine tout liomme venant en ce monde, xv.

500. — Les justes voient la lumière en vivant avec probité,

les méchants ne la voient pas. vi. 11. — La lumière des vi-

vants c'est la sagesse, vrri. G14.

Dieu a créé une double lumière, la lumière spirilaclJe et

la lumière matérielle, xiv. 310, 485. — La lumière maté-

rielle est commune à tous, l'autre n'est que pour les justes.

IX. 435. — Lumière du ciel, lumière sensilive, lumière ra-

tionnelle. IV. 132. — Lumière matérielle, lumière de la rai-

son, lumière divine. XIV. 288. — Combat de la lumière et

des ténèbres, suivant les Manichéens, xiv. 220. — Erreurs

des Manichéens sur la lumière, xiv. 10. — De la lumière

créée le premier jour. iv. 130, 151. — Qu'est-ce que la

lumière? iv. 146. — Séparation de la lumière d'avec les

ténèbres, iv. 131. — De la lumière avant la création des

astres. IV. 191. — L'explication donnée de la lumière et du

jour n'est point «ne allégorie, iv. 194.

La lumière du soleil éclaire la terre, forme le jour, donne

aux objets leur beauté cl fait distinguer les couleurs, vi.

496. — La lumière est la reine des couleurs, i. 4G7. —
L'Ame gouverne la matière au moyen de la lumière et de

l'air. IV, 231. — La lumière de l'intelligence sert de règle

au jugement, ii. 238. — L'œil vit de lumière, sans amoin-

drir la lumière, vi. 522; x. 418. — La lumière est 1 aliment

des yeux. vi. 119; ix. 323. — Le feu dont la lumière brille

dans les yeux est le principe de la chaleur, xiv. 536.

Lune. Suivant les Manichéens, elle a été faite avec de la

bonne eau. XIV. 10. — Sa création. IV.-166. — D'où vient à

la lune sa lumière? viii. 173, 174. — D'où viennent sa

croissance et sa décroissance, ii. 61; iv. 167; vin. 174. —
Les Manichéens adoraient la lune. xiv. 176, 226, 244. —
Moïse n'injurie point le soleil et la lune quand il défend de

les adorer, xiv. 227. — La lune est l'image de l'Eglise en

pèlerinage ici-bas. ii. 62 ; viii. 173 ; ix. 158, 537. — Elle

est l'image de la résurrection, ix. 495. — Des moins parfaits.

IX. 185.

Lupanar, xiii. 397.

LuPERQUES. XIII, 495. — Courses des prêlrei luperques.

XIII. 392.

LUPERCIANA. XV. 177.

LuPiciNUS. II. 337.

Lutte. Lutte de l'esprit avec la chair, i. 392. — Lutte

de l'âme chrétienne, vui. 42. — Lutte de chaque jour. vu.

549. — Lutte de la chair et de l'esprit que tous les justes

ont à soutenir ici-bas. vi. 47, 108, 123, 527 ; vu. 3, 6,

42, 64. — Ce qu'il faut faire dans la lutte de la chair contre

l'esprit. VI. 123 ; vu. 3. — Pourquoi la victoire ne viendi-a

qu'à la résurrection, vu. C3. — Lutte contre le démon, les

passions, xi. 589.

Luxure. Son langage est différent de celui de l'avarice.

VI. 377. — C'est le vice d'une âme qui aime les voluptés

corporelles d'un amour déréglé, xiii. 252. — Julipn con-

damne les œuvres de la luxure et non la concupiscence, xvi.

666. — Le péché de luxure résulte du consentement donné

à la concupiscence de la chair, xvi. 666. — La luxure de

quelques chrétiens est une grande persécution pour l'Eglise.

IX. 123. — La luxure est un chemin glissant, vin. 339.

LuzA ou BÈTHEL, ville de Chanaau. iv. 396.

Libye, portion de l'Afrique, iv. 557. — lly adeux Libyes,

l'une en Afrique, l'autre en Orient, vi. 202.

Lycurgue donne des lois aux Spailiales. xiii. 35.

M
Macaire, t. 55C; viii. 176; xv, 4, 8. — Toni lei

inoyenu qu'il employa contre le» D - ' ' ' -i
conformes aux loi», xv. 2'i2. — I. t

I Kgliw; Ciilholique, macarif-nnc. II. 49. — Kl j,

.M.Tariens. xv. 232, 203; xvi, 429. —Su...... .-j,'

M.icairc aurait été victime de la vengeance de Dieu. xv.
25S, 202. — Saint Paulin adresse one lettre de eontolalion

à Martine. Iii. 108.

MArJ.DOML-s, hérétique. Xiv. 13.

Mac^domens, hérétiques. XIV, 13, Ctl . — T» conri-

déraicnt le Saint-Esprit comme une créature, ii. 496; vi.

317.

MACfnoNius, vicaire d'Afriqne. IT, 392. — Son applica-

tion aux intérêts d'aulnii. ii. 382. — Il aimait le bien ie

l'Elat. II. 394. — Sa douceur et son bomanité. ii. 383. —
II intercède pour nn clerc dans l'Eglise de Carthage. ii. 2K,.

— Son ordonnance contre les Donalisles. ii. 397. — Il prèle

à FainI Augustin dix-sept sous d'or. m. 122,

MACKfjONMENS. Leur empire, xiii, 254.

Machabées. Leur martyre, xi. 364, 366. — Pourquoi

le feu qui épargna les trois jeunes hommes dans la four-

naise consuma les Machabées. vu. 426, 497. — Dieu déli-

vra les uns avec éclat et couronna les autres en Fecret. x.

29.";. — Le corps des Machabées, et non leur foi. succomba
dans les flammes, vin. 388. — Ils furent martyrs de» sa-

crements anciens, ii. 25. — Et des lois de Dieu. vu. 497.

— Ils sont réellement des martyrs du Christ, vu. 495. —
Ils se montrèrent chrétiens par leurs actes, vu. 494. — Il

y avait à Antioche une église dédiée aux saints Machabées.

VII. 495. — La mère des Machabées fut sept fois martyre.

VII. 496; XI. 366, — Courage de cette femme, ix. 113.' —
Les mèies doivent 'apprendre d'elle à aimer leurs enfants.

vi(. 495; XI. 364. — La mère des Machabées représentait

l'Eglise. VII. 497. — Elle fut diflérenle d'Eve et semblaile

à lEglise, IX. 113.

Les Juifs ne placent pas le livre des Machabées an rang

des livres canoniques, xin. 662. — Pourquoi l'Eglise le

regarde comme canonique, xiii. 409, 662.

Macomade. XV, 164,

Macomédie. XV. 382,

Macrobe, évêque donaliste, ii, 295. — Ses relations avec

saint Augustin, ii. 200 et suiv.

Mactarlm. XV. 174.

Madacre, ville d'Afriqne, où saint Augustin commença à

étudier les belles-lettres, i. 374, 534.— Lettre de saint Au-
gustin aux habitants de Madaure. m. 73.

Madian signifie qui décline le jugement, ix. 273. — Ma-
dian fui fils d'Abraham et de Céthura. iv, 522.

Madianites. Ils descendaient d'Abraham par Cét'nnra. iv.

400. — Ils sont quelquefois nommés Ismaélites, iv. 400". —
Ethiopiens, iv. 512.

Madeleine. On ne sait si Madeleine la pécheresse est

la même que la sœur de Lazare, x. 661. — Sa conversion.

IX, 76. — Elle eut plus d'effronterie pour son salut qu'elle

n'en avait eu dans ses dérèglements, x. 54. — Elle reçut

la santé parce qu'elle se croyait malade, x. 374. — Jésus-

C'nrist lui apparaît après sa résurrection, vii. 290, 293; xi,

296. — Elle était la figure de l'Eglise, vi. 26 ; xi. 296.

Mage. L'étoile apparut aux Mages le jour de la naissance

de Jésus-Christ, vu. 186. — Ils adorent l'enfant Jésus, vu.

184, 186 ; XI. 700. — Leurs présents, vu. 186; xi, 706.
— Ils furent les prémices des Gentils, vu. 188. — Compa-
raison entre les Mages et la reine de Saba. xi. 713.

Magiciens. Magiciens de Pharaon, vi. 39, 405. — Pour-

quoi les magiciens de Pharaon ont fait certains miracles

comme Moïse, ii. 331 ; v, 482. — C'est du démon que les

magiciens tiennent leur pouvoir, xii. 393. — Si les magi-

ciens ont pu ressusciter un mort? n. 285. — Apulée, magi-

cien célèbre, ne put jamais s'élever au pouvoir, ii, 294. —
On se trompe beaucoup en comparant les magiciens aux

prophètes, ii. 294, — L'impiété est la marque des mages
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sacrilèges, vu. 183. — Une loi de Rome punissait sévère-

ment les magiciens, xiii. 170.

Magie. La magie est impie quand elle a pour base la

protection des esprits malins, xiii. 1G9. — Des incertitudes

de Porphyre touchant la magie, xni. 201.

Magistrat. Les magistrats de la cité du mal administrent

quelquefois les affaires de la cité du ciel, et réciproquement.

IX. 7.

Magnificence. En quoi elle consiste, v. 434. — La jus-

tification de l'impie est la magnificence de Dieu. ix. 613. —
Puissance et magnificence chez les Anges, ix. 421 . — Avec

la sainteté on possède la magnificence, ix. 421.

Magog signifie toit. xiii. 461. —De Gog et de Magog que

le diable suscitera contre l'Eglise à la fin des temps, xiti.

461.

Mai, mois ainsi appelé de la déesse Maïa. xiv. 266.

Main. Mettre dans la main signifie mettre en son pouvoir.

IV. 332 ; X. 384. — On appelle quelquefois main l'œuvre

que l'homme fait avec sa main. x. 656. — El aussi l'écri-

ture qui se forme par la main. xiv. 223. — Elle signifie

les bonnes œuvres, x. 216. — L'élévation des mains signifie

la continuité des bonnes œuvres, ix. 324. — Par main

droite on entend un ministre, un coopérateur pour les choses

saintes, v. 270. — La main désigne la vengeance, ix. 99.

— Laver ses mains dans le sang du pécheur, viii. 643. —
La main du pécheur est l'œuvre qui nous porte au mal. viii.

360. — Pourquoi nous élevons nos mains dans la prière.

i.\. 26. — Imposition des mains, xv. 1.55. — Quelle impo-

sition des mains peut se réitérer, xv. 105. — Pourquoi les

liérétiques convertis reçoivent l'imposition des mains, xv.

145.

Maison. Par maison on entend l'édifice et aussi les ha-

bitants. VIII. 8. — Ce mot signifie aussi quelquefois une

cité. XIII. 322. — Quelquefois des chambres ou tentes, iv.

330. — Quelquefois les habitants, vu. 96.

Les justes sont la maison de Dieu. vii. 583. — Sois pour

Dieu une demeure ici-bas, et il sera ta demeure éternelle,

viii. 276. — L'Eglise est pour nous une maison de prières,

et nous sommes la maison de Dieu. vu. 579. — Comment

on la bâtit, vu. 579, 583. — La maison est pour ceux qui

doivent l'habiter à demeure, la tente est pour le voyageur,

viti. 459 ; X. 105. — On entre dans sa maison pour habiter,

dans celle de Dieu pour être habité, x. 105. — Les justes

et les Anges composent une seule maison de Dieu. x. 61. —
Comment la maison de Dieu se construit encore, ix. 417. —
Beauté de la maison de Dieu. vi. 70. — Comment chacun

doit bâtir une maison à Dieu. xi. 519.

Maître. Il n'y a pour enseigner la science à l'homme

d'autre maître que Dieu. i. 320 ; m. 185. — Le Christ est

le maître intérieur, m. 202. — Nous avons pour maître la

Lumière intérieure, ii. 326. — Nous n'avons qu'im seul

maître qui est le Christ : c'est lui qui a instruit Moïse par

Jéthro, Corneille par saint Pierre, ii. 434. — Nous sommes
tous les disciples d'un même Maître qui est le Christ, vi.

98; VII. 485. — Maître de mémoire: charge de la cour

impériale, il. 619. — 11 y a danger à flre aiaitre, sécurité

a être disciple, vi. 98.

Majorin, évèque. ii. 459, 473.

Majorin , évèque donatiste de Carlhage, ordonné par

Donat contre Cécilien. viu. 378 ; xiv. 16; xv. 378, 446.

— Le parti de Donat fut d'abord appelé parti de Majorin.

II. 126.

Mal. Ce que c'est, xiv. 464, 481. — Erreur des Mani-

chéens sur le mal. xvi. 432. — Source de l'erreur mani-

chéenne. XIV. 405. — Le mal n'est pas une substance, i.

424; III. 524; xiv. 133, 427. — Le mal c'est la corruption.

m. 522 ; XIV. 138. — Origine du mal. xiv. 139. — Le
souverain mal ne peut être que le terme auquel conduit la

corruption, m. 523. — Le mal général c'est l'inconvenance.

m. 525. — Le mal n'est que la privation du bien. i. 383 ;

• IV. 247; V. 428; xiii. 230, 237; xvi. 159. — La cause

du mal est l'abandon du bien. xiii. 253 ; xvi. 96, 99. —
Le mal vient de la révolte de la volonté, xii. 10. — Le mal

n'est que la corruption du mode, de la beauté et de l'ordre,

XIV. 439. — Le mal vient du bien. xvi. 97, 99. — 11 ne

pouvait sortir que du bien. xv. 739. — Le mal ne peut

sortir que de la nature, xiii. 293; XVT. 149. — Dans les choses

bonnes le mal est un défaut et non pas la nature, vii. 144.

Le mal souverain n'existe pas. v. 428. — L'homme ne

peut connniire le souverain mal, s'il ne connaît le souverain

bien. xiv. 61. — Le mal ne peut exister sans le bien. xvi.

651. — Point de mal sans bien. xii. 5. — Il ne peut exis-

ter que dans une nature bonne, xiii. 253. — Le mal ne

peut exister que dans quelque bien. xvi. 450. — Le bien

peut sortir du mal. xv. 630.

Origine du mal. xiv. 60, 139, 325, 472. — Suivant k-i

Séleuciens, le mal puise son origine tantôt en Dieu, tantôt

dans la matière, xiv. 14. — Si Dieu est l'auteur des maux.

XIV. 113, 501. — Coluthus enseignait que Dieu n'est pas

l'auteur des maux qui nous affligent, xiv. 15. — Florin rap-

portait à Dieu la création du mal. xiv. 15.

Le mot mal désigne les vices et les châtiments du vice. i.

418 ; III. 321, 534 ; iv. 123 ; xiv. 113, 481. — Le mal du

péché vient du libre arbitre, i. 314, 327. — Il était digne

de Dieu de laisser libre la volonté humaine et de permettre

le mal qui pouvait en résulter, xii. 93.

Dieu n'est point l'auteur du mal. m. 521; v. 430; X.

618 ; XV. 72. — Le mal que Dieu fait, c'est le châtiment

du péché. XV. 72, 114. — Le mal que Dieu réserve aux

méchants, ce ne sont pas des péchés, mais des châtiments, il.

312.

Naissance et origine du mal. xv. 739; xvi. 93. — Le
principe et la source du mal c'est le péché, xiv. 77. —
Opinion des philosophes sur l'origine des maux de cette vie.

vil. 276. — Les maux ne sont pas des objets de la nature.

IV. 125. — Le mal avec lequel nous naissons n'est pas na-

turel. XVI. 452. — Le péché est la cause de tous nos maux.

VII. 275. — Le mal n'eût jamais été sans le péché, xiii.

513. — Le mal n'existerait pas si nous ne l'avions pas fait.

IV. 247. — Les maux que souffrent les enfants prouvent le •
péché originel, xvi. 491. — Ils ne peuvent venir que d'une

nature viciée, xvi. 223. — Le péché est la cause des maux
que nous avons à souffrir de la part des créatures, x. 321.

— Le péché seul est la cause des maux du corps et de

l'âme. XVI. 632, 700. — Nous ne saurions connaître le mal
que par expérience, puisqu'il n'existerait pas si nous ne
l'avions jamais fait, iv, 247. — L'idée du bien sert à faire •

connaître le mal en dehors de l'expérience, iv. 248. — Les •

biens et les maux sont, en cette vie, communs aux bons et

aux méchants, vi. 159; ix. 247. — Chacun mesure le mal

d'après ses passions et ses habitudes, xii. 214. — Pourquoi

les maux se multiplient dans ce monde, vi. 355; vu. 80,

482, 528.

En quel sens Dieu est-il l'auteur du mal. xiv. 141. —
Pourquoi Dieu permet-il le mal? xii. 4; xiv. 141. — Pour-

quoi Dieu permet-il les maux qui affligent la vie ? viii. 338;

xvi. 131. — Le mal n'est plus un mal quand il est juste.

VIII. 298.

Dieu dispose bien de toutes choses, même du mal. xiii. 238.

— Dieu sait tirer du bien même des péchés des hommes.
XIV. 334. — Il fait sortir beaucoup de bien de nos maux et

de nos péchés, ii. 435. — 11 a mieux aimé faire sortir le

bien du mal que de supprimer le mal. xii. 11; xiii. 513.

—

Les bonnes choses nuisent et les mauvaises sont utiles, seloa

les dispositions de ceux à qui elles sont données. X. 710. — Il

ne peut arriver aucun mal aux hommes de foi, qui ne tourne au

bien. xui. 8. — En échange des maux temporels, Dieu ré-

serve aux justes une récompense éternelle, xui. 22. — Des

maux passagers ne peuvent perdre les bons, ni dans cette

vie ni dans l'autre, xiii. 44. — Les maux présents ne sont

que des maux passagers, vi. 282.

Bien user du mal, c'est vertu, xv. 510. — Il importe beau-

coup de savoir pour quel motif, dans quelle attente et dans

quel but on souffre les maux de ce monde, m. 9. — Utilité

des maux temporels, xii. 344. — Les chrétiens sont obligés

de souffrir toutes sortes de maux pour la défense de la vraie

^V.
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foi. XIII. 221. — Vn cliiélien e»l fait pour soudiir (k-i*

iiiaiu tcrn|iorel«. Vit. 47C. — Les maux d(! c.ciU: vie ne peu-

vciil Mit' rdinp.ir/îK ;iiix maux de l'élernilé. vii. 104. — il«

ne fiont lirn ,^lIpr^s du fi'ii ('•Icr iiol. vi. f)/». — J/;8UB-Ctirisl

s'fsl chargé des maux (ju'il nous engageait ii HUpporlcr. xii.

81.

Les deux maux de l'immmc KOnl l'injuslief cl la mnrlalili.

VII. 100. — La ni]iiilit(; est la rarinc de ti)us les maux, xv.

(;o;{. — Les maux de l'Iuimanilé sont mainl^naul riiznorancc

cl la faiblesse, vu. I'i4. — L'ignorance cl la concupisffnce

Fonl deux maux de l'iiomme. xii. 10. — Les maux de l'âme

Konl les seuls maux vérilabies, ou du moins les plus grande.

XIII. 71. — Les méchauls ne craignenl que los maux corpo-

rels, xiii. 47, 71. — Il y a une énorme dlfTérence enirp

souffrir le mal el fclre mal. vi. 220. — Le péché el le cliâ-

limcnl du péché sont deux genres de maux. xiv. 72.

On ne doit poiiil faire le mal pour procurer nn bien. xvi.

212. — Ru s'étudianl au mal, on ne pcul Irouver le bien,

viii. 241. — Les plus grands maux sont ceux rpii sonl sans

douleur, xiv. 442.— Dieu tire Je bien du mal. xiv. 447.—

Dieu tolère les maux qu'il voit comraellre aux méchants,

parce qu'il est éternel, ix. 376.

Le mal esl parfait en nous quand nous cédons à la convoi-

lisc. XV. 713. — Le mal contre lequel les cbréticns régéné-

rés sont obligés de combattre vient du péché originel, xvj.

107. — Comment l'Apôtre a pu dire qu'il faisait le mal qu'il

ne voulait pas. xvi. 9. — La volonté humaine ne peut se

détourner du mal et faire le bien qu'avec la grâce, xvi.

4G<t, 013.

Uendre le mal pour le mal n'est pas de la justice, mais

de la malice, viii. 138. — L'homme qui rend le mal pour

le mal le fait avec un mauvais dessein et devient méchant

lui-même. I/tid. — Rendre le mal pour le mal est l'apanage

des méchants, ix. 586. — Celui qui ne rend point le mal

pour le mal est parfait, viii. 147. — Corriger celui qui a

mal fait n'est point rendre le mal pour le mal. ii. 142.

• Malachie, prophète, xiii. 477. — Temps et objet de sa

prophétie, xiii. 407.

Malade, Maladie. Naître dans un corps mortel c'est

commencer une maladie, ix. 493. — Pourn'avoir pas gardé

la tempérance, l'homme est tombé malade, et, malade, a en-

gendré d'autres malades, vu. 31. — L'homme ne peut, à son

gré, être malade et se guérir, vu. 31, 398. — On est d'au-

• tant plus malade qu'on ne croit pas l'être, vi. 333.
• Deux espèces de malades, vi. 333, — Différence entre le

malade el l'infirme, vi. 189. — Un malade esl bien orgueil-

leux quand il donne des avis au médecin, x. 270. — Un
médecin ne fait pas la volonté de son malade lout en cher-

chant ii le guérir, vu. 423. — Un malade ne peut guérir

qu'en observant les prescriptions du médecin, vn. 399. —
Remèdes illicites pour guérir les maladies. VJi. 549. — Le

malade qui meurt pour n'avoir point voulu recourir à des

remèdes illicites, devient martyr sur son lit. vu. 426. —
Un homme en santé supportera plus facilement deux ma-

lades, que deux malades ne se supporteront mutuellement.

VIII. 224. — Le Christ, médecin, trouve tous les malades.

VI. 353. — Par quel remède il les a guéris. IbicL— Le ma-

lade qui ne veut point user de remèdes défendus est vain-

queur du démon, vi. 22. — Les malades de la piscine pro-

batique. vi. 507. — Les Pélagiens soutiennent que les

maladies auraient existé dans le paradis, xvi. 563. —• Réfu-

tation de cette erreur, xvi. 207. — D'où viennent les mala-

dies des enfants, xvi. 129, 207. — Maladies qui affligent le

corps, xiii. 537. — Les remèdes qu'on emploie pour guérir

les maladies sont autant d'instruments de torture. ILid. —
L'expérience de la maladie fait mieux sentir le prix de la

santé, xiii. 300.— L'obstination est une maladie incurable,

non par la faute du médecin, mais par celle du malade,

xui. 118. — Toute maladie de l'âme trouve son remède
dans les saintes Ecritures, xui. 364.

Malchus. xi. 119.

Malédiction. Elle est comme une huile dans les os. ix.

593. — Comme un vêtement, M/r/. — Une ceinture pour

celui qui coriiniet le mal. It/td. — Pourquoi une milédicU^o

inspire de l'horreur, xiv. 505. — Ij» -le bm
contre Adam ett la H-ntcnre d'un ma' et non
l'expression d'une colère qui maudit, xiv. 4Vj. — I<e» mi-
IriJi'iions piophéliqucs ne Minl point d'*» '«"•ri;A.,.-.. iWiUttt

par la haine, mais des prédictions i' rjU

Saint. XIV. iUl. — Une expr. (>n

quelquefois, k cause de l'err» la

profèrent, el non du rnal quelle contient, viii. 44i. —
Jijsus-Chrifel maudit la glérilité dans le nguicr. viii. .'};>.

— Rare exemple de la malédiction d'une mère. vu. 553;
XIII. 525.

Malice et MtcnANCRTÉ. xv. 50.— La malice esl le désir

de nuire, viii. 58. — Ij malice est contre nature, xin.

234. — Malice naturelle des enfants, xvi. 744, 745. — On
peut dire que la malice est naturelle aux hommes, uns atta-

quer les œuvres de Dieu. xvi. 739. — fj malice a été con-

tractée par le péché d'Adam, xvi. 292. — V.n homme, dans

sa malice, peut avoir le désir de noire, mais il n'a que le

pouvoir que Dieu loi donne, viii. 308. — Quel est le com-
ble de la malice, vni. 150. 356. — Il en est de la méchan-
ceté comme du feu. viii. 3J0. — Le malheur est l'inç^para-

ble compagnon de la méchanceté, viii. .309. — La rnalic*

du méchant sert à frapper le juste, ix. 405. — La malice

ne saurait être changée par les forces de l'homme, xvi.

741.

Malliana. III. 78.

.MamitlS, douzième roi des Assyriens, inr. 390.

Mammon signifie richesses, viii. 576. — Ce mol, cher

les JTébreux, signifie richesses ; en langue punique il signifie

gain. V. 302; vi. 475. — Senir Mammon, c'est être esclare

du prince du siècle, v. 302.

Manassé signifie nécesssilé. iv. 585. — Oublié, viii-^

671. ^>
Mandragore. Ce qu'elle signifie, xiv. 340. — Ce fruir

est assez rare. xiv. 311.

Manger. Il n'y a pas de péché à manger, mais à manger

sans modération, vi. .594. — On doit manger pour vivre et

non vivre pour manger, vi. 240. — Il est permis aux chré-

tiens de manger ce qu'ils veulent, pourvu qu'ils le fassent

avec modération, bénédiction el action de grâces, vi. 595. —
L'homme mange pour ne pas mourir el l'ange pour se con-

former aux mortels, viii. 104. — Après la résurrection

nous pourrons manger, mais sans en avoir besoin, viii. 105.

— Manger le pain qui ne péril point c'est croire, x. 520. —
Avec qui mangeait Jésus-Christ, ix. 467. — Comment l'Eglise

mange, viii. 267.

Manès, originaire de Perse, fut le chef des Manichéens.

XIV. 10. — Il esl encore appelé Manichée. xii. 56; xiv. 10.

— n prend le titre d'Apôtre de Jésus-Christ, xiv. 12. 413,

421; XV. 214. — Pourquoi il s'inscrit comme Apôtre du

Christ. XIV. 120. — Ses disciples disent que le Saint-Esprit

est venu à nous dans la personne de Manès. m. 78; xiv.

36. — Il est accepté par les siens comme étant le Saint-Es-

prit. XIV. 120. — Il voulait faire croire que le Saint-Esprit

résidait personnellement en lui. i. 399. — Ce que l'Evangile

dit du Paraclet ne convient point à Manès. xiv. 403. -^

Suivant ses disciples, il est venu le dernier pour interpréter

les anciennes ligures, xiv. 234. — Les livres de Manès sont

remplis de folies, i. 399. — Il avait douze disciples comme
le Christ avait douze Apôtres, xiv. 12. — La fête de la

naissance de Manès. xiv. 121. — Il fut mis à mort. Ibid.

— Ses disciples lui donnent le nom de père. xiv. 144. —
Les folies de Manès. xiv. 124. — Lettre de Manès à Mé-

noch. XVI. 635. — Cette lettre fut trouvée à Conslantino-

ple. XVI. 633. — Lettre de Manès à Patrice, xvl 641,

721. — Règlement de vie trouvé dans une lettre de Manès.

m. 543. — Essai qui fut fait de ce règlement, m. 545. —
Epitre fondamentale de .Vauès. xrv. 416 el sniv., 452.

Manichéens. C'est surtout dans la Perse qu'ils se répan-

dent. VII. 314. — Les .Manichéens dans la Paplilagonie rt

les Gaules, xiv. 452. — Ils sont les disciples et les succes-

seurs tle liyménée et de Philèle, Uéiétiques. xiv. 155. —
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Pourquoi ils sont appelés Catharres. xiv. H. — Leurs doc-

trines. XIV. 10. — Il n'y a dans leurs fables que des blas-

phèmes et des imaginations de fantômes corporels, x. 262.

— Les principaux points de l'hérésie manichéenne, x. 405.

— Leur erreur sur la nature de Dieu. ix. 261; x. 262; xai.

237; XIV. 365, 449, 450, 453, 472, 474; xvi. 452. — Les

deux dieux des Manichéens, m. 497. — Us admettaient deux

natures ou deux principes contraires : l'un bon, l'autre mau-

vais. III. 521, 552; V. 314; vil. 7, 28, 143; x. 618, 619.

— Selon eux, le souverain mal est une nature éternelle, iii. 521.

— Le mal c'est la terre, c'est un esprit errant sur la terre,

ce sont les cinq antres des éléments, m. 523.— Ils soutiennent

que notre chair est l'oeuvre d'une nalion ténébreuse, éternel-

lement mauvaise, xii. 98. — Que tous les corps sont de la

nature de la race des ténèbres, vi. 62. — Folies des Mani-

chéens sur les deux natures distinctes, xii. 96. — Inanité

des fables manichéennes, m. 526. — Blasphème des Mani-

chéens contre Dieu. m. 527. — Ils soutiennent que la

substance même du Dieu bon a une partie corrompue et ré-

duite k la nécessité de pécher, ii. 433. — Que le Dieu bon

et véritable a mêlé une partie de lui-même avec le prince des

ténèbres
;
que les élus, par leur nourriture, purifient et dé-

gagent, en l'absorbant, cette partie souillée et captive, m.
78. — Le Dieu des Manichéens est captif, souillé, m. 78;

XIV. 10. — Ils fondent l'obtention du secours divin sur les

mérites d'une bonne nature, xvi. 20.

Erreur des Manichéens sur la cause de la création du

monde, xiii. 237 ; xiv. 10. — Ils conviennent que Dieu est

l'auteur d'un monde bon, quoique pour le former il se soit

servi d'une matière préexistante, xiv. 479. — Dieu, disent-

ils, envoya sa substance dans les entrailles du peuple téné-

breux et en forma le monde, x. 191. — Leur erreur sur la

création du ciel. i. 516. — Suivant eux, il y a huit terres,

dix cieux portés par .\llas, et suspendus par le porte-lumièie.

XIV. 404. — Pour eux, la terre, les éléments sont le mal.

ni. 525. — Dieu n'est pas le Créateur de la terre, il n'en

est que l'habitant, xiv. 423. — Natures qu'ils placent dans

la terre des ténèbres, xiv. 134. — Ils soutiennent que

Dieu n'est pas l'auteur de toute créature, xvi. 19. — Leur

doctrine sur l'origine de la chair, vi. 124. — Ils enseignent

que tous les corps viennent, non pas du Créateur, mais de

la race des ténèbres, iv. 121 ; vi. 61 ; xvi. 83, 450. —
Que les corps de chair, les insectes et tout ce qui tient à la

terre pai- racines vient, non de Dieu, mais d'une puissance

ennemie, i. 516 ; xiv. 372. — Us donnent une âme aux

bètes, aux arbres, m. 538, 539. — Aux plantes, la faculté

du raisonnement, iv. 131, 132. — Le sentiment de la dou-

leur, m. 315 ; v. 369. — Ils s'abstenaient de tuer les ani-

maux, de cueillir les fruits, d'arracher les plantes, m. 539
;

XIV. 12. — Ils pensaient qu'une partie de Dieu était enfouie

dans les plantes, m. 533. — En mangeant la nourriture, ils

croyaient purifier leur Dieu enchaîné et souillé, xiv. 394. —
Ils disaient que l'âme, en punition de la souillme contractée

par la nourriture et le breuvage, a été condamnée à venir

habiter l'homme, xvi. 54. — Abstinence des Manichéens, m.
530, 537. — Pourquoi ils s'interdisent l'usage des viandes.

III. 532. — Leur impudicilé. m. 543, 545. — Ils prescri-

vaient aux fidèles de s'interdire la génération des enfants, la

possession de maisons, de champs, d'argent, m. 517.

Erreurs des Manichéens sur le soleil, m. 525; vi. 61,

228 ; vin. 223; xiv. 304. — Sur la lune. ii. 60. — Sur

la création de l'homme, m. 544 ; xv. 721 ; xvi. 49, 53. —
Sur l'âme, ii. 430, 431; ui. 78 ; Vii. 144; xil. 100; xiv.

55 et suiv. ; xvi. 20, 537, 641.

Ils soutiennent que le Dieu mentionné dans l'Ancien Tes-

tament n'est pas le père de Jésus-Christ, x. 625. — Que
Jésus-Christ n'est point Dieu. vi. 61. — Qu'il est seulement

Dieu. VI. 154. — Ils regardaient le Christ comme une ex-

tension émanée de l'étendue lumineuse de Dieu. i. 403. —
Jamais les Manichéens n'ont osé avancer que le l'ère et le

Fils n'eussent pas la même nature. vi.61. —Us déshonorent

la chair du Christ en blasphémant l'enfantement de Marie.

XVI. 20. — Us disent que le Christ n'a point eu de mère.

viii. 171 ; X.75. — Qu'il n'est pas né d'une vierge et qu'il

n'a point une chair véritable, i. 402 ; m. 78. — Ils nient

l'humanité de Jésus-Christ, vi. 414 ; xii. 326. — Que le

Christ ait eu un corps véritable, vi. 62, 339, 483 ; vu. 143,

269; xa. 100; xvi. 54. — Selon eux sa mort sur la croix

fut fausse, i. 403. — Il fut crucilié dans le monde entier, x.

192. — En niant la chair du Christ, ils rendent inutile tout

le mystère de l'Incarnation, vu. 2G6.

Les Manichéens combattent contre la grâce de Jésus-Christ,

contre le baptême, et déshonorent la chair du Sauveur, xvi.
20. — Ils soutiennent que la créature n'est point délivrée

par la chair et par le sang de Jésus-Christ, xvi. 53. — Que
le Christ est le serpent qui tenta Eve. iv. 122.

Us admettent une nature mauvaise, immuable et éternelle

comme Dieu. xvi. 362. — Us mêlent à la nature de leur

Dieu une substance mauvaise, immuable, xvi. 432. — Ils

soutiennent que la mauvaise nature est la cause du péché.

XVI. 54. — Que les vices sont des natures, xvi. 415. —
Que l'homme a été créé par le prince des ténèbres, de deux
natures, l'une bonne, l'autre mauvaise, xv. 721. — Que le

même homme a deux âmes : l'une bonne, l'autre mauvaise.

i. 324 ; ni. 653. — Que ces diverses natures dans l'homme
se combattent, i. 436. — Us considèrent la mort comme la

séparation du bien et du mal. ii. 105. — Leur erreur sur la

lutte de la chair et de l'esprit, xii. 333. — Sur la nécessité

pour la bonne nature de faire le bien, pour la mauvaise de

faire le mal. xvi. 440. —Leur erreur sur la concupiscence.

vu. 2, 24 ; xvi. 634. — Us la condamnent comme une na-

ture éternellement mauvaise, xvi, 20. — Us niaient que le

péché ait sa source dans le libre arbitre, xvi. 20, 49. —
Leur doctrine sur le péché originel, xvi. 54. — Us disaient

que si le mal vient du libre aibilre, il faut accuser Dieu,

créateur de toutes les natures, i. 314. — Us attribuaient

leurs péchés aux esprits de ténèbres, viii. 290 ; x. 190. —
S'ils pèchent, disent-ils, c'est que la nature du mal l'emporte

sur la nature de Dieu. xn. 94.

En quoi les Manichéens et les Pélagiens se ressemblent et
*

diffèrent, xvi. 19. — Ils soutiennent que le Dieu bon n'est

pas l'instituteur du mariage, xvi. 49, 56. — Us sont les

adversaires de la loi de Moïse, v. 301. — Leurs calomnies

contre l'Ancien Testament, vi. 1 ; vu. 2 ; xvi. 17, 50, 53.

— Us sont les adversaires de la loi et des Prophètes, xiv.

479 et suiv. — Us traitent de faussetés et d'interpolations

tous les passages que l'Apôtre cite de l'Ancien Testament. '

V. 468. — Us blasplicmeut les anciens justes, xvi. 53. — '

Leurs calomnies contre les patriarches, xii. 122. — Ils re-

jettent l'autorité de l'Ancien Testament, i. 317 ; m. 79; iv.

88, 100, 121 ; xvi. 361. — Us n'acceptent qu'en partie les

livres du Nouveau Testament, m. 79 ; xiv. 402. — Suivant

eux, la loi vient du Dieu mauvais, vu. 95. — Du prince des

ténèbres, i. 359 ; nr. 78 ; vi. 113. — Us ne se bornent pas

à mal interpréter les saintes lettres,' ils les rejettent et vont

jusqu'au sacrilège, iv. 239. — Leurs calomnies contre le

livre de Job. vi. 58. — Contre les Prophètes, vi. 228. —
Contre la prophétie d'Aggée. vi. 226. — Us lisent les Ecri-

tures. IV. 92. — Us regardaient le Nouveau Testament comme
falsifié. I. 404; m. 497, 538.' — Ils n'admettent, ni dans

r.\ncien Testament, ni dans le Nouveau, les passages qui ont

rapport au péché originel, i. 317. — Ni ceux qui condamnent

leur erreur, ii. 108. — En lisant des livres non reçus par le

canon ecclésiastique, ils renversent les cervelles des ignorants.

II. 79. — Us n'ont pour eux ni l'autorité des anciennes

Ecritures, ni le pouvoir des miracles, ni la sainteté des mœurs,

ni l'appui de la raison, xiv. 214.

Leui- Eglise se compose des Elus et des Auditeurs, xiv.

10. — La première classe est celle des Elus, immortalisés

par les trois signes, m. 530. — Quels sont les Elus chez les

Manichéens, x. 190. — Les Elus ne cueillaient ni fruits, ni

légumes, mais vivaient de ce que leur apportaient les Audi-

teurs, xiv. 165, 169. — Us recevaient souvent l'Eucharistie.

XIV. 70. — Les Elus seuls connaissaient les mœurs de la

secte. XIV. 70. — Les Auditeurs ne connaissaient que les

"hoses de la loi. xiv. 70. — Des Auditeurs che/i les Mani-
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chéons. m. 7B. — FIb H'agcnoinllHii'iit devant Icg Rlut qui

loiir imposaient les niaiim. m. 78. — Ils Jeûnaient le di-

inanflie. ir. 20. — Lch Manichéens ont treize cliefn ou tnal-

tre», Roixante-douzo éviqucg, des prêtres, des diacres, des

élus. XIV. 12.

Les Manichéens dupes ou imposteurs, xiv. 159. — Leur
manière d'ohscrvcr les commaniJcinents était une supercherie.

XIV. 159. — Ils pri;iicnt le solfil et la lune. tu. 78; xiv.

10, 70. — Lturs inières ne conlenaiciit rien contre la dé-

cence, mais contre la foi. xiv. 70. — Le manichéisme est

au-dessous du paganisme, xiv. 287, 290. — Les Manichécni

admettaient plusieurs dieux, xiv. 01, 201. — Les païens ont

eu l'idée d'un pouvoir divin unique, les Manichéens ne l'ont

pas. XIV. 297. — Sacrifice des Manichéens, xiv. 290. —
Leurs sacrifices ressemblent à ceux des païens, xiv. 297. —
Ce que c'est que la prière chez eux. xiv. 296. — Comment
ils s'imaginent être les temples de Dieu. xiv. 295. — Leur

eucharistie, xiv. 10.

C'est une secte très-dépravée. X. 262. — C'est une erreur

grossière et déplorable, xv. 202. — Turpitudes justement

attribuées aux Manichéens, xiv. 451. — Les Manichéens sont

peu nombreux et méprisables, xvi. 467. — Ils ne peuvent

qu'aimer leur chair, xiv. 303. — Ils en sont à déplorer l'im-

pureté de leur Dieu. xiv. 409. — La secte manichéenne

prédite par saint Paul. xiv. 238, 416, 458. — Celle hérésie

est postérieure au temps de Terluliien cl de Cyprien. xiv.

212; XVI. 65. — Ils sont les enfants de Cham. xiv. 199.
— Leurs livres étaient nombreux et précieux, xiv. 214. —
Le livre intitulé Trésor, xiv. 427. — Viclorin dévoile leurs

sacrilèges erreurs, m. 78.

Manlius Théodore, consul, xiii. 423.— Il fut savant et

chrétien. Sainl Augustin lui avait dédié le livre De la Vie

bienheureuse, i. 309.

Manne. Elle fut la pluie bienfaisante que Dieu fit tomber

sur son héritage, ix. 82. — La manne avait pour chacun la

saveur propre qu'il voulait, i. 347. — Tous ceux qui ont vu

le Christ dans la manne ont mangé la même nourriture que

nous. VIII. 51. — La manne était la figure du Christ, x.

521. — L'ombre de l'Eucharislie. x. 530. — La manne et

l'autel étaient des figures de l'Eucharistie, x. 530. — Com-
ment sont morts ceux qui ont mangé la manne dans le désert.

X. 529. — La manne cessa de tomber après le passage du

Jourdain, iv. 427. — La manne renfermée dans le tabernacle

est l'image de la grâce, iv. 440.

Mansuétude. Elle est recommandée. 1.511; vin. 324 ; x.

102. — Sa nécessité, vu. 38. —Les plus belles qualités de

l'esprit sont l'humilité et la douceur, v. 419. Voy, Douceur.
Mantoue. I. 534.

Manturna, déesse, xiii. 128.

Mappale. II. 80.

Maratcs, roi des Sicyoniens. xiii. 392.

Marazana. xv. 177.

Marc, évangéliste. vu. 272. — 11 a suivi saint Matthieu.

V. 116. — 11 a l'homme pour emblème, v. 117; x. 582.

Marc, hérétique, xiv. 5.

Marc de Mactarum. xv. 174.

Marc de Casphalia. ii. 194.

Marcelliana. XV. 182.

Marcelline. XIV. 5.

Marcellin, évêque. ii. 459, 473.

Marcellin, évêque de Rome, est accusé d'apostasie, xv.

258.

Marcellin, tribun et secrétaire, ii. 260, 262; xiii. 366.

— Il presse saint Augustin de publier ses livres sur la Genèse

et sur la Trinité, ii. 333. — Saint Augustin lui adresse ses

livres De la Rémission des péchés et celui De l'Esprit et de

la Lettre, i. 353. — Son zèle pour la conversion de Volusieu.

11. 280. — 11 reçoit une lettre de saint Jérôme, ii. 430,

450. — Saint Augustin recommande la douceur à Marcellin,

envers les Donatistes. ii. 276, 295. — Il était présent à la

conférence de Carthage. xiii. 637. — Les Donatistes l'ac-

cusaient de s'être laissé corrompre à prix d'argent par les

Catholiques, ii. 326, 330. —Sa mort. a. 377.

MAlir.RLLi.H, évêqne. il. 45V, 473.

Mauckllk, prêtre de l'Kglije roiuaine, eil arr,u»é injai-

ternenl d'avoir livré les uiaouhcritt Mcréi. xiil. 5'j:(.

Maiu.klli;s de Zama. xv. 179.

Maiu.kllu.s prend Syracuse et ordonne i ut loldal» de
ne violer aucune personne libre, xiu. 5. — Il pleuie tur le

malheur de cette ville, zin. 56.

Maiu.ikn d'I'rge». ii. 194.

Wam'.iiamjs. Leurs péché». IX. 1.38, 139.

MAiif.io.N, hérétique. XI v. 6, 529.

Mahciomtes, disciples de .Marcion. ziv. 6, B29. — Lear
doctrine, xvi. 6, 479; xv. 378, 475. — Du temps de &ainl

Augustin il n'était plus question des Marcionites. u. 224.

Maiicuclius, sous-diacre. xv. 414.

MAKMfLii.s, fossoyeur, xv. 414.

Marcili.s, prétendu martyr donalisle. X. 407 ; xv. 253.
— il s'était précipité lui-même du haut d'un rocher, xv. 424.

MaIIGLERITE. XIV. 11.

Mari. Le mari est le maître de la femme plut/il par la

faute de celle-ci que par la nature, iv. 297. — Le rnari ne
peut vivre dans la continence sans le consentement de sa

femme, x. 306. — Celui qui est intempérant dans le mariage

est adultère de sa propre épouse, xvi. 113. — Saint Juîeph
est le modèle des maris, viii. 14.

Mariage. Le mariage a pour but la famille : oij la mort
n'existe pas, le mariage n'a plus de raison d'être, v. 349. —
D'où vieut le mot mariage? xiv. 282. — Ce que c'est, xvi.

220, 415. — Le mariage est confirmé par un serment, i.

545. — Contrat de mariage, i. 446; vu. 401. — L'évèquc

souscrivait le contrat de mariage, vu. 571. — La continence

et l'éducation des enfants donnent seules quelque dignité au

mariage, i. 414. — L'honneur du mariage, xv. 698 et suiv.

— Bonté naturelle du mariage, xv. 699. — Ce que les

chrétiens doivent vouloir dans l'usage du mariage, xv. 700
et suiv. — Unique motif du devoir conjugal, xii. 102. —
L'union conjugale, principe de la famille, n'est pas un péché.

IV. 175. — La loi civile assigne pour but du mariage la

génération des enfants, vi. 49, 151, 239. — Le mariage a

été institué par Dieu. x. 38']
; xv. 742; xvi. 5, 13, 483.

— Il n'y a pas mariage là où on empêche la maternité, m.
542. — Le mariage n'éteint pas, mais modère la concupis-

cence. II. 518. — Du mariage avec un infidèle, v. 570 ;

XII. 177.

Indissolubilité du mariage, iv. 264 ; xii. 109 ; xv. 703.

— Le mariage avant et après Jésus-Christ, v. 270; xii.

154. — Se marier après le vœu de continence est un crime,

mais le mariage est indissoluble, xii. 155. — Le vœu réci-

proque de continence ne dissout pas le mariage, xv. 703. —
La stérilité ne dissout pas le niariige. xii. 113. — Le ma-

riage n'est rompu que par la mort. xii. 183. — Il n'est

point rompu par l'adultère, xii. 182. — L'adultère est une

cause de séparation, v. 488; xix. 166. — En cas de sépa-

ration légitime, un nouveau mariage est défendu. xii.;i69. —
De la réconciliation entre époux, après l'adultère, xii. 184.

— Vaines réclamations de l'incontinence contre la loi de

l'indissolubilité du mariage, xii. 186. — Du divorce entre

époux dont l'un est chrétien, l'autre infidèle, v. 273; xii.

172.

Les Manichéens condamnaient le mariage comme l'œuvre

du diable, xiv. 284, 473. — Ce qu'ils y trouvaient de mau-

vais. XIV. 233, 282. — Ils condamnaient l'usage du mariage.

III. 518, 542. — Saint Ambroise et tous les Catholiques

font l'éloge du mariage, xvi. 723. — L'Apôtre condamae-t-il

le mariage? xii. 130, 131.

Le sacrement de mariage est grand dans Jésos-Christ et

l'Eglise, mais d'une moindre importance dans les époux, xv.

709. — Ce n'est pas la concupiscence, mais l'amour conju-

gal qui fait le mariage, vi. 239. — Entre Marie et Joseph il

y eut un véritable mariage? xv. 704. — Union spirituelle.

IV. 113.

Des mariages entre proches permis autrefois à cause de la

nécessité, xiii. 320. — Du temps d'Abraham le mariage

était défendu entre frères et sœurs, xiv. 331.



CONTENUES D.VNS LES OEUVRES DE SAINT xVUGUSTIN. 431

En quoi consiste le bien du mariage, xii. 111 ; xv. 509,

707. — Trois avantages du mariage, iv. 257; xvi, 150,

213. — De ce qui est bien dans le mariage, xii. 107 et

suiv. — Quelle doit être l'intention des époux chrétiens dans

l'usage du mariage, xvi. 154. — Le mariage a été institué

comme un remède à la concupiscence, xvi. 155. — Le but

du mariage est d'avoir des enfants, x. 379 ; xu. 188 ; xiv.

235 ; XVI. 415.

Du devoir conjugal, xii. 109. — L'honneur conjugal c'est

la chasteté dans la génération et la fidélité à rendre le

devoir, xii. 113. — L'union des époux n'est pas condamna-

ble. XVI. 5. — Il n'y a de permises et de vraiment matri-

moniales que les relations nécessaires pour procurer la gé-

nération. VII. 401 ; VIII. 41 ; xii. 112. — Sans le péché,

l'union conjugale existerait, mais sans la concupiscence, xvi.

176. — Dans l'usage du mariage, où est la faute, la faute

vénielle, la faute mortelle? vi. 240; vu. 401; xii. 29,

706, 711 ; XVI. 670, 214. — Désordres qui peuvent exister

même dans un mariage légitime, xii. 188. — La chasteté

doit présider à l'acte conjugal, xvi. 210. — Condition la

plus sublime dans le mariage chrétien, v. 272. — Le ma-

riage est inférieur à la Virginité, xu. 124, 127, 130.

Marica, déesse, xiii. 42.

Marie, sœur de Moïse, viii. 121.

Marie, mère de Jésus-Christ. Son corps a été formé par

la voie ordinaire, xvi. 216. — Marie est morte à cause du

péché d'Adam, parce qu'elle en était la fille, viii. 345. —
Par le fait de sa naissance, Marie aurait été soumise au dé-

mon, si la grâce de la régénération ne fût venue sanctifier

sa naissance, xvi. 737. — Elle était de la tribu de Judas et

de celle de Lévi. v. 454 ; xiv. 369. — Pourquoi Jésus-Christ

a voulu naître de Marie, iv. 263. — Pourquoi l'ange Gabriel

vient vers Marie et non vers Joseph, comme il avait apparu

à Zacharie. vu. 442. — Marie cherche à s'instruire sur le

mystère de l'Incarnation, mais sans manquer de foi. iv.

511 ; vu. 443. — Elle avait fait vœu de virginité avant de

savoir que le Christ devait naître d'elle, vu. 243, 443 ; xii.

125. — Réalité du mariage de Marie et de Joseph, xv. 704.

— Marie délivrée du faux soupçon de Joseph, viii. 12. —
Le mari de la Vierge fut le témoin et le gardien de la virgi-

nité de son épouse, vu. 243. — Salutation de l'ange à Marie.

XI. 272, 277, 675, 679.

La modestie et l'humilité de Marie est une leçon pour les

femmes, vi. 238. — iMarie bénie parmi les femmes, vu. 442.

— Elle est heureuse parce qu'elle a gardé la parole de Dieu.

X. 393. — Elle fut plus heureuse en recevant la foi du

Christ qu'en concevant sa chair, xii. 125. — C'est par

grâce qu'elle devint mère du Fils de Dieu. vu. 443. — Elle

a conçu la chair du Christ par la foi. va. 222 ; xiv. 387.

— Sa pieuse foi lui mérita que le germe saint et adorable

soit fait en elle. xv. 540. — Elle a pris son corps à la tige

du péché, mais a conçu en dehors de toute communication

avec le péché, iv. 276. — La Vierge a conçu le Christ non

avec concupiscence, mais par la foi. vi. 313 ; vu. 218, 239
;

XI. 689. — Seule elle est à la fois mère et vierge d'esprit

et de corps, xu. 126. — Le sein de la Vierge Marie est le

lit nuptial de Jésus-Christ, vu. 443 ; x. 293, 378. — Marie

ne conçut aucun homme dans son sein avant ni après Jésus-

Christ. X. 540. — D'où vient le bonheur de Marie ? xi. 477.

— Parallèle entre Marie et Eve. xi. 679, 690. — Marie dé-

ignée sous le nom d'étoile, figurée par la tige de Jessé, la

verge tleurie d'Aaron. xi. 697. — A elle sapplique encore

ce que Salomon dit de l'amandier, du câprier et de la saute-

relle. X!. 698. — Les Antidicomariles ne reconnaissent point

cette virgnité de Marie, xiv. 14. — Les Helvidiens soute-

naient la même erreur xiv. 18. — Jovinien anéantissait la

virginité de Marie, xiv. 18 ; xvi. 2, 736. — Les Catholi-

ques ont toujours cru que Marie est restée vierge après l'en-

fantement du Sauveur, xvi. 77. — Marie, vierge et mère.

VI. 238; vu. 214; xi. 686. — Virginité de Marie, xi.

259 ; XV. 724. — La maternité virginale de Marie a été

proclamée par l'Eglise entière, xu. 14. — Elle conçut Vierge.

Vierge elle enfanta, et elle demeura Vierge, vi. 238 ; vu.

174; XI. 269, 270, 710. — Jésus-Christ a donné à Marie la

fécondité, sans lui ôter l'intégrité, vi. 313 ; vu. 152, 159,

165, 173, 221, 251 ; xi. 259. — Vierge tellement honorée,

que sans rien perdre de son intégrité elle nous a donné cor-

porellement le Christ, xiv. 387. — Mario a pu être mère,

elle n'a pu être femme, x. 393. — Jésus-Christ est sorti,

sans le violer, du sein maternel, vu. 164 ; xi. 282. — Quel
sein est plus chaste que celui de la Vierge ? iv. 276. — Par
elle la chasteté a commencé à être en honneur, vi. 241. —
Marie a vécu sans péché, xvii. 201. — Elle est la dignité de
la terre, iv. 121. — Mérites de Marie, xu. 123.— Elle est,

selon l'esprit et la chair, vierge et mère, la vierge et la mère
de Jésus-Christ, xu. 126. — Saint Augustin confirme tout ce

qu'il a écrit sur la Virginité de Marie, ii. 335.

Marie, sœur de Lazare. Les occupations de Marie et de
Marthe, vu. 93, 128, 324. — Marthe et Marie, ou l'unique

nécessaire, vi. 446 et suiv. — Pourquoi la part de Marie

est la meilleure, vi. 447; vu. 128. — Les deux vies figurées

dans Marie et Marthe, vi. 447; vu. 324.

Marie, mère de Marien. vu. 416,
Marien, martyr, vu. 415.

Marin, xiii. 565 ; xv. 412.

Marin, comte romain, fait mettre à mort Marcellin. ii.

377 et suiv.

Marius, sept fois consul à Rome et fauteur de guerre

civile, xiii. 41. — Sa cruauté, xiii. 67.

Marratius, évêque donatiste. viii. 381.

Mars, premier mois de l'année, xiv. 265.

Mars, dieu de la guerre, xiii. 142. — Il est chargé de faire

des morts, xiii. 135. — Accusé d'homicide, il est renvoyé
absous, xiii. 391. — Son étoile, xiii. 142.

Mars, diacre, xv. 414.

Marses. Peuple d'Italie qui se soulève contre Rome. xiu.
113.

Marseille. Le Semi-Pélagianisme y prend naissance, ii.

56 et suiv.

Martial de Pertusium. xv. 410.

Martianus de Sullect. xv. 410.

Martien, ami de saint Augustin, se convertit, m. 106.
Martinien, évêque. iii. 29.

Martyrs. Ce mot veut dire témoin, vu. 423; ix. 666;
XIV. 351. — Les martyrs sont les témoins du Christ, xi.

56, 57. — On a vu dans les martyrs un monceau de témoi-

gnages en faveur du Christ, viii. 670. — On pourrait appe-
ler les martyrs des héros, si le langage ecclésiastique le

permettait, xiii. 211. — Portrait du martyr, iv. 638. —
Dans le martyre il y a d'aburd la confession, puis les tour-

ments et la récompense, ix. 97. — Les martyrs étaient

patients dans les douleurs, fidèles dans leur confession, véri-

diques dans leurs paroles, viu. 431. — Ils ont enduré une
mort pleine d'amertume, vu. 479. — Pour conserver la foi,

ils ont perdu leurs biens et leur vie. viii. 574. — Ce qu'ils

ont trouvé à rendre à Dieu. ix. 491.

Les martyrs ne croyaient pas combattre pour leur salut

éternel, s'ils ne inépiisaient leur salut éternel pour l'amour

du Sauveur, xiii. 518. — Pour soutenir la vérité et la foi

du Christ, ils méprisèrent toutes les menaces du siècle, vi.

146. — Ils triomphèrent des erreurs et des terreurs du monde
par leur sagesse et leur patience, vu. 527. — L'espérance

de voir Dieu les faisait triompher des rigueurs et des caresses

du monde, vu. 417, 577. — Des caresses de leurs proches,

vu. 416. — Quel calice enivrait les martyrs allant au sup-

plice et méconnaissant leurs parents, viii. 358 ; ix. 196. —
Sacrifices des martyrs, iv. 579.

Pourquoi les martyrs ne craignent point les menaces deà

persécuteurs, vi. 301. — D'où vient qu'ils ne sentaient pas

les douleurs corporelles, vu. 577. — La force des martyrs

venait non d'eux-mêmes, mais de Dieu. vi. 6; vu. 416,

487, 564; xu. 291. — De quelles armes Dieu soutient les

martyrs, vu. 535. — Jamais les martyrs n'auraient eu assez

de forces pour soutenir les tortures, s'ils n'avaient eu vue les

ûélices du repos céleste, ix. 32. — Confiance des martyrs.

VU. 572. — En souffrant le premier, Jésus-Christ a donné
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,iii.v inirlyrn 1,1 fiinc (le .o.iTiir. vu. ..IjO , ix. 32. — I<e

Christ !• I lo rhef «t le modèle des martyr», ix. .12. — Kn
réparnlniil r'mi snrifç, il a flonnii rti' la vaWtiir au Han(ç deg

martjiH. X. 047. — J6'(ii8-(;iiri!(t se rend tomoiKiiajîc par le»

martyrs, vi. 526. — C'est Dieu qui, par la main des pergé-

fiilriirs, chargeait de chaînes les martyr», fx. i81. — Les

martyrs sont les hommes dont le cœur est lié par la sagesse.

IX. 250. — I.e sanR des martyrs est comme une hnile tpii

attise le fen de l'amour du Christ, viii. 130. —Jésus-Christ

est glorifié dans les soulTrances des martyrs, x. 680. — [,eg

martyrs en mourant se sont endoimis, mais leur sommeil a

éveillé le Christ vraiment mort. viii. 409. — I)'où venait

la force des martyrs? x. 69, 70. — Dieu fait entendre

comment sont gloriliés près de lui ceux qui pour lui se sont

dévoués à la mort. vu. 386. — La crainte de l'enfer for-

tifiait aussi les martyrs, x. 43.

Les vrais et les faux martyrs, ir. 483 ; vu. 423. — Le

démon fait mépriser les tourments à ses martyrs, vu. 385.

— Martyrs de l'or et des richesses, vu. 569, 578. — Les

hérétiques souffrent pour la fausseté, mais ne sont pas mar-

tyrs. VII. 557, 561. — Ce n'est pas les supplices, c'est la

cause qui fait les martyrs, ii. 131, 206 ; m. 11 ; vu. 385.

420, 557, 578 ; viii. 343, 349, 462 ; ix. 107 ; xi. 615 ; xv.

16, 423. — Le désir et la volonté du martyre fait le martyr.

VII. 474. — Le martyr est celui qui souffre pour la vérité.

VII. 561.

Martyrs de l'Ancien Testament, xiv. 352. — Comment
saint Jean-Baptiste est aussi martyr, x. 199. — Beaucoup

de prophètes sont martyrs, x. 199. — Le véritable et sin-

cère amour de la justice brille dans les martyrs, vu. 48. —
La justice des martyrs est parfaite, vu. 422.

La force des martyrs venait de la charité, viii. 510; x.

116. — Le martyre sans la charité ne sert de rien. vi. 565;

XV. 124. — Dans le martyre il y a la foH l'espérance et la

charité, ix. 97. — Les martyrs, dans leur amour pour le

Christ, ont reproduit en eux-mêmes les vertus et les forces

de l'Eglise, v. 30. — Ceux qui n'ont pas la vie des chré-

tiens ne peuvent avoir la mort des martyrs, ui. 10.

En dehors de l'Eglise, le martyre ne sert de rien. il. 457 ;

XV. 124; — Les martyrs ont vaincu non en résistant, mais en

mourant, xiu. 526. — Les persécuteurs ont chassé les mar-

tyrs, mais non pour la mort. x. 183. — En suceombaut, les

martyrs étaient délivrés de la puissance de leurs ennemis.

IX. 33. — Ils triomphèrent de leurs persécuteurs, vi. 136;

viii. 623. — Le conseil des persécuteurs était de perdre les

martyrs, celui des martyrs était de sauver leurs persécuteurs.

IX. 667. -^ Les persécuteurs des martyrs sont morts ou .con-

vertis. X. 157.

Les martyrs vainqueurs des démons, xiu. 211. — Le sang

des martyrs a éteint les autels des démons, vu. 533. — La
patience des martyrs a triomphé des Juifs et des Gentils, ii.

487. — Ils ont chassé les fausses religions, xiii. 89. — La
victoire des martyrs est une preuve en faveur de la religion

chrétienne, xui. 518, 526. — Morts, ils ont plus glorifié le

Christ que pendant leur vie. vu. 424. — Leur passion a

rendu la prédication de l'Evangile plus éclatante et plus effi-

cace. XIII. 418. — Ils nous ont enfanté par leur sang une

nouvelle patrie, xiii. 46. — Le sang des martyrs est une

semence, vi. 95; vu. 424, 497; viii. 421; x. 134, 196.

Des milliers de martyrs sont morts pour la foi dans tout

l'univers, vi. 234 ; viii. 47. — Le total des martyrs immo-
lés en im seul jour donne des milliers de saints, vu. 315.

— La terre a été remplie de martyrs, vi. 95. — Elle a été

empourprée de leur sang. vu. 494. — Les soixante mar-

tyrs (le Suffec. II. 49. — Les- martyrs ont dédaigné le soin

de leur sépulture, xii. 285. — La terre a été engraissée du

sang des martyrs, x. 196. — La terre, le ciel, les Eglises,

sont illustrés par les martyrs, ix. 726. — Le nombre des

martyrs sera complété sous le règne de l'Antéchrist, xiii. 658.

— La vraie vengeance de martyrs, v. 283. — Les martyrs

ne nous demandent rien pour €ux-mêmes, mais pour nons.

vu. 472. — Leur couronne sera d'autant plus éclatante que

le combat aura été plus rude. xiu. 462.

Mérite» dCR tfi;iriyrH. xiii. 17*1. 270. — F-' m-'t-'P wri
de h.ipt^me it ceux qui ne l'onl pat r«ço. ziii. 270; xv.

127, 6't9, WiO. — La mort de» marlyri eit prérKone. vi.

n\ ; vif. 424, "163; xi. 370. — l/n nurtyrt tt-mnent l«

premi(»r rang dan» l'Kgli«e. ix. 97, 6ff7. — Utur récom-
pf-nsc. vu. 412, 563. — i-

de leur rhair quand ils p.. .
,

Kn mourant pour Jé»u»-Chri»l, le» martyre IraTaillaieat pour
eux-mêmes, vu. .'i08.

Victoire complète de» nfwrlyrs. vu. 418 ; xi. 424.— Leur
immense récompense, vu. 409. — La

est cachée aux insensés, vu. 514. — L'-

une couronne invisible, mai» réelle, viii. 248, 4;ift ; ix. 4«2.

— Ils passèrent au banquet céleste comme les fruits choisit

du jardin du Seigneur, ix. 242. — Us tiennent dans le ciel

nn r.ing d'autant plus honorable, qu'ils ont combattu
'

(îénéreusernent. xiu. 211. — La mort les met en po •• --

gion de» biens éternels, vu. 336. — Ils po$«^dent la terre

des vivants, vu. 532. — Ils attendent en repo» et dana la

société du Christ la rédemption de leur chair, vu. 532. —
En quelque lien qu'ils soient, ils sont avec Dieu. vu. i84

— Dans le ciel, nous verrons les cicatrices de leurs plaies,

xiii. 533. — Les martyrs sont le graia qui npport« cent

pour un. V. 321.

L'Eglise honore les reliques des martyrs, vu. 582. — Les
chrétiens vénèrent le sang des martyis. xiii. 419. — Féle^

des martyrs, x. 1.57. — Basilique des huit martyrs, viii. 72.

— Fête des vingt martyrs, vu. 556. — Leur tombeau était

très-célèbre à Hippone. xiii. 523. — Pourquoi les chré-

tiens célèbrent les fêtes des martyrs, xiv. 298. — C'é-

tait une douleur pour les p.ûeus de voir que les monuments
des martyrs devaient succéder à leurs temples et à leurs au-

tels. XIII. 176. — Nous n'élevons point de temples aux mar-

tyrs, mais des tombeaux, xiii. 526. — Pourquoi on érige

des autels sur leurs corps, xiii. 178.

Nous ne faisons aux martyrs ni temples, ni autels, ni sa-

crifices. VII. 382 ; XIII. 178, 527 ; xiv. 298. — On ne rend

point aux martyrs le culte de latrie, xiv. 298. — Ce serait

une injure de prier pour un martyr, vu. 45, 418, 422,

479. — L'Eglise se recommande aux prières des martyrs.

VII. 418, 479. — Les prières des martyrs obtiennent d-î

Dieu miséricorde pour les péchés de son peuple, iv. 441. —
Ils sont nos avocats auprès de Dieu. vu. 422 ; ix. 310. —
Pourquoi Dieu nous accorde des faveurs temporelles à la

prière des martyrs, vu. 501. — Comment les martyrs

viennent à notre secours, xii. 291. — Dieu promet rim-

mortalité à tous ceux qui imitent les martyrs, mais n'ac-

corde pas la sauté à tous ceux qui les invoquent, vu. 423.

— C'est surtout aux tombeaux des martyrs que Dieu exalte

leurs mérites, xii. 291. — Supplices des démons aux tom-

beaux des martyrs, xiii. 177. — Les miracles opérés par les

martyrs au nom de Jésus-Christ sont autant de témoignages

de la foi qu'ils ont eue en lui. xiii. 526. — Les martyrs

sont bien plus dignes d'être honorés que les démons. Ifjid.

— Ou lisait dans l'église les bienfaits accordés par la média-

tion des martyrs, vi. 351 ; vu. 426, 552. — On célébrait

dans l'Eglise la mort des martyrs, xii. 321. — Festins qui

avaient lieu aux tombeaux des martyrs, i. 536 ; ix. 123 ;

XIII. 178. — Pour célébrer dignement les fêtes des martyrs,

il faut les imiter, ix. 125 ; xi. 369.

11 faut imiter les martyrs, vi. 21 ; vu. 503, 318; XïU.

47; XI. 411, 614. — Ils nous ont aplani la voie. vu. 518.

— Ils nous apprennent à mépriser le monde, vu. 527. —
Ils nous ont donné l'exemple de la patience, vu. 418.— Ils

ont lutté et ils ont vaincu, vu. 549. — Surmonter les ten-

tatious du démon, c'est avoir le mérite du martyre, vi. 22.

— Beaucoup souffrent le martyre sur leur lit. vu. 426. —
Le martyre est un feu qui purifie, xiii. 308. — Les peaux

du Tabernacle, teintes en rouge, figuraient les martyrs, iv.

440.

Martyriens, hérétiques, xiv. 14.

Ma6Salie.\3, hérétiques, xiv. 14.

Massi.mssa. xiii. 70.
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Masccla. XV. 185.

Mathan. I. 343.

Mathus reçut l'épiscopal de Judas, xv, 207. "•

Matthieu, apôtre et évangéliste. Il a écrit son Evangile

en hébreu, v. 115, 190. — 11 n'a guère envisagé dans les

actes et les paroles de Jésus-Christ que ce qui a rapport à la

vie présente des hommes, v. 115. — Il expose la géiiéra-

tiou humaine du Sauveur, v. 137. — Il a le lion pour em-

blème. X. 582. — Autorité de son Evangile, xiv. 261.

Mathusalem a-t-il vécu après le déluge? iv, 375; xiii.

316, 318 ; XIV. 625.

Matière. Quelques païens la faisaient coéternelie et unie

à Dieu. XIV. 294. - Erreurs des Manichéens sur la matière

qu'ils appelaient Hylé. xiv. 294. — La matière dont le

monde a été fait n'est pas le néant, n'est pas coéternelie à

Dieu, mais a été créée par lui. xiv. 483, 484. — Dieu a tiré

la matière du néant aussi bien que ce qu'il a fait avec elle.

VII. 216. — Cette matière qu'on appelle informe peut se

prêter à toutes les modifications que Dieu voudra lui impri-

mer, vu. 216. — Matière primitive ; sa nature; comment il

faut la concevoir, i. 488. — La matière informe tirée du

néant, iv. 91. — Elle est désignée sous différents noms. iv.

22, 128. — La matière première a été créée en même temps

que les œuvres dont elle était comme le fonds, iv. 153, 165,

250.

Mattariens, hérétiques. XIV. 11, 159.

Matin. Ce que désigne ce mot dans l'histoire de la créa-

tion. IV. 136, 141, 181, 192, 193. — Le malin signifie la

prospérité du siècle, ix. 52. — Le matin est pour nous le

moment de la prospérité, et la nuit, celui de la tribulation.

IX. 373.

Matuta, déesse, xiii. 73, 70, 394.

Mal'Res. XV. 473.

Maurentius. h. 462.

Mauritanie. Elle était regardée comme les confins de la

terre, viii. 213. — Mauritanie de Sétif. v. 532. — Mauri-

tanie césarienne, xv. 252, 473. — La Mauritanie césarienne

ne voulait pas passer pour une région africaine, ii. 149. —
Les deux Mauritanies avaient leurs primats, ii. 74. — La

Mauritanie césarienne est représentée par notre province

d'Alger. Note : ii. 528.

Maurusius. II. 73.

Maxexce, empereur, xiii. 591, 604.

NLixiME. m. 116.

Maxime, tyran, xv. 292. — Il tue Gratien. xiii. 115. —
Chasse du trône Yaleulinieu. Ibid.— Il esl, vaincu par Tliéo-

dose. XIII. 116.

Maxime, évèque. ii. 459, 473.

Maxime, évèque d'Erommène. viii. 381.

Maxime, évèque de Pittane. viii. 381.

.Maxime de Madaure. i. 534, 535.

.Maxime, prêtre, xv. 397.

.Maxime, prêtre, xv. 144.

JL^iME. II. 200.

Maxime, médecin de Ténès. ii. 454.

Maxjmie.\, empereur, xiii. 420 ; xv. 258, 261, 435. —
Il est huit fois consul, xiii. 589.

Maximien, évèque catholique de Bagaïum, persécuté par

les Donatistes. ii. 490; xv. 420. — Ses blessures excitent

l'empereur contre les Donatistes. ii. 128.

Maximien, donatiste. x. 393.

•MAXiMi.iNiSTES, hérétiques qui firent schisme dans le

parti de Donat. i. 332 ; vi. 316 ; xv. 64. — Histoire de leur

schisme, ii. 486 ; viii. 378 ; xiii. 639 ; xiv. 16. — Les au-

teurs de ce schisme, xv. 195. — Condamnation de Maxi-

mien et des douze évêques qui l'avaient ordonné évèque. ii.

202, 486. — Réconciliation des Maximianisles avec les Do-

natistes. XV. 300. — Us étaient beaucoup moins nombreux
que les Donatistes. xv. 473. — Leurs cruautés contre les

Rogalistes. xv. 17. — Leur schisme dura trois ans. xm.
640.

Maximilla, prophétesse de Montan. xiv. 7.

Maximin, empereur, xm. 420.

Maximin, évèque arien. Réfutation de aa doctrine, xiv-

593 et suiv.

Maximin, évèque de Sinite. xm. 522.

Maximin, évèque donatiste. i. 543. — Persécutions

qu'il éprouve après sa conversion au catholicisme, n. 194.

Méchant. Quel est l'homme méchant ? xv. 603. — Nous

sommes tous mauvais, vi. 331, 402. — Telle est la déprava-

tion des hommes, qu'ils veulent être méchants et non mal-

heureux, viii. 309. — Notre être diminue en raison du mil

que nous commettons, iv. 13. — On ne fait pas le bien

quand on est mauvais, vi. 288. — Nous ne faisons pas le

mal impunément, iv. 13. — Dieu pourrait tourner au bien

la volonté des méchants, pourquoi il ne le fait pas. iv, 285.

— Le cliàliment des méchants est un moyen de salut pour

les bons. iv. 285. — Persécutions des méchants contre les

bons. IX. 402, 405.

La prospérité des méchants est un scandale pour quelques-

uns. VI. 77, 83, 109, 134 ; xm. 479. — Une occasion de

murmurer, viii. 224, 363, 576; ix. 391. — Les jugements

de Dieu font le malheur des cœurs dépravés, iv. 417. —
Les méchants ne sont pas heureux, vr. 220. — Tourments

des méchants dans l'affiiction. viii. 373. — Le méchant

veut tout bon et rester mauvais, vi. 122, 332, 366, 481.

Les méchants enveloppent les bons de toutes parla, vi.

24. — Il est nécessaire que nous vivions au milieu des mé-
chants, vm, 340 ; IX. 613. — Quelle peine c'est pour \ti

bons que de vivre au milieu des méchants, ix. 449. — Les

bons sont mêlés aux méchants, ix. 7 ; x. 8, 82. — Les mé-
chants sont connus publiquement, les bons demeurent ca-

chés. X. 145. — Toute assemblée nombreuse renferme in-

failliblement des méchants, vm. 590. — Dans tout genre de

vie, il y a des bons et des méchants, vm. 363 ; ix. 437; x.

114. —Dans les familles même les plus saintes, ii. 104.—
Quand il n'y aura plus personne à éprouver, il n'y aura

plus de méchants, vm. 368. — Dieu nous mêle aux mé-

chants, parce que nous avons besoin d'être exercés, vm.
590. — Les méchants sont bien plus nombreux que les bons,

vm. 509.

Les méchants sont mêlés aux bons dans l'Eglise, xv. 56.'

— Ils n'appartiennent pas au corps de Jésus-Christ, xv. 276.

— Ils ont cessé d'appartenir à l'Eglise quand ils paraissent

en être encore, xv. 389, 390. — L'Eglise les tolère, les

admet même aux sacrements dans la nécessité de conserver

la paix. VI. 21. — Les bons doivent tolérer les méchants.

VII. 239, 306. — Il faut supporter les méchants au dehors

et au dedans, vi. 72, 220, 334 ; vu. 239 ; vm. 45, 46. —
Us doivent être tolérés dans l'Eglise, ii. 205 ; vm. 224^

443, 590, 607; ix. 9 ; X. 8 ; xm. 678; xv. 19, 25, 35,

46, 51, 53, 53,03, 299, 398.— On doit tolérer dans l'Eglise

les méchants qui n'ont été ni accusés ni convaincus, xm.
678. — Ce n'est que par un jugement qu'on peut retran-

cher les méchants de la communion de l'Eglise, vm. 45, 46.

— Ce n'est pas à cause des méchants qu'il faut délaisser les

bons, mais à cause des bons qu'il faut tolérer les méchanti.

II. 145. — Ce n'est pas un crime, mais une action louable

de tolérer les méchants dans une pensée d'unité, ii. 35.
—

'

Nous devons désirer d'avoir à supporter les méchants plutôt

que d'être à charge aux bons. vm. 362. — On ne doit pas

abandonner l'unité de l'Eglise à cause des mauvais qui sont

mêlés aux bons. ii. 203. — Ne pas se séparer de l'Eglise à

cause des mauvais, et maintenir contre eux la vigueur de la

discipline, v. 555 ; xm. 610.

Les méchants qui sont dans l'Eglise ne peuvent nuire aux

bons. xm. 599, 600 ; xv. 19, 35, 36, 217. — Les méchants

ne nuisent point à ceux qui ne consentent pas à leurs actes.

v. 555. — Tolérer les méchants ce n'est point participer k

leurs crimes, xv. 275. — Il existe entre les bons et les mé-
chants une séparation spirituelle ; si cette séparation devient

publique et corporelle, c'est un nouveau crime, xv. 151. —
11 faut se séparer des méchants intérieurement, mais non
extérieurement, vi. 394; xv. 280. — Le mélange des bons

et des méchants n'est point éternel, mais passager"; il n'est

point le mélange des esprits, mais des corps, xv. 280. —

I
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Enli'ft Ifts bon» cl les rm^rliiinlg, il y a, en cette vie, grande

séparalion de vie et do mœurs, xv. 4S6. — La géparalion

corporelle aura lieu i la (In (W's temps, ix. 7 ; xtii, 418.

Les méchant» ne sont pas inulili^s en ce monde, vi. 71 ;

vri. 498; VIII. !;8.'). — Ils sont méchant» par leur corruption

cl Dieu tire le hien de leur malice, ix. 5.'>7. — Le» mé-

chants usent mal de ce qui est hien et Dieu use bien de ce

«liii est mal. vi. VOi^vii. 498. — Comment Dieu se sert des

incchants pour le bien. ii. 2!i7 ; m. llfi ; vu. 2IG. — Tom-

menl les méchants servent aux hnns. vi. 134, 172; xiii.

332. — Dieu se sert visiblement des méchants pour nous

exercer, pour nous affliger, ix. 406. — Dieu donne quel-

quefois aux méclianls le jiouvoir de causer aux bons un mal

temporel dans l'intérêt de ceux-ci. V. 48i. — Les méchants

servent à éprouver les justes, viit. 367. — Us servent pour

l'instruction ou l'utilité des bons. IV. 415, 419, 561, 566. —
Dieu accorde la vie aux mécliants, soit pour leur donner le

temps de se convertir, soil pour les faire servir à éprouver

les bons. viii. 585 ; ix. 398. — Le châtiment des mé-

chants est un moyen d'opérer le salut des bons. iv. 285. —
Dieu traitera les méchants, non suivant le bien dont ils sont

les instruments, mais selon leur malice, ix. 406. — On ne

doit point maltraiter les méchants, vu. 501. — l'ourqnoi et

comment il faut aimer les méchants, xiii. 7. — Il faut les

aimer pour qu'ils ne soient plus méchants, ii. 386. — Ua
pécheur mort est à plaindre doublement, vu. 506. — Le mé-

chant a sa place en ce monde, mais quelle place aura-t-il

dans la vie future? vu. 499. — Le démon est pour le mé-

chant ce que la flamme est pour le foin. ix. 538.

MÉDÉE. I. 382 ; m. 151 ; v. 228; xiv. 476.

MÈDES. XIII. 74.

Médecin. Un médecin est celui qui rend la santé, vu. 399.

— Un médecin se trompe quelquefois, et néanmoins il promet

de guérir, ix. 492. — Pour un médecin tout-puissant, il n'est

point de langueur incurable, ix. 492. — Le médecin ne suit

pas les volontés du malade, il suit les règles de son art. vu.

425. — C'est une cruauté pour un médecin d'écouter les

cris d'un malade, viii. 331. — Le médecin est d'autant

plus digne de louanges qu'on désespérait plus du malade.

IX. 410. — 11 y a espoir pour un malade que visite le mé-

decin et non pour celui qui le repousse, vu. 108. — Accord

du malade et du médecin, vi. 45 ; via. 86. — Dieu est un

médecin qui guérit certainement et gratuitement, ix. 492.

Jésus-Christ est le médecin toul-puissaiit descendu du ciel.

VI. 385. — Il vient pour guérir l'homme, viu. 360; ix.

483. — Il but le premier le breuvage amer, afin que le ma-

lade ne craignit plus de le boire, ix. 443. — L'homme a

été guéri en tuant son médecin, vi. 354 ; ix. 598. — Quelle

puissance dans le médecin qui l'ail avec son sang un remède

pour le malade qui l'a versé, vu. 108. — La conversion de

saint Paul prouve la puissance de son médecin, vu. 113. —
Les prédicateurs sont les médecins des âmes. ix. 324.

MÉDECINE. Elle a une double tâche : guérir le malade et

lui conserver la santé, viii. 151. — Il ne faut pas aban-

donner la médecine parce qu'il y a des malades incurables.

II. 140. — La diversité des maladies oblige de chercher des

remèdes difleients. ii. 495.

MÉDIATEUR. Quel est le véritable médiateur, i. 472; xv.

28. — Jésus-Christ est le vrai médiateur, le démon se pose

en faux médiateur- xii. 412. — Comment le médiateur de

la vie a chassé le médiateur de la mort. xii. 413. — Jésus-

Christ homme, médiateur entre Dieu et les homines. xui.

187. — Quel est son office, xiii. 187. — Qu'est-ce qu'uu

médiateur? vi. 112; vu. 276. — 11 fallait au médiateur

entre Dieu et l'homme, une ressemblance avec Dieu et une

ressemblance avec Thomme. i. 472. — Jésus-Chnst, comme
homme, est médiateur entre Dieu et les hommes, vu. 455.

— Nécessité d'un médiateur, vu. 32, 456. — Pourquoi le

Médiateur s'est rendu faible pour les hommes, xv. 633. —
Le mystère du Médiateur dans les prophéties et l'Evangile.

V. 136. — Les anges ne peuvent être médiateurs, v. 406.

— Quelles grâces nous procure le Médiateur, xiii. 211. —
Plus nous voyons que la puissance des démons est grande

ici-bas, plu» nou( dcvoni nom alturlwer au Médiateur, xiii.

395.

Mf.mnASCE. Elle est inspirée par la méchaneeU-, pluUîl

que par la vérité, vm. 58. — Comoie ttoiu ooui firhoNj

contre celui qui parle mal de nom, fieboiu-oou> contre

nouH-mérne» quand nou» parloni mal d'aatnii. vi. 464. — On
a besoin de courage non quand on médit de noit eo notre

absencf, mais en noire p ** acca-
s.ilinim acrroisseiil la n- _ , ijiea. vm.
74.— Quand un homme de considération, de Kience, médit dea
gens de bien, c'est un scandale pour ! ' "s. vm. 54'L

Mkoalius, évéque de Calame, co d'Auffutt-o.

XV. 287. — Dans un accès de colère, il avait écrit .jofitiy

saint Augustin, prêtre encore, xv. 287. — il demande par-

don de sa conduite k tout nn concile, xv. 287. — Sa
morl. II. 23.

WÉGASius, évèqne. ir. 459, 473.

.Mklame, épouse de l'inien. il. 249, 253. — Comment
elle pleure la morl de son (ils. il. 159.

WÉLA.NTHL's, Seizième roi d'Athènes, xiil. 397.

Mkla.ntomice, femme de Criasus. xiii. 390.
Melchi. I. 343.

Mei.chiade, évêque de Rome. xiii. 563, 584 ; xv. 13. —
Il préside le Concile où Cécilien est jugé et absous, ii. 19G;
XVI. 563, 584; xv. 13. — Il est accusé comme tradileur, et

prouvé innocent, xiii. 563, 605. — 11 confirme Cécilien dans
son siège et condamne Donat. ii, 29. — Combien sa sen-

tence fut pure, intègre, prudente et pacifique, ii. 33.

Melchisédech. Sa perfection, iv. 389. — Il fut la figure

du Christ. IV. 80. — La figure de son sacerdoce, ii. 4C6.
— De son sacrifice, xiii. 346.

Melchisédéciens, hérétiques, xiv. 8.

.MKLÈct, schismatique. xiv. 13.

MÉLÉciENS, disciples de .Mélèce. xiv. 13.

Mélicerte. xiii. 394.

Mello.xa, déesse, xiii. 92.

Mélone. II. 413.

Melzit. XV. 426.

Membres. A quoi servent les membresda corps, vu. 288.—
Les membres sont les instruments ou la demeure de l'homme
intérieur, vi. 258. — Les membres du corps obéissent à la

volonté, excepté ceux qui sont soumis à la concupiscence.

xiii. 301, 303. — Les philosophes eux-mêmes savaient

rougir des membres honteux, xvi. 177. — Des membres
honteux, xvi. 681. — Cette honte est un effet du péché, xv.

744. — Dieu n'avait donné aux hommes que des membres:

la honte fut leur propre ouvrage, xv. 539, 631 ; xvi. 18S.

210, 673, 674.

C'est l'âme qui donne la vie à tous les membres, vu. 364.

— Tous les membres reçoivent la vie d'un même esprit, vu.

3G5. — Harmonie et concorde des membres entre eux. vi.

106, 358; vu. 287; X. 93, 94; xi. 439. — Comment tons

les membres du corps se confondent dans une mutuelle

union. X. 461. — C^^tle uuion est le symbole de la charité.

V. 506 ; X. 562. — Si un membre souffre, tous les membres

souffrent aussi, vu. 366; ix. 473. — Un membre séparé du

corps conserve sa forme et non sa vie. vu. 366.

Membres du Christ, vm. 33. — Union des membres avec

la tète. VIII. 95 — Haine du monde contre les membres du

Christ, viii. 60. — La charité nous fait membres du Christ.

X. 535. — On doit reconnaître dans le chef la voix des mem-
bres. IX. 472. — Le Christ souffre encore dans ses membres.

IX. 462. — De même que dans nos membres il y a des fonc-

tions diverses et une même santé, ainsi, dans les membres

du Christ, les dons sont divers, mais la charité est une.

viii. 312.

Comment il faut comprendre les passages de l'Ecriture qui

attribuent des membres à Dieu. ii. 363.

Membresita.num. XV. 65, 426.

Mémoire. Comment l'âme se souvient, xii. 490. — Se

souvient-on même des choses présentes? xii. 533. — Trésor

insondable de la mémoire, xv. 681. — Mémoire prodigieuse

de Simplieius. xv. 680. — Mémoire des sciences, i. 456. —
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Des opérations de l'esprit, i. 459. — Des affections de l'Ame.

I. 459. — Puissance de la mémoire, i. 455 et siiiv. — Les

brutes et les oiseaux ont la mémoire, i. 460; xiv. 127. —
Les lieux les plus vastes peignent leurs images dans la mé-

moire. XIV. 127. — Mémoire de l'iiomme refusée aux ani-

maux. XII. 567. — Nous ne prévoyons certaines pensées que

par le secours de la mémoire, xii. 549. — Trinité dans la

mémoire, xii. 490. — La mémoire, l'intelligence et la vo-

lonté sont une seule chose qnant à l'essence, et trois choses

relativement l'une à l'autre, xii. 482. —Comment la trinité

se forme dans l'ûme qui se souvient d'elle-même, se comprend

et s'aime, xii. 533. — Dans la mémoire, l'intelligence et la

volonté, on trouve l'esprit, la science et l'action, xii. 482.

Combien est douce la mémoire des bienfaits du Seigneur.

X. 234. — On dit que Dieu se souvient quand il agit et qu'il

oublie quand il n'agit point encore, ix. 320. — Si la mémoire

appartient à l'âme ou au corps, m. 288, 401. — La mémoire

peut exister sans l'imagination, i. 524. — Comment agit la

mémoire, x. 507. — La mémoire conserve une ressemblance

incorporelle des choses matérielles, ii. 353.

Mémoire des martyrs. Voy. Fûtes, Martyrs.

Mémor, père de Julien, ami de saint Augustin, ii. 173 ;

XVI. 80.

MÉMORius, prêtre, xv. 414.

Memphis, ville d'Egypte, iv. 402.

Mena, déesse, xiir. 78, 134.

Menace. Dieu ne cesse de nous faire entendre ses menaces:

ses menaces, voilà son arc. viii. 639. — Une menace qui ne

sévit pas encore est un bras suspendu, vin. 455. — Les me-

naces du Seigneur stimulent au bien, éloignent du mal. viit.

534.— Il ne faut point craindre les menaces du monde, vi. 147.

MÉNANDRE, hérétique, xiv. 4.

Mendiant. Nous sommes les mendiants de Dieu. vi. 254,

266, 289, 368, 504. — Il faut faire l'aumône au mendiant.

IX. 531. — En mendiant à la porte, le pauvre chante sou-

vent les 'divins préceptes, vi. 135. — On est pauvre tant

qu'on est revêtu d'une chair mortelle et qu'on ne possède

point Dieu. X. 241. — Nous devons prier Dieu comme des

mendiants, x. 252. — L'homme superbe durant sa vie est un

mendiant dans les enfers, vi. 445.

MÉNÉLAS, époux d'Hélène, xiii. 49.

Ménesthée, roi des Athéniens, xiii. 396.

Mens, déesse, xiii. 83.

Mensonge. Du mensonge, xii. 195 et suiv. — Contre le

mensonge, xii. 218 et suiv. — Qu'est-ce que le mensonge?

IV. 497; VI. 545; xii. 195, 233. — Nous appelons men-

songe tout ce qui est contre la loi et la vérité, ix. 374. —
Que sont le faux, le trompeur et le menteur? m. 145, 568.

— C'est d'après la disposition de l'àme et non d'après la

vérité ou la fausseté des choses mêmes qu'il faut juger que

Thomme ment ou ne ment pas. xii. 196. — Le mensonge

suppose, en celui qui l'émel, l'intention de dire une fausseté.

IV. 17. — Celui-là ne ment pas, qui dit une chose fausse

sans le savoir, mais celui qui aftirme comme vrai ce qu'il

croit faux. vi. 545; xii. 8. — Il y a une différence entre

cacher la vérité et mentir, vui. 137 ; xii. 208. — Pour

mentir faut-il avoir l'intention de tromper, et cette intention

suflit-elle ? xii. 195.

Ce qui se dit sans duplicité de cœur ne mérite pas le men-

songe, viii. 137. — Cœur double du menteur, xii. 195. —
Toute fiction n'est pas un mensonge, v. 349. — Les tropes,

les métaphores ne soot pas des mensonges, ii. 473; xii.

208. — Quand on dit pour rire des choses qui ne sont pas,

cela ne s'appelle pas mensonge, iv. 403. — Les menteurs

mentent sérieusement et non par plaisanterie, iv. 403 ; xii.

195. — Différence entre l'homme qui ment et le menteur.

XII. 205. — L'intempérance est souvent le motif des Qatte-

ries mensongères, vui. 138. — Il n'y a que deux sortes de

mensonges qui ne soient pas de fautes graves, mais ne sont

pas exemptes de tout péché : le mensonge joyeux et le men-

songe officieux, viii. 137. — Ceux qui ne disent que des

mensonges officieux mériteront un jour d'être délivrés de

tout mensonge, viii. 137.

Démangeaison que produisent dans l'esprit le désir et b
plaisir du mensonge, iv. 115. — Après le péché, Adam et

Eve cherchèrent le plaisir de mentir librement, iv. 118. —
Le mensonge tient à ce qui n'est pas et non à ce qui est.

viii. 136. — C'est une grande question de savoir si le men-
songe peut être quelquefois permis à des hommes de bien et

à des chrétiens, ii. 114; vi. 645; xii. 196, 211, 214.

Mensonge officieux, xii. 202, 206. — Est-il permis ? Xll.

206. — Ce qui est louable dans le mensonge officieux, c'est

moins l'acte que l'intention, viii. 137. — Nul homme vrai-

ment spirituel ne doit se croire autorisé à mentir pour con-
server à soi ou à d'autres la vie temporelle, viii. 137 ; xii.

200, 206. — Peut-on mentir pour ne pas trahir un homicide
ou un innocent qu'on cherche pour le faire mourir? xii. 207,

235. — On ne doit pas même mentir pour procurer aux autres

Il vie éternelle, xii. 202, 217, 239. — 11 ne faut pas mentir

pour conserver la chasteté corporelle. X[i. 201, 215. — 11

n'est point permis de mentir pour cacher à un malade ce qui

lui causerait la mort. xii. 237. — 11 n'est point permis de

mentir pour découvrir les hérétiques, xii. 218 et suiv. — On
ne doit jamais mentir sous prétexte d'une bonne intention,

xii. 225. — Il faut ou éviter le mensonge par une bonne con-

duiie, ou le confesser en esprit de pénitence, xii. 240. —
Confesser des péchés quand on est innocent est un mensonge
qui seul suffit pour rendre coupable, xii. 342. — Il n'est

point permis de mentir par humilité, vu. 139. — Il ne faut

jamais mentir en matière de religion, xii. 205.

Il n'est permis de dire un mensonge ni aux pa'iens ni aux
chrétiens, viii. 222. — Huit espèces de mensonges, xii.

208. — Elles sont toutes défendues, xii. 216. — Nul men-
songe ne se trouve dans les Ecritures canoniques, ii. 114.

— Ni dans l'Evangile, vi. 546. — Rien n'est plus dangereux

que de croire qu'il puisse exister un mensongedans les Livres

saints. I. 555; xii. 130.

Explication des prétendus mensonges qu'on rencontre dans

l'Ecriture, iv. 411, 496; VI. 17; xii. 198, 229. — Règle

qu'il faut suivre pour cette explication, xii. 237. — Ce n'est

pus le mensonge, mais la bonne volonté qui a été récompen-

sée dans les sages-femmes égyptiennes et dans Rahab. xii.

234. — De l'esprit de mensonge envoyé pour tromperÂchab.

V. 519. — Saint Augustin se plaint de ce que saint Jérôme

prenne fait et cause pour le mensonge, i. 554.

Peut-on e.xcuser le mensonge? iv. 496. — Le mensonge

est toujours injuste, xii. 234. — Il est défendu par la loi

divine, vi. 358; vu. 78. — Tout mensonge est un péché

dont la gravité est relative, xii. 7, 217, 240. — Où règne

le mensonge, là règne le serpent, x. 380. — Le mensonge

lue l'àme. vi. 303, 358; vu. 55. — Le mensonge fait

perdre la vie éternelle, xii. 201. — Le mensonge est

plus fatal à son auteur qu'à celui qui en est la victime.

XII. 7. — Le mensonge puni dans Ananie et Saphire.

VI. 593. — Combien sont aveugles ceux qui autorisent le

mensonge, xii. 217. — Toute œuvre perverse a pour guide

le mensonge, x. 181. — Tout péché est un mensonge, xiii.

287. — Le vieil homme est pour le mensonge, l'homme nou-

veau pour la vérité, va. 79. — L'homme a en lui un trésor

de mensonges, vu. 323, 331. — Personne ne doit rien con-

sidérer comuie sa propriété, si ce n'est peut-être le mensonge.

IV. 3. — La vérité ne saurait être dans la bouche de ceux

dont le cœur est trompé par le péché et par la peine du

péché, vui. 138. — Récompense de ceux qui évitent le

mensonge par amour de la vérité, iv. 119. — De lui-même

tout homme est menteur, vu. 561.

Mensurius, évêque de Carthage, est accusé par les Dona-

tistes d'avoir livré les Ecritures, xiii. 585. — Et par Péti-

lien. XV. 258. — son innocence, xui. 564, 585, 590. —
Il est mort dans l'unité catholique avant la formation de la

secte des Donatistes. xv. 292.

Mer. Ce que c'est, i. 507 ; IV. 94. — Pourquoi pleut-il

dans la mer. x. 294. — Le passage de la mer Rouge dési-

gne le baptême, viu. 50, 53, 118.— Exposition allégorique

de la mer. i. 507. — La mer est la figure de ce monde, ix.

51, 623 ; xiu. 465.
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MuncATon. ii. nSO ; v. 528.

MiciK.riiiK, petil-niH d'Atlaii par Mala. xiii. 300, 410. —
F'oiirqiioi il fui mis au nomifre des dieux? xiir. ;JOO. — Sc8

fondions. Xlil. 142. — Il a son loiiiheau dan» llcrmopolm.

XIII. 177. — I.e Mercure Trismégiule n'eut peul-èlrc pas le

Mercure des Grecs, xiii. 177.

MEHConE TuisMÉoisTE, petit-fil» de Mercure l'Ancica.

XIII. 177, /lin.

Mkue. I.a lerrfi mère des dieux, xiii. 127. — Les fruits

liaiiisscnt les caprices des mères, xii. 48G. — La mère

forme le lait avec la nourriture qu'elle a prise, vi. 492. —
I.'KKJise défend de frapper sa mère. il. 8. — Malédiction

d'une mère outragée par ses enfants, vu. 5u2 ; xiii. .')2;j. —
Jésus-Ctirist mourant recommande sa Mère au Disciple bien-

aiuié. vil. 232. — La maternité divine n'eût servi de rien à

Marie, si elle n'avait aussi porté Jésus-Christ dans son cœur.

XII. 12.Ï. — Comment chacun peut être mère, sœur et frère

de .lésus-Christ. x. 75; xi. Mi.
MiiRiNTHiENS, hérétiques, xiv. 5.

MÉRITE. Il faut oublier ce qu'on mérite pour n'avoir pas

le cœur glacé de frayeur, vu. 336. — Les Pélagiens sou-

tiennent que par son libre arbitre l'homme acquiert le pre-

mier mérite, xvi. 70. — Ce n'est pas le mérite, c'est la

grâce qui nous sépare de la masse des pécheurs, vu. 436.

—

La grâce n'est point donnée à cause des mérites, ix. 529. —
Les dons de Dieu précèdent tous nos mérites, afin que nos

mérites suivent ces dons. vu. 86. — En couronnant nos mé-

rites. Dieu couronne ses dons. xvi. 275. — Nos mérites

viennent de la grâce et non de nous. xvi. 327. — Les

biens, même conquis par les mérites de l'homme, sont des

dons de Dieu. xii. 39. — Les élus n'ont d'autre mérite que

la grâce, xvi. 301. — Aucun mérite ne nous avait précé-

dés, pour que le Fils de Dieu mourût pour nous. ix. 297.

—

Nos mérites n'ont point précédé la venue de Jésus-Christ,

viii. 260, 546; ix. 143. — La nature humaine n'avait dans

ses œuvres aucun mérite qui pût l'élever à ce comble de

gloire, d'être unie au Verbe de Dieu. ix. 594. — La voca-

tion ne vient point de nos mérites, viii. 139.

La foi est le principe de tous nos mérites, ii. 542; xv.

608. — La grâce de Dieu n'est point accordée aux mérites

des œuvres, des prières ou de la foi. m. 32. — C'est pour

nous un mérite de chercher Dieu, et si Dieu nous donne la

grâce de le trouver, c'est en conséquence de notre propre

mérite, xvi. 274. — Les justes ont des mérites, mais ils

n'avaient point de mérites pour devenir justes, ii. 542. —
Xous ne devons pas nous glorilier de nos mérites, iv. 451,

628. — Les justes n'attribuent rien à leurs mérites, mais

tout à la miséricorde de Dieu. x. 184. — Nous ne devons

point parler de nos mérites, car ils sont des dons de Dieu.

X. 236. — Les véritables mérites de l'homme sont des dons

de Dieu. i. 450 ; vu. 480; xu. 39, 515, 537; xv. 580. —
Les dons de Dieu sont gratuits, ii. 500. — Dieu détruit en

nous tout mérite pour y insérer ses dons. x. 218.

On ne peut mériter qu'en cette vie. xvi. 335. — On ac-

quiert des mérites en cette vie et on en reçoit la récompense

dans le ciel. xvi. 503. — En quittant cette terre, l'homine

reçoit ce qu'il a mérité, et après la résurrection, il recevra

le fruit de ses œuvres, vu. 98. — La vie éternelle, récom-

pense de nos mérites, est elle-même une grâce, n. 545. —
Prescience des mérites futurs, xvi. 361.

MÉRULA, flamine de Jupiter, xiii. 67.

' MÉSAPPDS, neuvième roi des Sicyoniens. xiii. 389.

Messianus, consul, xv. 292.

Messe pour les morts, ii. 413.

Mesure. Explication de ces paroles : « Vous serez me-
« sures à la même mesureront vous aurez mesuré», ii. 181.

— Toute mesure est-elle bornée à un espace de temps? ii.

181. — Mesure du temps, i. 483. — Tout est disposé avec

mesure, iv. 183.

MÉTANG1SU0NITES, hérétiques, xiv. 15.

MÉTAPHORE. En quoi elle consiste, xii. 230.

MÉTELLUS. XlII. 42.

Métellus, pontife, xiii. 62.

Métré. De la combinaiion dei mkUm m. 451. ~ D«
mèirc. m. 430 et guiv. — ToUl de* mèuci. m. 412.
MKTHonoDOhK, pliilosophe. m. 2H2.

Mkthym.ve. xiii. 12.

Miui. Le vent du Midi est trèvchaud. x. 57. — Il ed la

figure de l'Esprit de grice. ii. 314. — Il n'eit jamaii dans
I Ecrilure la (igure du mal, comme le vent du .Nord n'v est

junais la figure du fiien. iv. 033. — Le Midi • ne
grande chaleur et une éclatante lunuère. vi. Hr, jA.
— L Egypte est le midi de la terre, vi. 200; xv, 341. —
C'est dans le Midi que le soleil forme le milieu du jour, xv,
3il.

MiDILA. XV. 177,

Miel. Le miel de l'Hyraète a une saveur aigre-doace. ui.

175. — Le miel de la pierre est la «agesse do Cbrijt. ix,

26C. — Le miel est le symbole d'une doctrine sage. ix. 704.

— Le rayon de miel marque la sagesse exliiile des mystères
les plus cachés, ix. 704.

WiGGÉ.NE, fossoyeur, xv. 414.

MiGGÉNE d'Eléphantarie. XV. 411, 426,443.
MiGGi.N. viii. 379, 381.

WlGIRPA. XV. 154.

Milan. On y découvre miraculeusement les reliques de»
saints Gervais et Prolais. vu. ."j17.

MiLtvE. II. 9. — Lettre des Pères do concile de Milève

au pape Innocent, n. 462. — Réponse d'Innocenl. n.

476. — Saint Augustin va installer pour évêque à .Milève,

celui que Sévère avait désigné pour son successeur, m. 29.

Millénaires, hérétiques, xiu. 471. — Ils sont aussi

appelés Chiiiastes. xiv. 5.

MiNÉENS, hérétiques, ii. 93.

Minerve. La ville d'Athènes lui est consacrée, u. 46. —
Elle est l'éther ou la lune. xiii. 143, — Elle est née du
cerveau de Jupiter, xiii. 77, 391. — Elle est la déesse des

arts et des sciences, xii. 82, 143. — En quel temps elle vi-

vait et pourquoi elle fut mise au rang des déesses, xiii.

391. — Jeux qui lui sont consacrés, xiii. 391.

Ministre. Ministres hérétiques, menteurs et infidèles, xv.

31, 34. — Les sacrements ne dépendent point de ceux qui

les administrent, viii. 175. — Les hommes justes ne doivent

pas renoncer au ministère ecclésiastique par découragement
et pour mener une vie plus tranquille, v. 328. — A quels

titres des secours sont dus aux ministres de la religion, i.

514 ; X. 265. — Un ministre de Dieu ne doit pas travaillei

en vue des avantages temporels, v. 306. — Combien les

ministres de Jésus-Christ sont nécessaires en temps de per-

sécution, m. 65. — Comment la Providence a diversifié les

ministères dans la société, v. 444.

MiNos. XIII. 392, 393.

MlNOTACRE. XlII. 393.

MlNTURNES. XIII. 42.

Miracle. Nature et espèces, siv. 51, 52. — On appelle

miracle ce que Dieu fait contre le cours connu et ordinaire

de la nature, xiv. 378, 387. — Quels sont les vrais mira-

cles? XII. 397. — L'homme ne peut comprendre comment
le miracle s'opère, xii. 398. — La plupart des miracles

qu'on cite sont des imaginations de l'homme ou des artifices

du démon, xiii. 489. — Les œuvres de magie ne sont pour

la plupart que de vaines apparences et de trompeuses illu-

sions. XIII. 208. — Miracles attribués aux dieux des Gen-

tils. XIII. 207. — Les infidèles attribuent les miracles à la

magie, xiii. 492. — Les miracles des martyrs et ceux des

faux dieux, xiii. 526. — On ne peut comparer les miracles

des faux dieux avec les nôtres, xiii. 208. — La diversité des

fins sert à distinguer les uns des autres, xin. 208. — Que

penser des prodiges opérés par le démon? xu. 411. — Doit-

on croire aux miracles? xui. 488. — Contre ceux qui nient

qu'il faille s'en fier aux livres saints touchant les miracles,

xiii. 209. — On risque de perdre la foi en invoquant contre

les miracles divins les préjugés de la raison, vu. 298. —
Des miracles qui ont été faits pour que le monde crût en

Jésus-Christ, xiii. 519. — Des miracles de l'Ancien Testa-

ment. XIII. 200, 208. — Les uiùdèles ne croient pas aux
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miracles de Dieu, parce qu'ils n'en voient pas la raison, ii.

236; XII. 488. — Les miracles se faisaient par une foi sim-

ple et non par magie, xiii. 201. — Dieu résers'e les miracles

pour les temps opportuns, afin que la faiblesse humaine pût

en conserver le souvenir, ix. G14. — Jésus-Clirist a fait de

grands miracles pour se révéler à l'homme dans les choses

les plus ordinaires, vi. 515. — Jésus-Christ a fait des mi-

racles que personne n'a faits, comme d'autres ont fait des mi-

racles que Jésus n'a point faits, xi. 51. — Pourquoi les Apô-

tres ont fait, au nom de Jésus-Christ, des miracles plus grands

que Jésus-Christ? x. 94. — Personne ne doit se glorifier de

la puissance de faire des miracles, xv. 240. — Jésus-Christ

et les saints ne font pas des miracles de la même manière.

vn. 342, 550. — En faisant des miracles, les Apôtres ne

s'arrogeaient point la puissance de leur Maître, ix. 394. —
Les miracles ne sont pas toujours un signe de sagesse, v.

316. — Les méchants font des miracles comme les bons. vi.

405. — Pourquoi les magiciens ont fait certains miracles

comme Moïse, v. 482. — Les méchants peuvent opérer cer-

tains prodiges que les bons ne pourraient faire, v. 483.— Dif-

férence entre les miracles des uns et des autres, v. 483. —
Pourquoi tous ne font pas des miracles, v. 483. — Les

miracles étaient nécessaires pour que le monde crût en Jésus-

Christ, et ils n'ont pas cessé depuis qu'il y croit, xiii. 518.

— Beaucoup ont besoin d'être excités à la foi des choses

invisibles par les miracles visibles, ii. 236. — Jésus-Christ a

opéié un grand nombre de miracles visibles pour faire naître

la foi. XV. 546. — Les miracles consolident la foi. x. 664.

— Tous les miracles opérés au nom de Jésus-Christ sont au-

tant de témoignages de la foi. xiii. 526. — Miracles de

Jésus-Christ dans les corps et dans les âmes. vi. 429. —
Tous les miracles que Jésus-Christ a faits sur les corps ont

pour but de nous instruire, vi. 387. — Les miracles de

Jésiis-Christ donnent à l'âme la connaissance de Dieu par des

événements visibles, x. 511. — Les miracles ont un langage

à eux. X. 512. — En opérant des miracles, Jésus-Christ a

voulu stimuler nos cœurs et y élever l'édifice de la foi. x.

385. — L'éloquence des Apôtres a été toute en miracles,

xiii. 516.

Pourquoi les miracles n'arrivent plus maintenant, xiv. 52.

— Ou n'arrivent que rarement, i. 321 ; m. 562. — Carac-

tère du miracle, xii. 392. — Dieu s'est réservé d'opérer des

miracles pour tirer les hommes de leur assoupissement, x.

377, 511. — Dieu sait rendre ses miracles éclatants et em-

pêcher qu'on ne les dédaigne, vu. 425.

Il se fait encore des miracles au nom de Jésus-Christ, xiii.

519. — Jésus-Christ opère aujourd'hui des miracles d'un

ordre plus élevé qu'autrefois, vi. 387. — Ceux qui étaient

guéris miraculeusement faisaient une relation du miracle

qu'on lisait au peuple, xiii. 524, 525. — Pourquoi Dieu

fait des miracles dans un lieu et non pas dans xm autre, ii.

102. — Comment s'opèrent les miracles des martyrs, xm.
526. — C'est tenter Dieu que de lui demander un miracle

par fantaisie et non par charité, i. 468. — En dehors de

l'unité, celui qui fait des miracles n'est rien. x. 423.

MiROin. Il y a quelque chose de merveilleux dans la ma-

nière dont les miroirs nous retracent les images, i. 521. —
Tout ce qui est écrit dans l'Ecriture doit nous servir de mi-

roir, viii. 272; IX. 507. — 11 faut regarder les commande-

ments comme un miroir, ix. 654.

Misérable. Les hommes sont misérables tant qu'ils sont

mortels, xm. 187. — L'homme qui perd Dieu ou ne s'at-

tache pas à lui est misérable, ii. 314 ; xm. 247. — Ce qui

rend l'homme malheureux, viii. 233. — Ceux que Dieu livre

aux désirs impurs de leurs cœurs sont secrètement misérables.

11. 366. — Quiconque aime mal un bien est misérable dans

le bien même. xm. 252. — Sous un Dieu juste, personne

ne peut être malheureux sans l'avoir mérité, xvi. 399. —
Ceux qui sont justement malheureux ne sont pas tout à fait

hors de l'ordre, xui. 437.

Misère de l'homme, xvi. 189. — Misères de celte vie.

xm. 405, 428. — Une félicité trompeuse est une misère

véritable. IX. 310. — Les misères de cette vie, connues des

philosophes, viennent du péché, xvi. 189. — En quel sens

on peut dire que la misère de l'homme est naturelle, xvii.

67. — Misères du corps depuis le péché, viii. 394. — Mi-

sères et maux de cette vie qui sont des peines du péché du

premier homme, xm. 535. — Au fond, la misère de l'homme
consiste dans une révolte de soi contre soi. xm. 298. — Les
misères de cette vie viennent du péché originel, xm. 539,

540; XVI. 409, 565, 593, 627 ; xvii, 19, 60, 70, 80, 81.

— L'ignorance et la concupiscence sont la source de toutes

les misères qui accablent la créature raisonnable, xii. 10,

11. — La passion des biens terrestres est une source de mi-

sères, xiri. 310. — N'avoir pas la sagesse est une grande

misère, i. 521. — On ne cesse pas d'être misérable tant

qu'on prend pour fin de ses œuvres l'instabilité, m. 222. —
La terre est pleine des misères de l'homme et des miséri-

cordes du Seigneur, vm. 305. — On ne peut être délivré

des misères de cette vie que par la grâce du Rédempteur,
xm. 536. — Des misères de cette vie qui sont propres aux

bons. XIII. 537. — La misère de cette vie est une douleur

qui nous guérit et non un arrêt qui nous châtie, x. 167.
— Ce que nous enseignent les misères de cette vie. xm.
497.

Miséricorde. Ce que c'est, xm. 182. — Le mot misé-

ricorde signifie un cœur que la misère d'autrui rend mal-

heureux. XIV. 92. — En général, on appelle miséricorde le

soulagement que l'on procure à la misère, ix. 617. — La
miséricorde chez l'homme suppose quelque souffrance du cœur,
comme l'indique l'élymologie du mot latin, v. 515 ; xvi. 398.
— Les Stoïciens regardent la miséricorde comme un défaut.

II. 192 ; XIII. 182.

Quelle miséricorde convient à Dieu. v. 515; Xiv. 92. —
Combien la miséricorde de Dieu est nécessaire à l'homme.
XIII. 433. — Implorer nne grande miséricorde, c'est avouer

une grande misère, vm. 549. — La miséricorde de Dieu est

inépuisable, vi. 97. — Elle est pour l'éternité, ix. 575. —
A l'égard des saints, toutes les voies du Seigneur sont misé*

ricorde. ix. 724. — La miséricorde de Dieu nous a prévenus

en tous sens. vu. 169. — Dieu ne fait miséricorde qu'autant

que la volonté a pris l'avance, v. 470. — La miséricorde

de Dieu n'abandonne pas ceux qui vivent de sa foi et lui

rendent un culte pieux, ii. 287, 288. — Ce que nous sommes,
c'est par la miséricorde divine; de nous-mêmes, nous ne
sommes que méchants, ix. 131. — La miséricorde nous a

rétablis dans la vie. ix. 695.— Dieu nous prouve sa grande

miséricorde en nous pardonnant nos péchés, vm. 433. —
La miséricorde est le remède pour les blessures, même les

plus légères, que notre âme reçoit chaque jour. ii. 445 ; vu.
335. — L'eau de la miséricorde éteindra le feu du péché, x.

224. — Il ne faut pas nous prévaloir de la miséricorde de

Dieu pour pécher sans crainte, ix. 338, 461. — Il faut pro-

fiter du temps de la miséricorde pour faire pénitence, vi.

465.

Deux actes de miséricorde, vn. 337. — Miséricorde du

ciel et miséricorde de la terre, vm. 354. — La miséricorde

n'est pas toujours bonne, xvi. 168. — On punit quelquefois

avec miséricorde, comme on peut pardonner avec cruauté,

n. 388. — La grande miséricorde de Dieu est de ne pas

laisser le crime impuni, vu. 101. — Dieu met sa miséricorde

non-seulement à nous appeler, mais à nous châtier, ix. 338,

349. — C'est par miséricorde que Dieu donne ou retire, x.

232. — C'est par miséricorde que Dieu n'exauce pas une

demande mauvaise, ix. 301. — Plus nos maux sont fréquents,

plus sera douce la miséricorde de Dieu. vm. 455. — Point

de plus grande miséricorde que celle de Jésus-Christ, vu.

195; X. 581.

C'est maintenant le temps de la miséricorde, vm. 302
;

IX. 461. — Miséricorde et justice de Dieu. vi. 40. — La
miséricorde vient la première et après elle la justice, x. 581.
— Le temps de la miséricorde n'est point séparé du jugement.

IX. 724. — Le dernier jugement ne sera point sans misé-

ricorde. Ibid. — 11 faut faire un saint usage de la miséri-

corde pour en rendre un compte facile quand viendra le

jugement, vm. 305. — La miséricorde l'emporte sur le ju-
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tiemunt. i. 480 ; iv. 445. — Aiilrfmenl il n'y a point d'c»-

pérancc. n. 440; iv. 445. — I)icu csl miHérirordieiu qiiainl

il juro, cl juste quand il fait mlRf^rir.onln. n. 44C; viii.

;i()2, 4.')2
; X. 224. — La mis/'rirordr mus lr' jnprtncnl < -t

finisse 011 rnielle. viii. ;t02. — Il y a en Itifii nne loi dn

miséricorde, x. 86. — Si Dieu ne nniig pardonnait dans fa

miséricorde, il ne trouverait personne qu'il piU rourrmnfr

dans son jupcmonl. ix. 401. — Nous avons plus hesoin de

la niisérirordo de Dieu que de son ripoureux jupemrnt. vu.

97. — Sa miséricorde est puicmeiil praluite, fa justice est

légitime, xvi. .338. — Un jupement sans miséricorde attend

celui qui n'aura |ias fait miséricorde, xvi. 31!). — 0"cire

que soit sa justice, l'homme a toujours besoin de miséricorde.

VIII. 401. — Mallicur .'i la vie, même exemplaire, si Dieu

la scrute en l'absence de la miséricorde, i. 4r)0. — Miséri-

corde pour l'élection qui a obtenu la justice de Dieu. xvi.

328. — Au jugement, la miséricorde sera proportionnée an

mérite de.? bonnes cruvrcs. xvi. 316.

Eloge de la miséricorde divine, viil. 201 ; IX. 230, '.M.

— Elle est élevée jusqu'aux cieux. vin. C26. — E'Ecriture

aime à réunir la miséricorde et la vérité. — iv. 387, 407;

IX. 325, 027. — Comment nous devons rendre à Dieu misé-

ricorde cl vérité, ix. 336; X. iï)^. — Dieu nous prête sa

miséricorde, vin. 305. — Dieu est plus disposé à nous fiire

miséricorde que nous ne le sommes à sortir de la misère, vi.

431. — Les muettes contritions de l'àme sont d'éclatants

«nppMs k la miséricorde divine, i. 421. — Per.^onne n'est

plu - indigne de la miséricorde divine que le pauvre orgueilleux,

et );ersonne n'en a plus besoin, m. 374. — Dieu ne relire

point sa miséricorde au chrétien, iv. 339. — Vases de misé-

ricorde, vases de colère, xvi. 454.

A qui et comment il faut faire miséricorde, ix. 497. —
C'est surtout à l'âme qu'il faut faire miséricorde. VI. 458.

— Nous devons exercer la miséricorde envers tous. iv. 14.

— Les juges doivent être miséricordieux, parce qu'eux-

mêmes ont besoin de miséricorde, ii. 385. — Les prêtres

doivent être pleins de miséricorde pour les pécheurs, il.

383. — On doit la miséricorde au vaincu et an captif, ii. 527.

Œuvres de miséricorde. IX. 423, 499, C17 ; X. 213. —
Elles nous préservent du feu éternel, vi. 285. — Il faut

augmenter ses œuvres de miséricorde dans les calamités pu-

bliques, n. 247. — Double avantage dans les œuvres de

miséricorde, vu. 585. — Faire l'aumône c'est faire miséri-

curde. VI. 457. — Une œuvre de miséricorde bien gratuite

tsl le pardon des injures, x. 270. — La miséricorde est

bonne, mais ne doit pas être contraire au jugement, iv.

436. — Les mécbants ne peuvent remplir les offices de la

miséricorde, V. 321. — La miséricorde désobéissante est

réprouvée. IV. 600.

La miséricorde est un vrai sacriflce. xni. 199, 476. — Le

sacrifice de miséricorde apaise Dieu. ii. 391. — Expie le

péché. II. 387. — Les œuvres de miséricorde sont des re-

mèdes salutaires contre les souillures et les liens du péché.

XV. 520. — Elles nous réconcilient avec Dieu. vu. 330.

— La miséricorde a fait descendre Jésus-Christ parmi nous.

\'i. 585. — Le jugement de Dieu ne sera pas sans miséri-

corde pour celui qui aura fait miséricorde, ix. 018. — La

miséricorde est le seul moyen d'échapper à nos maux. V.

300. — Les œuvres de miséricorde sont la semence de la

future moisson, v. 530.

Quand les hommes n'auraient pas besoin de miséricorde,

ils devraient être miséricordieux à l'exemple de Jésus-Christ.

II. 387. — Il n'y a rien pour vaincre plus complètement un

ennemi que la miséricorde pour tous. X. 223. — Qui mérite

le nom de miséricordieux? m. 509. — Le Seigneur fait mi-

séricorde aux miséricordieux, v. 372; ix. 497. — C'est la

charité qui nous rend miséricordieux, v. 372.

WiTHRiDATE, Toi de Pont. xui. 65. — Il est vaincu par

Sylla. XIII. 43.

Mnésarque, sto'icien. m. 282.

Mnesthée, roi des Athéniens. Xiil. 396.

MoAB, fils de Loth. iv. 522. — Ce mot signifie : de sou

père. IX. 272.

Moahiti.:. de»cendanli de Moab, JV. 522.
MonCnAii')?» flirélienne. xv. 424.
.Mfi I r. . iKg mrpur» de lEffliM» catlioliqne. m. 491 el

miv. — DcH rnrnirii de« .Manichéeni, m. 520 cl «oiv.

lîè'^Ies de conduite pour lei jeune» peni. m. 229. — Dam
tout re qui regarde la vie et lei mii-un, la conviction ne
fiiffit pa», il fdut la persuahion. Xii. iT,0. — Ce -

mtrurg qui nous mènent ii Dieu. il. :{»6. — Ce
bons nu les mnnvaig amours qui font lei bonnet ou (et

mauvaises mfpurg. ii. 396. — Le» bonne» xtutnn Tiennent
de Dieu. ii. 336. — Pouvoir qneletmœun exereent lur lei

Smes. XIV. 52. — Toute la perf.-clion dçg moeurt <

dans l'amonr et la rrainte de Dieu. m. 510. — Cj

des mœurs chez les Romains. Xiir. 37. — f^ paganiime ne
condamne pas la corruption des mœurs comme le cbri&lij-

nisme. xiii. 37, 38, 40. 44. — Les seuU maux à redouter
sont ceux qui regardent les mœurs, xiii. 48. — La corrup-
tion des mœurs est plus à craindre pour on peuple que
tonte la cruauté de l'ennemi, xiii. 22. — l>es mœurs de»
mauvais chrétiens affligent les gens de bien. xiii. 419.
Eunomins fut un adversaire elTronlé des bonnes mxnrs
xiv. 14.

Moine. D'où vient ce nom? x. 115. — Les héréliqnes re-
prochaient le nom de moine aux Catholiques, x. 115. — Les
moines sont les serviteurs de Dieu, n. 49. — Les moines
forment dans le désert une société sainte et s'efforcent de
mettre en pratique la perfection chrétienne, xi. 590; iv.
341. — Eloge des moines, m. 513; x. 115; xi. 590.—
Leur genre de vie est connu du monde entier, xv. 301.
Ils forment la milice chrétienne, xiv. 161.

Du travail des moines i. 347 ; xii. 241 et suiv. — Occu-
pation des moines, ix. 458. — Leurs jeûnes, ii. 13. —
Erreur des Massa'iens qui prétendent que les moines ne
(1 livent pas travailler, xiv. 14. — Oisiveté des moines, xii.

251. — Tableau frappant des moines oisifs et vagabonds.
XII. 265. — Contre les moines à longue chevelure, xii. 267.
— Contre les moines oisifs et bavards dont l'exemple et la

parole détournent les autres du travail, xii. 258. — Scandale
produit par deux moines qui reçoivent trop de choses d'une

femme, à l'insu de son mari. iir. 112. — Les biens dont

les moines n'avaient pas disposé appartenaient, à leur mort,

à leurs héritiers, ii. 119. — Les fans frères parmi les moi-
nes. IX. 458.

Les apostats de la vie monastiqne. ix. 458. — Il ne faut

point abandonner la vie monastique, ix. 277. — Dans quel

esprit les moines doivent aimer le repos et pratiquer les

bonnes œuvres, ii. 47. — On n'admettait dans la cléricatore

que les moines les plus éprouvés et les meilleurs, ii. 75. —
Le salut des moines entre eux était : Grâces à Dieu. x. 11.^.

— Quelques moines passaient de longs jours cachés à tout

regard humain, xii. 260. — Combien les moines étaient

nombreux dans l'Egypte, vi. 569. — Moines d'Egypte tués

par les barbares, ii. 212, 213. — Saint Augustin se recom-

mande aux prières des moines, ii. 47. — Alype menait la

vie d'un moine dans l'épiscopat. i. 547. — Les clercs ne

doivent pas être reçus indifféremment dans les monastères.

II. 79. — Les moines renonçaient à leurs bieos propres.

XIV. 8.

Mois. Les mois des premiers siècles étaient comme les

nôtres, xiii. 318. — Les mois ont reçu des noms païens.

XIV. 265. — Les douze mois de l'année comprennent chacun

trente jours, xii. 408. — C'est le cercle lunaire qui déter-

mine le nombre des mois. xii. 408.

MoisE. Epoque de sa naissance, xiii. 390. — Il est plus

ancien que les poètes et les philosoiihes grecs, xiii. 409, 410.

— En vertu de quel droit il tue un égyptien, iv. 412 ;

XIV. 348. — Un ange appelle Moïse sur le mont Sina". xiv.

348. — Un Ange menace d'étouffer son fils aine, parce qu'il

n'est point circoncis, i. 344. — Comment Dieu apparut à

Moise. VI. 28, 31 ; x. 163. — Etait-ce le Christ ou un

Ange qui parlait à Moïse ? vi. 31 ; X. 335. — Il y a vu la

gloire de Dieu. ii. 350; iv. 431. — Il avait désiré voir

Dieu dans son essence même. iv. 316. — Il ne vit point
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Dieu quant à sa substance, xiv. 654. — Et tel qu'il esl.

X. 688. — Le visage de Molsc devient éclatant, vi. 336. —
Comment il a prophétisé le Messie, xiii. 392.

Les mages de l'Egypte furent vaincus par MoTse. II. 285.

— En quel temps Moïse fit sortir les Juifs de l'Egypte, xiii.

392. — Cantique de MoTse. viii. 121. — Quoique ayant con-

versé avec Dieu, Moïse reçut le conseil de son beau-père.

IV. 3, 428, 429. — Moïse médiateur entre Dieu et Aaron, ot

celui-ci entre Moïse et le peuple, iv. 413. — Leur mort

aussi bien que leurs fonctions est la représentation symbo-

lique des choses à avenir, iv. 525. — C'est ignorance et

calomnie de blâmer Moïse d'avoir fait la guerre xiv. 353. —
Du doute de Moïse en frappant le rocher, iv. 511 ; viii. 51.

— Moïse élevant et abaissant ses mains dans le combat

contre Amalec. viii. 54. — Moïse doutant de la puissance

de Dieu était la figure du peuple juif. xiv. 248. — Comment

il fut puni. IX. 448, 569. — Moïse justifié d'avoir puni les

adorateurs du veau d'or. xiv. 354. — Combien il haïssait

l'iniquité. X. 173. — Il s'offre comme victime à la place de

son peuple, vi. 396. — Le péché et la mort de Moïse

n'ôtent rien à son mérite, xiv. 218. — A quel âge mourut

Moïse. XIII. 392.

Moïse fut prêtre, iv. 479 ; ix. 447. — Fut-il graud-

prètre? iv. 479. — 11 offrit le premier sacrifice, iv. 4.jS.

— Pourquoi il ne pouvait entrer dans la nuée qui couvrait

le tabernacle, iv. 458.

Moïse était le très-fidèle dispensateur du mystère prophé-

tique. XIV. 252. — Il fut le ministre jle la loi. vi. 507. —
Le ministre de l'Ancien Testament et le prophète du Nou-

veau. IX. 346. — Il appartenait par l'esprit au Nouveau Testa-

ment. X. 173. — Les cinq livres de Moïse, vi. 130. — 11

représentait le Christ, vi. 560; viii. 118; X. 636. — Le

Christ prédit par MoTse. xiv. 240 et suiv. — Il n'y a au-

cune contradition entre la doctrine de Moïse et celle du

Christ, x'iv. 242. — Eloge de Moïse d'après Dien même.

XIV. 347.

La chair de Moïse, xv. 243. — Quelles voies Dieu a révé-

lées à Moïse et dans Moïse à tous les saints, ix. 499.

Moisson et moissonneurs du Christ, x. 442 ; xiv. S.

Monastère de clercs, viii. 64. — Vie et mœurs des

clercs dans un monastère, vin. 64 et suiv. — Du vêtement

du Seigneur, l'Eglise a fait éclore des monastères, x. 117. —
Outrage et calomnie de Pétilien contre les moines et les mo-

nastères. XV. 301. — Monastères à Milan, i. 434. — A
Rome. m. 515.— Saint Augustin établit un monastère dans

sa maison épiscopale. viii. 65. — Genre de vie dans les

monastères, xii. 264. — Les clercs ne doivent pas être

reçus indifféremment dans les monastères, ii. 79. — Saint

Augustin n'a pas connu de meilleurs chrétiens que dans les

monastères, il n'a rien vu de pis que les moines tombés, ii.

105. — Dans les monastères le juste y devient plus juste,

le souillé s'y souille davantage, ii. 105. — Troubles exci-

tés dans le monastère d'Adrumet par la lecture d'un livre de

saint Augustin, ii. 35, 56. — Ceiu qui bâtissent des mo-

nastères sont comparés aux cèdres du Liban, ix. 535.

MoNAXius, consul, m. 2.

Monde. Suivant quelques hérétiques il y a un nombre in-

calculable de mondes, xiv. 17. — C'est l'opinion d'Anaxi-

raandre. xiii. 157. — Epicure admet une infinité de mondes

formés par le concours fortuit des atomes, xiii. 226. —
Différents sentiments des philosophes sur l'unité, le commen-

cement, la fin, le gouvernement du monde, xiii. 412. —
Platon admettait deux mondes, l'un sensible et l'autre intel-

ligible, i. 310; III. 280. — Platon et plusieurs autres

philosophes croyaient le monde animé, i. 319; vu. 280.

— Ils regardent le monde comme un grand et vaste animal

qui contient tous les autres, xiii. 275. — Comme un animal

très-heureux et éternel, xiii. 218. — Du système qui fait

du monde le corps de Dieu. xii. 79. — Suivant Varron, le

monde n'est pas Dieu, mais Dieu est l'âme du monde, xiii.

137, 139, 147. — L'âme du monde liée à tous les éléments

terrestres, xiii. 276. — Les païens regardaient le monde
comme le plus grand des dieux, xiii. 287.

Les païens croyaieut ie inuiide élernel. vu. 280. — Le
monde n'a pas été créé de toute éternité, xiii. 225. — Les
Platoniciens le croyaient créé de toute éternité, xiii. 220,

225. 253. — Carpocrale, Cérinthc, Simon le Magicien, Mé-
nandre. Saturnin, les Nicolaïtes ne voulaient pas que Dieu
ait créé lo monde, xiv. 4, 5. — Les Priscillianistes croient
que lo niondp a été créé p;ir le prince mauvais, xiv. 17. —
Comment le monde a été créé suivant les Manichéens, xiv. 69,
291; XVI. 041. — Combat qui fut livré avant la création du
iiiondo. XIV. 124. — Suivant les Séleucicns, la matière des
élcinents qui constituent le monde n'a pas été faite par
Dien. mais lui est coéternelle. xiv. 15.

C'est Dien qui a créé le monde, xiii. 225; xiv. 480. —
Dès quel commencement le monde a été créé. xiv. 480,
4R1, 534. — Comment le monde a été créé de rien, puis-
qu'il est dit qu'il a été fait d'une matière informe? v. 544.— Principe unique du monde, v. 543. — Dieu a créé la

matière informe en même temps que le monde, xiv. 484.
— Le monde est plein d'embryons qui ne demandent qu'à

se développer et dont la création est l'œuvre de Dieu. xir.

395. — Le monde, ii l'instant où Dieu créa tous les êtres à

la fois, renfermait l'ensemble des êtres qui se firent en lui

et avec lui. iv. 211, 212. — Comment le monde a été créé en
six jours. IV. 202. — 11 est prouvé par les deux Testaments
que Jésus-Christ a créé le monde, xiv. 82. Voij. Créa-
tion, Jour.

Pourquoi Dieu a voulu faire le monde, v. 432. — Il n'y a
point de meilleure raison de la créntian du monde que celle-

ci : Une œuvre bonne a été produite par un bon ouvrier.

XIII. 236, 237. —Platon rapporte cette même raison de la

création du monde. Ibid. — Erreur d'Origènc sur la création

du monde, xm. 2.JS. — Dieu a fait le monde par son Verbe,
pour le bien. I/nd. — Les païens reconnaissent que la Pro-
vidence divine règle et gouverne le monde dans toutes ses

parties élevées ou infimes, xm. 321. — Dieu a soumis aux
Anges prévaricateurs la partie inférieure du monde, iv. 32.

Partout la beauté du monde prêche, la beauté du Dieu qui

l'a fait. X. 245, 249. — Le monde même proclame en silence,

par sa beauté, qu'il a été créé et qu'il n'a pu l'être que par
un Dieu dont la grandeur et la beauté sont ineffables, xm.
225. — La création de l'univers est le plus grand de tous

les miracles, xm. 205, 490, 494. —Le monde est l'ouvrage

le plus beau et lo plus parfait, xm. 205. — Trois choses

concourent à l'inviolable beauté de l'univers : la condamna-
tion du pécheur, l'épreuve du juste et le bonheur parfait des

bienheureux, m. 561. — La beauté de tous les siècles est

comme un grand concert d'un artiste ineffable conduisant à
l'éternelle contemplation de Dieu. ii. 289. — Tous les êtres

du monde sont bons, les hommes seuls rendent le monde
mauvais, vi. 350. — De ceux qui trouvent plusieurs choses

à reprendre dans cet univers, ouvrage excellent d'un excellent

créateur, xm. 237. — La mission et la fin de toutes les

créatures concourent à la beauté de l'univers, m. 573. —
Nous devons contempler la beauté du monde et en louer le

Créateur, vi. 310. — Pourquoi il faut se détourner du monde
pour se porter vers Dieu. v. 429.

De ceux qui, sans admettre l'éternité du monde actuel, sup-

posent, soit des mondes innombrables, soit un seul inonde qui

meurt et renaît au bout d'une certaine révolution de siècles,

xm. 251.— De la révolution régulière des siècles au sein d'un

monde subsistant, identique sous ces transformations succes-

sives, ou périssant pour renaître dans une alternative éter-

nelle, viti. 255. — Quelques hérétiques prétendent que le

monde restera toujours, môme après la résurrection, dans

l'état où il est aujourd'hui, xiv. 15. — Cicéron pense, avec

les Platoniciens, que le monde ne doit jamais périr, xm.
518. — Porphyre accuse les chrétiens de folie parce qu'ils

disent que le monde périra, xm. 174. — Prophéties sur la

fin du monde, xm. 475. — Ce monde passera, non par des-

truction, mais par changement, xm. 463, 466.

Division du monde en quatre parties, xiii. 137. — Les

sept âges du monde, xm. 549. — Nous sommes au sixième

âge du monde, vi. 509; vu. 335 ; ix. 380 ;xii. 407, 408.
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Le mol rnondp, diins ITlrriliiro, C8l j>ii;> dtn» k bon • i

(InnH le niniivais Reiis. xiii. (iOl. — I,c monde détiinne lanlot

les bons, lanlôl Icg méclianls, x. G82; xvi. GG4, 702. —
I.CB deux mondes dé8i(,'né9 dans IKniturc. X. 20C. — I.n

I londo bon cl le monde méclianl. vi. 3.'17, /i2C, <t)8; \ii.

i!34 ; VIII. fc; xi. loi), IKi. — Jésus-Cbiisl pria pour rnii

el non ponr l'aulre. xi. 109. — Quel est le monde dont

Iiaric «ainl Jean ? xvi. GGG. — Quel est le monde platY; dans

le mal ? xvi. 22-1. — Quel» sonl ceux qui aimciU le monde?
vri. 96; VIII. 273, !)8")

; ix. 213; X. V.4, 200, 217. —
l'ourquoi les impies sonl appelés le monde, vi. TM; X.

207. — Pourquoi les ,iiisle.s qui sonl dans le monde ne ton(-

ils point appelés monde? x. 207. — Le diable est le chef

el le prince du monde, vi. 58G; vu. 234. — Ponr nous,

Jésus-Christ a vaincu le monde, vi. 428. — Comment le

nonde bon est devenu mauvais, vi. /i25. — La conversion

(lu monde est nn grand miracle, xiii. 510, iJ17.— Le Christ

il délivré le monde du monde. XI. 113. — Par la naissance

i.ous sommes du monde, par le baptême nous sommes déli-

vrés du monde, xi. 99, 104.

Le monde cxeire sur nous son empire par ses plaisirs dé-

fondus, par ses pompes et par son esprit de curiosité, xn.
47. — Le chrétien doit se servir du monde, mais non le

Lervir. IX. 423. — Les bons se servent du monde pour jouir

de Dieu, les méchants veulent se servir de Dieu pour jouir

«lu monde, xiii. 312. — Etre du monde, x. 593. — Jésus-

Christ ne fut Jamais du monde parce qu"il est né de l'Espril-

fiaiiil. XI. 104. — Mourir au monde pour vivre en Dieu est

lin sacrifice, xiii. 199. — Autant il faut louer ceux qui dé-

daignent de briller avec le monde, autant il faut blâmer ceux

qui veulent périr avec lui. n. 257.

Le monde est une mer où les grands poissons dévorent les

plus petits. VIII. 414.— Le monde veut t'absorber, absorbe-

le toi-même. vin. 350. — Le monde, dans sa malice, ne

peut franchir les bornes que lui a posées le Créateur, ix.

334. — Le monde ne peut rien contre ceux qui apparlicn-

nenl à Jésus-Ciirist. vi. 537. — Double g:uerre que le monde
fait aux soldais du Christ, vu. 387. — Plus approche la fin

du monde, plus croissent les erreurs, x. 517. — Comment
on triomphe des séductions, des terreurs et des mensonges

du monde, xvi. 312. — Ce qu'il faut répondre aux promesses

du monde, vu. 418. — Nous contenir et souffrir sont deux

vertus qui nous font triompher du monde, vi. 158. — Le

monde est plus dangereux dans ses caresses que dans ses

épreuves pour ceux qui manquent de piété et de charité, ii.

337; m. 71. — Tout ce que le monde renferme est concu-

piscence des yeux, concupiscence de la chair et orgueil de

la vie. II. 337. — Toutes les caresses temporelles du monde

sont pour nous un péril plutôt qu'un honneur, viii. 00. —
Le monde n'a rien qui doive nous le faire préférer à Dieu.

A'i. 425. — Comment nous devons aimer le monde, xi. 44.

— Comment le monde aime et hait ce qui est à lui. xi.

44.

Les chaînes de ce monde ont une dureté véritable, «ne

fausse douceur, elle? sont une chose pleine de misère, une

espérance vide de bonheur, i. 549. — Les amis du monde
redoutent tellement de s'arracher à ses caresses, que rien

ii'est plus fatigant pour eux que d'être sans fatigue, m.
;569. — On aime le ninnde agité et laid, que serait-ce s'il

était beau et tranquille ? vi. 1G2. — On ne sait comment

guérir ceux qui aiment le monde, m. 9. — Comment Dieu

empêche que nous n'aimions le monde et que nous n'y fas-

sions des chutes, ii. 102. — Comment Dieu ramène l'âme

égarée par l'amour du monde, vi. 577. — L'amour du monde

rend l'àrae adultère. Ibid. — Les sacrements demeurent

dans ceux qui aiment le monde, mais pour leur condamnation

et non pour leur salut, xi. 177. — Tant les choses de ce

monde tiennent les hommes et tant ils se sont avilis à leurs

[iropres yeux. ii. 28.— Mépris du monde. a'I. 454; viii. 21.

—'Le monde entier ne mérite que notre mépris, nous ne nous

en servons que pour soutenir notre existence, m. 504. —
Celui qui renonce à ce qu'il a et à ce qu'il pourrait souhai-

ter, lenonce au monde entier, ii. 411. — Les baptisés qui

ue juuuseiil pai <]« ij i«tre promi<i> «ont iltdt ce aiiiûis

comme dans un désert, xiv. 201. ~ I « gi le cbamp
du Seigneur. X. 209. — Ijt CUritl ût....... ... looode soui le

nom de cliien, parce qu'il aboie, »aM auUe raiton que t'Iu-

l.iliido, contre la vérité, if. 310. — Pour \i- '•

monde est un àiinK. vi. 12. — Comme une s.

VI. 290; vil. 499. — Le monde e»l corome ao cdUt. ix.

300. — Il est une mer immenr*, mai» amère. iz. 413; X.

215. — Le monde tourne tomme une meule, malbeor i ceux

qu'elle brise. X. 114.

Mo.NiQDE, épouse de Patrice, mire de uint Angmtin. i.

4.j1. — Son éducation. I. 445, 440. — Mariée i Palria-,

l'Ile le sert comme &on maître, i. 44C. — Elle voulait le

(.'agner à Dieu. i. 440, 451. — Sa conduite envers goomari.

i. 440. — Envers sa belle-mère. i. 447. — En

l'arents, sa famille, i. 447. -Ses fils qu'elle ava.!

elle les enfantait autant de fois qu'elle let voyait l'éloif^er

de Dieu. i. 447. — Combien elle aimait Augustin, i. 308,

402, 445. — Elle le fait recevoir catéchumène, i. 308. —
Deux fois par jour elle allait prier à l'Eglise, i. 402. — Elle

assistait tous le; jours au sacrifice de l'autel, i. 402, 451.
— Son ardeur à méditer le* saintes Ecritures, m. 218. —
Sa bonté et son respect pour les serviteurs de Dieu, i, 447.
— Ses aumônes, i. 402. — Elle parvient à gagner son mari

à Dieu. I. 447.

Veuve, elle continua à payer ponr qu'Auguslin piU ache-

ver ses éludes à Carthage. i. 389. — Elle l'avertit de garder

la pudeur, i. 375. — Ses prières et ses larmes, i. 385,

402. — Songe de sainte Monique louchant Augustin, i. 385.

— Elle ne désirait qu'une chose avant de mourir, c'était de

voir Augustin chrétien catholique, i. 418. — Elle le suit à

Milan, i. 400. — Son respect ponr saint Ambroise. i. 406.

— A Milan, elle ne vivait que d'oraisons, i. 445.

Sa joie à la conversion d'Augustin, i. 439. —Elle l'ac-

cAnipagna à Cassiacum. i. 441. — El prend part aux confé-

rences qui y ont lieu. m. 171, 217. — Son entretien avec

Augustin sur le bonheur de la vie étemelle, i. 447. — Elle

tombe malade à Ostie. i. 448. — Ses dernières paroles, i.

448. — Sa mort. i. 449. — Ses funérailles. I. 449, 450. —
Saint Augustin prie pour sa mère. i. 450.

MoNN.\iE. L'homme est la monnaie du Christ, vi. 408 ;

X. 000.

MONXCILUS. XV. 159.

Monstre. Ce que c'est, vi. 571. — Pourquoi ils sonl

ainsi nommés, xiii. 492. — Certains auteurs les appellent

des erreurs de la nature, xvi. 217. — Le péché est ht cause

de leur difformité, xvi. 451. — De leur origine, iiii. 337.
— Un monstre à deux têtes et à quatre mains, xii. 32. —
Comment les monstres ressusciteronl-ils. xii. 32.

Mo.NTAGNES. Les montagnes de Dieu et les montagnes du

siècle, vni. 491. — La montagne signifie le Christ, vi. 181
;

viii. 128. — Elle signifie la synagogue, vu. 1S2. — L'E-

glise. VII. 183; viii. 125.

Montagnards. Nom donné à Rome aux Donatisles. xiv. 16.

MoxTAN. XII. 56. — Il est l'auteur de la secte des Cata-

phiygiens. xiv. 7. — Ses disciples disent que le Saint-Esprit

est venu par lui. m. 79.

MONTAN, prêtre, xv. 414.

Mort. La mort est la séparation de l'âme et do corps,

vni. 522; IX. 14 5. —Quelques philosophes disent que la

mort n'est pas un châtiment, xiii. 274. — La mort est nn

cliâtiment. xvi. 540, 541.

Tous les hommes sont soumis k la mort. vu. 329, 407 ;

viii. 11, 17. — Chaque homme, excepté le Christ, est, dès

sa naissance, assujéti à la mort. vu. 251.

La mort vient du péché, ii. 538 ; iv. 223 ; ix. 118 ; xiii.

200 et suiv. 285, 484 ; xv. 482, 561, 631 ; xvi. 227, 439,

502. — Elle est la peine du péché, vu. 76, 102, 104, 251
;

xvi, 54. —La mort est due à la chair de péché, v. 367.

— La mort suit le péché, xvi. 565. — Il est convenable que

le pécheur soit frappé de mort, mais la mort n'a pu être

l'œuvre de Dieu. xvi. 071. — C'est de la mort que viennent

les lassitudes jusque dans nos délassements, ix. 291.



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. A

Jésus-Clirisi a voulu subir la niorl, non par nécessité, mais

par compassion, ix. 320. — La mort dans Jésus-Christ rap-

pelait qu'il s'était chargé des péchés d'aufrui, mais n'était

point le châtiment de pécliés propres, viii. 97. — La mort

du Seigneur fut un bienfjit de sa part et non le paiement

d'une délie, v, 366 ; x. 33a. — Le diable a donné la mort

an Christ et par la mort du Christ il est devenu son captif.

VI. 526. — En mourant, le Christ devint l'assassin de la mort.

VIII. 539. — Etre sauvé de la mort par la foi en un mort.

IX. 178. — La mort que méritait le pécheur a été remplacée

par la mort du juste, xii. 405. — La mort du Christ est le

gage de notre héritage, vr. 533. — Jésus-Christ seul a

soulTert la mort sans cire coupable de péché, xvr. .'')4.

La mort ne vient pas de Dieu. xvi. 671. — C'est le ser-

pent qui a semé la mort. ix. 178. — Comment la mort est

l'œuvre de Dieu et du démon, xvi. 210. — La mort est en-

trée chez l'homme par l'œuvre du démon, xv. 485, 546. —
Le diable est la mort parce qu'elle vient de lui. viii. 523.
— Qu'est-ce que l'aiguillon de la mort ? xv. 560 ; xvi. lij.

— La mort est le péché parce qu'elle nous vient du péché,

vm. 345 ; ïiv. 223. — Pourquoi ceux qui ont recule bap-

tême sont encore sujets à la mort, peine du péché, ii. 538 ;

VII. 492 ; XIII. 268 ; x\'. 545. — Pourquoi, en exemptant

les fidèles de la mort éternelle, Jésus-Christ n'a pas voulu

les exempter de la mort temporelle, xvi. 502.

nègne de la mort. xiii. 284 ; xvi. 492. — La mort règne

sur ceux qui ont participé au péché, xvi. 546. — 0"'csl-ce

que le règne de la mort selon l'Apôlre? xv. 487, 737; xvi,

540. — La grâce du Sauveur a détruit le règne de la morl

dans chacun, xv. 487. — La mort temporelle, châtiment et

compagne inséparable du péché, est suivie de la mort éter-

nelle, si la grâce divine du baptême ne vient pas purifier

l'àme. xvi. 578. — La grâce du Christ seule a pu détruire

le règne de la mort. ii. 404 ; xiv. 79. — Double mort. xii.

404, 414 ; xvi. 540. — Les deux morts, celle du corps

commune aux bons et aux méchants, celle de l'âme par le pé-

ché. XVII. 126. — Mort temporelle, mort éternelle, x. 624.

— De la mort de l'âme et de celle du corps, xui. 267. —
Cette double mort règne sur tous les hommes, xvi. 538, —
Première et seconde mort. vu. 251; vm. 18; xii. 33; xiii.

267. — De quelle mort Dieu menaça les premiers hommes,

xiii. 273. — La première mort est commune à tous, mais

non la seconde, vm. 18; xm. 281. — Ceux qui sont déli-

vrés du péché ne souffrent que la première mort. xm. 268.

— Les saints, en subissant la première mort pour la vérité,

se sont aflrancbis de la seconde, xm. 270. — La mort

du corps, qui est une peine du premier péché, peut être une

jiarlie du feu qui purifie l'àme. xm. 508. — Seconde mort.

XIII. 267; XV. 487. — La seconde mort est la mort éter-

iielle. XIII. 132; xv. 508. — Quelle est la mort éternelle

de i'àme cl du corps ? vi. 303. — La seconde mort c'est la

damnation, xm. 448, 459. — La seconde mort est très-

mauvaise. XIII. 266, 273. — Tous sont exposés au danger

de la mort éternelle, vm. 42. — La grâce seule nous pié-

ijfcrve de la mort éternelle, xm. 285. — La résurrection dé-

livrera des deux morts, xvi. 502. — En mourant une seule

fois, Jésus-Christ nous a rachetés de la double mort. xii.

406. — Jésus-Christ a tué dans l'homme la mort éternelle.

X. 334. — Le Christ, par sa mort, a tué la mort. vi. 354
;

vu. 259.

C'est la nature et non l'imagination qui a la mort eu hor-

reur, va. 102, 479, 490. — 11 faut mourir, et personne ne

le veui. vm. 263. — Il y a de doux liens qui attachent

l'homme au corps et dont on ne veut pas être dégagé, vu.

484. — L'homme a une aversion instinctive pour la mort,

xm. 430. — Pourquoi tous fuient la mort. xm. 241. —
Crainte de la mort. xii. 321. —La crainte, dans les enfants

(l'Adam, est une suite du péché, xvii. 82, 83. — La crainte

de la mort est un tourment, xvii. 114. — Que de peines on

se donne pour éviter la mort. vi. 520. — Vaine frayeur

de la mort. vu. 56. — C'est daus la prospérité qu'on

craint la morl davantage, on ne la redoute pas dans l'adver-

Bité. VI. 160. — Ce qu'il faut faire pour ne point mourir.

S. AuG. — Tome XVII.

vu. 56. — Mort à laquelle on échappe si on veut. vm. 17.

— 11 faut craindre davantage la mort de Fâmo que celle du

corps, vr. 304; vu. 56, 380. — Douleur que cause la mort

d'un ami. xm. 433. — A qui Cicéron promet une mort

agréable ? xii. 541. — Tous, ou presque tous, s'cfTorcenl de

reculer le jour de la mort. ii. 301. — C'est un bien pour

quelques-uns quç la mort soit devancée, iv. 533. — On tra-

vaille à -etarder, mais non il éviter absolument la mort. iv.

583. — S'il importe que la vie temporelle dure un peu plus

ou un peu moins, xm. 10. — Aucun genre de mort ne

peut nuire aux gens de bien. xm. 328. — Peu importe de

quelle façon on meurt, l'important est de savoir où on va en

mourant, x. 295. — Toi qui fais tant pour mourir un peu

plus tard, fais donc quelque chose pour ne mourir jamais,

vu. 503. — Pour nous consoler de la nécessité où non?

sommes de mourir, le Sauveur a daigné mourir volontaire-

ment. X. 624. —• Tous craignent la mort du corps, bien peu

craignent la mort de l'âme, x. 660.— La crainte de la moit

corporelle rend coupable, xvii. 142. — On ne doit point

craindre la mort. ii. 379. — C'est un grand bien de se fami-

liariser avec la mort. i. 528. — Il vaut mieux souffrir unn

mort que de vivre en craignant toutes les morts, xm. 10.

— La foi n'a pas peu de mérite à vaincre la mort. xv. 547.

— L'exemple de Jésus-Christ ressuscité montre que la mort

n'est pas tant à craindre, vu. 473. — Pour nn vieillard, la

mort n'est point une peine, ix. 449. — Dans le malheur on

Appelle la mort, et quand elle se présente on la repousse de

toutes ses forces, vi. 371. — On peut souffrir la mort, on

ne saurait l'aimer, vu. 490. — L'homme pieux désire, par

l'intelligence, de voir rompre ses liens pour être avec le

Christ, et il craint de mourir, ii. 301; ix. 103.

11 faut savoir mourir de bon cœur. x. 334. — Mourir avec

patience à l'exemple du Christ, ix. 93. — On ne doit pas

éviter la mort par le péché, mais dans l'occasion la suppor-

ter pour la justice, xm. 213. — Le sage doit supporter li

mort avec patience, même quand elle lui vient d'une main
étrangère, xm. 430. — Il n'est jamais permis de se donner

la mort. II. 457; x. 677; xii. 298; xm. 13, 15, 16, 17,

660. — Si la mort volontaire est désirable comme un refuge

contre le péché? xm. 20.

Trois genres de mort employés par les Donatistes. xm.
638. — A quelle école les Donatistes ont appris le secret de

la mort volontaire, l'un par la corde, et les autres par la

précipice, xv. 238.— Celui qui se donne la mort périt pour

l'éternité, ii. 457. — 11 est pire que le parricide. Xii. 298.
— 11 est permis quelquefois de désirer la mort, mais trop

d'empressement serait un défaut, x. 208. — Comment le

juste, dans l'affliction, peut désirer la mort, xm. 660. —
Ou peut désirer que la mort nous réunisse au plus tôt à Jé-

sus-Christ. XVI. 67. — Pourquoi Paul et les autres Apôtres

ont désiré la mort. xvi. 68. — La mort est le progrès dans

Ja vertu, v. 359. — La mort corporelle est un sommeil, ix.

88; X. 88. — La mort est désirée comme le sommeil à

cause de la résurrection future, ii, 322.

La mort n'est pas un bien. xm. 269. — La mort est-elle

«n châtiment cruel ? iv. 534. — Le châtiment de la mort,

si juste qu'il soit, fait encore mieux ressortir la clémence de

Dieu que sa sévérité, m. 536; xvi. 55. — Utilité de la

mort. xvi. 337. — La mort tourne au bien des élus. xii.

519. — Elle devient le mérite du juste, xm. 269. — C'est

Lien user de la mort que de l'affronter pour une cause vraie

et juste. XV. 543. — Combattre jusqu'à la mort pour la vé-

rité est un sacrifice agréable à Dieu. iv. 579. — La mort

est-elle un bien pour les bons, un mal pour les méchants"?

xm. 268. — Donne mort, mauvaise mort. vi. 445; xm.
10. — Mourir dans le péché est le souverain mal. x. 594.

— Celui qui vit bien ne peut mourir mal. vu. 303. — La
bonne mort préparée pai- une bonne vie. xii. 321. — La
mort est la fin des maux pour ceux dont la vie a été chaste

et pieuse, ii. 188. — La mort des méchants est très-funeste,

vm. 332.

Mort du juste et mort du pécheur, vm. 332. — Après

avoir vu mourir les sages, le méchant ne sait point ce que

31
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c'est que lu mort. viii. r.l8. — r.'rsl au point de vue <Jc

l'âmo qu'il faut juRfr la tnort nommo Iris-niauvaiRf! ou romtnp

tW's-(l('!siialil«. VIII. 333. — O"nllo pst la plus sainlp mort?
IX. HH. — l-a mort dos isaiiils est priVicnsP. xiii. 270. —
Le mérite de taul de morts vicul de in mort d'un seul. vu.

!if)3.— Pou importe d'où vifiine la rnort, elle est bonne pour

riioinmn juste, x. 2Î)'J. — De mfiine que l:i mori est la solde

<lii p/jclii^, la vie ilerncllc est la solde de In pislice. ii. W'>.

— Au ciel il n'y a point de morl. xiii. 'itiO. — Il y a une

plus prande puissance de la prSce ii Taire passer les justes

«le la mort ii la héalilude éternelle qu'îi leur épargner la mort.

II. 540. — La mort est vaincue par la ré?nrreclion. vu. 22;

XV. GG2.

Il faut penser à la rnoil. i. !;28 ; viir. 01. — La mort

t-eule est certaine, vi. /i27 ; vin. 419. — C'est par miséri-

(Ordc que Dieu nous a caclii'' le moment de nolie mort. vr.

1G3; VIII. 342 ; ix. 477.— Le jour de la mort est inredain,

mais il est proche, vi. 108; vu. 22. — Le dernier jour

de chacun est le jour de la mort. vu. 08. — Ce que c'est

que le corps de mort et quels sont ceux qui en sont délivrés.

XVI. 10. — Ce que c'est que l'ombre de la mort. xvii. 7G,

77. — Quel est l'instant précis de la mort. xiii. 271.

Morl spiriluelle. viii. lOÎ) ; X. 4GG. — Mort de l'âme.

VII. 209, 380. — La morl de l'âme est la perte de Dieu. vi.

302; X. 650. — C'est la séparation de Dieu. viii. 523; ix,

145. — C'est le crime, m. 554. — A quels signes on recon-

naît la mort de l'âme, vi. 303. — La mort de l'âme e?t pins

Iiorriblc et plus à craindre que la mort du corps, xiv. 490. —
Quand l'âme meurt au péché, v. 364. — Le péché et la con-

damnation sont les deux causes de la mort de l'âme, ir. 429.

Différence entre mortel, mort et certain de mourir, xv.

483.

Mort. Les âmes des morts sont renfermées dans des re-

traites cachées, selon que chacune d'elles mérile le repos on

ia souffrance, v. 527 ; xii. 39. — Les morts ne soni pas

perdus pour nous, mais envoyés en avant dans une autre vie.

[I. 137. — Tons les morts dorment, qu'ils soient bons ou

mauvais, x. 663. — Pourquoi on dit que les moris sont

endormis, vi. 416; IX. 321. — Pour celui qui peut les ra-

nimer, les morts ne sont qu'emiormis. vi. 429. — Pourquoi

la mort paraît légère aux âmes des fidèles trépassés, xiii. 278.

— Il est juste de pleurer ceux qui sont morts, mais nous

avons l'espérance de nous réunir à eux. vu. 102, 103. —
n ne faut pas reprocher aux hommes leur douleur au sujet

des morts qui leur sont chers, mais la douleur des fidèles ne

doit pas durer longtemps, m. 115.

Mémoire des morts, xv. 465. — On fait mémoire des morts

à l'autel, dans la communion du corps de Jésus-Christ, xiii.

459. — Les âmes des justes trépassés ne sont pas séparées

de l'Eglise. Ibid. — Suivant les Aériens on ne doit point

offrir le saint sacrifice pour les morts, xiv. 14. — Com-
ment les Héracléonites rachetaient leurs morts, xiv. 6. —
Des devoirs à rendre aux morts, xii. 280 et suiv. — De

quelle utilité sont pour les morts les honneurs de la sépul-

ture. VII. 102; VIII. 520 ; xii. 281. 293. — Le défaut de

sépultura ne nuit pas aux morts chrétiens, xii. 2Si, 293. —
L'autel, la prière et l'aumône sont les supplications solen-

nellss et les sacrifices utiles aux morts, xii. 293. — On ne

peut taxer de vaine pratique la coutume nniversoUe dans

l'Eglise d'adresser des supplications pour les morts, xii. 281.

— L'Eglise fait ses supplications eu général pour tous ceux

qui sont morts dans la société chrétienne, xii. 283. — La

recommandation des morts a sa place dans les prières que le

prêtre adresse à Dieu, à son autel, xii. 281. — L'offrande

qu'on fait pour les inorls leur est-elle utile ? v. 526. —
Comment elle leur profile. Ibïd. — Pourquoi le soin des

funérailles et de la sépulture de morts est louable, xii. 2S2.

— Est-il utile à un mort d'élre enseveli auprès du tombeau

d'un martyr ? xii. 280. — Soin que les Egyptiens prennent

des corps des morts, viii. 94. — Les morts coniiais>ent-ils

ce qui se passe ici-bas ? ix. 590. — Les morIs n'inter-

viennent pas dans les affaires des vivants, xii. 289. — Com-

ment les morts peuvent savoir ce qui se passe ici-bas. xii.

21/0. — Comment iU vironeni j nolrr- i'-cours. xil. 231.

—

Heu apparition! dM rnorl». n. 414, /,ir. ; xil. 2H(i.

I.CB morU gpirituelfi. vi. 429. —Sont le nom de morti, on
cnirnd mykliquement les péchean. xv. 200. — Tous iei

inndèlcs, tout les péclicun loat morit. iz. 145. — Joie de
l'Eplise en voyant de» morig ressuici*- vi.

429. — Les IroiB morls visible» rein iirist

fifiiil la (iffurc des trois penre» de péf.heurs. vi. 42!*. .030 ; X.

059. — Morlg dn siècle. X. 213. — Quel» lODl iei morU
qui ensevelirent de» morts, vi. 438.

Mortalité. Elle vient du p.rhé et devicn' une
seconde nsture. v. 493. — Pnnfipe de la i. iv.

294. — Elle vient du pérhé. Vi. 30, 34 ; vm. 96; xii. 7C.
— Pourquoi le Christ a revêtu notre mortalité, vi. 30 ; VIM.

90 — La mortalité doit porter l'horome à l'humilité. VI.

427. — Après la résurrection l'homme ne gardera plas an-

cune mortalité, xv. 483.

MoitTiFir.ATio.N des membres, xii. 104. — En domptant
la chair, l'esprit ne tend qu'à briser les lien» de rinclination

corrompue, iv. 12. — Personne ne hait »a propre chair, pa«
même celui qui la châtie, iv. 11. — Notre liche durant celte

vie est de mortifier par lesprit les œuvres de la chair, vn.
34. — Il faut apprendre à mourir de la mort évangélique
par la mortification, ii. IGO, 162. — Les mortifications de la

chair aident beaucoup à la prière, n. 272, 275. — Il faut

mourir pour vivre, vu. 92. —Ce que c'e«t que mourir an
siècle. X. 717. — Nous n'aurons point part à la résurrection

du Christ si nous n'imitons sa mort snr la croix par la mor-
tification de nos membres, ii. 160. — Différents genres de
mortifications, xvi. 246.

WoucnE. Leur génération, xiii. 331. — Si Dieu a failles

mou.'hes? x. 320.

A'ofVEMHNT. Des mouvements rationnels on irrationnels,

connuniérés ou dinumérés. compliqués ou sesquialtères. m.
iO'j. — Tout mouvement en ligne droite peut se faire en six

sens. v. 432. — Ce qui se meut dans l'espace se ment aussi

dans le temps, iv. 250. — Le mouvement d'une roue e>l plus

lent au centre, plus rapide à la circonférence, iv. 159. — 11

n'y a pas deux hommes dont le* mouvements se ressemblent.

T. 532. — Tout mouvement de l'âme fait quelque chose dans

le corps, i. 527. — Il faut réprimer les mouvements de la

concupiscence, xii. 103.

MfET. Le sourd-muet ne comprend les autres qu'aux mou-
vemen's du corps et ne peut e.vprimer autrement sa volonté.

IT. 298.

Multiplication. Il y a plusieurs manières de se multi-

plier sur la terre. X. 154. — L'effet propre de la bénédiction

de Dieu est cette fécondité qui parvient à couvrir la surface

de la terre, ix. 76. — Se multiplier ne se dit pas toujours

de l'abondance, mais quelquefois de la pénurie, viii. 134:

X. 154. — Multiplication coupable, vm. 134, 180.

Multitude. Crimes et iniquités. Tout ce qui enivre la

multitude ne peut être la règle du jugement, xv. 51. —
C'est une mesure très-utile de reprendre la multitude devant

la multitude même. xv. 56. — Autre chose est de reprendre

et de guérir une multitude ou un individu, xiii. 615.

MuNATius, Félix, flamine perpétuel de la colonie de Cirlé.

XV. 414, 471, — Actes municipaux rédigés par Munatius.

II. 99; XV. 471.

MuR-ULLE blanchie, is. 418.

MuRciA, déesse, xiii. 80.

Muresse. II. 528.

MuRMURATECRS. C'est uu péché de murmurer contre Dieu.

X. 530.— Description desmurmurateurs. x. 118. — L'exem-

ple de Daniel proposé à ceux dont la ruine de Rome soulève

les murmures contre Dieu. xii. 339.'— Il ne faut point mur-

murer dans l'adversité, ii. 146, 215; vi. 454; vu. 528.

— Les murmures contre Dieu rendent blasphémateur, ix.

390. — Ce qui soulève les murmures des hommes contre

Dieu. Ibtd.

M USE. Origine de la fable des neuf muses, iv. 29.

Musée, xiii. 394, 409.

Musique. Traité de la musique m. 393 et suiv. —
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Définition de la musique, ni. 398. — Le sentiment dt^

l'harmonie est inné en nous. xii. 405. — Invention de la

mnsique. m. 234. — Du rôle que joue la raison dans l'étude

de la musique, m. 478. — 11 faut savoir distinguer la mu-

sique inspirée par la sagesse de celle que produit la passion.

IV. 70. — Pourquoi Dieu a donné la musique à l'homme.

II. 435. — D.'vid était savant djns la musique, xiii. 379.

— La musique est une image fidèle d'une cité bien ordonnée.

XIII. 379.

MusTiTANOM. XIII. 569 ; XV. 426, 443.

MuTiGÉNE. xin. 684.

McciDS ScÉvoLA étend la main sur un brasier ardent.

XIII. 82, 109.

Mucius ScÉvoLA, sénateur et pontife, xiii. 68.

iMuTUGENNE. Un diacre de cette ville est rebiiplisé par

l.-'ç Donatistes. f. 543. — Lettre de saint Augustin à Donat

de Mutugenne. ii. 4.58.

Mdtunds, dieu. xiii. 78.

MCZCLUM. XV. 170.

Myron. m. 146.

Mystère. Utilité des mystères dans la religion, m. 557.

— Les vérités de la religion ont plus de douceur à propor-

tion de leur obscurité, x. 174. — Comment il faut étudier

les mystères, iv. 279. — Pendant les saints mystères on nous

ordonne d'élever bien haut notre cœur. xii. 159.

N
NabuchodonosOR. Il crut en Dieu. vu. 497; viii. 13.

— Les deux lois de Nabuebodonosor. ii. 143, 195, 483. —
Il représente l'époque de l'Eglise. Ii. 142.

Nachor. XIII. 342.

Nahom, prophète, xiii. 403.

Namphamon, premier martyr de l'Afriqne. î. 534.

Naissa.n'CE. Il n'y a pas de signification mystérieuse dans

la célébration de la naissance du Sauveur, on y nippelle seu-

lement qu'il est né. ii. 59. — Jésus-Christ et saint Jean

sont les seuls dont nous célébrons la naissance, vu. 427,

444. — Saint Augustin célèbre le jour de sa naissance. l.

309 ; m. 171. — L'Eglise emploie le mot naissance pour

désigner la mort précieuse des martyrs, vu. 525. — Il

faut célébrer avec une sage sobriété les naissances des mar-

tyrs. IX. 345.

Notre double naissance, vi. 499; x. 402.

Comment naissent les choses visibles, xii. 394. — Nais-

sance spirituelle dans le sein de l'Eglise, viii. 631. —
L'homme n'est pas né tant qu'il est dans le sein de sa mère.

II. 518. — Naître dans un corps mortel c'est commencer une

maladie, ix. 493. — L'enfant qui vient de naître sait déjà

pleurer, x. 57. — Naître c'est chasser ceux qui précèdent.

IX. 28. — Quiconque est né sur la terre devra céder sa place

à celui qui naîtra, ix. 62. — Qu'un homme vienne au monde,

c'est Adam qui vient au monde, un damné qui vient d'un

damné, x. 117. — Nul ne vient au monde, qu'il n'entraine

après lui sa peine et le mérite de sa peine, via. 531; ix. 6.

— Naissance spirituelle, x. 410.

Natalien, évèque de Thélen. viii. 381.

Nathan. Il y eut deux Niifhan, l'un prophète, l'autre

fils de David. I. 338, 346; vi. 244. — Nalhau, fils de David.

XIV. 151.

Nathanael. 11 ne fut point du nombre des Apôtres, x. 373.

— Pourquoi il ne fut point choisi, ix. 57. — Nathanael re-

connaît la divinité de Jésus-Christ, vi. 401, 500.

r^ATiON. Les soixante-douze nations descendant des en-

fants de Noé. xiii. 333, 337. — Ces nations se divisent par

langue, plus tard elles sont plus multipliées que les langues.

xin. 337. — Les idoles des nations, ix. 628, 630. — Les

confins du désert désignent toutes les nations, ix. 54. —
Quelles sont les nations qui font naturellement ce que la loi

commande, xvi. 164. — Vocation des nations, ix. 426. —
Comment elles ont été converties à Jésus-Christ, x. 558. —
L'Evangile est annoncé aux nations, vi. 440. — Les Juifs

sont rejetés à cause de leur orgueil, et les Gentils sont ap-

pelés ii la foi. II. 312; VI. 347. — Les nations sont l'olivier

sauvage greffe sur l'olivier franc, x. 123. — Par la prédi-

cation de l'Evangile, les nations deviennent les dépouilles

des Juifs, xin. 481.— Joie que cause àl'Eglise la vocation des

Gentils, ix. 432. — La vocation et la conversion des Gentils

figurées dans Isaac. xiii. 350. — Annoncées par les pro-

phètes, xiii. 384, 401, 404, 406. — Il y a dans le monde
deux nations et deux royaumes: le royaume du Christ et le

royaume du démon, ii. 573.

Nature. Une nature est ce qui a un certain être dans son

espèce, m. 521. — Les philosophes enseignent qu'il n'y a

dans la nature que des corps, du vide et ce qui s'y rattache.

II. 231. — Toute nature existe nécessairement comme na-

ture. VIII. 155. — 11 n'y a point de nature contraire à la

vérité. VIII. 136. — Trois genres de natures, i. 536. —
Dieu est l'auteur de toutes les natures, iv. 167, 251; vu.
216, 464 ; xiii. 234, 264, 490 ; Xiv. 138, 440. — Le démon
n'est point l'auteur des substances ou natures, xvi. 701. —
l'ne nature quelconque ne peut avoir pour créateur que celui

qui a créé les biens, xvii. 87. — La nature, dans son cours

ordinaire, est soumise à des lois. iv. 263. — Dans les mi-

racles, l'ordre de la nature n'est interverti que pour nous.

IV. 220. — Notions précises sur le cours de la nature, xiv.

378. — Les prodiges ne sont pas contraires à la nature,

xiii. 491, 492. — Toute nature honore le Créateur, xiii.

230. — Quels sont les premiers biens de la nature, xiii.

428. — Aucune nature n'est contraire à Dieu. xiii. 248.

Toute créature est bonne en tant qu'elle a reçu une nature

particulière et distincte, xvi. 029. — Toute nature est bonne

en tant que nature, m. 377 ; xiv. 137, 438, 441 ; xvi. 450.

— Toutes les natures, dès là qu'elles sont, sont bonnes.

XIII. 230. — Toutes les choses créées par Dieu sont bonnes,

quoique dans des degrés différents, xiv. 131. — Il ne saurait

exister de nature où ne se trouve aucun bien. xiii. 437. —
Tous les êtres créés sont bons, l'imperfection de leur nature

les assujétit à la corruption, xii. 5. — La nature incorrup-

tible constitue le souverain bien. xiv. 439. — Tonte nature

même corrompue est bonne comme nature; en tant que cor-

rompue, elle est mauvaise, xii. 5 ; xvi. 727. — La malice

n'est pas dans la nature, mais contre la nature, xiii. 234.

— Une nature qui est devenue mauvaise n'a pas cessé d'être

bonne en tant que nature, xvi. 648. —La nature est l'œuvre

de Dieu. xiv. 141.

Comment sont gouvernées les natures spirituelles, iv. 232.

— Dieu seul l'emporte sur la nature raisonnable, xiv. 110.

— La nature humaine, quoique susceptible de changements,

est bonne en tant qu'elle a été créée, xvi. 443. — Du nom-

bre des natures imaginé par les Manichéens, xiv. 130. —
Les Manichéens admettaient deux natures dans l'homme, xiv.

10, 69. — Les deux natures indépendantes et éternelles des

Manichéens, xiv. 448. — Erreur des Manichéens sur la na-

ture de l'homme, xvi. 628. — La nature ne s'identifie point

avec le mal. xvi. 481, 482. — La nature humaine n'est ni

essentiellement mauvaise, ni entièrement bonne, xv. 73;;.

— 11 y a dans l'homme une nature bonne et une souillure, xvi.

623. — Par le péché d'Adam, la nature humaine se trouva

tout entière dégradée et flétrie, xvi. 592. — Aucun péché ne

saurait exister que dans une nature, xvi. 728. — La nature

a pu être changée par le péché, xvii. 113. — La nature

humaine a été viciée dès les premiers temps, xv. 628. —
La nature humaine, quoique viciée, peut encore faire le bien

et devenir bonne, xvi. 443. — La nature humaine, quand

même elle serait restée comme Dieu l'a faite, ne se serait

pas conservée telle, sans le secours de Dieu. ii. 308. — La

puissance de la nature défendue par Pelage, ii. 465, 466.

— Corruption de la nature par le péché et sa rénovation par

Jésus-Christ, xv. 539. — Comment il est prouvé que là na-

ture humaine est capable de perfection, xvi. 116. — La ra-

ture est commune à tous, non la grâce, vi. 111. — L'affec-

tion est un devoir que nous imposent les liens d'une nature

commune, n. 269. — La nature humaine est nne grâce de

Dieu. II. 405.

Ce qui était d'abord une peine vengeresse est devenu pour

nous une seconde nature, viii. 394. — Des biens que Dieu
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a lommiiniqiiég II noire nalitrc corrompue, xiii. 538. —
NoiiB ne connaisson» p"'"' ""^'''' '"'l'H'!- 5fv. C78. IVy.

IIOUUE.

Nauphack. C.omx (|iii iiiinciit le monde fonl nanfraçro. x.

Navigation. Ses avanl.i|;eB cl ses dan^crg. x. U2.
Navigiiis, fiirc do hairit Augustin, m. 171, 209. — Il

|iif'nd pari aux ciilrclicnR do (iassiacum. iir. 171. — Il as-

.-iBle à la mort el aux funérailles de sainte Monique. l. 4i8,

;49.

Navire. Nous sommos tons enr un navire exposé aux veiU

et aux tempêtes, viii. 22.3 ; ix. !J79. — Josus dans notre

navire, c'est la foi dans nos cœurs, viii. 223. 235. — Los

deux barques, les deux peuples. Vii. 313. — Une fcmmo,

pour prouver sa cliaslelé. tire avec sa ceinture un navire

nu'un grand noml>re d'hommes et d'animaux n'avaient pu

('branler, xiii. 208. — Les navires sont les figures de

l'Eglise. IX. 543, 579.

Nazaréf.n.s. On appelait ainsi ceux qui faisaient un vœu

temporaire suivant la loi de Moïse, iv. 587.

Nazaréens, hérétiques, xiv. 5. —Ils sont aussi appelés

Symmaques. xiv. 209; xv. 3G5.

Néapolis. XV. dSG.

Nl^:nRiDTU3. Il était d'un pays voisin de Carlhage. i. 413.

— Rage et oxcrllrnt, il était ami de saint Augustin, i. 383.

— 11 quille tout pour venir à Milan auprès d'Augustin, i.

/il3. — Il éiait d'un esprit incomparable. I. 420. — Il cn-

t^eigne la grammaire î» Milan, i. 433. — Son amour pour la

sagesse et la vérité, i. 413. — Son objection contre les

Manichéens, i. 418. — Il se convertit et convertit toute

sa famille, i. 441. — Sa mort. Ibid. — Lettres de s:iint

Augustin à Nébride el de Nébride à saint Augustin. l. 520

et suiv.

NÉCESSAIRE. Une seule chose est nécessaire, vi. 447;

vn. 326; xvi. 47. — Beaucoup de choses sont nécessaires

à l'homme, parre qu'il est faible, vi. 156. — Pourquoi

Dieu permet quelquefois que les saints manquent du néces-

saire, v. 307. — C'est pour la sanlé et l'amitié qu'on cherche

Je nécessaire quand on le cherche convenablement, ii. 268.

— Il faut se contenter du nécessaire, vu. 117, 118. — Ce

qu'il faut entendre par les mots nécessité, possibilité, xvii.

58. — Distinction du possible el du nécessaire, xvii. 4C, 48.

NÉCESSITÉ. Double nécessité, xiii. 101. —Nécessité des

astrologues, xui. 93, 94. — Comment nous ne sommes en-

traînés par la nécessité ni à la vertu ni au vice. xvii. 218.

— La nécessité et la volonté peuvent exister simultanément.

XVI. 711, 715. — Personne n'est jamais dans la nécessité de

pratiquer la ju>lice. xvi. 615. — Nécessité de faire le mal.

XVII. 54, 59. — Nécessité pour le diable de pécher, xvii.

47. — Il y a en nous une nécessité de faire le mal qui n'é-

tait pas dans Adam quand il pécha, xvii. 48. — Adam n'était

point dans la nécessité de pécher el n'eût point péché s'il

l'eût voulu, puisqu'il pouvait toujours ne point vouloir, xvii.

52. — Nécessité du péché dans la vie présente, xvii. 61.—
La nécessité de commettre le péché ai le châtimeat d'un

péché commis sans nécessité, xvi. 444. — Il y a des actes

de nécessité qui sont blâmables, parce qu'ils sont la peine

du péché. I. 316 ; m. 382. — Les convoitises sont des né-

eessités. vin. 264. — Le défaut de résistance à la coutume

lait la nécessité. l. 432. — Interprétation catholique de ces

paroles de saint Paul :<iJe ne fais pas le bien que je veux ».

XVII. 54. — Celte nécessité de péjher dans los descen-

dants d'Adam n'est guérie que par la grâce, xviii. 57. —
Toute nécessité ne nuit pas à la liberté, xiii. 101. — Heu-

reuse nécessité qui ôte le pouvoir d'être injuste, xvi. 443,

444.

On doit plutôt subir la nécessité que de commettre un

ciime. IX. 167. — Nécessités dont sont délivrés les hum-
bles. VIII. 264. — Lorsque Dieu ne pourvoit pas à tons nos

bL'soins, il veut nous éprouver el nous porter à l'aimer da-

vantage. IX. 25. — Dure nécessité de mourir, viil. 264.

— C'est la nécessité qui est la mère de toutes nos actions,

p; 2S0.

HkLHOUKSciK, et|)éce de difinalion, llii, ISi.

NKf.TAiBE. n. 23. — Vieillard |*a1«o de Calame. II. 133.

13i. 180, 187.

fifjT.or.K. Ce mol en grec bipi ,n. cl en latio nul

lepos. IX. 139. — Le négoce ni.: j,,..,; un péché, jx. 13H.

— Sc8avant;igei et «ei dan'fer». x. 142.

NÉGOCIANT. Il tfcl exposé à la fraude et ta parjure, vu.
50G. — Dé^ir pervers do» marchand», vin. 41. — Puur de
l'or, le marchand perd im vie. VllI. 20. — S'il eil [«erraiiao

ré(.'ociant do vondre plus cher qu'il n'a acheté, il. 139.
--'

Négociant insensé. Vi. 90.

NÉM':srEN. Air. 421.

Nembuoth. géant. IV. 377; llil. 341.

Néuésiancs de Tubunii. xv. ij.";.

Neige. Anaxagoros gontenait que la neige c»l noire, xvi.

715.

NÉ.viA. déesse, xiii. 125.

Néojié.vie. XIV. 273.*

Néophyte. Initiation des néophyte», v. 3C0. — C'est

l'usage de distinguer des antres jours les hait jours dts néo-

phytes. II. 70.

Neptu.ne, dieu. xiii. 147. — Neplone est l'eau, xiii.

112 — Il est le dieu de la mer. viii. 238 ; ii. C3û; xiii.

76. — n se laisse tromper en conslruisanl les mnrs de Troie.

xiii 48.

Nerfs. Lenrrôle dans les mouvemenU da corps, in. 301,
302.

NÉRON. Ses débauches el ses cmaulés. xiii. 111. —
O^ielques-uns le regardent comme l'Antéchrist, un. 468.
— Il fut le premier persécuteur des chrétiens. Xv. 2.jS.

— Il incendie Rome, pour le plaisir de la voir brûler, vu.
475.

NÉvics. XIII. 31.

NÉvics. I. 532.

NicÉE. Con."ile de Nicée. Xiv. 619, 625, 630. — Un con-

cile de Nicée défendait que le même siège fût occupé par

di!ux évèques à la fois. m. 39. — Les empereurs éiiienl

fîJèles au concile de Nicée. ii. 2.

NicoDÈME a mérité d'être enseveli près de saint Etienne,

vu. 543.

NicoLA':, un des sept diacres ordonnés par les Apôtres.

XIV. 4. — Il donna naissance à la secte des Nicolaites.

XIV. 4.

NicoMÈnE de Ségerme. xv. 159.

NiGiDius, mathématicien, xiii. 93.

Nil, fleuve appelé autrefois Géon. iv. 111, 242. — Crue

annuelle de ce fleuve, iv. 203. — Le bruit des eaux do Nil

fait perdre l'usage de l'ouïe aux habitants voisins des caU-
dupes. XVI. 738.

NiMVE. Cette ville fût bâtie par Assur. xiii. 334. —
Jonas prêche la pénitence à Ninive. viii. 98, 552; xiii.414.

— Ninive est la figure de l'Eglise, xiii. 414. — Pénitence

de Ninive. xi. 372.

Ni.NUs, second roi des Assyriens, subjugue toute l'Asie.

XIII. 388, 398. — Par ambition, il déclara le premier la

guerre à ses voisins, xiil. 74.

NiNVAS, fils de Ninus, quatrième roi des Assyriens, xiii.

388.

NoBiLius, évêque. m. 122.

Noblesse selon Dieu el noblesse selon le monde, v. 279.

— Le démon lient les grands par l'orgueil de leur renom-

mée. I. 432. — Noblesse du Christ embrassée par les no-

bles de la terre, x. 306. — La grâce du Christ parvenue aux

nobles, ix. 534.

Noces. Les noces de Cana. x. 377 el saiv. — Enseigne-

meuts que Jésus-Christ nous donne sur le mariage, x. 378 et

suiv. — Les secondes noces sont permises, xii. loi; xiv.

526. — Les Cataphrygiens condamnaient les secondes

noces, xiv. 7. — Les Cathares, Tertulheo, les condamnaient

aussi. XII. 152 ; xiv. 8, 19. — Des troisièmes el quatrièmes

noces. XII. 156.

No:es de l'âme sainte dans le ciel. v. 452. — La

lObc nuptiale, vi. 402 et siiiv. — les fêtes des noces du-
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raient ordinairement sept jours, iv. 392. Voy, Mariage.

NoDATUS, dieu. xui. 75.

NoÉ. 11 est justeraeut appelé prophète, xiii. 409. — Les

actions de Noé sont remplies de niyslèies et voilées de figu-

res. Iiii. 332, — Ce qui a été figuré propliétiqueoieat dans

les enfants de Noé. xiii. 332. — Noé sauvé avec sa famille

par l'eau et par le bois, est la figure de la famille du Christ.

XIV. 195. — Rapprochement entre l'ûge de Noé et les âges

du monde. XIV. 19G. — Noé, figure du Christ, xiv. 198. —
Noé désigne ceux qui gouvernent l'Eglise, x. 114. — H est

une expression sensible de la passion du Sauveur, iv. 80. —
Quels hommes représentent Noé, Daniel et Job. xil. 339.

Noël d'Ofia. xv. 186.

NoÉTus, hérétique, auteur de la secte des Noétieùs. xiv. 8.

NoLE. Cette ville est assiégée par les Barbares, xii. 291.

— Et dévastée, xui. 9. — Quelques habitants de Noie em-

brassent l'erreur de Pelage, ii. 503»

Nom. Tout nom sert à distinguer la chose à laquelle il

s'applique, iv. 133. — Un nom n'a de valeur que dans sa

signification, viii. 165. — Les noms sont le résultat d'une

coDvention, et leur signilicalioa dépend de l'usage, ui. 423.

—
' Imposer un nom aux choses de la création est la preuve

d'une éminente sagesse, xvii. 1. — Peu importe le nom,

quand on est d'accord sur la those. xv. 378.

Quel est le nom de Dieu. ix. 483. — Pour expliquer son

nom. Dieu voulut bien s'abaisser jusqu'à nous. ix. 333. —
Comment le nom de Dieu est sanctifié, ix. 506 ; xvi. 283.—
Connaissance du nom de Dieu. viir. 165. — Le Seigneur

cherche le nom de celui qui cherche le sien. ix. 373. —
Grandeur du nom de Dieu. ix. 445. — Ce que c'est que

prendre ea vain le nom du Seigneur, vi. 3i. — C'est eu

vuin qu'on invoque le nom du Christ, si l'on n'évite l'ini-

quité. VI. 316.

Nombre. La raisonne peut rien qu'avec les nombres, m.
235. — La sagesse et le nombre sont-ils une même chose ?

ai. 350, — Des nombres spirituels et éternels, m. 481. —
Le rapport des nombres est un et immuable, m. 346, 330,

328. — Des nombres infinis, xiii. 260. — Ou se sert du

nombre pour compter, mais qui comptera le nombre ? x,

261. — L'iufinilé des nombres n'est pas incompréhensible

pour Dieu, xiii. 260. — Nombre sans nombre, via. 411.—
Nombre qui commence à l'unité et ne finit ii rien. xiv. 480.

— Pourquoi, dans la numération, va-t-oa de 1 à 10 et re-

vient-on de 10 à 1 ? ai. 407. — Le nombre intelligible et le

nombre sensible, i. 521. — Nombre au-dessus du nombre.

VI, 70 ; va, 307. — Occasion des nombres, ai. 233. —
Vestiges des nombres dans les voluptés chamelles, ai. 574,

— Des nombres sesquiallères, inégaux, compliqués, diuumé-

rés. ai. 406, 466. — Le nombre singulier est souvent em-

ployé pom- le pluriel, et le pluriel pour le singulier, ix, 594,

— Dans la supputation des années, l'Ecriture emploie sou-

vent un nombre rond, iv, 424. — Elle ne tient pas compte

ordinairement de ce qui passe certains nombres détermines.

VI. 244, — Nombres imparfaits, parfaits, plus que parfaits.

IV. 182. — Nombres très-dignes de respect et remplis des

mystères les plus profonds, iv. 403.

Explication mystique des nombres trois et quatre, va.

317, — Le nombre trois appartient à l'àmc, le nombre qua-

tre appartient au corps, via, 141, — E.\cellence du nombre

trois dans beaucoup de nos mystères, a. 70. — Sur les nom-

bres mystérieux quatre et cinq. iv. 504. — Le nombre qua-

tre est l'emblème de ce qui est temporel, va. 317. — Le
nombre cinq jouit d'une autorité considérable dans l'Acicu

Testament, iv. 505, — Le nombre cinq est l'image du peu-

ple juif qui était sous la loi. via. 535. —'11 marque la con-

tinence des cinq sens de la chair, via. 534, — La loi est

figurée par le nombre cinq et le nombre dix. vi. 130, 131.

— Explication mystique du nombre sept. vi. 245, 478; va.

302, 306 ; IX. 24 ; X. 308. — Le nombre sept signilie sou-

vent l'universalité, il, 62; vi, 370. — 11 figure la créature.

II. 68 ; va. 317. — Il exprime fort souvent la perfeclion,

VI, •420,— Il est consacre au Saint-Es;irit. va, 301, 311.—
Que signifie le nombre huit, via, 141. — Il sigmlic la ré-

surrection, a. 66. — Explication mystique du nombre dix.

VI. 243 ; va, 317, 373. — Mystère du nombre dix. vi.420.
— Il symbolise la sagesse dans sa plénitude, va. 351. — 11

signifie l'éternité, x. 308. — Il marque la loi. X, 308. —
Il exprime la perfeclion de notre bonheur, a, 68. — Expo-
sition mystique du nombre onze. vi. 2i3, 420. — Du nom-
bre douze, via. 533. — Combien ce nombre douze est sa-

cré. I.X, 525, 589. — Le nombre quinze figure le Nouveau
Testament, ix, 349; x. 308, — Que signilie le nombre dix-

sept, via, 533, — Il représente un admirable mystère, a.
70. — Le nombre dix-huit marque le règne futur de la grâce.

IV. 57i. — Le nombre vingt-cinq représente la loi. x. 517.
— Exposition mystique da nombre quarante, vi. 2ij ; va.
192, 203, 316, 331. — Le nombre quarante figure la vie

présente, le nombre cinquante figure la vie future, a. 68.

—

Le nombre quarante indique l'accomplissement des siècles.

IX. 413. — Exposition mystique du numbre cinquante, va.

317. — Ce nombre est recommandé dans l'Evangile et dans

l'Ancien Testament, a. 68. — Combien sa signification est

mystérieuse, ix. 303, — 11 désigne l'éternilé heureuse, ix.

612, — Le nombre soixaate-dix-sept, vi, 243, 370. — Le
nombre cent cinquante est un nombre sacré, ix, 349. —
Exposition mystiijue du nombre cent cinquante-trois, vu,
311. — Ce que signifie le nombre mille, ix. 354.

Notaires. Quels sont ceux qu'on appelle ainsi, iv. 34.—
Notaires de l'Eglise, ai. 30.

Nourriture, Extravagances manichéennes sur les ali-

ments, XIV. 161, 102, 1G7. —Viandes impures, xiv. 93.—
Il n'y a point d'impureté dans les aliments, i. 466, — Ce

qui perdit Adam, ce ne fut point la nourriture, mais une

nourriture défendue, a, 13, — Ce n'est pas dans la nourri-

ture, mais dans l'intention que se trouve la cause de la souil-

lure, ai. 515, 516. — De la volupté dan.i les aliments, i.

463, — Ce n'est pas la qualité des viandes, mais la gour-

mandise qui est blâmable, xai, 336, — Une nourriture trop

abondante euUamme le corps et appesantit l'esprit, xvi. 142.

— La loi éternelle a légié l'usage de la nourriture et de la

boisson, selon l'ordre uaUirel et seulement pour l'entretien dt

la vie. XIV, 334, — On ne doit prendre les aliments que

comme des remèdes, i, 463. — Grand est celui qui ne s'em

porte pas quelquefois au-delà des barrières de la nécessité, l.

406. — Distinction entre la faim et l'amour de manger, xvi.

182. — Nous avons plus vivement besoin de nourriture lors-

que nous pensons à autre chose, ai. 256. — Boire et man-

ger peuvent être une louange à Dieu ou un blasphème, x
256. — Ou ne peut forcer les riches à user de la nourritur-.

des pauvres, vi. 2'Jl. — Les aliments sont nécessaires ij

l'âme comme au coips. ai. 172. — Les festins de la terrr

ne sont que des remèdes. 'vi. 348.

Nourriluie terrestre et nourriture céleste, Xll. 330. —
Nourriture spirituelle, va. 537. — L'âme a sa faim et sa

nourriture, ai. 172. — Nourriture de l'âme, vi. 522, —
L'âme ne se nourrit (]ue des objets de sa joie, i, 515, —
Dieu est le seul aliment qui ne s'épuisa jamais. Via, 556, —r

L'ange n'a point une nourriture et riiomme une nourriture-,

X, 124. — Un cœur pieux a sa nourriture et un cœur or-

gueilleux la sienne, ix. 407,

Nouveau. Rien de nouveau sous le soleil, xiii, 253. —
La passion de la nouveauté avec l'erreur pour compagne jette

dans des embarras incxlricablcs. ai. 527.

Nova. xv. 181.

NovAT, hérésiarque, xa. 330.

NovATlENS. XV. 378, 475. — Ils condamnaient les se-

condes noces, xa. 152.

NovAT, évèque. ai. 67,

NovAT, évèque. a. 120.

NovAT de Thainugade. xv. 155,

NovELLUS de Tysique. xai. 616.

Nudité. Adam et Eve ne s'aperçurent de leur nudité qu'a-

près le péché, iv. 295 ; va. 3. — Avant le péché, nos

premiers parents ne rougissaient pas de leur nudité, vi.

467,500. — Pourquoi, iv. 282; xai. 300. — Pourquoi,

après le péché, ils cachèrent leur nudité, xvi. 13, 111.— Tout
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Nui';e. Une nuée n'est que de l'eau, iv. 139. — Comment
IcR nuées sont le» échelles du ciel. ix. !H2. — Pour le Kila

de Du'U, la nuée, c'esl-ii-rlire ba cliaii, esl venue d'une viei^;c.

IX. 332. — I-cs Apôtre» huut des nuées. \ 1 1 1 . :{.'i5 ; ix.331. —
Eiie, Jérémie, Jean, les aulics pro|iliélcs et les prédRaleurs de

la paidle de Dieu, sont des nuées, ix, 332. — Les nuées dé-

Bipneiil les prédicateurs de la vérité, vin. 177, 3jj, (iJ.'i
;

IX. 312. — Dieu couvre le ciel de nuajçes, afin de prépaier

la pluie à la terre, x. 2G3. — Jésus-Clirisl était (Iguré d.in»

la colonne de nuée. ix. 't'H.

Nuisible. Bien de& choses sont nuisililes à quelques-un^,

«saus être mauvaises par elles-mêmes, xiv. 23C. — La vo-

lonté de nuire vient du mal, le pouvoir vient de Di'U. iv,

282 ; viii. 218, 308 ; ix. 409, Ji47. — In homme peut imiro

à un autre de deux manièies, en le rendant misérable ou en

le laissant dans la misère, ix. 464. — Les puissants du siècle

ac peuvent nuire aux bons. vi. 147. — Le méchant ne peut

réellement nuire au bon. vi. 133. — Il prolitc plus qu'il ne

nuit. vu. 483. — Celui qui nuit au juste ne lui nuit pas

véritablomcnf, mais se nuit à lui-même. i. 318.

Nuit. Ce que c'est, iv. 151. — La nuit sert au jour et

non le jour à la nuit. ix. 138. — Nuit intempestive, ix.

723. — Quelle est celte nuit où personne ne pourra a^ir.

X. 629. — La nuit c'est l'adversité, x. 107. —C'est le teinps

de la vie présente, viu. 524 ; ix. 211, 409. — C'est lachaii'

et les hommes charnels, viii. 197.

NuMA PoMPiLius, successeur de Rouuilus. ii. 290 ; xiii.

35, 51, 399. — Four conserver Rome, il ajoute d'autres

dieux à ceux de Troie, xiii. 53. — Il apprend aux Romains

à honorer les dieux autrement qu'auparavant, ii. 178. — Le

sénat fait brûler les livres où il expliquait les principes des

institutions religieuses, xiii. 154. — Il est trompé par

le démon, xiii. 154. — Ses lois. xiii. 3o. — Il ue lut pas

uiis au nombre des dieux, xiii. 399.

NUMANCE. XIII. 05.

NuMÉRiE, déesse, xiii. 78.

Numides, xv. 473.

NuMiDiE. Contrée de l'Afrique. XV. 347- — Sa fertilité.

VI. 201. — Le parti de Donat est né dans la Numidie. vi.

201. — Les Donalistes étaient très-nombreux dans la Numidie

consulaire, ii. 26i. — C'est là qu'ils exercèrent leurs fuiems.

II. 73.

NUMIDIDS, évêque. ii. 459, 473.

NuMiToa. Il est chassé de Rome par sou frère Amulius.

xiii. 56. — Il succéda à son frère et bàtil Rome la première

année de son règne, xiii. 398.

NUilITORIUS. xiii. 67.

NUMMASIUS. XV. 443.

NuNDiNARius, diacre donatisle. XV. 413. — Il révèle

tous les marchés de LuciUe. xv. 344. — 11 est dégradé, ii.

33. —Et excommunié, ii. 54.

NuNDiNius, notaire, xv. 414.

Nuptial. Robe nuptiale, vi. 402. Voi/. Mariage, Noces.

Nymphidius, évèque. xvi. 84.

Obéissance. Elle est une des plus grandes vertus que puisse

exercer la créature à l'égard de son Créateur, xiii. 278. —
C'est la seule vertu de toute créature raisonnable agissant

sous la suzeraineté de Dieu. iv. 242. — Elle a été la vertu

radicale et comme la vertu mère des patriarches, xii. 122.

— Elle est la mère et la gardienne de toutes les autres

vertus, xiii. 296. — Elle est la source et la mère de toutes

les vertus, xiv. 487. — Rien u'est plus avantageux pour

l'àme que l'obéissance, ix. 143. — Elle est, pour toute

créature douée de raison, l'origine et le perfectionnement de

la justice, ix. 155. — Prix éminent de l'obéissance en elle-

même. XV. 537.

L'obéissance fortement recommandée à l'homme par Dieu.

XV. 537. — Comment Dieu fait sentir l'avantage de l'obéis-

sance. IX. 148. — Dieu exigeait l'obéissance non pour lui-

même, mais pour l'avantage de l'homme, xv. 337. — Il faut

|'ll^r•rvcr l'ohéinMnce pour (farder la Mge««ç. IX. 705. —
Le» humbles sont neuls ca\i-À\ft d'obéisuoc'^. xiii. 297. —
Il faut n'attacher d'abord k I

'

. vu. 475. — Lo fili

ne doit refuner I obcisB»nr<
.

rr, qu« quand le père
lui commande contrairement a md Dieu. ix. 130. — Obéit-
bance due aux mailre» et aux empereun m'-•^ -' ' • x.
49. — Le pacte fondamental de la to' est

l'obéissance aux rois. i. 384.

L'obéissance esl un don de Dieu. xii. 143; xvi. 503. —
Elle esl supérieure i la continence, xii. 121. — Obenance
d'Abraham, vi. 4. — L'ne promesse d'obéistaace ne t'a'com-
plit point par l'attention à écouter, mais dans la tentai|i>n.

IV. 223. — (' • des fils de Jooadab. ix. 130. —
Obéissance de i ml. vi. 237.

OiiLAiio.N il I autel. I. 344, 402; il. .370. — L'homme n'a

rien de meilleur que soi-même à offrir ï Dieu. vi. 219. —
Oblations aux tombeaux des martyrs, vu. 382.

OliLiGATio.N. Jésus-Chrisl a eiïacé par son sang la '<• lulc

que le diable tenait contre nous. iz. 334. — Le sing du
Rédempteur a coulé, et il n'a plus été question des obli|salions

du débiteur, vi. 550.

Obscè.ne. Cicéron avait défenda d'employer dans le Un-
gage des paroles obscènes, xiv. 505.

OuscLKiTÉ. De l'obscurité des livres sacrés, iv. 66, 70.
— Elle n'est pas à imiter, iv. 70. — Dans les choses obscu-

res il ne faut rien afliimer avec témérité, a. 332.

Obsèques. C'est un devoir d'assister aux obsèques d'un

fidèle. IX. 519. — Obsèques chrétiennes, i. 449. 430; ii.

413. — Obsèques des riches, viii. 333.

Observance. Depuis le Nouveau Testament, les obser-

vances légales ne sont utiles à personne, xii. 199. — L'Apô-

tre ordonne de les abandonner non comme mauvaises, mai

comme inutiles, xiv. 102. — Jésus-Chiist nous a délivrés du

joug de ces observances, xvi. 38.

Obstinatio.n. Parce que la constance est désirable, il ne

faut point aller jusqu'à l'obstination, m. .308. — Elle e£t

un défaut, ii. 442. — Elle empêche l'homme de se corri-

ger. II. 73.

Occident. L'Ecriture désigne l'Occident par les mots :

« du côté de la mer », ou : « vers la mer ». iv. 369 ; xv.

475. — Les chrétiens d'Occidenl ne jeûnaient pas le samedi.

II. 14. — Les malheurs de l'Occident, ii. 430.

OcÉANUS. II. 430. — Saint Augustin lui écrit, ii. 472.

OCHUS. XIV. 477

Octave. Célébration des deux octaves des régénérés, v.

261; VII. 338. — Saints jours d'octaves, xil. 371. — Pra-

tique superstitieuse qui défendait de toucher la terre d'nu

pied nu, dans l'octave de son baptême, ii. 71. — Le lave-

ment des pieds était fixé au troisième jour ou au dernier

jour de l'octave ii. 70.

Octave, xv. 183.

OcTAViEN, évêque. li. 439, 473.

OcTAVius, évêque. ii. 459, 473.

OcTAvius, consul. Sa tête est exposée sur la tribune aux

harangues, xiii. 67.

Odeur. Les tidèles sont en tous lieux la bonne odeur d

Jésus-Christ, vu. 381 ; viii. 207. — Comment ils sont

bonne odeur et pour ceux qui se sauvent et pour ceux qui

se perdent, vu. 381 ; viii. 482.

Oea. XV. 186.

Œdipe, xiii. 393.

ŒiA. xiii. 393.

Œufs. Les Manichéens n'en mangent point, xxv. 11.

Œuvre. Les œuvres de Dieu ne sont point laborieuses, ix,

379 ; XII. 7o. — Toutes les œuvres de Dieu étaient dans le

Verbe avant d'être des œuvres, viii. 474. — Les œuvres du

Père et du Fils sont les mêmes, ix. 394. — Pourquoi D;çu

ne cesse de remettre ses œuvres devant nos yeux. ix. 505.

— Les œuvres de Dieu sont bonnes et elles le louent. X. 80.

— Les œuvres de Dieu. i. 517.

Quelles sont les œuvres serviies? x. 531, 532.

Il y a ûii œuvres bonnes ou mauvaises, suivant le but

qu'on se propose ; il y en a qui sont mauvaises par elles-
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mêmes, xu. 225. — Quelles soat les œuvres vraiment bou-

nes. VIII. 284; ivi. 175. — Ce qui fait le prix de l'œavre

c'est rinteation, et l'intention doit être réglée par la foi.

VIII. 282. — Fin des bonnes œuvres, vi. 47. — La foi et

ses œuvres, v. 553. — Œuvres de mort. v. 538. — Quand

le cœur est droit, les œuvres sont droites, ix. 226. — Tou-

tes nos œuvres font droites lorsqu'elles sont diriiçécs vers

une tin unique, la charité, v. 302 ; n. 352. — Il y a droi-

ture, justice et piété lorsqu'on accomplit le bien pour la

gloire de celui dont la grâce nous permet de le faire, ii.

320. — Caractère des œuvres vraiment bonnes, xii. 70.

— Avant la foi et sans la foi il n'y a pas de bonnes œuvres.

XII. 525 ; viu. 282. — La foi ne vieut pas des bonnes œu-

vres, mais celles-ci de la foi. vi. 7 ; ix. 99. — Les bonnes

œuvres sont faites par l'homme, mais sans la foi, il ne

peut accomplir rien de bon. ii. 543. — Les œuvres sans

la foi droite ne servent de rien. xvi. 41.

Les bonnes œuvres suivent la grâce et ne la précèdent

pas. V. 496 ; xvi. 465. — Les œuvres viennent de la grâce

et non la grâce des bonnes œuvres, ii. 498. — La néces-

site, mère des bonnes œuvres, xi. 414. — Une bonne récom-

pense, est due aux bonnes œuvres des hommes, mais la grâce

qui rend les hommes bons n'est due en aucune manière.

XVI. 457. — On ne peut appeler bonnes œuvres que celles

qui viennent de l'amour de Dieu. ix. 99 ; X. 682, 707. :—
Toutes nos bonnes œuvres se réduisent à l'œuvre unique de

la charité, ix. 352. — Sans la grâce, les œuvres seront

tout humaines ou coupables, iv. 457. — Un méchant ne

peut faire de bonnes œuvres, vi. 330. — Nos fruits ce

sont nos bonnes œuvres, via. 564. — Les bonnes œuvres

viennent de la charité et non de la crainte, vi. 7. — Une

action faite avec joie est bonne et bien faite, ix. 374.

Les bonnes œuvres sont des dons de Dieu. x. 159 ; xii.

12. — Nos bonnes œuvres viennent de Dieu. i. 518. — Nos

bonnes œuvres et notre justice viennent de l'ieu et non de

Bous-mémes. xvi. 465. — Les œuvres et la foi sont de

Dieu. IV. 57. — Les bonnes œuvres sont de Dieu et de nous.

I. 334. — L'homme ne peut faire aucnn bien sans la lumière

de Dieu et la ferveur de l'Esprit-Saint. ix. 374. — Nos

bonnes œuvres sont plus à Dieu qu'à nous. x. 159 ; xiii.

548. — La couronne vient de Dieu ; si le mérite vient de

l'homme, ce n'est qu'avec l'aide de Dieu. vu. 573. — Dieu

peut tout sans nous, et nous rien sans lui, tout ce qu'il fait

par nous, nous paraissons le faire, viii. 259. — Comment
nous faisons le bien que Dieu opère eu nous. X. 235, 236.

Nécessite des bonnes œuvres, vi. 56 ; viii. 462; ix. 488.

— Nécessité des œuvres avec la foi. viii. 282. — Le com-

mencement du bien est la confession du mal. x. 414. —
L'œuvre de l'homme doit être la louange de Dieu. viii.

476. — Les bonnes œuvres sont surtout un certain retran-

chement des plaisirs coupables, x. 450. — C'est eu ce monde
que nous devons accomplir les œuvres de miséricorde, vi.

51, 56, 368, 445, 449; va. 204, 335, 342; viii. 115. —
Plus on est dans la peine, plus il faut multiplier ses bonnes

œuvres, ii. 247. — Les bonnes œuvres sont seules rappe-

lées au jugement, vi. 285. — Les œuvres de miséricorde

sont des œuvres de justice, viii. 537. — Les bonnes œuvres

nous obtiennent la vie éternelle, xiii. 548. — Ce n'est

point en ce monde qu'il faut espérer la récompeuse des

bonnes œuvres, vi. 57 ; ix. 617. — Dans quel sens l'Apôlre

dit que nous ne sommes pas sauvés par nos œuvres, xvj.

278. — Des œuvres de la loi. ii. 554; v. 402, 418. — Des

bonnes œuvres faites publiquement, vi. 208, 259, 597;

vu. 586 ; viii. 56. — S'il faut interrompre ses bonnes

œuvres de peur du scandale, m. 113. — Nos bonnes œuvres

sont comme les enfants de notre vie. xu. 499. — Les

bonnes œuvres ae servent de rien hors de l'Eglise, x. 422,

423. — Les hommes seront jugés d'après les œuvres de leur

vie. m. 44. — Dieu rendra à chacun selon ses œuvres.

XVI. 294.

Quelles sont les œuvres mauvaises ? xiii. 295. — Œuvres
de mort, v, 360. — Une bonne œuvre est presque sans

peine, le mal est plus laborieux, ix. 380. — Les bon-

nes œuvres des infidèles sont des dons de Dieu. ivi. 167.
Offense. L'exemple de Jésus-Chiist uons enseigne à pai'-

donner les offenses, vu. 208. — Zèle de saint Augustin
pour apaiser un évèque offensé par une de ses lettres, u.
360, 361.

Oi-FiCE. Saint Ambroise ne craint pas d'employer ce mot,
qu'on ne trouve pas dans les livres ecclésiastiques, ii. 114.

Og, roi de Basan. x. 139.

Ogyx, roi. XIII. 491. — Déluge d'Ogygès. xni. 391.
Oie. Institution à Rome de la fête des oies. xiii. 41.

Oiseau. 11 est probable que les oiseaux tirent leur origine
'

de l'eau, iv. 138, 171. — Dans quelle atmosphère volent les

oiseaux, iv. 139, 172. — Leur admirable industrie, iv. 172.— Les oiseaux désignent les âmes élevées, ix. 527.
Olivier. L'olivier sauvage symbolise le mal. xvi. 234.

— L'olivier sauvage doit être greffé sur l'olivier franc et noa
l'olivier sur le sauvageon, vu. 185, 232. — De l'olivier

franc comme de l'olivier sauvage il ne sort que des sauva-
geons. II. 552. — Le fruit de l'olivier représente la charité.
X. 363.

Olympus, mère d'Alexandre, xiii. 178.

Olympius, évêque esp.ignol. xvi. 78.

Olympe, montagne de Macédoine, iv. 97. — Hauteur de
cette montagne, iv. 97, 170 ; xiii. 330. — Elle est la de-
meure des dieux, i. 534. — Jupiter y établit son camp dans
la guerre qu'il fit à son père. i. 535.

Ombre. Ce que c'est, iv. 151. — L'ombre tient du corps
et de la lumière, ix. 90. — Ombre de l'Esprit-Saint. ix.

90. — L'ombre est l'image de la vie. x. 225.
Onction de Jésus-Christ, viii. 481. — Comment les pro-

phètes sont appelés christs avant qu'il y eût une onction.
IX. 555. — L'onction était donnée aux rois et aux prêtres,

quelquefois aux prophètes, i. 338. — Les rois et les prê-
tres n'étaient marqués de l'onction que dans le royaume où
le Cluist était prophétisé, vin. 481- — Tous les chrétiens

reçoivent l'onction, autrefois réservée aux rois et aux prêtres.

Viii. 231. — Nous recevons l'onction dans le sacremeut.
vui. 231.

Onéus, roi des Assyriens, xiu. 397.

Ophites, hérétiques, xiv. 6; xv. 475.

Opinion. La foule est prompte à se jeter dans les opi-
nions fausses, m. 281, 290. — L'affirmation téméraire d'une
opinion incertaine et douteuse en matière de foi est un sa-

crilège. IV. 123. — C'est un grand mal d'être entraîné par

de fausses opinions à commettre le péché, m. 99. — On
s'enfonce de plus en plus dans les fausses opinions, à mesure
qu'on se les rend plus familières, i. 522. — On peut entre

amis différer d'opinion, sans que la charité en soit diminuée.

II. 117. — L'intelligence, la foi et l'opinion, xiv. 46.

Opis, déesse, xui. 78, 83.

Optât de Milève, évêque catholique, xv. 10, 347. — Les
Donatistes produisent un livre d'Optat et demandent qu'il

soit lu à la conférence de Carthage. il. 329 ; xiii. 592, 623.

Optât, évêque. ii. 326,432, 528.

Optât de Thamugaiie, évêque donatiste. ii. 36, 55; xv.

20, 23. — Ses cruautés, ii. 36; xv. 218, 228, 272. — Ses
persécutions contre l'Eglise catholique, xv. 252. — Gémis-
semeuts de l'Afrique sous le joug despotique d'Optat. xv.
201. — Les Donatistes le désapprouvaient, xv. 20. — Ils ont

été longtemps sans oser le condamner, x. 195. — Il mourut

en prison, xv. 263. — Les Donatistes l'honoraient comme un

martyr, ii. 100. — Ils célébraient ses anniversaires avec

grande pompe, ii. 202; xv. 218.

Optât, prêtre, u. 72.

Opprobre. Ce que c'est, ix. 114. — Comment il faut

supporter un opprobre, vm. 276; ix. 109, 111, 679.
Or. L'or et l'argent ne sont qu'une terre pour le cœur qui

n'est point devenu terre, ix. 628. — Dieu qui a fait l'or nous

a faits supérieurs à l'or pour en être les maîtres. X. 42. —
L'or est bon en soi, mais l'homme ne doit pas le suivre, vu.
529. — Pourquoi l'or est donné aux bons et aux méchants.

VI. 226. — Usage qu'on doit faire de l'or. vi. 93, 226, 227 ;

X. 42. — L'or et l'argent sont un mal pour les méchants, un
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bien pour le» bon», vi. .131 •
— L'or tic rend point bun,

mai» Kfrt h fiiiro du liicii. vi. 2fif); vu. !'i29. — L'avaro

jirf^fère l'or h Dieu. vi. 91, 02. — L'or nul un orncmrnt

pour coiiii qui en use bien. vi. 9.'{. — I,'ainour de l'or fait

perdre la foi. x. 42. — L'or est le symbole de la «agCRge

divine, iv. 440; ix. 87, ICO. — L'or est la foi. ix. 428.

OnAT.\. III. 179.

OnATKiîn. L'or.'ileiir chrétien doit se BCr\ir de l'art de la

rhf^loriqiie. iv. 63. — Devoir de l'oialeur. iv. 05. — Il doit

instruire, plaire cl ioncher. iv. 72. — Avant de parler il

doit prier, tv. 7.S, 86. — Il n'a que des sujet» relevés à

traiter, iv. 75. — Il doit se faire entendre avec clarté, avec

plaisir et avec docilité, iv. 84. — Puis.-.unce de l'orateur

dont la vie répond aux discours, iv. 8.'5. — il doit s'attacher

davantage h la vérité qu'à la forme, iv. 83. — Il peut se

servir d'un discours composé par un autre, iv. 8C. — Dieu

ne s'est point servi d'un orateur pour gagner un pécheur,

mais d'un pâchenr pour gagner l'orateur, via. 375. Voy.

Prédicateur.
Oraioihe. Que personne ne fasse dans l'oratoire que

ce pourquoi il a été construit et d'oii il tire son nom. m.
î>88.

Orcus, frère de Jupiter, xiii. 147. — 11 est chargé de

recevoir les morts, xui. 135. — Il est l'élément inférieur ou

terrestre, xni. 143.

Ordination. Sacrement de l'ordination, ii. 76; xv. 68.

— On ordonne un clerc pour diriger une réunion de fidèles.

XII. 122. — Pour être ordonné il faut être, non sans péché,

mais sans crime, xvi. 12. — Saint Augustin refuse d'or-

donner un homme suspect et même d'aider par ses lettres à

son ordination, n. 102. — Comment saint Augustin se dis-

pose à l'ordination, i. 538, 539. — Il n'est point permis de

léitérer le sacrement de l'Ordre, xv. 36, 37. — On ne perd

jamais le sacrement de l'Ordre, xii. 122: xv. 68. — Vali-

dité de l'ordination des schismaliques. ii. 495 ; xv. 67. —
Anniversaire du sacre de saint Augustin, vu. 586, 588.

Ordre. Traité de l'Ordre, m. 207 et suiv. — Ce que c'est

que l'ordre, m. 216, 219; xiii. 436. — L'ordre est un

lien général dans les choses créées, xiv. 438. — Valeur de

l'ordre, xiv. 309.''— Dieu a tout disposnivec ordre, m.
216, 219. — Dieu sait mettre l'ordre dans tout"cê~qu'il a

créé. VII. 475.

Quel est l'ordre de la nature dans l'homme. Xiii. 429. —
L'ordre et la paix exigent que l'homme soit soumis à Dieu et

!a chair à l'homuie. x. 223. — S'assujétir à l'ordre ou être

..Sûujéli dans les liens de l'ordre sont deux choses différentes,

ai. 485. — Celui qui sort de l'ordre, en tombant dans le

péché, est remis dans l'ordre sous le poids des peines qu'il

subit, u. 297, 298. — L'ordre conduit à Dieu. ni. 216. —
Ordre désuétudes "Jiour les jeunes gens. iiii. 229. — Quel

u pu être l'ordre quand le mal n'était pas? ni. 227. — U
n'y a pas d'ordre du tout, quand les choses meilleures sont

toumises au.v plus mauvaises, ai. 328. — Tendre à l'être

c'est tendre à l'ordre qui produit l'être, ai. 523.

Oreille. Péchés des oreilles, vi. 267. — Pai' l'oreille

de Dieu nous devons entendre la puissance qui le porte à

nous exaucer, via. 171. — Différence entre écouter et prê-

ter l'oreille, via. 513. — Les oreilles pour entendre sont

le don d'obéir, xvi. 368. — Il n'est point impossible à Dieu

de douuer aux oreilles le pouvoir de voir et aux yeux celui

d'culeudre. xv. 579. — Les peudants d'oreilles que les

hommes portent d'un seul côté sont des objets de supersti-

tions, ui. 98 ; IV. 30. — Il n'était pas défendu de porter

des pendants d'oreilles comme ornements, mais comme amu-

lettes des démons, iv. 396.

Oreste. 1.390.

Orgoeil. Ce que c'est, xiii. 252, 297. — L'orgueil est

l'amour de sa propre élévation, iv. 286 ; via. 61. — C'est

la volonté de paraître au dehors ce que l'on n'est pas.

IV. 108. — Le comble de l'orgueil est de faire tourner

sa liberté à sa perte, iv. 242. — L'homme ne serait

point orgueilleux, s'il n'était vide et frivole : l'homme ras-

sasié n'a point d'euflure. ix. 421. — L'orgueil ne veut per-

sonne pour HUpérieur, pan mémi'. Iiieu. ix. <il9. — L'or-
giieil, dans Ka pervtrhit»';, cherche it imUtr Ijhîu. xtn. 436.

Origine de lorffucil. iv. 111; x, 522. — !/• honheur
tcrrcBire entendre l'orffueil. VI. 13C. — Lei r. ir-

toul «ont une cause d'orffiieil. vr. 67; x. 147. — i
. ont

comme un nid oii l'ortrueil se développe, vi. 143, 2S'; m(,
119. — Peinture de l'orirueil. il(. 483.

hi principe de tout péché c'cbl l'orpueil. x. 522, — Il est
le iirincipc de tous les maux. iv. 2X7. — L'orgueil «t l«

(iremicr et le dernier péché, vm. 195. — Le o.

ment de tout péché c'est l'orgueil, m. 483; vii, , ).

— Il renferme tous les péché», var. 160. - Il enl U «au*/; -M
tous nos viies. xv. .Vli. — Combien le serpent de l'orgueil

est il craindre, viii. 661. — Il est le plus horrible d^sricei.

m. 200.

Effet» de l'orgueil. la. 488; viiî. 58, 200. — Ori^ueil do
diable, viir. Cfii ; x. 23. — L'orgueil renversa le démon et

[lar suite l'homme lui-même. xvii. 198. — L'or(?ueil fot l«

commencement du péché d'Adam, xiii. 297. — Orgueil d'A-
dam. IX. 146. — L'homme n'aurait pas péri «'il ne «é'ail pas
laissé enfler par l'oigueil. vi.303. —L'orgueil est h cause de
l'aveuglement des Juifs, x. 135, 163. — Il esf U source d<;

l'idolâtrie, va. 176. — Il est le père de toutes les héréiies.

IV. 110 ; VI. 192. — Des contestations et de rbypocrisie. i.

542. — L'orgueil et la jalousie sont les deux vices qui for-

ment le caractère du démon, v. 256. — L'orgueil est le père
de l'envie, a. 314; vi. .580; vai. .58, 61; ix. 467; xii.

137, 318. — L'orgueil de l'homme est le principal obstacle

à son union avec Dieu. xii. 520. — L'orgueil nous éloigne
de Dieu. viii. 3C0 ; ix. .398. — Il nous fait chanceler et

tomber, ix. il. — II empêche la foi en Jésus-Christ, vi.

481 ; va. 50 ; xiii. 219. — L'orgueil ferme les oreilles da
cœur. XVI. 58. — Il empêche l'homme de marcher dans la

voie étroite et d'entrer au ciel. ix. 619. — Combien la vir-

ginité a à redouter les coups de l'orgueil, xii. 147. — L'or-

gueil empêche d'accomplir la justice, xv, 5.'16. — Il ne

permet point d'avancer dans la perfection, viii. 661. — Il

est une chaire de pestilence, via. 122. — Il est comme le

levain antique qui corrompt toute la masse, xv. 49.

Combien l'orgueil est une maladie dangereuse, va. HO.
— La mort s'est glissée dans le sein des hommes avec le

breuvage de l'orgueil, xa. 139. — L'orgueil humain triom-

phe jusqu'à s'aveugler dans sa victoire, xv. 388. — Le pied

de l'orgueil, via. 360. — C'est contre l'orgueil qu'il nous
faut déployer nos efforts et nos prières, xv. 536. — Les
autres vices naissent des péchés, l'orgueil est redoutable

dans le bien même. ii. 227, 530; via. 661. — Le malheur

de l'homme devient d'autant plus grand que son orgueil se

pose en tyran plus absolu des autres passions, xvi. 193. —
Plus on est élevé dans la sainteté, plus on doit se mettre en

garde contre l'orgueil, xii. 149.

Remèdes contre l'orgueil, vi. 347 ; ix. 667 ; x. 522 ; xv.

534, 563. — L'orgueil de l'homme a pu être guéri par les

profonds abaissements d'un Dieu. vu. 159 ; xa. 520. —
C'est à cause de l'orgueil que Dieu tarde à guérir certains

défauts dans ses saints, xv. 536, 563. — Orgueil du phari-

sien, via. 286, 433.
\

Orgueilleux. L'orgueilleux est celui en qui vit son es-

prit. X. 215. — Celui qui suit son esprit, x. 202. — L'âme

qui se réjouit d'elle-même comme d'un bien qui lui est pro-

pre, a. 225. — Le cœur de l'homme s'enfle davantage pai"

une fausse humilité que par la plus audacieuse franchise de

l'orgueil, u. 374. — L'âme superbe demande aux hommes

ses applaudissements, vxii. 201. — Quiconque veut être loué

pour lui-même est orgueilleux, via. 323. — L'orgueil rend

méchant, vai. 226. — Dire qu'on est saint par soi-même,

c'est de l'orgueil, ix. 299. — Les orgueilleux se louent, et

ne louent point Dieu. ix. 619. — Quel est l'homme orgueil-

leux? IX. 397. — L'orgueilleux aime à défendre son opi-

nion non parce qu'elle est la vérité, mais parce qu'elle est

à lui. i. 497. — Il cherche à se faire adorer à la place de

Dieu. vu. 177. — Désii- insensé de l'orgueilleux, ui. 373.

— L'orgueilleux mérite paiticulièrement le nom de pécheur.
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viii. 407. — La chute de l'orgueilleux vient de ce qu'il se

croit élevé, ix. 398. — Se croire grand parce qu'on est ri-

che, c'est faire preuve d'orgueil et d'Indigence, vi. 144. —
C'est par l'orgueil que le diable lient sous sa puissance les

orgueilleux, ix. 333 — Dieu abaisse l'orgiieilleux qui s'élève.

IX. 398. — Plus l'orgueilleux s'élève, plus Dieu est au-des-

sus de lui. X. lo6. — Comment Dieu résiste aux orgueil-

leux. IX. 580. — C'est une règle de la loi divine que celui

qui s'élève sera abaissé, viii. 287 ; xiii. 1. — Jésus-Christ

foule aux pieds les orgueilleux, ix. 402. — Dieu donne à

l'humble et enlève au superbe, viii. 226; x. 109. — Les

mystères de Dieu sont cachés aux orgueilleux, vi. 311. —
L'orgueilleux rejeté du nombre des disciples, vi. 292. —
Puissant remède offert aux orgueilleux, xv. 599. — H est

utile aux superbes de tomber dans quelque péché évident,

Xïii. 298. — Personne n'est plus indigne de miséricorde ffue

le misérable orgueilleux, m. 374. — Jésus-Christ est une

pieri'e de scandale pour les orgueilleux, vu. 90.

Les orgueilleux sont comparés à la fumée, vi. 311 ; xiv.

136. — L'orgueil transforme l'homme en lion. iv. 229. —
Les orgueilleux sont appelés géants, ix. 324. — Faux

justes. X. 178. — Ils sont figurés par les montagnes, x.

226.

ORiEPJTAtrr. Des évêques orientaux cherchent à se mettre

en communion avec les Donalistes d'Afrique, xv. 464. —
Pratique des Orientaux touchant le jeûne du samedi, ii. 21.

Origè.ne. Il croyait que toutes les défections revenaient au

point d'où elles s'étaient écartées, i. 313. — Que les peines

des damnés et des démons ne seront point éternelles, xiii.

499 ; XV. 568. — Que l'ûme descend du ciel. it. 430. —
Comment il corrige la version des Septante, a. 97. — 11 a

interprété les Psaumes, ii. 430. — Ses commentaires sur

l'Epitre aux Galates. ii. 92, 93. — Saint Jérôme blime et

loue Origène. ii. 114. — Quelques opinions d'Origène n'é-

taient pas reçues dans l'Eglise, ii. 431. — Il a été justement

eondamné par l'Eglise, xm. 499.

Origéniens, hérétiques, xiv. 9.

Originel. Voy. Péché.

OriNemeî<ts. Plus on recherche les ornements du corps,

plus l'âme perd de sa grâce, vu. 58. — Des ornements per-

mis ou défendus aux femmes, m. 98, 113.

Orontius. III. 106.

Orose, prêtre d'Espagne, i. 333 ; xiv. 531 ; xv. 582. —
Il quitte l'Espagne pour aller trouver saint Augustin, poussé

par l'unique désir de s'instruire dans les divines Ecritures.

II. 451. — Saint Augustin l'engage à aller voir saint Jérôme.

II. 431, 451. — Mémoire d'Orose. xiv. 331. — Il porte au

concile de Carthage les lettres de Héros et de Lazare, ii.

460. — Son éloge, ii. 431,

Orphée, poète, xm, 394, 409. — Il lient le premier

rang parmi les poètes théologiens, xiii. 399. — Ses prédic-

tions. XIV. 212, 218, 220.

Orphelin. Quels sont ceux que faille glaive de la parole

de Dieu? ix. 80.

Orthopolis, roi des Sicyoniens. xm. 390.

Os. Les os, dans l'Ecriture, siguilieut la force de l'âme, viii-

142; IX. 473; X. 169. — Les os, dans le corps du Sei-

gneur, sont tous les justes, vm. 342, 456, 470. — La pa-

tience qui vient de la foi nous constitue une ossification in-

térieure. VIII. 332.

Osée, roi d'Israël, xm. 398.

Osée, prophète, xm. 401. — Explication sur son ma-

riage. XIV. 360.

Osiris. xm. 177, 178.

Osius de Cordoue. xv. i\, 12.

Odbll Est-il chez Dieu comme chez les hommes? ix.

682. — L'oubli de Dieu est une région lointaine, v. 336.—
L'homme ne doit jamais oublier qu'il a été pécheur, ix.

205. — Qu'il a été comblé des dons de Dieu. ix. 491. —
Deux manières d'oublier les maux. xm. 548. — Nous de-

vons aimer Dieu jusqu'à nous oublier nous-mêmes, vi. 577,

Odtrage. Comment il faut supporter un outrage, ix.

382, 387. — Utilité des outrages pour les justes, xv. 286.

- Il ne faut point rendre outrage pour outrage, viii. 77-

OztAS, roi de Juda. xm. 400.

Pacifique. Les pacifiques sont les enfants de Dieu. vi.

103. — Seuls ils verront Dieu. Ibid.

Païens. Ou appelle païens les adorateurs des faux dieux. .

I. 334.— DilTérence entre les païens et les Manichéens, xiv.
j

291. — Quelle est la cause de la propni^alion du paganisme. •

xm. 144. — Sentiment des païens sur In principe des cho-

ses, sur les dieux, xiv. 291. — Ils adorent le soleil, vm.
223. — Ils adoraient un seul Dieu sous des noms dillérents.

i. 334. — Toute là religion des pa'iens se réduisait à adorer

des hommes morts, xm. 17G; xv. 32. — Le culte des

pa'icns est souillé de toutes sortes d'infiimics. xm. 27, 28.

— Les païens semblent vouloir se faiio pardonner leurs sa-

crilèges par la beauté do leurs interprétations, n. 180.

Les vertus des païens ne sont point véritables, xvr. 162.

— Elles sont stériles, it. 42 i. — Les mœurs honnêtes des

païens sont un don de Dieu. ii. 336. — Prospérité licen-

cieuse et sacrilège de la république païenne, ii. 294'. —
Dieu exauce quelquefois les païens dans ce qui est du temps.

IX. 431. — Doctrine des païens sur les vertus et les vices,

x. 634. — Les païens, obligés de louer Jésus-Christ, se dé-

cliainent contre ses disciples, v. 122. — Pourquoi les païens

n'adorent pas le Dieu d'Israël, v. 130. — Les païens attri-

buaient les malheurs du monde et surtout la prise de Rome
à la religion chrétienne et à l'interdiction du culte des dieux.

VI. 360; xm. 1 et suiv.— Admirable conversion des païens,

m. 549. — Destruction de la religion païenne, vi. 106. —
Lois des empereurs contre les païens, ii. 143, 149. — Il

n'est point permis à un chrétien de dépouiller un païen, vi,

124. — Anathèmes qu'ont mérités les païens, xv. 171. —
Les chrétiens se sont bien gardés de méconnaître les débris

de vérité divine conservés par les païens dans leurs croyan-

ces. Ihid.

Paille. Elle est si froide qu'elle conserve la neige et si

chaude qu'elle mûrit les fruits verts, xm. 486, 491. — La
paille est la figure des hérétiques, m. 350. — Des hommes
charnels, vu. 314. — Des pécheurs, xv. 5.

Palatin, évêque. il. 459, 473.

Palatin, m. 46.

Palel'r, déesse, i. 533; xm. 80, 8i, 130. — Les Ro-

mains lui élevèrent un temple, v. 122.

Palladia. xm. 523.

Palladius de Tigabite. xm. 633.

PALLAS. XII. 53.

Pain. Par pain il faut souvent entendre toute la nourriture

de chaque jour. iv. 331, 332, 334, 347; vi. 272, 276. —
Le pain nourrit l'homme et tue l'épervier. m. 324.

Dieu est le pain des élus. x. 110. — Le pain mystérieux

qui est Dieu ne manque jamais, vi. 432. — Jésus-Christ est

le pain descendu du ciel. vi. 535. — L'ange et l'homme
mangent le même pain, mais non de la même manière, x.

12i. — Le pain qui nous fortifie eu chemin nous rassasiera

dans la patrie. X. 184. — Nous devons manger le pain qui

est le Christ, à la sueur de notre front, x. 160. —• Celui qui

a faim de ce pain doit avoir faim de la justice. X. 525. —
Si le corps du Christ est un seul pain, ses membres sont des

morceaux de pain. x. 283. — Jésus-Christ est le pain qui

nourrit sans s'épuiser, vu. 129. — Le pain de l'âme est la

parole de Dieu. vm. 385; ix. 366, 474. — La justice est

le pain du cœur. vm. 527. — Les pécheurs trouvent amer
le pain de la venté, vm. 139. — Les pénitents mangent

un pain de douleur. X. 161.— Pain de la terre des vivants.

VI. 181.

Le pain quotidien est corporel et spirituel, vi. 272, 281.
— Le pain quotidien des enfants de Dieu est la parole de

Dieu. VI. 266, 272, 276. — L'Eucharistie. Ibid. — Le pain

quotidien est tout ce qui est nécessaire en cette vie à l'ùme

et au corps, vi. 276, 280. — Les trois pains donnés à l'ami.

VI. 452; IX. 496. — Pain miraculeux d'Elie. iv. 241, 242.
— .Multiplication des pains dans le désert, ix. 366 ; xi. 637.
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— Le» Bcpt pains miillipliéii d-iiiii le déscit rappollcnl le»

opéialioiiR du Sainl-Espril. vi. 420. — Pourquoi le» Mani-

chtW'iiH ilL-rerKit-iit de donner UD morceau do pam au pauvre

qui supplie, xiv. 100.

Paulin envoie cinq pains bénits îi Romanien et à Licenliug.

,1, 4. — Il envoie un |):iin il Alype et un à saint Aukuh-

lin. I. 547, 549. — Saint Aui^uslin en envoie un à Paulin.

11. 3.
,

l'Aix. Ce que c'est, x. 291; xiii. 430. — Tous les êlics

aspirent à la paix. xiii. 433. •^ La paix est la fin de nos

biens, xiii. 434. «- Tous les bons désirs aboutissent à la

paix. vil. 83. V*- Tout liuinuie cherche la paix, inaiii nou où

elle se trouve, viii. 520.^— Tout l'usage des choses tem-

porelles se rappoilo, dans la cité de la terre, à la paix ter-

restre ; dans la cité de Dieu, 5 la paix éternelle, xiii. 438.'^

— Combien est grand le bien de la paix. 1.^77; xiii. 4;i.i.V

— Quelle paix il faut recliciTlier. vi. 109.— Ceux qui uo

vivent pas de la foi cherchent la paix dans les biens du

ce monde, les autres la cherchent dans les biens éternels.

XIII. 440. — Vraie paix. vu. 83>'— Quelle est la vraie

paix de l'homme ? v. 258. — Quelle est la vraie paix de la

créature raisonnable? xui. 438, 441. *^ Paix promise aux

bons. VI. 75.^— La paix des serviteurs de Dieu ne saurait

être parfaite en cette vie. xiii. 447. — La paix est dans

l'ordre, x. 223."^— De quelle paix jouit Dieu. xiv. 110.^-^

Jésus-Christ est notre paix, le vrai pacifique. X. 50, 61. —
Double paix du Ciuist. xi. 24. — La paix du monde ditfèro

de la paix du Christ, xi. 25.'-— Il n'y a point en ce monde

de paix vraie et parfaite, viii. 330^ 526,mx. 291 -"x. 573*

Xiu. 378.^— Elle ne sera parfaite qu'après la résurrection.

V. 361, 4C5; vi'. 230, 231 ; vii.'3i7. — Sur celle terre, la

paix sert plutôt à soulager notre misère qu'à procurer notre

félicité. XIII. 447.'- — Nous aurons la paix parfaite quand

nous serons inséparablement unis à Dieu. xu. 95.' — Lu

justice ne sera parfaite qu'avec la paix parfaite. X. 282. —
Paix parfaite et incomparable récompense des saints, xui.

434, 442. xr- La paix du royaume des cieux dépasse toute

intelligence, xii. 23.''— Abondance de la paix, récompense

des justes, viii.^368; x. 50, 77. -

La paix temporelle est utile aux bous. Xlii. 447. — Quelle

est la paix de la cilé de la terre ? xiil. 440. — Pourquoi

la cité terrestre désire la paix. xiii. '312. — De la paix

et de la guerre dans la cité terrestre, xiii.' 310. — Il faut

rester ami de la paix, même en combattant, ii. 527. — Paix

domestique, xiii. 438.V-La paix est un bien incertain, xiii.
'

431. — Quelle est la paix accomplie ? xui. 498. — Point

de paix sans la charité, x. 75. — La paix de l'Eglise, x. 8,
^

28, 50, 299. — La paix n'est pas dans l'hérésie, mais dans

l'Eglise. XV. 245. '— Baiser, symbole de paix. vu. 247. i—

Comment il faut user de la paix. xxii. "210. — Eloge de la

paix. X. 277.

Pammachius. II. 73.

Pan, dieu. xiii. 395.

Pancarius. m. 104.

Pancratius, évêque de Baliane. vm. 381.

Pannonius, évèque. ii. 439, 473.

Pape. Prééminence du pape. xvi. 1, 81. — Succession

des papes depuis saint Pierre jusques Anastase. ii. 63. —
Autorité du Siège apostolique, ii. 474, 534. — La chaire

apostolique de Rome a toujours gardé sa forte primauté, ii.

29. — Les Pères du concile de Carthage soumettent leurs

décrets contre Pelage ii l'autorité du pape. ii. 460. — Les
Pères du concile de Carthage et de Milève écrivent au pape
Innocent, ii. 459, 462. — L'évèque de Rome est consacré

par l'évèque d'Ostie. xiii. 587. — Jamais l'Eglise orientale

ue se serait permis d'écrire à l'évèque de Carthage, sans avoir

écrit d'abord à l'évèque de Rome. xv. 416. — Saint Augus-

tin demande conseils et secours au pape Célestin. iii. 20. —
Jugements rendus ou confirmés contre des évèques par le

Siège apostolique, m. 21. — C'est la coutume que les évè-

ques consultent les oracles du Siège apostolique, chargé de
lasolhcitude de toutes les Eglifcs. ii. 476. — C'est du Siège

apostolique que découlent tout l'épiscopat et toute l'autorité df

ce nom. u. 474. — Cne dirricullé l'étant élevée dans l'EgUte

d'Afrique, itaint Augustin d/iiire la «ournettre i un coocilr,

et. s'il en est beii'>in, au juifi-ment dj m.
101. — Apr^B le jugeni'nl de Rom<.-, i con-

cile de l'Egliiie universelle, ii. 34.

1'A(j[:e. Ce mot, qui gignifle passage, vient d'an mot hébreu

et non d'un mot grec. ii. 59; IX. 102; Z. 12, 103; XI.

308, :nO; XIII. 36). — Ce que fijrurail U péque. XV. 2'50.

— La pilque des Juifs étdit une ombre de la vr<iie p4que. x.

C70, 693.

Soutenir annuel de la p'iqne. viii. 207. — Pâques noui

retrace la mémoire de la rnoit et de la résurrection du Sia-

\eiir. II. 39. — Accord de l'Ancien et du .Nouveau Te=tameal

pour r^ qui regarde la célébration de la Pique et de la Pea-

Iccûle. 11.68. — Différents noms donnés à la fêle de Pâques.

XI. 732. — Pourquoi la fétc de Pâques des chrétiens oe

tombe point le même jour que celle des Juifg. xiv. 400 —
Epoque de la célébration de Pâques, il. 64. — L'obefr\alion

du carèrae avant Pâques est appuyée sur la coutume de lE-
(îlise. II. 70. — La veille de Pâques, vu. 234, 233; xi.

728. — Les tribunaux étaient fermés pendant la quinzaine

de Pâques, vu. 338. — Le temps qui précède Pâques est

le symbole des tribulations actuelles, le temps qui suit Pâques
est le symbole de la félicité future, x. 289.— Après Pâques,

l'Eglise se relâche de ses jeunes et chante Alléluia, ii. 68;
X. 289; XI. 731. — Pendant les cinquante jours aprèj

Pâques, on chante VAlléluia et on prie debout, ii. 70. —
Octave de Pâques, vu. 334. — C'est le huitième jour après

Pâques que finit la fête des nouveaux baptisés, vu. 333,

338. — Combien sont sacrés les trois jours du crucifiement,

de la sépulture et de la résurrection, ii. 66. — Les fêtes de

Pà(|ues donnent de la ferveur à ceux mêmes qui vivent dans

la tiédeur tout le reste de l'année, ii. 264. — Dispositions à

la fête de Pâques, xi. 720. 7.37.

Parabole Ce que c'est, ix. 110, 219 — Comment il

faut comprendre les paraboles pré- entées par Jésus-Christ, v.

3'i6, 347. — Habitude de Jésus de parler en paraboles, xi.

Paradis. Ce qu'on entend par ce nom. ii. 510; iv. 320.

— Le paradis terrestre est tout enseuibie une réalité et ua

symbole, iv. 238. — La situatiuu du paradis terrestre et:

une énigme pour l'esprit humain, iv. ii3.— On peut, saiu

blesser la foi, demauder où était li païadis terrestre, xv,

624. — Ronheur du paradis, x. 148. — Ou peut donner un

sens spirituel a ce que l'Ecriture dit du paradis, pourvu quo

l'on conserve la vérité du lecil historique. Xiii. 278; xvil.

139. — Quel était le paradis lerrestic o'après les Peiagieus.

XVI. 419, 627, 644, 648, 726; xvii. 26, 87, 107, 123. —
Le bonheur dans lu pùradis terrestre n'admettait ui la mort, ui

les autres maux. xvi. 623. — Uaus quel sens l'homme devait

garder et cultiver le paradis, iv. 244. — Comment Adam et

Eve avaient besoin de nourriture daus le paradis, xvi. 182. —
Dans le paradis, la génération des enfants eût eu lieu saoi

concupiscence, xvi. 220. — Adam bois du paradis, iv. 119.

— Le paradis était à la fois corporel et spirituel, xiii. 295,

296; XV. 537. — Des delices du paradis au sens ligure, iv.

110. — Le païadis terrestre est une ligure de l'Egiise. iv.

317. — Du troisième ciel et du paradis dont parle l'Apotre.

IV. 317, 320. — Le païadis est la vie bienheureuse, rv.

110, 120. — Le paradis promis au bon larron, ii. 425, 510;

IV. 241. — Le paradis devient l'Eglise, iv. 291, 317.

Paralysie intérieure, vm. 384. — Ce que ligure le

paralytique déposé aux pieds de Jésus-Christ, après avoir

ouvert une toiture, v. 328 ;vi. 190. — Paralytique guéri

au baptême, xiii. 521.

Pardo.n. Les pécheurs convertis doivent seuls compter

sur le pardon : les impénitents en sont indignes, v. 571. —
Le pardon des péchem-s est le secret de la sagesse de Dieu,

vin. 552. — Dieu a promis le pardon aux pécheurs, maio

non le lendemain, vi. 88, 163 ; ix. 477 ; x. 237. — Sou-

vent Dieu châtie de ses péchés eu cette vie l'homme auquel

U pardonne pour l'autre vie. vm. 554.

Il faut pardonner aux autres, vi. 479 ; vu. 198, 206 i
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viii. 54. — Il faut pardonner à celui qui demande pardon.

n. 527. — Et même à celui qui ne veut pas le demander.

VII. 206. — Le pardon ne se reçoit pas sans la certitude de la

faute. II. 31. — Combien de fois il faut pardonner, vi,

362, 478 ; xi. 515 ; xiv. 494. Il n'y a ancime excuse

à apporter pour ce genre de bonne œuvre où la volonté suf-

fit. VII. 198. — En faisant l'aumône du pardon on ne perd

rien. vi. 171. — Il ne faut pas que le pardon conduise à

l'oubli de la discipline, vi. 370. — Ni que le crime reste

imi)uni. xiv. 494. — Dans quel esprit il faut pardonner.

u. 388. — L'espérance du pardon augmente moins le nom-

bre des péchés que le désespoir, ix. 476. — Il faut par-

donner si nous voulons être pardonnes, vi. 478 ; xi. 517.

— On doit pardonner pour que les coupables se corrigent et

non pour qu'ils demeurent impunis, xiii. 115. Voy. In-

jure.

Parents. Comment les parents se conduisent envers

leurs enfants, ix. 399. — L'ordre naturel veut que les en-

fants obéissent aux parents, iv. 406. — Le fils ne doit refu-

ser l'obéissance à son père que quand celui-ci commande

contrairement à Dieu. ix. 130. — Honneur au père parce

qu'il est père, honneur à Dieu pircc qu'il est Dieu. x. 7j.

— Pour n'avoir pas à rougir de leurs enfants, les parents les

renient ordinaiÉemeut. v. 414. — Les enfants ne sont point

punis pour les péchés de leurs parents, iv. 543 ; xiv. 87,

345. — Les péchés des parents souillent les enfants qui les

imitent, ix. 589 ; xiii. 581. — Les parents ont l'autoiité

de donner un nom à leurs enfants, vi. 243. — Ils ne doi-

vent pas être un obstacle aux bonnes œuvres de leurs en-

fants. XI. 474.

C'est s'assimiler au chien que de ne pas reconnaître

ses parents, vi. 36. — Comment il faut les honorer, vi.

438 ; XIV. 87. — Enfants punis par Dieu pour avoir outragé

leur mère. vu. 554, 555; xiii. 525. — Combien soûl

redoutables les imprécations des parenis contre leurs enfants.

VIII. 552, 554. — L'Evangile n'est pas contraire au pré-

cepte d honorer ses parents, xiv. 87. — Les deux Testa-

ments commandent l'amour pour les parents et ordonnent de

les abandonner dans certaines circonstances, xiv. 87 —
Comment il faut les délaisser pour Jésus-Christ, v. 271 ; xi.

474. — Combien l'afTeclion des parents est souvent nuisible,

m. 95. — Si on a de l'argent à distribuer, il faut d'abord

le donner à ses parents pauvres, m. 97. — Comment il faut

aimer ses parents et ses amis. m. 334; xiii. 508. — Jésus-

Christ est venu régler et non détruire l'amour pour les pa-

rents, viii. 16; XI. 475. — Deux parents nous ont engendrés

pour la mort, et deux pour la vie. vi. 97.

Parenté spirituelle avec Jésus-Christ, xii. 124. — Ceux

qui ont le même Dieu pour père sont tous de la même fa-

mille, m. 577.

Paresse. Combat de la paresse et de l'avarice dans une

âme. vu. 69. Voy. Néglige.nce.

Parfum. Ce que figurait le vase de parfums répandu sur

le Sauveur, viii. 207. — Le vase de parfums, x. 609 et

suiv. — La chair de certains animaux sert à former les par-

fums de l'odeur la plus suave, m. 534. — Jésus-Christ est

le véritable parfum reçu pai' l'Eglise, xi. 298.

Paris, fils de Priam. xiii. 49, 392.

Parjure. En quoi diOèrent le parjure et le blasphème.

XII. 238. — Le parjure n'est jamais permis, il. 251, 2j6 ;

XII. 238, 240. — De combien de manières on peut com-

mettre le parjure, vu. 133. — On est parjure lorsque, tout

on restant fidèle aux mots, on trompe l'attente de ceux k

(jui on a fait le serment, ii. 251. — La facilité du serment

expose au parjure, ii. 251 ; vu. 133, 519. — Le parjure

ne reste pas impuni, vu. 135. — Plus la chose par laquelle

on jure est sainte, plus le parjure mérite le châtiment, ii.

44. — Le parjure est un grand péché, ii. 44 ; vu. 133. —
Il est la mort de l'âme, vu. 134. — Il est un moindre mal

que l'homicide, vu. 522. — Le parjure était familier aux

Priscillianistes. i. 360 ; xiv. 17.

Parmémen, évêque des DonatislesdeCarthage. i. 340.

—

Il a suivi et confirmé le mal fait par Donat. vi. 191. — Les

Donatistes exaltaient son éloquence, xv. 361. — Son arro-

gance. XV. 439. — Réfutation d'an écrit de Parménien. xv.
8 et suiv.

Parménianistes ou Donatistes. xiv. 8.

Parole. Parler. Parler n'est autre chose que proférer

des paroles, m. 1S5. — Différence entre notre âme et les

paroles par lesquelles nous tâchons de la faire connaître. V.

544. — Comment l'enfant apprend à parler, i. 367. —
Comment Dieu parle à l'homme, vi. 59; viii. 349; x. 163,

603. — C'est aussi par des faits que parle la puissance de
Dieu. II. 184. — Comment on reconnaît les paroles longues

ou brèves, i. 482. — Toutes les paroles de l'Ecriture sout

utiles à ceux qui les comprennent bien, dangereuses pour ceux
qui veulent les accommoder à la perversité de leurs cœurs.
VIII. !J12.

On appelle paroles les sons formés de syllabes dans l'es-

pace et dans le temps, x. 587; xii. 471. — De la parole de

l'âme, xu. 5al_et suiv. — Comment nous concevons la

parole intérieurement, xu. 469, 470. — H n'y a point d'ac-

tion dans l'homme qui ne soit précédée de la parole inté-

rieure. XII. 470, 554. — La parole engendrée de l'âme qui

se connaît est égale à l'âme elle-même. xii. 471. — Nous
communiquons aux autres notre parole, sans la perdre, x. 587,

588. — De la vérité et de la fausseté de notre parole, xii. 557.
— Notre parole ne peut être éternelle, xii. j58. — Jamais
notre verbe ne sera égalé au Verbe divin, xu. 338. — La pa-

role extérieure est la voix de la parole intérieure, vi. 120,

497; VII. 243; xu. 552. — De la voix et de la parole.

VII. 430. — Les mots ont été établis pour communiquer la

pensée, iv. 333; xu. 10. — Les paroles retentissent à

l'oreille, la vérité enseigne l'esprit, m. 201. — L'usage di
l'Ecriture est de désigner par le singulier un grand nombre
de paroles, vi. 323.

Le Verbe de Dieu comparé à la parole humaine, x. 428.
— L'homme ignore ce qu'est la parole humaine, et il mé-
prise la parole de Dieu. x. 388.

Parole de Dieu. Il faut l'écouter avec attention, x. 243.
— Ceux qui ne veulent pas entendre la parole de Dieu son-

comparés au serpent, viii. 633. —Il ne faut pas cesser d'é-

couter la parole de Dieu, parce que peu de ceux qui l'écou-

tent la mettent en pratique, viii. 644. — Les bons et lej

méchants entendent la parole de Dieu. x. 78 ; xiii. 322. —
C'est mal de ne pas écouter la parole de Dieu, c'est mal
aussi de ne pas la mettre en pratique, vu. 131. —On ne
doit pas faire attention à l'organe extérieur qui distribue ly

parole de Dieu. vi. 311 ; vu. 131. — Il ne suffit pas d'ea-

tendre la parole de Dieu, il faut croire, x. 468. — Ce qu'il

faut faire quand on ne comprend point la parole de Dieu, x,

476. — Il faut d'abord accomplir humblement la parole de
Dieu, afin de mériter d'en avoir l'intelligence, iv. 438. —
Heureux ceux qui écoulent et comprennent la parole de

Dieu. VI. 496. — Il est bien d'écouter la parole de Dieu, il

est mieux de la pratiquer, vu. 15. — Elle est le pain qi\t

ne sort jamais de la bouche du juste, viii. 384. — Si notre

pain est la parole de Dieu, il nous faut suer pour l'entendre,

plutôt que de mourir de faim. viii. 304. — Quand lui

homme est en paix, il doit s'appliquer à recueillir la parole

de Dieu et à la cacher dans son cœur. viu. 374. — Com-
bien elle est efficace, viu. 476. — Prompte et mobile, x.

283. — Elle est rapide comme le vent. ix. 514. — Chez les

uns, la parole de Dieu est une source qui jaillit jusqu'à la

vie éternelle ; chez les autres, elle est comme un torrent qui

passe. IX. 183. — Elle est une semence répandue dans ler>

âmes. X. 329. — La semence qui nous régénère, xv. 205.

— Elle est la hache qui fend les rochers, iv. 73. — Elle est

les flèches du Seigneur, iv. 594. — Elle est une flèche, elle

est une pluie, ix. 217 ; X. 5, 175. — Quand elle est dans

notre cœur, elle nous préserve de tout piège, nous détourne

de la voie mauvaise, nous éloigne de toute chute, viii. 388.

— Dieu nourrit' notre âme par les enseignements qui ne pré-

sentent pas d'obscurité, par les autres il en éveille la saga-

cité. X. 634, 633. — La parole de Dieu trouble les cœurs

pervers, et surexcite l'intelligence de ceux qui ont le cœur
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droit, X. 478. — La parole de Diuu n'est pas utile à tou»,

parce (|uo tous n'ont pas la foi. x. 175. — A qui f;lln pro-

llle. XV. .32, .14. — Ce que c'est que demeurer dans la pa-

role do Dieu. vi. 549. — Nous acquiesçons à la parole do

Dieu lorsqu'elle est en rejjos dans noire âme. vir. 472.

On ne doit point cacher la parole do Dieu par crainte deî

inconv/Miients temporels, v. 3.'J1. — Privation de la paidle

de vérité, v. 3.'5G. — Ennui et dégoiU de la parole de Dini.

IX. 577 ; XII. 68, 69. — Usage adopté dans plusieurs égli-

ses, d'écouter assis la parole divine, xir. 70. — Prêcher la

parole de vérité aussi hien que l'écouter, c'est un lahcur.

viii. 304.

Pas. Les hommes sont bientôt corrompus si Dieu ne dirige

leurs pas. vin. 37.ï.

Pascentius, arien. Les lettres que saint Aii?iislin lui

adresse, m. 83, 90, 91. — Lettre qu'il éciil à saint Augus-

tin, m. 91.

Pascase, évoque, viii. 379, 381.

Passer. Pensons que nous ne faisons que passer en ce

nonde, et nous pécherons moins, vi. 500. — L'âme se laisse

séduire par la beauté qui ne fait que passer, m. "M. — Il

ne faut point s'attacher aux choses qui piissent. x. 394. —
Combien nos jours sont passagers, viii. 411. —L'homme
qui passe, amassant pour ceux qui passeront, vin. 414.

Passé. Les prophètes emploient souvent le temps passé

pour annoncer l'avenir, a. ;j20, 02:;. — Pourquoi l'Ecriture

emploie le temps passé pour annoncer les choses futures.

XVI. 306.

Passereau. Ce que signifient les passereaux du Liban.

IX. 534. — Le passereau, fissure de Jésus-Christ, ix. 476.

Passifs, vagabonds romains, xiv. 112.

Passion. La passion de Jésus-Christ décrite dans le psaume

LXViiie. IX. 106. — Explication de la passion, vu. 231 ; xi.

327. — La passion de Jésus-Christ eut lieu sous Ponce

Pilate. vu. 218. — La passion du Christ figurée par la lutte

de Jacob avec l'Ange, xiii. 338.— Par Noé. iv. 80. — Far

l'agitation de l'eau de la piscine probatique. X. 449. — Par

la rougeur du ciel sur le soir. v. 322. — Elle fut une cause

de ruine pour beaucoup, x. 330. — Quels grands biens elle

nous a procurés, ix. 17. — Elle est le prix de toute la

terre, ii. 99. — La racine d'où sort la gloire de l'Eglise, vi.

176. —Anniversaire de la passion, viii. 207 ; xiv. 121. —
Le jour du vendredi-saint, on lit solennellement la passion de

Jésus-Christ, vu. 231. — C'est d'après saint Matthieu qu'on

la lit. VII. 234. — Saint Augustin essaie en vain de la faire

lire d'après tous les évangélistes. vu. 254.

Un chrétien doit partager les soutl'rances de Jésus-Christ et

non pas rechercher les délices, vi. 188. — Eu imitant la

passion du Sauveur, les pauvres seront rassasiés, viii. 514.

— Les affligés doivent méditer la passion, via. 371. — Elle

est un exemple de patience, xiv. 430. — Le calice de la

passion est amer et salutaire, vu. 564. — Il faut boire l'a-

mertume de la passion jusqu'à ce que l'amertume de cette vie

soit passée, via. 518. — Comment la passion de Jésus-Chiist

est et n'est pas pour lui seul. ix. 3. — Les souffrances du

Sauveur sont les nôtres, via. 401. — Il a souflért volontai-

rement, vin. 343; ix. 315. — On ne peut participer aux

soufl'rances de Jésus-Christ sans la charité, va. 91.

Passions. Les passions sont ces mouvements du cœur,

ces orages de l'esprit, dont la vraie religiou nous ordonne de

nous affranchir, et qui sont contraires à la raison, xia. 168,

169. — Sentiments des Péripatéticiens et des Stoïciens, tou-

chant les passions, xiii. 180. — Les passions qui assiègent

les âmes chrétiennes, loin de les porter au vice, les exercent

il la vertu. Xiii. 182. — Des passions qui agitent les dé-

mons. XIII. 182. — Quatre passions qui sont la source delà

corruption des mœurs, xiii. 288. — Toutes les passions ne

sont que des volontés, xai. 288. — Dans l'homme, quand

la passion trouble l'âme, c'est un effet de sa folie ou de

sa misère, xiii. 168. — Dans la langue latine, et surtout

dans le langage ecclésiastique, le mot passion implique tou-

jours une idée de blâme et de mépris, xv. 713.

La vraie religion nous ordonne de nous affrancbii" des pas-

bions. IV. 99; Xlil. 164, 1H2. . Lw oiédiaoU «l t«« pa'i«M
iif modèrent pus IfMirs

|
i ne le font q i';il.

XIII. 294.— Celui qui ' i< k la loi de 1. . - nort

aux passion*, v. 462. — La tempérance modère lei pu-
bions. m. 505. — Mouvement» de l'âmç qui noM «oot cona»

muni avec les brutes et qu'il faut réprimer, iv. 99.

l'ASTKi:n. Le pasteur unique, vi. 185 et loi». — Le»
pasteurs .sont chrétien? et pasteurs, vi. 203. — S'il y a de

bons fidèles, il y a aussi de bons pastean. vf. 197. —
Le bon pasteur, vi. 5'j8 cl suiv.; x. 6H. — L^s bon» pav
leurs ne sont ritn, comparés k la puissance et à la boulé du
pisteur des pasteurs, vi. 566. — Il n'y a qu'un seul pa-,!' ir

dont tous les autres pasteurs «ont les membres. Vf. 197, :iij"i,

566. — Quel est le past«ur mercenaire. Vf. 560, 56! . — Il

y a peu de bons pasteurs et beaucoup de rn' • vi.

503. — Le devoir d'un bon piîleur e«l de ne
,

r la

mort pour ses brebis, vu. 471 ; X. G17. — Quel» sont lei

pa.5leurs qui se paissent eux-mêmes ? vi. 185. — Pasteur et

porte. X. 646 et suiv. — Le portier, le mercenaire et le

loup. X. 641. — Pasteurs qui recherchent leurs intérêts et

non ceux de Jésus-tihrist.- vi. 193. — Des bon» et des mau-
vais pasteurs dans l'Eghse. iii. 19.

Devoirs des pasteurs et des brebis, vi. 441, 442, 590. —
Le devoir des pasteurs est d'enseigner, ii. 369 ; vu. 474 ;

XI. 491. — Quand ils paissent, c'est Jésus-Christ qui pail.

VI. 197. — Le devoir des pasteurs est de ne pas se taire,

et s'ils se taisent, le devoir des brebis est de chercher dans

les divines Ecritures les paroles du divin Pasteur, vi. 193,
— Comment il faut écouter les mauvais pasteurs, vi. 194,

336, 562. — Le pasteur est obligé d'expliquer les passages

difticiles de l'Ecriture, vi. 527. — Nous devuns écouter ea
tremblant la voix du pasteur, vi. 203. — Ceu.x qui écoutent la

voix du pasteur seruul arrachés à la dent des loups, vi. 216.

— Le pasteur négligent tue celui qu'il ne reprend point, vi.

193. — La crainte des paroles dures rend indolent un pasteur,

vu. 123. — Le pasteur doit affermir les infirmes, vi. 189.

— Ramener au bercail les brebis égarées, vi. 191. —Il doit

stimuler les négligents, vi. 166. — L'amitié doit le rendre

plus actif à reprendre le pécheur. lu. 108. — Lorsque les

pasteurs s'attristent des maux de leurs brebis, cette tristesse

leur est avantageuse, elle leur sert, mais ne sert pas aux

brebis, vi. 367. — Le pasteur ne doit point cesser de par-

ler, même quand on ne l'écoute pas. vi. 76. — Il ne doit

point vouloir se sauver seul. lOid. — Les mauvais exemples

des pasteurs tuent les brebis, vi. 188, 193. —La brebis qui

suit son pasteur dans l'erreur n'est pas en sûreté, m. 19;
VI. 193. — Comment Dieu ôte les brebis aux mauvais pas-

teurs. VI. 194. — Il ne faut pas placer son espérance, même
dans de bons pasteurs, ii. 19. — Consolation des pasteurs.

VI. 444, 445 ; vu. 257. — Les prières des fidèles soutien-

nent les pasteujs. vu. 85. — Désir d'un pieux pasteur, vj.

76.

Compte que les pasteurs auront à rendre, vi. 564, 590
;

XI. 489. — On ne doit point rejeter le fardeau pastoral, vi.

367. — Respect dû aux pasteurs, vi. 444. — Les pasteui^

ont droit à recevoir de leurs brebis les choses nécessaires à

la vie. \i. 186, 187.

Patelaxa, déesse, siil. 75.

Paterne, ii. 73.

Paterne, vu. 523.

Paterniens, héiétiques. xiv. 18.

Patriciens, hérétiques, xiv. 13 ; xv. 473.

Patripassiens, hérétiques, xv. 473. — L'Eglise les a

retranchés de son sein. vi. 248.

Patience. Ce que c'est, v. 434 ; xii. 294. — De la pa-

tience de Dieu. xu. 294. — Pourquoi Dieu supporte les

méchants, xa. 77, 84. — Il ne faut point abuser de la pa-

tience de Dieu. vi. 204. — Traité de la Patience, xu. 294

et suiv. — Patience vraie et patience fausse, vu. 414 ; xu.

302. — En quoi consiste la vraie patience : son utilité.

XII. 294. — Grandeur de la patience des méchants, xu.

294. — Exemples de patience étonnante, xu. 293. — Ce

qui distingue la vraie et la fausse patience, xxi. 295. —
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L'âme et le corps profitent des douleurs patiemment sup-

portées. XII. 296. — La patience de l'âme, xii. 296. —
Patience dans les maux extérieurs, xii. 297. —Patience de

Job. xii. 297, 310. — Source vraie de la patience, xii. 299.

— Patience des justes, xii. 299. — La palicnce vient de

Dieu. XII. 300. — Elernelle récompense de la patience véri-

table. xiT. 305. — Nécessité de la patience, vi. 205; xii.

299. — Patience dans les tribulations, viii. 460; ix. tO;

X. 216. — Le cbef-d'œuvre de la patience est de subir la

mort pour la justice, xv. 548. — Patience envers ceux qu'on

ne peut corriger, viii. 589; ix. 456, 499. — Dieu recom-

mande aux justes la patience nécessaire pour tolérer, sans

préjudice des principes, les abus qu'ils ne peuvent réformer.

V. 575. — Point de sagesse sans patience, vu. 10. — Sans

la patience, il est impossible de conserver l'espérance du ciel.

VII. 38. — Grand prix de la patience. li. 291. — Patience

divine. XII. 300.

L'bomme doit imiter la patience de Dicn envers les pé-

cheurs. II. 383; VI. 23. —La patience de Jésus Christ, vi.

338 ; XI. 472. — Jésus-Christ souffrit pour que sa patience

servît de modèle à la nôtre : il ressuscita pour montrer quelle

récompense mérite celle vertu, vu. 110. — Les exemples

de patience sont nécessaires pour l'édification des hommes.

IV. 176.

La patience est un don de Dieu. vu. 384, 413 ; viii. 314;

IX. 9; XII. 300. — Comment la patience de Dieu est à nous.

VII. 572. — C'est Dieu qui donne la force de la patience.

IX. 715. — Parmi les anciens pères, il y eut des exemples,

mais rares, de patience jusqu'à la mort. ii. 305. — Les os

6ont la figure de la force de la patience, x. 169.

Patrie. Grandeur de l'amour de la patrie, ii. 133. — On

a coutume de regarder la patrie comme une mère. m. 334.

— Le meurtre de la patrie renferme tous les forfaits réunis,

in. 280. — 11 est du devoir de la vertu de vivre pour la

patrie, xiii. 425.

Patrie céleste, vi. 162. — Notre patrie est la Jérusalem

céleste, ix. 312 ; x. 6. — Louange de la pairie céleste, x.

552. — Description de celte pairie, xii. 329. — Tout ce qui

6e trouve en dehors d'elle n'est pour nous qu'un triste lien

d'exil. IX. 6. — Nous soupirons par la foi, vers la patiie

céleste, viii. 100, 101. — Celui-là n'aime point la patrie, qui

se plaît dans l'exil, ix. 302. — Bonheur de la patrie céleste.

IV. 27, 65, 311, 317. — Hâtons notre marche vers notre

patrie, xii. 324. — Non par les pieds du corps, mais par

l'amour de Dieu et du prochain, x. 801. — Ce que nous

devons faire pour la patrie céleste, xai. 108. Voy. Ciel,

IJO.NHEUR,

Patrice, père de saint Auguslin. Il était de Thagaste. i.

374. — Il fournil, au-delà de ses ressources, aux éludes de

saint Augustin, i. 374. — Son caractère et ses mœurs, i.

446. — 11 se fait catéchumène, i. 375. -- Il meurt chrétien.

T. 447.

Patrice, neveu de saint Augustin, viii. 70.

Patrice, hérétique, xiv. 15.

Patrimoine. L'unique patrimoine du pauvre est la santé

corporelle, vi. 168; vu. 515. — Point de meilleur patri-

moine que Dieu. vi. 50.

Paventia, déesse, xiii. 78.

Paul, apôtre. Pourquoi il est ainsi appelé. I. 432. —- Il

s'appelait d'abord Saul, nom qui vient de Saiil. vu. 540. —
Paul signifie médiocre, petit, vi. 440; vu. 84, 405, 540;

XI. 351. — Il fut le plus cruel persécuteur de saint Etienne.

V. 540. — 11 gardait les habits de ceux qui le lapidaient, x.

285; XI. 348. — Sa fureur à persécuter l'Eglise était l'indice

d'une sève puissante, xiv. 348.

Sa conversion, vi. 107; vu. 112, 403; viii. 479, 652;

XI. 345, 347 et suiv., 538, 541. — Sa conversion fut l'œu-

vre de la grâce, xi. 353; xvi. 274. — Sa conversion fut

l'accomplissement de Jacob sur Benjamin, vu. 403, 573. —
Elle fut l'œuvre des prières de saint Etienne, vu. 84, 546;

XI. 353. — Elle doit donner de l'espérance aux pécheurs.

vil. 115, 546; xi. 353. ~ Quoique instruit par une voix di-

vine, Paul est renvoyé à un homme pour recevoir de lui les

sacrements et être incorporé à l'Eglise. IV. 2. — Sagesse

éloquence de saint Paul. iv. 67 et suiv. — Il était dialecti-

cien habile, xv. 368. — Un habile docteur en droit divin.

VI. 218.— De rnnihien de manières il a prêché Jésus-Christ.

XII. 392. — Sa prAcc propre est de prêcher Jésus-Christ.

VI. 441. — Il fut un semeur de paroles, vi. 441, 600. — Il

prérlie à Athènes, vi. 600. — Il confère avec des Epicuriens

et des Stoïciens, vu. 33.

Snint Paul reprenant saint Pierre. I. 555; ii. 24, 92, 95,

108, 116. 473 ; xii. 232, 2/i9. — Il réunit dans la personne
de Jésus-Christ et par les liens de la grAce les Juifs et les

Gentils, v. 379. — Il a, pour ceux qu'il a engendrés par

l'Evangile, un amour de père et de mère. ix. 475. — Sa
charité pour le prochain, ix. 450; X. 277. — Il ne recher-

chait point sa gloire, mais celle de Dieu. x. 295. — Son
Jiumilité. IX. 621. — Sa palicnce dans les afflictions, viil.

371; XI. 349. — Il est ravi au troisième ciel. iv. 300, 301,

318.

Pourquoi saint Paul s'appelle parfait et tantôt imparfait.

XVI. 44. — Comment il fait le mal qu'il ne veut pas. xvi.

9. — Il éprouvait de la faiblesse dans son esprit et dans sa

chair, xv. 600.

Sa lutte contre la concupiscence, vu. 3. — Pourquoi il

lui a été donné un aiguillon dans sa chair, vu. 65; xv.

532. — L'aiguillon de la chair et le soufflet de Satan

étaient pour saint Paul une douleur corporelle, ix. 450; x.

95.

Paul, déjà Apôlro, avait appris un métier pour vivre, xi.

146. — Il travaillait pour gagner sa vie. xii. 247, 250. —
Quel était son travail manuel? xii. 251.

11 apprend, par révélation, sa mort prochaine, vu. 487.—
Il désirait la couronne, mais n'aurait pas voulu mourir, vu.
491. — Il souffrit la mort le même jour que saint Pierre.

VII. 472, 480, 483. — Saint Paul jugera les douze tribus

d'Israël avec les autres Apôtres, ix. 315.

Il est le prédicateur et le défenseur de la grâce, xv. 502,

580; XVI. 346. — Les Epîtres de saint Paul sont une preuve

de son respect pour l'Ancien Testament, xiv. 519 et suiv.

— Ses Epîtres sont pleines de force et de gravité, iv. 68.

—

Passage difficile et mal compris dans ses Epîtres. V. 564. —
Le témoignage de l'Epître aux Hébreux a été invoqué par les

apologistes les plus illustres, xii. 3.

Louange de saint Paul. xi. 354; xiii. 292; xvi. 44. —
Comment il possédait toutes les vertus et toutes les grâces.

XV. 579. — Son zèle et son humilité, viii. 356; xi. 354.
— Sa modestie, vu. 340. — Il nous révèle les plus pro-

fonds mystères, m. 498. — Il mérita la principauté de son

sublime apostolat, xv. 530.— Rien n'est plus connu que saint

Paul, rien de plus doux, rien de plus familier dans les saintes

Ecritures, x. 285.

Paul, proconsul. Sa conversion, i. 432.

Paul, évêque de Cirlé. xv. 471. — H livra les livres

saints. II. 54; xv. 414.

Paul, évêque. Immensité de ses dettes envers le fisc. li.

165.

Paul de Samosate, hérétique, xiv. 9.

Paul de Bobba. xv. 177.

Paul, diacre, m. 49.

Paul. m. 62.

Paul, envoyé par l'empereur, en Afrique, pour détruire

le schisme des Donatistes. xv. 18.

Paul, jeune homme guéri au tombeau de saint Etienne.

XIII. 525.

Pauliniens, hérétiques. Xiv. 9.

Paula. II. 455; ni. 3. — Soins que saint Jérôme lui

donne dans une grande maladie, ii. 82.

Pauline, épouse d'Armentarius. ii. 257, 340.

Paulin, évêque de Noie. v. 527; xiii. 9; xvi. 379. —
Il fut baptisé à Bordeaux par Dauphin, et ordonné prêtre à

Barcelone par Lampius. i. 547. — Il appartenait, comme
prêtre, à l'église de saint Ambroise. Ibid. — Son humilité.

1. 548. — Il commence ses lettres par ces mots : Paulin et

Thérasie, pécheurs, i. 547, 560. — Sa soumission à la vo-
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]iit\\f lie iiiiii. II. lUG. — .'^on rc\tn% CHl troiilil/' par il iii-

rroyalilcg o(XM|iiilioii!i. ir. 105. — Il alhiit h Home tnait Icit

fin». II. MA. — Sa icllrfi k Alypn. i. r.40. — A «ainl Aii-

{{iiKtin. I. ftil . — Ses Icttrrs gruil rcrniilies de la riir-ilUtiire

oilciir du riirist. M. .'508. — Sa Ictlrc h Uoiiiaiiicn. ii. 4.—
Il envoie ciiu) pains h Homanicn cl è Liccnliii». lljirJ. —
Son écrit contre les païens, ii. 3. — Saint Paulin Bonme'

(jnclqucs (lifririilli!-s il Kainl AiifçuRlin. if. 2'i1. — Réponse
fie saint Aii^;iis'in. ii. 305. — Alype el Augiinlin inhlrui-enl

Pnnlin des enruis de Pelade, ii. 497. — Son adiiiiiation

jionr les ouvrages de saint Augustin à qui il envoie un pain.

I. !i49.

P.MiLTN, rtisriple de lïivArpie de Noie. ii. 37C.

Paulin, diacre, xv. (ilG; xvi. 22.

Pauvre. Un homme sans aitjent est réputé pauvre. Jtltl.

141. — I.e vrai pauvre. M. (56 et suiv. — l'auvrcs qui n'ont

jien, mais qui ont confiance en Dieu. ix. 302. — C'est par

le cœur et non par la bourse qu'on rsl pauvre çelon Dieu.

.\. 110, 184. — Oiie ne possède point le pauvre qui a Dieu?

VI. 350. — Le pauvre de Dieu est riclie de Dieu. x. 45.

—

Vices que doivent éviter les pauvres, vi. 373; vir. 119.—
I.a sanlé corporelle est le patrimoine des pauvres, vi. 1C8 ;

VII. 511). — Qnc\ pauvre ne s'élève point par les espérances

lie cette vie? ix. 535. — Sécurité du pauvre comparée aux

soucis des riches, vi. G9. — Pauvres avares, viii. 566. —
Le pauvre sera réprouve s'il a le désir ou l'orgneil de la ri-

chesse. VIII. 513; X. m. — Riches que Dieu compte au

ran^ dos pauvres. X. 111.

Pourquoi Dieu a fait le riche et le pauvre, vu. 272; x.

45. — Comment le pauvre et le riche peuvent s'aider, vu.
71. — Le pauvre est citoyen du ciel, il y porte ce que nous

lui donnons, vi. 162. — Les pauvres sont pour le ciel les

portefaix des riches, vi. 80, 102, 285. — Ils sont les canaux
ij'.îi conduisent nos richesses au ciel. viii. 415. — Us sont

les greniers les plus sûrs. vi. 14G. — Donner au pauvre, c'est

Jeter la semence dans les sillons, vi. 181. — Dieu est

caution pour les pauvres, viii. 386. — Il faut mettre au

nombre de nos enfants les paiivics de Jésus-Chiist. xiii. 109.

— Jésus-Christ reçoit ce qu'on donne aux pauvres, viii. 23.

— Il est pauvre en nous, avec nous et pour nous. ix. 472.

— Les pauvres sont les pieds de Jésus, x. 671. — Coutume

de vêtir les pauvres à Hippone. ii. 247. — Vêtir Jésus-Christ

dans les pauvres, vi. 109, 110.

Soin des pauvres, vi. 305, 306. — Les biens de l'Eglise

iOnt aux pauvres, ii. 492. — L'Eglise nourrit les pauvres.

XV. 55. — Le pauvre Lazare et le mauvais riche, vi. C7,

68, 168. — Les pauvres ont des denif^ures éternelles, vi.

170.

Quels sont les pauvres en esprit, v. 258 ; vi. 254 ; ix.

186 ; X. 111. — Ils sont riches de l'Esprit de Dieu. x. 202.

— On ne peut supporter un pauvre superbe, vi. 67, 145.

— Pauvres de Dieu. viii. 153, 159 ; X. 45. — Il ne faut

point faire acception du pauvre dans les jugements, viii.

303, 304. — Une bonne volonté est le trésor des pauvres.

Vlli. 375.

Pauvreté. Eu soi la pauvreté n'est ni un malheur, ni un

bonheur, vi. 227. — L'amour de la pauvreté appartient à

la perfection évangélique. xv. 341. — La pénible pauvieté

n'a jamais été un péché et ne cause point un malheur éter-

nel. II. 188. — On ne doit pas s'enorgueillir d'avoir em-

brassé la pauvreté pour suivre Jésus-Christ, xiii. 110. —
Pauvreté des premiers Romains, xiii. 110. — Saint Augustin

établit le vœu de pauvreté parmi ses clercs, viii. C5. —
Un confesseur de la sainte pauvreté ne peut souffrir sans

recevoir du ciel le prix de sa vertu, xiii. 9. — L%s plus

attentifs des Romains ont regretté l'ancienne pauvreté qui

conservait l'intégrité des mœurs, ii. 293. — Quels sont les

pauvres qui seront rassasiés, ii. 318. — Pauvreté et richesses

du Christ, vi. 144. — Si Jésus-Christ n'avait accepte notre

ndigence, nous ne cesserions pas d'être pauvres, vu. 86.

—

Pauvreté spirituelle, vi. 147. — Les serviteurs de Dieu

l>réfèrent la souifrance de la pauvreté à la jouissance d'un

bien illégitimement acquis, ii. 1G5.

Pr.Ai . l.fb praux dont Dieu roavril Ad:im et P.vi> détifMBt
la mort. vin. 104; ix. 510. — OrUiai aniuitax retDsmit

leur peau ii volonté. Xtli. 304.

Pf.MiKcns. Occiipilion de» jtLchnn et de» chatwm.
xn. 330. — I)ieu ne »'p«t point Mïrvi d'un orMir pour

gagner un pécheur, mai» dun pécheur j' '-ii ora-

teur», viii. 375. — Pourquoi Dieu a cli i.-t dM
pèrlieiirs et de» ignorant», vi. 175, 385.

PtciiE. Lcf deux pérlie» n)iraculen»ei. v. 487 ; Tii. 800,

.370; XI. 361. — Ce que <-l(rni(i« la pèche deteent cinqaaiit<-

Iroig poisson» V. 447; X. 308.

P^xii^.. Dan» les sainte» Ecrilare* le mot p^^ché a 6m li-

gnilicationg différentes xvi. 42. — Ce que r'«-«t qne •
péché. I. 335; iv. 125; xiv. 0.3. .327, 405 el t-uiv ; xvi.

444, 472; xvii. 34, 35. — Le péehe eut un acl« cl noo

point une chose, xvii. 223. — Cesl pécher que àc fher';h*r

non eu Dieu, mai» dan» le» créatures. plai<.ini, grandeurs M
vérit. s. I. 372. — Le pi-ctié e-t la -lon de la loi.

V. 142. — Deux manières de coin ,c péché, xvn.
226. — Le péché dans l'homme est un désordre, un acte ie

perversité, v. 504. — Le péché est le mouTemenl défec-

tueux de la volonté qui s'éloigne du Dieu suprême, m. 3G1.

— Il faut distinguer le péché, la punition du péché, I un et

l'aulie réunis, xvi. 401. — Le péché n'est point produit

en nous par une nature contraire à Dieu, et que Dieu aurait

mêlée avec nous. xiv. 79. — Le péché est un acte de re-

noncement aux biens supérieurs, xiv. 442. — Il ne consiste

pas à désirer des natures mauvaises, mais à abandonner le»

meilleures, xiv. 446. — Le péché n'est pas dans la nature,

mais contre la nature, xin. 234.— Il ne consiste pas dans lei

choses elles-mêmes, mais dans leur usage illégitime, rv.

1:'5. — La possibilité de pécher appartient à I homme ef

non à Dieu. xvn. C6. — Dieu par nature ne peut pécher,

m lis celui qui participe de Dieu reçoit seulement de lui la

grâce de ne plus pouvoir pécher, xiir. 547, 548. — Pour-

quoi Dieu ne peut pécher et pourquoi l'homme le peut,

xvii. 38. — La créature raisonnable put pécher parée

qu'elle a été créée de rien. xvn. 40, 41, 50, 56.

Comment l'homme possède à la fois le pouvoir de pécher

et de ne point pécher, xvi. 442. — Différence entre pou-
voir ne pas pécher, et ne pouvoir pécher, xvi. 311. — La

créature raisonnable a été créée à l'origine, de manière à ne

pouvoir pécher sans le vouloir, et à n'être forcée à le von-

loir par aucune nécessité, xvn. 40.

Dans le paradis le péché commença par l'esprit, xvi. 201.

— Le premier péché en renferme une foule d'autres, xii.

18. — Grandeur du péché du premier homme, xiii. 296. —
Le péché volontaire du premier homme est la cause du pé-

ché originel, xv. 736. — Les deux principes du péché, ni.

374. — Punition du péché originel, punition des rechute»

dans le péché, v. 492. — Péché originel et péchés actuels.

XII. 24; XV. 486.

Péché originel. Il vient d'Adam, vi. 116, 267, 313, 425,

482, 555; vu. 16, 95, 114, 149, 297, 464; xn. 11, 35,

516; XV. 486, 562, 737, 684; xa'i. 17, 81, 121, 140, 19.3,

213, 225, 236, 267. 3S7, 4)3, 453. 469, 495,517,557.575,

593, 704, 745. — Adam seul nous a transmis le péché de

notre origine, xv. 488.— C'est la premier homme qui a fait

condamner tout le genre humain, vu. 77. — Le genre hu-

main tout entier a été empoisonné par le premier homme,
vu. 109. — La damnation de tout le genre humain vient du

péché du premier homme, xiii. 496.

Les Manichéens et les Pélagiens nient l'existence du péché

originel, xvi. 361. — Pourquoi les Pélagiens la nient, xv.

684. — Preuves, contre les Pélagiens, de l'existence du
péché originel, vu. 76, 108, 114, 460 ; xv. 499. 739: xvi.

22, 55, 85, 201.— La foi catholique admet, comme absolu-

ment conforme à la vérité, la doctrine de la transmission du

péché originel, xvi. 749. — Attaquer l'existence du péché

originel c'est s'élever contre la croyance antique et seule

reçue dans l'Eglise, xv. 553. — Consentement unanime au

sujet du péché originel, xv. 556. — Avant saint Augustin

toute l'Eglise catholique croyait à l'existence du péché ori-



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 45ri

pinel. XVI. 406. i07, 504, 597. — La doctrine de Pelage

contre le péché originel est une nouveauté inqualifiable, xv.

653, 557. — Textes de l'Ecriture qni prouvent le pérlié ori-

ginel. XV, 501, 528, 560, 718, 740; xvi. 406, 413.—
C'est par propagation et non par simple imitation que le pé-

ché est passé dans tous les hommes, xv, 485, 487; xvi.

485, 602, 603. — F.e péché originel est relaté dans l'Ancien

Testament, i. 317. — Preuves que sous la loi le péché ori-

ginel a été imputé, xvi. 494, 545, 555. — Combien le

dogme catholique sur le péché originel diffère des errenrs

des Manichéens, xvi. 604. — Pourquoi Dieu crée des êtres

qui doivent tire soumis au péché, xv. 731. — Pourquoi

le péché est appelé originel plutôt que naturel, xvii. 8.

Cause du péché originel, xvi. 16!), 402. — Son origine.

XI. 600; XVI. 508. — Dans un sens le péché originel est

de la même espèce que le péché actuel, xvi. 508. — Le

mode de transmission du péché origine! ne s'explique que

difficilement par la raison et le langige, et cependant cette

transmission est un dogme de toute l'Eglise, xvi. 229. —
Dogme si connu quand il s'agit d'en parler, si mystérieux

quand on essaie de le comprendre, m. 506. — Comment

le péché est entré dan; le monde, xv. 737 ; xvi. 200, 47.j,

476. — Adam a existé et nous avons tous existé en lui
;

Adam a péri et tous ont péri en lui. xvi. 718. — Dans les

reins d'Adam se trouvaient tous ceux qui devaient naître de

lui par la concupiscence de la chair, xvr. 403. — L'homme

hérite du péché d Adam parce qu'à l'époque de ce péché, il

ne faisait qu'un avec celui et en celui qui l'a commis, ir.

167. — Nul n'est exempt de la faute d'Adam parce que la

nature de tous était en lui. n. 503.

Tous les descendants d'Adam sont souillés du péché ori-

ginel. II. 503, 504, 529, 537, 547 ; ili. 41 ; XV. 498, 500
;

XVI. 543. — Le péché originel est héréditaire, vi. 110. —
Tout ce qui nait de l'homme et de la femme est soumis au

péché originel, vu. 96 ; xv. 719 ; xvi. 686, 691. — Quelle

que soit l'opinion que l'on adopte sur lorigine des âmes,

aucune ne doit nier le péché originel, ii. 333, 439, 534.

Le péché originel souille même les enfants des fidèles, ir.

552. — Ce n'est pas le mariage, mais le péché d'Adam, qui

est la cause du péché originel xvii. 23. — Le péché ori-

ginel peut être transmis par des parenls qui ne l'ont plus.

XVI. 233. — D'un saint mariage comment peuvent naître

des enfants de colère, xv. 707. — Un fidèle engendre un

enfant souillé du péché originel parce que la génération se

fait par la chair et non par l'esprit, vu. 109. — Tout

homme, quelle que soit sa naissance, naît souillé du péché ori-

ginel. XVI. 147. — Les chrétiens n'engendrent pas toujours

des chrétiens, ni les hommes purs des enfants purs. xv. 539.

En quel sens le péché originel est appelé volontaire, i.

320, 324 ; xv. 738 ; xvi. 130, 473, 711, 714 ; xvii. 42. —
L'âme de Jésus-Christ ne fut point souillée du péché origi-

nel. II. 534; VI. 581 ; vu. 8, 16, 463. — Jésus-Christ a

souffert sans l'avoir mérité, x. 287. — Jésus-Christ, média-

teur de Dieu et des hommes, est le seul qui, sans avoir péché,

ait souffert pour effacer notre faute et nous obtenir la remise

du châtiment, xvii. 135.

Châtiment du premier péché. Xi. 600, 602; xiii. 305.

— Les misères de cette vie. xiii. 497. — Le désoidre des

passions et la mort, peine du péché, xii. 268, 285. — Le

péché est cause de la mort. ii. 303, 539- — Depuis le pé-

ché, l'âme ne gouverne pas son corps selon sa volonté, ii.

333. — L'ignorance et la difficulté produites par le péché.

m. 382. — Les défauts, suites pénales du péché, m. 383.

— Misères et peines de cette vie, peines du péché du pre-

mier homme, xiii. 535. — La nature humaine a été déchue

par le fait du péché, xvi. 131. — C'est à cause du péché

que la nature humaine a été profondément dégradée et flé-

trie. XVI. 699. — C'est sur la présence simultanée du corps

et de l'âme que se fonde le dogme du péché originel, xvi.

335. — Le péché et la mort ont été transmis à la fois, et

Jésus-Christ a fait disparaître l'un et l'autre, xvi. 501. —
Les descendants d'Adam, qui sont délivrés par la grâce de
Dieu, sont délivrés de la condamnation qui pesait sur eux

par le fait même de leur origine, xvi. 309. —• Il suffirail

du péché originel pour condnmner le genre humain, xv.

489; xvi. 501, 594. — A leur mort les enfants passent dii

mal au bien par le mérite de la régénération, ou passent du

mal au mal par l'effet de leur origine, xvi. 333. — Le pé-

ché d'Adam a nui aux enfants avani qu'ils eussent la volonté

nécessaire pour pécher ; de la même manière que la justice

du Christ leur est uliJe avant qu'ils aient la volonté néces-

saire pour croire, xvi. 409. — De même que la mort est la

peine du péché, de même la vie éternelle est la récompense
de la justice, ii. 545.

La circoncision conférai! aux enfants d'une manière pro-

phétii|ue la rémission du péché originel, xv. 728 ; xvi. 5.57.

— Personne, si ce n'est le Christ, ne peut faire disparaître

le péché originel, xii. 19 ; xvi. 947. — Le baptême efface

le péché originel, viii. 551 ; xv. 491. — Le baptême des

enfants n'est pas superfiu, puisqu'il les délivre de la condam-
nation qu'ils ont encourue par leur naissance, ii. 401, 532.
— Les enfants sont arrachés à la puissance des ténèbres au

moment où ils reçoivent le baptême, xvi. 539. Voy

.

Taptème.
Tandis que certains parents aggravent les conséquences d i

péché originel, d'autres parents les rendent plus légères r'

moins funestes, xvi. 747. — Comment le péché originel re-

çoit de l'accroissement, xvi. 557. — Il est à la fois pécL'
et peine du péché, xvi. 401. — Le péché originel estcauff"

de la colère de Dieu sur nous. xv. 495-

Péché actuel. Le péché actuel consiste à se détourner

des choses divines pour se tourner vers les choses char-

geantes. Ht. 335 ; xiii. 253. — Le péché est une transgrer-

sion puisqu'il vient de ce que l'homme franchit les règles de

la justice en désirant plus qu'il ne doit. vi. 245 — On n
saurait commettre aucun péché qu'en recherchant ce qne
Jesns-Christ a méprisé ou en voulant fuir ce qu'il a supporté,

m. 557. — Le péché est une afTeclion désordonnée pour l.i

créature, vi 90 — Aux yeux de Dieu, la pensée est i-n

pèche, comme l'action aux yeux des hom nés. vu. 95.

Dieu n'est pas cause du péché, i. 490 ; m. 360 ; vr. 90,

423; IX. 491 ; x. 212; xi. 246 ; Xiv. 445 ; xvi. 149 —
Les pécheurs ont coutume de rejeter leurs fautes sur Dieu.

IV. 116. — Dieu pourrait empêcher le péché : pourquoi il

le permet, xi. 245 ; xii. 95. — Les méchants ont le pouvoir

de pécher, mais quant à obtenir tel ou tel résultat par leur

péché, cela est au pouvoir de Dieu seul. xvi. 341.

La volonté de l'homme est cause du péché, i. 321, 323;
II. 467 ; m. 99, 535 ; xii. 10 ; xiti. 286 ; xiv. 63, 75 ; XV.

519, 628. — Le péché peut subsister, mais non exister sans

un acte de la volonté, xvi. 713 et suiv. — Péché non vo-

l.mtaire. xvi. 711. — Péché nécessaire, xvir. 42.

Le péché ne vient que du libre arbitre, v. 431 ; xiv. 426
;

XVI. 715. — Parmi les actions mauvaises que commettent
les hommes, il y en a beaucoup dont ils sont libres de s'abs-

tenir. XVI. 401. — Péchés qui sont une suite nécessaire de

l'ignorance ou des inclinations, xvi. 445. Voy. Libre Ar-
bitre.

L'homme peut-il être sans péché en ce monde ? ii. 398,

472, 507 ; vi. 82, 554 ; vu. 138 ; x. 612 ; xii. 147, 342
;

XIII. 510, 538 ; xv. 563 ; xvi. 442, 554. — Sur ce point :

erreur de Jovinien. xvi. 441. — De Pelage, xv. 570. —
De Célestius. xv. 574, 592.

Jésus-Christ seul est sans péché, vu. 463 ; vni. 344,

532; XV. 522, 545. — Il n'y avait aucun péché ni dans

l'àme ni dans le corps de Jésus-Christ, viii. 345. — On peut

jusqu'à un certain point tolérer qu'on dise qu'il y a ou qu'il

y a eu sur la terre, sans compter le Saint des saints, quel-

qu'un d'exempt de tout péché, ii. 399.

Personne n'est sans péché à l'exception de la sainte Vierge

Marie, dont il ne saurait être question quand on traite du pé-

ché, et dont on ne saurait mettre en doute la parfaite innocence

sans porter atteinte à l'honneur de Dieu. xvii. 202. — Per-

sonne ne saurait, sur cette terre, être exempt de faute, vi.

281. — Comment on peut dire que l'homme, en cette vie,

peut rester sans péché, xv. 614. — Différence entre vivre
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flnns la jnslicc ol renier pnn» \tl:rM. xv. !;7(J. — (jnclqu'iin

pont /lie jtislf et iiu |);n ilro mus péclié. xvii. -203. —
Anlre chose cbI de no pa» pécher, cl anlre chose eM de n'a-

voir pas le p/!ilié en soi. v. 420. — On petit vivre tisii'î

riiinc, mais non sans [i/^ch/'. xifi. 29'\ ; xvt. 12. — f'our-

fpioi Dieu vent ipie 1 lioinmf Foil saoB pérlié. xvii. 224. —
l'duiqiioi Dieu fait le pr/iceple Ac ne fioinl pi^clier, fschant

(pi'il ne sera point Rsrdé. xv. .'JIM. — ('.omment l'Iiommc

peut tire sans p(':r,hé on relie vi''. j. 3:13; xv. .''.23. .'',02;

XVII. 181, 215. — I.e<» saints ponl-ils naorl? jnns pérht?

xvu. 201. — Quel est relui qni mérilera àa sortir de relie

vie sans péché, ir. 30î). — Après la résurrection no-i- ne

rommellrons plus de péché, nons n'éprouverons plus do d.'--

sirs vicieux, xv. C32. — Aucun péché ne sera remis dans le

riol. XVI. 245.

On ne peut éviter le péché qn'nntinl que Ii nature vici-'e

n élé gnéric parla grfice. xvii. 205. — I.'fpuvre de la pri»ce

osl de nous f.iire mourir au péché. V. 304. — I.e péché ne

peut êhe vaincu que parla grâce, v. 490. — Il n'est aucnn

néclié commis par un homme, que v" pui«se commettre nn

autre homme, s'il n'osi assisté par l'auteur même de l'iiomme.

Ti. 435. — Tous nos péchéiî sont l'œuvre de notre négligence,

vr. 439.

Servitude du péché. ITT. 330; V. ?S,'t. — Onel est r.'S'lav

du péché. XVI. 433. — Nous sommes vendis en consenlani

au péché. X. 52. — Comment c?t détruit le rtsrne du péché.

V. 285. — Comment le péché élail mort et comment il revit.

V. 'lOl. — Quels sont ceux que le péché domine. Xiv. 193,

191 — Comment le péché cesse de dominer dans noire corps

mn-tel. V. 3G4 ; xii. 406.

Le péché est la mort de l'âme, x. CGO ; xiv. 56. — II n'y

a que le péché qui nous éloi;^ne de Dieu. x. 152; xiii. 211.

— I.e péché nous rend dissemhlahles de Dieu et nous éloigne

de lui. II. 514. — Tous les péchés sont des obsticles <à la

vie éternelle, xii. 214; xiii. {)11. — Ils sont les ténchres

des âmes. xv. 76, 499.

Confession des péchés. Fruits de la confession dos péchés

faite chaque jour à Dieu. i. 453; Xi. 571. — Daniel confes-

sait devant Dieu sf'S péchés et ceux de son peuple, ii. 399.

— Accuser les péchés d'ignorance et de faiblesse afin de les

eiïacer vaut mieux que de l'^s excuser, vi. 86; ix. 5GG. —
Mauvaise confession des péchés, viii. 289. — Ajouter péché

h péché c'est recouvrir sous d'autres pécliés les péchés déjà

nmmis. X. 394. — Combien l'excuse dos péchés est con-

("imnable. vi. 86,90, 96, 121; xiii. 29S. — Confesser ses

pVhés c'est louer Dieu. ix. 410 — Si on cache ses péchés

nu médecin, il ne les guérira point, vin. 2^7. — Trois es-

pèces dépêchés, v. 2G9, 432, 575; X. CGO. —Ces trois vices

capitaux ;lavolup1o charnelle, l'orgueil, la curiosité, renfer-

ment tous les péchés, viii. 160. — Il y a deux sortes de

péchés : contre Dieu ou contre l'homme, vu. 400. — Pé-

cher devant Dieu et pécher contre Dieu. iv. 549. — Avant

d'être sage on peut pécher de deux manières, m. 390. —
Tous les péchés des hommes sont des actes qui corrompent

ou des crimes qui nuisent, vi. 48 — On peut commettre

deux sortes de péchés contre le prochain, iir. 508. — Il y

a des péchés contre nature, il y en a contre la coutume, il y

en a contre les commandeme ils. xiv. 335. — On appelle

aussi péché la concupisc-'nce. iv. 272. Loi de péché. l. 433;

V. .493; XV. 543. — Péché qui va à la mort. v. 2S4;

>vi. 313. —Péché d'imitation, xvi. 484. — Péché dinfi-

délité. VI. 582. — Péché qui est seulement péché et poché

en même temps peine du péclié. i. 321. 324, 327; m.
{)73 ; viii. 640; xvi. 197, 290, 334. — Péché d'ignorance.

IV. 507. — Ils sont plus légers qye ceux commis avec con-

raissance. xv. U3, 516; xvi. 270. —L'ignorance est

quelquefois un péché, quelquefois la peine du péché, ii.

547. — On appelle péché d ignorance ceux que l'on commet

en prenant le mal pour le bien. ii. 46.

On ne commet point de péché sans intérêt, i. 375. —
Les deux principes du péché, m. 374. — Double cause du

pjcbé : l'ignorance et la concupiscence, xvi. 4, 12. —
L'ignorance et la faiblesse, xii. 30 ; xv, 533. — Ofl pèche

par iffnorsnce, par f.iilde»»»' ou par rri<'pri«, v. Dî'. —Deux
rliOMi allireiit ou pouMMMit an pértié : c'eti la voiopté et b
douleur. VM. 413. — Tons le» pé'liéa riCTin^nl deg déiir»

on de la lârhPié. viii. 407 ; IX. 2.13. — C'ci.1 :
• qui

fioMe an jiéché, nani* quoi on ne pérhfrait pai. j —
I.e but, la fin de tout péché fil la joai«Mnr.« ou le profit.

XII. 214. — On ne doit point prororcr nn bien '
' par

un [léché, xri. 226, 238. — On pérhe par la v nd

r'est uniquement par la crainU; do chitimeDl qu'on réiisle

au péché. XVI. 7.

Ile combien d" manières on pçol pécher. XVI. 12. — On
peut être lr?ç-ronpsble dans ses parole» inl<rir---- '

'

innocent dann les .ictes filérienrs. xii. 8Î>. —
1er les péchéii de la lanpne, les péché? dn cœur. X. 87. —
Il y a péché Ji excéder la mesure, vi. 49; vu. 4D1. — Ijîî

quatre degrés dan» le péclié. VI. 431, 530. — Dans le péché

il y a la suggestion, la délectation et le f f-nl. iv.

11* ; V. 267. — C'est le consenlement qui 'hé, v.

Sr.l ; VIII. 548. — Commenl on devient couiialii»; de la vlc-

laljon entière de la loi, si on la viole sur nn seul point, ri

445. — Péchés de compensation, xii. 227.

Les Stoïciens veulent que tous les péchés soienl é;'3tix.

Xîl. 234. — néfutation de celle crrenr. iT. 192. — DilTé-

rence entre le péché el le délit, iv. 476. — Ix-s crimes et

les péchés véniels, xvi. 12. 500. — Péchés praves et pé-
ché? légers. VII. 402 ; X. 415. — Il y a des degrés dans le

P'^ché. V. 263. — Il y a des péchés desquels on ne peut
atlirmer s'ils ne nous feront pas périr, ix. 238. — C'est Dieo
ft non l'homme qui pèse les fautes et décide leur gravité, xii.

29. — Certains péchés sont fort graves, quoique légers en
apparence, xii. 29. — Dans tout péché, plus ou moins,
suivant la gravité de la faut<», la concupiscence lutte contre

la justice. XII. 101. — L'intention établit des diUérences

entre les péchés, xii. 226. — Il y a d'autres péchés que les

crimes, vu. 342, 343. — Les péchés véniels n'empêchent
pas le juste d'arriver à la vie éternelle, xvii. 172. — Com-
ment h^s péchés véniels sont remis, xvi. 500. — Il ne faut

point mépriser les petits péchés, m. 119 ; vi. 49, 2CG, 278
;

VII. 3'.3, 401 ; VTii. 41, 434; IX. 74, 395, 652; X. 87,

415; xii. 147, 201, 324. — C'est d'après ses passions que
chacun mesure le mal. xii. 314. — L'horrenr p^nr le péché
î'.iflaiblit par l'habitude, xn. 30. — Nous sommes souvent

contraints de tolérer des péchés qui se commettent souvent.

V. 413. — Les fautes réputées légères aux yeux des hommes
oTen^ent Dieu. iv. 384. — Remèdes aux péchés véniels, vi.

40. 2G6, 278 ; VI. 343, 401 ; xii. 28; xvi. 12. — Le jeûne,

l'aumône et la prière expient les péchés véniels, ili. 119.

•—Si tu es détermini à pécher, cherche un endroit o'j Dieu

ne te verra pis et fais là ce que tu veux, vi, 643.

Les péchés des parents sont vengés sur les enfants par la

justice divine el non par la justice humaine, xvi. 594, —Les
péchés de nos parents nous sont étrangers à un point de

vae el deviennent nôtres à nn a'itre point de vue. xvi.

238, 588.— C'est une opinion assez plausible que les en-

fants sont impliqués dans les iniquités de la famille dont ils

sortent, xn. 18. — A quelle génération s'arrête la transruis-

sion des péchés, xn. 18. — Comment les péchés des pa-

rents retombent sur les enfants, is. 589.

Peut-on être rendu responsable des péchés d'aulruiî xvi.

2.13. — Ce qu'il faut pour n'être pas souillé par les nié-

chants. VI. 394 ; XV. 43. — On participe aux péchés des

autres en y consentant, xv. 176. — Comment on peut pé-

cher avec un autre, ix. 566. — Les justes ne sont point

souillés par les péchés d'autrui. ii. 153; xv. 219, 418,
456. — Comment il faut supporter les péchés des aalres. vi

16.

Punition du péché. Le péché ne peut rester impuni, viii,

480, 653 ; XH. 94. •— L'ordre naturel de la justice exige ou

que le péché ne «oit pas commis ou qu'il ne reste pas im-

puni, xiv. 378, — Il faut que le péché soit puni par le

repentir de l'homme, ou par le jugement de Dieu. vi. 82,

87, 122; vm. 480. — Le but de toute pénitence sincère

eàt de ne pas laisser impuni ce qu'oa a fait de mal. ii, 384.
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Coinraenl les pécliés sont punis ou expiés, xiv. 378, 406. —
C'est à Dieu qu'il appartient de punir le péclié. viii. 286 ;

XIV. 445. — Dieu semble parfois laisser le crime impuni,

mais le châtiment n'est que dilTéré. xii. 24. — Le péché

mérite une peine éternelle, ii. 182; viii. 178; xiii. 495;

XIV, 346. — Après le péché Dieu n'a laissé l'homme ni

sans châtiment ni sans miséricorde, xiii. 102. — Il est

juste que les pécheurs soient punis, m. 337. — Le mal est

"la peine du péché, iv. 125. — Quelle est la peine du péché.

IV. 125 ; XII. 11. — Le supplice de chacun sera dans son

péché, vm. 153. — Il y a de la douceur dans le péché, il

faut que l'amertume de la tribulation fasse disparaître cette

douceur funeste, vu. 400. — Celui qui sort de l'ordre

en tombant dans le péché, est remis dans l'ordre par les

peines qu'il subit, ii. 298.

Rémission des péchés. Aucun péché n'est irrémissible,

sinon la persévérance dans le mal, accompagnée du déses-

poir, v. 392. — Le péché contre le Saint-Esprit est-il ré-

niissible? il. 496; v. 386, 387, 392, 393; vi. 317, 323,

329; XII. 31. — Cette question est très-importante, mais

Irès-difûcile. VI. 318. -- Comment s'expient les péchés

d'orgueil, iv, 513. — Il n'est aucun péché dont on ne doive

espérer le pardon, x. 556, 594, 602, 611, 661. — Sur la

terre, la rémission des péchés est nécessaire à tous. xii.

24. — La rémission des péchés a pour but de prévenir le

jugement à venir, xii. 24. — Les péchés ne sont remis que

par la grâce de Dieu au nom de Jésus-Christ, ii. 548; xvi.

445, 494. — La pénitence et la confession, remèdes pour les

péchés. XI. 571. — Jésus-Christ ôte les péchés du monde

de trois manières, xvi. 497, — La loi ne pouvait faire dis-

paraître le péché. XVI, 497. — Comment la grâce eflace les

péchés. XVI. 550. — Trois moyens différents d'obtenir la

rémission des péchés, xii. 313. — La prière, le jeûne et

l'aumône expient les péchés, m. 119 ; xv. 31. — Les pé-

fbés commis après le baptême doivent être expiés par des

sacrifices de miséricorde, ii. 387, 391, 399 ; vi. 49. — Les

œuvres de miséricorde ne sufOsent pas pour expier certains

péchés. VI. 49 ; xii. 26. — L'aumône ne purifie pas des pé-

chés, si on ne se corrige, xii. 27, 28. — L'Eglise a le

pouvoir de remettre les crimes les plus énormes, xii. 24.

— Hors de l'Eglise les péchés ne peuvent être remis, v.

330; XII. 24; xv, 101. — Remède efficace contre tous les

maux de l'âme, vu. 400; xi. 571, 572.

PÉCHEUR. Quels sont ceux que l'Ecriture appelle pécheurs.

IX. 568, — Les pécheurs sont sous le joug des démons.

XIV. 79. — Ils méritent le nom d'enfants du démon, xiv.

86. — Le nom de pécheur est un nom générique qui signifie

transgresseur de la loi ou simplement pécheur, ix. 133. —
Tout prévaricateur est pécheur, mais tout pécheur n'est pas

prévaricateur, ix. 710. — La loi rend le pécheur prévari-

cateur. VI, 507; IX. 500. — Tous les pécheurs sont préva-

ricateurs ou de la loi gravée dans le cœur de tout homme
en âge de raison, ou de la loi de Me'ise. ii. 403. — Nous

sommes pécheurs en péchant par ignorance, nous sommes

prévaricateurs lorsque, instruits de la loi, nous la violons.

xii, 30. — Crime de ceux qui portent les autres au péché.

m. 374. — Les pécheurs trouvent amer le pain de la vérité.

VIII. 139. — Le pécheur ne peut éviter Dieu, partout il

trouve sa loi dans sa peine, i. 391. — Le pécheur qui s'é-

loigne de Dieu est frappé d'aveuglement: cette peine n'est

pas sensible, mais n'eu est pas moins réelle, vi. 487. —
Tout pécheur est aveugle eu son cœur. x. 322.

Le pécheur est encore pire, s'il se réjouit de la perte de

l'équité, xiii. 437. — Rien n'est plus malheureux que la

prospérité des méchants, ii. 293. — Elle passe prompte-

ment. ix. 376. — Elle n'est pas à envier, ix. 42. — Elle

est une preuve de la colère de Dieu. viii. 169 ; ix. 448. —
C'est la fosse qui leur est creusée, ix. 398. — Les pécheurs

ne se déplaisent point, parce qu'ils ne se considèrent point.

IX. 444. — Conversion et pénitence du pécheur, viii. 544,

009; IX. 609; x. 171, 285. — C'est la grâce de Dieu

qui assure le salut des pécheurs, iv, 264. — Dieu voit le

pécheur, mais se tait, vi. 77, — Jésus-Christ aime les

S. AoG. — Tome XVII.

pécheurs pour les guérir, vu. 111. — Il y a dans les

pécheurs quelque chose qui leur mérite la justification ou

l'endurcissement, v. 470. — Le premier soin du pécheur

doit être de se déplaire pour se purifier de ses péchés : le

second, de supporter patiemment les épreuves, vm. 668.
— Pour obtenir miséricorde le pécheur doit d'abord recon-

naître son péché, vm. 550. — Il ne suffit pas que le pé-

cheur confesse ses péchés, il faut qu'il lui soit remis par les

ministres de Jésus-Christ, x. 668. — Dieu détruit les pê-

cheurs de deux manières, xnr. 504. — La résurrection de

Lazare figure delà conversion du pécheur, x. 496. — Les

trois morts désignent trois espèces de péchpurs ressuscité»

par Jésus-Christ, vi. 430, 530. — L'Eglise a excommunié

ceux qui nient qu'on puisse admettre tous les pécheurs à la

pénitence, v. 388. — Pourquoi l'Eglise a établi que per-

sonne, après avoir fait pénitence de quelque crime, ne serait

ni reçu, ni rétabli, ni maintenu dans la cléricature. ii. 495.

— Les pécheurs ne sont guéris que peu à peu de leurs pé-

chés. VII. 399. — Efforts du démon pour éloigner les pé-

cheurs de la confession et de la pénitence, vi. 87. — Le-

pécheur ne doit jamais désespérer de son pardon, vi. 179,

312; vu. 95, 112, 114, 211 ; vm. 47. — Le pécheur ne

doit pas s'épargner s'il veut que Dieu lui pardonne, x. 414.

— Dieu exauce aussi les pécheurs, x. 631 ; xv. 28.

Excuses des pécheurs. xii. 94. —Les pécheurs n'ont point

d'excuse de leurs péchés, ii. 547. — Pimition des pécheurs.

VIII. 641, 642; xiii. 449. —Toutes les prisons, l'enfer lui-

même n'a pas de ténèbres aussi horribles que la conscience

d'un méchant homme, ii. 381. — Dieu se fait un fouet du

pécheur, pour corriger les bons et châtier les puissances hu-
maines, vm. 368. — Pourquoi souvent les méchants ne sont

pas châtiés en cette vie. viil. 403 ; ix. 42. — Dieu punit

les pécheurs pour les corriger, ix. 409. — Comment Dieu

punit les pécheurs, vm. 138. — Parmi les pécheurs, les

uns se corrigent, les autres sont tolérés, beaucoup restent

inconnus, vin. 45. — Dieu ne porte pas les hommes au

péché, mais dispose des pécheurs dans l'ordre de sa sagesse.

vm. 153. — La nature de l'ordre exige que le pécheur gé-

misse plutôt dans son supplice, que de se réjouir impunément
dans son péché, xiv. 440, 447. — Répulsion du pécheur.

VIII. 139.

Dans l'homme, il y a l'homme fait par Dieu et le pécheur

fait par l'homme, vi. 65, 96. •— Dans le pécheur, il faut

aimer la nature et haïr le péché, ii. 383; iv. 13 ; vr. 16,

65, 105, 578. — Dans quel sens le pécheur cesse d'être,

vm. 420. — Les pécheurs imitent les trois personnes de la

Trinité, xiv. 465. — Place et usage du pécheur, vm. 367.

— Les pécheurs ne troublent point l'ordre de la divine Pro-

vidence. XIII. 306. — Les pécheurs sont des vases que le

démon avait remplis de son amertume, vi. 535.

PÉGASE, xiir. 393.

PÉGASius, évèque. xv. 425, 448.

Peine. Toute peine, quand elle est juste, est la peine du

péché, m. 382. — Peines cachées infligées par Dieu. xvn.
176. — C'est un grand châtiment que de perdre la voie de

la justice, vm. 126. — L'aveuglement de saint Paul fut une

véritable punition, ir. 488. — Dieu a voulu que le siècle

présent fût pour les hommes une souffrance continuelle.

XVI. 512. — Dieu n'inflige jamais de peines imméritées, xvi.

587. — Pourquoi les enfants baptisés sont souvent en proie

aux peines les plus cruelles, xii. 24. — Les peines tempo-

relles, auxquelles sont condamnés les pécheurs rentrés en

grâce avec Dieu, les préservent des peines futures, xii. 25.

— Les peines temporelles purifient les fidèles, xm. 364.

— Les peines temporelles de cette vie sont une suite de

l'humaine condition, xm. 497. — Dieu sait par les châ-

timents contenir les méchants ou instruire les fidèles, xiv.

349. — Le châtiment des méchants n'est point une nécessité

pour Dieu : c'est un moyen pour lui d'opérer le salut des

bons. IV. 285. Voy. Péché.

Contre ceux qui croient que les méchants, après la mort,"

ne seront punis que de peines purifiantes, xm. 496. — Les

peines temporelles doivent préserver le pécheur des peines

32
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^•leinelIPH. vu. lOl. — De coiu qui ppn^nnt qnc nul hommr»

n"aiir;i ii siililr de pnines éinrncllfi». Xili. h'.iH. Voy. l'irncA-

lOiiiK. — l'ciiiPS étornellps. vi. 12!(, 14"i. — H nVst pa» do

tolirmcniK ici-lias (|iii pnissml Mro romparY'S aux pr-iiinn i-Ac.r-

I. elles dos impies, xii. 8:i. — Dans l'enfer, les tourments

sont différeiils. vu. 5*. — L'avenir réserve anx pécheurs

une peine de deux snrirs : la peine de l'otifer et la peine fl-

nalc. VIII. OnO. — Huit sortes de pfines élalilies par le'< lois.

XIII. 495. — Kn se chargeant du cliAlimcnt sans se char(çer

lie la faute, Jésns-Lhiisl a anéanti la faute et la peine, vit.

101. — Fausse sécurité de ceux qui ne croient pas à la réa-

lité des peines dont menace le Christ, vi. 339.

Utilité de la crainte des supplices, ii. 3S7, 4R8. — La

crainte des peines temporelles n'est pas nécessaire h celui

qui est uni à Dieu. ii. 488. — Personne n'ct bon par crainte

du châtiment, ii. 387. — La peine que le péché peut causer

au corps n'empArlie pas la volonté m:\uvaise. ii. 338. —
Peines auxquelles la charité fait produire des couronnes. X.

J08.

PELAGE, surnommé le Breton, se fait connaître et aimer par

'^aint Paulin, n. 497. — Il était moine. Xiv. 19; xv. 581.

— Il était regardé comme nn saint personnage, xv. S.'JO. —
lît loné par plusieurs personnes, xv. .'S52. — Eloges que des

ivéques lui prodiguent dans une lettre, xv. 586. — Pour-

juoi saint Augustin, sans le louer, l'appelle maître, bien-

limé, très-désiré. xv. 586. — Il vécut longtemps à Rome,
où il était très-ronnn. xv. 618. — Il vient en Afrique, où

saint Augustin le voit. xv. 584. — Con''amnation des doc-

'lincs de Pelage et de Célestius au concile de Carthage, en

H6. 11. 460. — Au concile de Miiève. ii. 462. — Par cinq

évêques d'Afrique, il. 463 et sniv. — Par le pape Innocent,

il. 474 et suiv., 476, 477 — Pelage au concile de Palestine.

XV. 564 et suiv. ; XVI. 84 et suiv. — Les Actes du procès

de Pflage. xv. 5G4 et sniv. — Livres qu'il publie après le

concile de Palestine, ii. 507 ; xv. 622. — Sa lettre à Cons-

tance. XV. 609. — A saint Paulin. Ibid. — A Démétriade.

Ifnd. — Son livre Du libre Arbitre, xv. 610. — Il émet dans

ce livre toutes les erreurs qu'il semblait avoir condamnées.

XV. 596. ~ Son livre Des Chapitres ou Des Témoignages.

XV. 587; XYi. 63. — Son Commentaire sur saint Paul. xv.

551, 582, 623.

Erreurs de Pelage et des Pélagiens. xiv. 19. — Points

qui constituent l'essence de l'hérésie pclagienne. xv. 592,

593 ; xvi. 48, 350. — Exposition des erreurs de Pelage, ii.

469, 497, 498 ; xvi. 17, 18.

Erreurs pclagiennes sur le péché originel, t. 317; il. 433,

469, 497; vu. 465. — Raisonnement de Pélnge contre le

péché originel, ii. 533. — Ils prétendent qwe l'homme, à sa

naissance, est absolument sans péché, xv. 485. — Ils sont

forcés de placer dans le paradis tous les maux et même la

concupiscence, xvn. 65. 66. — Ils louent la nature comme
intègre, xvi. 395. — Pourquoi ils louent la concupiscence

de la chair comme un bien naturel, xv. 716. — Ils ne veu-

lent pas que l'ignorance et l'impuissance de l'homme soient

une punition, i. 317, 324. — Suivant eux, le péché originel

n'est que le péché d'Adam imité par les autres pécheurs, ii.

402. — Ils ne voulaient point que les enfants fussent bap-

tisés pour obtenir le salut, ii. 461, 469. — Ils admettent

qu'on doit baptiser les petits enfants, non pour leur procurer

la vie éternelle, mais le royaume du ciel. vu. 459. — Leur

réfutation. Ibid. — Pelage avait anaihématisé cette erreur,

savoir que les enfants, même sans avoir reçu le baptême,

ont la vie éternelle, ii. 505. — L'édifice de l'hérésie péla-

gienne sur le péché originel, est renversé par le déluge de

maux auxquels l'enfance es' sujette, svi. 610. — Ni la rai-

son, ni la viaie science, ni la ju4ice, ni la piété, ni les té-

moignages sacrés, ne sont favorables à l'eneur pélagienne.

xvi. 471. — En quoi les Pélagiens et les .Manichéens se res-

semblent et dillèrent. xvi. 19. — Calomnies des Pélagiens

contre les clercs de l'Eglise romaine, xvi. 21.

Erreurs des Pélagiens sur ie libre arbitre. Tout en se pro-

clamant les défenseurs du libre arbitre, les Pélagiens le

comprometleiil par leurs exagérations, xvi. 4, 282. — Ils

«ont de» orgueilleux défenteurt de leur Ulrt arbitra. XVI-

30. — Différence entre la dActrin<' " ' 'inn

pélagienne sur le libre arbitre, xv;
,

., rit

la nature humaine trop libre pour rlierrher le ïihfnUtar, et

as<!ez forte pour vaincre par son libre arbitre toutei Ici pai-

sions et les tenlationt. ii. 463, 465. — Suivant eux, le

Créalenr non« a donné la pois«ance de vouloir •' ' '
^e,

sans laquflle noun np pourrions ni vouloir oi [. re

rien de bien. il. 498. — Ils enseignant que la voloit»- Imi-

iraine sufTit pour accomplir la loi, sans aucune inspiration

de la grâce. II. 339, 402, 469, — III croient que le libre

arbitre serait ôté à l'homme, s'ils nous accordaient qu'il

ne peut avoir même une bonne volonté tant le teroars 6<>

Dieu. II. 541.

Saint Augustin expose les points condamnables de la doc-

trine de Pelage sur la grâce, et établit l'enseignement ca-

tholirpie. iT. 497 et suiv. — Sous prétexte de sauvegarder

le libre arbitre de l'homme, ils nient la grâce divine. Xli.

l".!!. — Péla?e enseignait que l'homme pouvait sans la grâce

éviter le péché, xvn. 214, 217. — T ne pouvait supporter

ces paroles : « Donnez ce que vous commandez, et comman-
« &7. ce que vous voulez «. xvi. 378. — l'ne ' .ce

de l'hérésie de Pelage c'est que nous ne dcvor, or.

II. 339. 461. 470 ; xvi. 427. — L'erreur de Pelage sur la

g-âce et le libre arbitre n'est pas petite, ii. 522. — Dissi-

mulation des Pélagiens pour cacher leur erreur, vi. 112. —
Qiielle est la grâce des Pélagiens. ii. 460. 465, 498.522.

521; XVI. 612. — Pelage faisait consister h grâce dans la

loi et dans la doctrine, xv. .598. — Ils affirment que la

grâce nous est donnée à cause de nos mérites antérieurs.

XVI. 24. — Les Pélagiens sont des déierteurs de la foi.

XVI. 23. — Des déserteurs et des persécuteurs de Id grâce

de Dieu. xvi. 6'». — Pelage et Célestius n'attaquent pas la

grâce ouvertement, n. 460, 470, 533. — Doctrine péla-

gienne sur la perfection, xvi. 473. — Les Pélagi'-ns affir-

ment que l'homme juste en cette vie n'a absolument aucun

péché. XVI. 3.52, 3.53. — Que l'Eglise entière est sans pé-

ché. VIT. 139.

La doctrine des Pélagiens justement conda-nnée par les

conciles de Carthage. ii. 460. — Et de DiospoHs. n. 461,

503. — Par les conciles catholiques et le siège apostolique.

II. 474 ; III. 33 ; xv. 660. Voy. Pelage. — Les conciles,

le? papes Innocent et Zozirae ont condamné Pelage et Céles-

tius dans tout l'univers, sauf leur réconciliation avec l'Eglise.

II. 533. — Le pape Sixte les anathématise dans une

assemblée nombreuse, ii. 540. — Les auteurs de l'hérésie

P'''agienne ont soulevé contre eux l'unanime réprobation des

conciles épiscopaux, du siège apostolique, de l'Eglise ro-

maine et de l'empire romain, xv. 622. — Ils ont été

chassés de l'Eglise, xvi. 203, 507, 575, 608. — L'Eglise

romaine usa de beaucoup de ménagements envers les au-

teurs de l'hérésie pélagienne et ne les condamna que quand

il ne fut plus possible d'attendre, xvi. 22. — Les Pélagiens

e-cigeaient la réunion d'un concile général pour les juger.

XVI. 74. — La condamnation de Pelage fut utile, n. 477.

— Pelage et Célestius sont chassés de l'empire romain et

tous les évêques obligés de souscrire la condamnation des

erreurs pclagiennes. ut. 2. — Les Pélagiens qui se conver-

tissent doivent être reçus dans l'Eglise, ii. 476. — Les

ruses pélagiennes. xvi. 51 et suiv. — Les erreurs pélagien-

nes furent réfutées longtemps à l'avance par saint Cypriea

et saint Ambroise. xvi. 73. — Les Pélagiens avaient eu

l'espérance de faire accepter leurs erreurs à Rome. xvi. 21.

— Ils avaient des partisans à Jérusalem et à Rome. ii. 463.

— Le pape Sixte passait pour leur protecteur. li. 535. —
Les Pélagiens se glorifient de leur petit nombre, xvi. 468.

— Il y avait des prêtres parmi eux. xvi. 426. — Cruauté

des Pélagiens contre les disciples de saint Jérôme, xv. 593.

— Conséquences monstrueuses de l'hérésie pélagienne. xvi.

688. — L'antique foi de î'EgUse catholique montre que les

Pélagiens sont des hérétiques nouveaux, xvi. 389.

Pelage de Tarente. ii. 497.

Pélasge, roi des Sicyoniens. xiii. 397.
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PÉLAGIEN, évêqiie. II. 459, 473.

PELAGE de Luperciana. xv. 177.

PÉLICAN, Sa nature, ne. 474. — Il est la figure dn Christ.

IX. 475.

PÉLiGNiENS, peuple d'Italie, xni. H3,
Pellonia, déesse, xiii. 83.

PÉLOPONÉsiENs, peuple de la Grèce, xiii. 397.

PÉNATES, dieux. XIII. 208.

PÉNITENCE. Faire pénitence est le cri de la naluro. xi.

371 ; XIV. 67. — Dans l'Eglise la porte de la pénitence n'est

fermée h aucun crime, n. 317. — Les Cathares refusaient

rahsolulion aux pécheurs. Xiv. 8. — Ceux qui ont prétendu

que pour certains péchés il n'y avait point de pénitence, ont

été déclarés hérétiques, viii. 56. — La pénitence établie

dans l'Eglise est pour les pa'cns un moyen d'insulter les chré-

tiens. VIII. 5G ; IX. 476. — On ne peut sans la pénitence

revenir de l'erreur à la vérité, ni du péché à la régularité.

Jl. 158, 159. — Triple raison de faire pénitence, m. H9.
— Trois sortes do pénitence, viii. 38, 49. — Utilité et

avantages de la pénitence, viii. 47 ; xi. 372, 571, 573, 574.

La pénitence est la colère de l'homme contre lui-même.

Ti. 82. — C'est par la pénitence que le péché est guéri.

IV. 513. — La pénitence est un sacrifice de justice, viir.

133. — Il faut joindre l'humilité h la pénitence, xiii. 37,

40, 327; X. 161. — L'humilité et la pénitence unissent

l'homme à Dieu. iv. 633. — Pénitence vicieuse, vi. 77. —
Pénitence sans repenlance. vu. 321 . — La pénitence est

nécessaire à ceux qui ont commis des fautes après le bap-

tême. A'IIT. 44.

Celui qui a commis une faute publique doit en faire nne

pénitence publique, viii. 45. — Pénitence infligée par

l'Eglise. XII. 31. — La pénitence publique n'est imposée

que pour de grands crimes, xii. 313, — Quels sont les cou-

pables qu'on doit dispenser d'une pénitence douloureuse et

pénible, v. 432. — Les prêtres conduisent à la pénitence

ceux qu'ils arrachent aux supplices, ii. 38i. — Cendres de

pénitence, ix. 476; x. 285. — L'Eglise n'a jamais refusé la

pénitence aux adultères, ii. 154. — Pourquoi le temps et les

moyens de faire pénitence sont donnés à ceux qui sont con-

damnés à la mort et qui ne doivent point faire pénitence.

XVI. 746. — La pénitence doit moins se mesurer à la durée

qu'à la vivacité du repentir, xii. 24. — Trois espèces de

pénitents, vii. 257. — Personne n'est contraint à faire péni-

tence. VII. 478. — Temps de faire pénitence, vi. 78. —
C'est aux chefs des églises à déterminer la durée de la péni-

tence. XII. 24. — C'est aux ministres des sacrements qu'il

appartient d'assigner la mesure de la pénitence, viii. 43.

—

Les péchés commis après le baptême ont la pénitence pour

remède, xii. 19.

11 ne faut point remettre au lendemain pour faire péni-

tence. IX. 477. — Contre ceux qui refusent de faire pénitence.

viii. 46. — La pénitence stérile est inutile. Fruits de péni-

tence. VI. 287. — Pénitence infructueuse, vi. 94, 93. — Au
jour du jugement la pénitence sera inutile, vi. 95 ; viii.303,

363, 642.

La pénitence est un don de Dieu. ii. 506 ; xii. 31, 143 ;

XV. 658 ; XVI. 298, 740. —La bonté de Dieu amène certains

pécheurs à la pénitence, tandis que d'autres eu restent privés

par un juste jugement de Dieu. xvi. 199. — C'est par la

prédication de la pénitence que Dieu nous appelle. X. 309.

— Notre vocation nous fait renoncer au diable par la péni-

tence. X. 310. — 11 faut à la pénitence la miséricorde et le

secours du Seigneur, xv. 612. — Qu'est-ce que faire péni-

tence pour les œuvres de mort ? v. 560.

PÉNITENT. Quels sont ceux qu'on appelait pénitents dans

l'Eglise, m. 117, 118 ; v. 576 ; xi. 575, 579. — Le pénitent

doit reconnaître sou péché et l'expier, vi. 82. — Les larmes

du pénitent sont comme le sang de l'àme. viii. 43. — Dans

les membres du Christ il y a des pénitents, ix. 472.

Réconciliation des pénitents, xi. 574, 577, 579; xai. 459,
-*- Imposition des mains aux pénitents, vu. 257. — Beau-

coup portaient le nom de pénitents sans l'être, vii, 257, —
Prières des justes en leur faveur, xi. .579, 580,

Pensée. Ce que c'est, i. 4.57. — Origine de nos pensées.

Tl. 230, 231. — Diverses manières de penser. Xii. 491. —
Quatre formes de la pensée, xii. 493. — Il se forme dana

la pensée une trinité de la mémoire, de la vision intérieure

et de la volonté, xii. 487. — Quel rôle joue la pensée dans

la trinité de l'âme, xii. 329. — Pourrons-nous un jour voir

nos pensées, v. 441 ; vu. 287. — Comment les représenta-

tions incorporelles des corps viennent devant la pensée, n.
353, 3.")6. — Les pensées ne peuvent pas se dissimuler dans

les corps qui sont au ciel comme dans les corps qui sont sur

la terre, iv, 118. — Diiïéronce entre la pensée et le désir.

x\u. 29. — Aux yeux de Dieu la pensée est une faute

comme l'action aux yeux des hommes, vu. 93.— C'est par

la pensée que l'homme est innocent ou coupable, ix. 709.

Toute bonne pensée vient de Dieu. ii. 499 ; m, 182 ;

XVT. 29, 363, — La mauvaise pensée de l'homme ne peut

changer sans le secours de la grâce de Dieu, xv. 726. —
La pensée du mal n'est criminelle que quand elle est ac-

compagnée du consentement, xv. 569, — Goûter du plaisir

à une pensée mauvaise, mais sans consentement, n'est pas

encore la mort, mais c'en est le commencement, vi, 431, —
La délectation dans la pensée d'une chose illicite est un p^-

ché. XII. 502. — Dieu punit les mauvaises pensées, ix, 387,

— Chaque jour notre cœur doit lutter contre les mauvaises

pensées, ix. 457.^— 11 faut se purifier des mauvaises pen-

sées. VI. 183. — Il est difficile de distinguer les pensées

suggérées par le démon, iv. 307.

Pentadius. II. 439, 473.

Pentapole. VI. 202.

Pentecôte. C'est la fête des semaines, iv. 38. — Accord

de l'Ancien et du Nouveau Testament pour la célébration dev,

fêtes de Pâques et de la Pentecôte, ii. 69 ; xiv, 400. -- Joies

de cette fête, xi. 334.

PÉPUZIEN3, hérétiques, xiv, 7.

Perdrix, Elle est rusée, vi, 196. — Oiierel^»""-?. Xiv.

217, — Elle est l'image des hérétiques, xiv, 217.

PÈRE. Père et Abba signifient la même chose, ix. 242,

574. — Le Père est le Dieu véritable en engendrant la vé-

rité et non point en y participant, m. 88. — Le Père est le

principe de la déilé. xii, 421. — Il a sa ressemblance, iv.

144. — Le Père a engendré un fils identique à lui-même.

XIV. 576, — La substance du Père et du Fils est la même.
XIV, 598. — Dieu n'est point appelé Père par rapport à lui-

même, mais par rapport à son Fils, ix, 104, — Le Père a

engendré un Fils qui lui est consubstantiel. xiv. 611, 612.

— Difficulté de savoir si le Père n'est pas lui-même la sa-

gesse, mais seulement père de la sagesse, xii. 433, 442, 443.

— Erreur des Ariens sur le Père. xii. 386 ; xiv. 580, 581

.

582, 393, 614, 653. — Il est permis de conjecturer que le

Père a pu, lui aussi, apparaître aux hommes, xii. 386.

Les voix de Dieu révélaient seulement la personne du Père,

xii. 378. — Comment le Père parle au Fils. x. 503, 604
;

XIV. 330. — Le commandement ou la parole du Père est le

Fils. XII. 362, — Le Père n'a pas été engendré, m. 83. —
Comment le Père éternel engendre le Fils éternel, X. 479.

— Les œuvres du Père ne sont pas distinctes des œuvres du

Fils. VI, 517 ; xiv. 531. — Le Père, le Fils et le Saint-

Esprit sont un seul principe comme ils sont un seul Dieu.

XIV. 630. — Charité entre le Père et le Fils. x. 430.

Le Père ne s'est point incarné et n'a point souffert, x.

583. — Le Père seul n'a point été envoyé, xiv, S44. — Le
Père n'est pas le père d'un autre Dieu, mais le Père du Christ.

XIV. 573. — Dieu le Père de Jésus-Christ peut aussi être

appelé roi. ix, 85, — Le Christ est inférieur au Père comme
homme, comme Dieu il lui est consubstantiel. xiv. 631. —
Pourquoi on dit que le Père ne jugera pas, mais qu'il a

donné au Fils le pouvoir de juger, x, 585 ; xii, 363. — Le

sein du Père, xiv, 612. — La droite du Père est la félicité

éternelle, xiv, 530,

Dieu est notre Père, vi. 280. — Dieu est pour nous un

père et une mère. Yiil. 238. — Le démon est le père de ce

siècle. VIII. 238.

Devoirs des pères de famille, viii. 537. — Le pèie aime
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tonl rn frnjipnnl, il li.'iil rn [lardunnanl. vi. M;. — I.fs vrai*

pères de f;i7iiilli' vcillorit h ce que tous les mrmlirf» de leur

maison «ervcnl cl linnorent Dieu. xii(. 439. — Commcnl il

fanl savoir ne pns suivre les mmiv.iis conseils d'un pfcrc. vu.

m. — l.cs pères adoplifs. VI. 2U ; XIV, 5îH.

Pi'iinftnniN, (!:vNiiir. ii. 'l'il, 454.

r)^;niî:GHiN, prêlrc. xv. 42G.

rÉnfcr.niN, diacre, ii. 295, 376.

PEBFKr.TioN. Ne rien convoilcresl la perfection dii lien.

X. 614. — OtiPllc est la perfection en cette vie. i. .'520; vu.

4;;; XI. Ji2C; xii. 404. — Hrlni qiii lend ii la perfection

doit s'efforcer, en devenant meilleur, d'allaildir cliaquc jour

ses passions. X. 614. — I.a perfection du liien, c'est que. li

concupiscence ne soit pas dans l'iiotnme. i. 324. — Perfection

souveraine cl pcrfeclion des commençants, xvii. 189. — Par

quelle voie il faut conduire l'homme îi la perfection, xvii.

219. — Perfection de la justice de l'homme, xvii. 222 cl

suiv. — Kn quel sens nous marchons, sans souillure, vers

la perfection, xvii. 230. — Ponr arriver à la perfection

dans laquelle nous pourrons voir Dieu, nous avons besoin de

travailler, de pricr^ cl surtout de la piice de Dieu. xvii. 217.

— La perfection vient de Dieu et de sa grâce, m. 387;

.\vi. 116, 159. — Kolrc perfection, c'est le Christ, vni.

!i84, 616. — Quel est l'homme parfait? vi. 581; vu. 548;

viii. 148; X. 117; xv. 531. — Nous sommes parfaits dans

la charité quand il ne nous reste plus rien de notre infirmité.

II. 445. — Personne n'est parfait en ce monde, ii. 445;

VIII. 416; IX. 277; x. 99; xv. 529; xvi. 42. — Ce qui

semble parfait aux hommes est souvent bien imparfait devant

la perfection, ix. 448. — En regard de la vie future, il

n'est point de pcrfeclion en celle vie. iv. 18. — La perfec-

tion de l'homme consiste à savoir qu'il n'a pas atteint la per-

leclion. vu. 98. — Quand viendia la perfection, xv. 521.

— On ne peut achever l'cruvre de sa pcrfeclion sans la grâce

de Dieu par Jésus-Christ, xvii. 220. — Le nier, c'est

n'être pas chrétien, xvn. 214, 215. — Pourquoi un pré-

cepte impose à l'homme une perfection qui n'a jamais été

réalisée sur la terre, xvii. 229. — L'orgueil empêche

l'homme de devenir parfait, viii. 148, GGl. — Noire per-

fection, ici-bas, c'est l'humilité, viii. 416; x. 99; xvi. 42.

— Les parfaits ne vivent plus que pour les autres, viii.

267. — Ils sont un exemple pour les fidèles, viii. 323.

— Ceux qui auront été parfaits jugeront avec le Christ, ix.

359.

PÉRiANDRE, un des sept sages de la Grcce. xni. 400.

PÉRICLÈS. xiii. 30.

PÉRIL. Périls qu'il faut surmonter pour faire des progrès

en Jésus-Christ, iv. 585. — Les périls, de la part des faux

frères, ne cesseront jamais, vu. 80. — Les périls de l'enfer

sont plus trompeurs dans les prospérités de ce monde, ix.

634. — C'est tenter Dieu que de ne pas prendre toutes les

précautions possibles dans le péril, xiii. 345.

PÉRiPATÉTiciENS , philosophcs. III. 282. — Aristotc

fut leur chef. xiii. 165. — Leur erreur sur la vie bienheu-

reuse, xiii. 430.

Perpétue, martyre. Sa prière pour son frère, xv. 640.

— Son frère Dinocrale lui apparaît en songe, xv. 689. — Son

martyre, vu. 408 et suiv.

Perses. Longue durée de leur empire, xiii. 74. — Les

Perses n'adoraient que deux dieux, xiii. 113.— La coutume

chez Us Perses interdisait le mariage à certaines personnes.

IV. 493. -r- Philosophes perses, xiii. 162. -- Fable persi-

que. xiv. 459, 475.

Persécutio.ns que souffrit l'Eglise, viii. 170; ix. 124;

XI. 424; xiii. 420. — A la persécution de Jérusalem, les

fidèles furent dispersés et le monde s'endamma. vi. 484. —
A la persécution des tyrans succéda la persécution des héré-

tiques conlre L'Eglise, xui. 419. — On ne sait quand la

dernière perscculion du momie arrivera, xm. 421, 401,

462. -^ La gloire des comba'.lants sera d'autant plus grande

que le combat aura été plus lude. xm. 402. — Les persé-

cutions Eonl utiles à l'Eglise, xm. 211. — Les persécuteurs

ont dtl céder la vicloire à l'Eglise. Viii. 236, — Pcrsécu-

lioiiii que houlfif lE^rlijp, alori quel; <n psii. VUI.
249, 342. rM; IX. 123, 354, 400. - iv...... .iKifi ào corp»,
persécution de l'érac. xm. 419. — L'Rgliu a.été ii longioe
pcrKéculéc par les impies, z. 79. — DeMdoi dea peraéco»
leur» déjoués par les «larlyra. zi. 419.

Les persécution» ne manquent jamaii aux < vt.

22; vil. 80. — Comnicol le» homme» pieux ...j ,,.„,. i,i les

pcrséculion». Xiii. C52.— Ij vie de» méchant» t»l ooe p«r-
liécution coiilinuelle de la vi. ' de bien. m. 101 ; z. 7.

— Le diable continue à persi; «rpbduChriél. Z.213.

—

Toul méchant persécule l'homme de bien par impuissance, de
l'amener an mal. x. 80. — On doit regarder comme possé-
dant la vraie foi et la vraie justice celui qui souffre per-
sécution pour le nom de Jésus-Christ, xiv. 160. — Ia per»é-
culion injuste est celle des impies conlre I Eglise, la pené-
culion ju»te est celle de l'Eplise contre les impies, ii. 484.
— Ce n'est pas toujours nn indice d'iniqaité de sonlever h
persécution, comme ce n'est pas tonjoors une preuve de jus-

tice de souffrir persécution, xm. 007. — Toute persécution

n'ist pas injuste, et quand elle est juste elle ne mérite pas
le nom de persécution, xm. 59; xv. 349, 390. — Dan» la

persécution il faut considérer avant tout, non pas les srtui-

fiances qui en sont la suite, mais les causes pour lesquelles

on la subit. XV. 466.— Les saints ont quelquefois persécuté

les méchants, ii. 484. — Il ne suffit pas de souffrir persé-
cution, il faut en connaître le motif, viii. 350, 463. — Les
vrais martyrs sont ceux qui souffrent persécution pour la

justice. II. 483. — Il y a deux sortes de persécuteurs, ceux
qui bliment et ceux qui flattent, ix. 125. — Différence entre
ceux qui corrigent et ceux qui persécutent, xv. 349. —
Dienheureux ceux qui souffrent persécution, v. 261. — Les
hommes apostoliques ne craignent point les persécutions, v.

2G2.

Itilité des persécutions et des tribulations, viii. 603, 007;
IX. 333, 407, 442; X. 82. — Dieu permet les persécutions
pour châtier l'un, éprouver l'autre, couronner un troisième,
vm. 248.— Pourquoi encore Dieu permet les persécutions.
VIII. 472; IX. 369. — Pourquoi la persécution ne fait point

tomber les prédestinés, ix. 363. — Il est permis de fuir la

persécution lorsqu'on le peut sans manquer à son devoir, m.
64; X. 433. — C'est Dieu qui donne la patience dans les

persécutions, ix. 706.

Il faut aimer ceux qui nous persécutent, v. 279. — La
charité seule peut résister aux persécuteurs, vm. 167. —
Le chrétien ne doit point se raidir conlre ses persécuteurs,

vm. 587. — A la lutte durant la persécution, à la constance

en temps de paix, est accordée la couronne, vu. 509. —
Il faut prier pour les persécuteurs de l'Eglise, ii. 370. —
Pour mettre Gn aux persécutions, l'Eglise prie pour ses per-

sécuteurs. IX. 444. — Conversion des persécuteurs de

l'Eglise. XI. 421; xm. 418. — Trois sortes d'hommes dans

l'Eglise au jour de la persécution, iv. 611. — Pendant les

persécutions, les chrétiens et les évèques se réunissaient dans

des maisons particulières, xm. 603.

Persévér.\nce. Ce que c'est, v. 434 ; xvi. 349. —Per-
sévérer dans Jésus-Christ, c'est persévérer dans la foi. xm.
506. — Quel est l'homme qui persévérera jusqu'à la Cn.

vm. 619. — La persévérance dans le bien est un don de

Dieu. III. 44; x. 180; xvi. 298, 349, 371 et suiv.

—

Dieu veut qu'on lui demande la persévérance au nom de

Jésus-Christ, xvi. 335. — On ne saurait perdre, mais on

peut obtenir la persévérance, xvi. 333. — La persévérance

finale est le plus précieux des bienfaits de Dieu. xvi. 299.

— Dieu donne la persévérance aux prédestinés, xvi. 304. —
Aux élus. XVI. 313, 356. — Sans avoir reçu le don de per-

sévérance, Adam était libre de persévérer ou non. xvi.313.

— Ceux qui n'ont pas reçu la peisévérance sont laissés à

leur libre. arbitre et subiront le juste jugement qu'ils auront

mérité, xyi. 316. — Les réprouvés ont été dans le bien,

mais n'y ont point persévéré, xvi. 303. —Pourquoi les uns

persévèrent et les autres non. xvi. 303. — Vaines excuses

de ceux qui n'ont pas reçu la persévérance, xvi. 300. —
Ceux qui ne doivent pas persévérer sont mêlés à ceux qui
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doivent persévérer, pour empêcher ceux-ci de s'enorgueillir.

XVI. 315, 365, — Et pour que, effrayés de la chute des au-

tres, ils accomplissent leur salut avec crainte et tremble-

ment. III. 42. — Ceux qui ne persévèrent pas jusqu'ils fin

ne sont pas prédestinés, ii. 372. — Tant que l'homme vit

sur la terre, il ne sait s'il persévérera, xvi. 349. — A moins

d'en être assuré par une révélation divine, xui. 232. — La

persévérance des martyrs est difficile, xvi. 350. — La per-

sévérance parfaite demande le secours de Dieu et beaucoup

d'efforts. X. 180. — La persévérance est le devoir des néo-

phytes. XI. 313, 738.

Persévérantil's, évéque. vm. 381.

Persée. XIII. 39i,

Perse, poète salyrique. ii. 220. 221 ; ni. 198; xiil. 29.

Personne. Le nombre des personnes divines ne s'est point

accru par l'Incarnation, ii. 449. — Les trois personnes delà

Trinité sont égales et coéternelles. ii. 448. — Elles ne for-

ment qu'un seul Dieu. ii. 432. Voy. Trinité. — Dans tout

homme, l'âme et le corps ne font qu'une seule personne ; le

Verbe et l'homme ne font qu'une personne dans le Christ, ii.

284, 449. — Acception des personnes, x. 552. — L'Eglise

est la personne du corps de Jésus-Christ, ii. 301.

Perïcnda, déesse, xiii. 128,

Pertusium. XV. 410, 426, 444,

Perversité. Dans les hommes pervers, il faut corriger la

perversité, mais respecter le bien. xiii. 553,

Peste effroyable en Afrique, xiii. 70, — A Rome. xiii.

60, 61. — La peste demande un sou, donne-lui-en deux et

qu'elle s'en aille, vu. 81.

PÉTIUEN, donaliste. Il était avocat avant d'être évéque.

XV. 287. — Son habileté, xv. 268. — Il était catéchumène

et né de parents catholiques, quand malgré lui il fut baptisé

et ordonné évéque par les Donatistes. xiii. 633. — Il fut

évéque de Constantine ou Cirta. i. 352 ; xv. 316. — Il fut

successeur non immédiat de Sylvain, .xv. 313. — Réponse

de saint Augustin aux lettres de Pélilien. xv. 191 et suiv,

— Pourquoi il accuse saint Augustin de mensonge dans

cette réponse, xiii. 643. — Il altère souvent le sens des

textes de l'Ecriture, xv. 242, 249.

PÉTRONiE est guérie miraculeusement, xiii. 524.

Pedple. Le peuple est une société fondée sur des droits

reconnus et sur la communauté des intérêts, xiii. 39, 442.

— Quel» sont les États qui peuvent s'attribuer le nom de

peuple, xiu. 446. — Différence entre un peuple et une foule.

VI. 447. — Les deux peuples, celui des fidèles et celui des

infidèles, x. 429. — Peuple ancien et peuple nouveau, v,

441. — Figures des deux peuples, vi. 15. — Le peuple

d'Israël était seul appelé le peuple de Dieu. xai. 417. —
Aujourd'hui on range dans le peuple de Dieu tous ceux qui

ont part à ses sacrements, vm. 508.

Phalaris. II. 393.

Phaliscus. m. 449.

Pharan signifie montagne fertile, iv. 550,

Pharaon. Ce mot n'est pas un nom propre d'homme, il

désigne la puissance royale, iv. 333. — Ce nom était com-

mun à tous les rois d'Egypte, xiii. 361. — Comment Pha-

raon voulait détruire le peuple de Dieu. x. 148. — Le mot

Pharaon signifie dispersion, x. 131. — Endurcissement de

Phai-aon. iv. 415 ; vi. 38 ; xvi. 294.— Son châtiment, v. 372.

Pharisien. Les Pharisiens étaient les plus distingués et

les plus instruits des Juifs, vi. 457; vu. 87. — Leur pu-

reté extérieure, vi. 457 ; ix. 467 ; x. 189. — Leur orgueil-

leuse et inguérissable arrogance, x. 633. — Ea se croyant

justes, ils rendirent leur guérison impossible, x. 374.— Les

mauvais pasteurs désignés par les Scribes et les Pharisiens.

VI. 560. — Le levain des Pharisiens, vi. 531. — Orgueil du

pharisien qui avait invité Jésus, vi. 432. — Le pharisien et

le publicain. vi. 147, 481 ; vu. 440 ; vm. 287 ; xi. 634 ;

xv. 521.

Phégous. XIII. 389.

PhéNicie. IV. 427.

Phé.nix. U est l'image de la résurrection des corps, xv.

Phérécyde, philosophe de Syrie, u. 285 ; m. 280.

Philastre, évéque de Bresse, a écrit un livre sur Içs

hérésies, m. 53 ; xiv. 8.

Philippe, un des sept premiers diacres, vi, 436; vii.

360. — Il fut surnommé l'Evaugéliste.vii. 361.

PuiLON, philosophe, m. 257 ; xiv. 203.

Philocalie. III. 251.

Philocalus. III. 53.

Philosophe. Origine de ce nom. xiil. 156, 163, 400. —
Le vrai philosophe est celui qui aime Dieu. xui. 156. —
Les philObO|ihes sont postérieurs aux prophètes, xiii. 409,
— Variété d'opinions des philosophes sur la nature des

dieux, m. 547. — Ils enseignaient dans leurs écoles ce

qu'ils ne pratiquaient pas dans les temples, m. 547. — Les
maximes inventées par les philosophes ne pouvaient servir à

rien. xm. 29. — Les philosophes ont eu pour amis les dé-

mons et non les dieux, xm. 434. — Après avoir connu

Dieu, ils se sont égarés jusqu'à adorer les idoles, vi. 575.

— L'orgueil leur a fait perdre ce que la curiosité leur avait

fait découvrir, vi. 575. — Leur aveuglement, i. 397. — Ils

ont pu connaître Dieu. vr. 310, 575; vu. 277. — La sagesse

des philosophes vient de Dieu. xm. 29, 537. — Ils admet-

tent l'immortalité de l'âme, mais nient la résurrection des

corps. IX. 340. — Les philosophes et la ; résurrection, xii.

416 ; xm. 270. — Ils semblent n'avoir eu d'autre but dans

leurs études, que de trouver le moyen d'arriver à la félicité,

xm. 411. — Ils se sont trompés en plaçant leur béatitude

ici-bas. xm. 428. — Et en croyant qu'ils se faisaient une

vie heureuse par la seule force de leur volonté, ii. 508. —
Pourquoi on ne trouve pas en eux la vraie piété, ii. 392.

Leurs dissensions, xm. 411. — Les philosophes ignoraient

la fin où doivent tendre les vérités qu'ils connaissaient et le

moyen d'y parvenir, xm. 412. — La crainte les empêchait

d'enseigner la vérité qu'ils connaissaient m. 550. —- Pour-

quoi ils ont retenu la vérité dans l'injustice, xii. 522, —
Leur orgueil et leur vanité, ii. 110; m, 505, 550; vxi.

281. —Leurs extravagances, vu. 281. — Ils avaient le

cœur perverti, vm. 293. — Différentes sectes de philoso-

phes, m. 282. — Philosophes italiens, philosophes ioniens,

xm. 156. — Thaïes fut le chef de la secte ionique, Pytlia-

gore le chef de la secte italique, xm. 156, 157, 102. —
Noms des principaux philosophes, xvi. 185, 180. — Philo-

sophes physiciens, xvi. 185. — Philosophes consulaires.

XVI. 186. — Les saintes Ecritures n'ordonnent pas d'éviter

et de mépriser absolument tous les philosophes, mais " les

philosophes de ce monde, m. 218. — De quels philosophes

le chrétien doit se défier, xm. 163. — La foi d'un bon chré-

tien est fort au-dessus de toute la science des philosophes,

xm. 163 ; xvi. 187. — On trouve des traces assez sensi-

bles de la foi chrétienne dans l'enseignement de quelques

philosophes, xvi. 187. — Des philosophes qui ont le plus

approché de la vérité chrétienne, xm. 162. — Ce que sont

les philosophes comparés au Christ, x. 183. — Il faut pro-

fiter de ce que les philosophes païens ont de vrai. iv. 40.—
Il a manqué à tous les philosophes l'exemple d'une humilité

divine. II. 226. — A quoi peut servir au docteur chrétien

l'élude des doctrines des philosophes, u. 224.

Philosophie. Origine de ce nom. xm. 156, 163. — La
philosophie est l'étude et l'amour de la sagesse, m. 505. —
Beauté de la philosophie, m. 214, 254. — L'étude de la

philosophie est de tous les âges. m. 242. — Elle mène
l'homme à la vie bienheureuse, m. 169.

Notre sainte religion déteste avec raison la philosophie de

ce monde, m. 282. — Quel est l'objet do la pure philoso-

phie, m. 225,— Elle a deux questions ii résoudre: l'une cou-

cerne l'âme, l'autre concerne Dieu. m. 237, — Il faut évi-

ter avec soin l'orgueil qui est comme une montagne placée ii

l'entrée du port de la philosophie, m. 169, 170, — L'Hor-

tensius de Cicéron est une exhortation à la philosophie, i.

381.

Plusieurs genres de philosophie, m. 282, — Division de

la philosophie en trois parties, xm. 158, 239. — La philo-

sophie comprend les mœurs, la nature et le raisonnement.



{02 TAiiLK <;i::M';i;.\li; dks M\iif:iu:s

II. 22G ; XIII. J.'IJ. — l.tt deux |)r6i:C|itcii du Lliribt biir lu

(Ji.irité rcnronncnl la pliysiquc, la rnonile et la luKiquf!. n.

2H7. — La philosopliif! se divisn (;ri arlivc cl ronlcmplilivc.

Xlll. 158. — L;i pliilo.sDjiliic ilir(''licnnc fil la s'nilc vr,iic.

iri. 171; XVI. 184. — Kii nuitièrc de pliilo»(ppliic iiioialc,

les l'Iiiloniciens ont le preiiiier rani?. xiil. IGl. — De la

philosophie qui a le plus approché de la véiilé chrétienne.

XIII. 1()2. — Le hut de l.i piiilosuphic est d'apprendre aux

hoiniHCs le moyen de devenir heureux, xm. 410. — La véri-

table |ihilosoptiie est l'unique secours contre les misères de

cette vie. xm. 5:J7.

Pbison, neuve, iv. 111.

Phoque, animal marin, iv, 172, 173.

PUORBAS. XIII. 390.

Phoronée, roi d'Argos. xiii. 389, 391.

Photin, hérétique, prétendait que Jésus-Christ n'était pas

Pieu, mais un simple homme qui surpassait les autres par sa

sagesse et sa justice, i. 427; vi. lui, 414 ; vu. 147, 292,

296; XIII. 44r.; xiv. 9.

Photi.me.\s, hérétiques. x.6ol;xvi. 384. —Ils prétendent

que le Fils de Dieu a con)mencé d'être en naissunt d'une

vierge et qu'il n'exiïlait pas auparavant, ii. 346. — Ils nient

la personnalité du Saint-Esprit, ii. 490 ; vi. 317. — Leur lic-

résie prit naissance en Paunonie. vu. 314.

Phrygie. VII, 314.

Phryxus. XIII. 393.

Physicien, xii. 4.

PiCENTiNS, peuple d'Italie. Xlii. 113.

Picus, premier roi des Laurentins. XIII. 394. — Roniulus

lui élève un temple, xm. 130.

Pied. Des pieds dans la musique, m. 413, 417 cl suiv.

— Eïcellenle coutume de laver les pieds des hùtes. x. 702.

— Jésus lave les pieds des Apôtres, x. C9G et suiv. —
Comment l'Eglise craint de se salir les pieds en allant à

Jésus. X. 698. — L'amour est le pied de l'àme. viii. 107.

— Le pied de l'orgueil, viii. 300. — Quels sont les pieds

du Seigneur, ix. 93, 367. — Pour nous éloigner ou nous

rapprocher de Dieu, nos pieds sont nos alleclions. ix. 409.

PiÉGE. Les pièges du démon sont tendus jusqu'à la lin du

monde, via. 262. — Que notre voie soit le Christ, et nous

ne tomberons point dans les pièges du diable, ix. 353.

Pierre. La pierre était le Chribt. i. 331 ; iv. 520 ; vin.

19, 50 ; IX. 528. — La pierre sur laquelle est bùtie l'Eglise

est le Christ, vi. 3i0 ; vu. 372, 469. — La pierre est par-

tout notre refuge, ix. 536. — Jésus, la pierre du désert,

a" est changée en eau pour arroser ses ûdèles. ix. 626. —
Ce que c'est que bàlir sur le sable et sur la pierre, vi.

189.

Les Manichéens enseignent que les pierres sont des os de

princes, xiv. 232. — Les païens disent que les pierres et la

terre sont comme les os et les ongles de Dieu. xm. 147. —
Les adorateurs d'idoles sont des pierres, vi. 499. — Les

paieBS adoraient des pierres mortes , nous avons trouvé la

pierre vivante, ix. 430. — Tous les hdèles font une seule

pierre, ix. 417. — Jésus-Christ est la pierre angulaire, vi.

15. — La petite pierre qui devient une montagne, viii. 494.

— Jésus est une pierre d'achoppement et de scandale poul-

ies incrédules, viii. 494. — Les cinq pierres de David, vi.

130. — Les pierres vivantes, les pierres mortes, vi. 104. —
Pierres précieuses dans l'Eglise, vi. 149. — Lesjidèles sout

les pierres vivantes de l'Eglise, via. 486.

Pierre, apôtre de Jésus-Christ. Pourquoi il fui appelé

Pierre, i. 331 ; vi. 340 ; vu. 290, 372, 469 ; X. 371. —
Saint Pierre est le premier et le chef des Apôtres, vi. 340,

341, 592; vu. 470, 483, 486 ; xv. 85; xvi. 81. — C'est

de lui que découlent tout Tépiscopal et toute l'autorité de ce

nom. II. 474. — La primauté de l'apostolat conférait à saint

Pierre une prééminence réelle sur l'épiscupal. xv. 8o. —
Saint Pierre confesse la divinité de Jésus-Chiist. ii. 350 ;

vu. 255, 372, 473. — Saint Pierre aimait Jésus-Christ d'un

amour charnel, vu. 372. — Pourquoi il est appelé bieuhou-

leus puis Satan, vi. 340; viii. 566; x. 63, 171. — Pré-

somption de saint Pierre, vi. 9, 592; vn. 319, 421, 478
;

VIII. :>.rj; X. i'.n; XI. 72.1. — Il éUil Mf» leUm h eluir,

inaiii faible, vi. 9. — Profondenr de u faiblette. vni. 454.
— Il rcpré-icnlail le» forlh cl le» f

'

<•. vi.

341. — Avant la tentation, il éta. .<ui> la

tenlalion, il apprit k be connaître, vui. W^, b02 ; x. 170 ;

XI. 725. — Sa foi. XI. 5:i7, 540.

Saint Pierre o'avail pat la charité qoaod, cédant i la

fiairile, il renia w>n Mailre. xvi. 2S5. — S'il eui il

n'aurait pas renié Jé»uirClirist. xv. 328. — Il p<

iii.iiil Jésus. X. 197; XI. 363, 542. — Comment u-

iep,irda Pierre, vu. 419 ; xi. 542 ; xv. 612. — li ,. d
pénitence de saint Pierre, vu. 419; IX. 679 ; X. 170 ; Xf.

5i3. — Il ne lit point péiiiience à la manière de ceux qu'oa

appelle pénitents dans I Eglise, m. 117. — La foi de Pierre

a comme sombré quand Je.-uii-Chrisl fui attaché à la croix,

vil. 290. — Il avait des idées charnelles de la paièion du

Sauveur, v. 5U9. — U ne croyait pas k la ré&urrectiou de

Jésus-Christ, vu. 290.

Son amour pour Jésus-Christ. vi.3i0; vu. 4G9, 473,490;
IX. 368 ; XI. 543. — Pourquoi Jésus-Christ lui demande trot»

fois s'il l'aime, ix. 368; x. 647 ; XI. 407.— Une triple pro-

testation d'amour effaça sou triple renoacemeot. vi. 539, 1

566, ,594; vu. 318, 470, 490; XI. 7.39. — Jésus coolie

ses brebis à saint Pierre. lôid. — Saint Pierre pécheur

d'hommes, xi. 362.

Saint Pierre représentait l'Eglise lorsqu'il reçut le pouvoir

des clefs, vi. 595; vu. 469; ix. 585. — Il est la figure de

toute l'Eglise, i. 331 ; vi. 339 ; vu. 255 ; X. 673. — 11

ligurait l'union des bons pasteurs, vi. 592. — Jésus-Christ

établit sou Eglise sur Pierre seulement, vi. 539. — Visioa

de saint Pierre, vi. 394 ; ix. 523. — Jésus-Christ annonce

à saint Pierre qu'il mourra malgré lui. vu. 478, 500. —
A quel moment Jésus-Christ parle k saint Pierre des souf-

frances qui l'attendent, vu. 319. — Puissance et grandeur

de Pierre, xi. 539.

Pourquoi saint Pierre est repris par saint Paul. n. 25,96;

V. 399; XIV. 276. — La dissimulation de saint Pierre est

blâmée et corrigée dans le Nouveau Testament, xii. 199. —
Eu forçant les Juifs à judaïser, Pierre ne faisait pas bien. il.

109. — Admirable conduite de Pierre repris par PauL v.

399. — Paul mérite d'être loué pour sa liberté, Pierre pour

sou humilité, u. 114.

On méprisait Pierre et Paul en leur donnant la mort, main-

tenant leur tombeau est glorieux. X. 197. — Us ont ré-

pandu leur sang en commun, ont conquis tous deux la cou-

ronne céleste et fait de ce jour un jour sacré, vu. 480. —
ils ont soulTert le même jour. vu. 472; xi. 538, 539. —
Leur fête. vu. 472. — Eglise bâtie à Rome en l'honneur de

saint Pierre, iv. 484. — Le corps de saint Pierre repose à

Rome. vu. 474 ; xi. 538. — Les empereurs viennent prier

au tombeau de Pierre le pêcheur, m. 74. — Saint Pierre

nous a affermis par son apostolat, par son martyre, par ses

Epitres. vu. 202. — 11 fut l'orùonnateur d'Etieuiie. vu.
483. — U ne fut point magicien, xui. 421.

Pierre, prêtre espagnol, xv. 635.

Pierre d'Hippone. xv. 183.

Pierre, diacre de Rome. xiii. 591.

Piété. Quelle est la vraie piété, u. 397; vi. 374; xiii.

107. — La piété consiste à aimer Dieu pour lui-même. vi.

410. — Le commencement de toute religion consiste à con-

cevoir de Dieu l'idée la plus excellente, m. 323. — La sa-

gesse de l'homme c'est la piété, xii. 1. — La piété est le

second degré qui conduit à la sagesse, iv. 21. — Si la piété

et la charité manquent, tout n'est plus qu'un sujet de perdi-

tion, une invitation au désordre. lu. 71. — La piété suftit

pour rendre heureux, xiii. 73. — Elle est un grand don de

Dieu. Ibid. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise peuvent

avoir le signe extérieur de la piété chrétienne, mais non la

vertu intérieure, vi. 327.— La grande piété ne se rencontre

pas souvent, vi. 312. — Par la piété, ou remplit envers les

parents et la patrie les devoirs de la bienveillance, v. 43i.

—

La piété miale est le lien sacré de la société. Xiv. 47.

PiLATE. Pourquoi il est fait mention de Pilate dans le
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Symbole, v. S47. — 11 a pailicipé au déicide des Juifs, ix.

34. — 11 avait reçu comme un soufQe de vérité quand il

écrivit : Jésus, roi des Juifs, vu. 185. — 11 se lave les

mains du sang de Jésus, vu. 183. — Comment il rend té-

moignage à Jésus. VII. 185.

PiLUMNUS, dieu.xiii. 128.

PiNiEN. Le peuple d'IIippone demande de l'avoir pour

prêtre et sollicite son ordiualion. ii. 230 et suiv.

Pirates. Guerre des pirates contre Rome. xili. 67. —

.

Belle réponse d'un pirate à Alexandre, xiii. 73.

Pyrite, pierre qui s'enflamme si on la presse fortement.

Ilii. 488.

Piscine de Siloé. vi. 503. — Le premier qui descendait

dans la piscine après que l'Ange en avait agité l'eau était

seul guéri, vi. 508, 510. — Les cinq galeries de la piscine

figuraient les cinq livres de Moïse, ix. 141, 499. — Le

trouble de l'eau figurait la passion du Sauveur, ix. 499.

PiTTACCS, un des sept sages, xiii. 400.

Plaider. Est-il permis de plaider? v. 296. —Plaider

pour rentrer dans son bien c'est s'écarter des exemples apos-

toliques. II. 144. — C'est une faute d'avoir de» procès entre

chrétiens, vui. 41 ; xii. 29. — L'Apôtre tolère cepeuJaut

de plaider devant un tribunal ecclésiastique, vui. 41 ; ix. 2G6;

xii. 29. — Il défend aux chrétiens de plaider au forum, ix.

708. — Tous les mauvais plaideurs ont coutume d'accuser

leurs juges, ii. 34.

Plaie. Les dix plaies d'Egypte, vi. 34 ; ix. 231, Îi58 ;

XI. 480.

Plaire. Sur la terre il est difficile de plaire à Dieu. v(.

202. — Comment nous pouvons plaire à Dieu. vi. 202;

219 ; XII. 161. — Celui-là plait à Dieu, qui se plait en Dieu.

VIII. 297; X. 30. — Dieu juste ne peut plaire à l'homiiie

injuste, vi. 223. — Ce qui en nous pljit à Dieu vieut de

lui, ce qui vient de nous lui déplaît, vi. 64. — Pour qui-

conque doit se garder de l'orgueil, il y a danger à se plaire

à soi-même. x. 701. — Il faut »e garder de se plaire à soi-

même, vu. 98. — Se plaire en quelque chose c'est s'arrê-

ter. VII. 94. — C'est déplaire à Dieu que de se plaire à soi-

même. VIII. 454. — Se plaire à soi-même c'tst plaire à un

insensé, vi. 209; X. 30. — Se plaire en soi-même est le

péché d'orgueil, xiii. 297. — L'orgueilleux veut plaire aux

hommes et l'humble veut plaire à Dieu. viii. 201. — Ce

que doit craindre celui qui cherche à plaire aux hommes.

V. 438. — 11 faut plaire aux autres non pour soi-même, mais

par charité, m. 70; vi. 208, 259 ; x. 27. — On ne peut

plaire à Dieu et aux hommes en même temps, v. 390.

Plaisir. Le but de nos soucis est le plaisir, viii. 131.

— Le plaisir est comme un poids attaché à l'âme, m. 479.

On aime ce qui fait plaisir, vu. 43. — Plaisirs permis, plai-

sirs défendus, vu. 45. — Parfois ou croit que ce qui fait

plaisir fait du bien, quoique cela nuise, m. 27. — Souvent

nous voyons ce qu'il faut faire, et nous ne le faisons pas

parce que nous n'avons pas d'attrait pour le faire, ix. 6G3;

XV. 533. — Une bonne œuvre nous préseule d'autant plus

d'attrait que nous avons plus d'amour pour Dieu. xv. 334.

— Quels plaisirs procure aux bons la louange de Dieu. vu.

326. — Plaisir que procure la justice, vu. 45. — C'est uue

grande faveur de Dieu que ce plaisir qu'où trouve dans le

bien. ix. 688, 704; xvi. 10.

Plaisirs de la loi de Dieu, plaisirs de la convoitise, vu.

14. — La convoitise aboutit au plaisir dangereux, la charité

aux chastes délices, vui. 167. — Les jouissances mortelles

doivent être excitées ou permises autant qu'il le faut. xiv.

328. — Celui qui se livre à une allecliou illicite au lieu de

la réprimer, pèche, xiv. 328; xvii. 183. — Le bien de-

vrait nous inspirer autant de plaisir que d'amour, xvu. 182.

— On doit quelquefois refuser à la chair des plaisirs même
permis, xii. 333. — 11 faut triompher du plaisir d'abord,

ensuite de la douleur, vu. 577, 578 ; viii, 15. — Celui qui

triomphe de la tentation reçoit néanmoins quelque vibration

de plaisir, x. 222. — Pourquoi Dieu mêle l'amertume aux

plaisirs terrestres, viii. 442; IX. 404; x. 167. — L'âme

qui croit au Christ traverse sans daujjer les plaisirs des

choses passagères, ix. 62. — Le plaisir du péché passe :

et l'horame qui en a goûté n'y songe qu'avec remords, vu.
39. — Nous ne devons user des plaisirs qu'autant qu'il le

faut pour entretenir la santé du corps, ii. 367. — Il faut

mépriser les plaisirs du monde, xii. 162.

Plante. Quoique privées de sentiment, les pi mies vivent,

lui. 16. — Les Manichéens leur attribuaient la faculté de

raisonner, iv. 131.

Platon était né à Athènes, d'une famille honorable, xill.

158. — Il fut le disciple le plus célèbre de Socrate. v.

119; xiii. 158, 409. — Son génie admirable, xiii. 158.
— Il fut l'homme le plus sage et le plus savant de son

temps. 111. 280. — Il apprit la théologie des disciples de

Pythagore. iv. 33. — 11 apprit la morale de Socrate. xiu.
138. — Il s'appropria la philosophie de l'école italique.

liid. — Il voyagea longtemps pour s'instruire. Ibid. — 11

porta la philosophie à sa perfection, iii. 280 ; xiii. 158. —
Il divise la philosophie en trois parties, xui. 158. — Im-

portance supérieure qu'il attribue aux idées, xiii. 151. —
Il admettait certaines vertus civiles semblables à d'autres

vertus véritables, ui. 280. — Platon a établi la fin du bien,

ies causes des choses et la certitude du raisonnement, non
dans la sagesse humaine, mais dans la sagesse divine, u.

227. — La religion chiétienne apprend aux hommes ce que
Platon ne crut pas possible d'enseigner, m. 548. — Platoa

croyait qu'il y avait deux mondes, m. 280. — Que le monde
ét,iit animé, i. 319. — Après avoir méprisé le mariage, il

sacrifia à la nature, tant il était esclave des opinions de son

temps, lu. 549. — Son opinion sur la nature des dieu.v.

vu. 281. — L'homme de Platon, i. 521. — 11 excluait les

poètes d'une cité bien gouvernée, xiii. 33. — De tous les

philosophes, Platon est le pins près de nous. xiii. 139. —
11 admettait un Dieu suprême, créateur des autres dieux,

vu. 284. — Comment Platon a pu autant s'approcher de la

doctrine chrétienne, xiii. 164. — Il fut un écrivain plus

éloquent que persuasif, m. 548. — Socrate et Platon n'ont

pu faire adopter leurs idées sur Dieu. ii. 547. — 11 affectait

de cacher ses opinions, iii. 281 ; xiii. 139. — Sur com-
bien de points Porphyre a réfuté et corrigé la doctrine de

Platon, xui. 219. — A sa mort Platon fut remplacé à l'Aca-

démie par Speusippe et Xénocrale. ii. 226; xiu. 165.

Eloge de Platon, m. 280. — Cicéron l'appelle en quelque

sorte le dieu des philosophes, xvi. 186. — Labéon le met
au rang des demi-dieux, xui. 34, 166. — A quelle époque
vivait Platon, xiii. 164, note. — Saint Augustin crut pen-

dant un certain temps que Platon avait entendu le prophète

Jérémie ou lu le livre des prophètes, xiii. 164. — C'est une

insigne folie de croire que Jésus-Chnst ait emprunté sa doc-

trine à Platon, iv. 35. — Platon n'a pu ni voir Jérémie ni

lire en grec une version des Ecritures qui n'était pas encore

faite, xiii. 164. — On ne peut le comparer ni aux anges,

ni aux prophètes, ni aux apôtres, ui aux martyrs, ni même
à aucun chrétien, xiii. 34.

Platonicie.ns ou Académiciens, ii. 226. — Ils sont les

plus célèbres de tous les philosophes, xiii. 160, 161, 164,

195. — Saint Augustin espérait trouver chez eux une doc-

trine qui ne serait pas opposée à nos saints mystères, m.
283. — Ils placèrent le souverain bien dans Dieu. ii. 226

;

xui. 162. — Us ont parfaitement distingué ce que l'espnt

conçoit de ce qu'atteignent les sens. xui. 161. — Tout en

ayant une juste idée du Dieu unique et véritable, ils n'ont

pas moins jugé nécessaire le culte de plusieurs divinités,

xiu. 163. — De l'opinion des Platoniciens touchant les

dieux qu'ils définissent des êtres essentiellement bons et

amis de la vertu, xiii. 163. — Saint Augustin avait trouvé

dans leurs livres la divinité du Verbe, mais non pas l'humi-

lité de son incarnatixin. i. 422. — 11 n'y trouva point non

plus l'humilité et la vraie voie du salut, i. 427, 428. — Les

Platoniciens ne purent remplir le rôle de la vérité, il leur

manquait l'exemple d'une humilité divine, a. 226. — Ils

n'eurent jamais l'autorité nécessaire pour conduire les peu-

ples à la foi des choses invisibles. Ibid. — Ils enseignaient

que les âmes humaines, chassées du ciel par suite de leurs
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pecliés, Kont iir/Tiiiil/'f-'S dai» l«>>i corps, i. 308; ii. 4't1 ; xv.

629. — Leur ductrioe sur rillumiiialioii et le bonheur de

l'âme «Bl parfaitement conforme à l'KvauKJIe. xiii. 197. —
Ils préU'ndenl jiroiivcr fiu'un corp» Icrreslie ne peut dernea-

rer dans le ciel. xiii. 527. — 11» ne veulent point qu'une

boulc faute reste impunie, mais ils ne recunnai»!ii;nt que des

peines purilianleH. xiii. 406. — Pourquoi les l'iatonicieng

ont caché leur véiilahle scnlimenl. ii. 220; m. 2S0. — ils

ont surpassé tous les aulicit ithiiosoplies parce qu'ils ont ap-

proché de plus près de la vénlé, quoitprils en soient encore

fort éloignés, xui. 220. — En matière de théologie, leurs

opinions sont nipilleurcs que celles de tous les autres philo-

sophes. XIII. 159. — Lorsque le nom du Christ ful reUnti

dans le monde, les Platoniciens commencèrent ii divul);ucr la

doctrine de Piulon, qu'ils avaieat tenue cachée, ii. 2'^i.

PLAUTE. XIII. 31.

Plemn-îeus, roi des Sicyoniens. xiii. 390.

Plénitude. Comment nous serons remplis de toute la

plénitude de Dieu. il. 332, 3.'J8.

Pleurer. Il était défendu aux prèlics de pleurer les

morts. IV. 483, 499. Vo;/. Larmes.

Plinta, consul, m. 2.

Plotin, philosophe grec platonicien, xiil. ICIî. — Oa

voyait Platon revivre en lui. iii. 282. — Il passe pour avoir

mieux que personne entendu Platon, xiii. 185. —Son sen-

timent sur l'illuminalion d'en-haut. xiii. 196. — Son école

florissait à Rome. ii. 232. — Parmi ses disciples, les uns

s'adonnèrent à la magie, les autres se firent chrétiens, ii.

232.

Pluie. Comment elle est formée, iv. 159. — Pourquoi

il pleut dans la mer. x. 294. — Pluie de terre, de pierres,

xiii. 69.

Ploton, dieu. On lui donne la terre, xia. 76.

Poésie. Invention de la poésie, m. 234. — Les orne-

ments de la poésie, m. 224. — Niaiseries de la poésie,

m. 581. — La philosophie est préférable à la poésie, m.

210, 264.

Poète. Les poètes étaient appelés autrefois inventeurs

d'énigmes, iv. 522. — Des poètes théologiens, xui. 394.—

Chez les Grecs, il était permis aux poètes de diflaraer tous

les citoyens à leur gré. xiii. 88. — Les Romains réprimaient

la licence des poètes, xui. 30, 32. — A Rome, on regar-

dait les comédiens et le théâtre comme infâmes, xiii. 33.—
Platon excluait les poètes d'une cité bien gouvernée, xni.

33. — La raison permit aux poètes la fable des Muses, m.
235. — On donne place dans l'étude des belles-lettres aux

comédies et aux tragédies des poètes, un. 30.— Les poètes

ont pour juges les littérateurs, m. 235. — Les fables des

poètes sont moins obscènes que les enseignements de leur

religion, xiii. 30.

Poids. Ce que c'est, viii. 230. — Il y a deux sortes de

poids, viu. 250. — Lois de la pesanteur, vu. 283.

PoiNi. Ce que c'est, m. 293. — Sa puissance, m.
293.

Poison. Les poisons deviennent des remèdes lorsqu'ils

sont employés à propos, xiii. 237. — Les poisons des dames

romaines, xili. 60. — Pourquoi la terre produit les poisons.

IV. 93.

Poisson. D'après les Manicbéens, les poissons sont le mal.

III. 525. — Création des poissons, iv. 169. — Pourquoi ils

ont été appelés reptiles à âmes vivantes, iv. 172. — Que si-

gniQent les deux poissons dont le peuple fut nourri miracu-

leusement. I. 338 ; V. 45S. — Signilication des poissons.

I. 515; vin. 160. — Le poisson, symbole de la foi. vi.

153. Voy. PÊCOE.

POLÉMON, chef de l'école laissée par Platon, m. 281. —
11 succéda àXénocrate. ii. 226 ; xiii. 425. — Il était adonné

;iu vin lorsqu'il fut changé par un discours de Xénocrate sur

!a tempérance, ii. 336 ; xvi. 80, 95.

PoLiANUs de Milée. xv. 160.

PoLLENTius. Saint Augustin répond à ses questions

«ur le mariage par le livre Des Uniom adultères, xii. 166,

188.

PoLi-i;». XV. 412.

PoLYCAnpK d'Adrumèle. xv, 163.

Polygamie de» patriarche». Xll. 123. Voy. EpûtsE,
rKMMi:.

l'i<LYi'iiii>^.s, roi dcé Sicyonieoi. Xlll. 396.

l'oMo.NE, d'j(;s8C. Xlll. 92.

PoMcfcE, gendre de César. xiIl. 54. — Parttian dcSjlU.
Xlll. 08. — Profanateur du temple de J«ruulem. xiii. il..
Pompée, xv. 144.

l'oMi'ÉEdc Sohrate. XV. 186.

POUPO.MUS. Xlll. 80.

PoMP0.>«iU8 de Dionysiana. xv. 17».

Po.NTICA.NT. m. 100.

Po.NTius, évèque donaliste. xv. 267, 425, 448. — Mer-

veilles qu'on raconte de lui. xv. 346. — Faux miracle qu'on
lui attribue, x. 423. — il obtient de Julien l'Apo&tal la li-

berté et des églises pour les Donalisle». ii. 196.

Poi'ULO.MA, déesse, xiii. 131.

Poiti'UYitE. Il y eut deux Porphyre : Porphyre de Sicile.

très-célèbre, et Porphyre philosophe aussi, i. 350. — Por-
phyre de Sicile, v. 122. — Porphyre fut un platonicien

illustre, xiii. 163, 515. — Il fut le plus savant des phil'>-

sophes. xiu. 443. — En que! temps il vivait, xiii. 221. -
Il enseignait qu'il faut fuir tout ce qui est corps, i. 31(j,

311 ; VII. 284. — Son ouvrage intitulé : La Philosophie de^
Oracles, xii. 443. —Son livre. Du Retour de CAtne. liii.

219. — Sur combien de points Porphyre a réfuté et corrigé la

doctrine de Platon, xiii. 219. — 11 félicite les Hébreux d'a-

dorer le grand et vrai Dieu. xiii. 475. — Des contradictions

de Porphyre flottant incertain entre la coofessioa du vrai

Dieu et le culte des démons, xiii. 214. — Il s'engage dans
l'erreur plus avant qu'Apulée et tombe dans l'impiété, xm.
215, 444. — Des oracles que Porphyre rapporte louchant

Jé?us-Christ. xm. 443. — Quels conseils ont aveuglé Por-

phyre et l'ont empêché de counaitre Jésus-Christ, xiii. 216.
— Il fut ardent ennemi des chrétiens, xiii. 443. — Et de
la vérité chrétienne, vu. 284. — Ses calomnies contre le

Christ et les chrétiens, xm. 444. — Son orgueil repoussait

l'Incarnation de Jésus-Christ, xm. 217. — Il accuse les

chrétiens d'une extrême folie parce qu'il croit que le monde
périra. Xlii. 475. — Sa lettre à l'égyptien Anébon, où il le

prie de l'instruire touchant les diverses espèces de démons.

XIII. 203. — Calomnies de Porphyre contre saint Pierre, a.

114.

Porphyre, évèque. xvi. 84, 93.

Porte. Quelles sont les portes de la mort et les portes

de Sion. vm. 166. — La porte de Dieu est pour nous la

confession, ix. 459. — La porte est le commencement de la

foi. vm. 320. — Ce que c'est que fermer à deux battants

la porte de notre cœur. x. 201. — Porte étroite, xi. 219.

Portique. Les cinq portiques de la piscine probjtique

figuraient les cinq livres de Moise. vi. 507 ; LX. 141 ; x. 499.

PossESSio.N. Il est permis aux chrétiens de posséder les

biens de ce monde, m. 517. — Toute chose terrestre n'est

légitimement possédée que par le droit divin ou par le droit

humain, ii. 158. — C est par le droit des princes que l'on

possède. X. 365. — La tentation montre si l'on n'est poiat

coupable en possédant, vi. 511. — Dieu sera notre posses-

sion, et il nous possédera, x. 249.

Quel est le légitime possesseur ? vi. 227. — Quel est le

possesseur de bonne foi ? v. 557. — Tout ce qu'on possède

mal est à autrui, et celui-là possède mal, qui use mal. ii.

391. —Ce que c'est que posséder la terre et être possédé

par elle. vi. 253. — On possède tout en possédant celui qui

a fait tout. VI. 579. — Celui qui est enchaîné par les con-

voitises est plutôt possédé que possesseur, vm. 513. —
Autre est posséder pour Dieu, autre pour l'homme, vm. 539.

Possible. Il y a des choses possibles qui ne sont point en-

core arrivées, xvii. 147, 150, 181. — Certaines choses pos-

sibles sont naturelles, xvii. 51. — Le pouvoir de faire le

mal n'est pas un témoignage de l'existence de la liberté,

xvi. 431.

Possibilité. Suivant Pelage, la grâce de Dieu n'est que U'..
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possibilité de ne pas pécher que notre nature possède eo

vertu de sa création, xv. 574. — La possibilité de ne pas pé-

cher est inséparable de la nature de l'homme, xvii. 209. —
Suivant Pelage, la possibilité ne vient que de Dieu. xv. 596,

605. — La possibilité seule et non la volonté et l'action, dit

Pelage, a besoin de la grice. xv. 596, 611. — Dans quel

sens Pelage attribue à la grAcc la possibilité de ne pas pécher.

xvu. 209. — La possibilité n'est pas un secours pour la

misère qui accable l'homme, xvii. 57. — Saint Ambroise

enseigne que la possibilité naturelle dont nous sommes doués

a été viciée par le péché, xv. 614. — Si la possibilité natu-

relle et le libre arbitre suffisent, Jésus-Christ est mort inu-

tilement. XVII. 204. — Et c'est en vain que les fidèles

répètent : Ne nous laissez point succomber à la tentation.

XVII. 210. — D'ofi vient que l'homme peut et qu'il ne peut

pas. XVII. 205. — Je vois bien ce que je puis, je ne vois

pas pourquoi je le puis. vu. 76. — La possibilité réalisée

dans les saints par le fait de la grâce, xvii. 205. — Saint

Paul attribue à la grâce de Dieu le pouvoir de devenir plus

parfait, xvi. 396.

PossiDius, évêque catholique de Calame. ii. 194; xiii.

523; XV. 422. — Son voyage en Italie, ii. 162, 187. — Sa

dtiuceur envers Crispin. ii. 195; xv. 422. — Il a été nourri

du pain du Seigneur par saint Augustin. II. 173.

PossiDONius, stoïcien, xiii. 94.

PosTHUMiANUS, évoque. II. 459, 473.

PosTUMius, aruspice. xin. 42.

PoTiNA, déesse, xiii. 78.

POTITIANL'S. I. 433.

Pouce. C'était une superstition en usage chez les païens,

de se presser avec la main droite le pouce de la main gauche

quand on avait le hoquet, iv. 30.

Poule. On reconnaît si la poule a des petits à sa voix

affaiblie et à ses plumes redressées, ix. 356. — La poule a

été comparée à la sagesse divine, ix. 356. — Son amour pour

ses petits, vu. 349 ; viii. 650 ; ix. 356. — On dit que les

poules sont fécondées par les cendres, ii. 419.

Poumons. Fonction des poumons, x. 490 ; xv. 667.

Prédestination. Elle n'est que la prescience et la pré-

paration des bienfaits par lesquels Dieu délivre ses élus,

xvi. 366, 374. — Nous sommes prédestinés avant tous les

siècles. IV. 218; vu. 40, 41. — Différence entre la prédes-

tination et la glace, xvi. 333. — Nous sommes prédestinés

gratuitement, vu. 41. — Grâce de la prédestination, ii. 465.

— La prédestination vient de la grâce et non des mérites et

des œuvres de l'homme, ii. 371 ; xiv. 487 ; xvi. 456. —
Nous ne sommes-point prédestinés en prévision de nos bon-

nes œuvres, ii. 350 ; xvi. 198. — Ce n'est point en nous-

mêmes que s'est faite notre prédestination, mais en Dieu et

dans le secret de sa prescience, x. 309. — Jacob a été

connu, prédestiné, choisi avant tout mérite, x. 126. —
L'humanité de Jésus-Christ prédestinée gratuitement, xvi.

339, 384. — Jésus-Chiist et ses membres ont été prédes-

tinés sans prévision des mérites antérieurs, xvi. 340. —
Tous les prédestinés doivent leur salut à Jésus-Christ, xv.

544.

La prédestination est assez clairement définie dans l'Evan-

gile. XVI. 367. — C'est une vérité éternelle et immobile.

XI. 4, 35, 109 ; xvi. 342. — Il ne périt pas un seul des

prédestinés. II. 448; xiii. 419; xvi. 198, 305, 315. —
Dieu n'efface du livre de vie aucun de ceux qui y sont ins-

crits. IX. 119. — Personne ne peut nnke aux prédestinés.

VII. 41. — Le diable ne peut séduire les prédestinés, xiil.

456. — 11 ne peut perdre que les prédestinés k la mort. x.

653. — Jésus-Christ connaît ceux qu'il a prédestinés pour

être les habitants de la Jérusalem céleste, ix. 45. — Pas

un seul des prédestinés ne périra avec le démon, pas un

seul ne restera sous sa puissance jusqu'à la mort. xii. 519.

Le nombre des prédestinés est fixé. i. 322 ; il. 504 ; xvi.

314. — Le nombre des prédestinés est grand, xiv. 487. —
Comment ce nombie est grand et petit, xv. 432, 470

;

xvi. 520, 547, 549. — Dieu seul connaît ce nombre, xvi.

520.

La prédestination est le secret de Dieu, ii. 549; xvi.

398. — Les jugements secrets de Dieu dans le mystère de
la prédestination, xir. 33, 34, — Ses jugements sont in-

compréhensibles. XV. 496 ; XVI. 358, 361. — Il n'a servi do

rien aux Juifs d'avoir pu croire parce qu'ils n'étaient pa.i

prédestinés, et l'impuissance de parvenir à la foi où étaieii

Tyr et Sidon n'aurait pas été un obstacle pour ces villes, si

elles avaient été prédestinées, xvi. 367. — La cause de U
prédestination est cachée, mais ne peut être injuste, ii. 372,

546. — La doctrine de la prédestination ne doit pas être

un obstacle à la foi et à la persévérance, xvi. 371. —
Doctrine des Pélagiens et des Semi-Pélagiens sur la prédesti*

nation, xvi. 345.

Quels sont ceux qui sont prédestinés, on l'ignore, xni.
436, 457 ; xvi. 315. — Nul homme ne peut affirmer avec
certitude qu'un autre homme est prédestiné, xvi. 365. •^

Dieu seul peut connaître à l'avance ceux qu'il prédestine, vi,

209, — Il est utile qu'on ne connaisse pas eo cette vie ceux

qui sont prédestinés, xvi, 315.

Combien est certaine la prédestination défendue par saint

Augustin et enseignée par saint Cyprien, saint Ambroise,

saint Grégoire de Nazianze. xvi. 375. — Personne, si ce

n'est par erreur, ne peut discuter contre elle, Ibid. — Lï
prédestination dans les prières de l'Eglise, xvi, 382, —
Pourquoi saint Augustin la défend avec tant d'ardeur, xvf.

377, 378, — Les objections contre la prédestination sont

également contre la prescience, xvi. 371, 378, — C'est par

opiniâtreté incompréhensible que l'on ose contredire ou nier

la doctrine de la prédestination, xvi. 380. — La prédestina-

tion telle qu'elle a été enseignée par les Apôtres et par saint

Augustin ne détruit pas l'obéissance, xvi, 377, — Le dogme
de la prédestination ne saurait interdire la prédication, xvr.

366, 370, 371, 373, 376. — Manière de prêcher au peuple

la prédestination, xvi. 380.

Prédestination à la vie éternelle et à la mort éternelle, xv.*

684. — Le genre humain est prédestiné à la mort. xvu. 233,
— Par des dispositions cachées, mais justes. Dieu a prédes-

tiné quelques-uns aux dernières peines, ni. 10. — Prédes-

tinés à la mort éternelle, x. 655 ; xi. 106, 109, 118, —
Au feu éternel, xiii. 471, 541. — La justice prédestine

au châtiment éternel, la miséricorde à la grâce, xii. 36. —
Livre de saint Augustin, De la Prédestination des Saints.

XVI. 321 et suiv.

Prédicateur, Prédication, Ce n'est qu'avec crainte

qu'il faut entreprendre de prêcher, x. 699, — Nécessité de

la prédication, x, 700. — L'Eglise est souffrante et gênée
quand elle manque de prédicateurs, x. 700. — La crainte

de pécher ne doit pas éloigner de la prédication. Ibid. —
Combien il est difficile, quand on prêche, d'éviter l'orgueil.

X. 699. — La vraie et la fausse prédication, xii, 320. —
Comment saint Etienne prêcha sur les toits, va. 538. —
Quels sont ceux qui entendent la prédication comme il le

faut. XVI. 368. — La prédication ne sert de rien sans lu

grâce intérieure, vu. 6, 10 ; xiii. 312, — Celui que la pré-

dication n'ébranle point, ne touche point, n'est pas digne

d'être guéri, viii. 668. — La prédestination n'empêche
point la prédication, xvi. 366 et suiv. — En dehors de
l'Eglise on prêche Dieu inutilement, ix. 174. — A quoi

servirait de prêcher extérieurement la parole de Dieu, si ou
ne l'écoutait d'abord dans son cœur. vu. 127. — Le prédi-

cateur prononce des mots, et Dieu en donne l'intelligence, x.

604. — Zelpha représente les auditeurs qui ouvrent la

bouche et non le cœur à la prédication évangélique. xiv.

340. — Eo dispensant le pain céleste, le prédicateur cons-

truit dans le cœur des tidèles d'invincibles défenses contre

le démon, viii. 40. — Le prédicateur doit travailler dans

l'Eglise pour créer une postérité à son frère défunt, Jésus-

Christ. XIV. 399. — Le profit que cherche le prédicateur

est que ceux qui l'écoutent vivent sagement, vi. 420, — U
demande que les auditeurs lui ouvrent leurs oreilles et ou-

vrent leur cœur à Dieu. vu. 290. — Si le prédicateui- ne

briile du feu sacré, il ne peut l'allumer dans les autres, ix.

519. — Il est difficile que le prédicateur ne donne occasion
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'd la calomnie, mais il ne doit point pour cela cesser de prê-

cher, vin. OH, 409. — Ce f|iii doit le consoler, x. 545. —
Le» prédicalciirs doivoiil annoncer la paix. vi. 44i. — Ils

doivent veiller à ce qn'aiicnne parole, niéine vraie, ne vienno

il troubler l'aiidileur on le lecteur qui la comprendrait mal,

IX. 649. — Le prédicateur doit inénaiçer la pudeur des

femmes, vi. 130. — Ueancoup ne pn'-client pas la vérité

d'une manière pnio. viii. 179. — La bonne réputation est

absolument nécessaire aux prédicateurs, xiv. 341. — Com-
ment il l'uut écouter les prédicateurs dont la doctrine est

bonne et la vie mauvaise, vi. 194, 33C, 444, 503; viii.

392, 1)42. — Il faut prêcher toujours et sans hésitation, xv.

362 et suiv. — Ou'oii accueille sa parole ou (|u'on la mé-

prise, le prédicateur recevra de Dieu la récompense du de-

voir accompli, xv, 302. — Les prédicateurs doivent attri-

buer leurs succès, non à leurs talents, mais à la grâce de

Dieu. IX. 82, 227 ; x. 46, 61. — Récompense que le pré-

dicateur doit demander pour fruit de sou travail, xil. 329.

Pour faciliter la parole, le prédicateur parle d'un lieu

élevé. VI. 98, 563. — Saint Augustin prêchait, tenant sou-

vent entre les mains l'Ecriture sainte, vi. 148.

Combien est périlleu.\ le ministère de la prédication, vi,

98 ; VII, 127. — Le grand danger des prédicateurs, c'est

l'orgueil, x. 699, — Il est plus sur d'écouter que de prêcher.

VII. 127 ; x. 699. — Les louanges sont pour les prédicateurs

une charge et un danger, vi. 291. — Ou doit au prédicateur

les choses nécessaires ii la vie. i. 514 ; ix. 531 et suiv. —
Comment le prédicateur doit accepter ce qui lui est néces-

saire. VI. 186, 187.

Ils sont les anges de Dieu. x. 376. — Les chiens qui veil-

lent au salut de l'Eglise, ix. 95. — Les médecins des âmes.

IX. 326. — Ils sont comi)arés au pélican et au passereau,

IX. 475. — Ils sont les envoyés de la réconciliation, ix. 98.

— Les nourriciers de l'Eglise, viii. 267. — Les pieds du

Seigneur, vi, 437. — Ils sont appelés montagnes, vm. 353;

IX. 51 : X. 46. — Nuées, via. 353, 493 ; ix. 217 ; x. 130,

Prédiction. Comment se l'ont les prédictions, xiii. 223.

— Toutes les prédictions qui u'onl pas pour objet la gloire

du vrai Dieu sont des piéi^es du deuiou. xiii. 205. Voy.

Pbopeétie.

Prélat. Les prélats doivent être avides, non de comman-

der, mais d'être utiles, xiv. 3-Sl. — Tentations et périls

auxquels ils sont exposés, ix. 577. — Uu bon prélat cditie,

un mauvais est une tentation, vi, 296.

Prema, déesse, xui. 128.

Prémices. Les Gentils olfraieut aux idoles les prémices

du vin. V. 376. — Nous avons pour prémices la foi. x. 130,

Prépuce. Il est le signe du peclié. xvi. 112, 234,

Prescience. Elle est la scieuce de l'avenir, v. 515. —
La prescience est à l'avenir ce que la mémoire est au passé,

III. 366. — La prescience est-elle vraiment en Dieu ? v.

514, 515, — Cicérou niait la prescience de Dieu. xui. 99.

— Nier la prescience de Dieu, c'est nier Dieu. Xiii. 101.

— Un chrétien ne peut nier la prescience divine, xvi. 451.
— Cette prescience est certaine, xiii. 329. — Elle n'existe

pas, si elle n'est pas certaine, m. 366, — La prescience di-

vine ne peut se tromper, iv. 221. — Ceu.x qui croient ap-

partiennent à la prescience divine, mais d'une autre manière

que ceux qui ne croient pas. ii. 543. — En créant l'homme.

Dieu a prévu ceux qui pécheraient et ceux qui ne pécheraient

pas. III. 368. — Ceux que Dieu a prévu devoir pécher, pé-

cheront sûrement, et cependant la prescience de Dieu n'est

pas cause de lem' péché, m. 306, 369; x. 685; xiii. 102;

xv. 637. — La prescience de Dieu ne nous ôte point la li-

berté de pécher, ni. 364. — Beaucoup sont tourmentés de

l'idée que la prescience divine détruit le libie arbitre, iii. 363.

— Dieu connaît tous les événements avant qu'ils s'accom-

plisseut, et nous, nous faisons par notre volonté ce que nous

sentons et savons ne faiie que parce que uous le voulous.

xui. 100.

Il n'y a pas de prescience en Dieu sans prédestination et

de prédestination sans prescience, xvi. 333. — Il faut prê-

cher la prescience divine, quoique plusieurs puissent en abu-

ser, xvr. 369. — .Nous n'aYoïu pai la pre»cicnce : lei ugM
l'onl-il» ? M. 89.

l'ukuK^icK. On ne peut appeler préwat ce qui ne fait qa«
passer. VI. 453. — Dieu e»t en tout lieu, tout entier partout.

IX. 454. — Dieu cbI tout entier partout eo '

ii.

513. — Pourquoi, ii. 513, 51 i, — .N.jus Iron
;

!-

tout pour nous châtier ou oou» asiiuter. viii. j.i - .Njuj

ne pouvons jui,'er de la préscn'e de Dieu par n,- cdï. ii.

521. — Dieu est partout, et cependant n'habite pat dans tous
les hommes, ii. 513, 519. — Comment Dieu est loin de
quelques-uns. IX. 454. — Dieu n'habite pas dune matnire
égale dans tous ceux qu'il visite par sa grâce, ii.

— Dieu est tout entier présent à ceux en qui il bi; . .-

qu'ils ne puissent pas le contenir tout entier, ii. 514, —
C'est une chose admirable que Dieu habite en plusieurs qoi

lie le connaissent pas encore, et n habile pas eo plnsieiii.

qui le connaissent, ii. 515. — Lc.-> ne peuvent de-

venir le temple de Dieu sans avoir c u-s. n. 518. —
Dieu marche en nous si uous uous dilatons par la cbarité.

vu. 63. — Dieu nous est d autant plus présent que notre
amour pour lui est plus pur. ii. 396. — Ne pouvant fuir

la présence de Dieu, que le pécheur se jette dans son sein

et ne s'épuise pas à vouloir s'en éloigner, vi, 312. — On
dit que Dieu habite surtout dans le ciel parce que sa volonté

y est accomplie parfaitement, ii. 521. — Triple présence du
Christ, viii. 92. — Quel est celui qui fuit la présence de

Dieu. iv. 115.

Prése.m. Quels sont les présents de Dieu. vm. 354. —
Dieu veut notre cœur plutôt que aos oliiaudes. vi. 363.
Voy. Do.v,

Presta.\tius. xiii, 396.

Pressoir. Le monde est un pressoir, vi, 85 ; xi. 470.
— L'Eglise est comparée à un pressoir, vr. 73 ; vm. 155.
— Les pressoirs dans l'Eglisç, ix, 256. — Les païens offraient

des sacrifices dans les pressoirs, v. 376.

Présomption. Double présomption que l'homme doit éviter,

vm. 281. — L'homme doit s'appuyer sur la grâce et noa
sur ses propres forces, vm. 441, 503. — La présomption

est la guerre contre Dieu : commeut elle cesse, vm. 495.
— Il ne faut point se confier dans ses forces, ii. 400, 401 ;

VI. 132, 389 ; vu. 14, 15, 34, 421 ; vm. 343. — La pré-

somption fut la cause de beaucoup de chutes dans les persé-

cutious. IX. 359. — Présomption de saint Pierre, vm, 434.

— Présomption de ceux qui comptent sur leurs amis, sur

leurs forces, sur leurs richesses, vm. 516 ; ix. 172; x. 10.

Prétextât, évéque. ii. 439, 473.

PRETEXTAT, évèque maximianiste d'Assurite. vm, 379,

381 ; XV. 66, 300. — Il quitte le parti de Donat pour celui

de Maximieu. xv. 442. — Titianus demande son expulsion,

xv. 426, 443, 4G3. — Combien de temps dura cette lutte,

xv. 429. — Le concile de Bagaïe l'accuse de cruauté, ii.

207. — Il fut un des douze ordonnateurs de Maiimien. xv,

195. — 11 est condamné par le concile de Bagaïe. ii. 50, 54,

130 ; XV. 195. — Après cette condamnation, il se réconcilie

avec ses juges qui le reçoivent avec empressement et san»

lui lien faire perdre de sa position, ii. 50, 54, 130 ; xv. 12,

195, 407. — Il est fuie* par Optât de rentrer dans la com-
uiuniou de Primiauns. xv. 456, 469. — Il mourut dans la

communion de Donat. xv. 344.

PuÉVARiCATEUK. Ce que c'est, v. 400 ; u. 403, 710.

Voy. PÉCHEUR.
Prêtre. Signification de ce mot. iv, 388, — Les Aériens

ne voulaient voir aucune différence entre un évèque et ua
prêtre, xiv. 14. — Les prêtres sont les ministres de la pa-

role de Dieu, vi, 88, 563. — Aurèle, évèque de Carthage,

commence à faire prêcher ses prêtres en sa présence, n. 26,

— Saint Augustin lui demande leurs sermons, ii. 27. — Des

prêtres en l'absence de l'évèque imposent aux coupables une

pénitence canonique, vu. 174. — D'après un décret du con-

cile de Carthage, il faut six évêques pour juger un prêtre.

II. 80. — Lu prêtre interdit par saint Augustin, u. 80. —
Prêtres du monastère de saint Augustin, vm. 71. — Eloge

des prêtres catholiques, m. 513.
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Il n'y avait qu'un grand-piêtre chez les Juifs, iv. 479. —
Pai- qui il était consacré, iv. 479. — D'où vint qu'il y eut

quelquefois plusieurs grands-prêtres en même temps, iv.

479 ; X. 669. — Les lils des prêtres devaient, selon une

coutume légitime, succéder au.x prêtres morts, i. 355. — De

l'entrée du grand-prêtre dans le Saint des Saints, iv. 444',

483. — Pourquoi les prêtres juifs évitaient les vices corpo-

rels. XV. 27. — Nous ne voyons pas que jamais personne

ait prié pour le grand-prêtre, xv. 28. — Explication des

vêtements sacerdotaux, iv. 444. — Les sonnettes du vête-

ment sacerdotal étaient une image de la vie édifiante du prê-

tre. IV. 443. — Les prêtres juifs étaient la tigure du Prètie

éternel, vni. 379. — Les prêtres égyptiens ne servirent ja-

mais que dans les temples de Dieu et ne remplirent aucun

autre emploi, iv. 402. — Quel est le prêtre pour leiiuel

personne ne prif . vui. 379. —Jésus-Christ est seul prêtre.

vin. 231. Voi/. Jésus-Christ. — 11 faut juger les prêtres

non par leurs fonctions, mais par leur sainteté, xiii. 472.

—

L'élude des Ecritures, la prière et la lecture sont nécessaires

aux prêtres, i. 539. — Les erreurs de Jovinien sur le célibat

des prêtres, xiv. 18. — Les prêtres ont besoin de demander

pardon à Dieu, avec le peuple, vi. 553. — Les prêtres

prient pour les lidèles. xvi. 382. — Dans quel sens tous les

fidèles sont prêtres, xiii. 461.

Priam. XIII. 2.

Priape, dieu. xiii. 34, 78, 92, 125, 128.

Prière. Prier c'est parler à Dieu. ix. 300. — Pourquoi

prier Dieu qui connaît nos besoins ? il. 270; v. 291 ; vi.

264, 352, XVI 369. — Dieu veut nous donner, mais il ne

donne qu'à celui qui demande, ix. 496. — Comment les

anges annoncent nos prières à Dieu qui sait tout. ii. 320.

— Dieu veut que nous priions afin de nous rappeler de qui

nous recevons les bienfaits, xvi. 353. — Dieu nous ordonne

d'avoir ce que nous n'avons pas pour nous faire connaître

ce que nous avons à demander, xii. 159. — Il faut de-

mander à Dieu ce qu'il exige, vu. 74 ; ix. 654, 713 ; xv.

521.

Nécessité de la prière, xii. 159 ; xv. 519 ; xvi. 296. —
La prière est nécessaire à l'homme non-seulement pour ob-

tenir le pardon de ses péchés, mais pour ne point pécher.

XVII. 192. — Elle est nécessaire pour ne point entrer en

tentation, m. 47. — Les Pélagieus nient la nécessité de la

prière, il. 461 ; xii. 159, — Nécessité de la prière et de

ludion de grâces, ii. 523.

Ce qu'il faut demander à Dieu. ix. 300; XI. 653 ; xvi.

331. — Il faut lui demander ce qu'il nous ordonne d'avoir.

XII. 159. — Ce que c'est que demander une chose qu'on a

reçue, xvi. 351. — 11 ne faut demander à Dieu que Dieu.

VII. 569. — Nous devous demander à Dieu de ne pas pé-

cher. II. 471. — La vie bienheureuse et ce qui peut nous y

conduhe. ii. 267, 268. — Comment il faut duniaïKler les

bienfaits temporels et les bienfaits éternels, vi. 355, 390.

—

11 faut demander ce qu'on ne craint pas d'obtenir, vu. 354.

— Beaucoup demandent à Dieu les biens temporels, à peine

s'en trouve-t-il qui demandent Dieu lui-même. ix. 210. —
C'est à Dieu et non au démon qu'il faut demander les biens

de ce monde, ix. 23. — Celui qui ne demande (pic le né-

cessaire n'est pas répréhensible. u. 268. — Nous prions aliu

que nous puissions obtenir ce que nous aurons voulu, lors-

que avec la grice de Dieu nous aurons aimé le bien. m. 47.

— C'est une erreur de croire qu'il faut prier dans l'adversité

et non dans la prospérité, vi. 343. — On ne doit pas de-

mander à Dieu ce qui est mal. xi. 14, 15.

U faut prier pour les persécuteurs de l'Eglise, ii. 370. —
Pour nos ennemis et nos persécuteurs, vi. 73, 599. — La

prière pour les ennemis rend l'aumône agréable, vu. 196. —
L'Eglise prie maintenant pour les hommes qui sont ses ca-

uem;:, mais ne prie point pour les démons et les damnés.

XIII. 502. — La prière pour un frère est plus agréable k

Dieu quand il s'y mêle un sacritice de charité, i. 538. —
Tous les membres prient les uns pour les autres, la tête prie

pour tous. XI. 169. — Il en est pour qui on ne doit pas

prier ; en est-il contre qui on doive prier ? v. 283. —

On prie pour les infidèles, aûn qu'ils croient, vn. 85. — Le
prêtre à l'autel exhorte le peuple à prier pour les incrédules,

les catéchumènes et les fidèles, m. 38, 45. — Faisons bien

la part de nos ennemis, il faut prier pour les uns et prier

contre les autres, viil. 272, 426.

Efficacité des prières fraternelles des justes, ix. 568 ; xv.
411. —Il faut prier les uns pour les autres, m. 71; xi.41o.
— La prièie de l'Eglise ne sert de rien à ceux dont la foi

sans œuvres est une foi morte, xiii. 447, 503. — Celui

qui prie pour l'Eglise catholique n'excepte personne, vu.
381.

Comment il faut prier, v. 290 ; ix. 518 ; X. 392. — Nous
ne savons ce qu'il faut demander, xv. 682. — Deux écueils

à éviter dans la prière, vi. 263. — U faut prier comme
Jésus-Christ nous l'a enseigné, ix. 518.

Prière intérieure et prière extérieure, viii. 399. — Com-
ment il faut prier sans cesse, viii. 399; xi. 653. — Nous
sommes sûrs d'être exaucés en priant sans cesse, n. 269. —
Ce que c'est que prier sans cesse, ii. 270, 271. — Oraisons

jaculatoires des moines d'Egypte, ii. 271. — Nous devons
prier vocalement à certaines heures, à certains temps, ii.

270.

Pour prier, il n'est pas besoin de parler : c'est dans l'âme
qu'il faut prier, m. 186. — Dans quelle posture faut-il

prier ? v. 518. — Comment il faut prier en secret, x. 201.
— La prière vocale sans la prière intérieure est vaine, ix.

722. — Quelle est la voix de la prière? x. 180. — Combien
il est peu de prières sans distractions, ix. 300, 722. —
Gémir de ce que notre prière est tiède, froide, nulle, c'est

prier. V. 507. — Le chant du coq est le signal de la prière.

IX. 723. — Lieu et manière de prier, x. 440, 441. — Ployer
les genoux, étendre les mains, sont des choses qui excitent à
prier avec plus de ferveur, xii. 284. — Celui qui ne peut
faire usage de ses membres peut prier intérieurement, xii.

284. — Pourquoi on prie debout pendant cinquante jours

après Pâques, et tous les dimanches, ii. 68. — Pourquoi,

lorsque nous prions, nous nous tournons vers l'Orient, v,
292.

Il faut prier avec persévérance, ix. 68, 681 ; xi. 653. —
Nous devons prier Dieu comme des mendiants, x. 252. —
Les hommes religieux pleurent en priant, vi. 128. — La
prière est l'expression du gémissement, viii. 251. — Quelle

est la prière qui purifie, xvii. 230. — Les deux ailes de la

prière sont le jeûne et l'anmône. viii. 462. —Les aumônes
aident beaucoup à la prière, a. 273; vu. 196 ; viii. 78. —
La prière est d'autant plus agréable à Dieu qu'elle se fait

plus spirituellement, vu. 203. — Ceux qui ont appris à être

doux et humbles de cœur profitent plus par la méditation et

la prière, qu'en lisant et en écoutant, ii, 340.

La foi est la source et le fondement de la prière, ii. 543.

344; VI. 480; vu. 83. — C'est au nom du Sauveur que
nous demandons tout ce qui est utile à notre salut, xi. 634.
— La pricie qu'on ne fait point au nom du Christ est un
péché. IX. 389.'— C'est lui que nous prions, c'est par lui et

avec lui. ix. 297. — Jé«is-Christ a prié pour nous enseigner

à le bien faire, via. 618.— Comme maitre, il nous enseigne

à prier ; comme Fils de Dieu il nous exauce avec son Père,

vu. 294; XI. 656. — Comment il nous excite à prier, vi.

289, 431. — La prière qui s'élève d'un cœur fidèle est le

parfum qui s'élève des saints autels, x. 188. — La prière

est un don de Dieu. u. 343, 544; vu. 84; ix. 681 ; xvi.

70, 383. — Au milieu des maux innombrables de ce siècle,

notre espérance est la prière, vi. 333, 355. — Comment les

anges présentent à Dieu nos prières, u. 270.

Oraison dominicale. Elle est la règle de supplications pres-

crite par le divin Jurisconsulte, x. 213. — Pourquoi Jésus-

Christ nous a donné les mots mêmes de cette prière, v.

291. -Explication de l'Oraison dominicale, u. 270; v.

2Sii; VI. 263, 270, 280 ; xii. 41. — Des sept demandes

de l'Oraison dominicale, d'après saint Matthieu; des cinq

demandes, d'après saint Luc. xii. 41. — Les trois dernières

demandes sont contre la concupiscence, xv. 520. — ûill'é-

rence entre les sept demandes du Pater, v. 298. — Les
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ëupl (lona «lu Saint-Rspiit, lea sept dcinaiidcs du Pater cl Ici

lepl béntitiidcs. v. 299 ; xi. 595. — I.ck catéclinm^nat rece-

vaient d'iibord lo Symholr!, puis l'Oraison dominicale, vi.

2(i'i, 270. — lia di;viii«iil la réii/slor iiiiil jour» apr/jH. vi.

2K0. — Hécilalioii de l'Oraison (lominir,;ili; 'd la messe, vi.

224, 279 ; VU, 247. — l'ourquoi on la récite avant la corn-

rnuniou. vi. 78 ; Xi. 39:i. — Klle contient tout ce que nous

pouvons convenablement denuuder. ii. 27M. — Kilo renferme

tontes les prières, ii. 270. — L'Oraison dominicale est le

remède quotidien contre lus péchés véniels, li. 3<JM ; vi. 78;
vu. 141, 214; XII. 20; xiii. .'JIO; XV. 71G; xvi. 550. —
Les sept demandes du Pater opposées aux sept péché* capi-

taux. XI. 595.

Quelles sont les prières que Dieu exauce, ix. 55!. — Dieu

accorde heancoup h nos prières, i. 405. — L'aveu|j;le-né se

trompait en disant que Dieu n'exauce pas les pécheurs, vi.

555. — Dieu exauce les pauvres, ix. 121. — Les hommes
n'obtiennent pas ce qu'ils demandent parce qu'ils prient mal.

XI. 14.

Parfois Dieu accorde dans sa colère ce qu'on lui demande,

et il le refuse parfois dans sa clémence, vui. 03 ; xv. 346.

— Les prières des démons exaucées, xi. 14. — Pourquoi

les démons sont exaucés et que l'Apôtre ne l'est pas ? viii. 209*

— Ce n'est pas un bonheur d'être exaucés par Dieu selon

nos désirs, viii. 62. — Dieu exauce souvent et de mille ma-

nières les prières des catholiques, des hérétiques, des juifsi

des païens, xv. 346. — Il est beaucoup d'hommes qui se

voient exaucés en bien des points, mais non pour la vie

éternelle, viii. 459; ix. 451; x. 91, lOô. — Dieu exauce

les uns et n'exauce point les autres, suivant qu'il le juge utile

pour eux. IX. 302; x. 240; xi. 653.— Dieu n'exauce point

la demande de choses vaines et superflues, vi. 134, 355.

— Dieu exauce aussitôt celui qui ne demande pas de choses

terrestres, x. 153, 154. — Dieu n'exauce point les vœux

temporels, pour faire comprendre qu'il faut demander les

biens éternels, viii. 463. — 11 ne faut point désespérer de la

miséricorde divine quand Dieu refuse d'exaucer nos prières.

11. 273. — 11 n'y a point de difliculté à prier pour le juste,

mais seulement pour les méchants, vi. 225; vu. 539; xi.

653. — Dieu dillère de nous exaucer afin de rendre notre

prière plus fervente et de plus en plus vive. ix. 326.

La prière commune est annoncée par la bouche du diacre.

II. 70. — Nous faisons Lien plus par des prières communes

et réciproques que par des oraisons particulières et séparées.

II. 478. — Prière avant les repas, xv. 541. — Prière à

l'autel pour les morts, i. 451. — Prière de saint Augustin,

m, 125.

Primat. Les deux Mauritanies avaient learS primats, ii.

74. — C'est au primat qu'il appartient d'envoyer les lettres

de convocation aux conciles, ii. 74, 75. — C'est aux évèques

de la province à juger à qui appartient la primatie. ii. 74.

Primianl's, évèque douatiste de Carthage. xv. 72, 446.

— Il était le chef de la plus grande secte des Donatistes. xv.

72. — Les Donatistes l'ordonnent puis le condamnent ea lui

opposant un autre évèque. xv. 196, 407. — Cent évèqnes

le condamnent dans l'allaire de Maximien. ii. 328. — Titien

accuse Félicien et Prétextât de conjuration contre Primien.

II. 206. — Primien est condamné dans deux conciles do-

natistes et absous dans un troisième, xv. 445. — Crimes

dont on l'accuse, vui. 380. — Trois cent dix évèques le

déclarent innocent, xv. 12, 419, 471. — Primien condamna

avec les autres ceux qui l'avaient condamné et les reçut en-

suite dans la plénitude de leurs dignités, ii. 458.

Priuianistes, schismaliques du parti de Douât, xv. 17.

— ils sont condamnés par les Waximianistes. viii. 382. —
Outrages qu'ils ftsnt subir à l'évoque Salvius. XV. 65.

Priuulien, évèque douatiste. vui. 381.

Pamus, sous-diacre, ii. 10.

pRm'CE. Les princes sont appelés dieux, iv. 433. — Quels

sont les princes de ce siècle, vi. 59. — Eu quoi consiste le

bonheur des princes chrétiens, xui. 114. — Cicéron dit que

le prince d'un Etat doit être nourri de gloire, xui. 106. —
Un prince doit oublier les injures, ii. 290. — Les princes

doivent comprendre que tout* Uur puisnaire* doit Un «ot-

ployéo au Hcrvicc du .Seii^oeur. xiii. (Wi. Koy. Hoi.

Piu.NCiPE. DifférenlH Déni» de u-, mot, iv. 12«; vi. 1. —
F.lre principe coiivi<-ril-il M;iil<rricnl au FiU ? x. Vil. — Ll
TriiiiU- principe. X. 5'J7 et «uiv. — KxplicaUoii de 'Oi motj;
Dieu dans le principe fit le ciel et la t«rre. i. 494. — \At
deux principe» des HéracléooilCk. Xfv, 6.— De Narcioa. M"/.
— Des Ccrdonite». Ibut. — De Mdnèg. xiv. 10. — W,' \\a-

tioii de la doctrine des ^!

Xiv. 307, 309. — Opinioi,
, , ,

:i

des chose», xiii. l.'ST, 100

pHistiLLA, prophélesse de .Montan. xiv. 7.

PiiisciLLiK.N établit en K^pat^ue la secte des PriscillianistM.

XIV. 10. — II ressuscita l'erreur de Sabellius. xiv. .532.

PnirîCiLLiA.Mb'iE^. Leurs erreurs, xiv. IC. — Ils disent

que Jésos-Cbriât, parlant par sa bouche propre, a plutiH

trompé les hommes qu'il ne leur a enseigné la vérité, m.
81. — Leur erreur sur lame. xii. 222; XV. 669. — \\i

acceptent comme canoniques les Ecritures apocryphes, ni.

79, 80, — Leur hymne du Seif^neur. m. 79. — Ils oot la

prétention d'appuyer leur jeûne da dimanche sur les ActeK

des Apôtres, ii. 20. — Combien ils sont adonnés au men-
songe et au parjure, i. 3.59 ; m. 79; xii. 222.

Pniscus, évèque. m. 21.

Priso.n. Le monde est une prison, x. 207. -~ Notre

corps est une prison, x. 208.

Privatiancs. XV. 164.

Privât, xv. 164.

privatie.n. ii. 79.

PfiOBA, aïeule de Démétriade, belle-mère de Julienne.

XII. 162. — Lettres que lui écrit saint Augustin, ii. 265,

376.

Probabilité. Qu'est-ce que la probabilité? m. 261, 262.

— De quelle manière les Académiciens répandirent la doc-

trine de la probabilité, m. 281.

Probianus, proconsul d'Afrique, il. 127 ; XV. 435.

Procas, roi du Lalium. xiii. 397.

Procession du Saint-Esprit, xiv. 617. — Personne ne
peut dire, en parlant de Dieu, quelle différence il y a entre

naître et procéder, xiv. 618. Foy. Saint-Esprit.

Prochai.x. Tout homme est notre prochain, ii. 397 ; iv.

14, 498 ; VI. 406 ; viii. 87, 184, 222 ; IX. 663 ; xi. 423.

— Les Anges sont aussi notre prochain, iv. 14. — Jésus-

Christ lui-même est notre prochain, iv. 14. — Il faut re-

garder comme prochain celui avec qui l'on doit traiter, de

manière à ce qu'il cesse d'être étranger, xii. 224. — Celui

là est voti'e prochain, à qui vous faites miséricorde, vm.
520. — Le prochain est celui qui nous regarde de près, c'est-

à-dire qui nous considère avec bonté, vi. 143.

Combien et pourquoi nous devons aimer le prochain, vi.

141 ; VII. 570 ; xi. 423. — Celui qui n'aime pas Dieu ne

peut aimer le prochain, v. 418. — On ne doit pas s'adonner

tellement à la contemplation, qu'on oublie d'être utile au

prochain, xiii. 441. Voy. Charité.

Proclianites, hérétiques, xiv. 15.

Proculien. x. 300.

Proculus, évèque. ii. 459, 473.

Proccle, évèque de Marseille, m. 47.

Prodige. Que signifie ce mot ? x. 444 ; xiii. 492. —
Ce qui arrive selon le cours ordinaire de la nature n'est pas
un prodige, xiii. 266. — Différents prodiges, xiii. 69.

Profcturcs, évèque de Cirte. xiii. 564. — 11 mourut

peu après sa consécration, ii. 85. — Après sa mort, il

apparaît à Evode. li. 414.

Progrès. Il faut toujours avancer dans la voie de Dieu,

vil. 93; X. 170 ; xi. 524. — Quels que soient nos progrès

dans la vertu, nous ne devons jamais nous croire justes, ix.

128. — Nous devons à la grâce de Dieu d'avancer en cette

vie par la diminution de la cupidité et l'accroissement de

la charité, ix. 468. — Dès qu'un chrétien songe à s'avancer

dans la vertu, il est en butte aux langues de ses adversaires.

X. 4. — Quiconque s'avance dans la vertu connaît l'op-

pression. \aii. 249. — Cherchons tous à avancer, mais sans
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porter envie à ceux qui avancent et sans mépriser cenx qui

reculent, vu. 99. — Prouves de nos progrès, xi. 587.

Projectus, évèque. XIII. 523.

PROMKTHÉE, frère d'Atlas, xiii. 4i0. — A quelle époque

il vivait, xiii. 390.

Promesses. Les promesses de rAnoicn Testament sont diffé-

rentes de celles du Nouveau, viii. 476; ix. 176. — Les pro-

messes faites auï IsrHélites étaient des figures des promesses

futures. IX. 1G3. — Promesses de Dieu accomplies, xiv. 238.

— La promesse de Dieu est le fondement de noire foi. x. 572.

— Ce que Dieu a fait pour nous est plus incroyable que ce

qu'il nous a promis, viii. 10. — D'après ce que Dieu nous

a donné, nous pouvons croire à ce qu'il promet, vi. 536.

— Dieu commande des choses sévères, mais grande est la

récompense promise, vi. 73. — Promesse finale de Dieu.

IX. 597. — Celui qui s'attache par la charité aux divines

firomesses n'est pas vaincu par les désirs mondains, vi. 133.

— Les promesses du monde sont toujours trompeuses, les

promesses divines ne trompent jamais, vu. 38. — Certitude

des promesses de Dieu. vi. 162; vu. 38; xvi. 333. —
Comment toutes les promesses de Dieu se confirment dans le

Christ. IX. 160. — L'homme se confie avec plus de sûreté

à la certitude des promesses de Dieu, qu'à sa propre fai-

blesse. XVI. 334. — Billet des promesses divines, ix. 597 ;

X. 239. — Gages que Dieu nous a donnés de sa promesse.

X. 292.

Prophète. Un prophète est l'organe par lequel Dieu

adresse sa parole aux hommes incapables ou indignes de

l'entendre, iv. 415. — Pourquoi le prophète est appelé

voyant, ii. 357. — Différence entre le voyant et le proiihète.

IV. 311, 312. — Du temps des prophètes, xiii. 363, 400.

— Le peuple juif eut des prophètes jusqu'à Darius, xiii.

400. — Depuis la captivité de Babylone, les prophètes

cessèrent d'exister chez les Juifs, xiil. 414.— Les prophètes

sont plus anciens que les philosophes, xiii. 409. — Tous

ceux qui prophétisent ne sont pas appelés prophètes, v.

509. — Trois espèces de prophètes, xiv. 268. — Le don de

prophéties est quelquefois accordé aux méchants, v. 514 ;

IX. 511 ; X. 668; xi. 437. — De l'esprit de prophétie. V.

508, 509. — Comment on distingue les vrais prophètes des

faux. xiii. 412. — Les actions des prophètes ont été elles-

mêmes prophétiques et mystérieuses, xiv. 315. — Les

oracles des prophètes sont, non des inventions de l'esprit

humain, mais les paroles de Dieu même. xi. 722; xiii.

412. — Dieu parle aux prophètes intérieurement ou par ses

Anges, xiii. 225. — Comment l'esprit de prophétie agit

dans les prophètes, v. 508. — La prophétie se rattache

plutôt à la raison qu'à l'esprit, iv. 305. — Tout prophète

du vrai Dieu doit avoir la vision intellectuelle plus encore

que celle du corps ou de l'imagination, xiv. 116. — Com-
bien les prédictions des prophètes sont supérieures à celles

des démons, xiii. 223. — Les prophètes annoncent l'ave-

nir et sous forme de souhaits et sous forme de faits accom-

plis; VI. 93 ; VIII. 349. — Les prophètes ont annoncé le

Christ : leurs prédictions nous sont utiles : ils ont vécu d'une

manière conforme à leur dignité, xiv. 188. — Preuves que

les prophètes méritent confiance, xiv. 214, 218. — Les

prophéties n'ont point été faites après coup. xiv. 216, 513.

— Les prophètes ne furent point des voleurs et des larrons.

xiv. 245. — Ils étaient pleins du Christ pour annoncer le

Christ. X. 210. — Ils ont annoncé le Christ comme Dieu et

comme homme, ii. 285. — Dans toutes les époques il y eut

des prophéties, mais quand on n'y reconnaissait pas le Christ,

ces prophéties n'étaient que de l'eau, x. 385. — Dès les

temps les plus anciens il y a eu des prophéties concernant le

Christ. X. 386. — Les prophètes sont connus de tous les

peuples. XIV. 212. — Comment Jésus-Clirist a accompli les

prophéties, xiv. 272. — Parfait accomplissement des pro-

phéties. XI. 659.

Les Juifs eurent beaucoup de prophètes, mais il y en a peu
dont les écrits soient reçus comme canoniques, xiii. 400. —
Des grands et des petits prophètes, xiii. 400. — Les petits

prophètes sont ainsi appelés à cause de la brièveté de leurs

écrits. V. 32. — A quoi se rapportent les trois sortes de
prophéties de l'Ancien Testament? xiil. 364. — Les pro-

phètes sont comme un llambeau. x. 216. — Les prophètes

rendent témoignage à la .justice de Dieu. xvi. 40. — Pour-
quoi Dieu a fait prêcher la vérité par la bouche des pro-

phètes, sans arguments et sans disputes, xiii. 412. —
Ccrtiinde de U piirole des prophètes, vi. 174. — Pourquoi
l'Eglise rej':>tle les écrits rie quelques prophètes, xiii. 409.
— Les prophètes sont la hase de ce monde rattaché à Dieu
par la foi. viii. 189. — Ils sont les fondements et les portes

de l'Eglise, ix. 314.

Les faux piophèles sont les hérétiques, viii. 149. — Les
faux prophètes sont des pièges que Dieu fait tomber sur les

pécheurs, vin. 177.

Propitiatoire placé sur l'Arche, iv. 440, 445.
Prosélyte. Ce que c'est, ix, 395.

Proserpine, déesse, épouse de Pluton. xiir. 76, 147.

Prosper d'Aquitaine écrit à saint Augustin, m. 55.

Prospérité. Ce que c'est que la prospérité terrestre.

VIII. 299. — Elle n'est point le partage des chrétiens, viii.

577. — La félicité extérieure n'est point réelle dans ceux

que tourmente une mauvaise conscience, ix. 378. — II ne

faut point flatter les méchants de leur prospérité, viii. 169,

170. — La prospérité corrompt d'ordinaire les plus sages.

XIII. 383. — La prospérité est plus à craindre que l'adver-

sité, xiii. 23. — La prospérité est plus à craindre pour
l'âme que le malheur pour le corps, viii. 548. — La pros-

périté est utile aux uns, nuisible aux antres, xiv. 354. —
L'usage des biens et des maux distingue les bons des mé-
chants, xiii. 6. — Il faut craindre la prospérité et l'adversité:

l'une corrompt, l'autre abat. ix. 189. — Il faut bénir Dieu

dans la prospérité et dans l'adversité, viii. 323. — Dieu

réprime l'enflure née de l'excès de la prospérité, iv. 566. —
La prospérité des méchants est quelquefois un scandale pour

les justes, vin. 526. Voy. Bonheur.
Protais et Gervais, martyrs, vu. 423.— Découverte de

leurs corps, i. 444; vu. 547; xiii. S19, 520. — Miracles

opérés par leur intercession. Ibid.

Protée. m. 269 ; xiii. 203.

Proverbe. Proverbe punique, vu. 81. — Les proverbes

sont les paroles de la Sagesse sur la substance incorporelle

et immuable, xi. 86.

Providence. Erreur de ceux qui nient la Providence, m.
364. — Celui qui nie la Providence est tombé dans la pro-

fondeur du mal. X. 216. — Jusqu'où s'étend la Providence.

V. 445. — Les Epicuriens niaient la Providence, les Sto'iciens

l'admettaient, xiii. 411. — Opinion de Plotin sur la Provi-

dence. XIII. 206. — Tout est régi par la divine Providence,

m. 207 ; IX. 598 ; x. 249, 293 ; xii. 48 ; xiv, 352, —La
Providence divine est universelle et embrasse tout sous ses

lois. xiii. 102. — Il n'y aurait point de justice sur la terre,

si Dieu ne s'occupait pas des choses de ce monde, v. 487.

Preuves du gouvernement de la Providence, iv. 211. —
Il n'est aucune créature qui, de gré ou ie force, ne seconde

les desseins de la Providence, v. 411. — C'est la Providence

qui donne la nourriture à nos âmes et à nos corps, vi. 179.

— Dieu a soin de tous et surtout des justes, viii. 436, 441.

— Pourquoi les méchants nient la Providence, vi. 79 ; vu.
530. — Double action de la Providence dans l'homme, iv.

244. — Il peut se faire que la Providence se serve d'un

méchant pour punir et pour aider, v. 432. — Secrets de la

Providence, ix. 375, 387. — L'action de la Providence est

souvent secrète, xiii. 155. — Ce qui est propre et favorable

à chaque époque vient de la Providence, ii. 178. — Nul

destin ne force la Providence, nul accident fortuit ne l'arrête,

nulle iniquité ne la corrompt, ii. 549.

Province, partie d'Afrique, xv. 319. — Provinciaux de

l'Eglise. II. 411 ; viii. 41.

Prudence. Ce que c'est, m. 487, — Sa définition, v,

367, 434. — Elle est la science des choses qu'il faut recher-

cher et de celles qu'il faut éviter, m, 231, 507. — Elle est

l'amour faisant un choix judicieux de ce qui peut lui être

utile. III. 500. — Elle nous fait discerner le bien du mal.
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IX. 2R:1. — F.llc a Hon «if-j-n flanfi l'Amp. lit. 32îj. — Ciré-

ron parlaRfl hi priidimcc en Iroi» pnilu-n. xil. 5.'J3. — F.i

fdiirlioii. XIII. 429. — Quelle est Id ptinJenrc <lf> l.-i cli:iir.

V. 307, 404 ; XIV. 79. — Vie cl inori de la prudence de la

(liair. XIV. 248.

PsALMoniicn. Ce que c'est. IX. BO. — Il faut chanl'^r

avec iiilnllijrpiice. viii. .'iOO. — I)u cli iiit des psaume», viii.

132. — Chant des psaumes dans léKlisf. i. 467; iv. 2G ;

VIII. 497 ; XV. 203. — Chant des psaumes à l'autel, l. 344.

— Le chant d<'S psaumes est introduit dans rK^flisc de Milan.

I. 444. — Comniont saint Athanasc f.iisait chanter les psau-

mes. I. 4C7. — Le peuple était debout en chantant les

psaumes, viii. 3R4. — Les psaumes étaient chanté» tantôt

par un seul. X. 305, 412. — Tantôt par plusieurs. X. 412.

— Le psaume que l'évoque devait expliquer était d'abord

rhanlé par le lecteur, ix. 312 ; X. l.ï'J. — Le peuple enten-

dait et en partie clianlail les psaumes, viii. 231. — Chant

des psaumes aux funéraillles. i. 449.

Utilité et puissance des psaumes, i. 412, 444. —Les pa-

roles des psaumes sont plutôt celles de l'Esprit-Sainl que les

nôtres, viii. 231. — Dans presque tous les psaumes il fiul

reconnaitre les paroles de Jésus-Christ et de l'Eglise, viii.

063. •

Commentaire de saint Augustin sur les psaumes, vin.

122 et suiv. — Il le compose à la prière de ses frères et

(les évèques. viii. 334 ; ix. 408. — Obscurité des psaumes.

jx. 646. — Le titre des psaumes est comme un héra.it. x.

176. — Il donne l'intelligence du psaume, vi. liC. —
Saint Jérôme a traduit les psaumes sur l'hébreu, m. 111.

— Saint Augustin ne les a pas traduits, mais corrigés. lOid.

David est-il l'auteur de tous les psaumes? xiii. 379. —
Dans quel esprit il les a composés ? I6id. — Les psaumes

ne doivent pas être partagés en cinq livres : ils n'en for-

ment qu'un seul. x. 308. — Noms de ceux qui ont composé

des ouvrages sur les psaumes, ii. 97.

PsALTÉRiON, instrument de musique; en quoi il diflère

de la harpe, vni. 2D9, 439, 625. — Explication mystique du

psaltérion. x. 302. — Les dix cordes du psaltcrion sigui-

lient les dix cominandemeuts. iv. 29; vi. 40; Vlli. 299.

Ptolémée Epiphane. xiii. 415.

Ptolémée, fils de Lagus, eicmène beaucoup de Juifs en

Egypte. XIII. 412, 415.

"Ptolémée Philadelphe fait traduire l'Ecriture en grec.

Kiil. 413, 415. — Il permet aux Juifs captifs en Egypte de

letourneren Judée, xiii. 412, 415. — Il rassemble la biblio-

tlioiiue d'Alexandrie, xiii. 317, 413. —Après la mort d"Aksaa-

dre, l'Egypte fut gouvernée par les Plolémiie. Xilî, 412.

PuBLiANUS, évèque. II. 459, 473.

PUBLICOLA. II. 159.

Pudentianus. XV. 182.

Pudeur virginale. Ce qu'elle est. xvi. 175. ~ Différence

entre la pudeur et la virginité, xvi. 174. — La pudeur a

sou siège dans l'àme. m. 325 ; xvi. 174. — Comment on

la conserve, xvi. 193. — Toute pudeur du corps dépend de

la pureté de l'âme, xii. 201. — La violence ne peut faire

perdre la pudeur, m. 325 ; xii. 216; Xill. 14. — Elle est

un principe de bonheur. XVI. 175.

Trois espèces de pudeurs : virginale, pudeur des veuves,

pudeur conjugale, vu. 174; xiii. 329. — La pudeur conju-

gale est un don de Dieu. xv. 699 ; xvi. 143, 138, 272. —
Quelle est la vraie pudeur conjugale? xv. 699 ; xvi. 143.

— Elle est inférieure à la virginité, xv. 699. — Dieu la

donne et la commande. Ibid. — Elle n'existe point en de-

hors de la vraie foi. xv. 700. — Les impies ne l'eut point.

XVI. 174.

Punique. La langue punique et la langue hébraïque ont

beaucoup d'analogie, vi. 475. — Les chrétiens d'Afrique

appellent eu.vmèmes le baptême le salut, et l'Eucharistie la

vie. XV. 498. — Guerres puuiques. xui. 61, 62. — Pro-

verbe punique, vil. 81.

Punir. Dans la punition comme dans le pardon, il n'y a

de bon que la pensée de rendre les hommes meilleurs, ii.

3i>9. — C'est par Dieu que les méchants sont punis, même

à leur inaa. IX. 70. — Dieti ne
;

la fjit :

il punit ce que tmi l'homine, |k> '^ il a fiil.

IX. 373 ; XIII. 437. — Quand liieo punit l'bomme, il ne loi

enlève pat tout ce qn'il a donné i u natare. xiti. 477. —
En laihRant certainei choseï impnniei. \>[ni )<>• punit plai

terriblement ii. 2!*2. — l.e« n ' inig

par les chrétieng avec douceur • i ii.

13G.

Pi'R. Tout es! pur (îans ta natnre. x. 200. — Comment
tout est pur pour relui qui ent par. X. D-ï. — Ij foi puri-

fie le cffur. VI. 250. — Les ropurs pur» \ »u. vi.

250. — Nous n'obtiendrons une purification c
,

qu'aprèJ

la résurrection. XVI. H6.
Vrnr.ik. La pureté extérieure n'est ri»""

"" la pureté

intérieure. X. 51. — F.a vue de Dieu n'est
,

'nt pro-

mise qu'à la pureté du crr-ur. n. 349. — Pureté d âme né-

cessaire pour voir Iiieu. iv. 7. — La sagesse incarnée nous

apprend i purifier notre cœur, l/jtd. — Jésns-Christ est

le principe qui nous purifie par ton incarnation, xiii. 213,

214.

Purgatoire. Ses peines, xiii. 477, 49G. — Feu du pnr-

fatoire. V. 526, 567; viii. 142; IX. 528; Xll. 20. — €c
qu'il faut faire pour éviter le fcu du purgatoire, vm. 3ft4.

— Ce feu est plus terrible que tout ce que l'homme peut

souffrir en cette vie. viii. .394.

PcRPCRius est accusé d'avoir mi» à mort les deux fils de

sa sœur. XIII. 586; xv. 413. — Il est convaincu d'homicide

et meurt furieux, xiii. 649.

PCSILLUS. XV. 184.

Pyrrus, roi d'Epire, consulte Apollon sur le succès de sa

guerre contre les Romains, xm. 61.

Pythagore de Saraos. xii. 505. — En quel temps il vi-

vait, xiii. 409. — D'athlète qu'il était, il devint philosophe

après avoir entendu Phérécide parler sur limmorialité de

l'àme. n. 285. — Il n'osait se dire sage, mais j.hilosophe.

XII. 525. — C'est de lui que vient le nom de philosophe,

ïiii. 156, 409. —Avant lui la philosophie était inconnue.

II. 178. — 11 s'appliqua surtout à la partie contemplative.

Xiii. 158. — Il fut le plus illustre représentant de la vertu

contemplative parmi les Grecs, v. 118. — 11 ne laissa au-

«un écrit, v. 118. — Il y a de nombreuses et de capitales

«rreurs dans sa doctrine, i. 310. — Il fit usage de l'hydro-

mancie. xiii. 154. — Saint Augustin regrette de l'avoir trop

loué. I. 310.

Qdadratus, martyr, xi. 431, 524.

Quadrupèdes. Quels sont-ils ? iv. 141, 174.

Qualité. Otez aux qualités des corps ces corps mêmes, il

n'y a plus de place pour elles, ii. 514 ; xvi. 215. — Quatre

qualités des corps, vm. 141. — La qualité du mal ne passe

pas d'une substance à une autre, xvi. 252. — L*s qualités

des choses corporelles se transmettent aux choses corporelles.

XVI. 215. — Il peut y avoir en nous une qualité mauvaise,

endormie faute de tentation, xvi. 255. — Qualités affection-

nelles. xvi. 231.

Quarante Ce que ce nombre renferme de mystérieux.

IV. 28; VI. 244, 511 ; vu. 192, 203, 316, 351, 373. — Ce
nombre désigne souvent dans l'Ecriture l'idée d'une perfcc-

tiou absolue, xii. 409. — C'est un nombre parfait et sacré.

X. 449. — n est le symbole du temps de la peiue et du
travail, v. 140. — U a rapport au deuil et à la joie. iv. 409.

Question. Tourments employés pour mettre à la questioa

les accusés, ii. 32, 276. — Le bourreau qui donne la ques-

tion est seul chargé de frapper le condamné, vu. 505.

Question. Il est utile d'étudier les questions difficiles.

XII. 22. — Un o'DJet comporte trois sortes de questions, i.

457. — Quand on cherche la vérité, on ne peut poser plus

de trois sortes de questions, v. 430. — Celui qui ne com-
prend pas bien l'état d'une question ne peut en bien saisir

la solution, x. 546. — La charité triomphe des questions

difficiles, vm. 100. — Questions sur les Evangiles, v. 318.

— Dix-sept questions sur l'Evangile de saint Matthieu, v.
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351 et sniv. — Qaalre-vingl-trois questions, v. 428 et suiv.

— Diverses questions à Simplicien. v. 490. — Huit ques-

tions à Dulcitiiis. V. 521. — Questions sur rileplateuque. iv.

375 et suiv.

QciÉTUS de Buruch. xv. 167.

OciNTASiDS, évêque. viii. 381.

QUINTIEN. II. 78.

Qdintilien, évêque. m. 28.

QuiNTUS, prêtre, ii. 365.

QciNTDS d'Aggya. xv. 182.

QciNTCS, diacre, ii. 159.

QuiRiNDS. xni. 35.

QcoDVDLTDECS, diacre de Carlliage. Saint Augustin roni-

pose à sa prière le livre Des Hérésies, ii. 52, 53 ; xiv. 1.

OcoDVOLTDEDS, évcque. II. 459, 473; m. 63.

QUODVULTDEUS. XV. 296.

Raab. Son mensonge, xii. 235, 236.

Racha. Interjection hébraïque, v. 265.

Bachel signifie vue du principe, v. IIG. — Elle est la

figure de la vie contemplative, v. 116; xiv. 338.

Raisin. C'est l'emblème du Verbe divin, viii. 156. —
Cueillir le rain sur les épines, vi. 336, 563.

Raison. Sa définition, m. 161, 231. — Elle est la nour-

riture de l'esprit, xvi. 107. — Elle est commune aux

hommes et aux anges, mais non aux animaux, xv. 572. —
Elle est la partie maîtresse de l'âme, m. 478. — La raison

dans l'homme remporte sur tout le reste, et Dieu l'emporte

sur la raison, m. 343. — Les sens sont les agents de la

raison, m. 341. — Son témoignage l'emporte sur celui des

sens. m. 564. — De la raison et de ses traces dans les

choses sensibles, m. 231. — Elle fait la supériorité de

l'homme sur les bêtes, m. 327 ; iv. 110. — La raison est

connue par la raison, m. 359. — Elle gouverne la colère et

la concupiscence, xiii. 301. — Elle doit régler tout mouve-

ment animal, iv. 528; vi. 36. — La raison n'a l'empire

sur les passions qu'autant qu'elle est soumise à Dieu. xiii.

447. — Dans les enfants, la raison n'est pas nulle, mais en-

dormie, ii. 168; XIII. 539. — De la raison et de l'autorité

dans les études, m. 229. — La raison est au-dessus des

exemples, xiii. 17. — La raison est impuissante dans les

choses de la foi. m. 495. — La foi précède la raison et la

raison précède la foi. ii. 235. — La vraie raison n'est pas

contraire aux saintes Ecritures, ii. 334. — La foi grandit à

mesure que la raison est en défaut, vu. 163. — Il est bien

difficile d'arriver à la connaissance de Dieu par la raison.

îiv. 45.

Raisonnable. Différence entre ce qui est rationnel et ce

qui est raisonnable, m. 231. — La créature raisonnable ne

peut être son propre bonheur, ii. 314.

Raisonnement. En quoi il consiste, m. 157, 308. —
Raison et raisonnement, m. 308.

Rameaux. Le dimanche des Rameaux, xi. 720, 722.

Rapine. Elle est un ruineux bénéfice, ix. 13. — Elle

est défendue par le septième commandement, vi. 36.

Rassasier. Dieu seul peut rassasier notre âme. vu. 43;
IX. 496. — Au ciel seulement nous serons rassasiés, ix. 497.

Rational du grand-prêtre, iv. 442.

Ravenne. Mémoire de saint Laurent à Ravenne. vu. 553.

— Elle fut la résidence des empereurs, m. 2.

Ravissement. Deux sortes de ravissements de l'âme, iv.

316. — Ravissement de saint Paul. u. 350. Voy. Extase.

Ravisseurs. Châtiments réservés aux ravisseurs du bien

d'autrui. vi. 136. — Le ravisseur du bieu d'autrui semble

couvert d'ulcères, vu. 123. Voy. Voleur.
Razias. Sa mort volontaire, m. U ; xiii. 661, 662.

Rebaptiser. Ceux qui prétendent qu'on doit rebaptiser

ceux qui ont reçu le baptême sont des hérétiques, iv. 553.

— Pourquoi on ne doit pas réitérer le baptême, xv. 6. —
Rebaptiser est un crime, i. 543 ; xv. 24, 254. — La réité-

ration du baptême chez les hérétiques et chez les catho-

liques. XV. 100. — La réitération du baptême était chose

nouvelle dans l'Eglise, xv. 101. — L'Eglise catholique ne

rebaptise pas les hérétiques qui reviennent à elle. ii. 488.

Voy. Baptême.
Rébecca. Ce qu'elle figurait dans la bénédiction de Jacob.

VI. 13. — Elle est la figure de l'Eglise, x. 65.

RÉCOMPENSE. La vue de la récompense nous excite àsnp-

rorter le travail, vi. 36; viii. 21, 376. — Ephémère ré-

compense d'une obéissance intéressée, xu. 220. — On ne

doit (Icmander la récompense qu'à la fin du jour. viii. 36G,

376; IX. 396. — Notre récompense est une grâce, viii.

284. — Récompense du service de Dieu. vi. 84. — Ce n'est

pas en ce monde qu'on reçoit la récompense des bonnes œu-
vres. VI. .57. — Quelle est la récompense éternelle pro-

mise? XVII. 165. — Celte récompense éternelle est du

Nouveau Testament, xvu. 167. — Comment la récompense

éternelle sera pour tous? xvit. 166. — La récompense sou-

veraine est de jouir de Dieu et des autres en Dieu. iv. 15. —
Le travail a une fin, la récompense n'en a point, vu. 405.

— Certitude de la récompense promise par Dieu. vi. 159.

—

Le pur amour de Dieu n'empêche pas d'espérer la récom-

pense éternelle, vu. 589, 590. — Variété des récompenses

dans le ciel. xiii. 547. — La nature de la récompense

est appropriée à la nature dn précepte, vi. 256. — La

récompense promise est Dieu lui-môme. vi. 84, 350 ; vil.

76; viii. 173.

RÉCONCILIATION. Pcrsonnc ne peut être réconcilié avec

Dieu que par Jésus-Christ, xv. 513.— Que parla charité, v.

H.tO. — Réconciliation des pénitents, xui. 'i59. — On ne

doit pas refuser la réconciliation à ceux qui sont en danger

de mort. xu. 181. — Réconciliation avec les ennemis, vu.

205. Voy. Ennemi, Injure.

RÉDEMPTION. Bienfait de la rédemption, vu. 322. —
Comment nous avons été rachetés, vi. 535, 550; ix. 493 ;

X. 218. — Jésus-Christ qui nous a rachetés par son sang ne

nous laissera pas périr, vi. 97.

Réforme. C'est Dieu qui nous a formés et qui nous

réforme, viii. 495.

Regarder. Ce que c'est que regarder en arrière, vi. 453;

IX. 276. — Après sa conversion, l'homme ne doit pas regar-

der en arrière, ix. 128, 216, 237, 27G.

Régénération. Le bienfait de la régénération vient de

l'Incarnation du Christ, vu. 161, 227; xv. 530. — Le Mé-
diateur a voulu que le sacrement de notre régénération fût

visible, quoiqu'il ait été caché aux anciens justes, u. 519.

—

L'histoire sainte ne nous apprend pas si, avant le déluge, il

y a eu quelque signe visible de régénération, xiii. 321. —
La régénération est nécessaire à tous, excepté au Christ, u.

518. — La génération et la régénération, vu. 227 ; xv. 553.

— Régénération spirituelle, xv. 511. — Le baptême est le

sacrement de la régénération, xv. 542. — Ce que fait la

régénération spirituelle, xv. 552. Voy. Baptême.
RÈGLE. La volonté de Dieu est une règle immuable, ix.

399. — Règles pour expliquer l'Ecriture, vi. 3, 6, 384. —
Pour expliquer les passages de l'Ecriture relatifs au Fils

de Dieu. v. 471. — Le symbole est la règle de la foi. vu.
155.

RÉGNER. Ce mot a deux significations, v. 473. — Se

soumettre à la royauté de Dieu, c'est régner soi-même. viii.

602.

RÉGULUS. Il ne sait pas résister à un désir immodéré de

gloire, xiii. 62. — Il est fait prisonnier par les Carthagi-

nois, xiii. 12, 62. — Sa fidélité à garder son serment, u.

251 ; xiii. 12, 110. — Il fut plus grand que Catoa.xui. 18.

Religien, évêque. m. 29.

Religieux. Voy. Moine.

Religieuse. Occupation et habitation des religieuses, m.
515. — Règles de saint .\ugustiu pour les religieuses, iii.

23 et suiv. — Une vierge consacrée à Dieu devient adultère

si elle se marie, ix. 277. — Multitude de religieuses dans

l'Eglise, iix. 515. — Excellence de la vie commune pour les

vierges, xu. 145. — C'est un péché pour une religieuse de

se parer comme une épouse, xiv. 171. — R ne faut point

mépriser la virginité des religieuses, parce que les Vestales
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élairnl virigcs. xiv. 2M. — La rdipicuge qui se marie nu -

lilft renn-r. vt. M4. — HcHpecl dos liiiihaif-i pour uiif rf'li-

Ricusc caplive. ii. 245. — Itcs canons réiflaicnl les rclalions

(les <icic8 avecles icligienscB. ii. 10.

HiaiCJON. D'où vient ce mol. i. .122; xiii. 197. — La

religion s'occupe de Dieu cl lui rend un cullc. v. 434. —
Elle consiste en ce que l'âme, apits s'être séparée de Itieu

par le péché, se rattache h lui par la réconciliation, m..319.
— Une religion éclairée dislingue IfS créatures du Créateur.

XIII. 152. — Quel est le premier arte di; notre religion, vi.

ICO. — La vraie religion est inspirée par le vrai iJicu. xiii.

121. — ConuiiPiit la vraie leligioii n'a jamais changé. II.

181. — La religion clirclienne existait dès l'origine du genre

liumain. i. 320. — l'>llc est la seule salutaire et véritahle.

XIII. 71. — Quand le culte est-il la vraie religion, ou une

coupable superstilion? ii. 179. — Le mol religion ne peut

jamais désigner le mensonge, mais uniquement la vérité.

X'iii. 679. — Etablissement et propagation de la religion

diréliennc. ii. 285. — Heligion parfaite, ni. 553.

Les fausses religions lurent chassées par les martyrs.

XIII. 89. — L'erreur dans la religion vient de ce qu'on

adore la créature au lieu du Créateur, m. 553.— Différentes

espèces de fausses religions, m. 583. — Les fausses reli-

gions ont été maintenues par les chefs d'Etat, xiii. 91.

De la vraie religion, m. 547 et suiv. — Il est impossible

de se bien pénétrer de la vraie religion, à moins de se sou-

mettre à quelque autorité imposante, xiv. 44. — Tout ce

qu'il faut embrasser dans la religion, xii. 2. — Plusieurs

pensent qu'il faut rire de la religion chrétienne, parce qu'elle

oblitie à croire ce qu'on ne voit pas. v. 53G. — De la sain-

teté de la religion chrétienne, xiii. 46.

Les hommes ne sauraient être unis en un corps de religion,

vraie ou fausse, sans être liés par une communauté de sajcre-

ments visibles, xiv. 274. — Comment on peut découvrir la

\raie religion, xiv. 51, 53. — Recherche de la vraie reli-

gion. XIV. 48. — Où chercher la religion véritable? xiv. 40.

— En fait de religion, il est plus prudent d'être avec l'im-

mense majorité des docteurs, xv. 98. — La religion chré-

tienne ouvre la voie universelle de la délivrance de l'ùme.

XIII. 221. — Il ne faut point opprimer par des obligations

servîtes notre religion que Dieu a voulue libre, ii. 71. — La

religion chrétienne bien entendue n'est pas l'ennemie, mais le

soutien des Etats, ii. 290. — Le génie le plus élevé ne peut,

tans Dieu, arriver à la religion, xiv. 46. — C'est à tort que

les païens accusent la religion chrétienne, xiii. 38.

Reliques, xii. 265. — Honneurs dus aux reliques des

martyrs, vu. 386. — Dieu donne à ses Eglises des ossements

sacrés pour nous porter à la prière, vu. 389. — Reliques

de saint Etienne, viii. 545, 547. Voy. Martyr.

Remède. Nos nécessités journalières ont besoin de remèdes

journaliers, ix. 493. — Remède que prépare le sage. viii.

634. — Toute maladie de l'âme trouve son remède dans les

Ecritures, viii. 364. — La plupart des remèdes sont des ins-

truments de torture, xiii. 537. — Remèdes diaboliques. Vi.

21. — Remèdes du péché. Voy. Péché.

BÉUiSSiON des péchés. Voy. Péché..

RÉMUS. xiii. 50.

RENAISSA^'CE. Nul ne peut renaître avant d'être né. ii.

518 ; XV. 542. — Notre seconde naissance est due à Dieu et

à l'Eglise. VI. 499. —Tout homme est condamné à périi'

s'il ne reçoit une seconde naissance, xvi. 542.

René, moine, i, 3oS; ii. 528; xv. 652.

Renonceme.nt. Chacun doit renoncer à soi-même. vi.

426. — Comment il faut se renoncer, vu. 565, 567. —
Acte de renoncement des nouveaux baptisés, xv. 633, 709

;

xvi. 559. — Renoncement au monde et à Satan, xii. 44;

XVI. 584.

Repos. Le repos expose à la tentation, xiii. 52. — Com-

ment il faut aimer le repos, ii. 47. — Dans le repos on i.z

doit pas aimer l'oisiveté, xiii. 441. — Repos des saintes

études. X. 700. — C'est dans la retraite que chacun peut se

déiûer. I. 628. — Ce qui est en repos n'est pas sans exister,

m. 371. — Sens allégorique du ropo;- de Dieu. iv. 100:

vil. 375. — Comment Dieu u repoM en nout. i. 'Ai. —
Comment l'Eupril-Sainl fait rciKmr en »oi ' 'm
dit qu'il repose, i. 502. — La pareue pp nt

l'appé'.oncc du repo» : cl quel re|»oi «teuré que lïaiti 1« l>ei-

gneur? i. 376. — Dieu cul le seul repo» de l'iuic. i. 416.

— L'âme ne peut trouver son repog dant let créai<ifot>. i.

391 . — Dieu nous a faits ponr lui, et notre '

jusqu'à ce qu'il repose en Dieu. i. 303. — >>

r-n repos qu'en su conformant à la volonté de Dieu. iv. 640.
— Il faut agir dan» l'espérance du rcpo» élemel. vi. 48, 47.

— Ilfpo» da B le ciel. ii. 64.— l'enl-on eoncevoir le repo»

en Dieu ? iv. 186, 188 ; xil. 75 ; Xiil. 228. — Ou rf-pos de

l'homnie en Dieu. iv. 189; xii. 75. — Du repos de Dieo le

Bfcjilièmc jour. vi. 43; xiv. 82. — Le repos de Dieu est b
figure du repos qu'il nous donnera, ii. 65. — On dit q«e
Dieu se repogp quand nous nous reposonB, parce gue noire

repos est un don de Dieu. ii. C5 ; x. 109. — Ce quf; Dieu a

fait pour maintenir la foi du repo» et de la résurrection. xiT.

197. — Le repos n'est pas promis aux saints pource monde.
liiid. — On ne tronve point le repos dan» les richesse» et les

honneurs, dans les plaisirs de la chair et les spectacles, xil.

74, 75. — Nous n'arriverons au repos parfait que par le

travail et les bonnes œuvres, viii. 376; IX. 404; x. 476.—
Comment on peut commencer à goûter en ce monde le repos

promis aux chrétiens après la mort. xii. 75. — Partout on
cherche et on aime le repos qu'on ne trouve véritablement

et saintement qu'en Dieu. ii. 66. — Le repos éternel, but du

vrai chrétien, xii. 75. — On ne peut trouver I éternel re-

pos que dans l'amour de Dieu. vi. 138. — Le repos est ac-

cordé immédiatement après la mort. x. 663. —Le repos des

saints sera sans fin et sans monotonie, xii. 84. — Repos
des anges dans le Yerbede Dieu, xii.' 76.

Réprimande. Il faut réprimander les méchants, vi. 42,

394. — Il faut réprimander par charité et non par haine.

X. 192. — Parmi les pé' heurs réf)rimandés par Dieu, les uns

se corrigent et lesautres ne se corrigent point, viii. 394. —
Bons effets delà réprimande adressée aux pécheurs, vi. 431.

— U faut réprimander le coupable pour le corriger, vi. 577.

— Le Seigneur réprimandait les Juifs avec rigueur et vivacité,

mais c'était par amour, vu. 546.— Comparaison de celui qui

réprimande et de celui qui flatte, vu. 362. — La crainte des

paroles dures rend indolent un ministre de Dieu, quand il s'a-

git de réprimander, vu. 123.

RÉPROBATION. Elle est l'œuvre mystérieuse de la justice

de Dieu. ii. 502, 503 ; v. 502. — Le réprouvé ne peut ac-

cuser Dieu d'injustice, v. 503. — Ce que Dieu hait dans les

réprouvés, v. 504. — Pourquoi Dieu sauve l'un et réprouve

l'autre, c'est un mystère, ii. 541, 546. — Dieu n'est pas

l'auteur du péché dans les réprouvés, ii. 548. — Lorsque

Dieu livre un homme au sens réprouvé, cet homme reçoit

dans son sein ce qui lui vaudra un supplice éternel, ix.

248. — Les réprouvés sont laissés à leur libre arbitre, xvi.

316. — Ils ont eu la vraie justice, mais n'y ont pas persé-

véré. XVI. 305. — La patience de Dieu à l'égard des enfants

de perdition ne demeure point vaine et sans fruits, xvi.

746.— Pourquoi Dieu a créé les réprouvés, u. 371,472, 502,

504, 530, 548 ; xvii. 62. — Il les a créés pour le bien des

élus. — xiii. 376, 377; xvi. 199, 746. — Les réprouvés

seront punis suivant la gravité de leurs fautes, xvi. 316. —
Leur punition contribue au salut des élus. v. 469. — Dieu

se sert des réprouvés pour manifester sa miséricorde envers

les élus. IX. 325 ; xv. 567. — Combien la conduite de

Dieu est différente envers les réprouvés et envers les élus.

IX. 399. — Pourquoi Dieu n'amène à la pénitence aucun

réprouvé, xvi. 199.— Pourquoi les réprouvés sont si nom-

breux. II. 530.

RÉPUDIATION chez les païens et les juifs, xii. 110. —
Pourquoi Mo'ise ordonnait de donner à la femme un acte de

répudiation, xiv. 282, 283.

RÉPUBLIQUE. Ce que c'est qu'une république, ii. 291 ;

XIII. 39, 442. — Suivant quelle définition l'empire romain

et les autres Etats peuvent s'attribuer le nom de république.

XIII. 446. — La république n'existe effectivement que
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lorsqu'elle est administrée selon le bien et la justice, xiii. 39.

RÉPUTATION. Il faut conserver avec soin une bonne répu-

tation, vni. 13, 65; xii. 163. — L'estime publique ne doit

pas être le but de nos actions, ii. 221. — Une bonne odeur

c'est une bonne renommée, x. GTi. — Tous les méchants

veulent répandre au loin leur réputation, vin. 169. — Une

bonne conscience ne suffit pas, il faut une bonne réputation.

n. 251, 25b. — Comment les justes soutiennent leur réputa-

tion. XV. 286.

Restitution. Précepte de la restitution, iv. 506, 507.—
Le péché n'est point pardonné si on ne restitue ce qu'on a

volé. II. 389. — Quels sont ceux qui sont obligés de resti-

tuer. 11.390, 391. — On peut demander qu'on pardonne une

injure à condition que le coupable restituera ce qu'il a volé.

II. 390. — Devoir des évêques envers ceux qui doivent res-

tituer. II. 389.

Restitut, évêque donatisfe. xv. 467. — Il avait été or-

donné à la place de Salvius de Membres, il. 206; xv. 407.

.
— Son procès avec Salvius. xv. 478.

Restitdt de Victoria, revenu à l'Eglise catholique, est per-

sécuté par les Donalistes. ii. 194 ; xv. 423.

Restitut, prêtre catholique, est mis à mort par les Cir-

concellions. ii. 276.

Restitut, prêtre de Calame. xiii. 303.

Restitut, évèque catholique, ii. 459, 473.

Restitut, diacre, m. 102.

Résurrectio.n de Jésus-Christ. Elle eut lieu le troisième

jour après sa mort. ii. G6 ; xi. 291 ; xii. 409. — Identité du

corps de Jésus-Christ ressuscité, xu. 5i. — Pourquoi il a

conservé, après la résurrection, les cicatrices de ses bles-

sures. II. 176. — Nul avant lui n'est ressuscité pour la vie

éternelle, x. 39. — Nul que lui n'était ressuscité pour ne

plus mourir, x. 89. — Sa résurrection figurée par sa cir-

concision. II. 403 ; XIV. 256. — Ni Magdcleine ni les Apô-

tres ne croyaient d'abord à la résurrection de Jésus-Christ.

VII. 289; XI. 295. — Comment Jésus fut reconnu après sa

résurrection, ii. 37b. — Il prouva sa résurrection en restant

quarante jours avec ses Apôtres, vu. 354. — Sa résurrection

dissipa les craintes des disciples et leur inspira l'amour, vu.

561. — Pourquoi la résurrection de Jésus-Christ est célé-

brée le premier du mois des fruits nouveaux, ii. 60. — Pen-

dant la fête de Pâques, on lit la résurrection du Sauveur

suivant les quatre Évangélistes. vu. 254, 271. — La foi à

la résurrection de Jésus-Christ nous justifie, xii. 384; xiv.

256. — Elisée a figuré la résurrection de Jésus-Christ, xi.

735. — Pourquoi Jésus-Christ est ressuscité le premier, ix.

355 ; XI. 735. — Il est le modèle et le chef de tous ceux

qui ressusciteront, v. 381. — Sa résurrection est sa glorifi-

cation. X. 713. — 11 prédit sa résurrection et la nôtre, xi.

19. — Sa résurrection a été le symbole de la réparation

de l'homme nouveau. 5. 364. — Elle signifie une nouvelle

vie. II. 59; viii. 349; x. 289. — Elle est la force des

martyrs, x. 18, 89. — L'espérance de notre résurrection.

X. 88.

Résurrection des corps. Les prophètes ont parlé de la ré-

surrection du corps. XIV. 285. — Preuves de la résurrection

des morts, tirées du prophète Isaïe. xin. 470. — Comment
les Platoniciens ont nié la résurrection des morts, xiii. 277.

— Les Sadducéens la niaient aussi, xi. 619; xiv. 285. —
flyménée et Philète ont cru qu'elle était déjà arrivée, ii. 60.

— Les Séleuciens la regardent comme un mythe : suivant

eux, elle a lieu tous les jours dans la procréation des enfants.

XIV. 15. — Comment les Manichéens la nient, xiv. 155,

182, 253. — Les Origéniens nient la résurrection, xiv. 9.—
Les philosophes et la résurrection, xu. 416. — On trouve

aussi des chrétiens qui la traitent de rêverie, ix. 188. —
Tous les hommes ressusciteront ensemble, x. 664. — Com-
ment tous ressusciteront, xin. 529, 530, 531. — Dieu saura

un jour réunir les corps de ses saints, quelque part qu'ils

soient, x. 295. — Promptitude de la résurrection, vui. 110.

— Sermons sur la résurrection des morts, vin. 89 et suiv.

— Tous ressusciteront, les uns pour la gloire, les autres

pour le châtiment, m, 13, 564 ; x. 64.

Quelle sera la résurrection des justes, viii. 93. — Nous
pouvons l'espérer telle que celle de Jésus-Chriât. viii. 103,

107, 114. — Chacun ressuscitera avec la cause qu'il aura

embrassée, vu. 562 ; XI. 303. — Quelques-uns ont cru qu'à

la mort de Jésus-Christ il y a eu des justes ressuscites de la

même manière que nous ressusciterons à la fin des siècle.-».

II. 425. — La résurrection des Ames et celle du corps est

l'unique fin delà prédication évangélique. x. 504. — Aucun
point de la foi chrétienne n'est plus en butte à la contra-

diction que la résurrection de la chair, ix. 340. — Preuves

de la résurrection de la chair. I. 319 ; m. 317, 471 ; V(.«25 ;

vu. 275; VIII. 90, 93, 97, IH, 113 ; X. 473, 499 ; li.

302, 619; xiii. 516, 526, 543; xiv. 182. — Promesse de

la résurrection des corps, v. 326. — La résurrection pro-

mise est contraire à la mort du corps, xv. 483. — La ré-

surrection de l'esprit précède la résurrection du corps, xvii.

174. — Comment tous les hommes ressusciteront, xii. 31

et suiv. — Paroles de l'Apôtre sur la mort du corps et sa

résurrection, xvii. 120, 127, 134, 141, 142.— C'est le corps

qui a été enseveli et non un autre qui ressuscitera, vu. 329,

352. — Etat des corps après la résurrection. Voi/. Corps.
— De la résurrection des avortons, des monstres, xii. 31 ;

Xin. 530. — Tous les défauts corporels disparaîtront à la

losurrection. xiii. 533. — Au jour de la résurrection, la

substance de notre corps, de quelque manière qu'elle ait été

dissipée, sera réunie intégralement, xiii. 534. — Quelle sera

la résurrection des enfants, ir. 438 ; vu. 283. — La résur-

rection des corps sera pour le bonheur des uns et pour le

malheur des autres, vi. 522. — Etat du corps des damnés

après la résurrection, xu. 33. — Comment les corps des

damnés ressusciteront, vin. 112. — Nous devons espérer

ressusciter, non comme les impies pour être accablés de

douleurs, non comme l'espèrent les insensés, pour goûter les

joies des désirs charnels, vu. 210. — Les méchants ressus-

citeront incorruptibles dans tous leurs membres, mais pour

être livrés aux peines éternelles, m. 16. — A la résurrec-

tion des morts, la différence des mérites fera une différence

de gloire, m. 14. — Après la résurrection, la joie des bons

sera plus grande, et plus graves aussi seront les tourments

des méchants, x. 663. — La résurrection est nécessaire pour

achever le bonheur des âmes justes, iv. 321.

L'Ecriture donne le nom de régénération à la résurrection.

X. 233 ; XV. 523 ; xvi. 35. — Elle la nomme encore adop-

tion, rédemption, xvi. 35. — La grâce du baptême reçoit

son perfectionnement par la résurrection, xv. 632. — Après

la résurrection, l'homme, déifié tout entier, s'attachera tout

entier à l'immortelle vérité, vu. 79. — De la première ré-

surrection et de la seconde, xni. 453. — Les saints sou-

haitent avec ardeur la résurrection de leurs corps, xiii.278.

Nous espérons ressusciter, parce que Jésus-Christ est res-

suscité, vin. 95. — La gloire du chrétien est de croire à la

résurrection du Christ, ix. 483; x. 12. — La foi à la ré-

surrection distingue les chrétiens des juifs et des païens, vi.

600; vu. 223, 258, 276. — Nier la résurrection des morts,

c'est n'être pas chrétien, viii. 90.

Possibilité de la résurrection des corps. V. 552; IX. 23;
XII. 83, 84. — La résurrection des morts n'est pas plus in-

croyab e que la création, vi. 525. — Jésus-Christ a ressus-

cité quelques morts pour nous préparer à la résurrection gé-

nérale. X. 659, 660. — La graine confiée à la terre et qui

produit un grand arbre, est une image de la résurrection^es

corps. II. 176. — La résurrection est facile à la puissance

infinie de Dieu. Ibid. — La promesse de la résurrection

s'accomplira comme les autres promesses de Dieu. vu. 285. '

— Elie et Elisée ont ressuscité des morts, n. 285. — La
résurrection de la chair admise par le monde entier, xiii,

541. — Comment les philosophes auraient pu voir la vérité

de la résurrection de la chair, xiii. 543. — Le bâton de

Moïse, symbole de la résurrection, xiv. 201. — Le soin

qu'on prend des morts est une preuve de la foi à la résur-

rection, xni. 11. — La résurrection des corps ne dépend
point de la sépulture qu'ils ont reçue, iv. 408. — La résur-

rection est le fruit de la médiation de Jésus-Christ, xni, 188.

S. AiG. Tome XVII. 03
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— Régiinection Bpirilnfllo. x. -îG?. — Ilésiirreclion de

lime. vr. 623; viir. 113.

ni^Tmi'S, /ivAqnc (rAiilmi. xvi. 7fi, UO,
Hkthactations. Saint Anççiihlin oui flo l)onnp lieure V'iàid

(1c cet ouvrage, it. 332. — Il jiigcail cet ouvraRC rK^cessaire.

Jil. 55. — 1-68 deux livres des l<àtracffiliu})<t. i. 305 et guiv.

Retraite. Combien elle est nécessaire îi la paix chrétienne.

I. !)28.

nÉrnniDTiON. Qmlre espèces de rétributions, ix. CCI.—
Quelles sont les réiribulions du SciRneur? ix. 490.— Elles

seul toutes justes cl bonnes, ix. /i02.

RÉVÉLATION. Quelle est la révélation parfaite? XIV. IIC,

— Pelage admet la révélation par le Saint-Ksprit. xv. Gtl.

— Saint Paul est assuré par révélation de sa mort prochaine.

VII. 487. — Révélations de sainte Perpétue. Vil. 411. —
Révélation faite à un soldat, xii. 343.

JlnADAGAisE, roi des fioths. xiii. 114.

RlIADAMANTHE. XIII. 392.

Ruée, mère de Romulus.xiii. 307.

RnÉToniQUE. Saint Augustin l'appelle l'escrime de la fa-

conde. I. 387. — Origine de la rhétorique, m. 234. — Son

utilité. IV. 38, C3. — A quel âge et de quelle manière il

convient d'apprendre la rhétorique, iv. 04. — Saint Augustin

enseigne la rhétorique, i. 387. Voy. Eloque.N'CE.

Rhétorius, hérétique, xiv. 17.

Rhinocorure, ville, iv. 5G0 ; xili. 349.

RiiYTHME. Ce que c'est, m. 234, 233, 424. — Différents

rhythmes. m. 426, 427.

Riche. Quels sont les vrais riches, xi. 499 ; Xiii. 141. —
Riches du monde, riches de Dieu. vu. 119. — Riches de ce

siècle, riches de l'autre siècle, vi. 373. — Les riches sont

de vrais pauvres, vi. 254 ; viii. 24, 328. — Il ne faut pas

croire riche celui à qui il manquerait moins s'il possédait

moins, vi. 227. — Il est bon que le riche connaisse sa

pauvreté, x. 27. — Plus les riches possèdent, plus ils sont

pauvres, viii. 252. — Tourments des riches. Ibid. —
Différence entre être riche et vouloir le devenir, vi. 290 ;

VII. 119. — Le riche comparé à l'hydropique etk la femme

courbée, v. 335. — C'est une iniquité de vouloir s'enricbir

par la pauvreté des autres, viii. 83.

Comment le pauvre et le riche doivent porter mutuellement

leurs fardeaux, vu. 70. — Donner aux pauvres, c'est l'avis,

la prière, l'ordre, le commandement que saint Augustin

adresse aux riches, vi. 291. — Dieu a fait le riche pour

aider le pauvre, et le pauvre pour éprouver le riche, vi. 164,

374; X. 45. — Le riche conserve ses richesses en les don-

nant; pour les avoir conservées, elles ne seront plus à lui.

VII. 123. — Riche imprudent, riche orgueilleux et sensuel.

VI. 379, 460. — Le riche doit se servir de son superflu pour

donner aux pauvres le nécessaire, vi. 291. — Le riche a

beaucoup de superflu s'il s'en tient au strict nécessaire, x.

276.

Ce que l'Apôtre veut qu'on commande aux riches, vi. 373.

— Les riches doivent craindre l'orgueil, vi. 67 ; vu. 120
;

IX. 497. — Il faut louer les riches qui sont humbles et ceux

qui sont pauvres, vi. 67 ; xi. 661. — Le Prophète appelle

riches les orgueilleux, x. 184. — Les riches ne se croient

plus des hommes comme les autres, ix. 167.

Les riches peuvent se sauver, ii. 660. — Les riches

devenus chrétiens doivent être sans hauteur vis-à-vis des

pauvres, v. 292. — Le riche ne doit point dédaigner d'être

appelé le frère du pauvre, vi. 145. — Le riche qui méprise

le pauvre devient malheureux après cette vie. vi. 169. —
Le riche et le pauvre sont égaux à la naissance et à la

mort. VI. 290. — Le riche doit plus se féliciter d'être chré-

tien que d'être riche, vi. 145. — Dieu renvoie les riches

les mains vides et les pauvres rassasiés, vu. 440. — Le ri-

che qui ne se prévaut pas de ses richesses est pauvre, viii.

513 ; IX. 277. — D'où vient que le riche s'enorgueillit ? vi.

144, 145.— Se croire grand parce qu'on est riche, c'est faire

preuve d'orgueil et d'indigence, vi. 144. — Le pauvre mé-

chant et Te bon riche. XI. 661.

Les riches orgueilleux comparés à l'autruche, iv. 637. —

I olie des richei qui n'a«pir(»nl an moment de h mort qnl
B'entonrer d'une certaine pompe fonfcbr*'. vin. .'',22. — Il

est facile de connaître U- o mon-
trent. VI. 07. — LcB t)' "II sont

de vraig paovreB. vi. 67. — Abraham, l»aae et Jacob étaient

riches, ii. 407. — Pourquoi les richeg orgaeilleuz qui ré-

nèrenl et invoquent le Christ ne seront point raïutiéi. X.
110.

Les riches dn siècle n'ont pas été mépriséi par Jétat^riit.

VI. 144. — Ils sont difficilement sauvés, vi. 373. — Com-
ment ils se convertissent, iv. 637. — Il eôt facile i Dieu de

faire entrer un riche dans le ciel. ii. 205. — Ils ne re<;oi-

vent point de réprimande, ix. 1C7. — Il est constant qne
les riches sont exposés à un plus grand nombre de péché».

X. 114. — Quels riches Dieu n'exauce pas. ir. 298.

Les Pélagiens enseijmaienl faussement que les riches ne

pouvaient entrer dans le ciel. ii. 407, 408. — Saint Augus-
tin n'oblige point les riches 'à se nourrir comme les pauvres.

VI. 291. — Les rirhes qui bâtissent des églises et des mo-
nastères sont comme les cèdres du Liban, ii. 535. — Il faut

être riche en bonnes (cuvres. xi. 497.

Type du riche chrétien, ii. 410. — Tonl riche est pauvre
devant Dieu. vi. 504 ; viii. 392.

Le mauvais riche était juif. vi. 168. — Pourquoi 11 fut

condamné, vn. 124; xi. 407. — Il digérait dans les suppli-

ces de l'enfer l'injustice que prenait ici-bas la bouche de son

cœur. viii. 527. — Il devint compatissant, mais trop tard.

VI. 67. — La flamme qui le brûlait était incorporelle, xiii.

494. — Comment il faut concevoir tout ce qui est dit du
mauvais riche, iv. 241. — Comparaison du mauvais riche

avec Lazare, vi. 145, 168, 379, 445; vm. 20; xi. 465,

497.

Richesses. Pourquoi elles sont appelées monnaie d'ini-

quité. VI. 476;viii. 519 ; xiii. 511. — Autre chose est la

richesse, autre chose est l'argent, xiii. 141. — Richesses

vraies, richesses injustes, vi. 227, 476. — Désir insatiable

des richesses, vu. 119. — Combien le désir des richesses

est dangereux, vi. 163 ; vu. 476 ; xiii. 104. — Ce ne sont

point les richesses, mais la passion d'en avoir qui méritent

châtiment, xiii. 9. — Quel amour des richesses empêche le

salut, v. 5G6. — Ceux qui ne possèdent rien, mais qui dési-

rent posséder, sont au nombre des riches que Dieu doit con-

damner. IX. 276. — Combien d'hommes les richesses ont

rendus malheureux? viii. 579. — C'est l'usage qui rend les

richesses bonnes on mauvaises, xi. 436. — Attraits des ri-

chesses. III. 134, 242. — Les orgueilleux aiment les riches-

ses, viii. 513. — Les lichesses engendrent l'orgueil, vi. 143,

163, 290, 373; vu. 119; ix. 168; X. 147.— Celui qui

se laisse enfler par ses richesses est la proie du diable, x.

110.

Fragilité des richesses, vin. 21. — Elles sont des biens

étrangers, v. 340. — Elles ne rendent point l'homme heu-

reux, m. 242 ; xiii. 108. — Elles sont des preuves et des

appuis de notre faiblesse, vi. 136, 348; vu. 327. — Elles

augmentent notre pauvreté et non notre puissance, vai. 119;

vm. 232; X. 33. — Avoir les richesses et les désirer en-

core, c'est une maladie et non de l'opulence, vi. 289.

Inanité et dangers des richesses, x. 110. — Elles ne pro-

duisent que des soucis, vm. 24. — Fardeau des richesses.

vil. 71. — Elles nous empêchent de suivre Jésus-Christ, x.

572. — Les richesses sont une cause de tourments, ix.

276. — Plus on est riche, plus on est craintif, x. 142. —
Les méchants sont aveuglés lorsqu'ils possèdent les richesses,

tourmentés quand ils les perdent, vi. 227. — C'est un péché

non de posséder des richesses, mais d'y attacher son cœur.

XIV. 110. — La passion des richesses rend esclave, vu.

118. — Abraham était humble et pauvre au milieu de ses

richesses, ix. 298. — Comment il faut demander les riches-

ses, vm. 580.

Dieu accorde des richesses aux bons pour les éprouver,

aux méchants pour les punir, vi. 227. — Les justes, comme
Abraham, possèdent quelquefois les richesses, mais sans s'y

attacher, x. 228. — Les méchants ont une mauvaise ma-
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njùre de posséder les ncliesses; les bons les possèdent d'au-

tant mienx qu'ils les aiment moins, n. 391. — Il est plus

admirable de posséder les richesses sans y attacher son cœur,

que d'en être entitrcment dépouillé, m. !)07. — Dès l'An-

. cien Testament les richesses ont été un objet de mépris.

XIV. 109. — Le Nouveau Testament ne défend point de les

posséder, xiv. 110. — Il conseille, mais n'ordonne pas de

vendre tout ce qu'on a. 11. 408. — Mieux vaut garder hum-

blement les richesses de la terre, que d'y renoncer orgueil-

leusement. II. 3. — Amour des richesses qui rend digne du

purgatoire, v. 524, 566. — Il faut ne pas aimer les riches-

ses, mais savoir en user. x. 606, 607. — Il faut employer

les richesses à faire de bonnes œuvres, vi. 50, 144, 147,

163, 227, 292, 373; vu. 121. — Les richesses font le tour-

ment de l'avare, autant qu'elles aident le cœur compatissant,

VI. 226. — La grande fortune des chrétiens consiste dans

les besoins des pauvres, vu. 504. — Si on aime les riches-

ses, qu'on les place là où elles ne peuvent périr. 11. 259;

XI. 498. — Où nos richesses sont en sûreté, vi. 161, 291
;

vin. 415, 517 ; XIII. 9.

Quelles sont les richesses des chrétiens? xiii. 9. — Il

faut chercher les richesses qui ue périssent point, x. 42. —
Quelles sont les vraies richesses, vi. 227,476. — Richesses

spirituelles, viii. 328 ; ix. 120 ; x. 35; xiv. 110. — Celui

qui veut être riche doit s'attacher à Dieu. viii. 514. —
Nous ne devons avoir de trésor que dans le ciel. vni. 575.

— C'est à Dieu qu'il faut demander les vraies richesses, vi.

147, 477.

RiMiNl. Concile de Rimini. xiv. 5G5, 582,619; xvi.429.

— Saint Augustin n'accepte point l'aulorilé de ce concile.

XIV. 582.

RiHE. Il faut savoir distinguer le temps de rire elle temps

de pleurer, vm, 563. — Vaut-il mieux rire ou pleurer ?

vil. 110. — Le rire est étranger aux animaux, m. 328. —
Il faut plutôt raisonner que rire. m. 247. — C'est la pas-

sion charnelle qui porte à rire. XV. 515.

RiTANUS, évoque, vni. 381.

RociTiEN', donatiste. 11. 196; viil. 381.

RoGATiEN de Nova. xv. 181.

RoGAT de Mauritanie, x. 395. — Il est le chef des Roga-

tistes. II. 143 ; XV. 17. — Il est ordonné évêque à la place

de Prétextât, xv. 427. — Ce qu'il souffre de la part des

Donalistes. xv, 232. — De la part des Circoncellions. xiii.

640 ; XV. 427, — Il se fait catholique, xiil. 640. — l\

vivait du temps de saint Augustin, il. 139. — Il eut pour

successeur Vincent, évêque rogatiste. il. 139.

RoGATisTES ou Rogatiens. 11. 126. — Ils sont ainsi ap-

pelés de Rogat, leur chef. 11, 143 ; xv. 17. — Le parti de

Rogat est un petit morceau retranché d'un morceau plus

grand. 11, 149.— Ils se séparèrent témérairement de l'Eglise.

II. 149. — Les Rogatistes se vantent de ne plus appartenir

à ce monde, mais au ciel. 11. 157. — Ils sont persécutés

par les Donalistes. xv, 17, 252. — Rs paraissent plus doux

que les Donalistes, mais c'est par faiblesse. 11. 143. — Rs

occupaient la Mauritanie Césarienne, xv. 475.

Roi. Un roi est celui qui règne ou domine, xni. 103.

— Les rois recevaient l'onction aussi bien que les prêtres.

X. 301. — L'onction des rois était la figure de celle du Christ.

XIII. 376. — Devoirs des rois chrétiens, xv. 424, — Ils

doivent servir Dieu comme hommes et comme rois. il. 487.

— Ils doivent le servir spécialement comme rois. xv. 263.
— Il leur appartient de réprimer les crimes, m. 10. — Il

est permis à un roi d'établir de nouvelles lois. i. 384, —
Désobéir au roi c'est un péché, i. 384 ; xv. 64. — Les rois

ont le pouvoir de faire des lois pour défendre la religion et

empêcher les sacrilèges. 11. 193. — Peu importe à l'homme
d'avoir tel ou tel souverain, pourvu qu'on n'exige de
lui rien de contraire à la justice et à l'honneur, xiii. 107.
— Ceux qui jouissent de l'amitié des princes et en font bon
usage ne sont en cela coupables d'aucun péché, xv. 239.
— On ne doit pas refuser aux rois même injustes l'honneur

qui leur est dû. x, 48. — C'est ce que Jésus-Christ nous a

enseigné par sa doctrine et ses exemples, ix. 727. — En

quoi consiste le bonheur des princes chrétiens, xiii. 115. —
Au milieu des honneurs ils doivent se souvenir qu'ils sont

hommes, xiii. 115. — Plus les rois sont élevés en dignité

sur la terre, plus ils doivent s'humilier devant Dieu. X- 135.

— Les rois de la terre sont soumis au Roi du ciel. vin.
602. — Les Juifs furent coupables, non de dire que César

était leur roi, mais de rejeter Jésus-Christ commo leur roi.

vm. 602. — Dans les Ecritures le nom de roi désigne or-

dinairement le Fils. vm. 133. — Jésus-Christ est notre roi.

viii. 231. — Ceux qui régissent les convoitises de la chair

sont appelés rois. ix. 89. — Description du roi des Mani-

chéens. XIV. 233.

Romains. Ils descendent des Troyens. xiii. 48, 49. —
Et des Laurentins. XIII. 394. — Ils sont appelés maison
d'Assaracus. iv. 363. — D'Assaracus et d'Enée. xiii. 322.
— Etat des Romains sous les rois. iv. 570, 571 ; xiii. 51,

57. — Vie et mort des rois de Rome. xiii. 57. — Les Ro-
mains, en chassant Tarquin le Superbe, s'affranchirent de la

domination de leurs rois. xiii. 400. — Ne pouvant souffrir

raulorité des rois, ils créent deux consuls, xiii. 103. —
Agrandissement de Rome sous les consuls, xiii. 103. —
Paix honteuse conclue par les Romains avec les Samnites,

xiii. 60. — Ils empruntent aux Athéniens les lois de Solon,

en s'efforçant de les rendre meilleures, xiii. 33. — Suivant

quelle définition le peuple romain peut s'attribuer justement

les noms de peuple et de république, xm. 446. — Il y
avait chez les Romains des chevaliers et des sénateurs, xm.
68. — Les parjures étaient exclus du sénat. 11. 231. — D'après

Cicéron il n'y a jamais eu de république parmi les Romains.

XIII. 442. — A quel moment la république romaine a com-
mencé à décliner. 11. 293. — Des maux que les Romains

eurent à souffrir sous les consuls, xm. 59. — Maux inté-

rieurs qui les aflligèrent. xm. 63. — Ils étaient comme
accablés du poids de leur propre grandeur, xm. 415. —
Témoignage de Sallusle sur les mœurs des Romains, xm,
3G. — Sentiment de Cicéron. xm. 39. — L'amour de la

liberté et de la gloire leur firent accomplir de grandes ac-

tions, XIII. 103, 107. — Auguste ûta aux Romains une li-

berté malade et languissante, xm. 64. — La sibylle chante

les destins de Rome. v. 123. — Les victoires des Romains
ne leur ont pas fait une condition meilleure que celle des

vaincus, xm. 107. — Ils ont imposé aux vaincus leur loi

et leur langue, xm. 432. — Tous ceux qui appartenaient à

l'empire étaient regardés comme citoyens romains, xm. 108.

— La grandeur de l'empire romain ne fut ni fortuite ni fatale.

XIII. 93. — Etait-il désirable que l'empire romain s'accrût

par de grandes guerres? xm. 52, — De la guerre impie

que les Romains firent aux Albains. xm. 55. — Leur guerre

avec les Etrusques, xm. 58. — Des malheurs qu'ils eurent

à souffrir pendant les premières guerres puniques, xni, 61,

62. — Des guerres qui suivirent la construction du temple

de la Concorde, xm. 66, 67. — La ruine de Rome n'a pas

corrigé les vices des Romains, xm. 23. — Fausseté du pré-

sage sur lequel les Romains fondaient la puissance et la sta-

bilité de leur empire, xm, 88. — Les limites de l'empire

romain sont changées sous les empereurs Adrien, Julien,

Jovinien. xm. 89.

Du temps de saint Augustin, la noblesse romaine était

encore païenne, i. 430. — Les Romains devaient-ils se mettre

sous la protection des dieux de Troie? xm. 3, 51. — Les

dieux des Romains sont innombrables, xm. 75. — Combien

ils en ont ajoutés à ceux de Numa. xm. 53. — Les Romains

adoraient tous les dieux des nations qu'ils subjuguaient, v.

120. — Pourquoi n'ont-ils pas reconnu le Dieu d'Israël ? V.

120. — La multitude de leurs dieux ne leur servit de rien,

xm, 53, 63, 76. — Par quelles vertus les anciens Romains

ont mérité que le vrai Dieu qu'ils n'adoraient pas accrût leiu"

empire, xm. 103, 112. — Ils se sont donné certains dieux

par vanité, xm. 34.

Tant que Carthage subsista, les bonnes mœurs, la con-

corde régnèrent parmi les Romains, xm. 37, 40, —Vertus
et vices de Romains, xm. 103. — Ils étaient avides de

gloire. XIII. 33. — Par quels degrés s'est accrue chez les
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nomains la passion do la diimination. xin. 22. — IIr cxcellaii.'nl

d'.ail.inl i)liis dans l'ail de régner, qu'ils étaient moins adon-

nés niix vohipldï. xnt. loi. — Par quels moyens ils se

piornri'rent jioiir la première fois des épouses, xrrr. 54. —
hésordres des dame.s romaines, xiii. 60. — Sévérité des

anciens Homains envers les poètes et les théâtres. Xiii. 30
et sniv. — Ils aimaient mieux pardonner une injure que de

s'en venj;er. ii. 2!)0. — Les HnMianis i;onlriliiiaieol à la snb-

sistancc de cpiix qui n'avaient pas de terres, xiii. 108. —
Ce que valaient les verlii- des Romains cans la vriie reli-

gion. II. 29.3. — J.es vertus vantées chez les Romains n'é-

taient p;is générales, mais une rare exreplion. xm. 105. —
Corriiplioii des Itomains avant la venue de Jcsus-Chrisl. xiil.

37, 40. — Iniquités commises par les Rnmains. Xin. 35.

— Ingratitude dos Romains envers Jésus-Cliiigt. xiil. 2, 2fi.

rtouAiN, évêqiie. il. 459.

TiOMANOS. XV. 292.

Romain, ii. 1, 27.

RoMANiEN, évéqne. ir. 473.

ROMANiEN de ïhagaste. i. 415. — Il était parent

d'Alype i. 553. — Père de Licentius. I. 553. — Saint Au-
piistiû l'exhorte à l'élude de la vraie philosophie, ni. 241,

253. — Ses grandes richesses, i. 415; m. 242. — 11 aide

saint Augustin à continuer ses études, m. 253. — Il était

tombé avec saint Augustin dans l'erreur des Manichéens, m.
242, note. — Son voyage à Milan, i. 415. — Lettre de

saint Paulin à Romanien. i. 4.

Rome. Fondation de celte ville, vi. 3G1 ; xili. 49. —
Epoque de cette fondation, xiir. 398. — Cette ville fut

d'abord un asile ouvert aux brigands, v. 120. — Son ac-

croissement rapide après l'expulsion des rois. xiii. 103. —
A Rome la population était divisée en trente-cinq curies, x.

24.— Rome et Carthage, maîtresses dans les lettres latines.

II. 223.

Rome fut brûlée trois fois : une fois par les Gaulois, la

seconde fois par Néron, la troisième fois par les Golhs. vu.
475. — Prise de Rome par les Gaulois, vu. 475 ; xm. 60.

— Par les Goths. i. 354; vu. 475 ; xm. 1, 5. — La clé-

mence de Dieu a adouci le désastre de Rome. xm. 24. —
Livre de la ruine de Rome. xii. 339 et suiv. — La prise de

Rome est faussement attribuée à la ruine de l'idolûlrie. vi.

360 ; XIII. 1 et suiv. — Rome est comme une seconde

Uabylone. xm. 388.

ROMULUS, fils de Mars et d'une vestale, xm. 35, 49, 50,

397. — Il est allaité par une louve, xm. 397. — H fut le

fondateur de Rome. vi. 361 ; xm. 49. — Il est appelé

Ouirinus. xiii. 34. — Il tue son frère Rémus. xm. 310. —
Il gouverne Rome. xm. 56. — Il fut le quinzième roi du

Latium. xm. 397. — On croit qu'il fut tué par le sénat à

cause de sa cruauté, xm. 57. — Il est fait dieu. xm. 57,

397, 399. — Les Romains lui donnèrent un flamine. xm.
35. — Leurs doctrines secrètes le placent seulement au rang

de demi-dieu. xii. 35. — Rome a fait un dieu de Romulus,

parce qu'elle aimait en lui son fondateur, xm. 517.

Roscius, comédien, v. 135.

Rougir. Souvent nous rougissons quand on nous impute

faussement un crime, ix. 114. — On ne doit point rougir

de Jésus-Christ, ix. 109, 114; xi. 435,528. — Sans' le

pécbé, l'homme n'aurait pas à rougir de l'œuvre de son

Créateur, xvi. 13. — La concupiscence a fait rougir nos

premiers parents, xv. 723.

Royaume. C'est la providence del Dieu qui établit les

royaumes de la terre, xm. 93. — Qui les donne, xm. 387. —
Et qui les gouverne, xm. 103. — L'intérêt ou les convoi-

tises furent les causes de la division des royaumes, xm.
387. — Dieu seul donne les royaumes, xm. 80, 387. —
Pourquoi il les donne aux bons et aux méchants, xm. 91,

113. — Il les donne à qui il veut et pour le temps qu'il

veut. V. 120. — Les royaumes sans la justice ne sont que

des ramas de brigands, xm. 73.

Des trois royaumes qui florissaient du temps d'Abraham,

xm. 344. — Les deux royaumes les plus puissants furent

celui des Assyriens et celui des Romaius. xiu. 387. —

Les quatre LcU;* de la prophétie de Daniel fipurtnl qwtre
royaume», xm. 473. — Il Cbt prédit qoe le» - • de
la terre périront, vr. 45.*;. — Fi^rure du rh; ds
royaume et du Bacerdoce dNrj/!l. xm. 385. _ \{. , |a

lumière et royaume de» ténèbre» suivant lei Mtu .-. jii.

521. — Royaume de JéituR-Chriil cl royaume du démon. II.

573. — Le» héiésies, les bCliiiiine* d une de
Di'u. VI. 316. — Double rovauine d- • xiil.

4:i9.

Pourquoi l'Rplise est appelée le royaume de» cieax, xii.

134. — Royaume de Jé»ug.Chri,il, vi! 349. — 0'"'eil-re qne
le royaume des cifiix. vm. 560. — Le mot de » royiaoe
des cieux » ne se trouve pas dan» l'Ancien Te«tameot.
XIV. 285. — Le royaume de» cieux n'a pas été proini» pw
l'Ancien Testament, xv. 570. — Pour le» anciens justes teg

royaumes de la terre étaient limage et l'annonce du royaume
du ciel. IV. 49. — Le royaume des Juifs fig^arait le royaume
céleste. X. 7.

Le royaume de Dieu est encore en coostroclion. li. 4. —
Promesse du royaume de Dieu. vi. 469. — A qui il est

promis, i. 332, .372. — Quelg sont ceux qui n'entreront

pas dans le royaume de Dieu. xv. 124, 125. — Comment
la chair et le sang ne posséderont pas le royaume de Dieo.

X. 105. — Les baptisés ne parviennent au royaume de Diea
que par la rémission des péchés, xv. 510. — Ce qu'il faut

entendre par le royaume de Dieu, xv. 671. — On ne peut
avoir la vie éternelle en dehors du royaume de Dieu. xv.
553. — Prix du royaume de Dieu. vm. 24, 587. — Com-
ment on l'achète, ix. 617. — Dans le royaume de Dieu ré-

gnera une charité parfaite et étemelle, i. 327. — Il est

possédé tout entier par tous et par chacun, vi. 394. Voy.
Ciel, Bonheur.
RuBiGO, déesse, xm. 83.

RUCLMA. XV. 177.

RUFÉRius. II. 257.

RuFFiME.N, évéqne. il. 459, 473.

RUFFiN, consul, xm. 625.

liUFiN de Cirta. ii. 296.

RuFiN, prêtre, xv. 616. — Il dédie au pape Anastase un
ouvrage réfuté par saint Jérûme. ii. 430. — Il est surnommé
Calphurnius. ii. 82. — Sa division avec saint Jérôme après

l'amitié la plus intime, ii. 89, 107. — Il traduit en latin

l'histoire d'Eusèbe. xii. 284. — 11 y ajoute deux livres, xiv.

18.

RuFiN, diacre. II. 365.

RuFiN, évèque donatiste. xv. 425, 448.

Rumina, déesse, xi i. 78, 140.

RuMiNus, surnom de Jupiter, xiil. 140.

RusiNA, déesse, xm. 75.

RUSICCADE. XV. 183.

RusTiciANUS, sous-diacre de Mutigène. un. 683. — Ex-

communié par son piètre, il se fait donatiste. u. 209. —
l\ est rebaptisé et ordonné diacre, xm. 684.

RusTiciANUS, évèque. Ii. 459, 473.

RusTicus. m. 171.

RusTicus. m. 105.

Rustique, m. 22.

RusTicus, évèque. ii. 459, 473.

RusTicus. XIII. 628.

RuTH, mariée deux fois, est appelée heureuse, xii. 153.

Sabbat. Repos du sabbat, vi. 509. — Sabbat signifie

repos, vm.393. —Le sabbat est le jour delà sanctification,

et ce n'est pas en vain que parmi les œuvres divines retentit

le cri de sanctification, xvii. 161. — La loi ne parle de sanc-

tification qu'au septième jour. vu. 310. — Sénèque condam-

nait le sabbat des Juifs, xm. 131. — Fauste appelait le

sabbat chaînes de Saturne, xiv. 265. — Où commençait, où

finissait le sabbat, vu. 236. — Repos spirituel, repos char-

nel du sabbat, vi. 35, 41, 43, 138, 556. — Un profanateur

du sabbat cruellement puni. xiv. 111. — Ce que signifie l'ob-

servation du sabbat, xvii. 159. — Les Juifs abusent du repos

f
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du sabbat, vni. 300. — Signification du repos du sabbat.

H. 64, 65 ;
iv. 100, 187, 457 ; xiii. 228 ; xiv. 255.— Le

sabbat est le jour du repos ; le dimanche est le jour de la

résurrection, x. 308. — D.ins le ciel sera le grand sabbat

qui n'aura point de soir. xni. 5i8. — Le repos éternel sera

comme le sabbat des sabbats, vi. 43, 138. — Sabbat perpé-

tuel. VIII. 113.

Garder spirituellement le sabbat, c'est être exempt de pé-

Cbé. X. 630. — Sabbat chrétien, iv. 187 ; xiv. 83, 277. —
Comment les chrétiens gardent le sabbat, xiv. 103. — Ils

doivent l'observer selon l'esprit, x. 336. — Les Juifs l'obser-

vaient servilement, x. 336, 475. —Pourquoi le chrétien n'ob-

serve plus le sabbat, xiv. 272. — Nous regardons conima

inutile l'observation du sabbat, mais non la connaissance et

l'intelligence, xiv. 163. — Les Apôtres n'observèrent point

le sabbat et ne jeûnèrent point en ce jour. ii. 16. — La
cessation du travail au jour du sabbat est superstitieuse, ii.

19. — Le sabbat du chrétien consiste dans le calme d'une

bonne conscience, ix. 372. — Les jours de sabbat sont des

jours de joie. ii. 16.

Sabellil's, disciple de Noet. xiv. 8. — Son hérésie, ix.

98 ; X. 547. — Ses dogmes, xii. 449 ; xiv. 8. — 11 n'est

point entré par la porte, x. 634.

Sabelliens, hérétiques, disciples de Sabellius. x. 602,

650 ; XIV. 8. — Ils sont appelés indiflérenunent Sabelliens,

Patripassiens, Praxéaniens et Hermogéniens. xiv. 9 — Leuis

erreurs, x. 584, 585 ; xii. 429 ; xiii. 212, 230 ; Xiv. 8,

561, 602, 607. — Il n'était plus question d'eux du temps de

saint Augustin, ii. 224. Voy. Patripassiens.
Sabin, consul, xiu. 625.

Sabin, prêtre, m. 36.

Sabines. Leur enlèvement. Xiii. 35.

Sabrate. XV. 410.

Sac. Le sac est la mortalité, viii. 253.

Sacerdoce. Le sacerdoce d'Aaron a cessé. JX.''609; Xiii.

370. — En quel sens ce sacerdoce est pour toujours, iv.

444. — Figure du changement du sacerdoce d'Israël, xiii.

365. — Abolition de ce sacerdoce prédite à Héli. xiii. 3G9.

— Ce n'est ni le sacerdoce d'Aaron, ni la loi de Moïse qui

introduisent dans l'héritage éternel, iv. 323. — Du temps de

saint Paul, le sacerdoce juif n'avait plus qu'un lustre extérieur,

il était déshonoré par de sales convoitises, xii. 210. — Saint

Augustin est élevé malgré lui au sacerdoce. l. 538. — Com-
ment il se prépare à le recevoir, i. 538.

SACLAS. IV. 12.

Sacré. Pourquoi les païens ont institué les choses sacrées.

xiii. 178. — Numa Pompilius tint secrètes les causes des

institutions religieuses, xiii. 154. — Le sénat fit brûler les

livres qui les contenait, xiii. 155. Voy. Culte, Dieu.

Sacrements. Les sacrements expriment autre chose que

ce que l'on voit en eux. vu 379. — Signes qui, apparte-

nant aux choses divines, s'appellent sacrements, ii. 289. —
Si les sacrements ne ressemblaient pas d'une certaine ma-

nière aux choses dont ils sont les signes, ils ne seraient pas

des sacrements, ii. 170. — Pourquoi nous avons besoin des

«acrements. i. 509, 510. — Que sont au fond les sacre-

ments matériels, smon des paroles rendues visibles, très-

saintes, mais sujettes à changement, xiv. 275. — Le sacre-

ment de notre régénération, qui est visible, était pour les

anciens justes quelque chose de caché, ii. 519. — L'Ecri-

ture ne nous dit pas si, avant Abraham, les justes ou leurs

enfants ont été marqués de quelque sacrement corporel et vi-

sible. XV. 628. — Les sacrements de la loi nouvelle substi-

tués à ceux de l'ancienne, xiv. 274. — Les sacrements de

l'Eglise coulèrent du flanc du Christ quand il dormait sur la

croix. VIII. 444, 621; X. 64, 160, 434; xiii. 329. — Les

sacrements reçoivent souvent leurs noms des choses qu'ils

signifient, ii. 170.

Noms de quelques sacrements, xv. 142, 143. — Le sacre-

ment des catéchumènes, xv. 541. — Sacrement de l'Esprit-

Saint. VII. 246. — Sacrement de l'autel, vi. 422. — Sacre-

ment de l'autel, connu des fidèles, xiii. 200. — Sacrement

du sang de Jésus-Christ, xiii. 418. — Sacrement du corps et

du sang de Jésus-Christ, xii. 392. Voy. Baptême, Eucha-
ristie, Chrême.

Les sacrements sont cachés aux païens, ix. 515. — Ils

sont expliqués aux nouveaux baptisés, vu. 246, 249, 378;
XI. 315. — Pourquoi pas aux catéchumènes. XI. 66. — Ce
qu'il faut expliquer au catéchumène touchant le sacrement

qui lui est conféré, xii. 85. — Dans les mystères il faut

mépriser tout ce qui est corporel, m. 286.

Les sacrements ont pour effet de fortifier nos espérances

dans les biens à venir, plutôt qu'ils ne sont un moyen de

conserver ou d'acquérir les biens d'ici-bas. xii. 24. —
L'homme spirituel juge du sacrement initiateur et de l'Eu-

charistie. I. 512. — Autre chose est de recevoir les sacre-

ments, autre chose est d'en recueillir les fruits, x. 529. —
Les sacrements sont communs à tous, mais la grâce, qui est

la force des sacrements, n'est pas commune à tous. ix. 220.

— Le sacrement est comme une parole visible, xi. 30. —
Les sacrements visibles ne sont d'aucune utilité sans la grâce

invisible qui sanctifie, iv. 500. — Les sacrements ont tou-

jours leur vertu divine, soit pour le salut de ceux qui eu

font un bon usage, soit pour la ruine de ceux qui les profa-

nent. XV. 100. — Les impics peuvent participer aux sacre-

ments destinés à former la piété, mais n'ont point la charité,

XIV. 274. — Les sacrements de cette vie sont des bandages

qui guérissent nos meurtrissures, x. 259. — Le ministre des

sacrements interposé entre Dieu et nous ne détourne point

la grâce, vu. 3o9. — Les sacrements et les œuvres spiri-

tuelles qui concernent directement l'œuvre de notre salut

sont des présents de Dieu et non de ses ministres, xv. 107.

— Les Donatistes sont dans l'erreur en enseignant que les

sacrements perdent leur sainteté propre à cause de la malice

de ceux qui en sont les ministres, xv. 232, 234. — Les

méchants ne souillent point les sacrements, xv. 38. — Les

dons de Dieu arrivent en ceux qui les reçoivent avec foi,

quand même le ministre qui les distribue serait semblable à

Judas. VIII. 176. — Les sacrements demeurent saints jusque

dans des hommes scélérats, ii. 36. — Tons les sacrements

nuisent à ceux qui les confèrent indignement, tandis qu'ils

profitent à ceux qui les reçoivent dignement, xv. 32. —
L'effet des sacrements ne dépend point de ceux qui les con-

fèrent. XV. 33, 38. — La rémission des péchés s'opère par

la vertu propre du sacrement, n'importe quel soit le minis-

tre. XV. 112.— Les sacrements, comme l'Ecriture, peuvent

être communs à l'Eglise et aux hérétiques, ii. 133 ; xv.

101, 114, 117, 120, 123. — Les hérétiques gardent les sa-

crements indignement, mais enfin ils les gardent, ii. 133. —
Ils ne sont pas d'eux, mais de Jésus-Christ, xv. 109. — Tous

les sacrements du Seigneur proviennent de l'Eglise catholi-

que, a. 156; xv. 382. — L'Eglise approuve les sacrements

des hérétiques et qu'ils n'ont pas changés, ii. 125. — Les

hérétiques ont dans les sacrements visibles le signe exté-

rieur de la piété chrétienne, mais ils n'ont pas la vertu in-

térieure de la religion, vi. 327, 328. — Hors de l'Eglise,

les sacrements sont la perte de ceux qui les possèdent, a.

76. — Et leur condamnation, a. 330; xv. 301. — Les

méchants dans l'Eglise et hors de l'Eglise, peuvent posséder

et administrer les sacrements, mais pour leur ruine, xv. 119,

121, 387. — Les méchants sont admis aux sacrements aussi

bien que les bons. vi. 405. — L'Eglise le fait pour conserver

la paix. VI. 21. — Il y a beaucoup de sacrements que nous

recevons de manières différentes, x. 204.

Les sacrements sont outragés par les mauvais fidèles, vu.

239. — La grâce ne dépend point des sacrements visibles.

IV. 501. — Sans la charité, tous les sacrements ne servent

de rien. xiii. 630. — Le mépris des sacrements fait les

sacrilèges, xiv. 274. — Les sacrements de la nouvelle loi

sont plus efficaces, plus utiles que ceux de l'ancienne loi.

xiv. 274. — Les sacrements sont les vêtements du Christ.

via. 211.

Sacrifice. Du vrai et parfait sacrifice, xiii. 199. — Dans

tout sacrifice il faut considérer quatre choses, xii. 415. —
Antiquité des sacrifices, a. 179; xiii. 198, 321, 478. —
Le sacrifice est dû à Dieu seul. ii. 179 ; vu. 381 ; xni. 178,
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108, 209, 440. — Pourquoi Ic8 démons exigent qu'on leur

oirrc (les sacriilces. il. 179; XIll. 211, 321 ; Xiv. 495. —
Los païens sont coupable», non de faire dcg sacriflccB, mai»

de les offrir aux idoles, ii. 179, 180. — Le sacrifice ne doit

être offert h aucune créalurc spirituelle, il. 180. — Ni aux

dieux des païens, xui. 4'i3. — Ni aux anges, xiii. 445. —
Ni aux martyrs, xiii. 178. — Les anges et les saints ont

refusé les sacrifices, xm. 210. — Souvent les hommes ont

voulu s'attribuer les honneurs divins, on n'en connaît qu'un

petit nombre qui aient osé se faire offrir des sacriliccs. xiv.

495. — Les sacrifices des païens ne sont point bons par cela

seul que Dieu les a permis, xii. 272.

Pourquoi Dieu a commandé de lui offrir des sacrifices. Xllt.

208; XIV. IGG, 244. — Dieu n'a pas besoin de nos sacri-

lices. II. 179, 289; xm. 197, 208, 44G; xiv. 495.

Sacrifice d'Abraham, i. 3.ïj ; vi. 3, G; ix. 527. — Sacrifices

des Juifs, viii. 317. — Pourquoi les victimes de ces sacri-

fices devaient être sans tache, xiv. 4915. — Pourquoi Dieu

avait ordonné aux Juifs de lui offrir des sacrifices d'animaux.

V. 441; x. 4; xiv. 2G6. — Sur la défense d'offrir des sacri-

fices hors du tabernacle et plus tard hors du temple, iv.

492, 573. — Des sacrifices pour les péchés, iv. 472, 475,

480, 481, 486; viii. 42; xii. 17; xiv. 594; xv. 629; xvi.

545. — Sacrifices que les saints offjirout à Dieu et qui lui

seront agréables, xm. 478.

Les anciens sacrifices n'étaient que des figures, ii. 179.

— Us furent différents suivant les temps, ii. 180. — Ils ne

pouvaient par eux-mêmes ni effacer les péchés ni donner la

grkc. II. 367; iv. 513; xv. 507. — Le sacrifice que Dieu

avait ordonné convint aux premiers temps, il a ordonné ua

autre sacrifice convenable à notre temps, ii. 289. — Pour-

quoi Dieu a rejeté les sacrifices anciens, viii. 429; xiir.

199. — Ils étaient des figures du vrai sacrifice, iv. 578; xi.

385 ; XIV. 244. — Les sacrifices des Juifs différents de ceux

des païens, xiv. 299. — Des sacrifices des Juifs, des païens

et des chrétiens, par rapport au vrai sacrifice, xiv. 296, 297.

— Les anciens sacrifices cessèrent dès que le nôtre fut of-

fert. XI. 316; XIII. 446. — Ils étaient la figure du sacrifice

de Jésus-Christ, iv. 494; xm. 210; xiv. 1G6, 300, 319,

496, 497, 527. — Des sacrifices humains, iv. 578.

Quel est le vrai sacrifice dû au seul vrai Dieu. xiv. 297,

300, 319; xvi. 443. — Sacrifice de la croix, vni. 7. —
Jésus-Christ s'est offert en sacrifice à la place de tous les

sacrifices, vm. 125. — Il s'est offert pour les hommes

comme une victime sans tache, ix. 301. — Sacrifice du

Nouveau Testament, xi. 385; xiv. 497.— Sacrifice des chré-

tiens. XIV. 297. — Oblation du corps et du sang de Jésus-

Christ, I. 557; XV. 372, 639. — Vrai et unique sacrifice.

XVII. 155. — Le sacrifice du corps de Jésus-Christ est le sa-

crement des fidèles, ii. 316, 318. — Sacrifice que l'Eglise

offre chaque jour. xm. 210. — Comment les mystères du

sacrifice se suivent naturellement, vu. 247. — Jésus-Christ

est chaque jour immolé pour nous. viii. 205. — Où, quand,

comment le sacrifice de la nouvelle alliance est offert, ceux

qui sont baptisés le savent, ii. 312. — Le sacrifice des

chrétiens est offert pour nous. viii. 318; ix. 580; xiv.

30. — Table du sacrifice, vu. 526.

Il n'est pas permis aux laïques d'offrir le sacrifice qu'of-

frent les prêtres, vi. 561. — Les évêques et les prêtres

sont les ministres du sacrifice, vu. 246. — Ordre du sacri-

fice, vu. 247. — Grand mystère du sacrifice de la nouvelle

alliance, ii. 312. — Le sacrifice du corps de Jésus-Christ

n'est offert que pour ceux qui sont baptisés, xv, 639, 659,

672. — Le sacrifice offert pour les défunts, i. 451; ii. 413;

v. 527 ; VII. 104; xii. 39. — Dans certains lieux on offre

chaque jour le saint sacrifice, là on l'offre le samedi et le

dimanche, ailleurs c'est le dimanche seulement, ii. 56. —
Le saint sacrifice offert le matin et le soir, le jeudi de la

dernière semaine de carême, ailleurs offert à la fin du jour.

II. 57.

Les démons mis en fuite par l'offrande du saint sacrifice.

XIII. 522. — Le sacrifice unique offert à Dieu est toujours

saint, et ses effets particuliers sont toujours proportionnés

aux diipoiitioDB du csar qui le reçoit, xv. M, fW. — C«
qui peut manquer k un »acriflce. xili. 312. — (Jucis lOBt

les Bacriflrei agréables à Diea. iv. 579; rx. 491,

NouH offrir nous niêmeg est le tauiUrj: qni piijH <^ [i\tv.

VI. 219; XIII. 478. — I>c sacrifice est : d vi-

fciblc de l'invisible Bacrificc. xm, 198.— -
... juotiriî.

Viii. 133. — SacriOce d'un crrur conlril et bumilié. vi. 82;
XIII. 198. — L'humilité du ccpur est uo sacrifice, x. 93. —
Sacrifice de louange, u, 311; vm. 541; ix. 411, 700; xiv.

405.

Sadducéem. Les Sadducéens niaient le Saint-Esprit, vi.

317. — Ils ne croyaient point à la réBurrection de la chair.

VIII. 108; XI. 019.

S.\GE. Quel est le sage? m, 329; iv, 39; xiv. 48. —
Qu'est-ce qu'un sage? m. 250. — Constance du sagi?. m.
226.— Quelle différence entre le sage et celuiqui ve-ut I être,

m. 265. — Entre le sage et l'insensé, m. 328. — Le sage
n'est pas un forgcur de mois, mais un chercheur de chOs<;«,

III. 262. — Le sage connaît au moins la sagesse, m. 266.
— La sagesse est certaine pour le sage. m. 278. — Le
sage seul a la vraie science, m. 249. — Les vrais sages

regardent comme plus certaines les idées qu'ils découvrent
par la raison, indépendamment des sens. iv. 322. — Inten-

tions différentes des sages et des insensés, m, .581.

La lumière de la sagesse est une et commune à tons le»

sages, m, 349. — Suivant les Stoïciens, l'âme du sage n'e.U

pas inaccessible au trouble, iv. 380. — Les vrais sages qui,

seuls, doivent être appelés heureux, ont voulu que les biens

de la fortune ne fussent ni redoutés ni désirés, i. 522. — Le
sage ne pèche pas. xiv. 48.— On est réellement sage quand
on croit ne pas l'être, xv. 663. — Le sage n'assigne ni li-

mite ni fin à fétude de la sagesse, ii. 279. — Qu'il observe

le silence ou cause avec les hommes, le sage est toujours

fixé en Dieu. m. 222. — Comment les hommes deviennent

sages, xii. 446. — L'homme devient sage, non par son mé-
rite, mais par le secours de Dieu. ii. 394. — L'âme devient

véritablement sage par la participation de la divine sagesse.

V. 126, 136; xm. 231. — Tous veulent être heureux et

sages. III. 348, — Le parti le plus sur est d'écouter les

sages. XIV. 48. — L'insensé ne peut trouver un sage qui le

délivre de sa folie. Ibid. — Le mot sage se prend presque

toujours en bonne part, ce n'est que par abus qu'on rap-

plique à un méchant, rv. 282. — Sages et prudents aux-

quels Dieu a caché ses mystères, vi. 308.

Les sept sages de la Grèce, xm. 399. — Thaïes de Milet

est le seul des sept sages pour avoir laissé des écrits, xm.
157.

Sages-Feumes. Ce n'est pas le mensonge, mais la bonne
volonté qui fut récompensée dans les sages-femmes égyp-
tiennes. XII. 235. — Du mensonge des sages-femmes de
rEgypte. IV. 411.

Sagesse. La vTaie sagesse se trouve en Dieu. iv. 142.—
Les choses, en tant qu'elles sont, existent par la sagesse de

Dieu. IV. 143. — Tout est présent à la sagesse de Dieu, v,'

290. — La divine sagesse est la loi de l'univers, v, 482. —
Comment elle est infinie, ii. 228. — Elle est incompréhen-

sible. XII. 516. — Les paroles de la sagesse de Dieu jettent

dans le trouble les hommes dont le cœur est perverti et sur-

excitent rintelligen''e de ceux qui ont le cœur droit, x. 473.

Voy. Dieu.

Ce que c'est que la sagesse, m. 247, 248 ; x. 139 ; xii.

523. — Eu quoi consiste la sagesse, m. 348. — La sagesse

et le nombre sont-ils une même chose ? m. 330. — La sa-

gesse est la juste mesure, la plénitude de fâme. m. 182. —
Elle est la lumière ineffable des esprits, m. 136. — La sa-

gesse est la lumière ineffable et immuable, xii. 447. —
Comment elle procure la connaissance intellectuelle des cho-

ses éternelles, xii. 504. — La sagesse se rapporte à l'intelli-

gence des choses éternelles, v. 516. — La sagesse est la

vérité, ni. 249. — Elle est le droit chemin qui conduit à la

vérité, m. 247. — La sagesse parfaite consiste à soumettre

pieusem;.it la créature au Créateur, vu. 317. — La sagesse

est l'amour de Dieu. ii. 311. — L'amour de la sagesse pu-



CONTENUES DANS LES OEUVRES DE SAINT AUGUSTIN. 479

rifie le cœur des souillures de l'avarice, xiii. 141. — La
sagesse est daDs ce monde le vrai culte du vrai Dieu. ii.

394; XII. 403, 534. — La sagesse de l'homme est tout en-

tière dans la piété, xii. 1 ; xin. 307. — Quelle est la

sagesse appelée piété? xvii. 158. — Elle est le fruit de la

piété. IV. 290. — Celui qui a la sagesse est heureux, iir.

182. — La vraie sagesse se propose Dieu comme lin suprême

en toutes choses, xiii. 442. — Elle sera parfaite dans la

béatitude, xii. 540.

Quelle idée on doit se faire de la sagesse, x. 263. — La

sagesse de l'homme n'est autre chose que la sagesse de Dieu.

XII. 534. — La sagesse de Dieu pénètre les âmes des saints,

les fait amis et prophètes de Dieu. xiii. 225. — Point de

vraie sagesse sans religion, xiii. 29. — Point de sagesse

sans intelligence et sans amour, xii. 548. — L'esprit de sa-

gesse est multiple, xiii. 231. — Dieu est la sagesse imraua-

hle et doit être préférée à tout. iv. 6.

Différence entre la sagesse et la science, v. 5^16 ; x. 139 ;

Vil. 551. — Les attributions de la sagesse el de la science,

d'après les Ecritures, xii. 506. — La sagesse se montre par-

tout aux âmes zélées qui la cherchent, m. 353. — La con-

naissance de la sagesse sincère et véritable n'est possible eu

cette vie qu'à un pelit nombre d'hommes spirituels, xiv. 118.

— La sagesse parfaite est partout et loin des méchants, x.

263.— Il y a un milieu entre la folie et la sagesse, m. 390.

~ De l'enfance à la sagesse, il faut pour ainsi dire passer

par une folie intermédiaire, xvi. 201. — Qui sont ceux

qui ne recherchent point la sagesse, en la recherchant? ix.

723.

Comment la sagesse de Dieu arrive jusqu'à nous. iv. 6.—
Comment et par quels degrés oa parvient à la sagesse, m.
135. — Les sept degrés qui conduisent à la sagesse, iv. 21.

— Pour arriver à la sagesse, il faut la désirer avec ardeur.

m. 502. — Salomon perdit la sagesse par l'amour des plai-

sirs charnels, iv. 53. — Pour acquérir la sagesse et pour la

garder, il faut observer l'obéissance, ix. 703. — Un œil pur

et simple est nécessaire pour trouver la voie de la sagesse, v.

316. — Dieu cache les trésors de la sagesse et de la science,

non pour les refuser, mais pour exciter le désir de les pos-

séder. VI. 233. — A qui le Seigneur donne-t-il la sagesse ?

XVH. 191.

A quelle source les hommes puisent la sagesse, xv. 643 ;

xvii. 191. — La sagesse est un don de Dieu. xii. 144, 160,

446. — La crainte de Dieu est le commencement de la sa-

gesse, viii. 27. — L'élude de la sagesse consiste dans l'ac-

tion et la contemplation, xiii. 158. —Liens de la sagesse. l.

549.

La sagesse est signifiée par l'or. vi. 229. — Par l'arbre

de vie. iv. 241, 294. — Elle est le pain de l'homme juste.

VIII. 388. — Le mot sagesse, dans l'Ecriture, signifie quel-

quefois fraude, ruse. vi. 196. — Sagesse du monde, il.

374. — La sagesse du monde est folie devant Dieu. vu.
276. —Jésus-Christ détruit la sagesse du monde qui ne vient

pas de lui. xiii. 217.

Auteur du livre de la Sagesse, i. 342; v. 46; xvi. 739.
— Le livre de la Sagesse a toute l'autorité d'une livre cano-

nique. XVI. 338. — Son autorité a été invoquée par de

grands et doctes personnages, xvi. 372.

Sagonte, ville d'Espagne, ruinée par Annibal. xiii. 63,

518.

Saint. Le Saint des saints du temple de Jérusalem, iv.

457. — Il était la figure de la vérité, le type du Nouveau
Testament, iv. 441. — Le grand-prêtre entrait chaque jour

dans le Saint des saints avec l'encens, et une fois chaque

année avec le sang. iv. 446.

Les saints de l'Ancien TestamenI sont les fils du Nouveau
Testament, xv. 39. — Comment ils ont été délivrés de

leurs péchés, xvi. 5, 6. — Ils ont été délivrés de leurs pé-

chés par le Christ, xvi. 6, 435. — Comment ils ont cru à

Jésus-Christ, i. 472. — Les saints de l'Ancien Testament

sont restés dans les enfers jusqu'à la rédemption du Christ.

XIII. 464.

Les saints sont ceux qui n'aiment pas le monde. ^viii. 277.

— L'homme qui vit suivant les lois de la justice et de la

sainteté est celui qui sait estimer les choses à leur véritable

valeur, iv. 13. — Dieu n'abandonne point les saints, biea
qu'il les afflige pour un temps, viii. 387. — Les saints ne
lurent pas sans péché en cette vie. xii. 24; xvi. 50, 52.
— Plus on est saint, plus on répand de pleurs dans la prière.

Xiii. 465. — Malmenant il n'y a point de condamnation pour
les saints qui vivent en Jésus-Christ, vu. 23. — Rixes entre

les saints, mais qui ne vont point jusqu'à éteindre la charilé.

VIII. 330. — Combats que les saints ont à soutenir contre

la convoitise, vi. 529. —Les saints sont avec Dieu, en quel-

que lieu qu'ils soient, vu. 484. — Les saints n'aiment pas
d'avoir pour adeptes ceux qui se montrent les contempteurs
de leurs frères, xiv. 152. — L'unité est le privilège des
saints, et ils en jouissent dans le Christ, xiv. 152. — Tous
les saints sont frères entre eux. Xiv. 333. — L'iniquité

exerce et fait avancer les saints, m. 116. — Les saints ne
perdent rien en perdant les choses temporelles, xiii. 8. —
La grâce du Nouveau Testament renouvelle la face de la terre

et multiplie les saints, iv. 269. — La mort des saints est

précieuse, xiii. 270. — Tous les saints appartiennent à
l'Eglise. VI. 13.

Les saints sont appelés ciel. xiii. 476. — Les saints sont

les dents de l'Eglise, iv. 21. — Ils sont le temple, la mai-
son, le royaume de Dieu. xi. 3. — Ils sont les encensoirs
vivants du Seigneur, i. 453. — Ils sont les instruments qui
servent à la louange de Dieu. x. 310. — Ils sont comparés
aux astres, ix. 389. — Ils sont les chars de Dieu. ix. 91.
Le bonheur pour les hommes ne consiste pas à avoir avec

les saints une parenté charnelle, mais à leur être unis par
l'imitation de leur vie. xii. 125. — 11 n'est point permis
d'imiter les saints dans certains cas. Xlli. 19. — Bonne
odeur répandue par les saints, vu. 382.

Les saints ne sont pas récompensés ici-bas. xiii. 107. —
Les saints sont-ils en possession de la béatitude? i. 323. —
En quoi consiste le règne des saints avec Jésus-Christ, xiii,

458. — Dieu même est la récompense des saints, xin. 364.
— La gloire des saints dans le ciel est différ. nte, suivant

les mérites, vi. 543 ; x. 311 ; xi, 2. — Les prières des
saints ne cesseront que quand cesseront nos gémissements.
IX. 310, 311. — Nous sommes aidés par les prières des

saints. XIV. 477. — De l'intercession des saints au jour du
jugement, xiii. 500.

11 faut honorer les saints, mais non les adorer, m. 583.— Du culte des saints, xiv. 477. — Les saints qui ressem-
blent aux anges ne s'arrogent jamais les honneurs divins, ix.

431. — Mémoires des saints, i. 407. — Petit nombre des
saints en comparaison de la multitude des pécheurs, xiv.
477. — Les cent cinquante-trois poissons désignent l'univer-

salité des saints, vin. 535.

Sai.nteté. Sainteté vient de sanctionner, v. 550. — La
fragilité humaine ne peut monter au niveau de la sainteté

divine, iv. 562. — Lu sainteté exige la pudeur du corps, la

chasteté de l'âme et la vérité de la doctrine, xii. 215. Voy.
Justice, Justification, Perfection.
Salacia, épouse de Neptune, xm. 76.

Salamandre, animal qui vit dans le feu. xiii. 486;xvi.
232.

Salem, aujourd'hui Jérusalem, viii. 317,318.
Salluste, historien célèbre, ii. 422 ; xm. 4, 388.

Salmana signifie l'ombre de la commotion, ix. 273.

Salomon signifie pacifique, ix. 152 ; x. 61 ; xm. 374 ;

XIV. 215. — Ce nom de Salomon convient très-bien à Jésus-

Christ. IX. 152. — Sa passion pour les femmes le con-

duisit à sacrifier aux idoles, iv. 299; X. 60; xiv. 355. —
La prospérité l'emporta sur la sagesse de Salomon et le

corrompit, xm. 383. — Salomon demande la sagesse à

Dieu. IV. 309. — Sa haute sagesse, ix. 341. — Les pro-

messes faites à David furent accomplies non dans Salomon,

mais dans Jésus-Christ, xm. 374. — Salomon était la

figure du Christ, x. 60, 61 ; xi. 722; xm. 374. — La paix

promise à David n'est point celle de Salomon. xm. 378. —
Il fut l'auteur des Proverbes, de l'Ecclésiaste, du Cantique
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lies Caotiqucs ; on lui attribue auBbi la Sagesse et l'EccIfi-

Rla!»tii/nc. XMf. nR:t.

^v\^()N^:. xiii. 45:1.

i^Ai^UT. Double s.ilul de Tboinmc. X. r.OO. — Le saint rfcs

.int'Ps, des homme» et des bf'Ics vient de Hieii. x. 50!). —
1,0 sailli promis à la fui et au ba|ilômc. vt. 321 ; vu. 258.

— DilTéronrc ciilic la saiil/; du corps et le Baiiit de IMmc.

VII. 258. — Salut de la droite et salut de la gauche, viii.

202. — Il faut pr(''rijrcr le salut éternel îi toutes choses,

niôrac à la vie temporelle, xv. 2G8. — Tout ce qui se rap-

porte BU salut doit <*trc attribué à Dieu. xvi. 340. — Que le

saint nous vienne par les anges ou les hommes, c'est tou-

jours de Dieu. viii. 336. — En Dieu, nous trouvons le salut

et la gloire, ix. 10.

Jésus-Christ notre médecin est aussi notre salut, vi. 483 ;

IX. 644. — Il est la voix unique du saint, ii. 370. — Il n'y

a point de salut pour celui à qui Jésus-Christ n'est pas prê-

ché. XV. 496.— Comment le salut n'a jamais manqué à per-

sonne qui en fùl digne, i. 351 ; ii. 179 ; xvi. 331.— Avant

J^sus-Christ, même ceux qui n'étaient point de la race

d'Abraham participèrent au salut, ii. 179. — L'économie

divine' touchant notre salut, m. 493.

Nous devons opérer notre salut avec crainte et tremble-

nient.X. 215; xvi. 307 ;xvii. 197. — On acquiert et on con-

serve le salut de la cité de Dieu par la foi et avec la foi.

xill. 518. — Une vie honnête et l'adoration d'un seul Dieu

ne suffisent point pour le salut sans la participation du cerps

et du sang du Christ, ii. 370. — Point de salut hors de

l'Eglise catholique, xiii. 632.

Il faut par charité travailler au salut des autres, v. 358 ;

VI. 351. — Parce que nous ne connaissons pas ceux qui se-

ront sauvés, Dieu nous ordonne de vouloir le salut de tous.

XVI. 318, 319. —La perle de quelques-uns ne doit pas faire

négliger le salut des chrétiens décidés à se sauver, ii. 485.

— On peut être dispensateur du salut par la parole et les

sacrements, sans y avoir part. m. 110.— On ne peut obte-

nir le salut et la vie éternelle en dehors du royaume éternel.

XV. 508. — Les Prophètes, les Apôtres, les Martyrs et nous,

et ceux qui viendront après nous jusqu'à la consoinmatioa

des siècles, nous recevrons le salut de la vie éternelle, viii.

405. — Le salut de l'autre vie sera la béatitude finale, .mu.

431. — Pourquoi notre salut est différé, viii. 339. —
Il faut attendre sou salut avec patience, ix. 302. Foy. Foi.

Salutation vient de salut, vi. 482. — Saluer c'est

souhaiter le salut, vi. 443.— Comment les anciens saluaient.

VI. 443. — Poui-quoi l'Epitre aux Hébreux n'a pas la salu-

tation ordinaire, v. 384.

Salvianus. XV. 184.

Salvius. VIII. 381; xv. 410, 426.

Salvios de Membrèse. viii. 381 ; XV. 410, 426. — Il

était un des douze évèques qui avaient assisté à l'ordination

de Maximien. ii. 207. — Il avait mérité l'episcopat dans le

parti de Donat. xv. 443. — Il est persécuté par les Dona-

tistes. II. 207 ; xv. 467. — On demande qu'il soit expulsé

de Membrèse. xv. 443. — Indignes traitements que lui font

souffrir les Abitiniens. xv. 65. — Sa condamnation au con-

cile de Bagaïe. xv. 63. — Il est convaincu d'hérésie. XV. 428.

Samarie représentait l'idolâtrie, v. 437, 458.

Samaritain. Ce mot signifie gardien, x. 621. — Jésus-

Christ est le vrai samaritain, viii. 261 ; ix. 118; x. 144,

021. — Les Samaritains adoraient une vache d'or. v. 4.38.

— Ils croient en Jésus-Christ, x. 442. — De la samaritaine.

V- 457 et suiv. ; x. 432 et suiv.

. Samia, sibylle, xiii. 399.

Samnites. Ce peuple défait les Romains aux Fourehes-

Caudines. xiii. 60,

Samos, ile chérie de Jnnon. xiu, 126.

Samotbrace. xiii. 151.

S^ftwsÉENS, hérétiques, xiv. 7. — Epiphane les assimile

ans Ejj^çnites. xiv. 5.

Samson. Ce mot signifie le soleil de ceux qu'il éclaire,

"ix. ^63. — ;Ce que figurait Samson étranglant un lion.

IX. 333. — SatDSOD en se donnant la mort exécutait les or-

drcD de Dieu. xiii. 49, 6ft4. — II était jai^e de« Hébreui, »b

le prit pour Hercule, xifi. 397. — Il était \a figure du

Christ. IX. 263; Xi. 380.

SAJisi;cirs, évAque de Tour«. II. 9, 119.

Samsi.riclm. XV. 414.

Samuel. Il n'était pas de la famille d'Aaron. xni. 370.

— Comment il succéda à Ifélie, n'étant pas fil» d' '

3S8. — Comment a-t-il pu être évoqué par la ;. ?

V. 517, 530; XII. 291. — I^ chanpemeul de l'aocieo urer-

docc fut figuré dans Samuel, xill. 370.

Sanctification. Sanctifier. Etre wncliflé, pour Di^u,

c'est être honoré comme saint, iv. 353, 358. — Le» tam-U-

ficalions de l'Ancien Testament n'étaient que de» ombres.

XI. 10 4. — Sanctifier le nom de Dieu, c'est devenir sauit.

VI. 275. — Ce que nous demandons à Dieu par cet paroles:

Que votre nom soit sanctifié, xvi. 300. — Etre sanctifié

dans la vérité c'est être sanctifié dans le Christ, xi. 104. —
Puissance de sanclifiralion dans le Christ. X. 112. — Plu-

sieurs modes de sanctification, vii. 467; xv. 341. — La

sanctification que confère le baptême est-elle parfaite en

cette vie? xvi. 243. — En quoi consiste la sanctification, v.

475.

Sanctification de la chair et de l'esprit, vi. 183. — La

sanctification vient de la grâce et non des œuvres, ii. 32!.

— Aucune sanctification véritable et divine ne peut s'obtenir

sans le Saint-Esprit, vi. 38. — Les sacrements ne sont

d'aucune utilité sans la grâce invisible qui sanctifie, iv. 300.

— Dieu accorde quelquefois directement la sanctification sans

l'intermédiaire des hommes et des sacrements, xv. 40. —
Les païens attendent la sanctification non de leurs prêtres,

mais de leurs dieux, xv. 193. — Lhomme ne peut se sanc-

tifier par lui-même. xvii. 239. — Explication de la sancti-

fication dans le mariage d'un fidèle avec un infidèle, xv.

562. — Quand notre sanctification sera-t-elle pleine et en-

tière? VII. 310.

Sang. Le sang s'appelle âme. iv. 493, 300. — L"âaie

humaine n'est pas dans le sang. iv. 494. — Quels sont les

hommes de sang? x. 172. — Le sang de Jésus-Christ a été

répandu comme un sacrifice de propitiation pour nos péchés.

X. 85. — Le sang du Christ était la ran(;on des esclaves et

aussi les arrhes de réponse, x. 32. — La sueur de sang de

Jésus-Christ, ix. 400. — Chaque jour Dieu fait couler poar

nous le sang de son Fils. vu. 223. — Jésus-Christ a donné

de la valeur au sang des chrétiens en répandant le sien pour

eux. X. 647.

Santé. Ce que c'est, vu. 391. — Elle est un bien. vu.
391. — Elle est le seul patrimoine du pauvre et le plus pré-

cieux trésor du riche, vu. 515 ; viii. 566 ; ix. 210. — D'où

vient une bonne santé ? xvii. 211. — Nous ne devons user

des choses de ce monde qu'autant qu'il le faut pour entre- 1

tenir la santé du corps, ii. 267. — La santé de cette vie

n'est point la santé parfaite, viii. 395. — L'immortalité est

la santé vraie, parfaite et immuable, ii. 267. — C'est Dieu}

qui donne la santé, vu. 324. — La santé est nuisible à beau-

coup. X. 371.

Saphrds, roi. xiii. 390.

Sapida, vierge, m. 114.

Sara. Pourquoi Dieu change son nom. xiu. 331. — Sa

stérilité, v. 415; vui. 310, 331 ; xvi. 134. — Elle use de

son droit en donnant Agar à .Abraham, v. 413 ; xiii. 309.

La fécondité de Sara fut un don de Dieu. xui. 331 ; xvi.

140. — Comment elle était sœur d'Abraham, xiv. 330. —
Comment Sara n'a été déshonorée ni par Abimélech, ni par

Pharaon, xv. 380; v. 532 ; xui. 343. — Sara ne halisait

point Agar, mais domptait salutairement son orgueil, ii. 141,

484. — Sara et Agar sont la figure des deux Testaments, i.

322. — Sara est la figure de l'Eglise, xiv. 332.

Sarrasi.\s, appelés autrefois Madiamtes. xv. 512.

Sarda.napale. xiii. 38.

Sardiqce. Concile de Sardique. xv. 416. — Il n'était

composé que d'évèques ariens, xv. 463.

Sarpédon. xiii. 392.

Satan. Artifices de Satan pour se déguiser ea ange de
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lumière, xii. 22. — Satan ne peut chasser Satan, v. 483.

— L'Ecriture nous apprend que Satan sert à quelque chose.

rvi. 721. — Les dissensions des chrétiens sont le triomphe

de Satan, vu. 204. — Comment saint Pierre est Satan, x.

63. Voy. DÉMON, Diable.

Sataniens, hérétiques, xiv. 14.

Satius. XV. 175.

Satrape, Satrapie, iv. 570.

Saturnia, ville, xiii. 136.

Saturne, dieu. Ce nom veut dire rassasié d'années, ou

plein d'intelligence, v. 126- — Comment Jupiter est fils de

Saturne, v. 126. — On représente Saturne, la tète cou-

verte et une faux à la main. v. 126. — Il est l'image du

temps, xm. 76. — Il a régné en Italie avant Picus. xiii.

394. —Saturne n'est autre que Jupiter, xiii. 141. —Expli-

cations du culte de Saturne, xui. 144. — Pourquoi on

dit qu'il a mutilé son père. xni. 145. — Et dévoré ses en-

fants, xiu. 127.— Victimes humaines offertes à Saturne, xui.

145. — Etoile de Saturne, xiu. 142. — La planète de Sa-

turne est glacée et met trente ans à accomplir sa révolution

sidérale, iv. 159. — Pourquoi Saturne est regardé par plu-

sieurs comme le dieu des Juifs, v. 124.

Satormn, chef des Saturniens, hérétiques, xiv. 4.

Saturnin, évèque maximianiste. viu. 379.

Saturnin, évêque d'Uzale. xm. 520.

Saturnin de Victoriana. xv. 179.

Saturnin de Tucca. xv. 179.

Saturnin d'Abiliuis. xv. 182.

Saturnin, évèque donaliste. xv. 423

Saturnin, prêtre, ii. 330.

Saturnin, ii. 127.

Saturnin, i. 542.

Saturnin, tribun, xm. 66.

Saturnin, fossoyeur, xv. 414.

Saturnius, évèque. ii. 459, 473.

Saùl signilie demande, viii. 188. — Saiil, premier roi

des Hébreux, régna quarante-trois ans. xm. 397. — Il est

tourmenté par le mauvais esprit, v. 510. — Il fat réprouvé

de Dieu, criminel et ingrat envers David, v. 510. — Com-
ment l'Esprit de Dieu descendait sur Saul plein d'envie et

égaré par la jalousie, v. 512. — Saul est rejeté par Dieu,

xm. 372. — Pourquoi David respectait si fort Saiil, son

perséculeui. xm. 372. — Le royaume de Saùl était l'ombre

du royaume à venir qui doit subsister éternellement, xm.
:572. — SaiJl figurait Saul. vu. 112. — Saiil était un roi

méchant, vu. 405. — Ses mœurs criminelles, ii. 35.

Saul. Voy. Paul.

Sauterelle. Prodigieuse quantité de sauterelles en Afri-

que, xm. 70. — La sauterelle signiQe la bouche méchante

du calomniateur, ix. 233.

Sauveur, Sauver. Les mots salvare, salvator n'étaient

pas latins avant l'avènement du Sauveur, vu. 488. — Jésus

signifie Sauveur, vu. 488. — Comment Dieu veut que tous

les hommes soient sauvés, m. 43 ; xvi. 172, 319; xvii.

178. — Pourquoi beaucoup ne sont pas sauvés, m. 43. —
Petit nombre de ceux qui seront sauvés, vi. 469. Voy.

Elus.

Pourquoi les Manichéens croient le Sauveur nécessaire?

xvii. 32, 36. — Pourquoi les Catholiques le croient aussi

nécessaire, xvii. 32, 37. — Le Christ est le Sauveur de tous

les hommes, vu. 447. — Il y a eu beaucoup de sauveurs,

mais Jésus seul sauve son peuple de ses péchés, vu. 457.

Voy. Christ.

Savant. Quel est le vrai savant ? iv. 39. — Les savants

sont dans l'Eglise comme des pierres précieuses, vi. 149. —
Les savants perdent leur prix en perdant la charité, vi. 149.—
Il en est qui ne se croient savants qu'autant qu'ils s'attaquent

aux livres d'aulrui pour les dénigrer, xii. 158. — Pourquoi

Dieu permet que les plus savants se trouvent en certains

points dans une ignorance étonnante, xv. 87. — Il en est

qui préfèrent la science à la justice, ix. 647.

Scandale. Les scandales préseuls, vi. 356 et suiv. —
Eu quoi consiste le scandale, vi. 358. — Nature du scaudale

et manière de l'éviter, vi. 358. — Il faut craindre les scan-

dales sous deux points de vue. x. 16. — La prospérité des

méch.uUs est un scandale, vi. 159. — Causes secrètes et

cachées, mais nécessaires des scandales, iv. 632. — Celui

qui scandalise son frère offense le Clirist. vi. 293. — Ceux
qui se scandalisent du Christ sont comme brûlés par le soleil,

et ceux qui se scandalisent de l'Eglise sont comme brûlés

par la lune. xi. 170. — Il faut savoir supporter les scan-

dales dans l'Eglise, par amour de l'unité, xiv. 195. — Pins

le juste avance, plus il voit de scamlales dans le peuple de
Dieu. X. 6. — Comment nous sommes préservés des scan-

dales. VI. 356. — Le remède à beaucoup de scandales est

de ne jamais penser mal de ses frères, viii. 268.

Scénopégie. Ce que c'est, x. 540, 559. — Jésus-Christ

choisit pour se cacher le jour de la fête de la Scénopégie.

X. 553. — Les J^uifs observent encore cette fête. vi. 544.

Voy. Tabernacles.
SCÉVOLA. XIII. 87.

Schisme. Ce que c'est, vu. 306, 376 ; xv. 380. — Une
sacrilège séparation rend schismatique, un dogme sacrilège

rend hérétique, xm. 678. — Nulle cause licite, nulle néces-

sité de faire schisme, xv. 27, 35, 417. — Les schismatiques

et les hérétiques sont comme des souillures rejetées par

l'Eglise, des sarments stériles retranchés du cep. vi. 23. —
Effets d'une vaine et téméraire séparation, xv. 63. — On ne
peut jamais avoir de justes motifs de se séparer de la com-
munion du monde entier, ii. 149.

Le schisme est un crime plus grave que l'idolâtrie, ii. 50 ;

xv. 73. — Que de livrer les livres saints, xv. 280. — Que
l'homicide, xv. 469. — Les Donatistes sont tous coupables de
sacrilège et de schisme, xv. 266. — Point de crime plu3

grave que le schisme, xv. 35, 89. — Le schisme blesse et

tue. XV. 94. — Le schisme surpasse tons les crimes, xv.
11. — Comment Dieu punit les auteurs de schisme, ii, 36,

50, 123. — Les schismes qui méritent d'être punis sont ceux
qui brisent la véritable unité catholique, xv. 24.

D'où viennent les schismes ?xi. 167, 168 ; xv. 76, 80. —
Les auteurs d'un schisme ne peuvent accomplir leur œuvre
que sous le coup des fureurs de l'orgueil ou des ravages de
l'envie, ou de la corruption du siècle, ou de la perversité

de la chair et des sens. xv. 63.

En quoi les schismatiques diffèrent des hérétiques, v. 353.
— Ce sont les membres charnels de l'Eglise qui forment les

schismes et les hérésies, v. 415. — Les schismatiques ont

la prétention d'être seuls les vrais chrétiens et de condamner
tous les autres, xv. 474. — Les Donatistes et les autres

schismatiques ne pourront jamais justifier leur séparation de
l'unité. II. 153. — Les schismatiques voudraient faire voir

dans une portion du troupeau celui qui l'a racheté tout en-

tier. XI. 168. — Les schismatiques sont pires que les bour-

reaux de Jésus-Christ, vm. 324. — Us doivent être comptés
parmi les morts et les perdus, i. 350. — Les schismatiques

qui séduisent les âmes et les font mourir sont de vrais assas-

sins, vm. 600 ; xv. 216. — Les schismatiques n'appartien-

nent point à l'Eglise catholique, v. 551; ix. 51. —Ils
peuvent encore tenir à l'Eglise par quelque point, xv. 73.
— Ils appartiennent au peuple de Dieu, sinon par la vertu,

du moins par Les dehors de la piété, ix. 581. — Si les

schismatiques possèdent le baptême, ils n'ont point l'Esprit-

Saint. VI. 327 ; vu. 368. — Us n'ont pas la charité, xv.
79. — Ils ne peuvent être bons. m. 19. — Tout ce qu'ils

font de bien ne leur sert de rien. xv. 74. — Que penser dd

la patience des schismatiques ? xii. 304. — Quiconque est

séparé de l'Eglise catholique , quelque louable qu'il pense

être dans sa conduite, n'aura pas la vie. ii. 327. — Les

schismatiques n'auront point de part dans l'héritage du Christ.

VI. 591. — Le Christ n'adopte que l'unité, il n'adopte ni les

schismes ni les hérésies qui se divisent à l'infini, ix. 49. —
C'est par la douceur qu'il faut ramener les. schismatiques à

l'unité, vm. 76. — Lois des empereurs contre les schisma-

tiques. XV. 19. — Les schismatiques peuvent conférer le

baptême véritable, xm. 554.

Science. De la science de Dieu. v. 515;ziu. 231. —
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La Hcicnee de Dieu éclate dans les plu» pctiteï choses, ii.

28:). — De la science élcrnclle et immuable de Dieu. xiii.

2;to.

Dillércnce entre la science et la sagcRsc. v. SIG; z. 139;

xn. îlîil. — I-cs attiihiilioMs de la science cl de la S3(,'''»80

d'après rKciilnic. xn. 500. — La 8r;iciice est lu troisit'me

degré qui comluit ii la sagesse. IV. 22. — Nous savon» ce

que nous comprenons par la ferme raison de noire intelli-

gence. I. 322 ; m. 30G. — La science a pour objet ce que

nous connaissons pnr rcxp«;riencc des sens. v. 516. — Nous

savons ce (jue nous percevons par les sens et ce que nous

croyons sur des lémoiguagcs dignes de foi. i. 323; il. 342.

— Dillérence entre les sensations et la science, ni. 309.

—

Il y a une dillérence entre la science et l'expérience, m.
328. — Nous avons la science certaine de qneiquos vérités,

m. 274; xii. 9. — On ne peut aiipoler science une con-

naissance qui trompe quelquefois celui qui la possède, ni.

249. — Quelle est la science des choses humaines? m. 249.

— Sciences qui ne sont pas d'institution humaine, iv. 34.

— Qu'csl-ce qu'une connaissance certaine? m. 129. — La

science est allribuéc à l'esprit, soit que l'on connaisse par

les sens ou par l'esprit, ii. 342. — Celui qui n'a rien ayi-

pris ne peut avoir dans l'esprit aucune science, m. 2G6.

— U ne peut y avoir une science des choses fausses, m.
266.

Amour de la science, xiii. 241. — L'homme seul, de tous

les êtres mortels, peut avoir la science, m. 307 ; xiii.

241. — Delà science des anges, xiii. 242. — Il est meil-

leur de savoir que de vivre, m. 327. — La science ne peut

jamais être mauvaise, m. 328. — La science est la nourri-

ture de l'âme, m. 172. — On peut connaître les maux par

science ou par expérience, xiii. 548. — Comment on par-

vient à la science, m. 340. — Le péché originel est un ob-

stacle pour arriver à la connaissance de la vérité, xvi. 583.

— La science n'enfle pas quand la charité édifie, xv. G06.
— Notre science comparée à celle de Dieu n'est qu'igno-

rance. I. 476. — Science nécessaire au chrétien, xii. 4. —
Science nécessaire pour acquérir les vertus, xn. 503. —
Quelle est la science utile? ix. 689. — La science la plus

estimable est la connaissance de soi-même. xn. 403. —
L'humilité conduit à la science de Dieu. vi. 492. — La
science utile est compagne de la charité, maîtresse de l'hu-

milité. X. 212, 533. — La science qui a pour fin la charité,

est utile, ii. 72; xiii. 191. — De la science qui rend les

démons superbes, xiii. 191. — La crainte de l'orgueil ne

doit pas faire fuir la science, vni. 62. — Quelle est la science

qui enfle ? xn. 503 ; xv. 372. — La charité est la plénitude

de la science, ix. 443. — La connaissance de Dieu est un
don de Dieu. — ii. 324. — La science et la charité sont

un don de Dieu. xv. 60G. — Il n'est point au pouvoir de

l'homme de tout savoir, [xvii. 182. — Comment nous ap-

prendrons ce qu'il faut connaître plutôt par l'inspiration de

Dieu que par les leçons des hommes, n. 326. — Ceux qui

sont doux et humbles de cœur profilent plus par la médita-

tion et la prière qu'en lisant et en écoutant, ii. 340. —
Quelle est la science que châtie la conscience ? vu. 303.

SciPiON. XIII. 31, 32.

SciPioN Nasica. xiii. 22. — Il s'opposait à la ruine de

Carthage. xiii. 22. — U conseillait d'abolir les jeux scéni-

ques. xni. 23, 29.1

ScipioN l'Africain, xiii. 64.

SciPiON Emilien. xiii. 30, 64, 442.

ScoBPiON. Il frappe de la queue, vi. 453. — La poule

tue les scorpions, vi. 435.

Scribes. Ce qu'étaient les scribes chez les Juifs, vi.

335.

Scythes. Ils furent pendant un certain temps maîtres

de toute l'Asie, iv. 567. — Philosophes scythes. xiii. 162.

SCÏTHOPOLIS. IV. 567.

SÉBASTIEN. III. 101.

Secours de Dieu. Ibid. Gr.4.ce.

Secte, Ce que c'est, xiv, 286, 291.

SECUNDI.MENS, hérétiques, xiv. 3.

SecÛNDU.nus de Tliarabée. xv. 183.

Secl'ndia.nus, évéquc donaliil«. xv. 425.
SKCUNiiiEN, évéquc de l'riiiiane. viii. 381,
Secu.'«(di.>U9. VIII. 379.

Secc.ndi.ni'h, mani<:hécn. Saint Augutlia écrit 00 lirro

contre lui. i. 344; xiv. 454 cl suiv.

Skmj.vdi.ni;» de Caipe». xv. 1C5.

StctNDi.Nfs de Cédia». xv. 159.

Secunuinus de Jacondiane. viii. 381.
SKcr.NuiNCs, prêtre, ni. 104.

SECU .NI» I.NUS, évèque, m. 47,

Secc.ndus de Tigisit. xv. 357. — Il fui primat de la

Numidie. xv. 10. — Il fut l'auteur du schisme de» Dona-
tisles. VI. 201. — Actes ecclésiastiques de Secundinug dans
la maison d'Urbain Donat. ii. r,l. — Il préside les conciles

de Carlhage et de Cirlé. xiii. 586. — Il est accuse de trahi-

iion par Purpurins, xiii. 58C. — 11 ne peut se justifier du
crime d'apostasie, xiii. 607.

SÉCLRiTÉ. Notre sécurité est d'écouler avec altentioD et
avec soin les ordres du Seigneur, vi. 167. — Fausse sécu-
rité, x. 271. — Dieu nous ôte une pernicieuse sécurité pour
nous inspirer une crainte salutaire, xi. 1C7. — Sécurité des
fi-lèles sous la protection de Dieu. vi. 297. — La vraie sé-
curité est au ciel. vi. 537.

SÉDATUS de Tuburbe. xv. 162.

SÉDiiRE se dit en bonne et en mauvaise part. x. 544.—
Adam n'a pas été séduit par Eve, mais celle-ei l'a été par le

démon. XIII. 296. — L'Apôtre entend par séduits ceux qi.i

ne croient pas mal faire, xiu. 296.

Ségerme. XV. 159.

Ségétia, déesse, xiii. 76.

SÉGisvuLT, comte, vi. 572.

Séja, déesse, xin. 76.

Seig.neur. Dieu seul est Seigneur, iv. 243. — Dieu seul
est le vrai Maître, car il n'a pas besoin de son serviteur, et

son serviteur a besoin de lui. n. 289. Koy. Dieu.
—

' Le
Seigneur soit avec vous. viii. 534.

Sein. Ce mot signifie lieu secret, ix. 608. — Sein d'Abra-
ham. IV. 320 ; VI. 67, 68.

Séir signifie couvert de poils, c'est la figure du pécheur.
IV. 530.

Sel. La femme de Loth est changée ea une statue de sel.

XIII. 201. — Sel d'Agrigente. xni. 488.

Sélémte, espèce de pierre, xui. 488.

SÉLEUCIE.NNE. m. 117.

SÉLEUCL's, hérétique, xiv. 15.

SÉLEL'CIENS, hérétiques, xiv. 13.

SEii signifie renommé, xiu. 332. — Il est la figure du
Christ. XIII. 332. — Sa généalogie, xin. 339.

Semaine. Les semaines de la prophétie de David ont-elles

été accomplies au premier avènement de Jésus-Christ, u.
539, 562, 568.

Semblable. On dit que des choses sont semblables quand
elles sont de même nature et aussi quand elles sont de na-
ture dilléreute. siv. 247. — Comment toutes les choses sont

semblables entre elles ou à Dieu? v. 431. — Tout objet

doit à la similitude de ses parties son caractère d'unité, iv.

143. — Les semblables s'unissent, les opposés se fuient, vi.

70. — Les choses peuvent être semblables à Dieu de beau-
coup de manières, v. 442. — Quand l'homme redevient-il

semblable à Dieu? ix, 200. — L'homme devient semblable à

Dieu par la grâce, xvii. 217.

SEMÉE maudit David, xvi. 290.

Semence. La fécondité des semences est réelle, et cepen-

dant si bien cachée qu'elle échappe à toutes nos observations,

xn. 394. — Ce que contient la semence, vu. 298. — Tou-
tes les parties du corps humain sont contenues dans la se-

mence, xin. 530. — La semence de tous les êtres corporeh
est l'œuvre de Dieu. vu. 11.

SeMI-ARIENS. XIV. 13.

Semi-Pélagiexs. Voy. Pélagiens.

SÉMIRAMIS, XIII. 388.

Sénat. Ce mot vient de senium, vieillesse, iv. 480.
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SÉNÈQDE. Son opinion sur les dieux du paganisme, xni.

130. — Sur les Juifs, xiii. 131.

Sens. Ce que c'est, m. 303. — Les sens du corps sont

autres que les sens de l'àme. xv. 653. — Sens intérieurs,

sens extérieurs, m. 341. — Le sens intérieur remporte sur

les sens extérieurs dont il est le modérateur et le juge. m.
343.— Tous nos sens partent du centre du cerveau, ii. 283.

— Les cinq sens de riiommc. iv. 170; v. 459; vi. 174,

415, 455 ; x. 438 ; xiv. 55. — Fonctions des sens. i. 456.

— Les sens extérieurs sont les portes de la chair, i. 456. —
Ils sont les instruments de la connaissance externe, i. 455.

— Les sens de l'àme sont les yeux de l'esprit, m. 130. —
Ils sont comme les fenêtres de la maison de l'àme. vi. 302.

— Comment l'àme connaît par les sens. ii. 333 ; iv. 171.

— Si un sens manque, les autres se développent davantage.

XII. 163. — Suivant les Epicuriens, les sens ne trompent

jamais, m. 275. — Il ne faut pas juger de l'ordre de la

nature d'après les sens. iv. 211. — Les hommes accoutu-

més à la vie et aux opérations des sens ne peuvent com-

prendre que l'àme soit spirituelle, iv. 279. — il faut consi-

dérer les sens du corps, non avec les sens, mais avec la

raison, ii. 282. — Comment il faut croire sur le témoi-

gnage des sens. xiii. 441 . — Le sens intérieur dinère de

la raison et n'est point dans les bêtes, m. 343. — La cu-

riosité des sens est un obstacle à la foi. vi. 472. — La

vérité n'est point perçue par les sens. vu. 47. — Les

animaux ont aussi les sens extérieurs, vi. 174. — Quelques

animaux ont les sens plus perfectionnés que les hommes.

VII. 391 ; xiii. 241. — Les démons ont des sens très-péné-

trants, i, 527. — La concupiscence des sens n'e-xislait point

dans le paradis, xvi. 424. — Plaisirs des sens. vu. 45. —
Mortification des sens. xvi. 181. — Il n'appartient qu'à un

grand esprit de se dégager des sens. ii. 282. — Celui qui

fait un boa usage des sens entre dans la joie du Seigneur.

III. 583.

Sensatio.ns. Comment elles ont lieu. iv. 4H, 231.

Se.nsible. Ce qu'il faut entendre par sensible, xiii. 161.

— Les être corporels sont appelés sensibles, non parce

qu'ils sentent, mais parce qu'on les sent. xiii. 241. — Les

philosophes comptaient pour rien les choses sensibles au

prix des choses incorporelles et intelligibles, xiii. 190. —
Tout ce que les sens peuvent atteindre ne saurait rester un
instant dans le même état. i. 520. — Les philosophes pla-

cent la pauvreté dans les choses sensibles, i. 521.

Sentime.m. Il est très-dangereux, quelquefois, de dire ce

qu'on pense, très-pénible de ne pas le dire, et très-perni-

cieux de dire le contraire, ii. 163. — S'il est honteux de

changer de sentiment quand ce sentiment est vrai et droit,

il est louable et utile de le faire quand ce sentiment est in-

sensé et nuisible, ii. 73. — Le premier mérite est de ne

jamais embrasser l'erreur, le second c'est d'y renoncer, xv.

402. — On peut entre amis différer de sentiment sur un

point de doctrine, sans que la charité en soit diminuée, ii.

117. — Les hommes sont souvent du sentiment des puissants

de ce monde, m. 89.

Sentia, déesse, xm. 78.

Senti.nus, dieu. xiii. 134.

Se.ntir. Ce que c'est, m. 472. — C'est l'âme qui'sent

au moyen des organes, iv. 171. — La sensibilité est la

marque de la vie dans un corps animé, xv. 231. — Toute

l'àme sent quand elle sent quelque chose par le corps, ii.

228, 432. — Autre chose est la vivacité, l'utilité ou la né-

cessité de sentir, autre chose est la volupté ou la passion

de sentir, xvi. 180.— Les Manichéens accordent le senti.

meut aux plantes, xiv. 11.

SÉON, roi des Amorrhéens. x. 131.

Sept. Les sept jours de la création et les sept âges du
monde, iv. 101. — Signification de ce nombre, vi. 420,

478 ; vu. 301, 310, 374; ix. 728; X. 272; xiii. 444. —
Il est un nombre parfait, iv. 440. — Il désigne l'Esprit-

t^aint. IV. 440 ; xiii. 444. — La grâce de Dieu. x. 308. —
La perfection de toute l'Eglise. Xlil. 367. — La créature.

II. 68.

Le nombre sept fois signifie quelquefois toujours, vi.

478. — Explication du nombre soixante-dLx-sept fois sept

fois. X. 272.

Septa.nte. Nombreuses différences qui se trouvent entre

le texte hébreu de l'Ecriture et le texte des Septante, ii.

86; v. 190; xiii. 413. — Conformité de la version des

Septante et de l'hébreu, xiii. 414. — La version des Sep-
tante est marquée d'astérisques et de pointes, ii. 456. —
Pourquoi, n. 97. — Saint Augustin engage saint Jérôme à
faire en latin une traduction exacte des Septante, ii. 86. —
Histoire de la version des Septante, iv. 27; xiii. 164, 412,
413. — L'accord admirable des Septante interprètes fut

l'œuvre de l'Esprit-Saint. iv. 27, 558 ; ix. 324 ; xiii. 413.
— Les Septante reçurent le don de prophétie, iv. 410 ; xiii.

413. — Autorité des Septante, ii. 86; iv. 410; xiii. 310, 413.
— Les Septante ont traduit avec l'assistance de l'Esprit-

Saint, qui avait dit d'abord ce qui est dans le texte hébreu.

X. 137. — Prééminence de la version des Septante sur

toutes les autres, xni. 413. — Pourquoi saint Augustin de-

mande à saint Jérôme sa version des Septante, ii. 118. —
La version des Sentante est en usage dans les Eglises latines,

xiir. 413.

SÉPULCRE richement construit, vi. 445. — Les sépulcres

sont des maisons, viii. 520. — Sépulcres de marbre, viii.

520 ; XII. 322. — Adorateurs des sépulcres et des peintures,

m. 517. — Sépulcre ouvert, viii. 138. — Le corps est le

sépulcre de l'âme morte, ix. 325.

SÉPULTURE. De quelle utilité sont les honneurs de la sé-

pulture, xii. 281. — Pourquoi le soin de la sépulture est

louable. XII. 282. — Le lieu de la sépulture d'un mort ne

lui est pas utile par lui-même. xii. 280, 283. — Le soin de

la sépulture vient de l'atfection que l'homme éprouve pour

son propre corps, xii. 284. — Les martyrs ont dédaigné le

soin de leur sépulture, xii. 285. — Des apparitions de morts

qui demandent la sépulture, xii. 286. — Sur les quarante

jours consacrés à la sépulture, iv. 409.— Le jour de la sé-

pulture de Jésus-Christ est sacré, ii. 66. — Le défaut de

sépulture ne cause aux chrétiens aucun dommage, xiii. 10.

— Pourquoi il faut ensevelir le corps des fidèles, xiii. 11.

SÉRANUS. XV. 232.

SÉRANUS, proconsul. XV. 467.

SÉRAPis, le plus grand de tous les dieux de l'EgyptCt Xlll.

389.

SÉROTiNUS, évêque. ii. 459, 473.

Serpent. Pourquoi Dieu a permis que la tentation se fît

par l'organe du serpent, iv. 286. — Le serpent n'osa s'a-

dresser à Adam, pour l'abattre, il eut recours à l'intermédiaire

de la femme, vu. 163. — Le serpent séduisit Eve par son

astuce. VIII. 3.— Adam a-t-il ajouté foi aux paroles du ser-

pent ? IV. 299. — Le serpent signitle le diable, iv. 114.
— Malédiction du serpent, iv. 296. — Inimitié du serpent

et d'Eve, iv. 110. — Les Manichéens reconnaissent le ser-

pent pour leur père et le louent pour avoir ouvert les yenx

à Adam par ses conseils, xiv. 145. — Ils le reconnai ssent

pour le Christ, xiv. 238. — Le bâton de Mo'ise changé en

serpent, vi. 29. —Le serpent d'airain élevé dans le désert.

VI. 29 ; vu. 403. — Pourquoi il fut élevé dans le désert et

pourquoi il fut d'airain, v. 405. — Ce qu'il figurait, v. 405 ;

viii. 59 ; IX. 178; xv. 512. — Ezéchias fait briser le ser-

pent d'airain, xiii. 201. — Les démons sont assez puissant!

pour faire mouvoir les serpents dans les incantations, iv.

292. — De la prudence du serpent, xv. 293; v. 351. — S.^

malice, viii. 034 ; x. 178. — Comment il faut imiter la pni-

dence du serpent, vi. 300 ; viix. 634. — Les serpents vivei.'.

longtemps, xiii. 167. — Ils ont le regard étincelant. iij.

526; xiii. 5i6. — Serpents volants, xiii. 69. — La terio

est la nourriture du serpent, ix. 547. — Le serpent est la

figure des hérétiques, xv. 121. — Les Ophites adorent le se^

pent pour le Christ, ix. 122.

Sertorius. xiii. 68.

Servilius. XIH. 66.

Servir. 11 faut servir Dieu avec crainte, xvi. 306. ~ La

parfaite liberté consiste à servir Dieu. ii. 5; iii. 318. —
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Dieu vfîiit qu'on lo ëcrvc libremcnl. m. 550; ix. 131. —
Les l)on8 HCrvciit Dieu du tout cœur et les niéclianU le fout

par coiilraiiile. XII. 47. — Oucl» »onl rnin ipii BOrvcol Dieu

cil cs|»iit, (piels sont rem (|ui le hcrveiil s(;lon l.i chair? vu.

8ii. —Ceux qui seiveul Dieu ildim rcspéiiiiicc de» liieiis cliar-

nel» ne pcuveul le neivir friinclieuienl. vi. 108. — Ceux qui

le servent ainsi »oiit des honiiiies de l'Aneicn Tcatamcnt. vi.

108. — On devient csriave du péché quand ou ne veut point

l'iUre de la charité, viii. 200. — Si iioii.s servoii» voloiilai-

rnnenl, nous servons par charité, ix. 5.jl. — C'est servir le

Christ que de servir ses serviteurs. IX. 530.

SiîRviTEiiR. Quel est le serviteur de Dieu ? x. 395. —
Nous sommes les serviteurs de Dieu parce qu'il nous a créés

et rarhités. vi. 91. — U ne faut pas refuser à Dieu h fidé-

lité qu'on exige d'un serviteur, vi. 48. — Si nous ne vou-

lons pas être les serviteurs de Dieu, nous serons ceux du

diahle. vi. 155. — Quel est le serviteur fugitif de Dieu? x.

16i. — Dieu se sert de ses serviteurs non pour son utilité,

mais pour la leur. vi. 48. — Dieu n'a pas hesoin de servi-

teurs, mais SCS serviteurs ont besoin de lui. xi. 224. — Les

évèques sont les serviteurs des lidèles. ix. 531. — Les moi-

nes sont appelés serviteurs de Dieu. vu. 219. — Il faut sub-

venir promptcmenl et avec joie aux nécessités des serviteurs

de Dieu. xu. 267. — En recommandant le travail aux servi-

teurs de Dieu, saint Paul veut néanmoins que les lidèles pour-

voient à leurs besoins, xii. 252. — Règle de saint Augustin

pour les serviteurs de Dieu. m. 589.

Servitude. Voy. Esclavage.

Servius TuLLius. xiii. 57.

Servus, évèque. xv. 420.

Seth signilie résurrection, xiii. 321. — Dans quel sens

il fut donné à Adam à la place d'Abel. xiii. 319. — Ses en-

fants sont appelés tils de Dieu, Anges, xiii. 327. — D'Adam

à Noé, par Selh, on compte dix générations, xin. 323.

SÉTHIENS, hérétiques, xiv. 6.

SÉVÈRE, empereur, xiii. 412.

SÉVÈRE, évèque de Milève. ii. 3, TG, IGG, 459, 473. —
Il était concitoyen et ami de saint Augustin, ii. 120. —
Louanges que lui donne saint Augustin, ii. 211. — La

nièce de Sévère est emmenée captive par les barbares, ii.

215.

SÉVÈRE, diacre, viii. 71.

SÉvÉRiENS, hérétiques, xiv. 6.

SÉvÉRiN, donatiste, cousin de saint Augustin, ii. 52.

SÉVÉRITÉ vient de vérité, vu. 101. — Caractère de la

sévérité et de la charité, m. 23. — Il vaut mieux aimer

avec sévérité que tromper avec douceur, ii. 141. — Il faut

réserver la sévérité pour les fautes commises par un petit

nombre, i. 541.

Sexe. Distinction des sexes dans la création, xiii. 303.

— Si le femmes, en ressuscitant, garderont leur sexe. xiii.

b3l. — Jésus-Christ par sa naissance hoaore les deux sexes,

vu. 163.

Sextus. I. 354.

Sibylle. Sibylle d'Erythra. xiii. 398. — De Curaes.

XIII. 399. — De Samos. Ibid. — Livres sibyllins, m. 103
;

XIII. 61. — Réfutation de Fauste qui croit les oracles des

sibylles et d'Orphée sur le Christ plus utiles que les pro-

phéties. XIV. 211, 212. — Les sybilles ne sont pasprophé-

tesses du Christ, parce qu'elles ont annoncé certaines choses

du Christ, v. 380. — La sibylle de Cumes avait appris en

esprit quelque chose du Sauveur, m. 108.

SiccA. II. 67 -, XV. 168.

Sicile. Volcans de la Sicile, xiii. 486.

SlCILlBBA. XV. 175.

SicYONiENS. Leur royaume florissait du temps d'Abraham.

XIII. 387. — Combien de temps il dura. xiii. 397.

Siècle. Ce qu'il faut entendre par les siècles des siècles.

xiii. 260. — Les siècles se développent selon les lois de la

Providence, iv. 210. — La durée des êtres qui tour à tour

s'épuise et se renouvelle forme la trame des siècles, iv. 148.

— De la révolution régulière des siècles, qui, suivant quel-

ques philosophes, remet toutes «'.oses dans le même état. xiii.

255.— Le rooliiècleuitrnllleqr '

• élernil^. i. 100. —
L'Ecriture emploie w^uvinit le ;.,,. ,......<, pour l'éternilé. IX.

347. — Ce siècle eit un désert, ix. 24. — L'o torreal. X. 40,

220. — Lue mer. viii. 428; IX. 51. — P< ' ut

Iraveiser la mer de ce siècle, à moins que I.. i»-

Christ ne le porte. X. 324. — D<eu a voulu qm le «i^rcle

présent fût pour nou't une époque de souffrance cooUouelle.

XVI. 512. — Les boincncs sont désignés sous le nom de

siècle. XV. 4'Ji. — Le siècle dévore ses ami» au li^u de let

porter, vi. 3i3. — Amour de Dieu et amour du siècle, vi.

511. — Des expressions: avant le siècle, depuis le siè !?,

dauH le siècle, iv. 208. — Il ne faut poiot se confonner aa

siècle, mais iffiiter le Christ. I. 510. — Il faut fuir le siècle

non de corps, mais de cœur. xvi. 357. — Personne ne peut

se séparer en esprit de ce siècle sans le secoars de Dieu. ix.

624. Voy. Mo.NDE.

Siège. Le siège de Dieu est la conscience des jogtcg.

viii. 492. — Tous ceux en qui Dieu règne forment wn
trône, ix. 339.

SiG.NE. Le signe est une marque indivisible, m. 293. —
Déliuition des signes, iv. 5. — Division des choses et des

signes. IV. 5. — Différentes espèces de signes, ai. 188. —
Signes qui se désignent eux-mêmes, m. 193. — Signe mi-

thématique, m. 293. — Est-il possible de rien montrer sans

employer de signe? m. 187. — Le signe s'apprend plutôt

après la chose, qu'il ne s'apprend lui-même. m. 200.— Na-

ture du signe et ses différeules espèces, iv. 19. — La pjrole

est au premier rang parmi les signes, iv. 20. — Il faut

chercher la signification des signes figurés dans la connais-

sance des langues et des choses mêmes, iv. 27. — Dans

tous les signes des pensées on ne doit chercher que la pen-

sée elle-même. v. 168. — C'est l'usage qu'un signe prenne

le nom de la chose signifiée, iv. 493. — Les signes qui

app.irliennent aux choses divines s'appellent sacrements, ii.

289. — Comment on est esclave des signes, iv. 47. — Les

Juifs et les Gentils affranchis différemment de la servitade

des signes, iv. 47. — Signe de la croix. Voy. Croix.

SiLE.NCE. Il est aux oreilles ce que les ténèbres sont aux

yeux. XIV. 136. — Comment les Passalorynchites gardent

le silence, xiv. 15. — L'Evangile, pour indiquer une parole

dite à voix basse, se sert du mot silence, x. 665. — Saint

et pieux silence, iv. 641. — Le silence du cœur est le re-

froidissement de la charité, viii. 399. — De la valeur des

silences dans les mètres, m. 431.

Comment Dieu se tait et ne se tait pas. viu. 533 ; ix.

463, 470. — Dieu se tait comme juge, mais non comme
législateur, vi. 589 ; viii. 349. — Si Jésus-Christ a gardé

le silence devant son juge, il ne le gardera pas toujours, vi.

76, 77, 204.

SiLVAi.x, dieu. xiii. 128.

SiLVAiNS, incubes, xiii. 326.

SiLVAiN, évèque catholique, xiil. 637.

SiLVAix, sous-diacre sous l'épiscopat de Paul. xv. 471.—

Son apostasie et sa trahison, xv. 200, 412, 471. — Il e=t

ordonné évèque de Cirta par les Donatistes. ii. 33; xv.2û0.

— Il est envoyé en exil. xv. 414.

SiLVAiN l'ancien, de l'Eglise de Summa. ii. 262, 326. —
Il était primat de la .Numidie. ii. 326.

Silvestre, prêtre de l'Eglise de Rome. XUI. 563.

SiLvius, roi des Latins, xiii. 397.

SiiiÉo^ reconnaît Jésus pour le Messie, vu. 64, 397,

4f:J.

Similitude. Elle est la mère de la vérité et la dissimili-

tude celle de la fausseté, m. 144. — L'égalité et la ressem-

blance véritable ne tombent que sous le regard de l'esprit,

m. 565. — On donne ordinairement à une image le nom de

ce qu'elle représente, vi. 550; xvi. 42, 43. — Jamais la

sainte Ecriture ne donne d'importance et d'estime à l'objet

de la comparaison, elle ne fait qu'en tirer une similitude,

viii. 632. — Les comparaisons ne peuvent être justes dans

tous les sens. ix. 502. Voy. Comparaiso.n.

Différence entre la ressemblance et l'image, iv. 530. —
Tout a été créé par la reîîemblance de Dieu, la créature rai-
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sonnable a été seule faite à la ressemblance de Dieu. iv.

143. — La ressemblance de Dieu se perd par le péché.

VI. 45.

Simon le Cyrénéen. vi. 202.

Simon le Magicien, vi. 437. — Son hérésie, xiv. 4.— Il

assurait qu'il était le Christ. xiV. 4. — Jl pécha contre le

Saint-Esprit, v. 387. — Il participa aux sacienients. ix.

JiU. — Son péché, vin. 271 ; ix. 613; x. 93. — Combat

de saint Pierre avec Simon le Magicien, ii. 18.

SiMOMENS, hérétiques, xiv. 4.

Simple. Qu'est-ce qu'une nature simple ? xiii. 230. —
Tout ce qui est divin est parfaitement simple, xiii. 231.

SiMPLiciEN, prêtre de l'Eglise de Milan et père spiriUicl

de saint Ambroise. i. 429. — Il devient évèque de Milan, i.

341 ; V. 490 ; xiii. 219. — Saint Augustin répond ii diver-

ses questions que lui avait adressées Simplicien. v. 490. —
Saint Augustin, avant sa conversion, va trouver Simplicien.

I. 429.

SlMPLICIOLA. m. 28.

SiMPLICIUS. XV. C80.

SiNA'i. Rapprochement entre le Sinaî et le Cénacle. ;xi.

336.

Sincérité. A quoi obligent la sincérité et la vérité.

XV. 50.

SiNiT. II. 194.

SiNITE. XIII. 523.

SiON est l'habitation de Dieu. x. 109. — Sion veut dire

contemplation, viii. 125, 166, 557; ix. 237 ; xiii. 380.—
Quelle est la vraie Sion, quelle en est la condition, xi. 401.

— Dans la vraie Sion, tout demeure et rien ne s'écoule, x.

142. — Sion est l'image de l'Eglise présente, Jérusalem est

l'image de l'Eglise future, viii. 166; ix. 444.

SiSARA. IX. 273.

SiTiFis ou SÉTiF est secouée par un tremblement de

terre, vi. 85. — Eglise de Sétif. II. 482.

Sixte, martyr, i. 354.

Si\TE, prêtre de l'Eglise romaine, xvi. 379. — Il passait

pour le défenseur des Pélagiens. ii. 535, 540. — Sa lettre

à Aurèle est une condamnation du pélagianisme. ii. 535,540.

— Lettre de saint Augustin à Sixte, ii. 535. — Cette lettre

est une occasion de trouble dans le monastère d'Adrumet.

m. 36.

Sixte, évèque. ii. 459, 473.

Sixte, philosophe, i. 354.

Société. C'est un grand malheur pour une société de se

rendre coupable en masse, iv. 554. — Société fondée sur

l'unité et resserrée par le lien de la charité, v. 514. — Il

n'est de société légitime que celle qui obéit à Dieu. i. 385.

— Dieu nous soutient, si, quand nous cherchons à le con-

naître, nous ne perdons pas de vue la société humaine, xiv.

46. — Société des méchants. Voy. Mlchants.

Socrate fut le disciple d'Archélaiis et le maître de Pla-

ton, xiu. 157. — L'oracle d'Apollon déclara Socrate le plus

sage des hommes, v. 118. — Socrate s'occupait surtout de

la vertu active et s'est contenté d'ajouter quelques 'vers aux

fables d'Esope. ILid. — Socrate et Platoa. n'ont pu faire

adopter leurs idées sur Dieu. m. 547. — Pourquoi il jurait

par le nom d'un chien, d'une pierre, lôid. — Le démon de

Socrate. xiii. 166. — Suivant Socrate, il est aisé de tout

apprendre à ceux qui ne trouvent rien de meilleur que d'être

hommes de bien. m. 75. — Il est condamné à mort. xiii.

158. — Sa réhabilitation. Ibid. — Socrate vécut après Es-

dras. xm. 409.

Sodome. La terre de Sodome est comparée au paradis

terrestre, iv. 380; xiii. 492. — Combien elle est changée,

xm. 492. — Combien fut grand le péché de Sodome. iv.

383. — Abraham intercède pour Sodome. iv. 382. — Des-

truction de Sodome. xm. 352.

Soif. La soif de l'âme est son désir, ix. 21. — Soif de

Jésus-Christ sur la croix, ix. 110.

Soir. Ce qu'il faut entendre par soir dans l'histoire de la

création, iv. 165, 194; xm. 227. — Le mot soir désigne la

matière informe, iv. 141. — Ce qui manque aux créatures.

IV. 136. — Il signifie encore le péché de la créature raison-

nable. IV. 154. — Le soir a commencé quand la lumière de

la sagesse s'est éteinte en l'homme pécheur, viii. 244. —
Le soir signifie la Iribulalion du siècle, ix. 52. — La fin du
siècle. IX. 527.

Soldat. L'Evangile n'interdit pas la guerre aux soldats.

II. 292. — Les soMals se nomment contnbernales, compa-
gnons de la lente, vm. 183. — Le soldat doit vouloir la

paix et ne faire la guerre que par nécessiié. ii. 527. — Les
mauvais soldats abusent du drapeau de leur général pour ex-

toniuer des conlrilnitions illégales, v. 483. — Les soldats

qui fout une guerre juste ne sont pas homicides, xm. 16,

18; XIV. 350. — Le soldat en tuant l'ennemi est le ministre

de la loi. m. 325. — Les soldats peuvent plaire à Dieu. n.
526.

Solécisme. Ce que c'est, iv. 26. — Des poètes ont aimé

les solécismes et les barbarismes, et les ont appelés figures.

III. 224.

Soleil. On peut distinguer trois choses dans le soleil :

qn'il existe, qu'il est visible, qu'il éclaire, m. 132. — Anaxa-
goras enseignait que le soleil est une pierre enflammée; Epi-

cure niait que le soleil fût un dieu. xm. 411. — Suivant

VaiTon, le soleil, la lune et les étoiles sont les organes et

les sens de Dieu. xm. 147. — Suivant les Platoniciens, le

soleil et les autres astres sont des animaux très-heureux et

éternels, xm. 218. — Pour un grand nombre de personnes,

le soleil, la lune et les astres sont des corps lumineux pri-

vés de sentiment et d'intelligence, xii. 22. — Le soleil était

adoré en Egypte, iv. 401. — Les pa'iens et les Manichéens

adoraient le soleil comme une portion du Créateur, iv. 90;
VI. 228; vm. 223; xiv. 175, 226, 286. — Malédiction con-

tre ceux qui adorent le soleil, xiv. 227.

Les pa'iens disent que le soleil est éternel, ii. 181. —
Pourquoi le soleil a été créé. iv. 151. — Avec quelle rapi-

dité se meut le soleil, vu. 392.— Pourquoi le soleil ne fait

pas la même chose que les autres astres, i. 532. — Les

éclipses de soleil sont rares, ii. 573. — L'éclipsé de soleil

qui eut lieu à la mort de Jésus-Christ fut extraordinaire, ii.

573; XI. 333; xm. 57. — Des témoins oculaires racontent

avoir vu deux soleils, ii. 572.

Jésus-Christ est le soleil de justice, viir. 223. — Ce so-

leil de justice ne se lève point pour les impies, ix. 537. —
Dieu fait lever son soleil matériel sur les bons et les mé-
chants, mais le soleil de justice ne se lève pas pour tous.

II. 61. — Différence entre le soleil et le Verbe de Dieu. vi.

496.

SoLiTDDE. Elle est nécessaire pour voir Dieu. x. 453. —
Combien elle favorise le repentir, i. 438. — C'est dans la

solitude que l'homme apprend à se connaître lui-même. m.
308. — Mettre son bonheur dans la solitude est une grâce

de Dieu. m. 513. — Les persécutions et les scandales font

aimer la solitude, vm. 590.

SoLON, un des sept sages, xm. 400.

SoLON. XV. 435.

Sommeil. Il suspend les fonctions du corps, sans rien ôter

à la vie propre de i'àme. m. 166. — Le sommeil qu'on ap-

pelle repos est souvent troublé par des songes affreux, xm.
537. — Le sommeil aborde plus facilement une couche dure

qu'un lit d'argent, vi. 68. — Un sommeil innocent loue aussi

le Seigneur, x. 256. — Sommeil du corps et sommeil de

l'âme. IX. 21. — Le sommeil d'Adam, iv. 112. — Dans

l'Ecriture, le mot sommeil signifie souvent la mort. vm. 128;

X. 89. — Si la foi dort dans notre cœur, c'est le Christ qui

dort dans notre barque, ix. 369. — Que signifie le sommeil

du Christ dans la barque, x. 270.

Sonnette. Ce que signiliaieot les sonnettes du vêtement"

sacerdotal, iv. 443.

Sophisme. Ce que c'est, iv. 30. — L'Ecriture condamne

les sophisines. iv. 36. — Elle condamne aussi la profession

sophistique, xv. 361.

SoPHOME, prophète, xm. 406.

SoRANUS, médecin, i. 360.

Sort. Le sort n'a rien de mauvais, mais dans le doute u
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iiidii|iie aux hnmmcg l,i volonté de Dieu. vin. 271. — l'oiir-

qiini la prâre (If! Dieu chI appnlén «cri? Viii. 271. — C'c»l

une iiiaiivaiso roiilumc de tirer au sort dans le livro de»

Kvatn,'ilr's. il. 71. -- Cirnonslanccs dans leB(|ucllcg il Cbl

|irriiiiH (lo tirer au koiI. iii. (ilï.

SonTii,|î;r,i:. Il uVrI point permis d'user rlri Korliléfçe pour

obtenir une guérison. X. 3G9.

Sossiijs. XIV. G9.

Sous-DiAf.uKs du monastère d'IIipponc. viii. 71.

SoiirPLE. Il n'est (pic l'air mis en rnninoinciil. XV. C85.

— Un gouflle de Uicu prend le nom de vent ou d'âme. X.

153. — Le souffle désigne aussi le Saint-Esprit, xv. 642.

— Dieu a fait naître l'àme en soufflant sur la face d'Adam.

XIII. 263.

Souffrir. DifTérence entre souffrir une peine et souffrir

une injure, x. 2î)1. — Nous ne souffrons rien en ce monde

qui ne nous vienne de la mort que nous avons méritée par le

péché. VIII. 394. — Si Dion iitnnot que nous souffrions, c'est

(le sa part la correction d'un iièie, el non la condamnation

d'un juf;c. X. 3G9. — Tout ce que nous souffrons doit être

allribu(5 ii la sagesse de Dieu, qui veut nous guérir, ix. 42,

165. — Les afflictions de cette vie sont un effet de la colère

de Dieu. ix. 214. — Quiconque ne souffre point n'essaie

point de s'avancer, x. 4. — On ne peut posséder ce que

possède le Christ, quand on craint de souffrir ce qu'il a souf-

fert. IX. 434. — Ce que l'homme souffre en lui-même et de

sa part. viii. 400. — Lorsque le chrétien souffre, il ne doit

pns se laisser aller à la haine contre ses persécuteurs, vin.

Ji87. — 11 peut se trouver des hommes qui souffrent pour

une gloire humaine, vin. 469. Voy. Affliction.

Soupçons. Les soup(;ons mauvais sont comme la douce

pâture d'une âme malveillante, viii. 61. — Il est permis de

soupçonner le mal quand on ne désire trouver que le bien,

vui. 12. — Combien saint Augustin craignait de soup(;onner

le mal chez les autres, ii. 102. — Rien de plus naturel à

l'homme que de soupçonner les autres, xi. 50. — La plupart

des maux que souffre le genre humain ne viennent que de faux

soupçons. VII. 517. — En nourrissant la colère de faux soup-

çons, on en fait de la haine, vi. 362. — Les mauvais soup-

çons sont l'aliment de la colère, vi. 278 ; viii. 12. — Nous

aimons tous à faire croire que nos soupçons sont des con-

naissances. II. 390.

Les gens soupçonneux croient devoir s'applaudir de leur

pénétrante finesse, pendant qu'on les blâme avec raison, ii.

378. — Soupçonner c'est encore ignorer, ix. 676. — Ceux

qui sont soupçonneux ressemblent au diable, ix. 677.

Spectacles. Les spectacles des théâtres sont défendus.

VII. 45. — Combien ils sont dangereux, xiii. 23. — Ils sont

coûteux à ceux qui les donnent et encore plus à ceux qui y
mettent leur joie. x. 273. — Ils sont défendus à Rome. xiii.

23. — Combien les spectacles de l'Eglise sont préférables

aux spectacles du théâtre, x. 273 ; xi. 417. — Eloignement

qu'il faut avoir pour les spectacles profanes, vi. 393 ; xi.

431. — La passion des spectacles change les hommes en

démons, xii. 74. — Un bon pasteur ne peut permettre les

spectacles, vi. 187. — Spectacles des chrétiens, vi. 231 ;

viii. 427 ; X. 273, 276, 368. — Le spectacle de Dieu fait la

joie des saints, x. 257.

Spès, moine de la communauté de saiût Augustin. Son

affaire avec Boniface. ii. 101. et suiv.

Speusippe. xiii. 165.

Sphinx, xiii. 393.

Spiniensis, dieu. xiii. 83.

Spirituel. Quels sont les hommes spirituels, ix. 516. —
On ne devient spirituel que par la grâce, xi. 240. — C'est

le Saint-Esprit qui rend spirituel, vu. 372. — La loi ne

peut être accomplie que par les hommes spirituels, tels que

les fait la grâce, v. 365. — Quel est l'bouime spirituel et

charnel, vu. 19. — Les hommes spirituels peuvent encore

pécher, vi. 225; xv. 147. — Quelle est la conduite des

iiommes spirituels, xv. 147. — Guerre que les charnels font

aux spirituels, x. 7, 149. — Les charnels sont divisés entre

eux, mais non les spirituels, xiii. 348. — Toutes les na-

iioM* h'appartienneDl qu'aux «piriUieli. VI. 19. — Parce qM
riioinine (ipiriluf;! jufçc de toute» rIiomi el ii"e»l jnr* par

personne, on l'appellf le lii^pr ' '
-*

f ' mme
(spirituel cul le premier, l'Ii' x.

149. — Jacob est la fi(fure . Kiciu

relie des homme» chamelx. !• ireclioo

Hpiritucilcs. v'iil. 111.

Si'LE.NDO.MUS, diacre, xv, 200, 300.

Si'O.NDi^.E, agent de Celer, ii. 295.

Si'Uiiii-s .M<:,Lii;s. XIII. 00.

SlATILI.NCS, dieu. XIII. 83.

STÉ^ÉLAS, xin. 390.

Steucès, ou STER'a-TlCS. XIII. 394.

Stésichore. )I. 82, 117.

SilLlCO.N. II. 166.

Stimula, déesse, xiii. 78.

StoIcie.vs. Ils enseignent qne lei âmes viennent de la

substance môme de Dieu. ii. 430, 432. — Ils se trora{>ent

en soutenant qu'on n'a la sagesse qu'autant qu on a atHfint

l'entière perfection, ii. 443, 444. — D'après eux l'âf/K; du
sage est accessible aux troubles, iv. 381. — Ils condam-
nent la pitié, xiii. 182. — Leur erreor eor les maux
de cette vie. xiii. 429. — Ils accordaient que les sens se

trompent quelquefois, ii. 226, 227. — Leur opinion sur la

vie bienheureuse, vi. 601 ; vu. 33. — Les Stoïciens atta-

chaient une grande importance à la dialectique, xv. 367. —
Les Stoïciens mettent le souverain bien dans l'âme el vivent

selon l'esprit, xiii. 285. — Il faut se rire des Stoïciens

qui se vantent d'être des esprits forts, viii. 30, 31.

Straton, philosophe, xiii. 130.

Straton, diacre, xiii. 591, 604.

Strenia, déesse, xiii. 80.

SuBiGUS, dieu. xiii. 128.

Substance. La substance est ce qne les anciens appe-

laient nature, m. 521. — Toute substance possède on fait

paraître ces trois choses : d'abord être, puis être ceci ou
cela, troisièmement rester ce qu'elle est autant qu'elle le

peut. I. 529. — Ce qu'il faut entendre par le mot substance.

IX. 104. — Ce qui n'est pas une substance n'est rien. ix.

104. — Suivant les Manichéens, il y a deux substances, l'une

bonne et l'autre mauvaise, xiv. 121; xvi. 636. — Ce n'est

point par elles-mêmes, mais par leurs qualités, queles subs-

tances se combattent, xvii. 211. — Nulle substance n'est le

mal. I. 394. — En Dieu, substance est un terme abusif, xii.

449.

Succession. 11 n'est pas permis de convoiter le bien d'au-

trui, fut-ce à titre de légitime succession, vi, 37.

SuccEssus. xv. 141.

Sueur de sang de Jésus-Christ, x. 187.

Sufétula. XV. 164.

SUFIBE. XV. 164.

Suffec. II. 49.

Suffire. C'est une grande richesse que la piété avec ce

qui suffit. XI. 268. — Que demander à Dieu quand Dieu ne

suffit pas? VII. 327. — Demande qu'il faut faire à Dieu et

qui seule est suffisante, viii. 237.

Suffrage. Les païens ont reconnu l'utilité des suffrages

des justes, xiii. 511.

Suggestion. La tête du serpent est la première sugges-

tion du péché. IX. 544. — Le plaisir suit la suggestion, et

le consentement ou le refus suit le plaisir, x. 222. — Sug-

gestion spirituelle du démon, x. 694. — On ne sait com-
ment les suggestions du démon se glissent dans les pensées

humaines, x. 693.

SULLECT. XV. 410.

SuMMANUS, dieu. xiii. 83.

Superflu. Ce qui est superflu ne nuit ni ne profite, v.

403. — En bonne jurisprudence, ce qui est superflu n'est

pas nuisible, xiii. 87. — Nous aurons beaucoup de superflu

gi nous nous en tenons au strict nécessaire, x. 275, 276. —
Le superflu du riche est le nécessaire du pauvre : c'est pos-

séder le bien d'autrui que de posséder du superflu, x. 276.

— Ce qu'on doit considérer comme superflu, vi. 297. —Le
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superflu est une charge et non un eoulagement. vi. 374.

—

Le superflu doit être donné aux pauvres, x. 671. — C'est

une espèce de larcin de ne pas donner son superflu à celui

qui est dans le besoin, vu. 193. — En conservant du su-

perflu, on peut conserver de quoi se donner la mort. vi.

459. — Les cheveux sont remblème du superflu, x. 671.

Supérieur. Quelles doivent être les qualités des supé-

rieurs. III. 514. — lis ont besoin de gravité et d'expérience.

m. 515. — Ils doivent craindre l'orgueil, i. 469. —
L'ordre est que l'inférieur soit soumis au supérieur, x.

223.

SuPÉRius, centurion, xv. 481.

Superstition. Diverses espèces de superstitions, iv. 30.

— Le culte rendu aux démons est une coupable superstition.

II. 179. — Observer les jours pour commencer quelque chose

est une superstition et un péché, xii. 30. — La superstition

des idolâtres avait fait de la terre entière «ne immense

forêt. IX. 419.- — Comment Dieu a détruit les superstitions

païennes, xiii. 90.— Superstitions des astrologues, iv. 31.

Ce qu'il faut regarder comme superstitieux, iv. 30. —
Quels sont les hommes superstitieux, xiii. 90. — Diffé-

rence entre les hommes religieux et les superstitieux, xiir.

128.

Surdité. La surdité du cœur vient du tumulte des vani-

tés, i. 392.

Suzanne, silencieuse, criait de tout son cœur. x. 152.—

Elle est pour les épouses un magnifique modèle de chasteté.

VIII. 10. — Sa délivrance n'a pas augmenté son bon-

heur, viii. 11. — Parallèle de Suzanne et de Joseph, vu.

348.

Sycomore. Il est la figure de la croix, vu. 107.

Sylla. On ne saurait lire sa vie, ses mœurs et ses ac-

tions sans frémir d'horreur, xiii. 41. — Des proscriptions

de Sylla. xiii. 42, 67. — De la guerre civile entre Marius

et Sylla. xiii. 67.

Syllogisme, iv. 36, 37.

SvLViA, déesse, xiii. 50.

Symmaque, préfet de Rome. i. 405.

Symmaque traduit l'Ecriture de l'hébreu en grec. iv.

525; XIII. 413.

Symbole. Pourquoi il est ainsi nommé, vu. 209, 220.—
Pourquoi il a été composé, vu. 215. — Le Symbole de la

foi est appelé confession, xti. 34. — Le Symbole, règle de

foi. xn. 306. — Il est la règle de la foi et du salut, vu.

220. — Les paroles du Symbole se retrouvent en différents

endroits dans les Ecritures, xii. 306. — Explication du

Symbole, vu. 209 et suiv. — Le Symbole et l'Oraison do-

minicale renferment la foi, l'espérance et la charité, xii. 3.

— La foi catholique est consignée dans le Symbole, v. 543.

— On ne devait pas l'écrire, mais l'apprendre en l'entendant,

vil. 210, 215; XII. 306. — Avant d'admettre les catéchu-

mènes au baptême, on leur apprenait et on leur expliquait

le Symbole, vi. 263, 270 ; xv. 565. — On leur apprenait

le Symbole avant l'Oraison dominicale, vi. 270. — Avant de

recevoir le baptême, les catéchumènes récitaient le Symbole

en présence des fidèles, vu. 275, 279. — Le Symbole devait

être appris par cœur. vi. 279 ; vu. 211, 215. — Il faut ré-

citer le Symbole chaque jour et s'y examiner comme dans un

miroir, vi. 279; xii. 306. — Comment il faut le dire. xii.

306. — Il faut l'avoir toujours dans l'âme et dans le cœur.

VII. 221. — Ceux qui sont séparés de l'Eglise ont conservé

le Symbole, vu. 366.

Synagogue. Ce mot veut dire attroupement, v. 379. —
C'est de la synagogue que sont venus les chefs de l'Eglise.

IX. 164. — Elle est la mère du Christ et la belle-mère de

l'Eghse. VIII. 477. — La lune est la figure de la synagogue.

Viii. 178. — L'Eglise et la synagogue figurées par les deux

femmes du jugement de Salomon. vi. 52. — La synagogue

est l'arbre maudit, vi. 399.

Synecdoche. IV. 397.

Synérus, hérétique, xiv. 6.

Synode. Il n'est pas nécessaire de rassembler un synode

pour condamner une hérésie, xiv. 74.

Syracuse. Siège et ruine de cette ville, xm. 5.

Syriaque. La langue syriaque est de la même famille

que l'hébreu, iv. 155.

Syrie. Chasteté des femmes de Syrie, xii. 194.

Sysinnius, sous-diacre, ii. 82.

Tabernacle. Construction du tabernacle, iv. 458 et

suiv. — Il était le temple portatif des Hébreux pendant leur

voyage, xiii. 324. — Le tabernacle du Christ est l'Eglise.

XI. 173.

Tadle. Ce que signifient les tables de pierre sur les-

quelles la loi était écrite, xiv. 232. — Comment les pre-

mières tables de la loi furent-elles écrites par le doigt de
Dieu et les secondes par Mo'ise ? iv. 155, 534. — Ce qu'elles

signifiaient, iv. 155, 534. — Mo'ise brise les deux tables de
la loi. IV. 448, 534.

Tagose. II. 74.

Talion. Loi du talion, iv. 434. — La loi du talion en
face de la doctrine évangélique. xiv. 281. — La loi du
talion ne doit pas être appliquée pour venger les souffrances

des serviteurs de Dieu. ii. 276, 278.
Tambour. II est la figure de l'incorruptibilité, x. 311. —

Explication mystique du tambour, x. 302, 311. — David

frappant du tambour aux portes de la cité d'Achis. viu. 320.

Tantale, xm. 393.

Tantanès, roi. xiil. 396.

TaRENTE. XIII. 5.

Tarentins. XIII. Cl.

Tarquin le Superbe, dernier roi de Rome. xm. 57,

58, 09.

TARQUIN-CoLL.^.TIN, mari de Lucrèce, xm. 59.

Tarutius. xiii. 126.

Tatianistes, hérétiques, xiv. 7.

Tatien, hérésiarque, xiv. 7.

Tatius, roi des Sabins. xm. 56.

Tadrinus. XV. 284.

Tellumo, dieu. xiii. 148.

Tellus, déesse, xm. 148.

Telxion, roi. xm. 388.

Témoignage et loi sont les deux noms d'une même chose.

IX. 223. — Témoignage de la vérité et témoignage de l'ini-

quité. XI. 508. — Voie des témoignages de Dieu. ix. 659.

— Comment il faut approfondir les témoignages de Dieu.

IX. 647. — Le juge ne doit pas vendre son jugement, ni le

témoin son témoignage, ii. 390. — Dans beaucoup de choses

il faut s'en rapporter au témoignage des hommes, ii. 341.
— Il est défendu de faire un faux témoignage, vi. 36, 358,

461; viii. 11 ; xm. 16. — Comment il est défendu, xii.

213. — Il n'est permis d'arracher un faux témoignage, ni

par promesse, ni par menace, vi. 134, 147. — Faux té-

moignage porté contre Jésus-Christ avant et après sa mort.

VIII. 377.

Témoin. Dieu a voulu avoir des hommes pour témoins, afin

de leur servir aussi de témoin, xi. 163. — Les martyrs sont

les témoins de Dieu. xi. 163, 508. — Nous devons prendre

pour témoin celui qui nous jugera, xi. 203. — Les juge?

mettaient les témoins à la question pour tirer d'eux la vé-

rité, xm. 431. — On est libre de croire ou de ne pas croire

aux témoignages des hommes, ii. 341.

Tempérance. Ce mot vient de temperies. m. 181. — Ce
que c'est, m. 487 ; v. 434. — Son office, m. 503 ; xm.
429. — Elle nous fait réprimer nos convoitises, ix. 283. —
Les païens en ont fait ime déesse, xm. 82.

Tempête. Les tempêtes de la mer bouleversent le pilote

de l'Eglise, ix. 577, 579. — Dans la tempête de la tenta-

tion, il faut exciter sa foi et invoquer Jésus-Christ, vi. 162,

299. — La passion est une tempête, vi. 343.

Temple. Les temples et les sacrifices ne sont dus qu'au

vrai Dieu. vir. 382. — Dans les temples païens on n'adore

que les mauvais esprits, ix. 431. — Il est permis de faire

servir à un usage public ou au culte du vrai Dieu les temples

du paganisme, ii. 45. — Des quarante-six ans employés à
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la conslnirtioii du Ipmpic de Saloinoii. v. 44G. — Ce Uiii-

|ilo fui dùtruil fions In rif^wn de SiMlikiag. xiii. 400. — Sa

reconstruction, commencée hou8 Cyrui, fut continuée tous le

r6(;ne de Daims, xiii. 400.

C'est un crime pour un chrétien de placer dans un temple

des simulacrrs de la divinilé. v. K47. — Aulrn chose est le

(cmpic de Dieu en ligure, iiutie chose est le temple de Hicu

en réalité, ii. ^19. — Les HOf^cs dans le ciel aunl le temple

de Dieu. VII. 328. — Jésus-Chrisl est venu construire k Dieu

un lcm|ilc, non de bois et de pierre, mais d'hommes, xiii.

a75, 378. — Pierres vivantes du temple de Dieu. vi. 104.

— L'homme en (pii habite le Christ est le temple de Dieu.

X. 30. — Les hommes sur la terre ne sont pas le temple de

Dieu comme le Bont les saints dans le ciel. x. 30. — Dieu

liahile seulement dans ceux qu'il a f.iils ses temples, fi. 519.

— L'âme de riiommc est le temple de Dieu. m. 180. —
Une âme pure est le temple saint de Dieu. xvii. 217. —
L'homme est sous deux rapports le tem|)le de Dieu. vu. 400.

— L'homme commence dès maintenant à être le temple de

Dieu. XVI. 82. — Nous bâtissons un temple à Dieu en vivant

bien. xiii. 378. — Tons ceux qui ont la foi sont comme

des pierres vivantes qui forment le temple de Dieu, dans le-

quel on offre h Dieu des prières qu'il exauce. X.91. — C'est

violer le temple de Dieu que de se séparer de l'unité catho-

lique. VIII. 176. — Les idoles sont à couvert dans leur tem-

ple, mais Dieu protège lui-même son temple, viii. 234. —
Nainlcnanl la fui bâtit le temple, la dédicace s'en fera à la

résuirection dernière, vu. 63. — Le temple nouveau, vu.

62 et suiv. — Les martyrs étaient les temples de Dieu. vu.

564.

Temporel. DilTércnce entre les biens temporels et les biens

éternels, iv. 17. — Les biens temporels n'ont rien que le

futur elle passé, viii. 163. Voy. Bien,

Temps. Ce que c'est, xiii. 2:i6. — Nature du temps, i.

479, 482. — Quelle est la mesure du temps, i. 479, 483,

484. — Point de temi)s sans œuvre, i. 486. — C'est Dieu

qui a créé le temps, iv. 89. — Avant la création, il n'y

avait point de temps, i. 478 ; iv. 202 ; xiii. 227. — Le

monde et le temps ont été créés ensemble, xiii. 227, 257.

— Les mouvements successifs de la créature forment le temps.

XIII. 257, 238. — Le temps n'est point la mesure de l'éter-

rilé. I. 478. — Temps présent, passé, futur, i. 480. — Dans

tout mouvement de la créature, on trouve le passé et le futur.

X. 596. — Dans le ciel, le temps ne passe plus, parce que

ses citoyens ne meurent plus. x. 272. — Du temps où nous

sommes, nous ne possédons que le présent, ix. 213. — On

doit regarder comme écoulé ce qui finit avec le temps, ix.

347. — Le temps est et n'est pas. viii. 411. — Il n'y a

proprement qu'un temps, x. 480. — Avec quelle rapidité

le temps s'écoule, viii. 367.

Véritable différence entre le temps et l'éternité, xiii. 227.

— Le temps n'est pas éternel, xii. 433 ; xiii. 237. — Dans

quel sens on dit que le temps est éternel, iv. 89; xiii. 237.

— Le temps est comme une sorte de vestige de réternité.

IV. 137. — 11 n'y a pas eu de temps infini avant la créa-

tion du monde, xiii. 227.

Dieu est le maître des temps, xiii. 91. — L'ordre des

temps et la succession des siècles sont éternels en la sagesse

de Dieu. xii. 372. — Phégoiis a divisé les temps par mois

et par années, xiii. 389. — Superstitieuse observation des

temps, v. 413. — L'observation des temps est coupable et

nuisible, ii. 63. — Les temps étaient accomplis, quand Jésus-

Chrisl est venu nous apprendre à mépriser les choses tem-

porelles. IX. 169. — Temps d'humilité et temps de splen-

deur du Christ, ix. 610. — Les deux temps de la vie de

l'Eglise. VI. 55. — Le temps de la tristesse piécède celui

de la joie. vu. 320, 321. — Temps de la miséricorde et du

jugement, vi. 78. — Temps mauvais, vi. 108 ; vu. 528. —
Ce que c'est que racheter le temps, vi. 74. — Emploi du

temps. I. 529.

TÉNAX. XV. 182.

TÉNÈBRES. Ce ([ue c'est, i. 487; xiii. 231 ; xiv. 134.

— Il n'y a pas de nature ténébreuse, viii. 153. — Les ténè-

bieg n'ont jtoint de corpi. xiv . — '

ie>

lénébrcR, mais on ',t6 htni p.u . y.

se."!. — Dieu n'a pas fait le» (na » Wi a ordonnée».
VIII. 155. — Quand onl-tl!. <;i)c^ à eiikter ? xiv.
483. — Ténèbres répandues Bor labime. i. 481. — De la

iépa/ation d<; la lumière '' '

's. Xlil. 235. — L" té-

nèbre» ne peuvent nen ( xiv. 135. — SuppoMiion
abxurdc d'une lerre et d'une nation de lénèbrei. Xiv. 120.

— La rac« des ténèbres, xiv. 147. — Fable abnrde de la

guerre de Dieu avec le peuple de ténèbre», xtv. 179. —
Sous le nom de ténèbres on peut entendre le néant, iv. 141.

Ténèbres cxtéiicures. II. 315; m. 582; vin. 143. — Le

démon et ses anges tioot des ténèbres plus extérieures que les

hommes infidèles, il. 315. — Dieu punit les méchants en

les jetant dans les ténèbres sans fin. ix. 231. — Ténèbres

à craindre. X. .574. — .^I '

'

' ''jres

de l'esprit, xvii. 204. — i

.
X.

160. — Les ténèbres sont l'iniquitÊ et elles ne sont point

immuables, ix. 390 ; xv. 499. — Les ténèbre» sont les mé-
chants cl les infidèles, viii. 33G; X. 144, 221. — Les ténè-

bres ne sont point telles par nature, mais par volonté, x. 221.
— Les ténèbres sont l'ignorance, viii. 3.38.

Te.ntatio.n. Ce que c'est que tenter Dieu. Xiii. 3i5. —
Il n'est point permis de tenter Dieu. iv. 394 ; xiv. 331. —
IJ faut utiliser nos moyens sous peine de tenter Dieu. xii.

26 i.

Pourquoi Dieu a permis qne l'homme fût tenté, iv. 282
;

XIII. 306. — Exposition allégorique de la t<^nlatjon d'Adam
et d'Eve, iv. 114 et suiv. — La vie humaine est une tenta-

tion sur la terre, vi. 272. — Double tentation : tentation de

déception et tentation d'épreuve, vi. 273, 320 ; x. 622. —
Dieu ne tente personne : tenter, pour Dieu, c'est éprouver.

IV. 385, 386; v. 290; X. 622. — Dieu tente, non pour

connaître, mais pour faire connaître. X. 622. — Le don
précieux du martyre ne se dévoile que dans la tentation, xii.

143. — Le démon tente non en vertu de sa puissance, mais

par la permission de Dieu. v. 298. — Personne n'est tenté

que par la permission de Dieu. ix. 469, 544, 545.— Celui qui

est tenté comprend ce qui lui manque, xi. 452; xii. 145.

— Pourquoi Dieu permet les tentations, xi. 452; xiii. 457;
Xiv. 464. — Ceux qui sont tentés sont livrés au teutateur

par un juste châtiment ou pour être éprouvés, ix. 469. —
Dieu ne permet au démon de tenter les hommes que dans

une certaine mesure, ix. 15, 413. — Le démon ne tente chez

l'homme que la chair qui domine. X. 221. — Il nous tente

en nous suggérant ce qu'il est défendu d'aimer ou mal de

redouter, viii. 438. — Les tentations viennent de la crainte

ou de la cupidité, vi. 132; xii. 87; xv. 517. — Triple

tentation de crainte, v. 327. — Tentation par ignorance et

faiblesse, xv. 517. — Dans toutes nos tentations, deux amours

se combattent, viii. 16. — Tentations dans la prospérité et

dans l'adversité, ix. 52 ; x. 413. — Il y a deux espèces de

tentations, ou l'espoir d'acquérir quelque avantage temporel,

ou la crainte de le perdre, v. 315. — C'est une tentation

de voir l'impie florir et le juste dans l'affliction, vin. 223.

— Trois tentations du démon, ii. 103. — Quatre espèces

de tentations, ix. 576. — Le monde nous tente par ses plai-

sirs défendus, par ses pompes et par un esprit de curiosité

funeste, xii. 47. — Jésus-Christ nous enseigne à résis-

ter à la triple tentation de la chair, de l'orgueil, de la curio-

sité. III. 571.— Les bons chrétiens sont tentés par les païens,

les Juifs, les hérétiques et les mauvais chrétiens, xii. 84,

87. — Comment la vie humaine, sur la terre, n'est qu'une

tentation, n. 162. — Les trois tentations de ceux qui veu-

lent bâtir sur le roc. xv. 633. — Double tentation des hon-

neurs et des humiliations, xv. 52. — Les démons nous

tentent par envie, xiv. 469. — Les démons renonceraient

à leurs tentations, s'ils pouvaient voir au fond des consciences

l'idéal de vertu qui y brille, xv. 309.

Celui qui veut servir Dieu doit se préparer à la tentation.

VI. 188. — Les tentations ne manquent pas à ceux qui ont été

baptisés, viii. 53. — Personne, en cette vie, n'est exempt

de la tentation, v. 298. — Jésus-Christ a voulu être tenté
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pour nous apprendre à combattre la tentation, vi. 232 ; vu.

201, 418. — Il a passé par la tentation afin qne le cliiéticn

ne fût point vaincu par le tentateur, ix. 361. — Le parfait

chrétien éprouve toutes sortes de tentations, ix. 30

Il ne faut point répudier toute tentation, mais au contraire

on doit se réjouir de celle qui sert d'épreuve à la vertu.

XIII. 353. — Utilité des tentations, ix. 413 ; xiii. 434. —
Quand la tentation devient-elle véritablement utile ? xvi. 354.

— La tentation fait apparaître les sentiments intimes, x.

643. — La tentation nous apprend à nous connaître nous-

mêmes. IV. 176, 629; vi. 3; V)ii. 362, 602. — Nécessité

de la tentation, ti. 527 ; xiv. 321. —Elle exerce et éprouve

la vertu, iv. 283. — Sans tentation, il n'y a pas d'épreuve,

et sans épreuve il n'y a nul progrès, ix. 125. — La ten-

tation purilîe. VI. 73, 410. — Elle est un feu pour les mé-

chants et pour les bons.' v. 52G : ix. 538. — Le souffle de

la tentation doit activer plutôt qu'éteindre la flamme de notre

lampe, vi.. 419. — La lutte dans les tentations de chaque

jour est une espèce de martyre, vu. 548. — Il vaut mieux

être tenté et approuvé de Dieu, que réprouvé sans tentation.

X. 232. — 11 est plus glorieux de résister à la tentation que

d'être soustrait à la possibilité même d'être tenté, iv. 283.

— Au ciel il n'y aura plus de tentation, ii. 554.

Peine et lutte dans les tentations, x. 291. — Quelles sont

les tentations légères, quelles sont les graves? ix. 357. —
Dans la tentation, il y a la suggestion, le plaisir et le consen-

tement. IX. 492; X. 222. — Celui qui triomphe de la ten-

tation n'a pas détruit la concupiscence, x. 222. — Dans

toute tentation il y a le serpent, l'homme et la femme, xii.

502. — Ce que c'est qu'être induit en tentation, v. 296. —
Ce que c'est qu'entrer en tentation, xvi. 273. — Pourquoi

on cède quelquefois à la tentation, xv. 519. — Marche de

la tentation : comment on y consent, iv. 114, 115. — Com-

ment on y résiste, v. 297; xi. 179. — Ce qu'il faut faire

dans la tentation, vi. 162, 299; viii. 92; x. 392, 680. —
Le remède des tentations est la foi à Jésus-Christ crucifié.

VI. 538. — La tentation gagne ce que perd la foi, et la foi

gagne ce que perd la tentation, vi. 480. — L'homme ignore

à quelles tentations il est capable de résister, i. 454. — Les

hommes pieux surmontent toutes les tentations de l'ennemi

en priant Dieu. xiii. 211. — Sans la grâce de Dieu, la vo-

lonté de l'homme ne peut triompher de la tentation, ix.

347; X. 40; xvi. 273. — Dans le combat spirituel, il faut

compter sur le secours de Dieu et le demauder, non pour de-

meurer oisif, mais pour coopérer à la grâce d'en haut. iv.

539, 540. — Comment Dieu nous aide dans la tentation, x.

224. — Dieu ne permet pas que nous soyons tentés au-des-

sus de nos forces, vi. 189.— Celui qui enseigne que l'homme

ne doit point prier dans la tentation mérite l'anathème. xvii,

242. — C'est un grand bienfait d'être arraché à la tenta-

tion. XVï. 338. — N'être pas induit en tentation est un don

de Dieu. xvi. 354. — S'attribuer le mérite de la résistance

à la tentation, c'est succomber à une tentation plus grande.

XVI. 610. — Le jeûne est une arme contre la tentation du

démon, vu. 200.

Quelles sont les tentations humaines, v. 298.

On ne peut vaincre le tentateur qu'en le méprisant, vi.

503. — Le tentateur ne cesse de frapper pour entrer; si la

porte est close, il passe outre, x. 201.

TÉRÉBYNTE. IV. 564.

TÉRE.NCE, poète. XIII. 120; XIV. 42.

Térence. xiii. 154.

Térence, poète africain, xiii. 32. — Conseil qu'il donne

à un malheureux pour l'empêcher d'être malheureux, xii.

513.

Terme, dieu des Romains, xiii. 88, lia, 138.

Terre. Pourquoi les païens la regardaient comme une
déesse, xui. 146, 147. — Des divers noms donnés à la

terre.- xiii. 77, 14S. — De la terre de lumière des iVlani-

chéens. xiv. 128, 129. — De la terre des ténèbres, xiv,

133, 134.

A quel moment la terre a été créée, iv. 152. — Com-
meut la terre a été fondée sur les eaux. iv. 158; x. 138.—

S. AuG. — Tome XVil.

La toute-puissance de' Dieu a créé la terre, et la terre a élc

créée de rien. m. 489. — Pourquoi la terre produit-elle

des plantes stériles et des choses nuisibles ? iv. 95. — Des

trois parties de la terre, xiii. 345. — Par la division de la

terre au temps de Phalec, il faut entendre la diversité des

langues, xiii. 339.

Pourquoi la terre promise a été ainsi appelée. XV. 5T0.

— Le pays de Chanaan est appelé terre promise, terre où

coulent le lait et le miel. ix. 554. — Terre des vivants et

terre des morts, vi. 181 ; viii. 388.

La terre est la figure des hommes charnels, iv. 158 ; vi.

265. - Des pécheurs. V. 277. — La terre est notre chair.

VI. 265; viii. 389. — Les ennemis de Dieu sont la terre.

VI. 271. — Quelle est la terre de l'oubli, ix. 325. — Com-
ment on peut adorer la terre, ix. 446.

Tremblements de terre en Orient et en Afrique, vi. 85.

Tertulliaxistes, hérétiques, xiv. 18, 19.
'

Tertullien. Son génie malgré ses erreurs, iv. 279. —
Il soutient et défend l'hérésie des Novatiens et des Cata-

phrygiens. xii. 152. — Son erreur sur la nature de l'âme.

11. 531; IV. 279; xv. 653. — Il condamnait les secondes

noces. XIV. 523. — Comment il est hérétique. Xiv. 19. —
Son admirable éloquence, xiy. 18. •

' '"- •' -

Tertullus. VIII. 381.

Tessarescédécatites, hérétiques. XIV. 7.

Testament. L'Ecriture emploie souvent le mot testament

dans le sens de pacte, iv. 327 ; ix. 272. — Différence entre

le testament de Dieu et celui des hommes, vin. 391. —
Les deux Testaments, vi. 11. — Pourquoi l'un est appelé

Ancien, l'autre Nouveau, xvi. 40 ; xvii. 164. — L'Ancien

Testament a été révélé par Mo'ise. xv. 80 ; xvi. 40. — Sous
le nom d'Ancien Testament, on désigne la loi et les pro-

phètes jusqu'à saint Jean. xvi. 39. — L'Apôtre saint Paul
semble réserver le nom d'Ancien Testament à la loi donnée
sur le mont Sinaï. i. 342. — Le nom d'Ancien Testament
peut être interprété de deux manières, xv. 369; xvi. 39. —
On désigne généralement sous le nom d'Ancien Testament
toutes les Ecritures canoniques révélées avant l'Incarnation.

XV. 570. — Utilité de l'Ancien Testament, xiv. 171 ; xiv.

506, 570. -- Les livres de l'Ancien Testament concernent

les chrétiens qui en observent mieux les préceptes que les

Juifs. XIV. 23. — Pourquoi, jusqu'à Jésus-Christ, il y avait

comme un voile posé sur la lecture de l'Ancien Testament.

XVII. 162. — L'Eglise catholique sait lire l'Ancien Testa

ment sans se tromper, xiv. 39. — Pour quel motif et en
quel sens nous acceptons l'autorité de l'Ancien Testament.

XIV. 174. — Les Cerdoniens, les Sévériens rejetaient l'au-

torité de l'Ancien Testament, xiv. 6, 7. — Marcion et

Manès soutiennent que l'Ancien Testament n'est pas l'œuvre

d'un Dieu bon. xv. 570, — Il y a dans l'Ancien Testa-

ment certains passages de nature à blesser les esprits

ignorants et peu attentifs, xiv. 34, 35. — Peu sont capables

d'expliquer et de justifier ces passages, xiv. 33 — Accusa-

tion des Manichéens contre l'Ancien Testament, xiv. 34, 39.

— Accusations de Fauste contre l'Ancien Testament, xiv.

154 et suiv ; 317 et suiv. — Les Pélagiens calomnient les

Catholiques au sujet de l'Ancien Testament et des anciens

justes. XVI. 36. — Tout dans l'Ancien Testament annonçait

le Christ, xiv. 153, 285. — L'Ancien Testament, qui impo-
sait autrefois les observances figuratives, est devenu le témoin'

des mystères qu'il représentait, xiv. 171.

Pourquoi les préceptes des deux Testaments sont différents,

xiv. 352. — Il a dans l'Ancien Testament des préceptes de
vie pratique et des préceptes de vie figurative, xiv. 163. —
Les préceptes de la vie figurative convenaient au temps où
ils furent donnés, mais ne sont plus obligatoires, xiv. 163,

401. — Les préceptes de la vie pratique doivent être ob-
servés par les chrétiens, xiv. 178. — L'Ancien Testament
contient les préceptes de la justice que nous devons observer

aujourd'hui, xvii. 165. Voy. Loi, Précepte.
Authenticité du Nouveau Testament, xiv. 405. — Les

deux Testaments sont l'œuvre d'un seul et même Dieu. xiv.

494, 523. — Le Nouveau Testament n'a pas été faLsifié. xiv.

34
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403, 'i\0. — I.''? ilf^iiT TPRlamontu n^ sfuil |iri, r.|>]]rnl'^, \r

Mi. — Ordre admiruble cl uccord (|ui uni8gciit la deux Te»

tamenU. HT. BIO. — Le Nouveau Tnslamenl éUil conlfnii

dans l'Ancien cX en est comme l'épanouiRHemenl. iv. 4:i2.

— l^c Nouveau ']'(;kI;iiii<'mI ("M;!!! voiiô d.ins l'Ancien, cfimnie

l'Ancien se révèle d;ins le N(»uvoaii. vu. !J2, i'M ; xii. (il ;

Xlli. 92, 350. — I,C8 dispcnBiileur» de l'Ancien TcbUni(:ril

étaient les prophètes du Nouveau, et les dispensateurs du

Nouveau le» interprètes de l'Anrien. .tiv. 354. —L'Ancien

Tcstiinient n'a servi qu'à annoncer le Ni)uveau. Xlii. ir»!. —
La fçràce cachée dans l'Ancien Testament est maintenant

révélée dans le Nouveau : ainsi le voulait la très-juste éco-

nomie de temps si dilférents, xv. 487 ; XVJi. 161. — Com-
ment a été faite la révélation du Nouveau Testament, xvi.

40.

Différence entre l'Ancien Testament cl le Nouveau, ii.

298; IX. 170; xvii. ICI, 102, 163, 164. — La crainte cl

l'amour font toute la di(Térencc des deux Testaments, vi.

137 ; XIV. 104. — L'Ancien Testament est une loi de

crainte, le Nouveau est une loi d'amour, v. 368. — Combien

sont différents les sacrements et les promesses des deux Tes-

taments. IV. bl7; vin. 338 ; ix. 176,349, 615; X. 298;

XV. 570; XVI. 40. — Pourquoi l'Ancien Testament promet-

tait des récompenses temporelles et pourquoi le Nouveau

promet des récompenses spirituelles, xiv. 108. — Tout ce

qui nous est promis dans le Nouveau Testament ne regarde

que la part que nous aurons à la vie future, xiii. 497. —
Quels sont ceux qui appartenaient à l'Ancien ou au Nouveau

Tcslainenl. xiv. 230; xv. 570; xvi. 30. — Comment on

devient participant du Nouveau Testament, xvii. 170. —
Comment les deux Testaments appartiennent aux Juifs, xiv.

189.

Grâce du Nouveau Testament, ii. 299, 302. — Jérémie

seul parmi les auteurs de l'Ancien Testament, parle du Nou-

veau. XVII. 164. — Jésus-Christ est le médiateur, le signa-

taire, le garant, le témoin, l'héritier et le cohéritier du Tes-

tament. IX. 336. — Le sacrifice de louange du Nouveau

Testament a remplacé les sacrifices sanglants de l'Ancien.

II. 311.

L'Ancien Testament a été gravé sur des tables de pierre,

le Nouveau l'a été dans les cœurs, iv. 533. — Le signe de

l'Ancien Testament était la circoncision, le signe du Nouveau

est la croix, vu. 51. — Les deux Testaments figurés dans

Sara et Agar, Isaac et Ismaël. iv. 388; viii. 317. — Par

le Saint et le Saint des Saints, iv. 441. — Par les deux

chérubins de l'arche, iv. 441. — Il y a d'autres alliances

que celles de l'Ancieû et du Nouveau Testament, xui. 330,

351.

Testaments de paix. vi. 214. — Les testaments des

schismatiques annulés par les lois des empereurs, vi. 214.

TÊTE. Elever la tête est une marque de légèreté, viii.

397. — Les têtes des dragons, ix. 182. — Comment le

Christ brisera la tête de ses ennemis, is. 94. — Chez les

Juifs, avoir la tête couverte était un signe de joie ; en Afri-

que, c'était un signe de tristesse et de deuil, iv. 483.

Jésus-Christ est notre tête et nous sommes son corps. X.

175. — Supériorité de la tête sur les autres membres, viii.

246. — Le corps tient à la tête et la tète au corps, viir.

259.

Thabor signifie lumière qui vient, ix. 334.

Thabraca. XV. 1C6.

Thaubée. XV. 185.

Thauugade. XV. 155.

ÏHARASSA. XV. 180.

Thasbalte. XV. 170.

Thagaste, patrie de saint Augustin, i. 374, 390 ; ii.

250.

Thalès de Milet. xiii. 157, 399, 400.

Thamna. XIV. 358.

Thamor, figure de l'Eglise, xiv. 358.

Tharé, père d'Abraham, xiii. 342, 343.

ÏHARSIS. Vlll. 506, 507.

ÏHÉAèius, évèque. ii. 103, 415, 439, 473.

Tfi^ATiu , F'ourijiioi il a été étal/lL xni. 121. — Turj/I-

luflr; du ibéMrc. v. 135; vu. 179. — f.ei Romaiiu ex-

cluaient de tout honneur civil lei bommei du iMUre. ziii.

34. — Bcipion tt'op|>OM i h r^ '".irc i

liomc. XKi. 23. — Ccui qui ii, . M>ot

do U\ix cbrélienB, xili. 2i. Voy. bcÉNE, ËpscTACLE.
TiitnESTE. XV. 1C9.

TnÈCLK. XII. 145; xiv. 390.

Tii(^;mihtocle. II. 224.

TiidoDORE, proconsul. XV. 427. — Saint Angnilio loî

dédie son livre de la Vie bienhcureoge. m. 169. — 11 était

distingué par sa fortune et son esprit, ni. 218.

Théodore d'Héraclée. ii. 114. — Son inUrprélalion det

psaumes, ii. 97. — Ses Commentaire! sur l'Epltre lax Ca-
lâtes. II. 92.

Tnfcor>oRE d'L'suIc. viil. 381 ; xv. 410, 426.

Théodore, h. 200.

TnfcoDOSE. III. 54.

TntoDosE, empereur. Il est associé à l'empire par Gra-

tien. XIII. 115. — Sa foi et sa piété, xiii. 115. — .Son

crime et sa pénitence, xiii. 116. — Loi de Théodose contre

les hérétiques et les schismatiques. II. 489 ; xv. 18, 423.—
— Constitution de Théodose et d'IIonorius contre Pelage.

III. 2.

TaÉoDOTiON.juif et blasphémateur : sa version des Ecri-

tures. II. 97; XIII. 413.

Théogè.nes. XV. 160. — 11 est honoré comme saint.

VII. 382.

Théologie. Des trois espèces de théologie distinguée» par

Varron. xiii, 122, 124, 133. — Il faut discuter de préfé-

rence avec les Platoniciens en matière de théologie, xui.

139.

Des poètes théologiens. Xlll. 394.

Thérapius. XV. 181.

Thél'rgie. Elle est l'art d'invoquer les démons, xiii.

201, 202. — Des purifications de la théurgie. xiii. 215,216.
— La théurgie est une source d'illusions où le plus grand

nombre puise une science aveugle et folle, xiii. 216. — Elle

est un art redoutable, à cause des lois qui l'interdisent et

par la nature de ses pratiques, xm. 217.

Thibaris. XV. 171.

Thomas. Son incrédulité, vn. 333. — Il toucha Jésus-

Christ et confessa sa divinité, xi. 164, 745. — Ce que les

livres manichéens rapportent de saint Thomas, v. 281;
XIV. 104.

Thomas, évêque. ii. 459, 473.

Thubdrsicubure. XV. 297.

Thcccaborcm. XV. 161.

Thcriacus, roi des Sicyonieos. XIII. 388.

TiBÉRiNus, dieu. xm. Î30.

TiBILIS. II. 216.

Tibre. Ce fleuve s'appelait autrefois Albala. iv. 111. —
Débordement du Tibre, xm. 62.

Ticho.nicis, donatiste. Il écrit contre les Donatistes en

faveur de l'Eglise catholique, ii. 135 ; xv. 56. — 11 se sé-

pare des Africains qu'il appelle traditeurs. ii. 155. — 11

reconnaît que l'Eglise de Dieu est réellement répandue par

toute la terre, xv. 8. — En quoi il se trompait, xv. 8. —
Les règles de Tichonius doivent être lues avec précaution.

IV. 56 et suiv.

TiGiLLUs, surnom de Jupiter, xm. 140.

TiGisiT. XV. 412.

Tigre, fleuve, iv. 111.

TiLOS. xm. 488.

Timase. Il fut pendant quelque temps disciple fervent de

Pelage. XV. 585. — Il était aussi généreux que bon. xv.

585. — D'après les exhortations de Pelage, il quitta le monde

pour servir Dieu dans la continence, ii. 465, 470. — Saint

Auirustin l'arrache à l'erreur de Pelage, ii. 465, 470.

Timida. XV. 180.

Timothée, diacre de Carthage. ii. 211 ; m. 115.

Timoïhée est ordonné sous-diacre contre l'avis et la vo«

lonté de saint Augustin, ii. 77 et suiv.
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TiNiSA. XV. 178,

Titans, xiii. 90.

TiTiANDS, avocat, demande l'expulsion de Salvius, évêque

de Membrèse. xv. 443, 463.

Titds-Tatius, roi des Sabins. xiii. 55.

ToBiE, aveugle, en enseignant h son fils le chemin de la

vie, y marchait devant lui sans s'égarer, i. 467. — Sa pro-

bité. VI. 393. — Les bons conseils qu'il donnait à soa fils,

vr. 393 ; ix. 435.

Toison. Ce que signifiait la toison de Gédéon. XV, 626.

— Explication mystique de la toison de Gédéon. viii. 493.

Tonnerre. Il est la voix de Dieu. iv. 340.

Torrent. On appelle torrents ces cours d'eau qui se des-

sèchent en été et que grossissent les eaux d'hiver, ix. 183.

— Torrent des divines voluptés, viii. 359. — Les héré-

tiques et les impies comparés aux torrents, viil, 638.

Torqdatus. xiii. 18, 109.

Torture employée dans les jugements humains, xiii.

431, 432.

Toucher. Sens du toucher, m. 345. — Il est répandu

dans tout le corps, iv. 231.— Les opérations du toucher

aboutissent à la face. iv. 232.

Tourment. Les martyrs n'ont point cédé aux tourments,

parce qu'ils n'ont point compté sur eux-mêmes, mais sur

Dieu. IX. 339. — Quiconque n'avance point dans la vertu,

ne connaît point dans l'Eglise les tourments de l'âme, vin.

249. Voy. Douleur, Souffrance,

Tourterelle. Elle est la figure de l'Eglise, ix. 476. —
Elle désigne les hommes spirituels, xiii. 348.

Traditeur. Quels sont les traditeurs. xv, 174. — Le

crime de tradition ne commença qu'environ quarante ans

après le martyre de saint Cyprien. xv. 174, — C'est un

crime de livrer les saintes Ecritures, ii. 100. — Les ancê-

tres des Donalistes livrèrent les Ecritures et les titres de

l'Eglise. II. 99 ; xv. 313. — Quand même, parmi les papes,

il se serait glissé quelque évêque traditeur, il n'en serait ré-

sulté aucun préjudice contre l'Eglise, ni contre les chrétiens

innocents, ii. 54. — On ne doit pas se séparer de l'Eglise à

cause du crime de tradition, xv. 463. — L'infidélité des tra-

diteurs ne peut rendre value la fidélité de Dieu. vi. 395. —
Le crime de tradition, reproché à Cécilien et aux Catholiques

liar les Donatistes, n'a jamais été prouvé, xv. 174, 176,

'.65. — Les actes épiscopaux prouvent que ceux qui con-

damnèrent Cécilien étaient des traditeurs. ii. 328. — D'après

les Donatistes, le crime de tradition n'en est plus un, quand

il est commandé par les empereurs, xiii. 596. — Comment

Cresconius défend les traditeurs. xv. 413. — Secundus de

Tigisit dit qu'on rendait les mêmes honneurs qu'aux martyrs,

il ceux qui étaient morts, plutôt que de livrer les saintes

Ecritures, xiii. 585. — Grand nombre de martyrs qui ont

refusé de livrer les Ecritures, xiii. 586.

Traducianistes. Les Pélagiens appellent ainsi les Catho-

liques qui confessent l'existence du péché originel, xvi.

388, 429, 602, 603,

Trajan, empereur, xiii. 420; xv, 258.

Transfiguration du Christ, vi. 349; x. 284,

Travail. 11 est un châtiment imposé à tous les hommes.

XVII. 121. — Les Grecs appellent du même mot le travail

et la douleur, xiv. 321. — Le travail pénible ne finira point

pour l'homme, tant qu'il n'aimera point ce qu'on ne pourra

lui enlever malgré lui. via. 133. — Le travail est le germe

de l'iniquité, viii. 154. — L'homme travaille pour ses pas-

sions et refuse de le faire en vue des divines promesses.

VI. 161. — Quel est le travail des impies, x. 181. —
Nul travail n'est plus pénible que l'injustice et l'impiélé.

VIII. 170. — Si on veut supporter le travail, il faut envi-

sager la récompense, viii. 376. — C'est maintenant le temps

du travail, le repos est promis pour la suite, viii. 389 ; ix.

403. — Il faut acheter le repos par le travail, ix. 403. —
Quelle doit être la fin de notre travail, vi. 47. — Le tra-

vail de l'âme qui cherche le repos doit être doux et humble.

IX. 635.

Travail de l'iiomme dans le paradis terreslie. iv. 112. —

11 n'est pas utile de travailler du corps sans travailler de

l'esprit, et c'est paresse de travailler de l'esprit sans tra-

vailler du corps. VI. 150. — Saint Paul fait un devoir

du travail corporel. XI. 243. — La faculté de ne point

travailler accordée aux Apôtres, xii. 245, 246. — Saint

Paul travaillait pour vivre. Xii. 251,257. — Quel travail doi-

vent préférer les serviteurs de Dieu. xii. 232. — Livre Du
Travail des moines, xii. 241 et suiv.

Trésor. Trésor de colère, trésor de justice, xiv. 493, —
11 faut amasser des trésors dans le ciel et non sur la terre.

VI, 283, 375; Vil. 476, 531. — Trésor de Dieu, viil,

308; IX. 395, — Oii est le trésor de l'homme, là est aussi

son cœur. vi. 161. — Dieu est un fidèle gardien de notre

trésor, vi. 161 ; viii. 370. — Quels trésors il faut désirer.

VIII. 235. — Le ciel est le lieu de notre trésor et de notre

cœur. viii. 370, — Le trésor de l'homme est son mérite.

VIII. 386, — Trésors de l'homme intérieur, vi. 92. — Tré-

sor des œuvres bonnes ou mauvaises, vi. 80. — Le trésor

du pauvre est une bonne volonté, viii. 375,

Tribu. Les tribus des Hébreux étaient en quelque sorte

des curies, des sociétés séparées, ix. 198, — Les Hébreux
étaient partagés en douze tribus, ix. 198 ; xiii, 385, —
Comment ils étaient douze tribus, sans compter celle de
Lévi. IX. 198. — Il n'était point rare que les femmes épou-

sassent des hommes de tribus diverses, iv. 577. — Tribus

du Seigneur, tribus du diable, x. 24.

Tribulation. D'où vient ce mot. v. 432. — La tribu-

lation est ce que nous voulons , or ou feu. vi. 360. —
Que fait le méchant dans l'affliction, viii. 373. — Toute

cette vie est une tribulation. ix. 211. — Celui qui croit

n'avoir pas de tribulation n'a pas commencé à être chrétien,

viii, 603. — Cette vie n'est que tribulation pour celui qui

aime l'autre vie. x. 157, — L'Ecriture ne promet en cette

vie que des tribulations, viii. 436. — Les plus pénibles

tribulations de l'Eglise ne lui viennent que de ceux qui abu-

sent de la loi. m. 672, — Pourquoi les tribulations sont

plus grandes depuis la prédication de l'Evangile, vu. 476.

— Utilité des tribulations, ii. 262 ; viii. 208,379, 541, 548.

— Les tribulations sont les fouets qui doivent corriger, pom-

n'être pas l'arrêt du châtiment, ix. 65. — Les tribulations

sont des avertissements divins, vi. 94; viii. 533. — Elles

exercent la patience, xvii. 232. — Elles sont un remède

pour guérir et non un châtiment pour la damnation, vm.
209. — Dieu, comme un bon médecin, mêle les tribulations

aux douceurs de ce monde, m. 22 ; vm. 463, — Les
fidèles tourmentés par les peines de cette vie deviendront

dignes d'échapper à la peine du feu éternel, vm. 669,
— On n'arrive au ciel que par la voie de la tribulation.

vm. 558.

La tribulation est un châtiment et une grâce, vm. 418.
— Il faut la supporter avec un cœur droit, ix. 42, — 11

faut supporter la tribulation depuis le commencement jusqu'à

la fin, vm. 249, — Il est des tribulations qui viennent

d'elles-mêmes, il en est une que nous devons chercher, vm.
541. — Ce qu'il faut faire dans les tribulations, vm. 344,
— Dans les tribulations il ne faut engager son âme, ni contre

Dieu, ni contre ceux qui nous font souffrir, ix, 136, —
Dans toutes les tribulations il faut prendre garde de des-

cendre des hauteurs spirituelles à la vie charnelle, ii, 372.
— Dans les tribulations, il faut recourir à Dieu, vm, 489,

541. — Il faut se réjouir dans les tribulations. X. 169. —
Quelle est notre consolation dans les tribulations, x. 392.

La tribulation est ou une punition pour les impies, ou une

épreuve pour les bons. v. 432 ; vm. 640. — Comment les

bons et les méchants se conduisent dans les tribulations.

XIII. 6, — Nul ne devient la proie de Satan qu'après avoir

été brisé par la tribulation. ix. 469. — La tribulation est

un vent violent, mais favorable, x. 52. — Elle est le feu de

l'épreuve, vm, 251 ; ix. 65 ; xiii. 507. — Elle est un feu

qui purifie l'or et brûle la paille, vi. 360. — Le monde est

le fourneau ; les méchants sont la paille, les bons sont l'or
;

les tribulations sont le feu; l'orfèvre c'est Dieu. vi. 71.

Voy. Affliction,
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Tiiilit'N. Quaiiil furent cré/jfi Ji ilomc Ich prvmieri tribiinti.

xm. 37.

TiiiNiTÉ. Tommonl Iaa Plaloniricng ont ronnu la Trinité,

j'iii. 217. — Si'nlimont de l'orptiyr<> Kiir la Trinité, xiir.

217. — Erreur des Subelliena bur Ja Tnnilé. vin. iK. —
Dca Métansisn.onitcs. xiv. 15. — Des Manicliécns. xiv. 286,

287; XVII. 38. — Dos Arirns. Xiv. i:i, î'ilJ'J, 540. — Ites

Aériens, xiv. 14. — Dos Allions, xiv. 14. — Dcb Pri»oil-

lianistes. xiv. 17, C31, «."Ji.

Ce que nous devons croire sur la Trinité, ii. 448; vi.

321. — Quel est l'euscitfnement de TF-jçlise sur la Trinilé.

XII. 349; xiii. 239 ; xiv. 551 ; XV. 653. — Explication de

la Trinité, iv. 5. — Il est difficile de trouver un nom (jui

convienne à la Trinité, ix. 5. — La Trinilé est «n beulOicu.

II. 451; VI. 31, .321, «47, 452, 517, 52C ; VIi. 33, 210,

213, 220, 353 ; viii. 135 ; X. 598 ; XI. 256 ; Xli. 380 ; XIV.

5C8, 575. — Le Père, le Fils et le Saint-F.nprit sont dislinclg

entre eux, et cepend mt ils ne forment qu'un seul Dieu. xiv.

591. — Dieu est trinité une et unité tiinitnire. l. 489; m.
500. — Le Père, le Fils et le S;iint-E.sprit ne sont pas trois

esprits, mais un seul
;
pas trois dieux, mais un seul Dieu,

m. 86. — La Trinilé entière forme un seul Dieu et non

pas trois dieux, vi. 2i7.

Admirable simplicité de la Trinilé. II. 4 58. — Trinilé im-

muable et indivisible, xiii. 230. — Unilé du Père, du Fils

et du Saint-Esprit, m. 85, 86. — La Trinité tout entière

n'est que d'une substance, xi. 53 ; xii. 412 et suiv. — La

Trinilé a une seule et môme nature, une seule et même subs-

tance. II. 452 ; XIV. 618 et suiv. — Le Père, le Fils et le

Saint-Esprit sont un seul Dieu, trois personnes en une seule

essence, vi. 31. — Il n'y a dans la Trinité qu'une seule et

même nature, une seule et même puissance, xiv. 559. — Le

Père n'est pas le Fils, le Fils n'est pas le Père, et ils ne

font pas deux dieux, xii. 372. — Il n'est pas permis de

dire qu'il y a trois dieux, xiv. 233. — Pourquoi les Grecs

ont été obligés de dire tuis hy.postases et les Latins trois

peisonnes dans la Trinilé. xn. 447. — Pourquoi, dans la

Trinilé, ue dit-on pas une personne et trois essences, xii. 4ï0.

— L'Ecriture ne parle ni d'une ni de trois personnes en Dieu.

XII. 448.

Personnes delà Trinité, m. 74, 75. — Les trois personnes

ne font qu'un sans confusion, et sont (rois sans séparation, ii,

452. — Pourquoi on dit trois personnes et non pas trois

dieux. XII. 448. — Pourquoi nous ne pouvons dire trois

dieux, quoique chaque personne soit Dieu. xm. 212. — Les

trois personnes sont souverainement un. xiv. 613. — Est-ce

une seule personne ou les trois personnes ensemble qu'on

appelle un seul Dieu. xii. 440. — Ceux qui ont nié les per-

sonnes de la Trinité ont été exclus de l'Eglise, x. 584. —
Le nombre des personnes divines ne s'est point accru par

l'Incarnation, mais la Trinité est demeurée la même. ii. 449.

— Les personnes divines sont inséparables, xi. 70. — Il

faut considérer sérieusement la distinction des personnes dans

l'indivisible Trinité, xii. 560. — C'est une erreur de croire

que la Trinité soit partout et les personnes seulement dans

le ciel. II. 240. — Les désignations de Père, de Fils, de Saint-

Esprit, marquent les rapports entre les personnes et non pas

la substance par laquelle les trois personnes ne font qu'un

seul Dieu. m. 85. — La distinction des personnes de la Tri-

nité vient de la relation de l'une aux autres, xm. 230. —
Des relations divines dans la Trinité, xii. 430. — Dans quel

sens le mot principe se dit de la Trinité, xii. 431. — En
Dieu, les trois personnes ne sont pas pins grandes qu'une

seule. XII. 4a3. — Les attributs qui déterminent les rapports

des personnes entre elles sont ceux qui distinguent ces per-

sonnes dans la Trinité, xii. 453. — L'Ecriture dit séparé-

ment beaucoup de choses de chacune des trois personnes,

pour laisser voir la Trinité, quoique Trinité inséparable, ii.

448. — Dans la Trinité, chaque personne est dans chacune,

et toutes sont dans chacune, viii. 441. — Tout ce qu'est

le Père comme Dieu, le Fils l'est aussi, le Saint-Esprit l'est

aussi. IX. 104.

Les trois personnes divines existent de toute éternité, xii.

UZ. — La il mil*: loui entière eit l«ut«-ptii(tante. xrv.615.— F^ Pftre, le Fil» et le Siint r '-re sé-
paré», niérnc dan» lei cboiei

, , » un
Mul. XIV. 61C. — Il y a une teale rttut, une wule tob»-
lanre, une Bculc divinité, one leale r- : une wnle
gloire, commune au Père, et au Fili et a ;.r,i. xiv.
C55. — l'ne egl la volonté, la

[
,<,.

|^

Trinité tout entière. X. LjO. -,
, ., f ,ig

et du S;iinl-r.pril n'Cit pas finw:eplible de tlian(Çfmi>nt u
449 ;

IV. 251 ; Xii. 398. - I.a Trimti c^l tout enlière par-
tout, ir. 613. — La Trinilé entière est invisible, xii 'Hj
3S5, 398; XIV. 603, 605. — La Trinilé cr.nnalt tout, xii.'

557. — Sagesse de la Trinilé. xii. 560. — Chaque per-
sonne dans la Trinilé est sa sagesse, sa mémoire, ma intel-
ligence. XII. 548. — AltribuU de chaque persoooe, é'»hri-s
eaint Ililaire. xii. 440.

Les rruvres de la Trinité sont les ra^mes. vi. 517. —
Elles sont inséparables, i. 529; ii. 449, 543; vi. 247 3^5 •

vu. 213; X. 477; xi. Cl; xii. IC. 175, 352, 37'J; x'iv!
2:i3, 549. — Les personnes de la Trinité ne sauraient liahi-
tcr séparément, puisqu'elles agissent toujours ensemble, vi.
328. — L'Ecriture ne mesure point les divines opérationspar
«les degrés différents de puissance, mais par les degrés
d'ineffabililé qui se trouvent dans les œuvres, xiv. 554. —
Puissance et opération individuelle de la Trinité.' vi. 247
325. — La puissance des personnes divines est égale, ieur
nature esl unique ainsi que leur divinité, xiv. 508.

Rien n'est coéternel à la Trinité, iv. 251. — La Trinilé a
créé le monde, iv. 134. — La Trinité forme une unilé trop
absolue, pour que le Fils reçoive en quelque façon l'ordre
d'agir dans la création, iv. 160. — La Trinité *a donné à
tout son être et sa forme, m. 552. — La création de
l'homme révèle la pluralité des personnes de la Trinité et
l'unité de Dieu. vi. 517.

Pourquoi le Fils de Dieu s'est-il fait seul homme. Undis
que les trois personnes divines sont inséparables ? i. 529. —
L'Incarnation est l'œuvre de la Tiuité entière, vu. 243. —
Il ne faut point supposer que la Trinité ait l'appareace elles
membres d'un homme, x. 603. — Le mystère de la Trinilé

ne saurait être invinciblement démontré par aucun signe sen-
sible, xn. 422. — Des apparitions de la Trinilé. xu. 374.
— La Trinité apparut sensiblement au baptême de Jésus-

Christ. VI. 246; XI. 708, 715.— Le Père, le Fils et le Saint-

Esprit ne sont pas un Dieu à trois ligures, mais un seul et

même Dieu. m. 92. — L'homme doit consacrer tout ce
qu'il a de vie à se rappeler la Trinité, xii. 565.

Traces de la Trinité dans chaque créature, xii. 441
;

xm. 212, 239. — La Trinité marquée au commencement de
la Genèse, xm. 244, 336.

La Trinité dans l'homme, vi. 231 ; xn. 464 et suiv.; xm,
239, 240. — Image de la Trinité dans l'homme, i. 504. —
Comment la trinilé qui se forme dans l'âme est l'image de

Dieu. xii. 534. — De la ressemblance de la Trinité dans

notre âme. xii. 565. — Vestige de la Trinité dans l'homme
extérieur, xn. 484. — La trinilé de l'homme extérieur n'est

pas l'image de Dieu. xii. 488. — Trinité dans la vision, xii.

484. — Comment la Trinité divine se démontre-t-elle dans

les trinités trouvées dans l'homme, xn. 546. — Trinité dans

la science.- xn. 495 et suiv. — La trinilé dans la foi.

xn. 506 et suiv. — De la Trinité, image de Dieu dans

l'homme, xn. 523 et suiv. — De la Trinité au ciel. xn. 542

et suiv.

Comparaisons qui servent à expliquer le mystère de la

Trinité, v. 548 ; xi. 236. — Nous voyons maintenant la

Trinité à travers un miroir et en énigme, nous la verrons

plus clairement dans le ciel. xn. 567. — Consolations que

donne la connaissance de la Trinité, v. 334. — Comment on

peut aimer la Trinité sans la connaître, xn. 437. — La Tri-

nité demeure tout entière dans les saints comme dans son

temple, xi. 23. — Nous devons imiter la Trinité, avec l'aide

de la grâce, xn. 438. — Comment il faut chercher à con-

naître la Trinité, xn. 464. — Comment saint Augustin parle

de la Trinité, xii. 348, 388.
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Trioupue. La vie présente est uu combat et non pas

un triomphe, vu. 1. — Chants de triomphe, vii. 66.

*. Triopas, roi des Argiens. xill. 390.

Tripoli, ii. 149; xv. 347.

Triptolème. XIII. 393.

Trismégiste, surnom de Mercure, xiv. 211.

Tristesse. Ce que c'est, x. 645; xiii. 289. — Elle est

la douleur de l'àme et nou du corps, vm. 460; ix. 321.—

Les Stoïciens n'admettent pas la tristesse dans l'àme du sage.

xiii. 290. — Tristesse selon Dieu. xiii. 292. — Le prin-

cipe de la tristesse est quelquefois excellent, iv. 18b. —
Tristesse et joie. vu. 320. — La tristesse de ce monde pro-

duit la mort. vu. 321. — C'est une pieuse tristesse de s'affli*

ger des désordres d'autrui sans y prendre part. ii. 101. —
La tristesse et la douleur ne sont point des péchés, mais des

marques de la faiblesse humaine, ix. 321. — Pourquoi la

tristesse du chrétien n'est-elle qu'apparente? viii. 523. —
La tristesse d'un homme qui souffre injustement est de beau-

coup préférable à la joie du méchant qui fait le mal. vm.
624. — Le temps de la tristesse précède celui de la joie.

vu. 320. — La tristesse fait comme fondre le cœur.

II. 308. — Tristesse de Jésus-Christ avant sa mort. vm. 29i.

Triton, xiii. 390.

Tritonnienne. xiii. 390, 391.

Trogue-Pompée. xiii. 74.

Troie. Neptune et Apollon construisent les murailles de

Troie, xiii. 48. — Troie est le berceau du peuple romain.

Ibid. — Origine de la guerre et de la ruine de Troie.

XIII. 66. — Ruine de Troie, xiii. 49. — Seconde destruc-

tion de Troie, xiii. 50, 51. — Dieux de Troie, vi. 361.

Les Troyens, sous la conduite d'Enée, fondent Rome. vi.

361.

Tromper. Différence entre tromper et mentir, m. 14S,

568; VI. 99, 545. — Ce que c'est que se tromper, xii. 7.

— Beaucoup veulent tromper et personne ne veut être

trompé. I. 462; vu. 142; xii. 7. —Combien l'àme craint

naturellement d'être trompée, vi. 604.

Tropes. Nécessité de les connaître, iv. 55. Voy. Fi-

gure.
Trodble. L'âme est troublée par quatre passions, i. 458;

X. 697. Voy. Passion,

Ttiygétius. m. 172,

TuBONis. XV. 155.

TUBDRBE. XV. 162.

TuBURSi. II. 37.

TuccA. XV. 179.

TuLLUs-HosTiLius, roi de Rome. xiii. 53, 57.

Tunique. Tuniques de peaux données à Adam et à Eve.

IV. 297; XVI. 674.

TuRBANTius, évêque, est délivré de l'erreur de Pelage.

XVI. 387. — Il embrasse la foi catholique. XVI. 670.

TUSCULUM. XIII. 58.

TuTiLiNA, déesse, xiii. 75.

Tutelymène. vu. 522.

Tyr s'appelle Sor en hébreu, ix. 273. — Commeut les

habitants de Tyr ont été abandonnés quoiqu'ils eussent pu

arriver à la foi, s'ils eussent vu les miracles de Jésus-Christ.

XVI. 366. — Pourquoi Jésus-Christ ne fit-il point ses grands

miracles à Tyr? xvi. 360.

Tyran. Quand un roi est injuste, il devient un tyran, xiii.

39.

U
Ulaumads. IV. 396.

Ululis. XV. 180.

Ulysse. Comment ses compagnons furent changés en

bêtes, xiii. 395, 396.

Un. Ce que signilient ces mots dans l'Ecriture : « Ils sont

« un a, suivant qu'on ajoute ou non de quelle espèce d'unité

ii s'agit. III. 89, 90 ; xiv. 633. — Etre c'est être un. m.
522. — Le 'Verbe de Dieu est le vrai principe de tout

ce qui est un. m. 569.— L'unique nécessaire, vi. 447,449.

Voy. Unité.

Union de Jésus-Chrisl avec l'Eglise et de l'Eglise avec

Jésus-Christ, via. 603; ix. 20, — L'union est l'effet de la

charité, x. 562.

Unité. Toute forme de beau procède de l'unité, i. B37.—
L'intelligence seule peut contempler l'unité même. m. 567,
— Tout être aspire à l'unité, m. 489. — Unité du Christ

et des membres, vi. 558. Voy. Christ. — Unité de l'Eglise.

Voy. Eglise. — L'unité ne peut jouir de la sécurité qu'en

se fondant sur les promesses de Dieu à son Eglise, xv. 63.
— Dieu a établi la doctrine de la vérité dans la chaire de

l'unité. II. 199. — Les hérétiques partagent l'unité pour s'é-

lever. XI. 209. — Précieux avantages de l'unité, xv. 94.—
Nul n'est juste tant qu'il demeure séparé de l'unité, ii. 494.
— La grande vertu de la piété, c'est la paix et l'unité, xii.

57. — La charité est le lien le plus fort de l'unité, v. 514.
— Il faut aimer l'unité, x, 535, — Et la conserver, xv. 47.

— U faut conserver l'unité de l'Eglise, même aux dépens de

l'honneur humain, vi, 55, — Il faut savoir tout supporter

pour le bien de l'unité et de la paix. xv. 161. — Quitter

l'unité, c'est rompre la charité, vi. 394. — La division des

royaumes n'empêche pas l'unité chrétienne, xv, 337. — La
charité de l'unité couvre la multitude des péchés, xv. 131,

386. — Saint Cyprien affirme que ceux qui meurent en dehors

de l'unité, lors même qu'ils périssent pour le nom du Christ,

ne sauraient être coui'onnés. ii. 204. — Plaintes de la cha-

rité lorsque l'unité est déchirée, xi. 175. — Perfection de

l'unité dans le ciel. xa. 117. — La robe sans coulure de

Jésus-Christ est le symbole de l'unité et de la charité, va. 356.

Univers. De quoi résulte la beauté de l'univers, xiv, 440,

467. — L'univers tire sou nom de l'unité, ai. 208. — De
la beauté de l'univers qui tire une splendeur nouvelle de

l'opposition des contraires, xia. 234. — De la variété des

choses nuisibles, xia. 237. — Et même des natures privées

de raison et de vie. xiii. 249'. — Le mal ramené à l'oidre

concourt à la beauté de l'univers, xa. 223.— Quoi que fasse

l'àme, l'univers restera beau dans chacune de ses parties : on

verra que le Créateur le gouverne toujours, ai. 373. — La
beauté de l'univers révèle la sagesse de Dieu. xiv. 467.

Voy. Monde.
Urbain, pape. ii. 53.

Urbain, évêque. ai. 67, 68,

Urbain, évêque. a. 376.

Urbain, prêtre, a. 332.

Urbain Donat. a, 54 ; xv. 412.

Urbaniens. XV. 475.

Urie. Ce nom signifie : « Ma lumière de Dieu ». xiv. 3o9.

Ursace. XV. 258, 262, 414.

UrSICINUS. XVI. 241.

Usage. Quel est l'usage légitime des choses, iv. 125. —
Comment le chrétien use dçs biens temporels, va. 39, —
L'usage illégitime est moins un usage qu'un abus, iv, 3- —
La règle pour juger nos actions se tire, non de la nature des

choses dont nous usons, mais du motif qui nous en fait user,

IV. 49. — Ce que c'est que l'usage, iv. 3 ; v. 433 ; xn.

482; xia. 240. — Différence entre l'usage et la jouissance.

IV. 3 ; V. 433. — De quels biens l'homme doit user. v. 433.

— Comment il faut user de la concupiscence, xvi. 219. —
Comment il faut user des biens de la terre, vi. 228. — Biens

dont on peut user ou abuser, va. 529. — S'il est mal de

mal user de ce qui est bon, il est bon de bien user de ce qui

est mauvais, i. 348. — Une bonne chose ne sert point à

celui qui en use mal. i. 395, 396. — Dieu se sert de nous

et n'en jouit pas. iv. 15.

UsuLE. XV. 410, 426.

Usure. C'est un péché qui exclut du royaume de Dieu.

XV. 117. — L'usure est semblable à l'idolâtrie, xv. 457. •—

De l'usure pour laquelle les lois et les juges ordonnent resti-

tution, a. 391.

Uthine. XV. 167,

Utile, Ce que c'est, v. 433. — L'utilité précède la bien-

faisance. IV. 48. — U ne faut point s'adonner tellement à la

contemplation, qu'on ne songe aussi j être utile au prochain.

xai. 441. — Servir Dieu est utile k tous. xia. 443. —
Rien n'est utile à des impies. lèid.



iOl TAI'.I.K (iKNKI'. \l.i; IH,S MAIII l'.I.S

UtiquR, ville (rAfriiiiin. xiii. 17. — H'-stc ellroyahli: à

Uliqiio. XIII. 70. — Lii MasHfi-Ulanctie dljti(|iic. vu. r,2'.}.

IJzALES, ville (rAfn(|iin. vu. 5.VJ. — Mirar.le» opéré» par

des reliques de Kaint Etienne à Uzales. xiii. 524.

V
Vacue. La vadie rousse est le signe du Nouveau Tcisla-

incnt. la (Igure de la passion du CUrisl. iv. [117.

Vadiens, liért'liqueB. xiv. 13.

Vaga. XV. 1G9.

Vaincre. Le bien de l'homme n'est pas de vaincre un

homme, mais d'être vaincu volontiers par la vérité, m. 90.

— Hien de plus jçlorieux que d'être vaincu par la v/îiité.

VIII. 042. — Ce qui rend l'homme iiivinrihle. m. .570, ;i78.

— Pour vaincre, il nous faut le .secours de U.eu. va, 4«0;

VIII. 351; IX. 493; xi. 189. Votj. Victoire.

Vainqueur. La joie du vainqueur est comme uo verre

fragile, xiii. 73.

Valens, empereur, xiii. 116, 420.

Valens, diacre, viii. 70.

Valentianus. XV. 413.

Valentin, évoque catholique, il. 130, 326.

Valentin, abbé. m. 31.

Valentinien, empereur, xiii. 420. — Ses lois contre les

Donalistes. ii. 196.

Valentinien, frère deGratien, est associé à l'empire par

Théodose. xiii. 113, 116.

Valentiniens, hérétiques, xiv. 5.

Valère, évèque d'Hippone, charge saint Augustin de prê-

cher dans son église, i. 558. — 11 le choisit pour son coad-

juteur. II. 2. — Il lui donne un jardin pour y bàlir un

monastère, viii. 65.

Valère de Melzit. xv. 426.

Valérius, consul romain, xiii. 59, 110.

Valère, comte. Son éloge, m. 1. — Saint Augustin

écrit les deux livres Du Mariage et de la Concupiscence.

I. 357. — Saint Augustin lui recommande l'évêque Félix, m.
17. — 11 était rigoureux observateur de la pudeur conjugale.

XV. 698.

Valérienne, martyre, vu. 537.

Valérien, empereur, xiii. 420 ; XV. 238.

Valésiens, hérétiques, xiv. 8.

Vallonia, déesse, xiii. 75.

Vanité. La vanité et la vérité sont fort opposées, ix.

674. — La vanité est ce qui passe et s'écoule, x. 223. —
Tout homme est assujéti à la vanité, v. 368 ; ix. 67 i. —
C'est un châtiment du péché, m. 560. — En quoi consiste

la vanité de cette vie. xiii. 450. — Quelle source de pa-

roles plus fertile que la vanité, xiii. 117. — Vanité dont

parlent les méchants, x. 228. — Il faut éviter la vanité

qui se glisse si aisément dans les louanges humaines, m.
70. — Ce que c'est que s'élever dans la vanité, viii. 278.

Varron, très-savant homme, xiii. 71. — 11 fut le plus

docte des Romains, xiii. 443. — Il fut un auteur très-digue

de foi. m. 239. — Varron a rejeté les superstitions popu-

laires et reconnu qu'il faut adorer un seul Dieu. xiii. 90.—

Ce qu'il pensait des dieux du paganisme, xiii. 120. —
La théologie de Varron est partout en contradiction avec

elle-même. xiii. 151. — Son livre Des Antiquités, xiii.

120.

Vase. Ce mot, dans l'Ecriture, s'applique à toute espèce

d'ustensile, iv. 491. — Vase d'honneur, vase d'ignominie.

VI. 70 ; XII. 39 ; xvi. 454. Voy. Bon, Méchant.

Vaticanus, dieu. xiii. 73,

Veau d'or. xiv. 362.

VÉIENS. XIII. 36, 60.

Veiller. U faut veiller et prier, vi. 419; x. 10. —Com-
ment il faut sanctifier les veilles des fêtes, vu. 234, 233 ;

IX. 311; XI. 728.

Venantius, évèque. il. 459, 473.

Venantius de Tinisa. xv. 178.

Ve.ngeance. Ce que c'est que la vengeance de Dieu. vu.

662. — Dieu se venge, tantôt pour perfectionner, tantôt pour

détruire, viii. BBZ. — bi la colère (Je J)ii;u lire veageanr»
dcH enfant» de damnation, u miiéricorde tu v«og« «mm tk»

enfanlH de la grire. xv. 533. — Il Ml jn-1r <\y\ nr dowinili f
la dernière veoKeance qu'en préMii" in«a4«DMt ia»
pOHi»it)l«. II. 291. — I)i<;ii hc vengf- bé det pareoU.
XIV. 87. — liillércnce dea deui '! par rapport ï

la venifcancc. xiv. 89. Voy. CoBitK'no .,

Ouelle est la venireince juhl«. xiv. 2HI. — L»* boni
peuvent, dans une bonne intention, exercer le de la

vengeance, v. 321. — La chanté |>enl sc , ..i ven-

geance. XIV. 105. — La vengeance n\niwtt la violence et

tout ce qui pourrait nuire, v. 434. — ' ê

le désir de la vengeance, vi. 277. — ' .

un soulagement dan» la vengeance, v. 2«(i. — il ne faut

pas se plaire dans la vengeance qui nourrit le c«ear do rnal

fait à autrui, ii. 46. — La venireance chercLe un remède
et ne trouve qu'un châtiment, vi, 502. — La vengeance tîl

une horrible tentation, vi. 273.— Jésus-thrisl nous a;)prend,

par son exemple, à réprimer la vengeance, vi. 277, 2'Mi',

vu. 518; VIII. 278.— Il faut prendre garde que le p'aiiir

de la vengeance ne nous fasse perdre la patience, ii. 291 . —
Un cœur chrétien ne doit condamner personne ponr le plai-

sir de la vengeance, ii. 190.

Vent. Ce que c'est, m. 287; iv. 129. — Il prend di-

vers noms d'après les différentes parties du ciel. m. 2S1

.

— Ce qu'il faut louer, ce qu'il faut blâmer dans le vent.

XIV. 137. — Le vent c'est la tentation, viii. 339.

Ve.ntre désigne l'intérieur, viii. 267. — Le ventre dési-

gne les hommes charnels, vin. 470.

VÉ.NLS, déesse, xiii. 127. — Vénus, épouse de Vulcain et

adultère de Mars. xiv. 290. — Ses fonctions, xiii. 127,

134. — De l'étoile de Vénus, xiii. 142, 491. — Les mystè-

res de Vénus, xiii. 126. — Les trois Vénus, xiii. 77.

Vé.nustiens, hérétiques, xiv. 18.

Vêpres. Ofûce de l'Eglise, qu'on récitait tous les jours,

l. 560.

VÉRACITÉ de Dieu. ix. 415. — Nul homme ne dit la

vérité si Dieu ne parle en lui. ix. 385. — L'homme vé^d;-

que aura la vérité pour récompense, vu. 518.

Verbe. Les Aloges nient que Jésus-Christ soit ie Verbe
éternel, xiv. 7. — Divinité du Verbe, xi. 668, 669. — Le
Fils de Dieu ne s'appelle pas pensée de Dieu, mais Verbe

de Dieu. xii. 538. — Ce que c'est que le Verbe de Dieu. x.

315 ; XII. 443. — Excellence du Verbe divin, viii. 473. —
La parole de l'homme ne peut dire ce qu'est le Verbe de

Dieu. VII. 158, 268. — Le Verbe n'a ni syllabe, ni temps.

IX. 541. — Il est éternel, vin. 474; xi! 668. — Il n'a

pas été fait. x. 313. — Il est né sans commencement et

coéternel au Père. iv. 130. — Pour le Verbe, être instruit

par le Père, c'est être engendré, ix. 703. — Le Verbe de

Dieu, Dieu au sein de Dieu, est coéternel au Père. iv. 146
— Le Verbe de Dieu est égal en tout au Père de qui il est.

XII. 556. — Il est ce qu'est le Père. v. 544. — Le Père et

lî Fils ne sont pas ensemble un seul Verbe, xii. 444. — Le
Le Verbe n'est pas Verbe parce qu'il est sagesse, mais par

rapport à celui dont il est le Verbe, xii. 443. — Dieu ré-

vèle par son Verbe, xii. 443. — Le Verbe demeure comme
il est, et il est partout tout entier, ii. 283 ; vi. 496. — La
vue de la création n'est pas différente chez le Père et chez

le Fils. IV. 207.

C'est par le Verbe, conseil de Dieu, que tout a été fait. x.

319; XI. 380. — U est avant toutes les créatures, x. 332;
su. 404. — Le Verbe est le moyen d'action de Dieu, conte-

nant dans sa plénitude la raison immuable de tous les êtres

vivants, xii. 441. — Rien ne pouvait être créé, sans que le

type de cette création n'eût dans le Verbe, coéternel à Dieu,

une existence éternelle, iv. 160. — C'est en son Verbe que
Dieu a dit toutes choses d'une manière ineffable, xi. 100.

— Le Verbe est la main de Dieu, et sa main c'est sa force.

IX. 486. — Dieu nous a créés par le Verbe et créés de nouveau

par ce même Verbe, x. 218.

Le Verbe est source de vie et lumière, x. 418. — La

vraie lumière de l'homme, iv. 207. — Le Verbe éternel est



CONTENUES DANS LES OEUVPxES DE SAINT AUGUSTIN. 49:

noire unique Maître, i. 477. —C'est parle Verbe immua-

ble que le Principe se révèle. Jir. 74. — Le Verbe de Dieu

* s'offre à tous, l'acbète qui le peut, et on le peut avec une

bonne volonté, vi. 486. — II est le pain des Anges, vi. 516;

VII. 243, 268 ; xi. 163. — II est le trésor, le pain céleste.

X. 200. — Le Verbe est le pain des anges, et le Verbe fait

chair est le pain des hommes. X. 417. — Il nourrit sans

s'épuiser toutes les intelligences, vi. 579. — Il est une

nourriture que tous ne peuvent supporter, x. 319, 320. —
Le Verbe s'est fait chair pour être la nourriture de rtiomnie.

IX. 229. — Par son iiicarnalion le Verbe s'est fait comme

du lait pour nous nourrir, vi. 492; X. 320.

Le Verbe s'est fait chair, et non le Père ou le Saint-Esprit,

quoique l'humnnité du Fils soit l'œuvre de la Trinité tout

entière, vu. 213, 243. — Le Verbe incarné est Dieu et

homme, vi. 559. — Le Verbe, en s'incarnant, a pris l'homme

tout entier, vu. 268 ; viii. 618. Voy. Incarnation.

Le Verbe enfant nous enseigne l'humilité, vu. 159. —
C'est par le Verbe seul que nous pouvons devenir bons. vi.

474. — L'acliou du Verbe est pour nous une véritable pa-

role. X. 512. — Le Verbe ne fait point partie de l'Eglise,

mais il s'est fait chair pour en devenir le chef. x. 293. Voij.

Fils.

Verecundus, ami de saint Augustin, i. 433. — Il était

grammairien, x. 433. — Il reçoit saint Augustin dans sa

maison de Cassiacum. 1.441; m. 209.— Sa mort chré-

tienne. I. 441.

Verge. Verge est pour ainsi dire synonyme de vierge, xi.

265. — Une verge sortira de la souche de Jessé. xi. 265.

— Ce que figurait la verge de Moïse changée en serpent, vi.

29, 34 ; XI. 480. — La verge est le symbole de l'autorité.

IV. 440; VI. 29. — Marie, le Christ, la croix sont une

verge, xi. 693. — Comment le Seigneur visite, la verge à

la main, les iniquités des méchriuts. ix. 338. — Les verges

sont à l'usage des maîtres, des pères et souvent des évêques.

n. 276.

VÉRiMODUS. m. 69, 70.

VÉRiNUS. II. 77, 329 ; xiii. 593.

VÉRITÉ. La vérité est la loi éternelle, xiii. 336, 337. —
Dieu est l'éternelle vérité, i. 423, 497 ; m. 354, 566. — Ce

qu'il faut faire pour comprendre comment Dieu est vérité.

XII. 454. — La vérité est la ressemblance, l'image et la sa-

gesse du Père. iv. 143. — La vérité c'est le Christ, x. 38;

XI. 183. — Le Seigneur est la vérité maîtresse, vi. 120. —
La vérité inspire le droit laturel. v. 434. — C'est par la

vérité que toute chose est juste, xii. 234. — Vérité et va-

nité sont fort opposées, ix. 674. — Au moment de sa créa-

tion l'homme était semblable à la vérité, x. 225. — Rien

de plus stable que la vérité, iv. 139.

La vérité est la vie de l'àme heureuse, xii. 7. — La con-

templation de la vérité est la vie des bienheureux, viii. 116.

— La vie heureuse n'est que la joie de la vérité, i. 462. —
La vérité peut seule donner le bonheur, viii. 132. — Elle

est la lumière de notre esprit, x. 575. — La vérité est la

règle de tous les arts et l'art de l'Architecte tout-puissant.

m. 566. — Les philosophes ont vu en Dieu, mais de loin,

une vérité ferme, stable, invariable, vi. 575. — C'est d'après

les règles de l'éternelle vérité qu'il faut juger même des

choses temporelles, xii. 468. — La vérité est commune à

tous. l. 497 ; IX. 208.

La vérité vient de Dieu. X. 346. — Tout ce qui est vrai

procède de Celui qui a dit : « Je suis la vérité ». iv. 3. —
Tout ce qu'il y a de vérité dans un homme ne vient pas de

l'homme, mais de Dieu. v. 396. — Le Christ est la vérité en

tout. XIV. 89. — Exprimer la vérité ce n'est point parler de

soi, mais d'après Dieu. vu. 79. — Ce qu'il y a de vrai dans

le raisonnement doit être attribué à Dieu. v. 297. — La

vérité se dit sans effort, x. 181. — Tout homme aspire à la

vérité et à la vie. vi. 575 ; xii. 404. — Combien l'amour de

la vérité nous est naturel, vi. 604. — Il faut chercher avec

grand soiu la vérité, m. 264; xiv. 42. — Comment il faut

chercher la vérité dans les discussions, xiv. 118. — On ne

cherche pas la vérité pour discuter, mais on disculc pour !a

chercher, iv. 375. — Pour arriver k la vérité il faut la

désirer de toutes ses forces, m. 502. — Il est très-difficile

d'arriver à la vérité, xiv. 33, 118. — Comment la vérité

parle aux âmes intelligentes, x. 693. — La vérité est pré-

sente partout où les yeux du cœur s'ouvrent pour la regarder,

viii. 261. — La vérité peut-elle être perçue par les sens

corporels? v. 429. — La règle de vérité est immuable, iv.

7. — Quaiul on commence à vouloir goûter la vérité, l'àme

n'y suflit point et se voit dans une obscurité qu'elle n'avait

point l'cmarquée. X. 284. — Sur la terre nous ne pouvons

connaître toute la vérité, xi. 66. — La vérité ne peut être

connue que par le secours divin, m. 269. — L'Incarnation

nous dispose à connaître la vérité, xii. 405. — Deux vices

contraires à la recherche de la vérité, xii. 368. — On ne

peut connaître la vérité en vivant dans le désordre, xil. 50.

— La vérité se fait voir aux yeux de l'âme pure. xii. 58.

— Il faut purifier son âme pour voir la vérité, xiv. 52.

La vérité est la chasteté de l'àrac. xii. 238. — Le mensonge
seul blesse la vérité de la doctrine, xii. 215. — La vérité

fait les délices de celui qui la reçoit, vu. 129. — Rien n'est

plus beau que l'iiftelligible et immuable vérité, ii. 228. —
La vérité est le pain des Anges et des hommes, x. 124. —
La vérité est une sorte de pain. x. 608. — Ici-bas elle est

le pain quotidien ; dans l'autre vie, elle sera un breuvage, v.

299. — Les pécheurs trouvent amer le pain de la vérité.

VIII. 139. — Le pain de la vérité est délicieux pour les âmes
saintes, vni. 139. — 11 faut aimer la vérité, viii. 324. —
Celui qui mange la vérité se change en elle. i. 423. — La
vérité change tous ceux qui la voient en les ariiéliorant, et au-

cun d'eux ne peut ni la changer ni la détériorer, ui. 354.

— Comment la vérité est douce et amère. m. 99.

Il ne faut point manifester la vérité à ceux qui l'attaquent

et la méprisent, v. 310 ; x. 145, 146. — Les amis de la vé-

rité doivent se réjouir de voir que la vérité est annoncée, xv.

363. — La vérité doit être annoncée même aux adversaires de

la vérité, xv. 363, 364, 366. — L'assurance dans la prédication

de la vérité est attribuée à la charité, la défiaace à la crainte.

V. 530. — H faut souffrir pour annoncer la vérité, v. 354 ;

X. 146 ; xiii. 221. — La beauté de la vérité doit nous en-

gager à l'apprendre , une nécessité de charité doit nous

obliger de l'enseigner, ii. 540. — Prêcher la vérité n'est rien,

si le cœur est en désaccord avec la langue, et entendre la

vérité n'est rien, si cette audition ne produit aucun fruit.

IX. 77.

Deux espèces d'adversaires de la vérité, xiv. 47. — Les

démons sont ennemis de la vérité, xiir. 124. — Les mé-

chants haïssent la vérité, xi. 51. — Les hommes ne haïs-

sent la vérité que lorsqu'elle est contraire à leurs passions.

i. 462. — Personne ne peut être l'ami d'un homme, s'il ne

l'a été premièrement de la vérité, ii. 392. — Quelques-uns

ouvrent à la vérité les oreilles du cœur, le plus souvent dans

l'infortune, rarement dans la prospérité, m. 9. — Ce n'est

pas par des paroles, mais par des actes qu'on contredit sou-

vent une vérité manifeste, vu. 124. — Résister à l'évi-

dence de la vérité, c'est se poser en ennemi de soi-même.

XV. 131. — On est retranché de l'Eglise dès qu'on résiste k0
la vérité. XV. 358. — On peut pour quelque temps obscurcir

la vérité, jamais on ne pourra en triompher complètement.

IX. 12. — Il faut que la vérité triomphe, qu'on le veuille

ou non. III. 90. — 11 n'y a que la vérité pour vaincre, el

la victoire de la vérité consiste dans la charité, viii. 79. •
La liberté consiste à se soumettre à la vérité, m. 353. —
On possède la vérité avec sécurité, ni. 353, 354. — Misé-

ricorde et vérité ont la même signiGcation que miséricorde et

justice. IV. 387. — L'Ecriture aime à joindre la vérité à la

miséricorde, ix. 325, 695. — La vérité est au ciel, la misé- •

ricorde sur la terre, viu. 625. — Exhortation à embrassei\

la vérité qui seule nous rend heureux, m. 353.

Ver. Chaque plante a son ver particulier, vi. 290. —
L'orgueil est le ver des richesses, vi. 290. — Comment
Jésus-Christ est un ver et non pas un homme, ii. 304

;

VIII. 209. — Ver de l'enfer, xiii. 493. — Comment un

ver continue à se mouvoir après avoir été coupé. iiL..3i2.
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\tW. Ptymolâ(!ie He ce mol. m. 2^h, i!>3. - Sa d^nrii-

lion. ni. <.'t2. — Oc la fin du vers. iii. 454. — Fin 'In

vers h(^roii|un. m. 4!i."). — rxrellrucc 'Ick \cn de sUpicdH.

m. 460. — Dp la luatiièrc la plus oxaclc de IcB n)c>mn;r.

III. 461. — Pourquoi les vers gcnaircs «oot Rupéiieur» k

lous les autre?, m. 4C2. — l.c (jraminairifn jugo d'un vers

d'après l'autorité; le inuBJcien, d'après la raison el l'oreillo.

III. 412. — niffércnce enirc le mélic et le vers. III. 425,

452. — Limite des vers. m. 433.

Version. Des dilTéifnlcs versions de rEeritnrc. Xlil. 413.

— Excellence de la version italifiuc et de celle dcsSeptaitc.

IV. 27. Voi/. KcRiTunt: Saimk.
Vertu. Ce que c'est que la vertu de l'àme. vi. 603. —

Définition de la vertu, d'après Cicéron. xvi. 102. — La vertu

est une habitude, une qualité de l'àme. m. 495; v. 434. —
Elle est une rertiiine é|.'alité de la vie parfiiilenient d'arcoid

avec la raison, m. 297. — La vertu est la raibon droite et

vraie, m. 131. — La vertu de la créature raisonnable fit de

se tourner vers le bien suprême, ii. 314. — Les anciens en-

tendaient par vertu l'art de bien vivre, xiii. 83, 180, 539.

— La vertu est l'ordre de l'amour, xiii. 32G. — La vertu

est la charité, ii. 390,444 ; vu. 511.

Quelle est la vraie vertu, xiii. 104, 111, 430, 434; xvi.

163. — Ce que les Pythagoriciens et les Platoniciens appe-

laient vertu. XVI. 101. — Il n'y a point de vraies vertus où

il n'y a point de vraie religion, xiii. 447 ; xvi. 164. — La

vertu de l'àme vient de Dieu. vi. 603 ; xvi. 160. — Les

vertus qui n'ont point pour fin le bonheur suprême ne sont

pas vraies, ii. 396. — C'est à une autorité secourable des-

cendue du ciel que nous devons les fortes et lumineuses

vertus de la vie. ii. 293. — Les vertus des païens sont sté-

riles. II. 424; XVI. 1C4. — La vertu n'est pas vraie quand

elle travaille pour la gloire humaine, xiii. 111.

La vertu doit être recherchée pour elle-même. v. 434 ;

XIII. 427. — Comment elle use d'elle-même et des autres

biens, xiii. 427. — La vertu fait une guerre continuelle

contre les vices, xiii. 429. — Xa vertu a pour siège l'àme

d'où elle commande aux organes corporels, xiii. 13. — La

vertu est le plus excellent de tous les biens de l'âme, xiii.

427, 429. — Il n'y a de vertu véritable que dans celui qui

est juste. XVI. 160. — Pourquoi nous aimons la vertu, xi.

50. — Comment la vertu se perfectionne dans la faiblesse.

XVI. 158. — Nous ne devons pas désespérer d'arriver à la

perfection de la vertu, xvi. 102.

Les vertus de l'àme humaine ne sauraient être séparées. n.

442 ; XII. 437. — Quoique toutes les vertus soient liées,

dans chaque homme il y a une vertu plus grande que les

autres. IK 444. — En ce monde, il n'y a pas vertu sans

vice. II. 443, 444. — Dans les grandes âmes, il y a des

vertus qui ressemblent aux défauts des petits enfants, xiv.

326. — Auprès de chaque vertu on trouve un vice. v. 434.—

Des quatre espèces de vertu, v. 434; xiii. 82. — Des quatre

vertus nécessaires en cette vie. ix. 283. — Ordre des vertus

théologales, vin. 283. — Définition chrélienne des quatre

vertus cardinales, m. 500. — Les quatre vertus et l'amour

I de Dieu. m. 507. — Eiles sont figurées par les quatre

fleuves du paradis terrestre, iv. 111. — Il faut distinguer

différents degrés dans les vertus, v. 443. — Les vertus du

cœur se traduisent quelquefois en actes, quelquefois restent

cachées, xii. 118.

Les vertus viennent de Dieu. x. 600, 001. — Il n'y aura

pas de vertu en nous si Dieu ue vient lui-même à notre aide,

u. 394. — Les vertus qui ne se rapportent point à Dieu

sont des vices plutôt que des vertus, xiii. 447. — La vertu

humaine est elle-même un don de la bonté de Dieu. xiii.

t 212. — La vertu vient de la grâce de Dieu. Xiii. 82, 112,

180; XVI. 174. — Dans quel sens l'homme peut posséder

toutes les vertus, xv. 578, 579. — Comment la lumière in-

visible forme nos vertus, viii. 5. — Les vertus sont invisi-

bles aux yeux, quiconque les aime les voit. viii. 328. —
Dieu nous donne ici-bas plusieurs vertus, au ciel il donnera

une seule vertu qui est lui-même. ix. 283.

Les vertus cessent-elles d'ciisler dans la vie fuluie? xii.

ri32. —Comment il n'y aura an t ' ;•-- r'--- -.erfci. n.

390. — Dinuncnt Ie« quatre vert'. :it l'ipa-

nage de» bienheureux, lu. 487. — Vertu ariive et vertu
«

tonlcm|ilative. v. 116. — La v«rlo conduit à la gloire, aox
IioiineurB, au pouvoir. Xin. 104. — Temple de la verla ï

Home. Ibifl. — Le» vertu» de» R' Ici

rhrétient de ce qu'IIh doivent faire |<' 10.

— Les vertu» civile» de» Romains leur valurent l'eiopi/e du
monde, ii. 293.

VÉiiULca. XV. 183.

Vtais. XV. 435.

Vtsftni f,o, étoile de Vénng. XIii. 491.

Vesta, déesse, xiii. 77. — L'autel de Veita était regardé

à Home comme un asile inviolable, xiu. 67. — Les vettalcB

entretenaient dans le temple de Vesta un feu perpétuel, xiil.

40, 02. 07. — Pourquoi on '
i service

de Vesta. xiu. 77. — Le ten
,

, é. xiu.

62. — Les ve>lales convaincues d'avoir manqué à la chas-

teté étaient enterrées vivantct. xiu. 528. — Comment une
vestale, faussement accusée, prouve soo innocence. /'»>/.

VÊTEME.NT. Le corps est le vêtement de l'âme, ix. ÏHI,

488. — Déchirer ses vêtements était une pratique de deuil

usitée chez les anciens, iv. 499. — Les sacrements sont 1m
vêtements du Christ, viii. 211. — C'était autrefois un pé-

ché de porter des vêtements où la pourpre était mêlée an

lin ou le lin à la laine, xiv. 171. — Le vêtement sacerdotal

fignifiait les sacrements de l'Eglise, iv. 445. — Et l'Eglise.

X. 117. — Le vêtement nuptial est la charité, vi. 405, 422.

— Les vêtements du Christ sont partagés en quatre, vu.
232. — Le droit considère comme infâmes les hommes qui

l'hihillent en femmes, m. 151.

VliTCSTIN. 11. 3.

Vice. Tout vice est contraire à la nature, ni. 377; ivu,
87. — Le vice est un défaut, mais non une nature particu-

lière. XV. 603; XVI. 481, 482. — Le vice n'est point la

substance et la nature humaine, xvi. 639; xvu. 87. — Le
vice n'est pas tellement contraire à la nature, qu'il n'en

laisse subsister quelques vestiges, xiii. 436. — Le vice ne peut

exister que dans une nature créée, xiii. 295. — Tout vice

est nuisible à la nature et contraire à Dieu. xiii. 248.

— Le vice est une qualité qui rend l'esprit mauvais, xvu.
223.

Vices de la chair et vices de l'âme, xiii. 286. — L'or-

gueil est la source de tous les vices, xiii. 287. — Les vices

de l'âme ne sont qu'une privation des biens qu'elle tient de
sa nature, xii. 4. — Le vice ne tue pas l'âme, mais l'obs-

curcit. XIV. 58. — Dieu n'est pas l'auteur de nos vices, et

cependant il les ordonne, iv. 132. — Il faut attribuer à la

justice de Dieu les vices innés, soit de l'âme, soit du corps,

xvi. 746. — Le vice est la conséquence du péché originel.,

xvii. 186. — Le démon est l'auteur du vice. xvi. 739. —
Les vices doivent être attribués, non à l'œuvre divine, mais

à la volonté humaine et aux châtiments du péché, xvn.
201. — Le vice de l'homme est de s'éloigner du bien. n.
315. — Le vice est le foyer, la racine du péché, ii. 443.

Trois genres de vices que l'Apôtre apprend à détester et

à fuir. I. 540. — Trois vices capitaux qui renferment lotis

les autres, viii. 160. — Les vices aident l'âme à se rappe*

1er sa beauté première, m. 571. — 11 est plus difficile d'obéir

aux vices qu'à Dieu. vi. 377. — Beaucoup de mots qui dé-

signent les vices sont appliqués à la vertu, xiv. 320. — lï

y a toujours deux vices opposés à une vertu, ii. 442.— Les

vices sont contraires aux vertus et ont avec elles une cer-

taine ressemblance, xvi. 163. — Les vices sont plus nom-

breux que les vertus, ii. 443. — Les vices ne sont point

liés les uns aux antres. làid. — Ils ne sont pas semblables,

II. 444.

Il ne faut jamais cesser de lutter contre les vices de la

chair, xii. 104. — Nécessité de combattre contre les vices,

xvi. 116, 117. — Combien ce combat est difficile, xvi.

120, 121. — Combat que les saints ont à soutenir contre les

vices intérieurs, xvi. 422. — Sans le secours de Dieu, nul

ue ïiuuait combattre se: propres vices, xvu. 85. — Quel-
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quefois un vice en chasse un autre, ii. 442. — Les vices

de l'àme sont guéris par la srâce du Christ, xvi. 206. —
Il est plus honorable d'être vaincu par un homme que par

un vice. m. 576. — Il faut aimer Thorame et haïr le vice,

sans aimer le vice à cause de l'homme, vi. 223. — Il faut

commencer la guerre contre les vices, avant qu'ils ne soient

fortifiés par l'habitude, xiii. 49S. Voy. H.\bitude, Pas-

sion, PÉCHÉ.

Victime. Les victimes dans l'ancienne loi devaient être

sans tache, xv. 629. — Quelles sont les victimes sanglantes

des chrétiens, xiii. 197. — Cause et origine de la coutume

d'immoler des victimes humaines, xin. 145. — Les victimes

de l'ancienne loi étaient des figures du sacrifice du Christ,

xiii. 478. — VicUmes sanglantes, victimes d'humilité et de

louange, xiu. 197. — La confession est une victime agréable

à Dieu. IX. 421.

Victoire. La victoire c'est la soumission des rebelles.

XIII. 435. — La victoire est un don de Dieu. xiii. 81, 310;

XIV. 351. — Comment il faut user de la victoire, xiii. 310.

— Pourquoi la cité du monde désire la victoire, xiii. 312. —
La victoire est quelquefois plutôt le châtiment des uns que

la récompense des autres, xui. 361. — Toute victoire est

un effet des justes jugements de Dieu. xm. 439. — La

victoire sur le péché est un don de Dieu. xvi. 273. Voi/.

Vaincre.
Victor, ii. 54.

Victor, évèque. m. 21.

Victor, évèque. ii. 459, 473.

Victor, évèque d'Altiburitaue. viii. 3Sl.

Victor d'Âssuris. xv. 183.

Victor d'Aufidium. xv. 414.

Victor de Samsuricum. xv. 414.

Victor de Castellus. xv. 4U.
Victor, simple foulon, xv. 414.

Victor de Garbé. xv. 413.

Victor de Gor. xv. 175.

Victor, grammairien, xv. 413.

Victor, frère de iNébride. i. 529.

Victor d'Octave, xv. 185.

Victor, prêtre, ii. 9.

Victor de Russiccade. xv. 183.

Victoricus de Thabraca. xv. 166.

Victorien, évèque de Carcarie. ii. 207; XV, 410.

ViCTORiN, évèque de Leptimagne. viii. 381.

ViCTORiN, évèque de iMunat. via. 381.

Victorin, sous-diacre. lu. 78.

ViCTORiN, rhéteur. Sa convereion. i. 430.

ViDuiTÉ. Avantages de la viduité. xii. 150 et suiv. —
La viduité est supérieure au mariage, xii. 151. — La vi-

duité et le mari;ige. xii. 152. — Comparaison entre trois

veuves, xii. 157. — Délices spirituelles du veuvage, xii.

162. — Quelle doit être l'occupation des veuves, .xii. 162 —
Le devoir de la prière est particulièrement recommandé aux

veuves, ii. 274. — Les veuves doivent éviter l'avarice, xii.

162. — Quelle est la véritable veuve, iv. 544. — Le vète-

meut des veuves est ditléreut de celui des épouses, m. 114.

— Dieu est le protecteur des veuves, x. 253. — Toute

l'Eglise n'est qu'une seule veuve, x. 109.

Vie. Vie végétative, vie sensitive, vie intellectuelle, xiii.

102. — Toute vie découle du priacipe unique de la vie.

xiv. 55. — La vie vient de Dieu. i. 331 ; xiv. 60. — La vie,

l'iatelligence, le génie, sont des dons divins, v. 336. — Si

nous avons la vie, ce n'est pas eu nous, mais en Dieu, tan-

dis que Dieu l'a en lui-même. vi. 523. — Si l'on peut dire

qu'un homme est en mémo temps mort et vivant, xm. 271.

— La vie des mortels est plutôt une mort qu'une vie. xm.
271. — L'homme a la connaissance de sa volonté et de sa

vie. XV. 62. — On ne peut douter de son existence, xii. 9,

— Les bêtes mêmes sentent la vie chez elles et chez les

autres, xii. 458. — La vie est un combat continuel contre

la mort. xi. 414. — Misère de cette vie. i. 463 ; xm. 431.

— En celte vie le bonheur est faux, la misère véritable, ix.

310. — Labeur, angoisses, tribulations, épreuve de la vie.

vni. 525. — Cette vie mortelle est une grosse affaire, vi.

282. — La vie est un tissu d'angoisses, vi. 505. — On ne
peut appeler vie un perpétuel supplice, vi. 604. — Ceux
qui ne sont pas nés n'ont rien fait dans une vie antérieure,

et les misères de cette vie ne sont pas une punition de ce

qu'ils ont fait dans une première vie. m. 42. — La vie tout

entière est une tentation, x. 33 ; xm. 497. Voy. Afflic-

tion, Tribulation.

Des biens dont le Créateur a rempli cette vie, tout exposée

qu'elle soit à la damnation, xm. 538. — La possession de

ce qu'il y a de meilleur en cette vie, sans l'espérance de

l'autre, est une fausse béatitude et une grande misère, xm.
442. — La vie temporelle est éphémère et pleine de Liideurs.

VII. 503. — Amour de la vie. vu. 503. — Combien l'homme

aime cette vie, même mauvaise, vi. 74. — Ce qu'on fait pour

la conserver, ii. 257.

Bi'ièvelé de la vie. vi. 77, 506 ; viii. 376; xi. 461, 462.

— La vie la plus longue n'est qu'une aurore matinale, viii,

367. — La vie des hommes passe vile et celle qui parait la

plus longue n'est qu'une vapeur de quelques instants, ix.

230. — La vie n'est qu'une ombre, viii. 39. — Vie dont la

vie d'Adam n'était qu'une ombre, xvii. 77. — Cette vie est

un songe, vi. 164. — Elle est plutôt une mort qu'une vie.

X. 247 ; xm. 271. — Vivre, c'est courir à la mort, xiu,

271. — La vie des hommes était plus longue avant le déluge

qu'après, xm. 315. — Comment la vie est, après le déluge,

réduite à cent vingt ans. xm. 328. — Cette vie tient le mi-

lieu entre les biens extrêmes et les maux extrêmes, vu. 103.

— Nous devons considérer cette vie comme une hôtellerie et

non comme une demeure, vi. 337. — On ne sort de cette

tie que par la mort. xm. 383. — Une vie longue est une

longue infirmité, vi. 353. — Il faut rendre sa vie bonne et

ne pas craindre qu'elle soit trop courte, vi. 74. — On peut

aimer cette vie, pourvu qu'elle soit bonne, vu. 479. — La

vie présente est une nuit. ix. 211, 212, 351 ; x. 571. — La

fin de la vie est incertaine, vi. 41; vu. 257. — Nous
devons rendre grâces à Dieu de ce qu'il a voulu que le der-

nier jour de la vie fût si rapproché et si incertain, vi. 506.

— Peu importe que la vie temporelle dure plus ou moins,

finisse d'une manière ou d'une autre, xm. 10. — L'important

n'est pas de vivre longtemps, mais de bien vivre, vi. 520.

— Ce que c'est que bien vivre, vu. 252. — Double vie de

l'homme, ii. 297. — Vie spirituelle, x. 467, 495. — Vie de

l'homme avant la loi, sous la loi, sous la grâce, v. 419. —
Double vie du genre humain, viii. 141. — Vie du vieil homme
et vie de l'homme nouveau, vie qui périt et vie qui subsiste.

IX. 352. — Comment la vie des fidèles est jour et lumière.

IV. 192. — La lumière qui tient le premier rang dans la créa-

lion se confond avec la vie de l'intelligence, iv. 149.

Comment on parvient à une vie sainte, ix. 77. — Tout

ce qui fait une bonne et honnête vie, c'est de savoir ce qu'il

faut aimer et comment il faut aimer, ii. 287. — La vie hon-

nête est renfermée dans la foi agissant par la charité, v. 572.

— Règle de vie imposée par la justice à tout homme aimant

Dieu. m. 507. — Vie des âmes. ii. 240; xiv. 59. — Ce

que c'est que vivre selon Dieu et que vivre selon l'homme,

xiu. 287. — Ce qu'il faut entendre pur vivre selon la chair,

xm. 285. ~- On doit espérer la vie pour le corps lorsque

précède la vie de l'âme, xv. 484. — La vie des impies n'est

pas une véritable vie. viii. 643. — Vie du cœur. ii. 316. —
L'àme est la vie du corps, Dieu est la vie de l'âme, vi. 292,

302 ; vu. 33, 55, 135, 209 ; IX. 145. — Quel est celui qui

vit selon la chair, selon l'esprit ou selon Dieu. vu. 33.

L'homme est tenté jusque dans les en"orts qu'il fait pour

arriver à la vie spirituelle, ii. 162. — Quelle est la vraie vie.

vm. 517. — La vie du riche finira, et son tourment ne finira

point; les peines du pauvre finiront, et sa vie ne finira point,

viii. 518. — Vie active, vie contemplative, vie mixte, xm.
426. — Peu importe que le chrétien adopte tel genre de vie,

pourvu qu'il ne soit pas contraire aux commandements de

Dieu. XIII. 441. — La vie de l'homme s'appuie sur la coa-

naissance et l'action, x. 449. — Les deux vies figurées par

Marthe et Maiie. vu. 326. — Préceptes do la vie active et
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de la vio conlcmplalivo. v. 110. — Vie sociale, xiii. 428.

— Exrellonro de la vie commune pour IcB vierges, xii. 145.

— Exemple de la vie CDmmunc r.licï les premiers chrétien».

VIII. 0."). — Vie évan(ç6liqiie. ii. 102.

Une bonne vie est uw don de Dieu. x. 407 ; xvi. 3 ; xvii.

ir.1, 182, 197. — On ne prul bien vivre el bien afrir rju'au-

lanl qu'on est juslilié |i;ii la foi. v. 500. — l'ne bonne vie

prépare une bonne moil. xii. 321. — 1,'amour de la vie éler-

ncilc triomphe de notre amour pour la vie du temps, xi.

509. — Vie pr(!'S0Mle et vie future, viii. 070; xii. 214. —
Contre roux (|ui nient la vie future, vu. 498; viii. 91.

Vie heureuse. Voy. Bonuklh, Uiîatitl'db, Ciel.

Vie éternelle. Nous devons croire à la vie éternelle, vu.

334. — La mort du Fils de Dieu prouve la vie éternelle. X.

292. — La foi à la vie élernelle expriméo dans l'Ancien Tes-

tament. XIV. 285. — Ce qu'on nomme la vie sans rien ajou-

ter ne peut s'entendre que de la vie éternelle, ix. 095. —
La vraie vie est la vie éternelle, vi. 371 ; vu. 516 ; x. 494.

— Dieu, qui veut que nous n'aimions que la vie étemelle,

mêle dos amertumes à nos plaisirs, viii. 442 ; x. 107. —
Désir de la vie élernelle. x. 398. — Combien les hommes
négligent la vie éternelle pour la vie temporelle, x. OCO. —
Combien nous devons aimer la vie éternelle et bienheureuse.

VI. 371, 520 ; vu. 501 ; viii. 17, 19. — Ce qu'il est utile

et permis de désirer doit se rapporter à cette seule vie par

laquelle on vit avec Dieu et de Dieu. ii. 269. — Tel on sor-

tira de cette vie, tel on entrera dans l'autre, viii. 366. —
Nul ne peut avoir part à la vie future s'il ne s'y exerce dès

celle-ci. x. 288. — Comment nous devons courir à la vie

éternelle, xvii. 229. — La récompense de la vie éternelle

n'est accordée qu'à ceux qui l'auront méritée, xvii. 227. —
H faut vivre en cette vie de manière à obtenir la vie éler-

nelle. II. 164. — Quelle obligation la vie éternelle impose à

ceux qui l'aiment, ii. 258. — Un chrétien ne doit pas hési-

ter à sacrifier la vie du temps pour procurer la vie éternelle

à son prochain, xii. 200. — La vie d'une vie mortelle est

l'espérance d'une vie immortelle, ix. 550. — Dans la vie

du temps, nous voyons Dieu par la foi, dans la vie éternelle

nous le verrons face à face. x. 640.

Quelle est la vie éternelle, xiii. 132. — La vie éternelle

est le royaume de Dieu, xv, 488; xvi. 136. — La vie éter-

nelle c'est Dieu. vu. 303. — La vie éternelle, c'est vivre

sans fin avec Dieu, en Dieu, par Dieu. vi. 478. — La vie

éternelle c'est le Christ, xv. 540. — La vie éternelle est la

récompense dont la promesse nous comble de joie : Elle est

la connaissance de la vérité, m. 508. — Elle consiste dans la

contemplation de la vérité, viii. 117. — Bonheur de la vie

éternelle, vi. 84, 520, 522; vu. 237 ; x. 563. — Vie éter-

nelle des saints xii. 84. — Dans la vie élernelle nous

n'aurons plus rien de caché les uns pour les autres, ii. 137.

— Dans la vie éternelle il n'y a ni action fatigante, ni repos

ennuyeux, xii. 84. — Ni faim, ni dégoût, x. 338. — Dans

la vie éternelle il n'y a pas de concupiscence, xv. 520. —
Plus de péché, xvi. 43. Voy. Bonheur.
La vie ne peut être heureuse si elle n'est éternelle, vu.

516. — Dans la vie éternelle il ne faut plus de soins, plus

de fermeté contre la mort. ii. 237. — La vie éternelle et

la perfection dernière, m. 564. Voy. Eternité. — Quand

l'âme et le corps poiséderont-ils la vie éternelle ? x. 531,

663.

La vie éternelle est une grâce de Dieu. ii. 545. — La
recevoir c'est recevoir la grâce pour la grâce, xvi. 278. —
La vie éternelle est la récompense de la foi. x. 333. — Elle

est le salaire du travail, vi. 297. — Elle est la récompense

de la justice, ii. 545. — Comment la vie éternelle est ré-

compense et grâce, xvi. 278, 316. — La vie étemelle sera

la même pour tous, mais tous n'y auront pas la même gloire.

VI. 382 ; viii. 12 ; xi. 2. — Pour arriver à la vie élernelle,

il faut renaître en Jésus-Christ, xv. 492. — L'Eucharistie

nous donne la vie éternelle, s. 531. — La charité et la vie

éternelle n'appartiennent qu'aux enfants de la promesse, rv.

388. — Ici-bas personne ne peut être sur d'avoir la vie éter-

nelle. XVI. 3S2. — Le péché seul sépare l'houiuie de la vie

étemelle, xv. 490, 509, — Notre vie i
' dh msiolc-

nanl réalisée dans «a plénitude en J<- t. uv. 181.
— Dieu seul peut donner la vie éleroelle. xni. 133.

ViKiLLKssE. Elle commence k KOixant« aos. v. 449. —
La vieillesne n'ctt délimitée pir aucun nombre convenu
d'années, iv. 104. — L;t '• *-M uni: vérita-

ble jeunesse, ix. '{77. — ' . .

. f)^ la vieiii,;wje.

VI. 360. — En désirant la vieilleuM;, on déttire on sujet de

plaintes quand elle arrivera, viii. 388; X. 563. — l^ vieil-

lesse décrépite est l'ancienne vie. xi. 166. — Il faut allier

la vieillesse à l'enfance, ix. 620. — Il convient oiieux aux

vieillards d'enseigner que d'apprendre, mais il leur convient

davantage d'apprendre que d'ignorer ce qu'ils eoseigoent. ii.

431. — \.a guerre est moins ardente pour les vieillard» que
pour les jeunes gens. vi. 529. — Vieillard qui ae lais&e point

la passion vieillir en lui. vu. 54.

Vierge, Virginité. Etre vierge, c'est s'abstenir de tonl«

sensation coupable, vi. 415. — La virginité est l'imilation

de la vie des bienheureux, vi. 543 ; xii. 125. — Elle nous

élève à la dignité des anges, xii. 128. — Quoi de plus spi-

rituel que la virginité do corps? Xll. 127. — Pourquoi la

virginité doit être honorée, xii. 126. — Vœu de virginité.

IX. 206 ; xir. 136. — Celles qui ont fait vœu de virginité

sont à un plus grand degré d'honneur et de sainteté dans

l'Eglise. X. 383. — Modèle de la vierge chrétienne d'après

saint Ambroise. iv. 81. — Eloge de la virginité, ii. .376;

IV. 80. — La virginité, œuvre de surérogation el non de pré-

cepte. XII. 137. — La virginité est supérieure au mariage.

XII. 124 et suiv. ; xv. 510, 577, 700. — Elle est supé-

rieure à toute fécondité conjugale, xii. 126. — Deux er-

reurs au sujet de la virginité et du mariage, xii. 131. —
Nous accordons à la virginité la prééminence sur le mariage,

non comme à une chose bonne sur une chose mauvaise, maif

comme à une chose meilleure sur une bonne, xvi. 737. —
Il n'y a de virginité véritable que celle qui s'inspire de la

vraie foi. xv. 700. — La plus belle gloire des vierges. Iii.

125. — Jésus Cbri>t, fils d'une vierge et époux des vierges.

XII. 124. — Comment la vu-ginité a commencé avec Marie.

VI. 241. — Le vœu de virginité en Marie, xi. 252 ; xu.

125.

Sans les vertus, la virginité n'est que laideur, ix. 207. —
L'humilité est nécessaire aux vierges, xu. 123, 137, 148.

— Dieu est le gardien de la virginité dans les humbles, xn.
147. — Mieux vaut une épouse humble qu'une vierge or-

gueilleuse. IX. 207. — Motifs d'humilité pour une vierge.

XII. 144, 146. — Les vierges ne (iôivent pas se préférer aux

saints patriarches, xii. 122. — La charité est la véritable

gardienne de la chasteté, v. 422 ; xii. 147. — Mariage,

veuvage, virginité, sont des conditions qui soulèvent beau-

coup de difficultés, xii. 158. — Peu possèdent la virginité

du corps, mais tous doivent conserver la virginité du cœur.

IX. 3, 415. — Si la virginité périt par une volonté impure,

on peut revenir à la pudeur ; à la virginité, jamais, xvii. 92.

— Nulle compensation possible à la virginité perdue, xii.

127. — Une vierge qui eût pu se marier sans péché, devient

adultère si elle se marie après avoir fait au Christ vœu de

virginité, ix. 277.

La virginité du corps consiste dans une chair intacte, la

virginité du cœur consiste dans une foi pure. x. 274.

Quelle est la virginité de l'âme, ix. 3 ; x. 421. — Sous

le rapport de la foi, tous doivent être vierges, vu. 213. —
Virginité de l'Eglise, vu. 213. — Hors de l'Eglise, la virgi-

nité ne sert de rien. viu. 487. — Toute l'Eglise est vierge.

X. 274; XII. 124.

Jésus-Christ a voulu que la virginité fût libre jusque dans

Marie, xu. 123. — La virginité n'est qu'un conseil et non

un précepte, xu. 129. — On doit aimer la virginité surtout

par rapport à la vie future, xu. 132. — Mérite de la vir-

ginité. IV. 257. — Le mot vierge sert à désigner l'intégrité

du corps plutôt que la fleur de l'âge, iv. 328. — L'Ecriture

donne aussi aux vierges le nom de femme, rv. 359. — Le

membre de l'Eglise qui a ffardé la virginité n'en est que plus

respectable, i. 421. — 11 faut compter au nombre dés vier.
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ges tous ceux qui n'ont pas laissé entrer la corruption par

les sens. x. 274. — Glorieux combat des vierges chrétiennes.

XVI. 143. — Les vierges qui sont spécialement consacrées à

Dieu dans l'Eglise sont appelées religieuses, vi. 414. —
Leur grand nombre, vi. 414. — C'est par amour pour Jésus-

Christ que les vierges ont embrassé la virginité, vu. 58. —

•

La crainte nécessaire aux vierges, xii. 141. — Une femme

qui avait été souillée avant son baptême, ne pouvait, après le

baptême, être consacrée parmi les vierges, xii. 117. — Grâ-

ces qne Dieu accorde à ceux qui gardent la virginité spirituelle

et corporelle, à l'exemple de Marie, vu. 165. — Les vierges

persévèrent dans leur sainte profession non-seulement par le

costume extérieur, mais par les habitudes de l'esprit et du

corps. XVI. 204. — Gloire excellente et spéciale réservée

aux vierges, xii. 135. — Genre d'imitation réservé aux

vierges, xii. 136. — La virginité est le grain qui rapporte

cent pour un. xii. 145.

Parabole des vierges sages et des vierges folles. li. 323 ;

V. 450; VI. 414; X. 274.

ViGESILIS. II. 79.

Vigne. Vigne plantée par Dieu. vi. 380. — Les ouvriers

de la vigne, vi. 221, 380.

VlLLEROIS. XV. 382.

Vin. Pourquoi les Sévériens ne buvaient point de vin. xiv.

g. — Boire du vin est un sacrilège pour les Manichéens.

XIV. 294. — Les Manichéens mangent du raisin et ne boi-

vent point de vin. xiv. 11. — Pourquoi l'Apôtre dit qu'il est

bon de ne point boire de vin. xiv. 97. — Le vin est un

grand bien. xi. 242. — Abstinence de vin pendant le Carême.

VII. 196. — Eau changée en via. xi. 705.— En vieillissant,

le vin devient plus pur et meilleur, m. 535. — Inconvé-

nients du vin nouveau, m. 535.

Vinaigre. On offre du vinaigre à Jésus-Christ sur la croix.

IX. 110.

Vincent, martyr, vin. 383, 383, 389; Xl. 341, 3^3,

522.

Vincent, magistrat, xv. 434.

Vincent, évèque. ii. 459, 473.

Vincent de Thibaris. xv. 171.

Vincent Victor, rogatiste. Ses erreurs sur l'origine de

l'âme réfutées par saint Augustin, i. 338; xv. 635. — Sa

rétractation, i. 359.

Vincent , évèque rogatiste de Cartenne. ii. 139 et

suivantes.

ViNDÉMiAL, évèque. m. 1.

ViNDiciANUS, médecin, i. 388. — Il arrache saint Au-

gustin à la passion de l'astrologie, i. 388, 420.

Vipère. Pourquoi les Juifs sont appelés race de vipères.

VI. 498.

Virgile, poète, i. 369. — Il est appelé rhéteur de Man-

touc. i. 534. — Il mentait et Uattait pour vendre ses vers

aux Romains, vi. 454. — Il fut un des plus célèbres poètes

de Rome. v. 380 ; xiii. 216. — Deux de ses vers s'ap-

pliquent très-bien à Jésus-Christ, xiii. 216. — Son sen-

timent sur les peines à subir après la mort. xill. 496.

Virginiensis, dieu. xiii. 78.

Visage de Dieu. viii. 492.

Visible. Tout ce qui est visible est nécessairement sou-

rais aux lois du mouvement et du changement, xii. 399. —
Trois espèces de choses visibles, ii. 237.

Vision. Différence entre voir et croire, ii. 342. — Ce

que c'est que la vision, xii. 484. — Comment elle s'opère,

m. 303 ; xii. 484. — Cicéron réfute le seuliœeul de Dé-

mocrite et d'Epicure sur la vision, ii. 230.

Vision intellectuelle, spirituelle et corporelle, xiir. 202.

— Vision corporelle et vision intellectuelle, ii. 340, 341,

352, 353. — il y a plusieurs degrés dans la vision spiri-

tuelle. IV. 318. — Nous trouvons dans les Ecritures

différentes espèces de visions, xiv. 115. — De la vision

sensible, spirituelle, rationnelle, iv. 303 et suiv. — Rap-

port entre la vision sensible et la vision spirituelle, iv. 306.

— La vision rationnelle n'est jamais uu leurre, iv. 308, 315.

— Supériorité de la vision raliouucUe. iv. 315. — A quelle

espèce de vision faut-il rapporter celle où Moïse vit Dieu ?

IV. 316. — La vision spirituelle est inspirée ou naturelle.

IV. 318. — Ce qu'il faut distinguer dans la vision intellec-

tuelle. IV. 318. —Quel sera le caractère de la triple vision

dans la béatitude, iv. 322. — Trinité dans la vision, xil.
484.

Causes des visions, iv. 310. — D'où naissent les visions.
IV. 311. — Les visions qui naissent à l'occasion du corps '

n'ont pas le corps pour cause véritable, iv. 312. — Com-
ment les visions naissent-elles dans l'esprit? iv. 314. — La
faculté spirituelle où se forment les visions est en nous. iv.
314. — Visions prophétiques, xv. 693. — Il est fort dif-

ficile d'expliquer les visions dans lesquelles apparaissent les

anges, xii. 22. — Visions qui apparaissent à l'esprit comme
aux sens du corps, ii. 450. — Dans les visions, les choses
incorporelles apparaissent comme des corps, xm. 494. —
Les rêves de l'homme endormi ressemblent fort à ce que
voit l'homme éveillé, xn. 554. — Des visions analogues aux
visions sensibles peuvent se produire dans le transport, sans

changer de nature, iv. 313. — Comment se produisent les

visions, causes occasionnelles de prédictions faites au ha-

sard ou par un instinct secret, iv. 313. — Dieu parle aux
hommes par des visions réelles et occultes, ix. 555. —
Tout être intelligent ou non raisonnable est frappé de ce

qu'il voit. IV. 261.

On voit Dieu ou par la foi ou face à face. x. 12, 300. —
Les yeux du corps ne voient pas et ne verront jamais Dieu.

II. 359 et suiv. — Comment Moïse a vu Dieu. iv. 316.
— Sur la vue de Dieu, soit en ce monde, soit en l'autre, ii.

340 et suiv. — L'intelligence humaine est incapable de
voir l'essence divine aussi parfaitement que les anges, iv,

321. — Dans quel sens on dit que personne n'a jamais vu
Dieu. II. 344 et suiv. — L'espérance de voir Dieu nous
engage à une vie sainte et innocente, xin. 378. — La vision

de Dieu est la souveraine récompense des élus. xii. 363. —
Jésus-Christ sera visible au jugement dernier, vu. 396. —
Jésus-Christ voit le Père comme le Père le voit. ii. 357.

— De la nature de la vision par laquelle les saints cou-

naitrout Dieu dans la vie future, xiii. 544. — Com-
ment, après la résurrection, nous verrons la Trinité, ii.

240. — Dieu ne peut être vu que de l'esprit, mais non à la

manière de l'esprit, viii. 451. — Vision du Verbe, x. 460,

461. — Comment les anges voient Dieu. xvi. 44. Voyez
Apparition, Dieu.

Vision des frénétiques, vision de Courma. xii. 288. —
De quelques visions surprenantes, xv. 310. — Vision de
Gennadius. ii. 416.

Vital de Carthage. m. 37 et suiv.

ViTUMNUS, dieu. xiii. 134.

Vocation. Elle est l'œuvre de la miséricorde, v. 470. —
Dieu nous appelle tous à lui. vi. 394. — La vocation est

la première condition de la justification, v. 370. — Quels

sont ceux qui sont appelés selon les desseins de Dieu. ii.

504; XVI. 198, 301, 340. — Les dons et la vocation de Dieu

sont sans repenlance. xvi. 340. — Beaucoup sont appelés,

mais peu sont élus. ii. 371, 504; xvi. 198, 301, 340. —
Dieu n'a appelé ni tous les Juifs ni tous les Gentils, mais
quelques-uns d'entre eux. v. 505.

La vocation vient de Dieu. xv. 613. — Elle précède tout

mérite, v. 470. — Elle ne vient point de nos mérites, mais

de la miséricordieuse bonté de Dieu. iv. 451 ; viii. 139. «—

C'est Dieu qui, le premier, choisit les hommes, xvi. 342.

—

La vocation produit-elle la bonne volonté? v. 501. — Les

élus sont ceux qui sont appelés d'une manière convenable à

leur caractère. Ibid. — Notre vocation nous fait renoncer au

diable par la pénitence, x. 310.— Consentir ou résister à la

vocation de Dieu est l'œuvre de notre volonté propre, xvii. 180.

— Comment on répond à l'appel de itieu. vi. 383; ix 482.

— Pourquoi Dieu a d'abord appelé les pécheurs, les igno-

rants. VI. 175. — Il n'y a aucun état dans le genre humain
qui puisse désespérer de sa vocation, vu. 510. Voy. Elus,
Prédestination.

Voco.MCs. iia loi. xm. G4.
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Votu. Sou exccllonco. u. 267, 2(J0. — Quel» v«:ux de-

vong-nouH faire à Di'.'ii. ix. 200. — Cd que (-'cht que fajr«

uu VOMI corilro bOii .Iriic. iv. !i2(). — 1,'lioiiiiiie conuacrt; et

voué à iMcu C8t un fcacnlicc. xni. iCi). — Vœux q»r- «li'icua

doit rendre à Dieu. IX. C40. .; ; . .

•'

Vœu do cliask'lé. vi. 543; xir. 152. — Mario avait fait

vosu de virginité, vu. 24:t, 443. — Se marier après le vœu

de conlincace csl un criino. xii. Ifili. — L'a le! mariage rrsl

un adultère. lOid. — Quel u'oâl pas le courroux de Dieu

quand on fait vœu de cha^ileté el qu'on ne l'observe pasl vi.

Di)3. — Vœu de continence, vu. 241. — Du vrjni de con-

tinence entre époux, ii. 2')7, 200; m. 112; iv. 527. —
Des vœux de la jeune (ille dans la maison de se.s parents.

IV. 526. — Dos vœux de la femme veuve ou séparée de son

uiari. IV. 527. — Vœu de jeûner, ii. 21. — Grand vœu par

lequel nous avons promis de demeurer dans le Christ, ii.

370. — Apostasie des vœux. ix. 450. — Yo;ux communs,

vœux plus parfaits. IX. 207.

Obligation d'accomplir des vœux qu'on a faits, ii. 257,

260; m. 112; iv. 526; vi. 593; IX. 206; X. 113. —
Rien n'autorise à rompre le vœu de coulinence. xii. 179.

— Que nul ne compte sur ses forces pour accomplir ses

vœux. Dieu aide à les accomplir, x. 102. — Faire un vœu

est le fruit de la bonne volonté de l'homme, l'accomplir est

un effet du secours de Dieu. ix. 207. — L'àme doit être

fervente à faire des vœux et à les acquitter, mais jamais

elle ne s'acquittera par elle-même, x, 113. — Le vœu de

virginité et sa réalisation sera au ciel un litre de gloire, xn.

129.

Voie. Les voies incompréhensibles du Seigneur sont la

miséricorde et la vérité, il. 542; viii. 079; xi. 659. —
Voie sacrée à Rome. xiii. 393. — Les voies des justes

sont sous le regard du Seigneur. IX..729. — La voie de

Dieu est la foi pure. m. 38. — Quel est celui qui garde les

voies de Dieu. xvii. 237. — Il faut marcher sans cesse

dans la voie du Seigneur, vu. 93. — Plus les bommes

courent hors de la voie, plus ils s'égarent, vi. 570. —
Mieux vaut marcher en boitant dans la voie, que de n'y

être pas en marchant d'un pas ferme. Ibid. — Qui connaît

véritablement les voies de i'houmie? x. 203. — Quelle est

la voie large et la voie étroite, x. 203; xi. 249. — Quelle

est la voie des pécheurs, x. 254. — Pourquoi elle plait.

Ibid. —r La voie des impies est un bonheur passager, viii.

366. — La voie qui conduit à la vie est étroite, ix. 673.

— Il y a peu d'hommes pour suivre la voie étroite, v.

406. — Tracée et aplanie sous les pieds des Apôtres, la

voie est devenue plus douce pour ceux qui ont marché der-

rière eus. vil. 424. — Le Christ est la voie. vi. 576; xi.

450. — Jésus-Chiist est devenu notre voie pour que nous

puissions aller à celui qui nous conduit, ix. 598. — Jésus-

Christ est la voie que Dieu nous a moutrée. x. 217. —
Notre voie c'est la charité, x. 203. — Le Christ est la

voie des témoignages de Dieu. ix. 639. — Voie de la vie.

viii. 185. — Le Christ doit être notre voie si nous voulons

éviter les pièges du démon, ix. 355.

Voile. Ce que signifient les onze voiles du Tabernacle, iv.

440. — Le voile du temple est déchiré à la mort du Christ.

IX. 49; XV. 626. — Voiles pendus au seuil des écoles

de grammaire, i. 369. — Plus un personnage est hono-

rable, plus sont nombreux les voiles appendus daus sa

demeure, vi. 233. — Pour nous, il n'y a plus de voile

depuis que nous avons passé au Christ. Ibid. — Il y avait

un voile entre Moïse qui parlait et le peuple qui écoulait.

IX. 49.

Voix. Différence entre la voix et le Verbe, vu. 430. —
Sans la parole, la voix est vaine. Ibid. — La parole est

antérieure à la voix. vu. 431. — La voix est le propre des

êtres animés, x. 180. — Le son de la voix retentit égalomeut

pour tous, mais ne leur arrive pas également, ii. 283.

— La voix du Cluist, la voie de Dieu, c'est la paix. iXé

291.

Vol. Ce que c'est, iv. 497. — Il est défendu, iv. 496 ;

VI. 36. — Différence eutre le commandement qui défend le

vol ot celui qui défend de déHirer le bien (Tautnii. IV. 430.
— I.'; vùl cbl coiidaiiin'') par la lui diviiui cl par la loi nalu-

relie, i. 376. — Lctt Hébreux oc volèreul yoiul lot Kgyp-
lu-nit. IV. i20; ix. r,r,'à.

VoLKUB. Tuer uu voleur pcodant la onit o'eit pat un ho.

micide, iv, 434. — 11 n'y a pat iiijuslicc k \,.tr 1«

rigueur icg voleu ni à reotiluer, ii. 389. — 1 pour
que le voleur ne restitue pa», c'ebt be rendre complice de

son crime, u. 389.

Les deux voleurs crucinés avec Jésug-Ctirigt. vu. 231,

561. — Conversion d'uu des voleur» Cf

Christ. VI. 95 ; X, 594. — Sa foi el sa c. j,

431 ; IX. 107. — Combien »a foi fut grande quand les ApO-
Ireg cbancelérent. vu. 256, 420; ix. 107; xi. 107; iv.

639. — Il fut justifié sans aucun mérite précédent, v. 505.

— A raison de sa foi, le bon larron fut censé recevoir le

baptême dans son àme restée libre, puisqu'il ne pouvait l<j

recevoir dans son corps crucifié, v. 456. — II est incertain,

mais plus probable qu'il a été baptisé, i. 338. — Il a él*

baptisé dans son sang ou de l'eau qui coula du c6lé du Sau-

veur. XV. 639. — Explication de ce* paroles de Jésus-Cbribl

au bon larron : « Tu seras aujourd'hui avec moi dans le pa-

« radis >.. u. 510, 511 ; iv. 321.

Volontaire. Certaines choses volontaires sont aussi né-

cessaires. XVII. 51. — Il ne peut y avoir en noui un biea

volontaire sans que Dieu opère en nous le vouloir et le faire.

Xvii. 240. — Sacrifices volontaires, ix. 706.

Volonté. Ce que c'est, i. 325 ; xiv. 55 ; xvu. 43, 44.—
Pourquoi elle est ainsi appelée, xvil 175. — Les animaux

privés de raison ont-ils une volonté? xiii. lOû. — .Notre

volonté nous est parfaitement connue, xiv. 63. — Le mou-
vement de l'àme, qui est la volooté, est spontané, v. 429. —
Il n'y a proprement de volonté que pour le bien. v. 312. —
D'où vient la volonté, xvii. 51, 56. — La volonté a

été créée bonne, mais muable, parce qu'elle a été tirée du

néant, xiii. 325.

Liberté de la volonté, v. 493. Voy. Libre arbitre. —
La volonté est bonne ou mauvaise, sans qu'elle puisse s'ar-

rêter dans un milieu indifférent, xv. 535. — La volonté est

toujours libre, mais non toujours bonne, xvi. 284. — D'où

viennent la volonté bonne et la volonté mauvaise, xvu. 38, 59.

— D'où vient la mauvaise volonté, xi. 603, 738. — 'Tout

pouvoir vient de Dieu, mais non toute volonté, xvu. 175.—
La volonté mauvaise ne vient pas de Dieu. xiii. 101. — Vo-

lonté mauvaise sans l'instigation du démon, xii. 303. — D
n'y a point de cause efficiente de la volonté mauvaise, xiii

250. — La première volonté mauvaise a été une défaillance

et un abandon de l'ouvrage de Dieu. xiii. 293. — Le péché

d'Adam a été précédé d'une mauvaise voloaté. xiii. 297. —
L'homme est l'auteur de sa volonté mauvaise, xvu. 44. —
La mauvaise volonté n'est pas naturelle, xiii. 101 ; xvu. 57.

— Quelle que soit l'origine qu'on assigne à la volonté du

mal, dès qu'on nie qu'elle soit née d'elle-même, on affirme

qu'elle est injustement condamnée, xvu. 57. — La volunté

est mauvaise par elle-même, elle esi bonne par le secours de

Dieu. XV. 535.

On ne doit jamais abandonner à sa liberté une volonté

mauvaise, u. 456. — Le pouvoir de persévérer est laisse à

la volonté de l'homme, xvi. 513. — La volonté sans la grâce

ne suffit point pour accomplir les commandements, xvi. 275.

— Pour obtenir la justice, xv. 522; xvi. 273. — La volonté

sans la grâce n'est pas portée au bien. xvi. 159. — Elle ne

suffit point pour ne point pécher, u. 464, 470; xviii. 192.

— Elle a perdu. les forces nécessaires pour faiie le bien,

xvi. 470. — Sans Dieu, les efforts de la volonté sont im-

puissants, viii. 238. — La volonté ne peut être libre de

parfaire une œuvre, si elle n'est délivrée par l'aide de Dieu.

XII. 100. — La justice, pour être parfaite, ne demande

qu'une bonne volonté, ii. 258. — Personne ne peut vouloir,

s'il n'est prévenu et appelé, soit au dedans, soit au dehors.

V. 470. — Sans la volonté propre, la vie personnelle ne peut

être souillée par le pévhé. xv. 514. — Nous n'aurons pas la

justice de Dieu sans la vouloir, vu, 91. — Sans volouty
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nons ne potirons faire le bien. xvii. 157. — Dans le para-

dis, le démon fut le séducteur d'une volonté heureuse qu'il

rendit malheureuse, xvi. 435. Voij. Grâce.

Lutte des deux volontés dans l'homiue. i. 430. — Lutte

de ces deux volontés dans saint Augustin, i. 435. — La vo-

lonté ne connaît pas assez la mesure de ses forces, xv. 681.

— La nature dans l'homme n'obéit plus à la volonté, xiii.

299. — Yolonté bonne, mais petite et impuissante, xvi. 285.

— Pourquoi, de deux volontés également tentées, l'une résiste

et l'autre succombe, xm. 251. — L'homme ne peut changer

sa volonté, xiv. 81 ; xvn. 225, 226. — D'où vient la bonne

volonté. XV. 535. — La bonne volonté ne vient que de Dieu.

XII. 303 ; XVI. 16. — Le commencement de la bonne vo-

lonté est un dun de la grâce, xvi. 15. — Notre bonne vo-

lonté fait partie de la miséricorde de Dieu. v. 500. — La

bienveillance du Seigneur précède notre bonne volonté, viti.

139. — Dieu prépare la volonté dans un cœur droit au moyen

de la foi qui a précédé, ix. 22G. — La volonté sans la

grâce ne peut être bonne, ii. 523; xvii. 57.— La grâce

vient au secours de la volonté pour lui rendre la liberté.

XVI. 506. — Dieu change la volonté de l'homme par une

puissance occulte et très-efficace, xvi. 17. — Dieu incline

les volontés humaines comme il lui plaît, xvi. 347. — Dieu

a pourvu à la faiblesse de la volonté humaine en lui prodi-

guant la grâce divine, xvi. 314. — Dieu tientdans ses mains

le cœur et la volonté des méchants, xvi. 289. — H est le

maître des volontés des hommes, xvi. 318. — C'est Dieu

qui fait naître dans l'âme la volonté qui y règne, xvi. 528;

XVII. 73.

Dieu, en prépannt la volonté, ne la force pas à vouloir le

bien. xvi. 443. — Dieu préparc la volonté et la volonté se

prépare aussi, xvi. 459. — Vouloir est l'œuvre de Dieu et de

l'homme, v. 500. — Dieu dispose la volonté de l'homme à

recevoir son secours, et l'aide encore quand il l'a disposée.

xii. 13. — La grâce de Dieu n'est ni précédée, ni accom-

pagnée, ni suivie de la volonté de ceux qui la reçoivent, ir.

500. — Précédée par notre bonne volonté qui répond à l'appel,

la volonté de Dieu s'accomplii. en nous, v, 293. — Pour être

pleine, il faut que la volonté soit saine, ii. 258.

Ce que c'est que la bonne volonté, m. 331; xii. 303. —
C'est la charité et non la crainte qui donne celle bonne vo-

lonté. IX. 226. — Grande charité, grande volonté, xvi.

285. — La bonne volonté n'est autre chose qne la charité, xv.

603. — Une volonté ne peut être bonne si elle recherche sa

gloire non en Dieu, mais en elle-même ou dans les créatures.

XVI. 164. — Bien malheureux est celui qui manque de bonne

volonté. III. 331. — Une paix parfaite est la récompense

assurée de la bonne volonté, v. 362. — La paix est le par-

tage des hommes de bonne volonté, même sans les œuvres.

IV. 549. — Dieu regarde la bonne volonté et non les présents.

X. 57, 58. — Dieu lient compte de la bonne volonté quand

on est dans l'impuissance d'agir, viii. 630; ix. 518; x.

128.

L'action ne saurait Être pure quand la volonté est corrom-

pue. IX. 671. — Dieu mesure les péchés dans la volonté

qui les a commis, ii. 182. — La mauvaise volonté, quand

môme elle ne serait pas suivie d'effet, est un péché, xvn.

175. — La volonté mauvaise est punie par le supplice de

l'âme ou du corps, ii. 182. — Une bonne volonté est le tré-

sor des pauvres, viii. 375. — Rien ne pèse moins à la

bonne volonté que celle volonté même, et Dieu s'en contente.

VI. 314.

Volonté de Dieu. Elle doit être la règle de notre volonté.

VIII. 294. — 11 faut obéir à la volonté de Dieu. vu. 475. —
La volonté humaine ne peut manquer de retomber comme
une ruine, si elle s'élève au-dessus de la volonté souveraine.

IV. 247. — But et fin de toutes les volontés, xu. 490. —
La volonté de l'homme n'est pas droite si elle n'est dirigée

vers celle de Dieu. viii. 479. — La volonté de Dieu, tou-

jours conforme au bien , s'accomplit par les résolutions

bonnes ou mauvaises des hommes, xii. 36. — 11 faut toujours

préférer la volonté certaine et immuable de Dieu à la vo-

lonté de l'homme pleine de faiblesse, x. 680. — Comment

on peut savoir si on accomplit la volonté de Dieu. ii. 103
et suiv. — Il faut chercher la volonté de Dieu dans l'Ecri-

ture. IV. 20. — La volonté de Dieu c'est sa loi, viii. 38."),

La vo ontô de Dieu est invincible, ix. 613; xvi. 436;
-Xvii. 178. — La volonté de Dieu est immuable, xiii. 258,
513. — Dieu s'est soumis toutes les volontés quand elles

sont bonnes; quand elles sont mauvaises, il les laisse à elles-

mêmes. IX. 251. — Comment toutes les volontés sont sou-
mises k Dieu. xm. 101.

Comment il y a deux volontés dans le Christ, viii. 297 ;

IX. 400.

VoLUMNA, déesse, xm. 83.

VoLUMNiTS, dieu. xiri. 83.

VoLupfA, déesse, xm. 75, 78.

Volupté. Ce que c'est, xm. 424. — Quelle était la vo-
lupté du paradis terrestre, xvii. 102. — La volupté est

précédée dans la chair même d'un certain aiguillon, xm. 299.
— Peinture de la volupté, xm. 112. — La volupté du corps
est soumise, préférée ou associée à la vertu, xm. 425. —
Elle peut être honnête, xv. 720. Vo)/. Concupiscence,
Plaisir.

VoLusTEN. Sa correspondance avec saint Augustin, ii.

270, 279, 288.

VoLUTiNE, déesse, xm. 75.

Voyageur. Nous sommes voyageurs, il nous faut marcher,
vn. 93. — Quel est le parfait voyageur, xi. 433, 525 ; xv.
530 ; XVI. 44. — Chant des voyageurs, vu. 330.

Vrai. Ce que c'est, m. 141. — Les Académiciens pré-
tenddent qu'il est impossible de saisir le vrai. m. 256. —
Réfutation de cette doctrine, m. 273. — Ce qui constitue le

vrai ou le faux. m. 144. — Nature du vrai et du faux,

m. 150. — Y a-t-il quelque chose d'entièrement faux ou
vrai. m. 152. Voij. Vérité.

VuLCAiN, dieu du feu. xm. 143. — Il était l'époux de
Vénus, xm. 49. — Pourquoi on le représente boiteux. XIV.
290. — Temple de Vulcain à Athènes, xm. 393.

Xanthus, roi de Crète, xm. 392.

Xantippe, évêque de Tagose. ii. 74.

Xénocratk, philosophe, disciple de Platon, xvi. 80. —
Il remplace Platon à l'Académie, ii. 220 ; xm. 105. —Com-
ment il convertit Polémon, de la débauche à la sobriété, ii.

336.

Xénophane de Colophon. xm. 144, 400.

XÉNOPHON. m. 176.

Xerxks, roi des Assyriens, xm. 388.

Zabulon signifie la maison du courage, ix. 97.

Zacharie. Objet et temps de sa prophétie, ix. 615, 616;
X. 272; xm. 407.

Zacharie, père de Jean-Baptiste. Comparaison entre ses

paroles et celles de Marie, vu. 439 ; xi. 357, 529. — Que
signifie le silence de Zacharie, que signifie sa bouche ouverte.

VII. 452 ; XI. 358, 532. — Zacharie et Elisabeth ne furent

point sans péché, xv. 529; xvii. 238.

Zachée. Ce que signifie Zachée montant sur un sycomore,

vu. 106, 107 ; XI. 635. — Zachée reçoit Jésus-Chnst d;ins

sa maison, vi. 110 ; vu. 707 ; xi. 340, 636. — Il donne la

moitié de son bien aux pauvres et garde l'autre pour resti-

tuer. VI. 67, 164, 475; XI. 340, 636.

Zama. XV. 179.

Zeb signifie loup. rx. 273.

Zébédée. Demande ambitieuse des fila de Zébédée. vu.
51 ; X. 62.

ZÉBÉE signifie victime, ix. 273.

Zelpha signifie bouche béante, xiv. 340.

Zèle bon, zèle mauvais, xm. 462. — Comment nous de-

vons tous brûler de zèle pour la maison de Dieu. x. 396. —
Zèle qui n'est pas selon la science, vi. 531 ; ix. 334. — Zèle

pour Dieu et non pour soi-même. IX. 720.

ZÉNonujs. Saint Augustin lui adresse son livre sur l'Ordre.
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III. 207. ~ I.cllrc que lui adroB^ïc «aiiit AiiCiiblin. i. i;20.

— Il l'I.iil iii.'iUi'i; ilii inéiiioiie à la cour irn|i/;rulo. II. 219.

ZlcNoN, |iliil<iHO|ilic hluicioii. XIII. IHl, iK2. — Il fut chef

(1(^8 Stoïciens. III. 281. — Sa doctrmt. m. 281. — Il pla-

r;iit le bonheur dans la vertu, xii. Kll. — Son opinioa lur

la pnrce|)tion de la vérité, m. 250, 271.

ZknoI'IIYLK, personnage conBuiauc. U. 33; iV. 413.

2^i^:i>iniiiN, pape. ii. 53.

Zeiua. Concile du Zerla. 11. 32G.

ZiPU. VIII. 575.

ZiPilÉF.NS. VIII. 875.

ZlQUÊE. XV. /i35.

ZiZANiK. Ce (|ue c'est, ix. 54 ; XV. 2GG. — Zizanie inté-

rieure el extérieure, xv. 117. — l'ourquoi il est permis au

diable de semer la zizanie, xv. 117. — Les Oonatisles (n-

M.iKnent que la lîiianic croit pir tout 1'
- r-- -'r en

Aliiipic. XV. 25C. — Il faut lai>M:r ct</ ,''i

la I oiKnon. IX. .^4. — L«s béréliquei koul U iuiuut ùàUi

1 KkIikc. II. 99.

ZouoBMNU». évique. XVI. 93.

ZoM.NU», évèque. XVI. 93.

Zohoasthe. xiii. *97.

ZoziME, pape, huccehbcur d Innocent, xvi. 81. — Consti-

tution de Zozime coutre Félage. m. 33, note. — li '.oD-

damne Pelage etcélestiui. ii. 534 ; xv. 618. — U o'a jaiuaii

favorisé leur erreur, xv. 618 ; xvi. 21, 22. — Julien accoi*

Zozime de prévarication, xvi. 241. — Zozime envoie baiot

AuffuBtin il Céiiarée pour une affaire eccléùabtique. u. !>2d.

ZùziHE de Tarasse, xv. 99, 180.

Zi u^ui, domaine prés de Fussaleg. xiii. 522.

FIN DE LA T.ABLE GENERALE DES M.ATIERES.



TABLE DES PASSAGES DE L'ÉCRITURE SAINTE

CITÉS OU COMMENTÉS PAR SAINT AUGIJSTLN

UoiA. Dans la composition de celte table on a suivi l'ordre do la Vulgate. Chaque passage de l'Ecriture sainte est suivi de deux

nombres : le premier, en chiffres romains, indique le volnrae; et le second, en chiffres arabes, la page où so lit le commentaire. —
Lorsqu'un volume de saint Augustin est consacré tout entier et exclusivement îi commenter un livre des Saintes Ecritures, nous nous

contentons de signaler ce volume au lecteur, sans renvoyer à chaque page de ce volume pour chaque verset du livre des Saintes

Ecritures.

LIBER GE.NESIS.

Le commentaire sur la Genèse se trouve au toilie IV,

de la page 88 îi la page 411.

I.

1. In princlpio crcavit Deus cœlum et terram. i. 317, 343,

475, 493, 493, 513; iv. 530; v. 128; vi. 1, 495, 552;

VII. 147, 217, 242, 441, 454 ; viii. 8 ; IX. 76, 379, 526 ;

X. 319, 387, 518-590, 627; xi. 149, 381; xii. 62-153,

306-361 ; xiii. 225-257; XIV. 82, 316, 479, 648.-2. Terra

autem erat inanis et vacua, et tenebrae, etc. i. 487-491,

502; IV. 425 ; v. 511 ; vu. 245, 332; xi. 317; xiii. 355 ;

XIV. 315, 316; xv. 155. —3. Dixitque Deus: Fiat lux, et

fada est lux. I. 502, 504; ii. 22; vi. 509;Vïi. 236, 250,

375 ; viii. 155, 168, 503 ; ix. 379, 389 ; x. 454, 476, 629 ; XI.

247 ; xn. 377 ; xiii. 228, 235 ; xiv. 316, 485 ; xvi. 27. —
4. Et vidit Deus lucem, etc. iv. 634; vu. 236, 238 ; vili.

!55, 168; X. 629; xiii. 228, 235; xiv. 317, 482; xv.

177 ; xvi. 27. — 5. Appellavitque lucem diem et tenebras

noctem, etc. i. 506 ; v. 321 ; vi. 11 ; vu. 236-230; viu.

155 ; IX. 138 ; x. 629 ; xi. 314 ; xiii. 228, 235 ; xiv. 82.

— 6. Dixit quoqiie Deus, etc. vi. 509; ix. 486, 509, 510;

X. 476; xiii. 246. — 7. Et fecit Deus firmamentum, divisit-

que, etc. i. 489; vi. 509; x. 309, 476; xiv. 488. — 8.

Vocavitque Deus, etc. viii. 503; ix. 83, 100; xiii. 260. —
9. Dixit vero Deus : Congregentur aqueC, etc. i. 496, 507 ; x.

138, 215; XIV. 486. — 10. Et vocavit Deus, etc. x. 138.

— 11. Et ait: Germinet terra, etc. vi, 406 ; vu. 366, 375 ;

IX. 160. — 14. Dixit autem Deus : Fiant luminaria, etc. i.

482, 507, 508; u. 63; iv. 531 ; ix. 383, 407, 608; xill.

228-257. — 16. Fecitque Deus duo luminaria magna, etc.

V. 286; XIII. 233; xiv. 227. — 17. Et posuit eas in fir-

mamenlo cœli, etc. xni. 235, 236. — 18. Et praeessent diei ac

nocli, etc. xiii. 235, 236. — 19. Et factum est vespere, etc.

vu. 159 ; IX. 389. — 20. Dixit etiam Deus : Producant aquae

reptile, etc. i. 509; vu. 159; vui. 539; ix. 257, 259; xu.

394; XV. 694. — 22. Benedixilque eis dicens : Crescite et

multiplicamini, etc. i. 512 ; u. 479 ; v. 169; x. 76. — 23.

Et factum est vespere, etc. xvii. 8. — 24. Dixit quoque Deus :

Producat terra animam viventera, etc. i. 510 ; m. 24 ; viu.

199 ; IX. 2, 112, 525 ; xi. 303 ; xui. 283, 337 ; xv. 694.

— 25. Et fecit Deus bestias terra;, etc. xu. 395. — 26. Et

ait : Faciamus bominem ad imaginem, etc. i. 328, 511 ; iv.

530; VI. 2, 104-174, 231, 518; vu. 335; viii. 133, 413,

521, 529; IX. 72, 147, 380, 477-491; X. 266; xi. 219,

302, 676, 688 ; xu. 354, 452, 497, 540 ; xiii. 336 ; xiv. 86,

552, 589, 647 ; xvu. 106. — 27. Et creavit Deus bominem
• ad imaginem, etc. i. 383, 511 ; u. 256 ; iv. 330, 631 ; v. 449

;

VI. 2, lOi, 282, 509, 518; vu. 333; vin. 298, 310 ; ix.

103; x. 167, 387, 389 ; XI. 302; xu. 81, 407-498, 527-

547; xiii. 303-338; xiv. 191, 589, 647, 648 ; xv. 741 ;

XVI. 182. — 28. Benedixitque illis Deus et ait : Crescite, etc.

1. 317, 512; IX. 76; x. 134, 106; xi. 742; xu. 498; xui.

295, 302, 303, 538 ; xiv. 455, 473; xv. 630, 700-733;

XVI. 51-88, 130, 176; xvn. 8, 106.— 29. Dixitque

Dciis : Ecce dedi vobis omnem herbara, etc. i. 513; vi.

110 ; XVI. 623. — 30. Et cmiclis animantlbus, etc. xvi.

182, 623. — 31. Viditque Deus cuncta qusefeceral; et erant

vakle bona. i. 424, 513; u. 63 ; v. 442; vi. 449 ; ix. 348,

494; X. 122, 200 à 245 ; xi. 242, 261; xu. 4, 47; xui.

243; XIV. 15, 394, 460, 585; XV. 538; XVI. 234; xvii.

16, 86.

II.

1. Igitur perfecti sunî, etc. ix. 138, 379 ; xi. 487; xii. 75 ;

XIII. 244; XIV. 194. — 2. Compievitque Deus die septimo

opus suum, etc. i. 343; ii. 12, 65, 434; v. 448 ; vi. 509;

IX. 257, 728; X. 453; xi. 487; xiu. 228, 548; xiv. 82,

194, 270. — 3. Et benedixit diei septimo, et sanclificavit

illum, etc. u. 64; vi. 43, 138 ; vu. 310; ix. 379; xi. 149,

486; XII. 73 ; xiii. 228, 548; xvu, 161. — 4. Istee sunt

generationes cœli et terra;, etc. i. 317; ii. 357. — 7. For-

mavit igitur Dominus Deus bominem, etc. i. 318 ; u. 34; m.
14; IV. 631; ix. 103, 347, 403, 479, 514, 691, 692; X.

235, 561; Xl. 303; xiii. 280-282; xiv. 373, 332; XV.

631-677; XVI, 520, 538. — 8. Plantaverat autem Domi-

nus, etc. XV. 110. — 9. Produxitque Dominus, etc. x. 77,

667; XIV, 447, — 14. Nomen vero fluminis tertii, etc.

XV. 110. — 15. Tulit ergo Dominus Deus bominem, etc.

XVII. 111. — 16. Prœcepitque ei dicens: Ex omni ligno

paradisi comede. lu. 554; ix. 492; xi. 245, 600; xiv. 318
;

XVI. 123. — 17. De ligno autem scientiae, etc. lu. 554; v.

369, 491, 493; vi. 427 ; vu. 7, 240, 336; vui. 251, 394,

404-455, 509, 571; ix. 118-188, 492; X. 431, 496;

xui. 269-280, 351; xiv. 224, 225, 318, 486; xv. 481,

491; XVI. 84, 311, 673; xvu, 123, 125. — 18. Dixit

quoque Dominus, etc. xiv. 83, 204. 647, 648 ; xvi. 113,

657; xvu. 106. — 19. Formatis igitur, etc. xv. 516; xvii.

2. — 20. Appellavitque Adam, etc. xir. 503; xvi. 13. —
21. Immisit ergo, etc. viii. 159, 444, 621 , ix. 496; x. 64,

74, 389, 434 ; xi. 163, 266; xu. 106 ; xin. 531 ; xiv. 204.

— 22. Et œdificavit Dominus, etc. v. 409; vi. 238, 249;

VII. 442; X. 64, 74, 393; Xl. 139; xii."106, 496, 498,

503; XUI. 531; xiv. 182, 191, 204, 722. — 23. Dixitque

Adam : Hoc nunc os ex ossibus meis, etc. u. 532 ; x. 328 ; XV.

516, 631-662, 701. — 24. Quamobrem relinquet honio, etc.
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vin. C. 33, 117, «8,477; IX. 101,72:;; x. ICO, 211,

309, 389 ; xi. 408; xti. 490, 498 ; xrv. fi.J, 205, 473 ; XV.

329, r,12, 709-72G, 741 ; XVI. 4, 133, 488, 070.— 25. Erat

niiloin ulnnjuc midiis, de. vi. 412 ; vu. 3; xi. OOO; xiii.

300;xv. 701, 729; xvi. 176 rj3, 4S9, 590, C74-G95.

III.

1. Scd cl scrppns cral, clc. v. 209; vr. 19C; vin. 200,

204, 523; ix. 107, 144, 354; X. 23, 178, 018; XI. 205,

475, GOO; Xli, 208, 300, 310, 500, 503, 044 ; XIV. 89,

488; XV. 509; xvi. 98, 163; xvn. 198. — 2. Cni respon-

(lil miilipr: De fniclu, etc. vu. 15. — 4. Dixit aiitcm sor-

pens ;i(l muliprcm, etc. vi. 63; vin. 3,248, 252, .109, 571 ;

IX. 178, 188; XI. 457, 578, 730. — 5. Scil enim IJ.mis qnod

in qiiocnmqiie die, etc. ni. 390 ; V. 545; vu. 240,349, 410;

Vin. 232, 300; IX. 107, 178, 523, 606, 673 ; X. 3, 455;

XI. 600,730; xn. 489; xiii. 297, 548; xvi. 200; xvn. 198.

— 6. Vidit iRitiir nnili(!i' qnod boniim csselligniim, etc. n. 15 ;

XII. 3; VIII. 122-148, 338, 307, 510; ix. 105, 188, 279,

400-473, 712; X. 2."j3; xi. 15, 189,205, 600; xn. 208,

310, 502; XIII. 300; xiv. 318, 488; xv. 509, 630, 700,

701; XVI. 13, 98; xvn. 198.— 7. Et aperti siint oculi, etc.

VI. 313, 407, 500; vil. 4, 107; vin. 167; X. 375; XI.

;i75, 600; XII. 377; xiil. 300; xv. 538, 700-733; xvi.

13, m, 189, 193, 420, 596, 019-095. — 8. El cum au-

dissent vocem Domiiii, etc. i. 510; n. 349, 364; iv. 595;

VI. 102; vin. 252, 400, 646; ix. 132; X. 217; xii. 377;

XVI. 189. — 9. Vocavitque Domiiius Dcus Adam, etc. V.

400; VIII. 252; IX. 666; xi. 542; xin. 274, 280; xiv,

318. — 10. Qui ait : Vocem tuam aiidivi, etc. xii. 377;

XIV. 590, 648; xvi. 189. — 11. Cui di.xit : Quis enim in-

dicavit, etc. xiv. 590; xvi. 189, 193; xvn. 19. — 12. Dixil-

que Adiim : Millier, qiiam dedisti, elc. xiii. 296, 298. —
13. El dixit Domiiius Dciis ad mulierem: Quare, etc. vin.

219; xiii. 298. — 14. Et ait Dominus, etc. viii. 148; ix.

û47; xn. 45, 516; xvn. 103. — 13. Iniiiiicitias ponam in-

ler te. etc. vin. 361, 516; ix. 182, 5 44, 543. — 10. Mu-

liei'i quoque dixit, etc. x. 03; xin. 313; xv. 547; xvn.

18, 110. — 17. AdiC vero dixit, elc. vin. 133, 629; ix. 63;

XVI. 63, 84; xvn. HO, 123. — 18. Spinaset tribulos, etc.

VI. 31; vin. 629; IX. 301; X. 157; xi. 566; xvi. 84, 238.

— 19. In siidore vultus lui vesceiis pane, etc. x. 395, 463;

V. 151, 277, 292,460-408; vi. 181, 276, 284, 330, 393; vn.

232, 330; vin. 82, 107-176, 231, 200, 304, 442, 433,

.)i)2; IX. 118-188, 221-292, 501, 547; x. 23, 137, 160,

iS4; XI. 447, 566, 571, 674, 734; xn. 43, 516; xiii. 280,

409; XIV. 79,' 489, 594; XV. 481, 547; xvi. 63, 420, 502,

338; xvn. 101, 103, 110. — 20. El vocavit Adam nouiea

uxons,elc. ix. 546; x. 65; Xi. 139; xv. 722.— 21. Fecil

quoque Dominus Adae el uxori ejiis, etc. i. 506; vni. 104;

IX. 510, 657; xi. 600; xn. 501; xiv. 337; xvi, 674.—
22. Et ail : Ecce Adam, etc. ix. 184; xi. 600; xiv. 488;

XVII. 102. — 23. Et emisit eum Dominas, elc. vn. 422;

VIII. 252, 361; ix. 684; XVli. 102. — 24. Ejecitqae

Adam, etc. xiv. 489.

IV,

' 1. Adam vero cognovit, etc. v. 409; vu. 183; ix. 6 ;

XIV. 89; XV. 725. — 2. Rursumque peperit fratrem, etc.

IX. 6.-3. Faclum est autem post muUos dies, elc. ii.

179 ; XIV. 192 ; xvn. 112. — 4. Abel quoque obtulit de

primogenitis, elc. ii. 179 ; ix. 223 ; xiv. 320. — 5. Ad

Gain vm'O, et ad munera illius. etc. IX. 223. — 6. Dixilque

Dominus ad eum : Quaie, etc. ii. 348, 352 ; xin. 312. —
7. Nonne si bene egeris, etc. xiii. 312. — 8. Dixitque Caïa

ad Abel, elc. v, 449; vin. 160, 529; ix. 225, 723; x.

79. — 9. Et ait Dominus ad Gain, etc. xni. 298 ; xiv. 193.

— 10. Dixitque ad eum, elc. vni. 430 ; xiv. 85. — 12.

Cnm opeiatus fueiis eam, etc. xiv. 83, 193 ; xvn. 101. —
13. Dixitque Gain ad Dominum, elc. xiv. 194; xvn. 112.—

14. Ecce ejicis me hodie a facie tua, elc. xn. 371. — 15.

Dixitque ei Dominus : Nequaquam ila fiel. etc. ii. 368 ; iv,

314; vin. 430, 446; ix. 231; xiv. 194, 216. — 16.

lij/.f ...ngqin; CSn) a facie, elc. xiv, l'j3 ; xvii, lui. — 17.
Cognovit aulfm, <;tc. iv. 498; IX. 6, 161 ; Xill. 308, 314.—
18. Porro lienoch gcnuil Irad, elc. xjii. .121. — 22. Sella

qiioqtic genuil, etc. xiii. 321. — 2 "ch

inoiibu', etc. Xin. 325. — 25. Cot; ic

Adam, etc. iv. 498; xiil. 314, 322; XV. 725. — .:

cl Sr:th nalUD CBl riiiug,ctc. XIII. 322.

V.

1 . nie cgt liber gencrationiB Adam, etc. xiir. 325. — 2.

Masculiim el fcminam crcavil eo», elc. xiii. 321, 325.— 3.

Vixil aulem Adam centum triginta, etc. xni. 315, 317. —4.
F' f.irti Mint dicg Adam, elc. Xlil. 314-320; xvn. 203.—
'.'). n faclum est omne icmpuB, etc. xin. 314, — 6. Viiit

quoque Setli cenlum, etc. xni. 317. — 8. Et lacU «uot

omnesdies, etc. xiii. 320. — 9. Vixil rero Enos oonatçinta

annis, etc. xin. 317.— 12. Vixil qaoqoe Caînan. xin. 317.

— 18. Vixitque Jared cenlum, elc. xin. 318. — 21. Porro

Ilenoch, etc. x. 79. — 24. Ambu'avilqne rum Deo, etc. V.

128; XIV. 195; XV. 336, 3.39. — 25. Vixil quoque Malha-

sala, elc. xin. 310. — 27. Et facli sont omnes dies, elc.

XIII. 310. — 28. Vixit autem Lamech, elc. xin. 310. —
— 31 . Et facti suQl omnes dies Lamech, elc. x. 391 ; im.
310; XIV. 190.

VI.

1. Cumque cœpisscot homines, cIc.mii. 98 ; xn. 77,81
;

XIII. 321-327, CIO. — 3. Dixitque Deus : Non permane-

bil, elc. IV. 401, 425; x;. 303; xn. 510; xiii. 328,

471 ; XIV. 93 ; xv. 213. — 4. Gigaotes aulem eran», elc.

XIII. 327. — 5. Videos autem Deus quod mulla, elc. X. î ;

XIII. 329. — 6. Pœniluit eum quod hominem fecissel, elc.

I. 338 ; V. 443 ; vi. 90; xni. 2't3. — 7. Dêlebo, inquil,

hominem quem creavi ; elc. i. 338 ; v. 443 ; vin. 5 ; xii.

347 ; XIII. 329, — 9. Il* sunl generaliones Noe, elc. xiil,

329, 342. — 11. Conupta est autem, etc.. x. 91. -14.
Fac libi arcam de lignis, elc. ix. 314 ; x. 91, 272, 363

;

XIV. 204. — 16. Feneslram in arca faciès, elc. xx. 139 ;

xni. 329. — 17. Ecce ego adducam aquas, etc. vi. 528 ;

IX. 483. — 18. Ponamque fœdus meum tecum, elc. ix. 483.

— 19. Et ex cunclis animantibus, elc. xiii. 331. — 20. De
volucribus juxla genus suum, etc. xni. 331. — 22. Fecil

igitur Koe omnia, quae prœceperat ilii Deus. i. 337.

VII.

1. Dixitque Dominus, etc. v. 449 ; vin. 243; xv. 336,

339. — 2. Ex omnibus animantibus, elc.ix. .524; xin.330;

xiv. 195. — 3. Sed el de volalilibus cœli seplena, elc. xiv.

204. — 4. Adhuc enim, et post dies seplem ego pluam, elc.

VI. 244. — 6. Eralque sexceotorum annorum, elc. xiii.

316; XIV. 196. — 7. Et ingressus est Noe el fiiii ejus, etc.

X. 389, 403; xiv. 197. — 8. De animantibus quoque mun-

dis, etc. vin. 160. — 9. Duo el duo ingressa sunl, etc. x.

389. — 10. Cumque transissent seplem dies, elc. xiii. 318.

— 11. Anno sexceotesimo vitae Noe, elc. xiii. 318, 328. —
14. Ipsi et omne animal, etc. ix. 524 ; x. 114. — 20.

Quindecim cubitis altior fuit, etc. ix. 349, 520; xiv. 197.—

21. Consumptaque est omnis caro quœ movebatur, elc. xv.

693. — 22. Et cuncta in quibus spiraculum vitœ, etc. vi.

528 ; Xii. 538 ; xin. 282 ; xv. 693. — 23. Et delevit omnem
substauliaui, elc. xiv. 1^3.

VIII.

1. Recordatus autem Deus Noe, elc. xn. 77, 610. — 2.

El clausi sunl fontes abyssi, etc. X. 75. — 4. Requievil-

que arca mense septimo, etc. xiii. 318 ; xiv. 197. — 5. At

vero aquae ibanl, elc. xin. 318. — 6. Cumque transissent

quadraginta, elc. X. 330, 363 ; xiv 197. — 7. Qui egredie-

batur, etc. vn. 241 ; ix. 501. — 8- Emisit quoque colom-

baui, etc. x. 367. — 9. Quae cum non invenisset ubi, etc.

X. 336. — 11. Al illa venit ad eum, etc. iv. 28 ; vni. 211 ;

X. 363, 367. — 12. Expectavilque, etc. xiv. 197. — 13.

Igitur sexcentesimo primo, etc. xiv. 197. — 14. Mense se-
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cundo, seplimo, etc. xiv. 197. — 18. Egressus est ergo

Noe, etc. xiv. 198. — 20. /Edificavit autem Noe altare Do-

mino, etc. xiii. 321 ; xiv. 198.

IX.

1. Benedixitque Deus Noe, etc. xiv. 198; xv. 72G. —
2. Et terror vesler ac tremoi', etc. xv. 726. — 3. Et omne
quod movelur et vivit erit vobis in cibum, etc. i. 466. — 5.

Sanguinem eiiim animarum veslrarum, etc. xv. 263. — 6.

Qiiicumque effudeiit hunianvim sanguinem, etc. xiv. 401. —
12. Dixitque Deus : Hoc sicnnni, etc. ix. 88; xiv. 500. —
17. Dixitqire Deiis ad Noe : Hoc erit, etc. xiv. 198. — 19.

Très isti filii sunt Noe ; et ab liis, etc. ix. 101. — 20. Cœ-
pitque Noe, etc. iv. 80;Xiv.l98. — 21. Bibensque vinuin,

etc. IV. 80 ; xiii. 333, 663 ; xv. 526. — 22. Quod cum
vidisset Cbam. iv. 80 ; ix. 486 ; xvi. 266. — 24. Evigilans

anteni Noe. etc. iv. 80; xiii. 333; xiv. 198 ; xvi. 266.—
25. Ait : Maledictus Clianaan, etc. iv. 406 ; ix. 554 ; xiii.

332, 439 ; xiv. 216 ; xvi. 2C6, 743. — 26. Dixitque : Bene-

dictus Dominas, etc. xiv. 199. — 27. Dilafet Deus Japhet

el habitel in tabernaculis, etc. ii. 104; xiii. 332; xiv.

199.

X.

8. Porro Ciius gcnuit Nemrod, etc. xiii. 334. — 9. Et

erat robustus venator, etc. xiii. 335. — 20. Hi sunt filii

Cliam, etc. iv. 61. — 21. De Sem qnoque nati sunt, etc.

xiii. 334. — 25. Natique sunt Heber, etc. 339, 340. — 26.

Qui Jectan genuit Elmodad, ete. xiii. 340. — 31. Isti filii

Sem, etc. iv. Cl ; xiii. 335, 343. — 32. Hœ familiœ

Noe, etc. iv. Cl.

XI.

1. Erat autem terra, etc. iv. 20, 61 ; vu. 378 ; x. 359 ;

X)ii. 335, 340, 343. — 4. Et dixerunt : Venile, etc. viii.

591, 593. — 5. Descendit autem Dominus, etc. xiii. 336.—
6. Et dixit : Ecce unus, etc. xiii. 336. — 7. Venite igitur,

descendaraus, etc. xiii. 336. ~ 9. Et idcirco vocatum est

nomen ejus, etc. x. 359 ; xiii. 335. — 10. Hae sunt genera-

tiones Sera, etc. xiii. 339. — 11. Vixitque Sem post-

quam, etc. xiii. 339. — 27. Hœ sunt autem, etc. x. 393,

540 ; XIII. 342. — 28. Mortuusque est Aran, etc. xiii. 342.
— 29. Duxerunt autem Abram, etc. xiii. 342. — 31. Tulit

itaque Thare, etc. x. 314, 393, 540; xiii. 342, 343; Xiv.

331. — 32. Et facti sunt dies Thare, etc. xiii. 343, 348.

XH.

1. Dixit autem Dominus ad Abram, etc. v. 140; xi.

469, 607, 743; xii. 378, 400; xiii. 344, 363; xiv. 199.—
2. Faciamque te in gentem magnam, etc. ii. 286; v. 140.

— 3. Beuedicam benedicentibus tibi, etc. ii. 53, 198; vi. 536;
viii. 430; IX. 64, 464, 694, 724; xiii. 363; xiv. 199, 329;
XV. 486. — 4. Egressus est itaque, etc. iv. 423 ; xui. 344.
— 5. Tulitque Sarai uxorem suam, etc. x. 228. — 7. Ap-

paruit autem Dominus, etc. xii. 378; xiii. 345. — 8. Et

inde transgrediens ad montem, etc. xiii. 346. — 9. Perre-

xilque Abram vadens, etc. xiii. 346. — 10. Fada est au-

tem famés in terra, etc. ii. 141 ; viii. 329, 384. — 12. Et

quod cum viderint te iEgyptii, etc. xi. 308.— 13. Die ergo,

obsecro te, etc. xiv. 314, 368, 455. — 14. Cum itaque in-

gressus esset, etc. xiii. 346. — 17. FlagcUavit autem Do-

minus, etc. IX. 555; xiii. 346. —20. PiU'cepilque Pharao,

etc. IX. 555; x. 79; xiii. 345.

xin.

1. Ascendit ergo Abram de ^gypto, etc. xiv. 89. —2.
Erat autem dives valde, etc. viii. 566; ix. 298; x. 228. —
3. Reversusque est per iter, etc. vm. 597. — 8. Dixit ergo

Abram ad Lot, etc. x. 393, 540; XIV. 331. — 10. Elevatis

itaque Lot oculis, etc. xiii. 492. — 15. Omnera terram,

quam conspicis, etc. X. 314. — 18. Moveus igitur tabenia-

culum Buum, etc. xiii. 346.

S. AuG.— Tome XVII.

XIV.

1. Factura est autem in illo tempore, etc. xm. 346. —
14. Quod cura audisset Abram, etc. iv. 574; x. 393, 540.—
18. Ât vero Melchisedech rex Salem, etc. ii. 466; iv. 80

;

V. 453; VII. 520; viii. 318; XI. 384; xiii. 381; xiv.

497 ; XV. 628. — 19. Benedixit ei et ait : Benediclus Abram,

etc. XIV. 499. — 20. Et benediclus Deus excelsus, quo

protegente, etc. xin. 346, xv. 628.

XV.

1. llià itaque Iransactis, factus est sermo, etc. xiii. 347;
XIV. 329. — 4. Statimque sermo Domini, etc. xm. 349;
XIV. 329. — 5. Eduxitque cum foras, et ait illi, etc. vi.

396; XV. 338. —6. Credidit Abram Deo, et reputatum,

etc. VI. 6, 68; VIII. 281; ix. 287 ;x. 153; Xi. 411, 473;
XIII. 347; XVII. 170, 176. — 7. Dixitque ad eum : Ego
Dominus, etc. xui. 347. — 9. Et respondens Dominus :

Sume, etc. ix. 528; xm. 362. — 10. Qui tollens universa

ha;c, etc. ix. 527; xv. 81. — 13. Dictum est ad eum :

Scito, etc. IV. 422; vi. 244. — 17. Cum ergo occubuisset

sol, facta est, etc. ix. 527. — 18. In illo die pepigit Do-
minus, etc. xm. 364; xiv. 154. — 21. Et Amorrhœos, et

c.hanaiiacos, etc. xm. 347.

XVI.

1. Igitur Sarai, uxw Abram, non genueiat, etc. vi. 242;
XIV. 356; XVI. 134. — 2. Dixit marito suo : Ecce con-

clusit me, etc. x. 409; xm. 631; xiv. 151; 314, 329,

356, 523; xvi. 134. — 3. Tulit Agar .flgyptinm ancillam,

etc. IV. 392. — 4. Qui ingressus est ad eam. At iila, etc. x.

409; XI. 240; xm. 631; xiv. 314-368, 523. — 5. Dixit-

que Sarai ad Abram, etc. n. 141 ;x. 406.— 6. Cui respon-

dens Abram, etc. ii. 483; vi. 8; xm. 349. — 9. Dixitque

ei angélus Domini, etc. vi. 8; x. 406; xi. 240. — 10. Et
rursum : Mulliplicans, etc. vi. 8. — 12. Hic erit férus ho-

mo, manus ejus, etc. ii. 430. — 15. Peperitque Agar Abiœ
filium, etc. X. 7, 4U4 ; xiv. 340. — 16. Octoginta et ses

annorum, etc. xvi. 134.

XVII.

1. Postquam vero nouaginla el novem, etc. xi. 467; xii.

400; XIII. 350. — 2. Ponamque fœdus meum, etc. ix. 88;
XIII. 350. — 4. Dixitque ei Deus : Ego sum el pactum
meum lecum, etc. ii. 556; iv. 547; xii. 81 ; xv. 688; xvi.

37, 333. — 5. Nec ultra vocabilur nomen luum Abram, ete.

VI. 501 ; XIII. 340, 351, 474 ; xv. 688 ; xvi. 37, 265, 333,
521.— 7. Et staluam pactum meum, etc. ix. 88.— 8. Dabo-

que tibi et semini tuo, etc. xiv. 155. — 9. Dixit iterum

Deus ad Abraham : El tu, etc. xiv. 102, 270, 375, 396; xv.
128. — 10. Hoc est pactum meum quod, etc. x. 550; xm.
:t21; XIV. 163. — 11. El circumcidelis carnem, etc. xili.

o2l. — 12. Infans octo dierum circumcidetur in vobis, etc.

VII. 252, 338; xiv. 163, 236; xvi. 64, 234, 403-495.
— 14. Masculus, cujus prœputii caro circumcisa non fuerit,

delebitur, etc. xiv. 102, 270, 395-397; xv. 128, 727;
XVI. 111, 140, 213, 234, 388, 405, 312-557. — 17, Ceci-

dit Abraham in faciem suam, etc. iv. 381 ; xiv. 368,

515. — 21. Pactum vero meum staluam ad Isaac, etc. xm.
330.

XVIII.

1. Apparuit autem ei Dominus, etc. ii. 345, 318; vi. 102;

VII. 283; vm. 104; ix. 235; xi. 474; Xll. 379, 400; xm.
279, 352; xiv. 89, 115, 590. — 2. Cumque elevassel ocu-

los, apparuerunt ei, etc. ii. 164, 414 ; xii. 400; xiv. 89.

— 3. Et dixit : Domine, si inveni gratiaiii, etc. xm. 352.

— 4. Sed alferam pauxillum aqua;, el lavate, etc. ii. 421
;

vil. 392; XII. 22. — 8. Tulit quoque butyrum et lac, etc.

V. 487; XII. 202. — 9. Cumque comedissent, dixerunt, etc.

v. 487. — 10. Cui dixit : Revertens veniam ad te, etc.

II. 312; IV. 617; xm. 200. — 11. Erant autem ambo sé-

nés, proveclœque. xi. 677 ; xvi. 13 4.— 12. Quœ risit occulte,

33
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dicens : Plr. vir. fifi ; XIIT. y:,^; xvi. r,20. — U. Numqui-l

Dpo qiiid(jiiam ohI (lifdcile, de. v. 124; xvi. r>26. — 15.

Nf'pvit Sara, diccns : Non risi, elc. xii. 19H. — 18. Ciirn

fiitiiru» Bit in gcnlcin, etc. Xlii. 200, 352.— 20. Dixil ilaf|iic

Dominus : Clamor, etc. iv. 12, «18; xii. 30; xiii. 201.

— 21. nRRCfindiim nt vidcho, iitriim tl.iiiifMRin, etc. viii. 5.

— 23. Kl a(i|iiO|)iiif)iians, ait, elc. xii. 3i0. — 2i. Si fuoriiil

quinqua^'inla jiisli in civitalc, pciihunl fimul, etc. vu. 139.
— 2G. Dixilqne Dominiis ad ciim, etc. xvi. 141. — 27.

Respondcnsqiic Abraliam, etc. x. 285; xr. 279, 401. — 32.

Obsecro, inqiiil, ne iiascaris, domine, etc. xii. 340. — 33.

kbiitiiuc Doniinus, poslqiiani ccssavjl loqni, etc. xii. 379.

XIX.

4. Veneninlqiie duo Anpeli Sodomam vcsperc, etc. n. ICi;

IX. 235; XII. 380; xiii. (ilO, f.54; xiv. 334. — 2. Et di-

xit : Obsecro, domini, declinate, etc. Xii. 22, 380. — 5.

Vocaveriintquc Lot, et dixerunt, etc. xii. 236. — 8. Ilabeo

duas filias, qnœ nccdnm cognovei'unt vinim, etc. xii. 227.

—

9. Al illi di.vcninl : Recède, elc. vi. 431. — 10. Et erce

miseninl manuni viri, etc. iv. 572. — 11. Et eos qui foiis

eranl, etc. xii. 236. — 12. Dixerunt autcm ad Lot, etc. iv.

514; XV. 339. — 17. Eduxeruntque eum, et posueriint ex-

tra, elc. XIII. 201. — 19. Quia invenit servus luus graliam

coram te, etc. xii. 380. — 22. Festina et saivare ibi : quia

non, elc. xiii. 660. — 23. Sol egressus est super terram,

Ole. XV. 145. — 24. Igilur Dominus pluit super Sodomam,

etc. X. 675; xiii. 353; xv. 732. —25. Et subvertit civitales

bas, et omnem circa rcgionem, etc. xv. 732. — 26. RespL-

ciensque uxor ejus post te, etc. vi. 426, 453; viii. 390;

IX. 207, 277; xii. 326. — 29. Cum enlin subverteiet Deus

civitates, etc. ix. 122, 128. — 31. Dixitque major ad mino-

lem : Pater, etc. vin. 671. — 33. Dederunt itaque palri sue

hibere vinum, etc. Xiv. 314. — 35. Dederunt eliam et iila

noite patri suo, etc. xiv. 314. — 36. Conceperunt ergo

duae filiae, etc. ix. 272. — 37. Peperitque major lîlium et

vocavit, etc. iv. 522, 541 ; ix. 272. — 38. Miuor quoque

peperit filium, etc. iv. b41;viii. 671.

XX.

2. Dixitque de Sàra, uxore sua: Soror mea, etc. Xii. 229;

Xiii. 353; XIV. 314, 308, 435. — 3. Venit aulem Deus ad

.\bimelech, etc. ix. 555; xiii. 353. — 6. Dixitque ad eum
Deus : Et ego scio, etc. iv. 548, 549; xvi. 140. — 7. Nunc

cigo redde viro suo uxorem, elc. xiii. 363. — 11. Respon-

<lit Abraham : Cogitavi mecum, etc. vi. 82. — 12. Alias

îuitem et vere soiormea, etc. xin. 353.

XXI.

i. Visilavit autem Dominus Sarara, etc. vi. 4; xi. 467
;

XV. 732. — 2. Concepilque et pe[ierif, etc. viii. 208; x.

7; XIII. 210,313. — 3. Vocavilque Abraham nomen filii,

etc. X. 7, 404.— 5. Cum centum essel annornm, etc. iv. 423.

— 6. Dixitque Sara : Risum, etc. xiii. 353. — 9. Cumque
vidissel Sara (iliuiii;, etc. vi. 8 ; X. 405, 409. — 10. Ejice

.'(ncillam hanc et filium ejus, etc. ii. 104; iv. 57; vi. 8; x. 7,

403, 408, 409; Xii. 305; Xin. 632; xv. 76. —12. Cui dixit

Deus : Non libi viilealur, etc. iv. 423; vi. 4; ix. 225, 238; x.

405; XII. 121, 305; Xili. 353, 355. — 19. Aperuitque OCU-

los ejus Deus, etc. iv. 323; xv. 538, 700; XiV. 13.

xxn.

1. 0«8B postquara gesta sunt, etc. xi. 452 à 4S4; xii.

400; Xiii. 313; xiv. 205. — 2. Ait ilii : Toile filium tuum,

etc. II. 105; IV. 573; xii. 400. — 3. Igilur Aliraham de

nocte consurgens, etc. iv. 493 ; v. 449; xiii. 298. — 6.

Tulit quoque ligna holorausti, etc. Xii. 374;xiv. 199,653.

— 10. E.\tend:tque manum et arripuit gladinm, etc. ii.

106; IV. 493; IX. 298; xili. 354; xiv. 349. — 12. Dixitque

ei : Non extendas manum luam, etc. ii. 473; vi. 5; viii.

362, 468, 650; xil. 117, 360; xiv. 537 à 599, 633. — 13.

Levavit Abraham oculos suos, etc. ii. 302; iv. 2; v. 449;

VIII. 51; XIV, 653. — 15. Vocavit autcm augelus Domini,

etc. xn. 401. - 10. rv( ;, dirit D..rrn-

nm, etc. vi. 352; vu. lij _ , ix. 009;xiii.
3r,4; XV. 322. — 17. Ilenedicam libi, et inuiliplicab*. ete

II. 145, L-Sl ; VI. 7, 396, 409, r,32; xii. 40»; ' --.J,

632; XV. 430 à 4C9 ; xvii. 65, 108. — 18. El b-

in bcmme luo outM* pente*, elc. II. 99, 130 à 1 ii, 574,

577; V. 128, 403, V.iH; vi. 4, 7. 14. 198. 232. 3'Jl, 395,

454, 532, 534; Vil. 82, 471 ; viii. 270; IX. 161, 163. 2.53,

609,624, 724; X. 2.3. 277-287, 359.388.409, 443; ii.

171, 452,469; Xiii. 474, 514. »i32-665; Xiv. 206 a 5i33;

XV. 9, 20, 200-244, 308-358, 430-486; ivi. 265, 521.

XXIII.

1. Vixit aulem Sara centum, etc. xii. 282 ; xm. 354. —
2. Et morlua est in civilale, elc. xiv. 608. — 3. Cumque
surK-xis^et ab officio, elc. iv. 580. — 7. Sarrexit Abratum,
cl adoravit, etc. iv. 429: xiv. 608.

XXIV.

1. Erat autera Abraham senex, ete. xn. 229. — 2.

Dixitque ad servum seniorem, etc. viii. 478; u. 163; x.

626; XII. 118; xm. 3."i4 ; xiv. 206, 455, 474; xv. 628.
~- 3. L'I adjurera te per Dominnm, etc. xm. 320, 354 ; xiv.

474; XV. 628. — 4. Sed ad terram et co^aiionem meam,
etc. X. 626 ; XII. 118 ; xm. 320. — 9. Posuit ergo fcer^uH

manum, elc. ix. 109; xiv. 206. —10. Tulitquf; decem
eamelos, etc. xm. 342. — 51. Quod cum audisset puer
Abraham, etc. iv. 562.

XXV.

1. Abraham vero a!iam duiif, elc. xm, 355; xiv. 523 ;

XVI. 135. — 2. Quai peperit ei, etc. iv. .522; xvi. 135.
— 5. Ded Ique Abraham, etc. X. 408 ; xii. 305 ; xm. 355.
— 6. Filiis aulem concubinarum, etc. xii. 305. — 9. Et

sepelierunt eum Isaac et Ismael, etc. xii. 282; xm. 1. —
10. Qiiem emeral a filiis Heih, etc. xii. 2S2. — 13. El haec

Domina filiorum ejus, etc. X. 7. — 17. El faftr «uni anni

vitae Ismaelis, etc. xm. 355; xv. 629. — 18. Habitavit

autem ab Revila, etc. iv. 560. — 19. Ilœ quoqne sunt ge-

Deraliones, etc. iv. 560. — 20. Qui cum quadraginla esset

annorum, elc. iv. 560. — 21. Depiecaïusque est haac Do-

iDinum, elc. iv. 560 ; xiv. 3.36. — 22. Sed coliidebantnr

in utero, etc. II. 116; vi, 25; x. 65, 405, 498. — 23.

Qui respondens ait: Duae génies sont in utero ino, elc. ii.

116; V. 449 ; vi. 23; viii. 201, 446, 631 ; ix. 6, 225 à

238, 341, 624; X. 65, 150 ; Xlll. 93, 335; xiv. 27; xvi.

28 ; XVII. 98. — 24. Jam tempus pariendi adveneral, etc.x.

404; XV. 76. — 25. Qui prior egressus est rufus erat. elc.

IV. 550; VI. 18, 501; ix. 223; X. 149; Xii. 62, 78. —
26. Sexagenarius erat Isaac quod, etc. iv. 399, 423. —27.
Qiiibus adultis, factus est Esaa, elc. vi. 14 ; vm. 481 ; ix.

320; xm. 357. — 29. Coxil aulem Jacob pulmeotum, etc.

X. 149; XV. 139. — 30. Ait : Da mihi de coctione, elc.

VII. 196, 197; viii. 499; x. 148. — 31. Cni dixit Jacoh,

etc. VI. 13; X. 149. — 33. Ait Jacob : Jura ergo, etc.

I. 423; IX. 624; xm. 336. —34. Et sic acceplo paae

et lenlis edulio, etc. I. 466; II. 15 ; viii. 499; xi. 1"
;

Xiii. 336 ; XV. 139.

XXVI.

1. Orfa aiikm famé super terram, etc. vm. 329, 384 ;

xm. 356; xv. 322. — 2. Apparuitqne ei Dominus, etc. ii.

334. — 3. Et peiegrinare in ea, eroque tecum, etc. xv.

475. — 4. Et muitiplicabo semen tuum sicutsteilas cœli.etc.

11. 146; V. 128; vm. 597 ; ix. 694; X. 287; xiv. 191,

206, 213 ; XV. 9, 147, 336, 473, 482. — 5. Eo quod obe-

dierit Abraham voci, etc. xm. 336; xv. 9, 322. — 7. Qui

cnm ioterrogaretur a viris loci illius, etc. xii. 229 ; xiv.

335, 368. — 8. Cumque periransissent dies plurimi, elc. ix.

553. — 11. Qui teligerit hoiuinis hnjus uxorem, elc. ix. 535.

— 24. Ubi apparuit ei Dominus in ipsa oocle, elc. xm.
356; XVI. 589. — 31. Surgentes mane, juraverunt sibi, etc.

II. 44.
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XXYII.

1. Semiit autem Isaac, et caligaverunt oculi ejus, etc. i.

467; VI. 12; xiii. 356; xiv. 201. — 6. Dixit filio suo

Jacob : Audivi patreni tinim, etc. vi. 14.— 15. Et vestibus

Esau valde bonis, etc. iv. 582. — 16. Pellicuhisqne liœdo-

rum circumdedit manibus,etc. iv. 582; viii. 97; xii. 230.

— 19. Dixitqiie Jacob : Ego sum, etc. vi. 18; xii. 198,

230. — 22. Accessit ille ad patrem, et palpato eo, etc.

VI. 25. — 23. Et non cognovit eiim, etc. vi. 23. — 26.

Dixit ad eum : Accède ad me, etc. xiv. 339. — 27. Accessit

et osciilatiis est eum, etc. xiv. 339. — 28. Dct libi Deus de

rore cœii, etc. vi. 11.— 31. Coctosque de venalione cibos,

etc. VI. 16, 23.— 33. Expavit Isaac stupore vehementi.etc.

XIII. 357. — 35. Qui ait : Venil gerniauus tiiiis. vi. 14 ;x.

408. — 36. At ille subjunxit : Juste vocatum est, etc. x.

149, 288. —37. Respondit Isaac, etc. vi, 17; x. 149. —
38. Cui Esau : Num unam, etc. vi. 17. — 39. Motus Isaac,

dixit ad eum, etc. vi. 19. — 40. Erit benedictio tua. Vives

in gladio, etc. vi. 19 ; xiv. 356.

xxvin.

l. Vocavil ilaque Isaac Jacob, et benedixit eum, etc. xiii.

320, 307. — 2. Sed vade, et proficiscere, etc. x. 393,

540; xm. 320. — 10. Igitur egressus Jacob, etc. xiii.

338; XV. 323. — 11. Cumque venisset, etc. iv. 2; vi,

401, 500; VIII. 51, 481 ;xiv. 200.— 12. Viditque in somnis

scalain stantem, etc. viii. 406, 481 ; x. 2, 376 ; xiv. 234.

— 13. Et Dominum innixum scalae, etc. xv. 9.— 14. Eiitque

semen tuura quasi pulvis, etc. v. 121 ; xiv. 206, 213; xv.

9, 493. — 15. Et eio custos tuus quocumque, etc. xv. 9,

323. — 16. Cumque vigilasset Jacob de somno, etc. xii.

374. — 18. Surgens eigo Jacob mane, etc. x. 376 ; xii.

a97; XIV. 200. — 19. Appellavitque nomen urbis Be-

ihel, etc. XIII. 338. — 20. Vovit etiam volum, dicens, etc.

IV. 641.

XXIX.

4. Profectus ei'go Jacob, etc. x. 403. — 7. Dixitque

Jacob : Adhuc, etc. v. 297. — 10. Quam eum vidisset

Jacob, etc. x. 540. — 12. Et indicavit ei quod frater

essel, etc. x. 393. — 15. Dixit ei : Num quia frater

meus, etc. v. 358; x. 393, 540. — 17. Sed Lia lippis erat

oeulis, etc. XI. 593; xiv. 338. — 23. Et vespere Liam

filiam, etc. xiii. 358. — 30. Tandemque potilus optatis, etc.

XIV. 338.

XXX.

i. Cernens autem Rachel, etc. vi. 212 ; x. 403 ; xiv. 340.

— 3. At illa : Hybeo, inqnit, etc. xv. 76. — 9. Sentions

Lia quod parère, etc. xiv. 151. — 13. Dixitque Lia: Hoc
pro, etc. XIV. 131. — 14. Egressus autem Rubea tem-

pore, etc. xiv. 342. — 16. Redeuntique ad vesperara

Jacob, etc. xiv. 342. — 22. Recordatus quoque Dominus
Racbelis, etc. iv. 493. — 28. Constitue mercedera, etc.

IV. 495. — 37. Tollens ergo Jacob virgas populeas, etc. xi.

695; xir. 487 ; xiii. 265; xvi. 215. — 39. Factumque est

ut in ipso, etc. xm. 389. — 41. Igitur quando primo tem-

pore, etc. xii. 487. — 42. Quando vero sero'-ina, etc. xvi.

215. — 43. Dilatusque est homo ultra modum, etc. xi.

695.

XXXI.

18. Tulitque omnem substantiam suam, etc. x. 229. —
19. Eo tempore ierat Laban ad tondendas oves, etc. iv.562.
— 41. Sicque per viginti annos in domo tua servivi, etc. i.

338, 42 ; iv. 419. — 44. Veni ergo et ineamus fœdus, etc.

IX. 272. — 53. Deus Abraham, et Deus Nachor, etc.

II. 44.

XXXII.

7. Thnuit Jacob valde, etc. x. 229. — 10. Minor sum
cunctis miserationibus tuis, etc. x. 229. — 18. Responde-

bis : Servi tui Jacob, etc. vi. 25. — 23. Traductisque om-
nibus quœ, etc. vi. 22; xiv. 590. — 24. Mansit solus

;

et ecce, etc. iv. 584; vi. 26, 501; x. 287; xiv. 89, 200.

474,632. — 23. Qui eum videret quod eum. etc. xiv. 474.
— 20. Dixitque ad eum : Dimitle me. ix. 250; X. 287. —
28. At ille, nequaquam, inquit, etc. vi. 14 ; viii. 481, 538 ;

IX. 223-284, 316; x. 133,257; xm. 358. — 30. Voca-

vitque Jacob nomen loci illius Phanuel, etc. ii. 344, 349 ;

XI. 743 ; XIV. 89, 590, 652. — 31. Orlusque est ei statim

sol, etc. IX. 218 ; xiv. 200.

xxxin.

d. Elevans autem Jacob oculos suos, etc. xii. 22. — 3.

Et ipse progrediens adoravit, etc. vi. 21. — 17. Et Jacob

venit in Socotb, etc. viii. 670.

XXXV.

1. Inferea locutus est Deus ad Jacob, etc. x. 405. — 2.

Jacob vero convocata, etc. iv. 563. — 4. Dederunt ergo ei

omnes deos alienos, etc. iv. 363; vm. 670. — 11. Dixitque

ei : Ego Deus oranipotens, etc. iv. 580. — 13. Vocansque.

nomen loci, etc. iv. 580. — 19. Mortua est ergo Rachel, et

sepnlta est, etc. ii. 574.- 22. Cumque habitaret in illa re-

gione, etc. xiv. 344. — 26. Fiiii ZeJpbae ancillœ Liœ, etc.

XIV. 344. — 28. Et complexi sunt dles Isaac, etc. iv.

423. — 29. Consumptusque aetate œortuus est, etc. xm. 11.

XXXVI.

7. Divites enim erant valde, etc. vi. 25. — 37. Hoc quo-

que mortuo, etc. viii. 390.

XXXVII.

1. Habifavit autem Jacob in terra Chanaan, etc. ix. 4. —
9. Aliud quoque vidit somnium, etc. ii. 574. — 26. Dint
ergo Judas fralribus suis, etc. xiv. 343. — 28. Et praeter-

euntibiis Madianitis negotialoribus, etc. iv. 589; vi. 194;
IX. 217, 230, 259; X. 608; Xiv. 343. — 33. Quam eum
agQovisset pater, etc. xii. 9.

XXXVIil.

1. Eodem tempore descendens Judas, etc. xiii. 663. —
8. Dixit ergo Judas ad Onam, etc. xii. 188. — 10. Et iU-

circo percussit eum, etc. xii. 188. —• 13. Nuntiatumque est

Thamar, etc. xiv. 343. — 14. Quœ, depositis viduila-

tis, etc. XII. 234. — 18. Ait Judis : Quid tibi vis, etc.

XII. 234; XIV. 343. — 27. Instante autem partu, etc.lX. 3.

— 30. Postea egressus est frater ejus. etc. xiv. 344.

XXXIX.

1. Igitur Joseph ductus est, etc. vm. 15, 84; ix. 4.

XLI.

1. Post duos annos vidit Pharao, etc. vi.59; vm, 15; ix.

4. 191. — 23. Respondit Joseph somnium, etc. ix. 556. —
26. Septem boves pulchrae, etc. iv. 493. — 32. Quod eum
autem vidisti, etc. ix. 191. — 38. Locutusque est ad eos, etc.

IV. 423. — 40. Tu eris super domum meam, etc. ix. 237,

250. — 46. Triginla autem annorum erat, etc. iv. 422.

XLif.

1. Audiens autem Jacob quod alimenta, etc. ii. 141; III.

230. — 9. Recordatusque somniorum, etc. IV. 496. — 14.

Hoc est, ait, quod locutus sum, etc. iv. 496.

XLIH.

1. Intérim famés omnem terram vehementer, etc. ii. 141.
— 8. Judas quoque dixit patri suo : Mille puerum mecutn, etc.

IV. 422. — 16. Quos eum ille vidisset, et Benjamin simul, etc.

VI. 276.

XLIV.

5. Scyphus, quera furati estis, etc. iv. 496.

XLV.

G. Biennium est enim quod cœpit. etc. iv. 422. — 7.
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Pi.tniisitqiic me Dcim iil rcBcrvpmini, elc ix. 489. — 10.

A'iilitiitiKjiie csl, cl celcliii scinionc, clc. iv, 400.

XI-VI.

8. Il.cc Bunl nnicm nomiiis filiorom, de. xiri. 359. —
11. lilii I.cvi : fjor-oii, Clc. IV. 422. — 17. Filii Ascr, clc.

XIII. 3"9. — 22. Ili hlii Ilnr-hc! qnos, clc. V. 487. — 26.

Ciiiirla' animrr, qii.-r, clc. ii. !i32. — 27. l'ilii aiilfm Joscpli,

qui iKiti siiiil ci, clc. II. 1(;4; xil. 447; xiii. 288. — :tJ.

IlCsponclcbilis : Viri paslorcs sumiis, clc. iv. 418.

XI.VII.

1. Inj:roS3ns crgo Joscjili nnnliavil, etc. XIV. 201. — 9.

Rcsiioiidit : nies peregrinalioni», clc. iv. 423. — 29. Ciim-

qiic appropinqiiare ccrnci'el, clc. xiil. Il ; xiv, 455. — 30.

Sed dormiam cum patribii5 mois, clc. xir. 282; xiil. 11.

Xf.VIll.

5. Duo ergo filii lui, qui, clc. V. 138; vi. 2i2; IX. 198
;

XIV. 151.— C. Reliqiioà atilcm qiiosgeniieris, clc. v. 138;vi.

2t2; XI. 198. — 14. Qui cxtcndons maniimdcxleram. clc. i.

4C7; IX. 223. — 19. Qui remiens, ail : Scio, etc. Xlil. 3C0.

XI.IX.

1. Vocavil autcm Jacob filios suos, clc. iv. '237; x. 308;

XIV. 200. — 2. Congrcgamini et audilc filii Jacob, clc. xiv.

200. — 4. FJiisus csl sicut aqu», non ci'cscas, clc. ii.lOi.

— 5. Simcon cl Levi fralrcs, etc. iv. 409. — 7. Maledictus

furor eorum, clc. ix. 237. — 8. Jiida, te laudaltunl fialres

tiii, clc. VIII. 071; XIII. 300; xiv, 206, 343, 3i4. — 9.

Catuhis Iconis Jiida, etc. vi. 149; vu. 233; ix. 312; XI.

387, 735; xiv. 206. — 10. Non auferetiir sccplrum de

Jiida, elc. vni. 478; ix. 198; x. 558; xiii. 390,415;
XIV. 357. — 12. Pulchriores sunl oculi ejus, elc. xiv. 206,

343, 344. — 27. Benjamiu lupus rapax, etc. vil. 403, 573
;

IX. 592, 599; Xl. 349.

2. Prsecepitquc servis suis, etc. xiii. 11. —3. 0«ibus

jussa explentibus, elc. xii. 11.— 22. Et babilavit in Mgy-
pto, elc. IV. 322, 423; Xlii. 339. — 24. Cumqne adjurasset

eos, elc. XII. 282; xiii, 11.— 25. Moiluus e5t,e.tpletls, etc.

lY. 422.

LIBER EXODI.

Tome lY, de la pa^e 411 a la page 458.

I.

10. Venïle, sapienler opprimamus eum, etc. ix. 164.

— 14. Atque ad amariUidinem, etc. X. COS. — 15. Dixit

autem rex, etc. xui. 92. — 17. Timuerunt auleiii ob-

stetrices, etc. xii. 235. — 19. Qna; responderunt, etc. iv.

497; XII. 198. — 20. Bene ergo fecit Deus, etc. iv. 497;

xu. 198, 235.

H.

d. Egiessus est posl bacc, etc. ix. 237. — 5. Ecce au-

tem descendebal filia, elc. xiii. 3G0. — 8. Respoodit: Yade,

elc. XIII. 361. — 9. Ad quam locula filia Pharaonis, etc.

XIII. 301 .— 10. Qiiem iila adoptavit, etc. xiii. 361 ; xv. 259.

— 11. In diebus illis postquam, etc. vu. 51. — 12. Cura-

que circumspexisset, elc. ix. 448; xiv. 315, 361. — 15.

Audivitqtie Pharao scrmonem, etc. ix. 448. — 19. UespoQ-

derunl : Vir yEgyptius, elc. viii. 136.

m.

1. Moyjes auteui paicelwl, etc. xii. 380. — 2. Appa-

niitque ci Pominus, etc. ix. 515; xii. 374, 397; xiv. 90,

233, 654. — 3. Di.xitergo Moyses : Vadam, elc. xiv. 262.

— 4. Ceniens autem Dominus quod pergerel, elc. m. 580;

XIV. 348. — 5. At iUe : Ne approiùes, iuquit, etc. vi. 442;

XIV. 16. — C. Et ail : Ego sum Deus palris lui, etc. viii.

C, 501; X. 153, 403, 409, 625; xi. 2«. 384, (M; tu.
380, 397; xiv. 200, 342; xv. 9, 688, - 7. Cu. iit l)o-

iiiinu» : Vidi affliriionem, elc. xi. ,638. — 8. El trif.ot do-
lorcm cjo», dcïcendi ul libercm, eU. ix. 176. 5r,4-5C9;
XI. C38. — Ail Mom» ad Dcurn : Ecce «f^o v»dam, oie. il.

485, 553; X. 22, 595; xi. 3.59. — 14. Dixil Ijeu- s<l .Mot-

Ecn, elc. I. 424; iv. 15, 208; v. 545; vi. 31, 33J ; vii.

32; viM. G, 1C5, 411, 420. 538; ix. 2C.'l. 274, 347. 485,
488, 500, .553; X. 22-98, 123, 124, 225. 32.3. 600, 002;
XI. 78, 170, 359-384, 692, 747; Xil. 347, 355. 425, 450;
Xiii. 104, 248; Xiv. 435, 590, 605-056; Xvii. 235. —
15. nixilquc itcrum f»eas ad Movsen, etc. ii. 407, M9;
yiii. C; IX. 485; x. 22, 125. 403, 409, 595, XI. 384; xiv.

355, 375, 054. — 17. El dixi ul edacam voi, elc. ix.

555. — 21. Daboqoe gratiam populo, etc. xiv. 348. — 22.
Scd poslulabit mulier, etc. 1.338, 423 ; IV. 40; V. 445;
XIV. 348, 361.

IV.

1. Responden? Moyses, ail. ix. 178. — 2. Dixit ergo ad
cum, etc. XIV. 201.— 3. Dixilque Fiorninus : Projice cam.
IX. 178. — 4. Dixilqne Iiominus : Eilendc. ix. 178; xiv.
201. — C. Dixitquç Donfiinus rursum, elc. IX. 181. — 7. Rc-
Iralic, ait, manum tuam, elc. ix. 181.— 10. AilMovges : 0)i-

sccro, clc. XIV. 347.-12. Pcrge igilor, elc. xvi. 30.-16.
Ipsc loquclur pro tc,clc. iv. 479. — 19. Dixil crgo Dominas
ad Moysen, elc. xiv. 202. — 21. Diiilque ci Doiiiiuus, elc.

IX. 235. — 24. Curnque esset in ilioere, elc. xv. 128. —
23. Tulil illico Sepbora. i. 544.

V.

1. Post liac ingressi sunl Moyses el Aaron, clc. xi. 606,
C07. — 3. Dixeruntqnc : Deus Hebraeorum, elc. ix. 606,
007. —9. Opprimantur operibus, elc. ii. 141.

VI.

1. Disilque Dominus ad .Moysen, elc. x. 708.

VII.

1. Dixilque Dominus ad Moysen, elc. ïi. 5I;îii. 393;
Xiii. 201 ; xiv. 025, 036. — 3. Sed ego indurabo cor

ejus, etc. IV. 558, 611; xvi. 290. — 6. Fecit ilaqne Moy-
ses, elc. XIV. 262. — 10. Ingressi ilaque Moyses, etc. iv.

220 ; VI. 34. — H. Vocavit autem Pharao, etc. xiii. 201.
— 12. Projecerunlque singuli virgas, elc. ix. 183; x. 423;
XI. 693 ; XII. 396. — 15. Vade ad eum mane, ecce, etc. x.

139. — 20. Feceruntque Moyses et Aaron, etc. vi. 34; ix.

234: XI. 480. — 22. Feceruntque similiter maledicti, etc.

I. 340; IV. 558; ix. 234; x. 423.

YIII.

1. Dixil quoque Dominus ad Moysen, etc. ix. 233; xi.

220; XII. 393; xiii. 200, 326. — o". El exlendil Aaron ma-
num , elc. VI. 33; ix. 234; x. 321. — 7. Fecerunt

aulem el malefîci, elc. vi. 33; ix. 234; x. 423. — 10. Qui

respondil : Cras, elc. xi. 488. — 17. Feceruntque ila. El ex-

lendit, etc. VI. 35; ix. 234. — 18. Feceruntque similiter

malefici, etc. ix. 234. — 19. Et dixerunt malefici, etc. ii.

09, 285; iv. 538; vi. 39; vu. 24; viii. 157; xiv. 636. —
24. Fccitque Domiuus ila, elc. x. 321. — 32. Et ingrava-

tum est cor Pharaonis, elc. xvi. 294.

IX.

1. Dixit autem Dominus ad Moysen, etc. xiv. 219. — 6.

Fecit ergo Dominus. elc. vi. 36; "xi. 432. — 10. Tulerunt-

que cinerera de camino, etc. vi. 36; ix. 233;xi. 482. —
23. Extenditque Moyses ^•i^gam, elc. vi. 36; xi. 482. —23.
El peicussil grande in omni terra, elc. vi. 36 ; ix. 233.

X.

1. Et dixit Dominus ad Moysen : Ingredere, elc. iv. 529;

X. 372; XI. 233; xvi. 290. — 4. Sin aulem resistis, et mû
vis, elc. XIII. 333. — 10. Et respondit Pharao: Sic Domi-
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nus, etc. IV. 293. — il. Non fiet ita, sed ile lanUim, elc.

IV. 293. — 12. Dixit autem Dominas ad Moysen : Extendc, etc.

IV. 293. — 13. Et exlendit Moyses virgam, elc. vi. 37; xi.

483. — 13. Operueruntque universam, etc. ix. 233. — 17. Sed

nunc dimitte peccatum mihi, etc. xvir. 233. — 22. Exten-

ditque Moyses manum in cœlum, etc. vi. 37; ix. 233; xi.

483.

XI.

1. Et duit Dominns ad Moysen, etc. vi. 29. — 2. Dices

ergo orani plebi. ut, etc. i. 423; xiv. 3i8, 361. — 19. Qui

slare fecil ventum, elc. xiv. 231, 263.

XII.

1. Dixit quoque Dominus ad Moyseu, eti. vili. 51; xr.

51; XII. 82; xiii. 201. — 3. Loquimini ad «niversura, etc.

IV. 241 ; XIV. 345.— 5. Erit autem agmis absque macula, etc.

X. 312 ; XI. 310 ; XIV. 315. — 6. Et servabitis eum usque, etc.

IX. 312; X. 310. ~ 7. Et sument de sanguine ejus, etc. X. 312.

— 9. Non comedetis ex eo, elc. vu. 187. — 11. Sic autem

comedetis illnm, etc. xiii. 361. — 19. Seplem diebus, elc.

IX. 307. — 20. Omne fermentatum non comedetis, elc. xiv.

154. — 22. Fasciculumque hyssopi, etc. iv. 41; x. 670. —
23. Transibit enim Dominus, etc. x. 670, 693. — 23. Cum-
que introieritis terram, etc. iv. 40. — 29. Factura est au-

tem in noctis medio, etc. vi. 37; xi. 483. — 34. Tulit

igitur populus, etc. iv. 366. — 35. Feceruntque filii

Israël, elc. i. 333; xr. 484; XIV. 348, 361.— 36. Dorainni

autem dédit, etc. xiv. 348, 361. — 37. Profectique suut lilii

Israël, elc. xiii. 314. — 46. In una domo comedetur, elc.

VIII. 332 ; XI. 310 ; xiv. 202. — 51. Et eadem die eduxil, etc.

viii. 309.

XIII.

2. Sanctifica mihi omne, elc. iv. 578. — 3. Et ait Moyses

ad populum, etc. X. 609. — 12. Separabis omne quod ape-

rit, etc. IV. 578. — 13. Primogeoitura asini, elc. iv. 578.

— 21. Dominus autem praecedebat, etc. ii. 449; iv. 552;
IX. 82; XI. 379; XII. 374, 381; xiil. 208. — 22. Nim-
quam defuit colurana, etc. xii. 374, 381.

XIV.

1. Loculus est autem Dominus, etc. x. 419; Xiii. 201.
— 8. Induravilque Dominus cor, etc. ix. 203. — 14. Domi-

nus pagnabit pro vobis, etc. xi. 592.— 21. Cumque extea-

disset Moyses, etc. viii. 463; ix. 60, 413 ;x. 336; xiv. 603.

— 22. Et ingressi sunt filii Israël, etc. IX. 165, 177, 239,

260, 575, 623; X. 41; xiv. 603; xv. 403, 433. — 23,

Persequentesque iEgyptii, etc. ix. 163. — 27. Cumque ex-

tendisset Moyses manum, etc. viii. 465.-28. Reversœque

sunt aquae, etc. ix. 177. — 29. Filii autem Israël perrexe-

runt, etc. X. 41, 693. — 30. Liberavitque Dominus, etc.

xvii. 98. — 31. Et viderunt .-Egyptios mortuos. ix. 239,

413; X. 336; xv. 459.

XV.

1. Tune cecinit Moyses, etc. viii. 118; ix. 567.-23.
Et venerunt in Mara, etc. xiv. 201. — 25. At ille clamavit

ad Domiaum, etc. xiii. 201. — 26. Dipens : Si audieris vo-

cem, etc. iv. 2. — 27. Venerunt autem in Elim, etc. xiv.

201.

XVI.

i. Profectique sunt de Elim, elc. xi. 52. — 2. Et mur-
muravit omnis, etc. ix. 128, 433. — 3. Dixeruntque filii

Israël, etc. ix. 230. — 10. Cumque loqueretur Aaron, etc.

XII. 381. — 12. Audivi murmurationes, etc. xii.381.— 13.

Factum est ergo vespere, etc. vi. 12; ix. 82, 413. — 14.

Cumque operuisset superficiem, etc. x. 97; xiii. 201. —
35. Filii autem Israël comederunt, etc. ix. 415.

XVII.

1. Igitur profecta omnis, etc. xui. 201.— 2. Qui jurgatus

contra Moysen, etc. ix. 413. — Cu Eu ego slabo ibi coram
te, elc. IV. 363; viir. 51; ix. 266; xi. 52; xiii. 201, 279;
XIV. 653. — 7. Et vocavit nomen, etc. ix. 415. — 8. Ve-
nit autem Amalec, etc. xiv. 362. — 9. Dixitque Moyses ad
Josue, elc. xiv. 315. — H. Cumque levaret Moyses, etc.

VIII. 54, 465; xiii. 201. — 15. /Edificavitque Moyses al-

lare, etc. iv. 343. ~ 16. Quia raanus solii Domiui, etc.

XIV. 362.

XVIII.

1. Cumque aiidissel Jethro, elc. vni. 121. — 14. Quod
cum vidisscf, etc. ir. 434; iv. .552. — 25. Et elcctis viris

slreuuis, etc. iv. 504.

XIX.

1. Meuse lertio egrcssionis, etc. xii. 82; xiv. 212. — 3.

Moyses autem ascendit, elc. i. 332; xiv. 90. — 8. Respoii-
dilque omnis populus, etc. ix. 223, 236. — 10. Qui dixit

ei : Vade ad, etc. u. 69. — II. Et sint parati in diem, etc.

n. 69. — 16. Jamque advenerat tertius, elc. xii. 374. —
18. Totus autem mons Sinai, elc. ii. 449; iv. 316; ix. 82,

83; XII. 381, 382. — 19. Et sonitus buccinœ, etc. xir. 381.
— 20. Descenditque Dominus, elc. iv. 433, 5U. —22. Sa-
cerdotes quoque, etc. xv. 26. — 24. Gui ait Dominus, elc.

IV. 479.

XX.

1. Locutusqiie est Dominus, elc. ii, 66; vi. 40,41; vu.
301, 307, 311 ; viii. 300; ix. 374; xii. 82; xiv. 232. —
2. Ego sum Dominus, etc. vi. 138. — 3. Non habebit
deos, etc. v. 338; vi. 34; ix. 236; x. 336; xi, 480;
xiif. 412. — 4. Non faciès tibi, etc. iv. 497, 530; v. 3,
129, 561 ; XIV. 277. — 5. Non adorabis ea, etc. iv. 543 ;

V. 561; IX. 589; xii. 347; xiv. 87, 91; xv. 710; xvi,
266, 571; xvii. 90, 97. — 7. Non assumes nomen, etc. u.
63; vt. 34; vu. 133; ix. 196; xi. 480; xiv. 234-281.
— 8. Mémento ut diem, etc. iv. 187; vr. 35; ix. 372;
X. 476; XI. 481; xiv. 242. — 10. Septimo autem die,

etc. X. 308, 550. — 11. Sex enim diebus fecit, etc. x.
476 ; XI. 663 ; xiv, 242. — 12. Honora patrem tuum, etc.

v. 2, 3 ; VI. 33, 44, 138, 180, 336 ; ix. 177 ; X. 15, 66Sr ;

XI. 473, 481; xiu. 412 ; xiv. 87, 233, 339. — 13. Non
occides. iv. 497 ; v. 402 ; Vf. 36, 466 ; xi. 482 ; xil. 136, 207 ;

xni. 16, 412; xiv. 233, 277, 313, 396; XV. 158, 242.— 14.

Non mœchaberis. xv. 493-497, 342; vi. 36; xi. 482;
XII. 136; XIV. 278, 313-396; xvii. 163. — 13. Non
furtum faciès, iv. 496, 497; vi. 36; vu. 96; xi. 482;
xu. 206. — 16. Non loqueris contra, etc. iv. 496; vi.

33, 338; vu. 88; xi. 483, 663; xu. 206, 207;xiii. 16;
XIV. 235, 313; xvir. 213. — 17. Non concupisces domuna,
etc. II. 113, 399, 466, 529-559; ni. 577; vi. 37, 589;
T^u. 18, 203; IX. 176, 196, 374, 664; X. 336, 614; XI.
483,642, 663;xiU. 666; xiv. 103, 178, 235-277,339,
344, 513, 526 ; XV. 242, 710. 713; xvi. 6, 284, 526,

691; xvu. 138-183, 223.— 18. Cuiictus autem populus,

etc. IV. 532; xu. 381.— 19. Dicenles Moysi : Loquere tu,

etc. IV. 532. — 21. Et ait Moyses ad populum, etc. xu.
381.

XXI.

2. Si emeris serviim, etc. v. 2. — 6. OlTeret cum do-

minus, etc. V. 2. — 12. Qui porciisserit hominem, etc. iv.

459. — 13. Qui autem non est iuàidiatus, etc. iv. 459. —
16. Qui furatus fuerit, etc. xu. 382. — 23. Sin auteai

mors, etc. iv. 434. — 24. Oculum pro oculo, etc. xiv.

89. — 28. Si bos cornu, etc. xvu. 47. — 29. Quod si

bos cornupeta, etc. xi. 52. — 32. Si servum ancillamque,

etc. xvu. 47.

XXII.

1. Si quis furatus fuerif, etc. iv. 507. — 4. Si- inven-
tum fuerit, etc.iv. 507. — 20. Qui immolât diis.etc.

xui. 198, 443, 444. — 26. .Si pignus a proximo, etc. X£.

637. — 27. Ipsum enim est solum, etc. xi. 637,
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XXIII.

1. Non suscipic* vocera, pIc. v. 4. — '». >i occurreri»

hovi, etc. XIV. 494. — 5. Si videris abitnim, etc. xiv.

494. — 7. MendHciiim fugics, etc. m. tl ; viii.379; xiii.

646. — 16. Et solcmiuliilcm messis, etc. ii. GO. — 20.

Ecce ego mitlam Angelum, etc. x. 12; xiv. 250. — 22.

Ouod si audieriB vocem, etc. xiv. 103. — 23. Praccedclquc

te Angelug, etc. x. 12; xiv. 229. — 24. Non arluialds

dcoB, etc. V. 5, 129; xiv. 103. —2",. S(Tviclis(|iu; Do-

mino, etc. vin. 338. — 29. Non ejiciaui eos a facie, etc.

!V. 570. — 30. Paulatim expcllam, etc. iv. 570. — 31.

Ponam autem terminos, etc. viii. 338.

XXIV.

1. Moysi quoque dixit, etc. iiv. 282. — 3. Venil ergo

Moyses. etc. iv. 564. — 7. Assnmcusquc voluraen, etc.

XVI. 571. — 10. El videnint Deiim lsiat.l, etc. xii. 382.—

12. Dixit autem Doininus, etc. ix. idl. — 18. lugressusque

Moyses, etc. iv. 28, 532.

XXV.

2. Loquere filiis Israël, etc. xiv. 90. — 3. Ilacc sunt au-

tem qua, etc. XIV. 90. — 18. Duos quoque Cherubim,

etc. V. 517, 531. — 30. Et pones super meusam, etc. ii.

19.

XXVI.

2. Longitudo corliiia; unius, etc. iv. 458. — 3. Quinque

(Ortinœ sibi, etc. iv. 458. — 4. Aosulas hyacinthinas, etc.

IV. 458. — 6. Faciès et quinquaginla, etc. iv. 439. — 7.

Faciès et saga cilicina, etc. iv. 459, 460 ; v. 142; vi. 370;

SIII. 324. — 8. Longitudo, etc. iv. 459. - 9. E quibus

qiiinque junges, etc. iv. 459. — 10. Faciès et quinquaginta,

etc. IV. 459. — 11. Faciès et quinquaginta (ibuias, etc. iv.

459. _ 12. Quod aulem superfuerit in, etc. iv. 460, 465.—

13. Et cubitus ex una parte, etc. iv. 460, 465; xiv. 242. —
14. Faciès et operimentum aliud, etc. iv. 460. — 15. Fa-

ciès et tabulas slantes, etc. iv. 460. — 16. Qua singula:

denos cubitos, etc. rv. 4G0. — 17. In lateiibus tabula,

diia;, etc. iv. 460; xiv. 2i2. — 18. Quurum viginti

erunt, etc. iv. 460. — 19. Quibus quadiaginta bases,

etc. IV. 460. — 22. Ad occidentaiein veio, etc. iv. 4G0. —
23. Et rursum alias duas, etc. iv. 460. — 24. Eruntque coa-

juncta;, etc. iv. 460. — 26. Faciès et vecles de lignis,

etc. IV. 461. — 28. Qui mitlentur per médias, etc. iv. 461.

— 29. Ipsas quoque tabulas, etc. iv. 461.— 30. Eterigesta-

bernaculum, etc. iv. 461. — 31. Faciès et veium, etc. iv.

461. — 32. Quod appendes ante quatuor, etc. iv. 461. —
33. Inferetur autem vélum, etc. iv. 461. — 34. Pones et

propitiatorium, etc. iv. 461.— 35. Mensamque extra vehira,

etc. IV. 461. — 36. Faciès et teutoiium in, etc. iv. 461.

— 37. Et quiaque cohimuas, cli;. iv. 461.

XXVII.

1. Faciès et altare de lignis, etc. iv. 461. — 2. Cornua

autem per quauior, etc. iv. 516. — 9. Faciès et atiium ta-

bernaculi, etc. iv. 462. — 10. Et columnas viginti, etc.

Ibid. — 11. Simililer et in iatere, etc. Ibid. — 12. In lati-

ludine vero atrii, etc. Ibid. — 13. In ea quoque atrii lati-

ludine, etc. Ibid. — 14. In quibus quiodecim, etc. iv. 463.

—- 15. Et in Iatere altero erunt, etc. Ibid. — 16. In introitu

vero atrii fiet, etc. Ibid.

xxvm.

1. Applica quoque ad te Aaron, etc. ix. 447. — 43. El

titentm" eis Aai'oa et filii, etc. xiv. 533.

SXIX.

1. Sed et hoc faciès, etc. iv. 475 ; xiv. 208, 212. — 21.

Poneasque omuia super, etc. iv. 600.

XXX.

7. Et adolebit incensum super, etc. l. 358; iv. 500, 501;

X. 609. — 8. El quando rollo'ïtiil eat, e«c. iv, 500, 501.
— 20. Quando ingresburi (iunl, «te. xv. 28. — 21. .>e forte

iiioiiantur, etc. lOid. — 30. Aaron et fiUot «ju£ uugei, etc.

X. 301.

XXXI.

1.'(. Loquere filiis hrsel, et/:, xiv. 396, S6t. — IS. De-
ditque Ilominus Moy»i, etc. iv. 535; v. 349; vm. 157 ;

IX. 671 ; X. 566, 667; xiv. 202, 232; ivil. 159.

XXXll.

1. Videos autem populux, etc. i. 423; v. 4; vi. 13; ix.

182, 448 ; x. .3.36. — 4. Quag cum ille accepiwet, etc. v.

4; IX. 448; X. 336. — 6. Srirgenlc&quc w*m. etc. i. 557;
II. 15 ; iv. 547. — 10. Dimille me. ut iraKatur, etc. ix.

231. — 11. Moyses autem orahat, etc. ii. 344. — 13. Re-
cordare Abtatiam, Isaac. etc. iv. 302. — 15. Et reverjos
est Moyses de, etc. iv. 535. — 16. El fatlaa oper»;

Dei, etc. iv. 535. — 18. Qui respondil : Non est cU-
mor, etc. iv. 548. — 20. Arripieosque vitolum quem, etc.
IX. 8, 182. — 27. Quibus ait : Ha;c dicil Domious, etc. ii.

IH. — 28. Feceruntque tilii Levi, etc. ii. 15, 36. — 31.
Reversusque ad Dominum, etc. vi. 55, 397 ; viiu 51 ; ix.

568; XII. 18; xv. 234. — 32. Ant si non facis, dele
me, etc. vi. 55, 397 ; viii. 51 ; ix. 568.

XXXIII.

1. Locutusqne est Dominus, etc. iv. 559. — 2. Et mit-
tam praecursorem, etc. iv. 559. — 3. Et iotres in terraoi

fluentem, etc. vm. 303. — 9. logresso autem illo, etc. iv.

316; X. 163. — 11. Loquebatur autem Dominus, etc. ii.

343; IV. 317. 479, 532; vi. 102; x. 335; xii. 382; liv.
366, 576, 603-654. — 12. Dixit autem Moyses, etc. iv.

483. — 13. Si ergo inveni gratiam, etc. ii. 348 ; iv. 532;
VI. 102; X. 333, 688; xii. 382;xni. 206; xiv. 576,
603-654. — 17. Dixit autem Dominus ad, etc. ix. 729.
18. Qui ait: Ostende mihi, etc. vi. 33 ; xii. 382. — 19.
Respondit : Ego ostendam. etc. i. 450 ; ii. 507 ; xii. 302

;

XV. 613. — 20. Rursuraque ait : Non poteris, etc. ii. 350;
IV. 588; VII. 98 ; x. 335; Xli. 383; Xiv. 589: xvi. 73.
— 23. Tollamque manum meam, etc. u. 349; ix. 178; x.
163 ; XII. 383.

XXXIV.

1. Ac deinceps : Prœcide, ait, etc. iv. 535, 536. — 4.

Excidit ergo duas tabulas, etc. v. 349. — 5. Cumque de-

scendisse! Dominus, etc. xvii. 90. — 7. Qui custodis mise-
ricordiam, etc. xvi. 403. — 14. Noii adorare Deom alie-

flum, etc. XIV. 91. — 23. Tribus temporibus anni, etc. v.
534. — 24. Cum enim tulero gentes, etc. v. 534. — 27.

Dixitque Dominus ad Moysen, etc. iv. 534, 535. — 28. Fuit
ergo ibi cum Domino, etc ii. 68; iv. 409, 534-336; v.

140, 349 ; vi. 511 ; vu. 316, 331 ; ix. 612 ; x. 449.

XXXVI.

26. Cum quadraginta basibus, etc. xu. 230.

xxxvn.

22. Et sphaerul® igitur, et calami, etc. v. 534. — 23.
Fecit et lucernas septem cum, etc. v. 534. ~ 24. Talentua»

auri appendebat, etc. v. 534.

xxxvm.

i. Fecit et altare holocausti, etc. iv. 464. — 9. Fecit et

atrium, in cujus, etc. iv. 464, 463. — 14. E quibus quia-

decim cubitos, etc. iv. 464. — 15. Et in parte altéra, etc.

IV. 464. — 16. Guûcta atrii teotoria, etc. iv. 462. ;

I

XL.

2. Locutusque est Dominus, etc. ix. 222. — 15. Igitur

mense piimo anni, etc. iv. 516. — 24. Posuit et altare

auieum, etc. u. 19. — 34. Si quando nubes tabernacu-

lum, etc. XIII. 208.
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I.

i . Vûcavit autem Moysea, etc. viir. 385 ; xiv. 262.

VI.

3. Sive rem perditam invenerit, etc. xvi. 38. — 4. Coa-

victa delicti, etc. xvi. 38. — 16. Reliqiiam autem par-

tem, etc. iv. 508. — 17. Ideo autem non, etc. iv. 508.—

18. Mares tantum stirpis, etc. iv. 506. — 25. Loquere

AaroD et filiis ejus, etc. iv. 516. — 26. Sacerdos qui of-

fert, etc. IV. 516.

IX.

7. Et dixit ad Aaroa : Accède ad, etc. xvr. 42. — 15. Et

pro peccato populi, etc. iv. 509. — 16. Fecit holocau-

stum, etc. IV. 509. — 17. Addens in sacrificio libamenta,etc.

IV. 509. — 18. Immolavit et bovem atque, etc. iv. 509. —
19. Adipem autem bovis, etc. iv. 509. — 20. PosuerunI

super pectora, etc. iv. 509. — 21. Pectora eorum, et

armos dextros. iv. 510. — 22. Et extendens manus, etc.

IV. 22, 510.

1 . Arreptisque Nadab et Abiu, etc. xv. 106. — 2. Egres-

susque ignis a Domino, etc. xv. 106. — 9. Vinum et omue

quod inebriare, etc. xv. 45. — 10. Et ut habeatis scien-

tiam, etc. xv. 45. — 14. Peclusculum quoque quod, etc. IV.

486.

X[.

1. Locutusque est Dorainus, etc. x. 53 ; xiv, 99. — 7. Et

sus, qui euro ungnlam, etc. xiv. 154. — 20. Omne de volu-

cribus quod, etc. i. 346. — 44. Ego enim sum Domi-

nus, .etc. vui. 130. — 45. Ego enim sum Dominas,

qui, etc. XV. 42.

XII.

2. Loquere filiis Israël, etc. ii. 403; x. 200. — 3. Et

die octavo circumcidetur, etc. vu. 86; x. 550; xvii. 86.

— 7. Ciimque expleti fuerint, etc. xvi. 512, 545, 555. —
7. Qui offecet illa coram, etc. xvi. 512. — 8. Quod

si non invenerit manus, etc. x. 200 ; xvi. 388.

xni.

2S. Considerabit eam sacerdos, etc. ix. 181. — 40. Vir,

de cujus capile, etc. xiv. 171.

XV.

1. Locutusque est Dominus, etc. xil. 118. — 16. Vir de

quo egreditur, etc. i. 358.

XVI.

6. Cumque obtulerit vitulum, etc. vr. 553 ;xiii. 478,510;

XVI. 42. — 34. Eritque vobis hoc, etc. xiv. 533.

XVJI.

6. Fundetque sacerdos sanguinem, etc. y. 5. — 14.

Anima enim omnis carnis, etc. xiv. 518.

xvm.

3. Juxta consuetudinem terrae, etc. ix. 558. — 3.

Custodite leges meas atque, etc. xvi. 57; xva. 173.

XIX.

2. Loquere ad omnera, etc. xv. 25; xvi. 65, 300, 351.—

3. Unusquisque patrera suum, etc. v. 5. — 4. Noiite con-

verti ad idola, etc. v. 4.-9. Cum messueris segetes, etc.

v. 5. — 18. Non quœras ullionem, etc. ii. 466 ; m. 11,75;

IV. 10 ; v. 424 ; vi. 336 ; x. 716 ; xi. 663 ; xii. 200; xiv.

279, 494. — 26. Non comedetis cum sauguine, etc. v. 6.—
30. Sabbala mea custodite, etc. v. 6.

XX.

I. Locutusque est Dominus, etc. v. 6. — 22. Custodite

leges meas atque, etc. vi, 64.

XXI.

II. Et ad omnem mortuum, etc. i. 358. — 13. Virginem

ducet, etc. v. 7.

XXII.

4. Homo de semine, etc. xiii. 561. ~ S. Et qui tangit

reptile, etc. x. 8.— 6. Immuudus erit usque, etc. xiil. 561.
— 21. Homo qui obtulerit, etc. xv. 26.

XXIII.

7. Dies primus erit, etc. vu. 375. — 15. Numerahitis
ergo ab altero, etc. v. 7. — 34. Loquere filiis Israël, etc.

xiv. 170.

XXVI.

l. Ego Dominus Deus vester, etc. v, 7 ; x. 336. — 3. Si

in prfPceptis meis ambulaverilis, etc. x. 336 ; xiv. 109. —
10. Comedetis vetustissima, etc. xiv. 109. — 12. Ambulabo
iuter vos, et ero, etc. vu. 569 ; xui. 547. — 39. Quod s!

et de iis ali(iui, etû. xvi. 573.

LIBER NUMERORUM.
Tome IV, de la page 504 à la page 52&.

VI.

2. Loquere ad filios Israël, etc. iv. 587. " 18. Tuni
radetur nazarœus, etc. ii. 94.

IX.

10. Loquere filiis Israël, etc. n. 532.

XI.

l. Interea ortura estmurmur, etc. viii, 63. — 4. Vuigus

quippe promiscnnm, etc. i. 466 ; iv. 80. — 3. Recordamur
pisciiim quos, etc. vu. 137 ; ix. 82. — 6. Anima nostra

arida est, etc. ix. 82. — 16. Et dixit Dorainus ad Moy-
sen, etc. ix. 226. — 17. Ut descendam et loquar tibi, etc.

IX. 226; XII. 432. — 23. Cui respondit Dominus, etc. iv,

511. — 31. Venins autem egrediens, etc. xiii. 201. — 32.

Surgens ergo popuhis toto die, etc. xi. 14; xiii. 201. —
33. Adhuc carnes erant in deulibus, etc. vu. 197; ix.

82 ; xiii. 201. — 34. Vocatusque est iiie loeus, etc. vu,
197.

XII.

6. Dixit ad eos : Audite sermones, etc. ii. 331 ; iv. 317.
— 7. At non talis servus, etc. iv. 317 ; x. 403. — 8. Ore

enim ad os loquor ei, etc. ii. 331 ; iv. 316, 317.

XllI.

9. De tribu Ephraim, etc. xiv. 249. — 17. Hœc sunt uo-

mioa virorum, etc. iv. 439, 479. — 20. Ipsa terra, bona an

mala, etc. iv. 26; ix. 538. —24. Pergentesque usque ad

Torrentem, etc. viii. 156; xiv. 202, 207.

XIV.

6. At vero Josue filius, etc. xiv. 249. — 14. El habitato-

res terrœ hujus, etc. xi. 379 ; xiv. 201. — 18. Dominus

patiens et multae, etc. xvi. 571, 573. — 28. Die ergo eis;

Vivo ego, etc. vu. 132. — 29. In soliludine bac jace^

bunt, etc. IX. S2, 488. — 30. Non intrabitis terram, etc.

IX. 82, 488. — 33. Filii vestri erunt vagi, etc. xii. 78.

XV.

10. Et vinum ad liba fundenda, etc. xiv. 248. — 12. Per

singulos boves et arietes, etc. xiv. 248. — 35. Dixilque

Dominus ad Moysen, etc.. il. 12; xiv. 111, 398. — 36.

Cumque eduxissent eum foras, etc. vi. 536.
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XVI.

I. Kcrr aiilrm Corn lilins Isaac, ftlr.viir. W, 594; Xiii.

010, 071. — .'tl. CoiifcHlmi i(?itiir iil cesHavil Inqiii, eU*,. ii.

36-100, 123 ; XIV. 6; xv. 100, 474. — 32. El apenens os
Ktiiini, devoravil, file. ii. 100, 123 ; .xiii. 201, C4I. — 33.
F)esccnflfiruril(|iic vivi in iiifcrnum, etc. viii. 504. — .35.

Scd fil ignis epressiis a DorDirio, etc. xv. 196. — 47. Quofl

cum fccissel Aaron, etc. viii. .'i04.

XVII.

8. Seqnenti die regressus invenit, etc. iv. 263, 516, 539 ;

XV. 137. — 13. Quicumque accedit ad taberuaculmn, de.
IX. 85.

XVIII.

20. Dixifque Dominus ad Aaron : In terra, etc. uc. 88,

198.

XIX,

II. Qui teligerit cadaver hominig, etc. xii. 118. — 13-

Omnis qui tetigcril Inimanac, etc. xiv. 519. — 22. Quidquid

tctigeiit immundus, etc. xi. 202.

XX.

2. Cumque indigeret aqua populns, etc. iv. 573. — H.
Cumque eicvassel Moyses, etc. x. 530, 544; xiii. 279 ; xiv.

05. — 12. Dixilque Dominus ad Moysen, etc. viii. 51.— 24.

Pci'gat, inqnit, Aaron ad populos, etc. ix. 449. — 28. Cum-
que Aaron spoliasse!, etc. ix. 449. — 30. Oranis autem
multitudo vidons, etc. x. 227.

XXI.

6. Oiiamobrcm raisit Dominus, etc. x. 413; xiti. 201

XIV. 462.— 8. Et loculus est Dominus ad eum, etc. vi. 29
IX. 178, 180. — 9. Fecit crgo Moyses serpentem, etc. v
405 ; IX. 181, 713 ; x. 413 ; xiii. 201 ; xiv. 202, 223; xvi

462. — 14. Unde dicilur in libre, etc. vi. 29. — 15. Sco
puli torrentium inclinali sunt, etc. vi. 29.

XXII.

2. Videns autcm Balac, etc. iv. 399. — 13. Qui mane
consurgens, elc. iv. 51, 82. — 28. Aperuitque Dominus os
asinae, etc. ii. 168, 515; iv. 263, 293; v. 509.

XXIII.

I. Dixilque Balaam ad Balac, etc. xui. 625.

XXIV.

5. Quani pukbra tabernacula, etc. xi. 594. — 6. Ut valles

nemorosœ, ut, etc. xi. 594. — 17. Videbo eum, sed, etc. xi.

697, 700. — 18. Et erit Idumœa possessio, etc. xi. 697.

XXV.

4. Ait ad Moysen : Toile, etc. xiv. 490. — 5. Dixitque

Moyses ad judices, etc. v. 554. — 8. Ingressus est postvi-

luni, etc. IX. 569.

XXVI.

II. ut, Core pereunte, etc. viii. 447. — 29. De Manasse
orlus est, etc. xui. 339.

XXYII.

8. Homo cùm mortuus fuerit, etc. v. 7.

XXXI.

17. Ergo runctos interficite, etc. iv. 541; vi. 249. —
18. Pueilas autem et onines, etc. iv. 541; v. 169; vi.

249.

XXXll.

13. Iratusque Dominus adveisum, etc. vi. 244.

XXXIll.

38. Ascenditque Aaron sacerdos, etc. ix. 449.

XXXIV.

T,. Ibitquc per ^rum, «le. ix. 2i2.

XXXV.

30. Ilumicida hub lettibug, etc. v. 7.

LIBER DKITFRONOMîf.
Tome IV, (Je ta page 623 a U page 6it.

II.

9. Dixilqne Dominus ad me, etc. xiv. 343. — 34. Con-
ctasque urbes in tempore, etc. xvi.743.

III.

3. Tradidit crgo Deus noster, etc. viii. 140.

IV.

2. Non addelis ad verbum, elc. xiv. 581. — i". CuModile

igitur sollicite animas, elc. v. 8. — 17. Simililudinem om-
nium, etc. v. 8. — 20. Vos autem tulit Dominas et cdmit,

IV. 554.— 23. Cave ne quando obliviscaris, elc. xiv. 95.—
2». Quia Dominus Deus luus, etc. i. 313; m. 513; xiv.

03, 90; XV. 106. — 28. Ibique scrvielis diis, elc. v. 8.

V,

6. Ego Dominus Deus tuus, etc. ii. 66; vrir. 300; ix.

196 ; X. 609. — 7. Non habebis deos alienos, etc. v. 8. —
9. Non adorabis ea et non coles. xii. 18; xvr. 570-593;

XVII. 3.-11. Non usurpabis nomen Domini, etc. ii. 65.

— 12. Obsen-a diem sabbati, ut, etc. v. 2. — 14. Septi-

mus dies sabbati est, etc. xiii. 548. — 16. Honora patrem

tuum, etc. v. 8 ; xr. 473. — 20. Nec loqiieris contra proii-

mum, etc. vi. 359. — 21. Non concupisccs uxorem proiirai,

etc. II. 113; viii. 311; ix. 196; xvi. 526. — 32. Cnslo-

dite igilur et facile, etc. xiv. 200.

VI.

4. Audi Israël, Dominus Deus noster, etc. m. 86. 502;

V. 129, 548 ; vi. 138 ; vu. 221 ; xii. 430, 448, 572 ; xiv.

233-277, 543-393, 600-653. — 3. Dilig«s Dominum Deum
tuum, etc. I. 497; m. 75, 496; iv. 47; v. 8; viii. 141;

Xii. 479, 533; xvii. 183, 223, 228. — 8. Et ligabis ea

quasi signum, etc. iv. 10. — 12. Et comederis et saturatos

fueris, etc. v. 8. — 13. Cave diligenter, ne oblivi5caris,etc.

II. 431 ; m. 318, 307; iv. 386; ix. 446; xi. 663; xii.

332, 379; xiv. 539, 593, 613, 616, 643, 656. — 16. Non
tentabis Dominum Deum, etc. iv. 387, 581 ; ix. 367 ; iiv.

331.

VII.

1. Cum introduxerit te Dominus, etc. iv. 560 ; vi. 298 ;

XI. 586. — 2. Tradideritque eas Dominus Deus, etc. xi.

586. — 3. Neque sociabis cum eis, etc. iv. 560; v. 8 ;

XII. 174, 177. — 5. Quia potius haec facietis eis, etc. m.
512; VI. 298 ; xii. 177. — 18. Noli metuere, sed recordare

quae, etc. xi. 586. — 19. Plagas maiimas, quas viderunt,

etc. XI. 586. — 23. Sculptilia eorum igoe combures, etc.

11. 43; V. 8. — 26. Née infères quippiam ex idolo, elc.

II. 44.

VUI.

3. AfQixit te penuria, et dédit, etc. ix. 366; viii. 113.—
7. Dominus enim Deus tuus, elc. xiv. 229. — 9. Ibi absque

ulla penuria comedes, elc. xiv. 229. — 11. Ob5er\-a, et

cave nequando, etc. v. 8. — 16. Et cibavit te manna in,

etc. v. 9 ; XI. 588. — 17. Ne diceres in corde tuo : Fortî-

tudo, etc. xvi. 276. — 18. Sed recorderis Domini, elc. xi.

588 ; XVI. 276.

IX.

3. Scies ergo hodie quod, etc. xiv. 96. — 9. Quando
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ascendi in montem, etc. vi. 244. — 10. Deditque mihi Do-

minus, etc. XI. 148; xvii. 159.

20. Dominum Deum tiuim timebis, etc. IV. 386. — 22.

In septuagiuta animabus, etc. xii. 447.

XI.

19. Docete filios vestros ut illa, etc. v. 9.

XII.

2, Subvertite omnia loca, etc. v. 9, — 13. Cave ne offeras

holocausta, etc. iv. 573. — 15. Sin antem romcdere volue-

ris, etc. xiv. 97, 99. — 16. Absque esu duntaxat sanguinis,

etc. XIV. 97. — 23. Hoc soliini cave, no sanguinem, etc.

XTV. 92. — 29. Quando disperdidcrit Dominus Dcus, etc. iv.

579. — 30. Cave ne imiteris eas, postquam, etc. v. 9. —
31. Non faciès similiter Domino, etc. iv. 579. — 32. Quod

prœcipio tibi, hoc tanlimi, etc. xiv. 260, 262.

XIII.

1. Si surreserit in niedio tui, etc. iv. 32 ; v. 9. — 2.

Non audies verba propheta;, etc. ii. 274, 422; iv. 101, 38G;

v. 170, 296, 370, 452 ; vi. 273, 320 ; viii. 136, 362, 572;

X. 622 ; XI. 639. — 5. Propheta autem ille aut, etc. xi.

124; XIV. 241. — 18. Quando audieris vocem Domini, etc.

V. 297.

XLV.

1. Filii estote Domini Dei, etc. v. 9. — 3. Nec comedaiis

qax, etc. iv. 587 ; xiv. 242. — 7. De his autem qua;, etc.

XI. 261. — 20. Omne quod mundum est, etc. xiv. 242. —
22. Decimam partem separabis, etc. xvir. 98,

XV.

5. Si tamen audieris vocem, etc. ix. 56. — 7. Si unus

de fratribus tuis, etc. v. 9.

XVI.

18. Judices et maglstros constitues, etc. v. 9. — 22. Nec

faciès tibi, neque constitues, etc. v. 10.

XMI.

2. Cum reperti fuerint apud te, etc. v. 10. — 3. Ut va-

dant et serviant, etc. xiv. 222, 227. — 11. Juxta legeni

ejus, sequerisque, etc. ii. 47. — 12. Qui autem superbierit,

nolens, etc. v. 10. — 14. Cum ingressus fueris terram, etc.

IV. 585.

XVIII.

9. Quando ingressus fueris terram, etc. v. 10. — 13.

Perfectus eris, et absque macula, etc. xvii. 229. — 15.

Prophetam de gente tua, etc. xiv. 219-247. — 18. Prophe-

tam suscitabo eis, etc. x. 439, 514; xiv. 2il, 247.

XIX.

15. Non stabit testis unus contra, etc. v. 10; viii. 601;

X. 585; XI. 121; xiv. 245. — 21. Non misereberis ejus,

etc. IX. 587; xv. 257.

XX.

10. Si quando accesseris ad expugnandam, etc. iv. 559.

XXI.

18. Si genuerit homo filium, etc. v. 10. — 23. Non per-

manebit cadaver ejus, etc. v. 364; via. 404, 662; ix. 322;

XIV. 111, 222-241, 397, 431, 578, 594.

XXII.

1. Non videbis bovem fratris tui, etc. v. 10. — 3. Simi-

liter faciès de asino, etc. vu. 125. — 8. Cum aedificaveris

domum novam, etc. xvii. 47. — 10. Non arabis in bove,

etc. xiv. 171. — 13. Si duxerit vir uxorem, etc. v. 10.

XXIII.

16. Habitabit tecum in loco, etc. iv. 553. — 17. Non
erit meretrix de filiabus, etc. v. 11. — 19. Non fœnerabis

fratri tuo, etc. Ibid. — 21. Cum votum voveris Domino,

etc. Ibid. — 24. Ingressus vineam proximi tui, etc. xii. 260.

— 25. Si intraveris in segelem, etc. Ibid,

XXIV.

4. Non poterit prior maritus, etc. ix. 530. — 6. Non ac-

cipies loco pignoris, etc. v. 11. — 10. Cum répètes a pro-

ximo tiio, etc. Ibid. — 14. Non negabis niercedem indigen-

tis, etc. XVI. 569. — 16. Non occidentur patres pro filiis,

etc. XV. 6; xvi. 569, 580. — 17. Non pervertes judicium

advena;, etc. xvi. 570. — 18. Mémento quod servieris in

/Egypto. Ibid. — 19. Quando messueris segetem, etc. v.

II.

XXV.

1. Si fuerit causa inter aliquos, etc. v. 12. — 4. Non
ligabis os bovis, etc. viii, 159; x. 250; xiv. 99. —5.
Quando habitaverint fratres simul, etc. i. 343, 345 ; iv.

495; V. 328; vi. 243; viii. 483 ; xii. 120, 153;xiv.
223, 397, 390. — 6. Et primogenitum ex ea, etc. V. 328;
VI. 243. — 7. Sin autem noluerit accipere, etc. xiv. 228.
— 10. Et vocabitur nomen, etc. xii. 120, 153; xiv. 223,

397, 399. — 11. Si habuerint inter se, etc. v. 12.

XXVI.

15. Respice de sanctuario tuo, etc. v. 12. — 16. Hodie
Dominus Deus tuus, etc. xiv. 270.

XXVIII.

1. Si autem audieris vocem Domini, etc. xiv. 107. —6.
Benedictus eris tu ingrediens, etc. Ibid. — 56. Tenera mu-
lier et delicata, etc. xiv. 504. — 57. Et illuvie secunda-

rum, etc. Ibid. — 66. Et erit vita tua quasi pendens, etc.

XIV. 241, 251.

XXIX.

5. Adduxit vos quadraginta, etc. IV. 255; Xiir. 79, 107;
xv^ 482. — 29. Abscondita Domino Deo noslro, etc. v. 377;
XV. 387, 415.

XXX.

9. Et abundarc te faciet Dominus Deus , etc. xvii.

231. — 13. Neque trans mare posilum, etc. xvii. 220.
— 14. Sed juxta te est sermo, etc. xvn. 231. — 15.

Considéra quod hodie, etc. xvii. 2.39.

XXXI.

3. Dominus ergo Deus tuus transibit, etc. xvn. 147, 181.

XXXII.

2. Concrescat ut pluvia doctrina, eti.'. xi. 313. — 4. Dei

perfecta sunt opéra, etc. xvr. 395. — 5. Peccaverunt ei, et

non filii ejus, etc. xi. 617. — 7. Mémento dierum antiquo-

rum, etc. II. 43. — 9. Pars autem Domini, populus ejus, etc.

XI. 362. — 32. De vinea Sodomorum, vinea, etc. xiv. 493.
— 35. Mea est ultio, et ego retribuam, etc. ix. 246; xiv.

493, 499. — 39. Videte quod ego sira solus, etc. m. 48
;

VI. 107, 344; vu. 89, 532; viii. 552; ix. 475 ; xi. 706 ;

XIV. 640, 656. — 41. Si acuero ut fulgur gladium meum.
XIV. 492. — 42. Inebriabo sagitlas meas sanguine, etc. Ibid.

— 48. Locutusque est Dominus ad, etc. iv. 551. — 49. As-

cende in montem islum, etc. viii. 51; ix. 510, 569. — 51.

Quia praevaricasti estis contra me, etc. xv. 439. — 52. Et

contra videbis terram, etc. xi. 662.

XXXUI.

9. Qui dixit patri suo, et matri suae, ete. xiv. 87.

XXXIV.

4. Dixitque Dominus ad eum, etc. iv. 551. — 5. .Mortuus-
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IV.
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Cuuique ascendlssent portantes, etc. xiii. 492.

V.

2. Eo tempore ait Dominas, etc. vr. 323; vu. 86, 252,
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VI.

1. Jéricho autem clausa erat, elc. xiv. 202. — 3, Circuile
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Igitur omni populo, etc. ii. 62; xiu. 209. — 21. Et inler-
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IX. 316.
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1. Filii autem Israël, etc. xiii. 674. «- 4. Ascenderuul

crgo tria, etc. xvi. 290. — 12. Nec poterit Israël^ etc. xvi.
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Steteruulq'ue sol et luna, etc. xui. 492. — 32. Tradidit-
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XI.

20. Domini enim sententia, etc. xvi. 197, 290.

XIII,

3. A fluvio turbido, qui irrigat, etc, iv, 568, —• 15. Dédit

ergo Moyses, etc, iv. 568.

XV.

8. Ascenditque per convallem, etc. vi. 202. — ^3,'Caleb

vero filio, elc. iv. 566. — 14. Delevitque ex ea, etc, iv.

566. — 15. Âlqne inde conscendeiis, etc. ii. 198, — 16.

Dixitque Caleb: Qui, etc. iv. 565, — 18. Quaî cum perge-

reiit simul, etc. iv. 566. — 19. At illa respondil : Da, etc.

IV. 566.

XVIL

13. Postquam autem convaluerunt, etc. iv. 564, 367.

XVIIl.

28. Et Sela, Eleph, et Jebus, etc. iv. 567; ix. 6, 45.

XXU.

4, Quia igitur dédit Dominus, etr . v. 12. — 9. Roversique

Eunt, et abierunl, etc. ii. 149.

XXIV.
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III.

.Jl. Post hune fuit Samgar, elc. iv, .373,

IV,

e. Quœ misit et vocavil, elc, rv. 573. — 15. Perler-

luitque Dominus, etc. ix. 273. — 16. Et Barac persequere-

tur, elc. IX. 273. — 21. Tulit itaque Jahel, etc. xiv. 202.

VI.

10. Et dixi : Ego Dominas Deus, etc. x, 133. — 11. Teuil

aulem angélus, elc. iv. 80. — 17. Et ille : Si inveai, ia-

quit, etc. IV. 387. — 26. Et œditicabis allare, etc. ii. 41.

— 34. Spiritus aulem Domini, etc. iv. 581. — .36. Dixitque

Gedeon ad Deum, etc. ii, 467; ix. 157; x, 155; xv. 321,

626. — 37. Ponam hoc vellus, elc. iv. 539; vi. 541; viii.

493; xiv. 202. — 38. P'aclum est ila. etc. viii. 493, —
39. Dixitque rursus ad Deum. elc. iv. 581. — 40. Ferilque

Deus nocle illa, etc. xiv, 202; xv. 321, 626.

VU.

3, Cumque descendisset populus, elc. ix. 93. — 6. Fnit

itaque numerus eorum, etc. ix. 93. — 7. Et ait Domina?

ad Gedeon, etc. ii. 368.

VllI,

5. Dixitque ad vires, elc. viii. 188.

IX.

8. lerunt ligna, ut ungerent, etc. xii. 233. — 13. Qus
respoûdil eis, etc. xii. 233.

7. Contra quos Dominus, elc. viii. 248.

XI.

1. Fuit illo tempore Jephte, etc. xm. 17.

xm.

1, Rursumque filii Israël, etc. viii. 248.

XIV.

1. Descendit ergo Samson, etc. xi. 380; xiv. 202. — 5.

Descendit itaque Samson, etc. ix. 260, 333. — 6. Irruit au-

tem Spiritus Domini, etc. ix. 333. — 8, Et post aliquot

dies, elc, ix. 260; xiv. 202.

XV.

4, Perrexitque et cepit, etc. ix, 262, 263. — 16. Et ait:

In maxilla asini, etc. xi. 677. — 18. Sitiensque valde, cla-

mavit, etc. xi. 677. — 19. Aperuit itaque Dominus, etc.

XI. 52.

XVI.

17. Tune aperiens veritatem rei, elc. xii, 268, — 30. Ait:

Mûriatur anima mea, etc. xm. 17.
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XVII.

I. Fuit eo tempore vir quidam, etc. xiii. 663.

XXI.

II. Et hoc erit quod observare, etc. vi. 2i9>

LIBER RUTH.

I.

13. Si eos expectare velilis, donec crescant, etc. ii.

364.

LIBRI REGUM.

LIBER TRIMUS.

I.

11. Et volum vovit, dicens, etc. ii. 274; IX. 447. — 24,

l-'t adduxit eura secum, etc. ix. 448.

II.

1. Exultavit cor meiim, etc. xiir. 36S. — 10. Uomiiiuin

formidabiint, etc. xiii. 365. — 18. Samuel autem ministra-

bat, etc. IV. 575. — 20. Et benedixit Hcli Elcana;, etc.

tiii. 366. —23. Si peccaverit vir in virum, etc. iv. 549 ;

viii. 379; XV. 274. — 27. Venit aulein vir Dei, etc. xiii.

:!69; xiv. 203. — 30. Proplerea ait Dominus Deus, etc.xv.

i3. — 36. Fulurum est auteu), ut quicumque, etc. xiv.

203.

IV.

1. Et factum est in diebus illis, etc. xui. 209, 679. —
10. Pugnaveruut ergo Philisthiim, etc. ix. 236. — 11. Et

arca Dei capta est, etc. ix. 236. — 18. Curaque ille nomi-

nasfetarcam, etc. xiii. 536. — 19. Nurus autein ejus, uxor

Phinees, etc. ix. 237. — 20. In ipso autem momento, etc.

.

IX. 237.

3. Cumque surrexissent diluculo, etc. vi. 233. — 6.

Aggravata est autem manus, etc. ix. 237.

VI.

1. Fuit ergo arca Domini, etc. xiit. 209, 679. — 5.

.luxta numerum provinciarum, etc. iv. 570. — 6. Quare ag-

;,'ravatis corda vestra, etc. xv. 104. — 10. Fecerunt ergo illi

lioc modo, etc. xv. 104. — 16. Et quinque satrapae Piiili-

sthiûorum, etc. iv. 570.

VII.

5. Dixit autem Samuel, etc. xiii. 374. — 12. Tulit

autem Samuel, etc. xiii. 374.

VIII.

1. Factum est autem cum senuisset, etc. ix. 449. — 5.

Dixeruntque ei : Ecce tu senuisli, etc. ii. 273. — 7. Dixit

autem Dominus, etc. ix. 539. — 10. Dixit itaque Samuel, elc.

XIII. 373. — 12. Et constituet sibi tribunes, etc. xiii,

373.

K.

1. Et erat vir de Benjamin, etc. ix. 198, 237. — 2. Et

erat ei filins vocabulo Saul, etc. vu. 87 ; ix. 237. — 9.

Olim in Israël sic loquebatur, etc. u. 357 ; ix. 335.

X.

l. Tulit autem Samuel lenticulam, etc. iv. 585; x. 301;
tiv. 208, 212. — 2. Cum abieris hodie a me, invenies, elc.

ïiv. 208. — 9. Itaque cum avertisset humerura, etc. v.

o08. — 10. Veneruntque ad praedictum collem, etc. i. 341 ;

V. 508. — 12. Responditque alius ad alterum, etc. v. 509.

— 25. Locutus est autem Samuel ad, etc. xvi. 317,

— 26. Sed et Saul abiit in domum suam, etc. XYl. 317.

— 27. Filii vero Belial dixerunt, elc. xvi. 317.

XIII.

3. Dixitque Samuel ad Saul : Stulte, etc. xill. 372.

XIV.

4. Erant autem inter ascensus, etc. x. 102. — 7. Dixit-

que ei armiger suus : Fac , etc. il. 227.— 24. Et viri Israël

sociati sunt, etc. xiv. 345. — 45. Dixitque populus ad

Saul, etc. XIV. 345.

XV.

1. Et dixit Samuel ad Saul : Me misit, etc. Xlil. 611, —
2. Haec dicit Dominus exercituum, etc. i. 341. — 11. Pœ-
ûitet me quod constiluerim, etc. v. 514; x. 108; xiir,

295; XIV. 499. — 23. Qiioniam quasi peccatum, etc. xiit.

372. — 28. Et ait ad eum Samuel, elc. xiv. 499. — 2!i.

Porro Triumphator in Israël, etc. v. 517 ; X. 108, 499.

— 30. At ille ait : Peccavi : sed nunc, etc. vu. 443.
— 35. Et non vi^lil Samuel ultra Saul, elc. vu. 443.

XVI.

1. Dixitque Dominus ad Samuelem, elc. xiv. 203. — 12.

Misit ergo et adduxit eum, etc. ix. 198, 225. — 13. Tulit

frgo Samuel cornu olei, etc. v. 516; vin. 231, 584 ; ix.

Îi7; X. 301. — 14. Spiritus autem Dominus recessit, etc.

i. 341 ; V. 508, 510 ; xvi. 194. — 15. Dixeruntque servi

Saul ad eum, etc. v. 510, 512. — 16. Jubeat Dominus
nosler, etc. v. 512.— 18. Et respondens unus de pueris, etc.

vni. 551; ix. 162.— 23. Igitur quandocumque spiritus, etc.

v. 512.

XI. 387. - 39.

40. Et tulit

320. — 45. Dixit au-

15.

XVII,

38. Et induit Saul David vestimentis, etc

Accinctus ergo David gladio, etc. x. 320.

baculum suum, quem, etc. ii. 91 ; x
tem David ad Philisthaîum, etc. xii. 15. — 49. Et misit

manum suam, elc. viii. 320. — 50. Praevaluitque David ad-

versum, etc. viii. 316, 317. — 51. Cucurrit, et stetit supei'

Philislhœum, etc. x. 221 ; xi. 587 ; xv. 195.

XVllI.

7. Et prœcinebant mulieres, etc. vm. 316. — 10. Post

diem autem alteram, etc. v. 512; xv. 74. — 27. Et post

paucos dies surgens, etc. iv. 577.

XIX.

1. Locutus est aulem Saul ad Jonathan, etc. xi. 213, 437.
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— U. Misit ergo Saul satellites suos, etc. viii. 646. —
18. David autem fugiens, salvatus est, etc. ix. 511. — 20.

Misit ergo Saul lictores, ut râpèrent, etc. iv. 581 ; v. 512.
— 24. Et expoliavit etiam ipse se vestimentis, etc. ix.

511.

XX.

19. Requiretur enim sessio tua, etc. iv. 490. — 20. Et

ego très sagitlas mittam, etc. ix. 88. — 23. De verboauteio

quod, etc. ix. 88.

XXI.

6. Dédit ergo ei sacerdos, etc, v. 115 ; Xiv. 203. — 10.

Surrexit itaque David, et fugit, elc. iv. 541 ; viii. 316,

322, 603. — U. Dixeruntque servi Achis ad eum, etc.

viii. 316, 327. — 12. Posuit autem David sermones, etc,

vni. 316. — 13. Et immutavit os siium, etc. vm. 316,

326, 666 ; xii. 230. — 74. El ait Achis ad servos suos, etc.

via. 316, 319. •- 15. Au desunt nobis furiosi, etc. viii.

316.

xxra.

14. Morabatur autem David, etc, vui. 576. — 15. Et
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(|ufliis, rex Israël, etc. iv. !j74. — 21. Kl nnnc quia scio
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XXV.

1 . Morluus est autem Samuel, elc. ix. 449. — 22. IIic

facial Deus inimicis, elc. iv. 556; xil. 228. — 33. Et be-

iicdirla tu qu.T, elr, iv. lioG. — 3a. Suscepit ergo David de

iiiauu, elc. XII. 228.

XXVI.

12. Tulil ergo David haslam, etc. v. 514.

XXVIII.

3. Samuel aulem morluus est, etc. xiv. 34!i. — 7. Dixit-

quc Saul servis suis: Ou.-prite, etc. i. 341; v. 517, 530;

XII. 291. — 9. El ait mulier ad eum : Ecce, elc. xii. 291.

— 14. Dixitque ei : QmUs est forma ejus, etc. ii. 414; iv.

32; XV. 691.
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1. Faclum est autem, postquam, etc. m. 11. — 14. Et

ail ad eum David : Quare, etc. V. 510. — 15. Vocansque

David ummi, etc, v. 510.

II.

6. Misit ergo David nuntios, etc. xil. 286. — 28. lusO-

nuit ergo Jacob buccina, etc. iv. 479.

III.

14. Misit autem David nuntios, etc. Xii. 154.

IX. 8, 45. — 13. Ac-

VI.

6. Et abiit rex et omnes viri, elc.

cepit ergo David adhuc, etc. iv. 539.

VI.

18. Cumque complesset offerens, etc. v. 518.

VII.

8. Et nunc hsec dices servo meo, etc. xiii. 374. — 10.

Et ponam lociim populo meo, etc. xiii. 378. — 11. Es die

qua constitui judices, elc. xiii. 378. — 14. Ego ero ei in

palreiB, et ipse, etc. xiii. 375. — 15. Misericordiam autem

meam, etc. xiii. 375. — 18. Iiigressus est autem rex Da-

vid, elc. I. 341. — 19. Sed et hoc parum visuui, etc. xiii.

378. — 25. Nunc ergo, Domine Deus, etc. xiu. 378. — 27.

Quia tu, Domine exercituum, etc. ix. 300; xiii. 378.
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1. Factum est autem post haec, etc. vin. 645.

XI.

1. Factum est autem, etc. xiv. 359. — 4. Missis ilaque

David nuntiis, etc. ii. 108; vm. 550; xiv. 315. — 14. Fa-

ctum est ergo mane, etc. v. 141. — 15. Scribens in epistola :

Ponile, etc. vin. 550; xiv. 315. — 17. — Egressique viri

de civilate, etc. ii. 108; ni. 65.

XII.

1. Misit ergo Dominus Nathan ad David, etc. iv. 53; v.

141, 454; xni. 364;xiv. 345. — 12. Tu enim fecisti abscon-

dile, etc. vm. 198; xv. 225. — 13. Et dixit David ad Na-

than, elc. VII. 443; vm. ir,2, 554; ix. 206; xi. 273; xv.
."548. -- 14. V«;ruinl;iiii«;ri, art, elc. IV. 58.— 24. Et consolatug e»t li

, :. x. 61.

XIII.

14. .Noluit autem acquiCRC«re precibai, etc. ii. 104.

XIV.

12. Dixit ergo mulier: L/jqualar, etc. ii. 104.

XV.

1. Iiritur post hKc fccil gihi, etc. vm. 161. — 10. Miiit
autem Absalom eiploralores, elc. vm. 554. — 11. Porro
eum Absalom iernnt ducenti, elc. iv. 52. — 15. DixeninU
que servi régis, elc. vm. 316. — 17. Eifreg'iugque rex et

omniî Israël, elc. vm. 126. — 24. Vcnil aul^m et Sadoc
sacerdos, etc. xiv. 346.

XVI.

5. Venit ergo rex David usque, etc. xii. 287; xvr. 200.
— 6. .Millebatqne lapides contra David, elc. vm. 55i. —
12. Si forte respiciat Dominus, etc. xii. 287; xvi. 290.

xvir.

14. Dixitque Absalom, et omnes, etc. xvr. 291.

XVIII.

1. Igitur consideralo David populo suo, etc. xm. 654. —
19. Acbimaas autem filius Sadoc, elc. m. 10. — 33. Coatri-
slatus ilaque rex, ascendit, elc. vm. 127.

XIX.

32. Dixit ilaque rex ad Berzellai : Veni, etc. ii. 86.

XXI.

1. Fada est quoque famés in diebus, etc. iv. 556.

xxu.

2. Et ait: Dominus pelra mea, etc. n. 70. — II. Et
ascendit super cherubim, etc. vm. 188.

LIBER TERTICS

II.

8. Habes quoque apud te, etc. xii. 492. — 14. Addidilque :

Sermo mibi est ad te, etc. xm. 492. — 29. Nuntiatumque
est régi Salomoni, etc. iv. 389. — 38. Dixitque Semei régi,

etc. xn. 311.

m.

4. Abiit itaque in Gabaon, ut, etc. iv. 573. — 5. Appa-
ruit autem Dominus Sulomoni, elc. iv. 309. — 12. Ecce
feci libi secundum, etc. ix. 703. — 13. Igitur evigilavit Sa-
lomon, etc. iv. 309. — 26. Dixit autem mulier, cnjus, elc.

XV. 164.

IV.

21. SalomoQ autem erat, etc. iv. 560.

V.

6. Prœcipe igitur ut praecidant, etc. ix. 422.

VI.

1. Factum est ergo quadnngentesimo, etc. ix. 91. 416;
X. 60.

VUI.

16. A die qua eduii populum, etc. v. 521, 534. — 39.

Tu exaudies in cœlo in loco, etc. xi. 637, 739. — 46. Quod
si peccaverint tibi, elc. n. 444; xvn. 183. — 57. Sil Do-

minus Deus noster, elc. xvi. 347. — 58. Sed inclinet corda

nostra, elc. xvi. 347.
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28. — 16. Pharao, rex

19. Et onines vicos.qui ad

IX.

8. Et doinus ha;c erit, etc. iv

iEgypti, ascendit, etc. iv. 558.-
Be, etc. IV. 560.

X.

14. Erat auteni pondus auri, etc. iv. 41.

XI.

1. Rex autem Salomon adamavit, etc. iv. 53, 539; ix.

341 ; X. 60 ; xiii. 663 ; xiv. 315.— 3. Fueruntqiie ei iixores

quasi, etc. xi. 262 ; xiv. 315. — 4. Cunique jam esset se-

nei, etc. iv. 299, 539; xiii. 296. — 11. Dixit ilaqiie Domi-

nus Salomoni, etc. xvi. 589. — 13. Nec totum regnura aufe-

ram, etc. Ibid.

XII.

1. Venit autem Roboam, etc. xiii. 273.— 4. Pater tiuis du-

lissiiiium, etc. xi. 197. — 9. Dixitque ad eos : Quod milii,

etc. \ii. 388; xi. 197. — 13. Respouditque rex populo, etc.

IV. 550. — 15. Et non acquievit rex populo, etc. xvi. 197.

— 16. Videns itaque populus, etc. xiv. 203. — 20. Factum

est auteni cuni audisset, etc. Ibid. — 24. ILtc dicit Domi-

nus : Non, etc. xui. 385. — 28. Et excogilato consilio fecit,

etc. IV. 493 ; xv. 694. — 29. Posuitque unum in lietliel,

etc. IV. 493. — 30. Et factum est verbuui hoc, etc. Ibid.

XIII.

1. Et ecce vir Dei venit de Juda, etc. xni. 379. — 24.

Qui cum abiisset, invenil, etc. xil. 285. — 32. Profeclo

euim véniel sermo, etc. Ibid.

XVI.

22. Prsevaluit aulera populus, etc. ix. 333. — 24. In die-

bus ejus œdificavit, etc. iv. 558.

XVII.

6. Corvi quoque deferebant ei panem, etc. i. 466, 515;

IV. 426; VI. 164, 446; ix. 366, 498, 533 ; xi. 262; xiv.

203. — 12. Qua; respondit : Vivit Doniinus, etc. ix. 9,

498 ; XIV. 203. — 16. Hydria faiinae non defecit, etc. iv.

242; XIV. 203. — 20. Etdamavit ad Dominum, etc. i. 341.

— 21. Et expandit se, alque mensus est, etc. xi. 51. —
22. Et exaudivit Dominas vocera,

51.

XVIII.

etc. II. 283; x. 89 ; xi.

4. Nam cum interficeret Jezabel, etc. ii. 142. — 18. Et

ille ait : Non ego turbavi, etc. xv. 412. — 19. Verumta-

men nunc mille, etc. v. 512. — 21. Accedens autem Elias,

etc. XV. 177. — 22. Et ait rursus Elias ad populuni, etc.

V. 512. — 24. Invocate nomina deorum, etc. iv. 402. —
23. Dixit eigo Elias prophetis Baal, etc. v. 512. — 30.

Dixit Elias omni populo, etc. iv. 573. — 36. Cumque jam
tempus esset, etc. iv. 493.— 37. Exaudi me. Domine, exaudi

me, etc. Ibid. — 40. Dixitque Elias ad eae, etc. ii. 40,

142 ; v. 281. — 42. Ascendit Achab ut comederet, etc. v.

518. — 43. Et dixit ad puerum suum, etc. iv. 140. — 44.

In septima autem vice, etc. iv. 140 ; xv. 239. — 46. Et

manus Domini fada est, etc. xv. 259.

XIX.

1. Nuntiavit autem Achab Jezabel, etc. xiii. 611. — 6.

Respexit, et ecce ad caput suum, etc. vi. 241. — 8. Qui

cum surrexisset, comedit, etc. ii. 68 ; iv. 242, 409 ; v. 140
;

VI. 244, 511; VII. 316, 351; ix. 612; x. 436, 449. — 10.

At ille respondit : Zelo zelatus, etc. vni. 224, 268; xiii.

386.— 14. Zelo zelatus sumpro Domino, etc. iv. 592.-18.
Et derelinquam mihi in Israël, etc. vui. 535 ; xv. 5, 337.

XX.

21. Necnon egressus rex Israël, etc. v. 519.

XXI.

1. Post verba autem h»c, etc. xui. 670. — 10. Et siili-

mittitc duos viros, etc. iv. 571. — 13. Et adductis duobus
viris filiis, etc. iv. 571; xii. 230. — 29. Nonne vidisti

humiliatum, etc. xvi. 591.

XXII.

6. Congregavit ergo rex Israël, etc. v, 444. — 15. Venit
itaque ad regem, etc. i. 466. — 19. Ille vero addens, ait :

Propterea, etc. ii. 344; xiv. 490; xvi. 198. —20. Et ait

Dominus: Quis decipiet, etc. v. 519. — 22. Et ille ait :

Egrediar, et ero, etc. ix. 234 ; xvi. 198. — 23. Nunc igi-

tur ecce dédit Dominus, etc. v. 519 ; xiv. 490.

LIBER QUARTUS.

1.

10. Respondensque Elias, etc. v. 281.

II.

9. Cumque transissent, Elias dixit, etc. xi. 18. — H.
Cumque pergerent, et incedentes, etc. iv. 256; xi. 52, 156,

261; XIV. 280 ; xv. 482. — 15. Videntes autem filii prophe-
tarum, etc. iv. 511. — 23. Ascendit autem inde in Bethel,

etc. viii. 471, 497; ix. 276, 286; xiv. 203. — 24. Qui
cum respexisset, vidit eos, etc. viii. 497; ix. 276, 286;
XIV. 203.

III.

16. Ilœc dicit Dominus, etc. vi. 52.

IV.

8. Facta est autem quœdam dies, etc. xi. 736. — 13.
Dixit ad puerum suum : Loquere, etc. xv. 259. — 18. Cre-
vit autem puer. Et cum, etc. vi. 114. — 29. Et ille ait ad
Giezi, etc. xiv. 203. — 34. Et ascendit, et incubait, etc.

XV. 608. — 35. Atille reversus, deambulavit, etc. ii. 285;
x, 89; XI. 51; xv. 668. — 37. Veiiit illa, et corruit ad
pedes, etc. xiv. 203.

V.

8. Quod cum audissel Eliseus, etc. xiii. 544. — 26. At
ille ail : Nonne cor meum, etc. xiii. 545. — 27. Sed et le-

pra Naaman, etc. xiii. 544.

VI.

4. Et ablit cum eis, etc. xiv. 203. — 7. Et ait : Toile,

etc. Ibid. — 16. At ille respondit, etc. xi. 592. — 18.

Hostes vero descenderunt, etc. iv. 383. — 25. Factaque
est famés magna, etc. xi. 569. — 26. Cumque rex Israël,

etc. VIII. 329. — 27. Qui ail : Non te salvat, etc. Ibid.

— 28. Mulier ista dixit mihi: Da, etc. Ibid. — 29. Coxi-

mus ergo lilium raeam, etc. via. 329; ix. 141.— 30. Quod
cum audisset re.x, etc. viii. 329.

X.

1. EraiU autem Achab, etc. xii. 220.

XllI.

21. Quidam autem sepelientes, etc. xi. 51,735.

XIV.

5. Cumque obtinuisset regnuui, etc. xvi. 575. — 6. Fi-

lios autem eorum qui occideranl, etc. Ibid. — 9. Remisit-

que Joas rex Israël, etc. xvi. 291. — 10. Percutiens inva-

luisti, etc. Ibid.

XVII.

10. Feceruatque sibi statuas, etc. viii. 218.

XVIII.

4. Ipse dissipavit excelsa, etc. ii. 487; v. 535; xin.
201. — 21. An speras in baculo, etc. ix. 277.
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Wll.

18. llCKi aulcm Juda, qui niisil, cir. xil. 200. — 20.

Idcirco colligam te, etc. ILid.

XXIII.

4. El prœccpil rcx Ildcia", de. ir. /iS7. — S. Et flclcvil

anispiccs, quos, etc. ii. /i87. — IG. El convcrsns Josias,

vidit il)i, etc. xii. 28:i. — 18. Et ail : Dimille cum, etc.

XII. 285.

XXIV.

i. In dicliis ejiis ascendil Nabiicliodonosûr, de. iv. VIO;
X. 609, — 14. El tianslulil oranera Jérusalem, de. n.
242.

LIBHI l'AUALII'OMI^NON.

LIBER rniMus.

IV.

1. Filii Juda : Phares, Ilesron, de, iv. 370.

XI.

9. Proficiebalqne David vadens, etc. xvi. 317.— 18. Très
cigo isli per média castra, etc. vu. 196. — 19. Dicçus :

Absit ut in conspeclii, etc. vu. 196.

XH.

17. Egressus est David obviam eis et ait, etc. ii. 192. —
18. Spirilus vero induit Amasai principeni, etc. ii. 192;
XVI. 317, 347. — 33. Porro de Zabulon qui egrçdiebau-

tur, etc. XVI. 317.

XIII.

8. Porro David et universus Israël, etc. viii. 131.

XXVI,

1. Divisiones auleni janitorum : de Coritis, etc. viii.

488.

LIBER SEGUKDUS.

1.

"ï. Eccc aulcm in ipsa nocte, de. iv. t;3. — 8. Dixilque

Salomon Dec, etc. iv. 53. — 9. Nunc eigo, Domine Deus, etc.

IV. 53. — 10. Da mihi sapieiitiam et intelligentiam, de.
IV. 53. — 11. Dixit autem Deus ad Salomoiiem, etc.

IV. ."iS. — 12. Sapientia et scieatia data sunt tibi, de.
IV. ï>-i.

VI.

18. Ergone credibile est ut habitet, etc. vi. 100.

XV.

2. Egressus est in occnrsum Asa, etc. xvi. 273.

XVI.

9. Oculi enim Domiui contemplantur, etc. ii. 364.

XIX.

2. Cui occurrit Jclui filins Hanani videns, etc. xv. 42. —
3. Sed bona opéra inventa sunt in te, etc. iv. 42. — 7.

Sit timor Domiui vobiscum, etc. vi. 258.

XXII.

11. Porro Josabeth filia régis tulit Joas, etc. iv. 578.

XXIV.

9. Et prœdicatum est in Juda, etc. iv. 512. — 14. Cum-
>,i.e complessent oinnia opéra, etc. iv. S12.

XXV.

2, Venit autem homo Del ad illum, etc. xvi. 291. —

8. Ouod Hi putai in rotiore txtrritui, etc. xvi. 291, — 'jfs

Noiuil audire Auiaiiai, eo quod, etc. xvi. 197, 291.

XXVI,

19. Iratusque Ozias, tcoeni ia mana Iburlbulona, et(

11. 91.

XXVIII.

9. Ea tcmpestate erat ibi propheta, etc. xvi. 274.

XXX.

0. Si enim vos reverBi fueritii ad Dominom, etc. xiii.

196, — Id Juda vero fada est niaoui, etc. xvi. 16.

I.IBElt l'HIMLS KSDRit:.

I.

1. In anno primo Cyri régis Pertaram, et«. ix. 616; x.

13; XIV. 204.

V.

I

,

Propbetavemnt aiitom Ap!?»ns propheta, etc. x. 272,

290. — 2. Tune surrexeruul Zorobabd filius, de. X. 290.

VI.

14. Seniores autem Judaeoram cCdiGcabant, etc. x. 272,

290.

X.

II. Et nunc date confesslonem Domino, etc. xii. 175. —
12. Et respondit universa multitudo, etc. xii. 175.

T.inER TORl.f;.

II.

1. Post h»C vero, cuin esset dies festug, etc. vi. 38. —
9. Sed Tobias plus timens Denm, etc. xii. 282; xiii. H.
— H. El ex nido hiruodinum dormienli, etc. X. 573. —
21. Ciijuà cum vocem balantis vir ejns, etc. vi. 393. —
22. Ad hîcc iixor ejus irata respondit, etc. vi. 393 ; ix.

137.

m.

2. Dicens: Juslus es, Domine, et omnia, etc. xi. 398.

IV.

1. Igitur cum Tobias putaret orationcm, etc. x. 417, 575.
— 2. Dixilque ei : Audi, fili mi, veiba oris mei, etc.i. 467 :

VIII. 451, 643.— 3. Cum acceperit Deus animam meam, etc.

V. 61 ; XI. 394. — 6. Omnibus autem diebus vitae lui, etc.

V. 61. — 7. Eï suhstantia tua fac eleemosynam, etc. ix.

435. — 11. Quoniam eleemosyna ab orani peccalo, etc. vi.

393; IX. 435; xi. 624 ; xii. 324.— 16. Quod ab alio oderis

fieri tibi, etc. iv. 50; vi. 48, 49; viii. 351, 626. — 18.

Panem luum et vinum tuum super, etc. viii. 92. — 19.

Coosiiium semper a sapiente, etc. v. 62. — 23. Koli li-

mere, fili mi : pauperem quidem, etc. xvii. 234.

VIU.

7. Dixilque Tobias : Domine Deus, etc. iv, 51. — 8. Tu
fecisti Adam de iimo terrse, etc. iv. 51.— 9. Et noue, Do-

mine, tu scis, quia, etc. iv. 51.

XI.

1, Cumque reverterenlur, pervenertint, etc. xiii. 279.

xn.

.6, Tune dixit eis occulte : Benedicite, etc. v. 62. — 7.

Etenim sacramentum régis abscondere. etc. m. 79, 81. —
8. Bona est oratio cum jejunio, etc. il. 17, 275.— 9. Quo-

niam eleemosyna a morte libéral, etc. xi, 230. — 12.
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Quando orabas cum lacrymis, et sepeliebas, etc. ii. 270,

320 ; XII. 282. — 15. Ego enim sum Raphaël Ansîelns, etc.

II. 414. — 19. Videbar qiiidem vobiscum manducare, etc.

V. 485; va. 283; viii. 104; xiii. 279.

XIV.

10. Audite ergo, filii mei, patrem vestrum, etc. v. C2.

LIBER JUDITH.

V.

S. Tune Achior dux omnium, etc. xiii. 342. — 9. Uniim

Deum cœli coluerunt, etc. xiii. 342.

VII.

20. Tu, quia pius es, miserere nostri, etc. xiii. 19C.

LIBER ESTHER.

II.

12. Cum autem venisset tempus, etc. v. 532.

XIV.

13. Tribue sermoneni corapositum in ore, etc. iv. 84. —
Î6. Tu scis necessitatem nieara, quod abominer, etc. m.
114; Vlli. 561, 578; xvi. 16.

XV.

11. Convertitque Deus spiritum régis, etc. xvi. CI5.

LÏBER JOB.

Tome IV, de la page 690 h la page r.rjfi.

I.

1. Vir erat in terra Hus, nomine Job, etc. v. 346; vin.

15, 62, 232, 278; x. 167, 612; xii. 119. 298, 311, 341
;

Mil. 417 ; XIV. 446, 581; xvii. 233. — 2. Natiqiie sunlei

seplem filii, etc. v. 346; viii. 62, 614. — 4. Et fuit pos-

fessio eJHS, septem, etc. v. 346; xiv. 581. — 6. Quadam
sutem die, cum venissent, etc. ii. 3i4, 346; vi. 58; xvii.

r37.— 8. Dixitqne Dominus ad eiim, etc. ix. 469, 546 ;xv.

!28. — 9. Cni respondens Satan, etc. viii. 249; ix. 155,

tel, 673, 677, 715; X. 240. — 11. Sed extende pauiuliim

iiianum tuam, etc. v. 297, 517, 530 ; viii. 209, 210. 309,

:38; IX. 172, 301, 439, 877 ; X. 15 ; xi. 205. — 12. Dixil

( ,0 Dominus ad Satan, etc. ii. 273; viii. 248, 309, 367,

(13; IX. 301, 409, 548; x. 240; xi. 205, 654.— 14. Nun-

t.us venit ad Job, etc. x. 120. — 16. Cumque adhuc iile lo-

(jueretur, etc. ix. 234. — 20. Tune siirrexit Job, et scidit,

etc. IV. 499. — 21. Et dixit : Nudus egressus sum, etc. ii.

508; VI. 68, 92, 180, 454, 476; vii. 118, 342; viu. 248,

298, 300-373, 403, 578, 613 ; ix. 71, 120-138, 210, 234,

^-54, 400-439, 545 ; X. 14, 120, 232, 241 ; xi. 456, 661
;

Mil. 8. — 22. In omnibus bis non peccavit Job, etc. viii.

181; XIV. 536; xv. 527; xvi. 102.

II.

1. Factum est autem, cum quadam, etc. ii. 344, 346
;

\in. 15; X. 612; xii. 298, 311, 341; xiv. 446. —3. Et

dixit Dominus ad Salan : Numquid, etc. vin. 278. — 4.

(,ui respondens Satan, etc. x. 240 ; xiii. 684 ; xv. 237. —
r>. Alioquin mitte manum tuam, etc. ix. 301; xii. 230.
• - 6. Dixit ergo Dominus ad Satan, etc. ii. 273 ; ix. 301;

X. 95, 240. — 7. Egressus igitur Saian a facie, etc. x. 95,

120, 240. — 8. Qui testa sanieni radebat , etc. viii. 509.
• - 9. Dixit autem illi uxor sua : Adhuc, etc. vi. 357 ; viii.

r.49 ; IX. 137, 354, 401 ; Xl. 205, 244, 457 ; XIV. 318. —
10. Qui ait ad illam : Quasi, etc. vi. 357; vni. 249, 338,

L09 ; IX. 138, .354, 401. 545 ; x. 120, 240 ; xi. 190, 457
;

XIV. SB. — 13. Et sederunt cum eo ia terra, etc. ix.

136.

III.

1. Post bœc aperuit Job os suum, etc. m. S06. — 3.

Pereat dies in qua natus sum, etc. xi. 266 ; xvi. 263.— 10.

Quia non conclusit ostia ventris, etc. xi. 206.

V.

13. Qui apprebendit sapienles, etc. xi. 260. — 14. Per

diem incurrent lenebras, etc. xv. 23, —• 19. la sex tribula-

tionibus liberabit, etc. vu. 228.

M.

1. Respondens autem Job, etc. xiii. 448. — 2. Utinatn

appenderentur peccata mea, etc. xvii. 2S2. — 3. Quasi

arena maris haec gravior, etc. xvii. 232. — 4. Quia sagitls

Domini, etc. viii. 39S. — 11. Qua; est enim fortitudo

mea, etc. xiv. 331. — 18. Involuta; sunt semil», etc.

X. 92.

VII.

I, Mililîa est vita homînis, etc. i. 403, 466; ll. 90, 163,

327; III. 42; v. 529; vi. 273, 481; vu. 202, 328, 548
;

VIII. 39, 249, 413; ix. 80, 101, 189, 211, 616; X. 33,

225; XI. 107, 158, 505; Xil. 142, 142; Xlll. 497, 654;
XIV. 328, 353 ; xvi. 121, 302, 314-382. — 2. Sicut ser-

\us desiderabat unibram, etc. Vill. 39; IX. 652, 662; X,

217; XIV, .331.

VIII.

9. Hesterni quippe sumus, etc. xiv. 331.

IX.

i. Vere scio quod ita sit, etc. xv. 526. — 3. Si voineril

cOntendere cnm eo, etc. i. 365 ; xv. 526. — 17. In turbine

enim conteret me, etc. xvii. 232. — 19. Si fortitudo ause-

rilur, robustissimus est, etc. xv. 526. — 20. Si justifieare

me voluero, etc. xv. 526. — 24. Terra data est in manua

impii, etc. viii. 120, 239; ix. 104; X. 540. — 28.Vereb3r

omnia opéra mea, etc. xv. 526. — 31. Tamen sordidus in-

tinges me, etc. xv. 526.

X.

II. Pelle et carnibus vestisti me, etc. xvi. 215. -- 12.

Vifam et misericordiam tribuisti, etc. XVI. 215. — 14. Si

pcccavi, etc. viii. 389, 444.

XIII.

26. Scribis enim contra me amaritudines, etc. XV. 526.

XIV.

1. Homo natus de muliere, etc. ii. 537 ; xi. 158, 641 ;

Xll. 14 ; XV. 526. 740 ; xvi. 264, 413. — 2. Qui quasi flos

egreditur, etc. xi. 641.— 4. Quis potest facere mundum, etc.

viii. 38; IX. 544, 612; XI. 373; xdi. 478 ; xv. 498, 629;
XVI. 413, 495, 568, 611, 660, 702, 710 ; xvii. 89, 188, 231.

— 5. Brèves dies hominis sunt, etc. ii. 537 ; m. 8 ; viii. 551 ;

IX. 544; XV. 526, 557, 740 ; xvi. 54-73, 215-267. — 16.

Tu quidem gressus meos dinumerasti, etc. xii. 342; xv.

526 ; xvii. 233. — 17. Sigiiasli quasi in sacculo, etc. xii,

342 ; XV. 526 ; xvi. 615, 711 ; xvii. 89, 233.

XV.

13. Quid tumet contra Deum, etc. xiii. 336. — 20. Cu-

currit adversus eum, etc. i. 422 ; viii. 495; x. 82.

XVI.

2. Audivi fréquenter talia, etc. xiv. 536.

XIX.

26. Et lursura circumdabor pelle, etc. xiii. 547.
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x\iv.

I, Ab Oinnipolcnlc non Buul, clf. v. 31. — C. Agrum iifiti

etiiiiii dmiclunl, clc. V.31. — 0. Vim fecoriinl dciiradantc»,

cir. V. 31. — 12. l)c civilalilius fcreiuiit virOJ, Clc. V. 31.

— 20. Obljviscalur ejiis uiiscikordia, clc. v. 31.

XXV.

4. Niinifiuiil juglificari potcsl, clc. i. 306; Xii. 110 ; Xiv.

B36; XVI. in. — îi. Hccc lima etiaoi non iiilendel, clc. il.

303. — G. OuJiilu mugis hcnio imlrtdo, elc. n. 303; X.

320 ; XIV. 030.

XXVII.

C, Juslificalionem incam, quam, clc. xi. C'i7 ;
xvn. 232.

XXVIII.

12. Sapienlia vero iibi invcnilur, etc. iv. 207. — 22. Pcr-

dilio et mors dixcrunt : Auiibus.clc. iv. 207. — 28. tldixit

liomini : Ecce limor Domini, clc. i. 399, 430 ;
il. 311 ; X.

139 ; XI). 1, 144, lO'i-'JU; xvi. 145; xvn. 15D.

XXIX.

II. Auris audiens bealificabal me, elc. v. 31. — 14. Jiis-

titia Uidulus suin : et \eslivi me, etc. ii. 444 ; xvn. 232.

XXX.

1. Nunc aulem dérident me, elc. xni. C6Û. — 19. Com-

Ijaiatus 6um lulo, et assimilatus, elc. x. 285.

XXXI.

1. Pepigi fœdus ciim oculis, elc. xi. C42. — 18. Oui» al)

infantia mea, elc. xvi. 744.

XXXil.

b. Cum aulem vidisset quod, elc. v. 31. — 7. Sperr.bam

cnim quod œlas, elc. xv. 643. — 8. Sed, ut video, Spiritus

est, elc. XV. G43. — 9. Non sunl longaivi sapieules, etc. v.

31. — 12. Et donec putabani vos, elc. v. 31. — i6. Quo-

niam igilur expeclavi, elc. v. 31.

XXXIU.

3. Sifflplici corde meo sermones, elc. xv. C43. —4.
fpiritus Dei fecil me, etc. xv. 643.

XXXIV.

20. Oui regnare facit liomiiiem, elc. viii. 558 ; xiii. 111 ;

XIV. 446.

XXXV IL

22. Al) Aquilone aurum venit^ elc. viii. COS.

xxxvm.

1. Respondens aulem Dominus, elc. ii. 344. — 3. Accinge

sicul vir lumbos tuos, etc. xi. 641. — 7. Cum me lauda-

renl simul, etc. xiu. 229.— 11. El dki : L'sque Uuc vcnies,

elc. 1. 507.

XL.

2. Acciagc sicut vir lumbos, elc. xi. 641. — 4. El si

habes brachium, elc. iv. 289. — 14. Ipse est principium

viarum Dei, etc. i. 32Jj iv. 340; xui. 233, 234.

XLI.

24. Non est super terram, etc. ix. G46. — 25. OnineÊubli-

me videt, elc. ix. 546 ;xi. 654.

XLII.

5. Audilu auris audivi te, etc. xi. 642; xni. 545; xv.

528. — 6. Idcirco ipse me reprehendo, elc. xiii. 545 ; xv.

l-2i. — 7. Pûbtquam aulem locutus est Dominus, elc. ix.

546. — 8. Sumite ergo vobis septem, elc. ix. 546. — 10.

Duuiiaus quoque conversus est, elc. ii. 302, 305. — 11. Ye-

neiuut autpm ad eum eûmes fralres, elc. viii. 210.

I.lhEH PSAr.MOIll M.
L". commeaUlre sur Ici rMuinc* coiopretid 1« tom* rrit, ât U

l'HK'- 122 Jiufju'k U flD : tout 1« toine ix et le t&rne z jakqu^ U
)'««« »12. Le titre de dji/iue i-ft»»: Indique le iitaurne dont 11 y e«t

\iit\i6 i-i, de i>lui, la tal/le d>'* InkU^r(• de ctiacuu de cet volumei
fitlt voir dr; quelle j.age quelle »ulr<: i.tgt % ^ifnd cluqur j »«ume.
I.'j» rccliorchei leront donc trétfacllet ; non* m poarrloix que
kl entraver en fatiguant kl lei yenx du lecteur p«r dlt.r.oru-

IraMca rcnvoM. Kou» iiou» coDlcnton» de rentoyertux
j

ciulrcs Tolumti oU cc-rtuln* vcrstU Je» pMuiot» m tronvL...
i

incntii).

I.

1. Dealus vir, qui non abiil io consilio impioram, elc. v.

13, 122; XI. 322; xv. 238. — 2. Scd in Icge Domioi to-

luntas, etc. xiv. 32 ; xv. 608 ; xvi. 262. — 3. El erit Ud-
quain lifnum, etc. xii. 48.-4. Non die impii non sic, elc.

U. 399; IV. 62; V. 324; Xiv. 499 ; xvi. 103, 723. —
5. Ideo non rcrurgenl impii, elc. xi. 399. — 6. Ouooiam
novit Dominus, elc. m. 34; iv. 546; v. 202; xi. 727.

II.

1. C'uare fromufnint pentes, etc. i. 142; ii. 487; xrv.

214. — 2. Adstitciunt rcges teri«, elc. 1.142; u. 487; v,

228, 283 ; Xiv, 32, 214. — 3. Dirumpamos vincula eonim,

clc. VII. 228. — 4. Qui habitat in ca-lis, etc. vu. 471
;

XI. 348 ; XV. 643. — 6. Ego auteiu conslitulus snm rei, etc.

vu. 231, 232 ; xiv. 219. — 7. Dominus dixil ad me : Filios

meus es tu, etc. i. 479 ; ii. 36, 48, 99, 198, 481 ;
iv. 386,

617 ; V. 154, 540; VI. 378 ; vu. 232 ;x. 328; Xii. 56,

385; XIV. 207, 214, 549, 559; xv. 327. — 8. Postula a

me, cl dabo tibi génies, etc. ii. 36, 48, 99, 124, 198, 481 ;

V. 480, 540; vi. 189, 198, 218, 591 ; vu. 214, 471; nu.
79, 85 ;x. 328, 358; XI. 409, 487;xii. 56, 385 ; xiv.

207, 214 ; xv. 197, 208, 233. 309, 327, 643. — 9. Reges

ces in virga, elc. v. 140, 373 ; vi. 101 ; xv. 120, 398,

400. — 10. Et uunc reges iulelligite, etc. ii. 142, 487 ; v.

13; VI. 63; vu. 182; vin. 27; XI11.G66; xv. 424. — U.
Servite Domino in timoré, etc. i. 464; 11. 487, 142; iv.

288, 629, 638 ; vi. 126, 539; vn. 182; vni. 27 ; in. 142;

xin. 21, 606; xvi. 306, 382; xvii. 200. — 12. Appre-

bendite disciplinam, etc. iv. 629 ;vi. 126; ix. 725;xvi.

006. — 13. Cum exarserit in brevi ira ejus, etc. u. 384;
XVI. 382; xvn. 200.

III.

3. Mulli dicunt animae mei, etc. n. 463. — 4. Tu aulem

Domine susceptor meus es, etc. n. 324, 524 ; ^^I. 44, 154;

xni. 307 ; XVI. 314. — 5. Voce mea ad Dominum, etc. iv.

291. — 6. Ego dormivi, etc. iv. 121 ; vii. 494, 512; X.

649 ; XI. 291, 301, 389. — 7. Non timebo roillia, elc. m.
123. —9. Domini est salus, etc. n. 321; vi. 541; VU.
446 ; X. 569 ; xn. 497 ; xv. 192, 308 ; xvn. 156.

IV.

2. Cum invocarcm esâudivit me Deus, etc. i. 514. — 3.

Tilii hominum usquequo gravi corde, etc. i. 393 ; n. 98 ;

ui. 569 ; V. 13, 369 ; vi. 332 ; vn. 253 ; xi. 676 ; xiv.

591 . — 4. Et scitote quouiam, etc. m. 569 ; vi. 332 ; vu.

233 ; XI. 670. — 5. Irascimini et nolite peccare, etc. rv.

G39; V. 13, 290 ; vi. 82, 277, 475; vn. 477 ; xi. 627;

xi\. 362. — 6. SacriDcate sacriCcium juslitis, etc. n. 323;

ni. 186. — 7. Signatum est super nos lumen vultus lui,

etc. n. 91, 323 ;^n. 502: v. 326; xi. 675 ; xiu. 290;

xvn. 171. — 8. A fructu frumeuti, etc. m. 560. — 9. lu

pace in idipsum, elc. m. 560.

5. Mane adstabo tibi et videbo, etc. i. 506; v. 13; vu.

93, 160; X. 571 ; xi. 502; xn. 355.— 6. Neque babilabit,

elc. IV. 595. — 7. Odisti omnes qui operantur iniquilatem,

elc. n. 114; IV. 357, 431 ; v. 492; vi. 359, 545; vn.

331; xn. 198, 200-218.— 8. Ego autem in mullitudine mi-

seiicordiœ tuœ, etc. n. 369. — 9. Domine, deduc me in jnstitia
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tua, etc. II. 2GG. — 11. Popnlclinim païens est, etc. xiv.

292, — 13. Qiioniam tu bcnedicos justo, etc. i. 452 ; ii. 3C7 ;

IV. 54 ; VII. 535.

VI.

1. In finem in caraiinibus, etc. ii. 06. — 2. Domine, ne in

furore. etc. m. 3G. —3. Miserere mei, Domine, etc. ii. 507 ;

m. 103 ; VI. 507; xi. 571 ; xiii. 3GG ; xvi. 33. — 4. Et

anima mea turbata est valJe, etc. i. 438; ii. 507; xi. 22G.

— 5. Convertere, Domine, etc. v. 215 : xi. 226. — G. Quo-

niam non est in morte, etc. m. 581 ; xr. 568; xiii. 272. —
7. Laboravi in jremitu, etc. v. 519; vri. 583 ; x. 571; xitt.

465. — 8. Tni'batns est a furore, etc. m. 103; IV. 597;

VI. 277, 362; XI. 518; Xli. 228, 500; xiv. 983.

. VII.

4. Domine Dcns mens, si feci islnd, etc. ii. 272 ; xiv. 89,

107, 494. — 5. Si rcddidi retribuenlibus milii mala, decidani,

etc. XIV. 89, 107, 494. — 10. Consumelur nequitia pecca-

torum, etc. ii. 246 ; xiv. 626. — 15. Ecce parturiit injus-

litiam, etc. Ti. 366 ; xii. 470 ; xiii. 640. — 16, Lacum

apernit, et effodit enm, etc. xi. 622.

VIII.

2. Quoniam clevata est magnificentia, etc. xin. 641. —
4. Ex oie infantium et lactentium, etc. i. 506. — 5. Qiiid est

bomo quod memor es ejus ? etc. i. 498 ; ii. 507 ; iv. 594 ;

VI. 104, 356, 467; vu. 63, 385. — 6. Minuisli eum paulo,

etc. IV. 222 ; vu. 330; xi. 724; Xii. 327, 414 ; xiv. 439,

539-599, 621, 646. — 8. Omnia subjecisli, etc. v. 473 ; xii.

385.

IX.

2. Confitebor tibi, Domine, etc. iv. 590. — 3. L;tiabor cl

cxultabo in te
;
psallam, etc. xi. 238 ; xii. 511 ; xv. 21.

— 4. In convertendo inimicum, etc. iv. 591 ; vu. 101, 477.

— S. Quoniam fecisti judicium meura et, etc. xii. 278; xiv.

522. — 6. Inci'ppasti gentes, et periit impius, etc. xiv. 533,

— 7. Inimici defecerunt fraraeœ in finem, etc. x. 518.— 8. Et

Dominus in .Tternum. permanet, etc. Xli. 278. — 9. Et ipse

judicabit orbem terrœ in, etc. xii. 1, 5.— 10. Et factus est

Dominus, etc. iv. 524. — 14. Miserere mei, Domine, etc. vi.

66. — 15. Qui exaltas me de portis mortis, etc. i. 504. —
18. Convertantur peccatores in, etc. xii. 535. — 19. Quo-

niam non in finem obiivio, etc. xiii. 294. — 20. Esurge,

Domine, non confortetur, etc. vi. 407.

X (secundum Ilcbrœon).

2. Dnm superbit impius, incenditur pauper, etc. x. 342.

— 3. Quoniam laudatur peccator, etc. vu. 12; xiii, 56. —
6. Dixil enim in corde sno, etc. xii. 317, 533 ; xiii. 290.
— 8. Sedet in insidiis eum divitibus in, etc. xvi. 395. —
13. Propter qnid irritavit impius Deum? etc. i. 470.

X.

2. In Domino confido : quomodo dicitis, etc. xv. 283,

339. — 3. Quoniam ecce peccatores intenderunl, etc. m. 62,

151. — 4. Quoniam quae perfecisti, destruxerunt, etc. xi.

455, 471. — 6. Dominus interrogal justum et impium, etc.

II. 397; HT. 107; iv. H ; v. 523, 565; vi. 59, 141, 206.

406, 511-579; xi. 423; xv. 339. — 8. Quoniam justus Do-

minus etjustitias, etc. xiv. 92; xv. 339.

XI.

2. Salnim me fac, Domine, etc. ii. 152; xi. 315; xvii.

208. — 3. Vana locuti sunt umisqiiisque, etc. vi, 35, 179,

545; XI. 377,406, 481. — 5.Quidixerunl, etc. v. 572.-6.
Propter miseriam, etc. v. 317. — 7. Eloquia Domini, elo-

quia casta, etc. ii. 69; iv. 403, 442; v. 317, 324; vi. 229;
XI. 282; xin. 371; xvii. 153. — 8. Tu, Domine, servabis

nos, etc. II. 4, 132; xiii. 236. — 9. In ciicuitu impii am-
ulant, etc. xi. 389; xiii. 256.

S. AuG. — Tome XVII.

XII,

4. Respice et cxaudi me, Domine, etc. ii, 352; v. 215;
VI. 474; vu. 46; xiv, 285 ; XV. 653. — 5. Ne quando
dicat inimicus, etc. xi. 584; xiv. 194.

XIII.

!. Dixit incipicns in corde sno, etc. il. 480; m. 358; vi.

306, 312, 407; vu. 00; XI. 007; xii. 89, 507 ; xiii. 99;
xvr.335, 568; xvii. 188. — 2. Dominus de cœlo prospexit,

etc. VI. 359; xii. 543; xiii. 340. — 3. Omncs declinave-
runt, simui inutiles facti sunt, etc. ii. 207, 243; vi. 359;
XI. 447; Xiii. 340; XV. 81, 83, 199, 202-239, 409-469;
XVI. 536. — 4. Nonne cognoscenl omnes qui operantur, etc.

XIII. 340 ; XV. 212, 409; xvi. 536.-5. Dominum non invo-

caverunt, etc. iv. 23. — 6. Quoniam Dominus in genera-
tione, etc. xvi. 145.

XIV.

1. Domine, quis babitabit in, etc. xvil. 229. — 2. Qui
ingrcditur sine macula, etc. xvii. 229. — 3. Qnid loquitnr

veritalem in, etc. x. 313; xii. 211, 219, 224. — 4. Ad
nihilum deductus est, etc. ii. 251; v. 13. — 5. Qui peeu-
niam suara non dédit, etc. vi. 161; x. 314, 596; xv,
117.

XV.

2. Dixi Drmiino : Dcns mens es tu, etc. i. 424; ii. 179,
289; IV. 246; vi. 286; vu. 568; X. 403; xi. 224; xiii.

198, 446. —3. Sanclis qui sunt in terra, etc. xv. ,507. — 4,

Miilliplicatœ sunt infiimitates eorum, etc. ii. 367 ; iv. 71,
330, 337; V. 563; xv. 507; xvii. 241. - 5, Dominus pars
hccreditatis meae, etc. m. 364; iv, 536; v. 479; vi. 218;
477; VII. 37, 214, 576; X. 328 ; XV. 233. — 9. Propter
hoc Icetatnm est cor, etc. xiv. 582. — 10. Quoniam non de-
relinques animam moam, etc. ii. 309, 423, 424, 510; m.
14; VII. 580; xm. 367; xiv. 442, 5i8. — 11. Notas 'raihi

fecisti vias vitœ, etc. xii. 336; xiii. 290.

XVI.

1. Exaudi, Domine, etc. iv. 15. — 2. De vultu tuo ju-

dicium, etc. VI. 604 ; xiî. 572. — 3. Probasti cormeum, etc.

XI. 365. — 4. Ut non loquatur os meum, etc. vi. 73, 314;
VII. 490, 518; xvii. 220.— 5. Perfice gressus meos, etc.

VI. 474. — 7. Mirifica miserieordias tuas, etc. vi. 513; vu.
22S; XIII. 233. — 8. A resistentibus dexterœ tuae, etc. ii.

363; VI. 277; xi. 315; xii. 346; XV. 438. — 10. Adipem
suum conciuserunt, etc. xiii. 370. — 13. Exurgo, Domine,
etc. VII. 535. — 14. Ab inimicis manus tuée, etc. ii. 243;
VII. 535; XI. 374. —15. Ego autem in justitia apparebo,
etc. II. 348; vi. 502; vii. 43, 170, 328; xi. 374: XIII.

504; XVI. 44.

XVII.

2. Diligam te, Domine, forliludo mea. ii. 394; m. 47;
XIII. 307; XVI. 35, 41, 468. — 4. Laudans invocabo Do-
minum, etc. VI. 307, 368; xi. 350. — 7. In tribulatione mea
invocavi, etc. xi. 581. — 11. Et ascendit super cheru-
bim, etc. vu. 202. — 12. Et posuit tenebras latibulum, etc.

VII. 202. — 13. Prœ fulgore in conspectu, etc. vi. 5. —
14. Et intonuit de cœlo Dominus, etc. xii. 45. — 15. Et
misit sagittas suas, etc. vi. 345 ; xv. 438. — 16. Et appa-
ruerunt fontes, etc. iv. 629. — 21. Et retribnet milii Do-
minus, etc. xvii. 229. — 22. Quia cuslodivi vias, etc. iv.

241. — 29. Quoniam tu illuminas lucernam, etc. xiv. 316.
— 29. Quoniam tu illuminas lucernam meam, etc. i. 394,

483, 503; iv. 639; Vi. 152, 309; x. 427. — 30. Quoniam
in te eripiat a tentatione, etc. viii. 96; xii. 497. — 36.

Et dedisti mihi protectioneni, etc. i. 430. — 37. Dilatasti

gressus meos, etc. iv. 440; vu. 92. — 38. Perseqnar ini-

micos meos, etc. ii. 484; xv. 390. —43. Et comminuara
€0s, ut pulverem, etc. xiv. 358. — 44. Eripies me de con-
tradictionibus, etc. xiii. 381, 481. — 45. Populus quem
non cognovi, etc. iv. 616; vi. 293, 501; vu. 42, 190; x.

33
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.".57; XII. i'S:.. — 40. Filii aliciii rnenlili luiil, clc, iv.305;

vt. 468, ROt. — 49. P.t ab inRurgenlilitii in me, etc. xili.

a&9.

XVIll.

2. Cœli enarrnni Rloriain, t\.c. vu. 1R2; xi. 694; xn.

323. — 3. I)ic8 difii eiiiclal vorlmm, rtr. i. !i()9 ; iv. C2S;

VI. 63, 258; vu. 64, 187, 188; xi. 236; xii. 412. — .
Won 8»nl loqudip, etc. v. 542; vi. 35. 349; vu. 04,

.144; XI. 4(;0-4R:1, Ci) ; Xil. 422; xv. 22.".. — S. In om-

utni Icrram cxivit tonus, etc. i. Lntt, .M 4 ; ii. 11", ItlS,

;.78; iv. 628; v. b42 ; vi. 3:i, 135-199, 2'?0, 319; vu.

J58, 333, 344, 368, 471-493, 526; Xi. 386, 444-481 ; Xii.

•'il2, 422; XIV. 22; xv. 212, 234, 327; XVil. 186. — 6.

In sole posuil taliprnacn'iim Minm, elc. i. 392; vi. 177,

.MO, 532; Vil. i.j7-172, 413; X. .379, 705; Xi. 252, 311,

;i23, 408, 684, 705; xii. 326, 361 ; Xiv. 15; xv. 628.

— 7. Non est qui go aliscnnilat a calore cju» , etc. i.

397; V. 131, 3.37; vi. 05, 135, 199, 383; vu. 167; X.

'i98
; XI. 329; xiv. 3G3 ; xv. 225, 626. — 8. I.ex

Domini immacnlata convortcns animai, ctr. i. 412. 506; v.

491; XII. 144; xvii. 171. —9. Jiisttlijc Domini recta»,

Ole. v. 491; xiv, 484. — 10. Timor Domini snnrliis, etc.

II. 313, 338 ; m. 119; v. 299; 418, 422; vu. 57, 374 ;

viii. 31 ; X. 622; XI. 228; xn. lil ; xin.294, 504 ; xiv.

109. — 13. Delicta quis inltMiipit, etc. i. .377, 470; ii.

106; III. 374; iv. 476; v. 366, 463; vu. 228; xiii.2.52;

XVI. 231 ; XVII. 236. — 14. F.l ab a'ienis parce servo lue,

etc. I. 364 ; ni. 374; vu. 225, 228.

XIX.

7. Impleat Dominiis oinnes petiliones, etc. vi. 1R2. — 8.

Ili in ciinibus, et lii in equis, etc. XI. 723. — 9. Ipsi obli-

gali sunt, et ceciderunt, etc. xii. 62.

XX.

4. Qnoiiiam prscvenisti eiim, etc. xvi. 31. — 12. Quo-

niam declinaveniut in te mala, etc. vi. 178.

XXI.

\. In finem pro suscepfione maliifina. ii. 185; xii. 406;

XVII. 167. — 2. Deiis, Deus mens, rcspice in me, elc. I.

352; II. 297; xii. 311. — 3. Dens mens, clamabo per

(liem. etc. i. 367. — 4. Tn antem in sancto babilas, elc.

II. 302. — 5. In te speravemnt patres nostri, etc. ILid.—

6. Ad te clamavenint et salvi facli sunt, elc. il. 302, 545;
vu. 388. — 7. Ego aulem sum verrais, etc. ii. 418; x.

320* ^9. Speravit in Domino^ erijpial, etc. xvii. 242. —
id. Qnoniam tu es qui exiraxisti me, elc. ii. 306. — 11.

In te projectns sum, etc. ii. 306; vu. 227, 297 ; xi. 424
;

MV, 574, 598, 630. — 12. Ne discesseris a me, qnoniam,

etc. XI. 424. — 17. Quoniam circnmdederunt me, etc. ii.

99, 198, 578 ; iv. 275, 509; v. 540 ; vi. 7, 94, 117, 231;

viii. 113 ; X. 422, 577 ; xiv. 207 ; xv. 14, 207, 327, 431.

— 18. Dinumeraverunt omnia ossa mea, etc. ii. 99, 198,

481; IV. 275; vi. 94, 117, 231, 532; vu. 322; x. 577;xii.

381; Xiv. 207, 627 ; xv. 14, 207, 431. — 19. Diviseruut

sibi vestimenla mea, etc. ii. 99, 198, 481 ; iv. 275; v.

283, 540; VI. 94, 532; x. 577; xiv. 207, 327, 431. —
20. Tu autem, Domine, elc. iv. 275; x. 577; xv. 14. —
21. Erue a framea, Deus, etc. m. 95; x. 395. 577.— 22.

Salva me ex ore leonis, etc. x. 395, 577. — 23. Narrabo

Domen tnum, elc. u. 310; x. 577. — 24. Qui timetis Dorai-

num, elc. X. 577 ; xvii. 167.— 25. Timeateum omne semen

Israël, etc. x. 577.— 26. Apud te laus mea in Ecclesia, elc.

X. 577 ; XVII. 153. — 27. Edenl jiauperes et saturabuntur,

etc. I. 363, 473 ; ll. 267 ; iv. 631 ; vu. 229, 570. — 28.

Reminiscentur et convertenlnr ad Dominum, etc. ii. 51, 99,

198, 481 ; V. 540; vi. 7, 198, 217. 532; xii. 535; xiv,

207 ; XV. 14, 207-233, 327-358, 431, 474. — 29. Quoniam

Domini est regnum, elc. ii. 99, 481; v. 540; vi. 7, 198,

532; X. 422; xv. 207, 327, 348. — 30. Manducaverunl et

•doraveruol, tic. IV. 031,213.— 32. Auiiuotutiinr iMiino,
etc. 11. 324.

XXII.

1. Imminu» re(?ilme, tic. |V. 130. —3. Aiumarn mcain
convertit, elc. vu. n7. — 5. l'aranj in c/jn»|.(-(iu meo
rnfnsam, elc. i. 510; il. 413; xi. 297, 366. 644; xm.
360 — 6. El misericordia lua iiabfequflar me, etc. vi. 379;
XI C56; XVI. 81; xvii. 199-

XXIII.

1. Domini est terra et ploniludo tja», etc. il. 46, 815;
V. 510; VI. 163; X. 365; xiv. 170. — 2. Onia iptc mper
maria, etc. iv. 401 .— 3. Qait ancendet in monUra, etc. v. 13;
XV. 453; XVII. 236. — 4. Innoccng manibus et mondo,
etc. XVII. 236. — 6. Hic est peneraljo qu^renliiim fom,

(te. VII. 228; XI. 293. — 9. Allollite portas principe!

veslras, etc. xi. 670. — 10. Quis est i»le tex gloriae 1 etc.

Tii. 170.

XXI%'.

2. Ad te. Domine, Icvavi, etc. x. 204, 503. — 3. Ncqnc
irridcnn! nie inimici, etc. xm. 385. — 4. Confundanlur

cmnes iniqua apentes, elc. i. 310. —7. Delicta juvenlolis

mcT, etc. I. 316; m. 381; xv. 516, 583; xvi. 445;
XVII. 69. — 8. Dulcis cl reclus Dominus, etc. x. .567. —
9. Dirigcl mansuelos in jnd cio, elc. il. 47 ; vi. 583 ; vii.

38; XIV. 202. — 10. l ni versa" via? Domini, etc. il. 192,

193, 501, 542; iv. 407, 417; xm. 366; xv. 535; ivi.

136, 328, 361, 511. — 15. Ocali mei semper ad Dominum,
elc. i. 390, 467; II. 18, 48; xil. 143; xvi. 35. — 17,

Tribulaiiones cordis mei, elc. m. 51 ; xvi. 446 ; xvii. 42,

C18-224, — 18. Vide bumilitalem roeam, elc. i. 423; xm.
432.

XXV.

1. Juiica me. Domine, quoniam, etc. xv. 283.-2. Proha

me Domine, etc. iv. 417 ; vi. 71 ; vu. 45; xi. 578, 639;
XVI. 354. — 3. Qnoniam mifericordia tua, etc. i. 468; vr,

71. — 4. Non sedi cum consilio vanitatis, elc. vi. 435;

xui. 571, 581, 600; XV. 60, 62. — 5. Odivi Ecclesiain

malignantium, elc. x. 600; xv. 60. — 6. Lavabo inier in-

nocentes, elc. XI. 643. — 7 rt andiam vncem tandis, etc.

I. 475. — 8. Domine, dilt>xi decorem domns tua?, elc. i.

429, 492; vi. 70; xiii. 535 : xv. 140, 188. — 9. Ne per-

da> cnm inipiis, etc. m. 37; xv. 54. — 10. In quo:um

nianibns. etc. iv. 350; xv. 62. —11. Ego autem io in-

nocenlia r.-.ea, elc. xm. 292.

XXM.

1. Pominus illnniinatio mea, etc. i. 462 ;v. 13 ; vu. 144;

XIV. 566. — 3. Si consistant adversum me, etc. v. 13 ;

VII. 226. — 4. L'nam petii a Domino, etc. i. 490 ; ii. 269,

273 ; V. 13 ; vi. 158 ; vu. 93, 226, 417, 583; X. 3.37 ; xit.

141, 306. — 5. Quoniam abscondit me in, etc. ivii. 199.

— 6. In petra exaltavit me, elc. I. 387; xvii. 199. — 7.

Exdudi, Domine, vocem meam, etc. xi. 655 ; xii. 358 ; xvii.

172. — 8. Tibi dixit cor meum, elc. i. 371, 442 ; v. 13 ;

vil. 170. — 9. Ne avertas faciem tuam a me, elc. ii. 400-

476; VI. 64-86, 247; vu. 35, 170 ; xvii. 241. — 10. Ad-

julor meus esto : Ne derelinquas me, etc. Xli. 141, 289
;

XVI. 232, 275, 296. — 11. Qnoniam pater meus, etc. vi.

69 ; vu. 227. — 12. Ne tradideris me in animas tribulan-

tiura me, elc. i. 365; X. 326 ; xii. 234. — 13. Credo videre

bona Domini, etc. iv. 59; vu. 226; xi. 556. — 14. Ex-

pecta Dominum, etc. IV. 632; v. 13, 425; vi. 165; vu.

38, 98 ; XV. 280.

XXVII.

1. Ad te. Domine, clamabo, etc. i. 493. — 3. Ne simul

trabas me, elc. v. 13; xi. 377. — 9. Dorainus forliludo

mea, etc. xv. 566. — 10. Salvom fac populum tuum, etc.

XI. 695
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XXVIII.

i. Afferte Domino filii Dei, etc. vi. 277 ; vir. 483. — 4.

Vos Domini in virtute, etc. xi. 531. — 5. Vox Dominicon-

fringentls cedro», etc. i. 430. — 9. Vox Domini praeparanlis

cervos, etc. xvi. 274. — 10. Dominas diluvium inhabitare

t'acit, etc. II. 620.

XXIX.

3. Doininus Deiis meus, elc. xiv. 194. — 4. Domine,

cduxisli, etc. m. 37; vu. 580. — 6. Qiioniam ii-a in indi-

gnatione, etc. xi. 301. — 7. Ego autem dixi, etc. iv. 283 :

VI. 539; vu. 419; Xi. 363, 194; xri. 105; xv. 613 ;

XVI. 275, 307; xvii. 196. — 8. Domine, in voUinlate tua.

etc. II. 523; IV. 283, 295; vi. 539; vu. 419; xi. 363 ;

XIV. 194; XV. 613; xvi. 275, 307; xvn. 196. — 9. Ad
te, Domine, ciamabo, etc. xn. 105, — 10. Qiise utilitas in

sanguine nieo, etc. ii. 309. — 11. Audivit Dominus, etc.

IV. 524. — 12. Convertisti planctnm meum, etc. vu. 63,

t558, Îi80, 583 ; Xi. 228. 290, 581 ; xiv. 204. — 13. l't

canlet tibi gloria mea, etc. vu. 63. 580. 583: xr. 228 :

XIV. 201.

XXX.

3. Inclina aurem tuam, etc. m. 03: iv. ."7.1.— F.Exnllnl'o

fl la;tabor, etc. xvii. 224. — 9. Nec conclusisti me, etc.

VI. 536. — 10. Miserere mei, Domine, etc. xvi. 35. — 11.

Ouoniam defecit in dolore vita mea, etc. i. 477. 485. —
20. Quam magna multiludo, etc. vi. 587 ; vu. 170, 417 :

XIII. 500, 504; xiv. 231 ; xvi. 101 ; rs-ii. 174. — 21.

Abscondes cos in abscondilo, etc. i. 503 ; v. 299 ; viii.lOO
;

xn. 537. — 23. Ego autem dixi in excessii mentis mcx, etc.

J. 472; IV. 385; vi. 33, 250 ; xii. 233. — 25. Virililer

.'igite, et confortetur cor vestrura, etc. ii. 384 : v, 13.

XXXI.

1. Beati quorum rcmissie sunt iniquilalcs, etc. i. 453 ; iv.

'117,441, 620; V. 534 ; Xil. 385 ; Xlir. 383; xv. 715 ;

xvi. 418. —2. Bealus vir cui non impulavit, etc. v. 534 :

xv. 715; XVI. 118, 418 ; xvii. 162. — 3. Quoniam tacui.

inveteraverunt ossa mea, etc. xi. 418. — 4. Ouoniam ùic

;ic noctc, etc. iv. 452; vu. 111, 580; viii. 49; xii. 385.

— 5. Deliclnm meum cognitum tibi feci, etc. i. 364 ; iv.

452; VII. 555; Vlli. 49; Xl. 399, 572, 581, 627; XlT.

::85 ; XV. 523. — 6. Pro bac orabit ad te, etc. xv. 523. —
8. Intellectum tibi dabo, etc. vi. 105 ; ix. 330 ; xii. 397. —
9. Nolile fieri ficut equus et mulus. etc. i. 455,- ti. 464 ;

V. 13 ; VI. 36, 174, 515 ; Xl. 219, 482; xv. 430, 09i ; XVI.

262, 271, 486, 558, 677. — 11. Lœtamini in Domino, etr.

VII. 500, 577 ; xi. 301, 399 ; xni. 290.

XXXII.

l.rxiillate jnsti in Domino, etc. v. 13; \n. ICO; \i.'i.".:î :

XVI. 43. — 2. Confitemini Domino, etc. iv. 29; vt. 454;

XI. 454. — 6. Verbo Domini cœli, etc. xiv. 628.-9.
Quoniam ipse dixit et fada sunt, etc. i. 476; iv. 197; vi.

509; X. 476; xi. 381, 705. — 10. Dominus dissipât consi-

)ia gentium, etc. ii. 244. — 13. De cœlo respexit Dominus,

etc. XI. 638. — 15. Qui finxit singillalim corda eorum, etc.

H. 438, 531; iv. 110, 268, — 20. Anima nostra sustinet

Domioum, etc. ii. 78.

xxxni.

2. Benedicam Dominum, etc. iv. 60 ; v. 13, 299 ; vi.

420, 456 ; xi. 515, 516, 642, 645. — 3. In Domino lauda-

bitur anima mea, etc. ii. 48, 322, 524; v. 287; vi. 478;
vu. 25, 384, 385, 413, 416, 532; X. 702; XI. 237; xiii.

527 ; XVI. 49 ; xvii. 153. — 4. Magnificate Dominum, etc.

VI 447.— e.Accedite adeura, et iliumioamini, etc. i. 436;
n. 138 ; iv. 632 ; v. 161 ; vi. 10, 547, 582 ; vu. 145, 190,

244, 255, 416, 580, 326; Xl. 386, 435, 528; xii. 536;
XIII. 540; XIV. 31, 411-484, 615. — 7. Iste pauper clama-

vit, etc. XIV. 581. — 9. Gustate et videte quoniam suavis,

elc. m. 488 ; iv. 156 ; v. 13; vi. 12. 107, .'i89 ; vir. 46,

384 ; XI. 379: xii. 48 : xiii. 504, — 12. Venite. ûlii, au

dite me, etc. vi. 464. — 13. Qui» est homo qui vnU vitatn,

etc. VI. 74, 279, 371 ; vu. 168, 479 ; xi. 569. — 14. Pro

hibe linguam tuam a malo, etc. vi. 279 ; vu. 479 ;XI. 570
,

ïvi. 284. — 13. Diverte a mate et fac bonnm, elc. vi.

109, 285; vii. 194. 479 ; xi. 95. 570 ; xvi. 613. — IC

Oculi Domini super justos, etc. vu. 54; xi, 542, 633. —
17. Vuitus autem Domini. etc. v. 492; vu. 54; xi. 230,577.
— 19, Juxta est Dominus, etc. v. 14; vi. 89; vu. 225 ;

VIII. 37 ; X. 410. 440 ; XI. 62, — 22. .Mors pcccalonim pcs-

sima. etc.. VII. 103.

XXXIV.

1. Judica. Domine, nocentes me, etc. vu, 535 ; xi, 580.

—

2. Appréhende arma, etc. iv, 54; vii. 535 ; xr, 589, — 3.

Effundc frameam et roncludc, etc. i. 314; ii. 463; vn. 67.

533. — 10. Omnia ossa mea dicent, etc. i. 397, 429, 440 :

II. 376; VI. 191 ; vu. 240; xi. 729. — 12. Retribucban'.

niihi mala pro bonis, etc. ii. 126; xv. IGS. — 13. Efs-»

nntem cum iiiilii molosli csscnf, etc. ii. 21 ; X. 392, 394 :

XI. 653, — 14. Quasi proximum, etc. iv. 14 ; vi. 171 ; X.

394. — 16. Dissipati sunt, nec compuncti, etc. x. 391, .395 :

XI. 353, 645, 646. — 17. Domine, quando rcspieics? etc. x.

.395. — 18. Confitebor tibi in Ecclcsin, etc. iv. 73; x. 395.
— 19. Non supcrsaudeant mibi, etc. X. 395; xn. 500. —
20. Quoniam milii quidem, etc. x. 332, 395. — 21. Et dila-

taverunt super me, etc. x. 395, — 22. Vidisti, Domine, ne

sileas, etc. x, 395, — 23. Exnrgc et intcndc jmlicio, etc.

x. 395. — 24. Judica mcsecundum jnstitiani, ntc. x. 395. —
25. .Non dicant in rordibus suis, etc. x. 395. — 2G. Eru-

bescant et revereantur. etc. x. 395. — 27. Exultent et hi-

tpntur qui, etc. x. 395.

XXXV.

4. Verba oris ejns iniqniln=, etc. ii. 510 ; va. 30 ; xvr.

123, 262. 271. — G. Domine in cœlo miscricordia tu.i, et.^.

I. 506; IV. 139. — 7. Jusfilia tua sieut montes Dei, etc. i.

502, .505; ii. 30.3-320; v, 257; vi. 101, 258 ; Vll. 25b',

.325, 326; x. 550, 681, 686 ; Xi. 274 ; XlV. 303 ; xv. 405 ;

XVI. 198, 442, 662. — 8. Qu madmodum mnitiplicali Min',

etc. m. 488 ; vi. 101 ; vu. 328 ; xii. U, 519-570 ; xv.

438; xvn. 151. — 9. Inebriabnnlur ab nbertate, etc. ii,

.339; IV. 111 ; vi. 131 ; vn. 228. 244, 320; x. 430, 52.^,

550. — 10. Quoniam apud te est fons vita?, etc. i. 4V7,

502-553; n. 273, 339; vi. 101, 119, 254, 477; vît. V..

46, 230, 244, 416, 516; vni. 101 ; X. 418-470, 523-570 ;

XI. 424; XII. 424; XiV, 645; XVII. 156. — 11. Prœtendi»

misericordiam tuam, etc. x, 523, — 12, Non veniat milii

pes superbiœ, etc. n. 321, 404 ; vn. 228 ; x. 523 ; xn. 143 ;

XIV. 194 ; XVII. 1.5G. — 13. Ibi ceciderunt, etc. iv. 621
;

X. 523; XVII, 151.

XXXVI.

1, Noli a;mulari, etc. v, 14 ; xvi, 484.— 3. Spera in Domino,
et fac, etc, XVII. 234. — 3. Delectare in Domino, etc. n.

65; III. 353; vi. 88; vn. 45; x. 527. — 5. Révéla Do-

mino, etc. nr. 47 ; ix. 223. — 6. Et educet quasi lumen, etc.

m. 47 ; xvn. 231. — 7. Subditus esto Domino et ora, elc.

XVI. 484. — 10. Et adhuc pusiilum, et non erit peccator, etc.

VII. 329, XV. 525. — ll.Mansueti autem heereditabunt, et.-.

VI. 356. — 12. Observabit peccator juslum, etc. vu. 123. —
16. Melius est modicum justo, etc. v. 14 ; xiv. 109. — 2:1.

Apud Dominum gressus bominis, etc. i. 401; n. 404; m.
38, 47 ; XII. 144; xiv. 144; xv. 535; xvi. 283, 295, 347.

381, 441, 464, 564. — 27. Déclina a malo, et fac bonum.

etc. II. 464 ; v. 14 ; xvi. 205, 610. — 28. Quia Dominus

amat juditium, etc. xi. 521. — 31. Lex Dei ejus, etc. v. 14;

XIII. 514. — 35. Vidi impium superexaltatum, etc. vu. 407.

— 36. Et transivi, et ecce non erat, etc. vu. 497. — 37.

Custodi innocentiain, et vide, etc. ii. 160 ; iv, 518. ^ 39.

Salus autem justorum, etc. vn. 497.

. XXXVII.

2. Domine, ne in furore tuo, eti-. xn. 530. 4. Xmi Oit
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'anitas in rnrnr rnoa, clr. xv. 020, 088. — 7. Miser faillis

mim et nirvatns, clc. Xi. 281, Gfi7. — 8. Qnoniam liimlii

inci impli'li siint, rlc. vri. 144 ; XVT. 157. — 10. DoifiitiC,

,intn le ornne (Irsideiiuin, clr. vu. M',; xiii. 40!'). — 11.

f'.or mciim conluiiialum csl, clc. i. 421 ; Xil. !iOO. — 12.

Vmiri mni r l proximi mci, clc. XI. 720.

XXXVIII.

1. In fnifm, ipsi Idilhun, elc. xr. /i4:;,0'i2; Xllf. 24'.. —
2. Dixi : Ciisloiliam vias meas, clc. XI. 448, 6'i2; XVI. 28j-

— 3. OhiiuiUii, cl Immilinliis surn, etc. xr. 449; Xlii. 40j.

— 4. r.onraliiit rnr nipnii),ttc. Xi. 440 ; Xll. .'>49. — ÎJ. Lo-

fiihis stim in liiiRiia, otc. m. 8 ; XI. 4îiO. — 0. Rrce mcn-

siimbiles posiiisti (lies meos, etc. i. 482; xi. 4.';0, K'>; xii.

383 ; XV. 740 ; xvi. 204, 413, 538. — 7. Verumtamen in

imapine pertransit liomo, elc. i. 339; vi. 100, 282, 408,

:i89; XI. 455; XII. 528, 530. — 12. A fortiliidinc maniis

lnje, etc. I. 424, 505. — 13. Exaudi oialioncin, elc. iv. 400 ;

VI. ICO; XI. 445.

XXXIX.

i. In finem, psalmns ipsi, elc. xi. 590. — 2. Expeclans

expcclavi, etc. xni. 407. — 3. Et exaiulivit prcres meas,

elc. VI. 139 ; xm. 405; xvi. 36. — 4. Et immisil in os

meum, elc. vi. 139; xvi. 36. — 5. Boatiis vir cujns est

nomcn Pomini, etc. i. 430 ; ir. 394 ; v. 14 ; vi. 217 ; vu.

34 ; XIII. 118, 325 ; xv. 307 ; xvi. 204. — C. Milita fecisti

lu, Domine, etc. vi. 70; vn. 239, 301-.370; xiii.4i8; xv.

145;XYi. 315. — 9. Ut facerem voliintatem, etc. xiii.

384; XVI. 204. — 13. Quoniam circumdcderunt me mala,

elc. VII. 231 ; xi. 626. — 15. Confundantur et revereanliir,

etc. IV. 338; x. 670.

XL.

2. Beatus vir qui inteliigit, etc. xi. 215. —3. Doraimis

conservet eum, elc. vi. 85. — 4. Dominiis opem ferai illi,

etc. VII. 113. — 5. Ego dixi : Domine, miserere moi, etc.

i. .388, 393; ii. 404; m. 37; iv. 290, 549, 550; vi. 122,

507; VII. 15, 322; xil. 96, 342; xvii. 170-192, 208. —
6. Inimici mei dixermil, etc. xm. 483. — 7. Et si ingredie-

batur, etc. xii. 110. — 9. Veibiira inrqunm consliluerunt,

etc. m. 115; vi. 410; vu. 29, 102; xi. 571. — 10. El-

enim homo pacis meae, etc. xi. 409, 649, 726. — 11. Tu

aulera, Domine, etc. v. 540 ; vi. 249 ; x. 397; xi. 306.

XLI.

2. Quemadmodum desiderat cervus, etc. i. 503; vu. 384.

— 3. Sitivit anima mea iu Deum, etc. i. 490, 505 ; ii. 488,

563; VII-.' 354. — 4. Fuerunt mihi laervma; mes, elc. i.

505 ; VI. 128, 250 ; vu. 202, 226 ; X. 481, 503 ; xi. 382 ;

XIII. 465. — 5. lîœc recordatus sum et elfudi, etc. i. 505;

X. 481, 503 ; XI. 383. — 6. Quare triiitis es anima mea, etc.

1. 389; III. 123; vi. 224; xiii. 660. — 7. Et Dcus meus.

Ad mcipsiim anima mea, etc. i. 505; m. 390; iv. 115;

xni. 279. — 8. Abyssiis abyssmn invocat, etc. i. 503. —
9. In die mandavit Dominus, etc. Xi. 379 ; xili. 604. — 12.

Quare tristis es, etc. iv. 607.

XI.II.

1. Judica me, Deus, et discerne cansam, etc. n. 483; v.

170; VI. 24, 27; Vli. 43, 384, 423, 557-578 ; x. 623,

632, 681; XII. 21. — 2. Quia lu es lortitudo, etc. iv.

562. ~ 3. Emitte lucem tuara, etc. iv. 577. — 4. Et in-

troibo ad altare Dei, etc. xi. 290; xvi. 118. — 5. Quare

tristis es anima mea? etc. i. 506; vu. 513.

XLIII.

3. Manus tua génies, elc. iv. 219. — 4. Nec eniin in

gladio, etc. v. 368. —9. In Deo laudabimur, elc. v. 14;

vil. 25. —13. Vendidisti populum luum, etc. iv. 569. —
18. Hœc omnia venerunt, elc. v. 14. — 19. Et non reces-

sit rétro cor meura, elc. xvii. 199. — 22. Nonne Deus re-

quirel isla, elc. i. 312; ii. 338; vu. 5G8; xvi. 276. —

2:1. F.tntfc, rjuarc obdormiii, ck. iv. 347 : \i. 321. — 2;.

Quare faciem luam averti», e\t. xt\\ 499. — 26. Euirfe,
Domine, adjuva no«, «le. JV. 346.

1. In nncrn, pto ui, qm, ci', xi. 075. — 2. Enii-trivil ri)T

mciim vftildim bonurn, clc. xi. .'i27, C82. — 3. -j'i . us

forma pra; filiig horniniim, clc. 11. 347; V, 406; vi. 118,

42), .'-,07
; vn. 58, 172, 201, 322; vin. 41 ; X. 698; XI.

231, 2.52, 4.35 ; xii. 141, 101 ; xiv. 215, 3r,8; xvi. 190. -
4. Accinperc gladio, clc. IV. 025 ; X. .505. — 5. Specic lua

et piilclirilndine, elc. x. :>r,r,. —0. Pa^itta; ta<e aeul3>, etc.

VII. 484; XI. 047 ; xii. 497. — 7. ScdeB laa Deus in, elc.

XIV. 513, 628; xv. C2C. — 8. Dilexigli juBliliam, elc. IV.

030; V. 400, 431 ; X. 371, ."520, C23 ; Xi. 048, 69.7, 724';

XII. 398; XIV. 219, 51.3-585, C28 ; XV. 626. — 10. Fili»

regiim in honore tuo, etc. v. 538; xv. 3.56. — 11. Audi,

filia, et vide, elc. v. 539; vi, 295, 408; vu. .364; XfV.
1

239. — 12. El concupiscet rex décorera tmirti, etc. 11. 151; 1

V. 539; VI. 295. — 13. Et filiae Trri, etc. v. 539 ; vi. 310.

— 14. Omnis gloria ejus fili» régis, clc. 11. 18; v. 201,

539, 508; xii. 101 ; xv. 147.— 15. Circurnamicta varieta-

tibns, etc. v. 539. — 10. Airerenlur in Istitia, etc.v. 539.

— 17. Propalribus luis nati sunt, etc. II. 131; v. 539; xv.

350; XVI. 92. — 18. Memores erunt, elc. v. 539; xiii.

381 ; XIV. 239.

XLV.

3. Proplerea non limebimu.=:, etc. xii. 127. — 5. Flumi-

nis impetus laîtificat civilalera, elc. i. 503; n. 160 ;vr.

131 ; XIII. 112, 224, 446; xv. 385. — 6. Deus in medio
ejus, elc. XIII. 224. — 9. Venile, et videle, etc. v. 539 ;

XIII. 266. — 10. Auferens bella osque ad finem terrs, etc; i

XV. 245. — 11. Vacale et videte quoniam ego sum, etc.- '

II. 63; III. 569; vi. 447; viii. 117; XI. 481; xm,
548.

XLVI.

2. Omnes génies, plaudite manibus. xi. 278. — 3. Quo-
niam Dominus excelsus, elc. x. 416. — 4. Subjecil populo?

nobis, etc. vu. 232. — 6. Ascendit Deus, elc. iv. 639. —
7. Psallite Deo nostro, etc. iv. 639 ; v. 14; X. 416. — 8.

Quoniam rex omnis, elc, x, 416, 422.

XLVII.

1. Psalrnus Cantici filiis, etc. xi. 313. — 2. Magnus Do-

minus et laudabilis, etc. xi. 723 ; xm. 224, 380; xiv.

328: XV. 703. — 3. Fundalur eiultatione universae terrs,

etc. II. 149; xm. 112, 224; xv. 336. — 9. Sicut aa-

divimus, sic vidimus, etc. xi. 425; xm. 112, 224; xv. 355.

— 10. Suscepimus Deus misericordiam, elc. XI. 664. —12.
Lsetetur mous Sion, etc. xi. 313.

xLvni.

7. Qui confidunl in virlute tua, etc. li, 395, 408; m.
47 ; VI. 603 ; vu. 33, 440; xi. 363 ; xvi. 6, 115, 468,527,

562, 612. — 12. El sepukhra eorum domus, etc. un. 173,

325. — 13. Et homo cum in bonore esset, elc. 11. 511
;

IV. 175, 219 ; VII. 239 ; xi. 273 ; xii. 501 ; xm. 268,539;

XV. 633-694 ; xvi. 676. — 17. Ne timneris cum dives, elc.

V. 340. — 18. Quoniam cum interierit, etc. v. 340. —
21. Homo cum in honore esset, etc. i. 543.

XLIX.

1. Deus deorum Dominus loculas est, elc. 11. 99, 193 ;

VII. 471 ; XV. 327, 329, 470. — 2. Ex Sion species decoris

ejus. II. 99, 198 ; iv. 604; xiv. 497, 498; xv. 327. 325,

470. — 3. Deus manifeste véniel, etc. vi. 76, 79 ; vu. 345
;

X. 338, 541-591 ; xi. 673, 688 ; xili. 476. — 5. Congregate

illi sanctos ejus, etc. xm. 476. — 7. Audi populus meus et

loquar, etc. xiv. 497.— 8. Non in sacrifîciis luis, elc. vu.

488. — 9. Non accijiiam de manu tua, etc. 11. 290, 311 ;

XIV. 498. — 11. Cognovi omnia volalilia cœli, elc. vi. 151 ; |
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Vij. 237. — 12. Si csuricro, iioii dicain tibi, etc. xiii. 199.

-r 13. Numquid manducabo carnes, ek. xiii. 199. — 14.

Iiumola Deo sacrificium laudis, etc. il. 17, 311 ; v. 14 ;

xni. 199 ; xiv. 30, 458 ; xv, 254. — 15. Et invoca me in

die, etc. xiii. 199. — 16. Peccatori autem dixit, etc. iv.

G24;xi. 453; xv, 29, 179, 395. — 17. Tu vero odisti,

etc. IV. 624. — 18. Si videbas furem, currebas cum eo, etc.

H. 123, 204 ; xiii. 561 ; xv. 179, 219. — 19- Os tuiun

abundavit nialitia, etc. xv. 179. — 20. Scdens adveisus

fratrem luum, etc. ii. 147, 148; xv. 29, 395. — 21. Hicc

fecisti et tacui, etc. iv. 620 ; vi. 205 ; vm. 42; xvi. 568.

— 22. Intelligite ba;c qui obliviscimini, etc. vu. 14.

— 23. Sacrificium laudis houoriûcabil me, etc. ii. 311 ; vi.

308.; XIV. 299.

2. Cum vcuit ad. eujn Natban, etc. xi. 636. — 3. Mise-

rere mei, Dens, secundum magnam, etc. i. 433; xi. 404 ;vi.

86; X. 310. — 4. Aniplius lava me, etc. v. 14 ; ix. 243.—

5. Quoniam iniquitateni, etc. iv. 624; vi. 82, 86, 373,

475; vu. 402; viii. 43, 47 ; Xi. 230; Xiil. 324. — 6.

Tibi soli peccavi, etc. iv. 549; vu. 95, 96. — 7. Ecce

enim in iniquitatibiis conceptus sum, etc. i. 366; iv. 41,

217, 487 ; vu. 96; viii. 38 ; x. 342; xv. 270, 499, 557,

626, 634,740; xvi. 54-92, 102, 110, 407-494, 6H, 710. —
8. Ecce enim veritatem dilexisti, etc. i. 452.— 9. Asperges

me hyssopo, etc. iv. 28.— 10. Audilui meo dabis gaudium,

etc. I. 395 ; IV. 41; vi. 98, 119, 233; vu. 128, 450 ; x.

523, 699, 700. — 11. Averte faciem tuam, etc. iv..450,

624; VI. 82, 86, 475; vu. 402; viii..48; X. 414; xi.

230. — 12. Cor mundum créa in me, Deus, etc. ii. 438 ;

m. 317, 504; iv. 268; vi. 85, 86; xv, 626; xvi. 36,

278. — 13. Ne projiciasme, etc. v. 456, 554; xv. 626.—
14. Reddemihi lœtitiam, etc. xv. 626. — 13. Docebo ini-

ques vias tuas, etc. ii. 191 ; iv. 555, 584, 629; xv. 422.

— 16. Libéra me de sanguinibus, etc. iv. 350. — 17. Do-

mine, labia mea aperies, etc. xvi. 30. — 18. Quoniam si

voluisses sacrificium, etc. vi. 82; vni. 47 ; xiii. 198. —
19. Sacrificium Deo spiritus, etc. l. 388, 428; iv. 513;

V. 14; VI. 82; Ylll. 27, 47; XI. 580; xiii. 198; xiv.

453; XV. 384.

Ll.

3. Quid gloriaris in malitia, etc. v. 14. —4. Tota die in-

justitiam cogilavit, etc. vi. 134, 297 ;xi. 424.— 5. Dilexisti

malitiam supef, etc. xv. 278. — 9. Ecce homo qui non po-

suit Deum, etc. ii. 476, — 10. Ego autem, sicut, etc.

xiii. 325; XIV. 26, 32.— 11. Confilebor tibi, etc. xi.

366.

LU.

4. Omnes declinaverunt, etc. xiii. 640.— b. Nonne scient

omnes, etc. vi. 194 ; xiii. 340. — G. Deum non invocave-

runt, etc. i. t42; ii. 212; v. 263. — 7. Quis dabit cxSion

salutare Israël, etc. xiii. 340 ; xvii. 91.

LUI.

6. Ecce enim Deus adjuvat me, etc. vu. 573. — 8. Vo-

iunlarie sacrilicabo tibi, etc. xvii. 174.

LIV.

6. Timor et Iremor venerunl super me, etc. ii. 163; xi.

il3 ; xu. 228. — 7. Et dixi : Huis dabil uiihi, etc. ii. 163.

VI. 473; XI. 413, 628. -^ 8. Ecce elougavi fugiens, etc. ii.

163. — 9. E.\pectabam eum qui salvum, etc. ii. 163 ; xv.

Ô95. — 13. Quoniam si inimicus meus, etc. vi. 200, 568;

XI. 409. — 14. Tu vero homo unanimis, etc. ii. 150. — 15.

'juisimul mccum dulces, etc. u. 150; xi. 409. — 16. Ve-

aiat mors super illos, etc. u. 150, 138. — 18. Yespere et

maue, etc. iv. 193. — 19. Hedimet in pace animam meam,
etc. u. 156. — 20. Exaudiet Deus, etc. v. 516. ix. 8, 244.

— 23. Jacla super Dominuni, etc. x. 5Ô9; iv. 86.

LV.

, 2. Miserere mci, Deus, quoniam, elc, vi. 428. — 3. In

Deo laudabo, etc. iv. 343 ; vu. 21, 34; xi. 2â7, 584;
XVI. 115. — 7. Inhabitabuut et abscoudent, etc. iv. 406.

— 8. Pro nihilo salvos faciès, etc. vi. 115; vu. 86. —
9. Vitam meam anuuntiavi tibi, elc. vi. 128. — 11. la

Deo laudabo verbura, etc. vi. 217, 218, 428; vu. 34; xi.

237, 342, 376. — 12. Iii me sunt Deus vota tua, etc. u,
523; XV. 283. •

LVI.

1. Ne disperdas, David in lituli, etc. vu. 184, 232. —2.
Miserere mei, Deus, miserere, elc. ii. 47 ; vu. 78, 230. —
5. Et eripuit animam meam, etc. ii. 310, 375; vu. 404,

X. 618; XIV. 207; xv. 212, 269, 327, 329. — 6. Exaltare

super cœlos, elc. u. 198; vi. 532; vu. 404; xiv. 207

XV. 327,329. —7. Laqueum paraverunt, elc. xu. 408

xiii. 404. — 8. Paralum cor meum Deus, elc. ii. 91 ; vu
572. — 9. Exurge, gloria mea, etc. ii. 91; xi. 735. —
11. Quoniam raagnilicata est, etc. iv. 139. — 12. Exaltare

super cœlos Deus, etc. II. 330, 331; vi. 532, 591; vu.

343, 344 ; XV. 282.

LVII.

2. Si vere utique jastiliam, etc. vu. 232 ; XV. 83. —
5. Furor illis secundum, etc. vu. 539, 543; xi. 603. —
6. QuiB non exaudiet vocem, etc. va. 543.

LVIII.

2. Eripe me de inimicis meis, etc. ii. 272. — 6. Exurge

in occursum, etc. iv. 476 ; xvi. 740. — 8. Ecce loqueutui-

in ore suo, etc. ii. 375; v. 279. — 10. Fortitudinem meam
ad te custodiam, etc. i. 395, 468, 498; iv. 246, 639; v.

.345; VI. 539; xi. 636; xu. 148, 536; xni. 279, 416;
XIV. 92. — 11. Deus meus, misericordia ejus, elc. u. 500,

545; ui. 32; iv. 419; vu. 107, 115, 573; xi. 636; xv.

566-380; xvi. 30, 58, 171; xvu. 342. — 12. Deus oslen-

det mihi, etc. iv. 419; v. 541; vu. 183; xiv. 27; xv.

567. —17. Ego autem cantabo, etc. XI. 301. — 18. Ad^u-

tor meus tibi psaliam, etc. xu. 559.

Ll.X.

13. Da nobis auxilium, etc. v. 3G0; vi. 505; vu. 2SS,

446; XV. 192, 308.

LX.

3. A finibus terrje ad te clamavi, etc. u. 130; vi. 210;

VU. 203; XV. 70, 27C, 340. — 4- Quia factus es spes mea,

etc. 11.410; vu. 14; ix,2, 572; xv. 70,276.

LXI.

— Nonne Deo suhjecla cril, etc. i. 428; iv. 639;xv.
294. — 3. Nam et ipse Deus meus, etc. 1. 428; iv. 639;

XV. 294. — 4. Quousque inuitisiu houiiuem, elc. xui. 21.

— 6. Verumtamen Deo subjecta est, elc. vu. 413, 417,

534, 572; XI. 342; xu. 559.-9. Sperale in eo, etc. v. 15;

vu. 414; XV. 522. — 11. Nolile sperare in iniquitate, etc.

II. 267 ; VI. 283.

LXII.

2. Deus Deus meus, etc. iv. 637; xvi. 468. — 3. In terra

deserla, elc. xi. 532. — 4. Quoniam melior est misericor-

dia, etc. I. 485. — 8. Quia fuisli adjulor meus, elc. i. 396.

— 9. Adha;sil anima mea posl le, elc. i. 492; v. 439, 461 ;

VI. 122; XV. 321. — 12. Rex vero lietabitur, etc. xiv. G29;
XV. 199.

LXIII.

6. Subito sagiltabunt eiim, elC xui. 663. — 11. Lxlabi-

tur juslus, etc. v. 15; Vi. 88.

LXIV.

3. Exaudi orationem, etc. v. 486 ;Xn. 92; xv. CiS. —



r;2(} 1 \r.ij: it i,(,i;iTf i;k saimi;.

!î. Ucaliii ijuciii elegijli, elc. \. WC — lU. Vinilasli ler-

r<iiii, etc. IV. 403. — 12. nfiif<li<«'B rfiioiiic «nui, elc. l.

1.08. — 13. l'iiigiiOBcciil b|)fnio»a, elc. xi. (Ji4. — 14. In-

(luli Buut ahclCB, itc. ii. ICI ; xi.Uii.

LXV.

i. Oninis «cna adoid le. iv. 339 ; vi. 2!J5; xu. 101. —
!•. Qui posiiil nniiiiimi meaiii, elc. vi, 580; xiv. 19'»; xvi.

:iB4. — 13. Introibo in tlomuin, elc. iv. 471. — U. Quas

ilislinxcriint labia mea, etc. iv. 'iTl.

1A\J.

1. lu llncui, iu liymnis, elc. xtii. 222. — 2. Ueui lui-c-

rcaliir iioslri, elc. il. 153 ; vu. 1G3; .\iii. 222. — 3. It

i-(igii(.'5camus inlenaviam liiain, etc. u. VJ'i; vu. iC3;xv.

•175.

LXVll.

2. Exuigal bous, elc. xu. 'o6. — 3. Sicul dt-ricit fu-

uius, elc. IV. 450; ri. 93. — 5. Canlalc Deo, etc. xv.

iibô. — 7. Ucub qui iuliabilarc lacit unius, etc. i. 445; u.

174; X. 531; xv. 187, 188.— 10 Pluviani voluntanam

bcgrcgabis Ueus, elc. \\. 307; ni. 41; vi. 103, 3i2; xu.

404; XV. 026. — 12. Dominas dabil verbuui, elc. ii. 92;

vu. 487. — 14. Si domiiatis inler medios clems, etc. u.

109. — 10. Mous Dei uious pinguis, etc. i. 441. — 19.

Asccudisti iu allum, etc. v. 458; vu. 343; Xl. 088; xu.

Lii5, 502; xvi. 276. — 22. Veiuuitamen Deus coufiinget

cai)ita, etc. n. 243. — 24. El inlingualur pes luus in

baupuine, etc. n. 243. — 27. In Ecclesiis beuedicite, elc.

1. 330; xvi. 470.— 29. Miiuda. Deus, vii-tuti tui£, etc. ni.

oO, C7 ; XI. 314, 584. — 31. lucrcpa feras aiiindiiiis, etc.

VI. 215 ; XI. 702; xvu. 155. — 33. Régna teriœ cantate,

etc. XI. 702. — 36. Mirabilis Deus lu sauctis suis, etc. il.

4; VI. 173.

LWllI.

3. Infixus sum iu limo piofundi, elc. vi. 338. — 5.

Multiplicali sunl.etc. iv. 630; vi. 189; vu. 26; Xi. 596;
xu. 517. — 8. Quoniam piopler te, etc. v. 15 ; xiv. 579.

— 10. Ouoniaui zelus, etc. xin. 462; xiv. 221 ; xv. 350.

11. Et opet'ui in jejimio, etc. xi. 5G2. — 12. Et posai

"vesliuicutum, etc. xi. 507. — 13. Adversuui me loquebaa-

lur, etc. u. 103; xv. 633. — 16. Non me demergal, etc.

ui. 37. — 21. In conspcctu tuo sunt omues, elc. vu. 103;
MU. 293. — 22. Et dedeiunt iu escaui, etc. v. 541 ; vu.

Ii33, 495; X. 454, 555, 590; xi. 328. — 23. Fiat mçusa
tornm, elc. v. 283, 541 ; vi. 94. — 24. Obscurentur oculi

ôorum, elc. v. 541 ; xiv. 28 ; xvi. 401. — 27. Quoniam
qiieni tu percussisti, etc. ii. 103 ; xiii. 416. — 28. Ap-
jione iniquitateui, etc. xvi. 671. —29. Deleantur delibro,

ttc. XI. 463. — 31. Laudabo nomeu Dei, etc. v. 15. —
o3. Videaut paiipeies et kieutur, de. i. 510; x. 712 : xu.

46i.

LXIX.

1. lu rcuieuioralionem, etc. xui. 193. — 4. Aveilaulur

iclrorsiun, elc. vu. 384.

LXX.

1. Iule, Dûuiiue, speravi, etc. vu. 40. — 2. la juslilia

lua libéra me, etc. vu. 49. — 4. Deus meus, eripe me, etc.

XI. 342; XII. 559. — 5. Quoniam lu es patientia, elc. vu.

383; XI. 342.

LXXl.

1. lu Salomouem, etc. xi. 722. — 2. Densjudicium tuum
legi da, etc. ii. 198 ; xv. 431. — 3. Suscipiaut moules

paccm populo, etc. ii. 320. — 6. Desceudel sicut pluvia,

etc. XI. 266. — 8. Et domiuabilur a mari ùsque ad mare,

etc. u. 81, 108 ; u. 147, 482, 577 ; vi. 152 ; xi. 702 ; xui.

375, 422, 651, 666 ; sv. 196, 241, 308, 399. 431. — 9.

r&ram illo procident .£thiopes, etc. n. 198; vii. 252; Xi.

;ii;i. — 10. Regei ihirtii, elc. xt. 7Ui. — U. Kl adora-

biiiil eum ornneti rriçeit terrx, etr.. n. <2'-l9K, 458-487 ; v.

l'IO ; VI. 182. 198 ; XI. 421. 409, 702 ; xiv. 215. 352; XV.

431. — 14. Ex usurm et iniquitaie, etc. vu. 22S. — 17.

.Sit nomeu cjub beaedictuni, elc. u. 147; vu. 171. — 18.

fienedirluï DoiDinm Deu« Israël, elc. i. 394; u. 147, 436;
IV. «37 ; XI. 487; lu. 35t. — 19. El beue4iclnm wmnw
majestatiB, etc. u. 147.

LXXII.

1. Oiiam bonus I»rael Deus, etc. vi. 83, 84. 217-293 ; x.

523, .542; xi. 399, 418, 4.V3 ; XU. 363. — 2. .Mei auteni

p*ne moti fcunt, elc. iv. 437, 641 ; vi. 194, 220 ; x. 5»2.
— 3. Quia zelHvi, elc. iv. 641 ; vi. 194, 220 ; vu. 500 ; x.

j

623, 542; XI. 453. — 4. Quia aou e-sl respeclUB, ete. iv.

641. — 3. lu Jahore hominum, etc. Ibiil. — 7. Prodiil

quasi ex adipe iniquilas, elc. i. 375; iv. 454. — 9. Posno
lunt in ca-lum os suum, elc. i. 393. — 11. El dixerun! :

Quomodo, elc. xiii. 480. — 12. Ecce ipsi peccatoreg, et-;.

XI. 293. — 13. Et dixi : Ergo sine, elc. xiii. 480. — li.

Et fui flagellalus. etc. iv. 641 — 16. Existimabam ot, el<:.

XI. 454 ; xiii. 480. — 17. Douée intiem in saDctuarium,

etc. IV. 204; vi. 220 ; xi. 454 ; xiii. 480. — 18. Vertm-
tamen propter dolos, etc. xui. 297 ; xv. 82. — 20. Velul

soinnium, etc. xm. 213, 325. — 21. Quia inflaramaUim eel

cor meum, etc. vi. 83. — 22. El ego ad nihilnm, elc. xiii.

214. — 23. Lt jumentnm factus ?urn, etc. v. 338, 4»5 ; xii.

534; xiii. 214. — 24. Tennisli manum deiteram. elc. u.

367 ; VI. 98; xiii. 214. — 25. Quid enim mibi est in cœlo,

etc. xiii. 214. — 26. Defecil caro mea, etc. iv. 536; xiu.

214 ; XV. 233. — 27. Quia ecce qui elongaut se a te. etc. u.

313 ; v. 13; vu. 61, 121. 226; xi. 232 ; xu. 174; xiit.

200, 214 ; XIV. 91 ; xv. 700 ; xvi. 159. — 28. Mibi auteni

adha?rere Deo, etc. i. 338, 424; ii. 313, 396 ; iii. 501 ; iv.

246, 434 : vi. 137, 449 ; vu. 33, 61, 121, 226. 327; XI. 232;

XIII. 198, 209, 213, 253 ; xiv. 141 ; xvii. 163.

LXXJII.

7. IncenJeront igni sanctuarium, etc. a'i. 323. — 12.

Deus autem rex nosler, etc. xin. 368. — 16. Tous est uiea

et tua est non, elc. i. 475. — 17. Tu fecisti omoes terminos

terrae, etc. vi. 553. — 23. Ne obliviscaris voces inimicorufli,

elc. i. 330.

LXXIV.
!

1. lu liuem, ue couumpas, elc. v. 113. — 3. Cuûi ac-

ceplo tempiis, ego, etc. x. 541. — 4. Liqnefacla est terra,

elc. X. 198. — 8. Quoniam Deus judex est, etc. xu. 311.

— 9. Quia calix in manu, elc. iv. 54.

LXXV,

1. In fiueili, in lâudibuï, etc. xvn. 193. — NotOg in Ju-

d^a Deus, etc. v. 293.— 6. Turbali sunt omnes insipieutcs

corde, elc. vi. 164; vin. 21 ; xi. 497. — U. Quouiaot

cogitatio bomiuis, elc. vu, 235; xvi. 563. — 12. Vovete

et reddile Domino, elc. u. 157; v. 13; vin. 68; xu. 180.

Lxxvr.

3. lu die Iribulalionis meœ Deum, etc. u. 272; vi. 75
;

vu. 89; xu. 324. — 10. Aut obliviscetur misereri, etc.

XII. 516; xui. 499, 503, 536; xvi. 32. — 11. Et disi

nuuc cœpi : Haec mutalio, etc. xui. 503; xvi. 32, 295,

7il.

Lxxvn.
]

1. Âttendite popule. etc. iv. 342; v. 13. — 24. Et pluit

illis mauna, etc. vi. 334 ; xi. 17. — 25. Panem angeloruni

inauducavit, etc. vi. 534. — 27. Et pluit super eos, elc.

XII. 438. — 28. Et cecideront in medio, etc. Ibid. — 30.

Non sunt fraudati, etc. iv. 270. — 39. Et recordatus est

quia caro suât, etc. i. 369; ni. 383 : iv. 550, 562, 641 ; v.

354; VI. 578 ; \'ii. 61. — 44. Et convertit in sanguinenî,

etc. m. %t. — 45. Misit in eos cœicsîyiaia, etc. xiii. 335 ;
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xvr. 602. — 46. Et dédit aeriigini fructus, etc. xvi. 602.

— 47. Et occidit in grandine viueas eonini, etc. vi. 173-,

XIII. 16. — 49. Misit in eos iram, etc. iv. 562 ; xvi. 194,

198. — 65. Et excilatus est tauquam, etc. xi. 292.

LXXVllI.

2. Posuenint morticina servorura, etc. xii. 281 ; xiii. 10.

— 3. ElTiideruDl sangiiinem, etc. lUd. — 6. EfTunde irana

tuam in gentes, etc. xvi. 271. — Ne memineris iniqiiitatum

nostraium, etc. i. 438. — 9. Adjuva nos Deus salutaiis no-

ster, etc. vu. 4H, 507; xiv. 296. — 11. Introeal iu con-

Bpectii tuo, etc. ii. 47; vu. 507. — 12. El redde viciuiâ

noitris, etc. vi. 68.

LXXIX.

2. Qui régis Israël, intende, etc. vi. 183, 204; xil.

429. — 4. Deus, converte nos, etc. i. 391 ; ii. 271. — 5.

Domine Deus virtutnm, etc. xvi. 284. — 6. Cibabis nos

pane iacrymarum, etc. vi. 189. —8. Deus virtutum converte

nos, etc. m. 214; vi.471; vu. 534; x. 688; .xv.521 ; xvt.

163, 273, 564. — 18. Fiat manus tua super viruni, etc. I.

475 ; XVI. 355. — 19. Et non discedimus a te, etc. xvi.

355.

LXXX.

2. Exuitale Dec adjntori, etc. v. 15; xvi. 43. — 3. Su-

mite psalmum, etc. xi. 685. — 9. Audi populus meus, etc.

T. 15. — 11. Ego enim sum Dominus, etc. ii. 91; iv.

413 ; XVI. 30. — 16. Inimici Domiui meutiti sunt, etc. iv.

564.

LXXXI.

2. L'squeq«o Judicatis, etc. v. 15, 516. — 6. Ego dixi :

Dii estis, etc. iv. 630; v. 291, 548; vi. 341, 359, 459,

508; VII. 79; x. 657; xii. 352; xiii. 195, 196, 328;

liv. 86, 625. — 7. Vos autem sicut tiomines, etc. vi. 341;

VII. 79; XIV. 86. — 8. Surge Deus, judica lerrara, etc.

IV. 346; VII. 429; X. 390.

LXXXU.

2. Dens, qnis similis eril tibi? etc. vi. 103 ; Vli. 404; X.

226; XIV. 581. — 11. Disperierunt in Endor, etc. x. 226.

— 17. Impie faciès eonim ignorainia, etc. vi. 578 ; xiu.

298; XV. 203. — 19. El cognoscant quia nomen, etc. vi.

534.

LXXXIII.

2. Quam dilecta tabernacuia tua, etc. ni. 391. — 3. Concu-

piscit et déficit anima mea, etc. ii. 413 ; iv. 271 ; vu. 89 ;

VIII. 10; XII. 142; xiii. 214; xvi. 288. — 4. Etenim pas-

ser invenit sibi domum, etc. vi. 148. — 5. Beati qui habi-

tant in domo, etc. ii. 68, 160; v. 15; vi. 158, 281; vu.

266, 289, 323 ; VIII. 117 ; xi. 461 ; xii. 235, 329 ; xiii.

547 ; XIV. 238 ; xv. 188.— 6. Beatus vir cujus est au.xilium,

etc. I. 504 ; viii, 27, 37 ; xvi. 70, 115. — 7. In valle ia-

crymarum, etc. i. 440; vin. 27, 38. — 8. Etenim benedi-

ctionem, etc. vin. 38. — 10. Protector noster aspice Deus,

etc. XI. 570. — 11. Quia melior est dies, etc. v. 15, 492
;

vin. 38, 65; xiii. 371; xv. 279. — 12. Quia misericor-

diam, etc. XV. 535. — 13. Non privabit bonis eos, etc. vi.

134.

LXXXIV.

1. Iq finem filfis Core, etc. xi. 278. — 3. Remisisti ini-

^uilatem plebis tuae, etc. vu. 438. — 5. Converte nos Deus

salularis noster, etc. ix. 94; xv. 521, 536; xvi. 273. —
7. Deus tu conversus, etc. xvi. 273, 323-354, 564. — 8.

Oslende nobis. Domine, etc. vn. 64; vin. 432; ix. 289;

XVII. 200. — 9. Audiam quid loquatur, etc. iv. 254 ; viii.

417, 542; ix. 13, 291, 292. — 10. Verumtamen prope ti-

mentes eura, etc. vi. 32 ; ix. 292. — 11. .Misericordia et

Veritas obviaverunt, etc. n. 542 ; xv. 450, 535. — 12. Veri-

tas de terra orta est, etc. I. 507 ; vn. 153-169 : vin. 108

X. 534, 572, 608. — 13. Etenim Dominus dabit, etc. vi.

126; vu. 14, 89; XII. 31; xv. 534; xvi. 29G.

LXXXV,

1. Inclina, Domine, aurem tiiaui, etc. i. 474; m. 42; iv.

413. — 2. Cns'oiii animain iiieain, etc. iv. 413. — 3. Mise-

rere mei. Domine, etc. xiii. 224. — Quoniam tu. Domine,
suavis, etc. vi. 247; xvi. 284. — 9. Omnes gentes quas-

cuniqne fecisli, etc. ii. 577. — 10. Quoniam magnus es tu,

etc. XII. 328, 428 ; xiv. 563. — 11. Dediic me. Domine, iu

via tua, etc. n. 191 ; x. 639; xi. 515, 516 ; xvii. 200. —
15. Et tu Domine Deus miserator, etc. i. 371, 394; vi.40;
X. 667.

LXXXVI.

1. Fundamenta ejus in monlibus, etc. iv. 342. — 3. GIo-

riosa dicta sunt, etc. iv. 342; v. 165; xni. 40, 200. —
5. Numquid Sion dicet, etc. x. 447; xi. 272; XJii, 381.

Lxxxvir.

5. iEslimalus suni cum, etc. x. 611. — 6. Inter mor-
tuos liber, etc. i. 473; n. 424; vil. 251; x. 611; xi.

283; XII. 517; xvi. 2i7.

LXXXVIII.

2. Misericordias Domini, etc. xni. 348. — 4. Disposui

testamentum, etc. xiii. 375. — 9. Domine Deus virtulum,

etc. m. 501 ; xvii. 93.— 10. Tu dominaris poteslati maris,

etc. XVII. 200. — il. Tu humiliasti sicut vulneratum, etc.

I. 422. — 16. Beatus populus qui scit, etc. vi. 604. — 31.

Si autem dereliquerint lilii, etc. i. 558 ; xiii. 355 ; xv. 55.

— 33. Visiliibo in virga iniquitales. xiii. 5 ; xv. 122. —
— 34. Misericordiani autem meam, etc. xiii. 5, 376 ; xv,

55, 122. — 36. Semel juravi in saucto meo, etc. xiii. 376.

— 37. Semen ejus in seternum, etc. xiii. 376. — 38. Et

thronus ejus sicut sol, etc. ii. 62. — 40. Evertisli testamen-

tum, etc. xiit. 376. — 40. Minorasii dies teu)poris ejus,

etc. xiii. 376. — 49. Quis est liomo qui vivel, etc. xui.
377.

LXXXIX.

1. Domine, refugium factus es, etc. vi. 261 ; vu. 339; xii.

434, 543. — 4. Quoniam mille anni ante oculos, etc. n. 567;
X. 715 ; XI. 290. — 9. Quoniam omnes dies nostri, etc.

xn. 13 ; xiii. 548. — 10. Dies anriorum nostrorum, etc.

XIII. 319. — 12. Dinumerare ? Dexteram tuam, etc. n. 150;

VI. 201, 567; xv. 341. — li. Repleti sumus mane miseri-

cordia, etc. II. 267.— 15. Lœtati sumus pro diebus, etc.

II. 207.

XC.

1. Qui habitat in adjulorio Altissimi, etc. n. 174. — 2.

Dicet Domino : Susceptor meus, etc. vu. 123. — 3. Quoniam
ipse liberavit me, etc. vn. 123. — 9. 'Quoniam tu es. Domine,

spes mea, etc. vu. 340 ; xu. 539. — 13. Super aspidem,

etc. IV. 636.

XCI.

2. Bonum est confileri Domino, etc. i. 366 ; v. 13; xvu.

199. — 3. Ad annunliandum mane misericordiam, etc. xni.

604. — 4. In decachordo psalterio, etc. iv. 29; xiv. 232.

— 6. Quam magniticata sunt opéra, etc. n. 317 ; v. 226 ;

vn. 76.— 7. Vir insipiens nou cognoscet, etc. v. 220 ; vu.

76.

XCII.

1. Dominus regnavit, decorem indutus, e(c.-Xv. 271.

XCIII.

2. Exal'ire qui jndicas, etc. xii. 573. — 4. ElTahuntur

et loquentur iniquitatem, etc. xin. 26. — 6. Viduam et

adwnam :interfecerunt, etc. vi. 111. — 7. Et dixerunt :

Non videbit Dominus, etc. n. 4^0; vi. lit. — 8. Intelligite
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iiisipinnlns in pn|iiilo. ftc. ii. 4'ii ; ni. 'i2; v. \7t ; vi. 312;

X. \ti\ ; XII. 535; XV. B21. — 0. Qui planlavil aureiD, etc.

VI. 312 ; X. /iGl ; xii. 535. — 11. Doioians «cit coRilulionc»

liomiiuiin, de. ii. 244; vu. 282; x. 700; xi. 200; xiii.

bl3, 527; XVI. 229; xvh. 77. — 12. Ilcatu» tiomo qucin

in, etc. m. 36 ; v. 15 ; vi. 107, 350, 004 ; vu. 10 ; xii.

:il7. — 13. Lit mitigcs ci a dichus malis, etc. ii. 104; m.
36. — 14. Oiiia non icpclkt Doniiniis, etc. x. 511. — 15.

Onoadusquc jtistitia convorliilur, cic. ii. 47; iv. 2'JO; x.

t)41 ; xir. 517. — 17. Nisi iiuia DoDiinus, clc, m. 37. —
18. Si (liccbain : Motus est pes meus, etc. vi. 343, 355, 350 ;

vin. 16, 54 ; xvi. 43. — 19. Secunduin inulliludinein

^olonini, etc. ii.27, 162, 167; m. 101; iv. 320; xi. 412;

XII. 101 ; XIII. 419. — 20. Numquid a«lliaTcl libi scde*,

etc. I. 374. — 23. El rcddet illis iniquilalem, clc. xi. 485.

XCIV.

1. Vcnitc, cxullemus, Domino, clc. v. 15 ; vu. 1G3.— 2.

Pi'iEOCCupcmiis faciem cjus, clc. vi. 206; vu. 113, 163; xi.

279. — 3. Quoniam Deus niagnus, etc. xiii. 193. — 4. Quia

in manu cjus siint, etc. vi. 210. — 5. Quoniam ipsius est

marc, etc. i. 507 ; rv. 219 ; vi. 299 ; xi. 344 ; xiii. 246.

— 6. Venitc, adoreraus, et procidamus, etc. vi. 110, 203 ;

VII. 113, 228; xvi. 60. — 7. Quia ipse est Dominus Deus

nosler, etc. vi. 105, 110, 203, 208; vu. 170 ;
xvi. 60.

— 8. Hodie si vocem ejus, elc. iv. 617; V. 15, 295; xvi.

282.

-XGV.

1. Cantate Domino canticum novnm, etc. ii. 310, 331;

III. 81 ; V. 15 ; vi. 116-198, 485 ; va. 63, 64, 160, 579;

xn, 135, 323; xiii. 175, 652; xiv. 27, 485; xv. 61, 236.

— 2'. Cantate Domino, et benedicite, etc. ii. 223; iv. 438;

vil. 64, 160; XIV. 27, 416, 485. — 4. Quoniam magmis

Dominus, etc. i. 474 ; xiii. 22, 193. — 5. Quoniam omnes

dii gentium, etc. ii. 180 ; v. 122 ; xiii.22, 175, 195 ;
xiv.

307, 522; xv. 345. --7. Affeile Domino patiiœ gentium,

etc. II. 331 ; v. 16. — 8. Afferte Domino gloriam, etc. xii.

136. — 10. Dicile in gentibus, etc. v. 473 ; xiv. 520. —
U. Lœtenlur ccrli et e.xultet, etc. xi. 679; xiv. 492.

XCVI.

3. Ignis ante ipsum pia>c,edet, etc. x. 544; xi. 673. —
8. Audivit, et lalata est Sion, etc. xin. 245. — 10. Qui

diligitis Dominum, etc. v. 16. — U. Lux oita est juslo,

etc. VI. 88; xi. 301. — 12. Ljetamiui justi, etc. v. 16.

XCVII.

1. Cantate Domino canticum uorum, etc. xi. 707. — 2.

Notum fecit Dominus salutaie suum, elc. l/jid. — 3. Recor-

datus est misericordiai sua;, etc. vi. 199.— 4. Jubilate Deo,

etc. V. 16. —7. Movealur mare, et pleniludo cju3, elc.

XI. 281, 666.

XCVIII.

5. Exaltate Dominum, elc. v. 16. — 6. Moyses et Aaron

in sacerdotibus, etc. iv. 479 ; xv. 532, 533. — 8. Domine

Deus nosler, tu exaudiebas eos, etc. xv. 533.

XCIX.

2. Jubilate Deo, v. 16. — 3. Scitole quoniam Dominus,

etc. l. 448, 454, 484 ; u. 324 ; m. 71 ; vi. 110 ; vu. U5;
XV. 580. — 4. lutroite portas, etc. v. 16.

C.

1. Misericordiam et judicium cantabo, elc. i. 449; ii.

446; V. 470; Vi. 78, 419; va. 306; x. 581, 691 ;xi.

230 ; XII. 289 ; Xlll. 454, 600, 610; xv. 535; xvi. 173,

293, 362, 454. — 2. Et intelligam in via, etc. v. 16; x.

310 ; XI. 449. — 5. Detrahentem secieto proximo, elc. ii.

142; xiii. 633; xv. 348, 390.

CI.

5. Percussuâ sum ut, etc. xvu. 193. — 14. Tu exur-

^eiii iiii»erclieriK, «le. x. 3GA. — {.>. Quouiain pUcuerunt

servis luit, elc. If'i'J. '- 20. Iiiilio Ui, Douiiue, elc. iv, 219;

Xni. 475; xiv. 053. — 27. Ip»i pcribuDt, lu 3ul<rin perma-

nc9, etc. m. 357; vi. 33, fil, «2; xii. 327. 'J'il ; xiv.

4i4, 482, 650. — 28. Tu aut<;in id. m ipte e», cl':, i. 479,

490, 508; il. 289; m. 357 ; vi. 3J, 01, 02; X. 590; XIJ.

347, 391, 429; xiil. 308, 475, 482; xiv. 653, 656.

Cil.

2. DCDcdic anima mn Domino, clc. vu. 195, 21i ; xn.

5C; XV. 39, 549. — 3. Qui propilialur owiiibus iniquiu-

libus, clc. I. 477; n. 548; iv. 491; vu. 21, 195, 211,

213; XII. 90, 101, 539; xv. 39, 71i;xvi. 253.-4.
Qui rediniit de interilu, etc. i. 477; u. 504, 545, 548;
vil. 195 ; XV, 549, 711 ; xvi. 278, 3l5. — 5. Qui reidet

ia bonis desidcrium, etc. i. 477; u. 524; iv. CiO; vi.

361; VII, 120, 195; X. 717; xu. .537; xvji. 179. — 7.

Notas fecit vias suas Moysi, elc. ii. 242. — 8. .MisCralor et

tnibcricois Dominus, etc. xiv. 453, 493 ; xv. 92. — 9. .Non in

pcrpetuum iiaàcetur, elc. xi. 398. — 10. Non Eccundum
poccata nosira, etc. il. 102 ; VU. 101, 573 ; xv. 530. —
12. Quantum distal Ortus, Ce. vu. 507, 573.— 13. Quomodo
miseretur pater filioium, elc. xiv. 493. — 14. Quoniam
ipse cognovit, etc. i. 465; iv. 209; vi. 105. 274, 530; x.

215; XI. 641. — 16. Quoniam spirilus perlransibit, ek. Vi.

214. — 17. Miseiicordia aulem Domiui, etc. v. 18.

CIIF.

1. Benedic anima mea Domiiio,etc. xiii. 540. — 2. Ami.
dus lumine sicut vestimento, etc. i. 306; iv. 162. — 3.
Qui tegis aquis superiora ejus, etc. i. 469. — 4. Qui facis

angclos tuos spiritus, etc. i. 469; ii. 164; iu.85;xii. .391.

— 5. Qui fundasli lerrara super, etc. i. 409; xiii. 326. —
6. Abyssus, sicut vestimentum, etc. xii. 429. — 15. Et vi-

num iœtificet cor hominis, etc. vu. 572 ; xi. 639, 711. —
18. Montes excelsi cervis, elc. vi. 434.— 20. Posuisti lene-

bras et fada est nox, etc. vu. 202.— 21. CatuU leonum

rugientes, etc. llid. — 23. Exibit homo ad opus suum,

etc. X. 640. — 24. Quam magnificata sunt opéra tua, etc.

I. 477, 494 ; iv. 175, 207, 209 ; v. 342 ; vi. 486 ; X. 590;

XI. 381, 398, 448; xiv. 480, 581. — 25. Hoc mare ma-
gnum et spatiosum, elc. xiii. 244. — 26. lilic naves per-

transibunt, etc. i. 326 ; iv. 289, 240. — 27. Ornnia a te

expectant, etc. vi. 6;xvi. 71. — 28. Dante le illis, colli-

gent, etc. xiii. 233. — 29. Avertenle aulem te, elc. iv.

269;xiv. 629. —30. Emilles spirilum tùum, etc. iv.

269 ; XIV. 629; xvi. 71.

CIV.

1. Confitemini Domino, etc. v. 16, — 3. Laudamini ia

nomine sancto ejus, etc. vi. 119 ; xii. 542. — 4. Quaerile

Dominum, etc. vu. 340; x. 713; xii. 348, 364, 542, 549,

573. — 8. Memor fuit in saeculum lestamenti sui, etc. xiii.

456. — 15. ISolite tangere Cbristos, etc. iv. 561; xiii,

375; XV. 215. — 17. Misit ante eos virum, etc. xi. 642.

— 18. Humiliaverunl in compedibus, elc. ii. 245, 375 ; iv.

362. ~ 19. Donec venirel verbum ejus, etc. ii. 246, 375.

— 25. Convertit cor eorum, etc. iv. 529; xvi. 292. —
31. Diiit, et venit cœnomyia, etc. XVJ. 602. — 34. Diiit

et venit locusla, etc. iv. 206. — 44. Et dédit illis regiones

gculiuni, etc. xv. 234.

CV.

1. Confitemini Domino quoniam bonus, etc. xi. 447. —
U. Et operuit aqua tribulantes eos, etc. vu. 214. — 17,

Âperta est terra et deglulivit Dathan, etc. vi. 345. — 20.

Et mutaverunt gloriam suam, elc. i. 423. — 47. Salvos no3

fac. Domine, etc. vu. 178.

CVi.

2. Dicant qui ledempti suul, elc. vu. 347; xi. 313. —
3. A solis orlu. et occasu, etc. vu. 347. — 9. Quia salia-

vit animam inanem, elc. ïi. 14. — 20: Misit verbum suuu
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et saiiavit, etc. n. 446; ix. b79 ; xv. oSj. - 43. Quis

sapiens et custodiet, etc. xiv. 614.

CVII.

2. Paratum cor nieum, etc. v. 16. — 6. Exaltare super

cœlos Deus, etc. ii. 140 ;.v. 340 ; vi. 212; xi. 409; xv.

431.

CVIII.

1. Cum judicalur,cxoat condeiunalus, etc. vi. 261; vu.

322..— 8. Fiant dies ejus pauci, etc. xv. 207. — 9 Fiant

Ëlii cjus oipliani, etc. Ibul.

r.ix.

1. Dixit Domiuus Doniiuo mco, etc. iv. 386 ;
v. 207,

381 ; VI. 239 ; xn. 378 ; xm. 379 ; xiv. 497, 512-578. —
2. Virgam virtutis tiur, etc. xii. 378.-3. Tecura princi-

piuni in die, etc. ir. 450 ; iv. 634 ; vi. 177, 552 ; xii. 300 ;

XIV. 386, 598, 630. — 4. Juravit Domimis, etc. iv. 80,

444 ; V. 113, 433 ; vu. 132, 520 ; xi. 263, 385 ; Xlii. 401,

462; XIV. 31, 219; xv. 628; xvi. 718. — 5. DominuS a

dextiis meis, etc. xiii. 347. — 7. De torrentc in via bibef,

etc. III. 378.

ex.

1. Confitebor tibi, Domine, etc. v. 16.— 2. Magno opéra

Domini, etc. iv. 285; xi. 313 ; xiii. 307. — 9. Redera-

ptionem niisit populo suo, etc. vi. 288; xi. 680. — 10.

luitium sapientiaî tiraor Domini, etc. ii. 311, 454; iv. 22,

626 ; v. 16; vi. 149, 138, 239; vu. 30, 86, 307, 373;

VIII. 27.

CX!.

1. Beatus vir qui timet, etc. v. 16 ; xi. 292, 663 ; Xiii.»

532. — 2. Polens in terra erit semea ejus, etc. ii. 160 ; v.

529. — 3. Gloria et divitiœin dorao ejus, etc. ii. 160. — 4.

Exorlum est in tenebris, etc. m. 36.-5. Jucundus homo,

etc. IV. 364 ; v. 16 ; xi. 623. — 7. In memoria Kterna, etc.

m. 16 ; VII. 103, 353, 562. —8. Confirmatum est cor ejus,

•etc. xn. 335.-9. Dispersit, dédit pauperibus,etc. vi. 191
;

XII. 255. — 10. Peccator videbit et irascétur, etc. i. 430 ;

viil. 95; XI. 663; xiv. 32.

CXII.

. 1. Laudale pueri .Dominum, etc. ii. 157; v. 16; xi. 071,

748. — 2. Sit nomen Domini beaedictum, etc. ii. 157. —
3. A solis ortu usque ad occasum, etc. ii. 157 ; vi. 131

;

TH. 358 ; XI. 674 ; xv. 254. — 4. Excelsus super omiies

gentes, etc. xii. 572. — 5. Quis sicut Dominas, etc. iv. 8'f.

— 7. Suscitans a terra inopem, etc. vu. 344. — 8. Ut col-

locet eurn cum principibus, etc. vu. 344.

CXIH.

1. In exilu Israël de .îlgypto, etc. xv. 393. — 3. Mare

vidit et fugit, etc. xui. 514; xvi. 78. — 4. Montes exulla-

verunt, etc. iv. 432 ; vi. 455. — 5. Os habent et non lo-

quentur, etc. ii. 180 ; vi. 433 ; xiii. 175. — 6. Montes

exullaslis, etc. iv. 563 ; xi. 460. — 8. Qui convertit petram

in stagna aquarum, etc. vi. 104; x. 391. — 9. i\on noLis,

Domine, non nobis, etc. ix. 631. — 12. Simulacra gentium,

etc. V. 16 ; vu. 559. — 13. Benedixit omnibus, etc. i. 487,

489, 495; vu, 410. — 16. Similes illis fiant, etc. V. 16,

'301. — 19. Sed nos qui vivimus, etc. xiii. 419.

CXIV.

1. Dilexi, quoniam exaudiet, etc. xiii. 175; xv. 626;
XVI. 17. — 2. Quia inclioavit aurem, etc. xv. 634, 717

;

XVI. 79. — 3. Circumdederunt me doiores, etc. v. 369; xi.

626 ; XVI. 35. — 4. Et nomen Domini invocavi, etc. v. 369.

— 3. Misericors Dominas et justus, etc. xiii. 173. — 8.

Quia eripuil aniniam nieara, etc. ii. 206; vi. 203; xi. 582.

— 9. Placebo Domiuo ia regione vivorura, etc. ii. 160; vi.

203; XI. 582.

CXV,

10. Crcdidi propter iiuod locutus snra, etc. l., 364, 482-;

V. 10; VI. 316; vu. 252, 434, 439; viii. 101; x. 636;

XII. 321 ; XIII. 544. — 11. Egû di.xi ia excessu meo, etc.

I. 513 ; IV. 563, 629; v. 16, 396 ; vr. 338, 467, 539-592
;

VII. 78, 233, 323-359 ; x. 601 ; xi. 732 ; xii. 240 ; WM,
233. — 12. Quid retribuam Domiao, etc. vu. 323, 487,

564-389; xi. 309, 388; xii. 309.- 13. Calicem salutaris

accipiam, etc. iv. 438; vu. 323, 487, 564, 574 ; xi. 388.—
lo.Pretiosa in conspeetu Domini, etc. i. 445; m. 507; vu.

103, 380, 388, 424, 484, 314-561; X. 647; xi. 369, 370,

409 ; XII. 230, 282, 321 ; xiir. 10, 27 ; xvii. 135. — 16.

Domine, quia ego servus, etc. i. 440 ; iii. 80 ; iv. 518 ; vi,

131; X. 572; xi. 591; xni. 40,5. ~ 17. Tibi sacrificabo

liosliam tandis, etc. i. 429; iv. 518 ; v. 17.

CXVI.

1. Laudatc Dominum, etc. v. 17; xvi. 408.

CXVII.

1. Confitemini Domino quoniam bonus, etc. i. 474 ; v. 17 ;

VI. 121 ; XI. 398, 578 ; xiv. 96. — 7. Dominus mihi adjii-

tor, et ego, etc. xi. 292. — 8. Bonum est confidere in Do-

mino, etc. II. 482 ; v. 17, 172; xv. 192, 266, 270, 404,

454 ; XVI. 382. — 9. Bonum est sperare, etc. v. 272; xv.

266, 270. — 14. Forlitudo mea, etc. v. 17. — 17. Non
nioriar, sed vivam, etc. xiv. 283. — 19. Apcrite mihi por-

tas, etc. m. 81. — 20. Haîc porta Domini, jusli, etc. xi.

315. — 22. Lapidem quem reprobaverunt, etc. ii. 428; iv.

563, 630 ; vi. 15, 237, 391, 400, 500 ; Vd. 36, 183, 190 ;

X. 390 ; XIV, 29, 361, 510, 513. — 24. Ha^c est dies qnam,

etc. IV. 193; vu. 244-250, 332; xi. 289-292, 301, 313,

536, 731. — 26. Benedictus qui venit, etc. vu. 332 ; xi.

738. —27. Deus Dominus, et illuxit nobis, etc. xi. 292, 738.

— 29. Confitemini Domino quoniam bonus, etc. vu. 33G ;

XIV. 90.

CXVIII.

1. Beati immaculali, etc. v. 17; x. 313; xvii. 229. —
4. Tu maiidasli mandata tua, etc. Xll. 143 ; xv. 522. — 5.

Utinam dirigantur viée mea;, etc. xv. 522. — 6. Tune non

confundar, etc. xil. 143 ; xv. 522. — 9. In quo corrigit

adolescentior, etc. xvi. 262, 536. — 12. Benedictus es. Do-

mine, etc. XV. 521. — 13. In mandatis tuis exercebor, etc.

X. 639. — 18. Révéla oculos meos : et considerabo, etc. i.

473 ; XV. 500 ; xvi. HO.— 20. Concupivil anima mea, etc.

xin. 290. — 21. Increpasti superbos, etc. vu. 50. — 24.

Nam et testimonia tua, etc. vu. 238, 332. — 28. Dormitavit

anima mea, etc. xv. 147, 339. — 29. Viam iniquitatis

amovea me, etc. ii. 404 ; vu. 7. — 36. Inclina cor meum,

etc. V. 301 ; xvi. 70, 115, 347, 337. — 37. Avertc oculos

meos, etc. xi. 042; xv. 002. — 40. Ecce concupivi man-

data tua, etc. II. 404.— 42. Et respondebo exprobrantibus,

etc. XV. 23i. — 45. Et ambnlabam in latitudine, etc. v. 17.

— 49. Mcmor eslo verbi tui, etc. vi. 452. — 51. Superbi

inique agebant, etc. v. 17. — 53. Defeclio tenuit me, etc.

11. 130; m. 101 ; vu. 306; xv. 340. — 62. Media nocle

surgebara, etc. vi. 131. — 67. Priusquam liumiliarer, etc.

XT. 398. — 68. Bonus es tu, etc. vu. 154 ; xv. 601. — 69.

Miilliplicafa est super, etc. v. 17. — 71. Bonum mihi quia

humiliasti me, etc. vi. 109 ; viii. 417, 458. — 73. Maaus

tua; fecerunt me, etc. X. 604; xv. 521 ; xvii. 192. — 77.

Veniant mihi, etc. v. 17. — 78. Confundantnr superbi, etc.

llid . — 80. Fiat cor meum, etc. xvii. 230. — 81. Defecit

in salutare tuum anima, etc. xiii. 214. — 83. Quia factus

sum sicut, etc. v. 17. — 83. Narraverunt mihi iniqui, etc.

I. 438, 475 ;
V. 17 ; vu. 14, 21 ; xi. 236, 237 ; xiv. 200

;

xvK. 174. — 86. Omnia mandata tua veritas, etc. ii. 483.

— 87. Paulo minus consummaverunt, etc. v. 17. — 92.

Nisi quod lex tua, etc. Ihid. — 96. Omnis consummationis

vidi finem, etc. vu. 369; viii. 80; xi. 2^6-238. — 101.

Ab omni via mala, etc. v. 17.— 105. Lucerna pedibusmeis.

etc. 1. 506. — 106. Juravi et statui custudire, etc. vu. 1C9.
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— 107. HiiriiilialiiKHiim usqiipqiiaqiic, etc. VII. 109.— 108.

Voliinlîiri;) oriH inci li(;tif;|)laril;i, «;lc. !. 450; vu. 1C9, Ti'.i't.

— 10!). Anima mca, de. v. 17. — H!i. Dftcliiiala a me

inalinni, etc. xvi. 110. — 118. Sprevi»li omnes di»cc-

(lenlcs, etc. V. 18. — 119. l'rinvarirantcH rcpnlavi omnf.-s,

etc. 11. 'iOl ; XIII. 351. — 120. i online limoro luo carnps

mens, etc. il. 67; v. 422 ; vu. 191 ; xi. :m. — 122.

Siibcipe serviim liiiim in honmn, etc. xv. 2U. — 12.).

Serviis tiuis snin ego: (la milii, clc. li. 404 ; m. 33.— 127.

Idco (iilf'xi maiulala, elc. V 18. — i:{0. Dcclaratio sernio-

niim, etc. iv. i:t2. — 131. Os ineuin apemi, elc. v. 18. —
132. Aspicc iiune, cl miscieie mei.etc. xvii. S,"!.- 133. Gifs-

sus meos dirige, etc. ii. 272, 400, 404 ; vi. 123 ; xi. 93 ;

XV. 522, 578 ; xvi. 434 ; xvil. 89, 150, 190, 230. — 134.

Redime me a caiiimniis, elc. vi. 124. — 135. Faciem tuam

illumina, elc. vu. 534.— 139. Tabescere me fecil, etc. v.

18. — 142. Jusiitia Uia, jiistitia in aelernum, elc. xii.

234. — 143. Tiibulalio et angustia, etc. v. 18. — 157.

Miilti qui peiscqiiuntur mc, etc. Ibid. — 158. Vidi pra;-

vaiicantes, et tabesrcbam, etc. ii. 150 ; m. 101 ;
xiii. 054 ;

XV. 340. — 102. Lœtabor ego super eloquia, etc. vi. 150.—

164. Seplies in die laudein, etc. iv. 00 ; vi. 120, 478 ;
xi.

515 ; xiii. 244. — 163. Pax multa diligenlibus, etc. vi.35G.

— 172. Pronuntiabit lingua mea, etc. xvi. 335. — 173.

Fiat maniis tua, elc. v. 18. — 173. Vivet anima mea, elc.

IV. 417 ; xv. 533 ; xvi. 407. — 176. Enavi sicut ûvis qu*

periit, etc. i. 492 ; v. 18 ; xv. 507.

CXIX.

2. Domine, libéra aiiimam meam, elc. xi. 446; xiii. 373.

_ 3. Qnid detur tibi aut quid, etc. I. 440; v. 375; vi. 599.

— 4. SHgitlœ potentis acutse, etc. i. 440; v. 375; vi. 599.

— 5. Heu mihi quia incolatus meus, etc. i. 440 ; m. 102,

VIII. 39. — 6. Multum incola fuit anima mea, elc. m. 102.

— 7. Cum his qui oderaat pacem, etc. ii. 126, 193; m.

102; v. 18; Viii. 79; xiv. 283; xv. 191, 2.56.

cxx.

1. Levavi oculos meos, etc. vi. 191, 193; vu. 27; si.

417; XII. 46, 317, 342. — Au-xilium meum a Domino, etc.

II. 172; IV. 530; V. 563; vi. 191. 193; vu. 27, 317, 3i2;

XI. 417. — 4. Ecce non dormilabit neque dormiet, etc. I.

467; 11.499; vi. 204, 454; vu. 100, 481; X. 621. — 8.

Domiuus cuslodiat introitum tuum, etc. vi, 71; vu. 330.

CXXI.

1. Lœtalus siim iu liis qua; dicta suut, etc. i. 504; ii. 27;

vu. 558 ; XV. 188. — 3. Jérusalem, quae œditicatur, elc.

xii. 390. — 6. Rogate quœ ad pacem, etc. v. 18. —7.
Fiat pax in virtute tua, etc. ii. 493. — 8. Propter fratres

meos, etc. v. 18.
CXXII.

1. Ad te levavi oculos, elc. v. 18. — 2. Ecce sicut oculi,

elc. V. i72; xiii. 456. — 4. Quia multum lepleta est, etc.

CXXUI.

1. Nisi quia Domîiius erat, etc. xi. 388.— 2. Nisi quia

Uominus, etc. xi. 388. — 5. Torrentem pertransivit anima

uostra, etc. i. 503. — 6. Benedictus Dominus, qui non

dédit, etc. xi. 43, 419, 555. — 7. Anima nostra sicut pas-

ser, etc. XI. 547. — 8. Adjutorium nostruin in nomine Do-

raini, etc. ii. 476; xi. 416-420, 547, 555.

CXXIV.

1. Qui confidunt in Domino, etc. v. 18. — 4. Beneto.c,

bomine, boais, etc. xi. 345, 687; xvii. 236.

CXXV.

2. ïunc icpletuin est gaudio, etc. ii. 26, 454 ; xi. 432,

324. — Converte, Domine, captivitatem nostraui, etc. ii. 314;

XI. 55. — 5. Qui seminant in lacrymis, etc. v. 423; vu.

588; X. 442; xi. 738. — 6. Euutes ibant et flebant, etc. vi.

57, 126, 446; xiii. 504.

cxxvi.

1. NJHi FKniiinut xdidcaveril dnmum, etc. if. 490. 507;

m. :n ; VI. 454; vu. 90, 481, 574 ;x. 621. 682; xi. 381 ;

XII. 143. 503; xiii. 378; xv. 582; xvi, 389. — 2. Va-

niiin est vobis ante iiicem »ut(f"re, ele. VU. 128. — 5. Ue-i-

tuH vir qui iiiiplevit, etc. Xi. 31.1.

CXXVII.

1. Bcati omnes qui, elc. v. 18. — 2. f-aborcs manonni

liiarnm, etc. xiv. 112. — 3. L'xor toa nient vilis, elc. iv.

4i6; XI. 306, 544. — 4. Ecce »ie bene'Jicelur homo, elc.

XIV. 112.

cxxviir.

4. Dominas jastas coocidit, etc. iv. 296.

CXXIX.

1. De profundis clamavi ad te, etc. viti. 47; X. 435. —
3. Si iniquitales observaveris, Domine, etc. t. 363. — 4.

Quia apud le propiliatio, etc. v. 18. — 6. A rustodia raalu-

tina nsque, etc. xi. 451. — 8. El ipse redimet Israël, elc.

IV. 433; XVI. 129.

cxxx.

1. Domine, Doa est exallalum, etc. v. 18.

CXXXI.

1. Mémento, Domine, David, etc. ii. 272. — 8. Sargc,

Domine, in requiem tuam, etc. ii. 69. — 9. Sacerdotes lui

induanlur justitiam, etc. vi. 462; xv. 222. — 11. Juravit

Dominus David verilalem, etc. vi. 239; xiv. 311. — 14.

Ha'c requies n:ea, etc. xi. 593. — 16. Sacerdotes ejns iu-

«duam, elc. vu. 90; x. 111. — 17. llluc producam corau

David, etc. VI. 526 ; vu. 452 ; x. 326-373, 501 375; XI.

402. — 18. Iiiimicos ejus induam, elc. iv. 26; vu. 432;
X. 326,332, 301, 373; xi. 402.

CXXXII.

1. Ecce quam bonum et quam jucundum, etc. ii. 264,

331, 492; V. 18; viii. 68; xiii. 631; xv. 20. —2. Sicut

nngueatuoi incapite, elc. xi. 297.

CXXXIII.

1. Ecce nuoc benedicile, etc. v. 18; vii. 289; xv. 2.

CXXXIV.

1. Laudate nomen Domini, etc. v. 18. — 5. Quia ego co-

gnovi, etc. vi. 469. — 6. Omnia qusecumque voluil, etc.

vu. 217; XVI. 291, 317. — 15. Simulacragentium.etc. IV.

432; V. 18. — IS.Similes illis Gant, etc. v. 18.

cxxxv.

1. Confitemini Domino, etc. v. 19. — 2. ConQteraini

Deo deorum, etc. xiii. 193. — 5. Qui fecil cœlos in iotel-

leclu, etc. IV. 138. — 6. Qui firmavit terram, elc. iv. 158.

— 8. Solem in poteslatem diei, elc. xv. 167; xiv. 227. —
9. Lunam et stellas, etc. iv. 167; xiv. 227. — 11. Qui

eduxit Israël, etc. iv. 219. — 12. In manu potenli, etc. iv.

219. — 26. Confilemini Deo cœli, etc. v. 19.

CXXXVI.

5. Si oblitus fuero tui, etc. v. 19. — 6. Adbœreat fauci-

bus meis, etc. vu. 406; xi. 593. — 8. Filia Babylonis mi-

sera, etc. IV. 151. —9. Beatus qui tenebit et allidet, etc. i.

552.

CXXXVII.

3. In quacuinque die, etc. xn. 106. — 6. Quoniam excel-

sus Dominus, etc. i. 398; iv. 633; vi. 89, 481; xii. 137.

— 8. Dominus retiibuel pro me, etc. li. 636 ; xv. 528.

CXXXVIII.

2. Tu cognovisti, etc. is. ili ; xi. 657. — 3. foteHcxisfi
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cogilali<ines, etc. Xi. 627. — G. iMiiabilis fada, elc. xi(.

549, 571; XV, 682. — 7. Qno ibo a spiiiUi liio ? elc. ir.

313; IV. 629 ; vi. 100, 261 ; viii. 47,53; xii. lil, 371.—

8. Si asceadero in cœluai, tu illic es, elc. i. 363; iv. 610;

v. 268; VI. 100, 312 ; X, 584 ; xii. 371, 429. - 9. Si

sumpsei'O pennas tneas, elc. iv. 631 ; v. 268 ; .xv. 688. —
10. Elenim illuc manus tua, etc. v. 268. — 12. Quia tenc-

brs non obscnrabunUir a te. etc. i. 503 ; vu. 234 ; xi. 66,

731. — 15. Non est occuitalura, elc. iv. 45. — 16. Impei--

fectum mcura viderunt oculi, etc. i. 466 ; vi. 553; xv. 80.

— 17. Mihi autem nimis hon(iriricali sunt, elc. ii. 244; vu.

542. — 21. Nonne qui odeiunt te, Domine, elc. ii. 244; v.

19. — 22. Perfeclo odio odcrani iilo:', etc. u. 254; xiif.

J89.

CXXXi.\.

2. Eiipe me, Domine, ab homine nialo, elc, vi. 171 ; vu.

482 ; XI. 376. — 6. Abscondeiunl supeibi laqueum, elc. vi.

308, 577; vu. 514. — 9. Ne tiadas me. Domine, etc. V.

19 ; XV. 567 ; xvi. 199, 355. - 12. Vir linguosus non diri-

getar, elc. v. 19.

CXL.

2. Dirigatur oratio mea, elc. viir. 7. — 3. l'otio. Domine,

custodiam cri meo, etc. vi. 86, 121 ; xii. 88, 94, 143 ; xvi.

284. — 4. Non déclines cor meum in veiba, elc. i. 403 ;
vi.

86, 121 ; X. 186; XII. 88, 95, 143. — 5. Corripiet mejnstus

in misericordia, etc. i. 471 ; u. 7, 203, 322 ; i. 554, 536 ;

V. 19, 451 ; VI. 418 ; vu. 339 ; xii. 368 ; xv. 30-62, 241-

297, 342-393, 430, 663. — 8. Quia ad te, Domine, etc. v. l'J.

CXLl.

J. Voce mea ad Doniinuni, etc. v. 19; vif. 192. — 3.

Considerabam ad de.xleram, etc. iv. 338 ; x. 592, 670. —
G. Claraavi ad te. Domine, etc. i. 401 ; iv. 103 ; v. 19, 238;

VI. 14, 181; VII. 54, 532; viii. 28, 133. — 8. Educ de

custodia animani, etc. ii. 427.

CXLII.

1. Domine, exaudi oratioueni, etc. vu. 97. — 2. Et non

inties in judicium, etc. i. 430; ii. 444, 446; m. 36; vi.

418 ; XII. 383 ; xv. 518-563; XVi. 73 ; xvii. 148, 205, 237.

— 5. Memor fui dieium, elc. v. 19. — 6. E.xpandi manus

meas ad le, elc. i. 507 ; v. 19; vi. 539. — 8. Audilam

fac, etc. V. 19. — 10. Doce me facerc volunlatem tuam, elc.

I. 500; IV. 74; xi. 584 ; xiv. .389; XVi. 52.

CXLIIl.

1. Benediclus Dominos Devis meus, elc. vi. 47; xvr. 397.

— 4. Homo vanitali similis, etc. xiii. 299, 450, 503 ; XV.

740; XVI. 191, 388, 413, 436, 538, 611 ; xvii. 2, 11. — 3.

Domine, inclina cœlos tuos, etc. i. 430; xiii. 376. — 7.

Emilie manum tuam de alto, elc. i. 383; xv, 166. — 8.

Quorum os loculum est vanitatem, etc. i. 453 ; iv. 547. —
9. Deus, canticum novum, etc. vi. 40, 43, 137, 512; xii.

323; XV. 236. — 11. Eiipe me et erue me de manu, etc.

u. 395; V. 19; Vl. 477; xiv. 109. — 12. Quorum filii,

àicut noveliœ, elc. il. 393; xu. 228. — 13. Beatum dixe-

lunl populum, etc. ii. 272; iv. 547; vi. 604; xi. 238;

xm. 447 ; XIV. 109 ; xv. 166.

CXLIV.

1. Exallabo te Deus, etc. v. 19. — à. .Magous Duminus

et laudabilis, etc. i. 363. — 4. Generatio et geneiatio laa-

dabit, elc. v. 19. — 8. Miseralor et misericois Dominus,

etc. VI. 40. — 9. Suavis Dominus, etc. xi. 384. — 10. Con-

litcantur tibi, Domine, etc. v. 19. — 12. Ut notam faciant,

etc. XI. 645. — 13. Regnum tuum regnum, etc. xvii. 3. —
14. .\ilevat Dominus oranes, etc. xi. 539. — 16. Apeiis tu

tnanum tuam, etc. i. 414. — 17. Justus Dominus in omnibus,

sic. xviii. 3. — 18, Prope est Dominus. elc. v, 19; xiv.

B87.

CXl.V.

1. Alléluia, Aggsei, elc. xi. 461. — 2. Lauda anima mea,

elc. IV. 639; V. 19. — 3. In filiis hominum, etc. xi. 462.

— 4. Exibil spirilus ejus, etc. vi. 214 ; viii. 91 ; Xi. 463.

— G. Qui fecit cœlum et tenam, etc. iv. 200 ; v. 19, 312 ;

VI. 217 ; XI. 463.-7. Qui custodit veritatem, elc. iii. 80;

VIII, 38. — 8. Dominus 'llumiuat cœcos, etc. i. 486; viir.

38; xt. 579; xu. 14 4; xvi. 143, 313.

CXLVI.

1. Landate Domiuum, elc. v. 19; xiv. 230. — 2. iEdif;-

cans Jérusalem, etc. iv. 414 ; vi. 434 ; xiv. 239. — 3. Qui

sauat couti'ilos, etc. xi. 572. — 3. Magnus Dominus nostCi-

et magna, etc. I. 363, 399 ; XI. 313 ; xiii. 260. — 6. Sus-

cipiens mansuelos, etc. v. 19. — 8. Qui operit cœlum nubi-

bus, elc. vil. 237. — 9. Qui dat jumentis, etc. iv. 636. —
10. Non in foililudiiie equi, elc. v. 19.

CXLVII.

12. Lauda Jérusalem Domiuum, etc. xin. 434. — 14. Qui

posuit Unes luos pacem, elc. vu. 228. — 17. Miltit crys-

lalluii) suam, etc. xi. 732. — 20. Non fecit taliler omni

uationi, etc. xvu. 152.

CXLVIlf.

1. Laudate Domiuum de cœlis, etc. r. 423; iv. 171 ; xiii,

229. — 4. Laudate eum cœli cœlornm, elc. i. 492 ; iv. 169
;

XIII. 260. — 5. Laudent nomeii Doraini, etc. iv. 126, 169,

219; VI. 6, 102, 104; X. 317,476; Xl. 261; Xiil. 229;
xiv. 72, 227, 434, 444, 463. — 6. Statuit ea iu œterniim,

elc. i. 492. — 7. Laudate Dominum de terra, elc. iv. 171,

173, 210, 423; vi. 36; xi. 482; xu. 328. — 8. Igiiis,

grando, nix, etc. iv. 171, 173, 210, 304; v. 258 ; vi. 36,

328 ; XI. 482 ; xii. 328, 397, 338 ; xiii. 283. — 11. Reges

terrse et onines populi, etc. v, 20. — 12, Juvenes et vii-

gines, elc. xi, 675,

CXLIX.

1. Cantate Domiuo canticum, elc. v, 20; xr. 400. — 2.

Lœtelur Israël, elc, xi, 400. — 4, Quia beneplacilum esi,

elc. V, 20. — 3, Exultabunt sancli, elc, xi, 663.

CL.

I, Laudate Dominum, etc. v. 20. — G. Omuis spirituî

laudct Domiuum, etc. v. 20; vu. 143; xv. 643.

LIBER PROVERBIORUM.

f.

1. Paraboliï! Salomonis, elc. ix. 153. — 4. Ut detui- par-

vulis astutia, etc. u. 442. — 7. Timor Domini, principiuin,

elc. V. 20; VI. 38; viii. 273; ix. 616; X. 4; xi. 486.—
8. Audi, fili mi, discipliiiam, etc. II. 4; XYi. 269. — 11.

Si dixerint : Veni nobiscum, etc. xui. 384. — 18. Ipsi

quoquc contra sanguinem, elc. v, 20. — 22, Usquequo par-

vuli diligitis, etc, v. 21,-24. Quia vocavi,elrenuislis, elc.

VIII. 365, — 26. Ego quoque iu iuteritu veslro, etc. u.

322, 324; iv. 593, 614; vi. 418; X. 568. — 28. Tuuc

invocabunt me, et non, elc. v. 21 ; ix. 301, 537, 648,

723 ; x. 241. — 29. Eo quod exosam habuerint, elc. ix.

537, 648, 723 ; xvi, 269. — 33, Qui autem me audierit, elc.

IX, 88, 581 ; xv. 63.

IL

3, Si eoim sapientiara invocaveris, etc. v. 21. — i. Si

qucEsieris eam quasi pecuniam, elc. xii. 320; xvi. 161. —
6. Quia Dominus dat sapientian, etc. xvi, 373, 741. — 11.

Consiliura cuslodiet te, etc. xvi, 430. — 19. Omnes qui

ingrediuntur ad eam, elc. iv. 264 ; ix. 232. — 20. Ut am-
bules in via bona, etc. xvu. 220. — 21. Qui enim recti

sunl, h^bilabunt, etc. xvu, 235, — 22. Impii vero de terra

perdenlur, etc. xv. 232, 233.
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m.

3. Mi.scriconlia cl vcrihis te non dcscraiil, etc. V. 21. —
0. In oinnibiis viis luis cogita llliim, clc, iv. 62. — 7. Ne

sis siiiiions apud Icnicliiisuin, clc. i. 4.'t0 ; Xi. 288; xvi.

2U9. — 8. Saiiilas (|iiiii|io ciil, clc. .\i. 288. — 9. Honora

Dominum de lua, etc. v. 21. — 11. Oisciplinam Domiiii, lili

Mil, etc. V. 21 ; VIII. 385, W.i ; xi. 723 ; xii. 299; xvi,

209, 273. — 12. giieiii oiiim dili(;il Doiiiiiiiis, clc. il. 215;

V. 281 ; VIII. 403; ix. !iO, /lOC; xii. 290, 341; xiv. 319;
XV. 533. — 13. Keatiis iiumo qui invcuil, de. Vlli. 311 ;

XIV. 109. — 15. l'reliosior est cunclis, clc. xiv. 109. —
10. Longiliido dicrum in dtxtcra, etc. X. 15, 229 ; xvii.91,

154. — 18. Ligiiuni vilai est liis qui, etc. IV. 240; xiil.

278, 478; xiv. 488; XV. 537; xvi. 749. — 21. l'ili mi,

ne ellluant iucc, clc. v. 21. — 27. Noli prohibcic bcue-

facere, etc. v. 21; xvi. 2G9. — 28. Ne dicas amico luo :

Vade, etc. vi. 29, 384; xvi. 2C9. — 34. Ipse dcludcl illu-

sorcs, clc. V. 21

.

IV.

9. Dabit capiti tuo augmenta, etc. ii. 5. — 23. Omni cu-

Blodia scrva cor, etc. v. 21. — 26. Dirige semitani pcdibus,

clc. m. 34. —
• 27. Ne déclines ad riexteram, clc. m.

34, 47; IV. 5'46 ; Viii. 281 ; ix. 227, 729 ; xv. 549; XVi.

400.

1. Fili mi, attende ad sapientiam, etc. v. 21. — 2. Ut

custodias cogitationes, etc. xvi. 209. — 15. Bibe aquam de

cisterna tua, etc. vni. 290 ; xi. 671 ; xv. 334. — 16. Deri-

ventur fontes lui foras, etc. ix. 511-070 ; xi. 213. — 17.

Ilabeto cas solus, nec, etc. IX. 511; Xi.2i3; xv. 354, 385.

— 19. Cerva charissima, et gralissimus, etc. v. 475. — 22.

Iniquilates sufc capiunt impium, etc. vu. 470; viii. 190,

630; X, 92, 179, 394; xiv. 88.

VI.

6. Vade ad formicam, o piger, etc. vi. 160; viii. 374,

45u, 519; IX. 71, 72. — 7. Quœ cum non liabcat ducera,

etc. ix^ 512. — 26. Pretium enim scorti vix, etc. i. 411
;

V. 21; VI. 155; xiii. 29. — 27. Numquid potest homo
abscondere^ etc. viii. 640.— 29. Sic qui ingrcdilur ad mu-
lierem, etc. lOid.

VII.

1. Fili mi, custodi sermones meos, etc. v. 22. — 22,

Statim eam sequitur quasi Los duclus, etc. îx. 107.

VIII.

3. Jiixta portas eivitalis, etc. x. 607. — 4. viri, ad

vos clamito, et vox, etc. xi. 642. — 5. Inteliigite parvuli

'astutiam, etc. v.'22. — 7. Veritalem meditabitur gultur,

etc. Ibid. — 10. Accipile disciplinam iiieam, etc. làid.;

IX. 160. — 13. Timor Doraini odit inahira, etc. v. 22. —
i5. Per me reges régnant, etc. xi. 722; xiv, 446. — 17.

-Ego diligentes me diiigo, etc. v. 22. — 21. Ut ditem dili-

'geutes me, etc. xiv. 493. — 22. Dominus possedit me in

-iuitio, etc. I. 428; v. 545 ; xii. 360. — 2o. Necclum montes

î^ravi mole, etc. ii. 183; xii. 360. — 27. Quando pra>para-

bat cœlos, etc. x. 152 ; xi. 311.-29. C'uando circumdabat

mari, etc. viii.' 307. — 30. Cum eo eram cuncla componeus,

'etc. X. 152; xiv. 585. — 31. Ludens in orbe terrarum,

etc. xw. 585. -- 32. Nunc ergo filii audite me, etc. iv. 10.

— 34. Bealus homo qui audit me, etc. v. 22. — 35. Qui

me invenerit, inveniet vilam, etc. ix. 707; xii. 13, 39;
.XV. 535; XVI. 439, 441; xvii. 52.

IX.

1. Sapientia œdificavit sibi, etc. v. 399; vu. 243; xi.

276 ; xiii. 367, 384 ; xiv. 579, 629. — 5. Veuile, comedite

panem mevim, etc. xiii. 384. — 6. Relinquile infautiam,

etc. v. 22 ; XIII. 384. — 8. Noli argucre derisorem, etc. u
410; m. 23, 52; x. 192; xu. 525. — 0. Da supienti occa-

.iOnCMl, rjtf;. Il, 1',C; xill. GGC. — 12. Si

tic. III. 116 ; VI. 142. — 13. Mulier ttulU ti

XI. 08. — 10. Qui cbl paivuluis, decliu(;t, etc. iv. iz2. —
17. Aqiiaî furlivifj dulciore» «uut, etc. i. 382; iv. 54, 122;
V. 304 ; XI. C8. — 18. El ignoravii quvd un tiot, ek, xi.

208.

1. Filius sapiens Ixlificat, etc. vu. 227. — 2. Nil prodc-
runt ihcsauri, clc. v. 22; xi. 510. — 4. EgesUlcin ojxrau
Cal, clc. II. 195; XIII. 332; XV. 155, 404. — 5. Oui rou-

gicgal in messe, etc. v. 22. — 8. bapicus corde j.rj.cepla,

tic. If/ïd. — 17. Via vite, cUElodienli, etc. J/Ad. — 19. lo

iiiuUiloquio non décrit, etc. i. 303 ; xu. .573; xiv. 571; xv.
300. — 20. Sicul acelum dealibus, etc. v. 22; vu. 15;
VIII. 527.

XI.

1. Slaleia dolosa, abominalio est, etc. v. 23, — i_'. Ouj
despicil amicum suum, etc. l/jtd. — 17. Beuefacil aniràœ
sua; vir, etc. //^iVi. — 20. Abominabiie Domino cor, etc. Ifjid.;

XVII. 230. — 23. Desideriuin juslorum omne, etc. v. 23.
— 31. Si justus lu terra rccipil, etc. v. 23, 384 ; ix. 403,
^04.

XII.

1. Qui diligit disciplinam, etc. v. 23. — 12. Desiderium
impii munimentum, etc. Ibid. — 18. Est qui promillit, et

quasi, etc. Ibid. — 21. Non contrislabit juslura qaidquid,

etc. XV. 44. — 25. .Mœror in corde viri ImmiliaLit, etc.

v. 23.

xm,

1. Filius sapiens doclrina palris, etc. v. 23, — 7. E=t
quasi dives, cum nihil, etc. vi. 143. — 8. Redemptio
anima; viri, etc. Ibid. — 22. Bonus relinquit hœredes filios,

etc. 11. 138. — 24. Qui pareil virga:, odil, etc. ii. 4S3 ;

V. 24.

XIV.

2. Ambulans recto itinere, etc. v. 24. — 5. Testis lidelis

non mentitur,. etc. Ibid. — 9. Stultus illudel peccatum, elc

XV. 157. — 10. Sapiens timel et déclinai, elc. v. 24. —
21. Qui despicil proximum suum, etc. Ibid. — 26. In ti-

moré Domini fiducia, elc. Ibid.; vi. 301 ; viii. 29. —
28. In mullitudine populi dignilas, etc. ix. 304; xv. 43,

233. — 29. Qui paliens est, mulla gubernalur, etc. v, 24.

XV,

1. Responsio mollis frangit iram, etc. v. 24. — 12. Non
amat pestileus eum, etc. Ibid. — 16. .Melius est parum cum
timoré, etc. Ibid. — 20. Filius sapiens lœtificat palrem.etc.

vil. 237. — 22. Dissipanlur cogitationes ubi non, elc. v.

2i. — 27. Conlurbat domum suam, etc. Ibid. — 23. Mens
jiiiti meditatur obedieutiam, etc. Ibid.

XVI.

1. Ilominis est animam praeparare, elc. v. 25; xvi, 29.
— 2. Omnes viœ hominis patent, etc. v, 443. -^ 18. Con-
tiilionem priccedit superbia, etc. iv. 283 ; xui. 293. —
22. Fons vitœ eruditio possidenlis, elc. xj. 208. — 32. .Me-

lior est paliens viro forli, etc. m. 507 ; V. 25 ; VXi. 541
;

vili. 148; IX. 382, 587, 018; xiv. 283.

XVII.

1. Melior est buccella, etc. v. '20; xiv. 108. — 6. Coiona

scnum filii fîliorum, etc. viii. 514; X. 229. — 7. Non dé-

cent stullum verba composita, etc. xiii. 436."— 23. .Munera

de sinu impius a«ipit, elc. v. 2». — 27. Qui moderalur

sermones suos, etc. v, 25.

XVllI. .

1. Oecasiones quœril qui vidt-, etc. \.~To\ xv. 107. —
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3. Impiiis, cum in

119, 360, 423; ix

Accipere personaui

miscenl se rixis,

cxaltatur cor, etc.

sui, etc. Ibid.; xv.

compriniil sors, elc

lingu», elc. V. 26,

— 22r, Qui invenit

prornndiim, etc. iv. 513, G31 ; viii. 47,

81. 111, C32; X. 85, 165, 216. - 5.

impii, etc. V. 25. — G. Labia sliiUi

etc. Jbid. — 12. Antequam conleralur,

V. 26, — 17. Justus, prior est accusator

523; XVI. 232. — 18. CoDlradiclioncs

. III. 66. — 21. Mors et vita in manu

3H ; X. 15 ; xi. 446, 642 ; XV. 258, 688.

nnilierera bonaui, etc. i. 330.

X(X.

1. Mclior est panper qui ambulal, elc. v. 26. — 3. Sliil-

litia hominis supplantât, etc. II. 548; xvi. 269, 292. — 3.

Testis falsus non eiit impuni! us, etc. vu. 423. — 9. Falsiis

testis non erit impunilus, etc. Ibid. — 12. Sicut frcinitus

leonis, ita et régis ira, etc. ii. 128, 310. — 14. Domus et

divitiœ dantur, etc. xvi. 4, 272; xvn. 31. — 15. Pigrcdo

immillit soporcra, etc. v. 26; vu. 561. — 17. Fœncratur

Domino qui miseretur, etc. vtii. 386 ; xi. 625. — 21.

Multff CQgitationcs in corde, etc. ii. 191; xii. 72, 565;

XVI. 556. — 22. Homo indigens misericors est, elc. v. 2G.

— 25. Pestilenle flagcliato stullus, etc. Ibid.

XX.

1. Lnxuriosa res, vinuni, etc. v. 26. — G. Mulli bomines

miséricordes, etc. xiv. 545. — 8. Rex, qui sedet in solio,

etc. VI. 418; viii. 73 ; x. 611; xv. 439; xvii. 179, 236.

— 9. Quis potest dicere, etc. v. 449; vi. 418; vu. 73;

IX. 453; X. 275, 303, 611; xil. 146, 339; XV. 39, 439,

557, 569; XVi. 12-73, 116; xvii. 179, 236. — 10. Pondus

et iiondus, mensura, etc. v. 26. — 23. Abominatio est apud

Dominmm, etc. Ibid.; xi. 642. — 24. A Domino diriguntur

gressus, etc. xvi. 347, — 26. Dissipât irapios rex sapiens,

elc. VIII. 180.

XXI.

1. Sicut divisiones aquarum, etc. ix. 521 ; xiii. 671 ; xv.

004 ; XVI. 292. — 2. Omnis via viri recta sibi, etc. xvi.

347. — 13. Qui obturât aurem suam, etc. v. 26. — 20.

Tbesaurus desiderabilis, etc. viii. 383; ix. 550; x. 200
;

XIV. 168, 493. — 23. Qui custodit os suum, etc. v. 26.

XXII.

1. Mclius est nowen bonnm, elc. v. 26. — 2. Dives et

pauper obviaveruat, etc. vi. 164, 374. — 9. Qui pronus est

ad misericordiam, elc. v. 26. — 13. Dicit piger : Léo est

foris, etc. Ibid. — 15. Stultitia coUigata est in corde, etc.

Ibid. — 17. Inclina aurem tnam, et audi, elc. ix. 220. —
22. Non facias violentiara pauperi, etc. v. 27.

XXIII.

1. Qaando sedcris ut comedas, etc. vu. 509-576; x. C47;

XI. 37. — 2. Et statue cultrura in gulture tuo, etc. vn.
509-570 ; x. 647 ; xi. 37. — 3. Ne desideres de cibis ejus,

etc. XI. 38. — 5. Ne erigas oculos tuos ad opes, etc. Ibid.

— 9. In auribus insipientium ne loquaris, elc. xv. 422, 479.

— 13. Noli subtraliere a puero disciplinam, elc. v. 27. —
14. Tu virga percuties eum, etc. ii. 456, 488. — 20. Noli

esse in conviviis, etc. v. 27. — 26. Praîbe, fili mi, cortuum

niihi, etc. vi. 141. — 31. Ne intuearis vinum quando fla-

vescit, etc. v. 27.

XXIV.

1. Ne œmuleris vires malos, etc. v. 27 ; xiii. 562, 673.

— 11. Erue eos qui ducuntur ad morlem, etc. v. 27.— IG.

Septies eaim cadet justus, etc. vm. G08 ; ix. 728 ; x. 240
;

XI. 515 ; xiii. 244, — 17. Cum ceciderit ininiicus tuus, etc.

V. 27. — 21. Time Dominum, fili mi, et regem, etc. Ibid.

— 24. Qui dicunt impio : JusUis es^ etc. XVI. 160. — 28.

Ne sis testis frustra conlra, elc. v. 27.

XXV.

8. Quae viderunt oculi tui, etc. v. 27. — 20. Et amiltit

pilliuni in die, elc. Ibid.; xili. 493. — 21. Si esuricrit ini-

niicus tuus, ciba, etc. iv. 50 ; v. 289 ; xiv. 283, 494. —
22. Prunas cnim congregabis super, elc. iv. 50. — 28. Si-

cut urbs païens et absqiie murorum,. elc. v. 27. • ^

XXVI.

2. Picul avis ad alla Iransvolans, etc. v. 27. — 4. Ne
rcspondcas slulto juxta, elc. xv. 479. — 5. Respondc
slulto juxla slulliliani, etc. xv. 479. — 10. Judicium déter-

minai causas, clc.xv. 479.— 11. Sicut canis, qui rcvcrtitur,

etc. IV. 291;v. 27. —24. La"biis suis inleliigilur inimicns,

etc. v. 28. — 27. Qui fodil fovcam, iacidct ia eam, etc.

II. 147.

XXVII.

1. Ne glorieris in crastinum, elc. v. 28. — 2. Landcl te alie-

rais, et non os luum, elc. m. 1 ; x. 230, 234, 580, 701;
XVI. 573. — 5. Melior est manifesta corruplio, etc. v. 28.

— 6. Mcliora sunt vulncra diligonlis, elc. ii. 117, 141; xi.

377. — 10. Amicuni luum et aniicum palris, etc. v. 2R. —
20. Infernus et perdilio nunquam, etc. m. 26; v. 28. —
21. Quomodo probatur in conllatorio, etc. ix. 925.

XXVIII.

3. Vir pauper calumnians pauperes, etc. v. 28. — 8. Qui
coaccrvat divitias usuris, etc. v. 28. — 13. Qui abscondit sce-

lera sua, etc. v. 28. — 20. Vir fidelis mulUim laudabilur, etc.

V. 28. — 26. Qui confîdil in corde suo, elc. viii. 178.

XXIX.

2. Homo,, qui blandis fictisqnc, elc. v. 28. — 7. Novit

justus causam pauperum, elc. xii. 230. — 19. Servus verbis

non potest erudiri, etc. n. 146, 488, 547; v. 28; ix. 723;

XVI. 125, 271 ; XVII. 83. — 23. Superbum scquitur humili-

tas, etc. V. 28. -- 27. Abominantur justivirum impium, etc.

Xli. 213, 239.

XXX.

4. Quis ascendit in cœlum atque, etc. ii. 183. — 7. Duo
rogavi te, ne deneges, etc. v. 28. — 8. Vanitatem et verba

mendacia, elc. ii. 268, 272. — 9. Ne forte saliatus illlciat

ad, elc. n. 268. — 13. Sanguisuga; dua; sunt filiœ, etc. xii.

550. — 25. Formiez, populus infirmus, etc. viil. 519; IX.

71, 72. — 30. Léo forlissimus besliarum, etc. xiv. 206.

XXXI.

9. Aperi os tuum, décerne, etc. v. 29. — 10. Mnlierem

fortem quis inveniet, etc. vi. 148. — 26. Os suum aperuit

sapientise, etc. viii. 239; x. 370.

LIBER ECCLESIASTES.

I.

2. Vanilas vanitatum, dixit Ecclcsiastes, etc. l. 712; m.
317, 505; vm. 413; x. 207; xiii. 450; xv. 740;xvi. 897.

— 3. Quid habet amplius bomo de, etc. m. 505; vm. 413;

X. 207; XIII. 430; XV. 740; xvi. 397. — 18. Ea quod iu

mulla sapicnlia, etc. vm. 419; x. 33.

H.

1. Dixi ego in corde raeo : Vadam, elc. vm. 668 ; xi.

369. — 4. Magnificavi opéra mea, etc. xi. 309. — 7. Pos-

sedi servos et ancillas, etc. xiii. 461. — 8. Coacervavi mihi

argenlum, elc. xi. 573. — 13. Et vidi quod tantum, etc. v.

29; xiii. 451. — 14. Sapienlis oculi in capite, etc. XIU.

451.

III.

4. Tempus flendi et tempus, etc. ii. 12. — 5. Tempus
spargendi lapides, etc. iv. 51; xi;747;xil. 154. — 7.

Tempus sciudendi et tempus, etc. xi. 583. — 17. Et dixi



uu '\\\'.\.\. It |,( |;||| |;i: SMNTK

in corde meo : Junlnm, cU\ x. Ut. — -M. oiiin nuvil m
•plrituB niiorum, etc. m. 85; xiii. 283; xv. 09{.

iV.

1. Verti me ad alla, et vidi, etc. v. 29.

1. Ne temcrc quid loqiiaiis, ncqiie cor tuum, tic. v. 2!).

— 9. Avarus non in)|ilel)iUir pccunia, clc. V. 20. — l'>,

Miscrabilis jirorsus inlirmila», etc. Xili. 38i-

VI.

0. Melius est viOf^rc qtiod cll[Ii^s, etc. n, C76.

VII.

3. Melius csl ire ad domiim hictiis, elc. v. 29; xin. '.ihî
;

XVM. 52. — 5. Cor sapientiiim iibi tristitia est, elc. xiii.

:(85. — 9. Melior est finis oralionis, elc. v. 29.— 13. ?icul

cnim protegit sapienlia, etc. v. 29; vi. 283. — 17. Noli

esse jusUis niultum, clc. xi. Cl. — Non csl cnim iiomo

.juslus, etc. XI. Cl; xvii. 188. — 20. I.u^travi iiniversa

.nniino meo, clc. m. 347, 369. — 30. Soliiininodn lioc in-

\oni, elc. Yi. 't2^; vii./j17; xiii. 2%: xvi. 082; XVii. 12.

59, 57.

Vill.

2. Ego os régis obscrvo, clc. v. 2D. — 12, Atlamen pcc-

Cito ex eo, clc. v. 29. — 14. Esl et alla vanilas, (jua', clc.

xm. 451. — 15. Laiidavi igltiir hcliliam, clc. XI. 573.

IX.

16. Et dicebam ego, nicliorem esse, etc. v. 29. — 18.

Melior csl sapienlia, quam arma, clc. v. 29; xvi. 397, 506.

X.

1. Miisca; inorienles perdunt, etc. v. 29. — 8. Qui fodit

foveam, iiicidet in eam, etc. v. 29. — 1j. Labor slullo-

iiim afiligel eos, etc. v. 360; xiii. 295. — 10. \> libi

terra, cujus rex puer, elc. xiii. 3Sï.

XI.

2. Da partem scplem, necnon cl oclo, etc. ii. C6. — 5.

Ouomodo ignoras quae sil via, etc. xvi. 232. — 9. Leelare

crgo juvenis, elc. Y. 30.

Xil.

1. Mémento Creatoris lui, elc. Y. 30. — 5. Excelsa quoque

timcbunt, elc. xi. 098. — C. Aiilequam rumpalur funiculus,

elc. 1. 308; ll. 334; iv. 270, 502. — 10. Oua>sivit verba

utilia, etc. xi. 370. — 13. Fiiiem loquendi pariler omnes, clc.

Y. 30; XIII. 451. — 14. Et cun:ta, qus? fiiint, addiicet, elc.

Yi. 1S5; XIII. 451.

CANTICUM CANTICOnUM.

I.

2. Fragranlia unguentis optimis, elc. yui. 277; x. C71;

xm. 332; XV. 282. — 3. Trabe me : post te cunemus, elc.

yii. 381; VIII. 163, 397, 483; ix. 370; X. 527; xi. 77;

XIII. 385. — 4. Nigi:: sum, sed iormosa, filice, elc. ix. 182;

XI. 593; XII. 265. — 5. Noiile me considerare quod, elc.

IV. 57. — 6. Indica mibi, quem diligil, elc. ii. 149, 150 ;

Yi. 199, 568; vu. 471; vin. 198; xi. 408; xv. 341, 336.

— 7. Siignoras te, pulcherrima, elc. ii. Ia0;vi. 199,422,

568, 591; vu. 422, 471;ix.72; xi. 409, 410;xiii. 649 ;xv.

341. — 11. Dum esset rex in accubitu suo, ejc. Xii. 353,
"""

13. Botrus cypri dileclus meus mibi, etc. vu. 532.336.

11.

1. Ego flos campi, etc. viii. 508. — 2. Sicut lilium inter

spinas, etc. il. 150; v. 542; vi. 157 ; viii. 508; ix. 453,

4:3; XIV. 219; xv. 147, 337. 353. 3.o2. — 4. Iiitroduxitme

Kl c.-lUiM, fie. v. 30; v(. 90, l5ti, 438; viil. 10, 152 ;

XIII. 326. — 5. Fulciic me l\m\m, elc. viii. 395, 478 ;

X. 182, 227; Xill. 472. — 0, Lara ejos »ub rapile, elc.

vr. 46, 219; X. 229. — 7. Adjoro to», filis Jeniuleni,
etc. v. 30. — 15. Opite nobi» vulpei parvnlai, tic. IX
Î;C2. — 17. Donec aspirel diei, et, elc. i. r.06 : vi. 82;
i\. ft2; XIY. 20, 527.

III.

5. Adjnro vos, fiiis Jérusalem, etc. v. 30. — C. Qas: est

ista, qna^ asccndil, elc. vj. i22; IT. 87. — 11. Kgrcdi-

rnini cl videlc, clc. xi. 722.

IV.

2. lionlcs lui sirul çr(-'^(:&, tic. il. 366; iv. 21, C2ft :

viii. 129; IX. 238, 414; XI. 420, 593; xiv. 358, — 4.

Sicut lurris fiavid, clc. xr. 25i. — 8. Veni de Lihano

Fponsa rnea, elc. vi. 453; vm. 320; ix. 99; x. 130,440;
XV. 580. — 12. Horlns conriusu» FOror rnea, elc. iv, 114,

291 ; XV. 117, 15), 188, 383. — 13. Krni^Moneg tua: para-

disus, elc. iv. 291, 317 ; xm. 279 ; xv. 151, 188. — 15.

Tons liorlorum : puteug, elc. xiv. 359.— 16. Snrge Aqaiio,

cl voni, elc. II. 314 ; vu. 381

,

V.

1. Yenial dileclus meus, clc. xr. 008. — 3. Expoliavi me
tiinica rnea, elc. x. C97. — 8. Adjuro vos, fiiijB Jernsalem.

clc. vu, 484 ; vm. 495, 478. — 9. (JniVn eM dileclus luu?.

Clc. IX. 508.

VI.

3. Pulcbra es, arnica niea, elc. y. 30. — 5. Dénies lui

sicut grex, etc. vm. 129 ; ix. 414 ; xi. 420. — 7. Se«-
finla sunt regina?, elc. i. 338; v. 446. — 8. Una esl co-

lumba nua, etc. ix. 87; X. 202, 330, 336; XY. 76, 118-

188. — 9. Ou* est isla, qua>, elc. ii. 574.

V(I.

4. CoUum luum sicut lurris eburnea, elc. xi. 593. — C.

Quam pulchra es et quam, elc. x. 718; xi. 593.

VIII.

4. Adjuro vos, filia} Jérusalem, etc. v. 30. — 5. Q"* est

isla, quaî ascendil, elc. vm. 483; IX. 182, 508; X. 717 :

xvi. 275. —6. Pone me ul signaculum super, clc. ii. 413;

Y. 30; vm. 510; X. 27, 717. — 7. Aqna:- inull?' nnnpn-

tueruat. etc. v. 30.

LIBER SAPIRNTI.C.

1.

1. Diligite justitiam, qui, elc. y. 46, 258, 303, 469; vi.

2-55; vm. 134, 273; X. 642; xri. 49. — 2. Quouiam iu-

venitur ab bis, elc. ai. 235.— 4. Quoniam in malevolam ani-

iiiaiB, etc. XVI. 244. — 5. Spirilus cnim sanclus discipliuae,

clc. II. 497 ; m. 502; vu. 370, 449 ; ix. 537 ; x. 172 ;

MV. 88; XV. 77, 143, 156, 221-298, 392. 663. — 6. Beni-

giius esl eoim spirilus, elc. xii. 211. — 7. Quoniam spiri-

tii Domiui, elc. ii. 513; iv. 208; v. 511; ix. 194; x.

103; Ml. 3S9; xiv. 636; xv. 346. — 8. Propler hoc qui

loquitur iuiqua, elc. ix. 194. — 9. In cogitalionibus enim

impii, elc. iv. 590; vi. 59, 511 ; vm. 627; is. 17, 709 :

X. 130; XIII. 479. — 10. Quoniam a uris zeli audit, elc.

XV. 346. — 11. Custodite ergo vos a murmuratione, elc.

VI. 147, 303, 358, 462; vu. 55, 135, 565; viii. 137,

230, 313; ix. 234, 266; X. 630; Xi. 429; xii. 198.

200, 211 ; XV. 212; xvii. 190. — 13. Quoniam Dens mor-

lem non fecit, elc. i. 331, 337 ; vm. 539 ; x. 412 ; xi.

245 ; XIV. 307 ; xvi. 210. 671. — 14. Creavit enim. ut es-

sent omnia, etc. vm. 559 ; x. 412. — 13. Juslilia enim

perpétua esl, etc. yi. 327. — 16. Impii aulem mauibus et

•\erbis, elc. vm. 559: xiv. 307.
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n.

1. Dixeriinl enim cogitantes, etc. vu. 498; x. 709; xii.

551. — 8. Coroncmiis nos rosis, etc. vi. 187, G02. — 10,

OpprinHinius paupereiu juslum, etc. xv. 723. — 11. Sit

auleni foilitudo nostra lex, etc. xv. 725. — 12. Ciicumve-

iiianuis ergo jiistuin, etc. v. 360. — 15. Gravis est nobis

eliam ad videudiim, etc. vi. 70 ; viii. 389; ix. 466. — 18.

Si enim est vcnis filins Dci, etc. u. 303; iv. 34 ; xiv.208.

— 20. Morte turpissiuia condeniuemus, etc. viii. 518 ; ix.

:)i. — 21. Hicc cogitavcrunt, cl crravcrunt, etc. viii. 551.

(118; XIV. 88, 208 ; xv. 117; xvi. 401. — 23. Oiioniam

Iteiis creavit lioraiiieni, etc. xii. 40 ; xiv. 503. — 24. Invidin

:uilem diaboli mors, etc. vu. 465 ; x. 412 ; xi. 5G1 ;
xir.

107 ; XV. 116, 483. — 25. Imitantur autem illiim qui siint,

etc. II. 406; va. 4C5 ; xi. 5C1 ; xv. 116. 117, 483, 737;

XVI. 479-490.

m.

1. Jiislorum autem aniinœ in, etc. vu. 484; viu. 571
;

IX. 321, 707 ; xiv. 285. — 2. Visi sunt oculis insipien-

lium, etc. iv. 448; vu. 514. —3. Et quod a nobis est

iter, etc. vin. 145. — 4. Et si coram liomiiiibus, etc. xi.

371. — 5. In paucis vexali, in multis, etc. vu. 514; xi.

371 ; xiv. 285. — 6. Tanquam aiiruni in fornace, etc. ii.

527; IV. 579; vi. 296; ix. 125; xv. 232.— 8. Judicabunt

nationes et dominabuntur, etc. vu. 517. —9. Qui confidunt

in illo intelligent, etc. v. 47; viii. 145; xii. 461. — U.
Sapientiaiu enim et disciplinam, etc. vi. 66. — 13. Male-

dicta creatura eorum, quoniam, etc. v. 47.

IV.

2. Cum prsesens est, imitantur illam, etc. xvii. C3. — 4.

Et si in raniis in tempore, etc. v. 353. —7. Justus autem si

inerte prseoccupalus, etc. xvi. 337. — 9. Et a;las senectutis

vila, etc. m. 46. — 11. Raptus est ne malitia mutaret, etc.

H. 372, 651 ; m. 42, 60 ; IV. 274, 555 ; ix. 301 ; Xiil.21
;

XV. 496, 641-693; XVi. 28, 212, 293, 302-360, 452. —13.
Consummatiis in brevi explevit, etc. xv. 638, 671. — 14.

Placila enim erat Deo anima, etc. xv. 658, 671. — 20. Ve-

nient in cogitatione peccatorum, etc. vi. 286; viii. 259,

571; IX. 310.

V.

1. Tune slabiint jusli in mngna, etc. ii. 494; vm. 249 ;

XII. 516; xiii. 067, 670. — 3. Uicentes inlia se, pœniten-

tiam, etc. ii. 61; vi. 95, 277 ; vm. 303, 353, 524, 642;

IX. 190, 204. 310 ; X. 34 ; xvii. 92. — 4. Nos itisensati

vitam iliorum, etc. ii. 61; vm. 524; xvii. 3. — 5. Ecee

quomodo conipulali suni, etc. xvii. 3. — 6. Ergo crravimus

a via veritalis, etc. ii. 61 ; v. 286 ;vi. 277; vu. 446; vm.
641; IX. 204, 262. 310, 389, 435, 537 ; X. 17, 296. — 7.

Lassali sumus in via iniquitatis, etc. vu. 446. — 8. Quid

nobis profuit supeibia, etc. vi. 81, 93, 277; vu. 446; vm.
249, 303, 388, 577 ; IX. 190, 204, 478 ; x. 34, 132. — 9.

Transierunt omnia illa tanquam, etc. vi. 81, 93; vm. 249,

303, 577, 644; ix. 90, 190, 204, 478; X. 17, 217; XIU.

667, 670. — 16. Jusli autem in perpetuum vivent, etc. xiv.

285. — 17. Ideo accipient regnum decoris, etc. Ibid.

' YI.

2. Audite ergo, reges, et intclligite, etc. v. 47. — 7.

Exiguo enim coucedilur misericordia, etc. iv. 483. — 9.

Fortioribus autem fortior, etc. X. 16. — 13. Clara est, et

quae nunquam, etc. m. 503. — 14. Praeoccnpat qui se eon-

cupiscunt, etc. Ibid. — 15. Qui de luce vigilaverit ad illam,

etc. Ibid. — 16. Cogilare ergo de illa, etc. ILid.; xi. 46.

— 17. Quoniam dignos se ipsa, etc. a. 174 ; m. 355, 503
;

IV. 210. — 18. Inilium enim illius, verissima est, etc. m.
503. — 19. Cura eigo disciplina;, d.lectio, etc. Und. — 20.

Incorruptio autem facit, etc. Ibid. — 21. Concupiscentia

itaque sapientiae, etc. Ibid.; ix. 664; xiii. 290; xv. 727,

741; XVI. 161. — 22. Si ergo deleclamini, etc. xiv. 285.—
25. Neque cum invidia tabescenle. etc. xii. 330; xiv.340.

— 20. iduliUudo auleiu sapieulium, etc. ii. 537 ; iv. 65
;

xa. 1, 525.

VU.

I. Sum quidem et ego inorlalis, etc. vai. 500; ix. 2S0;
XV. 566. — 2. Doconi niensium tempore, etc. iv. 275. —
7. Propicr lioc optavi. et datus est, etc. xiv. 109; xv. 566.

— 9. Nec comparavi illi lapidem, etc. xiv. 109. — U. Vc-

neriinl aulcm niilii omnia. etc. xi. 584. — 16. In manu enim

illius et nos, etc. m. 48; iv. 74, 87; vi. 218; ix. 649,

7 07 ; xii. 160 ; xvi. 308, 368. — 22. Est enim in illa Spi-

rilns, etc. ii. 449; X. 283; xm. 231; xvii, 108. — 24.

Omnibus enim mobilibus, etc. ii. 511 ; m. 88; iv. 187,

198,234; v. 508 ; ix.207 ; X. 206 ; XI. 114 ; xil.327, 414;
Xiv. 164, 445.; xvi. 244. — 23. Vapor est enim virtutis Dei,

etc. IV. 234; X. 206; xii. 414-420; xiv. 104, 222, 445;
XVI. 244. — 26. Candor est enim lucis aiterna;, etc. II.

233, 452 ; ai. 88 ; v. 286 ; vi. 489, 493; x. 482-498 ; xiv.

316, 485. — 27. Et cum sit una, omnia potest, etc. i. 424,

448; m. 88, 357; iv. 154, 253; V. 324, 359, 544; VI.

61; vu. 209; vm. 96; ix. 605, 606; X. 144, 163; xii.

375, 420; xiii. 227; xiv. 444. — 28. Neminem euim di-

ligit Deus. etc. xvi. 223, 742.

YIII.

1. Atlingit ergo a fine nsque ad finem, etc. ii. 284, 370,

511, 513; ai. 351, 501-581 ;iv. 140-197, 234, 632 ; V.

359, 445, 545 ; vi. 218-247 ; vu. 105, 136, 325, 395; via.

96, 390 ; ix. 454, 510 ; x. 202-283, 484 ; xi. 253, 438, 479
;

XII. 327-390, 414, 545 ; xm. 2G4, 3l0;xiv. 370; XVi.

140. — 2. Hanc amavi et exquisivi, etc. m. 501. — 3.

Generositatem illius glorilicat, e[c. Ibid. — 5. Et si divitiae

appetunlur in vita, etc. Ibid. — 6. Si autem sensus operatur,

etc. Ibid. — 7. Et si juslitiam quis diligit, etc. i. 312 ; ai.

501 ; v. 47. — 19. Puer auLem eram ingeniosus, etc. iv.

269, 275 ; xv. 500. — 20. Et cum essem magis bonus, ek.

Ibid. —21. Et ut scivi quoniam aliter, etc i. 414, 464 ;

a. 325, 336, 400, 464, 524, 525; vi. 87; va. 52, 414;

XII. 88, 102-lGO; xv. 521 ; xvi. 161, 272, 372 ; xva. 158,

177, 225.

IX.

1. Deus palrum meoruni, etc. xvu. 11. — 9. Et tecum

sapientia tua, etc. m. 501. — 10. Mille illam de cœlis, etc.

XII. 420. — 14. Cogitaliones enim moitalinm, etc. va. 202;

XII. 398, 534. — 15. Corpus enim quod corrumpitur, etc.

1. 423; a. 275, 333, 493; m. 560; iv. 118-196, 624; v.

235, 493, 529 ; vi. 123, 247, 540; vu. 133, 202, 280, 390,

417, 491 ; vui. 39, 119, ISO, 351, 397, 433-456, 635 ; IX.

121, 133, 200-291, 492, 607-668 ; X. 2, 77, 209-283, 483,

503, 578; xi. 137, .505 ; xii. 24-98, 331, 4.54, 568; xai.

286, 428-448, 666; xiv. 339, 353, 402, 517 ; \v. 39, 149,

173; xvi. 9, 42, 16G, 242-260, 409, 583, 680-699; XVII.

94, 113-124, 207, 226. — 16. Et difficile œstimamus, etc.

IV. 275; xva. 120. — 17. Sensuui autem tuura quis sciet,

etc. m. 501, 502; xa. 398. — 19. Jîam per sapientiaui

sanati suât, etc. aï. 501.

X.

1. Haec illuni, qui primus formatus est, etc. a. 424. —
2. Et eduxit illum a delicto suo, etc. a. 424; xva. 100,

123. — 6. IIa3c justiim a pereuntibus, etc. xiv. 343. — 15.

Haec populum juslum, et semen, etc. iv. 321; vm. 134;

XVI. 83. — 19. inimicos aulem iliorum, etc. a. 492; xm.
669. — 21. Quoniam sapientia aperuit os, etc. i. 432; ix.

639.

XI.

2. Iter fecerunt per déserta, etc. iv. 261. — 18. Non
enim impossihilis erat, etc. iv. 91, 127, 152, 208; v. 544;

XIV. 483. — 21. Sed et sine bis uno, etc. i. 399; iv. 98,

157, 616; V. 507, 519; ix. 698; x. 261, 320; xi. 479:

XII. 12, 42, 491; xm. 243, 260, 650, 639; Xiv. 305, 353.
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443, /|82; TV. 2i:i; XVi. 498, :i94. — iil. Mulliim i>iimii

valent!, ctr. xrv. 2K:t. — 24. ScrJ miHtTcriK oiiiniiim, f;tr.

X^'i. 740. — 2T,. l)iliKis ciiiiti onmi.i f|n.T, clc, i, 397; v.

490, \M; XI. 112; Xiv. iiù, — 27. l'.inis jnilpin oitmilnN,

rlc. IV. 130 ; Xiv. 88.

XII.

2. Mpoqiie eos qui exoirarit, «le. xiv. 28.3, 4R.3 ; xvi.

740. — lllns cnini .inliquos iiili.iliit.ilorcs, l'in. X\i. 742.—
7. l'I flipnaiii [iciTi|irrei)t, olr. Ihiil.— Strl ni lii» lanqiiani

liniiiiniinis, otc. iv. 4;J7, !JG2; XVI. 744. — 10. Snd parlihiis

jiulicaiis d.iljas, de. xv. 91; xvi. 569, 738.— 11. Spiiicn

cnim erat maiedicliim, de. xv. 731 ; xvi. 509, 619, 738,

744. — 12. O'iis cnim dirol iihi : Qiiid, de. IX. 128; xvi.

74G. — l.'l. Cnm pipo si jiisliis, jiisle, de. v. 44.'i. — 18.

Tu aulcm dnniinalor, de. iv. 133; v. 361,445; viri.

12;;, 143, G43; ix. 244 ; xir. 520; Xiv. 5.32. — 21. Ciim

(jiianta diiigentia, etc. xvi, 746. — 24. Elenim in erroiis

via diulius, de. iv. 321. — 2:;. Proplor lioc lanqnam piie-

ris, de. viii. 102. — 20. Qui auleiii ludibriis, de. viii.

102.

XIll.

1. Yaiii anlrm sniil omnes, fie. J. 398, 42;); xi. 543. —
5. A magnitudiiic enim speeici, ele. xii. 543. — 8. Itoriim

autcm née liis, de. v. 439. — 9. Si cnim tanluin potue-

runt, de. ii. Cl ; iv. 31, 208; v. 360, 439; vi. 310; ix.

67; XV. 679.

XIV.

1. Ilci'um alius navigarc eogilans, de. xi. 409. — 15.

Aecrbo enim luelu dolcns pater, ele. xiv, 320.

XV.

2. Elenim si peccaverimus, etc. v. 574.

XVI.

20. Pi'O quilnis Angelorum, de. i. 347. — 21. Subslan-

tia enim tua diilccdinem, de. xii. 390. — 24. Crcalura

enim tibi factori, de. xvii. 181. — 23. Propter hoc et tune

in omnia, de. xii. 390.

ECCLESIASTICUS.

I.

1. Oamis sapienlia a Domino, de. xii. 1. — 2. Arenam
maris, el pluviœ, etc. v. 369, 460 ; vi. 289; viii. 132; ix.

674, 076; XI. 545; xvi. 204. — 3. Sapientiam Dd prsee-

dentom, etc. v. 309, 400; vi. 291 ; ix. 074 ; xvi. 204,
— 4. Prioi- omimim eieata est, etc. i. 492; iv. 154, 193;
Yiii. 132; IX. 483. — 9. Ipse creavit illam in spiritu, de.
XIII. 255. — 10. Et effudit illam super omnia opéra, de.
Ibid. — 12. Timor Domini deloclabit eor, ete. ix. 676. —
14. Dileetio Dei honorabilis, ete. xi. 307. — 13. Quibus

autem apparuerit, etc. XV. 41. — 16. Initinm sapientisp,

timor, de. iv. 22, 596; v. 258, 437; va. 302; viii. 27;

XI. 226. — 17. Timor Domini, de. v. 48.— 18. Rdigio-

sitas eustodiet, etc. viii. 28, 249; ix. 449; xvii. 160. —
22. Corona sapientiae, timor, etc. v. 48; xv. 678. — 23.

Et vidit et dimimeravit eam, de. m. 560. — 25. Radis

sapientiae est timere, etc. v. 48. — 28. Nam qui sine

timoré est, etc. viii. 27 ; xi. 228. — 33. Fili concupiscens

sapientiam, etc. iv. 271 ; viii. 27 ; ix. 703; xiv. 339.

U.

1. Fili aeeedens ad servitutera Dei, de. v. 48; vi. 15S-

188; IX. '231, 273; xii. 299, 341. — 4. Onine quod tibi

applieituni fuerit, aecipe, ete. m. 11, 507; ix. 683. — 5.

Oiioniam in igné probatur, etc. m. 507; iv. 120 ; ix. 683 ;

xu. 299, 341. — 11. Respicite filii nationes, etc. ix. 33.

— 12. Quis enim permansit, etc. vi. 343 ; ix. 33. — 13.

Quouiam pins et misei'icors, etc. xiii. 196. — 14. Vae du-

|ilii I (ordi-, qui rifni. elf. x, 3f.''

i\. 2i"i. — 16. Va' lui) (|iii \)i'

VI. 87, 211; VII. 38; viii, m, 2*0; IX. *5«, 481; Xll.

2!l8 ; XIll, 000, Wj3; XV. 04. — 17. Kt quid facieul, ek.
XV. 04.

III.

1. Filii sapirnli<p, Ecclebia jutlorum, etc. il. 20; v. 48.

— 4. 0<>> dili^'it Dcum, exorabit, etc. v. 49; xtii. 083.

5. El Bieul qui IhcMurizaI, ele. XIJ. 114, 188; xv. 70.'i.—

11. licnediclio patris firrnal doino», de. vu. 554. — i,i.

.Ne fiiorieri» in conlumelia, de. v. 49. — 14. Fili, lu-^ipe

scncclam patris lui, etc. ///(>/. — 17. Et in jnglitia aii-

(ieabilur libi, de. ri. 314. — 19. Fili, in maDt>uetudii.<-

fpera, de. i. 511; IX. 635. — 20. Ouanlo utignai e.-.

Iitimilia, de. IM. 120; V. 250. 348 ; vu. 174, 450; x.

94, 98; XII. 123-144; XV. 98, 478. — 21. Ouoniam ma-

pna polcntia, ele. rv. 304; xri. 538. —22. Alliora te ne i

qnscsieris, el forliora, etc. ix. IC, 705, 717 ; X. 99, OSC :

XII. 293 ; XIV. 537, 014 ; xv. 305; xvi. 00, 216, .304. —
23. Non est enim tibi neeessarium, etc. xvi. 216. — 20.

Multos quoqne supplanlavil, de, v. 49. — 27. Cor donim

iiabebil maie, ele. i. 414; xin. 20. — 31, Cor sapientis

intelligitur in, ele. v. 49.— 33. Ignem ardeûtem exliiiguii,

de. VI. 286; xii. 72.

IV,

1. Fili, eleemosynato pauperis, etc. v. 49. —25. Est

enim eonfusio adducens, de. ii. 158. — 30. Non contradi-

cas verbo veiilalis, ete. xv, 64, — 32, Noli resislere contra

faeiem, etc. xi, 523. — 33. Pro jnstilia agonizare pro,

etc. vu. 418 ; ix. 701. — 35. Noli esse sicul leo in domo,

etc. xii. 424. — 36. Non sit porreda inanus tua, etc. x. '

276. I

V.

1. Noli allendere ad possessiones, ele. v. 50.-3. El

ne dixeris : Quomodo, ele. vu. 588. — 4. Ne diieris :

Pcceavi, et quid, etc. vi. 334 ; vu. 588; viîi. 08; x.

113. — 5. De propilialo peccato noli, etc. V..302, 340.—
6. Et ne dicas : Miseratio Domini, etc. lUd. — 8. Non

tardes converti ad Domimim, etc. II. 257 ; m. 50 ; v.353 ;

VI. 87, 163, 163, 384; viii. 57; ix. 500; X. 237, 568;

XT. 248, 495. — 9. Subito enim véniel ira illias, ele. m.
353; VI. 87, 163, 384; viii. 57; X. 237, 568; Xi. 495.

— 13. Esto mansuetus ad audiendum, etc. vi. 33, 213,

233; X. 478; xi. 481.

VI.

1. Noli fieri pro amico, etc. v. 50. — 8. Eêt enim ami-

eus, etc. XI. 377. — 18. Fili a jnvenlule tua, etc. m.
46; IX. 656. — 23. Sapienlia enim doetrina, de. v. 51,

— 24. Audi fili, et aecipe, de. ix. 481. — 25. Injice pe-

dem tuum, etc. ix. 248, 350; x. 306. — 30. Et erunl tibi

compedes, ete. vi. 83. — 32. Stolam gloriae indues, etc.

is. 481. — 33. Fili, si atlenderis mihi, etc. v. 51. — 36,

Et si videris sensalnm, etc. n*. 514; X. 370. — 37. Co-
j

gitatum tuum habe, etc. x. 370.

VII.

1. Noli facere mala, et non te, ele. v. 51. — 14. Noli

velle menliii omne, ele. iv, 431 ; xii. 212; xiii. 291, —
19, Humilia valde spiritum, ele. xiii, 493. — 21. Noli

diseedere a muliere, de, xvii, 183, 237, — 22. Non Isedas

servum, etc. v. 51. — 23. Filii tibi sunt, de. IbùJ. —
27. Trade filiam, et grande, etc. Ibid. — 30. Mémento

qnouiam nisi, etc. xvi. 20, 299. —36. Et pauperi porrige,

de, V. 51.

VIII.

1. Non litiges cum homine, etc. v. 51.— 6. Ne despicras

Lominem, etc. Ibid, — 20. Cura fatuis consilinra non ha-

beas, etc. v. 52.
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IX,

1. Non zèles uiuliercm sinus lui, etc. Ilid. — 'ô. Virgi-

nem ne conspicias, etc. îbid. — 8. Averte faciem Uiam a

muliere, etc. Ibid. — 14. Ne derelinquas amiciim, etc.

Ibid. — 18. Longe abesto ab hominc, etc. Ihid. — 20.

Commonionem mortis scito, etc. vi. :>''
;
x. 204. — 21.

Secnndnm virlntem tiiam, etc. v. ':>2.

X.

1. Jiidex sapiens judicabil, etc. x. 321. — 9. Avaro au-

tem nihil est, etc. i. 218; iv. 108, 127; vi. 427; vin.

123; IX. 274; X. 522; xvn. 208. — 10. Nibil est iniquius

quam amarc, etc. n. 317; iv. 108; viii. 12:}, l.li; s. 522.

— 13. Ciim enim nioneluibomo,elc. v. 268.— 14. Initium

superbi» bominis, etc. m. 391, 483; iv. 108. 245, 632; v.

268, 552; vil. 62: viii. 148, 195, 200, 397, G40; ix. 685;

X. 5227 XVI. 131; XVII. 198. — 15. Quoniam ab eo, qui

fecit, etc. il. 391. 483; iv. 287; v.258; vi. 503; vu. 62;

VIII. 148, 200, 361, 640; ix. 182; x. 181, 522; xi. 219;

ïii. 500: xvi. 131; xvii. 198. — 23. Semen bominum ho-

noiabitur, etc. v. 52. — 31. Fili inmansueludine, etc. v. 52.

XI.

1. Sapienlin bnniilinli. de. v. 52. - 7. Piiusquaui intor-

roges, etc. ii. 31 : v. 52. — 10. Fili, ne in multis sint, etc.

iv'' 428- vu. 198. — 14. Bona et mala, vita et mors, etc.

1.
'331, 337; IV. 4i8; xiv. 307; xvi. 072. - 22. Ne maii-

.sei-is in operibus, etc. V..52. — 30. Ânlc mortera ne laudes,

etc. IV. 409; v. 52; IX. 89, 457; X. 213; Xlll. 272. -
:il. Non omne:is lioniineni. etc. v. 52.

Xil.

1. Si bencfeccris, scito cui feceris, elc. v. 52. — 4. Da

miseiicordi, et ne suscipias, etc. iv. 50; ix. 498.-6. Bene

fac bumili et non, etc. ix. 498. - 10. Non credas ininnco

lue. etc. V. 53..

XIII.

30. Dona est subslanlia, -etc. v. 53; xvn. 236.

XIY.

1. Bealus \ir qui non est, etc. v. 53. — 5. Qui sibi nequam

est, cui, elc. xiii. 509. — 11. Fili, si habes, benefac, etc.

V. 53. — 12. Memor este quoniam inors, etc. xvi. 264. —
18. Omnis caro sicut fœnum, etc. vi. 240; xiii. 351; xvi.

2GI. — 22. Bealus vir qui in sapienlia. etc. v. 53.

XV.

7. Uomines slulti non, elc. v. 53. — 8. Viri mendaces

lion ciunl, etc. xvii. 234. — 9. Non est speciosa laus, etc.

viii. 504, 545; ix. 40, 417; x. 122, 257; xi. 453; Xili.

649. — 11. Non dixeiis : Pei' Deum, etc. xvi. 269. —
14. Deus ab initio constituit, etc. xiii. 650; xvi. 400;

XVII. 239. — 15. Adjccit mandata, etc. xiu. 250. — 17.

Apposuit tibi aquam, etc. xii. 329; xv. 253, 567. — 18.

Aule hominem vita, etc. xv. 233, 567; xvi. 269; xvil.

239. — 21. Nemini mandavit, etc. xii. 26.

XVI.

1. Ne jucunderis in filiis, etc. v. 53. — 30. Post haec

Deus in terram, elc. x. 223.

xvu.

6. Cieavil illis scientiam, etc. 11. 309. — 17. Non sunl

absconsa, etc. v. 54. — 26. Non demoreris in errore, etc.

VI. 306; IX. 81, 111, 632 ; x. 172. 216, 232 ; xv. 392. -
28. Quam magna misericordia, etc. v. 54.

XVIII.

1. Qui vivil in aelernum, elc. iv. 133, 197, 200-266. — G.

Cwm eonsummaverit homo, etc. 11. 281 ; x. 712; xii. 464.

— 14. Miseretur excipienlis doctriDani, etc. v 54. — 27.

Homo sapiens in omnibus, etc. v. 54. — 30. Post concu-

s. AiG.— ToMF. xvn.

piscentias tnas, etc. i. 405; v. 54 ; vu. 2-27, 204; ix. 704';

X. 614: XV. 521,710,713; xvi. 151, 197,. 207, 691 ; xvn.

133, 215, 232. — 31. Si pra?stC3 animaj tuj!, etc. xvi, 197,

XIX.

1. Operarins ebriosus non, elc. t. 446 ; m. 507; v. 54;

Xli. 238. 501 ; xvi. 181. — V. Qui crédit cito, elc. v. 54,

195. — 5. Qui saudcl iniquitalc, etc. v. 54. — 10. Audisti

verbum adversus, etc. v. 54; vi. 223. — 16. Et non omni

verbo credas, etc. xvi. 5GG, 572. — 21. Meiior est homo,

elc. V. 54; IX. 641.

XX.

i. Quam bonum est ars^uere, elc. v. 54. — 3. Qui mnllir-

utitiu- verbis, etc. v. 54. — 13. Sapiens in vcrbis, elc. v.

54. — 14. Datus insipientis non, etc. ix. 619. — 20. La-

psus falsx linguse, elc. v. 54. — 24. Est qui perdet ani*

mam, etc. v. 54. — 31. Xenia et dona excaicant, etc.

V, 55.

XXL

1. Fili pecrasii? non adjicias, elc. v. 55; vi. 287; viii.

47; Xin.509; xv. 712. — 7. Qui odit correptionem, etc.

V. 65. — 11. Via peccantiiim complanala. etc. v. 53. — 18.

Verbum sapiens quodcumque, etc. v. 53. — 22. Compede?
in pedibus, elc. v. 55. — 23. Faluus in risu exaltât, elc.

viii. 41. — 29. In ore fatuorum cor illoruni, elc. v. 53.

XXII.

1. In lapide lulco lapidalus, etc. v. 53. -- 4. Filia piu-

dens haîredilas, etc. v. 55. — 6. Musica in luclu importuna,

etc. II. 82. — 10. Supra niortuum plora, elc. xvi. 628,

700. — 13. Luctus morlui septoni dies, etc. vr. 303; xv?.

130, 223,741. — 23. Miltens lapidem in volalilia, elc. v. 53.

— 28. Fidera posside cum amico, etc. vi. 167. — 23. Qais

dabitori meo custodiam, etc. v. 53; xvi. 28».

XXIIL

1. Domine pater, et dominalor, elc. v. 53. -- 4. Domiuû
pater, etDeiis, etc. xvi. 285. — 6. Aufer a me vcnlris eoii-

cupiscentias, elc. i. 465; 11. 272; xv. 567; xvi. 283. —
17. IndiscipiinaUc loquela;, etc. v. 53. — 23. Omnis Iioiiio

qui transgreditur, etc. v. 53. — 27. Et non inlelligit quo-

niam omnia, elc. n. 364. — 29. Domino enim Deo ante-

quam, elc. xii. 35G.

XXIV.

5. Ego ex ore Altissimi prodivi, etc. xn. 425, 525 ; xiii.

283. - G. Ego feciiii cœlis, elc. v. 233 ; ix. 13; x. 463.

— 8. Gyrum cœli circuivi, etc. xii. 351. — 29. Qui eduat

me, adhuc esurient, elc. vu. 98; ix. 311;XII. 342. — 47.

Videte quoniam, etc. m. 53.

XXV.

2. Concordia fratrum et amor, etc. vin. 87. — 5. Quai

injuvealute tua, etc. v. 56. — 12. Bealus qui invenit, elc.

VIII. 408. — 14. Timor Dei super omnia, etc. v. 56. —
28. Ne respicias in raulieris specieni, et non, etc. v. 5G.

— 33. A muliere initium, elc. vu. 490, 3i9j 581; XV.

491; XVI. 264,488, 491; .xvn. 103, 113.

XXVI.

11. Mulier ebriosa, ira magna, etc. v. 56. — 16. Gralia

mulieriâ seduk, elc. v. 50. — 27. Et qui transgreditur a

justilia, etc. v. 56.

XXVII.

1. Propter inopiam multi, etc. v. 56. — 3. Conteretur

cum delinquente, etc. v. 56. — 5. Sicut in percussura

cribri, etc. m. 507. — 6. Vasa tiguli probat, elc. iv. 120,

436,624; v. 297; vu. 388; X. 18; xi. 639; xn. 20;

XIII. 507. — 8. Anle sermonem non, elc. v. 524.— 12.

Homo sanclus in sapienlia, elc. ix. 183. — 20. Kt qui fo-

veam fodit, etc. n. 128, 147; v. 57.

37
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XWIII.

1. Oui viiidicari viill, elc. v. D7 ; XIV. 284. — 2. Rclin-

qiic proximo, clc. xii. 190 ; xv. 305. — '> Ipsc cum caro

m, etc. XII. 196 ; XIV. 284. — 13. Certamcn rcslinaluin,

fie. V. 57.— 21. l-liiKclli plaga livorem, etc. xiv. 283.— 22.

Mulli cecidciuiil iii oie, etc. xi. 440. — 28. St-pi anrc» tuas

spinis, etc. viii. 3; xi. 642; Xll. 319. — 29. Auiuutuum

tl argcnlum, clc. v. !57,

XXIX.

i. Qui facil misoricordiam, clc. v, »J8. — 11. Venimla-

men super liumilein, etc. IM/l. — 15. Cuiiclude clcemosy-

nam in corde, elc. vi. 60, 207, 286; vu. 199. — 19. V'ir

honus fidcm, elc. viii. llii. — 20. Graliam fidejussoris

,

etc. V. 352; viii. lo4. — 21. Repromissoiein fiigil pecca-

tor, elc. V. 3j2. — 25. Viros polenit» gyrans, elc. V.

58. -- 33, Transi hospes, et orna mensani, etc. vi. 452.

XXX.

1. Qui diligil flliurn suiini, clc. v. 53. — 8. Equus in-

domilus e\udil durus, elc. Pjid. — 12. Curva cerviccm

ejus, etc. II. 456; xiii. 530. — 18. Bona abscondila in

ore, elc. viii. 91. — 21. Videns oculis et, etc. xii. 81;

XVI. 243. — 22. Trisliliam non des anima; lu», etc. v.58,

— 24. Miserere animée tUiT, elc. n. 450; m. 100 ; vi.

384, 457; Vil, 56; Xll. 28; Xlll. 199, 509; XV. 122;xvi.

564,

XXXI.

5. Qui aurum diligit, elc, v, 59. — 8. Bealus dlvcs qui

inveolus, etc. vu. 125, 529. — 9. Quis est hic, et lauda-

Jjimus, etc. ix. 387. — 10. Qui probatus est in illo, etc.

vu. 125, 529 ; ix. 387. — 12. Supra mensam magnam,

elc. VI. 127. — 15. Nequius oculo quid crealum est, elc.

XVI. 669. — 19. Utere quasi homo, etc. v. 59. — 30,

Diligentes in vino noli, etc. lUd.

XXXIl.

4. Loquere major natii, elc, v. 89. — 6. Ubi auditus

non est, etc. ix. 157. — 9. Audi tacens, et pro, elc. xi.

317. — 10. Âdolescens loquere in, etc. v. 59. — 18. Qui

timet Dominum, elc. m. 53. — 29. Fili, sine consilio

nihil, elc. V. 59. — 28, Qui crédit Deo, attendit, etc.

lOid.

XXXIII.

1. Timenti Dominum non, etc. v. 59; xiii, 233. — 5.

Prœcordia fatui quasi, etc. x. 118. ~ 10. Ex ipsis exaltavit

et magnificavit, elc. v. 506. --15. Contra malum bonum
est, etc. XI. 653; xiii. 233.

XXXIV.

1. Vana spes et mendaciimi, etc. v. 59. — 7. Multos

enim errare, etc. xv, 346. — 9. Qui non est tenlatus, etc.

V, 296. — 10. Qui non est expertus, etc. Ibid. — 11. Qui

tentatus non est, etc. Ibid. — 12. Multa vidi errando, etc.

V. 59. — 27. Qui effundit sanguineni, etc. iv. 494. — 30.

Qui baptizatur a mortuo, etc. i. 331; ii. 203, 438; iv.

118, 407; xiii. 672, 685; XV. 167, 193, 203, 308, 391,

450. — 31. Sic homo qui jejunat in peccatis, etc. iv. 118,

407.

XXXV.

1. Qui conservât legera, muUiplicat, etc. v. 60. — 6.

Non apparebis ante conspectura, elc. Ibid. — 11. In omni

dalo hilarem, elc. xii. 233. — 21. Oratio humilianiis

se, etc. V. 60. — 26. Speciosa misericordia, etc. viii.

455; IX. 113.

XXXVI.

4. Sicut enim in conspectu, etc. ii. 271. — 6. Innova

signa, etc. vi. 315. — 18. Da mercedem su3tinentibus,etc.

II. 271.

XXXVIl.

15. Sed curn viro Bâncto, etc. v. CO. — 19. El in bit

omnibus deprecare, etc. Ibid. — 20. Aule omnu operii ver-

bum, etc. Xll. 554. — 23. Qui sophislict loquilur, etc. iv.

30; XV. 301. — 30. Fili in viu tua teaU, etc. v. oo.

XXXVIII.

1. Honora medicuin propter, elc. v. 60. — 9. Fili, ia

lua inliruiitatc ne, clc, Ifjid. — 11. Da ftuavilalem et roe-

nioriarn, clc. Ibtd. — 10. Fili, in mortuunn, etc. m. 115 ;

V. 00. — 17. Propter delaluram autern, etc. m. 115. —
18. Et Tac luctum secundum, elc. Ibid. — 19. A tristitia

enim feslinat, elc. Ibid. — 21. Ne dederis in trislilia,

elc. V. 60. — 25. Sapienlia hcribï, etc. v. 60; X. 09'.;.

XXXIX.

2. Narralionem virorum, elc. xvii, 16. — 17. la voce
dicil : Obauditc, etc. v. 61. — 20. Dale nomini ejug, elc.

IX. 655; x. 208. — 21. (Jpera Domini univeri>a, etc. i.

424 ; IX. 635; x. 208; Xli. 489. — 30. Bona bonis creata

.s'iiit, elc. XVII. 233. — 33. Sunt spiritus, qui, elc. xvi.

(j'i.',. — 39. Omuia opéra Domini, elc, i. 467; ix. 249.

XL.

1. Occupatio magna creata est, etc. it. 602, 095; xii,

24 ; XIII. 497 ; xv. 740 ; xvi. 102-190, 229, 204, 395, 404-

451, 512-584, 617-656; XVii. 5-94, 101, 102. — 17. Gra-

tia sicut paradisus, etc. v. 61. — 24. Fratres in adju-

lorium in, etc. Ibid. — 28, Timor Domini sicut, etc. iv.

320.

XLI.

27. Ne respicias mulierem alieni, elc. v. 61,

XLUI.

29. Multa dicemus et deGciemas, elc. xii. 573. — 33.

Benedicenles Dominum, elc. v. 61.

XLVI.

1. Fortis in bello Jésus, etc. xiv, 366. — 23. Et post

hac doimivit, etc. iv. 32; v, 532; xil. 291,

XL VII.

23. Ut faceres imperium, etc. iv. 129,

XLVUI.

1. Et surrexit Elias propUela, elc. xi. 232.

LI.

31, Appropiate ad me indocti, elc. v. 61 ; xii. 315.
— 36. Assumite disciplinam in mullo, etc. xii. 315.

PROPHETIA ISAIyE.

I.

1. Visio Isai» fllii Amos, etc. vi. 29; ix. 267; xiii.

400. — 2. Audite cœli et auribus percipe, elc. v. 291 ; ix.

267 ; X. 2 ; xi. 61S ; xiv. 501 . — 3. Cognovit bos posses-

sorem, etc. iv. 626 ; vu. 161-190 ; viii. 292 ; ix. 220 : X.

66, 394 ; xi. 274, 286, 503 ; xiv. 217 ; xvi. 71. — 4. Vae

genti peccalrici, etc. xiv. 501. — 6. A planta pedis usque,

etc. II. 243. — 8. Et derelinquetur filia Sion, etc. ix. 87.

— 9. Nisi Dominus exercitunm, elc. vi. 439. — 11. Qao

mihi multitudineni, elc. vi, 171.— 12. Cum veniretis ante,

etc. XI. 334. — 13. Ne offeralis ultra, etc. xi. 375. —
16, Lavamini, mundi estote, etc. i. 508; v. 36; ix. 16,

550; XVI. 460. — 17. Discite benefacere : Quaerite, etc.i.

508. — 18. Et veuite, et arguite me, etc. vi. 349, 331 ;

VIII. 483, 533; ix. 16, 89, 550; xiv. 338; xv. 368;

XVI. 275, 460. — 19. Si voluerilis, et audieritis, etc. xi.

599; XVI. 52, 58, 313, 400; xvn. 239. — 20. Quod si
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nolneritis, et me, etc. xi. 599. —22. Argentum tuuin ver-

sum, etc. V. 36.

U.

2. Et erit ia novisshnis diebus, etc. ii. 150 ; v. 324; vi.

397; Yii. 583 ; viii, 491 ; ix. 90, 91, IGO, 324 ; xi. 172,

408; XIII. 222; xiv. 27; xv. 473. — 3. Et ibimt populi

Boulti, et dicent, etc. vu. 232; vin. 494, 506; x. 358 ;
xii.

258; xui. 222. 419, 422; xiv. 27, 31 ; xvil. 85. — 5.

Doniiis Jacob venitc, etc. iv. 363 ; v. 36 ; x. 133 ; xiv. 31.

— 6. Projecisti cnim populum tmim, etc. x. 133 ; xiv. 31.

— S. Et repleta est terra cjiis, etc. v. 36. — 12. Quia dies

Domiui exercitmira, etc. Ibid. — 16. Et super omnes navcs

Tharsis, etc. viii. 7. — 17. El iiicurvabitur sublimitas, etc.

XIV. 216. — 18. Et idola penilus, etc. xi. 468; xv. 263.

— 20. In die illa projiciet bomo, etc. xiv. 216.

m.

4. Eccc enim Dominator Doniinus, etc. iv. 528. — 4. El

dabo pueros principes, etc. xi. 642. — 12. PopuUmi meum

exactores, etc. ii. 7; v. 36, 451 ; vi. 340; ix. 310. — 14.

Dominus ad judiciuiu, etc. V. 36 ; vi. 154; vill. 530; ix.

100 ; X. 25.

IV.

4. Si abluerit Doniiims sordes, etc. xiii. 477.

V.

1, Cantabo dileclo meo, etc. iv. 301 ; ix. 513. — 2. Et

sepivit eam, et lapides, etc. ix. 253 ; xiv. 29.-3. Nunc

ergo habitatores, etc. iv. 549; ix. 261. —4. Quid est quod

debui ultra, etc. viii. 335; ix. 513; Xi. 29, 327. — 5.

Et nunc oslendam vobis, etc.'ix. 253; xiv. 29. — 6. El

ponani eam desertam, etc. ii. 570 ; v. 286 ; vi. 399 ; viil.

355, 493, 625 ; ix. 79, 217, 331, 513 ; x. 130 ; xiv. 29. —
7. Vinea enim Domini, etc. v. 165; vi.217; vu. 192; viir.

355 ; IX. 253, 331, 513 ; xii. 30. — 8. Vae qui conjungitis

domum, etc. v. 36; xi. 663. — 11. Vae qui consurgitis

mane, etc. v. 37. — 18. Vœ qui trahitis iniquilatem, etc.

Viii. 630; IV. 687; X. 92, 179, 394; Xll. 490. — 20. Vae

qui dicitis malum, etc. iv. 608 ; v. 37; xii. 5; xui. 680;

XV. 20.

VI.

1. In anno quo mortuus est, etc. ii. 344, 345; iv. 316j

XI. 743; XIV. 113. — 2. Serapbim slabant super, etc. i.

495; XIV. 115. — 3. Et clamabant aller ad alterum, etc.

I. 488 ; II. 69, 161 ; viii. 531 ; xiv. 210. — 10. Excœca

cor populi hujus, etc. x. 163; xii. 383; xiv. 28, 217. —
II. Et di.vi : Usquequo Domine? etc. iv. 387. — 12. Et

longe faciet Dominus, etc. Ibid.

VII.

9. Et caput Epbraïm, etc. iv. 25 ; v. 486 ; vi. 173 ; viii.

137 ; IX. 693 ; x. 440, 533, 547, 633 ; XI. 6, 316 ; xii. 51,

452,' 542; xiv. 133, 339, 591, 613; xvi. 101. — 11. Pete

tibi signum a Domino, etc. xi. 294. — 13. £1 dixit : Audile

ergo domus, etc. v. 129, 538 ; vi. 249; ix. 601 ; xi. 254,

279; xin. 416; xiv. 212; XV. 626. — 14. Propter hoc

dabit Dominus, etc. iv. 608. — 15. Butyrum et mel come-

det, etc. Ibid. — 16. Quia antequam sciai puer, etc. iv.

248.

VIII.

4. Quia antequam sciât, etc. vu. 186; xi. 706. — 13.

Dominum exercituum, etc. xi. 269. — 14. Et erit vobis in

sanctificationem, etc. ii. 428; ix. 181 ; xi. 267. — 15. El

offendent ex eis plurimi, etc. ix. 181. — 18. Ecce ego et

pueri mei, quos, etc. xiii. 684.— 20. Ad legem magis, etc.

xv. 564, 591 ; xvi. 438,

rx.

2. Populus qui ambulabat in tenebris, etc. ^. 427 ; m.

57 ; IV. 551 ; vii. 52 ; VIII. 112 ; IX. 322, 724 ; X. 375
;

XI. 279, 327, 694, 729. — 6. Paivulns enim natus est

nobis, etc. iv. 412, 588; vi. 31; vu. 158; vilI. 327; X.

514; XI. 269-286, 605; xil. 381.

1. Vae qui condunt leges iniquas, etc. v. 37. — 21. Reli-

quia; convertentur, etc. x. 107. — 22. Si enim fuerit popu-
lus tuus, etc. II. 506; iv. 59, 404 ; v. 374; ix. 412;
xiii. 371, 406, 416; xiv. 26. — 23. Consummationem
enim, etc. x. 451 ; xii. 316; xiil. 371 ; xvii. 182.

XI.

1. Et egredietur virga, etc. ix. 163; x. 565; Xi. 265,
697. —2. El requicscet super eum, etc. i. 502; ii. 544 ;

IV. 203 ;v. 37, 260, 317, 399; vi. 38; vu. 301, 307,

375; VIII. 27, 180; X. 4 ; Xi. 149, 265, 486; Xii. 304 ;

xiv. 193; XVI. 288, 289. — 3. El replebil eum spirilus,

etc. II. 544 ; iv. 203 ; v. 260, 317, 399; vi. 38; vii. 301,

307; VIII. 27; ix. 676; X. 4; xi. 149 ; xiv. 195; xvi.

288. — 5. Et erit juslitia cingulum, etc. xi. 265. — 6.

Habitabit lupus eum agno, etc. xi. 603.— 9. Non nocebunt
et non occident, etc. xv. 323. — 10. In die illa rîidix

Jesse, etc. xi. 265; xiv. 212; xv. 323.

XII.

2. Ecce Deus Salvator meus, etc. v. 37.

XIII.

1. Omis Babylonis, quod, etc. viii. 84. — 7. Propter
hoc, omnes, etc. x. 591. — 11. Et visitabo super oj-bis

mala, etc. v. 37.

XIV.

12. Quomodo cecidisli de cœlo, etc. iv. 61, 290; viii.

200 ; X. 332; xiii. 233. — 13. Qui dicebas in corde tuo,

etc. VIII. 123, 360, 503, 672; ix. 107, 183, 334; XI. 359.
— 14. Ascendam super altitudinem, etc. viii. 123, 505; x.

435 ; XI. 359. — 15. Verumtanien ad infermim, etc. i. 470;
X. 453.

XVII .

C. Et relinquetur in eo, etc. v. 36.

XIX.

1. Onus iîlgypti. Ecce Dominus, etc. xi. 233, 282, 678;
XIII. 174. — 14. Dominus miscuit in medio, etc. xvi. 197.
— 19. In die illa erit altare Domini, etc. xv. 342. — 22.

Et percutiet Dominus .(Egyptum, etc. Ibid.

XX.

6. El dicet liabitator insulae, etc. xiii. 462.

XXII.

12. Et vocavit Dominus Deus, etc. v. 37. — 13. Et ecce

gaudium et lajtitia, etc. vi. 336 ; x. 80; xi. 288, 575. —
14. Et revelala est inauribus, etc. xi. 288.

XXIII,

1. Onus Tyri. Ululate naves, etc. viii. 506. — 13. Ecce

terra Chaldaeorum, etc. X. 82.

XXIV,

1. Ecce Dominus dissipabit, etc. xiii. 7.

XXV.

10. Quia requiescel manus Domini, etc. vi. 304.

XXVI.

2. Aperite portas et ingrediatur, etc. v. 37. — 5. Quia
incurvabit habitantes, etc. xi. 144. — 8. Et in semita judi-

ciorum tuorum, etc. v. 37. — 9. Anima mca desideravit

te, etc. VI. 151.— 10. Misereamur impio, et non discet,
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Pic. VIT. n2C ; IT. nOR. CO" ; XI. IT,; XIi. :.tO; XIV. niO:

XVII. Ifi.". — 11. Domiiin, oxnllcliir inaniiR tna, etc. ii.

428. — 12. Dominfi, <l,il»i« paccm, etc. vi. 510; ii. 152;
XIII. 470. — 13. riomiiU! Dciis noBicr, de. V. 472; Viii.

110, :)ll; IX. 242; X. 102. — 10. rtfiminc, in aiipii»lia

rcqiiisirrunt, etc. xiii. 470. —17. Sictil qiia; roncipit, elc.

xm. .')15. — 18. Coiucpiiiiiis (;t qu;isi, ric. vu. 203; vm.
437, 50G; IX. 472; XI. 533, C22 ; XIi, 141. — 19. Vivent

mortiii lui, etc. xiii. 470, til5. — 20. Yarlppoptilu? merf;,

etc. II. 21 ; IV, C03.

XXVil.

6. Qui inprcdiiintiir impclii a'I Jaroli, etc. xv. 324.

XXVIII.

11. In loquela enim labii, etc. xii. JJCO. — 15. Lixiiîlls

cnim : Peicussimus, elc. ix. CC3.— IC. Idcirco lispc dicit

Doniinus, etc. i\. CIG ; x. 37G ; xii. 83 ; xiv. 29,510.—
26. El erudict illnm in jiidicio, elc. ii. 428.

XXIX.

13. Et cli:?il rominii.? : Eo quod, etc. vi. 392; vni.

133, 388, 401-491, 514, 522; ix, 409; x. 297; xiv. 3i0;

XV. 185. — 11. Ideo ecce ego addam, etc. xiii. 217. —
20. Quoniam defecit qui, etc. v. 37.

XXX.

1. Vœ fiiii dcsortores, dicit Dominus, etc.

Et dabit vobis Dominus panem, etc. v. 38.

37. 22.

XXXI.

6. Convei'limini sicut in profundum, etc. v. 38.

XXXIII.

5. Mngnificatus est Dominus, elc. iv. 221.

fide-> in temporibus tuis, etc. v.

in Sien peccatores, etc. Ibid.

38. — 14.

— C. Et c.it

Contcrrili fuut

XXXIV.

4. Et tabescet omnis niilitia, etc. I. 50G ; viii. 157 ;

IX. 390, 510. — 10. Nocte et die eoq extinguetur, ctc.xi.

655.

XXXV.

1. Lïtabitur desei'ta et invia, elc. xi. 53 i. — 4. Dicite

pu?illanimis : Confortamini, tic. vu. 453; x. 514. — 10.

Et redempti a Domino converlentur, elc. vu. 43.

XXXVII.

46. Domine excrcituum Dcus Israël, etc. i. 195.

XXXVIII.

8. Ecce ego reverli ficiam unibram, etc. xui. 492.

XL.

3. Vox clamantis in deserlo, elc. vu. 430-439; x. 3il,

348; Xi. 403, 531. — 4. Oninisvallis ex;ilt:ibitur, elc. vu.

305; IX. 577. — 5. Et revelabitur gloiia Domini, etc. v.

482; VII. 13; viii. 618; xiv. 568. — 6. Vo.\ dicentis :

Clama, elc. m. 13; v. 434; vi. 109, 495, 503; vu. 14,

53; VIII. 123, 263, 564, 667; ix. 8, 161. 237, 348-376,

428, 473, 503, 568; X. 112, 264, 366, 514; Xi. o03, 462,

523, 641; xii. 74 ; xiv. 518. — 7. Exsicealum est fœnum,

etc. m. 13, 523;'vi. 505; ix. 237; xi. 512, 641. — 8.

Exsicealum est fœnum, elc. i. 507; vi. 109, 505; vu. 430,

434, 5Û0; viii. 223, 564; ix. 358, 376,503; x. 81, 366;

XI. 452, 512, 523, 678; xii. 74. — 10. Ecce Dominus

Deuâ, elc. m. 36. — 12. Qnis mensus est pugillo. elc. vi.

237. — 13. Quis adjuvit spiritnm Domini, etc. xvi. 499.—
26. Levale iu escelsum ocuios veslros, etc. xui. 260. —
31. Q li aalem speraal in Dotuino, etc. ii. 562^ 566; xi.

£16.

Xf.l.

4. QnU h.TC npf:rat»s est, tie. XV. 324, — .">. Videront

inBula;, et tiinucruni, etc. lùi'l.

XMI.

1. Ecce gentig mcn», «oiieipiain, etc. xm. 482: XV. ,324.

— 3. C;ilarn»m qnamalum non conl'ret, et/'. Xi. ,327. — 4.

Non erit iHbtis, nrqnc turbulentug, (te. XI. 327; xiil. 482 ;

XV. 324. — 5. Haec dicii Dominas Dea», etc. xv. 642, W^2.
— 10. r.antatc Domino cantirnm, elr . v. 338. — 14. Ta-
rui scmpcr, silui, palieng, elc. vi. 40, 204, 589; vu. 135;
VIII. 349, 533; IX. 271, 395; X. 5.2, 567. — 16. Et du-

<am cffcos in viam, etc. iv. 57, — 17, Convergi gant relror-

fiora, ctc, Jhifl.

XMII.

25. Ego sum, ego tnm ipsc, etc. Xf. 572. — 26. lieiac

nie in memoriam, etc. /iiV/.

XEIV.

3. Eiïundam cnim aqnag saper, ctc. xi. 303, — 21. Mé-
mento liorum Jacob, ctc. V. 38.

XI.V.

2. Ego ante ibo : Et ploiiosas, elc. xi. 300, — 7. For-
nians Incem, et creans, etc. xiv. 114, 141, 502, 503 ; x\i.

132, C16-673. — 8. Rorale cœli desuper, et nube<, elc. xi.

£66, 269; xiil. 465; xvi. 462, 527. — P. Vs qui contra-

dicil ficlori suo, etc. xvi. 160, 462. — 11. liaec dicil Do-
minus sanclus, etc. ix. 556; xi. 3, 41, 94. — 23. In me-
r.nctipso juravi, elc. m. 531. — 24. Quia mibi curvabilur.

ctc, m. 531; viii. 326.

XLVI.

4. Usque ad senectam ego ipse, ctc. i. 396. — 6. Qui
Cûnferlis auium de saccuio, etc. viii. 629. — 8. .Mementote

iîtud, et confundamini , elc. i, 392; v. 38; vm. 627; ix.

136, 216, 477; X. 461; Xi. 626: xv. 221.

XLVIII.

12. Audi me Jacob et Israël, etc. xm. 481 ; xiv. 555.—
16. Acoedile ad me et audite Loc, etc. xii. ï72; Xiii.481;

XIV. 555. — 22. Non est pas impiis, elc. I. 462; viil.

417; IX. 318, 436; X. 152.

XLIX.

5. Et nunc dicit Dominus, etc. xv. 325. — 6. Et diilt :

Parum est ut sis, elc, vi. 399; vu. 179 ; xiv. 22. — 8.

l'œc dicit Dominus, etc. ii. 499; ix. 633, 645, 716; XI.

01. — 23. Et erunt reges nulritii lui, elc. xv. 325.

6. Corpus meum dedi percutientibus, etc. ix. 375; xi.

327. — 10. Quis ex vobis timens Domiaum, etc. v. 38.

LI.

4. Altendite ad me popule meus, etc. xv, 325. — 5.

Prope est justus meus, etc. lUd. — 7. Audite me qui scitis

justum, ctc. II. 103, 185; v. 38; xii. 279. — 8. Sicut

cuim vestimentum, sic, etc. ii. 103, 185 ; xii. 279. — 21.

liciico audi boc paapercula, etc. xiv. 238.

LU.

1. Consurge, consurge, induere, elc. xi. 639; xm. 581,

601. — 3. Quia bsc dicit Dominus, etc. iv. 569; x. 610.
— 7. Quam pulchri super montes, elc. vm. 563; ix. 80,

271, 633 ; x. 189. — 9. Gaudete et laudate simul, elc. xv.

325. — 10. Paravit Dominus brachium, etc. ii. 300 ; xv.
323.— 11. Recedite, recedite, exile inde, etc. u. 203; vi. 396;

X. 8 ; XIII. 561, 581, 600, 678 ; xx'. 58. — 13. Ecce intel-

liget servus meus, etc. v. 132; xm. 402. — 13. Iste

asper^'et geules multas, elc, v, 338; ix. 181: x. 113.
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1. Qnis eredidit auditui no^stro, etc. v. 337; vir. 32, 210 ;

vin. 120, 166. 655 ; ix. 146, 216-250, 437, 548, 595, 635,

692, 731 ; X. 139, 656; xiv. 550 ; xv. 325.— 2. El ascen-

del sicut viretiillum, etc. vi. 118, 176, 421, 567; vu. 201,

322, 467, 473; ix. 102, 283, 479, 508; X. 73; xi. 231,

293; XIV. 24. — 3. Despectiim et novissimum, etc. v. 338,

457; VI. 118; xii. 161; xv. 508. — 4. Veie languoies

nostros. etc. n. 301 ; ix. 320; Xi. 327; xiv. 514. — 5.

Ipse autem vnlneiatus, etc. viii. 4i5; X. 577; XI. 300;

XIV. 207. — 7. Oblatus est quia ipse voliiit, etc. ii. 69,

199, 309; iv. 509; vi. 76, 79; vu. 384, 404, 488, 538;

VIII. 402-478, 532; IX. 100, 106; X. 338, 642-693; XI.

129-310, 387; xii. 79; xiii. 476, 481; xiv. 207, 652; xv.

161, 431. —8. De angustia et de jiidicio, etc. ii. 386; m.
88, 93; v. 137; vu. 152-173, 201-292, 488; ix. 160, 608;

X. 554, 577; Xi. 294, 387; Xil. 309; xiv. 28. 514-618.—

9. Et dabit impios pro sepultura, etc. v. 461 ; vm. 402 ;

XV. 557. — 11. Pro eo quod kboravit anima, etc. v. 36i;

XV. 325. — 12. Ideo dispertiam ei plurimos, etc. iv. 58i;

VU. 420; ix. 271, 558; xi. 132; xv. 323, 508.

LIV.

1. Lauda steriiis quœ non paris, etc. iv. 633 ; vni. 652;

IX. 101, 243, 259, 344, 482, 622; X. 135 ; xi. 533 ; xui.

402; XIV. 514; xv. 326-356, 432; xvi. 41.-2. Dilata

locura tentorii lui, etc. ii. 150, 199; vi. 150. — 3. AJ

dexteram enim, etc. vi. 150. — 4. Noii timeie quia non,

etc. VIII. 671. — 3. Quia dominabitur tui qui, etc. v. 133;

viii. 500, 652; ix. 161, 243, 553 ; xiil. 665; xiv. 31,

514; XV. 326, 356, 432. — 6. Quia ut mulieiem derelictaai,

etc. XI. 514. — 8. In momento indignatiouis, etc. vi.

152. — 13. Universos filios tuos doctos, etc. v. 299; x.

133; XV. 600. — 17. Omne vas, quod fictum est, etc. v.

293.

LV.

1. Omnes sitientes venite, etc. vi. 155. — 6. Quœrile

Dominum, dum inveniri, etc. iv. 627; v. 38 ; ix. 512,

552, 648.-7. Derelinquat iuipius viain suain, etc. ix. 5j2,

648; iii. 542.

LVI.

1. Hîec dicit Dominas : Custodite, etc. v. 38; xi. 252; xvi.

69.— 2. Beatus vir qui facit hoc, etc. vi. 3o. — 4. Quia

haec dicit Dominus, etc. xii. 134;xiv. 228.-3. Daboeisiu

domo mea, etc. xii. 134, 136; xiv. 228. — 6. Et lilius

advenae, qui, etc. vi. 257. — 10. Speculatores ejus ca;ci

omnes, etc. ii. 368; ix. 269.

LVII.

5. Qui consolamini in diis, etc. v. 38, — 12. Ego au-

mmtiabo justitiam tuani, etc. vi. 179. — 16. N'oa euiui i;i

sempiternum litigabo, etc. ii. 531; m. 17; iv. 227, 268; iv.

503; via. 438; is. 214, 474, 692; xi. 692; xiii. 283;
XVI. 358. — 17. Propter iniquitatem avaritix, etc. m. 17;

viii. 458; IX. 214, — 18. Vias ejus vidi, et saaavieum, etc.

IX. 215, 474. — 20. Impii autem quasi mare, etc. v. 327
;

IX. 152. — 21. Non est pax irapiis, etc. ix. 436; x. 132;
XIII. 291,

LVIII.

1. Clama, ne cesses, quasi tuba, etc. viii. 499; ix. 2^8
;

XV. 199. — 2. .Me etenim de die in diem, etc. v. 38. —
3. Quare jejunavimns, et non aspexisti, etc. vu, 192; ix.

367 ; X. 212; xi. 719. — 4. Ecce ad Htes et contentioncs,

etc. XI. 719; xii. 333. — 3, Numquid taie est jejuniuiu

quod, etc. VII. 194; xi. 719; xii. 333. — 6. Nonne hoc

est magis jejunium, etc. xi. 718, 719. — 7. Frange esu-

lienti panem tuum, etc. ii. 410; iv, 24; vi. 216, 206,

298; VII. 130, 195; vm. 461, 537; ix. 16, 279, 280; x.

451; XI. 425, 493, 622. — 8. Tiuic eiiimpct quasi mane,

etc. I. 508; viii. 635; x. 451. — 9. Tune iuvocabis, et

Dominus, etc. v. 38; vu. 65; ix. 473; x. 133; Xi. 718. --

10. Cum elTuderis esurienti animam, etc. I. 434; iv. 639;
VI. 201 ; VIII. 155, 462; xv. 341. 347. — 34. Tuac delectf

-

beris super Domino, etc. x. 454; xv. 644, 062.

LIX.

1. Ecce non est ahbreviata manu?, etc. v. '3^3; x. GIO.

— 2. SeJ iniquitales vestra; diviserunt, etc. i. 311; v. 383;
VI. 322; x. 610 ; xvi. 33. — 6. Telte eorum non crnnt, etc.

IX. 319. — 9. Propter hoc elongatum est, etc. xiv. 316. —
10. Palpavimus sicut ca;ci panetem, etc. xiv. 316. — 20.

Et venerit Sion redemplor, etc. ii. 371; vm. 183; XYil. 98.

— 21. Hoc fœdus meuin cum eis, etc. xvn. 98.

LX.

2. Quia ecce lenebrœ operient, etc. il. 362, 566. — 6.

Inundatio camelorum, etc. xi. 700. — 12. Gens enim et re-

goum, etc. ir. 239.

LX!.

1. Spirilus Domini super me, etc. ix. 595; xii. 328, 360;
XV. 508. — 4. Et aedificabunt déserta, etc. xv. 348. — 10.

Gaudens gaudebo in Domino, etc. a. 302; iv. 57; vi. 412;
vm. 6, 239; ix. 191, 172; xi. 16i.

LXII.

1. Propter Sion non tacebo, etc. xv. 326. — 4. Non voca-

beris ultra derelicla, etc. xv. 326, 336, 338. — 10. Trans-

ite, transite per portas, etc. v. 323. — 11. Ecce Dominus
auditum fecit, etc. xi. 233.

Lxiir.

1. Quis est iste qui venit, etc. xi. 671.— 16. Tu enim pater

noster, et .\biaham, etc. xii, 289. — 17. Quare errare nos

fecisti, etc. xvi, 197.

LXIV,

4. A sœculonon audierunt, etc. v. 260; x. 606. — iB.Oc-

currisli lœtanti et facienti, etc. ix. 233; xvi. 197. — 6. Et

facti sumus ut immundus, etc. ix, 233; XVI. 197. — 8. Et

uunc Domine, paler, etc. x. 45i.

LXV.

1. Quœsierunt me qui ante, elc, iv. 638. — 2. Expandi

manus raeas tola, etc. ix. 241, 324; xiv. 29, 217. — 3.

Popnlus qui ad ivacundiam, etc. V. 39. — 5. Qui dicunt: Re-

cède a me, etc. a. 209 ; v. 39 ; vi. 433 ; xm. 600, 626, 678.

— 8. lla;c dicit Dominus : Quomodo, etc. xvi. 461. — H,
Et vos qui deieliquistis Domiuum, etc. v. 39. — 13. Propter

boc huic dicit Duininus, elc. xvi. 461. — 17. Ecce enim ego

creo cœlos, elc. la. 3G1 ; xai. 471. — 19. Et exnltabo in Jéru-

salem, etc. XIII. 471. — 21. El œdiOcaLunt domos, et, etc.

vm. 142; xvi. 748. — 22. Non aedilicabuut, et alius, etc.

xm. 478. — 23, Elecli niei non laborabuut, etc. xvi. 748.

LXVI.

i. Hccc dicit Dominus, etc. a. 239 ; v. 39, 297; vm. 163,

314; IX. 3G7, 443, 440; x. 23; xa. 384; xiv. 91. — 2.

Omnia ha;c manus mea, etc. a. 242; v. 419; vi. 38, 311

VII. 406; IX. 187, 383, 322, 549; X. 103; 233, 473, 481,

520 ; XII. 142, 147, 384. — 3. Qui immolât bovem, quasi,

etc. XV. 25, 239. — 4. Unde et ego eligam illusiones, elc.

V. 39. —5. Audile verbuui Dumiui, etc. a, 129, 201;

vxii. 77; xm. 629, G80. — 10. Laetamini cum Jérusalem,

etc. IX, 98. — 17. Qui sancliticabanlur et uiundos, etc.

xm. 472. — 18. Ego aulem opéra eorum, elc, 472. —
21. Et assuraam ex eis in sacerdoles, elc, xm. 473.— 22.

Quia sicut cœli uovi et terra, elc. xm. 472; xiv, 335, —
24. El egredienlur et vidcbunl, ete, m, 10; vi. 604 ; vm.
112; IX. 265; Xiii. 472, :;-04, 508; xiv. 334; xv, 224.



U2 tai'.ij: i)i':(;urirni«: sainte.

piioi'UKTiA .ii;iir;Mi.i:.

I.

6. Priugquam le forinarom, etc. i. 339; ii. 518; m.
16; IV. 210, 219; V. 470; VI. 110; ix. C92; xi. 358,

r>30, r>54 ; XIII. 205 ; xvi. 490, 747. — 6. Et dixi : A, a,

a, Domine, clc. iv. 273. — 8. Ne liincas a facic corum,

etc. XI. 7'»0. — 10. Ecre consliliii te liodic, etc. vu.

532; VIII. !i:i2; ix. 329. — 13. Et factum est vcrbum,

etc. VIII. G72.

II.

4. Auditc verhum Domini, etc. v. 39, —7. Et induxi

vos in terram, clc. lOiil. — 8. Saccrdoles non dixerunt,

etc. V. 512. — 12. Obstiipescile cœli, etc. xv. 30, —
13. Duo enim mala fccit, etc. ii. 244 ; xv. 30. — 21. Ego

aulem plantavi te, etc. vm. 605; xv. 1C5. — 27. Dicen-

tes ligno : Pater meus, clc. ix. 67, 62G, 628. — 29. Quid

vultis mecum judicio, clc.viii. 461 ; x. 83, 212 ; xv. 527.

— 30. Frustra percussi filios vestros, etc. ii. 140 ; XV. 64.

— 32. Numquid obliviscetur virgo, etc. v. 39.

III.

14. Convertimini filii reverlenlcs, clc. v. 39. — lli. Et

dabo vobis pastorcs, etc. vi. 195; vu. 534 ; xv. 404,

454. — 20. Sed quomodo si contemnat, etc. iv. 433; v.

165.

IV.

1. Si revei-terls Israël, ait Dominus, clc. v. 39.

Quia stultus populus meus, etc. iv. 282; v. 39.

__ 22.

1. Circuite vias Jérusalem, etc. iv. 383; v. 40. — 7.

Super que propitius tibi esse, etc. v. 40. — 22. Me ergo

non timebitis, ait Dominus, etc. Ibid. — 26. Quia inveall

sunt in populo, etc. Ibid. — 30. Stupor et mirabilia facta

sunt„etc. IV. 73. •— 31. Piophelaî prophelabant menda-

cium, etc. Ibid,

VI.

10. Cui loquar? et quem, etc. v, 40. — 14. Et cura-

bant coutritiouem, etc. x. 277.

VII.

2. Sta in porta domus Dei, etc. v. 40. — 11. Numquid

ergo spelunca, etc." xv. 245. — 12. Ile ad locum meum,

etc. IX. 236. — 16. Tu ergo noli orare, etc. xi. 633.

VIII,

4. El dices ad eos, etc. v. 40, — 8. Quomodo dicitis ;

Sapientes, etc. v. 41.

IX.

1. Quisdabit capili meo aquam, etc. vm. 207, 419 ; x.

421 ; XV. 26 ; xvi. 203. — 2. Quis dabit me in solitudine,

etc. V. 41. — 5. Et vir fratrem suum deridebit, etc. x.

181; XI. 446. — 23. Hœc dicit Dominus, etc. v. 41; x.

427. — 24. Sed in hoc glorietur, etc. ii. 60 ; x. 427.

X.

2. Haee dicit Dominus, etc. v. 41. — 10. Dominus aulem

Deus, etc. XV. 32. — 11. Sic ergo dicetis eis, etc. vm.
511 ; IX. 442; xiv. 215. — 23. Scio Domine quia non est,

etc. IX. 657; xv. 522, 533; xvi. 307.— 24. Corripeme*

Domine, etc. xv. 533 ; xvi. 307,

XII.

13. Seminaverunl trilicum, etc. v. 314.

XIII.

15. Audite et auribus percipite, etc. Xl, 317. — 23. Si

mulare potest œthiops, etc. xvi. 579.

XIV.

7. Si ioi(;uitatei noiitraî, etc. iv. TAO, 550. — 8. Eipc-
ctatio Israël, etc. iv. 549. — 15. Idcixco lux dicil Domi-
DUii, etc. xiv. 515.

XV.

1. Et dixit DomlQuï ad me, etc. xi. 653. — 15, Ta
scia, Domine, rccordare, eic. xv. 271. — 18. Quare faclua

est dolor meus, etc. ii. 203; xv. 271, 207, 354, 390, —
19. Propler tioc tixc dicil Dominus, etc. i. 509.

XVI.

10. Ecce ego millam piscatore«, etc. xi, 557; xrr. 336.

— 19. Domine foilitudo roea, etc. v. 128, 540; vu. 189';

IX. 48, 415 ; X. 150 ; xiii. 406 ; xiv. 215.— 20. Numquid
faciet Eibi homo, etc. v. 540 ; xm. 173, 177. — 21.

Idcirco ecce ego ostendam, etc. xiv. 215.

XVII.

2. Cum recordati fuerint filii, etc. vm. 600. — 5. H$c
dicit Dominus, etc. ii. 132, 195, 395; m. 47; v. 42; vi.

424, 603; vu. 40, 150, 471 ; vm. 16, 175, 270, 356,373;
X. 46; XII. 41, 92, 299, 328; xm. 322; xiv. 216; xv,

192, 205-293, 307, 404, 418; xvi. 6, 271, 321-533; xvii.

59. — 9. Pravum est cor omnium, etc. xm. 406 ; xiv. 216,

333. — 10. Ego Dominus scrulans cor, etc. xi, 377 ; xiv.

217, 218. — 11. Perdix fovit quai non peperit, etc. vi.

196; IX. 154; Xiv. 227. — 12. Solium gloriac altitudinis,

etc. xiv. 218. — 13. Expectalio Israël Domine, etc. vu.

534; XIV. 220, 501. — 14. Sana me. Domine, et sanaLor,

etc. VI. 288 ; xiv. 220. — 15. Ecce ipsi dicunl ad me.etc.

IV. 10 ; VII. 416 ; xi. 25o; xv. 24. — 16. Et ego non

sum turbatus, etc. vm. 389; ix. 89, 436, 676; x. 158,

197.

xvm.

5. Et factum est verbum Domini, etc. vi. 63.

XX.

12. Et tu Domine exercituum, etc. xi. 657. — 14. Male-

dicta dies, in qua natus sum, etc. xvi. 263.

xxn.

5. Quod si non audieritis, etc. v. 42. —18. Propterea

haec dicit Dominus, etc. xvi. 266.

xxni.

1. Vœ pastoribus qui disperdunt, etc. v. 42. — 8. Sed:

Vivit Dominus, etc. vi. 96. — 16. Hœc dixit Dominus exer-

cituum, etc. v. 42. — 21. Non mittebam prophetas, etc.

Ibid. — 24. Si occullabitur vir in absconditis, etc. 1.364;
II. 512; lY. 503; v. 125; vi. 312; vm. 436, 539; X.

584; XII. 327, 371 ; xni, 543. — 25. Audivi quae dixerunt

prophelœ, etc. v. 42. — 28. Propbela qui habet «omnium,

etc. xm. 578, 602; xv. 56, 439, 474. — 30. Propterea

ecce ego ad prophetas, etc. iv. 86. — 40. Et dabo vos in

opprobiium, etc. xvii. 138.

XXIV.

7. Et dabo eis cor ut sciant me, etc. xvi. 562.

XXV.

4. Et misit Dominus ad vos omnes, etc. v. 42. — il. Et

erit universa terra haec in, etc. iv. CO ; ix. 44; xm. 363.

— 12. Cumque impleli fuerint, etc. ix. 616; x, 272. —•

29. Quia ecce in civilate, in qua, etc. xii. 80.

XXIX,

1. Et haec sunt verba libri, etc. xiv. 203. — 4. H;ec

dicit Dominus, etc. x. 21. —7. Et quajrite pacem civi-
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tatis, etc. vi. 236; xiii. 447 ; xiv. 203. — 10. Quia haec

dicit Dominus, etc. ix. 44, 616 ; x. 21, 53, 272 ; xiv. 204.

XXXI.

1. In tempore illo, dicit Dominus, etc. xii. 397. — 2.

Hjec dicit Dominus, etc. Ibid. — 21. Statue tibi speculam,

XVI. 598. — 29. In diebus illis non dicent, etc. xvii. 97.

— 31. Ecce dies venient, dicit Dominus, etc. ii. 95, 112,

290; III. 120; IX. 533; Vi. 107; vu. 26; IX. 186, 554,

671; XII. 323; XIII. 364, 406; Xiv. 399; xv. 570; xvii.

163. — 32. Non secundum paclum, quod, etc. ii. 95, 290;

IV. 533; VI. 107; ix. 186, 554 ; xiv. 265, 399; xv. 570;

XVI. 598. —33. Sed hoc erit pactum, quod, etc. iv. 533;

VII. 210; IX. 671 ; xiii. 364. — 34. Et non docebit ultra

vir, etc. iv. 533; Xi. 656; xvii. 163.

XXXII.

18. Qui facis misericordiam in millibus, etc. xvi. 405,

571, 573. — 40. Et feriam eis pactum sempiternum, etc.

XVI. 58, 355. — 41. Et lœtabor super eis, cum bene, etc.

XVI. 58.

XXXIII.

2. Haec dicit Dominus quce factmus est, etc. vin. 165.

— 5. Veaientium ut dimicent cum Chaldxis, etc. xiii. 406.

XXXV.

6. Qui responderunt : Non bibemus, etc. ix. 130. —10.
Sed babitavimus in tabernaculis, etc. Ibid.

XXXVI.

23. Cumque legisset Judi très pagellas, etc. ii. 50, 100.

— 30. Pi'opterea haec dicit Dominus, etc. ii. 100.

XLVI.

22. Vox ejus quasi œiis souabit, etc. iv. 73.

XLVIII.

10. Maiedictusquifacit,etc. v. 42. — 12. Propterea ecce

dies veniunt, etc. xi. 737.

LAMENTATIONES JEREMIiE.

UI.

25. Bonus est Dominus sperantibus, etc. v, 42. — 26.

Bonum est praestolari cum, etc. xi. 593, — 28. Sedebit so-

litariuset tacebit, etc. xi. 593.

IV.

20. Spii'itus oris nostri Christus, etc. ii. 34i.".

PROPHETIA BARUCH.

II.

31. Et scient quia ego sum Dominus, etc. m. 45; xvi.

347,368, 377; xvii. 101.

III.

26. Ibifueruntgiganlcs nominal!, etc. xiv. 6â5. — 36. Hic

est Deus noster, et non, etc. xiii. 406; xiv. 655. — 37.

Hic adinvenit, omnem viam, etc. xiv. 207. — 38. Postha;c

in terris visus est, etc. ii. 345, 428; vu. 396; vin. 511;

xni. 406; XIV. 653.

IV.

4. Beati sumus Israël, quia quie, etc. .vvi. CoO.

PROPHETIA EZEGHIELIS.

I.

3. Faclum est verbum Domiai, etc. iv, 524; viii. 132.

~

5. Et in raedio ejus similitude quatuor, etc. x. 582. — 10.

Simililudo vultus eorum, etc. x. 582.

m.

3. Et dixit ad me : Fili hominis, etc. ii. 159. — 4. Eô
dixit ad me : Fili hominis vade, etc. v. 165; xv. 365. — 5.

Non enim ad populum profundi, etc. vi. 76. — 7. Domus
autem Israël nolunt, etc. vi. 76. — 8. Ecce dedi faciem

tuam valentiorem, etc. xv. 365. — 16. Cum autem per-

trausissent septem, etc. v. 43. — 17. Fili hominis specula-

torem dedi, etc. vi. 396. — 18. Si dicente me ad impium,

etc. IV. 471; VI. 396; xvi. 319. — 19. Si autem lu aunun-

tiaveris impie, etc. vi. 396. — 22. Et fada est super me
manus, etc. iv. 524,

VII.

19. Argentum eorum foras projicietur, etc. vi. 230.

IX.

1. Et clamavit in auribusmeis, etc. xi. 400.— 4. Et dixit

Dominus ad eum, etc. n. 123; v. 43; vi. 460; xiii. 581;
XIV. 5 ; XV. 22, 25, 52, 54, 62, 337. — 5. Et illis dixit,

audienle me, etc. xv. 5. — 6. Senem, adolcsceutulum, et

virginem, etc. ii. 123.

X.

4. El elevala est gloria Domini, etc. xi. 743.

XI.

14. Et dabo eis cor unum, etc. iv. 114, 533; xvr. 283,

330, 347; xvn. 84. — 20. Ut in prœceplis meis ambuleut,

etc. XVI. 283.

XIII.

1. Et factus est sermo Domini, etc. ix. 418. — 18. Et die:

Haec dicit Dominus meus, etc. xvi. 396. — 22. Pro eoquod

mœrere fecistis cor jusli, etc. v, 43.

XIV.

9. Et Propheta cum erraverit, etc. xvi, 197, 292, 294. —
13. Fili hominis, terra cum, etc. x. 114. — 14. Et si fue-

rint très viri isli, etc. ii. 244; v. 321, 346; xii. 338; xv.

525. — 16. Très viri isli si fuerinl, etc. x. 114. — 20. Et

Noe, et Daniel, et Job, etc. xni. 417.

XV.

1. Et factus est sermo Domini, etc. Vin. 267. •- S. Etiam

cum esset integrum, etc. xi. 32.

XVI.

3. Et dices : Hœc dicit Dominus, cic. x. 618 ; Xiv. 501 ;

XVI. 744. — 17. Et tulisti vasa decoris, etc. xv. 108. —
19. Et panem meum, quem dedi, etc. xv. 108. — 45. Filia

matris tua; es tu, etc. xvi. 744. — 46. Et soror tua major,

etc. XVI. 41. — 49. Ecce hœc fuit iniquilas, etc. v. 43.

—

51. Et Samaria dimidium, etc. xv. 171, 336; XVI. 451. —
57. Antequam revelarctur malitia, etc. xvi. 41.

XYin.

1. Et factus est sermo Domini, elc. xn. 18; xvi, 582. —
2. Quid est quod inter vos parabolara, elc. xvi. 266. — 3.

Vivo ego, dicit Dominus Deus, etc. ii. 213, 399. — 4. Ecce

omnes animai, me;c suut, elc. ii. 41, 167; ui. 103; vi.

142; IX. 589; xi. 246; xii. 228; xni. 563, 601; xvi.

266. — 5. Et vir, si fuerit justus, etc. v. 43.— 6. In mon-

libus non comederit, elc. iv. 496. — 7. Et hominem non

contrislaverit, etc. iv. 543. — 14. Quod si genuerit filium

latronem, elc. xiv. 88. — 17. A pauperis injuria averte-

rit, etc. XIV. 88. — 20. Anima quaj peccaveiit, etc. ii. 41
;

IX. 589; XII. 18; xvi. 598. — 21. Si autem impius egerit,

VI. 87, 384; x. 568; xr. 248. — 22. Omnium iniquitatum

ejus, etc. VI. 384; ix. 682; x. 568. — 23. Numquid volun-

tatis meae, elc. vi. 323; vn. 239; xiv. 88. --24. Si
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.Mlloin iivriliMit »(,' jiiftliis, Oli'. ,V\'I. Xi), — 2.1. I,t (Ji\isIj> :

Non csl .rriiia, etc. viii. 100, — 27. Kt cum averlerit nC

iiiipiiiH, ntc. X. !j08. — .'10. Idcirco tiiiiiiii)|U(.-iiii|iic juxta, etc.

XVI. 582. — 31. Projicitf a vobiis oinncs, etc. xvi. 284. —
J2. Quia nolo mortem inoiicntia, etc. xvi. 28i; xvii. «t.

Kr{;o

XX.

12. IiiBMiUM' et siibliiita iiica, otc. xm. 'j'à^i. —25.
cl ego dedi cis, etc. ii. OC, 110.

xxn.

B. îîccc principes Israël, etc. v. 41, — 10. VcreAnndiora

patris, etc. iv. 490. — 23. Et factum e^t verbum, etc. v.

44. — 27. Piincijics cjus in nifdio, fie. I/jiil.

Wlll.

11. O'iC'd Cl"" vidissel soror tjii». etc. kw. llî.

2
.'(42

312

XV.

291,

XUI
etc.

2;j3.

313

XXVill,

. l-'iii lioniiuis, die piiiicipi, etc. xv. 342; au. 338,

; XV. 526. — 3. Kcce sapientior es tu, etc. xii. 338,

; XV. 520. — 9. AuuKjuid dicens loqiicris: Deus, elc.

342. — 12, Et dices ci : Ha;c dicil Doininus, etc. iv.

, — 13. In deliciis paradisi Dei fuisti, etc. iv. 291 ;

. 233. — 14. ïii cberub exleutus, et protegens

Ibid. — 15. Perfeclus in viis luis a die, etc. xui.

,
— 16. In iinilliliidinc oegolialionis, etc. iv. 291 ; x.

. — 21. Fiii hoininiSj poiie faciem, etc. vi. 366. —
22. Et diccs : Ilicc dicil Dortinus, elc. lOid.

XXX.

2. Fili liomiiiis, proplielu cl die, etc. \i. 193.

XXXlll.

4. Et factum esl verbuui Douiini, elc, v. 43. — 2. Fili

liominis, loquere ad filios, etc. vu. 587; xi. 248, 578. —
(). Qiiod si speculalor viderit, etc. xui. 8. — 7. Et tu, llli

liominis, speculaloreni, etc. vi. 564. — 8. Si me dicente

ad impium, etc. vi. 76, 564, — 9. Si autem aunuuliante

te, elc. 1. 558; vi. 76, 504. — 11. Die ad eos : Vivo ego,

elc. IV. 550; vi. 105, 330 ; vu. 306 ; IX. 477 ; X. 230 ;

XI. 494, 572, 584; xiv. 88; xv. 93. — 14. Si autem

dixcro inipio, etc. vi. 87. — 15. El pignus restituent ille,

elc. lOid. — 30. Et lu, fili homiuis: Filii, etc. v. 4a.

XXXIV.

1. El laclum est veibum Duuiiui, etc. v. 45 ; vi. 183.—
4. Quod inrimuim fuit non, etc. a. 197, 450, 491 ; x. 637.-

— 16. Quod peiicral requirara, elc. ix. 657. —17. Vos

autem gteges inei, etc. v. 46 ; vi. 203.

XXXVI.

17. Fih hominis, domus Israël, elc. iv. 58. — 18. Et

elTudi indignaliouem meam, elc. Ibid. — 19. Et dispersi eos

in génies, elc. Ibid.— 20. Ingressi sunt ad génies, etc. xi.

213. — 22. Idcirco dices dumui Israël, etc. xvi. 59, 283,

457. — 23. El sauclilicabo nomen meum, etc. iv. 58. —
26. Et dabo vobis cor iiovum, etc. iv. 533 ; xvi. 16 ; xvu.

85. — 27. Et spiriluni meum pouam, elc. xvi. 16, 283,

o35, 347, 457. — 38. l't gregem sanclum, ut grcgem, etc.

xvi. 59.

XXXVll.

1. Fada est super me mauus, etc. iv. 291, 301. — 9. Et

disil ad me : Vaticiuarc, elc. iv. 85. — 10. Et proplielavi

ticul pra;ceperat, «le. iv. 2G8; vui. 067. —22. Et laciam

eos in geulem miam, etc. iv. 2G8.

XXXVIII.

18. Saba, et Dcdau, cl iiegolialorcs, elc. viu. 307.

XLlll.

1. Et-duxit me ad portani, etc. xi, 2G6. — 2. Et ecce

t.'l(>Ha iJci Israël, lAc Ihid. — h.

jlr. XIV. V>'j. — 19. Kl dahii

II. 02.

XLV.

1. Iliec du.li Uouiinuii Deut, etc. v. 4G.

I'IU»PIIKII\ DVMhf.lS.

1,

8. Proposait aulcm Daniel, elc. xiv. 274. — 12. Tcnla

uos obseçro «ervos, elc. iv. 389, 393.

II.

1. lu aiino secundo regm, et'-, xir. 80. — 5. Ile-ponJ*;-

Mintque Chaldaei, elc. V. 508. — 27. El respondens Daniel

corano, etc. iv. 305. — 31. Tu rci videbas!, et ecce, etc.ix.

471; XV. 341. — .34. Videbas ila, donec abscûsas, etc. ii.

198. 428 ; vi. 182 ; vu. 585; vin, 121, 50'» ; ix. 450; X.

:j:j9, 390 ; XI. 171, 409; Xiv, 218, 234; xv. 62. — 3i.

Tune contrita sunt pariter, etc. u. 198 ; vi. 182; vu. 585;
viii. 121, 128, 459-494, 504, 633; IX. 450, 514; X. 339.

390; XI. 168-183, 409; xiv. 31, 218, 234; xv. 62, 2:11,

245, 341. — 45. Secuiidum quod vidisti, etc. u. 428..

IIJ.

1. Nabucbydonowr rex fecil, etc. viu. 12, 209 ; X. 406.
— 5. In hora qua audieritis, etc. ii. 483; xv. 424. — ti.

Si quis autem non prostratus, etc. xv. 424. — 15. Nunc
ergo si estis parati, etc. x. 625. — 17. Ecce enim Dens

noster, elc. Ihid.; xvu. 4. — 18. Uuod si noluerit, nolum
sit, etc. x. 625 ; xvil 4. — 19. Tune Nabuchodonosor re-

pletus, etc. XI. 335. — 20. Etviiis fortissimis de exercila,

etc. X. 237. — 21. Et confeslim viri illi vincti, etc. ix.

244, 487. — 23. Viri autem hi très, id esl, elc. ii. 302. —
24. Et ambuiabant in medio, etc. ix. 105; X. 158, 295 ;

XI. 185 ; xiii. 467. — 26. Benedictus es. Domine Deus, etc.

I. 380 ; u. 214; xi. 336. — 27. Quia jnslus es in omni-
bus, etc. I. 428; x. 241. — 28. Judicia enim vera fecisti,

elc. u. 204. — 31. Omnia ergo, quai induxisti, etc. X.

241. — 38. Et non est ia tempore hoc, elc. u. 216. —
49. Angélus autem Domini, elc. viii. 331 ; ix. 114, 369 ;

XVI. 521 ; xvu. 101. — 50. Et fecil médium fornacii, etc.

viu. 388; IX. 369; xi. 220; xu. 264; xu. 101. — 51.

Tune hi Ires quasi ex uno, elc. xvi. 521. — 37. Bénédi-

cité omnia opéra Domini, etc. X. 80 ; xui. 229. — 58.

Benedicile Angeli Domino, etc. x. 702; xu. 149. — 67.
Benedicile frigus et «slus, etc. xvi. 206. — 72. Benedicile

lux et teuebrae, elc. xiv. 441. — 87. Benedicile sancli et

Lumiles, elc. x. 702; xu. 149. — 90. Benedicile omnes
religiosi, etc. ix. 105; x. 80, 237; xi. 185. — 91. Tanc
Nabuchodonosor rex, elc. xi. 263. — 92. Respondit était:

Ecce ego, elc. Ibid. — 93. Tune accessit Nabuchodonosor,

etc. 293. — 94. Et congregati salrapae et magistralas, etc.

lu. 200. — 93. Et erumpens Xabuchodonosor, etc. u.

457 ; vu. 426. — 96. A me ergo positum est decretnm,

elc. u. 483, 487; vu. 497 ; xui. 567, 631 ; xv. .349,424.

— 97. Tuuc rex promo\it Sidrach, etc. ix. 7.-99. Signa

et mirabilia fecit apud me, elc. u. 196. — 100. Sigaa ejus

quia -magna sunt. etc. Ibid.

IV.

16. ïuuc Daniel, cujus nomen, etc. iv. 3Ûo. — -li.

Quam ob rem rex consilium, elc. vi. 286.

V.

1. Baltassar «ex fecit grande, etc. xiu. 679. — 5. La

eadem hora apparuerunt, etc. iv. 306.

VI.

1, l^-acuil Dariû et constitmt, etc. xu. 80. — 3. Igilur

Daniel superabat, etc. ix. 373. — 16. Tuuc rex praecplt,
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et addiixeiuiil, etc. xv. 274. — 22. Deus meus misit aoye-

lum, etc. IV. 176; xi. 219. — 24. Jubente aulem regead-

diicti sunt, elc, ii. 482; xiii. 624.

VII.

9. Aspiciebain Jonec tlironi positi suiif, elc. xi. 671; Xir.

383. — 10. Fluvius igiieus, rapidiisque egrediebalur, etc.

vai. 533. — 11. Aspiciebain propter vocem seimoinui),

etc. II. 361. — 12. Alianim quoque besliainm ablaia esset,

etc. Ibid. — 13. Âspiciebam ergo iii visioiic iioctis, etc. ir.

561; xiu. 407; xiv. 207, 514. — 14. Et dédit ei polesta-

lem, et honoiem, etc. xit. 383; xiv. 207, 514. — 13.

Ilorniit spiriliis meus, ego Daniel, etc. xiir. 474. — 18.

Siiscipienl autem regnum saiicli, elc. xiii. 515; xv. 569,

592. —28. Hucusque fmis veibi. Ego Daniel, elc. Xlir.

474.
VJII.

13. Factura est autem cum viderem, elc. ix. 693. — 16.

Et audivi vocem viii intei' llaii, etc. Ibid.

IX.

3. Et posui faciein meam, elc. ii. 214, 399. — 4. Et

oravi Domiuum Demu meum, etc. iv. 176. — 3. Peccavi-

mus, iniquilalem fecimus, elc. ii. 204; ix. 373; x. 2il;

XIII. 439. — 7. Tibi, Domine, justitia : Nobis aulem, etc.

IX. 373. — 19. E.xaudi, Domine; piacare, Domine, etc. iv.

176; X. 241; XIII. 439. —20. Cumque adhuc loquerer,

et oiarem, elc. xii. 339, 342; xv. 33, 273, 526. — 21.

Adhuc me loquenle in oiatione, etc. xii. 401. —23. Ab

exordio precum tuarum, etc. ix. 180. — 24. Sepluaginta

hebdomades abbreviata; sunt, etc. ii. 569; xiv. 208-219,

358. — 26. Et posl bebdoroades se.\agiala duas, elc. ii.

562. — 27. Confirmabit aulem paclum multis, elc. il. 569;

v. 328; XIV. 208, 358.

X.

2. In diebus iliis ego Daniel, etc. xiv. 389.— 3. Panem

desiderabilem non comedi, etc. Ibid. — 11. Et dixit aJ

me : Daniel vir, etc. x. 114, 113. — 14. Veai auteui ut

docerem te, etc. ix. 693.

XII.

1. In lempore autem illo consurgef, etc. ix. 643; xiii.

462, 474, 515.— 2. Et mulli de bis qui dormiunt, etc.xiii.

315. — 3. Qui autem docti fuerint, etc. xiii. 474. — 4.

Tu autem Daniel claude sermonef, elc. iv. 307.

XIII.

1. Et erat vir habitans in Babylone, etc. viii. 209 ; xii.

m. — 22. Ingemuit Susanna et ait, etc. viii. 10. — 23.

Sed melius est mihi absque, etc. via. 10; xii. 131. —
32. At iniqui illi jusscrunt ut, etc. xvi. 674. — 34. Con-

iurgentes autem duo presbyteri, etc. x. 132. — 35. Quie

Mens suspexil ad cœlum, elc. vin. 346; x. 56. — 36. Et

ilixerunt presbyteri : Cum, etc. x. 583. — 37. Venilque

;td eam adolescens, elc. iv. 433. — 42. Exclamavit autem

voce magna, etc. xi. 719. — 44. Exaudivit aulem Dominus,

itc. viii. 127, 346. — 31. Et dixit ad eos Daniel, etc. iv.

133. — 56. Et amolo eo, jussit veiiire, etc. xvi. 368,

744. — 62. Ut facerent secundum legem, etc. x. 585.

XIV.

1. Erat autem Daniel conviva, etc. viii. 209; xii. 80.

— 21. Occidit ergo illos rex, et tradidil, etc. ii. 487. —
38. Surgensque Daniel comedit, elc. iv. 176. — 39. Venit

ergo rex die septima, etc. ii. 147. — 40. Et cwlarnavit

voce magna re.x, etc. ii. 302.

PROPHETIA OSEE.

i.

1. VerbuîB Domiei, quod factum est, etc. xm. 400. — 2.

Principium loquendi Domino, etc. XiV. 315, 353, 360,

455. 473. — 3. Et abiit et accepit Gomer, elc. Xiv. 315.—
10. Et erit numerus fiiiorum, etc. ii.'506; xiii. 401. —
11. Et congregabuntur filii Judj, elc. xiii. 401; xiv. 360.

II.

1. Dicile fratribus vestris, etc. xiv. 360; xv. 106. —5.
Qiiia fornicata est mater, etc. xv. 108, 124. — 7. Et sc-

quetur amatores suos, elc. Vf. 124. — 8. Et hsec nescivit,

quia ego, elc. xv. 108. — 13. Et visitabo super eam dies,

elc. XV. 106. — 23. El seminabo eam mihi, etc. m. 57.

— 24. Et dicam non populo, etc. v. 374.

m.

4. Quia dies mullos sedebunt, elc. xiii. 401. — 5. Ei

post bcec revertentur, etc. ILid.

IV.

1. Audile verbuni Domini, elc. v. 32. — 3. Et corrues

hodie, et corruet, etc. iv. 700. — 6. Conlicuit populus

meus, elc. v. 32. — 8. Peccala populi mei comedenl, etc.

xn. 17. — 10. Et comedent, et non saturabuntur, etc. v.

32. — 14. Non visilabo super fllias vestras, elc. v. 32.

V.

4. Moa dabunt cogilaliones, elc. w 32.

VI.

1. In Iribulationesuamane, etc. xiir. 401.— 3. Vivificabit

nos post duos dies, etc. viii. 142; xi. 301. — 3. Propter

hoc dolavi in propbetis, etc. v. 32. — 6. Quia misericor-

diam volui et non, etc. v. 286; viii. 485, 537; xii. 72;
XIII. 199; XIV. 295. — 10. In doaio Israël vidi horrendum,

xiil. 476.

IX.

4. Non libabunt Domino vinuiu, etc. xv. 239.

X.

12, ijemioate vobis iii justitia, etc. v. 32.

XI.

1. Sicut mane Iransiit, perlransiit, etc. xi. 673.

XII.

1. Ephraim pascit ventum, elc. i. 388; xiv. 477. — 6.

Et tu ad Deum tuum couverteris, etc. v. 32. .

xm.

4. Ego autem Dominus Deus, etc. v. 32. — 11. Dabo tibi

regem in furore meo, etc. xiv. 446; xvi. 19i. — 14. De
manu morlis liberabo eos, etc. xi. 299; xvi. 238; xvil.

143.

XIV.

2. Coiivertere Israël ad Uominum, etc. v. 32. — 5. Sa-

luibo contriliones corum, elc. xi. 656. — 10. Quis sapiens

et iuleiligut ista, elc. x. 2G9.

PROPHETIA JOËL.

I.

3. Ëxpergiscimini ebrii, etc. v. 32. — 14. Sanclificate

jejunium, etc. xi. 373, 716. — 15. A a a, diei, quia prope,

elc. XI. 373.

II.

3. Ante faciera ejus ignis, etc. m. 36.— 4, Quasi aspec-

tus equorum, etc. Ibid. — 5. Sicut sonitus quadrigarum,

etc. Ibid. — 12. Nunc ergo dicit Dominus, etc. v. 32. —
13. Et scindite corda vestra et non, elc. xiii. 404. — 14.

Quis scit si converlatur, elc. xi. 287. — 23. Et filii Siou
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nulUlo «l IjPtamini, etc. Xli. 3. — 28. Kl fnt |mjsI hac :

Kiriindam Hpiiilum, etc. iv. 313 ; xiii. 403. — 29. Seil cl

super «crvcs mno» et, c(c. Xiil. 403. — 32. El crit : Om-
nis qui invocavcrit, de. ii. 337, /jOO-i:;:) ; VL 270, 343 ;

va. 90; IX. 326, 033; X. i87; xvii. 174.

PROPIIETIA AMOS.

I.

1. Vcrba Am03 qui fnil, elc. xiil, 40O, — 3. ITïC dicit

Dorainus, elc. iv. 019, 1)43. — 13. Miltam ignem in Tlie-

man^ etc. vi. 24!).

II.

6. Hœc dicit Dominus : Super, etc. v. 33. — 7. Qui con-

terunt super pulverem, elc. xv.38. — S.Etsupcr veslimea-

tis, etc. V. 33,

III.

3. Numquid ambulabnnt, etc. XIV. 113, — 6. Si claoget

tuba in civilale, elc. xiv, 113.

IV.

7. Ego quoque prohibui, elc. iv. 627. — 11. Subverli

vos sicut, elc. xiii. 401.

V.

4. Quia hic dicit Dominus, etc. V. 33. — 6. Quxrile Do-

minum et vivite, elc. Ibid. — 8. Facientem Arclurum, etc.

IV. 140. — 10. Odio habuerunt corripientem, etc. v. 33.
— 12. Quia cognovi multa scelera, etCi Ibid,-' 14, Quaerite

bonum et non malum, etc. Ibid,

VI.

1. Vœ qui opulenli estis in Sion, etc. IV. 69; xi. 397.--

2. Transite in Clialane et videte, etc. iv. 69. — 3. Qui se-

parati estis in diem, etc. Ibid. — 4. Qui dormilis in leciis

eburneis, etc. iv. 69 ; v. 33. — 5. Qui canitis ad vocem,

elc. IV. 69. — 6. Bibentes vinum in pbialis, etc. Ibid,

VU.

14. Responditque Ames et dixit, etc. iv. 68. — 15. Et
tulit me Dominus, etc. Ibid.

VIII.

4. Audite hoc qui conteritis, etc. v. 33. ~ 11. Ecce dies

veniunt, dicit, etc. viii. 149.

IX.

3. Et si absconditi fuerint in, etc. iX. 333.-6. Qui sedificat

in cœlo ascensionem, etc. iv. 140. — 11. In die illa susci-

labo, etc. xiii. 401. — 12. Ut possideant reliquias Idumeœ,

etc. Ibid,

PROPHETIA ABDIiE.

I.

8. Numquid non in die illa, dicit Dominus, etc. xiii. 217.

— 17. Et in monte Sion erit salvatio, etc. xiii. 403. —
21. Et ascendent salvatoresin montem, etc. Ibid,

PROPHETIA JON^.

I.

2. Surge et vade in Niniven, etc. xi. 573.

II.

1. Et pra;paravit Dominus, etc. ii. 183 ; iv. 261 ; xiil.

12. — 2. Et oravil Jonas ad Domiuum, elc. x. 84.

II,

1. Et factura est verbum, elc. vni. 47, 00; xii. 77;
xnr. 6.'56. — 3, El gurreiil Jonai, etc. viii. 681. — 4. Et

cœpit Jonas inlroire, elc. iv. 409; vin, 644; xi. 372;

XIII. 414, 499. — 5. El crediderunl viri, etc. xii. 343. —
6. El pf;rvf;nil vcrburri ad regem, etc. n. 487; xi. :572. —
7. El clamavil et diiilin.etc. xiil. 504.— 8. El op»:riantur

eaccis homines, etc. xill. 681. — 10. El Tidil Deot opéra

corum, etc. vui. 544.

IV.

i. Et afniclas est Jonas, etc. xiii. 504. — 3. Et duqc

Domine, toile, elc. Ibid. — 6. El prsparavit Domioug, etc.

II. 85, 118, 183; IV. 261. — 7. Et paravit Deus vermem,

elc. lY. 2G1 ; Vl. 57.

PROPHETIA MICILî:^.

L
1. Vcrbum Domini qood, etc. xiil. 400, — 7. Et «aiaia

sculptilia, etc. xi. 468.

U.

1. Va; qui cogitatis inutile, elc. v. 33.

in.

9. Audile hoc principes domus, elc. v. 33.

IV.

1. El erit: in novlssimo, elc. xiii.402.

V.

2. Et tu Bethlehem in Ephrala, etc. xiu. 403, 416.

VI.

6. Quid digniira offeram Domino, etc. vi. 218-221; xiii.

199. — 7. Numquid placari polest Dominus, etc. xiii. 199.

— 8. lodicabo tibi, o homo, quid, etc. V. 33; Ibid. — 10.

Adhuc ignis in domo impii, etc. v. 34.

VII.

1. Vae mihi quia faclus sum, elc. v. 34. — 6. Qnia filius

contumeliam facit, etc. vi. 32; xi. 726. — lo. Secundum

dies egressionis, etc. ix. 623. — 17. Lingenl pulverem

sicut serpentes, etc. Ibid.

PROPHETIA iNAHUM.

I.

14. Et prœcipiet super te Dominas, etc. xiii. 403.

PROPHETIA HABACUC.

I.

3. Quare ostendisti mihi iniquilatem, elc. v. 34. — 14.

Et faciès homines quasi, etc. xvi. 479,

II.

2. Et respondit mihi Dominus, etc. xiii. 404. — 3. Quia

adhuc visus procul, elc. Ibid. — 4. Ecce qui incredulus

est, etc. II. 59, 67, 444-499, 529, 545 ; iv. 624 ; v. 34,

425, 542; vu. 42; viii. 363, 425, 432; X.316, 333,496;

XI. 62; xii. 302; xiii. 1 ; Xiv. 236; xvi. 4, 276, 334;

XMi. 227, 232. — 8. Quia tu spoliasti génies multas, etc.

XIII. 417. — 10. Cogitasli confusionem, etc. Ibid. — 18.

Quid prodest sculptile, etc. v. 34.

III.

1. Oratio Habacuc, elc. ix. 717 ; xiii. 404. — 2. Do-
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raine opiis tuum, in medio, etc. i. 428 ; xi. 279. — S.Deus

ab Ansti'O veniet, etc. ii. 198; vi. 202; xi. 692, G95;xiv.

249.— 5. Ante facicm ejiis, etc. xi. 2;i9.— 13. Egressus es

in salutem, etc. xi. 300. — 14. Maledixisti sceptris ejus,

XI. 737.

PROPHETIA SOPHOiNLE,

I.

4. Et eslendam manuai, etc. v. 34. — 12. Et erit in tem-

pore illo, etc. v. 34.

II.

1. Convenite, congregamini, etc. v. 34;xn. 276, 277. —
11. Horribiiis Dominas, etc. il. 198, 520, 577; viii. 305;

IX. 229; X. 134, 239; xi. 702; xiii. 406; XIV. 31. — 14.

Et accubabunt in medio, etc. v. 540.

m,

8. Quapropter expecfa me, etc. xiii. 406. — 9, Quia

tune reddam popuiis, etc. xi. 703. — 10. Ullra flnmina

^Ihiopi», etc. xi. 703. — 12. Et derelinquam in medio tui,

etc. V. 34.

PROPHETIA AGG^FJ.

I.

1. In anno secundo Darii régis, etc. x. 304; siii. 613;
XIV. 366.

II.

1. In die vigesima et quarta, etc. xiii. 610, 613. — 7.

Quia bse dicit Dominas exercituum, etc.vi. 229; xiii. 405.

— 8. Et movebo omnos gentcs : Et veniet Desideratas, etc.

IX. 697; xui. 415; xiv. 359. — 9. Meum est argentura et

nieum, etc. vu. 226. — 10. Magna erit gloria domus, etc.

xiii. 414.

PROPHETIA ZACHARI^.

I,

1. In raense octave, in anno secundo Darii, etc. ix. 216. —
3. Et dices ad eos : Hœc dicit, etc. vi. 578 ; viii. 142; ix.

94; X. 236, 237; xi. 572; xv. 521; xvi. 273. — 4. Ne

silis sicut patres veslri, etc. xi. 572. — 9. Et dixi : Quid

srmt isti, etc. ii. 421 ; xn. 22.

II.

3. Et ecce Angélus qui loquebatur, etc. iv. 255. — 8.

Quia hœc dicit Doininus exercituum, etc. via. 481. — 9.

Quia ecce ego levo manum meam, etc. viii. 481.

m.

1. Et ostendit niihi Dominus Jesum, etc. xi. 743; xiv.

204. — 4. Qui respondit, et ait ad eos qui, etc. xv. 740. —
9. Quia ecce lapis, quem dedi, etc. xi. 638.

V.

3. Et dixit ad me : Hœc est maledictio, etc. v. 33.

Vil.

8. Et factura est verbum, etc. v. 33.

VllI.

16. Haec sunt ergo verba, etc. v. 33.

IX.

9, Exulta satis, filia Sien, etc.xi. 253; xiii. 407.

Tu quoque in sanguine, etc. xm. 407.

- M.

XII.

1. Onus verbi Domini super Israël, etc. il. 438, 531; iV.

268; IX. 692; xv. 644, 662.-9. Et erit in die illa :

quairam, etc. xiii. 482. — 10. Et effundam super domum
David, etc. ii. 349; vi. 523; vu. 354; ix. 479, 603; X.

490, 586; .xii. 363, 366; xm. 482, 549; xiv. 632.

XIII.

2. Et erit iii die illa, dicit Dominus, etc. Xiii. 173; xv.

263.

XIV.

4. Et slabunt pedes ejus in die illa, etc. iv. UO; v. 140.

PROPHETIA MALACHI^.

I.

2. Dilexi VOS, dicît Dominus, etc. l. 339; ir. 104, 501,

549; IV. 379; v. 503; viii. 631; ix. 268; x. 63, 404;xvi.
28. — 3. Esau autcmodio habui? Et posui, etc. i. 339; u.
501, 549; IV. 379; v. 503; viii. 631; ix. 268; x. 65,404.
— 6. Filius honorât patrem, etc. v. 35; x. 484. —10.
Quis est in vobis, qui claudat oslia, etc. ix. 581; x. 577,
XI. 316; XIII. 407; xiv. 30, 497; XV. 431. — 11. Ab
ortu enira solis usque ad occasura, etc. ii. 147, 482; ix,

531; X. 577; XI. 316, 319; XIV. 30, 497; xv. 254, 431.

II.

S. Pactum meum fuit cum eo, etc. xm. 408. — 9. Pro-

pter quod et ego dedi vos, etc. v. 33. — 17. Laborare fe-

cistis Dominom, etc. xm. 480.

III.

1. Ecce ego mitto angelum meum, etc. iv. 376; viii.

44, 536 ; X. 430; xill. 408, 477; XV. 230. — 2. Et quis

poterit cogitare diera, etc. v. 286. — 5. Etaccedam ad vos ia

judicio, etc. v. 33. — 6. Ego enim Dominus, et non mutor,

etc. xm. 477; xiv. 590, 603, 633, 656. — 7. A diebus

enira patrum vestrorum, etc. .x. 216, 236, 237.— 13. Inva-

luerunt super me verba, etc. v. 36; xm. 408. — 14.

Et dixistis : Quid locutisumus', etc. xm. 479, 480. — 13.

Ergo nunc beatos dicimus arrogantes, etc. xm. 479. —
17. Et erunt milii, ait Dominas, etc. xm. 479. — 18, Et

convciiemini, et videbitis, etc. xm. 479.

IV.

1. Ecce enira dies veniet succensa, etc. ni. 36; v. 36;
XIII. 479. — 2. Et orietur vobis timentibus noraen, etc.

m. 36; VI. 277; vit. 446; IX. 262; x. 296; xi. 673;

XIV. 117. — 3. Et calcabitis impios, etc. ïii. 36; xm.
479. — 4. Mementole legis Moysi, etc. xm. 479. — 3.

Ecce ego mitlara vobis Eliam, etc. iv. 236; xm. 480. —
6. Et convertet cor patrum ad filios, etc. xm. 480.

LIBRI MACHAB.EORUM.

LIBER l'RIMUS.

II.

62. Et a verbis viri peccatoris ne timuerilis, etc. XV. 422.

— 69. Et benedixit eos et appositus est ad patres suos, etc.

XV. 629.

LIBER SECUKDUS.

VI.

3. Pessima autem et universis, etc. viii. 331.

VII.

1. Contigit aulcra et septem fratres, etc. ii. 23; viii. 12;

IX. 113, 242, 244; xi. 220; xm. 661. — 2. Uuus uulem
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ex illiB, qui «rat piimuH, clc. ix. 2i4. — .'}. Iraln» ilaquc

rcx, jiiflsit, clc. X. i:;K ; xv. 207. — 7. Mortiio ilaquc illo

primo, etc. viii. 38H. — 12. Ita ul rcx, et qui cuoi ipso

ciaiil, etc. IX. .'J60. — 18. l'ml huiir, duccbanl Bcxtum, etc.

II. 215. — 19. Tu anlciii tie «xisliines tihi Jrn|Miiin, clc. il.

215.— 21. Sinuulos illdiiitn horlabalur, etc. XIII. .'iK6. — 22.

Uixil ad cos : Ncsciu (lualitor m utero, clc. XV. Gii ; xvi.

216. —23. Sed cniui inuiidi Creator, qui formavil, etc. IV,

209; XV. f)44. — 27. Ilaquc inrlinata ad illuin, irridcns, etc.

V(i. 490, 497. — 28. Pelo, iiale, ul aspicias ad cœlum, etc.

XIII. 586; XIV. 444. — 30. Cum haec illa adhuc dicercl,

etc. XI. 307.

VIII.

2. Et invocabant Dominura, ut rcspiccrct, etc. xi. 3Gi.

— 29. lUs ilaquc geslis, el communiler, etc. xvi. 310.

XII.

39. Et sequenli die vonit cum suis Judas, etc. xv. 059,

672. — 43. El fada collatione, duodociin millia, etc. xii.

281; XV. 040. — 46. Saucla ergo et salubris est cogilatio,

etc. XV. 059, 072.

XIV.

37. Razias aulem quidam de senioribus, etc. m. 11. —
41. Tnrbis autcm irrucre in domum, etc. xiii. 039, 661.—
42. Eligens uobililei' mori poilus, etc. m. 11.

Pour tous les Evangiles et leur concordance^ tome v^,

de la page 114 à la page 315.

EVANGELIUM SECUNDUM MAÏTH.EUil.

Tome v«, de la page 318 à la page 326 ; et de la page 350

U lu page 3ô9.

I.

1. Liber geuerationls Jesu Chiisti, etc. iv. 103, 398; v.

329, 453; VI. 235; VIII. 617; ix. 599, 600; xiv. 140,

150, 366, 585. — 2. Abraham genuit Isaac, Isaac, etc. xiii.

320; XVI. 602. — 3. Judas autem genuit Phares, etc. xiii.

320 ; XIV. 585 ; XVI. 602. — 5. Salomoa aulem genuit

Booz de Rahab, etc. iv. 541. — 6. David autem rex, etc.

V. 115. — 16. Jacob autem genuit, etc. iv. 545; v. 328;

VI. 243; VIII. 504; ix. 241; xv. 704; xvi. 214. — 17.

Omnes itaque generationes, etc. v. 449; vu. 335 ; ix. 616;

X. 387; xii. 81; xiii. 361; xiv. 88, 150; xvi. 497. —
18. Christi autem generatio sic erat, etc. u. 385; vu. 243;

VIII. 12; XII. 372; xiv. 623. — 19. Joseph autem vir

ejus, etc. II. 385; vi. 365; viii. 12. — 20. Hœc autem

eo cogitante, etc. u. 518, 385, 414, 421; iv. 313, 397;

VI. 243, 365 ; viil. 12, 631 ; xu. 22, 53 ; Xiv. 552 ; xv.

703; XVI. 214. — 21. Paiiet autem Fiiium, et vocabis, elc.

VI. 243; vu. 108, 488; xi. 254, 074, 086; xiii. 383;

XV. 544, 554, 745 ; xvi. 363, 396, 408-466, 507-558, 021-

698; XV. 35; xvii. 145, 193. — 22. Hoc auteui tolum

lactum est ul, elc. xiv. 213. — 23. Ecce viigo iu utero,

etc. IV. 248 ; IX. 601 ; xiv. 212, 213, 368 ; xv. 626. —
24. Exurgens autem Joseph a somno, fecil sicul, etc. xii.

15. — 25. Et non cognoscebat caiu douée, etc. v. 521 ;

Xil. 53; XIV. 380, 387, 552.

U.

1. Cum ergo natus esset Jésus, etc. ii. SIS; va. 181-

188, 473; iX. 471, 591; X. 554; xiv. 358. — 2. Dicen-

tes : Ubi est qui natus est rex, etc. vi. 59 ; vu. 180, 184;

IX. 471, 591 ; x. 330, 332; xi. 286, 706 ; xui. 418; xiv.

146. ~ 3. Audiens autem Herodes, elc. viii. 506 ; xi.

126; xiv. 206. — 5. At illi dixerunt ei, etc. vu. 185. —
0. Et tu Delhleem, terra Juda, etc. x. 554. — 7. Tune He-

rodes clamvocalis, etc. xiv. 206. — 8. Et mitlens iilos iu

Bethléem, etc. xi. 286. — U. Et intrantes domum, etc.

vil. 28 ; XIV. 387, — 14. Qui cousurireus, accepit, elc. lil.

o.J; VI. 547; xiv. 331. — 10. Tuuc llt/^d-* vldeni, He,
III. 388 ; IV. 430; XI. 120, 502 ; xiv. 3i*. — 18. Vox
iu Itaoïa audila e»t, etc. xi. 502. — 20. Diceni : Surfr« et

iccipe pucrurn, etc. IX. 593 ; xu. 18. — 23. Et v«Ui«ûl

habilavil in civitatc, etc. X. 55i.

111.

1. In diebuî autem iilia, ele. vi. 322 ; ix. 412. — 2. El

dicen» : Pœnitenliam agile, elc. n, 573; iv. 627; v. 392;
VI. 322, 465, 407; viii. 668 ; IX. 76, 412-472; X. 153,

310; XIV. 206. — 3. Ilic est eoim qui, clc. vu. 42î;ix.
295; XI. 715. — 4. Ipge autcm J'i

, etc. i.

406; IV. 037; xiv. 2."j7. — 6. Et : , - ab eo ia

Jordane, etc. xv. 127.— 7. Viden* autcm multo» phari&seo-

rum, etc. v. 562; vi, 498; vill. 39, 501; X. 106, 391,

010; XIV. 86, 294, 213, 358; xvi. 715. — 8. Facile ergo

fruclum digniim pifuilcnlia», etc. i. 505; iv. 035; v. 407,

502; VI. 498; vni. 39; X. 106; Xlll. 509; xvi. 313. —
9. Et ne velitis diccre inlra vos, elc. ii. 242; iv. 615,

635; V. 407; vi. 104, 498 ; viil. 51. 202, 2Ûi, 501 ; ix.

339, .366, 415, 031 ; X. 106, 135, 391, 610; Xiv. 250; xv.

5; XVI. 315.— 10. Jam enim securis ad radicem, elc. vi,

331 ; viii. 0.34; xiv. 72, 77, 203; xvi. 161. — 11. Ego
quidem baptizo, elc. iv. 501 ; v, 448; vi. 322 ; vu. 427;
VIII. 123; X. 358; xv, 41, 136, 225. — 12. Cujus venti-

labrum iu manu sua, etc. u. 182, 199, 263, 486; iii. 88,

530; vu. 72, 239, 314; viii. 46, 273, 509-.395, 652; ix.

100-175,339-383, 455, 459; X. 61, 173, 299; xu. 75;
Xiii. 603, 675; Xiv. 219, 360, 475; xv. 5-63, 221, 279,

390, 457. — 13. Tune venil Jésus, etc. iii. 515; iv. 488 ;

V. 257; VI. 20; viu. 291, 649; xv. 126, 135. — 14.

Joannes autem prohibebat, elc. iv. 501; vu. 447; ix. 3G5;

V. 343-358, 416; xv. 41, 138. — 15. Respondens aulem

Jésus, etc. vu. 447 ; ix. 365 ; x. 343, 349, 416. 418 ; XI.

513, 714. — 16. Baptizatus aulem Jésus, elc. i. 337; ix.

345, 448; vi. 243, 326; vu. 200; X. 345-395; XI. 76,

214, 700, 715; xil. 53, 349, 373, 569; xiii. 483; xiv.

360, 552-590, 604, 000; xv. 1.37. — 17. Et ecce vox de

cœlis dicens, etc. i. 476; iv. 146,253; vi. 245; vu. 200;

IX. 13, 91, 158 ; X. 172, 357 ; xi. 465, 700, 715 ; XU. 378;
XIV. ISS, 208-2 i6, 366, 368, 532, 5C2.

IV.

1. Tuuo Jeaus ducluà est, etc. m. 571; vi. 61; vir.

347, 418; viii. 675; ix. 354, 365, 415; x, 680; xi. 180.

— 2. Et cumjejuaassel quadraginla, etc. u. 68 ; m. 571 ;

IV. 28, 409; v. 447. 485; vi. 244, 503, 511 ; vu. 200,

316, 351 ; IX. 297, 332, 594, 612; X. 449; xiv. 381. —
3. Et accedeus teutator diiit ei, elc. i. 466; vi. 503; vu.
197; viil. 160, 385; ix. 365; XI. 598; xui. 192; XV.

304. — 4. Qui lespondens disil, etc. u. 130; vi. 503 ;

vu. 197 ; viii. 262, 383 ; ix. 366 ; Xi. 687 ; xiv. 113. —
5. Tune assumpsit eum diabolus, elc. v. 517, 531 ; xiii.

037, 009; xv. 237. — 6. El dixil ei : Si filius Dei es, etc.

VI. 358;vui. 202 ;ix. 361, 367 ; Xlll. 653, 657,669; xv.

233. — 7. Ait illi Jésus, etc. iv. 487; x. 677 ; xv. 237,

235. — 9. Et dixit ei : Haec omnia, elc. m. 39; viii.

202; XI. 610; xiii. 245. — 10. Tune dicit ei Jesus : Vade,

bataua, etc. u. 369; ui. 39, 318, 571; vi. 503; vui.

162; IX- 446; X. 680; xi. 180; xv. 364. — 11. Tuuc
reliquit eum, etc. iv. 635: vi. 446; viii. 620; ix. 354,

363, 413; x. 133; xiii. 192. — 12. Cum autem audisset,

etc. IX. 364; xiv. 146.— 14. Ut adinipleretur quod

dictum est, elc. xi. 337. — 13. Terra Zabuloa et tena

Nephtalim, etc. xi. 537. — 16. Pupulus qui scdebat ia tc-

ucbris, elc. III. 57 ; xi. 537 ; xvi. 38. — 17. Exiude

cœpit Jésus pra;dicare, etc. vi. 322, 465 ; viii. 39 ; X.

310 ; XI. 371, 537 ; xui. 418; xiv. 146; xvi. 38. — 18.

Ambuiaus autem Jésus, etc. vu. 112; viii.213; ix. 533 ;

XI. 557. — 19. Et ait illis : Venite posl me, elc. v. 369 ;

vu. 300, 302, 305; vui. 375; IX. 51; x. 370, 615; xi.

145, 537 ; xiii. 481 ; xv. 438. — 21. Et procedeus iude,
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vidii alios diio? fr.ilrcs.elc. IX. 535. — 22. lUi aulcui sta-

\m relictis relibus, etc. viii. 105.

d. Videns aulem Jesns turbas, etc. xiv. lOG. — 3. Beati

paiiperes spiritii, etc. i. 434, 474; ii. 318 ; v. 348; vr.

66, 69, 146. 253; vill. 28, 170-180; IX. 120-186. 392,

549; X. 202, 215; xil. 136. 137; Xiv. 109. 157, 339 ;

JCV. 244, 268. — 4. Beati mites, etc. ii. 160. 366; vu.

!i32 ; VIII. 123, 135 : xi. 661 ; xiv. 250. — 5. Beali qui

Iiigent, etc. iv. 617 ; vu. 588 ; viii. 28, 144, 346, 303 ;

IX. 50, m, 120, 310, 634, 648 ; X. 33, 392; xii. 7, iO

;

Xin. 404; Xiv. 106, 317. — 6. Beati qui esiiriunt, etc.

II. 277; IV. 439; v. 502 ; vi. 119-181, 274, 289, 248 ;

VII. 129; vin. 28, 329, 359, 409, 528; IX. 21, 94, 120,

127, 3H, 361. 468, 474, 516-567, 648; X. 36, 55, 110-

184, 241-294, 417, 529, 544, 640 ; XI. 221 ; Xil. 330; XV.

521, 614 ; XVI. 43; XVII. 177, 183. — 7. Beati miséricor-

des, qiioniam ipsi, etc. I. 450; ii. 411, 446; m. 93; vi.

286 ; vu. 48 ; viii. 28, 47, 193, 303; ix. 496, 497; xvii.

179. — 8. Beati mundo corde, etc. ii. 138, 233, 266, 341-

362, 448, 455 ; IV. 317, 548; v. 316, 469, 551 ; vi. 10-58,

388, 491, 518, 524 ; vu. 158, 219, 341, 396, 432 ; viii.

26, 237, 325-365, 434-484 ; ix. 72, 186, 187. 283. 291,

305, 351, 438, 453, 507, 602, 606; X. 38. 96, 185, 318-

336. 459-491, 532, 688; Xi. 4, 115, 191. 214, 598, 618,

686; XII. 58, 363, 366, 456; xiil. 471, 545; xiv.90, 143.

158. 316, 393. 428, 549, 576, 616; xvi. 141; xvii. 236.

— 0. Beati pacifici, etc. i. 328 ; ii. 28, 193. 262, 527 ; m.
67 ; viii. 81, 390 ; ix. 7, 28; x. 50; xi. 598; xiii. 639;

XIV. 114, 339; xv. 52, 56, 226, 244; xvii. 227. — 10.

Beati qui perseciilionem, etc. ii. 38, 124, 142, 206; vi.

206; VII. 231, 557; viii, 349, 462; ix. 392, 648; x.

251; XI. 45; xii. 136, 297; xiii. 607-653 ; Xiv. 106,157;

XV. 16, 218-283. — 11. Beati estis cimi maledixerint, etc.

VII. 48; viii. 60, 74; IX. 499; X. 502; xi. 507; xil.

164; XIII. 162, 653; xvi. 76, 579. — 12. Gaudete et

exultate, qiioniam merces, etc. vi. 206; vu. 501; viii.

60, 74, 587 ; ix. 392; xil. 164;xiil. 652; xv. 283, 349 ;

XVI. 76, 579, 736. — 13. Vos est s sa! terrse : Quod sisal,

etc. VIII. 667; IX. 484, 581, 582; xv. 157. — 14. Vos

eslis lux mundi, etc. I. 509; ii. 52, 150, 298; m. 19
;

IV. 614 ; VI. 11, 148 ; vu. 2i5, 437, 471, 585 ; viii. 197,

487, 504, 557, 633; ix. 4, 91, 334, 705, 706; X. 368,

691 ; XI. 171, 218; Xii. 446 ; xiv. 248 ; xv. 62,225,!341-

399 ; XVII. 235. — 15. Neque accendunt lucernam, etc.vi.

152, 187, 463; vu. 437, 546, 585; viii, 504, 633; XI.

132, 325 ; XV. 341 ; xvii. 235, — 16. Sic luceat lux

veslra, etc. ii. 2, 27, 298, 322, 338; v. 397, 451; vi.

187, 208, 259, 415-463, 594 ; vu. 437, 546, 586 ; viii.

129, 486 ; ix. 57, 78, 552, 564, 675, 706 ; X. 502, 691 ;

XI. 33, 217 ; XIII. 107. — 17. Nolite putare, etc. iv. 455 ;

V. 418, 424; vi. 137, 512; vu. 27, 309, 494; viii. 300,

634; IX. 83, 716; x. 370, 450; xi. 447 ; xiv. 23, 195,

260-271, 534; XV. 107 ; xvi. 281; xvii. 163. — 18.

Iota unum aul unus apex, etc. i. 329, 562; xiv. 585. —
19. Qui ergo solverit unum, etc. i. 329 ; iv. 619 ; vu.

376 ; X. 75 ; xi. 210 ; xii. 557 ; xiii. 459; xv. 242. —
20. Dico autem vobis quia nisi, etc. ii. 13 ; v. 340, 575 ;

VI. 50, 374; VII. 310; X. 265; xiii. 459, 510; xiv.

262; XV. 127, 242, 313, 353. — 21. Audistis quia dictura

est aiitiquis, etc. i. 332; xiv. 269, 277, 492. — 22. Ego
autem dico vobis, etc. i. 329, 450 ; vi. 261, 263 ; vin.

28 ; X. 87, 195, 675 ; Xli. 30 ; xiii. 510 ; xiv. 277, 278,

492, 493. — 23. Si ergo offers muuus tiium, etc. vt. 363.;

XII. 30 ; XIII. 510. — 24. Beliuque ibi munus, etc. ii.

208 ; V. 521 ; vi. 363 ; xn. 30, 333; Xlil. 510; Xiv. 244,

— 25. Esto coosentiens, etc. m. 582; vi. 41, 166, 465,

511; VII. 311; x. 80, 86, 639; Xi. 495. — 26. Amea
dico tibi, etc. x. 341; vi. 511; xii. 364. — 27. Audistis

quia, etc. v. 2; xiv. 278. — 28. Ego autem dico, etc. v.

2; VI. 183, 188, 431 ; vu. 130 ;xi. 642; xiii. 295; xiv.

278, 526 ; xvi. 181, 670. — 31.Dictum est autem : Quicumque

dimiserit, etc. xn. 187, 2S2. — 32. Ego aulem dico vobis :

Quia omnis, etc. ii. 409; iv. 431; v. 488; ix. 526; X.

306; xn. 109, 167, 178, 187; xiv. 282; .xv. 703. — 33.
Iterunv audistis quia dictum est, etc. vu. 132, 519; XII.

192; XIV. 278, 281. — 34. Ego aulem dico vobis non j«-

rare, etc. n. 45; iv. 98, 533, 635; vi. 2; ix. 330, 609;
XII. 214; XIV. 90. — 35. Ncqne per terram, etc. iv. 98;
VI. 2; XIV. 90, 108. — :f6. Neque per caput tuum, etc.

IV. 82. — .37. Sit autem sermo vestcr, etc. i. 543; n. 412,
114 ; V. 397, 4i4 ; v i. 136, 448, 522 ; vni. 137, 184; X.
52; XII. 198, 210, 235. 553, 557; XIV. 278, 281. — 33.
Audistis quia dictum est : Oculum pro, etc. xiv. 89, 278. —
30. Ego autem dico vohis : Non resistere, etc. n. 43, 46,
280, 290, 291 ; m. 549; X. 15; xi. 121; xn. 209; xiv.
278, 281, 351, 354, 495; xv. 215, 236. — 40. El ei qui
vull tecum, etc. n. 142, 290; vi. 74, 75; vu. 81; xn.
29 ; XIV. 89. — 41. Et quicumque te angariaverit, etc. n.
47; IX. 7; ix. 2,56 ; xiv. 86. — 42. Qui petit a te, da ci,

etc. vu. 273. — 43. Audistis quia dictum est, etc. vi.

594 ; XIV. 280; xv. 245. — 44. Ego aulem dico vobis :

Diligito, etc. I. 329 ; n. 383 ; ni. 39, 549, 577; iv. 14 ;

V. 375, 390, 445 ; vi. 73 ; vn. 517, 543 ; vin. 61, 338-
399, 433 ; IX. 123, 147, 246, 444-497, 586, 662, 667; X.
M6-173; XI. 169, 222, 227; xn. 13, 27; xiv. lOi, 260.
2R3, 495; xvi. 16, 66, 171, 213, 330. — 43. Ut silis lilii

f'alris, etc. II. 141, 383 ; m. 22, 117; v. 23 ; vi. 73, 101,
266, 277; vu. 446, 545; vin. 77, 1.38, 147, 299, 354,
424-437, 544, 586, 612, 641; IX. 12-72, 147, 231-283, 409-
401, 500-537; X. 17, 210-29G, 391; xi. 398, 375; xni. 6,
72, 503 ; xiv. 80, 280, 303-317, 407, 453 ; XV. 629. 726,
731; XVI. 217; svii. 61, 62, 235. — 46. Si enim diligitis

eos qui vos diligunt, etc. ix. 586 ; xi. 218, 227; xiv. 261.— 48. Eslofe ergo vos perfccti, etc. iv. 103, 532; v. 23;
vin. 147, 424, 544 ; ix. 409, 461 ; XI. 169; XlV. 283, 602;
XV, 531 ; XVI. 483; xvn. 130, 229.

VI.

1. Attendite ne justitiani, etc. iv. 612; v. 63; vi. 203,
259, 418, 594; vu. 583; vin. 486, 337; ix. 57,212,
552, 675, 676; Xi. 203, 217; xin. 106; XVii. 228. — 2.
Cura aulem facis eleemosynam, etc. v. 336, 446; vi. 208,
563, 565; vu. 310; vin. 537; ix. 57, 212, 515; X. 216;
xni. 107; XVII. 226. — 3. Te autem faciente, etc. iv. 617 ;

VI. 135 ; vin. 147 ; x. 13, 147, 678 ; xi. 203. — 4. Ut sit

eleemosyna tua, etc. n. 312; iv. 623; ix. 212; x. 216,
226. — 5. Et cumoiatis, non eritis, etc. vi. 418; ix. 392;
X. 201, 643 ; xi. 626. — 6. Tu autem cum oraveris, etc.

n. 23; m. 186; vin. 127-147, 323-399; ix. 257, 702; X.
207. — 7. Oiantes autem nolite multum loqui, etc. n. 269;
VI. 263, 332. — 8. Nolite ergo assimilaii eis, etc. i. 474;
n. 269, 320; iv. 74; vi. 274, 352; XI. 576; xn. 556;
xvx. 369. — 9. Sic ergo vos orabitis, etc. n. 239, 271,

513; m. 186; IV. 358; V. 472. 539; vi. 270-280, 324,
479, 554, 570 ; vu. 36, 117, 140, 207, 541; vin. 78, 314,

593; IX. 67, 161, 506, 551 ;x. 213, 233, 454, 657; XI. 2-

.32, 595; xn. 41; xin. 631; xvi. 66, 68, 283, 300-379;
xvn. 170. — 10. Adveniat regnum tuum, etc. i. 309; vi.

469; VII. 353; vin. 150; ix. 7, 77, 160, 441, 652; x.

238, 269, 513; xi. 4, 226, 378, 403, 634; xiv. 586; xv.
671; XVI. 43-69,330, 486; xvn. 74, 130, 230. —11.
Paiiem nostrum supersubstant alem, etc. vi. 504; vii. 572;
VIII. 600; IX. 290; x. 586; XI. 52; xil. 432; xv. 239.
— 12. Et dimitte uobis débita nostia, etc. i. 313-352,

450; n. 386, 398, 444-493, 517-554; m. 119; iv. 434,

586; VI. 78, 151, 224, 326, 369, 418, 481, 540; vil. 27,

66, 118, 198, 205, 328,343, 400,541; vin. 42, 54, 379, 416,

420; IX. 73, 139; X. 86, 87, 102-193, 213-276, 518-591,

652-698, 700, 703; XI. 24, 158, 211, 319, 393, 317; xn.
29-96, 101-190, 313. 502; xni. 447, 301-538; xiv. 20,

281, 296; xv. 30, 394, 520-588; xvi. 12-68, lu-166, 211-

281, 313, 418-494, 530, 613, 70S ; xvil. 83, l24, 214-242. — 13.

Et ne nos ioducas in leutationem, etc. n. 339, 399, 461-469,

508; IV, 28; vu. 6, 142, 3^, 500, 510; viu. 233, 585,
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5'j;j; IX. 347, !i72, (i7î), C83 ; X. CM, 0;O ; M. l(i, 458,

638; XII. 30-%, lu'J; xv. 519-573; xvi. 12-96, 13C-irj,

281, 309-.382, MH-M't, 501-703, 708; xvil. 85, 210-242.
— 14. Si ciiiiii diiiiiàcriliH, etc. vi. 324; viii. .593; ix.

101; XI. 211; XII. 27; xiii. 181, 510 ; xv. 102 ; xvii.

183. — lu. Si aulcm non dimisoiilis, clc. JV. G20 ; viii.

.'193; XI. 211; xii. 27; xiii. .501, 511; xv. 144-170. —
10. Cum aiitern jcjiinalis, noiile fiori, etc. xvi. 486. — 17.

Tu auloiii cum jcjiiiias, urige cajiul, clc, xi. 207. — \'.).

Nolile llicsaunzarc, clc. m. 549; vi. 14!i, 282, 284; vu.
531 ; viii. 485; ix. 676; xin. 9; XIV. 526; XVI. 270. —
20. Tliesaurizalc aulcm vobis Ihcsauros, etc. vi. 50, 145,
282, 284, 470; VI. 470; vm. 22, 414 ; xi. 498, 517; xiv. :;j(;;

XV. 58. — 21. ri)i cuiiii est tlies.uii'us tuus, etc. i. 509; ii.

529; m. 479, 549; vi. ICI, 282, 284; viii. 23, 151, 523;
IX. 117, 370, 389; xi. 517; xiil. 9; xv. 58. — 22. I.ii-

cnnia corporis lui est oculus Unis, clc. ix. 075; xvi. 120,
1ii8. — 23. Si aulcm oculus tuus fuerit ncquam, etc. v.

312; IX. 075, 715; xvi. 108. — 24. Kemo potcsl duobus
tlominis, etc. ii. 18 ; m. 507, 577; vi. 259; vu, 99; vm.
105, 440; IX, 676; xn, 204, 307; XIV. 230 ; xv. 182. —
25. Ideo dico vobis, etc. iv. 305, 527 ; ix. 485, 507, 077

;

Xli. 210,

242; XIV. 150. — 20. Respicilc volatilia cœli, etc. i. 347 ;iv-

159; X. 250; xii. 45, 48, 259; Xiv. 82, 83, 246. — 28,
Et de vestimenlo quid sollicili estiâ? etc. x, 17; îii. 48;
xiii. 206. — 29. Dico aulcm vobis, etc. xii. 48; xiii. 20G,
— 30. Si aulem fœnum agii, clc. iv. 210; v, 347; xii.

48, 312 ; xm. 200 ; xiv. 82, 481 ; xv. 040. — 31. Noiife

ergo sollicili esse, clc. vm. 292. — 32. Ilœc enim omnia
geiites, etc. VI. 274 ; xiv. 246. — 33. Qualité ergo pri-

mum regnum Dei, etc. i. 475 ; vi. 274, 270; ix. 561; x.

229; XI. 147. — 34. Nolile ergo sollicili esse, elc. i. 330
;

VI. 105; vm. 41, 437; ix. 120, 143 ; Xii. 210-201; XIV,

83, 112, 136.

VII.

1. Nolité judicarc, ut non judicemini, etc. ii. 1C3; v. Ci,

477; IX. 677; xii. 53. — 2. In quo enim judicio jndlcave-

rilis, etc. I. 354; ii. 101, 181; vm, 303; x. 224, 276;
XI. 333, 447; xii, 56 ; xvii. 226. — 3. Quid autem vides

festucam, etc. vi. 224, 278, 577 ; vu. 206 ; vm. 266, 463
;

XI. 318 ; XV. 239. — 4. Aut quomodo dicis fratri Ino, elc.

II, 121, — 5, Hypocrita, ejice primum, etc, vi. 224 ; vm,
588, — 6. Noiife dare sanctum canibus, etc. i. 557; m.
503; V, 468, 553; vr, 229, 346; vm. 107; xir. 181.—
7. Petite, et dabitur vobis, etc. i. 331, 487; ii. 339, 389;
m. 339, 502, 303 ; xv. 89, 107, 239 ; V. 347, 507 ; vi.

287, 332,371, 419; vm. 316; IX. 193, 386, 519, 681,

718, 723 ; X. 184, 262, 326, 434 ; XI. 618 ; xii. 42 ; xiv.

130, 318 ; XVI. 171 ; xvii. 177. — 8. Omnis enim qui

petit, accipit, etc. i. 518; ii. 387; vi. 229; vm. 16; ix.

519 ; XI. 653 ; xiv. 49 ; xvi. 171. — 10. Aut si piscem

pelierit, numquid, etc. xvii. 239. — 11. Si ergo vos cum
silis mali, etc, i, 331, 482 ; ii. 46, 387 ; iv, 273, 337;
VI. 403 ; VII. 423 ; ix. 681, 723 ; xvi. 33, 117 ; xvii. 177,

235. — 12. Omnia ergo quffcumque, etc. ii. 117 ; iv. 30
;

VIII. 626 ; XII. 460 ; xm. 291.— 13, Intrate per angustam,

etc. IV. 637 ; vi. 300, 469, 378; vm. 100, 219, 366, 423,

468 ; x. 254 ; XI. 587 ; xiv. 400, 453 ; xv, 338 ; xvi.

B47 ; XVII. 239, — 14. Quam angusta porta, etc. ii. 131
;

VI, 469 ; VII. 240 ; vm. 219, 204, 306, 425, 468, 389, 633;

IX. 127, 307, 673; X, 10; xi. 523; xiv, 476; xv, 338,

432,469; xvi, 547, — 15. Attendite a falsis prophetis,

elc. II, 38 ; iv. 229 ; ^^, 197, 563 ; xii. 224 ; xiv. 502 ;

XV. 70, 90, 200, 213, 246. — 16. A fructilnis eorum co-

gnoscetis, etc. i. 558 ; ii. 38, 366; vi. 194, 563; vu. 132;
vm. 175 ; x. 299, 643, 644 ; xi. 183 ; xii.224 ; xiv. 188,

194; XV. 200-240, 303, 308, 735; xvii. 23. — 17, Sic

omnis arbor bona, elc. vu. 447, 448 ; xi. 544; xiv. 113,

196, 426, 503 ; XV, 194, 203, 303-388 ; xvi, 164, 233. —
18. Non potest arbor bona malos fructus facere, etc. xi,

366; xii. 6; xm, 297 ; xv. 406, 002, 736; xvi. 96, 164,

167 ; XVII. 23. — 19. Omnis aAor quœ non facit, etc, xi.

333; XIV. llî. — 20. iRltur ex frutliboi c- '':. i.

512 ; XI. 333 ; Xili, 333 ; xiv. 502. — 21. s qui

dicil miiii, elc. V. 393, 4H1 ; vi. 3'; ,j ; vu, 370;
VIII. 4* ; x. 83 ; xii. 85. 471 ; xm , ;,i\ , 157, 40« ;

XV. 177, 239. — 22. .Multi dicerit mibi io die iJla, etc. ii.

510 ; V, 513 ; VI, 157, .502-5fjO ; il. 106, 511 ; x. 200; xi.

405 ; Xli. 8.5, 329 ; Xiv. 347, 515 ; XV, 159, 240, — 23.
Et tune condlcbor iliis, clc, II. 019 ; iv. 030; v, 4^0; vi,

502-:.S9; VII. 21 ; vm. 344; IX. 323, 4C0, 511, 538, 729;
X. 172, 203, 200,607; XI. 405; Xll. 329; xm. 555;
XIV. 190, 347, 515; xv. 111-179, 240,354; xvi. il, —
24. Omnig ergo qui audit, etc. il, 259 ; iv, 633 ; v, 481 ;

VI. 189, 215, 549 ; vu. 131, 583; vm. 492, 644, fc76;ix.

L04 ; X, 372, 501 ; XI, 13, 33» ; XV, 162, 345, 352,— 25.

Et descendit pluvia, etc, vt, 534, Si9; vu. 580; vm.
COl-076; X, 501, — 26, El omnis qui au..'.' .

'

clc, VIII. 644; xv, 162, 352. —27. El à . j

et venerunt, etc, n. 259 ; iv. C33 ; IX. 504 ; x. 372; Jti.

S34; XV. 177, 345. — 28, Et faclom est cum, etc. ix.

392. — 29. Eial eaim docens cos, etc. vm, 179, 180: i.\.

392.

Mil.

1. Cu3i aulcm descendisîcl, clc, ïit. 123, — 2. El ecce

leprosus veniens, elc, vm. 434 ; ix. 101 ; xiv. 633. —3.
Et extendens Jésus manum, etc, v, 424 ; vi, 269, 302 ;

xiv. 635. — 4, Et ait illi Jésus, etc. vi, 302; xiv, 244,
497. — 5. Cum autem introisset, etc. iv. 3.30; vi. 347,

3G2;vii. 188; x. 446; xii. 137; Xiv, 408, 411. —6,
Et dicens : Domine, etc, iv, 336, — 7. El ait illi Jésus:

Ego veniam, etc. xii. 299. — 8. Et respondcns centurio,

ait, etc. n. 57, 312; m, 126; vi, 292, 391; vm, 9,

418; X, 601 ; xii, 140 ; xiv. 51. — 9, Nam et ego homo
sub, etc, XIV, 350, — 10. Audiens autem Jésus miratus

est, etc, II, 526 ; iv, 93 ; v. 410, 485 ; vi, 198, 391 ;

VII, 129; vm. 418; X. 661; xii, 137; xiv. 253, 317,

350, 483, — 11. Dico autem vobis qnod multi, etc. ii,

151, 314, 407 ; iv. 439 ; vi. 198, 347, 396, 404-470 ; vu.
129, 183, 232 ; vm. 117, 418, 502, 554, 702; x. 126 ;

xm. 684; xiv. 22, 407; xv, 432, 469. — 12. Filii autem
rcgni ejicientur, elc. ii. 314; vi. 348; vu. 185; vm. 9,

307, 418, 502; ix, 591 ; X. 120, 446 ; XI.5G8 ; xiv, 22. 253;
XV, 338 ; XVII. 26, 193, — 13, Et diiit Jésus centurioni,

etc, XIV. 408, 441 ; xv, 338, — 16, Vespere autem facto,

etc. XI, 609, — 17. Ut adimpleretur quod dictum est, etc.

XI. 52, — 18. Videns aulem Jésus turbas, etc. xi. 609. —
19. Et accedens unus scriba, etc. v, 163; xi. 609 ;xii. 148.

— 20, Et dicit ei Jésus, etc, v, 137, 351, 531 ; ix, 366;
XI. 672; XII. 148; xiv. 172, 336. — 21, Alius autem de

discipulis ejus, etc, x. 663 ; xv. 203, — 22. Jésus autem
ait illi, etc. ii. 240, 429, 431 ; \i. 387, 522. 349; ix.

633, 660 ; X. 496, 506, 603 ; xii, 213. 406 ; Xiii. 110,433,

404; XIV. 56; XV, 205, 482; xvii. 126, — 23, Et ascca-

dente eo, etc, vi. 162, 299 ; ix. 403.— 24, Et ecce motus

magnus factus est. etc. v. 485; vi. 300 ; vm. 92, 96.336,

490; IX. 297, 309, 401, 343, 387 ;X. 13,e06;xi.307;Xiv.381.
— 23. Et accesserunt ad eum discipuli, etc, vm, 591 ; ix,

369, 587 ; x. 13 ; xm. 683.— 26. Et dicit eis Jésus, quid,

etc. vm. 591 ; ix. 403, 543 ; X, 13, 171, 666; xii, 275.
— 27. Porro honiines mirati sunt, elc, X, 332. — 29. Et

ecce clamaverunt dicenles, etc. ii. 343 ; v. 518 ; vi. 406 ;

X, 91 ; XI, 177, 438, 742: xm. 174, 191, 449, 529; xiv.

240, 243; xv, 297, — 31, Da;mones autem rogabant, etc.

vm. 62, 209 ; IX. 301 ; x. 91 ; xiv. 349, 528 ; xvi. 170.

-r- 32. Et ait illis : Ile, etc, ii. 436 ; m. 538 ; iv. 286 ;

VIII. 62, 439 ; is. 301 ; X, 91 , xm. 037, 669 ; xrv, 106,

349, 328; xvi. 170, 700. — 33, Paslores autem fugerunt,

etc, VI. 269.

2. Et ecce ofTerebant ei, etc. xii. 140, 531. — 3. Et ecce

quidam de scribis, etc, vm, 384, — 4. Et cum vidisset

Jésus, etc. XI. 739; xii. 531, — 3. Quid est facilius dicere,
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etc. XI. 447. — 6. Ut autem sciatis, etc. vi. 324 ; ix. 4G3 ;

XIV. 172. — 9. Et cum tiansiret, etc. viii. 213 ; ix. 57 ;

X. 708; XIV. 261 ; xv. 381. — 11. Et videntes pharisaii,

etc. IV. 584; v. 485; vi. 15, 353 ; vu. 108, 429; viii. 648;

IX. 143, 476; x. 374; xii. 140. — 12. At Jésus au-

(Jiens, etc. iv. 584; v. 458, 477; vi. 15, 353, 389, 474;

VII. 30, 90, 114, 275, 399; viii. 45; ix. 10, 129, 193,

476; XI. 222, 563, 578, 636; XlV. 192; xv. 50, 554, 721,

743; XVI. 84, 533, 618, 624; .Wii. 183, 193, 223-242. —
13. Euntes aiilem discile quid est, etc. ii. 242, 321, 339,

400, 477 ; V. 401; VI. 15, 319; vu. 90, 114, 183, 399; viil.

45, 585, 648; IX. 10, 129, 193, 420 ;x. 284, 285, 374, 661,

067; XI. 452, 563-584; XII. 140; xiv. 264, 429; xv. 329;

XVII. 185, 193, 223, 242. — 15. El ait illis Jésus : Numquid,

etc. II. 12, 13; iv. 586; v. 479; vu. 201; viii. 127, 146,

447; IX. 276, 287; X. 74, 210; XI. 19, 329; xii. 126; xiv.

106. — 16. Nenio autem immittit commissurani , etc. v.

:>56; XIV. 174, 229. — 17. Neque milUint vinuiu novum,

etc. V. 556; vu. 359, 364; xiv. 229. — 19. Et surgeiis

Jésus, sequebatur, etc. xii. 336. — 20. Et ecce iiiulier,etc.

IV. 586; vu. 405; viii. 482; xii. 218. — 21. Dicebat

enini intra se, etc. iv. 20, 586; vu. 286, 294. — 22. At

Jésus conversus, etc. iv. 586; vu. 405; xi. 218. — 23.

Et cum éjecta esset turba, etc. x. 64. — 26. Çt exiit fama

hïc, etc. XII. 54. — 34. Phai'isaîi autem dicebant, etc. v.

391. — 37. Tune dicit discipulis suis, etc. viii. 130, 179.

— 38. Rogate ergo Doraiiuim messis, etc. i. 508.

1. Et convocatis duodecim discipulis, etc. vi. 54. — 2.

Duodecim autem Apostolorum nomina, etc. xiv. 119, 344.

— 4. Simon Chananaeus, etc. xiv. 119; xv. 6. — 5. Hos

duodecim misit, etc. iv. 336; v. 410; vin. 176; ix. 157;

XIV. 344. — 6. Sed potius ite ad oves, etc. v. 410; ix.

157. — 7. Euntes autem prœdicate, etc. xii. 243. — 8.

Infirmos curate, etc. v. 65; xiv. 527. — 9. Nolite possi-

dere aurum, etc. xiv. 110, 136. — 10. Non peram in via,

neque duas, etc. iv, 256; xii. 210-258; xiv. 110-527. —
11. In quamcumque autem civitatem, etc. v. 568. — 12.

Intrantes autem in domum, etc. m. 101 ;x. 668; xv. 362.

— 13. Et si quidem fuerit domus, etc. m. 101 ; xv. 362.—
14. El quicumque non receperit, etc. iv. 336; x. 66; xiv.

318; xvi. 410. — 15. Amen dico vobis : Tolerabilius, etc.

II. 479; VII. 54; Vlll. 307; xiv. 213, 318. —16. Ecce

ego mitto vos, etc. li. 63, 442; m. 17; iv. 28, 54; vi.

334; VII. 112; viii. 68,307, 634 ;x. 196, 368; xi. 551;

XII. 83, 223; xiv. 79, 351; xv. 215, 2i6; xvi. 163. —
17. Cavete autem ab hominibus, elc. xi. 38. — 18. Et ad

reges, etc. ix. 681. — 19. Cum aulem tradent, etc. iv. 74;
VII. 388, 561; viii. 307; ix. 639; x. 202; xi. 509 ; xil.

242; XV. 578. — 20. Nonenim vos eslis, etc. i. 516; ii.

544; IV. 74; Vl. 6, 326; vu. 385, 388, 561 ; viii. 307;

IX. 639, 679; X. 202; xi. 78, 81, 342; Xll. 242, 568;

XIV. 500; XV. 34, 578, 602, 606; XVi. 615; xvii. 191.

— 21. Tradet autem frater fratrem, etc. xi. 280. — 22.

El eritis odio omnibus, etc. vi. 231; vil. 70, 504; viii.

149, 220, 421-438, 607; ix. 64, 564; X. 202, 608,638;

XI. 333, 569, 612, 740; xii. 104; xiii. 292, 369, 506,

676; XVI. 300, 349. — 23. Cum autem persequenlur, etc.

m. 63; vi. 547; vu. 187; X. 183, 203, 643; xil. 264
;

XIII. 649-633 ; XV. 214, 308, 467. — 24. Non est discipu-

lus super masrislrum, etc. vin. 443 ; ix. 307, 363 ; x. 02.

— 23. Sufiicit discipulo ut sit sicnt magister, etc. vi. 389;

vni. 208, 339; IX. 109,307, 363, 465; Xi. 280; xiv.

243; XV. 283. — 26. Ne ergo timuerilis, etc. m. 502; iv.

118 ; X. 686 ; xvi. 293. — 27. Quod dico vobis in tenebris,

etc. VII, 48, 538; ix. 475; X. 699; xi. 121, 434, 527;

xin. 403. — 28. Et nolite timere eos qui, etc. ii. 310;

IV. 331, 370, 502; VI. 300-339; vu. 53, 391; vin. 370,

389, 440, 562-588, 671 ; IX. 33-33, 103, 122, 254, 320,

349, 434, 481, 593, 728 ; X. 97, 196, 202, 206, 623-653
;

XI. 434; xn. 54, 200, 281, 376, 407; xni. 10, 109, 267,

418; x:v. 92, 140,223, 331, 490, 5G0, 5S3 ; XV. 213,

269, 690 ; xvi. 270; xvii. 126. — 29. Nonne duo passe

res, etc. li. 415, 549; iv. 210; v. 445; x. 251; xii.

48; xiv. 113, 584, 622, 364; xvi. 610. — 30. Veslri au-

tem capilli capilis, etc. i. 369; II. 549; m. 359; v. 445;

VI. 297, 302, 492; vu. 380; vni. 389; IX. 2i2, 434,

443, 547, 598 ; X. 171, 251-293; xn. 48, 281; xni. 260;
XIV. 331. — 31. Nolite ergo timere etc. x. 227, 251. —
32. Omnis ergo qui confitebitur, etc. v. 423 ; ix. 638; X.

201, 202; XI. 436; xin. 270; XIV. 566. —33. Qui

aulem ncgaverit me, etc. l. 430 ; vin. 275 ; xi. 100, 436;

XII. 223; xni. 106; XIV. 566.-34. Nolite arbilrari

quia pacem, etc. ii. 246; vu. 535; vin. 193, 477, 667;
i.x. 80, 428, 516; X. 304; xi. 43i, 527; xni. 472; xiv.

528.— 35. Veni enim separare hominem, elc. vin. 477; ix.

80. — 36. Et inimici liominis, elc. xi, 726; xin. 431.

— 37. Qui amat palrem aut matrem, elc. vin. 16, 34;
XI. 475 ; XIII. 508. — 38. Et qui non accipit crucem, elc.

vni. 20; XI. 635; xiv. 161. — 39. Qui invenit ani-

mam suam, etc. vu. 48, 567; vni. 574; xiv. 318;
XV. 639, 660. — 40. Qui recipit vos, etc. X. 690; xi. 48;

xn. 263. — 41. Qui recipit prophetam, etc. ii. 410; vi.

170; IX. 497, 498, 331; X. 189 ; xi. 197; xni. 511; xiv.

161. — 42. Et quicumque polum dederil, etc. i. 515; iv.

76; v. 330, 339; vi. 164, 170 ; vni. 540; ix. 499, 531 ;

X. 26, 58, 189 ; Xi. 197; xil. 2G3; XIV. 161.

XI.

2. Joannes aulem cum audisset, etc. xiv. 156. — 6.

Et beatus est qui, etc. vin. 210 ; xiv. 136. —7. Illis au-

tem abeuntibus, etc. x. 341. — 8. Sed quid existis videre,

etc. X. 341. — 9. Sed quid existis videre, elc. v. 448; x.

341, 390, 430. — 10. Hic est enim de quo, elc. iv. 572 ;

VI. 154 ; vin. 536; x. 430 ; xi. 403. — H. Amen dico

vobis, non surrexit, etc. ii. 298, 526; vu. 427-454; vin.

246, 553; X. 416, 425, 574; xi. 150, 403, 511-514; xn.
199, 340-390; xiv. 358; XV. 135, 375. — 12. A diebus

aulem Joannis, elc. iv. 635; v. 340, 444, 571; vi. 26;
VII. 538; IX. 316; X. 287 ; XI. 333, 743; xiv. 280. —
13. Omnes enim prophelae et lex, etc. ii. 95; xn. 560;

Xin. 386. — 14. Et si vullis recipere, etc. v. 450; x.

340. — 15. Qui habet aures audiendi, audiat. vi. 388; vu.

349; vin. 329, 538; x. 134. — 16. Cui aulem similem,

elc. V. 66; xv. 257. — 17. Dieunt rCecinimus, elc. m.
81; vn. 527; X. 79. —18. Venit enim Joannes neque

ttianducans, etc. xn. 119; xiv. 237. — 19. Venit Filius

hominis manducans, elc. n. 19; xn. 119; xiv. 237, 262.

— 20. Tune cœpit exprobrare, etc. v. 66 ; vni. 241. — 21.

Va; tibi Corozain, vœ tibi, etc. x. 284; xn. 34 ; xvi. 359.

— 22. Verumlamen dico vobis, etc. xiii. 431; xvi. 359.
— 23. Et tu Capharnaum, numquid usque, etc. ix. 712. —
24. Verumtamen dico vobis, quia, etc. ix. 712; xiii. 451 ;

XV. 71, 125, 171 ; XVI. 213. — 23. In iilo tempore re-

spondens Jésus, etc. i. 428, 430 ; ii. 316 ; v. 473; vi. 105,

121, 304, 309; vu. 131; vin. 134, 137, 513; ix. 249,

460, 551, 633; XI. 52, 208-237; xil. 139 ; xvi. 101, 229,

410, 607; XVII. 77. — 26. Ha Pater : quoniam sic fuit, etc.

VI. 103, 125; XIV. 617.— 27. Omniamihi tradita sunt, etc.

m. 501 ; VI. 105, 125, 378, 580 ; vni. 193 ; X. 554, 647;

XI. 86,267,565; xn. 147, 355, 445; xiv. 581.— 28. Venite

ad me omnes, etc. i. 551 ; ii. 66, 258 ; iv. 41, 593 ; vi.

10.3-168, 311-394, 492; vu. 70, 403; Vlll. 13, 113, 182,

592; IX. 140, 239, 397, 620, 633; X. 181, 437, 524-572;

XT. 275-286; xn. 461, 470; xiv. 83, 273; xv. 600; xvil.

121. 231. — 29. Tollite jugum meum super vos, etc. i.

423, 428; li. 66, 160, 238, 340; V. 66, 396, 400, 417;

VI. 103, 168, 229, 311, 492; vu. 404; vin. 392; ix.

140, 269, 397 ; X. 212, 524, 572; xi. 275; xn. 1.35-147,

461; XIII. 81; xiv. 273; xvii. 121. — 30. Jugum enim

meum suave est, elc. i. 440, 469; li. 2, 56, 258; m.
483, 569; VI. 423; vn. 70; vin. 219, 670; ix. 87, 635;
X. 55, 80; XI. 286, 629; Xn. 59; Xiv. 83; XVi. 286,

415; xvii. 220, 231.
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Xil.

1. In illo tcmpoie, de. iv. 150; Xii, 200; xiv. 159.

— 2. Pliarisati aulein, elc. IV. 46; Xii. 200. — 3. At ille

dixit eis, ek. v. 11"); xii. 470; xiv. 35. — 4. Qnonuxh}

iiiliavil in (lomum Hci, etc. viii. RfîO; xiv. 3ÎS. —7. Si

aiihim scirolis, elc. v. GO; Xi. 'i"j2 ; xiv. 2:;r,, 2Ci, 2'iC.

~- 8. Doiiiinii8 enim est Kiliiis, etc. il. 13. — 10. Fl crcc

liomo maciim habcns a rida m, elc. vi. biiC; xiv. 111, —
l.'J. Tuiic ait liomiiii : Extende inanum, de. xiv. 111. —
17. lu adiinpieicliir qiind dictiim est, de. viii. CC. — 19.

Non contendel, ncqiie clatnabil, etc. ix. 728. — 22. Tune

ohlalus est ei, etc. v. 393. — 23. El Btupebant omiies

liirbîe, etc. Ibiil. — 24. Pliaiisaci aiitem aiidientes, elc. ii.

212; VI. 39; Xl. 488; xv. 353. —2.". Jésus autcm seiens

fOgitaliones, etc. IX. 11; xvii. 235. — 26. Et si salarias

sataiiam ejicil, etc. xv. 438.-27. Et si ego in Betzebnb,

de. II. 500; IV, 605; v. 320; xiv. 29. — 28. Si aiilem

ogo in epiritu, etc. ii. 69; iv. 417; vi. 39; vu. 24; vm.
153; IX. 3G7. — 29. Aut quomodo potest quisquam, de.

I. 432; III. 41; v. 370; vi. 535; viii. 343, 50;;, 648;

IX. 86, 108-183; XI. 578; xiii. 458,481; xv. 633; xvii.

})4. — 30. Qui non est meciim, de. m. 19; v. 60; vu.

18; VIII. 153, 215; xi. 115 ; xiii. 555 ; xiv. 196; xv.

119, 106, 282, 341, 343, 508. — 31, Ideo dico vobis ;

Oinne peccaluni, ete, v. 392; Xi. 185; xv. 213. — 32.

Et quicumque dixeril verbura, elc. ii. 396; m. 87; v.

;)8C ; XII. 360; xiv. 656; XV. 243, 447; xvi. 2i5. —
33. Aut facile arborem bonam, de. i. 333; vi. 330; xii.

G; XIV. 78; 114, 427, 459, 502; XVi. 20, 97, 436; xvii.

26. — 34. Piogenies viperaruni, de. iv. 86; vi. 335;

vili. 138, 629. XIV. 114, 346. — 35. Bonus bomo de

bono thesauro, elc. vi. 335, 566; va. 448 ; viii. 629; x.

•123 ; XI. 676 ; xil. 5, 365 ; xiv. 502 ; xv. 191, 205, 303,

•J08, 455; xvii. 26. — 36. Dico aulem vobis quoniam, de.

I, 305. — 37: Ex verbis enim tuis justificabciis, etc. v.

390 ; VI. 141; ix. 173; x. 15; xi. 408. — 3S. Tune re-

sponderunl ei, elc. xv. 343.— 39. Qui respoudens ail illis,

ele. II. 184; ix. 60, 309; xiii. 403; xiv. 30; xv. 313.

— 40. Sicul eiiioi fuil Jouas, de. ii. 184; iv. CO; ix. 60,

105, 309, 323; xi. 322; xii. 409; Xiv. 36. — 41. Yiri

Ninivilœ suigenl iu judicio, de. Xi. 473; xiu. 452. —
42, Regina Auslri surget, de. x. 276; xi. 473; xiii. 452.

— 43. Cum autem immundus, de. iv, 291 ; v. 321; xi.

473, _ 44. Tune dicit : Reverlar in domum, de. u. 543;

IV, 291; V. 321. — 45. Tuuc vadit d assurait septem, de.

II. 543 ; IV. 291; v. 321, 574; xi, 473 ; xii. 104 ; XV.

200. — 46. Adhuc eo loquente, de, x. 74, 393; xi. 474;

xii, 125; XIV. 331. — 47. Dixit auteui ei quidam, de.

XI. 150, 475. — 48. Al ipse respoudens, etc. lu. 96,

556; vm. 171, 477; x. 75; XI. 475; xiv. 173, 332, —
49. Et exteiidens manum, etc. m. 96; x. 75; xi. 477. —
50. Quicumque eaim fecerit, ele. m. 96; vi. 52 ; VU.

166; X. 393; xi, 474, 477; xu. 125; xiv. 332.

XUl.

1. In illo die exiens Jésus, elc. vu. 225. — 2. El cou-

gregatae sunl ad eum turbae, ele. vi, 333. — 3. El loeulus

est eis œulta, de, ix. 357; x, 78, 330. — 4. Et dura sé-

minal, quaedam cecidsiunt, etc. x. 78. — 5. Alia autem

ceciderunl in pelrosa, etc. vm. 167, 564, — 8, Alia au-

tem ceciderunt in lerram, etc. Xii. 145, 164; xm. 329,

512. — 9. Qui habel auies, etc. m. 45 ; v. 542; vi, 76
;

VIII. 226. — 10. Et accedenles diseipuli dixerunt ei, ete.

XV, 220. — 11. Qui respoudens, ait illis, elc. xi. 447;

XVI. 346, 367, 368, 563. — 12. Qui enim habel, etc. IV,

4; VII. 414; ix. 638; X. 260. — 13. Ideo in parabolis

loquor, etc. xv. 22; xvi. 368, — 17. Amen quippe dico

vobis, etc. vu, 202, 429; ix, 697; Xiv. 358; XV. 229. —
18. Vos ei'go audite parabolam, de, vm, 457, — 20, Qui

aulem super pelrosa, elc. v, 509; vm, 468. — 21. Noa
habet autem in se radieem, de. v. 509, — 22. Qui autem

geminutus e^t in spinis, etc. xvii. 121. — 23. Qui veio in

M.:ii(i bon»nn, c'.r. mil 100, H,<i , ix. 337 ; X. 78, fT^.

3.30; XV. 19, 118, 188. — 24. Aliam pirabolim propi>™it,

etc. III. 14V199, 205, 263; m. 517; vi. 2(/,, 333, 395;
X. 300; ïi. 4; XV. 22, 22I-2S0. 338. —25. C<im »uU«m
dormirent homincg, ele. V. 570; VIII. 642; IX. 54; x. 170;
XIV. 219, 265; XV. 117. - 26. Corn lulfin ere*i»*et li«^rb»',

(U:. VI. 27; vm. 249; ix. 4i9; X. C, 82, 176; xiii. 673;
XIV. 219; XV. 45. — 27. Accedenles suU-m terri fulni, pU.
X. 81, 170; XI. .';il ; xiv. 426;xv. 14. — 28. Etaitillii : Ini-

rniciis, elc. IV. 290; vm. 441. 603; X. 176; xiv. 426; xv,
117. — 29. El ait: Non, etc. iv. Gll; V. 554; vi. 27; X.
707; XI. 612; Xlli. ."iOS; Xiv. 349; xv. 47, 56, 117-180.
— 30. Sinite utraque cresc^re, etc. ii. 99, 208, 209, 55;
IV. 515, 611; V. 554; vi. 24, 27: vm. .306. 443, 458; ix.

5i, 12S, 151, 413, 455, X. 99, 172, 281, 442, 707; XI.

CH, 612; XM. 297; xiil. 565, 601, 673; Xiv, 220, 349,
?.r,û; XV. 19-03, 221-249, .338-356, 433. — 31. Aliam pa-

rabolam proposnit ois dicens, etc. vi. 170; vm. 120; ix.

101; XIV. 204. — 32. Qnod minimum qnidem est, etc. vi.

170; vm. 120; xiv. 204. — 33. Aliam parabolam iocnlns

c.l eis, de. IX. 101 , 480; xi. 386. — 30. Tane, dimisMs

tnibis, elc. V. 333; vi, 395; XI. 611; xv, 19, 22, 221,

232. — 37. Qui r. spondens ait illis, de. vi. 205; ix.

350; XI. 611; xm. 452; xv, 42.— 38. Ager aulem
t5t mundu?, de. ii. 99; iv. 107; vi. 211; x. 300, 713;
XI. 4, 126; xm. 601,674; xv. 249, 338-356, 4.33. — 39.

Jiiimicus autem qui scrninavit, elc. i. 508; ii. 99; v. 508;
VI. 211; IX. 607; X, 83; xiv. 206; XV. 249, 338-350. —
40. Sicul ergo colligunlur, etc. xv. 280. — 41. El colli-

eent de regno cjns, elc. i, 350; vm. 459; xm. 484. — 42.

l.i mittenl eos in caminum, elc. xi. 611; xm. 484. — 43,

Tune jnsli fulgebunl sicut sol, elc. ii. 101, 562, 560; m.
M7; IV. 515; vm. 079; IX. 10, 339, 007, 095; X. 81,

713; XI. 4; xm. 452, 533; xv. 14-42, 221, 232. —44.
Siniile est regnuni cœlorum, etc. v. 542; vi. 228; xii.

316; XIV. 113. — 45. Iterum simile est regnnm cœiorum,
elc. VII. 209; ix. 339. — 46. Inventa aulem una preliosa,

de. I. 430; xi. 198; xii. 310. — 47. Iterum simile est

lognum, elc. ii. 199, 203, 205, 412; vi. 54; vu. 309, 313;
Mil. 47, 100-175; IS. 51, 339; X, 173; xm. 418, 505,

002; XV. 1-57, 280, 345, 350. 457,— 48, Qnam cnm
iinplcla csset, etc. iv. 57; v. 448; vi. 54; vm. 100; ix.

339; XI. 147; xm, 565; xv. 57, 03, 280. — 49. Sic eriL

in consummalione, etc. xi, 147; xv. 345, 457. — 50. Et

initient eos in caminum ignis, ele, ix, 51 ; xm. 602; rv.
I. 42. — 52. Ait illis: Ideo omnis, etc. iv. 145; vi. 4,

333; XI. 643; Xii. 451, 458; xiv, 153, 174, 230. — 53.

El factum est cum, elc. xvii. 230, — 57, Et scandaliza-

lantur in oo, de. x. 631; xi. C54: xiv. 259.

XIV.

3. Ilerodes enim tenuit, ete. v. ;;:0; x. lî'D. — 4. Di-

cebat euim iili Joannes, elc. v, 570. — 8. At illa praeuio-

nila, etc. xv. 237, — 9. El contri status est rex, etc.

XV, 237, — 11. Et allatum est caput ejus, etc. x. 199.

— 15. Vespere aulem facto, etc. xi. 51. — 16. Jésus au-

tem dixit eis, etc. v. 453. — 17. Responderunt ei, ete. iv.

4; VI. 515; ix. 306; x. 386; xvii. 61. —20. El maa-
ducaverunt omnes, ete. ix. 200. — 21. Mandueanliam au-

tem fuit, etc. i. 338; v. 433; ix. 366; x. 386; xi. 51.

— 24. Isavicula aulem iu medio, ete. vi, 337; ix. 385. —
23. Quarla auteui vigilia noctis, etc. iv. 505: vi. 323, 333;

Vil. 299; IX. 60,''l03, 218, 383; X. 171,' 323, 478; xi.

51: xu. 54, 324. — 26. Et videntes eum super mare, elc.

vm. 277; x. 332; xu. 369.— 28, Respoudens aulem Pe-

trus, de. viu. 428; ix. 402; xi. 540, — 29. At ipse ait:

Veni. Et desceniens, etc. ix, 00, 115; xi. 51, 540, 341;
XII. 54. — 30. Videns véro venfum vaiidum, ete, vm.
587, 591; ix. 402; x. 57; xiv. 248. — 31. Et continue

Jésus extendens, etc. vm. 428; ix, 115, 402; ix. 540; xu,

509; XIV. 241, — 32. Et cum asceodissent in navieulam,

de. IX. 402; xu, 324. — 35. Et cum cognovissent eum,

de, X. 31, — 36. El rogabaut enm ut, etc. Xi. 11, 12.
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XV.

1. Tune accesserunt ad eum ab, etc. ix. 704. — 2.

Quare discipuli tni, etc. viii. 192 ; xii. 209 ; xvii. 173. —
3. Ipse autem respondeos ait illis, etc. v. 396 ; xiv. 253.
— 4. Honora patrem, etc. v. 2. — 5. Vos autem dicitis,

etc. IX. 91. — 6. Et non honorificabit patrem, etc. xiv.

253. — 8. PopuUis hic labiis me bonoral, etc. viii. 491 ;

IX. 409; XIV. 346. — 9. Sine causa auteui colunt me, etc.

XIV. 565. — 10. Et convocalis ad se turbis. etc. v. 60 ;

xii. 552; XIV. 101, 258. — 11. Non quod intrat in os.etc.

III. 515, 530 ; V. 376; viii. 177 ; X. 54, 55 ; xii. 89
;

XIV. 90, 167, 243, 264, 401. — 13. At ille respoiidens ait,

etc. IX. 535 ; xiv. 72, 77. — 14. Siiiite illos : ca}ci suut,

etc. II. 244 ; IV. 618 ; vi. 193 ; viii. 596, 599, 600 ; ix.

125, 527 ; XV. 160, 186. — 15. Respondens autem Petrus,

etc. V. 66. — 16. At ille dixit : Adliuc, etc. xii. 211. —
18. Qiiœ autem procedunt de ore, etc. ix. 704. — 19. De
corde enira exeunt cogitaliones, etc. vi. 183 ; x. 55. — 20.

Hœc sunt qua;, etc. x. 55 ; xii. 89, 211, 552 ; xiv. 101,

242, 258. — 21. Et egressus inde Jésus, etc. vi. 155; vu.

188; viH. 485; ix. 221; x. 648. — 22. Et ecce mulier

Cbananfea, etc. v. 386; vi. 39J ; xi. 017 ; xii. 137. — 23.

Qui non respondit ei verbum. Et acccdentes, etc. xi. 633 ;

XIV. 174. — 24. Ipse autem respondens ait, etc. v. 377,

410; VI. 398; viii. 654; ix. 157, 241-293, 572,591,712;

X. 558, 669; xiii. 481 ; xiv. 358. — 25. At illa venit, et

adora\it eum, etc. xi. 633. — 20. Qui respondens ail : Non
est bonum, etc. il. 243 ; iv. 574 ; v. 377, 525, 507 ; vi.

266; VII. 527; vm. 293; xi. 617, 033. — 27. At illa

dixit : Etiam Domine, etc. xi. 633. — 28. Tune respondens

Jésus, etc. v. 410; viii. 654; ix. 95; xi. 618, 633; xii.

137, 509. — 29. Et eum transisset inde, etc. m. 47. —
30. Et accesserunt ad eum, etc. m, 47. — 31. Ita utturba;

mirarentur, etc. iv. 4 ; vm. 577. — 32. Jésus autem, con-

vocatis discipulis, etc. xi. 51. — 33. Et dicunt ei disci-

puli : Unde ergo, etc. vm. 577, 670.— 34. Et ait illis

Jésus, etc. v. 455. — 38. Erant autem qui maudacaveruat,

etc. v. 455 ; VI. 421 ; xi. 51.

XVI.

4. Fcciem ergo cœli, etc. iv. 159. — 6. Qui di.xit illis :

Inluemiui, etc. vi. 411, 531. — 11. Quare non inlelligitis,

etc. IV. 54. — 13. Venit autem Jésus, etc. vi. 341 ; vu.

146, 255, 262, 373; IX. 332; X. 171, 519; xi. 537, 741.

— 14. At illi dixerunt : Alii, etc. ix. 90 ; xi. 741. — 15.

Dixit illis Jésus, etc. vu. 82; xi. 135, 557, 741. — 16.

Respondens Simon Petrus, dixit, etc. i. 331 ; ii. 350 ; v.

501-564; vi. 406; vu. 82, 290, 323, 331, 409, 473 ; vm.
347, 531, 611 ; IX. 125, 323, 332, 648 ; X. 519, 527, 662

;

XI. 107-158, 333, 438, 537, 644, 692, 740 ; Xili. 174, 558;

XIV. 347; XV. 297, 374, 552; xvi. 410. — 17. Respon-

dens autem Jésus, etc. ii. 350; v. 509-564; vi. 358, 406;
VII. 42, 82, 323, 331, 462, 473; vin. 347; ix. 116, 323 ;

X. 375, 527; XI. 158, 438, 537, 692 ; xiii. 558, 663 ; xiv.

157, 158, 345 ; XV. 374. — 18. Et ego dico tibi, quia tu es

Petrus, etc. i. 331; ii. 53; iv. 452; vu. 424, 409 ; vm.
81, 267, 675 ; xi. 564, 741 ; xv. 6, 84, 184, 188, 276,

352. — 19. Et tibi dabo claves, etc. il. 495; m. 103 ; iv.

9; VI. 305, 595 ; vu. 469; vm. 48; ix. 481 ; x. 668,

073; XI. 120, 240, 580 ; xu. 57; XV. 184, 188. — 21.

Exinde cœpit Jésus ostendere, etc. ii. 350 ; xi. 152. — 22.

Et assumens eum Petrus, etc. ii. 350 ; vi. 341, 358; vu.

323, 331, 473, 566; vm. 52, 339, 347; ix. 29, 116, 648;

X. 63; XI. 152; xii. 57 ; xiv. 249, 345, 380. — 23. Qui

conversus, dixit Petro, etc. v. 509 ; V!. 341, 358 ; vu. 323,

331, 473, 566; vm. 339, 347, 011 ; ix. 29, 116, 125; X.

63, 171, 536, 662; xi. 107; xu. 37, 264; xiii. 003; xiv.

249, 345-380, 537 ; XV. 358. — 24. Tune Jésus dixit disci-

pulis, etc. II. 06; v. 66, 422; vu. 231, 565 ; X. 302 ;xi,

370; xiv. 107, 111; xvi. 270. — 25. Qui enim voluerit,

etc. vu. 503; xm. 270 ; xv. 268. —26. Quid enim prod-

est homini, etc. lu. 51; vi. 146; vu. 566; vm. 263 ;ix.

S. AuG. — Tome XVil.

52, 171, 253, 544 ; xiv. 107; xv. 208. — 27. Filius enira

liomiiiis veuturus est, etc. i, 388; m. 31 ; vm. 3, 152 -, x.

630; XVI. 250-294. — 28. Amen dico vobis, etc. v. 399;
Vi. 349.

XVII.

1. Et post dics scx, etc. iv. 60; vi. 351; X. 449; xni.

483; XIV. 248. — 2. Et transfiguralus est ante eos, etc. il.

375; IV. 29, 60; vu. 316; viii. 105, 553; x. 284; xu.
54; XIII. 483. — 3. Et ecce apparuerunt illis, etc. ii.

414; IV. 29; v. 532; vu. 316; ix. 012; x. 449; xi.

150; xu. 291.— 5. Adhuc eo loquente, ecce nubes, etc. i.

470; II. 449; VI. 174; xu. 349, 378; xiv. 208-248, 368,

555, 572. — 9. Et descendentibus illis de monte, etc. u.
303. — 10. Et interrogaverunt eum, etc. x. 340. — 12.

Dico autem vobis, etc. u, 303. — 13. Tune iulellexerunt

discipuli, etc. x. 340. — 14. Et cura vcnissel ad turbaiii,

etc. u. 485; xui. 057, 009. — 16. Respondens autem
Jésus, etc. x. 585; xv. 406. — 17. Et increpavit illum

Jésus, etc. xv. 400. — 18. Tune accesserunt discipuli ad

Jesum, etc. vi. 352; xu. 384. — 19. Dixit illis Jésus :

Propter incredulitatem, etc. vi. 352; vu. 295; vm. 490;
xui. 676. — 20. Hoc autem geniis non ejicilur, etc. vi.

352. — 21. Conversantibus autem eis, etc. ix. 727. — 23.

Et cura venissent, etc. vu. 26; ix. 91 ; x. 158 ; xu. 173.
— 24. Ait : Etiam. Et eum inlrasset, etc. vu. 26; x. 158;
XV. 343. — 25. Et ille dixit : AI) alieuis, etc. x. 158. —
2G. Ut autem non scaudalizemus eos, etc. ii. 120; s. 158;
XII. 80, 173. • "

XVIII.

1. In illa liera accesserunt, etc. iv. 629; xn. 138.— 2.

Et advocans Jésus parvulum, etc. viu. 471. — 3. Et dixit :

Amen dico vobis, etc. v. 66; vm. 471; xu. 133. — 4.

Quicumque ergo humiliaverit se, etc. x. 524. — 7. Va;

mundo a scandalis, etc. u. 89, 101; m. 18 ; iv. 632 ;vi.

350; vm. 28; ix. 100, 122; xu. 142; xm. 433; xv.
350. — 8. Si autem manus tua, etc. vi. 27, 350. — 10.

Videte ne contemnatis, etc. i. 500 ; u. 344, 347, 361 ; vi.

58; viu. 467; Xl. 66; xui. 225, 245, 544; xiv. 485,

611; xvi. 44. — 11. Veirit enim filius hominis, etc. xvi.

281. — 12. Quid vobis videtur, etc. vu. 109; vm. 159,

IX. 731. — 13. Et si contigerit ut, etc. xi. 575. — 14.

Sic non est voluntas ante Patrem, etc. x. 524; xi. 576.
— 15. Si autem peccaverit in te, etc. u. 90, 162 ; V. 67,

575; VI. 78, 361, 367; xm. 311; xvi. 320. — 10. Si

autem te non audierit, etc. m. 26, 589; vi. 78; vu. 470;
XIV. 584. — 17. Quod si non audierit eos, etc. vi. 78 ;

vu. 470; XV. 56, 171, 188; xvi. 320. — 18. Amen dico

vobis : Quîecumque alligaveritis, etc. Vi. 432, 436 ; vu.

470 ; viu. 56 ; xi. 576, 577, 580 ; xui. 459. — 19. Iterum

dico vobis, quia si duo, etc. xi. 256. — 20. Ubi enim sunt

duo vel, etc. xm. 245. — 22. Dicit illi Jésus, etc. iv.

441; V. 329, 330; vi. 245; xiv. 87, 152; xvi. 550. —
23. Ideo assimilatum est regnum, etc. v. 346; vi. 23;xni.
511 ; XV. 78. — 26. Procideiis aulem servus ille, etc. vu.
205, — 32. Tune vocavit illum Dominus suus, etc. xi. 319,

516. —35. Sic et Pater meus cœlc^'is, etc. xi. 518; xui.

311 ; XV. 78.

XIX.

2. El secutce sunt eum turbse, etc. xi. 428. — 3. Et ac-

cesserunt ad euui Pharisaei, etc. ix. 526; X. 385; xiv.

84 ; XVI. 4. — 4. Qui respondens, ait eis, etc. iv. 264; vi.

412 ; viii. 396; xiu. 303; xiv. 284; xv. 721, 722 ; xvi.

51, 56, 618. — 5. Piopter hoc dimittet homo, etc. Vf.

412; vm. 6, 259; xi. 408; xv. 491, 722. — 6. Itaque

jara non sùnt duo, etc. u. 302; vi. 181, 412; vu, 347 ;

vm. 6, 107, 259, 472, 603; ix. 191, 365; X. 160, 187,

307, 385; xi. 164, 343; xm. 303; XV. 491, 030, 731 ;

XVI. 4-56, 488, 538, 543, 618. — 8. Ait illis: Quoniam

Moyses, etc. iv. 495 ; xii. 110 ; xiv. 284 ; xv. 703. — 9.

Dico autem vobis quia quicumque, etc. i. 340; v. 553; ix.
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:i2C ; XII. 107178; xiv. 81 ; xv, 703. — 10. Ftimnl ci

«liscipiili cjiis : Si ila, etc. ix. !127 ; x. 307 ; xii. 133,192;

XV. 577; XVI. 272. — 11. Qui dixit illis : Non omncH,

fie. II. 523 ; X. 307; xii. 88, lli.'i, 10'. ; xv. !177, 707;
XVI. 211-272, 308. — 12. Siinl cnim cuniirlii qui, clc. I.

:)73, 429; iv. 51 ; v. 417 ; ix. 527; xr. .333 ; Xll. 114-

192, 268; XIV. S.'J, 254, .390, 013; xv. 707 ; xvi. 211. —
14. Jésus vcro ait cis : Sinile paivuloB, clc. viii. 58, 497;
ix. 019; XIII. 245; xv. 493. —10. Kl cccc uniis acrc-

«Icns ail iili, etc. v. 523, 500; vi. 101, 004 ; vu. 510 ;

VIII. 25; X. 146, 20'<, 572; XI. 13, 427. — 17. O'ii

dixit ei : Qiiid me inlerrogas, clc. v. 522-570; vi. 75,403,

604 ; VII. 516 ; viii. 25 ; ix. 494, 095 ; X. 123 ; xi. 427 ;

Ml. 365; XIV. 87. — 19. Honora patiem luiiui, clc. xil.

298. — 20. Dicit illi adolescens : Ouinia, elr. xv. 533. —
21. Ait illi Jésus : Si vis peifeclus esse, etc. i. 438; ii.

407, 411 ; VI. 284, 375, 580 ; viii. 2'», 163, 534, 500; ix.

257, 359, 412, 414, 535, 018; XI. 145, 500; xii. 143,

262; XIV. 87, 111, 137; xv. 273, 341, 533. — 22. Cum
audissel autem adolescens, etc. vni. 238, 470 ; ix. 359,

412; X. 572; XI. 13, 145, 601 ;xv. 273.— 23. Jésus autem

(lixit disripnlis suis, etc. vni. 535; xi. 001 ; xrv. 331.—

24. Et ilerum dico vobis, etc. Vlii. 566, 648; IX. 614; X.

114; XI. 601; xvii. 147,181.-25. Audilis antem liis,

(liscipuli, etc. vni. 566. — 26. Aspiciens auleiii Jésus, etc.

n. 265 ; viii. 567; ix. 614 ; x. 114, 264 ; xi. 061 ; xvi.

83, 745; xvii. 57, 147. — 27. Tune icspondens Petius

dixit, etc. II. 2; iv. 617, 635; ix. 358, 535; xi. 137, 14.'},

584; xiii. 367. — 28. Jésus autem dixit illis, etc. ii. 411 ;

IV. 290; VI. 154; vu. 344; viii. 44, 483, .534, 536; ix.

100, 192, 309-399, 468, 613-622; x. 25, 63, 233, 541 ;xi.

347; xiii. 367, 452; xiv. 29, 555; xv. 523; xvi. 35,71,

114. — 29. Et omnis qui reliquei'it domum, etc. ii. 409 ;

V. 333, 399 ; vu. 508, 559; X. 229; xi. 137, 333; xiir.

456; xiv. 83, 108, 156; xv. 268.

XX,

1. Simile est regnum ccclorum, etc. vi. 380, 512; vu,

317; XI. 416; xvi. 356, 398. "- 2. Conventione autem

fada, etc. v. 329, 447; vu. 203. — 3. Et egressus circa

lioi-am tertiaro, etc. vi. 313. — 8. Cum sero autem factum

esset, etc. viii. 366; xvii. 167. —9. Cum venissent ergo

qui, etc. viil. 12, 89, 405; xi. 2 ; xii. 134 ; xv. 535; xvi.

26. — 10. Venientes autem et primi, etc. xv. 535. — 11.

Et accipienies murraurabaut, etc. v. 502. — 12. Dicentes :

Hi novissimi una hora, etc. xvii. 167. — 13. Al ille respondens

«ni, etc. XVI. 398. — 15. Aut non licet milii, etc. vu. 83; xvi.

2G, 356. — 16. Sic erunt novissimi, etc. v. 500, 506; ix.

225,230,721; xi. 230; xiv. 301; XV. 338; xvi. 3i,

301, 342. — 17. Et ascendens Jésus Jei'osolymam, etc. i.

345. — 18. Ecce ascendimus Jerosolymam, etc. vu. 263.

— 19. Et tradent eum gentilm?, etc. m. 538; vu. 203.—

20. Tune accessit ad eum mater, etc. ix. 531 ; xi. 654. — 21.

Qui dicit ei : Quid vis? etc. ix. 367; X. 2, 62, 541; xi,

634; XII. 138. — 22. Respondens autem Jésus dixit, etc.

VI. 578; VII. 31, 487, 564; vm. 373, 401. 431 ; ix. 367,

491, 639; x. 41-03, 541; xi. 138; xii. 144; xiii. 333.

— 23. Ait illis: Calicem quidera meum, etc. X. 63; xii.

301. — 25. Jésus autem vocavit eos ad se, etc. xi. 164.—

26. Non ila erit inter vos : Sed. etc. ix. 304, 530 ; x. 2G4;

XV. 55. — 27. Et qui voluerit inter vos, etc. ix. 531. —
28. Sicut Filius hominis, etc. v. 68; x. 153, 678; xi. 576;

XV. 55. — 29. Et egredienlibus illis, etc. v. 323, 349; ix.

599; XI. 164. — ^0. Et ecce duo caeci sedentes, etc.v. 15;

VI. 560 ; VIII. 172; ix. 238 ; x. 655. — 31. Tuiba autem

increpabat, etc. viii. 604; ix. 599. — 34. Misertus autem

eorum Jésus, etc. ix. 238, 599 ; x. 655.

XXI.

1. Et cum appropinquassent, etc. vi. 402; vu. 163 ; x.

676; XI. 723. — 2. Dicens eis : Ile in castellum, etc. xiv.

206. — S. Dicite Rliœ Sion, etc. Xi. 233, 723. — 7. Et

adiiuxerunt asinam et pullum, etc. vu, 410, 357 ; viii.

2'12; XI. 100. — 8. ['liirima auUm lufba, tir. vu. *10.

':,:,!. — 9. Tuibie aut«m qiue, etc. vi. îm, 498, 501 ; vn.
191, 3.32, 410; Vlll. 383; IX. 241, 645; xvii. 202. —10.
Kl cum inlrasticl, elc. Xiv. 206. — 11. Amon dico tobis,

clc. m. 120. — 12. Et ifilravil iem% ia Uîmplutii, pU. i.

5;i7 ; X. 92, 93, 124. — 13. Kl dicil ei« : Scriplum est.elc.

IX. 140; X. 92; Xiv. 94, 497; xv. 41. — 18. El Hixenjnt

ci: Audi» quid isli diruiit, etc. VI. 498; vm. 150 ; X.

070; XI. 100. — 18. .Mane autem reverlens in citi'

VI. 430; IX. 532; X. 77. - 19. El viden» flci

unam, clc. vi. 398; viii. 286, 344, 508; ix. 614 ; X. 77,

108, 875; XI. 292; xiv. 85, 112. — 20. El videote» dit^-i-

puli mirali sunl, etc. vi, 398; ix. 614; xi. 725. — 21.

Hc-ipondens aulcm Jcsug, elc. v. 324; vi. 398 ;x. 306. —22.
Kl oinnia quaîoumqne, cl'", xi. 723. — 23. El cum venisset

in templum, elc. vu. 433; ix. 262; X. 320, 3.52, .575; Xi.

725. — 24. Respondens Jésus, dixil eis, elc. Xi. 400 ; Xiv,

500. — 25. Baptismus Joannia unde eral? etc. il. 156; x.

348; XV. 230. — 27. El respondenles Jegu diiemnt, etc.

IX. 202 ; X. 326, 332; xi. 406. — 30. Accedens antem sd

alterum, etc. iv, 438; ix. 93, 266. — 31. Quis n dDobm
(.cit, etc. IV. 305; IX. 316; Xl. 431 ; Xii. 140; XIV. 202.

2.Ï3, 355, 407, 473. — 32. Venil enim ad vos Joannes, etc.

XIV. 253. — 33. Aliam parabolam audile. etc. vi. 381; xiv.

233, 516. — 34. Cum autem tempns fruclnum appropin-

quasset, elc. ix. 232.-37. Novissirae auleio raisil, etc. xi.

282. — 38. Agricolîe autem videntcs, etc. vm. 262, 438,

444; IX. 144, 269, 639; xm. 384. — 39. Et apprehensoin

eum ejecerunt, etc. ix. 252. — 40. Cum ergo venerit Do-

minus, etc. IX. 250. — 41. Aiunt illi : Malos maie perdel,

etc. XIV. 25. — 42. Dicit illis Jésus, etc. vi. 400; vm.
422; IX. 642; xiv. 511. — 43. Ideo dico vobis, qoia aufe-

retur, etc. v. 340; vi. 25; vu. 232; viii. 561; il. 30,

44; XIV. 576; xv. 234. 242. — 44. Et qui cecideril super

lapidem, etc. ii. 428; vi. 414, 500; ix. 610.

xxu.

1. Et respondens Jésus, etc. xiii.610. — 2. Simile faclnm

est regnum cœlorum, elc, v. 568; ix. 152; xiv. 36, 234.

— 7. Rex autem cum audissel, etc. xiv. 233. — 8. Tune ait

servis suis, etc. vu. 303. — 9. Ite ergo ad exitus, etc. m.
19, 584; VIII. 652; xiii. 657; xrv. 233. — 10. Et egressi

servi ejus, etc. vu. 303, 376; vm. 536, 652; ix. 5. 663;

XIII. 6.d7; XIV. 345. — 11. Intravit antem rex ut videret,

etc. VI. 421, 422; x. 364, 390; xiv. 318. 321, 491, 493;

XV. 568. — 12. Et ait illi : Amice, quomodo, etc. vi. 422;

364. — 13. Tune dixit rex ministris, etc. i. .3.53 ; ii. 297;

iir. 582; v. 438; vi. 422; vm. 631; ix. 11; x. 92, 179,

183, 364-394, 462, 629; xi. 395, 664; xil. 490; xiv. 96,

318, 321, 491, 493. — 14. Multi enim sunt vocati, etc. ii.

371; V, 370; vi. 422; ix. 5, 9; xix. 415, 417,610; xrv.

231; XV. 568; x^•I. 198. — 15. Tune abenutes pharisaei. etc.

v. .391; IX. 409; X. 609, 633; xv. 369. — 16. Et miltnnt

ei discipulos suos, etc. xiii. 349, 40, 629; ix. 476. — 17.

Die ergo nobis quid libi videtnr, etc. vm, 636; IX. 476;

XI. 468. — 18. Cognita autem Jésus nequilia eorum, etc.

VI. 408; vm. 349, 401; xi, 668. — 19. Ostendite mihi

numisraa census, etc. xi. 406. —21. Diennt ei Caesaris, etc.

11. 239; V. 68, 375, 409 ; vm. 133, 6.36; ix. 409, 491.

542, 640; X. 606, 609; xi, 273, 406, 468 ; XIV. 330 ; xv.

17, 369. — 23. In illo die aecesserunt ad eum, etc. vm,
109; IX. 56. — 27. Xovissime autem omnium, etc. m, 555.

— 28. In resurrectione ergo, etc. iv. 626; ix. 56. — 29.

Respondens autem Jésus, etc. m. 116 ; vm. 467; xi. 619;

îii. 156; xiii. 532; xiv. 618; xvii, 122. — 30. In resur-

rectione enim, etc. m. 576 ; iv. 193, 209-258 ; v. 339, 547
;

VI. 343; VII. 214, 301, 551 ; vm. 326, 467 ; ix. .36; IX.

134, 212; X, 257, 412; xi. 101, 619, 631 ; xii, 58, 156 ;

xm. 232, 532 ; xiv. 93, 113, 327, 611 ; xv. 87, 306; xvi.

308. — 31. De resurrectione aaiem, etc. viii. 40; x. 625 ;

XI. 619. — 32. Ego sum D°us Abraham, etc. v. 2 ; x. 232,

625, 665; XT. 384, 619; xiv. 518. — 34. Pharisaei autem

audientes, etc. xi. 620. — 37. Ait illi Jésus: Diliges, etc.
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I. 497; n. 287, 311, 397; m. 107, 496, 498, 510, 512;

IV. 10-22, 120, 448, 450; v. 68, 313, 329, 402-480; vi.

44, 138, 458, 512, 599; vu. 187, 301-357, 400; viii. 35,

141; IX. 345, 663. 670, 701-719; x. 16, 59, 180, 444, 450,

614; X. 717; Xi. 237, 421-487; xii. 182, 187, 310, 438-

479, 569; xiir. 197; xiv. 232; xvii. 225, 229. — 38. Hoc

est maximum, etc. m 498; iv. 12, 120, 448, 450; vi.

44; VII. 400; IX. 345; X. 16, 59; xi. 487; xvii. 229. —
39. Secnndura autem simile, etc. m. 508; iv. 22, 120.

305, 448, 450; V. 376; Vil. 400, 550; Vlll. 563; x. 16,

.'i9; XII. 200; xiri. 16, 509. — 40. In his duobus manda-

tis, etc. I. 336, 494; ii. 71, 366, 445, 466, 520, 555; m.
76, 107, 511; iv. 120, 448, 430; v. 571; vi. 39; VU.

400; Vin. 129, 300; ix. 87, 504, 512, 673-081, 701-719;

X. 16-59, 165. 186; X. 301, 414, 450, 614, 0;i7, 717; xi.

43, 421-447; xii. 43-87, 316, 438, 460, 500, 569; xill.

197, 199; XIV. 232, 267; xvi. 287; xvii. 223. — 41. Con-

gregatis autem pharisxis, etc. viii. 584. — 42. Dicens qiiid

vobis videtiir, etc. v. 370; vi. 239, 409, 413; vui. 318;

IX. 599; X. 653; xiii. 379; xiv. 212, 497, 500, 511. —
43. Ait illis quomodo ergo David, etc. v. 371. — 44. Dixit

Dominus Domino meo, etc. viii. 172; xiv. 212, 578. —
45. Si ergo David vocat eum Dominum, etc. v. 380; viii.

584; IX. 590; x. 382; xiv. 497.

XXIII.

1. tnnc Jésus locutus est, etc. v. 68. — 2. Dicens super

cathedram, etc. m. 19; w. 85; v. 573; vi. 336,560,

361; vu. 310; viil. 392, 514; ix. 7; x. 352, 643; xiv.

102, 257 ; XV. 27, 119, 238. — 3. Omnia ergo quœcum-

que, etc. i. 329; ii. 54, 104, 199; m. 110; iv. 85, 86; v.

575; VI. 55, 188, 193, 335, 437, 444, 533; vu. 132, 370,

533; VIII. 46, 392, 431, 514, 542; ix. 7, 468, 637, 647;

X. 352, 404; xi. 210; xii. 266; Xdi. 459, 649; xiv. 102,

257, 262, 340, 356; XV. 24-34, 119-194, 203-284, 307-

395, 402, 453. — 4. AUigant enim onera gravia, etc. xii.

265. — 6. Amant autem primos recubitus, etc. 411. —
8. Vos autem nolite vocari, etc. ii. 434; m. 204; vu.

120, 310, 371; XI. 187; xiv. 561. — 9. Et patrem nolite

vocare vobis, etc. ni. 96; v. 546; vi. 69; viii. 171; ix.

227; X. 73; Xl. 187, 477 ; xni. 577; xiv. 172, 332; xvi.

267. — 10. Nec vocemini magistri, etc. i. 320; vi. 98;

X. 101; XI. 23, 427 ; xiv. 542. — 11. Qui major est ves-

frum, etc. vu. 76. — 12. Qui autem se exaltaverit, etc. vu.

76. IX. 2, 64; XI. 633. — 13. Vte autem vobis, scribae, etc.

IV. 617; VIII. 402; ix. 116; xv. 246. — 14. Vse vobis,

scrib» et pharisa-i, etc. ix. 106. — 15. Vœ vobis, scribae,

etc. I. 332; V. 426, 573; vu. 54; xn. 72; xiv. 102,242-

264; XV. 246; xvii. 172. — 23. Va; vobis, scriba;, etc. v.

68; vin. 23, 658; ix. 154,392, 714; xiv. 259; xv. 246. —
24. Duces caeci, excolantes culicem, etc. vin. 638; xiv.

259, 268. — 23. Va; vobis, scriba; et pharisœi, etc. x. 189;

XV. 271. — 26. Pharisîce ca;ce, etc. m. 533; vi. 183;

vil. 396; X. 54; xn. 28, 89; xni. 214; xvi. 401. — 27.

Vîe vobis, scriba; et pharisœi, etc. vin. 283; ix. 323, 588;

XV. 320; XVI. 172, 389. — 28. Sic et vos a foris quidem,

etc. IX. 325; xni. 602; xv. 246, 320, — 29. Vœ vobis,

scriba;, etc. xi. 411; xiv, 516, 522. — 31. Itaque testimo-

nio estis, etc. ix. 592. — 32. Et vos impiété mensuram,

etc. XI. 411. — 33. Serpentes genimina viperarum, etc.

XIV. 86; XV. 216. — 34. Ideo ecce ego mitto ad vos, etc.

XV. 199. — 35. Ut veniat super vos, etc. iv. 579; ix. 3;

XII. 340; XIV. 352; xv. 210. — 36. Amen dico vobis, etc.

XIV. 517. — 37. Jérusalem, Jérusalem, quae occidis, etc. n.

242, 506; V. 560; vi. 453; vu. 348-337; viii. 630; ix.

29, 118, 362, 475, 482, 592; x. 20, 434; xi. 313, 413;

xn. 69; xvi. 430. — 38. Ecce relinquelur vobis, etc. ix.

118, 482; XVI. 436.

xxrv.

A. Et egressus Jésus, etc. ix, 417. — 2. Ipse autem re-

spondens, etc. vin. 422; ix. 417, 421. — 3. Sedente au-

tem eo, etc. VI, 593; vu, 307; ix. 436; xi.638, 654. — 5.

Wulti enim venienl, etc. vu. 447, i'M. — 6. Audituri enim
estis, etc. XV. 348. — 7. Consurget enim gens, etc. n. 573.
— 8. Ila'c autem omnia, etc. xv. 348. — 9. ïunc tradent

vos in tribulationeui, etc. n. 377; xi. 58. — 12. Et quo-
niam abundavit iniquitas, etc. ii. 89-100, 152, 314, 322;
m. 18; IV. 619, 627; v. 69; vi. 55, 322, 393, 416; vu.

73; vni. 43, 149, 263. 267, 399, 409-456, 569, 619-678;
IX. 9, 122, 556, 690, 696; X. 106-180; xi. 207-284, 317,

699; xn. 142; Xlii. 292, 433, 458, 676; XV. 339, 356. —
13. Qui autem perseveraverit, etc. n. 99-152; ni. 18, 101;
IV. 619-632; v, 450; vi. 395, 416; vil, 75, 303, 504,

VIII, 43, 266, 314, 363, 421-453, 556, 569, 607-679; IX. 9.

436; X. 106-180, 517, 538; xni. 500; XV. 122, 339. —
14. Et pra-dicabitur hoc Evaiigelium, etc. n. 48, 53, 148,

310, 560, 562; v. 484, 486; X. 130; xn. 57; xv. 347-

336, 431. — 15. Cum ergo viderilis, etc. n. 562-572; xiv.

208. — 16. Tune qui in Juda;a sunt, etc. n. 571. — 17.

Et qui in tecto, etc. n. 571 ; ix, 475. — 18. Et qui in

agro, etc. n. 571. — 19. Va; autem prœgnantibus, etc. n. 571 ;

VMi. 436; XI. 621, 622; xn. 470. — 21. Erit enim tune

tiibnlatio, etc. xin. 348, — 22. Et nisi breviati fuissent, etc.

II. 562; VIII. 436, 437. — 23. Tune si quis vobis dixerit,

etc. V. 316 ; VIII. 213-331; ix. 421-438 ; x. 281 ; xi. 168 ;

XIV. 218; XV. 70, 213, 319-357, 433, 473. — 24. Surgent

onim pseudocbrisli, etc. v. 316,482; vi. 157; vni. 177;ix.

421; X.281; xi. 179 ; xiv. 214. — 25. Ecce pra;dixi vobis,

etc. v. 316; vi. 157; xiv. 214; xv. 346. — 26. Si ergo dixerint

vobis, etc. xiv. 218 ; xv. 337. — 28. Ubicumqtie fuerit

corpus, etc. iv. 640. -— 29. Stalim autem post tribulatio-

nem, etc. xiii. 473. — 31. Emittet angelos suos, etc. n.

132, 577 ; iv. 331 ; xi. 133, 307 ; xn. 146. — 32. Ab ar-

bore autem fici discite, etc. vu. 562. — 33. Ita et vos cum
videritis, etc. n. 562, 578 ; vu. 562. — 34. Amen dico

vobis, etc. vu. 562; xi. 633.— 35, Cœlum et terra trans-

ibunt, etc. i. 507; iv. 552; vi. 284, 361; vin. 388,510;
X. 298, 313; xi. 13; xiii. 475; xiv. 585. — 36. De die

autem illa, etc. i, 338 ; ii. 562, 507 ; iv. 101 ; v. 449-452
;

VIII. 140, 172. — 37. Sicut autem in diebus, etc. iv. 133 ;

X. 10, 268, 298. — 38. Sicut enim erant in diebus, etc. x.

10. — 39. Et non cognoverunt donec, etc. x. 10. — 40.

Tune duo erunt in agro, etc. vin. 363, 458; ix. 458 ; x.

10-118, 298. — 41. Duae molentes in mola, etc. vu. 562 ;

vin. 363; ix. 438; x. 10. — 42. Vigilate ergo, etc. m.
507 ; XII. 208. — 43. Illud autem scitote, etc. x. 10, 303 ;

XI. 249. — 44. Ideo et vos estote, etc. v. 69. — 45. Quis,

putas, est fidelis, etc. n. 561 ; vu. 450; vin. 409; x. 303;

XI. 644. — 46. Beatus ille servus, etc. n. 561. — 47.

Amen dico vobis, quoniam, etc. xi. 644. — 48. Si autoin

dixerit malus servus, etc. n. 578. — 50. Yeniet Domi-

nus servi, etc. ii. tiOl. — 51. Et dividet eum, etc.

IV. 57.

XXV.

1. Tune simile erit regnum, etc. i. 333; ii. 570; v.

450; VI. 414, 597; x. 273 ; xiv. 493. — 2. Quinqi^e au-

tem ex eis, etc. n. 297, 322; xiv. 493. — 3. Sed quin-

que fatus, etc. ix. 123, 128. — 4. Prudentes vero acce-

perunt, etc. x. 192, 274; xn. 144. — 8. Fatua; autem

sapientibus, etc. xi. 507. — 9. Responderunt prudentes,

etc. X. 276. — 10. Dum autem irent emere, etc. vin.

334; IX. 128; xv. 568. — 11. Novissime vero veniunt,

etc. X. 276 ; xiv. 318. — 12. At ille respondens ait, etc.

m. 34; IV. 450, 601; v. 452, 492; vin. ,534; ix. 479
;

XIV, 239, 318, 498 ; xv. 568. — 13. Vigilate itaque, quia,

etc. V. 69; x. 273. — 14. Sicut enim homo, etc. ni.

583; V, 568; vin. 535; ix. 456; xiv. 493. — 15. Et

uni dédit quinque talenta, etc. xiv. 483. — 21. Ait illi Do-

minus ejus : Euge, etc. i. 378, 448; vi. 416, 568; Vli.

422, 530; vin. 139, 144, 409 ; ix. 389, 626; X. 183; XI.

39, 43, 409; xn. 48. — 22. Accessit autem et qui, etc.

vm. 144; ix. 339;x. 183. — 23. Ait illi Dominus ejus, etc.

n, 313, 324; vi. 416, 368 ;ix. 339, 638; X. 183, 321. —
24. Accedens autem et qui, etc. vi. 119; xn. 252. — 23.
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Il timcns aWl, de. IT. HOO. — 20. nfiBponden» aui.;ui

DoiniiiUH cju», etc. V. 4U ; viii. 40, 409; ix. 201, 475,

(i.n ; xir. 73. —27. Oporliiil crgo In roinmillcrfi, etc. iv.

;{; vin. 400 ; IX. ir>fl, 201, 475. — 29. Omni (»nim ha-

beiili (labitiir, cic. v. 4:t8, '.'Ai; vu. 318, (;:i8. — 30. Kl

iiiulilni) scrviim, Pic. IV. 584; viir. 139, 143, 409, ."JU
;

IX. 4,SG, 589; X. .396; Xli. 242; xiv. 489. 493. — 31.

Ciini autcm veneril, etc. v. 09; vt. 27, 154, 206,285,

:m; VII. 309; viii. 44, 00, 536; ix. 445, 479; X. 487;

U. 4, 189, 191, 460, 507; Xii. 303; Xiii. 453; xiv, 420;

tv. 57, 220, 568. — 32. VA congrcgabiinlur ante eum, etc.

m. 18; V. 565; vr. 200; viii. 253, 432, 530, 537; ix.

155, 221, 265, 350; X, 48, 242; xii. 21, .363; XIII. 505,

i78 ; XV. 125, 280. — 33. F.t slatiiel ovcB, de. IV. 132 ;

V. 547, ,505; VI. 15, 591 ; vu. 459; viii. 105. 432-400,

309, 533, 052; ix. 119, 151, 334, 350, 445, 479; X. 48,

342; XII. 21 ; xiil. 501-578; Xiv. 347; xv. 63, 125, 280,

731. — 34. Tiinr, dicet rex liis qui, de. ii. 349, .578; ni.

122, 123; vr. 204-275, 339-381, 409, .520, 524; vu. 103-

179, 300-355, 459, 583; Viii. 25, 353-390, 484, 485, 515-

571 ; IX. 15-80, 254, 265, 308, 300, 424, 436, 007-059; X.

16, 89; XI, 70, 201-254, 429, 490, 516, 630; xil. 20, 75,

312, 540; Xiii. 458, 477, .503, 507, 567, 623; Xiv. 157,

430, 517-632; xv. 553. — 35, Fsnrivi rnim cl doflislis,

etc. n. 410; m. 80; vi. 172, 370. 418, 501; vu. 177,

260, 343; viii. 23, 25, 131, 303-303, 425, 440, 536, 540 ;

IX. 203, 315, 363, 424; X. 170, 188, 230, 273; xi. 439,

023; xiii. 382; xiv. 157-162; xvii. 179, 2.32. —36.
Nudiis, d cooperuistis me, etc. ii. 400; vi. 376; X. 230,

273; XV. 553. — 37. Tune rospondebunt ei jusli, etc. vi.

376; XI. 499; xii. 366. — 38. O'iando aulem te vidimus

liospilem, etc. vi. 376; vir. 266. — 39. Aut quando te

vidimus infirmiim, etc. vi. ,376. — 40. Et respondens rex

dicet illis, elc. ii. 306, 411; iv. 121 ; vi. 50, 161, 376,

446, 548; vil. 128-274, 477; vm. 54, 415, 521, 5.37; ix.

79, 92, 122. 203, 358, 370; X. 188, 189, 487,671, 078;
Kl. 394, 499, 517, .568; Xii. 319, 562; xiii. 382; xiv.

162,-41. Tune dicet et his qui, etc. ii. 315, 349: m.
:i74, 16, 123; IV. 61, 116, 627; V. 523, 565; vi. 204,

m, 604; VII, 103, 179, 262, 301, 459; vm. 18,34,
259, 353-394, 432, 484, -525, 571, 639, 662; ix. 5-45, 254,

365, 308-377, 405-446,618,659; X. 89, 162, 205-295, .306,

429, 490, 544, 630 ; xi. 61, 186, 191, 466, 568, 621-071
;

XII. 26-75,312,366; Xiii. 462-495, 501-507; xiv. 87,

106, 114, 303, 426-493, 533; xv. 57-125, 213, 120; xvii,

126. — 42. Esuiivi enira, et non dedistis, etc. ii. 349; vi.

L46 ; VII. 343, 355; vm. 363-396; IX, 66; X, 544; XI.

621-671; XIII. 502; xiv. 106, 493. — 43. Hospes eram,

et non, etc. vm. 396. — 44. Tune respondebiint ei et

ipsi, etc. V. 523; vm. 396. — 45. Tune respondebit; illis,

etc. VI. 50, 475 ; ix. 592; XI. 439; xii. 319; xm. 510;
XV. 143. — 46. Et ibunt hi in supplicium, etc. v. 523;
VI. 378, 520, 524, 604 ; vil, 264, 390, 459; vm, 25; IX.

308, 469, 608; x. 242. 474, 491; xi. 115, 568: xii. 40,

75, 540; xm. 232, 453, 464, 503-508; xiv. 533; XV,

567-591; XVII, 136-179.

XXVI.

2. Scitis quia post biduum, elc. ii. 2i. — 3, Tune COU-

gregali sunl principes, elc, ii. 21 ; ix. 667; xi. 296 ; xii. 282.

— 4. Et consilium fecerunt, etc. ii. 21. — 7. Accessit ad

oum mulier, elc. xil. 282; xiv. 233. — 8. Videnles au-

tem discipuli, elc, vm, 208. — 10. Sciens autem Jésus,

etc. vm, 208; 483; Xil. 540; Xiil. 11. — 13. Amen dico

vobis, etc. vm. 208; xm. 11. — 14. Tune abiit unus,

elc, IX. 35, 107. — 15. Et ait illis : Quid vultis mihi, etc.

IX. 95, 61. — 17. Prima autem die azymorum, etc. ii. 21
;

XV. 230. — 20. Vefpere autem facto, etc. ii. 58. — 21.

Et edenlibus illis dixil, etc. ii. 40, 58. — 22. Et contristati

valde, etc. xi. 650, 652. — 24. Filius quidem hominis va-

dit, etc. XI. 650, 725; xvi. 212. — 25. Respondens au-

lem Judas, etc. xi. 651, 725. — 26. Cœnantibus autem eis,

ctc, II. 58, 461, 471; vm, 318-322; xiv. 93, 583, C21 ;

x\ . Iftî. — 28. Hic (?«l l'nim un(ruii nf)*a«. elc. ir. tOC ;

IV. 477; XI. 380. 050; XIV. 207, Z?.'* : XV. 499, M5,
743; XVI. 129, l.'iO, 534; xvii. 9. —29. Dico aotem
vobi» : Non bibam, dr. xii. 297 ; xv. 187. — 30. FI hymno
dirlo, de. III. 79; XI. 725. — 31. Tune dicit illis Jmoi,
de. XI. 291 ; XIV. 440. — .33. Flosponden» aoUm l'elrui,

'te. VII. 251, 419, 470; X. 400, 501 ; Xiil, 298 ; xv,

013. — 34. Ail illi Jc»u», etc. vu. 419, 470; X. 400,

501, 719; XI. 120. — 35. Ail illi Pdnjs, etc. vu. 419-

470; VIII. 434. 408. 050; IX. .531: X. .501; Xi. 725; xiv.

440. — 37. El aasumplû Pelrod duobu» flliii, etc. rx, 320,

401 ; XIV. 381, — 38. Tune ait illii : Trisli» ert. elr. ii.

r.ll; V. 48.',; VI. 127; vu. 1.55, 218, 342, 479 ; vin.

258, 442, 401, C05 ; iX. 42, 297, 320. 348, 40I-4CC, r,32,

594; X. 214, 080, 700; XI. 389; xn. 300; Xlli. 293;
XIV, 207, 548, 034. — 39, El propreîsa» posijlum, de.
II. 273. 305; v, .320; vi. 127; vu. 51, 475, 490. 564;
vin. 17, 28, 208, 251, 297; IX. 42. 400, 401, 400. 532;
X. 240. 080; Xil. 360; Xlli. 333, 661; Xiv. 539, 545,

548, 034 ; xvii. 135. — 41. Vigilalc et orale ut non, etc.

II. 339, 461, 402; v. 09, 467; vi, 433; vn. 238; Xi,

7; XII. 159; xm. 038, 060 ; XXI. 66, 273, 355, 427, 609.

— 42. Itenim secundo abiit, elc. m. 65. — 46. SurpiU>.

eamns : Erce appropinqnavit. elc. x. 187, — 48. Qui au-

tem tradidit enrn, elc. iv. 434; XI. 377, 725, — 49. Et

confeslim accedens ad Jcsum, de. vin. 45. — 50. Dixil-

que illi Jésus, etc. X. 187; xi. 377. — 51. El ecce nnus

ex his qui, etc. xii. 57; xiv. 348; XV. 255. — 52. Tune
ait illi Jésus, de. ii. 142; vi, 20; xrv. 348, 351; xv.

i, 255. — 53. An putas, quia non possnm, etc. ii. 414;
XIV. 351 ; XVII. 181. — 56. Hoc autem lotum factura est,

de. IX. 323. — 59. Principes autem sacerdotum, etc. v.

391; VIII. 402; ix. 405. — 60. Et non invenenint, etc.

V. 391; VIII. 377; xi. 100. —61. Et dixenint : Hic diiit,

de. IX. 61. — 63. Jésus antem tacebat, elc. xi. 129;
xm. 476: xiv. .578. — 64. Dicit illi Jésus : Tu dixi?ti.

etc. II, 570; ix. 79, 95, 333; xiv. 578. — 66. Quid

vobis videtur, elc. xi. 131. — 67. Tune expuemnt in fa-

ciem ejus, etc. v, 325.— 68. Dicenles : Prophetiza nobis,

etc. VI. 567; vm. 247, 349. — 69. Petrus vero sedebat

foris, de. vi. 328, 554; vu. 251, 424; vm. 53. 650: IX.

40, 368, 384, 531; X. 719; xi. 54; xn. 224; xiv. 446;
XV. 85; XVI. 285, — 70. At ilie negavit, de, vu. 112;
vm, 401, 434; ix. 425, 539, 679; xii. 57; Xiv. 330,

345. — 74. Tune ca;pit detestari et jnrare, etc. ix. 384,

539; X. 719; xi. 54. 100; xiv. 330, 345. — 75. Et re-

cordatus est Petrus. etc. ii, 108; m. 117; vin. 650: ix,

.368, 679; X. 198; XI. 363, 638; xn. 58, 224; Xin. 292,

298; XIV, 358, 446; xv. 85; xvi. 285.

XXVII.

4. Dicens : Peccavi, tradens sanguinem, etc. x. 267; iy.
206. — 5. Et projectis argenteis in templo, etc. ix. 118,

267; XIV. 344, 446; XV. 206. — 6. Principes autem sa-

cerdotum, etc. IX. 37. — 10, Et dederunt eos in agmm,
etc. IX. 250.— 13. Tune dicit illi Pilatus, etc. x. 133.— 14.

Et non respondit ei ullum verbum, etc. xi. 129. — 19. Se-

dente autem illo, etc. v. 605. — 20. Principes autem sa-

cerdotum, etc. X. 52; xi. 426. —23. Dicunt omnes, de,
VI. 338; vm. 637, 647 ; ix. 419 ; xvi. 536. — 24. Videns

aulem Pilatus, etc. vu, 185; vm. 622; ix. 34; xi. 312
;

XV. 257, 258. — 25. Et respondens universus popuius, etc.

II. 367; VII. 261; vm. 187, 647; ix. 36, 593; xi. 310.—
26. Tune dimisit illis Barabbam, etc. vm. 377; ix. 365;
XIV. 222 ; XV. 257. — 29. Et plectentes coronara de spinis,

etc. VI. 31 ; vm. 187, 475. — 30. Et expuentes in eum,

de. V. 324 ; xv. 327. — 31. Et postquam illuserunt ei,

etc. IX. 287. — 32. Exeuntes autem invenerunt, etc. vi.

202. — 33. Et venerunt in locum, etc. vm. 448-497, 503;
IX. 107, 276, 320. — 34, Et dederunt ei vinum bibere, etc.

is. 116; X. 359; xm. 383; xiv. 24, 357. — 35. Post-

quam aulem crucifiserunt, elc. ii. 307; vm. 488, 507 ; xi.

134; XV. 348. — 37. Et imposueiunt super caput, etc.
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vm. 498, '666. — 38. Tune crucifixi sunt, etc. vi. 132;

VII. 256. — 39. Praete réunies aulem, etc. vr. 383; vin.

128, 445-499, 532 ; ix. 135, 425; X. 133, 330. — 40. Et

diceutes : Vah qui destruis, etc. vi. 409, 448, 500, 567 ;

VII. 346, 419; vin. 445, 592, 618, 671 ; ix. 39-94, 133,

185, 321, 382, 468, 508 ; x. 330, 591 ; XI. 727, 744. —
42. Alios salvos fecit, etc. vi. 409; vin. 127, 247, 518,

618 ; IX. 94, 468 ; xi. 742. — 43. Conlidit in Deo, etc. IX.

39, 321. — 44. Idipsum auteui et laliones, etc. iv. 346.

— 45. A sexta autem Iioia, etc. xi. 131, 322-328. — 46.

Et circa horam nonam. etc. i. 352; vin. 210, 346, 403-

456, 532, 646; ix. 48, 136; xi. 323, 328; xn. 406. —
47. Uiiidaui autem illic stantes, etc. xi. 323. — 48. Et

conlinuo currens unus, etc. xi. 138, 323 ; xiv, 24. — 49.

Ceeleii vero dicebant, etc. ii. 309. — 50. Jésus aulera

iterum, etc. ix. 321. — 51. Et ecce veium tempii, etc. ii.

305, 425; vi. 561 ; vin. 211, 488 ; ix. 4», 149, 269; xi.

300, 324; xn. 160, 220, 332; xiv. 193 ; xv. 626; xvn.
161. — 52. Et monumenta aperta sunt, etc. ix. 324 ; xi.

136. — 53. Et exeuntes de monumentis, etc. xi. 156, 300,

324. — 54. Centurio autem, et qui cuna eo erant, etc. x.

556. — 57. Cum autem sero faclum esset, etc. vi. 178,

202. — 58. Hic accessit ad Pilatuni, etc. vi. 202. — 59.

Et accepte corpore, etc. vi. 202. — 60. Et posuit illud in

monumeuto, etc. vi. 202; ix. 321. — 61. Erat autem ibi

Maria, etc. xi. 291. — 63. Dicentes : Domine, recordati

sumus, etc. ix. 39; xi. 291. —66. Illi autem abeuntes,

etc. viii. 646; ix. 39.

XXVllI,

1. Vespere autem sabbati, etc. ii. 20 ; vi. 178; vin.

204, 232 ; XI. 140. — 3. Erat autera aspectus ejus sicut

fulgur, etc. XI n. 13. — 6. Non est hic : surrexit euim,

etc. XI. 295, 742. — 7. Et cito eunles dicite, etc. vu.

419. — 8. Et exierunt cito de monumento, etc. Ibid.— 9.

Et ecce Jésus occurrit, etc. vu. 286, 290 ; vin. 651 ; xi.

143, 741. — 10. Tune ait illis Jésus, etc. vin. 517 ; xi.

657. — 12. Et congregati cum senioribus, etc. vin. 377,

662; IX. 39 ;x. 476.— 13. Dicentes : Dicite quia discipuli,

etc. vin. 377, 402, 608, 647 ; ix. 39, 62. — 17. Et vi-

dentes eum adoraverunt, etc. n. 237. — 18. Et accedens

Jésus locutus est eis, etc. x. 497 ; xiv. 583, 627 ; xv. 137.

— 19. Eunles ergo docete, etc. v. 448 ; vu. 223; ix.220,

523; X. 305-388; xi. 641-688; xn. 569, 372; xiii. 283,

630; XIV. 157, 617, 639; xv. 76, 137-171, 220, 226, 320.

— 20. Docenles eos servare omnia, etc. u. 578; iv. 216;
VI. 462, 531, 581; vu. 274, 343, 347, 523; vin. 233,

349, 499, 616; ix. 122, 146, 415-484, 596, 626; X. 188,

281, 297, 576, 594, 629-699, 715; XI. 60-98, 293, 641,

688; XIU. 458; XIV. 137, 585, 627, 636; xv. 226, 320.

EVANGELIUM SECUxNDUxM MARCUM.

I.

1. Initium Evaiigelii Jesu Christi, etc. xiv. 146, 130,366.
— 2. Sicut scriptum est in Isaia, etc. xiii. 327 ; xv. 230.

— 4. Fuit Joannes in déserte baplizans, etc. xi. 534. —
7. Venit fortior me post me, etc. vu. 429; vin. 246, 356,

553; IX. 471 ; xv. 230. — 8. Ego baptizavi vos aqua, etc.

XII. 19. — 10. Et statim asceudeus de aqua, etc. x. 345.

— U. Et vox facta est de eœlis, etc. vi. 246; ix. 471
;

xn. 349; xiv. 649. — 12. El statim Spiritus expulit, etc.

XI. 594. — 15. Et dicens : Quoniam impletum est, etc. u.

561, 566. — 21. Et ingrediuntur Capharuaum, etc. xv.74.
— 24. Dieens : Quid nobis et tibi Jesu, etc. iv. 626; v.

521, 364 ; vi. 406 ; vu. 82, 149, 262, 531 ; x. 363, 368;

XI. 234 ; xiu. 191, 538 ; XV. 297, 374. — 25. Et commi-

natus est ei Jésus, etc. v 522, 564; vu. 42, 149, 262;

XIII. 558. — 28. Et processit rumor ejus, etc. u. 112. —
32. Vespere aulum facto cum oceidisset sol, etc. xi. 52. —
34. Et curavit multos, etc. xi. 52. — 35. Et diluculo valde

surgens, etc. vui. 245, 551. — 38. Et ait illis ; Eamus ia

proximos vicos, etc. vm. 245. --44. Et dlcit ei : ViJe

nemini dixeris, etc. n. 112.

II.

3. Et venerunt ad eum ferentes paralylicmn, etc. vr. 190.
— 4. Et cum non possent oITerre eum, etc. vi, 190. —11.
Tibi dico : Surge, toile grabatum, etc. vi. 513; vm. 106,
441. — 16. Et Scriba; et Pharisaîi videiites, etc. vu. 110.
— 17. Hoc audilo, Jésus ail illis, etc. xv. 562; xvil, 94.
— 18. Et erant discipuli Joauni?, etc. vu. 434.

m.

6. Exeuntes autem Pharisœi, etc. xi. 148. — 12. Tu es
filius Dei, etc. vu. 82; vm. 160. — 13. Et ascendens in

montem, etc. vi. 246. — 16. Et imposuit Simoni, etc. iv.

640; XIV. 119. — 19. Et Judam Iscariotem, etc. xiv. 119.— 20. Et \eniunt ad domum, etc. xvi. 713.— 23. Et convo-
calis eis, etc. xv. 202. — 27. Nemo potest vasa fortis iu-

gressus, etc. xn. 518; xii. 455. — 28. Amen dico vobis
quoniam omnia, etc. vi. 320. —29. Qui autera blasphema-
verit in spiritum, etc. vi. 320. — 32. Et sedebat circa eum
turba, etc. vi. 427; xiv. 387.

IV.

4. Et dum seminat, aliud cecidit, etc. x. 450. — 12. Ut
videntes videant, et non videant, etc. v. 356; xr. 121. —
16. Et hi sunt similiter, qui super, etc. vin. 468. — 18.

Et alii sunt qui in spinis seminantur, etc. iv. 118. — 19.

Et aerumnee sœculi, et deceptio, etc. Ihid. — 20. Et hi sunt

qui super terram bonam, etc. viii. 408. — 38. Et eratipse

in puppi super, etc. vu. 328.

V.

11. Erat autem ibi circa uiontem, etc. iv. 636. — 13. Et

concessit eis statim Jésus, etc. n. 483. — 22. Et venit

quidam de archisynagogis, etc. vi. 176. — 25. Et mulier,

quaî erat in prolhivio, etc. ix. 9.— 31. Et dicebant ei disci-

puli sui : Vides, etc. Ibid. — 41. Et tenens manum
puellae, ait, etc. x. 467, 660. — 42. Et confestim surre.\it

puella, etc. Ibid.

VI.

3. Nonne hie est faber, fiiius Mariée, etc. vi. 176. —17.
Ipse enim Herodes misit, etc. vu. 519, 521. — 34. Et

exiens vidil turbam niultam Jésus, etc. vu. 199; xv. 566.
— 40. Et discubuerimt in partes, etc. xi. 641. — 56. Et

quocumque introibat, in vicos, etc. xi, 52.

VII.

1. Et conveniunt ad eum Pharissei, etc. xiv. 507. — 3.

Et interrogabant eum Pharisaei, etc. x. 55. — 9. Et dioe-

bat illis : Bene irrilum, etc. xvii.173. — 13. Rescindent^
verbum Dei, etc. xiv, 507. — 14. Et advocans iterum tur-

bam, etc. v. 69. — 23. Omnia hsec mala ab intus, etc.

X. 55. — 29. Et ait illi : Piopter huac sermonem, etc.

xvii. 92.

VIII.

1. In diebus illis iterum cum turba multa esset, etc. vi.

420. — 6. Et prœcepit turbœ discumbere, etc. xi. 643;

xiv. 621. — 34. Et convocata turba cum discipulis, etc.

VI. 423. — 38. Qui enim me confusus fuerit, etc. vu.

223; vin. 431 ; xi. 529; xiv. 108, 499.

IX.

1. Et post dies sex assumit Jésus, etc. iv. 60. — 2. Et

vestimenta ejus facta sunt, etc. Ibid. — 16. Et respondens

unus de turba, elc. xvi. 130. — 20. Et iuterroguvit pa-

trem ejus, etc. xvn. 6. — 23. Et conlinuo e-xclamans pater

pueri, etc. vi. 481 ; ix. 114, 661. — 26. Jésus autem te-

nens manum ejus, etc. xvi. 130.— 28. Et dixit illis : Hoc
geiius, etc. XI. 718.— 35. Etaccipiens puerum slatuit, etc.

VI. 589. — 36. Quiiquià unum ex hujusmodi, etc. Ibid.~
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37. Rfispoiidil illi Joannfts, dicen», etc. ii. SIO; xiil. TjTiij
;

XV. 1i!5, 184. — ;JH. Jésus aulem ail : Nulitc prohibtre,

Ole. II. 519; xni. TjliG; XV. 73. — 30. Qui tnim non C8l

advcrsum vos, etc. xv. 73. — 40. Ouis(|uiH cnim polum

dcderit, elc. v. 70; x. 58. — 43. L'bi vermis corum doo

raorilur, etc. viii. 112; X. 71 ; xi. .'iG8. — 45. l'bi ver-

rais coium, etc. viii. 112. — 49. Hoiiura est Bal, quod si

Bal, elc. v. 70; vxii. 070; xvi. G'J.

1. El inde cxurgcris vcnit in fines, etc. xii. 178. — 2.

El accedcntes Pharisjti interrofîabanl eurn, etc. v. 70 ; xii.

178. — 8. Ll eiunl duo in carne una, elc. xv. 512. —11.
Ht ait illis : Quicumque dimiseril uxorem, elc. xii. 171,186.

— 12. El si uxor dimiseril virura suuin, elc. lôid. — 14.

Quos cuni viderel Jésus, etc. ii. 477; v. 70; vu. 109. —
15. Amen dico vobis : Quisquis, elc. ix. 019. — 17. Et

c.um egressus essel in viani, elc. ix. 042 ; xiv. 95, 644.

—

18. Jésus aulem dixil ei, etc. ii. 386 ; viii. 473 ; ix.642 ;

X. 123, 537; xiv. 95, 447, 563, 589, 044; XVli. 235. —
29. Respondens Jésus, ait : Amen dico, elc. xiv. 83. —
30. Qui non accipial centics tantum, etc. ix. 248; xiii.

456; XIV. 83. — 33. Quia ecce ascendimus, elc. xi. 124.

— 35. Et accedunl ad eum Jacobus etJoannes, etc. xv. 218.

— 37. Et dixerunt : Da nobis, etc. vi. 424. — 38. Jésus

autem ail eis, etc. lbid.\ xv. 218. — 42, Jésus aulem vo-

cans eos, elc. v. 70. — 46. Et veniunt Jéricho, et profi-

ciscenle, etc. v. 349; xvii. 212. — 52. Jésus aulem ait

illi: Vade, etc. xvii. 212.

XI.

1. Et cum appropinquarent, etc. x. 676. — 3. Et si quis

vobis dixerit, etc. vu. 447. — 11. Et introivit Jerosoly-

mam, etc. x. 676. — 13. Curaque vidisset a longe, etc. vi.

346, 399, 430; x. 168. — 14. El respondens dixil ei, etc.

VI. 346. — 19. Et cum vespera fada esset, etc. v. 350.—

22. Et respondens Jésus ait illis, etc. v. 71. — 23. Amen
dico vobis, quia quicumque, etc. viii. 490; xvxi, 181. —
28. El diouiil ei : In qua polcslate, etc. viii. 636; x. 326.—
33. El respoiideales dicunt Jesu, etc. Ibid.

XU.

12. El quairebant eum teiiere, elc. x. 12, 14. — 17.

Respondens autem Jésus dixit, elc. v. 71. — 26. De moi-

tuis autem quod resurgant, etc. xi. 384. — 27. Non est

Deus mortuorum, etc. xi. 384. — 28. Et accessit unus de

Scribis, etc. v. 71; xvi. 287. — 30. Et diliges Dominura

Deum, etc. xiv. 513. — 31. Secundura autem simile est

illi, etc. III. 11; xvi. 287. — 36. Ipse enim David dicit,

etc. I. 443. — 38. Et dicebat eis in doctrina sua, etc. vi.

411. — 39. Et in primis cathedris, etc. vu. 411. — 42.

Cum venisset autem vidua, etc. v. 530 ; vi. 164; viii. 537,

540 ; IX. 617; x. 264. — 43. Et convocans discipulos su05,

etc. XI. 625. — 44. Omnes enim ex eo, quod, etc. xi.

625.

XUI.

8. Exurgel euiia gens couira genlcm, etc. iv. 592; vi.

454. — 9. Videte aulem vosmetipsos, etc. ix. 422; xi.

58.— 11. Et cum duxerint vos tradentes, etc. v. 71. — 13.

Et erilis odio omnibus, etc. v. 71; xi. 58. — 14. Cum au-

tem videritis abominationem, etc. ii. 571. — 15. Et qui

super tectum, ne descendat, etc. Ibid, — 16. Et qui in

agro erit, non revertatur, etc. Ibid. — 17. Vae autem prte-

gnantibus, etc. ii. 570, 571; ix. 423. — 18. Orate vero

ut hieme, etc. ii. 570. — 19. Erunl enim dies illi tribula-

liones, etc. Ibid. — 20. El uisi breviasset Douiinus dies,

etc. Ibid. — 21. Et lune si quis vobis dixerit, etc. xv. 122.

— 22. Exurgent enim pseudochristi, etc. ix. 423. — 23.

Vos ergo videte : ecce prœdixi, etc. Ibid. — 26. El tune

videbunl filium, elc. IX. 95, 423. — 27. Et tune mittet an-

gelos suos, elc. ii. 564 ; ix. 313, 423 ; x. 398. — 28. A
lieu autem discite parabolam, elc. ii. 575. — 32. De die

autem ilio vel hora, elc. ii. 473; vm. 361; xt, 451. —
33. Videte, vigilaU et orale, etc. ji. 579 ; v. 71 ; ix. 423 I

— 35. Vjgilalc ergo, oc»cili» enim, elc. ii. 504,

XIV.

20. Qui ail illis ; Luui ex duodecirii, etc. xi. icjO. — 36.

Et dixit : Abba pater, omnia, elc. xiv. 587. — 38. Vi^'ijïle

cl orate, ul non, etc. ni. 47; xvii. 213,-58. Quoniain nos

audivirous eum diccotem, elc. vu. 537. — 01. Ille aulem
tacebat, et nibil, etc. xiv, 578. — 62. Jésus aatem dixrl

illi : Ego guro, elc, Ibid.

XV,

5, Jesug aulem amplius uibil, elc. xi. 129, — 17. Et in-

duunt eum purpura, elc. vu. 524, — 24. Et crucirigeote;

eum, diviserunt, elc, xi, 134. — 25, Erat aulem bora terlia,

elc. ix. 34 ; x. 558; xi, 130, 131. — 27, El cum eo croci-

(igunl duos, elc, xi. 132, — 28. Et impleta est scriplara.

etc. vu, 524. — 33, El facla hora seila, etc. ii, 131, —
36, Currens autem unus, etc. xi. 138. — 37. Jesas aulem
emissa voce magna, etc. xii. 413. — 42. Et cum jam bero

essct factum, etc. xii. 409. — 45. El cum cognovihbel a

centurione, elc. Ibid.

XVI.

2. El valdc mane una sabbatorura, etc. ii. 20 ; vin. 025 ;

X. 308. — 9. Surgens autem mane, elc. ix. 115, 307. —
12. Post haec autem duobus ex his, elc. ii, 161, 375; vu.
263, 272, — 13. Et illi euntes nuntiavenint cateris, etc.

vu. 263.— 14. Novissime recumbentibus illis, etc. ii. 237;
VII. 251. — 15. Et dixil eis : Euntes in mundurn, etc.

XI. 188, 641; XV. 501. — 16, Qui credideril et baptizatus

fuerit, elc, ii. 181, 479, 538, 553; m. 42; vi. 321; vu.
258, 261; XI. 641; xv. 501, 660; xvi. 225, 238, 049. —
17. Signa autem eos qui crediderint, etc. xv. 171. — 18.

Serpentes lollent, etc. xv. 664. — 19. El Domions quidem
Jésus, etc. ix. 92, 158; x. 157; xi. 657. — 20. Illi au-

tem profecti prœdicaverunt, etc. xi. 641.

EV.VNGELILM SECL'.MJlM Li:C.\M.

Tome v, de la page 327 à la page 349.

I.

1. Quoniam quidem multi conali sunt, elc. v, 454; x.

370. — 3. Visum est et mihi, assecuto omnia, etc. xvi,

376, — 4. Ul cognoscas eorum verborum, elc, x. 370. —
5. Fuit in diebus Herodis, etc. v. 454; ix. 241; xv. 25.
— 6, Erant autem jusli ambo ante Deum, elc. ii. 468 ; v.

502; vin, 87; xv, 529, 614; xvn. 238. — 8, Factum est

autem, cum sacerdotio, elc, x, 669; xi. 530. — 9, Se-

cundum consuetudinem, etc. x. 669. — 11. .Apparuit au-

tem illi Angélus Domini, etc. vu, 174; xv, 171. —13.
Ait autem ad illum Angélus : Ne limeas, etc. xi. 357; xv.

171. — 14. Et erit gaudium libi, et exultatio, etc. Xl. 357.
— 15. Erit enim magnus coram Domino, elc. xii. 422,

369 ; XVI. 747. — 17, Et ipse prœcedet ante illum, etc.

IV, 428, 511; X, 340; xn, 432, — 18, Et dixit Zacharias

ad Augelum, etc. iv, 511; xi, 358, 530, — 19. El respon-

dens Angélus, elc. iv. 511; xi, 530. — 20. Et ecce eris

tacens, et non poteris, etc. iv. 511; vu, 11; xi. 530. —
24. Post hos autem dies concepit Elisabeth, etc. v. 449. —
25, Quia sic fecit mihi Dominus, etc, xiv. 257. — 26, In

mense autem sexto, etc. xi. 677; xu. 521; xv. S09. —
27. Ad Yirginem desponsatam viro, etc. vin, 617; ix.

601; XII. 111; XIV. 369. — 28. El ingressus .\Bgelus ad

eam, elc. vn. 444; xi. 231, 277, 679-689; xu, 13, —
30. El ait Angélus ei : Ne timeas, elc. xu. 15. — 31.

Ecce concipies in utero, et paries, etc. vi. 238, 243 ; ix.

336 ; xin. 348^ 383, 686. — 32. Hic erit magnus et Filiui

Altissimi, etc. vi. 238 ; viii. 172, 318; ix. 601; îii. 50.

XIV. 534. — 33. Et regui ejus nou ent, etc. iv, 585; v.

472; vn. 317, 725; ix. 7; Xl. 252, 677, 713; xm. SIS;
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XIV. 443, 534. — 34. Dixit auleui Maria ad Ângeliiiu, etc.

IV. 511; vu. 217-243, 428; viii. 504; xi. 79, 272, 679;

Xll. 125, 372; xiv. 552, 629. — 35. Et respondens Angé-

lus dixit ei : Spiiitus, etc. ii. 518; iv. 511 ; vu. 16, 217,

259, 428; ix. 89, 90; Xl. 79, 263, 270, 679, 695; xil.

15, 328, 372 ; xiii. 348; xiv. 248, 552, 587, 629; xvi.

310, — 36. Et ecce Elisabeth cognata tua, etc. iv. 578; v.

454; X. 426. —38. Dixit autem Maria : Ecce ancilla, etc.

IX. 309 ; XI. 272, 679 ; xii. 422, 521 ; xv. 509. — 40.

Et intravit iu domuni Zacharioe, etc. xi. 314. — 41. Et

factumest, ut audivit, etc. v. 456; x. 682; xi. 106; xvi.

747. — 42. Et esclamavil voce magna, etc. ii. 515. —
43. Et unde hoc mihi ut veniat, etc. xi. 358, 530. — 44.

Ecce enira ut facta est vox, etc. ii. 515; xi. 358; xiv.

338 ; XVI. 747. — 45. Et beala, qua; credidisti, etc. X.

682 ; XI. 106 ; xiii. 174. — 47. Et exultavit spiritus meus,

etc. XI. 253. — 60. Et respondens mater ejus, etc. v.

456; VI. 243. — 67. Et Zacharias pater ejus repletus est,

etc. X. 561, 682; xi. 106. — 76. Et tu puer, proplieta

Âltissimi vocaberis, etc. xi. 674. — 79. lUuminare bis qui

in tenebris, etc. x. 561, 682 ;xi. 106, 697.

II.

1. Factura est autem in diebus illis, etc. x. 174. — 4.

Ascendit uulcm et Joseph a Galiiœa, etc. viii. 617; ix.

601. — 5. Ut profiteretur cura Maria, etc. ix. 601. — 6.

Factura est autem cum essent ibi, etc. xi. 274. — 7. Et

peperit filiura suum, etc. ii. 448; iv. 637; vi. 243 ; via.

395, 504 ; IX. 19, 149, 471, 608 ; xi. 274; xiv. 213, 387.

— 8. Et pastores erant in legione, etc. vu. 181; via.

473; IX. 608; XI. 238. —10. Et dixit illis Angélus : Nolitc

timere, etc. xi. 683, 690. — 11. Quia natus est vobis ho-

die Salvator, etc. xi. 690; xv, 498, 544. — 12. Et hoc

vobis siguum, etc. xi. 258. — 13. Et subito facta est cum

Angelo, etc. xi. 328. — 14. Gluria in altissimis Deo, etc.

I. 504; II. 258; ui. 523; v. 72, 362, 432, 470, 500, 530;

VI. 444, 486; va. 134-188, 540; via. 586; ix. 380,

471, 617; X. 128, 179, 301; XI. 258-281, 423, 433, 666-

679; XIII. 291; xvi. 270. — 21. Et postquam consummati

Eunt, etc. V. 410. — 24. Et ut darent hostiam secundum,

etc. IV. 488. — 25. Et ecce homo erat in Jérusalem, etc.

V. 456, 501; va. 397, 429; ix. 241, 423, 471; x. 561,

682; XI. 106; xai. 174. — 26. Et responsura acceperat

a Spiritu sancto, etc. vu. 64, 163, 429; ix. 697. — 27.

Et venit in spiritu in templum, etc. iv. 487. — 28. Et

ipse accepit eum in ulnas suas, etc. is. 438. — 29. Nunc
dimiltis servum tuum, etc. ii. 311; iv. 358; vu, 663; ix.

73; xui. 366, 546; xiv. 483. — 30. Quia viderunt oculi

mei, etc. u. 311; iv. 438, 484, 561; vu. 163; vui. 179,

341, 432; ix. 73, 425, 565; xiu. 366, 546; xiv. 450.

— 33. Et erat pater ejus et mater, etc. xv. 704. — 34.

Et benedisit illis Simeon, etc. ii. 243 ; iv. 320 ; ix. 261,

333, 536. — 33. Et tuam ipsius animam pertransibit, etc.

II. 243, 373; IX. 536. — 36. Et erat Anna prophetissa,

etc. n. 274; ix. 241; xu. 111, 157.- 37. Et li<cc vidua

usque ad annos, etc. ii. 274 ; xu. 111, 157. — 38. Et

htcc, ipsa hora superveuiens, etc. x. 561, 682; xi. 100;

xui. 174. — 40. Puer autem crescebat, et confoitabatur,

etc. v. 480; XI. 18. — 41. Et ibant parentes ejus per

omnes annos, etc. v. 704. — 42. Et cum factus esset aano-

rum duodecim, etc. iv. 270 ;vi. 237; ix. 703. — 47. Slu-

pebant autem omnes, etc. ix. 471, 703. — 48. Et videnles

admirali sunt, etc. vi. 243 ; xv. 704. — 49. Et ait ad il-

los : Quid est quod me qua;rebatis, etc. vi. 238. — 50.

Et ipsi non intellexerunt verbum, etc. vi. 238. — 51. Et

descendit cum eis et venit, etc. ii. 453; m. 557 ;vi,

238; XI. 27; Xiv. 556-399, 631; xv. 704. —52. Et

Jésus proficiebat sapientia, etc. iv. 276; xi. 34; xiv, 643.

m.

1. Anno autem quinlodecimo imperii, etc. ix. 198. — 2.

Sub principibus sacerdotum Anna, etc. ix. 380; xi. 122,

534. — 4. Sicut scriptum est m libro sermoaum, etc. xi.

456, 532 ; xiii. 19. — 3. Omnis vallis implebitor et omnis

mons, etc. xi. 532, 640. — 6. Et videbit omnis caro salu-

tare, etc. iv. 272; v. 484; vu. 13, 389, 396; vui. 246,

618 ; IX. 438 ; xi. 436 ; xu. 92, 373 ; xv. 649. — 10. Et

interrognbant eum turbœ, etc. v. 72. — 11. Respondens
aulom dicebat illis, etc. vu, 506 ; xi. 423. — 12. Véné-

rant autem etpublicani, etc. v. 562; vu. 506; xui. 37.—
13. At ille dixit ad eos : Nihil, etc. va. 506. — 14. In-

terrogabant autem eum, et milites, etc. a. 292, 526.— 15.

Exislimanle autem populo, etc. via. 553. — 16. Respondit

Joanues, dicens omnibus, etc. ni. 120; vi. 442; va. 450;
XI. 530-537. — 17. Cujus ventilabrum in manu ejus, etc.

IV. 61 ; VI. 469; viu. 156. —21. Factura est autem cuui

baplizaretur, etc. vi. 309; x. 343; xu. 569; xiv. 338,

539, 545. — 22. Et destendit Spiritus sanctus, etc. (1.448;
VI. 325 ; X. 345 ; xi. 708 ; xiv. 358, 306. — 23. Et ipse

Jésus erat incipiens quasi, etc. iv. 398, 545; v. 453; vi.

243, 244 ; x. 426, 569 ; xiv. 150, 300, 539, 543 ;xv.704;
XVI. 214.— 26. Qui fuilMahath, qui fuit Mathathise, etc. xi.

403. —29. Qui fuit Jesu, qui fuit Eliezer, etc. ix. 472.—
31. Qui fuit Melea, qui fuit .Menna, etc. i. 338. — 34. Qui
fuit Jacob, qui fuit Isaac, etc. ix, 340. — 37. Qui fuitMa-

thusale, qui fuit, etc. xiv. 133. — 38. Qui fuit Ilenos, qui

fuit Seth, etc. xiv. 130, 193.

IV,

1. Jésus autem ploniis Spiritu saiiclo, etc. vu. 418; xu.
569; XIV. 536, 628-036. — 2. Diebus quadragiiita et teiitii-

balur, etc. iii. 371. — 9. Et duxit illura in Jérusalem, etc.

II. 485 ; XI. 744. — 12. Et respondens Jésus, ait illi :

Dictum est, etc. m. 571; vui. 160. — 13. Et consum-
niata omni tentatione, diabolus récessif, etc. via. 262. —
16. Et venit Xazareth, ubi erat, etc. xv. 308. — 18. Spi-

ritus Doniiui super me, etc. xi. 18; xiv. 538, 568. — 21.
Cœpit autem dicere ad illos, etc. xi. 18; xiv, 536; xv,
508. —22. Et omnes testimouium illi dabant, etc. ix. 109.
— 24. Ait autem : Amen dico vobis, etc. x. 439. — 29.

Et surrexerunt et ejecerunt illum, etc. x. 401. — 34. Di-

cens : Sine, quid nobis, etc. vi. 236. — 36. Et factus est

pavor in omnibus, etc. xi. 289. — 41. Exibant autem die-

mouia a muUis, etc. ii. 543 ; xi 472. — 43. Quibus ille

ait: Quia et aliis, etc. xiv. 339, 543.

1. Factura est autem, cum turbaî irruerent, etc. vu. 300-

376. — 2. Et vidit duas uaves stautes, etc. vi. 360. — 3.

Ascendens autem in unam navim, etc. xi. 148. — 4. Ut
cessavit autem loqui, dixit ad Simonera, etc. xia. 580. —
6. Et cum hoc fecissent, concluserunt, etc. v. 487; viii.

266, 534, 533. — 7. Et annuerunt sociis, qui erant, etc. v.

487; VI. 15; vui. 202; xi. 148. — 10. Simililer autem
Jacobum et Joanuem, etc. xr. 361, 302 ; xiu. 481, 580. —
li. Et ipse priccepit illi ut nemmi, etc. xi. 493; xiv. 166.
— 17. Et factura est iu una dierum, etc. vu. 312. — 18.

Et ecce viri portantes iu lecto, etc. viii. 384. — 19. Et

non invenientes qua parte, etc. viii. 388. — 21. Et cœpe-
runt cogitare scribœ, etc. xu. 331. — 22. Ut cognovit

autem Jésus, etc. Ibid. — 30. Et raurraurabant Pharistei,

etc. IX. 93. — 31. Et respondens Jésus, dixit ad illos, etc.

XI. 235. — 32. Non veui vocare justos, sed, etc. vui. 130;
XV. 493, 501. — 34. Quibus ipse ait : Numqiiid, etc. xi.

449. — 36. Dicebat autem et similitudinem, elc. xiv. 171.

VI.

4. Quoraodo iulravit in domum Dei, etc. vi. 72; xiv.

589. — 5. Et dicobat illis : Quia Dominas est, elc. ii, 18
;

VI. 72. —7. Observabant autem scriba;, elc. iv. 46.— 12.

Factura est aulera in illis diebus, etc. ii. 271; ix. 297. —
13. Et cura dies factus esset, vocavit, etc. xi. 3 ; xiv. 119.
— 14. Simonera quem cognominavit Petrum, etc. x. 647 ;

XIV. 193. — 13. .Maltha;ura et Thoraam, Jacobum Alphœi,

etc. X. 467; xiv. 193. — 16. Et Judam Jacobi et Judara

Iscariotcm, etc. xiv. U'J. — 19. Et ouiuii turba quberebat
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eiim laiinerc, etc. xi. 79; xri. 869. — 20. El ipse éleva-

lis ocnlis in flisripiiloB, etc. v. 72. — 21. Utali (|iii non

csnrilifi, etc. vu. 110; x. Iii7. —24. Veiiimlariit;ii v;c

vohis divilibiig, de. xiv. 109. — 2.^. Va; vrthis qui saliirati

eslis, etc. X. 157, 302. — 27. Scd vobis dico, qui aiidili» :

DiliKile, etc. viii. 399, ii86 ; xi. 44. — 29. Kl to qui per-

cutil in inaxilljiiii, etc. il. 291. — 30 Oninia aiilcm pe-

tenli le, etc. v. KO ; vin. 84'; ix. 497, 498, 531 ; X.

265; XII. 39. — 32. Et si diligilis eos, etc. il. 185. —
35. Vcriiml;iinen diligile inimicos, etc. viii. 586; xv, 286.

— 37. Noiilc jiulicarc et non jndicarnirii, etc. 387, 401-

454; VI. 170, 208-299, 308; vu. 193, 199, 204, 3.)7
;

vin. 28, 303; ix. 096; X. 223-276; xi. 516, 517; .mi.

190 ; XV. 162, 520; xvi. 12. — 38. Date et dabilur vobis :

incnsnram, etc. ii. 387, 401-454; vi. 170, 279, 299. 368;

VII. 193. 199, 204, 337; viii. 303; IX. 096; X. 223; xi.

287, 517; xiii. 494; XV. 520; .\vi. 12. — 39. Dicehat

aiitem illis cl simililudiiiem, etc. v. 72. — 41. Qniil antf.m

vides fesliicam in ociilo, etc. ix. 474. — 44. L'naquaque

eniui arbor, etc. vi. 336. — 45. Bonus homo de bono

thesaiiro, etc. ii. 386; vu. 504; xvii. 25. — 46. Quid

autem voratis me, Domine, etc. v. 393, 481; vi. 532; xi.

39, 280. — 49. Qui autem audit et non facit, etc. ix. 474.

VII.

2. Ccnluiionis autem ciijusdain servus, etc. xiv. 408, 411.
— 3. Et cum audisset de Jesu, etc. iv. 336. — 6. Jésus

autem ibal cum illis, etc. viii. 502 ; Xii. 137. — 7. Propter

quod et meipsum non sum, etc. xii. 137. — 8. Nam elcgo

homo sum sub, etc. ix. 222. — 9. Quo audilo Jésus mira-

tus est, etc. ii. 421 ; viii. 502. — 10. Et reveisi qui missi

fuerant, etc. xiv. 408, 411. — H. Et faclum est, deinceps

ibat, etc. VI. 429, 530. — 12. Cum autem appropinquaret,

etc. III. 338 ; iv. 616; ix. 437. — 14. Et accessit et teti-

git locuhim, etc. i. 406; x. 488, 660; xiv. 368. — 15. Et

resedit qui erat mortuus, etc. ix. 437; X. 64, 89, 488, 660.

— 31. Ait autem Dominus : Cui eigo, etc. v. 73. — 33.

Venit enim Joannes Raptista,neqiie, etc. vi. 389; viii. 636;
X. 189. — 36. Rogabat aulem illum quidam de Pharisœis,

etc. vr. 432; ix. 467; x. 54, 190, 374; Xll. 142. — 37.

Et ecce mulier, quas erat in civitate, etc. ix. 76 ; xii. 140 ;

XVII. 183. — 38. Et stans rétro secus pedes ejus, etc. ix.

76; XII. 140, 141; xvii. 183. — 39. Videos autem Phari-

sseus, qui vocaverat, etc. ix. 467; x. 54. — 41. Duo de-

bitores erant cuidam, etc. iv. 631. — 42. Non habentibus

illis unde redderent, etc. iv. 633; ix. 613. — 43.Respon-

dens Simon dixit : iEstimo quia, etc. iv. 633 ; v. 408. —
44. Et conversus ad mulierem, dixit Simoni, etc. ix. 467.

— 47. Propter quod dico tibi : RemitUintur, etc. ii. 404 ;

VI. 55 ; X. 5, 190, 374, 661 ; xii. 141, 142. — 48. Dixit

autem ad illam : Remittuntur. etc. ix. 613. — 50. Dixit

autem ad mulierem : Fides tua te, etc. vxii. 636.

VIll,

1. Et factum est deinceps, etc. xii. 243. — 3. Et Joanna

uxor Cbusee, etc. ix. 532; xii. 245. — 5. Exiit qui sémi-

nal, seminare, etc. xi. 197. — 8. Et aliud cecidit in terram

boiiam, etc. vu. 46 ; viii. M4 ; X. 461 ; xi. 213 ; xvi. 369,

377. — 11. Est autem hœc parabola, etc. v. 73. — 15.

Ouod aulem in bonam terram, etc. vi. 211 ; viu. 100; X.

81, 173; XI. 469; xv. 118, 188. — 18. Videte ergo qiio-

raodo audiatis, etc. xvii. 172. — 21. Qui respondens, dixit

ad eos : Mater, etc. v. 545. — 23. Et navigantibus illis,

obdormivit. viii. 223. —24. Accedenles autem suscitave-

runt, etc. viii. 223. — 25. Dixit aulem illis : Ubi est fides,

etc. II. 516; viii. 490. —28. Is, ut vidil Jesum, procidit,

etc. xiv. 347 ; xv. 297. — 32. Erat autem ibi grès porco-

rum, etc. ii. 273 ; xi. 205. — 42. Quia nnica filia erat ei,

etc. VI. 470. — 43. El mulier qua;dam erat in fluxu, etc.

VI. 293; VII. 286; xiv. 411. — 44. Accessit rétro, et teti-

Sit, etc. VI. 349, 470: X. 528; xiv. 318. —45. Et ait

Jésus : Quis est qui me teli^it, etc. vu. 291 ; xi. 46, 47, 79,

:j;'.0; XII. 2.13; xiv. i\i. — r,k. Ipi« iuKin tea«oi om-
uuin eju5, etc. x. 488.

IX.

1. Convocatii autem dnodecira, etc. v. 73. — 23. Dic«-
bat aulem ad omnes : Si quJH vuit, etc. v. 73. — 2i. Qui
enim volueril auimam Biiam, etc. vu. 508. — 26. Nain qui
rne erubueiil. etc. vin. 145; ix. 109; X. 20*. - 2«. Fa-
clum est aulem posl hacc, etc. iv. 60; v. 321. — 30. Et
ecce duo viri loquebanlur, etc. xv. 73. — 35. El m f«la
est de nnbe. etc. xi. 76; xiv. 188, 241. — 46. Jnlravjt

aulem cojrllalio in eos, etc. v. 73. —49. Hespoodeng autem
Joannes, dixit, etc. v. 483; xv. 119, 250. — 50. Et ait

ad illum Jesug : Nolile, etc. xv. 119, 250. — 53. El ooa
receperunl eum, etc. xiv. 106; xvi. 376. — 56. Filins ho-
mifijs non venit, etc. xiv. 106; xv. .555; xvi. 64. — .57.

Eactiiin rsl aulem : ambulanlibug, etc. vi. 292, 437. — 58.
Dixit illi Jésus : Vulpes foveas, elc. vni. 418. — 59. Ail aa-
tein ad allerum : Sequere me, etc. v. 59; xiv. 89. — 60.
Dixitque ei Jésus : Sine ut morlui, etc. m. 577; xiv. 89.— 62. Ait ad illum Jésus : Nemo mitteni, etc. m. 577;
VII. 224; IX. 67; Xl. 145; xiv. 333.

1. Post haec autem designavil, etc. xii. 245. — 2. Et
dicebal illis: Messis, etc. iv. 637; vi. 440; ix. 262. —
3. Ile : Ecce ego mitlo vos, elc. v. 73. — 4. .Noiite por-
tare sacculum, etc. xii. 210. — 5. In quamcumqae do-
iDum, etc. XVI. 318. — 6. Et si ibi fuerit Clius, etc. ix.

528; XVI. 318. — 7. In eadi^m autem domo, elc. ix. 139,

530; X. 264; xii. 210, 245. — 8. El in quamcumque ci-

vilatem, etc. ix. 530 ; x. 264. — 9. Et curale infirmos, etc.

VIII. 190. — 11. Eliam pulverem, qui adhaesit, elc. vi.

396. — 12. Dico vobis quia Sodomis, etc. xvi. 172. —
15. Et lu Capharnaum usque, elc. vi. 443. — 16. Qui vos
audit, me audit, etc. ii. 306; vi. 444; xi. 48. — 17. Re-
versi sunt autem sepluaginla, etc. vi. 579, 586; x. 96,

261, 424. — 18. El ait illis: Videbam, elc. xrii. 684. —
20. Verumtaraen in hoc nolile, etc. v. 7i, 483; vi. 579,

536; X. 261, 424, 639; xi. 179, 463, 488; xv. 240. —
21. In ipsa hora exultavit, etc. v. 352; ix. 410, 641. —
24. Dico enim vobis, quod multi, elc. vu. 64. — 23. Et

ecce quidam legisperitus, etc. vu, 100. —27. lUe respou-

dens dixit : Diliges. etc. iv. 4 ; v. 551 ; viii. 520 ; xi. 423 ;

XII. 28. — 29. llle antem volens justificare, etc. ix. 663;
XI. 423. — 30. Suscipiens autem Jésus, etc. iv. m, 242,

605; VI. 540; VII. 21, 352; viii. 2-37,261, 285, 679;
IX. 118, 340, 684 ;x. 22-59, 144, 314, 614, 623; xi.

423; XII. 136, 224 572. — 33. Samaritanus autem quidam,

etc. X. 59; xii. 173. — 34. El appropians alligavit, etc.

VI. 496; IX. 118, 326 ; X. 22; xn. 572. — 35. Et altéra

die protulit duos, etc. v. 74 ; vi. 186; x. 450, 614 ; xn.
135-173, 245; xvn. 209. — 36. Quis horum Irinm vide-

tur, etc. V. 74. —37. At ille dLxil : Qui fecil, etc. 11. 169;
IV. 14; VIII. 2-37, 520 ; ix. 663, 684 ; x. 59, 314, 622;

XI. 423; XII. 224. — 38. Factum est autem dum irent, etc.

VI. 446, 448; vu. 93, 128, 324, 326. — 39. Et hux erat

soror Domine Maria, etc. iv. 188; x. 437; xn. 71. 111.

— 40. .Martha autem satagebat, etc. iv. 188; viii. 54; x.

437. — 41. El respondens dixit illi Dominus, etc. iv. 188;

V. 74 ; XI. 593 ; xvi. 47. — 42. Porro unum est necessa-

lium, elc. iv. 188; vu. 128, 326; xu. 111, 358; xvi.

47.

XI.

2. Et ait illis : Cum oratis, etc. v. 74; x. 78.-3.
Panem nostrum, etc. 11. 523 ; vu. 97. — 5. Et ait ad

illos : Quis, etc. 11. 269. 270; vi. 289. 451 ; ix. 496. —
6. Quoniam amicus meus. elc. u. 269, 270. —7. Et ille de

intus respondens. etc. Ibicl. — 8. El si ille perseveraverit,

etc. lùid.; VIII. 316 ; ix. 496. — 9. Et ego dico vobis,

etc. xvii. 240. — 10. Omnis enim qui petit, etc. ix. 702.

718. — 13. Si ergo vos cum silis mali, etc. ix. 681, 702,
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718; XIV. 501. — 14. Et eiat ejiciens diEraonium, etc. x.

57. — 15. Quidam aiitem ex eis dixerunt, etc. vi. 389 ;ix.

587. — 20. Porro si in digito Dei ejicio, etc. ii. 69; iv.

98, 417; vr. 39; vu. 24; ix. 367 ; xii. 79, 360, 382;
XIII. 361; XIV. 203, 232, 400; xvii. 161. — 21. Ciiin

fortis armatus custodif, etc. iv. 614; xi. 583. — 23. Qui

non est mecum, etc. vu. 415. — 26. Tiinc vadit et assu-

mit, etc. VII. 29 ; viii. 58, 522. — 27. Factum est aulem,

cum ha:c, etc. v. 74; x. 393; xii. 125. — 28. At ille

dixit : Qiiinimo beali. etc. x. 393; xii. 125. — 37. Etcntn

loqueretur, rogavit illiini, etc. ix. 617 ; xii. 28. — 38.

Pharisxiis aiiteui cœpit, etc. ix. 617. — 39. Et ait Domi-

nus ad ilhun, etc. vi. 456. — 41. Venimtamen qiiod super-

est, etc. II. 453; vu. 343; viii. 485; x. 54; xi. 452
;

XII. 27, 28 ; XIV. 527 ; XV. 384 ; xvi. 63 ; XVii. 232. —
42. Sed vœ vobis Pliaiisœis, etc. Xii. 28; xvi. 317, 7Î0.

— 47. Vae vobis, qui œdificatis, etc. v. 74.— 49. Proptcrea

et sapientia Dei dixit, etc. vi. 322. — 51. A sanguiiieAbel,

usque, etc. ii. 365. — 52. Vœ vobis legisperilis, etc. xii.

569; xiv. 102, 516, 517.

XII.

1. Multis autena tuibis, etc. v. 74. — 4. Dico aufem

vobis amicis meis, etc. Ibid.; vu. 57, 391 ; vin. 34 ; x.

213, 625; xii. 281; xiii. 10 ; xiv. 141, 573; xvi. 289;

XVII. 143. — 5. Ostendam autem vobis quem, etc. vu. 57;

viii. 31; IX. 33; x. 625; xi. 615; xvi. 289; xvii. 143.

— 7. Sed et capilli capitis vestri, etc. iv, 177 ; vi. 331 ;

VII. 576; XII. 281 ; xiii. 533. — 8. Dico autem vobis :

Omuis, etc. v. 352; vi. 328 ; xi. 529. — 9. Qui autem

negaverit me, etc. vi. 328; vu. 390. — 10. Et omuis qui

dicit verbura, etc. VI. 320, 328. — 12. Spiritus enim san-

tus docebit, etc. viii. 79. — 13. Ait autem ei quidam de

turba, etc. vi. 458 ; vu. 358 ; viii. 79, 84, 198 ; xii. 337.

— 14. Atille dixit illi : Homo, etc. ix. 708; xii. 337. —
15. Dixitque ad illos : Videte, etc. xi. 298. — 16. Dixit

autem similitudinem ad, etc. iv. 523 ; vi. 136, 146, 379
;

vu. 123; viii. 648. — 17. Et cogilabat intra se dicen.s,

etc. XII. 552. — 19. Et dicam animae meœ, etc. iv. 20
;

VIII. 648. — 20. Dixit autem illi Deus : Stulte, etc. iv. 20,

523; VII. 516; Viii. 522-581; ix. 477, 708; Xll. 536;

XIV. 90, 110, 580. — 27. Considerate lilia quomodo, etc.

V. 445. — 32. Nolile timere pusillus grex, etc. i. 470. —
33. Vendite quae possidetis, etc. vi. 391 ; viii. 387, 517;

X. 400. — 34. Lbi enim thésaurus vester est, etc. x. 400,

— 35. Sint lumbi vestri prœcincti, etc. ii. 464, 563; vi.

186, 415-462; vu. 202; vin. 98; xi. 640; xii. 96, 133.

— 36. Et vos similes homiuibus, etc. ii. 563, 574 ; vi.

454; VII. 202; viii. 98;xii. 96, 133. — 37. Beati servi

illi, quos, etc. iv. 439 ; vi. 448 ; vu. 130 ; xi. 212 ; xvii.

200. — 39. Hoc autem scilote, etc. v. 75. — 43. Beatus

ille servus, etc. vi. 133. — 45. Quod si dLxerit servus ille,

etc. II. 563, 578; vi. 133; ix. 100. — 46. Veniet do-

minus servi illius, etc. vi. 153. — 47. Ille autem servus,

qui cognovil, etc. ii. 213, 547; iv. 483 ;v. 309; vi.332;

VII. 476 ; IX. 245, 449 ; xii. 344 ; xvi. 270. — 48. Qui

autem non cognovit, etc. ii. 213, 547 ; iv. 483; v. 389;

VI. 332 ; IX. 245. 449 ; xvi. 270 ; xvii. 99. — 49. Ignem

veni mittere in terram, etc. ii. 19, 246 ; m. 513 ; iv. 374;

VIII. 223, 493, 666, 667; ix. 234, 516; Xiii. 471 ; xiv.

96, 362. — 51. Putatis quia pacem veni dare, etc. vin.

477. — 52. Erunt enim ex hoc quinque in domo, etc. xvi.

107. — 56. Hypocritae, faciem cœli et terrae, etc.. n. 361,

565; v. 76 ; vi. 465. — 58. Cum autem vadis cum adver-

sario, etc. iv. 591 ; v. 445.

xm.

1. Âderant autem quidam ipso, etc. ix. 81. — 5. Non
dico vobis : Sed si pœnitentiam, etc. vin. 190. — 6. Dice-

bat autem et banc similitudinem, etc. vi. 467 ; vn. 321
;

xn. 408. — 8. At ille respondens, dixit illi • Domine, etc.

viii. 534; IX. 254. — 11. Et ecce mulier, quaî habebat,

etc. II. 275 ; IV. 374 ; vin. 397 ; XI. 282 ; xiv. 528; xvi.

250. — 12. Quam cum videret Jésus, vocavit eam, etc. iv.

574. — 13. Et imposuit illi mamis, et confestim, etc. ii.

448 ; IV. 574. — 15. Respondens aulem ad illum Dominas,
etc. XIV. 83. — 16. Hanc autem filiam Abrahœ, etc. ix.

117; XI. 282; xn. 408: xiv. 528. — 17. Et cum ba;c

diceiet, etc. xn. 408. — 19. Simile est grano sinapis, etc.

IX. 101. — 21. Simile est fermento, quod, etc. i. 342; iv.

54 ; VI. 469; IX. 101 ; x. 391. — 23. Ait autem illi qui-

dam : Domina, etc. xv. 432. — 24. Contendite intrare per
angustani, etc. v. 76; xiv. 408. — 26. Tune incipielis di-

cere : Manducavimus, etc. vi. 137 ; xi. 405; xv. 339,568.
— 27. El dicet vobis : Nescio vos, etc. m. 34 ; ix. 7 ; xv.
568. — 28. lbi erit fletus et stridor denliura, etc. ix, 702 ;

xn. 230; xvi. 434. — 29. Et veiiienl ab Oriente, et Occi-

dente, etc. vu. 189, 361, 373 ; xiv. 408 ; xvi. 434.— 30.

Et ecce sunt novissimi qui erunt, etc. ix. 702; xn. 230;
XV. 339. —32. Etait illis : Ite et dicite, etc. ix. 342,572;
X. 310; XVI. 233; xvn. 237. — 33. Verumtamen oporlet

me hodie, etc. xi. 644. — 34. Jérusalem, Jérusalem, qu»
occidis, etc. vui. 80.

XIV.

1. Et factum est cum intraret Jésus, etc. ix. 401. — 4.

At illi tacuerunt. Ipse vero apprehensum, etc. vi. 148. —
5. Et respondens ad illos dixit : Cujus, etc. x. 452 ; xiv.

83. — 6. Et non poterant ad haec, etc. x. 174. — 7. Dice-

bat autem et ad invitatos, etc. v. 76. — 10. Sed cum vo-
catus fueris, vade, etc. vi. 163; ix. 284. — 11. Quia
omnis qui se exaltât, etc. m. 549 ; iv, 591, 597, 623 ; vi.

254, 363, 563; vu. 128, 436; vni. 63, 454; ix. 149,

202, 272, 683, 725 ; X. 132. 341, 532. — 12. Dicobat autem
et ei, etc. ix. 492. — 13. Sed cum facis convivium, etc. ix.

332. — 14. Et beatus eris, quia non habeiit, etc. ix. 532.
— 16. At ipse dixit ei : Homo quidam, etc. v. 470 ; vi,

471 ; XVI. 340. — 20. Et alius dixit : Uxorem duxi, etc.

XVI. 340. — 21. Et reversus servus nuntiavit, etc. xm.
637. — 23. Et ait dominus servo : Exi in, etc. ii. 141,

458, 489; xin. 657. — 26. Si quis veniat ad me et non
odit, etc. I. 329, 434; il. 410; ni. 94; v. 76; xvi. 667.
— 28. Quis enim ex vobis volens, etc. ii. 410; m. 94 ; xi.

427. — 30. Dicentes : Quia hic bomo cœpit, etc. ii. 410;
m. 94. — 31. Aut quis rex iturus cominittere, etc. iv.

624. — 33. Sic ergo omnis ex vobis, qui, etc. ii. 410; m.
94; XI. 427.

XV.

1. Eiant autem appropinquantes, etc. ix. 731. —3. Et
ait ad illos parabolam, etc. xv. 501. — 4. Quis ex vobis

homo, etc. v. 460; vn. 104; vin. 159; ix. 127, 132,

459; X. 373; xi. 224; xm. 642; xiv. 379. — 3. Et
cum invenerit eam, etc. i. 492; ix. 127, 232, 459; xi.

224. — 6. Et veniens domum convocat, etc. ix. 632 ; xm.
642. — 7. Dico vobis, quod ita gaudium erit, etc. iv. 579.
— 8. Aut quœ mulier habens, etc. i. 460; ix. 543; x.

166. — 10. Ita dico vobis, gaudium, etc. x. 375; xv. 501.
— 11. Ait autem : Homo quidam, etc. v; 350; vu. 229,

566 ; X. 162 ; xi. 573 ; xn. 233 ; xiv. 233. — 12. Et

dixit adolesceutior ex illis, etc. i. 371, 375; ii. 499; vi.

424; vn. 106; ix. 146, 656, 667, 707; x. 41, 105, 162.

— 13. Et non post multos dies, etc. iv. 599; vin. 200,

219; IX. 663; x. 41, 162. — 14. El postquam omnia coa-

summasset, etc. x. 162. — 15. El abiit, et adhœsit uni,

etc. vn. 121 ; x. 41, 162. — 16. Et cupiebat implere ven-

trem, etc. i. 382 ; iv. 46; ix. 146; x. 41, 162. — 17.

In se autem reversus, etc. x. 41, 162; xi. 626. — 18.

Surgam et ibo ad patrem meum, etc. vin. 505 ; ix. 232,

663; X. 162; xi. 627; xm. 242; xvi, 167, — 19. Jam

non sum diguus vocari filius, etc. x. 162; xi. 581, 627. —
20. Et surgens, veail ad patrem suuui, etc. x. 162 ; xi.

627. — 21. Dixitque ei ûlius : Pater, peccavi, etc. vm.
197; IX. 656 ; x. 213. — 22. Dixit aulem pater ad servos

suos, etc. IV. 225 ; xv. 39. — 23. Et adducite vitulum sa-

giaatum, etc. iv, 241. — 24. Quia hic filius meus, etc. i.
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'i;n, ',r,l',; ix. 1:12, 2.12, Mi, f.C7, 707 ; XI. 570, :i«l
;

XII. 2^ ; XIII. (;«0. — 25. Kial aulciii iilius eju» Moior,

XI. li2'J. — 2'J. At illij rcspoiidcns dixit, etc. xi. 030. —
'M. Sed (lUblquaiii liliiiii tuus, etc. Xl. GJO. — 31. At ipse

dixil illi : Fili, tu, etc. Xi. 107. — 32. Epulaii uutcm (;t

fc-audcrc, etc. i. 350, 431 ; II. ^Ji ; iv. 223 ; viii. 20, 315,

i7G, 505; ix. 18; x. 40U ; XU. 233; XUl. G30, G(JG;xiV.

233; XV. 231.

XVI,

1. Diccbat aulcm et ad discipulos, etc. viii. 519. — 2. El

vocavit illum, et ait illi, etc. viii. 519. — 3. Ait aulem vil-

licus intra se, etc. xii. 252. — 8. Et laudavit Dorniuus villi-

riirn, etc. iv. 282; viii 576.— 9. Et ego vob'ls dico :

Facile, etc. II. 411; v. 76; Vl. 56, 59, 170, 220, 228,

474; VIII. 363, 517, 576; IX. 66, 531, 621; X. 265; Xi.

280; XIII. 511 ; XVI. 210. — 10. Qui Tidolis est iii iiiiniiuu,

etc. I, 412; IV. 75, 390; V. 448; X. 141 ; xiv. .586. —
11. Si ergo in iniquo, etc. vi. 228. — 12. Et si in alieno

lideles, etc. i. 534; v. 445; vi. 228; X. 141. — 14. Audie-

bant autem omnia, etc. xiv. 556. — 16. Lex et prophelae,

iisijue, etc. II. 95, 112; vu. 452; x. 657; xiv. 272. —
18. Omnis qui dimitlit uxorein, etc. v. 76; xii. 171-192. —
19. Homo quidam erat dives, etc. II. 407, 413; m. 109; V.

530; VI. 67, 145, 169, 379, 445, 603; viii. 40, 124, 411;
viii. 21, 332, 371, 518, 522, 644; ix. 156, 168, 298, 617

;

X. 26, 76, 247, 279; xi. 282, 322, 341; Xlli. 10, 11; xv.

687, 688. — 20. Et erat quidam mendicus, etc. vi. 145;
viii. 372; X. 196; xii. 342. — 21. Cupiens saturari de mi-

cis, etc. II. 104, 439; lii. 109; iv. 596; X. 196; xi. 463,

465. — 22. Factum est aulem ut moreretur, etc. iv. 320,

493; VI. 428; viii. 437; ix. 127, 307; x. 196, 446, 473,

GG3; XI. 240, 456; xii. 282,290, 342; XV. 655; XVii. 212.

— 23. Elcvans autem oculos sues, etc. iv. 320, 493; v. 467;
VIII. 143, 3G7 ; ix. 590 ; X. 76, 446 ; XI. 463, 463. — 24. Et

ipse clamaui dixit : Pater, etc. iv. 241, 320 ; viii. 275, 371,

420, 521, 526, 639, 644; ix. 298, oG3; X. 114, 630, C63 ;

.\ii. 322; xiii. 485, 494; xiv. 109; XV. 655. - 23. Et

dixit ilii Abraham : Fili, etc. viii. 332 ; X. 473; xi. 494. —
26. Et in bis omnibus, inter nos, etc. ii. 424; m. 109; iv.

320; V. 588, 532; viii. 518; IX. 307, 563; xil. 341; xvil.

212. — 27. Et aitiRogo ergote, pater, etc. x. 279, 694;
XIV. 190. — 28. Habeo enim quinque fiatres, etc. m. 109;
VIII. 520, 535; IX. 590; X. 630, 694. — 29. Et ait illi

Abraham : Ilabent, etc. vi. 534; xii. 290; xiv. 213, o58.

— 30. At ille dixit : Non, pater Abraham, etc. vi. 534. —
31. Ait autem illi : Si Moysen, etc. vi. 534; ix. 168; x.

279; XI. 465; xili. 10; xiv. 190,213; XV. 358, 687, C88.

XVII.

i. EL ait ad discipiilos sucs, etc. v. 76. — 3. Allcndite

\obis : Si peccavit, etc. vi. 478. — 4. Et si septies in die

peccaverit, etc. vi. 478; xi. 513. — 5. Et dixerunt Apostoli

Domino, etc. vi. 352, 354, 481; ix. 661, 689; xi. 513. —
G. Dixit autem Dominus : Si habueritis, etc. xvii. 181. —
12. Et cum ingrederetur quoddam, etc. vu. 113. — 14. Quos
ul vidit, dixit : Re, etc. sv. 171. — 16. Et cecidit in fa-

ciem ante, etc. v. 387. — 20. luferrogalus autem a Phari-

sœis, etc. vi. 463; ix. 373. — 21. Neque dicent : Ecce
hic, etc. m. 549; v. 571; ix. 293, 333. — 22. Et ait ad

tliscipulos suos : Venient, etc. iv. 616 ; viii. 134. — 26. Et

sicut factum est in diebus Noe, etc. ii. 428; x. 10; xiv.

490. — 27. Edebant et bibebant : uxores, etc. viii. 98;
x. 10; XIV. 490. — 28. Similiter sicut factura est in die-

bus Lot, etc. XIV. 346. — 29. Qua die autem exiit Lot a

Sudomis, etc. iv. 61. — 30. Seciuidum bîEc erit qua, etc.

IV. 61. — 31. In illa hora, qui fuerit in teclo, etc. ii. 573;

IV. 61. — 32. Memores estote uxoris Lot, etc. iv. 61; vi.

426; VII. 93; ix. 207, 277; xiii. 353; xiv. 333. — 33.

Quicumque quicsierit animani, etc. xiii. 353. — 34. Dico

vobis : in illa nocle, etc. ix. 458; x. Mi. -• 35. Duœ eiunt

inolentes, etc. ix. 438; x. 114.

XVIII.

1. bifcbal aulcm et parabolam ad illos, etc. ii. 209, 214;
VI. 289, 352, 451, 480; viii. :{G6 ; ix. 68; X. 110; xiv.

14; XVI. 367. — 2. Diccnu : Judex quidem «rai, etc. viii.

G!2; XIV. 105. — 3. Vidua aukin qua;danj er»l, etc. ix.

2i6. — 5. Tamen quia molesta cul mihi, etc. ix. 240. —
8. Dico vobis, quia cilo faciel, etc. ii. lt»-157 ; rv, 103;
V. 3.54, 456; vi. 395; viii. 149, 1.50, 287; X. 110, 145,
5H7; XIII. 676; XiV. 105, 262; XV. 340. — 9. Dixit au-

tem et ad quosdara, etc. v. 70; viii. 287; X. 190. — 10.
Duo homines ascenderunl, etc. ii. 242; vi. 147, 276, 553-

560; VII. 440; viii. 37; IX. 195, 397; XI. 632; XIJ. 138-

144; XIV. 537; xv. 29, 49, .522; xvi. 61. — 11. Pliari-

8a;us gtaiis, baic apud le, etc. ii. 13; vu. 99; viii. 287, 433,

436, 545, G49; ix. 132, 297; X. 189; xi. 632; xvii. 158.
— 12. Jejuno bis in sabbato, etc. vi. 50,.373; vin.654; ix.

297; X. 265; xi. 632; xvii. 158. — 13. El publicaiius a

longe slaos, etc. ii. 542; v. 519; vi. 89; vu. 89; vui.
287, 436, 543. 654; IX. 94, 95, 132-186, 294, 297, 350,
397, 563, 613; X. 82; XI. 580, 632; Xll. 140. — 14. Dico

vobis, descendit bic, etc. ii. 542; vu. 113; viii. 12, 287,

451, 649; IX. 94, 195, 294, .397, 613, 725; xi. .580; xii.

138-144; XIII. 638; xiv. 537; xv. 29-49, 340, 522; xvi.

61. — 16. Jésus autem convocans illos, etc. vi. 482. — 18.
Et interiogavit eum quidam, etc. xii. 429. — 19. Diiil au-

tem ei Jésus, quid, elc. vi. 72, 288; xit. 429; xiv. 64i;
XVII. 233. — 22. Que audilo, Jésus ail ei, elc. ii. 3; vu,
202. — 25. Facilius est enim camelum, etc. vu. 299. —
27. .\it illis : Ou* iinpossibilia, elc. ii. 4. — 28. Ail aut«m
Petrus : Ecce nos, elc. xi. 427. — 29. Qui dixil eis : Amen
dico vobis, etc. xiv. 83. — 30. Et non recipial mullo
plura, etc. xiv. 83. — 34. Et ipsi nihil horum iutellese-

runt, etc. viii. 199. — 38. Et clamavit, dicens : Jesu, fili

David, etc. vxii. 34.

XJX.

1. Et ingressus perambulabat Jéricho, etc. vu. f.T. Iu8;
XI. 340, 634. — 2. Et ecce vir nomine Zachœus, etc. vi.

67, 476; X. 2,9,264; xi. 634; xii. 140. —3. Ei qusrebat
videre Jesum, etc. xi. 634. — 4. Et praccurrens ascendil, elc.

XI. 634, 635; XV. 721 . — 5. Et cum venisset ad locum, etc.

XI. 340, 633. — 6. Et festinans descendit, etc. ii. 37; vi.

293; vm. 54; ix. 532; x. 57; xi. 197; xv. 721. — 7.

Et cum vidèrent omnes, etc. x. 57; xi. 635. — 8. Stans

autem Zachaeus, etc. ii. 390; v. 77, 530; vi. 50, 164;
vin. 537, 540, 617; X. 26, 57; xi. 197, 340, 636. — 9.

Ait Jésus ad eum : Quia, etc. ii. 203; ix. 203; x. 26i ;

XI. 636; xn. 140; xv. 501. — 10. Venil enim filius. ho-

minis, etc. ll. 401, 499, 504-549; vi. 86, 398, 482; vu.
MO; IX. 711; x. 566, 687, 696; XI. 48; xiii. 372; xv.

501, 733-743; xvi. 281, 404-451, 542, 567, 618, 698, 718;
xvu. 94. — 12. Dixit ergo : Homo, etc. X. 420. — 15.

Et factum est ut rediret, etc. m. 583. — 20. Et aller

veuit dicens, etc. vi. 564. — 21. Timui enim te, quia,

etc. VII. 588 ; xi. 491. — 22. Dicit ei : De oie tuo, etc.

VII. 131, 588 ; XV. 368. — 23. El quare non dedisti, etc.

VI. 135, 311; VII. 131, 506, 588; vni. 303. —24. Et

astantibus dixit : Auferte, etc. xv. 568. — 26. Dico aulem

vobis, quia, etc. xvii. 172. — 27. Verumlamen inimicos

meos, etc. iv. 387; xiv. 318, 321, 490; xv. 368. — 29.

Et factum est, cum appropinquasset, etc. x. 676. — 39.

Et quidam Pharisœorum de tui'bis, etc. vi. 498. — 40.

Quibus ipse ait : Dico vobis, etc. vi. 498. — 41. Et ut

appropinquavit, videns, etc. xn. 133. — 42. Quia si co-

gaovisses et lu, etc. ii. 561, 566. — 48. Et non invenie-

bant quid facerenl, etc. x. 676.

XX.

2. Et aiunt diceufes ad illum, etc. vi. 526; x. 328; xr.

406. — 8. Et Jésus ait illis : .Neque ego, etc. x. 326. —
13. Dixit autem dominus vinea;, etc. xi. 405. — 14. Quem
cum vidissent coloni, etc. lôicl, — 15. Et ejectum illum

extra vineam, etc. xi. 293. — 17. Hic aulem aspiciens eos,
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etc. VI. 409. — 18. Omnis qui ceciderit super illuui, etc.

VI. 409; VIII. 494; ix. 180, 610, 679; X. 339; xi. 183.

— 22. Licet uobis tribulum dare, etc. vi. 64. — 23. Con-

siderans autem dolum, etc. Ibid. — 24. Osteotlite mihi de-

uarium, etc. Ibid. — 25. Et ait illis : Reddite ergo qua;,

etc. v. 77 j VI. 64. — 27. Accessenint autem quidam, etc.

VIII. 109; IX. 56. — 33. In lesunectioue ergo, cujus, etc.

VI. 592. — 34. Et ail illis Jésus : Filii hujus, etc. iv. 99; vi.

592; xm. 303, 323 ; xv. 494, 707 ; xvi. 34, 242. — 35.

lili vero, qui digui habebunlur, etc. iv. 99 ; vu. 18; viii.

467 ; IX. 272 ; x. 233; xi. 687; xin. 321 ; xvii. 122. —
36. Neque euim ultra mori, etc. m. 67, 347, 361, 373; iv.

99 ; Yi. 184; vu. 18, 391 ; viii. 6, 467; ix. 22, 56, 272;

X. 233, 647; xi. 112; xu. 12-87; xiv. 53d;xvu. 122.

— 37. Quia vero resiirgaut mortui , etc. x. 665; xiv. 233,

517. — 38. Deus aulem nou est uiortuoriim, etc. ix. 226;

XI. 368; xiv. 253, 517. — 45. .\udiculc aulem omui po-

pulo, etc. V. 77.

XXI.

1. Hespiciens autem vidit eos, etc. v. 77; x. 57. — 2.

Vidit aulem et quamdam viduam, etc. vu. 337; x. 450. —
4. Nam omnes ûi ex abundanti, etc. x. 450. — 5. Et qui-

busdam dicenlibus de templo, etc. vu. 534. — 9. Cum au-

tem audieritis praîlia, etc. vu. 476. — 12. Sed aute ha^c

omuia iDJicient, etc. u. 562; xi. 58. — 14. Ponile ergo

la cordibus veslris, etc. v. 77; x. 57. — 17. Et eritis odio

omnibus, etc. xi. 58, 407. — 18. Et capillus de capite,

etc. III. 115; VI. 127, 297; vu. 29, 220, 380, 572; ix.

53, 683; X. 206, 683 ; xii. 296, 407; xiii. 10, 278, 529,

530. — 19. lu patieulia veslra, etc. vu. 508, 572; ix.

683, 706; xu. 296; Xiii. 660. — 20. Cum autem viderilis,

etc. 11. 570. — 21. Tuuc qui iu Judtea sunt, etc. ii. 571.

— 22. Quia dies ultionis hi sunt, etc. Ibid. — 23. Va au-

tem priegnaulibus, etc. Ibid. — 24. Et cadent iu ore gla-

dii, etc. Ibid. — 25. Et erunt signa in sole, etc. u. 502.

— 26. Arescentibus hominibus, etc. Ibid. — 27. Et tuuc

videbunt iilium, etc. u. 575. — 28. His autem fieri inci-

pientibus, etc. Ibid. — 29. Et dixit illis similitudiuem, etc.

Ibid. — 30. Cum producunt jam ex se, etc. Ibid. — 32,

Amen dico vobis, quia, etc. xi. 351. — 33. Cœlum et terra

trausibunt, etc. vi. 454; X. 170. — 34, Atleadite autem

vobis, etc. i. 465; v. 77; vu. 192; vui. 98; x. 170;

XIv. 97.

XXII.

2. Et quxrebant principes sacerdotnm, etc. ix, 269. —
3. Intravit autem Satanas in Jiidam, etc. iv. 114; x. 710.

— 4. Et abiit et locutus est cum, etc. x. 710. — 7. Veuit

aulem dies azjmoruni, etc. vu. 380. — 15. Et ait illis :

Desideiio, etc. vui. 205; xiu. 293. — 18. Dico enim vo-

bis quod, etc. vm. 158. — 19. Et accepto pane gratias egit,

etc. IV. 627; viu. 176; ix. 116; x. 710. — 20. SimiUter

et calicem, etc. u. 19, 57; iv. 627. —21. Verumtameii

ecce manus, etc. vi. 321; vin. 176; x. 710. — 22. Et

quidem Filins hominis, etc. ix. 587. — 2i. Fada est autem

et conteutio, etc. v. 77; vi. 589. — 31. Ail autem Domi-

nus : Simon, etc. v. 510-530; vi. 328, 480; vu, 202;

viu. 232; IX. 469, 539, 683. — 32. Ego autem rogavi

pro te, etc. u. 461, 462; vi. 328, 480; vu. 202; ix.

128, 469, 539, 679-687; XV. 580 ; xvi. 273, 299, 303, 314,

561. — 33. Qui diiit ei : Domine, etc. iv. 384; vi. 406,

559; vu. 149, 421, 479; viu. 362; xi. 363. — 34. At

ille dixit : Dico tibi, etc. vi. 559. — 35. Quando misi vos,

etc. XIV. 332. — 36. At illi dixerunt : N'ihil, etc. Ibid. —
37. Dico enim vobis, quoniam, etc. xr. 744. — 38. At illi

dixeruut : Domine, etc. xiv. 352. — 42. Diceos : Fater, si

vis, etc. XIV. 351. — 43. Apparuit autem illi Angélus, etc.

u. 271; IV. 325, 384 ; ix. 297. — 44.Etfadus est sudor

ejus, etc. IX. 297, 400; x. 187. — 46. Et ait illis : Qiiid

dormitis, etc. v. 77 ; vi. 480. — 50. Et percuisit uiius ex

illis, etc. xiv. 352. — 51. Respondens autem Jésus, etc.

XI. 119 ; XIV. 331, 332. — 32. Di.\it uutem Jésus aJ eoj,

etc. XI. 124. — 55. Acccnso autem igné in niedio, etc. vi.

559; X. 719. — 56. Quem cum vidisset ancilla, etc. vu.
473. — 60. Et ait Pelrus : Homo, nescio, etc. x. 709. —
61. Et conversus Douiinus respexit Pelriim, etc. viii. 419-

470; X. 170; XI. 363; xu. 31; xvi. 298, 307, 741. —
62. Et egiessus foras Pelrus, etc. vu. 421-470; x. 170;
XI. 363; XVI. 298, 741.

XXllI.

1. Et surgens omnis multitudo, etc. x. 585, 744. —7.
Et ut cognovit quod de Herodis, etc. xi. 129. — 9. In-

terrogabat aulem eum, etc. Ibid. — 11. Sprevit autem
illum, etc. v. 350. — 12. Et facli sunt amici Herodes,

etc. xiv. 357. — 13. Pilatus autem, convocatis, etc. v.

467; XI. 727, 743. — 14. Dkit ad illos : Obtulistis, etc.

IX. 36. — 21. At illi sucdamabant, etc. u. 308; vu. 418;
vui. 497; XV. 327; xvi. 536. —22. Ille autem tertio

dixit, etc. IX. 36. — 28. Conversus autem ad illas Jésus,

etc. VIII. 445 ; ix. 115. — 31. Quia si in viridi ligno, etc.

vm. 445 ;x. 132; xi. 421, 727. —33. El postquam vene-
luutiu locum, etc. ii. 483; ix. 271; xi. 132. — 34. Jésus

aulem dicebat : Pater, etc. u, 243, 292, 480; V. 541 ; vr.

24, 177, 224-299, 345-385, 407, 567, 598 ; vu. 107-

198, 404, 418, 502-550; vui. 433,478, 587, 592 ; IX.

110-124, 308, 394, 426-478, 586, 587; X. 48, 116, 336,

582,594, 688; XI. 134-196, 212, 222 ; xu. 136; xui.
404; XV. 286. — 33. El stabal populus spectans, etc. x.

133. — 38. Erat aulem et superscriptio, etc. iv. 346 ; vnr.

629, 643. — 39. Unus autem de his, qui, etc. vu. 398, 360,

578; viii. 247, 545; ix. 107; x. 35. — 40. Respondoiui
autem aller, etc. v. 501 ; vi. 95 ; ix, 316 ; x. 33, 214,
386 ; xiu. 631 ; xv. 83, 381. — 41. Et nos quidem juste,

etc. IX. 107; X. 214. — 42. Et diccbal ad Jesum : Domine,
etc. VI. 308; vu. 261, 421, 300 ; vm. 431 ; ix. 106; x.

214; XI. 107, 742; xiv. 499; xvi. 243. — 43. Et dixit

illi Jésus : Amen dico, elc. i. 338, 358 ; u. 425 ; iv. 110,
241, 493, 501; v. 456, 505 ; vi. 93. 308 ; vu. 421, 560 ;

vui. 332, 342, 431 ; ix. 316 ; x. 279, 386, 558, 594, 640
à 673 ; XI. 114 ; xm. 631 ; xiv. 222, 407, 489 ; xv. 83,

127, 497, 639 à 670. —44. Eral autem fere hora sexta, elc.

XI. 131. — 46. Et damans voce iiiagaa, etc. vi. 109 ; vu,
543, 550 ; vm. 203 ; xiv. 339, 547.

XXIV.

1. Una aulem sabbati, etc. u. 20; vu, 253. — 5. Cum
limèrent aulem, elc. u. 213 ; xi. 293, 330. — 7. Dicens :

Quia oporlet, etc. xiv. 380. — 13. Et ecce duo ex illis, etc.

vu. 261-263; vm. 52; ix. 106; x. 281, 386, 516; xi.

174. — 15, Et faclum est, dum fabuiarentur, elc. u. 164.
— 16, Oculi aulem illorum, etc. u. 2i3, 375 ; vu. 272 ; ix,

41. — 18, El respondens unus,*etc. viii. 346 ; ix. 426. —
21. Nos aulem sperabamus, elc, vu, 236, 257; viu, 346 ;

IX. 100, 178, 426; x. 516; XI. 90, 741. — 21. Et ab-

ierunt quidam, etc. iv. 294.-25. Et ipse dixit ad eos, elc.

VI. 207. — 26. Nonne hœc oporluit, elc. ix. 627. — 27.

Et incipieus à Moyse, etc. u. 286 : iv. 589 ; ix. 627 ; xiv.

515. — 28. Et appropinquaverunt, etc. xi. 359 ; xu. 233. —
29. Et coegerunt illum, etc. xi. 583. — 30. Et faclum esf,

dum recumberel, etc. u. 473 ; vu. 271. — 31. Et aperli

sunt oculi eorum, etc. u. 373 ; jv. 324; vu. 271. — 32.

Et dixerunt ad invicem, elc. vu. 262 ; xiv. 96. — 33. Et

surgeules eadem hora, etc. xi. 713. — 34. Dicentcs : Quod
smrexit, elc. vi. 216. — 36. Dum autem hœc loquunlur,

etc. II. 237 ; vi, 482 ; vu. 367 ; xiv. 414 ; xv, 243, —
37. Conturbati ver6, et conlerritL, etc. vu. 207-296; vm.
532. — 38. Et di.xit eis : Quid lurbali estis, etc. vi. 473;

VI. 51, IGi, 290-296. —39. ViJetc manus meas, elc. r.

327, 333; m. 12; V(, 339, 473; vu, 290-290, 3i2-

396; viu. 106, 499, 618, 651 ; ix. 126; X. 280, '.90
; xr.

113; xu. 33-100, 326, 407; MV. 182, 184, 476, 313;
XV. 247. — 40, Et cum hoc dixisset, elc. xiv. 182. — 41.

Adhuc autem illis non, etc. x, 637, 713; xv. 327, — 43.

El cum manJucassCl corain eis, etc. i. 310; iv. 40. — 44.
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El dixit ad oos : Ilœc sunt, etc. ii. 99, li7 ; v(. 177, .150
;

VII. 148, 285, 358 ; ix. 79, 160 ; xii. 560 ; Xlll, 222, 052.

662; XIV. 1S4, 189 ; XV. 212, 336, 347, r,Ql. — 45. Tune
apciiiil illiH sensiim, etc. n. 147; ni. 33; iv. 583; vt,

533, ()!)(); XV. 243 ; xvi. 435. — 46. Kl dixil fis : Ononiam
sic, de. II. 147. 14S, 202; vi. 177, 202; vm. 306, 531,

632; IX. 41, 126, 603, 690 ; xi. 184, 238, 443, 643 ; Xlil.

418; XIV. 28, 3r)8; xv. 208-254, 348. 353, 470, 501.
— 47. Et pra'ilicari in nomiiK; cjiis, etc. ii. 99, 147-

194, 262, 481 ; vi. 173, 19S, 202 ; vin. 306, 531, 632 ; IX.

452, 604 ; X. 281, 386; xi. 184, 228, 443, 643 ; xiii. 222,

418, 567-397, 608, 652 ; xiv. 28, 3.58 ; XV. 208-247,

254-273. 329-359, 470, 474, 501, 507. — 48. Vos aii-

iem testes, etc. xv. 330. — 49. El ego mitio piomissum

P-)U'i«, etc. vu. 110, 356 ; xi. 79, 174 ; xii. 56 ; xiv. 414,

581. — 51. Et factum est, dura benediceret, etc. vu. 283 ;

XV. 336. — 52. Et ipsi adorantes, regressi sunt, etc. vu.
283 ; XI. 330. — 53. Et eraut semper in templo, etc. xv.

330.

EVANGELIUM SECUNDUM JOANNEM.

Tome X, de la page 315 à la page 718 ; tome zï, de la page 1

h, la page 155.

I.

1. In principio erat Verbiim, etc. i. 422; ii. 285, 298,

452; Tii. 549; iv. 44, 89, 120-146, 208, 253, 613; v. 2,

356, 370, 457, 471, 534, 549; vi. 1-181, 350, 354, 409-

496, 506-582; vu. 70, 147-173, 209-294,320-394,427-454,

576; viii. 2-96, 130, 208, 209, 245, 318, 351, 472, 500-

.596, 646; ix. 49, 90, 149, 184, 261, 296, 308, 370, 463,

510-595, 605-678, 705; X. 23-96, 124, 211-298; xi. 255,

279, 306-392, 415, 511, 513, 669-692; xn. 14, 52, 327-383,

405-446, 506-553; xiii. 219; xiv. 149-172, 216, 340, 342,

430-481, 534-574, 605-645; XV. 41, 512; xvi. 370, 461,

663; XVII. 151, 209. — 2. Hoc erat in principio apud

Deum. IV. 44, 253; vi. 112-154, 428; vu. 242-291, 430-

442; viii. 584; ix. 296-418; X. 3, 96, 163; xi. 387, 566,

669; xii. 350, 372; xiv. 643. — 3. Oninia per ipsuni facta

siiut, etc. II. 373, 511; m. 374, 393, 501, 549; iv. 89,

130-160, 207-253; v. 356-380, 471, 545; vi. 35, 69, 112-

181, 247, 299, 428, 508-521 ; vu. 143, 209-291, 428, 430,

576; vm. 196, 197, 440, 474, 617; ix. 14-49, 103-198,

296, 353-381, 459-479, 319, 603, 692, 731 ; X. 88, 96, 176,

211-298, 301; Xi. 163, 176, 235, 279, 306-381, 400, 676,

689; xii. 16-52, 327-383, 403, 442, 553, 564; xiv. 60,74,

172, 247,380, 434, 444, 534-587, 605, 628; xvi. 663, 680.

— 4. In ipso vita erat, etc. m. 501; iv. 160, 207; vi.

376; IX. 693; x. 528; xi. 391 ; xiv. 645. — 5. Et lux io

tenebris lucet, etc. ii. 511^ vu. 172; x. 326, 576, 632;

XI. 115, 292, 316; Xll. 421-462, 571; xiii. 219; xiv. 322,

433, 524; xvi. 289. — 6. Fuit homo niissus a Dec, etc.

u. 298; vil. 536; vm. 598; xi. 313; xm. 197, — 7. Hic

venit in testinionium, etc. xv. 502. — 8. Non erat ille

lux, etc. VI. 10, 403-498, 554; vm. 150; ix. 649; xi.

194, 204; XII. 24, 101-187, 240; xm. 292, 293,466, 477;

XV. 27, 39, 274, 393, 523-576; xvi. 20-68, 116-167, 206,

353, 441; xvii. 235. — 9. Erat lux vera, etc. i. 394, 436,

443, 504; ii. 299, 319; ni. 570-581; iv. 90,600, 612; v.

545; VI. 10, 338, 349, 403, 479, 534; vu. 144, 223; vm.
226, 326, 336; ix. 91, 334, 389, 514, 649, 693, 703; XI.

424, 648, 674; xii. 317-368, 400-472, 502, 376, 697; xiv.

117, 279, 317, 478, 484, 561; xv. 39, 499, 523; xvi. 33-

72, 518, 663; xvii. 131, 235. — 10. in mundo erat, etc.

I. 393; IV. 8, 208; v. 436; vi. 337, 423-498; vu. 103,

172, 237, 316, 476; vm. 142, 336, 586; ix. 213, 510,

326; X. 206, 217; xi. 306, 417, 607, 688; xn. 371, 389;
XIV, 82, 95, 481, 484; xv. 523; xvi. 71, 224, 664-667. —
II. In propria venit, etc. V. 456, 504; vi. 446; vu. 172,

195, 233, 316; vm. 502; xi. 665; xn. 371 ; xiv. 60, 95;
XVI. 665, — 12. Quotquot autem receperunt, etc. i. 333,

432; n. 386; v. 343, 469, 503; vi. 331, 339; va. 79,

200, 4i9, 514; vin. 508, 530; ix. 173, 26«, 8M. 41!, MS.
688; X. 16. 139; XI. 40. 573, 681.738:xii. 149. 434,514;
XIV. 88, 461; xv. 522; xvi. 3. 357. 437, 469, 608; xvii,

217. — 13. Oui non ex ganguinibni!, eic. vu. 449; IX.

i>r,H ; XI. 681 ; xvi. 242, 588. — 14. El verbiira caro factum

thi, etc. I. 353, 420; n. 297. 300-370. 482, 520; m. 1)7,

374, 556; iv. 8. 120. 248,276, 6.30.63.',; v. 380, 438 484,

555; VI. 97, 444, 154, 214, 245. .3.54. 409-498. "
;

VII. 13, 106-172, 211-291, 333. 352. 427-454, ,

VIII. 2-34, 10.5-196, 245, 318, 360, 473, 482. 530-.5H4. 018,

646; IX. 90, 91, 106-184,229,356-390,403. 471.503-595,

678, 706; x. 2-97, 124, 293. 301; xi. 163, 23.5-294, 314,

387, 400, 513, 604; xn. 14-92, 140, 350-373, 405-44C,

500-369; xin. 213, 285, 307; xiv. 140, 172, 216, 3:i5,

430, 461, 558-.590, 6.39; XV. 41, 320, 512, 535. 649, 662;
XVI. 461, 490, 684; xvn. 209. — 15. Joanne» teslimo-

niiim, etc. v. 469; viii. 163, 198; xi. 531. — 16. Et de

pleiiitudinc ejus, etc. i. 423; n. 95, 112, 546; vi. 304;
vil. 436-454; vin. 356; ix. 268; xi. 403; xn. 39, 317,

419, 573; xiii. 197; xiv. 358; xv. .39, 133; xvi. 278,

316; XVII. 151. — 17. Quia lex per .Movben, etc. n. 95,

112; V, 495; viil. 475; ix. 141-177, 449; xiv. 2.37-277,

313, 513; XVI. 164. — 18. Deum nemo vidil unquara, etc.

II. 311-362; IX. 608; X. 93; xi. 681, 715; xiv. 89, 140,

572, 590, 611. — 19. El hoc est testimonium Joaonis, etc.

VI. 118; XI. 403; xiv. 208, — 20. El confessns est et non
negavit, etc, vu. 430-452; vm, 336. — 21. El interroga-

verunt eum, etc. vu. 430,434.-22. Dixerunt ergo ei,etc,

VII. 432; XV. 294. — 23. Ait : Ego vox clamantis, etc. vu,

446, 432; xi. 513, — 26. Respondil eis Joannes, etc. ix.

268; XI. 293, 511. — 27. Ipse est, qui posl me, etc. iv.

371; vu. 427-434; vni. 361; ix,223;Xi. 357; xiv. 249;
XV. Î35. — 29. Altéra die vidit Joannes, etc. n. 62; vi.

82, 115, 304; vu. 9, 428; vm. 474; IX. 356, 514; xi.

501-337, 688-694; xu. 140, 374, 568; xiv, 202, 217, 578;
XV. 136, 498, 501. — 30. Hic est de quo diii, etc. iv.

524, 631; xi. 306, 537. — 32. Et testimonium perhibuil, etc.

vu. 217; XV. 138. — 33. Et ego nesciebam eum, etc. n.

51, 132, 201; vi. 533; vu. 430; ix. 421; x. 106; xi. 404;
XV. 32, 33, 119-138.— 34. Et ego vidi, et testimonium, etc,

XI. 404; XVI. 310. — 36. Et respiciens Jesum ambulan-

tem, etc. xi. 558, 694. — 37. Et audierunt eum duo disci-

puli, etc. XI. 558. — 40. Erat autem Andréas, etc. ix. 677.
— 41. Invenit hic primum, etc. ix. 37, 38; xiv, 208. —
42. Et adduxit eum ad Jesum, etc. m. 569. — 45. Invenit

Philippus r«Jathanael, etc. xiv, 234. — 46. El dLxit ei N'a-

thanael, etc. iv. 45; vu. 107. — 47. Vidit Jésus Natha-

nael, etc. vi. 154, 401; vm. 285, 481; ix. 57-100, 175,

199, 241, 320, 500; X. 24; xil. 236, 300; xm. 338, 373;
XIV. 200-250; XV. 25, 106, 322. — 48. Dicit ei Natha-

nael, etc. v. 501; vi. 313, 500; vu. 107; vm. 285, 286,

312, 482. — 49. Respondit ei Nathanael, etc. v. 501. —
50. Respondit Jésus et dixit ei, etc. vi. 504. — 51. Et dicit

ei : Amen, amen dico, etc. vi. 504; viii. 481, 482; ix.

191, 410; xm, 338; xiv. 200; xv. 322.

U.

1. Et die tertia nuptiae, etc. v. 349; vi. 503; x. 193;
XIV. 272, 387, 534; xv. 27, 275; xvi. 42. — 2, Vocatus

est autem et Jésus, etc. xi. 199; xu. 107, 147; xiv. 272;

XV. 27, 273; xvi. 42, 663. — 4. Et dicit ei Jésus : Quid

mihi, etc. ii. 64; v. 546; vu. 232. — 5. Dicit mater ejus

miuistris, etc, xvi. 287. — 6. Erant autem ibi lapideae,

etc. XV. 537.— 7. Dicit eis Jésus : Impiété, etc. xiv. 231.

— 9. Ut autem gustavit, etc. iv. 220; vi. 315; xii. 291;

XV. 142, 138. — 10. Et dicit: Omnis homo, etc. Ibid.—

11. Hoc fecit inilium signorum, etc, v, 501 ; xi. 198; xv.

76. — 14. Et invenit in templo, etc. m. 557; vi. 116 ;

XI. 400. — 15. Et eum fecisset quasi flagellum, etc. vi.

473 ; viii. 160, 630 ; ix. 109 ; X. 92, 93, 179 ; xi. 607
;

xu. 300 ; xm. 290, 580, 601 ; xiv. 91, 318 ; xv. 209,

330, 708; îvi. 219, 634, 663.— 16. Et bis qui columbas,

etc. i, 464; m. 571 ; vi. 473; vm. 160 ; x. 93 ; xu.
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300, 301 ; XIV. 91, 558; xv. 603, 723, 725 ; XVi. 48,144-

185, 219, 224, 478, 634-696, 701 ; xvii. 146. — 17. Re-

cordati sunt vero, etc. ix. 720 ; xiii. 475 ; xiv. 92, 318 ;

XV. 209, 708; xvi. 665. — 18. Responderunt ergo Judaii,

etc. VI. 533 ; ix. 60 ; xi. 306 ; xiu. 468 ; xiv. 529 ; xv.

159. — 19. Respondit Jésus et dixit eis, etc. ii. 520; vi.

149, 249, 496; vu. 342, 512, 538; vmi. 445, 619, 660;

IX. 60. 309, 321, 594 ; X. 61, 92; xi. 209, 306 ; xii. 22,

408; xiii. 360, 408-468, 600; xiv. 244, 552; xv. 107-

190, 232, 384; xvi. 243, 342, 357. — 20. Dixeiunt ergo

Judîei, etc. iv. 29, 34; v. 446; ix. 60;xii. 408. —21.
llle autem dicebat de, etc. ii. 520; v. 446; viii. 445,

C19; IX. 60, 309; XI. 306; Xll, 234, 238,409. — 25. Et

quia opus ei non erat, etc. vi. 438; viii. 401, 629; ix.

35;xiv. 498.

III.

I, Erat antem liomo, etc. x. 34; xi. 713; xiv. 332;

XV. 511, 603; XVI. 289, 608. — 2. Hic venit ad Jesum,

etc. IV. 624; v. 466-486; vi. 492, 524; vu. 543; vin.

26, 241, 321, 608; ix. 100, 552; X. 184; XI. 159; xir.

355-383, 406. 504-559 ; xiii. 504, 544 ; xiv. 404, 419,

611, 653; XV. 27, 63, 524, 588. — 3. Respondit Jésus et

dixit, etc. Ii. 518; v. 448, 508; Xiv. 327, 371; XV. 154,

371, 493, 542, 672. — Dixit ad eum Nicodemus, etc. viii.

532; X. 87; XI. 195; xii. 234. — 5. Respondit Jésus :

Amen, etc. ii. 167, 538, 553; m. 118; v. 496, 575; vi.

319-324; vu. 462-466; ix. 248; xi. 317, 727 ; xm. 270,

510 ; XV. 94, 126, 156, 312, 353, 493, 552, 554, 617-672
;

XVI. 82, 112-136 ; xvii. 77, 188. — 6. Quod natum est ex

carne, etc. iv. 278; v. 550; vu. 109, 466; xi. 573;

XIV. 75, 371; XV. 33, 155, 156, 525; xvi. 635. — 8.

Spiritus ubi vult spirat, etc. ii. 543, 545; vi. 325; vu.

362; X. 130; xi. 195, 205; Xli. 43, 564; xm. 233; xv.

485, 497, 625, 743; xvi. 58, 437. — 9. Respondit Nico-

demus, etc. VI. 582; vu. 464; xi. 204; xui. 473; xv.

27, 523, 603 ; xvi. 34, 71, 553, 748. — 10. Respondit

Jésus et dixit ei, etc. ii. 434; viii. 532; xvi. 287. — 12.

Si terrena dixi vobis, etc. ix. 229; xm. 312. — 13. Et

nemo ascendit in cœlum, etc. ii. 511 ; vi. 411, 585; vu.

346, 462; vm. 107, 234; X. 29; xi. 261, 329, 657; xii.

54; XIV. 547, 611, 634. — 14. Et sicut Moyses exaltavit,

etc. V. 403; vu. 463; ix. 178, 715; xu. 398; xiv. 111,

158, 202. — 15. Ut omnis, qui crédit in ipsum, etc. vi.

149; VII. 463 ; X. 172 ; xi. 720 ; xu. 398 ; xiv. 158,279
;

XV. 142-161, 216, 254. — 16. Sic enim Deus dilexit, etc.

V. 30; VI. 149; vm. 563; x. 203, 301; xi. 202-299,

390, 604, 747 ; xii. 148; xv. 548. — 17. Non enim misit

Deus Filium, etc. m. 31 ; v. 392 ; vi. 426; xi. 201 ; xii.

572 ; xm. 602 ; xvi. 293. — 18. Qui crédit in eum, non,

etc. II. 346 ; m. 15 ; vu. 223, 390, 464 ; vm. 162; xii.

55; XV. 389, 552; xvii. 123. — 19. Hoc est autem judi-

cium, etc. vi. 306; x. 84. — 20. Omnis enim qui maie

agit, etc. VII. 170, 519; xiv. 548, 646; xvi. 642. — 21.

Oui aulem facit veritatem, etc. i. 452; iv. 595, 626; vi.

528; vu. 450; xii. 213; xv. 511. — 22. Post hiEC venit

Jésus, etc. m. 118.— 23. Erat autem et Joannes, etc. xvi.

285. — 26. Et venerunt ad Joannem, etc. vu. 455. —27.
Respondit Joannes et dixit, elc. vu. 154, 416, 571, 574 ;

XV. 135, 180, 223 ; xvi. 276. — 29. Qui habet sponsam,

elc. I. 393, 477, 505 ; ii. 40 ; m. 120 ; vi. 98 ; vu. 128,

148, 429-454; vm. 356, 361, 408, 554; ix. 14, 268; x.

106-199 ; XI. 511; xv. 375. — 30. Uium oporlet crescere,

elc. vil. 432, 452; X. 118; xi. 531, 536. — 31. Qui de-

sursuui venit, elc. vu. 167. — 34. Quem enim niisil Deus,

etc. I. 329; xi. 13. — 35. Pater diligit Filium, elc. xv.

494. — 36. Qui crédit in Filium, etc. il. 537 ; v. 515; vu.

464; vm. 643; ix. 327, 477; xi. 106; xu. 14; xiv.

499 ; XV. 494, 532; XYi. 264, 454, 742.

IV.

1. IJt ergo cognovit Jésus, etc. i. 338; ii. 40; m. 118;

V. 456; XV. 297, 351-385. — 2. Quanquam Jésus non ba-

ptizaret, etc. v. 456; xv. 312, 351.— 3. Reiiquit Jud«ani,

et abiit, etc. m. 118; xi. 211 ; xiv. 158. — 5. Venit ergo

in civilatem Samariœ, elc. v. 460; xu. 43. — 6. Erat au-

tem ibi fons Jacob, etc. v. 485; vi. 441; ix. 297; x. 63,

139. — 7. Venit mulier de Samaria, etc. v. 343, 387; vi.

433; vm. 345; ix. 8, 110, 297, 592; xi. 300, 462, 560,

562; xm. 368 ; xv. 603; xvi. 30, 58, 288-298, 379, 439,

520, 608, 612. — 8. Discipuii enim ejus abierant, etc. xii.

147, 446-462; XV. 606. —9. Dicit ergo ei mulier illa, etc.

xu. 560. — 10. Respondit Jésus et dixit, etc. vi. 139;

viii. 123; xu. 63, 302; xv. 606. — 13. Respondit Jésus

et dixit ei, elc. vi. 254, 590; vu. 98; ix. 96, 567; xu.

470; xiv. 339. — 14. Sed aqua, quam ego dabo ei, etc. i.

406, 548 ; vu. 271 ; vm. 189; IX. 24, 96, 183, 626 ; X. 280 ;

xir. 562; xiv. 359. — 16. Dixit ei Jésus : Vade, etc. X.

300; XII. 43, 438-465, 544-559; xv. 282; xvi. 289. —
18. Quinque enim viros habuisU, etc. viii. 199; x. 71,

306, 308, 622, 626; xu. 141; xui. 504; xvi. 285. —
19. Dicit ei mulier : Domine, etc. x. 33, 301; xv. 60C,

615; XVI. 288, 456. — 20. Paires noslri in monte hoc,

elc. V. 100. — 21. Dicit ei Jésus : Mulier, etc. iv. 532;

X. 92; XVI. 287. — 22. Vos adoralis quod nescitis, elc.

I. 543; IV. 532; vi. 89; vu. 179; viu. 510; ix. 252;

X. 92. — 23. Sed venit hora, et nunc est, etc. iv. 532; x.

92; XI. 450. — 24. Spiritus est Deus, elc. ii. 102, 138,

355; m. 85; iv. 304, 439, 532; v. 530; VI. 235; vu.

223; X. 92; Xi. 715; xii. 430, 538-539 ; xiii. 283; Xiv.

684, 624; xv. 133, 156, 693. — 28. Reiiquit ergo hydriam

suam, etc. xiv. 639. — 34. Dicit eis Jésus : Meus, etc.

VI. 553; XII. 136; xv. 625. — 35. Nonne vos dicitis,

quod adhuc, elc. ix. 54. — 38. Ego misi vos metere, etc.

Ibid. — 44. Ipse enim Jésus teslimonium, etc. x. 514. —
48. Dixit ergo Jésus ad eum, elc. i. 510.

1. Post hocc erat feslus, etc. xiv. 582. — 2. Est aulem

Jerosolymis, etc. IX. 141, 499 ; xvi. 287. — 3. In bis ja-

cebat multiludo, etc. ix. 282, 499; xvi. 287. — 4. Angé-

lus aulem Domini, elc. xvu. 174. — 5. Erat aulem quidam

bomo ibi, etc. ix. 353; X. 113; xv. 382. — 6. Hune
eum vidisset Jésus, etc. x. 115. — 7. Respondit ei langui-

dus, etc. m. 16; x. 115. — 8. Dicit ei Jésus : Surge, etc.

IX. 186; XIV. 639; xv. 525. — 9. Ft statim sanus factus

est, etc. IX. 353; xv. 592. —12. Inlerrogaverunt ergo

eum : Quis, elc. xv. 592; xvi. 237, 490. — 14. Postea

invenit eum Jésus, etc. i. 388; v. 570; xi. 604; xvi. 62,

232. — 16. Propterea persequebanlur, etc. xvj. 313. —
17. Jésus autem respondit eis, etc. ii. 430, 433; iv. 100,

186, 210, 237; vi. 323,- ix. 379; xiv. 83, 2^2. — 18.

Propterea ergo magis quœrebanl, elc. ii. 93, 112; xv. 523.

— 19. Amen, amen dico vobis, elc. vi. 323, 552; vu.

342; xu. 308-369; xiv. 622. — 20. Pater enim diligit

Filium, etc. iv. 210; vi. 573; xu. 351-362; xiv, 138,

543-597, 618. — 21. Sicut enim Pater suscitât, elc. iv.

210; VI. 429, 532; ix. 594; xu. 331;xui. 453; xiv.

547, 615-645; xv, 38; xvi. 449; xvu. 187. — 22. Ne-

que enim Pater judical, etc. m. 566; iv. 599; vu. 440 ;

viii. 150, 194, 513; ix. 132, 308; xu. 364, 369; xm.
453, 482; xiv. 540-586, 632. — 23. Ut omnes honorificent

Filium, elc. ix. 110 ; x. 691; xiv. 539-387. — 24. Amen,

amen dico vobis, etc. ii, 59; vi. 505, 519; viii. 113,

162 ; IX. 635 ; xu. 365 ; xm. 454; xiv. 70. — 25. Amen,

amen dico vobis, quia, elc. ii. 429; xu. 363; xm. 453;
xiv. 158, 262. — 26. Sicut enim Pater habet, etc. ii.

448; IV. 187, 207; vu. 342; xn. 360-369, 446, 570; xm.
4o3;xiv. 553-583, 621; xv. 627. —27. Et potestatem

dédit, elc. iv. 111; vm. 139, 515 ; ix. 192; xu. 365,

369; xm. 454 ; xiv. 158, 549. — 28. Noiile rairari hoc,

etc. II. 309-348, 438; vi, 417; vu. 219, 390, 397, 513;

vm. 18; XII. 365; xm. 474; xiv. 243; xvu. 734. —
29. Et procèdent qui bona, etc. ii. 348, 438; m. 15; vi.

417; vu. 219, 397, 464, 515; ix. 695; xn. 21, 365;
xiii, 454-484; xvii. 134. — 30. Non possum ego a meipso
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facfre, etc. vr. n.Vj; xiv. liiO, ;iH3; xv. G2t;.— ai.bicrgo

(Ciitimoniiim porliilioo, fie. VI. r)25 ; Xiv. 572. — 32. Aliu»

est qui tcsiiinoiiiiiiii, clc. XII. 327. — 33. Vos miBisli» aJ

Joaniicii), clc. VIII. 8. — 35. IHc crat liircrna aidcns, clc.

II. 298; VI. !;25, 5)47; VII. i't'i, 427, 435; vill. 8, 150,'

XI. SIC, 403 ; XIII. 320-352, !;74, C58 ; xvii. 151. -- 3C.

F.Ko aulciii lialico Icsliinonium, tic. xi. /i03 ; xiv. 358. —
37. Kl qui iiiisil me l'atcr, clc. XIV. 89, 572. — 38. El

vcihiiin cjiis non liabolis, clc. xiv, 89. — 39. Sfiiilainini

Scripltiias, quia, clc. VI. 531 ; IX. 119, 594; xiv. 31, 213,

285, 516. — 43. Ego vcni in nominc, clc. ix. C45; xvi,

436. — 44. Qnomodn vos pfiloslis crcdcre, clc. Xiii. 100.

— 40. Si ciiiiii riedciclis Mov.^i, Ole. l. 475; il. 109; V.

342, 459; vi. 2, 109, 535- vii. 495; viii. 503; IX.

49, 340; Xll. 401; Xlll. 479; xiv. 88, 189, 213-271,

347, 356, 490, 519. — 47. Si anlom illiiis littcris, de. XlV.

251.

VI.

5. Cuni sublcvasscl crgo ociilos, clc. v[. 5, 320, 534; xi.

C38. — 6. Hoc autem dicebat tenlans, clc. vi. 5, 320; Xl.

038. — 7. nespondit ci Pbilippns : Ducentonim, etc. Xi.

(i39. _ 9. Est puer iimis l)ic, etc. v. 453. — 10. Di^il

crgo Jésus, clc. xi. 041. — 11. Acccpit crgo Jésus panes,

clc. XIV. 021. — 12. Ut aiilem implcti sunl, clc. ix. 380.

— 13. Collegerunt crgo, et impleverunl, etc. Xi. 044; xii.

3oG. — 14. llli crgo Loniines ciim, clc. va. 129; x. 133;

XI. 014. — 17. Et cum ascendisscnt navim, clc. xiii.

539. — 18. Marc aulcm, vento magno, clc. xiu. 294. —
27. Operaniini non cibum qui périt, etc. IX. 014; XV. 541.

— 28. Dixerunl crgo ad euni, clc. vu. 264; xvi. 328. —
29. Rcspondit Jcsus et dixit cis, clc. vi. 221; vu. 204;

IX. 352, 554 ; xvi. 328, 329. — 35. Dixit autem cis Jésus,

etc. m. 126; vi. 280. — 36. Scd dix! vobis, quia, etc.

xvi. 329. — 37. Omne, quod dat mihi Pater, etc. xvi.

306, 329. — 38. Quia descendi de ccclo, etc. iv. 248; V.

395; VI. 31, 555; VIII. 162, 324; xii. 141, 300; Xiv.

539-586, 634. — 39. Ha;c est autem voluutas ejus, etc.

Vil. 98; XVI. 199, 300, 342. — 40. Itec est autem vo-

hnitas Pati'is, clc. ii. 570. — 41. Murmurabant ergo Judici

de illo, etc. vi. 254, 458, 472, 535; vu. 43, 572; vm.
329, 527; ix. 290, 366, 496, 533, 535 ;x. 110-184, 225;

XIV. 172. — 42. Et dicebant : Nonne hic est Jésus, etc.

XIV. 201. — 43. Respondit ergo Jésus et dixit, etc. ix.

730; XV. 498; xvi. 329. — 44. Nemo potest venire ad me,

nisi Pater, etc. ii. 141, 418; v. 438; vi. 538; vu. 574,

325 ; XI. 316; xiv. 560; XV. 253, 000; XVi. 3, 16, 173,

199, 331, 449; xvii. 240. — 45. Est seiiptum in Propbe-

tis, etc. n. 479 ; xv. 001 ; xvi. 329, 342. — 46. Non quia

Patrem vidit, etc. xiv. 680, 595, 611; xvi. 331. — 49.

Patres vestri manducaverunt, etc. ii. 505; vu. 50; xiv.

516. — 50. Hic est panis de cœlo, etc. il. 505; iv. 625 ;

xiii. 500, 505. — 51. Ego sum panis vivus, etc. iv. 54;

VI. 119, 181, 373, 537; vui. 50, 134, 139; IX. 120; X.

282, 401 ; xi. 289, 316; xvi. 81; xvu. 183. — 52. Si

quis mauducavcrit ex hoc, etc. xi. 386; xiil. 317, 371, 500,

505; xiv. 629 ; xv. 187, 494, 498. — 53. Liiigabant ergo

Judœi, etc. Vlii. 319, 327; xi. 317. — 54. Dixit ergo eis

Jésus, etc. li. 316, 476, 504; ni. 36; iv. 50, 494; vui.

319, 327; ix. 446, 402; XI. 170, 386; xiv. 191, 219,

505; XV. 372, 494, 498, 554 ; xvi. 18, 22, 126, 135, 330,

582, 585. — 56. Caro enira mea, vere est, etc. vi. 542;

xiv. 505. — 57. Qui mauducat meara carneni, etc. vi.

321; XV. 494. — 60. Hœc dixit in synagoga docens, etc.

XVI. 306. — 61. Mulli ergo audientes ex discipvilis, etc.

X. 106, 446, 627; xiii. 213; xiv. 505,524.— 62. Sciens

autem Jésus apud, etc. xi. 318. — 63. Si ergo videritis Fi-

lium homiuis, etc. xi. 318. — 64. Spiritus est qui viviflcat,

etc. IX. 325, 446; xiii. 213 ; xvi. 3; xvu. 240. — 65.

Sed sunt quidam ex vobis, etc. m. 41; xvu. 240. — 66.

Et dicebat : Propterea dixi vobis, etc. ii. 508-543; ix. 326;

Xiv. 19; XV. 600; XVI. 3-58, 173, 273, 301-368 ; xvu.
240. — 67. Ex hoc mulli discipuiorum, etc. ix. 4iO ; XVI.

3UG. — Gh. iiitil crgo Jc»ut ad ' (\c. u. iTA ;

XII. 60. —09. Ilospf.ndit crpo ci i-iiiMi }• <" XI.

170. — 71. McpoinJii ciB J<;-tjij : Nonne, «U. 397;
VIII. 176, 444, 008; xi. 649; xill. 382, 57h , xi . . :!lh,

31..; XV. 358; xvi. 302. — 72. Dic«b»t sni'n. J '

clc. XIII. 578; XIV. 345.

VII.

2. Eral .luUin in proximo ilirt, pir , vi. .544. — 7. Non
polcsl inunduh odisge voi, etc. xvi. 224. — 10. Il autem

«sccnderunl fratrcB cjus, clc. xiv. 331. — 12. El mnnnor
mullum eral, etc. iv. 608; viii. 243. — 13. Nerao tarnen

]ialain loquebatur, clc. viii. 219. — 14. Jam autem '!«»

feslo, etc. l/>id. — 16. Respomlil eig Jesog, clc. xii.

370, 571; xiv. .506, 634. — 20. Quid me quarilii m: ..

core, etc. vi. 329; xi. 472. — 24. .Noiile judicare secun-

dum, clc. vu. 122; ix. 154; xii. 155; xv. 89. — 25.

Dicebant ergo quidam ex JerOBolymis, clc. iv. 50; vi. 548.

— 26. Et cccc palam loqnitur, cl niliil, clc. vi. 548. —
30. Quairebanl ergo cum apprehendere, etc. xiv. 331. —
31. Quœretis me el non, elc. ix. 714. — 35. Dixerunl crgo

Judffi, etc. viii. 123. — 36. Qois esl liic sermo, etc. vi.

532. — 37. In novissimo aulern, clc. i. 551 ; iv. .574; v.

458; vu. .50, 373, 377; vin. 492; IX. 53, 227, 384, 440,

512, 627, 670 ; xi. 207 ; Xll. 562 ; XV. 354-385. — 38. Qai

crédit in me, clc. iv. 54, 121, 574, 633; vm. 492; IX.

53, 227 ; X. 202 ; xiv. 113. — 39. Hoc anlcm dixit de, elc.

1. 443; II. 09; iv. 121, 574; v. 456; vu. 3-56, 363; vm.
•492 ; IX. 227, 367, 384, 440, 512, 070; xi. 207: xli. 421,

515, 562; xiil. 481; xiv. 123, 403, 639; Xv. 354, 385:

xvu. 237. — 40. Ex illa crgo turba, elc. iv. 593. — 45.

Venerunt crgo ministri, etc. viii. 649. — 49. Sed turba

hœc, quae, etc. Ibid.

VIII.

1. Jésus autem perrexil in, elc. xi. 645. •• 2. Et diln-

culo iterum venit, etc. I>jid. — 3. Adducunl autem gcribœ,

elc. VI. 65 ; vu. 505 ; ix. 497 ; xiv. 407. — 4. Et dixe-

runl ci: Magister, etc. vu. 100 ; viii. 530 ; xi. 446. — 6.

Hoc autem dicebant tentantes, elc. vm. 260; xi. 646. —
7. Cum ergo perseverarenl, elc. xi. 447, 646; xii. 184,

189; XIV. 501.— 8. Et iterum se inclinans, tic. Iii. 31,32;
vu. 100; XI. 646. — 9. Audientes autem nnns, etc. ix.

497 ; XI. 646 ; xiv. 501. — 10. Erigens autem se Jesns, etc.

XI. 647. — 11. Qu.î! dixit : Nemo, Domine, etc. i. 330; u.
387 ; V. 78; vm. 550 ; xi. 203, 647; xii. 184; xiv. 407.
— 12. Iterum ergô iocutus est eis, etc. iv. 194 ; vi. 572;
viii. 459 ; IX. 289, 705 ; xi. 647. — 13. Dixerunl ergo ei

Pharisœi, elc. xiv. 188, 242, 245. — 15. Vos secundum
carnem, etc. vm. 305, 489 ; xii. 373. — 17. Et in lege

veslra scriptum est, etc. xiii. 514; xiv. 241, 243. — 18.

Ego sum, qui testimonium, elc. xi. 127 ; xiv. 188. 213, 245,

oG2, 639. — 19. Dicebant ergo ei : Ubi, etc. xiv. 517. —
23. Et dicebat eis : Vos, etc. rvi. 224. — 25. Dicebant

ergo ei : Tu, elc. xi. 381; xii. 361, 431; xiii, 213, 244.

— 28. Dixit ergo eis Jésus, etc. xiv. 541, 561. — 29. Et

qui me misit, mecum est, elc. ix. 321; xiv. 342-588, 621.
— 31. DicelTatergo Jésus ad cos, etc. v. 78, 474 ; vi. 548;
vu. 169, 280; vm. 26; ix. 435; x. 38; xi. 189; xu.
418 ; XVI. 433. —32. Et cognoscetis veritalem, etc. u. 173,

373 ; V. 474 ; vu. 169, 280 ; vm. 26; IX. 453; X. 38; XI.

104, 189; XII. 418; xvi. 241. — 33. Responderunl ei :

Semen, etc. vi. 498; vm. 9, 501. —34. Respondit eis

Jésus : Amen, etc. v. 78; vi. 138, 216: vu. 33, 57; vm.
300, 442, 607 ; IX. 260, 321 ; X.214; xiu. 439; xiv. 192.

— 33. Servus autem non manet, elc. vm. 554, 564. 607;

IX. 688, 700, 702; X. 1, 40. 43. — 36. Si ergo vos Clius,

elc. I. 344; n. 173, 337, 460, 534 ; ni. 528 ; vu. 23, 280
;

vm. 161; IX. 260, 321 ; xi. 104 ;xu. 12; xiii. 295;xiv.

192; XV. 522, 720 ; xv). 2, 20, 241, 296, 312, 430-437
;

xvu. 85, 173, 224. — 37. Scio quia filii Abrahae, etc. i.

332; XVI. 435. — 38. Ego quodvidi apud Patrem, etc. xiv.

566, 572. — 39. Responderunl. et dixerunl ei, etc. u. 406;
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IV, C18 ; VI. 498 : vm. 9, 39, 501 ; ix. 121, 287 ; Xiv.

4U9, 523, — 40. Nuuc autem quœritis, etc. vi. 498. — 41.

Vos facitis opeià Patris, etc. iv. 584; ix. 374 ; xvi. 433.

— 42. Dixit ergo eis Jesns, etc. Xii. 374 ; xiv. 539, 544. —
44. Vos ex pâtre diabolo, etc. i. 428, 497, 513; il. 138;
III. 40; IV. lia, 287, 634; vi. 34, 442 ; vu. 79, 128,

255, 463; vm. 50, 187, 192, 238, 409, 477; ix. 14, 491,

322; X. 20, 106, 119; xii. 93, 233; Xlii. 287; xiv. 60,

88, 359; xv. 10, 210; XVI. 257, 300, 416, 486, 744. —
46. Quis es vobis arguel me, etc. vi. 113. — 47. Qui ex

Dco est, verba Dei, etc. v. 504; xiv. 60. — 48. Responda-

runt ergo Judcei, etc. V). 176, 329; mi. 100; vm. 2GI,

360, 377, 524 ; ix. 183, 333; X. 59, 144; Xi. 507, 617;
XIV. 537. — 49. Respondit Jesns : Ego, etc. x. 59. 30.

Ego autera non quaero, etc. v. 393; x. 138 ; xii. 364; xiy.

G32. — 51. Amen, amen dico vobis, etc. v. 78 ; xiv. 583.
— 52. Dixerunt ergo Judaîi : Niinc, etc. xiv, 70. 56.

Vbraliam pater vester, etc. ii, 467 ; v. 466 ; vu. 493 ; vnr,

122, 533; XI. 452; xiv. 409, 590, 632; XVI. 428. — 57.

liienint ergo Judaei ad eum, etc. va. 242. ~ 58. Dixit eis

Jésus : Amen, etc. vi. 94, 498 ; vu. 242, 438 ; ix. 198,

!84, 533; X. 17G; xi. 176.

IX.

1. Et praetericns Jesiis, etc. ix, 333, 403. — 2. Etintor-

rogavernnt eum, etc. xiv. 583. — 3, Respûndil Jésus :

Xeque hic, etc, xvi, 131. — 4. Me oportet operari opéra,

etc. XIV. 242, 583, 621. — 6. Hœc eum dixisset, expuit,

etc. IX. 403, 586 ; x. 232. — 7. Et dixit ei : Vadc, lava,

etc. IV. 27; vi. 31; ix. 353; x. 232; xii. 369. — 13.

Iterum ergo interrogabant, etc. xi. 302. — 16. Dicebant

ergo ex Pharisa;is, etc. ii. 245 ; iv. 584; vi. 500; vir.

332. — 21. Quomodo autem mmc videat, etc. xv. 129. —
22. Haec dixerunt parentes ejiis, etc. vm. 377. — 24. Voca-

verunt ergo rursum hominem, etc. ix. 109, 183. — 26.

Dixerunt ergo ilii : Quid, etc. ii. 245. — 27. Respondit eis :

Dixi vobis jam, etc. vm. 434, 444; ix. 593. — 28. Male-

dixerunt ergo ei, etc. vm. 203, 434, 444 ; ix. 593.— 29. Nos
scimus quia Moysi, etc. ix. 109, 183. — 30. Respondit

ille homo, etc. i. 310. — 31. Scimus autem quia peccato-

res, etc. i. 310: Xiv, 192, 537 ; xv. 27, 143, 182. — 32.

A sœculo non est auditum, etc. ix. 577. — 39. Et dixit

Jésus : In judicium, etc. iv. 412, 626, 631 ; ix. 239, 427;
X. 132, 133 ; XIV. 201, 303, 522, 528 ; xvi. 293. — 40.

Et audierunt quidam ex Pharisœis, etc. ix. 59. — 41. Dixit

eis Jésus : Si, etc. IX. 59, 563.

1. Amen, araen dico vobis, etc. ii. 428; vi. 558. — â.

Qui autem intraf, etc. ii. 428. — 3. Huic ostiarius aperit,

etc. VII, 170 ; ix. 126. — 5. Alienum autem non seqnuntur,

etc. IX. 126. — 7. Dixit ergo eis iterum, etc. v. 334;
VI. 58, 578 ; IX. 333, 418, 538. — 8. Omnes quotquot ve-

nerunt, etc. ix. 354; xiv. 240, 513. — 9. Ego sum os-

tium. Per me, etc. ix. 314, 547 ;x. 67; Xiii. 139. — 10.

Fur non venit nisi, etc. xm. 648. — 11. Ego sum Pasior

bonus, etc. vi. 565 ; ix. 314, 538; X. 203 ; xiii. 648 ; xiv.

589, 183. — 12. Mercenarius autem, et qui, etc. m. 64; x.

203 ; XI. 435 ; xiii. 648.— 13. Mercenarius autem fugit, etc.

III. 64 ; X. 205.— 15. Sicnt novit me Paler, etc. ii. 488 ; viir.

320. — 16. Et alias oves liabeo, etc. ii. 146, 151, 208 ; m.
18 ; V, 374, 410 ; vi. 13, 197, 346, 390 ; vu. 337, 422,

471 ; IX. 157, 221, 242, 426, 572, 624, 631 ; XV. 43. — 17.

Propterea me diligit Pater, etc. vu. 9, 512 ; vm. 128, 461 ;

IX. 315, 343 ; XI. 239. — 18. Nemo toUit eam a me, etc.

I. 473 ; II. 306 ; IV. 518 ; v. 485 ; vi. 24, 127, 249, 501
;

VII. 9, 149, 233, 256, 512; vm. 97, 105, 128, 200, 203,

323, 434-461,551, 621 ; ix. 33, 61, 315-343, 4G3, 539, .593;

X. 170 ; XI. 239, 286, 301, 389; xii. 413; xm. 360, 377;

XXV. 81, 241, 331, 548-384, 622; ïvi. 683; xvii. 133. —
20. Dicebant autem multi, etc. vi. 573; vm. 524; ix.

387. — 21. Alii dicebant : Hœc verba, etc. vm. 524. —
24. Circumdederunt ergo eum iuùxi, etc. Xiv. 208. — 27.

Oves mea^ vocem moam, etc. vi. I9r;. 196; xiv. 567; xv.
247, 331-337, 501. — 28. Et ego vitam aiternam, etc. xv.
501. — 29. Paler meus quod dédit mihi, etc. xvii. 133.
— 30. Ego cl Pater unum sunius, etc. i. 310; n, 433, 511 ;

m. 84-92; IV. 147; V. 471, ;ii9;vi. 213,410, 570; vu.
157, 209-2G9, 3i2, 349; vm. 489, 532; IX. 23-59, 209;
X. 161, 171, 211 ; XT. 656-694; xii. 14, 322-369,410-432;
XIV. 120, 444, 547-389, 600-6;]8. — 31. Sustulcrunt ergo
lapides, etc. x. 13G. — 32. Rcspondtt eis Jesns : Mulla,

etc. IX. 33. — 33. Responderunt eis Judsi : De, etc. xi,

233. — 34. Respondit eis Jésus, etc. ix. 290; xm. 190.— 35. Si illos dixit dcos, etc. xm. 196. — 36. Quem Pa-
ter sanctificavit, etc. x. 136; xi. 339; xii.372; xvi. 383.
— 37. Si non facio opéra Patris, etc. xv. 210. — 38. Si

autera facio, etc. iv. 616; ix. 60 ; x. 171 ; xiv. 188, 213;
XVI. 436.

XI.

1. Erat autem quidam, etc. v, 4G0. — 4. Audions autem
Jésus, etc. V. 519. — 7. Dcinde post hncc, etc. xiv. 50. —
9. Respondit Jésus : Nonne, etc. xiv. 50. — 11. Haec ait,

et post lifcc. etc. vi. 430. — 14. Tune ergo Jesns dixit, etc.

VI. 303, 530; XI. 300. — 15. Et gaudco propter, etc. v.
483; xm. 293. — 17. Venit ilaque Jésus, etc. vi. 315.
— 19. Multi autem ex Judœis, etc. m. 115. — 23. Dicit

ilii Jésus, etc. xi. 397. — 23. Uixit ei Jésus, etc. vu. 104;
vm. 390, 624 ; x. 233. — 26. Et omnis qui vivit, etc. vu.
104 ; XI. 693. — 27. Ait ilii : Utique, Domine, etc. xi. 477.
— 28. Et eum hœc dixisset, etc. xi. 477. — 30. Nondnm
euim venerat, etc. vi. 518 ; vm. 219. — 34. Et dixit : L'bi

posuislis, etc. XII. 233. — 35. Et lacrymatus est Jésus, etc.

iii. 113 ; xm. 293, 683. — 36. Dixerunt ergo Juda;i, etc.

xm. 683. — 38. Jésus ergo rursum, etc. ix. 333. — 39.

Ait Jésus : ToUite, etc. vu, 39; vm. 56; x. 171. — 41.

Tulerunt ergo lapidera, etc. ix. 143; xiv. 583, 621. — 42.

Ego autem sciebam, etc. xiv. 583, 621. — 43. Hœc cnni

dixisset, etc. ii. 304 ; vi. 305; vu. 470 ; ix. 81; xvii. 187.

— 44. Et statim prodiit, etc. vi. 303 ; vu. 470; vm. 162;
IX. 81, 143, 333, 481 ; X. 64, 89, 171 ; Xli. 291 ; xvii.

187. — 47. Coliegerunt ergo, etc. vm. 438. — 48. Si dimit-

timus eum sic, etc. vi. 55; vm. 182, 192, 200, 202, 445,

574, 635; ix. 30, 44, 118, 177, 573. — 49. Unus autera ex

ipsis, etc. V. 509; vu. 72; xiv. 232; xv. 222. — 50,

Nec cogitatis quia expedit, etc. vu, 538; vm. 203 ;xr.

438; XIV. 357. —• 51. Hoc autem a semetipso, etc. n. 520;
IV. 313; vu. 538; vm. 438; xi. 438; xii. 416; xiv. 231,

357 ; XV. 33, 74, 222, 233. — 52. Et non tantimipro gentc,

clc. II. 520; IX. 573.

XII.

3. Maria ergo acccpit libram, etc. iv. 20, 49 ; xiv. 233.
— 4. Dixit ergo unus ex discipulis, etc. xv. 436. — 6. Dixit

aulera hoc, non quia, etc. ir. 204 ; vi. 442; vm. 176, 227;
IX. 591 ; X. 265 ; xii. 210-297 ; XIV. 110 ; xv. 312, 456. —
7. Dixit ergo Jésus : Sinite, etc. iv. 20. — 10. Cogilaverunt

autem principes, etc. xvi. 367. — 14. Et invenit Jesns ascl-

lum, etc. xiu. 407. — 16. Hxc non cognovcrnnt discipuli,

etc. XII. 362. — 18. Proplerca et obviam venit, etc. xi. 308.

— 19. Pharisa^i ergo dixerunt, etc. vm. 446; ix. 80. —
21. Hi ergo accesserunt ad Philippnm, etc. vm. 93. — 24.

Amen, amen dico vobis, etc. vu. 233, 312; vm. 488. 671;
IX. 108; X. 198 ; xi. 300, 734; xv. 236. — 23. Qui amat

animara snam, etc. m. 93 ; v. 78 ; vu. 233, 512-367; vm.
438; IX. 108-181, 230, 490; X. 198; xv. 236. — 26. Si

quis mihi ministrat, etc. vu. 550. — 27. Nunc anima mea
turbata est, etc. n. 306; vi. 60; vu. 512; xiv. 207,— 28.

Paler, clarifica nomen tunm, etc. ii. 332 ; vi. 60 ; xii. 349,

378; xiv. 90, 560. — 31. Nunc judicium est mundi, etc.

IV. 498 ; VI. 59, 322, 583 ; vu. 238, 383 ; vil. 164, 571,

6G7; X. 269; xi. 188 ; xii. 44 ; xv. 731; xvi. 223, 649,

664, 701. — 32. Et ego si exaltatus fuero, etc. iv. 640;
vm. 671; x. 198. — 33. Dixit ergo eis Jésus, etc. i. 462

;

m. 307, 574, 581 ; X. 170. — 37. Cum autera tanla signa
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fcci^sl!t, elc. XVI. 'Mil. 'VJ. l'io|ii(;rta non polerant, etc.

V. 3S0 ; XVII. 73. — 40. Excaravit oculo» conini, etc.

l/,i(/. - 41. lla'C rlixil Isiiiris, fie. Xiv. 2(;i. — 42. V<;-

ninilanicii el ex piiMci|iibiis, elc. IX. iJ'iH. — 43. I)ilc-

xciunl cnim gloriam, de. ix. 638, 076; xiii. 106. — 44.

Jcsiis aulcm clamavit, elc. vi. 572; viii. CO ; xii. 362. —
45. El qui vidcl me, elc. xv. i)3. — 40. Ki,'" 1"^ in miin-

(liiin veni, etc. xv. 4!)!). — 47. Kl si qnis andieril veilia,

elc. xii. 3G2, 3G4. — 48. Qui spcrnil me el non, elc. viii.

305, — 49. Quia ego ex me ipso, etc. ix. 428 ; xiv. 539,

545. — 50. El scio quia mandalum eju9, elc. xii. 3(j2 ;

XIV. 646.

XIII.

1. Aille (liem feslum Pasclia3, elc. u. 59; iv. 451; vi.

U8;vii. 25, 1.30; IX. 99, 102; X. 12, 103, 198; xii.

138, 384. — 2. El cœna Tacta, cum diabolus, elc. ii. 142 ;

IV. 292; VI. 305; vu. 498; viii. 127. — 3. Sciens quia

omnia dédit, etc. vi. 472. — 4. Surgit a cœna et ponit, etc.

IX. 382; XV. 135. — 5. Deinde mittit aquam, etc. xii. 141 ;

XV. 135. — 7. Respondit Jésus et dixit ei, etc. Xi. 635. —
8. Dicit ei Petius : Non lavabis, elc. xi. 635. — 9. Dicit

ei Simon Petius : Domine, etc. xvi, 69. — 10. Dicit ei

Jésus: Qui lotus est, etc. ii. 41, 204; m. 118; vi. 403 ;

XV. 94, 217, 353, 375, 670. — 11. Sciebat enim quisnam

esset, etc. xv. 217. — 13. Vos vocatis me Magister, etc.

V. 78. — 14. Si ergo ego lavi pedes vesiros, elc. xi. 726.

— 15. Exemplum enim dedi vobis, elc. ix. 382. — 16.

Amen, amen dico vobis, etc. viii. 366; xii. 147; xv. 398,

400. — 17. Si haec scitis, beati, elc. xii. 138. — 18.

Non de omnibus vobis dico, elc. iv. 397; v. 540 ; xi. 649.

— 19, Aniodo dico vobis, etc. xi. 649. — 20. Amen,

amen dico vobis, etc. Ibid. — 21. Cum hœc dixifset Jésus,

etc. XI. 650; xii. 552. — 22. Aspiciebanl ergo ad invi-

cem, etc. xi. 651. — 23. Etat ergo recumbens unus, etc.

VI. 139, 494, 490, 547, 554; viii. 208; x. 235, 579; XI.

195, 651, 653. — 24. Iniiuit ergo buic Simon Pelrus, etc.

XI. 651; XII. 552. — 25. Itaque cum recubuisset, etc. vi.

494, 496. — 26. Respondit Jésus : Ille est, etc. vu. 362;

viii. 445; IX. 266; xi. 377, 651; Xiii. 382. — 27. Et

post bucceliam, introivit, etc. viii. 127 ;ix. 533; X. 95,

148, 217; XI. 651; xv. 134 — 28. Hoc aulem nemo sci-

vit, elc. XI. 651. — 29. Quidam enim putabaut, elc. ix.

.;32, 533; xi. 651; Xii. 297. — 31. Cum ergo exisset,

li.\it Jésus, etc. xi. 652. — 32. Si Deus clarificatus est in

l'O, elc. Ibid. — 34. Mandatum novum do vobis, elc. iv.

(,34; V. 78; vi. 137, 512; vu. 370, 579; viii. 35, 615;

IX. 417, 677; Xi. 168, 195, 203-235; xii. 334; Xiv. 283
;

XV. 49, 82, 107, 245 ; xvi. 287 ; xvii. 220. — 35. In hoc

cognoscent omnes, elc. ii. 208 ; v. 475, 513; vin. 35; ix.

677; xiv. 263; xv. 107, 247; xvi. 285. — 36. Dicit ei

Simon Pelrus : Domine, etc. ii. 140; vu. 319; ix. 531;

X. 198. — 37. Dicit ei Pelrus : Quare, etc. vi. 592; vu.

319, 470-478; viii. 454; xv. 681; xvi. 285, 307. — 38.

Respondit ei Jésus : Animam tuam, elc. vi. 592; vu. 470,

490.

XIV.

1. Non turbetur coi ïcstrum, etc. ix. 108; xi. 330 ; xii.

303, 569 ; xiv. 51. — 2. In domo Palris mci mansiones, etc.

VII. 272; VIII. 677; xil. 135; XV, 639-695. — 3. Et si

j'biero, et prœparavero vobis, etc. vu. 272; xiv. 247. —
G. Dicit ei Jésus : Ego sum via, etc. i. 310, 426, 462, 513;

II. 7, 97, 176-193, 243, 418; m. 500, 501; iv. 16; v.

538; VI. 34-60, 300, 551, 575, G05; vu. 38, 133, 518;

VIII. 134, 133, 239, 291, 432, 459, 516, 620, 648; ix. 24-

73, 100, 133, 251, 286, 305, 355, 483, 534-576, 637-674;

X. 38; XI. 183, 211, 233, 379, 429, 608-691, 742, 746;
XII. 27, 161, 325-361; xiii. 222, 287; xiv. 55, 70, 171,

;00, 251, 560; xv. 22, 99, 169, 329, 501, 628; xvi. 241,

523. — 7. Si cognovisselis me et PaUem meum, elc. iv. 3.

— 8. Dicit ei Philippus : Domine, etc. ii. 348; vi. 3S8,

108-590; Vît. 120, 170, 349, 432, 569, 577 ; viii. 398, 489,

6.12; IX. 210, 309, 351, 490; X. 127; XI. 84; xvii. 179.
— 9. Dicit ci JeHux : Tanlo k-iiipore, elc. ii. 344 3.'J0, 418;
V. 549; VI. :m, nOK-r/JO; vil. 120. 170. 349, 432; vili.

:m, 410-489; IX. 210-290. 496, 550; x.72; xi. 182, 6'Jl;

xii. 327, .356. 419; Xiv. 216, 462. 582, 589, 646; xvif.

179. — 10. Non (TPdilis quia e(.'o in Pdirp. etc. v. 337;
VI. 250. 325, 388; viii. 340; ix. 91, .309. 007; xi. 091,
092; xir. 327; xiv. .5.52. — 11. Non crcdili», qui», etc.

VIII. 052; XI. 091. — 12. Alioqnin proplcr opéra, etc. X.
94. — 15, Si diligitig me, mandaU roea. elc. v. 78; xn.
350; xiv. .570. — 16. Et ego rogaho Palrpin. etc. i. 443;
II. 301; m. 88; vil. 129. 1.53; ix. 215; xil. .358; xiv.

120, 125, 220, 279, 542. 554, 656. — 17. Spiritum verita-

tis, qnorn. etc. ii. .'J((l ; m. 543; vi. 105; vin. 203; xii,

350, 358; XIV. 403. .570.-21. Qui habct mandata mea, etc.

n. 249. 303; iv. 034; v. 78; vi. 118, .3.50, 518, .524; vu.
171, 396; VIII. 117, 398, 400, 467, 515; ix. 184, 290. .309,

370, 474, 491, 605; X. 184; XI. 396. 648; XII. 357-366,
419; XIII. 628; xiv. 588; xv. 106; xvi. 45. — 23. Re-
spondit Jésus et dixit ei, elc. n. 249; iv. 298; v. 78; vi.

100; vu. 341; XII. 357, 452; xiv. 560, 588, 654. — 25*

Ilac locutus sum vobis, elc. ix. 600; xii. 353, 301.— 26,
Paraclelus aulem Spirilus, etc. vi. 328; ix. 496; xn. 361,
371, 421, .569, 572; xiv, 125, 279, .545. — 27. Pacem re-

linquo vobis, pacem. etc. n. 6, 90, 201 ; v. 383, 479; vi.

214; viii. 176, 213; ix. 152; xi. 723; Xii. 337; xni!
032; XIV. 528; xv. 49, 217; xvi. 116. — 28. Audistis

quia ego di.xi vobis, elc. n. 453, 511; m. 84; v. 471,
549; VI. 213, 410; vu. 157, 353; vin. 4; ix.'59; X. 161,
171; XI. 330, 667, 672; Xil. 14, 327-309, 440; xiv. 545-
572, 603-646; xvi. 385. — 30. Jam non multa loquar vo-
biscum, elc. I. 428; n. 428; iv. 550, 630; vi. 113, 121,

498, 550; vn. 9, 26, 96; vin. 97, 551; ix. 107, 1.55; X.

158, 186, 214, 287; xn. 517; xv. 518-557,723; xvi. 224,
638, 701-705; xvn. 196. — 31. Sed ut cognoscat mandos
quia, etc. iv. 550; vi. 113; vu. 9, 96; vin. 97, 551; X.
158, 214-, 287; xii. 517; xiv. 589; xvn. 196.

XV.

1. Ego sum vitis vera : el Pater mens, etc, ii. 52; vi.

18, 380, 477; vu. 215, 349; viii. 311, 364; ix. 70. 513;
XI. 334, 440; xiv. 321; xv. 83, 107, 490. — 2. Omnem
paimitem in me. etc. n. 52, 154; xi. 440; xn. 183; xiii.

678. — 3. Jam vos mundi eslis propter, elc. xv. 217, 384.
— 4. Manete in me: Et ego, elc. v. 78; vu. 574; xv. 217.
— 5. Ego sum vilis, vos palmites, etc. ii. 409; vi. 18, 125,

380, 399, 441, 477, 583; vu. 33, 213, 416, 472, 574; vni.

239, 311; IX. 70, 224, 513, 534; X. 94; XI. 653; xn.
539; XIV. 19; xv. 83, 107, 193, 303. 607; ^^^. 29, 58,

273-296, 312. 433-442, 544, 737; xvn. 173-199, 216. —
7. Si manserilis in me, et verba, etc. xvi. 315. — 9. Sicr.t

dilexit me Pater, etc. vi. 213. — 10. Si praecep'a measer-
vaveritis, elc. ii. 319; vi. 213; vu. 149. — 12. Hoc est

prœceptum meum, etc. vn. 570; vni. 615; ix. 419; xn.
£J1. — 13. Majorem hac dileclionem. elc. n. 443; v. 30;
VII. 222, 490, 570; viii. 201; ix. 370, 490; xi. 200-211,

300; XII. 43, 201, 414; xiv, 548; xv. 518; xvi. 285. —
14. Vos amici mei estis, si feceritis, elc. xiv. 137. — 13.

Jam non dicam vos serves, etc. n. 516; iv. 79, 92; vi. 117
;

viii. 138, 146; ix. 419; xn. 53, 360; xv. 137. — 16. Non
vos me elegistis : Sed ego, etc. vi. 184; xi. 656; xn. 302;
xiv. 139; XVI. 288, 312-343. — 17. Hœc mando vobis,

ut diligatis, elc. v. 78; xvi. 224. — 18. Si mundus vos

o'iit, scilole, etc. m. 543; vi. 426; vin. 60; xiii. 657.

— 19. Si de mundo fuissetis, etc. xn. 301, 302; svi. 224,

GG4. — 20. Memeutote serraonis mei, etc. xn. 301 ; xiii.

C37. — 22. Si non venissem, et loculus fuissem, etc. n.

496, 547; ni. 117; iv. 5iS; vi. 319, 324, 582; ix. 602,

G32; XI. 204; xiv. 73; xvi. 34, 269. — 24. Si opéra

non fecissem in eis, elc. vi. 323. — 23. Sed ut adimpiea-

tur sermo, etc. xn. 5G0. — 26. Cum aulem venerit Para-

clelus, etc. vn. 217; IX. 496; xn. 370,421-496,513-572;

xiv. 617, 639; xv. 644.



TEXTES DE L'ÉVANGILE SELON SAINT JEAN. 369

XVI.

1. Ilaec iocutus sum vobis, etc. vin. 408. — 2. Absque

synagogis facient vos, etc. il. 487; viii. 408; xiii. 652,

656; XV. 257, 261. — 3. Et haec facient vobis, quia, etc.

XIII. 652, 656. — 6. Sed quia haec loculus sum vobis, etc.

VIII. 25; XII. 357. —7, Sed ego veritatem dico vobis, etc.

VI. 581; VIT. 372; IX. 595; Xii. 357, 361, 371. — 8. Et

fum veuerit ille. arguet, etc. m. 126; vi. 324, 584; vu.

167; IX. 602; xvi. 34. — 9. De peccato quideni, quia

lion, etc. VI. 324; IX. 228, 602; xvi. 34. — 10. De justi-

tia vero, quia ad Patrem, etc. ix. 602; xv. 547. — 11. De

judicio autem, quia princeps, etc. xvi, 701. — 12. Adhuc

multa habeo vobis dicere, etc. ii. 120, 439, 516; iv. 92; v.

354, 445; VI, 117; vu. 129, 224; viii. 101, 137, 362; IX.

14, 658; îu. 55, 181, 229, 360; xiv. 566; xvi. 370. —
13. Cum autem venerit ille Spiritus, etc. v. 438, 550; ix.

658; xil. 370, 381; xm. 244; xiv. 398, 402, 413, 540,

357. — 14. Ille me clarificabit, etc. vu. 217; xiv. 540-

568. — 15. Omnia qusecumque habet Pater, etc. vi. 341,

551; XI. 451; xii. 308-370; xiv. 557, 568, 612-634; xv.

40. — 18. Dicebant ergo, quid est lioc, etc. ix. 106. —
19. Cognovit aulem Jésus, etc. vu. 203. — 20. Amen,

amen dico vobis, quia, etc. vu. 203; xi. 290. — 21. Mu-

lier cum parit, tristiliam habet, etc. vu. 203 ; xi. 621. —
22. Et vos igitur nunc quidem, etc. vu. 203; viii. 326;

XI. 655; XII. 358. —24. Usque modo non petislis, etc.

VI. 586; XI. 653-655. — 25. Hœc in proverbiis Iocutus

sum, etc. XI. 655; xii. 359. — 26. In illo die in nomine

nieo, etc. xi. 655, 656. — 28. Exivi a Pâtre et veni in

mundum, etc. iv. 120; Xl. 656; xii. 339, 371, 420; xiv.

172, 188. — 29. Dicunt ei discipuli ejus, etc. XI. 657. —
30. Nunc scimus quia scis omnia, etc. xi. 637. — 32. Ecce

vcnit hora, et jam venit, etc. ix. 606; x. 171; xiv. 544,

632. — 33. Hœc Iocutus sum vobis, ut, etc. i. 466; ii. 24;

V. 384; VI. 232, 428; vu. 387, 564; viii. 217, 330, 383;

IX. 436, 493; XI. 620; xii. 44; Xiv. 202; xvi. 224.

XVII.

1. Haec loculus est Jésus, etc. viii. 201-203; xii. 370. —
2. Sicut dedisti ei potestatem, etc. v. 484; vin. 618; ix.

47; XII. 92. —3. Hœc est autem vila aeterna, etc. ii. 249;

m. 88, 338, 339, 508; v. 437, 571; vi. 524; viii. 117;

IX. 308; XII. 335-366, 417, 440, 540; xiv. 61, 543, 584,

625 ; xvii. 163-179. —4. Ego te clarificavi super terram, etc.

XII. 371; XIV. 540-560. — S. Et nunc clarilica me tu Pa-

ter, etc. VIII. 185; xii. 366; xiv. 90, 336, 360. — 10.

Et mea omnia tua sunt, etc. vi. 552; ix. 85; xii. 360. —
11. Et jam non sum in mundo, etc. m. 89; xi. 636; xii.

437; XIV. 575, 602, 637. — 12. Cum essera cum eis,

ego, etc. II. 448; xi. 636; xv. 207. — 13. Non rogo ut

toUas eos, etc. iv. 630; xi. 636. — 19. Et pro eis ego

sanctifico, etc. iv. 338; xii. 372. — 20. Non pro eis autem

rogo tantum, etc. m. 89; viii. 510; xii. 410. —21. Ut

omnes unum sint, sicut, etc. m. 89; xiv. 587. — 22. Et

ego claritatem quam, etc. m. 89; vi. 447; xii. 410. — 23.

Ego in eis et tu in me, etc. m. 89; xii. 411; xiv. 587,

602. — 24. Pater, quos dedisti mihi, etc. ii. 160; vi. 552;
VII. 229, 550; viii. 88; ix. 99; X. 02, 292; xi. 402; xiv.

635, 637. — 25. Pater juste, mundus te non, etc. xiv. 91.

XVIII.

3. Judas ergo cum accepisset, etc. ix. 608. — 5. Re-

gponderunt ei : Jesum Nazarenum, etc. ix. 271. — 6. Ut

ergo dixit eis : Ego sum, etc. ix. 271. — 11. Dixit ergo Jé-

sus Petro, etc. xiv. 331. — 14. Erat autem Caïphas, etc.

XV. 222. — 19. Ponlifex ergo interrogavit Jesum, etc. xv.

94. — 20. Respondit ei Jésus : Ego palam, etc. xiv. 444.

— 23. Respondit ei Jésus : Si maie Iocutus sum, etc. ii.

292; xii. 209. — 31. Dixit ergo eis Pilatus : Accipite, etc.

Viii. 621 ; IX. 34. — 34. Respondit Jésus : A temetipso,

etc. VIII. 154. — 36. Respondit Jésus : Regnum meum,
etc. I. 309; V. 348; viii. 506, 577. — 37. Dixit itaque

ei Pilatus : Ergo rex, etc. xi. 562 ; xiv. 573.

S. AuG. — Tome XVII.

XIX..

1. ïuuc ergo apprebendit Pilatus, etc. ix, 34. — 4,

Exivit ergo iterum Pilatus foras, etc. xiv. 345. — 5. Exivit

ergo Jésus portans, etc. ix. 34. — 6. Cum ergo vidissent

eum Pontifices, ets. vi. 177; vni. 192, 210,443,622-639;
IX. 79, 105, 117, 308; xi. 389; xiv. 343. — 10. Dicit

ergo ci Pilatus : Mihi, etc. viii. 248 ; ix. 180, 538. — 11.

Respondit Jésus : Non haberes, etc. v. 474, 484, 511 ; viii.

163, 248, 308, 532; ix. 179, 180, 338; xiv. 322 ; xv.
223; xvii. 176. — 14. Erat autem Parasceve Paschœ, etc.

IX. 34. — 15. Illi autem clamabant : Toile, etc. viii. 601 ;

IX. 31, 36, 199 ; xiv. 337. — 17. Et bajulans sibicrucem,

etc. VII. 231 ; viii. 269; xi. 389. —18. Ubi crucifixerunt

eum, et cum eo, etc. vi. 149; vu. 231; x. 46. — 19.

Scripsit autem et tituhim Pilatus, etc. iv. 583; vu. 184,

231 ; VIII. 617 ; ix. 261, 591. — 20. Hune ergo titulum

multi, etc. xv. 585; xii. 538. — 21. Dicebant ergo Pilalo

Pontifices, etc. iv. 585 ; vu. 232. — 22. Respondit Pilatus :

Quod scripsi, etc. iv. 583 ; vu. 182, 232;viii. 601, 617;
IX. 119, 261, 591. — 23. Milites ergo cum crucifixissent, etc.

VI. 94; VII. 232, 336; viii. 211, 271. — 24. Diseruiit

ergo ad invicem, etc. i. 544 ; vi. 94; vu. 232 ; viii. 235;
X. 251 ; XIV. 233; xv. 327, 348. — 26. Cum vidisset ergo
Jcsus matrem, etc. ii. 243; m. 557; v. 546; vu. 232;
viii. 205. — 27. Deinde dicit discipulo : Ecce mater, etc.

II. 245; ni. 557; v. 546 ; vn. 232. — 28. Postea sciens

Jésus quia, etc. vu. 494 ; vni. 103, 345; ix. 8, 102, 110,

592. — 29. Vas ergo erat positum aceto, etc. vu. 494;
vin. 156. — 30. Cum ergo accepisset Jésus acetum, etc. iv.

186; VI. 24, 149; vii. 233, 270, 494; vin. 263 ; ix. 102,

315; xn. 413; xin. 360 ; xiv. 369; XV. 652, 694.— 31.

Juda;i ergo rogaverunt Pilalum, etc. x. 74. — 32. Venerunt
ergo milites et primi, etc. vin. 323, 332. —33. Ad Jesum
autem cum venissent, etc. viii. 323-342. — 34. Sed unus
m'ilitum lancea, etc. iv. 121; vi. 24 ; vu. 214, 527; vin.
621 ; IX. 61, 514; X. 64 ; xi. 727 ; xni. 329, 531 ; Xiv.

191, 205, 639. — 36. Facta sunt enim haec, ut, etc. xiv.

202. — 37. Et iterum alla scriptura, etc. vi. 523; vu.
354, 397 ; ix. 308 ; xi. 191, 323 ; xin. 683 ; xiv. 549. —
38. Post hœc autem rogavit, etc. ix. 241; xn. 282; xiv.

292. — 42, Ibi ergo propter Parasceven, etc. v. 547.

XX.

1 . Una autem sabbati. Maria Magdalene, etc. ii. 20 ; vn.
289-295; xi. 296-551. — 2. Cucurritergo et venit ad Simo-
nem, etc. xi. 296 ; xv. 714. — 7. Et sudariuni, quod
fuerat super, etc. v. 461. — 11. Maria autem stabat ad
iiionumentum, etc. xi. 297. — 12. Et vidit duos angelos

in albis, etc. xv. 224, 223. — 13. Dicunt ei illi : Mulier,

quid ploras, etc. xi. 297; xiii. 285; xvi. 490. — 14. Hœc
cuin dixisset, conversa est retrorsum, etc. ii. 104 ; x. 164

;

XI. 297. — 15. Dicit ei Jésus : Mulier, quid ploras, etc.

XI. 297. — 17. Dicit ei Jésus : Noli me tangere, etc. ii.

233-245, 310, 373; iv. 386; v. 549; vi. 26, 583; vni.

146, 651 ; XI. 181; xn. 357, 407 ; xiv. 572-598, 627. —
18. Venit Maria Magdalene annuntians, etc. ix. 113. — 19.

Cum ergo sero esset die illo, etc. vn. 164, 298, 394 ; xv.

213. — 21. Dixit ergo eis iterum : Pax vobis, etc. xv. 213.
— 22. Hœc cum dixisset, insufflavit, etc. ii. 496 ; iv. 268,

410; VI. 322, 324, 436; vn. 336, 469 ; xi. 651 ; xn.421,

515, 569; xni. 282; xiv. 123, 617 ; xv. 76, 105, 642. —
23. Quorum remiseritis peccala, etc. n. 496; vi. 322, 436;
vn. 409; xv. 76, 105-178. — 24. Thomas autem unus ex

duodccim, etc. vin. 93. — 25. Dixerunt ergo ei alii disci-

puli, etc. m. 36; vi. 387, 472, 582; vn. 274, 331-348;

IX. 41 ; XI. 745. — 26. Et post dies octo, iterum, etc. n.

277, 283; xii. 54; xvii. 57. — 27. Deiade dicit Thomaî :

Infer, etc. v. 501 ; ix. 211; xi. 181, 745, 746; xiv. 223-

239, 476. — 28. Respondit Thomas et dixit ei, etc. m. 86;

vn. 42;vin. 523, 532, 620; ix. 100; xi. 746; xn. 407;

XIV. 239, 386. — 29. Dixit eis Jésus: Quia vidisti me, etc.

n. 342; vu. 42, 44, 334; vin. 157, ?^23. 5?2 ; ix. 41,

39
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lOfi, 2H ; XI- 7<fi ; xiv. 2i:j. — HO. Mnlla (|ni4fiM ci ..lui

ligna fccil, etc. Xi. 7i0. — 01. Ilifc mildii ^'lij.la luiil,

etc. JOid.

XXI.

î. Poslea manifcsiavit se ilcrnm, clc, vu. 3û0-3n; xr.

:i43. — 0. Dicit cis : Mittile in dcxlram, clc. ii. C9; v.

/i48, /j87; XII. tij ; Xiil. [i81. —7. Dixil rrgo disripulus

illc, qnoni, clc. xvi. G81.— U. Asccndil Simon Pclrus, et

tiaxit, etc. II. C9; iv. 29; v. 487; vu. 334; vni. 535;

X. 308; Xii. 55; xiii, 581. — 12. Dicit eis Jésus : Venilc,

prandcte, etc. m. 35. — 15. Cum eii-'O prandissonl, clc.

V. 400; VI. 559-592; vu, 318, 470-'.90
; viii. 53; ix.

3C8; XI. 157, 19G, 200, 214, 543; xii. 304;XIII. 289.

— 16. Dicit ci ilenim ; Simon Joannis, etc. vi. 559, 590;

vu. 470-490; xi. 157. — 17. Dicit ci leilio : Simon, clc.

II. 151, 208; VI. 194, 559, 590; vu. 422-490, 589; viil.

378; IX. 368, 551; xi. 190, 214, 218, 739; xiii. 289; xv.

341. — 18. Amen, amon dico tibi, etc. n. 106, 303; vu.

105, 421, 499, 489; viii. 17, 258; ix. 103, 348; Xii. 57;

XVI. 541. — 19. Hoc aiitcm dixit, significans, etc. iv. 635;

vil. 421, 489; Xi. 200, 509. — 20. Conversas Pelriis vidit,

etc. XIV. 262. — 24. Hic est discipiilns ille, etc. Ibùl, —
25, Snnt autcm cl alia miilta, etc. xiv. 2C1.

ACTUS APOSTOLORliM.

I.

1. Primuni quidem sermoneni, etc. v. 251; vu. 293;

vju. 532; IX. 585; x. 113; xiii. 13; xv. 331. — 2.

llsque in diem, qua piaecipiens, etc. v. 241, 251; vu. 354;

viii. 500 ; IX. 367.-3. Quibus et prabuit seipsum, etc.

V. 140, 245, 447, 486; vi. 244; vu. 347-373; ix. 415,

426; X. 450, 490, 562, 674, 714; XI. 84, 329. — 4. Et

convescens piscepit eis, etc. v. 242, 410; vu. 347, 348
;

X. 281; XI. 149. — Quia Joannes quidem baptizavit, etc.

m. 118; VI. 322; xv. 226. — 6. Igilur qui convenerant,

etc. VII. 356; x. 516; Xl. 83, 239; xiii. 653; xv. 385.

— 7. Dixit autem eis : Non est vestrum, etc. ii. 559-564;

VI. 202, 417; vil. 364; Vill. 140; ix. 348, 698; xi. 61;

xm. 418, 549; xv. 231. — 8. Sed accipietis virtutem,

etc. II. 147, 183, 201, 482, 561-577; vi. 202; vu. 356-

364; X. 516; XI. 61, 239; XIII. 418; xiv. 122, 220; xv.

231-269, 336-356, 470. — 9. Et cum hœc dixisset, etc. ii.

fi75 ; v. 486; vi. 526; viil. 277, 499, 660; ix. 114, 367,

426, 512; X. 490, 562, 674; xi. 59, 84, 330; Xlii. 653;

XV. 336. —10. Cumque intuerentur ia cœlum, etc. x. 490,

(i74. — 11. Oui et dixerunt : Viri Galilsei, etc. i. 335; ii.

f.l2, 575; III. 12; v. 342, 548 ; vi. 523 ; vu, 219, 316,

;;97; vin. 499 ; ix. 308, 603, 606; X. 281, 490, 603; xi.

22, 59, 330, 688; xiv. 158, 627. — 12. Tune reversi sunt

Jerosolymam, etc. viii. 532. — 15. In diebus illis exurgens

Tetrus, etc. vi. 236, 383, 436; ix. 314, 358 ; xi. 106,

175; XV. 40, 227. — 17. Qui connumeralus erat in nobis,

etc. III. 8. — 20. Scriptum est enim in libro Psalmorum,

etc. IX. 79, 117, 588 ; x. 308. — 21. Opoitet ergo ex his

viris, etc. vu. 347-354. — 25. Accipere locnm ministerii

liujus, etc. VI. 510. — 26. Et dederunt sortes eis. et cecidit

sors, etc. vi. 59; viii. 271, 534; ix. 88, 314, 358, 583;

X. 538, 663, 672; Xili. 452; XIV. 119,413.

II.

1. Et ciim complerentur, etc. i. 443 ; v. 281, 333, 388,

4 47, 486 ; vi. 436; vu. 25, 36, 111, 364, 377; viii. 202;

u'. 76, 368; X. 113, 281, 308-362, 450, 562, 629 ; xi.

175, 428, 443; Xll. 56, 82, 382; Xiv, 28, 122, 125, 220,

232, 359, 400; XV. 41, 383. — 2. Et factus est repente,

etc. l. 505, 509; II. 286, 450; m, 79; iv. 410; vu.

368 ; XI. 54, 149; xii. 349, 373; xtv. 36, 279; xv. 224,

642. — 3. Et apparuerunt illis, etc. ii. 449 ; ni. 79; xv.

410, 574 ;v. 436; vi. 322, 326; vu. 368; vtii. 198 ; ix.

417, 428, 556; X. 308 ; XI 76; XU. 374; XUi. 4*2; xiv.

.. Hi, i.ij'», 006. — 4. 1,1 (( ^Ir, iM, 79*
IV. 410; V, 2^1. 40.3-4HC, j, ; 43C ; VII.'

368; viii. 19H, 199, 306. 492, 5:12, fcOO ; iX. 76, 114,
179, 368-394, 42.'5, 426. 512; X. 30»-362. 4.''i0, 682; xi.

17, 106, 140; xii. 349-382, 569; Xiv. 36, 12.1, 232. 279,

400; XV, 40, 224, 227, 642. — 5. Erat.t

)cm, clc. XI. 54. — 6. Fada aulcm hac •

€29, 682; xiil, 418; xiv, 28. — 11. Juditi quoque el

proselyti, tic. Xll. 50, 82; Xiv. 415. — 12. Slupebanl
;iulf;m omneg, etc. x. 281 ; xi. 175. — 13. Alii auttm irri-

dcntcs diccbanl, etc. ii. 569; xiv. 122. — 14, Slang au-

tcm Pctrus cum, clc. ix. 384. — 13. Non coim bicul to»
astimalis, clc. II. 570. — 16. Sed hoc est, qood diclum

Cil, etc. Ibid. — 17. Et crit ia novig«imig diebu», etc. ii.

570; xiii. 403. — 22. Viri Israelit*. audite, etc. IV. 584;
XI. 259; XVI. 687; xvu. 133. — 24. Quem Deus Bus^iU-

vil, etc. M. 423, 55; iv. 320; xvn, 100-161, — 20.

l'roptcr boc lattatum est cor, etc. v, 239, — 27, QnoDiam
non derelinques, etc. n, 423, 425, 51U; ix, 306, 343. —
31. Providens locutus est, etc. ii. 368; IX. 343; xi. 38;
XIV. 548. — 32. Ilunr Jeâum resu?cilavil, etc. xiv, .567;

XVII. 133. — 33. Dextera igilur Dei, etc. lu. 569; xiv.

567; XVI. 687. — 37. His antem anditis, elc. II. 242; iv.

452, 4.57; v. 357; vi. 328: vu. 111, 543; vin, 49, 490;
IX. 185, 193, 394, 425, 592; X. 107, 5.56, 602; xn. 563.

— 38. Pctrus vero ad ilios, etc. ni, 119; v. 558; vi. 328:
VII. 543 ; vni, 39, 490, 654 ; ix. 185, 193, 2-38, 592; X.

107, 164; XI, 449; xn, 563; xiv, 628; xv. 405, 455. —
50. Aliis etiam verbis plurimis, etc. v. 571.— 41. Qui ergo

receperunt sermonem, etc. m, 118; v. 571; ix. 47, 241,

479; X, 107, 602; XI. 173; xiv. 361.— 44. Omnes etiam

qui credebant, etc. ix. 277; xii. 82, 145, 253; xin. 111.

— 43. Possessiones et substantias vendebant, elc, ix. 238,

252; XII. 238; Xni. 111.

m.

2. Et quidam vir, qui erat claudas, etc. x. 556. — 4.

Intuens autem in eum, elc. v. 289; xiii. 517. — 6. Petrns

autem dixit : Argentum, etc. ï. 629; xi. 341. —7, El ap-

prebensa manu ejns, elc. i, 548, — 8, Et exiliens stetit el

ambulabat, etc. x. 629. — 14. Vos autem sanctum el ju-

stum, etc. XV. 506. — 15. Auctorem vero ^^^ae interfecis-

tis, etc. VIII. 532; xv. 506. — 16. Et in fide nominis

ejus, etc. X. 556. — 18. Deus autem, quse prftnuntiavil. etc.

II. 511. — 21, Quem oporlet quidem cœlum suscipere, etc.

IS. 604.

IV.

1. Loquenlibus autem illis ad populum, etc. x. 113. —
4. Multi autem eorum, qui, etc. ix, 241, 393, 426, 479: x.

602; XIV, 301. — 10. Notum sit omnibus vobis, etc. ix.

356. — 11, Hic est lapis, qui reprobatus est, elc, iv. 194;

IX. 336, 430; xiv. 510; xv. 506. — 12, Et non est in aiio
]

aliquo salus, etc. ii, 529; vu. 460; xii, 568; xv. 506, j

623; xvi. 266; xvu, 204. — 13. Videntes antem Pétri |

constantiam, etc, x, 226, — 14. Hominem quoque videntes j

stantem, elc, iv. 108. — 18. Et vocantes eos, dennntiave-

runt, etc. ix. 385. — 19. Petrus vero et Joannes, etc. rv.
i

363. — 21. At illi comminantes dimiserunt eos, etc. rvi. '

341. — 22. Annorum enim erat amplius, etc. i. 548. — 24.

Qui cum audissent, unanimiter, etc. ix. 385. — 26. Adstite- ]

runt reges terrie, etc. v. 228; viii, 124; x. 226. — 27.
j

Convenerunt enim vere in ci\itate, etc. v. 228; x. 227. —
j

28. Facere quae raanus tua, etc. xvi. 341, 347. — 31, Et

cum orassent, motus est locus, etc, viii, 69; ix, 179; x.

440; XV. 643. — 32. Multitudinis autem credentium, etc.

II. 492, 505; ni. 24, 95; VI. 213, 329, 447, 484. 567:

.vu. 379; VIII, 65; IX, 76, 241, 277, 457-479, 507; X.

103-118, 430, 438; XI, 137, 406; Xii. 117, 143, 233, 262,
,

307, 509; xni. 110; xiv, 569, 633, 638; IV. 273. — 34,

Neque enim quisquam egens, etc. n. 506; iv, 46; v, 408;

VU, 313; viii. 486, 498; ix. 238, 413; x. 107; xn, 82,

258. — 33. Et ponebant ante pedes Apostolorum, elc. n.
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rjû6; m. 24; v. 399; vu. 313; ix. 2o2, 413, 457; X. 103,

440; XI. 137, 420; xii. 82; xv. 273.

V.

1. Vir autem quidam nomine Ananias, etc. v, 281; vi.

593; IX. 591. — 2. El fraudavit de prelio agri, etc. ix.

591. — 3. Dixil autera Petrus : Ananias, etc. iv. 426; xiv.

636; XV. 306. — 4. Nonne nianens tibi manebat, etc. iv.

426; XIV. 636; xv. 306. — 5. Audiens autem Ananias, etc.

V. 381. — 7. Factum est autem quasi, etc. xii. 553. —
15. lia ut in plateas ejicerent, etc. ix. 333; x. 94, 629; xi.

11, 12; xn. 82. — 27. Et cum adduxissent illos, etc. ix.

40. — 29. Respondens autem Petrus, etc. ix. 40, 368; xv.

253, 365. — 30. Deus patriim nostrorum, etc. xv. 506. —
31. Hune piincipem et salvatorein, etc. xv. 506.

VI.

i. In diebus autem iilis, etc. xi. 108. — 3. Cousiderale

ergo fratres, etc. x. 363. — 4. Nos veio orationi, etc. xi.

108; XIV. 4. — 5. Et plaçait sermo coram, etc. v. 511. —
6. Hos statuerunt ante, etc. vu. 483; x. 363. — 8. Ste-

phanus autem plenus, etc. vu. 542. — 14. Audivimus enim

eum, etc. VU. 538.

VII.

2. Qui ait : Viri fralres, et paires, auciilo, etc. xu. 400;
XIII. 343, 344. — 3. Et dixit ad ilium : Exi de, etc. xni.

343. _ 4. Tune exiit de terra Cbaldœorum, etc. iv. 319 ;

.\ui. 343, 354. —5. Et non dédit illi hœreditatem, etc. iv.

385; VIII. 536. — 6. Locutus est autem ei Deus, etc. vi.

244. — 10. Et eripuil eum ex omnibus, etc. iv. 40. — 22.

Et eruditus est Moyses omni, etc. iv. 376; xiii. 330. —
29. Fugit autem Moyses in verbo, etc. xii. 400; xvi. 203.

— 30. Et expletis annis quadraginta, etc. Vi. 28, 30 ; xiv.

90. — 33. Dixit autem illi Domiuus, etc. xn. 400. — 35.

Hune Moysen, quem negaverunt, etc. xiv. 90. — 39. Cui

noluerunt obedire patres nostri, etc. viii. 499; ix. 128.
— 42. Tabernaculum testimonii sui, etc. x. 309. — 43. Et

suscepistis tabernaculum, etc. x. 25. — 47. Salomon autem

œdificavit, etc. xii. 312; xiv. 635. — 48. Sed non excel-

sus in manufactis, etc. Ibid. — 49. Coelum mihi sedes est,

etc. IX. 367. — 50. Nonne manus mea, etc. vi. 407. —
51. Dura cervice, etc. vi. 32, 223, 407 ; vu. 314; ix. 197 ;

X. 116, 336. — 52. Quem prophetarum non, etc. vi, 32. —
53. Qui accepistis legem, etc. vi. 32; xiii. 206. — 55.

Cum autem esset plenns Spiritu sancto, etc. ii. 237, 245 ; v.

511 ; vu. 212, 218 ; xi. 62, 559, 715. — 56. Exclamanies

autem voce magna, etc. viii. 633 ; ix. 137. — 57. Et eji-

cientes eum extra civitatem, etc. vi. 484, 599 ; viii. 633 ;

IX. 124. — 58. Et lapidabant Stepbanum, etc. vu. 537
;

vill. 647; IX. 24; xi. 83. — 59. Positis autem genibus,

etc. II. 480; v. 284, 519; vi. 269, 598; vu. 84, 537,

543 ; VIII. 148; IX. 132. 137, 516-592 ; X. 116, 336; Xi.

197, 559 ; XVI. 16.

VIII.

1. Fada est autem in illa, etc. vin. 277; xi. 396. ~ 3.

Saulus autem devastabat, etc. v. 507. — 5. Philippus au-

tem descendens, etc. vi. 438 ; x. 363; xv. 106.— 9. Fa-

ctum est ergo gaudium, etc. v. 387 ; viii. 169 ; xiv. 4; xv.

118. — 10. Cui auscultabant omnes, etc. x. 423. — 12.

Cum vero credidissent, etc. m. 118. — 13. Tune Simon et

ipse, etc. iv. 501; vi. 321 ; viii. 48, 271; ix. 511, 613;
X. 404 ; XIV. 274, 336, 529; xv. 74, 104-156, 206, 271,

351, 385. — 14. Cum autem audissent Apostoli, etc. vu.
369. — 17. Tune imponebant manus, etc. xv. 106. — 18.

Cum vidisset autem Simon, etc. vu. 176 ; ix. 366, 511,

613; X. 93, 395; XII. 563, 569; xv. 126, 206. — 19. Dicens:

Date et mihi, etc. ix. 366, 61 3 ; x. 393 ; xii. 569 ; xiv. 4 ; xv.

126,206. — 20. Pecunia tua tecum, etc. xii. 17, 430, 563;
Xiv. 336. — 21 . Non est tibi pars, etc. vu . 232 ; ix. 226 ; xi.

396; XV. 75.— 22. Pœniteritiam itaqueage, etc. m. 119;viii.

48. — 23. In felie enim amaritudinis, etc. a'iit. 169; x. 363.

— 24. Respondens autem Simon, etc. xv. 118. — S."?. Et illi

quidem tcstificati, etc. iv. 412. — 2G. Angclus autem Do-

mini, etc. vr. 439. — 27. Et surgens abiit, etc. xv. 507.

— 33. Inhumilitate judicium, etc. ix. 160. —35. Aperiens

autem Philippus, etc. v. 559. — 36. Et dum irent per

viam, etc. xv. 296. — 38. Et jussil stare currum,ete. xv.

351. — 39. Cum autem ascendissent de aqua. etc. xv.

507.

IX.

1. Saulus autem adluic spirans, etc. v. 507; vu. 404,

471 ; vin. 162, 533, 633 ; ix. 124 ; x. 286, 362; xr. 217.

— 2. Et petiit ab eo Epistolas, etc. viii. 609 ; xi. 499. —
3. Et cum iter faceret, etc. il. 141, 237; iv. 2. — 4. Et

cadens in terram audivit, etc. ii. 70 ; m. 80 ; iv. 3, 635 ;

V. 249, 344; vi. 386, 401, 302, 50i, 548; vu. 89, 98.

274, 482 ; Vlil. 7-95, 108, 235-298, 390, 423, 482, 569, 584,

603 ; IX. 92, 96, 113, 124, 205, 314-377, 463, 473, 529-393 ;

X. 29-94, 160-188, 205-297, 305, 487, 539, 557, 698; Xi.

235-240, 347, 348; Xli. 562; xui. 375; xiv. 348, 580;
XV. 143, 215, 216. — 5. Qui dixit : Qnis est, etc. v, 464;
VII. 41, 89, 482 ; viii. 639; IX. 205, 301 ; XI. 522 ; xv.
215. — 6. Et tremens ac stnpens, etc. iv. 633; v. 427,
viir. 479, 639; ix. 124, 529. — 7. Et Dominus ad eum :

.Surge, etc. ix. 96. — 10. Erat autem quidam discipulus,

etc. xu. 292. — 11. Et Dominus ad eum : Surge, etc. xi.

347. — 13. Rcspondit autem Ananias, etc. vin. 371; xi.

345, 349 ; xiv. 362. — 15. Dixit autem ad eum Dominus,
etc. XI. 349, 634 ; xn. 292. — 16. Ego enim ostendam
illi, etc. vni. 371 ; xi. 349. — 17. Et abiit Ananias, et in-

troivit, etc. xi. 346. — 18. Et confestim ceciderunt, etc.

n. 488; m. 118; x. 404; xi. 346; xv. 216, 670. —
25. Accipientes autem eum, etc. xn. 264; xin. 648 ; xiv.
331. — 30. Quod cum cognovissent, etc. x. 362. — 32.
Factum est autem, etc. vin. 134. — 40. Ejeclis autem om-
nibus foras, etc. ix. 429; x. 423.

X.

i. Vir autem quidam erat, etc. iv. 2; v. 496 ; ix. 426
;

XI. 396, 443. — 3. Is vidit in visu manifeste, etc. ix. 432.
— 4. At ille intuens eum, etc. ii. 519, 526; xv. 127; xvi.

329. — 5. Et nunc mitte vires, etc. xv. 127. — 9. Pos-
tera autem die iter, etc. ix. 523. — 10. Et cum esuriret,

etc. IV. 306. — 11. Et vidit cœlum apertum, etc. iv. 280,

301-325; V. 509; vi. 512; vn. 189; xi. 243; xiv. 195,

234, 394. — 12. In que erant omnia, etc. iv. 308, 323;
xiv. 195. — 13. Et facta est vox ad enm, etc. ii. 93; iv.

103, 708; V. 438; Vl. 16; vin. 129, 267, 350, 655; ix,

182; X. 39, 304; Xi. 421; xiv. 198, 455, 474. — 14. Ait

autem Petrus : Absit, etc. iv, 103, 308. — 15. Et vox
iterum secundo, etc. iv. 103; xi. 243; xiv. 394. — 16.

Hoc autem factum est per ter, etc. ix. 523. — 23. Et fa-

ctum est cum introisset, etc. ii. 434. -31. Corneli, e.xau-

dita est, etc. xv. 127. — 38. Jesum a Nazareth : quo-

modo, etc. xi. 695; xn. 569; xiv. 628. — 39. Et nos

testes sumus omnium, etc. xi. 739. — 41. Non omni po-

pulo, sed, etc. v. 245; ix. 60. — 43. Huic omnes pro-

phetae, etc. xv. 506. — 44, Adhuc loquenle Petro, etc. iv.

501, 519; v. 345, 456; vn. 369; xn. 563; xv. 41, 227.

— 46. Audiebant enim illos, etc. vn. 364; xil. 563. —
47. Tune respondit Petrus, etc. v. 411. — 48. Et jussit

cos baptizari, etc. ni. 118; iv. 501, 519; xv. 351.

XI.

1. Audierunt autem Apostoli, etc. n. 93; ix. 433. — 3.

Dicentes : Quare introisli, etc. ix. 433. — 7. Audivi autem
et vocem, etc. iv. 640. — 13. Cum autem cœpissent lo-

qui, etc. xn. 563. — 17. Si ergo eamdem gratiam, etc.

Ibtd. — 18. His auditis, tacuerunl, etc. ix. 433. — 26. Et

annum totum conversât! sunt, etc. i. 320; xi. 69, 120;
XV. 334, 399. — 27. In his autem diebus, etc. v. 306. —
28. Et surgens unus ex eis, etc. n. 243, 369; xn. 210,

260, 26!.
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XII.

1. l'.iiilriii .iiileni Irinjioif rrii«il, f\r. \\. /(Ki. - 2. Or-

fidil nulcm Jacnbum, ctr. xi. I5j, ~ 7. El cccc AujêIiis

Itoniini astilil, etc. iv. 308, 319; vin. 33). —8. Ihxii

aulciii Angcliis.ad euin, etc. iv. 308. — G. El pxlcns scqtK-
liahir cuii), de. iv, 308, ."MO; xii. 9. — 23. Cooffslim JJU-

icm j>eicuBBit cum, de. xr. [iHZ.

XIII.

1. EranI anlomin Fx-clrqin, cir. xr. 21. — 2. Miiristran-

tibuï autem illis, cto. xil. 2!i8; X!V, 580. — 3, T»nc jc-

junantes et crantes, etc. xi. 21. — 7. Qui crat cum pro-
(onsule, etc. i. 432. — 9, Sauliis aiitem, qui et Pfliil«%.«tc,

xr. 217. — 21. Et exinde postulavtmnt repem, etc. v. 55Î;.

— 33. Ideoqne et alias dixit, elc, il. 308; ïTV. 548. —
38. Notum igilur sit vobifl, etc. XV.- 506. -- 39. la hoc
omnis, qui crédit, etc. JLid. — 46. Tune conslanter Pau-

las, etc. V. 377; vi. 236, 309; Viii. 491, 493; ix. 331,

513; XV. 334. — 49. Disseminabatur autern verbum, etc.

x\ . 334; X\l. 300, 347.

XJV.

7. El qulJani vir Lystris, etc. xrv. 299. — 9. Dixit

magna voce, etc. xv. 579. — 10. Tiiiba; autem cum viJis-

sent, etc. il. 529; vu. 382; xiii. 210. — 11. El vocabant

Rarnabam, elc. il. 529. — 13. Quod iibi audierunt Apo-
stoli, elc. IX. 431. — 14. El dicenles : Viii, etc. lUd. —
17. Et ha;c dicentes, vix, etc. xiv. 299. — 21. Confirman-

les animas discipulorum, etc. v. 140; ix. 92; xr. 620. —
22. Et cum constituissenl illis, etc. XV. 275. — 26, Cura

autem vejiissent, etc. ii. 93.

XV.

4. Et quidam descendenles, elc. li, 93; v, 420; vi. 52;
XIV. 276. — 6. Convenerunlque Âpostoli, etc. xiv. 276.—
9. Et nihil discrevit inter nos, etc. ii. 129; iv. 520; vi.

256, 457; vni. 484; ix. 342, 602, 693; x. 38; xi. 430;
xii. 28, 356; xv. 312, 405. — 10. Nuac ergo quid tentatis

Deum, etc. v. 416; xv. 626; xvi. 17. — 11. Sed per gra-

tiam Domini, etc. xiv. 276; XV. 626; xvr. 17. — 19.

Propter quod ego judico, etc. v. 79. — 28. Visum est enim

Spifitas, etc. xr. 25, 109. — 29. Ut abstineatis vos, elc.

XIV. 394, 397, 401. — 39. Fada est autem dissensio, etc.

viii. 330. — 41. Perambulabat autem, etc. ii. 94.

XVI.

1, Pei'venit autem ûerben, etc. u. 94; xri. 199. — 3.

Hune voluit Pauhis, etc. ii. 94, 109; v. 416; xii. 199. —
14. Et qucXdam mulier nomine Lydia, etc. xvr. 346, 433,

529. — 16. Factum est autem euntibus nobis, etc. iv. 32.

— 17. Hœc subsecuta Paulum, etc. iv. 32; v. 518, 531.

— 18. Hoc autem faciebat multis, etc. iv. 32. — 22. Et

cucurrit plèbes adversus eos, etc. ii. 142. — 23. Et cum
inullas plagas, etc. Ibid. — 31. At ilUdixerunt : Crede in

Doœinum, elc. m. 59.

XVII.

4. Et quidam ex eis crediderunt, etc. xir. 256. ~ 11. Hi

autem erant nobiliores eorum, elc. xv. 347. — 16. Paulus

iiutem cum Athenis, etc. xv. 366, 370. — 17. DisputabaS

igilur in synagoga, elc. xii. 236. — 18. Quidam autem Epi-

curei, elc. ii. 130 ; vr. 440, 600, 601 ; vu. 33; viii. 31,

491 ; IX. 203, 251 ; xii. 236. — 19. Et apprehensum eam,

etc. xiu. 391. — 21. Athenienses autem omnes, etc. xii.

256.— 23. Praeteriens enim et videns, etc. xm. 113; xv. 223,

366, 374. — 24, Deus, qui fecit mundum, etc.ir. 520; x.

153. — 23. Nec manibus humanis colilur, etc. xv. 647. —
26. Fecitque ex uno omue, etc. xv. 647. — 27. Quaerere

Deura, si forte, elc. vi. 33; ix. 454 ; x. 152; xir. 403,

456, 534 ; xiv. 602 ; xv. 223. — 28. In ipso enim vivimus,

etc. I. 423 ; a. 307, 512 ; iv. 189, 208 ; v. 380 ; vi. 310
;

vm. 100, 347; IX. 454; X. 152; Xli. 403-456, 534-563,

XIII. .'..i.J, G79 ; XIV. r.r,, 602; xv. 172. 223. 646; XVf.

1 19. — 30. Kl li.rii|iora quidem hujui.etc. xm. 422. — 31.

F.o qiiod «tatuil diem, io quo, etc. Xl. IO74-XIII. 422 ; XV.

370 ; XVI. loi, 2G6. — 32. Com aadi««enl mUm, etc. ix.

203.

XVIII.

1. Vfiii hxc C(p-e8sui ab Athenii, etc. Xll. 257. -r2. I.t

invr-riicn» qunmdam Jud.-num, de. v. 306. — 3. Et qau
ejiisdcm crat, de. v. 30C, 425. — 4. Et digputabat in gyoa-

{.'oga, etc. XII. 237. — 13. Diceiitci : Quia coDlra legem,

de. IX. 508. — 17. Apprehendeoteg autem orooes, etc. it

162. — 18. Paulus vero cum adbuc, elc. 11. 94, 109. — 24.

Judaeus autem quidam, etc. xv. 366. — 2b. VebemeDter
.nim Judaros, etc. iv. 521 ; V. 260 ; xrv. 319; IV. riCC.

XIX.

1. lactum est autem, rum Apollo, etc. xi. 143;iiii.
.'i34

; XV. 229. — '3. liie vero ait : In quo ergo, etc. x. 333;
XV. 129-136, 313. — 4. Dixit autem Paulus : Joannes, etc.

3;v. 331. — 5. Ilis audilis, baplizati sont, etc. x. 353; xm.
534 ; XV. 129-136, 331. — 7, Erant autem omnes, elc. xv.

229. — 14. Erant anlem quidam Juda;i, etc. v. 483. — 15.

Hespondens autem Spiiitus, elc. Ibid. — 19. Multi autem ex

eis, elc. ix. 18; x. 381. — 28. His audilis, repleti fiunt ira,

*lc. VIII. 491.

XX.

7. Una autem sabbali, etc. ir. 20 ; xrr. 256 ; xm. 004.

— 9. Sedens autem quidam, etc. xv. 368. — 11. Ascendens

autem^ frangeusque, etc. 11. 20. — 24. Sed nihil horum ve-

reor, etc. iv. 493 ; vin. 372. — 28. Attendite vobis et

universo gregi, etc. v. 79. — 33. Argentum et aurum, etc.

V. 79 ; XII. 251. — . 34. Ipsi scilis, quoniam, etc. u. 411 ;

V. 306, 423. — 33. Omnia ostendi vobis, elc. Xii. 251 ;

XIV. 621. — 36. Et cum haec dixisset, etc. v. 519.

XXI.

10. Et cam moraremw per dies, elc, 11. 242; vi. 94 :

xti. 37. — 11. Is cum venissd ad nos, etc. 11. 243-; vi.

94. — 12. Quod cum audissenius, etc. vi. 91 ; xii. 37. —
13. Tune respondit Paulus, etc. vi. 94; viii. 372. — 14.

Et cum ei suadere non possemus, elc. vi. 94. — 17, "Et

cum venissemus Jeroselymam, elc. 11. 94.— 20. Al illi cum
audissent, etc. ir. 109; v. 79. — 21. Audierunt autem de

te, etc. II. 109. — 26. Tune Paulus, assumptis viris, etc.

II. 94, 109. — 33, Tune aceedens tribunus, etc. ir. 142. —
39. El dixit ad eum Paulus, elc. viii. 506.

xxn.

3. Et dicit : Ego sum vir Judœns, etc. viii. 89; x. 283.

— 23. Et cura astrinxissent eum loris, etc. 11, 490; v. 279 ;

X. 15; XV. 241.

xxm.

3. Tune Paulus'diiit ad eum, etc. îi. 292; v. 279; ix.

509; XII. 210. — 5. Dixit autem Paulus : .Nesciebara, elc.

T. 279. — 6. Sciens autem Paulus, quia una pars, etc. xiv.

285. — 8. Sadducïi enim dicunt, etc. vi. 317. — 9. Fa-

ctus est autem clamor magna, elc. xiv. 283. — 12. Fada
autem die coOegerunt, etc. xv. 261, 267, 349, 424. — 17.

Vocans autem Paulus ad se, etc. u. 46, 490. — 23, Et

vocatis duobus centurionibus, etc. li. 94, 123. — 33. Qui

cum venissent Cîesaream, etc. xv. 261, 267, 349.

XXIV.

1. Post quinque aulein dies, etc. xv. 287. — 24. Post

aliquot autem dies, etc. il. 309. •— 25. Disputante autem

illo, etc. VI. 463,

XXV.

11. Si enim nocui ant dignam morte, etc. 11. 490.
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XXVI.

16. Sed exurge, et sta super pedes luos, etc. xii. 518. —
18. Aperire oculos corum, ut, etc. Ibid.

XXVII.

33. Et cum lux inciperet Deri, etc. ii. 21. — 41. Et cuni

incidifisemus in locum, etc. x. 42.

XXVIII.

5. Et ille quidem exculicos, .etc. iv. 176 ; xv. 579. —
10. Qui «tiam multis honoribus, etc. v. 306. — 14. Ibi

inventis fratribus rogati sumus, etc. ii. 9é. — 30. Mansit

^utem biennio toto, etc. ii. 94.

EPISTOLA BEATI PAULI AD ROMANOS.
Tome V, de la page 360 à la page 301.

I.

!. Paulus, semis Jesu Christi, etc. vu. 155, 544 ; vin.

641; X. 32; xi- 96, 269; Xil. 261; xiv. 73, 189, 230,

366, 508, 512; xvi. 341. — 2. Quod ante promiserat per

proptietas, etc. vu. 155; xiv. 212, 513 ; xv. 43. — 3.

De Filio suo qui factus est, etc. ii. 70, 511 ; iv. 121 ; vi.

238, 249 ; vu. 255 ; viii. 393, 500, 558, 584, 601, 617';

IX. 19, 85, 593, 599, 731; X. 176, 231, 635; X£. 114;

XII. 16, 49, 497; xiv. 172-189, 206-230, 351, 369, 508-

513 ; XV. 43 ; xvi. 685..— 4. Qui pradestiiiatus est Filius,

etc. IX. 85, 500; xi. 96; XII. 497.; XIV. 73; xvi. 340. —
5. Per quem accepimus, etc. ii. 48 ; ix. 500^ 501. — 6. lu

quibus estis et' vos, etc. ix. 501. — 7. Omnibus qui

6unt Roma;, etc. xiv. 390, 642. — 8. Priinum quidem gia-

tias ago, etc. xv. 618. — 9. Testis enim mihi est Deus,

etc. 11. «2; V. 276, 467, 551. — 10. Seraper in orationi-

bus meis, Btc. v. 276 ; xi. 566. — 11. Desidero enim vi-

dera vos, etc. xiu. 293. — 13. Noio autem vos ignorare

fratres, etc. xvi. 526. — 14. Gnecis ac barbaris, sapieuti-

bus, etc. n..l22; m. 53; IX.,183 ; xiy, 233; xvii. 156.

— 16. Noa enim erubesco, etc. v. 80; ix. 114; xvil

169. — 17. iustitia eoim Dei, etc. xi. 325, 543 ; iv. 290;

V. 486 ; VI. 53, 112, 222, 583 ; vu, 42, 160 ; viii. 92,

118, 399, 302-365, 425-436, 592, 643; ix. 224, 407, 554,

602-661 ; x. 46, 259, 316, 333, 496,. 64U, 671; XI. 4, 62,

192, 503; xii. 406, 523, 527; xiii. 478; Xiv. 209-274,

300, 514, 614; xvi. 33, 160 ; xvii. 177, 183. — 18. Re-

velatur enim ira Dei, etc. v. 515 ; vi. 80, 576; vu. 176,

278 ; xn. 522; xiu. 553-579, 645, 679; xvi. 269. — 19.

Quia quod iiolum est Dei, etc. X- 426; xiii. 161, 163. —
20. Invisibilia enim ipsius, etc. i. 318, 424-454, 511; ii.

176, 238 ; m. 581 ; iv. 5, 162, 136 ; v, 348 ; vi. 250,

515; viii. 448, 451 ; IX. 454, 508; X. 233, 296, 324 : xi.

i79;xii. 382, 416, 441, 522-565; Xlii. 161, 163, 547;

XIV. 113, 297, 303, 340, 576, 578, 610, 619 ; xvi. 269,

607. — 21. Quia cum cognovissent Deum, etc. i. 398, 423-

430; II. 173, 323, 515-547; lU. 390; iv, 30, 626-633;

v. 345; VI. 34, 604; vui. 118, 360, 641; ix. 619; Xl.

74, 480; xil. 41G ; xill. 163-193, 307; xiv. 188, 362 ; xv.

346; XVI. 161, 200; xvii. 19Î. — 22. Diccntes enim se

cjse sapienles, etc. ii. 173, 325; m. 390; iv. 30, 629;
VI. 34, 255 ; iX. 619 ; X. 324, 426; xn. 416; xvi. 161.

— 23. Et mulaverunt gloriam incorruplibilis Dei, etc. v.

547; VI. 255; lï. 568; xi. 322;Xill. 173 ; xiv. 362
;

XVI. 671; XVII. 156. — 24. Propter quod tradidit, etc. v.

alO ; VI. 273 ; Vlll. 167, 233, 360, 399 ; IX. 233, 263,

387, 581 ; Xl. 206; Xiv. 88, 217, 303; xv. 33, 567; xvi.

292, 671. — 25. Qui coramutaverunt verilatem, etc. i. 398,

423 ; II. 62, 173, 480, 517 ; lu. 507, 370; vi. 228 ; vm.
284; IX. 630; XI. 118; XII. 352; XliI. 89, 207, 553;
XIV. 103, 226-297, 447, 462, 504; XV. 633. — 26. Pro-

pterea tradidit illos Deus, etc. v. 483; xn. 112; xiii. 304,

XIV. 303; XV. 733; xvi. 292. — 27. Similiier autem et

masculi, etc. Xli. 112; xv. 732; .XA'l. 142; xvil. 20, 46.

— 28. Et sicut non probaverunt, etc. iv. 633; v. 470;
viii. 143, 168; ix. 569; xiv. 303, 307, 490, 504; xvi.

292, 333, 616, 673. — 29. Repletos ornai iniquitate, etc.

vin. 641; ix. 111. — 30. Detractoies, Deo odibiles, etc.

ix. 11; xii, 69; xiv. 279. — 31. losipienles, incomposi-
tos, etc. via. 320; xiii. 293; xvii. 194. — 32. Qui cum
justitiam Dei, etc. il. 477 ; xui. 600 ; xv. 10, 273.

il.

1. Propter quod inexcusabilii es, etc. u. 31, 547 ; v.

80, 27i; xiii. 668; xv. 145, 413.— 3. Eîistimans autem
boc, homo,. etc. ii. 383; ix. 393; xiv..445.. — 4.. An
divitias bonitatis ejus,. etc. ii. 49.7; m. 116; iv. 416 ; v.

13Ï, 302;.vi. SO, 165, 2Q4, 323; viii. 43-57; ix, 264, 265,
.392, 445, 462, 567; xi. 190; xii. G9-86; xiil. 6 ; xiv. 88,

453; XV. 106, 122; xvi. 198, 417; xvii. 61. — 3. Se-

cuudum autem duritiam, etc. i. 443 ; ii. 497, 501; m. 100,

116; IV. 48, 61, 416; vi. 53, 80, 204, 323; vu. 540;
viii. 141, 152, 544; ix, 462, 463, 591; x. 236; xi. 471,

723; xii. 69, 84; xiii. 6; xiv. 88, 114, 493; xvi. 417.
— 6. Qui reddet uuicuique, etc. ii. 498, 501; ni. 31, luO;

IV. 48, 416; vi. 53, 80, 204, 323 ; via. 478; ix. 264,

392, 395, 591; X. 236, 567; XUl. 6; xiY. 114, 445-493;

XVI, 198, 277. — 7. lis quidem, qui secuudum, etc. a.
,67; IV. 48.-8. lis autem qui suut, etc. iv. 48; ix. 711;
X. 119.,— 9. Tribululio et augustiUi etc. iii. 33; iv. 48,

374; VUI, 131, 179; IX. 273, 659.; X, 119, 391. — 10.

Gloiia autem, et honor, et pa-Xj etc. a. 498; ai. 33; iv,.

374; IX. 659; xiv. 458. — 12. Quiciimque enim sine

rege, etc. v. 572; ix. 133, 259, 709; x, 691; xi. 48; xiv.

318 ; XVI. 271, 541-554. — 13. Non enim auditores legis,

fitc, V, 80, 350; vi. 356; xia, 648; xvi. 33. — 14. Cum
enim gentes, etc. v. 297; vi. 242 ; ix. 712; xi. 336; xiv.

268 ; XVI. 164 ; xvii. 169, 172. — 15. Qui oslendunt opus
legis, etc. v. 297; via. 139, 165, 627, 709; xi. 536;
xiii. 479; xiv. 257, 2G8 ; xvii. 170. — 16. In die cum
judicabit Deus, etc. v, 297; via. 139; xai. 479; xva,
164, 172. •— 17, Si autem tu> Judœus, etc. ix. 711 ; xva.
152. — 21. Qui ergo aiium doces, etc. iv. 293, 622; v.

80 ; VI. 204, 335; IX. 141; XI. 210; xiv. 340 ; XV. 117,

145, 413. — 22. Qui dicis non mœcbandum, etc. iv. 293 ;

VI. 333 ; XI. 536; xiv. 340. — 23. Qui in lege gloriaris,

etc. vi. 335 ; xva. 169. — 24. Nomen enim Dei per vos,

etc. via. 503; ix. 139; x. 671; xi. 336; xva. 169. —
23. Circumcisio quidem piodest, etc. a. 550 ; vai. 183 ;

XU- 199, 249. — 36. Si igilur praeputium justitias legis,

etc. XVII. 170. — 27. Et judicabit id quod e.^ natura, elc.

IX. 140, 141. — 28, iSon enim qui iu manifesto, etc, a.

559; via. 182, 510; iX..32G, 023, — 29. Sed qui iu ah-

scondito, etc. a. 539; iv..4i8; vai. 310; IX. 198, 623;

XI. 133; XIV. 230; XV. 147; XVU. 132.

III.

1. Quid ergo amplius Judaeo, elc. x. 153 ; xiv. 189. —
2. Multum per omnem modum, elc. ix. 580 ; x. 133; xiv,

189, 312. — 3. Quid enim si quidam iilorum, etc. vi. 582 ;

IX, 631; X. 521; xia, 647, 648 ; xv. 178. — 4. Est au-

tem Deus verax, etc. ai, 84 ; vi. 547, 592 ; ix. 196, 374,

585; XI. 7, 167, 490 ; xia. 048 ; xv. 22, 178 ; xva. 178.

— 5. Si aulem iniquilas, cic. iv. 282; xiv. 303, 445, 499.

— 6. Secunduni liouiiucm dico, elc. ai. 31 ; vi. 53 ; xvi.

140, — 8, Et uou sicul blasplieinamur, etc, ai. 32, 33; iv,

623, 633 ; v. 503; vi. 433; xa. 179, 218, 235; xv. 369 ;

XVI, 175,' 293 ; xva, 158% — 9. Quid ergo? Priecellimus

eos, etc, IX. 711; xiii. 329. -^ 10. Sicut scriptum est :

Quia, ele.l,v. 53 ; xv. 372, — 11. Nou est inlelligens, non

est requirens Deum, elc. v, 467. — 12, Omnes declinave-

runt, elc, via, 602, — 18. Non est timur Dei anle oculoi

eorum, elc. v, 372.— 19. Scimus aulem quouiam, etc, a.

304; v, 407; ix, 263, 718; xa, 36; xv. 372, 399; xvi.

71, 309. — 20. Quia ex operibus legis, etc. a. 547 ; ix. 712,

721 ; xa, 1-4-92; xai. 283, 288, 451 ; xiv, 568; XV, 626,

7:37 ; xvi. 6-71, 227, 258, 493, 494, 337 ; xva. 154-169.
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— 21. Niiuc aulem sine Icgc, etc. ii. 08, 4C7 ; iv. 552; v.

U2, 461 ; VII. 310; ix. 222, 700-721 ; x. 449; xv. 599;

62ti; XVI. 40. — 22. Justitiu aiilcrn Dci, etc. iv. C29 ; IX.

68, 711 ; xiir, 'tYA ; xv. 502. — 23. Omnea eiiirn peccavc-

rimt, etc. iv. 519; vi. 353, 582, 584; viil. 139, 190,227-

284, 472; IX. 03; x. 133, OGH ; Xill. 472. — 24. Justifi-

cati gratis pcr yiatiam, etc. ii. 493, 500-542 ; iv. 519; vi.

512 ; iX. 702, 714; XV. 008 ; xvii. 454, 178. — 25. Qucm
proposuit Deiis, etc. iv. 518; vi. 52. — 26. In suslcnta-

tione Uei, etc. xir. 301 ; xv. 212, 502. — 27. i;bi Cst

ergo gloiialio tua, etc. ix. 070, 702; xvii. 155, 157. —
28. Ai'biti'ainur ciiiiii juslincari hoiiiinem, etc. v. 480; vi.

7; viu. 283; ix. 99; x. 520; xvi. 0, 277; xvii. 109.

— 29. An Judaionim Dciis tantiim, etc. ix. 99, 429, 433,

553; XVI. 455. — 30. Quoiiiam quiilcin unus est Dciis, etc.

XI. 256; xvii. 172. 177. — 31. Lc^'cm uigu (Jeslniioius

pcr lideai, etc. v. 402,

IV.

1. Quid ergo diccmus, etc. iir. 33; v. 291 ; vai. 281.

— 2. Si cuira Abraham ex operibus, etc. ii. 2i2; v. 404,

480 ; VI. 68; vu. 52; viii. 281; xi.33. — 3. Quid enim

dicit Scriptura, etc. ii. 242 ; v. 403; vi. 6; via. 281,

284; X. 153; xni. 347, 409; xv. 128, 211 ; XVI. 313.

— 4. Ei autem qui operatur, etc. ii. 463, 499; v. 497;

VI. 53, 540 ; viii. 285 ; ix. 529; Xil. 301 ; xv. 503,580 ;

XVI. 20, 274, 456. — 5. Ei vero qui non operatur, etc. I.

452; II. 320, 465-499; iv. 614; v. 497, 504; vi. 7, 53;

VII. 52, 89, 448; viii. 118-151, 200-290, 333, 342, 435,

555; IX. 10, 99, 132, 138, 224, 294, 316, 326, 446, 471,

529-586, 613-661 ; x. 188, 333, 468, 547, 687, 690 ; XI.

13; XII. 361; xv. 193, 194, 204-299, 307, 308,406; xvi.

284 ; XVII. 151-183. — 6. Sicut et David dicit bealiludi-

nem, etc. viii. 283; xiv. 514; xvi. 323. —7. Beati

quorum remissœ sunt, etc. ix. 326, 652. — 8. Beatus vir,

cui non imputavit, etc. xv. 503; xvii. 162. — 9. Bealitudo

ergo hœc, etc. ii. 536; v. 403; xi. 239. — 10. Quomodo

ergo reputata est, etc. ix. 624. — H. Et signum accepit

circumcisionis, etc. viii. 47; xiv. 103, 104, 210, 250; xv.

128, 628, 727; xvi. 57. — 12. Et sit Pater circumcisio-

nis, etc. V. 13; ix. 024; xiv. 210. — 13. Non enim pcr

legénj^ etc. i. 552; ix. 710; xiv. 523; xvi. 0, 526.— 14.

Si enim qui ex lege, etc. xvi. 37, 47, 528, 529. — 15. Lex

enim irara operatur, etc. ii. 401, 554; v. 461, 490, 573;

VI. 507; vu. 16-93, 374; ix. 133, 307, 500, 709, 712;

XII. 91; XIII. 351; xiv. 230, 519, 523; xv. 398; xvi. 0-

37, 279, 528, 529, 554; xvii. 140-149, 133, 139. — 16.

Ideo ex fide, ut, etc. ix. 088, 710; xvi. 333; xvii. 107,

— 17. Sicut sciiptum est, etc. iv. 500; vi. 312; vu.

41: IX. 556, 078; xi. 90; xii. 12; xiv. 444; xvi. 198;

xvii. 167. — 18. Qui contra spem in spem credidit, etc.

vji. 40. — 19. Et non intirmatus est, etc. iv. 381; xvi.

134, 139, 313. — 20. In repromissione etiam Dei, etc. vu.

82; XIV. 514; xvi. 323. — 21. Plenissime sciens, etc. vu.

82; XIV. 544; xvi. 313-333, 464, 528. — 22. Ideo et repu-

tatum est, etc. xvi. 326. — 23. Non est autem scriptum, etc.

XV. 503; îvi. 527, 530. — 24. Sed et propter nos, qui-

bus, etc. XI. 306. — 23. Qui traditus est propter, etc. ii.

39. 465, 466; iv. 410, 426; VI. 243, 386; vu. 39-91, 233-

203; VIII. 33, 94, 019; iX. 307, 493, 043; X. 12, 153,

379, 400, 711; xi. 172, 737; xii. 384; xiv. 158, 193, 223,

236; XV. 23, 194, 317, 503, 727, 743; xvi. 327, 530.

V.

l.-J«stiflcati ergo ex fide, etc. ll. 500; v. 80; vu. 134;

XVI. 318, 531, 534; xvii. 70. — 2. Fer quem et habenius

accessum, etc. vu. 134; xvi. 531. — 3. Non solura au-

tem, etc. II. 171 ; m. 500, 578; iv. 00, 120, 039; v. 261,

300, 484; vu. 337; viii. 131, 162, 294, 371, 373, 624-

076; IX. 134, 643; X. 143-182; xi. 432, 639; xii. 47,

303; XIV. 464; xvi. 532. — 4. Palieutia autem probatio-

nem, etc.' ii. 171; m. 506, 578; iv. 00, 120, 639; v. 409,

4RÎ; VII. 201; ix. 222; xi.639; xiv. 56! : XVII. 102. 166.

— 5. Spci aalem non coufuodit, «te. i. 389, 503, 516; il.

65, 113-171, 299, 302-399, 497, 522-.Vi3; m. 47, 104,

502; IV. 185, 440, 4."^
; v. 495, 571; vi. 321, 452. 526,

688; VII. 32-93, 169, 209, 2.32, 309-374, 541; viil. 80,

294, 024-072; ix. 83-92, 1.34-l.VJ, 226, 312, 438, .'il2, 519,

070 082, 701-718; X. 119-182, 220, 223, 308, 388, 450,

.52.5.599; Xi. 17-87, 200, 223, 030; Xll. 42-73, 300, .304,

440, 400, 51,5-509; Xlli. 25.J-383; XIV. 19, 195, 219,203,
513; XV. 354, 384, 599, 000, 625; xvi. 57, 208, 201, 319,

432, 518, 532; xvii. 1 ',8-192, 205-221. — 6. Il quid eouii

Clirislus, etc. I. 423; ii. 367; m. 500; IV. 451; v. 49»,

504, 550; vi. 100, 331, 579; vu. 222 ; viii. 235, 470; ix.

435, 507, 014, 027; xi. 112, 389, 683; XII. 63, 302, 513;

XV. 503; xvi. 533. — 7. Vix enim pro jugto qaia more-

tur, etc. XIV. 557 ; xvi. 533. — 8. Couimendal aut^m cha-

litatem, etc. ii. 307; v. 550; vu. 222; viii. 151; ix. 97,

633, 059; X. 257, 258; xi, 112, 231; xil. 28, 404, 520;
XIV, 445; XVI. 56, 226-204, 402, 438; xvii. 2-30. — 9.

Christus pro nobi* morluus est, etc. viii. 139, 151, 391 ;

IX. 297, 033, 059; X. 257; XI. 112, 231; xii. 14-86, 517;
XVI. 220, 203. — 10. Si enim cura inimici essemus. etc.

II. 367; V. 268; vu. 222; viii. 1.39; IX. 95, 152; xii.

14, 404, 513; xiv. 443. — 12. Proplerea sicut per unura,

etc. I. 1.38; ii. 171, 462-471, 501-547; m. 103; iv. 217-

271, 486; v. 482, 584; vu. 16, 77,323,4.56-490, 5.52; ix.

131, 349, 657; x. 551, 604; xi. 681; xii. 11-80, ;412,

520; xiii. 296, 330, 497; xiv. 353, 373, 634; xv. 483,

544-558, 615-698, 718-740; xvi. 6-93, 147, 187, 192, 204-

241, 257-299, 301-395, 446-497, 517-398, 655, 709, 717;
xvu. 25, 60, 117-188, 204-242. — 13. Usque ad iegem

enim peccatum erat, etc. v. 463; xvi. 492-i97, 539-555;

XVII. 100. — 14. Sed regnavit mors, etc. iv. 238, 299; v.

491; vui. 141, 444; ix. 544, 712; X. 160, 389, 434; XI.

308, 687; xiii. 396; Xiv. 192; XV. 554, 625; xvi. 492,

530-346 ; xvii. 127. — 13. Sed non sicut delictum, etc. vi.

140; XVI. 493, 497, 300-546. — 16. Et non sicut per

uuum, etc. II. 501, 328; iv. 477, 487; vu. 6, 461; xi.

400; XII. 19, 28; xv. 541, 640; xvi. 87-94, 264, 361,

434, 400, 300-349. — 17. Si enim unies deliclo mors, etc.

IX. 150; XVI. 503, 531. — 18. Igilur sicut per unius, etc.

II. 437, 518-348; iv, 271; Xli. 19; XV. 508, 541, 660,

684; XVI. 36, 263, 503-552; xvii. 204. — 19. Sicut enim
per inobedientiam, etc. ii. 273; iv. 248-274; vu. 323; ix.

6, 154; X. 719; xi. 73; xiv. 78, 333, 346; xv. 738; xvi.

86, 263, 521-532. — 20. Lex autem subintravit, etc. ii.

113, 367, 399, 404, 448, 329, 534; m. 34; iv. 453. 503,

633; v. 134, 403, 493, 503; vi. 319, 482, 307; vu. 4-93;

viu. 002; IX. 64-93, 282, 284, 310, 578, 613-672, 71Q,

716; xii. 20-91, 140; xiv. 186, 236, 271, 431; xv. 507,

562, 620; xvi. 36, 293, 493, 543-334: xvu. 151, 137,240.
— 21. Ut sicut regnavit peccatum, etc. xvi. 553.

YI.

1. Quid ergo dicemus, etc. xn. 20; xvi. 338. —2. Absit.

Qui enim mortui, etc. m. 33; iv. 300; xvi. 333. — 3.

An ignoratis quia, etc. il. 67; xvi. 90, 94, 226, 267, 517,

533.— 4. Consepulti enim sumus, etc. ii. 67,68, 170; iv.

187, 619; vu. 92, 201, 263; viu. 119; xi. 393; xiii.

461; XIV. 273; xvii. 137, 174. — 3. Si enim complan-

tali, etc. XVI. 90. — 6. Hoc scientes quia vêtus, etc. ii.

39. 66, 301; v. 403, 339; vu. 26, 381; vui. 204, 403,

443, 616; ix. 20, 118-160; X. 188, 214; xii. 398, 400;
xiv. 111, 224, 228, 431, 394; xv. 310, 029; xvi. 112,

417. — 7. Qui enim mortuus est, etc. viu. 629; xvi. 109,

538. — 8. Si autem mortui sumus, etc. xi. 733; xvi. 339.

— 9. Scientes quod Christus, etc. ii. 173, 237, 343, 433 ;

m. 13, 49; IV. 538; vi. 387, 462; vu. 91, 100, 230, 235 ;

VIII. 20, 92, 105, 204, 207; is. 118, 136, 321-363, 430,

496; X. 13-93, 107, 310, 363, 639, 713; xi. 7, 83; XII.

133, 310, 311, 318; xiii. 256, 377, 380; xiv. 184; XV. 32,

193, 206, 391. — 10. Quod eaim mortuus est peccato, etc.

viu. 103; XIV. 39i. — H. Ita et vos existimate, etc. xii.

20; XVI. 220-207. 359; xvii. 151. — 12. Non ergo jegn'.l

J
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peccalnm, etc. H. 535; IV. 272, 636; v. 81, 28o, 420, 492;

VI. 124, 528, 530; vu. 24; viii. 165, 353, 451; IX. 36,

89, 201, 651; x. 613; xi. 641; xii, 90,91, 104; xiii. 312,

538; xiv. 192; xv, 520, 543, 710; xvi. 151, 205, 244,

434, 494, 560; xvii. 203. — 13. Sed neque exhibealis, etc.

H. 555 ; IV. 272 ; v. 420, 424 ; vi. 124, 530 ; vu. 24 ; viir.

451 ; IX. 89, 6)1 ; x. 613 ; xii. 90, 226, 406 ; xiii, 199,

312, 313, 454, 538 ; xvi. 9, 83, 205, 261, 434, 561. — 14.

Peccalum enini vobis, etc. x. 330; xii. 91, 93 ; xv. 610 ;

XVI. 6, 281, 561; xva. 183. — 15. Quid ergo ? pecca-

bimus, etc. xvi. 562. — 16. Au nescitis quouiain, etc. m.

84; XVI. 447, 562. — 18. Liberati aiiteiu a peccalo, servi

facti, etc. ix. 93 ; xvi. 313, 503. — 19. iiumaauui dico

piopter, etc. ii. 338 ; v. 81; vu. 47, 225; vui. 59; x.

420 ; XI. 433, 526 ; xiil. 351 ; xvi. 421, 448, 563 ; xvii.

139, 141. — 20. Cuui eaim seni, etc. iv. 62G ; v. 472;

IX. 639 ; X. 612 ; xvi. 3, 430-448. — 21. Quem ergo fm-

ctuiii habuistis, etc. i. 377; \\u. 145, 259, 634; ix. 125,

131, 310 ; X. 53 ; xvi. 447. — 22. Nunc ergo libciali a

peccalo, etc. ix. 639; x. 612; xiii. 434; xvi. 3, 433-

4i2. — 23. Stipendia euiiu peccali, etc. i. 472; ii. 142,

465; V. 461 ; via. 285; xu.39;xv. 167; xvi. 277, 316.

VII.

1. Au ignoiatis fratres, etc. v. 490; xvi. 7. — 2. Nani

quae sub viio est mulier, etc. v. 271 ; xii. 178, 183 ; xiv.

229. — 3. Igitur, viveute viro, vocabitur adultéra, etc. v.

271; XII. 178-193; xiv. 229. — 4. Itaque fialies iiiei et

vos morlilicali, etc. v. 494; ix. 283; xva. 164.— 5. Cum
euioi essemus in carne, etc. v. 494; va. 10; xiv. 186;

XVI. 421. — 6. Nunc autem soluti sumus a lege, etc. v.

494 ; va. 24; xi. 119; xvi. 39, 279. — 7. Quid ergo

dicemus, etc. i. 341 ; a. 399, 547, 554 ; V. 461, 573 ; vi.

113, 557, 587 ; va. 2-95 ; ix. 282, 664 ; xiv. 178, 236,

283; XV. 372, 573, 598 ; xvi. 262, 526, 555 ; Xva. lii-

157. — 8. Occasione autem accepta, etc. v. 573 ; ix. 223,

282, 686. — Ego auteni vivebam sine lege, etc. ix. 223,

661. — 10. Ego auteui mortuus suui, etc. ix. 601. •— 11.

Nam peccalum occasioue accepta, etc. va. 7; xva. 149.

— 12. Itaque lex quidem sancla, etc. a. 96, 113, 466 ;iv,

456, 536;vi. 113;va. 8-95 ; ix. 92, 654, 718; x. 86 ;

XI. 48 ; xai. 269 ; xiv. 271, 284, 347, 431 ; xv. 712
;

XVI. 33-56, 555 ; xva. 140. — 13. Quod ergo bonum est,

etc. a. 113, 338; iv. 456; vi. 113, 123 ; va. 8 ; ix. 223,

654; X. 710; xai. 269; xiv. 236,271, 431 ; xv. 372, 712;

XVI. 7, 33, 279; xva. 140-164. — 14. Scimus enim quia

lex, etc. I. 333, 436; a. 96, 554; iv. 117 ; v. 396,506;

VI. 99, 123; va. 63; x. 52; xv. 503; xvi. 9, 260, 440.

— 15. Quod enim opérer, etc. i. 316 ; vi. 123 ; va. 1-30
;

IX. 650; XV. 527, 529, 611, 715; xvi. 10, 103-152, 418-

480,596, 611-637, 707-716; xva. 49-97, 208-233. — 16.

Si auleiu quod nolo, etc. i. 324 ; a. 554. — 17. Nuuc auteni

jam uon ego, etc. a. 555 ; vi. 530 ; ix. 650-052 ; xa. 103;

xai. 313; XV. 538; xvi. 471. — 18. Scio enim quia, etc.

I. 324; IV. 624; v. 294; va. 67, 168; x. 614; xa. 99,

294; XV. 520, 733; xvi. 6, 110-155, 207, 218-260, 420,

471, 611-636, 716; Xva. 21-75, 179, 208. — 19. Nou enioi

quod volo bonuûi, etc. vc. 527; x. 613; xvi. 109, 118,

442-480, 637 ; xva. 26-63. — 20. Si autem quod nolo, etc.

a. 468; va. 23; ix. 651; xvi. 110-151, 711; xva. 215.

— 21. Inveuio igitur legem, etc. xvi. 104; xva. 233. —
22. Condelector enim legi, etc. j. 433 ; a. 404, 460, 547 ;

IV. 258, 636; v. 294; vi. 123,271, 275, 508, 589; vu.

t)7, 96, 329; via. 106, 260, 460, 475; ix. 131, 281, 288;

X. 128, 193, 258; XI. 24; xvi. 151. — 23. Video auteni

aliam, etc. i. 344, 428; a. 401; ai. 582 ;iv. 282, 294,

636; V. 299, 420 ; vi. 123, 271, 587 ; va. 23, 285, 480 ;

viii. 38, 264, 290, 354 ; IX. 127-143, 282, 500 ; X. 128,

180, 207, 286, 573 ; XI. 24 ; xa. 99, 296 ; xia. 535 ; xiv.

78, 429; xv. 338, 588, 611, 710, 719; xvi. 52, 109-196,

204-254, 309, 421, 539, 611 ; Xva. 78, 179-196, 210, 22:).

— 24. Infelix ego hoiuo, etc. i. .339, 341, 428; a. 174,

oOl, i32, nu, JiJ, Jto ; la. 472 ; iv. 625, 627 ; v. 270,

299, 467; va. 39, 480; via. 129, 290, 365, 475, 630;
IX. 131, 133, 576, 578, 602, 634 ; X. 128, 193; xiv. 353;
XV. 539, 591, 626-698; .xvi. 9,72, 103, 260, 411, 418;
xva. 12-57, 207, 230. — 25. Gratia Dei per Jesum, etc. ai.

472, 481, 582; iv. 104, 258, 304; v. 294, 420-467, 551;
VI. 265, 510; va. 6-34; vai. 38, 129-143, 354, 460; ix.

131, 133, 200-288, 500, 602, 634; x. 128-193, 258, 286,

573, 613 ; xa. 296; Xiv. 78, 353; XV. 503-591, 611-693,

719, 728; XVI. 3,18, 108-152, 204,262, 309,416-437;
xva. 57-80, 205-227.

VIII,

1. Nihil ergo uuuc damnDlionis, etc. v, 420; va. 3,23;
XV. 606. — 2. Les enim spiritus vilaj, etc. xiv. 79, 203;
XV. 715; XVI. 10; xva. 224. — 3. Nam quod impoàsibile,

etc. a. 429, 518, 534 ; iv. 517; v. 141, 405; vi. IIU,

313, 550, 557; va. 148, 152, 259, 464, 546; vai. 97,

345, 532; ix. 83, 110,321, 715; X. 611,615; xi. 62, 104;
xa. 15 ; XIV. 111, 224-271, 594 ; xv. 503, 539, 629, 704 ;

XVI, 20-42, 216, 230, 555, 559, 693; xva. 129, — 4, Ut

justificatio legis, elc. a. 518; vi. 550; ix, 83; xiv, 232,

271 ; XVI, 33, 45. — 5. Qui enim secundum carnem, etc.

a. 163 ; xi. 493. — 6. Nam prudentia caruis, etc. a. 163;

IV. 130; VI. 9; via. 4, 192 ; ix. 255, 533; xi. 496; xia.

471; XIV. 160, 194; XV, 167, 687; xva. 142-159. — 7.

Quoiiiam sapientia carnis, etc. a. 2ii, 419; xi. 18; xa.
91 ; XIV. 78, 426; xvi. 109, 652; Xva. 162, 191. — 8.

Qui autem in carnu suât, etc. v. 485; ix. 636; xiv. 187 ;

XV. 543; xva. 177, 191. — 9. Vos autem iu carne, etc.

II. 513 ; VI. 326 ; va. 369 ; x. 387, 535 ; xr. 78, 692 ;

xa. 430; xiv. 187, 618; xv. 543; xva. 209. — 10. Si

Tiutem Cbristus, etc. i, 339, 506; a, 68, 538; iv. 223,

258; V. 255, 408 ; va. 330; vai. 112, 229, 440 , 551 ;

îX. 150, 201, 292, 306, 709; X. 77, 223-258; XI. 20 ; xa.

98, 406; xiii. 46i; xiv. 327, 373, 465; xv, 483, 484;
XVI. 11, 401-495, 594, 590, GOi-680, 713; xva. 9-68, 102-

142. — 11. Quod si Spiritus ejus, etc. i. 339, 506; a.

68, 538 ; ai. 479, 555 ; iv. 223 ; V. 255, 420 ; va. 330
;

via. 112, 440; IX, 150, 201, 636 ; X. 77, 258 ; XI, 78 ;

xa. 406; XIII. 464; xiv, 327, 373, 465, 618; xv, 483 ;

XVI, 11, 439, 596, 604. — 12. Ergo fratres debitores, elc.

V. 81; va. 30; xa. 91; xvi. 78, 280. — 13. Si enim

secundum carnem, etc. a. 66; v. 465, 481 ; vi. 528; xi.

333 ; xia. 494, 497; xv. 47, 484 ; xvi, 243, 252, 334, —
14. Quicumque enim spirilu, etc. a. 470 ; vi. 528 ; ix,

681, 702, 718; xii. 14-91, 103; xai. 497; XV. 566, 605;
XVI, 12-58, 209-296, 334, 564, 615, — 15, Nou enim

accepistis spirilum, elc, i. 332; a, 312,313, 544; iv,

425, 636; v. 139, 210, 291, 300, 410, 550; vi. 137,

326; va. 309; ix. 242, 074, 681 ; xi. 40; XII. 141;
xia, 294; xiv. 461, 557-587; xv. 682; xvi. 319, 383, —
16, Ipse enim spiritus, etc, v, 511 ; vi, 326. — 17. Si

autem lilii, elc, v. 81, 286, 479; x, 328; xi, 724 ; xa.
304 ; XV, 208; xvi. 438. — 18. Existimo enim quod, elc.

II. 213; VI. 314 ; va. 403-182, 514; via. 372,528; xi.

415; xa. 90, 97; xui. 110. — 20. Vauituli enim creatura,

etc. a. 65; ai. 500; vi. 42, 138; ix. 674, 690; x. 52;
XI. 671, XIV. 463 ; xv. 740 ; xvi. 264. — 21, Quia et

ipsa creatura liberabitur, etc. v. 426; xi, 158, 672; xvi.

433. — 22. Scimus enim quod omnis creatura, elc. v. 551
;

XI. 671 ; XII. 90; xiv. 536, — 23, Non solum autem illa,

elc, I, 505; a. 60, 509; ai, 560; v. 408-486; vi, 243;
va. 44; via. 291, 395, 425, 453, 556; IX, 150, 151, 636,

709 ; X. 130-194, 244 ; XI. 41; xa. 90, 384, 392; xai.

292, 465 ; xiv. 185, 461, 536 ; xv. 27. 524, 708, 714; xvî

9, 35, 242-245. — 24. Spe enim salvi facti, etc. i. 339

477, 505, 500; a. 59-78, 270, 301, 321, 516 ; iv. 318; v.

298; VI. 12, 101, 117, 426, 453; va. 221, 326, 581 ; viii.

101, 136, 395, 416, 453; ix. 10, 93, 134, 236, 327, 371,

631, 635 ; x. 29-89, 242; Xi. 41, 192, 223, 459, 524; Xll.

325, 356; xia. 214, 322, 130 ; xv. 63, 136, 492; xvi. 36,

245, 251 ; xva. 207, 224. — 25. Si autem quod non vide-

mus, elo. a. 59-78, 27i ; iv. 318; v. 81 ; vi. 12, 117,
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i'Sl, iy.i; vu. 44, 221, 581, !i84 ; viii. 101-189, 3!»:i, 400-

4J3, 556; ix. 9-97, 150, 327, 371, 852, 631-C98, 709; X,
52-89, 216-44} ; Xi. 40, 158, 192, 459, 524 ; xii. 93, 350

;

Xifl. 1, 214, 322, 430; XIV. 18.;, 201 ; XV. 27, 63, 492,
•524, 708; xvi. 30, 251 ; xvii. 182, 207. — 26. Similiter

aulem cl spiiitus, etc. ii. 207-274, 404,470, 544; iv. 101 ;

vm. 580, CG9 ; x. 355 ; XI. 22C ; xiv. 557-599 ; xv. 682
;

XVI. 383. — 27. Qui aulem scrulatur coi<l;i, de. xi. 206
;

XIV. 557; XV. 082; xvi. 383. — 28. Seiiiius aulem (juo-

iiiam, clc. i. 351 ; ii. 499, 275, .371, .372, 504, 553; ill,

49G, 498, 501-511 ; iv. 79 ; v. 81 ; vu, 412 ; ix. 274 ; X.

49; XI. 96, 127; xii. 70, 460, 519; xiii. 8, 419; xv.
147, 000, 615 ; xvi. 20, 31, 198, 230, 301-341

; xvil. 1C5.
— 29. Nara quos prascivit, elc. m. 500, 502 ; iv. 79; v.

300, 410; VII. 27; viii. 146; IX. 119,275, 6G3 ; X. 63S,

055 ; XI. 740; xii. 540; Xiii. 419, 531 ; xiv. 140, 460;
XV. 25, 376, 507; xvi. 31, 340 ; xvn. 149, 187, 241. —
30. Quos aulem pncdestinavit, elc. iv. 79, 4.39, 034; vr.

153; vu. 40, 44, 107; vm. 139; ix. 10; x. 284, 2SU,

309, 655; xi. 3, 90, 740; xii. 361, 413; Xiv. 358;
XVI. 198, 301-370; xvii. 149-187, 237, 241. — 31.

Quid ergo dicemus, elc. i. 487 ; ii. 405 ; iv. 79 ; vi.

153; VII. 40, 44, 513, 576; viii. 139, 335, 493; ix. 11.

236-274; X. 225; xi. 119, 305, 493; xii. 23, 404, 415;
XIII. 401 ; XVI. 302, 310. — 32. Qui eliam proprio Filio,

etc. I. 423, 472 ; ii. 142, 405 ; iv. 79, 434 ; vi. 249, 579
;

VII. 38, 325, 499, 513-580; vm, 120, 403, 493, 670; ix.

17-97, 108, 149, 400, 033, 359 ; X. 34, 225, 239; xr. 92,

119, 390, 485, 493; xii. 23, 03, 359, 372, 404, 415, 519;
xiii. 354, 307, 541 ; xiv. 318, 322, 401, 635; XV, 742;
XVI, 310, 402, 438, 533. — 33, Quis accuîabit, etc. iv.

45, 79, 622 ; V, 498, 519 ; ix. 042 ; X, 638 ; XIV, 570.
— 34. Quis est qui condcmnct, elc. I, 430-473; il, 309;
IV. 79, 622; vi. 337; vii, 422; vm, 125, 218-245, 379,

405; IX. 299, 310, 338, 411, 476, 610; X. 516, 697, 698,

703; XI. 576; xiv. 542-577, 604, 609; xv. 28. — 35,

Quis ergo nos separabit, etc. ii. 339; m. 496, 501 ; iv.

79 ; v. 81, 260, 439 ; vil, 44. 481, 577 ; vm. 130,;. 133,

372,614 ;xi. 228,371,424, 562; xii, 301 ; xvi. 280. — 36.

Sicut scriptuni, etc. i. 312; iv. 79 ; vu. 44, 45, 481, 577.

vm, 402 ; XVI. 276, — 37, Sed in his omnibus, etc. ii.

413; IV. 79; vi. 527; vu. 45, 481, 534, 577; xi. 424;
XHi. 358; XVI. 276. —38. Certus sum euim, etc. m,
498 ; IV, 79; Xf. 371. — 39. Neque allitudo, etc, m. 498;
IV, 79; vm. 218; xii. 301 ; xvi. 286, 302.

IX.

1. Veritaiem dico in Christo, etc. xiv, 189, 512. — 2.

Quoniam trislitia luihiniagua, etc, vi. 439; ix. 321 ;xii. 210,

304; XIII, 293, 460. —3. Optabam enim ego ipse, etc.

VI. 243. —4. Qui sunt Israelitae, etc. vi, 243; ix. 3,

321; xiv. 151. — 5, Quorum paires, etc, I, 426; iv. 597;
VI. 238-295; vil. 455; vm. 500 ; IX. 5,79, 133, 198, 208;

x. 231-276; xi. 326; xii. 79, 301, 380 ; xiii. 323; xiv.

131, 189, 247, 512, 552, 633; xv. 22, 306, 342. — 6. Non
uulem quod exciderit, etc, ii. 537; IX. 100, 175; xiv, 23,

191, 514 ; XVI. 465, 527, 584. —7, Neque qui semen sunt,

elc, II, 242, 312, 550 ; IV, 384; IX. 287; xi, 133 ; xii.

305; XV, 338; xvi." 529 ; xvii, 166, — 8, Id est non qui

liiii, elc. 11.242, 312, 550; iv.384; ix. 100-175,238, 287,

678,' 687; xi. 133;xii. 303; xiii. 333, 333; xiv. 23, 191;

XV. 570, 007.; xvi, 527-584.-9. Prpmissionis enim verbum,

etc. II. 530; IX. 90, 087; xvii. 09. — 10. Non solum

aulem illa, etc. x. 341; ii. 550, 557; iv. 269; xvi. 326;

XVII. 63. — 11. Cum euim nondum nati, etc. i. 308 ; ii.

501, 531; m. 5;iv. 217-269; vu. 76; x, 126; xii. 36;

xm. 355; XV. 496, 629-6G9; xvi. 27-86, 301, 456, 458,

— 12. Non ex operibus, etc, iv. 2G9 ; ix. 721; xv. 496;

xvi. 341, 343, — 13. Quia major serviet, etc. i. 334-

331, 423, 529 ; II. 549-531 ; IV, 269 ; ix. 721 ; X, 63,

126, 150, 404, 527; xvi. 31, 301-341, 436, 458; xvii.

166. — 14. Quid ergo dicemus? etc. il. 372, 472, 502,

331 ; m, 43 ; iv, 530, 535 ; vi. 117, 238 ; vm. 271 ; ix.

12, l.i. 119, 014 ; X, 686; xiii. 449; xiv. 303-353; xv.
493; XVI, 17, 173, 292. 299, 337, 359; Xvii, 180, 184,— 15. Mojhi enim diiit, «île. i. 4S0, 454; n. 502, 554 ;

XII. 302; XIV. 303 ; xv. 613 ; xvi. 24. — 16. Igilnr àoii

volcnlis, clc. i, 334 ; ii, 460, 462, r,03-5M ; v. 470 ; vu,
30, 481, 574; IX, 601-673 ; Xi. 3r,l ; xii, |3. .'i02 ; XV.
582, 586, 613; XVi. 24, 276, 325-.398, «36; xvii. 239. —
17. Dicit enim Hoiiplura, elc. ii. 502, 551 ; vi. ni. —18.
Firgo cuju» vull mis':retur, eic. I. 334; V. 468, *"0

; ix.

C14; XIV. 522 ; xvi. 29i, 330, 301, 457. — 19. bieif iU-
quc mihi, etc. II. 543 ; m. 59; v. 408. — 20. bomo,
tu quis es, etc. i. 3.39; il. 318, 541, .544 ; iv. 641 ; v. 408

;

VI. 115 ; vu. 78; ix. 403. 614, 317 ; xiv. 80, 480; Xv,
731 ; XVI. 60, 160, 174, 303-309, 403-459. — 21. .\n non
habct poleslatera, elc. i. 506; ii. 502-541 ; v, 226, 4«9;
VI. 114;tiii. 656, 639; ix. 268, 403; XI. 44; Xii. .30,

39; xiii. 308, .309; XV. 720, 731 ; xvi. 174 ; 449-4.5'>,

"C05, — 22. Quod gi hrm volens, etc. ii. 50Î-5H ; iv.

284, 419, 6.33 ; ix. 15, .571, 664 ; X. 132 ; Xil. 518 ; Xiv.

303, 482, 504 ; iv. .%7 ; xvi. 17, 197, 239, 290. 307, 459,

520; xvii. 62. — 23. Ut ostendcret divilias, etc. ii. 50»,
541 ; IV. 284, 419 ; viii. 648, 6.56 ; ix. 15, 571, 594, 684 ;

XI. 44 ; XII. 518 ; Xiil. 309, 325 ; xiv. 303, 300, 482, 486,

504; XV. 507; xvi. 17, 27, 239, 307-363; 45», 520 ; xvii.

02. — 24. Quos et vocavil, elc. ii. 558; xvi. 459. — 23.

Sicut in Osée dicit, etc. m, 57; vm. 602; xiv, 514. —
23. Et eiit: In ioco, ubi dictura e5t,ele. ix. 26; xiv. 300.
— 27. Isaias enim clamai, etc, ii. 506; vm. 319, 503;
i.t. 176, 186, 250; X. 107; xm, 406.— 28, Verbom
enim consummans, etc. x. 451; xm. 371; xvii. 182, 225.

— 29. Et sicut praedixit Isaias, etc. i. 341 ; xvi. 326. —
30. Quid ergo dicemus, etc. ii, 499, 558; iv. 33, 438; vu.
89; vm. 204; IX. 702; xvii. 173. — 31, Israël vero

seclando, elc. ii, 558; vu. 89; ix. 224; xvii. 173.—
32. Quare?Quia non ex Cde, etc. ii. 558; vu. 89, 90; viii.

20i, 504, 649, 630; ix. 782; Xiv. 192. — 33, Sieut 8Cri-

ptuin est, etc. ii. 508 ; vi. 552 ; vu. 90.

X.

1. Fratres, voluntas qnidem, elc. ii. 480; m. 4o;vn.
90; XVI. 330 ; xvii. 74. — 2. Teslimonium enim perhibeo,

elc. II. 143, 508; vi. 531, 541; vu. 49, 54, 90; vui.

260; IX. 129, 333, 702; X. 212, 218, 688; Xi. 36, 57;
XVII, 185, 199. — 3. Ignorantes enim justitiam, etc, ii.

25, 313-338, 467, 493, 529; m. 96, 143, 2i2, 399, 508,

555 ; IV. 269, 428, 433, 536 ; vi. 229, 260 ; 531, 541 ; vu.
32, 49, 153; vm. 118, 190, 204-264, 418, 499, 649; ix.

129-184, 223, 333, 578, 670, 685, 702-719 ; x. 47, 212-

233, 523, 687, 688 ; xi. 30, 56, 502; xil. 142, 534; xm.
293, 366, 504 ; xiv. 192; xv. 302, 611 ; xvi. 33-43, 280,

397, 430, 403, 527; xvii. 133-180, 204, 231. — 4. Finis

enim legis, Chiislus, elc. ii. 95, 399, 500: iv. 563 ; v.

349; vu, 32-52; vm. 130-181, 257, 416, 489, 583, 601-

674; IV. 55-91, 178, 179, 209-286, 423,702; X. 520, 658,

095 ; XI. 236, 430 ; xn. 302 ; xiv. 190, 320; xv. 133
;

XVI. 161; XVII. 199, 204. — 3, Moyses enim scripsit,

elc. XVII. 173. — 6. Quaî aulem ex fide est justilia, etc. vi.

382; X. 291, 234; xvii. 184. —7, Aut quis descendet,

etc. IV, 549; xi, 7, — 8. Sed quid dicit scriptura, etc.

IV. 549; V. 505; ix. 554, 637, 679; X. 28, 30; xi. 107.
— 9. Quia si conûtearis, etc. vu. 256, 261; ix. 483, 721;

X, 12; XI. 107; xii. 384; xiv. 256; xvi, 334;X^•II. 173.

— 10, Corde enim credilur, etc, iv. 549, 638; v. 81, 320,

341, 460, 543; vu, 163, 211-222, 406, 407; vui. 229-279.

342, 431; ix, 97, 260, 483, 596, 599, 638, 079, 731 ; x.

128, 520, 580; xi, 30; Xll, 219, 224, 306; xiv. 563,

593 ; XV. 127, 500 ; xvi. 749. — 12. Non enim est distin-

ctio Judœi et Grœci, elc. i, 474 ; xiv. 513. — 12. Omnis

enim quicumque invocaveiit, etc, vi. 263, 270, 480; ix.

326j 687; xvi, 465, — 14, Quomodo ergo invocabunt, etc.

I. 363 ; H. 327, 400, 543, 536; m. 46 ; iv, 594; v, 498;

VI, 270-280, 480 ; VII. 84; IX. 48, 430, 633, 730; X.

176, 700; XU. 3, 305; xiv. 209 ; xv. 496; xvi. 282, 329,
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367; XVII. ï8G. — 15. Quomodo veio prœdicabuut, etc. vi.

270; vu. 84; viii. 40, 563, 672; IX. 95, 242, 326, 633;

X. 189; XI. 326, 348, 469; XIII. 322; Xiv. 209, 513. —
16. Sed non omnes obediunt, etc. jx. 637; x. 473; xv.

325, 580 ; xvi. 563; xvii. 186. — 17. Ergo fides ex au-

ditu, etc. II. 543, 555; Vl.- 501; IX. 693, 706, 730; Xll.

305; XIII. 381; xiv. 542; xvi. 161, 300; xvn. 26. —
18. Sed dico numquid, etc. ii. 562, 578; xv. 327. — 20.

Isaias autera audet, etc. iv. 638; xiv. 514. — 21. At

Israël aulem dicit, etc. ix. 241; xiv. 217; xvi. 374.

XI.

1. Dico ergo : Numquid Deus, etc. ii. 558 ; iv. 394 ; v.

226, 408; vi. 236; vu. 232, 573; ix. 164, 176, 231-262,

J29, 412; X. 133 ; XI. 349, 442; xiv. 70 ; XVI. 465. — 2.

^Nonrepulit Deus, etc. II. 506, 558; v. 408; vu. 232;

IX. 164, 241, 329, 412 ; X. 133, 440 ; xi. 473. — 3. Do-

mine, prophelas tuos, etc. vni. 268; xi. 473; Xil. 352. —
4. Sed quid dicit ilili, etc. xiv. 515 ; xv. 5. — 5. Sic

ergo et in hoc tenipoie, etc. i. 334 ; ii. 306, 551; iv. 395;

v. 505; VI. 540; vu. 183; ix. 231; Xl. 42, 44; xu.

301; XIII. 371; xiv. 203, 206; xvi. 28, 199, 225, 277,

324-342, 457. — 6. Si aulem gratia, etc. ii. 320, 465,

499, 506, 551; iv. 424; v. 496, 505; vu. 456; IX. 83;

XI. 42, 44; XII. 301; xv. 580, 604, 638; xvi. 15-62,

126-199, 277, 292, 301, 370, 442, 457; xvii. 154, 109.—

7. Quid ergo ? Quod quaiiebat, etc. ix. 242 ; x. 686; xvi.

374, 465 ; xvii.73. — 8. Sicut scriptuui est, etc. xiv. 217.—

10. Obscureutur ocuii, etc. xvi. 328; xvii. 73. —11.
Dico ergo : Numquid sic offenderunt, etc. xiii. 416.— 13.

Vobis enim dico Genlibus, etc. xiv. 176, 509; xvi. 209;

XVII. 181. — 14. Si quomodo ad îpœulandiira, etc. iv. 23;

xu. 143; XVI. 61 ; xvii. 181. — 16. Quod si delibatio

sancta, etc. u. 556; iv. 519; ix. 412; xvi. 61. — 17.

Quod si aliqui ex ramis, etc. u. 312, 407; v. 303, 407;

VI. 347; vu. 183, 189, 232, 494; viii. 9, 502-507; ix.

59, 60, 163, 185,580; X. 125, 287, 445, 616; xi. 56, 57,

133, 303 ; xu. 124; xiii. 493; xvi. 342. — 18. Noli glo-

liari adversus ramos, etc. ix. 252, 422; x. 125 ; xu. 124 ;

XIV. 22. — 19. Dices ergo, etc. u. 313; viii. 534; xi.

442. — 20.Bene : propter incredulitalem, etc. u. 313 ; iv.

284 ;v. 81, 260; vi. 538; viil. 30; ix. 59, 81,592,

650; XI. 40; xu. 141, 144; xiu. 290; xvi. 307, 313,

357. — 21. Si enim Deus naturalibus, etc. ix. 3, 352, 341,

592; XI. 442. — 22. Vide ergo bonitatem, etc. xiv. 114,

446, 490 ; xvi. 61. — 23. Sed et illi, si non, etc. u. 76,

125; VI. 192; ix. 59; XI. 442; xu. 57 ; xiv. 22, 114 ;

XV. 383, 476; xvi. 61. — 24. Nam si tu ex naturali, etc.

V. 226; vu. 185; ix. 163, 412; xiu. 281, 493; xiv.

303, 378; xvu. 170. — 25. Nolo enira vos ignorare, etc.

u. 371; IV. 452, 603, 620; v. 320, 338, 347; vi. 557,

567; vu. 187; viii. 149, 101, 201, 204, 496, 498; ix.

60, 62, 181, 254-209, 342, 604; x. 164, 288, 677; xi. 57;

XVI. 194, 341. — 26. El sic omnis Israël, etc. u. 371 ;

VIII. 496; IX. 254; x. 164; xiv. 176. —27. Et hoc illis

a me, etc. x. 710; xiv. 509. — 28. Secundum Evange-

lium quidem, etc. ii. 243, 370; xui. 280. —29. Sine

pœnitentia enim sunt, etc. u. 371; vi. 439; xiii. 280;

XV. 134; XVI. 312, 371. — 30. Sicut enim aliquando, etc.

IV. 452; VI. 118; xiv. 235 ; xvi. 293. — 31. lia et isli,

etc. IV. 452, 550 ; vi. 118; vu. 421; .XIII. 505. — 32.

Conclusit enim Deus, etc. u. 367; iv. 452; v. 407; vi.

118; viii. 200 ; x. 164 ; xiu. 500, 505 ; xv. 493. — 33.

Oaltitudo diviliaiuui, etc. u. 317, 367, 448, 467, 541; iv.

449, 530; v. 226, 503, 508; vi. 2, 71, 115, 118; vu. 27,

78, 421, 461; vui. 146, 582, 658; x. 164, 681, 686; xi.

253, 303, 362; xu. 352; xiu. 20, 449; xiv. 445, 522,

643; XVI. 60, 141, 198, 293, 303-364, 403; xvu. 180,

184. — 34. Quis enim cognovit, etc. u. 317, 541 ; m. 87;

IV. 162, 207; v. 226; vi. 118, 258; vu. 41, 84 ; viu.

146,302, 582; xiv. 349; xvi. 17, 160, 337-369, 455,

499. — 35. .\ut ([uis prioi- dédit, etc. u. 541; lii. 87; iv.

162, 207; vi. 118; vu. 41, 84; ix. 285; xvi. 150, 198,

322. — 36. Qiioniam ex ipso, etc. r. 363; U. 432, 541;
lu. 87, 500-585; iv. 5, 128-183, 202-232, 315; V. 486,

548, 550; vu. 41; vui. 135; x. 164; xi. 487; xu. 51,

352, 382, 429, 441; 534; xiv. 60, 82, 444, 544, 561.

643; XV. 495, 645, 646; xvi. 60, 322; xvu. 184.

XII.

1. Obsecro itaque vos, etc. u. 244; iv. 77; v. 81; vu.

192; vui. 295; xu. 100; xiii. 199, 371; xiv. 244, 300,

636; xvu. 181. — 2. Et nolite coiifoimari, etc. i. 339,

505-511; u. 2il; iii. 505; vui. 310; ix. 692, 694; Xi.

67, 524; xu. 489, 538; xui. 199, 531; xvu. 225. — 3.

Dico enim per gratiam, etc. u. 494, 498, 523-573; lu. 34,

59, 111; IV. 285; vi. 452; vu. 481; x. 687; xi. 18; XU.

150, 399; xui. 238; xiv. 538; xv. 580, 608; xvi. 57, 58,

235-282, 324, 529; xvu. 181, 240. — 4. Sicut enim in

uno corpore, etc. iv. 9; xu. 131. — 5. lia mulli unum
corpus, etc. u. 400, 494; viii. 525. — 6. Habentes aulem

donationes, etc. u. 400; iv. 77; xi. 318; xu. 151. —7.
Sive ffiinisleriura, etc. ix. 80. — 8. Qui exhortatur in exhor-

tando, etc. vi. 137; x. 221. — 9. Dilectio sine œmula-

tione, etc. vi. 54, 220; ix. 86. — 10. Charitate fiaternila-

tis invicem, etc. vi. 137; viii. 61; xu. 140; xiv. 556.

— 11. Soilioitudiue non pigri, etc. u. 48; iv. 632; vi. 96,

322, 537; ix. 65, 374, 430, 310-300; XI. 443. — 12. Spe

gaudenles, etc. u. 60-78, 394; iv. 288; vu. 39, 347; vui,

291, 644; ix. 80, 92, 203, 278, 372, 500; X. 71, 73, 244;

XI. 84, 113, 432; xu. 304, 452; xiii. 405, 419. — 13.

Necessitatibus sanctorum, etc. v. 330; vu. 128. — 14. Béné-

dicité persequenlibus vos, etc. v. 283, 283, 375, 330; xiv.

251. — 15. Gaudere cum gaudentibus, etc. u. 171, 266;

v. 513; IX. 394; xiii. 293. — 10. Idipsum invicem sen-

lieutes, etc. u. 160, 313, 339, 401; ix. 630; xi. 380; xii.

144; XIII. 21 ; xvi. 363. — 17. Nulli mahim pro malo, etc.

II. 280, 290; IX. U, 386; xu. 190. — 18. Si fieri potest,

etc. IV. 583. — 19. Non vosmetipsos, etc. ix. 246; x. 138.

,— 20. Sed si esurierit inimicus, etc. iv. 50; vi. 599; ix.

247, 498; xiv. 283, 494. — 21. Noli vinci a malo, etc. v.

238; vu. 504; VlU. 369; ix. 247; xv. 491; xvi. 207,

269, 271.
XIII.

1. Omnis anima potcstalibus, etc. i. 321; u. 147, 172,

389; lu. 49; v. 82, 510, 514; vi. 65,296; vu. 503; vui.

308; IX. 15, 727; XI. 93,. 129; xu. 80, 93; xui. 650;

XIV. 351, 446; xv. 15, 17, 223. — 2. Itaque qui résistif,

etc. u. 124; vi. 296; vu. 505; viii. 81; xi. 301; xv.

215, 349. — 3. Nam principes non sunt, etc. u. 124; iv.

591; vu. 503; vui. 81; xv. 349; xvi. 504. — 4. Dei

enim minister est, etc. u. 124, 278; vu. 505; x. 351; xv.

13, 215, 231. — 6. Ideo enim et tributa, etc. iv. 78. —
7. Reddite ergo omnibus, etc. iv. 78; vu. 338; ix. 727;
xu. 80; XV. 17, 321. — 8. Nemini quidquam debeatis, etc.

u. 211, 275, 536; v. 336, 418-493; vu. 338; viii. 321;

IX. 283, 727; X. 698; xi. 198; xu. 460; xiv. 283; xvr.

283, 286; xvu. 220.— 9. Nam : Non adulterabis, etc. u.

445, 466, 588; iv. 14; v. 330, 424; vu. 370; viu. 283
;

xu. 317; xvu. 161. — 10. Dilectio proximi malum non, etc.

u. 72, 113, 338, 399, 443, 445, 323, 520; ui. 508-378;

IV. 10, 86, 120, 440, 433, 549; V. 261, 302, 418, 563;

VI. 512; vu. 90, 370; viu. 35, 179, 189, 282, 283; ix.

83, 92, 250, 352, 443, 511, 671, 716; X. 180, 203-227,

450, 525; xi. 36, 198, 236, 233; m. 63, 317; xui. 506 ;

XV. 107, 399; xvi. 40, 173, 283; xvu. 101-192, 220-230.

— 11. Et hoc scientes tempus, etc. u. 369; iv. 61; ix.

547. — 12. Nox prœcessit dies, etc. i. 508; u. 569; iv.

78, 193; vu. 162, 236; viil. 155; ix. 211; X. 577; xi.

290, 362, 395, 729; xv. 614. — 13. Sicut in die honeste, etc.

I. 541; IV. 78, 193; vi. 222; vu. 162, 192, 250; ix. 28
;

x. 577; XI. 292. — 14. Sed induimiai Douiiuum, etc. u.

207;iu. 530; iv.78; VU. 192, 230; ix. f)98;xi. 393,729.

XIV.

1, lufumum aulem ia lide, etc. i. 439; lu. 373; v. 82.
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— 2. Aliiiît ciiiiii crodil, tic. m. 514. — 3. I« qui inan-

«liical, cl«. I. ma; II. 18, 19; v. :J07. — 4. Tu qui* e», qui

jiidiias etc. II. 124, 163; v. 307; viii. 46; xiii. 401;
XIV. HO; XVI. 313, 357. — lu Nam aliiis jmlic.il «lii'ni, elc.

II. 4!i3; III. 4. — 6. Qui sapil ilicin, Drimiiio sa|Ml, clc. II.

310; V. 250; xv. 111. — 8. Sivo eiiim viviniUH, clc. VU.

223; X. 232. —9. In hoc cnim Clirisliis, clc. X. 233; Xll.

43; XIII. 400. — 10. Tu anlciii quiil jiulicas, elc. viii. 315 ;

IX. 390. — 12. flaque uiius(|iiisqiie nosliiim, clc. V. 1'j2;

XII. 481; XIV. 455. — 13. Non ergo arnplius, elc. IX. 700.
— 14. Scio et conlido, clc. xv. 220. — 13. Si eiiim

piopler cibura, elc. ii. 10. — 17. Non est ciiim icgmiin

Dei, clc. II. 16; m. 570; v. 331; xvi. 09, 101. — 20.

r*foli propter escam, elc. i. 405; il. 19; vu. 107; XI. 15;
XII. 173. — 21. Uoiium est non manducarc, clc. m. 530;
XIV. 97, 99. — 23. Qui aulcm discernil, elc. H. 244, 525,

b43; XI. 42; xu. 102, 175; xv. 580, 000,700; XVI. 4, 52,

164, 108, 334.

XV.

1. Debemus aiilennios, etc. ii. 77; iii. 531; v. 83; vi.

3j1; vm. 503; ix. 474. — 2. L'nusquisque vcstruui, elc.

m. 531. — 3. Elenim Christus non sibi, clc. m. 531; xii.

141. — 4. Qu;ociini(]ue enim sciipta sunt, clc. ix. 110;

XII. 62; XIV. 170, 221. — 5. Dciis autcm palientiic cl so-

latii, elc. V. 507; xii. 233. — 0. Ul unanimes, etc. xiv.

585. — 8. Dico enim Jesnm Chrislum, elc. il. 371; iv.

451, C28; IX. 157, 242, 329, 333, 591, 053; X. 558; XIV.

272. — 9. Génies autem super misericordia, elc. ii. 371 ;

IV. 451, 628; ix. 157, 242, 329, 333, 053; X. 558. — 10.

Et iteruiu dixit, elc. ix. 242. — 12. Et rursus Isaias ait, elc.

XIV. 513; XV. 323. — 13. Deus autcm spei leplcat vos, etc.

11. 470. — 13. Audacius aulera scripsi, etc. ii. 553; xv.

334. — 16. Ut sim ininislcr Chrisli, etc. II. 543. — 19. In

virlute signorum et prodigioium, elc. v. 571; xu. 252; xv.

334, 399. — 20. Sic autem prœdicavi, etc. ix. 84, 329. —
21. Quibus non est aununtiatum, elc. ix. 181; x. 719. —
22. Propter quod et iuipediebat, etc. x. 719. — 25. Nune
igitur proficiscar, etc. V. 399. — 27. Placuit enim eis, clc.

Y. 408; vu. 232; xil. 233, 258.

XVI.

17. Rogo autem vos fratres, elc. v. 83. ~ i^. IIujus-

ceinodi enim Cbiislo, elc. m. 192, 197, 637 ; xii. 250.
— 19. Vestra enim obedientia, etc. vu. 493; xii. 1. —
25. Ei autem, qui potens est, etc. xiv. 617. — 27. Soli

sapienti Dec, elc. xiv. 448, 537-581, 603, 617.

EPISTÔLA B. PAl'LI AD COHLNTHIOS PHIMA.

I.

1. Paulus vûcatus Apustùlus, elc. vu. 544 ; xi. 493 ; xu
1 ; xiii. 493, 614; xv. 373. — 2. Ecclesiaî Dei, qu», elc.

Xi. 493. — 3. Gralia vobis et pas, etc. viii. 336, 454;
>;iv. 642. — 4. Giatias ago Deo luco, elc. u. 152. — 7.

lia ut nihil vobis, etc. xi. 643. — 8. Qui et confîrmabit

vos, etc. vni. 7 ; xi. 412. — 9. Fidelis Deus : Per quem,

etc. XI. 493. — 10. Obsecro autem vos fratres, elc. ii.

197; III. 31; IV. 86; v. 83, 338, 343 ; vi. 197,4 47,

559; viu. 443; ix. 522; xi. 629; xv. 75. — U. Signi-

litatum est enim, etc. v. 559 ; vi. 191, 459; vu. 367. —
12. Hoc autem dico quod unusquisque, etc. vi. 191, 341,

410, 459; vu. 367, 369; viii. 80 ; ix. 126,134, 202,

440, 528-; X, 412, 648 ; xi. 71, 73 ; xui. 554, 539, 628;

XV. 137, 233, 280, 373, 453; xvi. 320. — 13. Divisus est

Christus, etc. u. 197; m. 19 ; iv. 13 ; vi. 191, 341, 439;

vu. 177, 367, 369, 470; vui. 80, 271, 483, 498, 599 ; IX.

126, 154, 202, 528 ; X. 9, 48, 348, 395, 412, 648 ; XI.

173 ; xu. 101 ; xui. 554, 559, 614-630 ; xiv. 399 ; XV.

75, 102-193, 233, 280. 309, 373, 600 ; xvi. 248. — 14.

Oiittias ago Deo quod, clcu, 136; xv. 312, 332, 103, i05.

(iOO. — 15. .Ne quiH iluM, elc. XV. 1j7, 352, tOj, — 18,

«aplizuri autcm et Slcphaiix, etc. x. 348 ; xvii. 20i. —
17. .Non enim uiihil me, etc. iv. 85; xv. 31..'; xvr. 241,

570;.XVII. 187, 192. — IK. Vcrbum cnim cruci», clc. XVI.

330. — 19. Kcriptum cl enim. clc. xvii. 20i. — 20. l'bi

baiiicng ? ubi scriba ? clc. il. 374 ; vi. 196,307; vu. 270;
IX. 273, 324, 0.53; X, 700; XII. 278; xiii. 217; xvi. 399.
— 21. .Nam quia in Dei gapiculia, clc. ii. 236, 448; iv.

7 ; V. 473; xvii. 204. — 22. Quoniam cl Judaïi, elc. ii.

489, 558 ; VI. 604 ; viii. 323. — 23. .Nos autem praedi-

camus, elc. m. 75, 499 ; vi. 284, 600; vu. i07;viii.

473; IX. 216, 540, 078; x. 31; xi. 71; xiv. 198, 248,

340; XVI. 340. — 24. Iphis autcm vocatig Judxiï, etc. ii.

284, 558; iii. 75, 501; iv. 574; v. 222, 514; vi. 284,

600,004; vu. 209; viii. 167, 190, 500; ix. 97, 216, 427,

540, 092; X. 31, 28.3, 330,391, 484, 596; XI. 71,671;
XU. 51, 331, 433, 442, .525-.5C0 ; Xiv. 71. 248-289, 480,

570, 581, 003, 1029; xvi. 340. — 25. Quia quod bluiluin

esl, etc. 111.73; iv. 7, 20, 025. 027; V. 325, 540; vm.
120, 473, 478, 071 ; ix. 108, 000, 607; X. 63, 382, 434;
XII. 128, 278; xiii. 217, 333; liv. 198, 209. — 26. Vi-

dele enim vocalionem veslram, etc. vi. 175; vu. 304 ; vm.
323 ; IX. 57, 157 ; X. 305^ 373 ; XII. 126. — 27. Sed qu»
slulla sunl, elc. i. 432 ; u. 319 ; iv. 52», 625-637 ; v. 507

;

VI. 233, 385 ; vu. 183; viii. 375; ix. .58, 260, 317; XI.'

644 ; XU. 258; xui. 384; xvi. 235, 327, 399. — 28. El

ignobilia mundi, elc. iv. 574; vi. 175, 233,385; viii. 242;
IX. 57, 58, 317, 326, 721 ; X. 197, 305, 373. — 29. Ut

non gloiielur omnis caro, elc. vi. 209 ; ix. 58; xu. 2.58;

XVI. 314. — 30. Ex ipso autem vos, elc. i. 398, 465; u.

241, 339; vi. 119; vu. 153; vui. 439; ix. 677, 678,

713 ; X. 525 ; xi. 45, 73 ; XU. 101, 302, 446 ; Xiil. 304 ;

XVI. 40-57, 200, 403. — 31. Lt quemadmodum scriptam

est, elc. u. lOi,- 302-339, 498, 504 ; m. 31, 41 ; iv. 612 ;

VI. 209; vu. 49-81, 150, 153, 385, 577 ; vui. 148, 218-

281, 418, 433, 503, 562 ; IX. 58, 91, 225-248, 332-347.

329, '552, 1)14-684, 713, 730; X. 427, 702; XI. 40-73,

342; XII. 35, 36, 107, 302, 328; XUI. 405, 304; xiv. 27;
XV. 283, 298,497, 535-399 ; XVI. 2-49, 260, 314-384, 454,

403, 532; xvii. 62, 234.

U.

1. Et ego cum venissem, elc. vu. 50; ix. 50; x. 97.

— 2. Non enim judicavi me scire aliquid, etc. v. 473, 539 ;

vu. 50, 223 ; X. 3, 97; xi. 71 ; xu. 347, 360. — 3. Et

ego in inOrmitate, etc. vi. 98, 155 ; xi. 309; xu. 142,

347. — 6. Sapientiam autem loqtiimur, etc. i. 508; v.

469; VI. 33, 38; vu. 573; vui. 136, 482; ix. 53, 184;

XI. 70-86; xu. 360 ; xiv. 508; xv. 237, 531. —7. Sed
loquimur Dei, etc. xi. 671. — 8. Quam nemo principum,

elc. u. 511, 566; iv. 453, 384; vi. 76, 383, 409, 567;
vu. 50. 212, 346, 488; viu. 398, 472, 532, 617; ix. 59,

80, 108-136, 269, 322. 598, 678; X. 164, 449; xu. 363;
XIV. 634, 037 ; xv. 257. — 9. Sed sicut scriptum est, elc.

l. 447; u. 270; v. 260; vi. 9, 519; vu. 50, 171, 194,

226, 266, 333, 484, 500-508 ; vui. 352 ; IX. 173, 203, 282,

304-318 ; x. 2, 77, 3'i, 578, 606 ; xi. 67, 191, 210, 413,

429, 536; xu. 61, 73. — 10. Nobis autem revelavit Deus,

etc. V. 510 ; ix. 672; xiv. 626. — 11. Quis enim homi-

nura scit, elc. i. 432, 434, 316; ii. 137, 267, 343, 344 ;

ui. 83; IV. 110, 511, 607 ; v. 443-439, 553; vi. 123,

528; x. 337,360,566; xi.70; xui. 20, 283, 288 ; xiv. 330,

020-044 ; xvi. 52. 60, 304, 303. — 12. Nos autem non spi-

rilum, elc. II. 300 ; ui. 92 ; iv. 511; V. 468; vu. 414.

574; IX. 133; xi. 17-86; xu. 159; xvi, 160, 248, 289

608. — 13. Quœ et loquimur, elc. lu. 92; ix. 184; x.

16, 68; XI. 70, 736. — 14. .\Dimalis autem bomo, etc. i.

350, 511 ; u. 138, 353, 400, 132, 316; iii. 92; v. 503,

531 ; VI. 38, 99, 327 ; vu. 369; vui. 408, 543; x. 68.

313 ; XI. 72, 487. 696 ; xu. 350 ; xui. 288 ; xiv. 404, 534
;

XV. 80, 102, 122, 384, 600 ; xvi. 248 ; xvu. 158. — 13.

Spirilualis autem judical, elc. i. 311 ; u. 353, 447 ; lu.

000, 307; IV. 315, 029; v. 277, Soi, iG8 ; vi. 90: ix.
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516, 527 ; XI. 36 ; iiv. 60, 555; XV. 103; XVl. 218. - 16.

Quis eniiB cognovit, etc. iv, 596 ; vi. 99; xv. 566.

III.

i. Et ego fratres, non potiii, elc. i. 350, 503, 508; ii.

148, 516, 517; iv. 591; v. 310, 443, 492, 503; vi. 99,

327; VIII. 137, 159, 362, 408; IX. 53-90, 184, 229, 440,

516, 528; X. 3, 376; xi. 70, 86, 319, 449; Xii. 101, 347,

360 ; XIII. 288, 535 ; xiv. 200; XV. 73, 102; XVI. 248,

370. — 2. Lac vobis potum dedi, etc. lu. 317 ; iv. 384 ;

V. 310, 397, 469, 492; vi. 99; vu, 573; viii. 136, 216,

362, 408-482, 343, 598 ; ix. 700; x. 3, 96, 376 ; XI. 70,

349; xu. 2, 181, 347 ; xiii. 360; xiv. 113; xv. 102,

122, 531; XVI. 248, 327, 370, — 3. Cum cnini sit intcr

vos, etc. II. 152; v. 83, 426 ; viii. 159; xu. 93, 101;
XIII. 287; XIV. 200. — 4. Cum enim quis dicaf, etc. ii.

201 ;v. 426 ; vi. 117 ; vu. 78,338; viii. 336; IX.74; X.

3i6;xiii. 288 ; xv. 73, 311. — 5. Ministri ejiis cui credi-

distis, etc. ii. 543 ; xi. 30 ; xii. 242; xv. 311. — 6. Ego
plantavi, Apollo rigavit, elc. ii. 136 ; v. 346 ; vi. 16, 175,

440; vu. 6. 176; viii. 336, 363 ; ix. 69, 202, 438, 632;
X. 48, 114, 129, 332-396, 412, 547; xi. 68, 187 ; xiv.

538; XV. 38, 193, 303, 311 ; xvi. 528. — 7. Itaque neque

qui plantât, etc. il. 239, 336-368, 465, 540 ; m. 120; iv.

15, 74, 204-264; V. 529; vi. 16, 173, 337, 430, 390; vu.

6, 10, 176, 241, 430; viii. 213, 336; ix. 96, 202, 326,

730 ; X. 332, 396, 412, 424, 528, 683; XI. 30, 187 ; xu.

143, 160, 218, 240, 393 ; XIU.265,287, 539; xiv. 575, 588,

633 ; XV. 38, 193, 282, 303-395, 404-499, 600, 603 ; xvi.

140, 296, 612; xvii. 168, 177. — 9. Dei euini suiuus ad-

jutores, etc. ii. 318; v. 346; vi. 18 ; vu. 590; viii. 363 ;

IX. 69, 458, 478; X. 129, 249; xil. 80; xui. 336; xiv.

145. — 10. Secuudiim gi-atiam Dei, etc. vu. 583 ; viii. 103,

363; IX. 263; x. 129; xu. 242; xiii. 501. — 11. Fun-

damentum enim aliud, etc. v. 522, 564; vi. 484 ; vu,

221, 383 ; vui. 142, 230, 503 ; IX. 233-269, 313, 380, 478,

516, 319, 723; XI. 139; xu. 23; xui. 506. — 12, Si

quis autem superaîdiûcat, etc. vi. 228; Xlli. 306. — 13.

l'niuscujusque opus mauifesluni, etc. vui. 123, 250; xiii.

507, 308. — 14. Si cujus opus, etc. iv. 634; vui. 230. —
15. Si cujus opus arserit, etc. iv. 533 ; v. 322, 521 ; viu. 108,

250, 394; IX, 263, 528, 711 ; xu. 23; xili. 301-507; xv.

567, 391. — 16. Nescitis quia templum Dei estis, etc. il.

513, 516 ; m. 81, 186; v. 83 ; vi. 48, 327, 360, 436 ; vu.

58; viii. 38; xi. 280, 676; xu. 22, 214, 447 ; xiu. 197;

Xiv. 573, 387, 601, 633; xvi. 242, 248. — 17. Si quis

autem templum Dei, etc. m. 378; v. 266, 292, 496; vi.

48, 70. 100, 104, 233, 366; vu. 38, 219, 318, 400; vui.

58, 121-176; ix. 243, 273, 411, 616; x. 21-91, 133, 440 ;

XI. 4, 676; XII. 214, 313, 378; XUi. 197, 373; xiv. 141,

218, 244, 293, 613; xv. 188; xvi. 244. — 18. Nemo se

seducat, etc. v. 170 ; xi. 290. — 19. Sapientia enim luijus

uiundi, etc. vu. 107 ; xu. 323. — 20. Et ileruin : Dorainus

novit, etc.xni. 428. — 21. Nemo itaque glorietur, etc. iii.

31; XV. 279-298; xvi, 327, 344. — 22. Omnia enim vc-

slra sunt, elc. ii. 492; iii. 561; v. 446, 530; xu, 440.

— 23. Vos autem Christi, elc. v. 448, 530 ; xr. MO ; xu.

440 ; XV. 279.

IV.

1. Sic nos exislimet homo, etc. m. 111 ; viii. 336; ix.

516; XV. 279. — 2. liic jam quaîiitui- iutei', etc. ii. 120;

v. 423. — 3. Mihi aulem pro minimo, de, i. 434; iv,

598; v. 451 ; vi, 222, 334, 364; vu. 131 ; viu. 434; x.

203-297 ; xi. 202; xil. 163, 266; xiv. 458 ; xv. 237. —
4. Nihil enim mihi, elc. iv 598 ;v. 530 ;vi. 564; ix.

616; X. 203. — 5. Itaque nolile anle tempus, etc. ii. 103-

163, 246, 266, 343, 634; v. 84, 307, 530; vi. 213, 222,

323; vu. 288, 313, 334, 317 ; viii, 40, 43, 488, 007; ix.

326,331, 469, 607-684 ; X. 297; XI. 24, 50, 613 ; xu.

177, 335;xiu. 547 ; xv. 33, 47, 489. — 6. IIa;c aulem,

fiaties, elc. i.497;u. 163, 336 ; v. 321: vi. 533; xi.

432, 323 ; xv. 219] xvi. 327. —7. Qnii enim te disceiuil
.'

elc. I, 427, 341, 506, 552; a. 302, 312, 401, 498, 500-

546; m. 32-60; iv. 3, 428 ; v. 473, 499 ; vi. 64, 173,

305, 316, 418, 588; vu. 49-67, 116, 357, 423-487, 570-

574; VIII. 127, 226, 286, 433, 441, 506, 568, 606-664;
IX. 89, 129, 153, 268, 326, 373, 424, 548, 379, 014, 726;
X. 276, 427, 536,602; xi. 40; xil. 159, 432, 537; xiii,

308 ; XV, 33, 279, 404, 522-580 ; xvi, 17-60, 276-298, 301-

372, 332, 563, 743 ; XVli. 154-196. — 9. Pulo enim quoJ
Deus nos apostolos, etc. vi. 231 ; vu. 405; viii. 69, 417,

428; XI. 332, 354; xiii. 292. — 10. Nos stulli propler
Cliiislum, elc. viii. 392; xiv. 379. — 11. Usque iu banc
horam, elc. v. 84; vi. 294. — 12, Et laboramus opéran-
tes nianibus, elc. vi. 435 ; x. 59; xi. 354 ; xiv. 110. —
13. Blasphemamur et obsecramus, elc. vi. 433 ; ix. 341 ;

XIV. 579. — 14. Non ut confundam vos, etc. i. 332; ix.

227, 626 ; xn. 177 ; xiv. 86 ; xv, 694. — 15. Nam si

decera millia, elc. i, 511 ; iii. 19; v, 559; viii. 483;
IX. 473, 626, 632; xr. 198, 379, 581 ; xui. 377; XIV. 80,

372, 393, 521, 619; xv. 205, 312; xvi. 78. — 16. Ne-
scitis quia templum, elc. l. 337 ; m. 110 ; vi. 437, 44 i,

597; vu. 131, 463; viu. 47, 64, 384, 423; ix. C32 ; xiv.

336, 579 ; xv. 248, 279, 403, 478. — 17. Ideo misi ad vos
ximolheum, etc. vi. 562 ; xi. 349, — 18. Tanquara non
venlurus sim, etc. xi. 349. — 19. Veniam aulem ad vos

cito, etc. VI. 249. — 21.Qaid vullis, elc, v, 170 ; ix.

338.

V.

1, Omnino auditur inler vos, elc. v. 84, 377; xïii. 613.
— 3. Ego quideiu abseiis corpore, elc. v. 368, 411; xiv.

104. — 4. In nomine Domini nostii, etc. v. 575; xu. 230
;

XIV. 581. — 5. Tradere bujusmodi salanœ, elc. ii. 142;
V. 575; xiu, 613; xiv. 104, 354; xv. 47, 209; xvi. 132,

194, 616. — 6. Non est bona gloriatio, elc, u. 203; m.
507; XUI. 361; xv. 44, 49. — 7. Expurgate velus fermeu-

tum, etc. H. 60; iv. 10, 41, 82; v. 469; vu. 23, 233;
viu. 430; X. 694; xi. 131, 140, 304, 736; xiv, 273,496;
XV. 50. — 8. Itaque epulemui-, etc. iv. 82; xi. 314, 386;
XIV. 400. — 9. Scripsi vobis in epistola, elc. v. 334; viu.

43. — 11. Nunc autem scripsi vobis, etc. i. 541, 557; xv.

186. — 12. Quid enim mihi de iis, elc. i. 511; ii. 103,

163; IV. 542; v. 307; vi, 296; xiii. 439; xv. 46, 30, 33.

— 13. Nam eos qui foris sunt, etc. i. 346; ii. 102, 163;
IV, 342; XV. 46.

VI.

1, Audet aliquis veslrum, etc, iv. 75; v. 84; vili. 380;
IX, 708; XII, 29. — 2. An nescitis quoniam, etc. iv. 73.

— 3. Nescitis quoniam angelos, etc. u. 411 ; iii. 373; xv,

73, 290; vui. 336; ix. 100, 309-338, 468, 614; xi. 631 ;

XUI. 432; XV. 213. — 4. Siecularia igitur judicia, etc. iv.

73; XI). 266; xiv. 161. — 5. Ad vcrecunJiam vestram, elc.

IV. 73. — 6. Sed frater cum fratre, etc. iv. 73; ix. 703
;

XI. 235; XII. 266. — 7. Jam quidem omnino, etc. iv. 73;

viii. 41 ; IX. 266; xi. 231; xu. 29; xiv, 161; xv. 286 ;

XVI. 297. — 8, Sed vos injuiiam, elc. iv. 73; vui. 41,

315; XV. 286. — 9. An nescitis quia iniqui, elc. i. 537;

IV. 73; V. 316, 421, 481, 522-369; vu, 3-39, 460, 570;

vui. 44; IX. 039; xu. 23; xv. 31, 123; xvi. 217, 297,

— 10. Neque molles, etc. v. 79, 421, 322-569; vu. 3, 33;

IX. 639; xu. 23; xv. 51, 112-143, 220, 334, 376; xvi,

420, 488. — U. Et ha;c quidam fuistis, etc. iii. 318;

v. 522-364; viii. 44; ix. 299; xvi. 247. — 12. Omnin

mihi licent, elc. ui. 311, 318; xu. 173. — 13. Esca ven-

tri et venter escis, etc. i. 560; iii. 513-376; vu, 130;

VIII. 536; XI. 374, 414; xu. 173. — 14. Deus vero et Do-

minum, etc, m. 318. — 15. Nescitis quoniam corpora, etc.

m. 109, 318; v. 84, 533, 562; vu. 33, 241; xi. 430; xu,

21, 100, 133,333; xiii. 306; xiv. 333, 391, 629, 033; xv.

559. — 16. An nescitis quoniam, etc. Iii. 92, 318; v.

361; xu. 437; XUi, 307; xiv. 573; xv. 463. — 17. Qui

aulem adhœrel Domino, etc. ir. 352; iii. 15, 92, 518; v.

ni; viu. 29i; i\. JJi; x. 129: xi. 389; xu. 137, 139,



:)80 TAHLK IVÈCUm lU: SAINTK.

1530; XIV. 573, liSO, 000-0:^; xv. COi. — 18. VuvJU tut-

iiir.allom'in, elc. i. 3i(); m. 518; iv. 473; vu. M; ni.

501; XV. 243; xvi. f>42. — 10. An ricscilis quoniam mcm-
bra, elc. ii. /jlJl, !il3, 517; in. Iil8 ; iv. 3; VI. 300, 430;

V(i. 21, 53, 219, 400; Xll. 113-153, 312-381, 447; Xiv.

20,S, !;5:;-501, 001-0;)0; xv.707; XVI. 53, 2U. — 20.

Empli eniiii Chlis, ctr. ii. l.'ll ; m. 518; vi. 300 ; IX. 487 :

XII. 133, 353, 381, 447 ; xiv. 521, 500, 030; xv. 707.

VII.

4. De quibus autoiii scri|J5islis, de. III. 112, 518; V. 8."î
;

XI. 499. —2. Pruplcr fornicatioiiem, etc. m. 112, 518;

IV. 51; XII. 167; xv. 707, — 3. l.'xori vir debilum, elc.

m. 112, 518; IV. 527; X. 20, 300; xiv. 337; xv. 700.—
4. Mulier sui corporis , etc. ii. 200 ; m. 112, 518 ;

IV. 527; v. 415; vi. 242; vu. 571; xil. 108, 100, 122;

XIII. 349, 632 ; xiv. 331; XV. 030 ; x'vi, 201. — 5. iNolile

fraudarc, elc. m, 112, 518; vi, 240; vu. 197, 199 ; vm.
41; x. 195; xii. 152, 167; xiv. 161, 391; xv. 632; xvi.

H2, 113, 211, 420. — 6. Hoc aulem dico, etc. m. 518 ;

M. 240; vni. 41; xii. 102-114; xiv. 101, 391, 521; xv.

632,706; XVi. 41, 113-184, 211, 670. — 7. Volo enim

omnes vos, etc. I. 429; ii. 411, 523, 527; m. 111, 113,

518; VI. 240; ix. 571; x. 26; xi. 220, 658; xii. 88,

143, 268; xv. 099 ; xvi. 154, 222-278. — 8. Dico autcin

non nuptis, etc. xii. 151-154. — 9. Quod si non se conti-

nent, etc. XII. 58, 116-188 ; xvi. 137, 153. — 10. lis aii-

tcm qui uialiimonio, etc. i. 553; v. 271, 489; xii. 109-

182. — 11. Quod si discessent, mauere innuptam, etc. v.

Ail; XII. 109. — 12. Nam cœteris ego dico, etc. ii. 409;

XII. 172-180 ; XIV. 84. — 13. El si qua mulier fidelis, etc.

XII. 180; XIV. 521. -^ 14. Sanclificatus est enim, etc. iir.

518; V. 284; vu. 467; xii. 113; xv. 540-562. — 13.

Quod si iiilidclis discedit, elc. ii. 409; v. 284, 524, 567;

vui. 33, 315. — 16. L'nde enim sois mulier, etc. viii, 33;

xii. 172. — 18. Circumcisus aliquis vocatus est, etc. v.

399; Xll. 199, 249 ; xiv. 102. — 19. Circumcisio nihil est,

etc. V. 398, 410; xii. 199 ; xiv, 102. — 23. Prelio empli

estis,. nolite fieri, etc. xv. 630. — 23. De virginibus aulem,

etc. l. 334 ; ii. 544 ; iii. 44 ; vu. 58, 83, 483 ; IX. 661;

XII. 12, 173, 180; xiii. 511; iv. 592; xvi. 276, 282,

313-323, 533; xvii. 144. —26. Existimo ergo hoc bonuni

cjse, etc. XII. 132. — 27. Alligalus es uxori, elc. ix. 326;

X. 26, 306, 307; xii. 129, 180; xiii. 684. — 28. Si au-

tem acceperis uxorem, etc. i. 373; ix. 277; xii. 112-132;

XVI. 640. — 29. Hoc itaque dico, fratres, elc. il. 574; v.

271, 524, 367; vi. 239, 510; x. 271; xi. 428, 661; su.

134, 188; XV, 703 ; xvi. 112. — 30. Et qui fleut, tanquam,

etc. II. 410; ix. 2C3. — 31. Et qui uluutur hoc mundo,

elc. II. 41U; m. 513; vu. 39; ix, 203; X. 114, 313;
XI. 428, 661; xui, 8, 463, 473; xvi. 219. — 32. Volo

autem vos sine, elc. iii. 98 ; v. 346; vi. 310 ; vu. 164;

VIII. 41; X. 114, 271; xu. 122, 141 ; xui. 463, 507. —
33. Qui autem cum uxore est, etc. iii. 98; vu. 164; viii.

41 ;xu, 120; xui. 307 ; xv. 703.— 34. Et mulier inuupla,

elc. m. 98 ; iv. 44; v. 346; vu. 58, 164 ; ix, 439;
xu. 127-161. — 33. Porro hoc ad ulilitalem vestram dico,

etc. V. 333 ; vi. 379; xu. 152. — 36. Si quis autem

turpem, etc. xu. 112, 117 ; xvi. 270, 272; xvu. 239,

— 37, Nam qui staluit, etc. iv, 526 ; xvi. 270, 272. —
38. lyilur et qui matiimonio, etc. iv. 526; xu, 130-180;

XIV. 392 ; XV. 510. — 39. Mulier alligata est, etc. x. 306;

xu. 130-182. —40. Ccalior aulem eiit, etc. ix. 206 ;x,

587; XII. 130-173.

VlU.

1. De lis autem, quœ idolis, etc. ii. 72, 413, 523; iv.

41; V. 80, 238; vui. 62, 123 ; ix. 689 ; x. 212, 533; xi.

177; xu. 501; xiu. 191; xiv. 20, 236; xv. 572; xvi.

57, 289. —2. Si quis aulem se existimat, elc. li. 90, 326;

lu. 86 ; vu. 93 ; ix. 128 ; x. 284 ; xii. 464, — 3. Si quis

aulem diligit Deum, etc. ii. 326; xu. 460, 464, — 4. De
escis autem, etc. ui. 332: x. 137. 320; xiii. 173 ; xiv.

329, 593, C13-030. — 3. .Njoi clsi «ant, etc. m. 86, 532'
IV. 39.% 435; v. 411; IX. ill, 574; x. 126, 140, 249;
XU, 378; xu. 193; xvi. 402, — 6. Mobie lirncn uoou,
etc. m, 80, .532; iv, 561 ; v. 411; ix, 9T, 411 ; x, 126-

140, 249; xu, 352, 378; XllI, 193; xiv. 60, 552. 588,
Ci2; XVI. 402. — 7. Sed non in omnibus, etc. m. 5 i.' ; v,

80; XI 1. 110. — 8. Ksc/d autem nos non, elc. i. 405, 406;
III. 515, 532; V. 331; XI. 288. — 9. Vjdete tulem ne
forlc, etc. If. 19; lu. 532. — 10, Si enim quù \rfent,

elc, III, 532; vi. 207, 294. — 11, El peribit infirmus,

etc. II. 90, 148; III. 04, 532; v. 477; vi. 294, 295; xv.

281; XVI. 319. — 12, Sic autem peccanles, elc. m. 532;
VI. 294, 303. — 13. Quapropler si e»ca, elc. m. 532;
xu. 173.

IX.

1, Non 6um liber, etc, ir. 120 ; xii. 244, — 3. Mca de-

fensio apud eos, elc. v, 86. — 4. Numquid non habemus,

elc. n. 120; v. 86, vi. 186; xu. 173. — 5. Numquid non
babemus potestatem mulierem, etc. xu, 2t5, 246. — 6. Ant

ego solus et Barnabas, etc. v. 530; xu. 257, — 7. Ouiî mi-

litât suis slipendiis, etc, li, 411; v. 171; vi. 180; ix.

513, 530; X. 129, 206; xu. 243-205; xiv. 99. — 9. Scri-

plum est enim, etc, iv. 430 ; viii. 159; ix. 00, 497; x.

60, 250, 393; xu. 48; xiv. 99, 514. — 10. Xu piopter

nos ulique hoc dicit, etc. x. 60, 240, 395; xiv. 171, 514.

11. Si nos vobis spiiitualia, etc. Il, 411; vi. 155, 447;
IX. 497, 621 ;x. 26, 264; xi. 146; xu, 246,— 12. Si

alii potestatis vcstrae, etc. xu, 210-257, — 13. Nescilis

quoniam qui, etc, xu, 247. — 14. lia et Dominus ordiuavit,

etc. XII, 233, — 13. Ego autem nullo horum, etc. xi. 146;
xu. 243-237, — 16. Nam si evangeliiavero, etc. v, 304;
IX. 572. — 17. Si enim volens hoc ago, etc. v. 304 ; xv.

34, 312; XVI. 270. — 10. Qua; est ergo merccs mea, etc.

XI. 334. — 19. Nam cum liber essem, etc. iv. 24; v. 309
;

IX. 530; xu. 173 ; xiv. 508, — 20, Et factus sum Juda;is,

etc, II. 23, 93; xu. 232; xiv. 320. — 21. lis qui sub

lege sunt, etc. ii. 96. — 22. Factus sum infirmis infirmus,

etc. II. 23; v. 476; xl. 334, 431; xu. 216, 232; xiv.

508, — 24, Nescitis quod il qui, elc. ii. 234; vu. 558;
viii. 94, 429 ; xu. 136; XVi. 380 ; XVii. 229. — 25. Omnis
autem qui in agone, etc. vu. 347; xvi. 161. — 26. Ego
igilnr sic curro, etc, v, 263, 285; vi. 63 ; vu. 122; vm,
123, 633; IX. 209 ; x. 193; xu. 47; xui. 333. — 27. Sed

ca<ligo corpus, elc. i. 463; il, 47, 104, 121, 244; V. 263,

283; VI. 63 ; vu. 122, 197; YUI. 542; IX. 209; X. 193;
XV. 517 ; XVI. 113.

X,

1. Nolo enim vos ignorare, etc. v, 87; vi. 12; vu. 469;

vui. 49, 118, 317-; ix. 220, 239, 624; X. 401, 530, 636;
XI. 483 ; xu. 209 ; xiv. 37, 307 ; xv. 229. —2, Et omnes

in Moyse baplizati sunt, etc. vi. 12; ix, 239; x, 401 ; xv.

229, 433. — 3. Et omnes eamdem escam, elc. vi. 12; vm.
317. -^ 4. Et omnes eumdem potum, etc. n. 62, 449; iv.

240, 332, 448, 493, 520, 563; v. 316; vi. 12, 17, [188,

340, 533-592; vu. 32, 86, 234, 338, 347; vm. 233, 317,

423, 474, 601, 076 ; ix. 77, 133, 227, 266, 389, 495, 314-

539, 627 ; X. 130, 193, 432, 301-331, 636, 713 j XI. 138,

2,96;.xu. 374; xui. 279, 417; xiv. 93, 247, 507, 518,

033 ; XV. 620. — 5. Sed uou in pluribus, etc. v. 87; ix.

220, 221, 339, 363, 631 ; xiii. 612. —6. Haec autem in figura

fada sunt, elc. vi. 12; ix. 164, 624; xrv. 134, 163, 204-

271, 344, — 7. Neque idololatnc efQciamiui, etc. u. 16 ; iv.

346, 534; v, 455. — 9. Neque lentemus Christum, elc. xtv.

033."'— 10. Neque murmuraveritis, etc. xi. 569 ; xiv. 204.

— U. Hxc aulem omnia, etc. iv. 143 ; v. 449 ; viii. 317 ;

IX. 7-82, 281, 346, 573, 622; X. 403, 543; xi. 321, 364,

479; XII. 63, 133, 209, "399; xiv, 37, 134, — 12. Itaque

qui se existimat, etc. m. 41 ; iv. 53 ; vi. 334, 394; vui.

433, 563, 582; ix. 693; xi. 579; xu. 142; xiu. 461;

XV. 49 ; XVI. 334-363. — 13. Teutalio vos non appi'ehendat,

etc. I. 434; 11. 27, 390, 470, 462; v. 298 ;vi. 71. 189,
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315; VU. 239, 330; vin. 302, 541 ; IX. 15, 18, 125, 225,

251, 333, 405, 413, C83 ; S. IG, 18; xi. CO, 639; Xll. 87,

146, 159, 217, 344, 501, 519; xiii. 660; xiv. 459; xv.

87 ; XVI. 358; xvii. 175. — 14. Pi'Opter quod, charissimi,

etc. IV. 640; XIV. 497. — 17. Quoniam unus panis, etc.

II. 515; V. 239 ; vu. 246, 377 ; IX. 116 ; X. 273, 285, 530 ;

XI. 386; XIII. 371, 500-532. — 18. Videte Israël, etc. iv.

58, 447; IX. 100, 272; Xiv. 27. — 19. Qiiid ergo ? dico

qnod, etc. il. 180; m. 532; iv. 32; ix. 430, 630; xiv.

99. — 20. Sed quœ immolant génies, etc. ii. 180, 480; m.
98, 532; iv. 32; v. 87; vi. 296; vu. 179; IX. 420, 430,

630; X. 137; XIV. 287, 297, 400, 497. — 21. Non potc-

stis mensœ, etc. m. 532; xiv. 97. — 22. An îcmulamur

Domimmi, etc. m. 532; xii. 173. — 23. Omnia raihi liceut,

etc. III. 632. — 24. Nemo quod suum, etc. m. 532; vi.

132, 351. — 25. Orane quod in macello, etc. li. 46; m.
532; VI. 595; xii. 173. — 26. Domini est terra et pleni-

tudo ejus, etc. li. 46; m. 532. — 27. Si quis vocal vos,

etc. III. 532; xv. 53. — 28. Si quis autem dixerit, etc. ii.

43; m. 532; V. 87. — 29. Conscientiam autem dico, etc.

III. 532. — 30. Si ego cmn gratia, etc. Ibid. — 31. Sive

ergo nianducatis, etc. ii. 48; m. 532; ix. 490; x. 256,

271 ; xiY. 99. — 32. Sine offensione estote, etc. ii. 18,

558; m. 70, 532; v. 287; vi. 208; X. 27; Xil. 251. —
33. Sicut et ego per omnia, etc. m. 65, 70, 532; v. 396 ;

VI. 208, 259, 351, 598; x. 27; XII. 163; XA'I. 317.

XI.

1. Imilatores mei estole, etc. iv. 404; v. 87, 597; ix.

154; XII. 47, 325; xv. 485, 489; xvi. 486, 522. - 2.

Laudo autem vos, etc. xv. 281. — 3. Volo autem vos, elc.

in. 561; iv. 112, 126, 585; V. 209, 301, 446-466, 549;

VI. 300, 401; VII. 571; viii. 130, 481, 634; ix. 49; x.

438, 441, 699; xii. 352, 440; xiv. 568; xv,281, 627,703.

— 4. Omnis vir orans, etc. iv. 80; v. 87; xii. 267, 268.

— 5. Omnis autem mulier, elc. ni. 98; iv. 404; xii. 498.

— 6. Nam si non velalur mulier, etc. xv. 437. — 7. Vir

quidem non débet, etc. i. 338; iv. 122-179, 299; vu.

345; IX. 622, 268; Xll. 452, 498, 550; Xiv. 86. — 9.

Etenim non est creatus vir, etc. xvii. 106. — 11 < Verum-

laraen neque vir sine, elc. x. 219; xiv. 85, 373. — 12.

Nam sicut mulier, etc. iv. 122; ix. 236; xii, 100; xiv.

60, 85, 373; XV. 647; XVI. 584, 604. — 13. Vos ipsi ju-

dicate, etc. m. 98. — 14. Nec ipsa natura docet vos, elc.

XII. 267. — 16. Si quis autem videlur, etc. xii. 267; xv.

116, 140. — 17. Hoc autem prœcipio, etc. v. 87; xi. 374 ;

XV. 358. — 18. Primum quidem convenientibus, etc. vil.

367. — 19. Nam oportet et hîcreses esse, etc. i. 427; m.
116, 502, 552; IV. 57, 88, 121; VI. 235; Vlil. 153, 598;

IX. 98, 582; xiv. 199, 230, 464, 504; XV. 247, 591, 624.

— 20. Convenientibus ergo vobis, etc. i. 558; ii. 58. —
21. Unusquisque euim, etc. xi. 288. — 22. Numquid do-

mos non habetis, etc. iv. 494. — 23. Ego enim accepi, etc.

XIV. .583; XV, 358. — 24. Et gratias agens fregit, etc.

xiv. 583. — 25. Sirailiter et calicem, etc. ii. 58. — 26.

Quotiescumque enim manducabitis, etc. vi. 244; xi. 349.

— 27. Itaque quicumque manducaverit, etc. v. 87; vi.

293; vu. 247; xi. 386; xv. 372. — 28. Probet autem

eeipsum homo, etc. v- 557; xiv. 105. — 29. Qui enioi

manducat, elc. ii. 56, 57, 328, 331, 497; v. 557; vi. 21,

402, 542; vu. 71, 362; vni. 429; X. 217, 361, 529, 673,

704; XI. 173, 319-386,405, 720; Xlli. 565, 654; Xiv.

219; XV. 236, 457. — 30. Ideo inler vos nuilti infumi, etc.

VI. 593; X. 275, 495; xi. 288. — 31. Quod si nosraelipsos,

etc. i. 305; il. 215; m. 22; viil. 42; ix. 724; xii. 25,

101, 285; XIV. 319. — 32. Dura judicamur autem, elc. x.

495; XI. 109, 288; xil. 25, 101, 285; xiv. 105, 319. —
33. Itaque fratres mei, etc. ii. 58; iv. 293. — 34. Si quis

esurit, domi manducet, etc. ir. 58.

XII.

1. De spiritualibus autem, etc. vi. 325; xiv. 30G. — 2.

Scitis quoniam cum geates, etc. ix. 67; xii. 291 ;XV. 625, C87.

— 3. Ideo nolum vobis Cacio, etc. v. 315, 393, 430, 513;
VII, 370; XI. 17; xii. 471; Xiv. 587; XVi. 71, 383. —
4. Divisiones vcro graliarnm, elc. il. 514; v. 511; xi. 18.

— 6. Et divisiones operalionum, etc. i. 334; ii. 48; m. 60;
V. 371; XII. 432; xvi. 324. —

• 7. Unicuique autem datur,

etc. I. 508; V. 513; IX. 534; X. 563, xil. 292, 522. —
8. Alii quidem per spirilum, etc. iv. 108; v. 256, 516;
VIII. 312; IX. 283; X. 139, 430; xil. 522, 525. — 9.

Allcri fuies in eodem, etc. iv. 630; viii. 312; ix. 283;
XIII. 642; XVI. 106. — 10. Alii opeialio virtutum, etc. Il,

161 ; IV. 307; V. 391; IX. 283; X. 139, 430; xii. 396. --

11. Uxc autem omnia opcratur, elc. ii. 367, 514, 545; v.

511; VI. 325; IX. 86, 89, 692; XI. 149, 552; Xll. 143,

292, 432, 562; xv. 104; xvi. 334. — 12. Sicut enim cor-

pus, elc. IV. 108, 291; v. 474, 506; VI. 566; vu. 463;
viii. 239, 525; ix. 86, 523; X. 211; xii. 61, 100; xiv.

629; XV. 512; xvi. 188. — 13. Etenim in uno Spiritu, etc.

XII. 562; XIV. 566, 618. — 15. Si dixerit pes : Quoniam,

etc. X. 94. — 16. Et si dixerit auris, etc. Ibid. — 17. Si

totum corpus oculus, etc. iv. 630 ; viii. 296; xv. 579. —
18. Nunc autem posuit Deus, etc. xii. 135; xiv. 373, 445.

— 20. Nunc autem multa, etc. i. 344. — 21. Non potest

autem oculus, etc. x. 93. — 22. Scd multo magis, etc. xiv.

387; XVI. 188. — 23. Et quœ putamus igaobiiiora, etc.

VII. 386; VIII. 61; xvi, 210, C73, 695. — 24. Honesta

autem nostra, etc. v. 88; xii. 312; xiv. 445. — 25. Ut

non sit schisma in tcmpore, etc. vi. 106; x.717; xiv. 387,

415; XV. 28; xvi. 188, 673. — 26. Et si quid patitur, etc.

II. 47, 171, 337; vi. 142, 187; vu. 410; viii. 95, 473; X.

9i, 717; XI. 182, 215, 439; xii. 100; xiv. 306, 323, 445;
XV, 28, 47. — 27. Vos autem eslis corpus Christi, etc. vi.

412, 585; vil. 39, 214, 379; viii. 6, 129, 384, 646; IX.

.

92, 182, 315, 323; x. 70, 160, 187, 487; xi. 233; xiii.

532. — 28. El quosdam quidem posuit, etc. ii. 161, 243
;

xiv. 268, 273, 513; xv. 579. — 29. Numquid omnes apo-

stoli, etc. VI. 405, 472; viii. 312; ix. 86, 89; X. 430;
Xll. 563. — 30. JVumquid omnes virlutes, elc. ii. 102; y.

484; VI. 405; Vlli. 312; ix. 86, 89; X. 430.— 31. /Emu-
lamini autem, etc. iv. 148; v. 334; vi. 157, 416; vu.
43; IX. 160, 682; X. 260, 363, 388; XI. 133, 436; XU.
145; XV. 82; xvi. 286.

xin.

1. Si linguis homimtm loquar, etc. II. 161, 494; v. 88,

563; VI. 16, 150, 137, 405, 423, 512-588; vril. 36, 596;
X. 26, 203, 260, 363-388, 422, 423, 718; Xi. 199, 436 ;

XII. 561 ; XV. 74, 82, 104, 248, — 2, Et si habuero pro-

phetiam, etc, iv. 120; v. 509, 522; vi. 157, 405, 588;
VIII. 284; IX. 511; x. 364, 423; xi. 198, 438; xiii. 556;
XV. 190, 240, 335, 374. — 3. Et si distribuero in cibos, etc.

II. 119, 154, 457, 494; V. 522, 565; VI. 157, 405, 588;
VII. 91, 231 ; VIII. 469, 510, 670 ; IX. 153, 319, 701, 726;
X. 26, 203, 260, 364-388, 563, 718; xi. 202, 221, 436;
XII. 304, 561; Xlii. 632; XV. 74, 87, 104, 124,269. —
4. Charitas paliens est, etc. ii. 72, 314, 316; m. 104;
IV. 287; VI. 20, 580; vu. 199; viii, 62; ix. 153, 677;
XII. 137, 141, 300, 461 ; Xlii. 506, 509; XV. 603 ; XVI.

289, 371, — 5. Non est ambitiosa, elc. ii, 69, 216; m.
27, 65, 590; iv. 287; vi. 245, 330; xii. 141; xv. 509,

603. — 6. Non gaudet super iniquitate, etc. V. 315; vin.

58 ; XIII. 291 ; xv. 230. — 7. Omnia suffert, etc. i. 453 ;

V. 514; VI. 20 ; xii. 304 ; xi. 59. — 8. Charitas nunquam
excidit, etc. n. 72; iv. 18, 634; V. 515; vi. 350, 416;
viii. 51, 525; xii. 110; xiv. 418; xv. 248; xvii. 167. —
9. Ex parte enim cognoscimus, etc. ii. 546; m. 582; v.

236, 515; VI. 330; vn. 432; IX. 390, 658; xi. 66 ; xni.

244, 441, 494, 544; XIV. 7, 234, 403, 417; xvii. 167. —
10. Cum autem venerit, etc. ii. 546; m. 582; v. 256,

480; vn. 432; vin. 26; IX. 390, 525; xi. 41; xili. 544;
XIV. 7, 234, 403-417, 520 ; xvi. 72. — 11. Cum essem

parv-ulus, loquebar, etc. xii. 268; xni. 545; xiv. 180,

187; xvn, 1G6. — 12. Videraus nunc per, etc. i. 323,

429-491, 507, 332; li. 235, 317-361, 516; m. 93; IV. 22,
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311, !ia2, <i2i, (i2(i; V. 110. u^r,. rivi, /,OK-',<io. son-, vi.

21, iir.n, :tM), 4i2, nsi; vni. 26, no, in, .m, .-j-ih, 404,

tUli; IX. 03, 174, 201, 282. .'109, W.i-',':,",, 0:i1 072 ; X. :J0,

100, !172; XI. /j1-8G, l:i!) ; XII. itidi-itoo, ',-2:;-'M, Mi:,-r>(n
;

XIII. l>U-Uii; XIV. 2J4, 404, 418, 520, !i91 ; XVI. 43-72;

xvii. 100-182. — 13. Niinc autem niaiicnt, tic. II. 270;

i\. 18, n03; V. 88; Vi. 108, :m, 4:.2; vil. 44; viii. 283,

371, C32; xi. 30, 84; xii. 324, 4ii0; xiii. 329; xiv. 300.

XIV.

1. Fcclaniini rlmrilalem, etc. v. 88; vi. 108; xvi. 28C.

— 2. (Jui tiiiiii loquitur liiigua, elc. iv. 304. — 4. Qui lo-

quitur lingua, clc. xv. 92.— G. Nimc autom, fralies, (.'le.

IV. 304. — 9. lia cl vos per lingiiam, elc. xv. 579. —
12. Sic el vos qiioniam, elc. V. 88 ; xv. 147, 282. — 13.

Kl idco qui kiquitiir lingua, elc. ix. 729; XV. 2S2. — 14.

Nam si oicm lingua, etc. m. 80; iv. 304; Xii. 538. —
15. Quid cigo esl? clc. m. 86; iv. 315; vi. 320. — 10.

Cclerum si bencdi.xeiis, elc. iv. 304. — 18. Gialias ago

Dco meo, clc. xv. 579.— 20. Fraties, nolile pueii, elc. i.

503; IV. 155; V. 88, 170, 455; vu. 227; viii. 471,

497; X. 98; XV. 499. — 21. In lepe sciiptum est, elc. v.

3.57; XII. bOO. — 22. Ilaquc lingufc in signum, etc. l.

510. — 23. Si ergo convcnial univer?a Ecclesia, clc. xv.

0ii9. — 20. Uuid ergo est, fralres, clr. v. 88. —29. Pro-

piiel» aulem duo, clc. Xiv. 513; xv. 91. — 32. Et spiri-

liis propbelarum, etc. xv. 140. — 33. Non cniin est dis-

^c^sionis Deus, etc. xiv. 111 ; xv. 30. — 31. Mulieies iii

occlesiis, etc. v. 88 ; X. 437. — 35. Si quid autem volunt,

etc. IV. 249 ; X. 437. — 37. Si quis videtur proplieta esse,

clc. XI. 71. — 38. Si quis autem ignorai, elc. il. 447;

il. 71, 587. — 40. Omnia aulem honeste, elc. ix. 314.

XV.

3. Tradidi enim vobis, elc. v. 237, 559; vil. 134; xiv.

182; XV. 503. — 4. Et quia sepullus esl, etc. V. 246,

559; IX. 487 ; xiv. 182. — 5. Et quia visus est, elc. iv.

397 ; VIII. 550 ; xiv. 182. — 6. Deinde visus est, etc. ii.

322 ; IV. 010 ; V. 194 ; vi. 15, 236, 344 ; IX. 412, 478
;

X. 107, 113. — 8. Kovissime autem omnium, etc. xi. 62;

XII. 331. — 9. Ego autem sum ininimus, etc. i. 429, 432;

VI. 294, 342-349, 440; vu. 85, H5, 405-485, 539,540;

IS. 83, 129, 164, 241, 622; Xi. 217, 350, 352, 029; XV.

?Î4, 581, 592; xvi. 274 ; xvii. 106. — 10. Giatia autem

Dei sum, elc. ii. 48, 400, 488, 507; vi. 342, 440; vu.

85,340,480, 485, 539-589; vin. 534; IX. 69-90, 164,

173, 285, 358, 494, 521, 549, 678; X. 95, 427, 502; xi.

15, 146, 349, 330, 432, 445, 524; Xii. 331; xiii. 292,

/,52; XIV. 588 ; xv. 581, 588; xvi. 34, 49, 145, 274 ; xvii.

100.— 11. Sive enim, etc. viii. 90;ix.522; xi. 107; xiii.

C44; xiv. 146. —
- 12. Si autem Christus prsdicatur, etc.

H. 152; XIII. 614; xiv. 182; xv. 120 ; xvii. 128. — 13.

Si autem resurrectio, elc. viii. 90; xi. 302; xv. 305. —
14. Si autem Christus non resurrexit, elc. i. 321. — 15. la-

vt^nimur autem et falsi testes, etc. i. 535; xii. 206 ; xv.

.'^05. — 16. Nam si niortui non resurgunt, etc. il. 164; xi.

106; xiii. 559; xvi. 728. — 19. Si in bac vita tantum,

etc. X. 77; xi. 288; xii. 133. — 20. Nunc autem Clnishis,

etc. IV. 631 ; V. 471. — 21. Quoniam quidera per horainem,

clc. 11. 403, 437, 506-528; iv. 274; vu. 450; IX. 102;

X. 234 ; XI. 20; xii. 412 ; xill. 281 ; xiv. 79; xv. 484,

545-591, 627; XVl. 86, 492, 580 ; XVII. 126, 127.— 22. Et

sicut in Adam omnes, elc. i. 450; il. 303, 430-471, 506-

528; m. 43, 504; iv. 224, 248; v. 341, 502; vi. 101,

389, 406 ; vu. 77, 456; viii. 97, 338, 552; IX. 6, 102-

152, 289 ; X. 234; Xi. 20, 299, 302; xil. 332; xiii. 409;
XV. 484, 508-391, 627, 737, 740; xvi. 56, 86, 229, 265,

388, 492, 517-580 ; xvii. 125. — 23. Unusquisque autem,

etc. IX. 91; XI. 4. — 24 Deinde finis ; cum, etc. iv. 36,

586; viii. 119 ; IX. 91; X. 474, 516; xi. 4; xii. 354;

XIV. 197, 534; xvii. 128, 136. — 23. Oportet aulem illum

regnare, etc. xii. 334. — 26. Novissima autem inimica, etc.

II. 02; v. 425 ; Vli. 65 : IX. 47, 100, 152, 201, 494; x.

2'.M, lùA; XI. 414 : xii. *()
; xiv. ihC, -JOl, 23S, 405. —

27. (tninia Kubjecla dunt ei, eU.. viii. 1.1», xiii. 281. —
28. Cum Dulfni KubjcrUi, «te. i. 33»; ii. .'if/,; m, 23;
v. 471, 549; vi. 202, 350; vu. 44, 120, 327, 577, rm

;

VIII. 119, 245 ; ix. 292, 318, 327, 485, 570, 702; X. i^.

717; XI. 320; xii. 136, 354, 364, 573; Xili. 307, T78,

418, 473, 545, 547; xiv. r,03-.599, 004, 032; xvii. 59, I.'IO.

- 29. Alioqiiin quid facient, elc. xvii. 137.— 31. Ouolidic
Kioiior, etc. II. 412; iv. 45; v. 270, 397; vin. yjo ;

XVI. 400. — 31. Si eecundum hominem ad bestias, «te.

VI. 473, C02; vu. 38, 40, 202; viii. 90, 95, 100, 571;
IX. 134; X. 80, 82, 253; xv. 120-178; xvii. 3. — 33.

Nolitc seduci : rorrumpuiit, etc. ii. 103, 152; v. 88; vi.

142, 295; vu. 38; viii. 95, 173; IX. 67, 307; x. 253;
XI. 288, 042; xii. 120, 319; xiii. 015; xiv. 307; xv.
120, 178; xvi. 259, 319. — 34. Evigilate jui,li, et nolile,

etc. II. 103, 152; vu. 38; X. 80; xvi. 270; xvii. 137,

229. — 35. Sed diret aliqnis : Quornodo, etc. viii. 107;
XI. 546; XIV. 182, 373, 403; xvii. 138. —36. losipieus,

lu quod seminas, etc. ii. 539; m. 13; iv. 210; xii. 312,
xiii. 10; XV. 729, 730; xvi. 232; xvii. 14. — 37. El

quod seminas, etc. m. 16; iv. 210. — 38. Deus aulem
dat illi, elc. m. 16; iv. 210; xii. 312; xili. 205; xv.

042, 729-734 ; xvii. 14. — 39. Non omnig caro, etc. m.
13; V. 552; viii. 111; xiii. 285; xiv. 9i. — 40. El cor-

pora cœlestia, etc. iv. 134; v. 5."2 ; vii. 281; vin. 13;
xiv. 227; XV. 081; xva. -172. — 41. Alia claritas solis,

clc. IV. 107; VI. 543; vu. 281; xi. 2, xii. 129, 134:
xvn. 167. — 42. Sic et resurrectio, etc. m. 14; v. 494;
VI. 543; VII. 220, 281; xi. 2; xii. 129, 134; xiii. 281;
xiv. 283. — 43. Seminalur in ignobililate, etc. vi. 483;
VJi. 220 ; jx. 100 ; xii. 510. —44. Seniinatnr corpus ani-

male, etc. II. 164; m. 14; iv. 110, 222, 304; v. 425,

547; VII. 20, 330-395; xii. 33, 97; Xiii. 278, 284; xrv.

187, 285; XV. 483; xvi. 9. — 45. Factus est primus ho-

mo, etc. I. 318; iv. 110; vu. 330; viii. 400; xiv. 181,

373. — 46. Sed non prius quod, etc. ii. 517; iv. 110,

389; IX. 6, 143, 177, 636; x. 149; xiu. 308; xv. 80,

644; xvn. 76, 140. — 47. Primus homo de terra, etc. m.
39, 96, 504; v. 468 ; vin. 107, 163 ; ix. 131, 502 ; xu.
323; xni. 280, 392; Xiv. 147-181, 374, 578. — 48. Qaa-

lis lerrenus, etc. m. 96, 504. — 49. Igitur, sicut portavi-

inus, etc. m. 96; iv. 80, 222; v. 442, 469; vn. 225;
viii. 158, 667; ix. 131, 177, 616, 656; x. 149 ; xii. 540;

XIII. 281, 284 ; xiv. 79, 147; xvi. 229, 237 ; xvn. 100-

138. — 50. Hoc autem dico, fralres, etc. i. 328; m. 13,

15 ; IV. 10. 596 ; v. 532 ; vu. 352 ; vin. 44, 399: ix. 149;

XII. 33, 58 ; XIV. 75, 92, 184. 2.36, 320, 519. — 51. Ecce

mysterium vobis dico, etc. i. 448; ii..67, 539; m. 15, 564,
63*5

; V. 452 ; vi. 540 ; vu. 66 ; viii. 326, 536, 5-37, 642;
IX. 46; X. 36, 64, 135, 224; xn. 47; xiii. 469 ; xiv.

465. — 52. In momenlo, in ictu oculi, etc. ii. 176, 323;
IV. 198, 635 ; v. 451, 552 ; vi. 417 ; vu. 393, 309, 487

;

XI. 301 ; XII. 47, 540; xni. 11, 470; xiv. 551; xvi. 48.

— 53. Oportet enim corruplibile boc, etc. i. 342, 463 ; ii.

59-66, 333, 336; m. 16, 37, 487, 582; iv. 10, 223, 322,

596, 627 ; vi. 222, 529; vn. 2-91, 144, 260, 327-390, 400,

492, 583; vin. 44, 119, 353, 393, 536, 605; IX. 248-291,

434. 492, 636; X. 36, 77, 194, 208-282, 378, 418, .573;

XI. 220, 223, 414; xii. 58, 134, 215, 240: xiv. 94, 182-

186, 236, 327, 465, 519; XV. 483, 561; xvi. 419; xvn,
12. — 54. Cum autem mortale hoc, etc. i. 332, 443, 464;

II. 62, 267, 356, 405-493, 516; m. 37, 97, 126, 513, 553;
IV. 99, 586, 596; v. 474, 479; vi. 265, 529; vn. 4-9i,

210, 400, 492; vni. 39, 119-134, 236, 251, 325, 603; ix.

36, 63, 282, 435-494, 636; x. 77, 269, 291, 378, 413, 418;

XI. 189, 223, 733; xin. 292; xiv. 320, 327; xv. 483,

520; XVI. 11; xvii. 136. — 55. Ubi est, mors, Victoria

tua, elc. I. 329, 340; ii. 493, 516; m. 513, 535; iv.

623; V. 294, 462-474; Vii. 63, 400, 492; vin. 42, 83,

III, 559; IX. 46, 291 ; x. 59, 77, 224, 291, 413; xi. 414,

733; xn. 90, 325; xiii. 406; xv. 588; xvi. 83,104,419,

494; xvn. 136. 226. — 56. Stimulus anfem mortis, etc.
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II. 467: Tii. :;i3; v. ',61-493; vu. 23, 67, 492; vin.

143; XII, 91, 240; xiii. 269, 4G6 ; xiv, 230, 521 ;
XV.

561 ; XVI. 34, 53, 273, 494, B36 ; xvii. 177, 220. — 57.

Deo autein gratias qui dédit, etc. ii. 460; vu. 67, 485 ; ix.

CGI ; XI. 90, 351 ; xii. 325; xiiT. 538; XV. 562, 580; XVt.

273, 276; XVII. 140. — 58. Itaquc, fralies niei, elc, V. 88;

IX. 380.

XVI.

1. De coUectis aulem, etc. v. 88, 300; xii. 201. — i.

Ouod si dignuni fiicrit, etc. Ibid. — 8. Peiniancbo auteni

Ephesi, etc. xvi. 346. — 9. Ostiiim enini milii, etc. IbùL

— 13. Vigiiale, state in Rde, etc. v. 88; xi. 642. — 14.

Omnia vesira \\\ chanta te, etc. xi. 042; xvi. 280, 297.

EPISTOLA B. PAULI AD CORINTHIOS SECUNDA.

I.

1. Paulus Apostolus JesuChristi, etc. Xll. 25; XV. 334.

— 2. Gratia vobis et pas, etc. XIV. 590, 642. — 3. Bene'

dictus Deus, etc. xiv. 483.-5. Quoniam sicut abundant,

etc. XI. 412. — 8. Non enim voliimus ignorare vos, etc. ix.

580. — 9. Sed ipsi in nobismetipsis, etc. ix. 51, 580, 639 ;

XI. 413. — 10. Qui de tantis periculis, etc. xi. 413. —
12. Nain gloria nostra liccc est, etc, il. 322; iv. 638; v.

89; VI. 208, 260, 417 ; vili. 61, 201, 535, 581 ; X. 193,

303 ; XI. 202, 449 ; xii. 164 ; xiil. 104. — 14. Sicut et

cognovistis, etc. xiil. 489. — 17. Cum ergo hoc voluis-

sem, etc. ii. 508. — 19. Dei enim Fiiius Jésus Christus,

etc. VI. 339 ; xii. 52, 557. — 20. Quotquot enim pio-

missiones, etc. ix. 160, 223, 584; x. 543; xiv. 190. —
22. Oui et signavit nos, etc. l. 506 ; il. 464 ; vi. 43 ; xi.

60, 67 ; XII. 48. — 23. Ego autera testem Deura, etc. ii.

412; m, 23; vin. 134.

II.

2. Si enim contristo vos, etc. vu. 321. — 3. Et hoc ip-

sum scripsi vobis, etc. xvii. 62. — 4. Nam ex multa tii-

bulatione, elc. xv. 48. —- 5. Si quis autem contristavit, etc.

V. 89. — 1. Itaut e contrario magis, etc. ii. 118 ; iv. 320.

— 9. Ideo onira et scripsi, etc. iv. 623. — 10, Cui autem

aliquid, etc. xii. 262. — 11, Ut non circumveniamur, etc.

H. 118, 163 ; IV, 114, 639; XV. 48. — 12. Cura venisseni

autem, etc. xvi. 346. — 13. Non habui requiem, elc. x.

208 ; XI. 711. — 14. Deo auteni gratias, etc. viii. 207; x.

671. — 15. Quia Christi bonus, etc. il. 314 ; iv. 416 ; v.

494 ; Yl. 18, 119; vu. 46, 533; viii. 397, 482; IX. 2G2 ;

X. 134, 675 ; xi. 534, 642 ; xii. 238 ; Xiv. 503 ; xv. 33, 102-

184 ; XVI. 148. — 16. Aliis quidem odor, etc. iv. 623, 627 ;

V. 432, 494 ; vi. 18 ; vu. 535 ; viii. 153-189, 483 ; ix.

235, 381, 406, 571 ; X. 671 ; XI. 47 ; XII. 217, 238; Xiv.

503; XV. 102, 170, 300; XVI. 148, 346.

III.

2, Epistola nostra vos estis, elc. iv. 59; vi. 557; xiv,

230; XVI. 283. — 3. Manifestasii quod, etc. i. 557; iv.

59, 113, 456, 533 ; vu. 23 ; ix. 671 ; xiv. 230, 265 ; xvii,

168, 170. —5. Non quod sufficientes, etc. ii. 4G0, 499;

Xii. 93; XIV. 229; xv. 29, 277, 323-308, 431, 014; xvii.

163. — 6. Qui et idoneos nos, etc. i. 322, 353, 408 ; ii.

311, 338, 400; m. 41 ; iv. 40, 423, 533 ; V. 495; vi.

557 ; VII. 8, 66, 303-374; vill. 319, 488; IX. 48, 92, 140,

072, 686, 712 ; X. 667 ; XI. 722 ; xiv. 37, 229, 271,

494, 519, 608; XV. 570, 599; xvi. 33-57, 280, 293, 308,

438; xvii. 149. — 7. Quod si ministratio, etc. v. 493;
XVI. 368. — 10. Nam nec glorifieatum est, etc. xvi. 3C8.

— 11. Si enim quod evacuatur, etc. vi. 229; xiv. 519. —
12. Habentes igitur talem spem, etc. vu. 39. — 13. Et

non sicut Moyse?, etc. vi. 336 ; ix. 223, 716; xiv. 520.
— li. Sed obtusi sunt sensus, etc. ii. 305; vu. 494 ; x.

100, 385; xiv. 37, 193, 522 ; xvi. 39. — 15. Sed usque

in hodicrunm, elc. it. 338 ; vi. 301 ; vu. ."il, 32. 494 : ix.

48; x. 513, 034; xiv. 190 ; xvi. 39. — 10. Cum aulcm

conversus fuerit, etc. iv. 100 ; v. 508 ; vi. 233, 561 ; vu.

51, 52, 494; viii. 146; ix. 48, 149, 223, 352, 716 ; X.

130, 385; XII. 267; xiv. 37, 190, 193, 522; XVI. 555;
XVII. 101.— 17. Dominus autem spirilus est, elc. ii. 352;
V. 510; IX. 48; xiv. 656; xvii. 161, 173. —18. Nos
vero omncs, etc. i. 339; ii. 233, 358, 3G1 ; v. 301, 342;
VII. 51, 52 ; VIII. 117, 123 ; IX. 620 ; xii. 539, 534 ; xill.

5iG ; XV, 25.

IV.

1. Idco habentes adminislralioncm, etc. v. 89. — 2. Sed
abdicamus occulta, etc. vi. 239; xvi. 433, 500. — 4. In

quibus Deus hujus, etc. xiv. 302, 306, 426, 522. — 5. Non
enim nosmetipsos, etc. i. 428; v. 89; ix. 530 ; x. 264.—
6. Quoniam Deus, qui dixil, elc. vu. 238; xii. 409; xili.

282; XIV. 316, 485. — 7. Ilaberaus aulem thesaurum, etc.

II. 400, 523; iv. 582; v. 89; xi. 230, 320; vu. 18, 92;
IX. 133, 403, 533 ; x. 200. — 8. In omnibus tribulalioncm,

etc. VI. 151 ; IX. 100. — 9. Pcrscculionem patimur, etc. vu.
383. — 10, Semper mortificationem Jesu, etc. xi. 729; xv.

309. — 11. Semper enim nos, qui, etc. v. 226. — 13.

Habentes autem eumdem, etc. ii. 403, 465, 519-544; vi.

83, 248; viii. 101; X. 636; Xii. .']09; xiv. 520; XV.

626; XVI. 17-37, 282, 329, 453; xvii. 200. — 10, Proptcr

quod non deficimus, etc. ii. 60, 138, 338, 554; m. 504-

572; IV. 603; V. 89, 226, 441-457, 539; VI. 208, 314;
VII. 109, 136 ; VIII. 412, 068; ix. 487, 661, 668 ; x. 101;
XI. 41 ; XII. 240, 268, 483, 539 ; xiii. 286 ; xiv. 636; xv.

122, 524, 530, 600, 707 ; XVI. 242, 243, 490; xvii. 103,

238. — 17. Id enim, quod in praîsenli, etc. vi. 151 ; vu,
493; vm. 528; xiv. 636; xvii. 177. — 18. Non contem-
plantibus nobis, etc. li. 306 ; m. 504; v. 417; vi. 151,

433; VIT. 493; viii. 167, 190, 528, 634; XII. 134; xiv,

61; XVII. 223.

1. Scimus enim, quoniam, elc. vu. 584; vm, 18-42,

264, 419; IX. 103; X. 21; xi. 2, 594; xiil. 286. — 2.
Nam et jn hoc ingemiscimus, etc. i, 407, 503 ; xv. 482. —
3. Si lamen vesliti, non nudi, etc. vi. 279. — 4. Nam et

qui sumus, elc. ii. 301-303, 539; iv. 599, 005; v. 401,

493, 529; VII. 392, 491; vm. 111; ix. 103, 248 ; xi. 154;
XIII. 286, 463 ; XV. 482, 521 ; xvi. 242, 541 ; xvii. 127.
— 5. Qui autem efficit nos, elc, v. 452, 455 ; vi. 159; vir.

99; VIII. 610 ; xii. 48; xvi. 518. — 6. Audentes igitur,

etc. II. 66, 206, 304 ; iv. 224, 406, 522, 563 ; v. 235,

256; VI. 60, 89, 117, 128, 233, 388, 412, 522; vil, 44,

202; vm. 25, 39, 101, 115, 283, 400-452, 515; ix. 43,

134, 278, 302, 351, 650-068 ; xi. 420, 24, 401, 461; xii.

48, 336, 384, 526; xiv. 327, 485 ; xvi. 44; xvii. 225.
— 7. Per fidem enim, etc. i. 503 ; ii. 66 ; iv. 22, 25 ; v.

235, 413, 455 ; vi. 60, 89, 117, 159, 233, 388, 412, 522 ;

VII. 44; vm. 39, 101-189, 400, 630; x. 30, 571; xi. 24,

192, 461 ; XII. 456, 526; Xlli. 438, 447; xiv. 327; xvi.

44; XVII. 148, 182, 227. — 8, Audemus autem, etc. xi.

4. — 9. Et ideo contendimus, etc. vi. 404; vm. 420. —
10. Omnes enim non manifesfari, etc. m. 36, 44, 567; iv.

236; V. 262, 451, 527; vi, 190 ; vu, 60, 524; vm, 389;
IX, 396, 445; X. 494 ; xil. 40; xiii. 367 ; xvi, 52, 238,

335, 439, 608 ; xvii. 126,— 11, Scientes ergo timorera Do-

mini, etc, v. 396. — 13. Sive enim mente excedimus, etc.

IV. 640 ; vm. 237, 482 ; ix. 643 ; X. 376 ; xii. 69 ; xiv.

200, 207, 340. — 14. Charitas enim Christi urget nos, etc.

IV. 640 ; IX. 045 ; Xii. 69 ; xiii. 434 ; xiv. 186, 228 ; XV.

504; XVI. 225-207, 414-477, 517-580. — 13, Et pro om-
nibus mortuus est, etc. i. 473 ; ii. 257, 319 ; vi. 150 ; vu.

170; vm. 006; X. 654; xi. 301 ; xm. 434 ; xiv. 200,

228; XVI. 225,247, 451, 477, 517-536. — 16, Itaque nos

ex hoc, etc. ii. 246; iv. 16; v. 356; vi, 26, 392, 682;

XI. 00, 62; XIV. 183. — 17. Si qua ergo in Christo, etc.

i. 508; II. 18; IV. 538; v, 426; vi. 26, 336; vn, 36;
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VIII. 412; IX. 74, U4, 2r;0, 'M, W), r/iO, ':A2 ; xi. 289,

301 ; XII. 323; xvi. 278. — 18. Oiiinia aulcm ex Léo, clc.

III. 549; V. 426; vi, 26; vu. 36, 37; IX. 106, 403, 480.

!i40;xiv. 180; XVI. 278. — 19. Oiioniam quiikm Deus

r-ral, clc. V. 337 ; vi. 3j7, 42G, 498 ; vui. ^'Vi, !i:i7 ; viii.

163, 346, 670; ix. 01, 135, 199, 655, 683; xi. 44, 109,

071; XIII. 580, 601 ; xvi. 225, 227. — 20. l'ro ChrihlO

prgo Icgalionc, etc. v. 379, 454 ; vu. 9 ; ix. 98, 154, 422;

X. 614; XII. 17; xiv. !;94 ; xv. 629; xvi. 43, 318. —
l'I. Eum, qui non noveial iiercalum, clc. i. 492; ii. 321,

1.00; m. 34; iv. 508; v. 364 ; vi. 260, 550, .586; vil.

îi-86; IX. 90, 669, 091, 715 X. 310; xii. 17 ; xiv. 228,

'.86, 878, 594; XV. 557. 629; XYI. 11, 43; xvii. 190.

VI.

1. Adjuvantes auteui exlioilamnr, clc. v. 89; vu. 590;

viii. 59, 508; XI. 506, 581 ; XVI. 274, 500. — 2. Ail

(.'iiiiu : Tempoie acceplo, etc. iv. 78, 114 ; v. 376; viii.

290; IX. 110, 478, 634 ; XI. 91, 577, 717 ; Xll. 402 ; XV.

324, 504. — 3. Nemiiii dantes ullam, etc. iv. 78, 114. —
4. Sed in omnibus exliibcamus, etc. iv. 78; vi. 313; xiii.

235. — 5. In plagis, iu carccribiis, clc. iv. 78. — 6. la

casiilale, in scientia, etc. iv. 78, xi. 710. —7. In verbo

veiitatis, in virlute Dei, etc. a. 91; iv. 78; vui. 417;

IX. 406; X. 38; xi. 548; xii. 104; xiii. 235. — 8. Fer

gloriam et ignobilitatem, clc. iv. 78; via. 417; ix. 381,

406,545; xu. 164. — 9. Quasi morientes, et ecce, elc.

IV. 78; XH. 124; xia. 235. — 10. Quasi tristes, seuipcr

autem, etc. iv. 78, 617 ; v. 399; vi. 373 ; va. 558; via.

514, 515; IX. 80, 92, 248, 381, 535, 643; X. 70, 109;

XI. 137; xa. 402; xai. 235, 450; xiv. 108 ; xv. 268. —
11. Os nostnim palet ad vos, elc. iv. 78; vi. 155; va.

75 ; IX. 510, 681 ; xi. 204; xai. 460 ; XV. 354. — 12.

Non anguslinmini in nobis, etc. va. 75; Xl. 204. — 13.

Eamdcni aulem habcnles, clc. a. 270; v. 89; vi. 574;

va. 63, 75. — 14. Nolite jugum ducere, elc. a. 103, 270;

IV. 131 ; VI, 574; va. 63, 179; ix. 624; xi. 165, 369 ;

xai. 600, 614; xv. 121, 233; xvi. 642. — 15. Qua; aulcra

conventio, etc. ai. 98 ; va. 179 ; xai. 600 ; xv. 233 ; xvi.

42,642. — 16. Qui aulem consensus, etc. a. 519; iv.

438; VI. 100; va. 63, 179, 569, 670 ; Xl. 580; XV. 112-

178; XVI. 244.

Vil.

1. Has ergo habentes promissiones, etc. iv. 44; v, 90,

516 ; VI. 179; via. 26 ; xi. 396. — 2. Capite nos. Nemi-

nem iœsimus, etc. iv. 44. — 4. Multamihi fiducia est apud

vos, elc. XI. 506. — 5. Nam et cum venissemus in Mace-

douiam, etc. a. 104; iv. 618; via, 605; x. 212; xai,

293; xiv. 340; xv. 248, 271. — 6. Sed qui consolatur

humiles, etc. xiv. 555. — 7. Non solum autem in adventu

ejus, etc. XVI. 368. — 8. Quoniam elsi contristavi vos,

etc. V. 90. — 9. Nunc gaudeo : Non quia, etc. va. 321.

—• 10. Quœ eniffi secundum Deum, etc. IX. 84. — 12. Igi-

tur, etsi scripsi vobis, etc. xa. 120.

VIII.

1, Notam autem facimus vobis, elc. v. 90 ; xa. 254. —
8. Non quasi imperans dico, etc. IX. 592 ; xiii. 292. — 9,

Scilis euira gratiam, elc, a. 315 ; vi. 6, 69, 144, 474 ; va.

86, 170, 587 ; via. 166, 436, 439 ; ix. 104, 209, 470, 480,

532; XI, 388, 423, 491, 520; xa. 135, 305; xia. 367;

xiv. 580. — 11. Nunc vero et fado perficite, etc. xiii.

292; XVI. 270. — 12. Si enim voluntas prompta est, etc.

VI, 172, — 13. Non enim ut aliis s:t, etc. ai, 113 ; vi.

172; va. 121. — 14. In prasenti tempore vestra, etc. xiv.

520. — 15. Qui multum, non abundavit, etc. Ibid. — 16.

Gralias aulem Deo, qui dédit, elc. xvi. 31. — 21. Provide-

mus enim bona, elc, iv. 85 ; vi. 208, 259 ; YUi. 65 ; xil.

163.

IX.

1. Nam de miaisterio, etc. v. 90; xii. 233. — G. Hoc

.jiili.m dico : Qui parci; Bdninat, elc. iii. 12J; vi. 127 ; vin.
386; IX. 617 ; xi, 333. — Inubqoiique proul dcbtinavil, elc.

II. 446; V. 282; vi. 126, 128 ; va. 387; vui. 40, 462;
K. 27, .374 ; xii. 61, 68; Xlil. 293 : xvii. 228, 230. —
10, Qui aultin adaiiriihtral bemcn, elc. viii. 55. — 13. Per
piobaiionem injuislcrii, etc. 11.74.-15. Grafiai Deo huiJfi,

cl';, xa. 255.

1. l|iàc aulem ego Paulus, etc. iv. 586. — 2, Rogo au-
tf;m vos ne, etc. lUd. — 3. In carne enim ambuUnlei,
etc. IX, 46, 440; X. 207. — 4, Narn arma mililiae uostrae,

ftc, IV. 637.— 5. Et omncra altiludinem, etc. Ibid.— 6. Et
m promjttu hal)cnles, elc. ii, 489; IV. 317. —7. Qu*
i^ocundnm laciem bunt, elc. iv, 317, — 10. Quoniam qui-

dcm epiblola;, clc. iv. 68; v. 268 ; via, 543. — 12. N(m
enim audemus, etc. ai. 4 ; vai. 348 ; ix. 677; xii. 123,
147; xiii. 259; xiv. 335. — 13. Nos antem non in im-
iiiensum, etc. x. 391. — 15. Non io immeosom gloriaoles,

etc. via. 680. — 17. Qui aulem gloriatur, elc. i. 450; u.
395, 401 ; iv. 284, 451, 620; v. 91, 506; vi. 229 ; xu,
521 ; XV, 731 ; xvi. 27, 32, 619; xva. 145-181.

XI.

2. /tmulor enim vos, etc. a. 523 ; v. 452 ; vi. 415, 433,
508; va. 214, 493; via. 3. 421, 534; X. 369, 720 ; X.
274, 379, 421; XI. 380, 478, 561 ; xa. 128, 133 ; xai.
293 ; XIV. 88, 92, 230, 238, 337. — 3. Timeo autem ne
sicut serpens, etc. a. 523 ; iv. 54, 122 ; vi. 415, 453, 568

;

va. 214, 493 ; via. 3, 91, 195 ; ix. 369, 720 ; X. 61, 379,
421; xai. 290, 294; xiv. 178, 230, 306, 337; xvi. 124.
— 6. Nam etsi imperitus, etc. iv. 69.-7. Aut numqoid
peccatum feci, etc. xa. 245, 250. — 8. Alias ecclesias ex-

poliavi, etc. via, 41, — 9, El cum essem apud vos, etc, i.

514 ; XII. 232. — 12. Quod aulem facio. et faciam, etc. u,
103; V, 304; va, 159-172, 414; xa, 250, 263. — 13.

Nam ejusmodi pseudoapostoii, etc. a. 55; xvi. 259. — H.
Et iioa mirum : Ipse enim, etc. I. 472; a. 53 ; iv, 307 ;

v. 518, 531 ; x. 131 ; xa. 22 ; xai. 45, 203, 433 ; xiv,

339 ; XV. 25, 213, 346, 663. — 15. Non est ergo magnum,
elc, IV, 634 ; v. 518, 531 ; xv. 23, 213. — 16. Iterum dico,

ne quis, etc. iv. 67. — 17. Quod loquor, non loquor, etc.

via. 384. — 20. Sustineris enim si quis, etc. v, 279; xv.
236. — 21, Secundum ignobilitatem, etc. v. 279. — 23.
Ministri Christi sunt, etc. v. 91, 307 ; xiv. 340 ; xv, 256.
— 24. A Judœis quinquies, etc. vi. 314. — 23. Ter virgis

cccsus sum, etc. vi. 314. — 26. In i^ineribus saepe, etc.

a. 104, 204 ; ai. 18 ; v. 417, 554 ; vi. 72, 80 ; via. 607
;

XI. 354 ; XV, 11, 214, 247. — 27. In labore et œrumna, etc.

va. 23i; vai. 329, 384, 624; Xl. 451; xu. .323. —
28, Praeter illa quae exlrinsecus, etc. v, 414; ix. 450; xi.

354. — 29. Quis infirmatur, et ego, etc, u. 23, 103, 250;
ai. 18, 64; iv. 120, 618; v. 414; vai. 590, 603; ix.

123, 430, 473; X. 17; Xl. 170, 354, 451; Xia. 493,634;
XV. 271; XYi. 76. — 30. Si gloriari oportet : quae, etc.

IV. 67. — 31. Deus et Pater Domini, etc. iv. 68; v. 276;
XIV. 583. — 33. Et per fenesfram in sporta, etc. ra. 63;

X. 043.

XII.

2. Scio hominem in Chrislo, etc. a. 350, 412; iir. 7;
IV. 300, 321 ; V. 236 ; va. 340 ; Via. 257, 399 ; ix. 96

;

X. 370, 708; xi. 74; XV. 682. — 3. Et scio hujusmodi

hominem, etc. ai. 7; iv. 317, 321 ; vi. 6. — 4. Quoniam
raplus est in Paradisum, etc. a. 101; iv. 2, 111, 300, 321; v.

256, 381 ; vi. 480; ix. 96, 229; x. 126, 376; xi. 74 ; XV.

682 ; XVI. 109. — 5. Pro hujusmodi gloriabor : pro me, etc.

Xia. 292. — 6. Nam et si voluero gloriari, etc. x, 702,
— 7, Et ne magnitudo revelationum, etc. a. 141, 162, 273,

545; la. 120; iv. 123, 176, 566 ; vi. 92, 210, 342; va,
19, 66 ; via, 62, 580, 661 ; ix. 349, 366, 439, 430, 702

;

X. 95, 236, 710; Xi. 203, 321, 426, 446, 532, 654; x\

.

030, 032; XVI. 44, 1G7, 313; xvii. 184. — 8. PiOptfi



ÉPITUE DE SAINT PAUL AUX CALATES. n8r

qnod ter Domimim, etc. iv. 176; vi. 92, 210, 342; vu.

66 ; VIII. 233, 286; IX. 450 ; X. 371 ; XI. 15. — 9. Et

dixit mihi : Sufficit tibi, etc. iv 176; v. 91 ; vi. 92, 210,

342; VII. 66; vin. 209, 233, 495, 580, 639; ix. 102,

349, 366, *aO ; X. 256, 371, 710 ; XI. 205, 654 ; xii. 404;

XIV. 321, 426; xv. 532. 600, 682; xvi. 44, 116, 158, 314;

XVII. i84. — 10. Propter quod placeo mihi, etc. ii. 463;

VIII. 202, 418, 495, 639-661 ; ix. 135, 136, 383, 439. —
li. Factiis sum insipiens, etc. viii. 391. — 13. Quid est

enim, quod minus, etc. xiv. 488. — 14. Ecce tertio lioc

paratus sBm, etc. ii. 92, 492; v. 91; vi. 155, 408; xiii.

669. — 15. Ego autem libentissime, etc. v. 279 ; vi. 127;

VIII. 372; XI. 197, 202, 204. — 18. RogavL Tituni, et

mis!, etc. ix. 251. —20. Tiraeo enim, ne forte cum, etc.

V. 91 ; IX. 473. — 21. Ne ilcrum rnm vonero, hnmitielj etc.

III. 119; V. 575; viii. 48; Xlii. 293 ; XV. 48, 54.

XIII.

1. Ecce tertio hoc venio ad vos, etc. xv. 54. — 2. Prx-

dixi et pra;dico, etc. vi. 32; vu. 177, 448; xv. 48. — 3.

An experimentum quœrilis, etc. ii. 311 ; vi. 189, 364, 413,

526 ; VII. 10, 15; viii. 134; IX. 193, 222, 314 ; X. 648;
XI. 48, 61, 413 ; xii. 178, 322 ; xiv. 90, 384 ; XV. 54,

365 ; XVI. 456. — 4. Nam etsi cnicifixus est, etc. m. 14 ;

VI. 386; VIII. 128, 679; ix. 38-73, 250, 483; x. 13, 310;
XI. 176; XII. 363; xiii. 333 ; xiv. 193. — 5. Vosmetipsos

tentât* si estis in fide, etc. xv. 118. — 7. Oramus autem

Deum, etc. ii. 464, 471 ; m. 38; v. 91 ; xv. 605 ; xvi.

296, 299, 448, 532-563, 609. — 11. De cetero, fratres,

gaudete, etc. ii. 48; v. 91; xvii. 229. — 13. Gratia Do-

mini nostri Jesu Cliristi, etc. vill. 283 ; ix. 97.

EPISTOLA BEAT! PAULI AD GALATAS.
Tome V, de la page 394 à la page 427.

I.

1. Paulus apostolus non ab tiominibus, etc. i. 335; xiv.

552. — 3. Gratia vobis et pax, etc. xiv. 588, 642; xv.

504. — 4. Qui dédit semetipsum, etc. xiv. 307; xv. 504.

— 6. Miror quod sic tam cito, etc. xv. 335. — 1. Quod

non est aliud, etc. ii. 477.-8. Sed licet nos, aut angélus,

II. 53, 148 ; IV. 521 ; v. 370 ; vu. 177, 223 ; IX. 154, 523 ;

XIV. 147, 157, 266, 368, 384, 406 ; xv. 249, 282, 357. —
9. Sicut praîdiximus, et mine iterum dico, etc. v. 370 ; vi.

533; VII. 223 ; ix. 523-582, 637 ; XI. 74 ; xii. 326 ; Xiv.

190, 231-266, 300-384, 403, 406; XV. 34, 335, 343; xvi.

205. — 10. Modo enim hominibus, etc. i. 542; m. 70,

505; v. 92, 263, 287; vi. 207, 260, 598; X. 27; Xll.

164 ; xiv. 221. — 11. Notum enim vobis facio, etc. xiv.

246 ; XVI. 298. — 12. Neque enim ego ab homioe, etc. xi.

107; XIII. 292; XIV. 246; xvi. 298. — 14. Et proficie-

bam in judaismo, etc. vu. 89 ; xiv. 349. — 15. Cum au-

tem placuitei, etc. x. 168; xiv. 372. — 16. Ut revelaret

filium suum, etc. viii. 151 ; x. 168; xiv. 372. — 18.

Deinde post annos très, etc. u. 93 ; vi. 400. — 19. Alium

autem Apostolorum, etc. xiii. 292. — 20. Quai autem

scribo vobis, etc. ii. 24, 108-115, 473 ; v. 276 ; vu. 134,

136; XII. 210, 217; xv. 85. — 22. Eram autem ignotus,

etc. III. 44; vi. 264, 391, 598; vu. 84, 191, 332; ix.

238, 241 ; X. 203; xi. 217 ; xiv. 25, 66. — 23. Tantum
autem auditum, etc. ii. 158; m. 44; v. 263 ; vi. 264,

391, 598 ; vu. 84. — 24. Et in me clarificabant Deum, etc.

m. 44; v. 263; vi. 264, 371, 598; vu. 84; ix. 238; x.

203; XI. 217; xiii. 373.

n.

1. Deinde post annos, etc. ii. 94 ; v. 345; vi. 440. —
2. Ascendi autem secundum, etc. n. 94; v. 345; vu. 567;
XI. 107. — 3. Sed neque Titus, etc. ii. 110; xii. 199. —
4. Sed propter sub introductos falsos, etc. v. 417; viii.

S. AuG. — Tome XVII.

443; xu. 199. — 6. Ah iis aulcni qui vidcbantur, etc.

XIV. 346. — 8. Qui enim opeiatus est l'etro, etc. n. 92. —
9. Et cum cognovisscnl graliam, etc. ii. 308; v. 345; viii.

511; IX. 193; xi. 107; xu. 258; xiv. 509. — 11. Cum
autem venisset Cephas, etc. u. 02, 94 ; iv. 613 ; xiii.

678; XV. 85, 99, 173, 180. — 12. Piius enim quam vcni-

rcut, etc. XII. 199. — 13. Et siuuilalioni ejus, etc. xit.

199, 232. — 14. Sed cum vidissem, etc. i. 554, ii. 94, 108,

473, 551; XII. 200-232 ; xiii. 678; X(V. 276, 340; XV.

85, 99, 114-150, 375, 390. — 15. Nos nalura Judici, etc.

II. 554; XVII. 173. — 16. Scicnlcs autem quod, etc. il.

554 ; xii. 92 ; xiil. 285 ; xiv. 548; xvi. 279, 328; xvtl.

173, 178. —18. Si enim quce dcstruxi, etc. ii. 158; xiv.

180 ; XV. 12. — 19. Ego enim pcr legcm, etc. v, 401 ;

IX. 713. — 20. Vivo aulom, non jam ego, etc. ii.l42; iv.

209; VI. 249; vu. 170, 499; viii. 103, 430; IX. 01, 108,

141, 713 ; X. 211, 305, 427, 407, 711 ; XI. 38, 213; xil.

103, 142, 372, 515; xiv. 249, 635; XV. 604; xvi. 200.
— 21. Non abjicio gratiam Dei, etc. ii. 113, 403-498 ; vi.

113, 341 ; VII. 31, 304 ; xv. 573 ; XVi. 47, 57, 160, 201-

281, 493, 544; XVII. 172, 185, 204, 227.

m.

1. insensali Galala;, etc. i. 505; ii. 151 ; v. 26S; vr.

52. — 2. Hoc solum a vobis, etc. xiv. 399; xvi. 427;
XVII. 70. — 3. Sic stulli estis, ut cum spiritu, etc. vi. 52.

— 5. Qui ergo tribuit vobis, etc. ix, 554; xvii. 210. —
6. Sicut scriptum est : Abraham, etc. ii. 550; vi. 0; ix.

287, 554 ; xiii. 347; xiv. 209.— 7. Cognoscitc ergo, quia,

etc. II. 556; vi. 13; xiv. 86, 329. — 8. Providens autem
Scriptura, etc. ii. 536; v. 497; ix. 464; xiv. 209, 253,

514; XV. 486; xvii. 170, 173. — 9. Igitur qui ex fuie

sunt, etc. II. 556. — 10. Quicumque enim ex operibus,

etc. VIII. 404; XIV. 193.— 11. Quoniam autem in lege,

etc. v. 543; IX. 342 ; xiv. 548; xvi.7-57, 545; xvii. 26.

— 12. Lex autem non est ex fide, etc. xvi. 57. — 13.

Christus nos redemit, etc. vi. 390 ; viii. 662 ; ix. 322,

595; XI. 305, 355 ; XIV, 111, 223, 224, 431, 578, 594. —
14. Ut in Gentibus benedictio, etc. xvii. 185. — 15. Fra-

tres secundum hominera, etc. ii. 556; iv. 77; viii. 597;
XV. 322, 430, 469; xvi. 36, 37.— 16. Abratite dictœ sunt,

etc. II. 53, 99, 198, 556; iv. 77, 291; v. 474; vi. 360,

454, 532, 585; viii. 597; IX. 101, 330, 336, 464; x. 211-

297, 359, 412, 616; xi. 105; xiv. 191; xv. 9, 200, 308-

336, 430; xvi. 342, 489; xvii. 170. — 17. Hoc autem
dico, etc. IV, 77; xiii. 344, 348 ; xvi. 40, 529. — 18.

Nam si ex lege hxreditas, etc. ii. 406; iv. 77; xvi. 36;
57. — 19. Qiiid igitur lex? etc. i. 333, 349; II. 113,

403; IV. 77, 209, 203; Vi. 33, 113; vu. 32; ix. 343;
XII. 402; XIII. 213; xiv. 236, 594; xvi. 6-49; xvii. 162,

240. — 20. Mediator autem unius, etc. iv. 77; vu. 32;
IX. 546. — 21. Lex ergo advcrsus, etc. ii. 529; m. 41;
IV. 77; VI. 113, 507, 557; vu. 31, 303, 374 ; ix. 140,

141, 282, 578, 717, 718; X. 86, 220, 448, 607; xiv. 271;
XV. 486, 599, 023, 728; xvi. 6-57, 645, 536; xvii. 85,

144. — 22. Sed concluait Scriptura, etc. ii. 529; iv. 77,

423; VI. 113, 507, 537; vu. 31, 374; IX. 140, 578, 718;
X. 220, 448, 667; xiv. 271; XV. 486, 502, 599; xvi. 34,

49, 545, 556 ; xvii. 85, 144. — 23. Prius autem quam ve-

niret, etc. i. 337; iv. 425 ; v. 271, 407-455; xi. 520;
XIV. 271, 275. — 24. Itaque lex pa;dagogus, etc. ii. 337;
IV. 46, 423; v. 439; vu. 31; xiv. 37, 104; xv. 599;
XVI. 57; XVII. 154. — 25. At ubi venit fides, etc. xiv.

271. — 26. Omnes enim, etc. ix. 313; xii. 500. — 27.

Quicumque enim, etc. n. 183; iv, 299; vi. 133; ix. 299,

417; X. m, 211; xi. 393; xii. 268; xiii. 281; xiv. 372;

XV. 76,5145, 234; xvi. 237. — 28. Non est Judœus, etc.

I. 511; II. 340, 556; iv. 299; v. 474; viii. 240; xi. 109,

393, 475; xii. 208, 500 ; xiv. 372, 638. — 29. Si autem
vos Christi, etc. ii. 311, 556, 559; iv. 56, 291; V. 474;
VI. 454, 536, 585 ; ix. 176, 239, 272, 330, 338, 464, 488,

553, 624; X. 125, 211, 412, 616; xi. 105, 133 ; xiv. 361,

399; XV. 208; xvi. 489.

40
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IV

;. ;.; ..;,. vl.u. ,.; ^„, c.c. ii. yt», 20ft. jOft ; iv.

OOB; V. 139; vi. 23, 238-218; vu. \':,:,\ viil. 2ÎJ0 ; JX.

flO, 1C9, 478, C33, -)f), 724 ; X. 330, :!R2, r,41, sr.t ; x\.

0», 158, 273-28'., Of.fi-OSl; Xir. 120, 354-389, '.19, C23,

•172; XIV. 37, ir,1-189, 200, 351, 308, M9, 545, 685. — 5.

n cos qni Riil) lc(?e crant, etc. v. 139, 286, 409; vi, 189,

243, 248; vill. 290; ix. 478; X. 330; xi. 281,081; xil.

354 ; XIV. 151-189, 200, 351. — G. Ouoniam anlnra fslis

lllii, elc. H. 54ÎS ; v. 210, 300; VI. 320; IX. 242, 081;

XI. 78 ; XII. 508 ; xiv. 557, 571 ; XV. 082; XVI. 319, 383.

— 7. Ilaqiip jain non c?l scrviis, de. x. 32, 328. — 9.

Nunc aulom cnni, file. ii. 324 ; in. 126; iv. 180, 001 ; ix.

24 ; XII. 404 ; Xlil. 514; xiv. 193, 498, 557, 571. — 10.

nies observaiis, etc. iv. 79; x. Cl ; xiv. 103. — 11. Ti-

meo vos, ne forte, etc. ii. 63; iv. 79; x, 61, 463; xii.

30; XIV. 103. — 12. F.siole sicul ego, etc. iv. 79; v. 296;

XIV. 193. — 13. Scitis aillera quia, elc. IV. 79; v. 206;

X. 487. — 14. Non sprevislis, etr. iv. 79; vi. 154, 187
;

VII. 177; VIII. 536; X. 487. — 15. Ubi est crgo beatitudo,

elc. IV. 79, 513; vi. 187; xi. 440; xiii. 660. — 16.

Ergo inimicus vobis, etc. iv. 79; vi. 187; vii. 314. —
i7. iCmulantiir vos, etc. iv. 79. — 18. Bomim auleni, etc.

Ibid.— 19. Filioli mei, quos iterum, etc. ii. 108, 151; m.
81; IV. 79, 636; Vii. 465; Viii. 108, 543, 509, 631; ix.

475 ; X. 65, 277; Xli. 120 ; xill, 635; xiv. 113, 371 ; xv,

16. — 20. Vellem autem esse, elc. iv. 79. — 21. Dicilc

niibi qui snb lege, elc. ii. 557; iv. 76; vi, 53; vu. S; x.

7 ; XIII. 309; xiv. 507; XV. 569; xvi. 34, 40. — 22.

Siriplum est enim, etc. i. 332; ii. 312, 484; iv. 76, 388;

v. 449, 460 ; VI. 6, 53, 137, 401; X. 7, 403; Xi. 133,

479; XIT. 209; Xiil. 279, 350; Xiv. 37, 338, 494, 52i. —
23. Sed qui de ancilia, elc. iv, 76, 388; vi. 4, 53, 137. —
24. OiKie sunt per allegoriam dicta, etc. i. 342; iv. 76,

240, 388; VI. 6, 53, 108, 137, 401; viii. 317; ix. 83,

514, 671, 700, 702; X. 7; xi. 119; xii. 209, 550;^xiil.

279, 355, 373; xiv. 338, 507, 521; XV. 728; xvi. 6-38,

i!66. — 25. Sina enim mons, etc. iv. 76, 240; vi. 53; ix.

ô4. 614; XII. 79, 236; xvi. 38. —26. Illa autem quœ, etc.

1. 492; IV. 76, 240, 318; V. 547; vi. 53; vu, 172; ix.

i)7, 243, 568, 615, 639; X. 21, 51, 135, 301; xi. 401;

XII. 21, 79, 236, 325 ; xiII. 228, 353, 471; xiv. 37, 524;

XV. 356. — 27. Scriplum est enim, etc. ii. 149; iv. 318;

vu, 172 ; IX, 101, 344, 482, 483 ; X. 135 ; xiv. 514 ; xv,

326, 356, — 28, Nos autem fratres, etc. i, 332; vi. 327;

VII. 82. — 29. Sed quomodo tune is, etc. ii. 141, 473;

VI. 8, 327; IX. 54; x. 405. — 30, Sed quid dicit Scri-

ptura, etc. iv. 57; vi. 8; x, 7; 403, 105; xii, 305 ; xv.

569. — 31. Ilaque fratres, noa sumus ancillae, etc. v.

573; XI. 133 ; Xlil. 309, 356; XlV. 494, 521; xvi. 40.

1. State et nollte iterum, etc. m. 80; v, 416 , xiv. 274,

— 2. Ecce ego Paulus, etc. ii. 96, 113 ; vi. 6 ; ix. 529 ; xii.

177, 199; XIV. 276, 524. — 3. Teslificor autem rursus, elc,

XVII. 70. — 4. Evacuât! estis a Christo, etc. ii, 93, 113,

465; VIII. 282; xiv. 461 ; xvi. 281 ; xvii. 204. — 5.

Nos enim spiritu ex fide, elc, ii. 470. — 6, Nani in Christo

.lesu, etc. II. 59, 97, 313-372, 498, 525-543 ; iv, 455,457,

!.49; v, 92, 481, 523-571 ; VI. 7, 257, 321, 356, 407; vu.

43,102, 238, 262; VIII. 190, 282-285, 302 ; x. 99/224,

332, 407, 637-695, 700-718 ; X. 520, 547, 640, 687 ; xi.

33, 41, 233, 234, 451, 658 ; xii. 4-25, 126,508-561 ; xiii.

448, 506; xiv. 19, 327, 521; xv. 580, 606; xvi, 35-56,

168, 175, 201, 277, 301,357, XVii. 160, 177. — 7. Cur-

lebatis bene, elc. m. 24; xvi. 205. — 8. Persuasio haec

non est, elc. m. 24. — 9. Modicum fermenlum, etc. Ibid.

— 10. Ego confido in vobis, etc. xiii. 636. — 11. Ego
autem, fratres, elc. II. 465 ; xvi. 47 ; xvil. 204, — 12.

l'tinam et abscindantur, etc. Xiii. 311; xrv. 103, 251, 505,

— 13. Vos enim in liberlatem, etc. i. 543 ; m. 528 ; iv.

297 : V. 309. .573; IX. 455, 530, 639; X. 612; Xiv, 79,

_'74
;
XVI. 286. — 14. Ufom» euifa Ir-x m ono mtoom, elc,

VI. 512. 525; vu. 370; vm. 43 ; xn. i,iAi
; xvi, 2|6. -J

15. Quûd si invicem Kujrdfelig, elc, 11. Jt'l ; vi. 'Jfl ; viii.

129; IX. 183, 407; XI. 483; xii. 13, _ ifi. bkauXnn:
Siiirilii ambulale, elc. vu. 2, 02; xi. 303, xii. 92, 9C,
101 ; XVI, 151, 426, 691, 701; xvii. 82, — 17. Ciro
tiiiin conci)[.i.i(it, Mr. I. 310, 33rj, 432, 462; II. 3i3, 467 •

III. .381; IV, 11, 276, 304, 636; v, 475, 506; vi. m,
124, 205, 270; vu. 29, 34, 108, 285 ; viil. 265 ; ix. U3,
570, 604-095, 702, 704 ; X, 12H, 193, 221-282, 573, 012-

XII. 42-101, 332; XIII. 273, 313, 429, 497, 537; Xiv. 13.

78 ; XV. 27, 215, 693, 700-727 ; XVi, 65, 83, 104-184, 24K,

201, 309, 426, 539, 634-6.52; xvii, 67-89, 137, 179, 20«
220.— 18. Quod si spirilo ducemini, elc. 11.96, 113 ;iv. t.'ki;

XVII. 213. — 19. .Manifesta isunl autem, elc. i. 558; ir.

157; V. 315, 481, 522-569; VI. 157 ; vu. 60 ; viii. 45 ; X.

222; XII. 103; Xlll. 280, 505; XV, 124-190, 273, 276,

352; XVI. 151,636.-20. Idolorum BervitoB, Teneficia,

elc. VI. 157; vu. 60; XIII. 287; xvi, 151. — 2I.Invi-
diif, homicidia, elc. iv. 45; v. 481 ; vi. 157; vu, OO

;

VJU. 42; IX, 265, 339; Xli. 103; xiil. 280, 287, 505.

500; XV. 124-190, 273, 276, 352-358. — 22. FnicUu au-

tem spiritus est, elc. I. 558 ; IV. 121, 313; vi. 157, 399;
IX. 160 ; XI. 43 ; xv. 83, 687 ; xvi. 637. — 23. MâDsoetudo.

fides, etc. iv, 121, 315; xv, 83, 687. — 24. Qui autem
sunt Chrisli, etc. m. 97; iv. 48, 100: vu. 191 ; vm. 121 :

IX. 713; XI. 136; xii. 20, 92; xiv, 111. — 25. Si spi-

ritu vivimus, elc, xv. 313. — 26. Non cfficiamDr inanis.

elc. v. 263; xv, 313.

VI.

1. Fratres, et si praoccupatus, etc. i, 541 ; 11, U6 ; m.
48; IV. 225-288, 470, 607 ; V. 92, 390; vu. 19; \lli. 4«2.

565; X, 86; xi, 504, 580, 646; xii. 229, 232; xiii. 292;
XV. 49, 147; xvi. 35. — 2. Aller allerins onera portale,

etc. I. 340; m. 48; v. 475; vi. 413; vu. 68, 589; vm.
449; X, 86, 87, 117, 452, 460; xi. 171, 236, 449; xiii.

311 ; XV. 49, 282. — 3. Nam si qnis exislimat se, etc. 11.

324 ; III. 48 ; vi. 308 ; vu, 93 ; vm. 412 ; ix. 233, .581 :

X. 395; XI. 86; XIII. 366; xiv, 307; X\\ 56, 2S2, 311 ;

XVII, 456. — 4. Opus autem suum, elc. 11. 324, 524; iv.

638 ; V, 263, 451 ; vi. 142, 260 ; vm. 225 ; X. 193, 275
;

XI. 202; XII. 213; xiii, 104; XV. 235, 282, — 5. L'mî
quisque enim onus suum porlabit, etc, n, 124, 327; \i.

142; xiii. 565; xv. 220-282, 300, — 6, Commnnicet au-

tem, elc, IV, 621 ; v. 330, 350; xii. 210, 253, — 7. Noli

errare : Deus non irridetur. xvi. 345, 351, 400, — 8. Qnï
enim seminaverit, elc. m, 549; v. 376; x, 57; xvi, 400.

— 9. Bonum autem faeientes, etc, m, 122; v, 530; vi,

127; Mil, 386; ix, 617; xi. 16. — 10, Ergo dam tempus

habemus, elc, 11. 483; vi. 127 ; x, 57; xii. 324, — 11, Vi-

dete qualibus litleris, etc, xiii. 311, — 13, Neque enim qui

circumeiduntur, elc. vu. 52. — 14. Mihi autem absit glo-

riari, etc. 11. 60 ; m, 19; v. 480, 559; vl 118, 391, 485,

511, 538; VII. 51-75, 192, 223, 437, 546-585: vm. 54,

171, 473; IX. 91, 114, 141, 713; x. 27, 302, 581, 624,

689; XI. 71, 132; vu. 383; xiv, 78, — 15. In Christo

enim Jesu, etc. 11, 97; vu, 583. — 16. Et quicumque

hanc regulam, etc. 11. 371 ; ix. 84, 100; xiv, 27. — 17.

De caetero nemo mlhi moleslussil, etc. viii. 589 ; 11. 303;
.XVI, 321.

EPISTOLA BE.\TI PAULI AD EPHESIOS.

1.

1. Paulus Apostolus, etc, vm, 309.— 2, Gralia vobis:

et pax, etc. xiv, 588, 642. — 3, Benedictus Deus, etc.

XVI. 343, — 4, Sicul elegit nos in ipso, etc. 11. 371, 520,

577; m. 40, 45 ; iv. 217; v. 498 ; vr, 111 ; ix. 684 ; x,

638; XI. 3-95, 111; xii. 515; xm. 372, 417; XM. 31,

198, 332-375. — 3. Qui prœdestinavit nos, etc. m. 40, 43;

V. 547 ; VI. 517, 570; ix. 684; XI. 663; XIV. 19, 80,
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46! ; XVI. 363, 37i. ~ 7. lu quo liabemns, etc. iv, 518.

— 9. Ut notum faceret nobis, etc. vi. 2. — 10. In dispea-

aatione pleDitudinis, etc. xii. 23. — 11. In quo eliam et

nos sorte Tocati, etc. v. 407 ; xvi. 356. — 12. Ut simns in

laiidem, etc. xvi. 343. — 13. In quo et vos, cum, etc. xi,

796. — 14. Qui est pignus, etc. xii. 431. — 15. Propterea

et ego audiens, etc. m. 46. — 16. Non cesso gratias agens,

etc. ili. 46. — 17. Ut Deus, Domini noslri, etc. xiv. 585.

— 18. lilnminatos oculos cordis, etc. n. 352 ; vi. 2, 255 ;

X. 461; xiii. 545; xiv. 485 ; xv. 653. — 21. Supra

omnem principatum, etc. xi. 469. — 22. Et omnia subjecit,

etc. IV. 61 ; VI. 548 ; VIII. 603, 646 ; Xlli. 532. — 23.

O'iif est corpus ipsius, etc. ii. 331 ; viii. 208, 603; Xlli.

532.

II.

1. Et vos cum essetis mortui, etc. z. 144; xii. 516;

XIV. 73 ; XV. 504; XVI. 8. — 2. In quibus aliquando am-

bulastis, etc. i. 472; m. 40; iv. 114, 498, 515, 639; v.

347, 483; VI. 322, 583; vu. 238, 524; vni. 218, 238 ;

]X. 86, 93, 155, 234-273, 469, 539, 571, 642, 687; X. 176,

206, ^93 ; Xll. 46 ; Xiv. 86, 446 ; .\vi. 34.-3. In quibus

et nos omnes, etc. i. 318, 325; iv. 258, 272; v. 341, 366,

551 ; VI. 115, 316, 581 ; vu. 95, 464 ; vm. 395, 643 ; ix.

93, 326, 477, 501, 509, 621; X. 144, 235, 432, 028; Xll.

14, 332, 516; XIV. 111 ; xv. 495,527, 614, 726; xvi.

117, 263, 562-596, 739; xvii. 26, 186, 219, 233. — 4.

Deus autem qui dives est, etc. xiv. 186. — 5. Et cum

essemus mortui, etc. xv. 726; xvi. 8; xvii. 186. — 6.

Ft conresuscitavit, et consedere, etc. ii. 59; viii. 130, 603;

XII. 55; XV. 63, 701 ; XV. 136. — 7. Ut ostenderet in

>aeculis, etc. xii. 13 ; xiv. 186.— 8. Gratiaenim estis sal-

vati, etc. IT. 313, 321 ; iv. 246, 268; v. 496, 498; vi.

115, 539; VII. 86, 574; vlll. 271 ; IX. 82, 185, 226; X,

159, 236 ; xii. 12, 13, 143, 302 ; xv. 604, 608 ; xvi. 25,

277, 278, 283, 329, 453 ; xvii. 177. — 9. Non ex operibus,

etc. n. 313, 498 ; iv. 246-268 ; v. 496, 498 ; vu. 86, 574;

iX. 140, 226, 613 ; X. 214 ; Xli. 302 ; XV. 604 ; XVi. 25,

277, 329, 333. — 10. Ipsius enim sumus factura, etc. i.

511; II. 313, 324; III. 31, 34 ; iv. 246, 268; vu. 502,

504 ; VIII. 137 ; IX. 82, 140, 185, 226, 352, 374, 549, 613,

621 ;x. 159, 215; XI. 33; Xli. 13, 143; xvi. 278, 333;
XVII. 177. — 11. Propter quod memores, etc. v. 210 ; vu.

183, 184-190, 300, 313 ; vm. 332 ; X. 649 ; XIV. 211, 361, 401,

AO. — 12. Quia eratis illo in tempore, etc. vi. 155 ; vm. 243 ;

X. 441), 649; xiv, 199, 219.— 13. Nunc autem in Christo,

etc. III. 37; vi. 155; ix. 572. — 14. Ipse enim est

pax noslra, etc. vi. 109, 214, 391, 401 ; vu. 36, 154-180,

583; vm. 504; IX. 152, 217, 212, 413; IX. 574; X. 9-

61, 391, 452, 479 ; XI. 24, 259, 563; xill. 401, 628, 631;

XIV. 29, 276, 352 ; XV. 245 ; XVI. 107. — 15. Legem man-

datorum, etc. ix. 644; xiii. 401. — 16. Et reconciliet

ambos, etc. ii. 590 ; ix. 242, 644. — 17. Et veniens evan-

gelizavit, etc. iv. 628 ; IX. 152, 292; xi. 631, 723. —
18. Quoniam per ipsura, etc. xiv. 73; xvi. 504. — 19.

Ergo jam non estis hospiles, etc. vi. 155 ; ix. 270, 313,

616, 663 ; XIV. 199, 219. — 20. Superœdificati super, etc.

IV. €30 ; V. 374, 379 ; vi. 15, 391 ; vm. 505, 506 ; ix. 313,

329, 414-478, 574; x. 391, 452, 479 ; xi. 286; xm. 401;

XIV. 199, 220-270, 510.— 22. In quo et vos coxdificamini,

etc. IX. 270, 572, 616; x. 61, 440; xm. 401; xiv. 361,

401.

III.

3. Quoniam secundum revelationem, etc. m. 383. — 4.

Prout poteslis legentes, etc. xiv. 371 ; xv. 138. — 8.

Mibi omnium sanctorum, etc. iv. 209; xi. 216, 513; xii.

325.-9. Et illuminare omnes, etc. iv. 264. — 10. Ut

innolescat principatibus, etc. iv. 264, 318. — 11. Secun-

dum prœfinilionem, etc. iv. 209. — 13. Propter quod peto,

etc. vu. 74. — 14. Hujus lei gratia, etc. ii. 461, 470;
m. 503; Yl. 331 ; IX. 515 ; xiv. 577. — 15. Ex quo om-
nis paternitas, etc. m. 503, 566; xiv. 577. — 16. Ut det

vobis secuadum, etc. m. 186, 201, 503 ; v. 373, 401 ; vm.
26, 166. — 17. Christum babitare per fidem, etc. i. 353;
II. 67, 297, 317, 340; m. 186, 201, 81, 503; iv. 41 ; v.

266, 355, 401, 468, 523, 566; vi. 162, 258, 299, 360, 433,

492; VII. 44, 108; vm. 26, 92, 134-167 ; ix. 191, 357,

596; X. 13, 31, 188, 201, 640-699; xi. 67, 177, 216,440;
XII. 59. — 18. Ut possitis comprehendere, etc. î. 353; ii.

67, 346; m. 503; v. 355, 468, 470; vi. 258; vm. 157;

IX. 515; XI. 136, 657. — 19. Scire eliam superemincn-

tera, etc. i. 503; il. 317-352; m. 503; iv. 148; v. 532;

VI. 258, 492; vm. 26, 157, 191; IX. 515, 682; XI. 07,

135, 657, 658; XII. 59; xiv. 209; xvi. 289, 439. — 20.

Ei autem qui potcns est, etc. i. 404; ii. 238, 275, 310;
m. 85; VII. 200; viii. 353; ix. 128, 095; X. 283; xvil.

179, 182.

IV.

1. Obsecro itaque vos, etc. v. 92; vm. 309; xi. 396;

XV. 245. — 2. Cum omni humilitate, etc. ii. 4) ; m. 23
;

IV. 28, 635; vu. 375; ix. 417, 456; X. 220, 453; XI.

171 ; XIV. 359 ; xv. 48-88, 153-188, 249, 282, 447. — 3.

Solliciti servare unitatem, etc. n. 35-76, 494; m. 23,635;
VI. 326, 394; vu. 190, 369, 375; ix. 417, 456; x. 220,

453 ; XI. 171, 396, 397, 723 ; xii. 438 ; xiv. 195, 359 ;

XV. 28-88, 153-188, 245-447. — 4. Unum corpus et unus

spiritus, etc. vu. 365; xi. 78; xiv. 618; xv. 146, 153,

183. — 5. Unus Dominus, una fides, etc. m. 87 ; v. 497 ;

XI. 696; XII. 509; xm. 558; xv. 146-177, 221, 225,373;
XVI. 407. — 6. Unus Deus et Pater, etc. m. 87; xi. 78.

— 7. Unicuique autem nostrum, etc. ii. 522 ; iv. 630 ; ix.

92, 93 ; X. 430; xii. 562, 563. — 8. Propter quod dicit,

etc. II. 522; iv. 628, 630; V. 459; vi. 526; IX. 93, 519;

XI. 259, 688; xii. 515, 562; xvi. 276; xvii. 172, 818.

— 9. Quod autem ascendit, etc. xm. 368. — 10. Qui de-

scendit ipse est, etc. ii. 183; vu. 223; ix. 89, 92, 100,

674; XI. 391, 665; xm. 532. — 11. Et ipse dédit quos-

dam, etc. ii. 243, 369; IX. 86; xiv. 269. — 12, Ad con-

summationem sanctorum, etc. ii. 243; ix. 86, 89; xii,

563. — 13. Donec occurramus omnes, etc. v. 414, 455;
VII. 411 ; IX. 49, 472, 572 ; xii. 268 ; xm. 529-531 ; xvr.

72. — 14. Ut jam non simus, etc. i. 399; v, 414; vm,
507; XI. 698; xii. 268; xiil. 174; xv. 102; xvii. 195.
— 15. Veritalem autem facientes, etc. vm. 129, 384 ; ix.

472. — 16. Ex quo totum corpus, etc. iv. 630 ; vm. 129,

176; xm. 532; xvi. 612, — 17. Hoc igitur dico, etc. v.

92 ; vm. 448 ; ix. 693. — 18. Tenebris obscuratum ha-

bentes, etc. vm. 448 ; ix. 693 ; xiv. 373 ; xvi. 136, 597.

— 20. Vos autem non ita didicistis, etc. ii. 104; vu. 179.
— 21, Si tamen illum audistis, etc. ii. 104; iv. 224 ; vu.
179; vm. 222; xii. 269; xv. 504. — 22. Deponere vos

secundum, etc. ii. 331; iv. 224, 542; v. 457; vi. 44,

300,; VII. 64; vm. 141, 158, 222; IX. 540; xi. 521, 736;
Xil. 407; XIV. 371; xv. 524. — 23. Renovamini autem, etc.

II. 356; IV. 178, 224, 304, 315; vu. 64; vm. 222; II.

692, 693 ; XI. 67 ; xii. 499, 538; xiv. 371 ; xv. 693. —
24. Et induite novum hominem, etc. ii. 331 ; iv. 178, 224,

304 ; VI. 300 ; Vil. 64 ; vm. 222 ; IX. 540 ; XI. 736 ; xii.

2G0, 499, 538; xiv. 371; xv. 504, 524. — 25. Propter

quod déponentes, etc. ii. 262; v. 306; vu. 78; vm. 222;

XII. 198, 219-407. — 26. Irascimini et nolite peccare, etc.

II. 23; V. 266 ; vi. 224, 277, 338; vu. 198, 199, 205;
VIII. 144, 223-266, 641 ; IX. 537 ; xllI. 211, 538. — 27.

Nolite locum dare diabolo, etc. vi. 5, 132, 305, 338; vu.
198 ; vm. 224 ; x. 201, 369. — 28. Qui furabatur, etc. iv,

542; V. 558; vm. 224; xil. 226, 251. — 30. Et nolite

contristare, etc. iv. 185, 621 ; xiv. 557 ; xv. 504. — 32,

Eâtote autem invicem, etc. ii. 47 ; vu. 207 , îv. 317.

V.

1. Estote ergo imitatores Dei, etc. ii. 361 ; v. 93, 479;
XII. 452, — 2. Et ambulate in dilectione, etc. ii. 361 ;

vu. 10, 38 ; IX. 406; xi. 76, 119, 320, 485. — 3. Forni-

catio autem et omnis, etc. vil, 237 ; xiv. 317, — 5. Hoc
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inlclli^'cnles, de, V. 270, !J2G ; viil. 44,

112-12;). — 0. Ncmo vos Hcdncal inanibu»

!i20 ; XV. 123. — 7. Noiilc ergo cfficl, de.

vji. 170.
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— 8. F.ralis cnim alifjuando, de. i. 430, 4i3,

rr. 298, ;n."); iv. 102, C32, 039; vi. 222, 305,

28, rdl-nî), 234-24!i, 333, !i80; vill, 239, 273,

(i'i8, (;t;r>; ix. 0, «i, 182, 299, 32:;, 301, COO,

X. 10, Hl-18fi, 2()U, 217, 32:), 331, 401, 408,

XI. 03, 109, 100, 313 ; XII. 45, 409; xm. 245; xrv.

114, 4îiO-i85, 002 ; xvi. 27 ; xvii. 234. — 10. Probanlcs

qiiid Mt, Ole XIV. 114. — 11. Rt noiilc communicsrc, de.

VI. 304; XV. 43. — 12. Qiiaî enim in occiillo, dc.'xi. 00;

XII. 110, 327; XV. 43, 285; xvi. 042. — 13. Oinnia au-

tom qua>, de. iv. 11; v. 302; xi, 02; xiv. 487. — U.
l'iopter quod dicit, de. I. 433 ; 11. 429; vi. 52. 387, 420,

522; VII. 113, 153; viil. 112, 1.30, 494,' 524; ix. 21,

li5, 204; X. 104, 490, 507; Xii. 400; xili. 401. — 15.

Videte, ilaque, fialres, de. vu. 80, — 10. Scd ul sapion-

tes, redimentes tempus, de. vi. 279; vu, 80. — 18. Et

nolite inehriari, de. il, 10; iv. 12; VII, 244; X. 605. —
10. Loqucnles vobismelipsis, etc. Ii, 48, 311; vu. 244;

IX. 40, 012, — 20. Gralias agentes semper, de, vu, 22,

300; IX, 012, — 22. Muliercs viris suis subditae sint, de.

xii, 99; XIV. 84, — 23. Quoniam vir eaput est, de. 11.

330, 497; m. 113; IV. 9, 585 ; V. 209, 474: vi. 42, 238,

532, 542; Vli. 53; VIII, 177, 258, 425; IX. 330, 302,

572; XII. 185, 314; XV, 317, 319; XVII. 100. — 2i. Sed

sicul Ecclcsia subjecta est, etc. ix, 520; xii, 100; xv.

389, — 25. Viri diligite iixores, de, i. 313; 11. 101; iv.

9; V, 301; VI. 239; vu. 139; ix. 406, 526; x, 433,

711 ; XI. 30, 485 ; xil. 98; Xlil. 303, 507; xiv, 84; XV.

307, 389, 403, 703, 716 ; xvi. 5. — 26. Ut iilam sanctifica-

rol, mundans lavacro, de. x. 097; xi. 30; x.v. 111, 307,

380; XYi. 52, 01; xvii, 237. — 27. Ut exhiberet ipse

sibi, etc. I. 330, 347, 452; il. 152, 398, 493; IV. 59,488,

494; V. 309; viii. 7, 103,190,482, 553, 509; X. 29, 117,

284, 433, 097; XIV. 20, 200, 359; XV. 52, 10.5-188, 317,

710 ; XVI. 02, 08, 107, 353 ; xvii. 229, 236. — 28. Ita et

viri debent diiigere, etc, viii. 516; x. 328; XH. 99; xiv,

307. —29, Nemo enim unquam, etc, i. 3.37; 11. 267, 301;

vnj. 18, 516 ;.x. 193, 194, 328; xil. 97, 98, 101, 284,

332; XIII. 278; XIV, 305; xv, 245. — 30. Quia membra

s\iraus, etc. viii. 395; x. 70; xv. 319. — 31. Propler

hoc reliaqud, etc. 11. 302; iv. 113-145, 241,204,390, 580;

VI. 181, 412, 532 ; Yli. 347; viii. 6, 107, 259, 343, 438,

584; IX. 2, 112-191, 305, 472, 703; X, 160, 170, 309;

XIV, 84, 192, 332, 473, 524; XV. 319, 325 ; xvi. 5. — 32.

Sacramenlum lioc, etc. 11. 302; iv. 113-145, 241, 264, 390,

586; VI, 181, 412, 532; vni. 6, 259, 477, 584; IX. 305,

472, 703, 725 ; x. 100, 170, 211, 309 ; XI. 386 ; XIV, 84,

192, 332, 473, 524 ; XV. 709.

VI.

1. Filii, obedite parentibus, etc. v. 93.-2. Honora pa-

tiem tuura et matrem, etc. vi. 44, 438 ; xiv. 87, 235. —
4. Et vos Patres nolite ad iracundiam, etc. xiv. 87. — 5.

Servi, oLedite, de. iv. 432; vi. 420; x. 48; xii. 80 ; Xlii,

195, 439; xiv, 042. — G. Non ad oculum servientes, etc.

V. 370; IX. 130; X. 48; xvi. 270. — 7. Cum bona volun-

late servientes, etc. ix. 130.— 11. Induite vos armaturam,

etc. IV. 038. — 12. Quoniam non est nobis, etc. m. 40,

52; IV. 639; Vl. 305; vu. 234, 237; vin. 106, 245-273,

336, 586, 603; IX. 10, 134, 200, 213, 538, 042; X. 144,

170, 206-221, 094; xi. 28, 105; xii. 45; xiv. 440-464;

XV. 25, 285; xvii. 42. — 13. Propterea accipite armatu-

ram, etc. II. 91; VII. 461. — 14. State ergo succincti, etc.

X. 247. — 1&. Et ealceati pedes, etc. vm. 072; xiv.

400. — 16. In oinnibus sumentes, etc. 11. 48; ,iv. 54, 98,

038; VI. 297; vm. 335; xi. 628. — 17. Et galeam saiu-

tis, etc. II. 19, 91, 240 ; iv. 98, 591 ; v. 351 ; vm. 335,

055. — 19. Et pro me, ul detur mibi, etc. vm. 81, 280.

— 23. Pax fralribus et cliaritas, etc. i. 334; 11. 543; IV.

57; vu, 82; xvi. 3, 282, 289, 324-373, 453, COS.

KIMSTOI.A fiF.ATI PAII.I Al) l'IIlIlM'F.NSES.

I.

3. Gralias ago Deo meo, ck. xvi. 300. — C. CoofUeni
hoc ipsiim, de. vii. .575 ; xr. 104, 515; xvi. 29, 159, 285,
300, 300. — 8. Teslifi enim tnilii e»t Il<>ui, ek. 11. 412;
XII. 210. — 15. Quidam qiiidcm tl propler, elt. h. 145,
150, 204; V. 554 ; X. .35'., 044; Xli. 225 ; xlii. 578; xiv.

330; XV. 11-01, 117-187, 250. — IC. Qoidam ei tliaritiK,

de. XII. 262. — 17. Quidam auUm ex conleDlione, etf. v.

336; VI. 502; Viii. 180, 500; X. 672; xv. 11-81, 121,

187, 205; xv. 304, 456. — 18. Quid cnim? IJum otnni,

etc. IV. 85; vi. 55, 444, 6C0, 502; vm. 542, 560; ix.

037; X. 354, 404, 644,072; XI.C26; xii.225; xm. 578;
XIV. 330, 3i0; XV. 11-42. 115-188, 205, 250, 364, 45».
— 19. Scio enim quia hoc mibi proveniel, etc. vi. 444 ; xv.

C78; xvii. 48.-20. .Secundum ex; f;m, etc. V.

94; VII. 415. — 21. Mibi enim vivei-. ' ..^^ est, etc. I.

28; XI. 197, 413; XVI. 08, 69. — 22. Quod si vivere ia

carne, etc. xi. 413. — 23. Coarclor aulcm e daobus, etc.

II. 301, 413, 428; m. 487, 05; iv. 44, 624, 640; v.

3.32; vu. 202, 484; vm. 208, 267, 487, 589 ; ix. 247,

200, 400, 405, 510, 621-009; X. 208-279, 699, 706; xi.

154, 156, 227, 413, .541, 715 ; Xll. 115, 331; xm. 290,

293. — 24. Permanereautcm in came, etc.ii. 67 ; III.487 ;

JV. 44, 040; vu. 202; vm. 207, 487, 491, 589; IX. 400,

021 ; X. 28, 208, 253, 6i3, 699 ; xi. 197, 227, 412, 413.
— 25. Et Loc confidens, etc. xi. 413. — 27. Tantum dipe
Evangelio, etc. 11. 246; v. 94; ix. 637. — 28. Et in nullo

terreamini, de. xvi. 3. — 29. Exeipite ilaque illum, etc.

IV. 58; VII. 387, 417, 481, 575 ; xii. 304; xv. 608; xvi.

3, 283,.322,;.349.

II.

1. Si qua ergo consolatio.dc. v. 94 ; vi. 326. —2. Im-
piété gaudium meum, etc. vi. 447. — 3. Nitiil per conlen-

tionem, etc. v. 476; vi. 447,585; vm. 60; ix. 564; Xli.

146. — 4. Non qu2e sua sunt singali, etc, v. 476; x. 27.
— 5. IIoc enim sentite in vobis, etc. vu. 349; ix. 297;
XIV. 547, 576. — 6. Qui cum in forma Dei esset, etc. 1.

423, 473; II. 300, 349, 453 ; m. 93 ; rv. 630 ;v. 246,

471, 478, 545, 549 ; vi. 170, 177, 213, 239, 388, 413-490,
508-557 ; vu. 38, 86, 147-173, 209-291, 353, 406-433, 510

;

vm. 3, 6, 96, 257, 318, 477, 651 ;ix. 33-62, 104-192,

308-363, 508, 605, 600 ; X. 22, 63, 97, 161-170, 389, 411-

491, 504, 653, 695; xi. 1-75,191, 231, 339,576,6.50,

692; XII. 14, 08, 328-379, 425, 437 ; xiv. 151-192, 216,

335, 368, 462, 549-397, 623, 645 ; XV. 687, 700. —7.
Sed semetipsum exinanivit, etc. i. 340; 11. 511 ; iv. 120,

222; V. 246, 406-478, 543; vi. 114, 239, 249, 388, 428 ;

VII. 38, 86, 147-173, 209-297, 353, 372, 406, 433, 510 ;

vm. 96 ; ix. 33-59, 107, 192, 271, 363, 472, 488, 308, 546,

000-600 ; X. 101, 170, 389, 455, 504, 688, 093 ; xi. 1-92,

231-271, 300, 576, 656, 669 ; xii. 14, 137, 353-379, 446;
xm. 188, 200; xiv. 192, 216, 335, 368, 549-574, 021-

646; XV. 500, 628, 700. — 8. Humiliavit semdipsum, etc.

II. 315, 318; V. 457, 547; vi. 338, 390; vii, 193,510;
VIII. 64, 291, 321, 619, 651; IX. 104, 297, 322, 336, 308,

011 ; X. 397, 411, 532, 581, 602-676; xi. 73, 138, 299,

307, 520, 660 ; xii. 68, 137, 138, 360, 520 ; xm. 298
;

XIV. 539-564, 608-623; xv. 50; xvi. 532; xvii. 132. —
9. Propter quod et Deus, etc. 11. 427; iv. 400; vi. 149,

304 ; VII. 580 ; vm. 619 ; ix. 601 ; X. 63, 397 ; XI. 307,

360; XIV. 332, 597, 608, 626; xvii. 132. — 10. Ut in

nomine Jesu, etc. 11. 427; iv. 320, 400 ;ix. 601 ; xi. 255,

239, 732; XIV, 542. —11. Et omnis lingua confiteatur,

de. IX. 364, 611 ; Xi. 91, 255, 665; XIV. 352-376. — 12,

Itaque, charissimi mei, etc. 11. 409; m. 47 ; iv, 246, 436,

536, 635; v. ^00 ; vi. 64, 538 ; vu, 584 ; vm. 2T; ix.

58, 305, 504, 549, 729; X. 215; Xi. 13 ; xii. 142, 304
;

xm. 290; xv. 597; xvi. 279, 307, 365; xvii. 197, 199.

— 13. Deus est enim, qui, etc. 11. 63, 314, 409, 498, 523
;

m. 47; IV. 240, 436, 330, 029, 633; v. 470 j vi. 04,
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538, 603; VII. 115, 221, 576, 582 ; ix. 58, 92, 224, 305,

352 504-564, 673-687, 713-729 ;x. 21j ; xii. 13,103,

142'- XIII. 514 ; XV. 512-597, 605 ;
xvi. 15, 160, 279-

296,'307-381, 400-441, 529, 613, 661 ; xvii. 52, 69, 148-

199, 240. — 14. Omnia autem facile, etc. ix. 389, 407,

673'* XVII 229. — 15. Ut silis sine querela, etc. ix. 389;

y. 139, 260 ; xil. 303; xvii. 168, 229. - 16. Verbum

vitae contiueales, etc. ix. 389, 407 ; x. 260 ;
xi. 285. -

19. Spero autem in Domino Jesu, etc. vi. 249 ; x. 643. —
20. Neminem enim habeo, etc. u. 104; iv. 618; vi. 562 ;

rv' 248. — 21. Omnes enim quai sua, etc. 11. 104-123 ;

III. 18, 65; VI. 150-187, 245; vi. 260, 437, 443, 562;

VIII. 610, 679; IX. 5, 458, 468, 570, 618, 637; X.

27, 92, 332-394, 643, 678; xi. 152, 282 ; xil. 262; Xili.

469; XV. 42, 58, 118, 205, 248. - 27. Nana et infimatus

est, etc. I. 453.

9-.-
m.

1. De cetero, fratres mei, gaudete, etc. vi. 507; ix. 361 ;

XVI. 321. — 2. Videle canes, videte malos, etc. 11. 105,

316*; IX. 95 -, XII. 46; xvi. 47. — 3. Nos enim sumus cir-

cumcisio, etc. vu. 85 ; xii. 353; xv. 530. - 5. Ciicum-

cisus oclavo die, etc. vi. 502; vu. 403 ; viii. 89; ix. 84,

96 231 ; X. 285; xv. 261. — 6. Secundum œmulationem

persequens, etc. v. 404, 455 ; vu. 94; viii. 89; xv. 261,

528, 614; XVI. 7, 45. — 7. Sed quœ mihi fuerunt, etc.

XIII. 367'. — 8. Verumtamen esistimo omnia, etc. 11. 25,

96- ui. U; VI. 260; ix. 237; xi. 280; xiil. 367, 662;

XIV. 396, 456; xv. 528, 614 ; xvi. 281. - 9. Et mve-

niar in ilio, etc. 11. 500; vi. 260; ix. 60, 702, 713; x.

47, 212; XV. 601, 611; xvi. 45, 529; xvil. 91. — 10.

Ad cognoscendum iilum, etc. iv. 324; ix. 60, 100; x. 310.

— 11. Si quo modo occurram, etc. vi. 581; xi. 723. —
12. Nam quod jam acceperim, etc. i. 485; iv. 16, 176; vi.

411, 581; VII. 18; viii. 410-423; ix. 128, 631 ;
x. 99,

213; XI. 432; Xli. 330, 330; XV. 583; xvi. 42-72, 268 ;

xvu. 228. — 13. Fratres, ego me non, etc. i. 447, 503 ;

II. 68, 270, 355; m. 86; iv. lil ; v. 95, 456 ;
vi. 411-

453; VII. 18, 326, 340, 417 ; via. 7, 101, 410, 423, 634 ;

IX. 68, 77, 128, 165, 262, 277, 626, 630 ; X. 273, 302,

385; XI. 191, 432, 431, 525; xii. 325, 464; xiv. 333;

XV. 682; XVI. 42, 44; xvii. 225, 237. — 14. Ad destina-

tum persequor, etc. vi. 411-433; vu. 18, 326, 340; viii.

7, 101, 410-424; IX. 128, 165, 262, 277, 631, 630; X.302;

XI. 191, 432, 525; Xll. 53, 323, 330, 330; xiii. 293;

XV. 682 ; XVII. 237. — 15. Quicumque erge perfecti, etc.

II. 133, 204, 235, 361, 546; m. 42; vu. 396; Vill. 416;

X. 99, 100, 333, 635, 687; XI. 74, 433, 525; xii. 158,

464; XIII. 560; xiv. 183; xv. 87, 103-190, 331, 396;

XVI. 21, 42, 72, 293, 322; xvii. 228. — 16. Veiumtamen

ad quod, etc. 11. 153, 204, 361 ; lll. 42 ; vil. 396, 397 ;

IX. 635, 630; X. 687; XI. 74; Xll. 158; XV. 87, 530;

XVI. 268, 293, 322. — 17. Imitatores mei estote, fratres, etc.

XI. 451. — 18. Multi enim ambulant, etc. xvi.56. — 19.

Quorum finis interitus, etc. i. 514, 360; v. 378; vi. 240;

VII. 52, 86; ix. 664 ; X. 249 ; Xlll. 471 ; Xiv. 166, 307,

522; XVI. 47, 56. — 20. Nostra autem conversatio, etc.

IV. 22, 412, 619, 634; V. 262; vi. 59, 585; vu. 96, 311;

vni. 107, 523, 372; IX. 9, 46, 389, 391, 407, 430, 621,

664, 668; X. 213, 327, 412; Xi. 400, 640, 664; Xli. 334;

XIII. 459 ; XV. 62, 614. — 21. Qui reformabit corpus, etc.

u. 160, 336, 337; v. 182; Vi. 114, 192; vn. 394, 583;

IX. 472 ; X. 214, 240, 706 ; xi. 665 ; xii. 354, 407 ; xiv.

o79.

IV.

1. Itaque fratres mei, etc. vu. 239; vni. 88; xi. 534,

616 ; XIV. 340. — 4. Gaudete in Domino, etc. v. 95; vu.

99; IX. 232; XI. 683; xvi. 69. — 5. Modeslia \cslra

nota sit, etc. 11. 247, 277 ; vi. 89 ; vu. 228 ; viil. 490
;

IX. 232. — 6. Nihil solliciti silis, etc. u. 270; vi. 89;

vu. 228 ; XI. 300. — 7. Et pax Dei, quœ, etc. il. 353;

m. 86; x. 103; xi. 738; xu. 23; xui. 344. — 8. De

cetero fratres, etc. m. 70 ; xii. 163. — 9. Quae et didi-

cislis, etc. ui. 70; vu. 339'; xii. 163. — 10. Gavisus

sum autem, etc. i. 514 ; viii. 536. — 11. Non quasi propler

penuriam, etc. i. 514 ; vi. 186; vu. 119. — 12. Scio et

humiliari, scio et abundare, etc. v. 331 ; xii. 119. — 13.

Omnia possum in eo qui me confortât, i. 465, 486; v. 331.

— 14. Verumtamen bene fecistis, etc. i. 514. — 15. Sci-

tis autem et vos Philippenses, etc. vi. 155; ix. 258. —
17. Non quia quairo datum, etc. l. 514 ; iii. 122; iv. 357;

v, 288; VI. 133, 216 ; vui. 536 ; ix. 498, 531, 581.

EPISTOLA BEATI PAULI AD COLOSSENSES.

I.

1. Paulus apostolus Jesu Christi, etc. iv. 207. — 3.

Gratia vobis, etc. xv. 343. — 4. Audientes fidem, etc. xiii.

456. — 5. Propter spem quse reposita est, etc. u. 562,

578. — 6. Quod pervenit ad vos, etc. u. 261, 482, 562,

578 ; Ul. 19 ; vu. 220 ; xv. 343, 418, 474. — 9. Ideo et

nos ex qua die, etc. u. 464. — 10. Ut ambiiletis digne Deo,

etc. Ibid. — 12. Gratias agentes Deo, etc. iii. 40; vu.

238; XI. 29; xv. 504; xvu. 94. — 13. Qui eripuit nos

de potestate, e^c. u. 519; m. 40; vi. 322, 463; vu. 238;

IX. 235, 509; X. 693 ; xi. 29, 126, 292; xu. 518, 564;

xui. 456; XIV. 19; xv. 633, 698, 709-740; xvi. 5-81,

233, 239,t316, 362, 403-431, 600, 619. — 14. In quo ha-

bemus redemptioncm, etc. i. 340 ; v. 479 ; xu, 518 ; xv.

504. — 15. Qui est imago Dei, etc. iv. 538; v. 471, 479;

xu. 361 ; xiv. 82, 462, 562-383. — 16. Quoniam in ipso

condita sunt, etc. I. 493 ; iv. 207; vu. 209; x. 543; xr.

93, 468; XU. 22; xiv. 82, 101, 462, 480, 537, 562, 611,

616, 617. — 17. Et ipse est ante omnes, etc. vu. 209; x.

543; XII. 101, 361; xiv. 572. — 18. Et ipse est caput

corporis Ecclesi*, etc. u. 60, 330; iv. 121, 451, 538; v.

370, 381 ; vu. 38, 53 ; vui. 6, 383, 046; ix. 20, 55; X.

516; xu. 22, 62, 361, 446, 540; xiv, 401, 632; xv. 272;
xvu. 135. —19. Quia in ipso complacuit, etc. xr. 294;
xu. 23. — 20. Et per eum reconciliare, etc. xi. 263, 723;

xu. 23, — 21. Et vos cum esselis, etc. xvu. 229. — 23.

Si tamen permanetis, etc. xv. 271. — 24. Qui nunc gau-

deo in passionibus, etc. vi. 293 ; viu. 7, 383, 447, 569;
IX. 3, 315, 326; X. 210; xi. 105; xu. 407; xiu. 532;
XV. 316. — 25. Cujus faclus sum ego, etc. v. 261. — 26.

Myslerium, quod absconditum, etc. xi. 272. — 28. Queui

nos annunliamus, etc. xvu. 229.

II.

1. Volo enim vos sciie, etc. xu. 522. — 3. In quo sunt

omnes thesauri, etc. i. 473, 473; 11. 283; iv. 136; v. 313;
VI. 233; vu. 50; viu. 440, 540; ix. 14, 639; x. 139,

687; XI. 424; xu. 140, 522; xiv. 209, 231 ; xvi. 239.
— 4. Hoc autem dico ut nemo, etc. u. 374. — 5. Nam
etsi corpore absens, etc. u. 373; x. 643; xi. 72; xiv.

145. — 6. Sicut ergo accepislis Jesum, etc. u, 373; vi.

233. -- 7. Radicati et superaedificati, etc. lOid. — 8. Vi-

dete ne quis vos decipiat, etc. u. 373; m. 218; v. 381,

430, 504; vu. 30, 177; xui. 163. — 9. Quia in ipso

habitat, etc. iv. 304; ix. 91; xi. 18. — 10. Et estis in

illo repleli, etc. viil. 6; xv. 503; xvi. 233. — 11. la quo

et circumcisi, etc. xu. 538, 563; xv. 629, 094. — 12.

Consepulti ci in baplismo, etc. u. 59, 373 ; v. 32G. — 13.

Et vos cum moiiui esselis, etc. x. lUO ; xv. 629 ; xvi. 220',

233. —. 14. Delens quod adversus nos, etc. 1. 428, 451;
IX. 17, 334, 546, 604; X. 160; xi. 301; xiv. 579; xvi.

266. — 15. Et expolians principatus, etc. v. 370, 453; ix.

17 ; XI, 301 ; xu. 45, 47, 413 ; xiv. 256, 579 ; xv. 503.
— 16. Nemo ergo vos judicet, etc. i. 466; u. 17. 520,

353; VI. 536, 594; IX. 90; xiv. 101, 164, 255, 399. —
17. Qua; sunt umbra futurorum, elc> u. 183, 320, 533 ; iv.

304 ; VI. 556, 594; ix. 90 ; xiv. 101, 164, 235, 265, 399!— 18. Nemo vos seducat volens, etc. u. 244, 272. — 19.
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Et non IcrKîns raput, ctc, ir. 2U ; viii. 170. — 20. Si

crgo niorlui esliB, etc. ix. 20; x. !i07 ; xri. 383. — 21,

Ne tcligcritis ncqiie gustaverilis, etc. ii. 244. — 22. Qiiaî

bunl orania in iulcrilum, etc. lOid. — 23. <Ju.-e sunt ralio-

ncm, etc. Idid.

m.

1. Igilur, si consurrcxislis, etc. ii. :;9, 319, 325 ; ni. 11.';

V. 98, 381 ; vi. 109, 2.ï8, 483, r>S", ; vu. 2:;2, 510, r,Hi
;

VIII. 107, 112, 437 ; ix. 20, 150, 223, 429, 4'iO, .=548, <i21,

674; X. 29, 213, iiSl, 097, 098; XI. IIG, 397, 622, 735,

736; XII. 20, 104, 407 ; xiii. 367, 401-400; xiv. 185, 577;

XV. 63. — 2. Quœ sursura sunt sa|)ilc, etc. Ii. 59, 319,

325; m. 115; iv. 219; v. 432; vi. 258, 583; vu. 252,

510, 584 ; VIII. 107; IX. 150, 429, 440, 548 ; X. 551, 697,

698; XII. 407; xiv. 185. — 3. Morlui enim eslis, etc. il.

59, 183, 266; m. 115; IV. 518, 040; v. 308; VI. 14»,

170, 585; vu. 252; viii. 26, 235, 364, 437, 464, 523, 576;

IX. 236, 674, 694; x. 27-34, 207-297, 507-544 ; xil. 20;
xili. 464 ; XV. 03 ; xvi. 45. — 4. Cura Chrislus apparuerit,

etc. II. 59, 62, 206; iv. 634 ; V. 255, 308 ; vi. 144; vir.

252, 326; viil. 26, 364, 365, 464, 523, 576, 697, 729; X.

34, 297, 542; XI. 116, 397; xii. 21, 355;XVi. 45, 306;

XVII. 236. — 5. Moriificate ergo membra, etc. ii. 145; v.

270, 302, 320 ; vu. 226 ; viil. 427, 667; ix. 254 ; xi. 220,

641 ; XIII. 678; xiv, 362; xv. 47, 51, 113, 483 ; xvi.

243, 252, 417. —6. Propter quaî venit ira, etc. viii. 563;

XVI. 417. — 8. Nunc autem deponite, etc. xii. 104. —
9. Nolite nientiri invicem, etc. m. 504; iv.!28, 225; v. 469,

b56; VI. 130, 300; vu. 64, 225; vni. 634; ix. 6, 275
;

XI. 169 ; Xii. 269, 323, 499, 538; xiv. 86, 372; xvi. 252.

~ 10. Et induerttes novura, etc. i. 511, 512; ii. 60, 138,

340, 356; m. 504; iv. 28, 178, 225, 304; v. 442, 469,

556; VI. 130, 300; vu. 64, 225; vm. 141, 634; ix. 6,

275; X. 351-387; XI. 169; xii. 269, 323, 452-499, 538,

544 ; xiv. 86, 194 ; XV. 523, 086 ; xvii. 165. — 11. Ubi

non est gentilis, etc. v. 271 ; x. 391 ; xiv. 372, 373. —
12. Induite vos ergo sicut, etc. xii. 324; xvi. 300. — 13.

Supportantes invicem, etc. ii. 207, 361; vi. 369, 479; X.

703. — 14. Super omnia autem hœc, etc. xi. 135; xvi.

286. — 15. Et pax Christi exultet, etc. ii. 207; ht. 86;
v, 422. — 16. Verbum Christi habitet, etc. xii. 324. —
18. Mulieres subditœ estote, etc. xiv. 161 ; xv. 703. —19.
Viri diligite uxores, etc. xiii. 303. — 21. Patres, nolite

ad indignationeni, etc. xiv. 87; xvii. 164. — 22. Servi

obedite per omnia, etc. xiv, 87. —23. Quodcumque facitis,

etc. XVII. 164. — 25. Qui enioi injuriam facit, etc. xiv.

445; XVI. 23, 339.

IV.

1. Domini, quod justum est, etc. v. 98; xiv. 161. — 2.

Orationi inslate, vigilantes, etc. x. 186 ; xv. 274; xvi.

346. — 3. Orantes simul et pro nobis, etc. vu. 590 ; vm.
410; XI. 168. — 4. Ut manifeste illud, etc. x. 185; xv.

274 ; XVI. 346. — 6. Sermo vester semper in gratia, etc.

VII. 39 ; XV. 699.

ï» EPISTOLA B. PAULI AD THESSALONICENSES.

I.

3. Memores operîs fidei, e!c. v. 97; xi. 72. — 10. El

expectare Filiuni ejus, etc. xi. 72.

II.

5. Neque enim aliquaado, etc. ii. 251; xn. 250. — 7.

Cum possemus vobis, etc. i. 511; vu. 55, 99; viii. 543;
X. 59, 376; xi. 225, 413 ; Xii. 09, 250, 237; xiv. 113. —
8. Ita desideranles vos, etc. xiii. 421. — 9. Memores enim

eslis, etc. v. 171, 306, 425 ; x. 59; xiii. 251; xiv. 110.

— 12. Deprecantes vos et consolantes, etc. ii. 431. — 13.

Ideo et nos gratias, etc. ii. 521; xi. 107; xn. 533; xvi.

345.

ni.

.•î. Proptcrea et ego amplius, ele. iv. 3M; ix. 715;
XVI. 355. — 6. Nunc aulcm venient* Timoltieo, etc. v.'

97. — 7. Ideo consolati Bumus, fralres, etc. iv. 45. — g.
Quoniarn nunc vivimug, etc. vi. 450; viii. 87, 2»;7; xn.
247, 257. — 9. Quam cnim graliaruni, etc. xn. 247. —
12. Ipsc autem Deus et Pater, etc. ii. 28, 470; xvi. 288.
297.

IV.

3. Ilaec est eniro voluntag Del, etc. xv. 702. — 4. I.'t

Bciat uiniBquisf|ue vestrum, etc. u. 244; vi. 2-39; vu. 401;
xni. 299; XVI. 113, 177, 209. — 6. Et ne quis supergre-
rlifiliir, cic. vu, 401; xit. 114; xiii. 299, 507; xv. <i29,

702, 742 ; xvi, 113, 177, 209. - 9. De charitale autem
fralernitalis, etc. xv. 601. — 10. Et«Dim illud faciti» ia

omnes, etc. JUd. — 11. Et operam detis ut quieli, etc.

XII. 324. — 12. Nolurnus autem vos ignorare, etc. ii. 322;
m. 115; VI. 416; vu. 102, 103: vm. 128; ix. 069; X.
063; xm. 469; xv. 690. — 14. Hoc enim vobis ditimug,
ctc. II. 539 ; V. 528 ; xi. 673. — 15. Quoniam ipse Domi-
nus, etc. u. 323, 539; iv. 627; v. 528; ix. 312; x. 224,
227, 467; xiv. 540-5.50. — 16. Deinde nos, qui vivimns,
etc. II. 160, 5.39; iv. 627; v. 528; IX. 89, 512, 669; x.
224, 407; xi. 673 ; Xii. 107; xm. 256; 469, 476 ; xvii,
58. — 17. Itaque consolamiai invicem, etc. xvn. 135.

V.

1. De temporibus autem, etc. n. 561. — 2. Ipsi enim
diligenter, etc. u. 561; v. 449, 431; vi. 417; vm. 140

;

X. 10. — 3. Cum enim dixerint, etc. ii. 361, 373 ; vm.
145. — 4. Vos autem, fratres, etc. m. 563 ; x. 10. — 5.
Omnes enim vos filii, etc. i. 506; n. .363; vu. 250; ix.

28; X. 104; Xl. 292, 314; xm. 228, 245.— 6. Igitoj

non dormiamus, etc. vi. 222; xu. 550.— 7. Qui enim
dorraiunt, etc. vm. 130; x. 104; xv, 23. — 8. Nos au-
tem, qui diei sumus, etc. iv. 34; ix. 28; x. 401, 682:
xu. 550. — 9. Quoniam non posuit nos, etc. xi. 314. —
12. Rogamus autem vos, fratres, etc. xiv. lOl. — 14. Ro-
gamus autem vos, etc. m. 28, 48, 591; xm. 311; .xv.

281, 377; XVI. 287, 319. — 15. Videte ne qnis maJum.
etc. xm. 311; XIV. 101; xv. 281; xvi. 287, 319. — 17!
Sine intermissione orate, etc. ii. 270, 523 ; vm. 399 ; xiv.

14. — 18. In omnibus gratias agite, etc. u. 523. — 19.

Spiritum nolite extinguere, etc. u. 168 ; m. 80; iv. 319;
XIV. 101, 498; XV. 38. — 21. Omnia autem probate, etc.

xm. 662; xiv. lOl; xvii. 203. — 22. Ab omni specie

mala, etc. xm. 662. — 23. Ipse autem Deus, etc. m. 86;
XV. 683, 693.

II* EPISTOLA B. PAULI AD THESSALO.NICENS.

I.

3. Gratias agere debemus, etc. xvi. 288. — 4. Ita ut

et nos ipsi, etc. v. 384. — 5. In exemplum josti, etc. v.

384 ; XIV. 322. — 8. In flamma ignis dantis, etc. xiv. 110 ;

XVI. 271. — 9. Qui pœnas dabunt, etc. xiv. 110. — 11.

In quo etiam oramus, etc. i. 331.

n.

1. Rogamus autem vos, etc. xm. 167. — 2. Ut non cite

moveamini, etc. ii. 563; vm. 168. — 3. Ne quis vos)

seducat, etc. vm. 168 ; ix. 573; xiv. 528. — 4. Qui ad-

versalur et extollitur, etc. vm. 169; ix. 272; x. 548;
XIV. 528. — 5. Non retinetis, etc. ii. 561, 565. — 6. Et

nunc quid, etc. ii. 561. — 7. Nam mysterium jam, etc. ii.

561 ; V. 414. — 8. Et tune revelabitur ille, etc. ii. 561,

565; IX. 272 ; xm. 462. — 10. Et in omni seductione, etc.

xiv. 490; XVI. 197, 292. — U. Ut judicentur omnes, etc.

IX. 373 ; xm. 467 ; xiv. 498 ; xvi. 292. — 12. Nos autem

debemus, etc. xiv. 461. — 13. In qua et vocavit vos, etc.

/è/rf. — 14. Itaque. fratres. state. etc. v. 408.
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1. De ceteio fraties orate, etc. m. 45. — 2. Et ut libe-

remur ab, etc. ii. 57; m. 45; iv. 439; vi. 522; viii.

109, 354, 670 ; ix. 326, 555, 637, 673 ; X. 175, 683 ; XI.

127; XV. 509, 600; xvi. 281, 327. — 6. Deniintianius

autem, etc. vui. 381 ; xii. 243. —8. Neque gratis panera,

etc. V. 306, 333, 425; vi. 186 ; x. 59; xi. 146; xii. 247,

251. — 9. Non quasi uou liabueriuius, etc. x. 333; X. 59;

XII. 247. — 10. Nam et cum essemus, etc. xii. 241. —
12. lis autem qui ejusmodi sunt, etc. xii. 243, 252, 266.

— 13. Vos autem fratres, etc. .xii. 252. — 14. Quod si

quis, etc. vi. 301; vni. 590; xv. 48. — 15. Et uolite

quasi inimicum, etc. vi. 301 ; xv. 48, 53.

I* EPISTOLA B. PAULI AD TIMOTHEUM

I.

3. Sicut rogavi te ul remaneres, etc. v. 378; xv. 35. —
4. Neque inlenderent fabuiis, etc. v. 378 ; xiv. 507. — 5.

Finis autem praecepti, etc. i. 494; ii. 72, 116, 272, 316,

443; IV. 12, 90; v. 99, 301, 376; vi. 405 ; viii. 35, 80,

283 ; IX. 352, 504, 518, 682 ; xi. 43, 236, 299 ; xil. 43-63,

111. 126, 456; xiu. 306, 368. — 7. Voleules esse legis,

etc. IV. 156; VI. 430 ; vu. 116, 190; ix. 704; x. 8;

XI. 153; XIV. 512; xv. 24, 29, 217, 646. — 8. Scimus

autem quia bona est les, etc. i. 497; il. 338; v. 421,

463, 491; VII. 31 ; viii. 672; IX. 272; XIV. 237, 333,

512; XV. 240, 372; xvi. 438; xvii. 154,220.-9.
Sciens hoc quia lex juste, etc. v. 401, 524, 567 ; viii. 122 ;

IX. 223, 671 ; x. 667 ; XIV. 237; XVil. 154. — 11. Quaî

est secundum Evangeiium, etc. ix. 671. — 13. Qui prius

blasphemus fui, etc. i. 316 ; m. 381 ; v. 392, 497, 575;

VI. 264; VJi. 95, 398, 480, 573 ; viii. 89, 423, 495, 568,

609-653 ; ix. 54, 130, 164 ; ix. 173, 205, 284, 491, 622,

651 ; X. 182, 286, 333 ; Xll. 140, 223, 239, 321 ;
xv. 113.

— 15. Fidelis sermo, etc. I. 393; vu. 105-113, 489 ; ix.

130, 462; XI. 688; xii. 446 ; xiv. 248; xv. 505, 743;

XVI. 417; xvii. 187.— 16. Sed ideo misericordiam, etc.

VII. 113, 398, 489 ; \iu. 495; ix. 130, 284, 462 ; X. 286;

XV. 505 ; XVI. 417. — 17. Régi autem sœculorum, etc.

II. 352, 356 ; m. 84, 88 ; vu. 395 ; IX. 85, 609 ; XI. 311 ;

XII. 375-385 ; xiv. 115, 182, 310, 428, 444, 459, 611. —
20. Ex quibus est Hymenœus, etc. ii. 142 ; iv. 123; v.

368, 411, 554; IX.' 223, 439; XIV. 321, 354, 456; xv.

209; XVI. 132; xvii. 198.

II.

1. Obsecro igitur primum, etc. ii. 243, 369; v. 99 ; vi.

236, 599; XII. 37, 80; xili. 190; xiv. 204. —2. Pio

regibus et omnibus, etc. m. 49;vi. 236, 599; xii. 80,

447 ; XIV. 607. — 4. Qui omnes homiues vuU, etc. ii. 244;

m. 43, 57; V. 376, 409; vu. 510; Xll. 34, 37; xiv.

204, 607; xvi. 171, 317, 330; xvii. 178. -- 5. L'mis

enim Deus, etc. l. 335, 426, 472; ll. 284, 303, 357, 466,

529; IV. 248, 635; v. 116, 136, 356, 406-485 ;vi. 83,

112, 471 ; vu. 32, 106, 456 ; vui. 245, 379, 665 ; ix. 91,

362, 545-591, 645, 706 ; X. 124, 210, 446, 451, 610, 648;

XI. 18-96, 158, 252, 5G6, 682, 737; XH. 19, 53, 402, 440,

5G8 ; XIII. 281, 329 ; xiv. 215-274, 319, 546 ; xv. 28, 519;

625, 628; xvi. 6, 17, 266, 335; xvii. 171. — 6. Qui dcdit

redeniptionem, etc. iv. 599; xv. 519; xvii. 241. —7. In

que positus sum, etc. xv. 579. — 8. Voie ergo viros

oraie, etc. v. 99 ; ix. 26; xiv. 181 ; xv. 134. — 9. Si-

militer et mulieres, etc. m. 113 ; vu. 58; xii. 113; xv.

649. — 10. Sed quod dccet mulieres, etc. vu. 58 ; xii. 113;

XV. 649. — 12. Docere autem mulieri, etc. iv. 297 ; viii.

307. — 13. Adam enim primus, etc. iv. 299. — 14. Et

.\dam non est seductus, etc. iv. 299; v. 491 : ix. 279. —
15. Sulvabitur auiem per, etc. ix. 279 ; xii. 499.

III.

1. Fidelis sermo : Si quis episcopatum, etc. ii. 456 ; xiii.

289, 441. — 2. Oportet ergo episcopum, etc. iv. 286 ; v.

99 ; XII. 117; xiv. 584. — 7. Oportet autem illum et, etc.

XIV. 341. — 10. Et hi autem probenlur, etc. x. 612 ; xiii.

289; XV. 295; XVI. 12. —12. Diacoui sint unius, etc.
VIII. 249, 589; ix. 307. — 13. Qui euim bene ministrave-

riut, etc. viii. 249. — 15. Si autem tardavero, etc. Ji. 331,
578 ; VII. 220; viii. 503; ix. 517; x. 456; xv. 357. —
16. Et manifeste magnum, etc. ii. 407, 578; iv. 209; vu.
189; XI. 14, 258, 298 ; xu. 420 ; XV. 357 ; xvi. 559, 689;
xvu. 186.

IV.

1. Spirilus autem manifeste, etc. ii, 71, 243, 244, 569;
V. 99; XIV. 98, 168, 226, 238, 389, 393, 416-476; xv.
346, 354, 579; xvi. 19, 689. — 2. In hypocrisi loquen-
tium mendacium, etc. vi. 188 ; xiv. 226, 232-298, 476. —
3. Prohibentium nubere, etc. i. 555 ; m. 542 ; x. 385 ; xiv.

19, 235, 389-393, 474 ; xvi. 222. - 4. Quia omnis creu-
tura Dei, etc. i. 466; u. 46, 115, 372; v. 503-555; vi.

70 ; XI. 15 ; xiv. 170, 226-298, 418-458
; xvi. 19, 665,

689; XVII. 86. — 5. Sanctificalur enim, etc. vu. 467;
XIV. 98, 392; XV. 541. —6. Ilœc propouens fratribus,

etc. vin. 294; XIV. 416. — 7. Ineplus autem et auiles fa-

bulas, etc. V. 597; IX. 650; xi. 298; xiv, 507. — 8.
Nam corporalis exercitatio, etc. m. 514 ; v. 497; viii. 440.
441 ; IX. 478, 561 ; x. 229; xr. 298; xu. 134. - 10. In

boc enim laboramus, etc. vu. 447. — 11. Prœcipe hajc et

doce, etc. IV. 74. — 12. Nemo adulesceutiam tuara, etc. i.

542 ; IV. 85 ; viii. 392, 425. — 14. Noli negligere graliam.
etc. XV, 276; xvi. 270. — 15. Haec meditare, etc. m. 97.

V.

1. Seniorem ne increpaveris, etc. iv, 74, 77 ; v. 100;
XII. 154. — 2. Anus, ut maires, etc. iv. 77; xu. 253. —
3. Viduas honora, qua; vere, etc. xu. 253. — 4. Si qua
autem vidua, etc. i. 447; iv. 544; xu. 58. — 5. Quœ
autem vere vidua est, etc. li. 265-274; iv. 544 ; ix. 80;
X. 109; xu. 157, 499. — 6. Nam quae in deliciis est, etc.

1. 510 ; u. 267 ; iv. 118, 544 ; vi. 303 ; vui. 166 ; X. 109,

650; XU. 113-163; xiv. 56, 60 ; xv. 30, 167, 206. — 8.

Si quis autem suorum, etc. iii. 97, 113 ; viu. 70 ; xi.

137. — 9. Vidua eligatur non minus, etc. xiii. 429. —
10. In operibus bonis, etc. x. 702. — 11. Adolesceutiores

autem, etc. xu. 139; xvi. 270. — 12. Habenles dainua-

tionem, etc. ix. 207; xu. 139, 180 ; xui. 654. — 13. Si-

mul autem et otiosae, etc. ix. 459; xu. 139, 259. —
• 14.

Volo ergo juniores, etc. ix. 206; xu. 111-188; xv. 630.
— 15. Jam euim quuidam, etc. X. 536 ;xu. 188; xv. 707.

— 16. Si quis fidelis liabet viduas, etc. X, 711 ; xiv. 112.

— 17. Qui bene prœsuut piesbyteii, etc. vi. 323 ; ix. 298;
X. 114; XIV. 99. — 18. Dicit euim Scriptura, etc. viii.

159; XIV. 99. — 20. Peccaules coram omnibus, etc. u.

162 ; v. 555 ; vi. 364, 371 ; x. 645 ; xiiî. 311 ; xvi. 319.

— 22. Manus cite nemini imposueris, etc. u. 203; xiu,

561 ; XV. 44, 46, 176, 275, 417 ; xvi. 272. — 23. Noli ad-

huc aquam bibere, etc. u. 267; iii. 514; xu. 119; xiv,

161. — 24. Quoruindam hominum peccata, etc. V. 307.

—

25. Sirailiter et facta bona, etc. v. 307.

VI.

1. Quicumque sunt, etc. iv. 432 ; v. 100. — 4. Snperbtis

est, nihil sciens, etc. viii. 12 ; x. 55. — 5. Conlliclationes

hominum, etc. iv. 621 ; v. 336; viii. 222. — 6. Est au-

tem quœstus magnus, etc. u. 268 ; vi. 374 ; Xl. 423 ; xu.

545 ; xiii. 8. — 7. Nihil enim inlulimus in hune rauuduui,

etc. VI. 68, 164, 276, 291; viu. 145; x. 146. — 8. lU-

bentes autem alimenta, etc. xi. 424; xu. 324. — 9. Nam
qui volunt divites, etc. x. 146; xi. 423; xvi. 120. — 10.

Bndix enim omnium, etc. ni. 381, 504; iv. 287; v. 437;
VI. 226. 245, ;j:Jl ; vui. 166, 167 ; ix. 3j7, 615, 073 : X.
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140, nîi;Xi. 210; xil. 14,500; XIK. 8;xiv. 77;xv,

C0;{ ; xvi. (i3C. — 14. L't serve» iiKindalum aine maciili,

XII. 3ÎJ1. — ![>• Qiicm finis Icaiporibns, oie. XH. 351-370;

XIV. rm, nsi. — 10, Qui 8ulii» habet, de. I. 490 ; II.

las, 8a4-355, 431 ; Ml. 84; iv. 2;)8-2j3 ; vi. 10, 31, »02;

VIII. 144; IX. CIO; X. noi; xil. 347, 3Si> ; Xiv. 90, 200,

286, 322, 428, 44-7, !i72-!;9j, 011, 047; xvi. 405, — 17.

Divilibus hiijiis sœculi, etc. u. 2G5, 305, 408, 507; iv.

638; V. 101 ; VI. 07, 143, 145,. 291, 374; Vil. 70; viii.

21, 486, 514, 567; IX. 12, 172, 276, 614; X. 111-147,

494; X!. 304, 424, 497, 521 ; Xill. 9 ; Xiv. 110. — 18.

lîeiie *p;ere, divjles ficri, etc. vi. 08, 145, 374; viii. 25,

486, 567; xi. 394; Xil. 263. — 19. Thesaurizaie siW, etc.

II. 410; VI. 143, 374; viii. 2S, 480, 517; ix. 172; x.

111-147, 494; XI. 424; xii. 203; xiii. 9; xiv. 110. —
20. Timolhee, depositiim custodi, de. ii. 477, 537 ; vu.

493; XI. 69 ;X1V. 231 ; xvi. 23, 08.

Il» EPISTOLA BEATl PAULI AD TIMOTIIEUM.

1.

1. Timotheo charissimo filio, etc. v. 385. — 7. Non

enim nobis dédit, etc. ii. 544; v. ICI ^ xv. 609 ; xvi. 57,

288; XVI. 312. — 8. Noli ilaque erubescere, etc. xi. 127;

XV. 505 ; XVI. 31, 198, 274, 383. — 9. Qui nos libera-

sit, etc. I. 351; iv. 59; JX. 672; xi. 127; xiv. 533;

XVI. 198, 274, 301. — 10. Manifestata est aulera, etc. iv.

59 ; XV. 505 ; XVI. 31, 383. — 12. Ob qiiam causam etiaui

liœc patior, etc. xv. 580. —13. Formam babc sanorimi,etc.

IV. 74; v. 101. — 16. Dot uiisericoidiam Dominus, etc.

I. 514.

II.

1. Tu ergo fili, etc. v. 101 ; ix. 198. — 2. Et quœ au-

disti a me, etc. m. 71; iv. 443 ; ix. 154, — 3. Laboia

sicut bonus miles, etc. xii. 552. — 4. Nemo militans, etc.

IX. 285; XII. 259, 265 ; xv. 37, 585. — 5. Nam et qui

certat in agone, etc. xr. 244, 314, 586. — 6. Laborantem

agricolam oportet, etc. xii. 252. — 7. Intellige quai dico :

dabit, etc. ix. 285. — 8. Memor este Domiiium Jesum, etc.

VI. 413 J vil. 223, 261 ; IX. 199, 205-285, 599, 600 ; X.

655; XI. 31 ; xii. 100 ; XIV. 116-172, 246, 368, 369, 511 ;

XV. 138, 313. ^ 9. In quo laboro usque ad, etc. ix. 238,

599, 638, 687. — 11. Fidelis sermo, etc. vu. 193. — 12.

Si sustinebimus , etc. vu. 193; viii. 302, 421. — 13. Si

non credimus, etc.-vir.-5i7 ; via. 302; x. 687; xii. 306 ;

XIV. 324; XVI. 431, 4'44 ; xvii.-"51. — 14. Hœe com-

mone, etc. i. 494; iv. 83; xv. 361, 366. — 15. Sollicite

cura teipsum, etc. i. 407; iv. 74; xv. 361. — 16. Pro-

fana autem et vaniloquia devita, etc. vu. 493; ix. 697; xi.

69; XIV. 15b; xv. 107. — 17. Et sermo eorum ut cancer,

etc. II. 60, 105; viii. 3, 122; IX. 382; X. 471 ; XI. 69;

XV. 120. — 18. Qui a veritate exciderunt, etc. ii. 60 ; viii.

111 ; IX. 382 ; x. 471, 499; siv. 155. — 19. Sed firmuni

fundameutum, etc. iv. 585, 630, 633; v. 101 ; vi. 70, 72,

158, 316; VII. 109, 227, 354, 499; vm. 120, 428,^^37;

IX. 263, 326-382, 360-582; X. 18-61, 338, 398, 538, 633-

635; xu. 70; xiil. 456, 437 ; xv. 35, 122, 147, 280, 317;

XVI. 172, 198, 302, 403, 585, 634. — 20. lu magna au-

tem domo, etc. i. 347; ir. 117, 205; vi. 70; ix. 81, 151;

xtn. -674, 681 ; xv. 61, 120, 188, 279, 330, 397, 400, 457;

XVI. 43S. — 21. Si quis ergo emundaverit, etc. i. 432; ii.

117; IV.. 551; vi. 563; vii.v532; ix. 263.; xiii. 609;

XIV. 195iiv. 61, 107, 122, 457 ; xvi. 459. — 22. Juveni-

.lia autem desideria fuge, etc. vu. 117; xvi. 564. — 24.

Servum autem Domiiii, etc. ii. 48, 53; v. 296, 316, 423;

VI. 394; v]i. 73,; Xiv. 117; XV. 113, 146, 239, 438. —
25. Cum.uiodestia <;orripientem, etc. ii. 28-53, 307; ni.

114; IV, 119 ; v. 316,,423; VI. 317, 394; xn, 31, 144;

xill. 502;. xiv. 117 ;,. xv.:239 ; xvi. 198, 298, 299, 741 ;

^syi^ 92.>- 26...Et;resJpi$caiit a diaboli, etcji^.ii. 28,55,

477, 491 ; III. 114; vi. 317, 394 ; ix. .^^71 ; Xlll. Î502; XV.

438; XVI. 198, 298, 299.

111.

1. Hoc autem scilo, etc. n. 561-569; v. 102 ; vn. 565;
VIII. 30; XI. 153. — 2. Erunt boiiiineg f' >, n,

509; VI. 423, 424; vu. 565; viii. 476; i
v|,,.

290. — 3. Sine aJîcclione, bine pacc, etc. u. 5W. — 4.

l'roditoics, protervi, etc. Ifjid. — 5. liabenteg speciem qui-

dcm, etc. li. 243, 244, 509; vi. 327 ; vu. 369; viu. 508,

510; XI. 153, .396, 487; Xli. 57; Xiv, 274. — 8. Ex bis

enira sunt qui, clc, il, 535, 509; vi. 39; IX. 98. —7.
Sf^mpcr discenles, etc. ix. 98, 672; x. 712 ; xui. 26. —
8. Quftmadmodum aulcm Jannes, etc. u. 69; viii. 374;
XIV. 113, 217. — 9. Sed ultra non proficienl, etc. ii. 69;
VIII. 374, 000; xiv. 113, 217. — 10. Tu autem asseculub

es, etc. V. 102. — 12. Et ornnes qui pie volunt, etc. m.
101 ; VI. 313; VU. 80; vm. G04 ; IX. 123; X. 76; xj.

369, 614, 620 ; Xlll. 419, 652; xv. 340; XVI. 270. — 13.

Mali autem homines, etc. vu. 330; vm. 600; ix. 119,

097 ; XV. 340 ; xvii. 222. — 14. Tu vero permane, etc. iv.

74. — 16. Omnis scriptura diviailus inspirata, etc. vi. 99 ;

XIV. 585.

IV.

1. Teslificor coram Deo, etc. v. 102; vni. 500; ix, 95;

XII. 363; XV. 363. — 2. Pracdica verbnm, etc. u. 10,

522 ; IV. 74 ; v. 423 ; vi. 190, 350 ; Xll. 573 ; XV, 93,

363, 377. — 3, Erit enim tempus, etc. ii. 505 ; XL 69 ;

XIV. 200, 312, 477. — 4. Et a veritate qnidem, etc. iv.

122 ; V. 283 ; XI. 69; XIV. 148, 200, 233, 477. — 6. E;:o

enim jam delibor, etc. iv. 579 ; vi. 127; vu. 480-485, 539;

IX. 462, 463; X. 333; xvi. 275. — 7. Bonum certamen

certavi, etc. v. 343; vi, 127; vu. 480-483, 539, 573;

viii. 424; IX. 400-494, 661 ; X. 115; xi. 116, 351; xu.

44; XV. 532, 580. — 8. In reliquo reposila est, etc. u.

561-566; VI. 127 ; vu. 480-48.3, 539, 573; viii. 424; rx,

128, 400-494, 661, 697; X. 208, 333; xi. 350, 351 ; xu,

44; XV. 34, 532, 580; xvi. 273. — 14. Alexander aera-

rius, etc. iv. 336, 564 ; v, 284, 323 ; ix. 613 ; xrv. 251 ;

XV. 363. — 16. In prima mea defensione, etc. i. 514 ; iv.

327, 564; XV. 363.

EPISTOLA B. PAULI APOSTOLI AD TITUM.

I.

1. Paulus servus Dei, etc. iv. 89. — 2. In spem vitae

œternœ, etc. iv. 89; v. 477; xui. 258; xiv. 533. — 3.

Manifestavit autem temporibus, etc. xiii. 238. — 5. Hujus

rei gratia reliqui, etc. v. 102; vi. 594. — 6. Si quis sine

crimine est, etc. x. 612 ; xi. 17; xn. 117; xvi. 12; xvu.
238. — 7. Oportet enim episcopum, etc. xv. 105. — 9.

Amplectentem eum qui, etc. u. 9, 10; iv. 74, 85; vu.

122; IX. 98; xi. 643 ; xv. 363. — 10. Sunt enim mnlti

ctiam inobedientes, etc. v. 378, — 11. Quos oportet red-

argui, etc. V. 378; xv. 363, 377. — 12. Dixit quidam ex

illis, etc. IV. 521 ; Xiv. 268, 514, 515 ; xv. 223. — 13.

Testimonium hoc verum est, etc. u. 268;v. 102;xiv.

515; XV. 223. — 15. Omnia munda mundis, etc. il. 71,

372; Hi. 515; v. 377, 546; vi. 62; vu. 147-199; ix.

506; X. 55; xi, 260; xu, 28, 496; xiv, 98, 164-170,

258, 377^ 393; xv. 239, — 16. Confitentur senosse Deum,

etc. IV. 86; v, 393; vu. 146, 370; si. 183, 209; xiv.

293; XV. 110.

H.

1. Tu autem loquere, etc. iv. 74; v. 102. ~2. Senes

ut sobrii sint, etc. iv. 74. — 5. Prudentes, castas, etc. xv.

492. — 7. In omnibus teipsum, etc. ui. 28, 391; iv. 443;

VI. 188; vm. 63. — 8. Yerbum sauum, etc. vui. 536. —
9. Servos dominis suis subditos esse, etc. vi. 420. — 12.

Erudieus nos ut abnegantes, etc. u. 553; x. 449 ; xvi.
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294; XVII. 174. — 13. Expectantes bealam spem, etc. x.

449 ; XIV. 572 ; xv. 505 ; xvi. 294. — 14. Qui dedil se-

metipsum, etc. li. 151 j xv. 338, 505.

III.

1. Admone illos, etc. iv. 74 ; v. 103. — 2. Neminem

blasphemare, etc. ii. 277. — 3. Eramus enim aliquaado,

etc. V. 392 ; viii. 391 ; ix. 621 ; xvi, 274. — 4. Cum aii-

tem benigQitas, etc. vu. 532; xiv. 566; xv. 505. — 5

Non ex operibus justitiac, etc. ii. 317, 321, 514; m. 80;

VI. 117; VII. 94; vin. 7, 196; ix. 621-696; x. 235; xi.

41, 584; XIV. 185; xv. 498, 524; xvi. 16, 36. - 6.

Quem effudil in nos, etc. n. 464 ; xiv. 566. — 7. Ut justi-

ficati gratia ipsiiis, etc. xvi. 8, 275. — 8. Fidelis sermo

est, etc. V, 103. — 10. Hœrelicum homiuem, etc. ii. 28;

IV. 622. — H. Sciens quia subversus est, etc. ii. 28; xv.

445; xvii. 86. — 13. Zenam legis peritum, etc. XII.

252. — 14. Discant autem et nostri bonis, etc. Ibid.

EPISTOLA B. PAUL! AD PHILEMONEM.

I.

7. Gaudiiim enim magnum, etc. V. 103. — 13. Quem ego

volueram, etc. v. 103 ; xvii. 239. — 14. Sine consilio au-

tem tuo, etc. XVI. 270 ; xvii. 239. — 20. Ita frater. Ego te

fruar, etc. iv. 16.

EPISTOLA BEATI PAULI AD HEBREOS.

I.

1. Mullifariara mullisque modis, etc. viii. 531; ix. 13,

584; XV. 505. — 2. Diebus islis locutus est nobis, etc. iv.

209. — 3. Qui cum sit splendor gloriae, etc. m. 501 ; IX.

156; XI. 665; xiv. 577; xv. 505. — 10. Et : Tu in

principio, Domine, etc. xiv. 653. — 12. Et velut amictum

Diutabis eos, etc. Ibid. — 13. Ad quem autem Angelorura,

etc. XII. 22, 399. — 14. Nonne omnes sunt, etc. xii.

399.

II.

1. Proplerea abundantius oportet, etc. xii. 399. — 2. Si

enim qui per Angelos, etc. vi. 32; xv. 506. — 3. Quo-

modo nos effugiemus, etc. xv, 506. — 4. Contestante Deo

signis, etc. v. 261 ; xiv. 632. — 7. Minuisti eum paulo

minus, etc. xiv. 545. —8. Omnia subjecisti sub, etc. viii.

159 ; XIV. 632. — 9. Eum aulem, qui modico quam, etc. ii.

453; XIV. 632, 646. — 11. Qui enim sanctificat, etc. ix.

687; XVI. 599, 601. — 14. Quia ergo pueri communica-

verunt, etc. m. 41 ; ix. 687 ; xi. 282, 660 ; xv. 506, 546
;

XVI. 237, 414; xvii. 142. — 15. Et liberaret eos, qui ti-

moré, etc. XV. 546 ; xvii. 142. — 17. Unde debuit per

omnia, etc. xv. 506.

III.

2. Qui tidelis est ei, etc. viii. 51. — 3. Amplioiis enim

glorise iste, etc. v. 295. — 5. Et Moyses quidem fidelis,

etc. XI. 736; xiv. 347. — 11. Sicut juravi ia ira mea,

etc. v. 545. — 12. Videte, fratres, ne forte, etc. v, 103.
— 13. Sed adhortamini vosmetipsos, etc. vi. 276. — 14.

Participes enim Christi, etc. v. 455.

IV.

1. Timeamus ergo ne forte, etc. v. 103. — 2. Etenim et

nobis nuntiatum est, etc. ix. 226. — 6. Quoniam eigo su-

perest, etc. xvii. 99. — 12. Vivus est enim sermo Dei, etc.

II. 19, 246 ; X. 303 ; xi. 571 ; xiii. 472. — 13. Et non est

ulla creatura, etc. xi. 571. — 14. Habentes ergo pontificem,

etc. V. 104. — 15. Non enim habemus, etc. x. 612; xv.

506, 634, 716, 723; XVII. 190.

V.

3. Etpropterea débet queuiaduiodum, etc. xvii. 238. —
5. Sic et Christus non, etc. xii. 19. — 7. Qui in diebus

carnis suae, etc. i. 479. — 12. Etenim cum dcberetis, etc.

X. 98 ; XI. 72; xiv. 207. — 14. Perfectoruni autem est,

etc. IV. 442; xi.72; xii. 95, 239, 503; XVI. 643; xvii. 1.

VI.

1. Quapropter intermittentes, etc. v. 391, 560 ;xi. 73.

— 2. Baptismatum doctrinae, etc. Ibid. — 7. Terra enim

sœpe venientem, etc. x. 265; xv. 437. — 8. Proferens au-

tem spinas, etc. x. 265. — 9. Confidimus autem de vobis,

etc. XV. 437. — 10. Non enim iujustus Deus, etc. v. 104.

— 12. Ut non segnes efficiamini, etc. ix. 415. — 16. Ho-

raines enim per majorem, etc. v. 104. — 17. In quo abun-

dantius volens, etc. xvi. 583. — 18. Ut per duas res immo-
biles, etc. Ibid. — 19. Quam sicut anchoram, etc. ix. 48.
— 20. Ubi prsecursor pro nobis, etc. v. 454 ; ix. 48.

VII.

1. Hic enim Melchisedecli, rex Salem, etc. ix. 566 ; xiii.

346. — 3. Sine pâtre, sine matre, etc. xvii. 98. — 4.

Intuemini autem quantus, etc. iv. 276. — 5. Et quidem de

filiis Levi, etc. iv. 276; xvi. 538 ; xvii. 12.— 6. Cujus

autem generatio, etc. iv. 276. — 7. Sine ulla autem, etc.

Ibid. — 8. Et hic quidem, décimas, etc. Ibid. — 9. Et (ut

itadictum sit) per Abraham, etc. iv. 216-276; xv. 540 ; xvi.

403, 582, 701, 718; xvii. 90. — lO.Adhuc enim in lumbis

patris, etc. iv. 216-276; ix. 566; xv. 540; xvi. 403,538,
582, 701, 718 ; xvn. 12, 90. — 11. Si ergo consummalio per,

etc. VIII. 319. — 17. Conlestatur enim quoniam, etc. xv.
25. — 24. Hic autem eo quod niaueat, etc. xv. 506. — 26.

Talis enim decebat ut nobis, etc. xi. 665 ; xv. 529. — 27.

Qui non habet necessitatem, etc. vi. 553 ; xni. 478 ; xv.
506, 529.

VIII.

8. Vituperans enim eos dicit, etc. xiii. 364. — 10.

Quia hoc est testamenlum, etc. vm. 491 ; xiii. 364. — 13.

Dicendo autem novum, etc. xvi. 625.

IX.

6. His vero ita compositis, etc. xi. 484. — 7. In secundo

autem semel, etc. iv. 445; ix. 48; xv. 275. — 12. Ne-
que per sanguinem hircorum, etc. ix. 610; x. 93, 517. —
17. Testamemtum enim in mortuis, etc. iv. 579; v. 479.
— 18. Unde nec primum quidem, etc. iv. 579. — 19.

Lecto enim omni mandato, etc. Ibid. — 24. Non enim ia

manufacta, etc. xiv. 580; xv. 507. — 28. Sic et Christus

semel, etc. xv. 507.

X.

10. In qua voluntate sanclificati, etc. vi. 7. — 20.

Quam initiavit nobis viam, etc. vu. 326. — 23. Teneamus
spei nostrae, etc. v. 104. — 26. Voluntarie enim peccanti-

bus, etc. IV. 620 ; v. 389. — 38. Justus autem meus ex

fide, etc. II. 352,

XI.

1. Est autem fides speraudarum, etc. vi. 514; xi. 27,

62, 115; XH. 507, 514; xv. 546. — 3. Fide intelligimus

aptata esse, etc. vm, 285. — 6. Sine fide autem impossi-

bile est, etc. il. 519, 525; m. 40; vu, 221; xv. 700;
XVI. 164-170, 209, 334. — 8. Fide qui vocatur Abraham,

etc. XVI. 599. — 11. Fide et ipsa Sara steriiis, etc. xiii.

351. — 12. Propter quod et ab uno orti sunt, etc. xvi. 599,

655. — 13. Juxta fidein defuncti sunt, etc. ix. 653; xv.

546. — 16. Nunc aulem meliorem, etc. ix. 633. — 17.

Fide obtulit Abraham Isaac, etc. xili. 351. — 19. Arbitrans

qiiia et a mortuis, etc. i. 348; xiii. 354. — 25. Magis eli-

gens affligi cum populo, etc. xvii. 3. — 32. Et quid adhuc

dicam? Deficiet, etc. iv. 580. — 39. Et hi omues testimo-
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iiio (idoi, eli;. xv. 'iio. — 40. Dco pro iiobi» iiieliu» aliquid,

etc. II. 425, 466; iv, 250; .xv. :U0 ; xvii. 107.

Xli.

1, Ideoquc cl nos lantani liabenteg, «le. v. 104. — 2.

Aspicienlcs iii auclorcni lidei, etc. xvi. H'iO. — 4. Nondntn

cnim usquc ad sanguiiiem, etc. vu. i'i, IjiH; xi. 't'.i.i; XVJI.

1. — 5. Et ol)lili cslis consolalionis, etc. IX. 338. — C.

Qiiem cnim dilit^it Domiiiu?, etc. i. .'('lO ; ii. 215; iv. 120,

«24; V. 140, 383, 487; vu. 39, 425, 477; vm. 165, 204,

371, 387, 442, GG2; IX. 150, 108, 244, 251, 349-309, 400,

013-689, 728; X. 34; XI. 220,'223, 308, 455, 400, 510;

xu. 341; XV. 533. — 7. In disciplina pcrseveiale. Tau-

qiiam, etc. vi. 202 ; ix. 244, 348, 406, 635; xi. 215, 203 ;

XII. 523. — H. Omuis autciii disciplina, in pra;seati, etc.

XII. 325; XVII. 127. — 12. PropU'i- (piod, remissas manus,

etc. XI. 587. — 13. Et grcssiis nxlos facile pcdibus, etc.

jiid. — 14. Pacein sequimini cum omnibus, etc. il. 344,

356, 365; xui. 311. — 15. Contemplantes ne quis desit,

etc. VII. 42. — 16. Ne quis funiicalor, aut profauus, etc.

XVI. 456. — 17. Scilote enim quuiiiam, etc. xvii. 02. —
22. Sed accessistis ad Sioa niontem, etc. iv. 409 ; xi. 727.

— 23. Et Ecclesiara primitivoium, qui, etc. xvi. 404. —
24. Et teslamenti novi mediatoreni, etc. iv. 432 ; xi. 727.

— 29. Etenim Deus noster, etc. i. 313.

XIII.

1. Charitas fratemilatis niaueat, etc. V. 103; xi. 218. —
2. Ll liospitalitatem nolite, etc. iv. 383; vi. 447; va. 128;

xiii. 353; XIV. 650. — 4. Honorabile conaubium, etc. vi.

365 ; XII. 110 ; xv. 630 ; xvii. 27. — 5. Siut mores sine

avaritia, etc. vu. 118, 129. — 6. Ita ut coafidenter dica-

iiius, etc. VI. 189. — 16. Beneflcenti» autem, et, etc. xu.

.109. — 17. Obedite pra;po3itis vestris, etc. vi. 367; xi.

724.

EPISTOLA CATHOLIGA B. JACODI APOSÏOLI.

I.

1. Jacobus Dei et Domini nostri, etc. v. 383. — 2. Oinne

gaudium exislimate, etc. v. 108; vi. 71; vu. 45,48,476;

XI. 639; xui. 292. — 3. Scientes quod probatio, etc. vu.

45, 48.-4. Patientia autem opus, etc. vu. 45, 48, 415;

xu. 344. — 5. Si quis autem vestrum, etc. il. 464 ; iil.

33; IX. 228; xii. 160; xvi. 145, 294, 372, 373; xvii.

177, 191. — 6. Postulet autem in fide iiihil, etc. ix. 228;

XVI. 373; XVII. J77. — 10. Dives autem iii hurailitate

sua, etc. VI. 505. — 11. Exoitus est enim sol, etc. Ibid,

— 12. Bealus vir qui suffert tentatiouem^ etc. xi. 639. —
13. Nemo cum tentatur, etc. ii. 421; m. 16; iv. 385,

440; V. 170; vi. 273, 278, 320; X. 622; xi. 638"; xv.

520 ; XVI. 269, 334, 708. — 14. Unusquisque vero, etc.

IV. 283; VI. 273, 278; xi. 639; xu. 96; xvi. 12, 153,

199, 218-272, 354, 418, 446. — 15. Deinde concupiscen-

lia, etc. u. 366; iv. 283; vi. 273, 278; xvi. 12, 218-

269. — 16. Nolite itaque enare, etc. v. 108. — 17.0rane

dalum, etc. i. 382, 394; ii. 325, 501-346; m. 32; iv.

209; VI. 102, 113; vu. 48, 133, 413, 574; IX. 654; s.

215; XI. 554, 643; xu. 138-162, 299, 347; xui. 236; xiv.

444; XV. 279; xvi. 276, 299, 373, 382; xvn. 132, 158,

181. — 18. Vohintarie enim gennit nos, etc. il. 317, 367;

V. 139 ; IX. 83. — 19. Scitis, fiatres mei, etc. i. 306 ; il.

540; ui. 120; v. 108, 529; vu. 127; X. 183, 699. —
20. Ira enim viii, etc. m. 103; xiv. 499. — 22, Estote

autem faclores verbi, etc. vi. 323; vu. 127. — 23. Quia

si quis auditor est verbi, etc. ix. 654. — 25. Qui autem

perspexeril in legem, etc. ix. 634; xvii. 213. — 26. Si

quis autem putat se, etc. th. 642.

II.

1. Fratres mei, nolite, etc. v. 109; vm. 282; xii. 4;
xvi. 270. — 5. AiulilC; :v.iîres moi, etc. v. 109; xvi. 343.

— 10. yuicuuique aulem, etc. l. 355; u. 440, 45i ; xv.
520; xvi. 507. — 12. Sic loquuuiui, et wc facile, etc.

XV. 520. — 13. Judicium enirn »ine, etc. i. 450 ; u. 182,
322-331, 411 ; iv. 445 ; V. 109 ; vi. 1C9, 178, 287 ; viii.

303 ; IX. 245, 017, 724 ; X. 275, 276, 278; xiii. 501-511
;

xv. .520, 523, 508; xvi. 174, 315; XVii. 179, 236. —
14. Quid prodcril, fratres, etc. vu. 262 ; xi. 247 ; xu. 25,

104; xiii. 506. — 17. Sic et lides, si uon habcat opéra,

tic. v. 480; XII. 25; Xlli. 447. — 19. Tu credj» quo-

niam, etc. ii. 543; v. 521-.571 ; vi. 250, 321, 422; vu.
32-82, 149, 262; X. 91, 364, 490 ; XI. 36, 234, 451, 458;
XV. 374; XVI. 277. — 20. Vis aulcm scire, etc. i. 340;
v. 480, 564, 571, 574.-- 23. El BuppleU ebt bcriplura, <-lc.

VI. 7.

m.

1. Nolite plurus uiagistri, etc. I. 306; V. 109; vi. 98,
X. 700. — 2. Iq multis enim oiïendimus, etc. i. 306; u.
90, 443, 445; vi. 98; viu. 407; x. 700; xv. 557, 572;
xvii. 182, 191, 242. — 6. El lingua ignig est, uaiversiUi,

etc. XI. 446. — 7. Omnis enim uatura bestiarum, etc. vi.

261. — 8. Linguam aulem nuilus, etc. v. 109; vi. 261;
XI. 446; XVII. 190. —9. In ipsa benedicimus, etc. iv.

144; XI. 446, 677 ; xvi. 748. — 10. Ei ipso ore procedit

benedictio, etc. xvii. 191. — 13. Quis sapiens el discipli-

natus, etc. v. 109; xvii. 191. — 14. Quod si zelum ama-
rum, etc. xvi. 294, 373. — 15. Non est enim ista sapien-

lia, etc. XII. 299; xvii. 53, 187. — 16. Lbi enim zelui

et contentio, etc. xvi. 373. — 17. Qua; autem desarâam
est, etc. XVI. 20 i, 373; xvu. 191.

iV.

1. Inde bella et liles, etc. v. 109. — 2. Concupisciliâ et

non babetis, etc. xi. 062. — 3. Petitis et non accipitis, etc.

V. 109 ; VI. 71 ; XI. 14, 662. — 4. Adulteri, nescilis quia
amicitia, etc. vi. 71, 577; vil. 61, 99; xi. 28, 83. — 6.
Majorem autem dat, etc. ii. 65, 157, 242, 401 ; iv. 53,
283, 514; V. 109, 268; vi. 123, 125, 357, 538, 584, 603;
vu. 34, 376, 435 ; vui. 37, 121-195, 200, 252; ix. 84, 298,

304, 577, 580, 683, 691 ; x. 100, 240, 689 ; Xi. 418, 577;
XU. 139; xui. 1, 243, 367, 448; xiv. 430; xvii. 156,

184. — 7. Subditi ergo estote Deo, etc. xi. 581 ; xv. 613;
xvu. 213. — 8. -Xppropinquate Deo, et appropinquabit, etc.

XI. 381. — 9. .Miseri estote, etc. ix. 310. — U. Nolite

detrahere alterutrum, etc. i. 512; xvi. 270. — 13. Tu au-
tem quis es, etc. v. 109. — 15. Quae est enim vila, etc. u.
281 ; VI. 106, 505 ; X. 225 ; xiv. 304. — 17. Scienli igi-

tur bouuni, etc. iv. 476 ; xu. 170.

1. Agite nuuc divites, etc. v. 109. — 8. Patientes igitur

eslute, etc. v. 110. — 11. Ecce beatificamus eos, etc. u.

303; xu. 310. — 12. Ante omnia autem, fratres, etc. u.
114 ; V. 110 ; vu. 132.— 46. Coufitemini ergo alteratrmii.

etc. II. 383; x. 703.

EPISTÛU. BE.\TI PETRI APOSTOLI PRIMA.

I.

1. Petrus Apostolus Jesu Christi, etc. xiii. 598; xv.
334, 399. — 3. Benedictus Deus et Pater, etc. xv. 302. —
5. Qui in virtute Dei custodimini, etc. ix. 133; x. 242;
XV. 308. — 6. In quo exultabitis, etc. v. 105. — 8. Quem
cum non videritis, etc. u. 342; xi. 41; xvi. 44.-9. Repor-
tantes fidem fidei vestrae, etc. xi. 41 ; xv. 502. — 10. De
qua salute, etc. iv. 186. — 12. Quibus revelatum est, etc.

xiv. 570, 587. — 13. Propter quod succincti, etc. v. 105;

xvu. 229. — 16. Quoniam scriptum est, etc. iv- 496
;

xvu. 229. — 18. Scientes quod non conuptibile, etc. iv.

569; IX. 67; X. 266; xvi. 129. — 19. Sed pretioso san-

guine, etc. IV. 569; xvi. 129. —20. Praecoguiti quidem,

et'-, xu. 519. — 22. .Vuiiaas vcstiù; castificantes, etc. v.
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!05. — 24. Quia oninis caro ut fœniim, etc. vi. 505. — 25.

Verbum autem Domini, etc. i. 476.

II.

1. Déponentes igitur omnem, etc. v. 105; vin. 57. —
2. Sicut modo geniti infantes, etc. xi. 696, 738. — 3. Si

(amen gustastis, etc. m. 488; ix. 575. — 4. Ad quem ac-

cedentes iapidem viviim, etc. vi. 149; vu. 583; viii. 422,

481; IX. 616; xi. 63 ; Xiii. 502; xiv. 232. — 5. Et ipsi

taoquam lapides, etc. u. 519 ; vi. 104, 149; vu. 36, 584;

IX. 243, 265, 314; x. 21, 91 ; xi. 521. — 6. Propter quod

continet, etc. ii. 62; vu. 190; iv. 616; x. 376, 683. —
7. Vobis igitur houor credentibus, etc. viii. 422. — 8. Et

lapis oflensionis, etc. iv. 5(j3; viii. 494, 650; x. 683;

XIV. 232. — 9. Vos autem genus eiectum, etc. v. 344;

viii. 43; II. 237, 697; xr. 736; xiil, 371; Xiv. 360,

461 ; XV. 502. — 10. Qui aliquando non populus, etc. xni.

297; XIV. 360. — 11. Charissimi, obsecro vos, etc. v. 105;

XIII. 13. — 12. Convcrsationem vestram, etc. xvi. 68.ï,

739. — 13. Subjecli igilur eslote omni, etc. ix. 7. — 16.

Quasi liberi et non quasi veiamen, etc. v. 573. — 17.

Omnes honorate, etc. x. 365. — 18. Servi subdili estote ia

omni, etc. ix. 7. — 20. Qiia; enim est gloria, si, etc. ix.

109; XV. 253, 268. — 21. lu hoc enim vocati eslis, etc. il.

318; VI. 442, 478; Vil. 369, 510-557; ix. 319 ; X. 158,

489, 677; XI. 37-94, 159, 410, 507, 705; Xil. 65, 135,

136, 326; xvii. 129. — 22. Qui peccatura non fecit, etc

IV. 110, 629 ; VI. 121, 478, 581 ; via. 193, 208, 395, 403;

XI. 581; XII. 136; xiv. 578, 579; xv. 508, 557; xvi.

102, 218, 685. — 23. Qui cum malediceretur, etc. x. 158,

489; XIV. 578, 579; xv. 557. — 24. Qui peccata noslra

ipse pertulit, etc. v. 404 ; XV. 508. — 25, Eratis enim si-

cut oves, etc. Ibid.

III.

1. Similiter et mulieres, etc. v. 106; xii. 114. — 3.

Quarum non sit, etc. vu. 58.-4. Sed qui abscondilus

est cordis homo, etc. vi. 37, 227; vu. 58; xiii. 8, 598. —
5. Sic enim aliquando, etc. m, 113; xii. 152. — 6. Sicut

Sara obediebat, etc. m. 113; vu. 571; xiii. 475; xv.

703. —7. Viri similiter cohabitantes, etc. xii. 114, 152;
XVI. 211. — 9. Non reddentes maUim pio nialo, etc. v.

424; IX. 246, 382, 586; X. 549; Xil. 148. — 10. Qui

enim vult vitam diligere, etc. xiii. 475. — 11. Cum igitur

haec omnia dissolvenda, etc. v. 564; xiii. 475. — 13. Et

quis est qui vobis noceat, etc. vu. 482, 511; Xl. 228. —
15. Dominum autem Christum, etc. ii. 235; xiv, 565; XV.

2t5, 699. — 17. Melius est enim benefacienles, etc. xiv.

322; XVI. 350. — 18. Quia et Chiislus semel, etc. ii. 422;

VII. 466; VIII. 207 ; xv. 502. — 19. In que et his, qui, etc.

II. 422. — 20. Qui increduli fuerant aliquando, etc. vi.

457, 468 ; Xlli. 316 ; XIV. 501 ; xv. 148, 320, 502. — 21.
Quod et vos nunc similis, etc. ii. 423; v, 522, 365; vi.

457; XI. 30; xiv, 274, 501; xv. 111, 148, 283, 320,498.
— 22. Qui est in dextera Dei, etc. viii. 111.

IV.

1. Christo igitur passo, elc. i. 559; v. 106, 385, 560;
VIII. 59. — 2. L't jam non desiderii, etc. i. 559; v. 38;;,

560. — 3. Suffîcit enim praeteritum, etc. i. 559; v. 383. —
6. Propter hoc enim, etc. v. 384.-7. Omnium autem finis,

etc. V. 106. — 8. Ante omnia autem, etc. ii. 129, 131,

202, 204, 207, 330, 384, 494; vi. 321; XI. 166, 196; xiii.

.563, 672; xv. 82, 162, 384, 448; xvi. 287. — 10. Unus-
quisque, sicut accepit, etc. xvi. 512. — 15. Nemo autem
vestrum patiatur, etc. v. 384. — 17. Quoniam tempus est,

etc. II. 429; iv. 601, 624; v. 160; viii. 162, 668; ix.

150, 403, 687, 724-731 ; xiv. 318, 322. - 18. Et si juslus

vix salvabitur, etc. iv. 483, 591; v, 160; vui, 142, 256,
668 ; IX. 403, 404, 613, 687; xiv. 318, 322 ; xvi. 320.

V.

1. Seniores ergo, qui in vobis suiil, etc. v. 107. — 3.

Neque ut dominantes, etc. m. 22.— 5. Similiter adolescen-

tes subditi, elc. i. 363, 388, 469; iv. 635 ;ij. 683, 691;

X. 100; XI. 633; xiii. 1. — 7. Omnem soUicitudinem

vestram, elc. viii. 292. — 8. Sobrii estote, et vigilale, etc.

II. 103, 310 ; IV. 54; vi. 333; vu. 202, 238, 346, 385;

VIII. 147, 187, 211, 544; ix. 12, 538, 668, 685; X. 368-

396, 571 ; xi. 333; xii. 230.

EPISTOLA BEAT! PETRI APOSTOLI SECUNDA.

I.

2. Gratia vobis et pax, etc. v. 383. — 4. Per quem raa-

.xima et pretiosa, etc. v. 107; xiv. 522; xv. 383. — 16.

Non enim doctas fabulas, etc. xi. 692. — 17. Accipiens

enim a Dec, etc. x. 578. — 18. Et hanc vocem nos audi-

vimus, etc. vi. 174. — 19. Et habemus firmiorera, etc. ii.

266; IV. 193, 631; vi. 222, 314; vu. 202; viii. 565;
IX. 211, 331,706; X. 216, 226, 302, 578. — 21. Non
enim voluntate humana, etc. xv. 437.

U.

1. Fuerunt vero et pseudoprophetae, etc. v. 107. — 4.

Si enim Deus Angelis, elc. iv, 292, 515; x. 293; xiii. 245,

449; xiv. 446. — 7. Et justum Lot oppressum, etc. xv.

340. — 9. Novit Dominus pios, elc. v. 107. — 12. Ili

vero velut irrationabilia, etc. xv. 726. — 13. Percipientcs

mercedem injuslitiœ, elc. v. 574. — 13. Derelinquentes

rectam, etc. iv. 523. — 16. Coneptionem vero habuit, etc.

II. 501. — 19. Libertatem illis promittentes, etc. ii. 337 ;

VII. 35; XII. 12, 42; xill. 73, 439; xv. 720; xvi. 197,

428-449; xvii. 175, 224. — 20. Si enim refugientes, etc.

m. 80 ; VIII. 268, 523; IX. 264. — 21. Melius enim erat,

etc. IV. 291 ; VIII. 268; xi. 586. — 22. Contigit enim eis,

etc. IV. 291 ; VIII. 268, 643; ix. 264, 277, 421,

m.

2. Ut memores sitis eorum, elc. xi. 673. — 3. Hoc pri-

niuni scientes, etc. xiii. 466. — 5. Latet enim eos hoc vo-

lentes, etc. ix. 487. — 6. Per quae, ille tune muadus, etc.

IV. 169. — 7. Cœli autem qui nunc sunt, elc. ix. 487. —
9. Non tardât Dominus promissionem suam, elc. xvi. 199.

— 11. Cum igitur haec omnia, etc. v, 108. — 13. Novo.-

vero cœlos et novam, etc. xiii. 466; xiv. 15; xvi. 502;
XVII. 59. — 14. Propter quod, charissimi, etc. m. 33; v.

108. — 13. Et Domini nostri, etc. m. 33. — 16. Sicut eu

in omnibus, elc. m. 33; v. 323 ; ix. 97. — 17. Vos igilur,

fratres, etc. v. 108.

EPISTOLA B. JOANNIS APOSTOLI PRIMA.

I.

3. Quod vidiraus et audivimus, etc. v. 385; x. 301. —
5. Et haec est annuntiatio, elc. ii.|137, 314, 355 ; viii.

237; XI. 323, 328 ; xii. 144, 446-462; xiv. 322, 433,

522. — 6. Si dixerimus quoniam societatera, etc. v. 110.
— 7. Si aulem in luce ambulamus, elc. xv. 502. — 8. Si di-

xerimus quoniam peccatum, etc. ii. 384, 398, 443-493; vi.

266; VII. 42-66, 138, 206, 213, 497; viii. 410; ix. 339,

631 ; XI. 30 ; xii. 24, 189, 210 ; xiii. 292, 466, 477; xv.

27, 274, 393, 523-576 ; xvi. 20-68, 116-167,206, 441;
XVII. 183, 190, 216-242. — 9. Si conliteamur peccata, etc.

II. 493; VII. 138, 213, 497; xi. 30 ; xv. 525; XVI. 35,

68. — 10. Si dixerimus quoniam non peccavimus, etc. xv.
325; XVI. 71.

II.

1. Filioli mei, haic scribo, etc. II.369; v. 110; vu. 422;
VIII, 379 ; X. 174, 195 ; xi, 18, 44 ; xiv. 272 ; xv, 27,
275 ; XVI. 42. — 2. Et ipse est propitiatio, etc. ii. 152.

aO'J ;
vin. 333, 379 ; M. il, 199 ; xiv. 272 ; xv. 27, 273 ;
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XVI. 42, fi65. — 3. El il) hoc scimug qiionhm coffnovimns,

«te. V. 571. — 4. Qui dicil se nosse cmn, etc. Ibid. — (J.

Qui (licit se in ipso mancrc, etc. v. 414; viii. 46; xv.!j57.

— 8. Iterur mandatum novum, etc. vu. 200; ix. 294. —
9. Qui dicil se in luce esse, de. vi. 3C2 ; vu. 206 ; vin.

223, 588 ; IX. 294 ; xv. 121-158. — 10. Qui diligit fralrem

8uum, etc. XII. 462 ; xvi. 287. — 11. Qui aulem odil fra-

trcm, etc. Ii. 314; viii. 155, 206, 588 ; xi. 198; xv. 76.

— 12. Scribo vobis, lilioli.clc. v. 572. — 13. Scribo vobis,

patres, etc. v. 415. — 15. Nolilc diligcre mundum, etc.

III. 50, 51, 485, 505-583; v. 110,560; vi. 425; vu. 61,

62, 234. 528 ; xi. 44 ; xii. 300 ; xiil. 290, 580, 601 ; xv.

708; xvi. 219, 270, 634, 005, — 16. Quoniam omne quod,

etc. I. 408; ii. 3^7; m. 485; vi. 50, 51, 549, 583; vu.

234; VIII. 151 ;»i. I8;xil. 300, 301; Xiv. 558; xv.

603, 723, 725 ; xvi. 48, 144-185, 219, 224, 478, 634-096,

701. — 17. Et mundiis transit, etc. m. 50, 51 ; va. 528 ;

VIII. 151 ; XIII. 475; xv. 708 ; xvi. 665. — 18. Fiiioli,

novissima hora est, etc. il. 563-567 ; iv. 61 ; vi. 271 ; ix.

624 ; x. 496; Xi. 22, 84 ; xiv. 528 ; xv. 159. — 19. Ex

nobis prodierunt, etc. li. 151 ; vi. 210, 400, 508; vu. 422,

471; viii. 270; IX. 108; XI. 209; xv. 107-190, 232,

384; XVI. 305, 542, 357. — 21. Non scripsi vobis, etc. v.

110; XII. 238; xvii. 236. — 22. Quis est mendax, nisi is

qui, etc. vu. 9; XI. 209 ; xvil. 236. — 24. Vos quod au-

distis ab initie, etc. ix. 591.

III.

1. Videte qualem charitatem dédit, etc. v. 550; viii.

530 ; Xi. 279 ; xiv. 333; XV. 27; xvi. 289, 608. — 2.

Charissimi, nunc fllii, etc. i. 505, 507; ii. 78, 138, 266,

344-363, 526; III. ^87; v. 110, 246, 342, 368; vi, 89,

102, 159, 222, 522; vii. 43, 93, 126, 203, 223, 352, 432;

viii. 117, 372, 400, 464, 530, 612; IX. 248, 281, 317,

327, 552, 607 ; X. 184, 578; xi. 20-87, 160, 237; xil.

355-383, 504-550; xiil. 504 ; xiv. 327, 404, 419, 611,

653 ; XV. 27, 63, 224, 588 ; XVi. 45 ; xvii. 165, 167, 224.

— 4. Omnis qui facit peccatum, etc. viii. 652 ; ix. 246,

650; X. 87. — 5. Et scitis quia ille apparuit, etc. vi. 224.

— 8. Qui facit peccatum, ex diabolo est, etc. viii. 42 ; xi.

205 ; xiii. 233 ; xv. 485, 502, 743 ; xvii. 96. — 9. Om-

nis qui natus est ex Deo, etc. ii. 468, 493 ; viii. 42; xi.

204; XII. 240; XV. 27, 523, 603; xvi. 71, 553 ; xvii.

190. — 10. In hoc manifesti sunt filii Dei, etc. xvi. 287.

— 12. Non sicut Gain, qui ex maligno erat, etc. xiii. 312.

— 13. Nolite mirari, fratres, etc. v. 111. —15. Omnis qui

odit fratrera, etc. m. 27 ; vi. 278, 362 ; vu. 206; vm.
223; XI. 232; xiv. 279 ; xv. 142-161, 216, 254. — 16.

In hoc cognovimus, etc. m. 63, 590; vi. 127; vu. 563,

570 ; VIII. 563, 616; IX. 319, 370, 490; X. 301, 647 ; xi,

201 ; VII. 63, 148 ; xv. 548. — 17. Qui habuerit subslan-

tiam, etc. xi. 201. — 20.Quoniam si reprelienderit nos, etc.

v. 361 ; XIV. 548. — 23. Et hoc est mandatum ejus, etc.

v. 571 ; XI. 232; xvi. 287.

IV.

1. Charissimi, nolite, etc. v. 111 ; vu. 142, 143; xv,

297, 354. — 2. In hoc cognoscitur spiritus Dei, etc. vu.

145. — 3. Et omnis spiritus qui solvit Jesum, etc. xiv.

158. — 6. Nos ex Deo sumus, etc. xii. 144. — 7. Charis-

simi, diligamus nos invicem, etc. xii. 300, 462, 561; xiii.

369 ; XV. 603 ; XVI. 30, 58, 288-298, 379, 439, 520, 608,

613. — 8. Qui non diligit, etc. ii. 314,365, 499,521, 522;

Hi. 47, 48 ; VI. 89, 100, 101 ; vm. 35; ix. 230, 444, 445,

688 ; XI. 2, 232, 401 ; xii. 147, 446, 462 ; xv. 603 ; xvii.

230. — 10. In hoc est charitas, etc. v. 413; vu. 580 ; xi.

87; xii. 302 ; xv. 606. — H. Charissimi, si sicDeus, etc.

v. 111. — 12. Deum nemo vidit, etc. ii. 344, 361. — 13.

In hoc cognoscimus, etc. v. 437. — 15. Quisquis confessus

luerit, etc. v. 111. — 16. Et nos cognovimus, etc. ii. 90,

336, 361; III. 48; v. 550; vu. 32; X. 300, 451; xil.

438, 461, 465, 544, 547, 559; XI. 226, 232, 401; XV.

282; XVI. 289. — 18. Timor non est in charitate, etc. ii.

311, 338, 488; IV. 457, 591 ; v. 550; vu. 36, S7, 374;
viu. 29. 138, 194; IX. 222, 676; X. 306, 622, 626; XI.

40-61 ; XII. 141 ; xiii. 504 ; xvi. 285; xvii. 89, 213. —
19. Nos ergo diligauius Deum, etc. v. 382; x. 301; XI.

337 ; XII. 501 ; XV. C06, 615 ; xvi. 288, 456. — 20. Si

quis dixerit quoniam diligo Deum, etc. v. 419, .560 ; vu.

357; X. 451 ; xi. 235; xii. 462. —21. Et hoc man<Utttm

habemus a Deo, etc. xvi, 287.

V.

1. Omnis qui crédit, etc. v. lii; xiv. 582. —2. In

hoc cognoscimus, etc. xvi. 287. — 3. Haec est cnim cha-

ritas, etc. XVI. 287; xvii, 220, 231. —7. Quoniara très

sunt, etc. M. 355. — 9. Si testimonium hominum, et/:, xv.

502 ; XVI. 664. — 11. Et hoc est testimonium, etc. xv. 502.

— 12. Qui habet Filiura, habet vitam, elc.'xvi. 237.— 14.

Et haîc est fiducia, etc. v. 112. — 16. Qui gcit fralrem suom,
etc. i. 330; V. 112; vi. 140; xvi. 313. — 17. Omnis
iniquitas peccatum est, etc. vi. 123. — 19. Scimus qoia

omnis qui natus est, etc. xv. 525. — 10. Scimus quoniam
ex Deo, etc. ii. 152; vm. 336; xvi. 224. — 20. Et sci-

mus quoniam Filius Dei, etc. xi. 692; xii. 351, 360 ; xiv.

158, 543, 574 ; XV. 628. — 21. Fiiioli, cuslodite vos, etc.

H. 180; m. 579; v. 112.

EPISTOLA B. JOANNIS APOSTOLI SECLND.\.

3. Sit vobiscum gralia, etc. v. 385. — 5. Et onnc rogo

te, domina, etc. v. 112. —6. Et haec est charitas, etc. Ibid.

EPISTOLA B. JOANNIS APOSTOLI TERTIA.

1. Senior Gaio charissimo, etc. v. 383. —5. Charissime,

fideliter facis, etc. v. 112. — 9. Scripsissem forsitan Ec-

clesiœ, etc. xm. 473. — 11. Charissime, noli imitari ma-
lum, etc. V. 112.

EPISTOLA CATHOLICA B. JUD.E APOSTOLI.

1. Judas Jesu Christi servus, etc. v. 383. — 2. Miseri-

cordia vobis et pas, etc. Ibid. — 4. Subintroierunt enim
quidam homines, etc. v. 112. — 12. Hi sunt in epuUs suis

maculae, etc. Ibid. — 14. Prophetavit autem et de his, etc.

XIII. 328. — 16. Hi sunt murmuratores querulosi, etc. v,

112. — 19. Hi sunt, qui segregant semetipsos, etc. i. 330 ;

II. 497; VI. 38, 326; vm. 337, 369, 422; xi. 487. —
22. Et hos quidem arguite, etc. v. 574. — 24. El autem,

qui potens est, etc. xvi. 300.

APOCALYPSIS.

I.

1. .\pocalypsi3 Jesu Christi, etc. xm. 582. — 4. Joannes

septem Ecclesiis, etc. v. 399, 456; vi. 420; vm. 383; xm.
3tj7. —5. Et a Jesu Christo, etc. ii. 423; xii. 361. —
7. Ecce venit cum nubibus, etc. xii. 365. — 8. Ego sum a
et o, etc. v. 548. — 10. Fui in Spiritu in dominica die, etc.

IV. 316. — 11. Dicentis : Quod vides, etc. ii. 48 ; xv.
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